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GAZETTE NATIONALE oU LE LION ITEUR UNIVERSEL, 
N°  181. 	Primitli ter GERMINAL, l'an 2e. (Vendredi 21 MARs 1794, tietsx style. 

POLITIQUE. 

ANGLETERRE. 

Debats du parleinent. 	Chambre des communes. 

stance DU 26 AMER. 

M. Pitt previent la Chambre, avant de demander qu'elle 
se forme en canine de subsides pour deliberer sur fa taxe 
qui concerne les procureurs, qu'il s'est reticle auk obser-
vations d'amis eclaires , et qu'en consequence it a fait 
quelques changements oU plutet quelques suppressions& 
son bill , ou'il a revanche tout ce qui regarde ceux qui 
exercent actuellement la profession de procureur, de sorte 
que Ia taxe ne tombera desormais que sur ceux qui l'em-
brasserout. 

La Chambre formee en comae adopte les changements 
proposes par M. Pitt. 

M. Adam: Ne vaudrait-il pas mieux, au lieu d'une taxe, 
faire de l'objet de ce bill un simple reglement? Car enfin, 
cette maniere d'imposer une taxe sur un corps entier a l'in-

'conidnient de jeter sur lui le ridicule et le mepris qui en 
est la suite naturelle. 

La consideration publique est necessaire aux procureurs, 
surtout dans ce pays-chin:I Imes functions sont ditferentes 
de ce qu'elles sent dans les autres. Le peuple ne verra 
plus en eux que des objets d'itnposition, ce qui tend a con-
firmer ce prejuge aussi injuste que repandu qu'en general 
les gens de loi s'enriciessent aux depens de leurs clients. 
Je me permets d'employer les mots aussi injustes, parce 
qu'en general les gens de loi, et les procureurs en purlieu-
her, sont en Angleterre d'une probite egale a leurs talents. 
Je ciierai en preuve , sans craindre d'etre dementi , les 
ecrivains du signet en Ecosse , qui correspondent a nos 
attorneys en Angleterre. Ce corps est vraiment respecta-
ble, et dolt la consideration justement merit& dont it jouit 
a des reglements sages qu'on aurait beaucoup mieux fait 
d'itniter ici, et qui auraient vraisemblablement produit 
plus de bien que le parti qu'on prend. 

M. Pitt : Je seis bien loin d'avoir voulu jeter du mepris 
sur une classe d'hommes parmi lesquels je sais 	s'en 
trouve beaucoup d'estimables ; mais je seis aussi que les 
dispositions du bill produiront un excellent effet precise-
ment sous le point de true sous lequel on les blanie, en ce 
qu'elles eloigneront de cette profession les gens absolu-
ment pauvres, et qui par cela meme n'auraient pas recu 
une assez bonne education pour la bien remplit. 

' 

	

	M. Sheridan s'eleve avec beaucoup de force contre le 
bill. a Les principes d'apres lesquels on part sont -tres- 
commodes , 	pour un ministre des finanees. Its vont 
nous vaioir, si l'on n'y prend garde, tine sorte de capita-
tion ; car enfin, on sera tout aussi fonde a taxer quelquat 
commerce, quelque profession que ce soit en general. • 

II finis par reclamer, en faveur des catholiques qui out 
dela la permission-de devenir barristers, ce qui est le'Pre• 
mier degre de 16 profession d'attorney ou procureur, la 
berte de passer a ce complement de leur Mat. 

Le debat se prolonge, ou, pour mieux dire, degenere en 
une assez longueconversation. Enfin la Chambre remet au 
I undi suivant Ia lecture du rapport sur ce bill, et passe a 
celle des resolutions du cetnite sur la penny-post. 

M. Sheridan se plaint encore que c'est lever des taxes 
reelles , sous pretexte de faire des reglements, et, de peur 
d'autoriser ce funeste exernplc, ii veut on amendement qui 
etablisseque ce droit extraordinaire n'est impose que pour 
faire face% la depense extraordinaire qu'entraine one plus 
frequente distribution des lettree. 

6ANCE no 27 Fenn& 

La Chambre des pairs, qui avait fait avertir celle des 
communes dans la precedente seance qu'elle avait agree 

r saes  amendement le matiny-bill, le bill des atinuites et 
3* Serie. =Tome VII. 

Con Petition. 574. lir. 

quatre on cinq'autressur les impositions, I'instruit aujour. 
d'hui que le proces de M. Hastings sera continue samedi 
prochain. 

M. 'Wilberforce demande et obtient la communication 
de la lisle du nombre d'hommes importes des cotes d'Afri-
que dans les colonies anglaises de l'Am'erique depuis 091, 
ainsi que des vaisseaux et des equipages employes a cc 
commerce. 

M. East, guide par ce sage esprit de legislation qui cher-
de plebe, a prevenir les crimes qu'a porter des lois contre 
eux, se plaint des abus qui se commettent dans les etablis-
sements fondes pour les pauvres , et de ('administration 
oppressive et cruelle qui les gouverne; ii y trouve la cause 
d'un grand uombre de proces intentes pour meurtre , et 
obtient la permission de presenter un bill pour reieedier 
ces abus. 

Le chancelier de Pechiquier previent la Chambre 
fera, I undi prochain, la proposition de s'occuper des dettes 
de la marine, et de ne pas reculer la discussion de cetim-
portant objet plus tard que le mercredi d'ensttite. 

L'alderMan. Anderson, portant la parole au nom du 
lord-maire et de ses collegues,•annonce a la Chambre que 
le conseil de Ia ville de Londres ne lui demandera point 
cette annee de reduire la taxe sur ('importation du char-
bon. Quoique cette taxe soit injuste, inconstitutionnelle, 
la situation de l'Etat les determine a attendre des moments 
plus favorables pour reclamer contre les 130,000 livres 
sterling qu'il leur en mete de plus qu'aux autres sujets 

deS.M  LaChambre revient a l'ordre du jour, roulant stir l'af-
faire de John-Fysche Palmer, dont ii s'agit de recevoir ou 
de rejeter to plainte contre le jugement rendu par la cour 
de justice d'Ecosse, pour cause de sedition, confine etant 
injuste, oppressif et inconstitutionnel. 

M. Sheridan : respere que le ministre aura peofite du 
temps qui s'est ecoule depuis les derpiers debats sur l'ob-
jet remis a aujourd'bui, et que la petition ne trouvera plus 
en lui d'adversaire. L'evidenee du droit du petitionnaire 
est tee que je ne me donneral plus la peine d'elablir cc 
qu'on ne pent contester sans mauvaise foi; et d'ailleurs , 
s'il fallait quelque autorite pour ces homilies qui se cleci-
dent plus par des exemples que par des raisons, jepourrais 
vous dire que le cas de M. Palmer est precisement le meme 
que celui de Thomas Pelkinton , dont la petition fut ad-
mise , comme je demande que le soit celle de la victime 
d'un jugement 

M. Pitt y consent,maiscomme par grace, et eines avoir 
bien fait sentir quels inconvenients it y aurait de recevoir 
les petitions de cheque individu qui voudrait ainsi faire 
casser tin jugement. Au reste, des conferences avec quel-
ques personnes tres.instrOiles I'ont rapproche de l'opinion 
de ceux qui croient qu'it la rigueur on peut recevoir cafe 
petition. 

M. Fox donne a peu pees les memes raisons que M. She-
ridan; mais it insiste sur leilanger qu'il y aurait a laisser 
propager vine doctrine aussi inconstitutionnelle que celle 
qui conteste, en quelque maniere, a la Chambre le droit 
de faire reformer lee sentences abusives d'une cour -de jus. 
tice. Il cite tut grand nombre d'exemples favorables a ce 
qu'il vient d'avancer,  , et toujours dans des causes indivi-
duelles. II finit par temercier la Chambre d'avoir epergne 
de cruelles inquietudes a tousles vrais enfants de lapattie, 
justement alarmes si elle eat refuse une petition faite pour 
obtenir la revision d'une procedure dans laquelle un tri-
bunal aurait commis erreur on meme prevarication. 

II s'engage un debat assez vif pour savoir si les pieces du 
proces de MU. Muir et Palmer seront apportees ou non 
avant que la discussion s'engage. 

M. Pitt veut que le tout soit discute en meme temps. 
On propose de reculer cette affaire jusqu'a ce que la 

sante de M. Dundas, dont la presence serait essentielle, lui 
permette de se rendre aux seances. 

M. Pitt antionce a la Chambre que son collegue sera sans 
doute bien 'sensible is cette marque d'interet , mais qu'il 

I 

   
  



n'en pourra pas profiter, parce 	West pas vraisembla- 
ble que sa sauté soit retablie pour lundi. 

En Cbambre fait deposer sur le bureau la petition'de 
111. Palmer, aprZ.s en avoir entendu la lecture. 

•••••••••••••••••••••.( 

REPUBLIQUE FRAINIcAISE. 

CntIMDBE DE PARIS. 

Conseil general.— Du 28 ventose. 

Le conseil general arrete gull se rendra demaiii 
en masse, a midi, 4 la Convention Rationale, pour 
la feliciter sur les mesures vigoureuses qu'elle a pri-
ses pour &jotter les projets des conspirateurs. Le 
pr&dent donne lecture du discours qui doit etre 
prononce a ce sujet. Apres quelque discussion, le 
conseil en adopte la redaction. 

—La section de Marat se plaint de ce que les coin-
missaires qu'elle avait nomm es pour porter son der-
nier arrete n'ont pas rempli exactement leur mis-
sion ; elle proteste de nouveau de son patriotisuse. 

Le President: Le peuple est essentiellement bon. 
11 no vent que cc qui est juste ; mais des malveil-
lants, hommes admits et perlides, se glissent an mi-
lieu de lui, abusent de sa bonne foi ; Inais bientnt it 
revient de son erreur et dechirele bandeau. II bourne 
contre euX ses justes fitreurs, et la justice Rationale, 
s'appesantissant sur lour tete, en fait un exemple 
eclatant. 

La section repete que son arrete qui a excite des 
.recla mations n'etait que conditionnel: 

Un membre observe que le mot conditionnel n'est 
pas convenable, et que la section aurait mieux fait 
d'avouer de bonne foi qu'elle a eu un moment d'er-
rent. 

Le conseil applaudit A la demarche fraternelle de 
la section de Marat et 'Invite a la séance. 

—Le conseil arrete que primidi proehain on pro-
cedera A la nomination de trois membres, qui rem-
placeront provisoirement Figuet, Menessier, Marino, 
qui sont en mission. ll sera pris aussi un parti detini-
tif a regard de Laurent, que des causes de maladie 
ou autres empechent de se trouver a son poste aussi 
exactement qu'on pourreit le desirer. 

—Les jeunes Eleves de la Patrie, ci-devant de l'E-
cote Militaire, invitent le conseil a nomnmr des com-
missaires pour presider a la nomination de leurs 
ofticiers. (Arrete.) 

—On donne lecture d'un arrete du coniitr(  de sa'-
Int public, du 27 de ce mois , qui nomine Cellier et 
Legrand pour reinplir previsoirement les fonctions 
&a gent national et de substitut de regent national 
de la commune de Paris, les citoyens Chaumette et 
*bed Rant en etat d'arilstation. 

Les citoyens Collier et Legrand prennent place 
an parquet, et pretent le serinent en cette nouvelle 
qualite. 

— La commune de Vincennes invite le conseil 
assister, clecadi proehain, Ala fete des martyrs de Ia 
liberte, qui sera celebree a dix heures du ma tin. 

On passe a l'ordre du jour, motive sur la loi du 
gouvernement revolutionnaire qui interdit aux corps 
administratits d'envoyer des commissaires. 

SEANCE ntl 29 VENTOSE. 

On lit one lettre du e0mite-de s(lreV gdneiale au 
maire de Paris portant que toutes les missions ou 
delegations qui auraient pn etre adressees aux co-
mites de surveillance des sections par des pouvoirs 
emanes du conseil general seront a ('instant retirees, 

2 
et qu'A l'avenir ii ne pourra leur en etre defer4 de 
contraires a leur institution. 

Le Conseil leur avait deja donne quelques attribu-
tions partieulieres; it Ies leur retire ,- et tbarge 
desdites fonctions les comites civils,concurreinnient 
avec les commissaires de police; 	 1 

Arrete en outre que le present sera imprime it la 
suite de l'arrete du comite de silrete generale „ et 
donne aux membres du conseil Fearal par chaque 
section , pour etre communique p l'assemblee gene-
rale et remis ensuite aux comites civils et commis-
saires de police, qui le feront executer. 

—Le conseil general entend lecture d'une leltre 
dullavre-Marat, datee do 27 ventose, par laquelle 
les agents de la commission des subsistances de la 
republique, Berle et Astier, annoncent qui it arrivera 
incessamment a Paris cent cinquante milliers de riz 
de la meilleure qualite .quatre-vingti milliers de 
suit, en outre de celui qui a déjà ete expedie, douze 
cents barriques de salaison , tart en bred que pore 
et Poisson. 

Extrait de l'ordre general du 29. 

Les citoyens arrivant a Paris ne doivent point etre 
inquietes en entrant dans Paris, a moins gulls ne 
soient hors de la loi. 

La garde des barrieres no dolt point s'emparer de 
ce qui a ppartient a autrni. Si quelques citoyens sont 
refractaires aux reglements de police, ils doivent 
traluire les delinquants devant les autorites legates. 

• 

 

  

SOCIETt 

DES AMIS DE LA LIBERTE Er DE L'EGALITE , 
SEANT AUX CI.DEVANT JACOBINS DE DAMS. 

Pre'sidenee de Charles Duval. 

 

  

SEANCE EXTRAORDINAIBE DIY 27 VENTOSE. 

Le 'citoyen Riviere , dtiputd a la Convention, se 
presente pour etre admis. II est appuye par deux de 
ses col tegties. 

On demande l'execution de ''arrete qui defend de 
recevoir aucun membre pendant Ia done du scru-
tin epuratoire. 

Danton: J'observe que, l'interet national dictant 
sent les deliberations de la Societe , it faut non-sett-
lement statuer le plus promptement possible sur les 
membres purs qui doivent Ia composer, mais surlout 
recevoir d'abord ceux qui, etant charges de fonc-
tions importantes , ont plus besoin que d'autres de 
se nourrir des seances de la Societe, afin d'en ali-
men ter l'esprit public et d'augmenter lours propres 
luinieres. Je pense au reste qu'on doit etre plus se-
vere a regard des deputes supplealits que pour les 
autres , attendu que les suppldants sont toes de Ia 
nomination des Brissotins. 

*** : D'apres l'aveu memo du candidat, ce citoyen 
est a Paris depuis six mois. 11 eilt -done pu se faire 
recevoir s'il en ent cu le &sir. Je demande l'ordre 
du jour. 

L'ordre du jour est appnyd de toutes pass. 
"*A : Le department de la Correze , qui est cellli 

du citoyen Riviere , n'a que sept representants a Ia 
Convention , dont deux seuleinent soot Jacobins. 
Ceux-ci etaient absents par commission; it n'a done 
pu etre appuye ni presente. 

Danton reproduit sa proposition, et demande quo 
la discussion soit fix& a quelques jours seulenle-r4 , 

  

   
  



3 
pendant lesquels on prendra des renseignements 
suffisants pour eclairer la Societe sur les avantages 
de radmission de Riviere, 

Ce citoyen est tenvo.ye au comae de presentation, 
qui fera son rapport a la Societe. 

' Guerk et Laignelot, deputes, sont admis. 
Yon se presente pour passer au scrutin. 
On observe 0'11 y a des denonciations contre 

Yon par Deschamps. Yon repond quo la Convention 
l'en a justifie par tin decret qu'il presente. 

TALLIEN :'Sans demander la reception d'Yon je 
desirerais qu'en general on fit heaucoup d'attention 
aux denonciations dirigees contre les vieux patrio-
tes. Yon est un de ceux-la,; it etait de la Societe dans 
les temps de persecution; 11 a souffert avec les pa-
triotes, a Parrs, dans Ies departments, etc. 

Des patriotes du jour veulent monter stifles de-
bris de la reputation des vieux athletes des droits 
du peuple, pour les dominer, eennparer des places 
que ,ceux-ci doivent occuper scuts; it ne saurait y 
avoir trop de patriotes plus et ardents. Je demande 

fasse promptement le rapport de l'affaire 
d'Yon , que son denonciateur se presente d'ici a la 
premiere seance pour deduire ses preuves. 

Robespierre demande l'execution du reglement et 
de Parrots qui ordonne que l'on ne recevra point de 
candidat que repurement ne soit fini..(Arrete.) 

— Rousselin a la parole sur la dermere conspira-
tion. 11 est extremement applaudi, et l'impression de 
son disours est arrete , ainsi que la distribution aux 
membres et aux eitoyens des tribunes. Nous le fe-
tons connaitre. 

Robespierre : Puisque ce discours est destine a 
('impression, je demande qu'on en retranche deux 
idees qui me paraissent fausses et dangereuses. La 
premiere : « que deux individus furent chasses de la 
Societe pour avoir demande le jugement dessoixante-
deux deputes detenus ; a ce West pas la le vrai motif 
de l'exclusion -des deux individus ; la seconde : a que 
les conjures avaient calcule qu'en faisant exclure de 
la Convention on massacrant une partieJe ses mem-
bres it ne se trouverait plus assez de suppleants pour 
en completer le nombre. R Ce calcul est faux et fri-
vole , et les conjures, qu'au reste je reconnais pour 
de Brands scelerats, combinaient plus profondement 
leurs moyens. Je demande en consequence que rau-
teur,  , aux intentions duquel je me plais a rendre 
justice en reconnaissant que son discours est rempli 
de verites, fasse disparaitre ces deux allegations. 
(Adopts.) 

Dujourny: Le Journal de la Montagne ne rend pas 
textuellement tout cc qui se dit a la seance. Dans un 
moment comme 	, oil on a besoin d'avertir 
les departements de ce qui se passe a Paris, it arrive 
que souvent les choses principales y sent omises on 
presentees d'une maniere inexacte. Je voudrais 
qu'on abandonnat tout a fait ce journal, orr qu'en 
certain nombred'hommes propres a remplir cette ta-
che se presentat, essayatses moyens, et qu'entin it fut 
soustrait a rinfluence de certains individus qui vien-
f ent faire leur article ou influencer celui du redac-
teur. 

T alien Sans vonloir parlor particulierement du 
Journal de la Montagne, dont je ne connais pas le 
redacteur, je pense que la Societe ne doit point avoir 
de journal 4 elle ; it est impossible qu'un journal 
avoue par une assembles nombreuse convienne 
toils les membres. Jo pense qu'il suffirait, 	y 
a des seances interessantes , de les faire rediger par 
les secretaires-de la Societe et de les envoyer dans 
les departements ; mais it est inutile de les faire 
prendre chaque jour, et surtout d'avoir a soi un 
journal consaerd a eels ; it taut les encourager tons, 

• 

et accorder sa confiance a ceux qui la meritent le 
plus par lour exactitude. 

Ta [lien dirige et suit sos idees sur la conspiration 
qui vient d'ere dejouee. Nous reviendrous sur cc 
discours. 

La seance est levee a dix heures. 

Extrait d'une lettre de Berne, du 5 mars. 

a Les ennemis de la republique francaise, n'ayant 
pu reussir a faire entrer les Suisses dans leur coali-
tion, cherchent maintenant a les diviser. C'etait la 
derniere ressource a tenter pour les rendre plus ma-
niables en les a ffaiblissant ; en consequence , lord 
Fitz-Gerald a fait, a ce que l'on assure, des &mar-
ches aupres des Cantons pour les engager a rompre 
lours traites d'alliance et de confederation avec Ge-
neve, attendu que cette petite republique s'.est donne 
une constitution a la franc,aise. La proposition n'a 
point ete accueillie , et la ligue helvetique persevere 
dans l'antique systeme d'union qui la rend assez 
puissante pour ne pas se laisser influencer, ainsi que 
dans sa neutralite.. 

Au redacteur, 

• ll ne reste pas sans doute, citoyen, un soul bon 
Francais qui ne soit mime de la haine la plus inve-
ter& contre le gouvernement anglais. Mais ce gou-
vernement est-il sent coupable, et des hommes assez 
laches pour supporter son joug honteux et servir 
ses infames projets ne partagent-ils pas ses 
'idles et libertieides 'intentions ? 

S'il restait encore quelque doute a cot egard,mes-
sieurs les anglomanes sont invites a mediter la let-
tre suivante : • 

Extrait d'une lettre &rite au ministre de la marine 
par la veuve du citoyen Tartu, capitaine des 
vaisseaux de la republique. 

Brest, le 13 ventose, ran 2'. 
a... Mon marl etait a bord do Cdsar 	sauta 

en l'air ; it se vit oblige de chercher son saint a la 
nage , et de lutter douze heures contre les Hots. Les 
Anglais le sauverent, et, des qu'ils s'apercurent 
etait Francais, le depouillerent de quelques effets 
precieux qu'il s'etait mis dans un mouchoir au con, 
et eurent la barbarie de le rejeter a la mer. 

Je certi tie le present extrait conforme a l'origi-
nal , existant dans mon bureau, 

a Signe Guise"), commis principal au bureau 
des pensions du dopartement de la marine.» 

CONVENTION NATIONALE. 
Presidenee de Raid. 

LE PRESIDENT J'annoncc a la Convention natio-
nale qu'une deputation,de la municipalite de Paris 
demande a etre admise a la barre. 

Bouanots (de l'Oise) : Au milieu des mesures ter-
ribles que vous prenez pour dejouer les complots et 
ecraser les conspirateurs , votre coup est manqué si 
vous atimettez la municipalite. (Murmures.) C'est 
avant votre decret d'hier qu'elle devait se presenter; 
aujourd'hui ii ne reste plus qu'a examiner sa con-
duits. 

   
  



L'assemblee decide que la municipalite sera in-
troduite. 

Pudic, mire , portant la parole : Legislateurs, 
j'ai sou vent en occasion de rendre compte aux comi-
tes de salut public et de sdrete generale des senti-
ments du conseil general de la commune de Paris, 
de sa purete , de son patriotisme, de ses vertus mo-
rales et politiques, Le conseil general vient vous les 
exprimer aujourd'hui lui-meme. Je demande pour 
lui la parole. 

Lubin, officier municipal : Le conseil general 
m'a charge de vous presenter en son nom l'Adresse 
suivante 

..Legislateurs, une conjuration horrible existait ; 
ses ramifications s'etendarent d'un bout de la rer-
blique a l'autre ; une pantie des autorites constituees, 
d'apres le rapport de votre comae de saint public 
en etait intestee. Nous crimes qu'il etait de notre 
devoir de rester termes a notre poste et d'attendre 
que les complices de cet infernal complot fusSent 
&voiles. Maintenant que nous sommes convaincus 
que les conspirateurs sont arretes , que leurs corn- 
• plices sont mis en stirete, nous nous presen tons de-
vant vous pour vous feliciter de la surveillance 
active pie vous mettez a dejouer les manoeuvres des 
ennenns de la chose publique. Restez fermes a votre 
poste ; toutes les a utorites constituees de Paris vous 
envonjurent, au nom du saint public, au nom de la 
patrie, au nom de la liberte. Quaut a la commune 
de Paris, elle jure de nouveau levant vous de ne ja-
mais vous abandonner, et de verser jusqu'a la der-
riere goutte de son sang pour la liberte et l'egalite.. 

LE PRESIDENT, a la deputation: Depuis trots jourS 
cette enceinte a retenti des felicitations reiterees du 
bon peuple de Paris. (Applaudissements.) Déjà des 
communes avoisinantes sont Venues rendre grace a 
la Convention.des mesures qu'elle a prises pour de-
truire la conjuration dont le but etait de noyer dans 
des flots de sang le seul bien dont le Francais soit 
jalouit, la divinite qu'il idoldtre, la salute liberte. 

Sans doute, si nos freres des departements avaient 
pu etre instruits de la conspiration et du triomphe 
de la vertu sur le crime, nous les aurions vus affluer 

cette barre ou vous etes admis aujourd'hui, et le 
Francais des Pyrenees, le Francais qui gravit le 
sommet des Alpes, celui qui bcitile leS cites de la 
Meditemtnee et de ]'Ocean, celui entin qui , sur les 
rives du Rhin et de la Sambre, oppose aux armes 
des tyrans un rempart inexpugnable, aurait en le 
Wine ceeur que les Francais de Paris. Vous etes les 
deniers a Verdi' tenaoigner a Ia Convention Pint& 
ret que vous prenez'a son sort, et cela a la suite 
d'un demt tel que celui d'hier. 

A Pecharpe qui vous decore la Convention reeon-
bait avec plaisir les magistrats d'un peuple qu'elle 
porte days son emir; elle se plait a croire que vos 
vcenx, que vos sentiments sont pus ,.quoique ('ex-
pression en soit tres-tardive; elle desire que la corn-
Mune de Paris, qui a eu si longtemps a sa tete les 
Baiily, les Potion et les Manuel , ne renferme desor-
mats dans son sein que des Brutes et des Publicola. 
• Le maire: Au nom de mes collegues , je jure que 
nous serons tons dignes imitateurs des Publicola et 
des Brutus. {Vifs applaudissements.}. 

LE PngstoENT Citoyens, la Convention nationale 
vous invite aux honneurs de la seance. 

La deputation defile dans la salle. 
Plusienrs membres demandent que la reponse du 

president soit iinprimee dans le Bulletin. 
DANTON : Citoyens, e demande la parole sur cette 

proposition. La representation nationale dolt tott-
jours avoirune marche digne d'elle. Elle ne doit pas 
a vilir an corps entier et (rapper d'une prevention 
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collective tine administration collective parce que 
quelques indivithis de ce corps pen vent etre coupa-
blest Si nous ne regions pas nos motivernents , nous 
ponvonsconfondre des patriotes energiques avec des 
scelerats qui n'avaient que' le masque ,du patrio-
tisme. Je suistonvainen que la grandc majorite du 
conseil general de la commune de Paris est digne de 
toute la contiancedu peuple et de ses representants, 
qu'elle est composee d'excellents patriotes, d'ardents 
revolutionnaires. 

J'aiine a saisir cette occasion pour lui faire indivi-
duellementhommage de mon estiine. Le conseil ge-
neral est venu vous declarer gull fait cause. com-
mune avec vous. Le .president de la Convention a 
senti vivement sa dignite; la reponse qu'il a faite 
est, par le sens qu'elle renferme et par, l'intention 
dans laquelle elle est redigee, digne de Ia maieste du 
peuple que nous Tepresen tons. L'accent patriarca I 
et le ton solennel dont it I'a prononcee donnaient 
ses paroles un caractere plus auguste encore. Ce-
pendant ne• devons-nous pas craindre dans ce mo-
ment que les malveillants n'abusent des expressions 
de Ruh!, dont l'intention ne nous est point suspecte, 
et qui ne vent stlrement pas que des citoyens qui 
viennent se mettre dans les rangs sous les drapeaux 
du peuple et de la liberte remportent de noire sent 
la moindre amertume? Au nom de la patrie, ne lais-
sons aucune prise a la dissension. Si jamais quand 
nous serons vainqucurs, et deja la victoire nous est 
assuree , si jamais des passions particulieres pou-
vaient prevaloir sur ]'amour de la patrie , si cites 
ten talent de creuser Fin nouvet ahime pour la li-
berte , je voudrais m'y precipiter tout Ic premier. 
Mais loin de nous tout ressentiment !... 

Le temps est venu oii Pon ne jugera plus que les 
actions. Les masques tombent , les masques ne se-
duiront plus. On ne confondra plus ceux qui yen-
lent egorger les patriotes avec les veritables magis-
trats du peuple , qui sont peuple enx-memes. N'y 

parini tons les magistrats, qu'un seul bonne 
qui edt fait son devoir, i I faudrait tout souffrir plu-
tot que de fui faire boire lecalice d'amertume; mais 
ici on ne doute pas du patriotisme de la plus grande 
majorite de Ia commune. Le president lui a fait tine 
reponse oh rogue une severe justice ; mais elle peat 
etre mal interpretee. Epargnons a la commune la 
douleur de croire qu'elle a etc censuree avec ai-
greur. 

LE PRESIDENT : Je vais repondre a la tribune; 
viens, mon cher collegue; occupe toi-meme le fau-
teuil. 

DANTON : President, ne, demande pas que je monte 
au fauteuil , to l'occupes dignement. ( On applau-
dit.) Ma pensee est pure; si mes expressions sont 
mal rendues , pardonne-moi une inconsequence in-
volontaire ; je to pardonnerais moi-merne tine pa-
reille -erreur. Vois en inoi un frere qui a exprime 
librement son opinion. 

Buhl descend de la tribune et se jette dans les bras 
de Danton. 

Cette scene excite le plus vif enthousiasme dans 
l'assemblee. 

Les propositions relatives a ]'impression des dis-
cours n'ont pas de suite. 

BERLIER, au nom du comite de legislation : Bien 
que ('objet dont j'ai a vous entretenir un moment 
n'offre au premier aspect qu'une reclamation parti-
culiere, peut-etre la maniere dont it se lie a !Inter& 
general appelle-t-elle plus specialement votre atten-
tion. 

II s'a it d'unc infraction a la loi du maximum et 
d'une reclamation qui, si elle etait accueillie, tire- 

  

    

   
  



val..  a de fileheuses consequences pour le bonheur 
du people. 

Le citoyen Barbillon a fait, le 7 mai denier, 
conduire au marehe de Coney des grains .qui tie 
pottvaient plus y etre vendus qu'au prix tixe par la 
loi promulguee dans ce lieu ce jour-la inane. 

Cependant sa femme a voulu en tirer un prix de-
venu illicite, et de la to confiscation et les peines 
prononcees dans cette allaire. 

Quelle excuse invoque-t-on aujourd'hui pour en 
faire revoquer l'effet ? Barbillon expose que Sa 
Panne, illettree, et arrivee quelques heures settle-
ment apres la promulgation -de la foi, en ignorair 
les dispositions et n'a peche, que par erreur. 

S'il fallait simpleinent apprecier la circonstance 
dont on veut se fake un titre, sans-doute elle tour-
nerait contre celni-14 Mine qui l'invoque ; car One 
loi de cette importance ne dot jamais produire one 
impression plus forte et Was fugitiveque dans Ic 
moment meme oil on la publiait. 

!dais it y a un.  principe general er dent on ne 
pourra jamais s'ecarter sans compromettre le sys-
time legislatif, et consequemment l'ordre public : 
c'est que les lois Oat obligatoires des le moment 
air elks ont etc prontolguees; regle constante, in-
variable, et qu'il fact surtout maintenir daus les 
matieres qui appartiennent de si pros a la felicite 
publique, 	 bonheur de la grande famille. 

Vous donnerez aux•hounnesClIpides one salutaire 
tecou en vous montrant inflexibles et severes sue 
touteS les reclamation de ce genre , et le people 
franeais y trouvera one nouvelle preuve de votre 
constante sollicitude a soutenir ses interets. 

Je suis charge de vous proposer de passer pore. 
ment et simplement a l'ordre du jour sur la petition 
dont it s'agit. 

L'ordre du jour est adopte. 
COUL'r, au nom du comite de marine : Citoyens, 

Sebastien Auriaux, ancien soldat de la marine, con-
gedie en 1783 avec one demi-solde de 12 s. pour 
aVoir en le bras casse a deux endroits et perdu un 
toil, a etc pone depnis au maximum de la demi-
solde attachee a son grade, 4240 liv. 

Par son memoire adresse au ministre le 12 plu-
viose, it demande en sa faveur ('application de la 
loi du 6 juin dernier, rendue commune attx militai-
ms de la marine par cello du 18 juillet sui want. 

Cette loi , gni tie d'ellet retroactif qu'en faveur 
- des militaires fetiresa l'hettel ou avec pension, pour 
cause de blessures reeues depuis la declaration de 
guerre pour la liberte, pone aussi tine exception 
en faveur des in validesqui se trouveraimit dans les 
cas prevas par les articles II, III et IV. 

Ces trois articles sont en faveur de cent qui an-
raient perdu deux de leurs tnetnbres ou totalement 
Ia vue. 

Un mitre .decret du 8 juillet ordonne clue les sol-
dats et °Hiders. gtti auront perdu l'usage d'un ou 
plusieurs membres seront traites de la theme ma-
mere que ceux qui out perdu un ou plusieurs mem-
bres. 

Auriaux a eu le bras gauche casse en deux 
endroits: Ce bras est reste plus court que Padre, 
macs it pent encore s'en server, quoiqu'avec peine, 
et pour des ouvrages qui ne soient pas frog forts. II 
a perdu Iced gauche, et dit que le droit a etc beau-
coup affaibli par cet accident; calmin, it est attaque 
(1' tine hernieinguinale considerable et menace d'une 
antic. 

Le ministre observe que, sines diverses intirrni-
tes peuvent faire considerer Auriaux comme etant 
dans la classe de ceux qui ont perdu deux de leurs 
mei-Ares ou Fusage de deux membres, it Ini sera 
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expedie , conformement a in loi chi 18 juillet, un 
brevet de capitaine honoraire, avec 800 livres de 
pension, representative de l'hotel national des mili-
taires iuvalides. 

Ce citoyen se trouvant dans un cas particulier, 
qui 'fa pas etc prevu par les lois precitees. et  ('arti-
cle It de la lle section de la loi concerna nt le gotiver-
nement revolutionnaire defendant toute interpreta-
tion extensive on limitative des lois, le comite 
demande a la Convention un decret interpretatif dee 
lois des 6 juin, 8 et 18 juillet derniers, applicable au 
cas particulier oft se trouve le citoyen Auriaux, et 
qni peut se representer, 

Citoyens, c'est dans ce moment surtout oh nos 
braVes defenseurs sont en presence des satellites des 
tyrans, et prets a fondre sur ces esclaves, que vous 
ne devez laisser aucune borne a votre bienfaisance 
pour celui qui aura etc mutile en defendant la cause 
de In liberte. 

En consequence le comite vous propose le decret 
sitivant 

La Convention nationale, apres avoit entendu 
le rapport des comites de marine et des colonies,cle-
crete 

" Art. ler. Qu'interpretant les lois des 6 juin, 
8 et 18 juillet derniers, tout citoyen qui aura perdu 
no coil et no membre au service de la patrie sera 
traite et recompense commes'il avait perdu musatge 
de deux membres, et celui qui n'aura perdu qu'un 
cell, comme s'il avait perdu l'Osage, d'un membre. 

" La Convention nationale renvoie la demande du 
citoyen Auriaux au ministre de la marine, pour y 
etre fait droit. 

Le projet de decret de Gouty est renvoyea la com-
mission chargee de (Weenier des recompenses. 

SEANCE OH 30 VENTOSE. 

La Societe montagnarde de Foix applaudit aux 
mesures revolutionnaires et au decret de la Conven-
tion contre les nouveaux conspirateurs qui ont 
voulu assassiner la liberte. 

Sur la motion de Clauzel, la mention honorable 
est decretee. 

Une Adresse de la Societe populaire de Gany 
temoigne les Mines sentiments. 

—Une deputation du conseil general de la com-
mune de Versailles presente une Adresse par la-
quelle "elle assures la Convention de son eternelle 

_reconnaissance, et qu'elle termine en reclamant Ia 
liberte des.  patriotes incarceres par suite des intri-
gues des anstocrates. 

BAsSAL : Les eitoyens que vous voyez a cette barre 
sold des patriotes echappes au systeme de persecu-
tion qui afflige la commune de Versailles. Cette 

depuis le comtnenceinent;de la revolution 
s'est distinguee par son ardent patriotisme, ne ren- 
ferule plus que des aristocrates : les patriotes sont 
dans les fees. Si je puis obtenir la parole pour faire 
un rapport ace sujet, je vous inontrerai que les si-
grataires de ces belles Adresses qui.demandaient que 
Ia tete do tyran tombit sue Fechafaud sont incaree-
res, Landis que ceux qui ont constamnient defendu 
la cause du royalism, ceux qui persecutent les pa-
triotes, sont en liberte et donnent des diners aux 
comites revolutionnaires. Ce n'est plc cette nuit 
que, par un reste de pudeur, quelques-uns de ces 
ntteigants ont etc arretes. Je demande que le comite 
de surete generale Passe un rapport sur l'etat de la 
commune do Versailles. 

CHARLES LAcnoix : J'atteste a la Convention que, 
deux jours avant pm nous revinssions dans son 
self), Musset et mot, Hebert est venu a Versailles 
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chez an des d6norteiateurs des patriotes , sans doute 
pour y concerter les incarcerations. 

TALLIEN: Ce qu'on vient de vous dire prouve evi-
demment combien les conspirateurs de Versailles 
s'entendaient avec les conspirateurs de Paris. La 
tons les patriotes sont persecutes ou gemissent dans 
les fors, et les anciens valets de la cour et les aristo-
crates de 89 sont ceux qui persecutent ces patriotes. 
Dans tout ce departement des agents envoys par le 
ministre de la guerre vexent le peuple, &cache-
tent les paquets envoyes a la Convention. 

J'appuie Ia proposition de faire an rapport sur 
l'etat de la commune de Versailles; mais je demande 
en outre que le comae de sfirete generale, embras-
sant toute la republique dans son rapport, vous en 
fasse connaitre la situation. Vous verrez si partout 
on n'a pas persecute les patriotes, si partout on n'a 
pas incarcere ceux qui pouvaient faire marcher la 
revolution. 

A Bordeaux, a Marseille, on voulait aussi onvrir 
les prisons, armer les prisonniers, faire des souleve-
ments pour egorger les patriotes et les bons ci-
toyens. 

Ainsi, sans ecarter le rapport demande sur les 
arrestations faites dans Ia commune de Versailles, 
rapport qui pent etre fait dans trois jours, je de-
mande que sous quinzaine le comite de sfirete gene-
rals fasse un rapport sur toute la republique. 

Cette proposition est decretee. 
BOURDON (de l'Oise) : Jo suis bien aise de vous 

apprendre que cos incarcerations ont 6t6 dirigees 
par le citoyen Heron. 

On demande l'arrestation d'Ileron. ' 
L'arrestatioll est decretee. 
COUTIION : Les comites de salut public et de sift-

rete generale me chargent de repeter a la Conven-
tion nationale quo les principaux membres de la 
grande conspiration qui a 616 &convene seront mis 
demain en jugement. (La salle retentit des cris de 
vive la republique!) - 

Les branches de cette conspiration , qui s'eten-
dait a l'infini et qui avait des projets horribles, sont 
connucs; les comites de sfirete generale et de salut 
public sont au courant de tout. (On applaudit.) 
Mais c'est parce gulls tiennent tons les fils qu'ils 
me chargent de vous demander de leur renvoyer 
toutes les mesures de police qui irons seraient pre-
sentees; car la conjuration dejouee n'est pas la seine 
qui existe; il est des hoinmes qui ont beaucoup de 
reproches a se faire, des hommes qui sont en que-
relle avec leur conscience, et qui par consequent 
redoutent les mesures vigoureuses et revolutionnai-
res que vous prenez pour le saint public. Ces hom-
mes , qui forment la classe des moderes , veulent 
tuer le gonvernement, et cela parce qu'ils savent 
que le gouvernernent est vertueux, parce gulfs sa-
vent quo ce gouvernement ne souffrira pas qu'il 
existe dans I'Etat des conspirateurs on des fripons. 
Je prie la Convention, je le lui repete, de se metier de 
toutes. les mesures de police qui lui seraient prone-
sees. Je la supplie done de renvoyer a ses comites 
de saint public et de sfirete generale, s'ils out tou-
jours sa conliance (oui, s'ecrie-t-on tie toutes parts, 

1 its i'ont!),si leurs efforts pour la mender ne cessent 
d'avoir le susses qu'ils desirent... ( on applaudit); 
je la supplie, dis-je, de leur renvoyer toutes les me-
sures particles qu'on jui proposerait, atilt qu'elles 
soient mimes et reunies a cel les que les deux comi-
tes prennent tons les jours. 

Je ne dirai qu'un mot stir le decret qui a etc 
rendu ; je ne connais point Heron, je ne l'ai jamais 
vu; mail le comae de sfirete generale, instruit de 
l'an'estation quo volts aviez (hieratic, est venu en 

 

faire part au comite de salut public, et nous a decbare 
que la republique devait a Heron d'avoir &convert 
et atteinties plus grands conspirateurs, et notam-
ment ceux que leur fortune rendait plus dangereux. 
C'est parce qu'il a mis tint de vigueur a execnter 
les decrets de la Convention et les arretes du co-
mite de sfirete generale qu'on vous a demande son 
arrestation. Je ne vous demanderai point le rapport 
de ce decret, payee que le comite de sfirete generale 
vous fera tin rapport motive 4 cet egard. Heron est 
patriote, a ce qu'assure le comae de surete generale, 
et an patriote pur, qui a dejoue bien des intrigues, 
et c'estpeut-titre parce qu'on craint Tell en dejoue 
de nouvelles qu'on l'a fait arreter. H. est temps de 
tout dire, et un de ces jours le comite de saint pu-
blic vous nommera les individus qui cotnposent le 
nombre des moderes, dont les projets soot de tour-
ner a leur profit le mouvement actuel. Les comites, 
je le repete, tiennent tons les tils; it les reuniront 
pour frapper tons les traitres : que la Convention 
les aide en leur renvoyant toutes les mesures de po-
lice. 

MOISE BAYLE : Le comite de sfirete generale a 
era voir que le decret que vous venez de rendre pa-
raiysait one partie des mesures qu'il prend pour le 
salut public. On a provoque Parrestation &Heron ; 
n'est-ce pas parce qu'il s est conduit avec energie et 
gull a rendu de grands service h la liberte? Cras-
sous, representant du peuple dans le departement 
de Seine-et-Oise, en rendant compte de la situation 
de Versailles au comite de sfirete generale, fait Pe-
loge de Peitergie d'Eleron dans les differentes mis- 
sions 	y a remplies. 

*** Je declare qu'Heron, plusieurs autres pa-
triotes et moi, nous avons soustrait Marat a la rage 
des assassins en le conduisant nous-mimes au tri-
bunal revolutionnaire. C'est Heron qui a mene 
Pechafaud les negociants

' 
 les banquiers et autres 

restes impurs de I'ancien regime. 
MosE BAYLE J'ajoute d'au tres faits. Heron, 

dix arts avant la revolution, avait eprouve la fureur 
du despotisme ; it avait essuye de sa part mille vexa- 

• tions. Le 10 add, a la tete des bataillons marseil-
lais, il a fait mordre la poussiere a plusieurs satellites 
du tyran, et a reel' duel blessures. 

ROBESPIERRE : Je ne wins parlerai pas d'Ilerori 
personnellement. Vous venez de voir que ce qui 
avait 6t6 allegue contre lui a etc ddmenti par des 
temoignages imposants et des faits certa ins. Je me 
contenterai d'ajouter a ce qui en a etc di t que, les 
cdmites de saint public erde sfirete generale s'etant 
inform& aupres de l'accusateur public pour. savoir 
s'il y avait quelque renseignement contre Heron , 
il a repondu qu'il ne lui etait rien parvenu contra 
lui. 

Vous voyez done dans ce qui vient de se passer 
un exemple deplorable des efforts quo la malveil-
lance ne cesse de faire pour induire la Convention 
en erreur, et c'est sur cela principalement que je 
me propose de fixer votre attention. 

Quaint les comites decouvrirent, denoncerent et 
confondirent, avec l'appui de votre puissance, la 
faction qui menaeait le liberte, its ne se dissimule-
rent point que les formes dont Ia faction s'etait con-
verte exposaient la liberte a de grands dangers. Its 
avaient bien prevu que l'aristocratie et les autres 
factions, car il serait absurde de croire qu'il n'y en 
efit qu'une dans une republique en temps de revolu-
tion , its avaient prevu, dis-je, qu'elles se prevati-
draient des coups que nous portions sur uric d'el les 
pour exterminer les patriotes qui refusaient de se 
ranger sous leur bane ere, pour suivre l'etendard de 
la republique et de la Convention. Its ont promis en 

 

   

   
  



votre nom au peuple de frapper tous les conspira-
teurs ; ils ne souffriront pas que le glaive de la 
tyrannie effleure on sent patriote. (Vifs applaudis-
sements.) Its out promis de conserver les amis de 
la liberte, Hs out promis que nul ne serait alarme 
que ceux dont les desseins criminels auraient servi 
les factions, quelque nom qu'ils portent, de quel-
que forme qu'ils s'enveloppent. (Nouveaux applau- • 
dissements.) On a porte mille obstacles au zele des 
comites; on n voulu Bonner an tours de la justice 
une impulsion fausse et precipitee ; on a ose former 
le coupable projet d'enyelopper dans Ia procedure 
tous les patriotes dont une faction, maintenant biers 
connue du peuple et de nous tons, redoute la purete 
et renergie. 

Pour consotnmer ce crime it fallait depouiller 
peu a pen les comites et le tribunal revolutionnaire 
de la connaissance de la conspiration ; pour cela it 
fallait repandre dans la Convention nationale des 
insinuations perfides et de fausses idees, pour lui 
donner le change sur la nature et les auteurs de la 
conspiration. On. a voulu etablir deux espec,es de 
puissances pour suivre un plan dont les succes 
tiennent a runite de conduite. Pour cela on s'est 
flatte qu'on calomnierait les hommes les plus puns, 
qu'on les rendrait suspects a la confiance publique, 
qu'on surprendrait a la Convention des decrett , 
parce que, ne pouvant pas elle-meme connaitre les 
faits, elk les adopterait sur-le-champ, sur la motion 
d'un membre qui l'alarmerait sur des dangers chi-
meriques. Par la la procedure ne devait pas avoir le 
cones certain et uniforme qui lui appartient. Comme 
les conspirateurs s'etaient caches sous le masque 
du patriotisme, on croyait facile de ranger dans la 
ciasse de ces faux patriotes et de perdre ainsi les 
sinceres amis de la liberte. Hier encore un membre 
fit une irruption au collide de saint public, et, avec 
une fureur qu'il est impossible de rentire, demanda 
trois totes. (Un mouvement d'indignation se mani-
feste dans l'Assemblee.) 

Ce systeme de calomnie est suivi d'une maniere. 
effrayante et pone jusqu'a ratrocite ; it est vrai que 
nous sommes, comme on l'a dit, presses entre deux 
crimes; it est vrai qu'une faction qui voulait &chi-
rer la patrie est pees d'expirer ; mais l'autre West 
point abattue ; elle veut trouver dans la chtite•de la 
premiere une espeee de triomphe, et dans tout cela 
on ne compte pour rien la republique.11 semblerait 
que le sang du peuple ne conic que pour quelques 
conspirateurs, que les prodiges de sa vertu n'ecla-
tent que pour le triomphe elt quelques fripons. Non, 
ce West ni pour assurer I'impunite aux coupables , 
ni pour servir les projets de quelques ambitieux 
sotuloyes par retranger, ni pour laisser au crime le 
patrimoine de la vertu, que nous nous sommes de-
votes a la fureur des factions les plus dangereuses, 
que nous avons brave les perils qui nous etaient 
offerts. En combattant la folic armee du glaive du 
pa triotisme, nous avons consenti monde s'il le fal-
lait pour la patrie, pourvu que nous eussions sou-

Jeve un coin du voile qui- couvrait l'abime oit ron 
voulait rentrainen Eh hien l ce courage, nous l'a-
vons montre centre toutes les factions de Ia repu-
blique, et nous ne prendrons point de repos qu'elle 
ne soit affermie. (Vifs applaudissements.) 

Si ['influence de ['amour de la patrie, si les droits 
du peuple francais ne triotriphaient pas en ce• mo-
ment de toutes les factions, vous manqueriez la plus 
belle occasion que la Providence vous ait presentee 
pour consolider la liberte. La faction qui survivrait 
rallierait tout ceux de rautre qui auraient echappe 
au glaive de In lei. Presses comme vous entre deux 
crimes, 	Ile sais si nous Serous &oldies ; mais si 
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cela arrive, si la vertu de la Convention n'est pas 
assez forte pour triompher de ses enneinis , cc qui 
sera le plus heurenx pour nous, c'est de-mourn., 
c'est d'être enfin Olive& du spectacle trop long et 
trop douloureux de la bassesse et du crime qui ont 
passe depuis trois ans sur la scene de la revolution, 
et qui se sont efforces de ternir reclat des Vertus 
rdpublicaines. Mais si la Convention est demain et 
apres-demain ce qu'elle est depuis quelques mois; 
si elle estdecidee a fairetriompher le peuple, Ia justice 
et la raison... (Oui, oui! s'ecrie-t-on de toutes parts. 
— Vifs applaudissements.) Si tette est la disposition 
constante de la Convention ; si elle vent atteindre 
la palme de la gloire qui lui est offerte ; si nous 
voulons tons, au sortie de noire mission, goiter le 
bonheur des 'dines sensibles, qui consiste dans la 
jouissance du Bien qu'on a fait, a voir un pe.uple 
grand s'elever a ses hautes destinees et jouir du 
bonheur que nous lui aurons prepare; je dis que 
si la Convention, exempte de prevention et de fai-
btesse, veut terrasser d'un bras vigotireux une fac-
tion apres avoir &rase l'autre, la patrie est sauvee. 
(Nouveaux applaudissements.) 

Le resultat de ce que je viens de dire est le rap-, 
port du decret illegalement surpris a la Conven-
tion. 

Le decret est rapporte. 
BARillE Citoyens, c'est demain que les tableatx 

du maximum seront publics , et que le people ye 
Commencer a jouir des avantages que l'on a cherche 
a en retirer ; maisil est un point de ['instruction qui 
parait etre contradictoire avec le decret; it s'agit de, 
le rectifier. 

L'interet du peuple, les besoins des consomma-
teurs, qui exigent que l'on ecarte toutes les diffi-
mattes qui peuvent retarder rapprovisionnement , 
out fixe l'attention du tomite sur les dispositions 
de l'artiele IV.du decret du 6 ventose, et sur Ies ter;  
mes de ['instruction decretee pour etre imprimee en 
tete du tableau general du maximum. 

L'article IV du decret porte que le tableau qui 
sera fait par l'agent national contiendra : 10 le 
maximum du prix des matieres ; 20 revaluation des 
frais de transport, et qu'il sera ajoute a ces deux 
premieres bases 5 pour 100 de benefice pour former 
le maximum du marchand en gros. 

Il est evident que rintentiop de la Convention na-
tionale a etc d'accorder un benefice de 5 .pour 100 
sue le prix compose des deux bases, puisque ces 

.deux bases sont en effet les deux elements qui for-
ment l'avance du marchand en gros. 

L'instruction , concue dans des termes differents, 
porte que le tableau de l'agent national contiendra 
le prix que doit vendee le marchand en gros d'apres 
l'achat principal, les feats de transport, et les 5 pour, 
100 de benefice, settlement sur le prix de 1790, 
augmente d'un tiers. 

Ces dernieres expressions, settlement sue le prix 
de 1790, augmente d'un tiers, semblent etre une , 
derogation a l'article IV du decret. 

Les agents nationaux eprouvent des difficultes et 
hesitent sur le mode d'appliquer la loi. 

Le decret les autorisait a-ue cornier qu'une masse 
d'avance du prix des matieres et 6s frais de trans-
port, et d'ajouter a cette masse 5 pour 100. 

L'instruction parait prescrire de ne faire porter 
les 5 pour 100 de benefice que sur le prix des ma-
tieres. 

Les agents nationaux opereront diversement. 
Quoique cette diversite soit un tres-grand inconve, 
nient, it en est un autre plus grand encore, et qui 
merite plus particulieremeut l'attention de la Con-
vention nation*. 
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Les frais de transport s'elevent souvent an quart 

ou merne.au tiers du prix des tnittieres; les tircon- • 
stances actuates rendent les transports plus chers 
et pluA difficiles. Si Von reduit le benefice du Mar-
chand en gros a 5 pour 100 sur le sent prix des ma-. 

;:tieres, it-  aura a pcine 3 ou-  3 et 112 potti 100 du 
total de se's fonds d'avance: 

On dolt considerer 	eSt oblige de supporter 
des frais, de payer des loyers, etc. 11 est oblige de 
Bayer l'interet des fonds qu'il emprunte et aver les-
quels ii fait commerce. - 

On dolt encore ajouterles risqueset les pertes ; 
it y a des accidents, it y'a encore ties faillites. 

Si Vintermediaire du [forehand en gros est ne-
cessaire, it faut lui laisser les rnoyens et les ressour-
ces necessaires pour soutenir ce genre de commerce. 

Quelque chose que l'on puisse dire, it ne parait 
pas possible de supprimer tout a coup 'Interne-

' diaire du marchand etlgros. 
Pour quelques detaillistes fortunes qui save n t hien 

se passer du marchand en grOs, it en est des anthers 
qui sont obliges deoprendre lour fourniture dans les 
magasins du negociant, et de revendre dans la mettle 
vile ou dans les lieux voisitis. 

II parait impossible, dans les circonstances pre-
sentes, de supprimer ces intermediaire. 

Cc qui interesse le plus, c'est de faire faire les ap-
provistonnements. Tout manquera si l'on supprime 
l'intermediaire ; les detaillistes ne poUrront pas s'oc-
cuper d'approvisionnentents en grand. Ceux d'entre 
eux qui pourront le faire et voudront s'en oceuper 
seront obliges d'abandonner le detail , ce qui ra me-
nera le metre ordre de choses dont le peuple a tant 
souffert jusqu'a ce moment. . 

II est essentiel d'assurer les approvisionnements 
-et de faire arriver de grandes masses ou de grandes 
quantites; fact, pour remplir ces objet, que le 
marchand 	gros trouve le remboursement de 
ses a vances. 

L'interet de 5 pour 100 n'a pas paru susceptible 
de reduction, et toute reduction frappant sur le ca-
pital pent compromettre ee genre de commerce et 
ralerttir l'activite du marchand en gros. 

Ces motifs ont determine a proposer le projet de 
decret suivant : 

La Convention nationale decrete que leg '5 pour 
16o de benefice accordis au marchand en gros par 
l'article IV du decret du 6 de ce mois seront eaten-
les sur le total des deux bases remoies, qui sont le 
prix des matierd et les frais de transport. • 

Ce decret est adopts. 	( La suite demain.) 

' ERRATA. 
Dans le ltfonfteur du 7 ventose, rapport de Lacroix 

(d'Eure-et-Loir), sur Ia Belgique, on lit ces mots : 
a Or, comment aurais-je pu m'approprier l'argenterie 

des eglises,•les Matieres trot." et d'argent, et autres ads 
precieuxtrouvesdaristesMaisons religieuses, puisque boas, 
ces objets out etc mis sous les scenes inventories, segues-
tres et transportes dans les depots indiques par cet agent de 
la republique pendant mon absence de la Belgique et mon 
sejoura Paris. 	 • 

a C'est doac h Ronsith, commissaireordonnateur, a 
a Chepy, Robert, GougetaDalarYles et Chaussard, commis-
a Mire du conseil executif, h rendre compte de !'execution 
a de Particle TV du decret tin 45 decembre, de leur requi-
a sition du 5 mars; en an mot, de Ia destination qu'ils ont 
a donnee a tons ces effets precieux. 

Nous prevenons nos lecteurs que c'est uniquement par 
erreur que le nom du citoyen Publicola Chaussard se 
trouve imprime dans ce paragraphe. Celle version, ores-
sionnee par one transposition typographique, est non-sen-
lement contrairemu rapport de Lacroix, mais elle est rousse 
quant au fait lui-memo, et dementie par t'attestation una- 

• nine des comtnissaires de la Convention nationale. •"-:otis 
Croyons en consequence devoir imprimer id le texte de 
cette parlie du rapport du citoyen Lacroix, tel qu'il a rte 
imprime par ordrede la Convention nationale. 

Mes calomniateurs out-its voulu parlor de l'argenterie 
des eglisek, des etTets precieux des abbayes dela Belgique? 
Void ma reponse: 

a Cefut dans le mois de janvier (1793) que les scenes fu. 
Tent apposes dans la Belgique sur Cons les objets assujettis 
au sequestre. Pen de temps apres on en fit ('inventaire et 
le depot. A lors j'eta is a Paris. 

a Le 5 mars au soir, nous times une requisition aux 
commissaires nationaux a Bruxelles de faire transporiter 
sans delai, sous bonne et sure garde, a la Monnaie de 
Lille, l'argenterie et les matieres d'or et d'argent trouvecs 
dans les maisons et comm un a u Ids sou irises au seg uestre. 

a J'ignore si le transport a eu lieu. 
a Je le demande a mes denonciateurs: comment au rais-

je pu spolier la Belgique? comment aurais-je pa voter Par-
genterie des eg,lises? comment aurais-je pu m'approprier 
les diets precieux des riches abbayes, puisqu'ils out rte mis 
sous les scelles, inventories, sequestres et remis dans un 
depot choisi par les agents de la republique pendant mon 
absence de Ia Belgique et mon sejour a Paris P... 

a Ronsin, commissaire ordonnartur en chef de Piirrnee 
a de la Belgique; Chepy, Robert et Gouget-Deslandes, 
a comniissaires nationaux a Bruxelles, ne scront pas cm; 

-a barrasses sans donte de fournir A la Convention des ren-
aseignernents positifs sur l'execution du decret du 15 de-

- a cembre et sur la destination qui a ad donnee a l'argen= 
a lerie et aux effets precieux sequestres, tint dans le pays 
a de Liege que dans la Belgique. a 

On volt par ce dernier paragraphe, extrait litteralement 
du rapport de Lacroix, qu'il y a eu une erreur grave dans 
lar version que nous avons impriniee. Publicola Chaussard 
dtait, it est vrai, ainsi que Robert et Gouget-Deslandes, 
commissaire du conseil executif dans la Belgique.; mais 
l'observation-de Lacroix, relative a ces deux derniers, pent 
d'autant moms porter sur lui qu'a l'epoque du 5 mars, 
dont it s'agit dans cot article, it etait separe de ses deux 
collegues , et par consequent clans l'impossibilite de con-
courir avec mix aux operations dont pade Lacroix. 

Investi de b confiance des representants du peuple et 
d'une mission particuliere, P. Chaussard &eh ptirti de 
Bruxelles depuis le 15 fevrier, pour se porter sur les points 
de Liege et d'Anvers, qu'il quitla le 10 mars, viclinie du 
dictateur dont ii delta les poignards, dont it revels le pre-
'flier la conjuration ; d'ot) it est evident qu'il ne pouvait 
rendre et qu'il lie grit en eat aucune part a un acre 
exerce a Bruxelles le 5 mars. 

Fonctionnaire d'un caractere aussi pur qu'6nergique, 
Publicola Chaussard vient d'etre appele, par le comae de 
salut public de la Convention nationale, a la direction 

b  nerale des bureaux du gouververoent revolutionnaire.Sa 
correspondance et ses memdtes sur la Belgique, gull a eu 
le courage de publier sous un ministere pei•fide et alors 

' tout-puissant, la mission importante qui lui futconfide par 
les representants du peuple, enlin le proces-verbal des one-
rations des commissaires du conseil executif, sont autant 
de temoignages irrecusables qui concourent a l'authenti-
cile de cette retractafion. 

IV. B. Dans la partie du discours de Danton qui a etc 
rapport& dans le Monacar d'hier, page 737, ligne 
( tome VI), ces mots: a Un .homine qui' affectait Perr - 
pire de la guerre se trouve au nombre des coupables, 
ne s'appliquent point au ministre; its sc rapportent au ci- 
devant secretaire general de la guerre. 	• 

Au redacteur. 
a Citoyen, Ia Societe Populaire de Colombe, pros Paris, 

!'invite a publier qu'elle a remis, le 27 nivose, a dean 
commissaires de la Societe de Franciade, pour les (Idea. 
seurs de la putrid, deux cent quarante-deux chemises, Mx-
neuf pantalons, cinq culottes, soixante et une paires tie 
has, quarante-six paires de souliers, huit gilels, un frac 
link piles de guares , deux cols de cuir noir et ocu. 
drags. Salut et fraternite. 	 MILLOT, I 

iris. Tip. Fenn •Pluu. rue Car.ciere 
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,PoLITIOUt. 

TURQUIE. 

Constantinople, le 25 fernier,-.Les debats diplomat! 
(pies dont nous avons annonce rexistente ont pris un ca- 
ractere plus grave 'et presque decisif potir une prochaine 
rupture entre nous et les Russes. Les conferences out 60 
ties-anirnees entre les ministres de la Russia et les Mitres. 

ne s'eat agi d'abord quo de tarifs dedouanes, objet sur 
lequel on pourrait s'entendre s'il ne regnait point de part 
et'd'autre un esprit qui parait etranger au fond materiel de 
la discussion. La hauteur insultante et le peu.de bonne foi 
riesItusses rencontrent dans les dispositions du divan une 
resistance raisonnee et des lumieres nouvelles. 

Des explications out en lieu au sujet de Ia conduite du 
gouvernement ottoman enviers la nation francaise. Les mi-
nisires de to Porte se sont exprimes avec vigueur, et out 
dans leurs reptmses conserve toute fear dignite. 
. 	Les preparatifs deguerre que fait la Porte sont tres eon-
siderables, surtout en Europe. La ptus grande activite se 
deploie sur les confins de la Crimee et vers les bords du 
Dniester. On parte dejA de mettre incessamment en mer une 

- none nombreuse. 
. 	On ne s'occupe pas moire de rdduire les rebelles de l'in-
terieur. Le divan fait rassembler en• Arabie des forces im-
posantes pour disperser au plus tot une nouvelle seete 
qui a les acmes a la main, et que dirige 
espece de reformateur ambitieux de Ia religion Ma-
hornet. 

Les Francais soot toujours trait& ici de Maniere A se 
rendre librement chez leur ministre Descorches, qui a ed. 
lebre sans mystere, en republicain, l'anniversaire du sup-
plice de Louis XVI. 

ITALIE. 

Da 25 feerzer. La republique de Genes a nomnie le 
senateur Barthelemy Boccardo son charge d'alfaires a upres 
de la. republique francaise, 4 la place de Massaconi qui est 

• rappele. 
Le gouvernement de Florence a ordonnd A tons les Fran. 

eais qui n'etaient pas etablis en Toseane avant le 15 jan- 
• vier /795 d'en sortir dans respace d'un mois. 

RiPUBLIQUE FRANcAISE. 
yr 	• 

SO CIE TE 
DES AM1S DE LA .LIDERTE Et DE L'EGAL1TE,, 

• SEANT AUX CI-DEVANT JACOBINS DE PARIS. 

seance Du 25 VENTOSB. 

Un membre de Ia Societe de Villefranclie-sur-Sabne se 
plaint de ce que to journal des debats des Jacobins a cesse 
crexister; if attribue sa destruction a une intrigue qui a 
voulu ravir aux patriotes une feuille dans laquelle its pui-
saient une ;instruction patriotique. Ames quelques obser-
vations, it demande son retablissedent. 

Dufourny : Le journal des &bats des Jacobins a ate 
truil pour son feuillantisme, son brissotisme et ses principes 
rrnicieux ; le redacteur a die chasse par les patriotes, qui 
out cru qu'il emit de rinteret public d'etouffer un journal 
aussi mauvais. En effet, un journal ne pout avoir d'interet 
qu'aittant 	transmet dans les departments la corres-
pondance exacte de is Societe. Le journal de la Montague 
me paralt le plus propre pour cet objet; mais iI fait de-
treireles abus qui existent dans sa redaction. Les redac. 

3* Serie. -- Tom PM. 

convention. re fir. 

tours mettent une granite inexactitude dans le compte qu'ils 
rendent-des seances de la Societe, Landis 	s'etenden 
fort au long sur des objets de pen. d'inmortance. Je de-
mande que la Societe se procure un tacit) graphe qui I, 
eueillera tout ce qui atira ate dit, Min que le redacteur ne 
laisse Mapper aueun objet essential. 

Robespierre : 4e demande l'ajournement de cette mo-
tion; ii fast; avant tout, Connaltre les redacteursauxquels 
on aurait a faire ; on est expose a se trimmer dans le choix ; 
par consequent ii ne fast encore rien innover, alio de no - 
pas se mettre dans le cas de changer un mal poor un att-
ire: Les abus donts'est plaint Dufourny• viennent de ce 
que ceux 	s'occupen t de Ia redaction d'un journal tra- 
ruiner' t moins pour la verite que pour des speculations d'in-
teret particulier ; Je detnande que Ia Societe s'oceupe du 
grand ordre du jour, qui est la discussion sur Ia conspire-
tion no uvellemen t decouverte. 

Les observations de Robespierre, appuyeesparDufourny, 
sont adoptees. 

Dufourny obtient la parole Sur I'ordre du jam. 	• 
Dufourny Si on avait recueilli les discussions qui out.  

en-lieu dans les procedures intentees contre les conspi-
rateurs, la-Fradce entiere eat eta eclairde sur toutes les 
conspirations, et ces lunderes auraient beaucoup servi 
dejouer les corn plots q ui depuis out eta frames. II est de ri n-
Wet public que l'on fasse connaitre aux departements les 
dents que le tribunal revolutionnaire aura 4 juger etles 
indices qui lui seront (tonnes par les reponses des accuses. 
Je demande en consequence que les Jacobins avisent aux 
moyens de se procurer un tachygrapbe, au moins penda»t 
le cours de la procedure et du jugemeut d'Hebert, Vincent 
et autres. 

Robespierre :ie demande la question prealable sur cette 
nouvelle motion, pour les memos raisons qui m'ont Pant 
meriter qu'ociajournat la premiere. 

Dufourny : Je desirerais que Robespierre s'expliquat et 
fit connaitre les motifs qu'il pent. alleguer contre ma mo- 

ti-oCnOuthon demanded repondre it Dufourny. 
Couthon : Un-des plus grands moyens que les conspira. 

teurs imaginent pour se sauver est celui de se rendre i ate-
ressants; on mitre moyen non mores °diens est celui de 
diffamer les patriotes les plus puns. Attendez-vous a ce 

surtout si le journaliste que vous choisirez se 
trouve corrompu. Si les conspirateurs se croient.perdus, 
its chercheront, par un motif de vengance, A imprimer une 
tache universelle sur les meilletirs patriotes. C'etait la le 
systeme de Brissot, Gensonne et autres; c'est aussi celui 
d'Hebert et autres, qui soul aussi tins que les premiers. Je 
demande la question prealablesur la motion proposee. 

« Je la demande moi-menue, n s'ecrie Mors Dufourny. 
— Elle est adoptee. 

Une deputation de la Societe des Cordeliers est in-
troduite. L'orateur annonce que cone Societe, indignee 
des bruits que la malveillance faisait courir sur sa dissolu-
tion, a envoye quatre de ses membres aux Jacobins pour 
leur assurer que les Cordeliers soul A leur poste, et qieils 
invitent les vieux Cordeliers a se rendre asidament aux 
seances pour travailler de concert ft demasquer les intri-
gents et les tralires. 

Legenclre : Les Cordeliers viennent vous dire qu'ils sont 
A leur poste et qu'ils invitent les vieux Cordeliers a se rem. 
dre dans leur sein. Oui , les vieux Gondoliers y no-
lourneront; mais ce sera (mind its reviendront des ar-
mees, converts de blessures honorables, et non taut qu'il y 
aura encore de ces hommes qui calomnient jouruellement 
les patriotes les plus purs, et qui veulent les faire passer 
pour des moderes payee qu'ilsne sont pas aussi fous q u'eu x. 
Si jamais je reiourne aux Gondoliers, ce sera pour y con-
fondre les intrigants qui out laisse victimer les patriotes. 
Je declare que les Cordeliers qui viennent vous dire qu'ils 
soot a leur poste ne font pas veritablement leur devoir. 

Hier ils out snuffed qu'un fonctionnaire public montat 
A la tribune et dit en parlant d'Hebert, de Vincent et de 
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10 
'curs complices t a Its ne soot pas conpables; its ne soul 
que prevent's : its sortiront radieux du tribunal revotu-
tionnaire. » (En s'adressant at Ia deputation,) Quel est ce- ' 
lui d'entre sous qui a eu asses de courage et de bonne Tot 
pour co:Misfire cette reflexion criminelle? Quel est 'mini 
d'entre vous qui s'est Cleve contre la proposition, faite par 
le mime fonctionnaire public, de faire un festin dans la 
salle des Cordeliers le jour on les individus dont fe vietts , 
de parley sortiraient triomphantsdes mains de la justice? ' 
(Des inurmures d'indignatiou eclatent de toutes parts.) 

Je suis vieux Cordefier; je me suis !indoors honest': de 
ce titre. Je veux, eo cette qua lite, poursuivre non-seule-
me nt les conspirateurs, mais les intrigants qui les Hattent, 
et qui out aussi Ilatte les patriotes pour se menages des de-
fenseurs chez les uns et les autres. Je poursuivrai ces born-
mes qui se soul introduits dans la Societe des Cordeliers, 
ces hommes qui defendent Vincent, 4loot its out seen des 
places , ces hommes dont les epouses prennent avec cite-
lens le parti des conjures, ces hommes entin qui out souf-
fest que la Declaration-des Droits fat sonde. La Declara- 
tion des Droits 	Est-ce gull est possible de voiles 
la nature, etla Declaration des Droits n'cn est-elle pas une 
emanation? Le premier homme qui a eld sur lalerre 
sail de cette declaration ; la cupidite et cambition peuvent 
scules la faire oublier. Ceux qui Ia voilent ne soul plus di-
goes d'en Muir; cette Declaration est aneantie poor eux. 
Si few me suis pas expliqud plus tdt sur la conjuration at-
Melte, c'etait afin que la malveillance ne m'accusat point 
d'avoir voulu venger tine querelle particuliere. Si j'ai un 
mend partictilieren France, qui" serve thielentent la re. 
publique, qu'il soil ami sincere de la liberte, et mill 
vienne i jc Ir, presserai contre mon sein comic mon 'nen-
jeur ami... Je mends reserve de paler decant Le tribunal 
revolutionnaire; je ne m'ecarterai pas des sentiments de 
justice et de -probite qui m'ont toujours anime. 

Je demaude l'ordre du jour sue ce (pea dit la depute-
lion. Je laisse a ''opinion publique le soin de surveiller la 
Societe des Cordeliers. Les Vieux Cordeliers n'y rentreront 
que quand les &chives en seront sortis. 

Dufouray : Ce ne sont pas les Vonis Cordeliers qui out 
commis un 	; ce ne soot point les vrais Cordeliers qui 
out voile la Declaraffian des Droits; .c'est un parti , c'est 
un groupe d'intrigants. Tent que cc groupe ne sera'pas de- 

il nous sera impossible de reconnaita e les Cordeliers. 
11 y a en entm eux et nous ales negotiations fraternelles 
gee je ue puis compares means messages qui se font entre 
Ia Russie et la Porte et tt 	que ces deux puissance 
se temoignent pendant qu'elles armeut Pane contre Pau- 

- tre. Deux 'misers out et (tonnes emre les Cordeliers et les 
Jacobins; au troisieme nous devious etre poignardes. RC-
servons ce troisiense bailer; reservoirs noire cmur et nos 
affections pour les vraistordeliers. 

Robespierre : Vous souvient-il que, lorsque cons en-
voyates une deputation aux Cordeliers pour les eclairer 
stir la fausse demarchedans laquelle Hs avaient ete en-
train& par des.intrigants et des scelerats 'on feignit, loss-
que la deputation fitt arrivee, d'adopteries sentiments ci-
rimy& qu'elle avait professes? Vous rappelez-vous que, 
le lendemain, les Cordeliers vous envoyerent une depute-
lion dont l'orateur osa suppeser que les Jacobins avaient 
reconnu que c'etait aux COrdeliers quit appartenait de 
sauver encore une foil in pattie? Vous rappelez-vous que 
le gage de la cdnciliation etait d'unir les Jacobins aux Cot,  
defiers pour consommes l'teuvre ,commencee? Les intri-
gants out fait imprimer cette seance, dans le dessein de 
trouper l'opinion publique et de persuader au peuple que 
les Jacobins adoptaiont leurs principes. Mais its ont eu 
beau faire 	foudre est towhee sur le lieu on les conitt- 
I& &Men/ rassembles. C'est Ia foudre du peuple qui les a 
ecrases, et qui a joie la consternation dans l'ame des ace- 

Ceux qui sont dignes d'etse Cordeliers, ceux qui out les 
vends civiques imprimees,datis le emits, out dd emir de 
''abus qu'on a fait du nom de Cordeliers; its out dt7 dire 
mofondement indigo& de la scoleratesse des monstres gni 
out rook: perdre la liberte. II y a parmi les Cordeliers des 
bommes -vertueux et probes, qui ne manqueront pas de 
s'aMiger et de dosavouer les lionteuses manoeuvres des 
conspirateurs. Tons les vrais Cordeliers gentissent ; its out  

declare tine guerre immortelle aux intrigants et aux tral-
tees. Ceuxqui viennent ici ne soot pas de vrais Cordeliers, 
puisqu'ils menacent les patriotes. 

Pourrions‘nous connaitre on Cordelier dans ces homme 
qui a tcnu les propossiont vous a pane Legendre, dans ce 
Dubois, administrateur du departement de Paris? N'est-ce 
pas ce Wine homme qui se montra partisan du scelerat 
Jacques Roux, quandil souk,* exciter des troubles tunes-
les? Nest-ce pas ce metre homme qui fut chasse avec Jac-
ques Roux de Ia Societe des Cordeliers, sur la proposition 
qui en fut faite par les Jacobins? Reconnaitrai-je des Cor-
deliers dans ceux qui defendent les conjures traduits au 
tribunal revolutionnaire? Comment 1 la Societe des Cos-
defiers serail composer de defenseurs officieux des conspi-
ratettrs, ties homilies qui sentient leurs voix et leurs con-
sciences aux contre-revolutionnaires I... Ceux qui tiennent 
one tanduiternarquee au coin docet incivisme lie sont pas 
Cordeliers. Its no meritent aucune consideration, et lens 
ignominie me donne occasion de dire aux Cordeliers qu'ils 
out besoin d'une pantie epuration. Mais jusqu'a ce mo-
ment les Cordeliers ne veilleront pas au saint de la repu-
blique, parce que nous les surveillerons eux-moues; its ne 
demasquermit pas les intrigants, parce gulls en sont les 
protecteurs; its ne dejoueront pas les conspirateurs, parce 
gulls out eux-memes conspire. Ce sont ceux qu'ils mtt 
vouttr egorger, ce sont les representants du people, qui fe-
ront disparaitre sous les conspirateurs et tons les aristo-
crates. Ceux gulls out voulu immoler a la vengeance des 
scelerats sauveront seuls la chose publique. Its feront 
its defentlront le club des Cordeliers, c'est-a-dire les lions-. 
mes simples qui out etc entrain& dans l'erreur ; its les ar-
racheront des mains des intrigants et des conspirateurs 
dont fel entendu la voix; Hs tes eclaireront sur les interels 
de la patrie, sur les abus dans lesquels on les a entraiues, 
sur le earactere des scelerats. Its use souffriront pas que Ia 
bonne foi suit victime de l'intrigue et qu'elle partage la 
punition des scelerats. Non, les conspirateurs ne s'uniront 
pas avec les hommes probes; its serout toujours isoles par 
le crime. S'ils croient que l'audace pent supplker a la vertu, 
its se trompent. Qu'ils se renferment dans lens club, et 
qu'ils ne compteut pas agiler le people: ils• ne peuvent 
tbranler que le glaive de la justice qui dolt les ft apper. 

On vent envelopper les meilleurs patriotes dans les me-
sures rigoureuses; on scot supposes que tons subiront le 
meme sort que les conjures, parce que ces monstres avaient 
psis le masque du patriotisme. De la tons les bruits que la 
malveillance se plait a faire courir que tels et tels sont en 
&at d'arrestation. Les traitres Wont pas un scut ami parmi 
les personnel vertueuses. Nous no souffrirons pas que le 
glaive de la loi eilleure un scul honnete homme. S'il est 
des hommes qui ne soient que tromp& , nous lens lien-
drons compte de lens patriotisme ; mais les hommes cor-
rompus, les !mimes an !engage versatile qui desavouent 
le lendemain ce qu'ils mint dit la veille, les hommes qui 
marchent par des cheminsobseurs a la racine de la liberte, 
ceux-15 n'ont aucune grace a esperer ; le glaive de la jus-
tice les frappera sous. 

Je demande que le president reponde a Ia deputation 
que les Jacobins ne correspondront thee les Cordeliers que 
quand ceux-ci serwit regeneres. (Applaudi et adopt(.) 

— Stir la motion de Robespierre, la Societe rapport° 
son arrete d'hier, par lequel 'Impression du disctours de 
Rousselin &sit ordonnee. Cette decision est motivee sur ce 
que Ie discours dont it s'agit denature la conjuration nou-
velle. 

Un citoyen , membre de la deputation des Cordeliers, 
est denonce comme un coryphee,de la faction scelerate; 
apses avoir entendu quelques membres et les reponses de 
Pindividu denonce , la Societe passe a l'ordre du jour. 

: La Societe des Jacobins a toujours deieloppe 
tine Cnergie qui lui a merite Pestime du peuple; elle est 
constamment restCe pure an milieu des trallisons; toujours 
rite a seine au saint de la patrie et au maintieu de la li-
berte.jitijobrd'hui elle ne dolt pus contracter one alliance 
impure avec les conspirateurs; aujourd'hui elle ne doit 
pas se Munk it la Societe des Cordeliers; parce gull y a 
dans son sein des hommes indignes de sieges parmi des 
patriotes, des hommes qui sent maintenant tt adults dans 
les prisons et au tribunal revolutionnaire, des hommes qui 
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demandaient, il.y a quelqueS jours, une insurrection, qui 
voulaieut nous enlever Ia conliance du people! Mais le 
peuple les voyait et les examinait ; its n'osaient pas lever 
les yeux; its desavouaientee 	avaient dit auparavanti 
pour ne pas attirer sur eux sa juste vengeance. Nous disions 
alors qu'ils n'avaient fait qu'ajourner leers trabisons; tele 
n'a pas. manqué d'arvivev. Anjourd'hui fours projels oht 
Mate:, nous sommes lei pour les dejouer et les devoiler 
toes. Les conspirateurs qui sont dans les prisons ne soul 
pas les souls que nous ayons a punir; it y en a dans les co-
mitil de surveillance, dans les bureaux des ministres : it 
rant que nous les connaissions tons. Nous ne cesseru»s nos 
recherches quo quand sous cettx qui out voulu aneatt-
tir la liberte n'existeront plus. It est temps (pie la verite 
seule se fasse entendre du peuple, et que les intitigants qui 
out route ragiter rentrent dans. le neant, d'on jamais its 
n'auraient /hi soak. 14 ne rata qoe de !a vertu pour servir 
le people; sous ceux qui en soot depourvus sent neeessal-

_ rement de mauvais citoyens; loss fetes doivent umber 
sous le fer vengeur des lois. Les conspirateurs veulent 
s'emparer de to place occupde par les patriotes, les pa-
triotes resteront formes : its ne veulent conserver !ears func-
tions Clue pour sattver le peuple et pour lake triompher la 
republique. 

Les conspirateurs s'etaient empares de la Societe 'des 
Cordeliers; cette 'Societe, qui dans des temps dandles a 
deploye le patriotisme le plus pur, etait devenue le jottet 
(rune nouvelle faction; les Jacobins ne.doivent pas etre 
aussi recites; its ne veulent pas introduire parmi ears les 
monstres qui veulent perdue la liberte, 

Les Cordeliers out choisi pour president un Chesnaux, 
un hommo chasse de la commune du 10 aofit ce choix 
est indigne d'oux , et its ne petsvent disconvenir qu'ils out 
mat fait dans cette circumstance. Get became n'est pas le 
seul de cette Societe qui no soil pas pur et a I'abri des 
soupeonS; les tribunes elles-memes sont souvent remplies 
de leurs glides et des amts de ceux qui aspirent aux places. 
Lorsque les Cordeliers prescient des arretes severes contre 
le tyran , its n'avaient pas parmi eux des etres aussi Wi-
pers; its y avaient eeux qui maintenant font Wringer It 
leurs fonctions, et travaillent constamment et avec courage 
au bonheur public; its n'avaient pas ces hommes qu'ils 
doivent rejeter come une &tune... 

J'appuie les reflexions de Robespierreadoptees par la 
Societe, et je detnande melt 	ail entre les Jacobins etbes 
Cordeliers aucune communication jusqu'a ce que cettx-ci 
aient Chasid de leer sein boas les intrigants. (Applaudisse-
snots.) 

Couthon fait part dune lettre (Trite de Commune.Af-
franchie a son collegue Thirion; it y est dit qu'a la Societe 
populaire it a et* fait lecture du procesoverbal de la seance 
des Cordeliers du 44 ventose, et que ce proces.verbal a elk 
accucilli, quoi4u'it ne contienne que des atrocitds cove 
la Convention et ie chmite de saint public. 

Couthon catmint de MO lettre que la conjuration atilt 
des ramifications tres-etendues, et quo, dans les depute-
ments comme a Paris, les conspirateurs avaient ono l'ar« 
ft eux projet d'assassiner les patriotes. 11 instruit la Societe 
que Ransil; run des conjures, avail, quelques jours avant 
la decouverte du complot , pareottru les prisons pour se 
procurer la lisle des prisonniers patriotesqu'il devait im-
moler a sa fureur cootre-revolutionnaire. 

11 [ermine on demandant que Ia Societe vote une Adresse 
aux Socidtes affiliees pour les eclairer eat Tear montrer l'a.. 
Mine dans sequel une foul de seeterats a voulu entrainer 
leslons citoyens. 

Les reflexions de Couthon soot vivement applaudies, et 
sa proposition est adopt de a runanimite. 

La seance est levee a quatre heures. 

 

blique pour apprenaro la fabrication des salpetres et 
des armes , accompagnes de la municipalite de Pa-
ris, presentent a la Convention an echantillon de 
leer travail. lis sont accueillis par les plus vifs appl a u. 
sements. 

Un membre de la municipalite de Paris : Legis-
lateurs du peuple francais, une mesure incroyable, 
si elle n'Aitait executtie , a etc ordonnee par la Con-
vention nationale; sur-le-champ toes les Francais 
sont devenus salpetriers , et des montagnes de sal-
pare s'elevent. Il Nllait que les premieres instruc-
tions, les premiers essais se fissent sous vos yeux ; 
nos freres des departements out etc appeles , et In 
commune de Paris a la satisfaction, apres avoir etc 
ternoin de lent zele, de lour intelligence et de Nur 
patrietisme, de les aceompagner avec les premices 
de louts travaux. ( On applaudit.) 

Un membre de l'administration de-  la fabrication 
revolutionstaire des salpetres et poudres : Rcpt.& 
sentants du people , les administrations des artnes, 
salpetres et poudres, qui out psis naissance dans 
cette commune, vous presentent les cloves du coots 
revolutionnaire, accompagnes de citoyens de Paris ; 
its deposent stir l'autel de la pa trie des canons , du 
strIptre et de la poudre Nbriri ties par eux. 

Deja Paris a fourni nu grand nombre tie bombes 
a feu et plus de cinquante wide livres de salpdtre. 

L'energie republicaine , dirigee par vous, fait Sle 
toute la France un atelier d'erines , une fabrique de 
salpe tre. 

Chacun s'empresse de recueillir du sol de is liberte 
le foudre exterminateur qui frappera jusqu'a SOTI 
dernier ennui-1i ; et bient6t la republique , herissee 
de Notches a feu, porters la terreur et la mort parmi 
ceshordes d'esclaves qui osent combattre contre elle. 
(On applaudit.) 

Encore une fors les sans-culottes prouvent corn-
bien its sont dignes de la liberte; c'est au moment 
oil la perfidie , Fambition , I'intrigue les travaillent 
en tons sens qu'ils redoublent de courage pour for-
ger les tonnerres et composer la foudre. Que les 
despotes s'etorinerd done de lour existence ! gulls 
recormaissent done le pouvoiid'un people qui vent 
la liberte! 

Legislateurs,.guidez totijours par de sages- decrets 
le mouvement revolutionnaire ; it sauvera la repu-
blique. (On applandit.) 

Comptez stir l'energie du peuple francais, sur son 
amour pour la patrie, sa hame pour les tyrans, son 
respect pour les lois , sa veneration pour ses repre-
seritants ; complex surtout • complex sur sa berme 
yob:nate de tout saerifier pour soutenir 0 defendre sa 
liberte. 

Un canonnier Monti sur une piece de canon non-
vet/merit fondue Citoyeps legislateurs, vous nous 
avez appeles de taus les districts de la republique et 
des sectionS de Paris pour faire du salpetre , de la 
poudre et des canons ; votre vceu sera rempli. Vous 
n'avez qu'a parler, et nous sommes prets ; en quel-
que endroit que vous nous envoyiez , nous irons, et 
votre attente ne S6111 pas value. Quand nous aUIDDS 
suffisawrrnent fait des canons et de la poudre pour 
terrasser les tyrans de notre liberte, notre tdche 

remplie ? Non, it nous en resters une plus 
glorieuse ce sera d'aller avec nos freres d'arines, 
au champ de la gloire , terrasser les tyrans et leurs 
satellites. II faut que ces vils eselaves apprennent cc 
que peuvent le genie de la liberte et l'amour de la 
patrie ; its fent, dis-je, quits apprennent que les re-
publicains sattent faire de la poudre et des canons, 
quits savent aussi se. battre, Nous perirons, ell le 
Nut, pint& que de rentrer dans l'esclavage ; heureux 
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si en expirant nous ponvons crier: Vivo repu-
blique! (Vifs applau.dissements.) 

Un autre citoyen 7 Legislatenrs recevez le pre-
mier hommage de l'agence nationale des poudres; 
recevez les remerciements de ce que vous avez de-
pouille des patriotes du titre odieux de regisseurs. 
Desormais par leurs efforts, par l'accroissement de 
leurs travaux, les tyrans seront places entre l'echa-
laud et Ia foudre. (Nouveaux applaudissements.) 

Un autre citoyen : Recevez l'hommage de cette 
paline oia brille le courage des defenseurs de la li-
berte;bientOt its sauront la convertir par leurs sue-
ces en une branche d'olivier ; bientOt son eclat ter 
rible frappera tous nos ennemis et nous donnera la 
victoire. 

La section Challier presente a . la Convention le 
salpetre qu'elle a fabrique. 

L'orateur Citoyens representants, is section 
Challier a deja fabrique quinze cents livres de sal-
petre ; bientot elle en fournira trois cents livres par 
jour. Que les tyrans tremblent! le peuple francois 
est !eve ; ii ne se rasseoira que lorsque le dernier 
aura ete extermine. (On applaudit.) 

— Des deputations des sections de Paris et de plu-
sieurs communes des environs sont successivement 
admises. 
• L'orateur de la section de la !liaison, Commune : 
Representants , les sans-culottes de la section de la 
Meison-Commune, instruits que des conspirateurs 
osaient encore lever un front audacieux contre l'af-
fermissernent de notre sainte liberte, ont redouble 
de courage, et viennent vous donner une nouvelle 
preuve de leer amour pour la liberte , gulls Men-
dront jusqu'a la mort. 

L'orateur de la section de rUnite Representants 
revolutionnaires d'un peuple libre , la section de 
]'Unite n'a point attendu ce moment pour veiller au-
tour de ses legislateurs. Celle d'oh partit le premier 
en contre le federalisme est Belle dont le dernier 
soupir sera pear les representants qui protegent les 
droits du peuple et qui lui assurent l'existence en 
meme temps que regent& La conjuration parricide 
tramee par le royalisme, et devoilee par la surveil-
lance du comite de salut public, a ete vu par nous 
avec horreur. S'insurger! disaient les conjures; et 
contre qui? contre la Convention ! Le people alors 
ne s'insurgerait-il pas contre lui-meine ? Et nous 
aussi, legislateurs, nous connaissons Ia sainte insure 
rection mais c'est l'insurrection contre les rois que 
nous avons renverses de leurs trbneS reduits en 
poussiere; contre les pretres hypocrites, trompeurs, 
que le peuple a vomis de son seen ; centre les nobles 
et les ennemis de la revolution que veils allez &-
porter, et dont les bien seront partages aux sans-
culottes vertueux qui defendent la patrie. Voila les 
monstres centre lesquels nous somMes et resterons 
debout jusqu'a ce que la revolution soit consolidee 
sur ses bases inebranlables. (On applaudit.) 

Fondateurs et soutiens de la republique, continuez 
vous-memes a tourner contre vous-inernes le glaive 
implacable de l'epuration; continuez a scruter vos 
entrailles, ales purger des impuretes qui peuvent y 
exister encore : vous serez les amis du peuple en 
corrigeant les imperfections de son ouvrage ; vous 
meriterez la reconnaissance uni verselle et la section 
de l'Unite joindra ses embrassementS a ceux de la 
republique en tiere, delivree de tous les tyrans qu'elle 
a jure d'exterminer. 

Les citoyens du comae revolutlonnaire reunis de 
cette section jurent d'être fideleS a leurs serments 
jusqu'a la mort, et d:etre les executetirs fideles du 
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gonvernement revoltitionnaire qui va wins Make 
de tons les seelerats et de ces faux patriotes que 
vient de si bien marquer au front le comite de salut 
public. 

L'orateur de la Sociad populaire de la section. 
des Gardes-Francaises : Representants- du peuple, 
la Societe populaire des Gardes-E rancaises vient vous 
presenter l'hommage de la reconnaissance que vous 
doivent tous les bons republicains; elle admire cette 
surveillance vaste et active avec laquelle vous ayes 
jusqu'ici dejoud tons les complots qui menacaient 
notre liberte. 

Tandis que nos invincibles armees defendent nos 
frontieres et bravent les efforts de vingt puissances 
coalisees contre la republique une et indivisible, vos 
comites, avec les armes de la prurience, combattent 
les agents obscurs de la tyrannie , renversent les 
projets liberticides , nous garantissent de l'or cor-
rupteur de l'infame Pitt, et punissent les vils egastes 
dont Fenergie coupable s'est arretee a l'ambition et 
n'a pu s'elevei jusqu'au pur amour de la patrie. 
Aussi, grace a vous, l'arbre dela liberte, plante au 
milieu des orages, prend racine et s'eleve au milieu 
des vents conjures pour l'abattre. 

Mais, lorsque, places au centre de tons les mouve-
ments , vous deployez ces grandes mesures dont les 
effets, depuis quelques cams, etonnent et deconcer-
tent la ligue criminelle des tyrans, les Societes po-
pulaires , distribuees autour de vous comme vos 
troupes legeres , secondent vos grandes vues , rd-
pandent l'esprit de vos decrets , repetent de concert 
que la justice et la vertu sout a l'ordre du jour, et 
que la simplicite des mceurs , la modestie et la fru-
galite sont les seuls appuis d'une republique. 

Representants du peuple, restez a votre poste, 
continuez vos travaux , et recevez le serment que 
nous faisons de ne jamais reconnaitre d'autre point 
de ralliement que la Convention, et de former sans 
cesse autour d'elle une barriere inexpugnable contre 
tons ses ennemis. Vive la republique vive la Mon- 
tagne ! 	 • 

L'orateur de la section des broils de l'Homme 
Une conjuration jusqu'alors inconnue menacait la 
liberte.... Des monstres converts du masque impos-
teur du patriotisme -et combles des bienfaits du pen-
pie meditaient dans l'ombre les moyens de le degra-
der et de l'asservir... mais une surveillance active a 
suivi tous les detours et les replis tortueux de leur 
atroce perfidie... et vous avez saisi d'une main har-
die tons les fits de cette trame horrible. 

L'abime oix devait s'engloutir l'edifiee de la liberte 
etait la ; un instant de plus, ce crime horrible etait 
consomme; et cinq annees de travaux , de sacrifices, 
de victoires, payees du sang d'une multitude innom-
blable de hems, etaient perdus pour l'humanite. 

Vous avez deploye cette energie toute-puissante, 
cette energie republicaine, superieure a tons les 
obstacles; vous avez comble l'abime, et la meme on 
a vu s'elever l'arbre de la liberte et l'ecbafand ou 
doivent expirer les traitres et les conspirateurs. 

Graces to soient rendues, sainte Montagne ; tu as 
encore sauvd la patrie; tu as encore bien merite 
d'elle. Poursuis ; fais trembler les despotes quels 
qu'ils soient ; apprends aux peoples que les vrais re-
publicains n'aiment la vie que pour pratiquer la 
vertu et propager la liberte. (On applaudit.) 

La commune de Neuilly est admire. 
L'orateur: Citoyens representants, la commune 

de Neuilly vient se rejouir avec vous. Courageuse 
Montagne, to viens encore de culbuter les ambitieux 
qui se trouvaient sur ton sommet. Une feroce cruau-
te voulait assassiner Ia patrie avec ses representants. 

   
  



Graces vous soient rendues pour vos infatigables 
travaux.Pour nous,qui surveillons les traltres, nous 
ne les denoncons pas, mais nous les livrons a la jus-
tice. (On ap,plaudit.) 

Un membre de la munieipalite de Genevilliers : 
Nous venous vous apporter le wen unanime du co-
mite revolutionnaire et de tons les habitants de la 
commune de Genevilliers. Encore une trahison 

; et cette trahison est Ia plus infame que les 
fastes de la revolution presentent jusqu'a ce jour. Les 
conspirateurs sont nes dans Ia classe des patriotes ; 
its portaient le manteau du patriotisme. Nous vous 
demandons vengeance au nom de la liberte outra-
gee ; apprenez aux tyrans que leur perfidie ne servira 
qu'a rendre notre cause plus glorieuse. Nous vons 
jurons de vous 'hire un rempart de nos corps contre 
toutes les attaques qui pourraient vons etre por-
„tees. Guides par le genie de la liberte, continuez 
votre carriere, penible a la verite , inais aussi bien 
glorieuse. 
-1  La Societe populaire et les citoyens de la sec-

tion Poissonniere offrent leurs hommages a la Con-
vention, et Jul expriment 'cur reconnaissance pour 
!'energie qu'elle a developpee dans les nouveaux 
dangers qui viennent de menacer la liberte. 

CLAUZEL : La surveillance, l'energie, l'amour pour 
le gouvernement republicain de la section Poisson-
Mere sont d'autant plus remarquables, citoyens, 
que, quinze jours avant que le comite de defense et 
de snrete generale en etit instruit la Convention, la 
section Poissonniere vous avait denonce les perfidies, 
les trahisons de l'infame Dumouriez. 

Je demande la mention honorable et l'insertion au 
Bulletin de Ia sublime Adresse qui vient d'etre pre-
sentee, et de la reponse de votre president; efles 
convaincront les ennemis de la patrie que le vceu 
bien exprime du peuple est que tons les conspira-
teurs soient mis a mort. 

La proposition de Clauzel est decretie. 
— La commune de Jailly, les gendarmes pres les 

tribunaux, la section du Museum, celle des Piques, 
la Societe populaire de Vaugirard, la municipalite 
de Meulan, celles de Choisy-sur-Seine, de Sceaux, 
les Liegeois refugies, etc., manifestent tour a tour la 
meme energie, les memes vceux. 

BART EE, au nom du comite de salut public : Je 
suis charge de vous annoncer une prisetfaite sur nos 
ennemis. Voici la lettre qui contient les details de 
cette prise. 

L'agent maritime au ministre de.la marine. 

Lorient, le 22 ventose, lean 2.. 4  

a Citoyen ministre, je t'informe que la fregate la 
Diligente vient de faire conduire en ce port le na-
vire espagnol la Bonne-Aventure , dont elle s'est 
emparee lorsque ce batiment, sortant de Cadix, fai-
suit route pour Saint-Ander. Huit hommes compo-
saient l'equipage de cette prise, a bord de laquelle 
se sont aussi trouves neuf passagers, dont deux fern-
mes ; son chargement consiste, par apercu, en cin-
quante pipes d'eau-de-vie, cent trois pipes de vin, 
douze caisses de savon, cinq cent quarante balles de 
cacao, cent dix-huit patiches d'olives, cent idem rai-
sins secs. 

D'apres un arrete du comite de salut public, je 
ferai retires. de cette prise les objets utiles au service 
de la marine pour etre payes au taux du maximum.; 
les autres seront vendus lorsque la validite de la 
capture aura etc prononcee. 	Signe GENAY. 

13 
Danton se plaint de ce que le Moniteur a mid 

rendu le discours qu'il prononga bier stir le ministre 
de la guerre, et de ce que ce journal a passé sous si-
lence la discussion relative a la municipalite de 
Paris (1). 11 demande que le comite de saint public 
fasse sod rapport sur les moyens de faire rediger 
une sorte de registre public oh serait consigne tout 
ce qui sera dit dans les seances de la Convention. 

Je saisis cette occasion pour dire a Ia 
Convention on en est cette °Waive, et pour annoncer 
que le comite de saint public s'en est occupe, mais 
qu'il a rencontre des obstacles sans nombre ; et on 
les sentira aisement quand on saura que, depuis quo 
vous avez cred tine commission pour !'envoi des lois, 
le ,comite a mis en requisition les ouvriers impri-
incurs, fondeurs de caracteres et autres pour former 
l'imprimerie immense qu'exige cet etablissement. 
Vous pressentez que c'est tine machine enorme ; les 
preparatifs sont nombreux et se pressent, et c'est la 
que nous nous proposons de placer le journal na-
tional. Et certes it y a longtemps que nous devons le 
desirer, car it n'y a pas de moyen que l'on n'em-
ploie pour empoisonner !'opinion.  publique. Encore 
aujourd'hui les aristocrates faisaient repandre par 
quelques feuil les la reprise de Valenciennes. Ce n'est 
pas que cette nouvelle ne Mt bonne en soi ' • mais 
considerez dans quel moment on la seme; on la de-
vance comme. pour rappeler au peuple que cette 
place n'est pas encore reprise, et pour l'exasperer ; 
ne pouvant plus repandre de mauvaises nouvelles, 
ils out mire de bord et premature les bonnes. 

Enlin le comite de saint public a porte aussi ses 
deliberations sur les moycns de remplacer cc Pere 
Dqchesne qui, avec un langage brutal et ordurier, 
corrompait l'opinion et la morale publiques ; it y 
aura a Ia place de.cette feuille un journal court et 
bien patriotique, puise a la bonne source et surveille, 
par un depute. 

Nous ne cesserons de nous cleaver de la confec-
tion du journal national qu'on demande, qui sera, 
comme on disait, un registre public on sera consa-
cree l'opinion des mandatairesdu peuple, et qui sera 
aussi sacre que les ann ales de la Chine, sur lesquelles 
on salt cette anecdote. 

Le mandarin chargé de leur redaction ecrivait un 
fait; l'empereur voulut falterer; le mandarin lui re-
pondit: a Je consens a ce que tu demandes, mai§ au-
dessous lecrirai la corruption que tu as voulu excr-
cer sur ma plume.. (On applaudit.) 

La seance est levee a quatre heures. 

SIlANCE DU ter GERMINAL. 

Les administrateurs du departement de Seine-et-
Oise.adressent a Ia Convention l'expression de leur 
reconnaissance pour les mesures vigoureuses qu'elle 
vient de prendre contre la nouvelle conspiration qui 
voulait perdre la republique et redonner des tyrans 
a la France. 

— La section des lnvalides, les eleves •du Mils& 
d'Emulation, Ia commune de Montrouge, celle de,  
Passy-les-Paris , la section constante do faubourg 
Montmartre se presentent a la Convention pour la-
Miiciter de son energie, lui jurer soumission entiere 
a ses derets, et l'inviter a continuer ses immortels 
travaux jusqu'a l'affermissement de Ia republique et 
la cessation de tons ses dangers. 

—Une deputation de la commune et du district de 
(I) Nous observons qu'avant de oonnaltre la reclamation 

de Danton nous avions repare !'omission dont it se plaint. 
A. M. 
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Dillon, departement du Puy-de-Dame, depose sur 
ratttel de Ia patrie bait cents mares d'argenterie res-
tapes par le fanatisme A la nation. 

***: La commune de Dillon et le district qu'elle 
renferme ont cOnstatriment donne les plus grairdes, 
preuves de civisrne, fait les sacrifices les plus CORSI-
(141141ES lila cause de la libeete. Elle a found une 
foule de defenseurs A la patrie. Je demande la men-
tion honorable de sa nouvelle offrande. 

La mention honorable est decretee. 
—La Societe republicaine de Laon envoic A la 

Convention l'Adresse suivante 
f Soutiens de la republique, en vain les infAmes 

suppOts des tyrans viennent a conspirer contre la 
patrie; en vain its ont employe l'or eorruptcur, em-
prunte le masque du patriotisate; vous veillez, et la 
liberte sera inebrantable. 

.1n vesti 	l'estime et de la conftance universelles. 
Votre comite de salut public marche intrepidement 
au milieu des perils et des orages. Representants du 
purple, le purple cutler est la pour vous defendre. 
Le peuple est incorruptible; le peuple francais vent 
Ia repttblique, Gt les divers conjures ne pourront la 
lui ravir. 

•Que sans delai le fer vengeur abatte toutes les 
totes conspiratrices ! que les tyrans I'apprennent et 
pillissent d'effroi I Que Ia siverite des mesures re-
volutionnaires Comprime l'audace des ennemis in-
terieurs, tandis que nos invincibles guerriers vont 
inettre en &route les oils satellites des tyrans. 
(On applandit.} 

La mention honorable estdecretee. 
— La commune de Maisons, district du Bourg de 

l'Egalite, la section de la Republique, des deputes 
envoyes de Viliefeanche-sur-Same pour solliciter 
des subsistauces , paraissent suecessivement a. la 
barre et presentent A la Convention nationale 
l'hommage de leur gratitude et de leurs feliei-
tattoos. 

La section. de Challier, ci-devant Beanrepaire, 
felicite la Convention, et lui olfre dix•-buit cent qua-
rante-quatre livres de salpetre et an grand nombre 
de chemises, bas et souliers destines aux defenseurs 
la patrie. 

TREILHARD: Je .dernande l'insertion au Bulletin, 
avec mention hporable, de l'Adresse de cette sec-
tion, qui donne tousles lours les pteuves du plus ar-
dent republicanisme. 

Celte proposition est decretee. 
— L'administration du district de Soissons adresse, 

par l'organe d'un depute extraordinaire, huit mille 
hail cents mares d 4or et d'argent, qui, joints au qua-,  
rante mille deja offerts, foment environ cinquante 
mate marts que les six districts du &parturient de 
l'Aisne out deposes stir l'autel de la patrie. 

Les juges.du tribunal du Se arrondissement et 
Slu tribunal d'appel de police correctionnelle, la sec-
tion de Temple et la Societe populaire scant rue de 
VendAme, la Societe de Mulius-Scevola, la com-
mune et la Societe populaire de Belleville, la COM-
name de Clichy-la-Garenne, se presentent A Ia Con-
vention, la retuercient de sa vigilance infatigable, et 
Ia filieitent du succes qu'elle vient d'obtenir contre 
les conspirateurS. 

Les veterans invalides proposes la garde des 
Monuments nationaux temoignent les mettles senti-
inents, 

L'orateur de leur deputation appelle la sollici-
tude de la Convention sue l'habillement de ces vieux 
militaires, qui est dans le plus mauvais Oat. 

 

Sur la proposition d'un membre, la Convention 
charge le ministre de la guerre de leur procurer, 
sous-fruit joins, les objets necessaires a leur habil-
lenient. 

CAautoN, au noni du comite des finances: Je in'a-
percois. citoyens, qu'il est impossible de termiuer 
dans cette seance le rapport que j'ai A vous faire stir 
les rentes viageres. Le premier titre du projet de &-
end est relatif aux pieces a produire par les crean-
ciers pour toucher leur payement. II y a dans Paris 
tine classe de citoyens qui ont des rentes viageres 
stir la ville de Paris, et qui n'ont pas etc payes de-
puis deux ans et demi ; it est instant de decreter Ic 
premier titre, afin qu'ils puissent connaitre les 
pieces qui leer sont necessaires. En attendant ils se-
rout payes des arrerages jusqu'au ier germinal ; 
votre comae en est d'avis. Si vous vottlez entendre 
ce premier titre, et sfirement it est dans votre ccetir 
que des rentiers viagers n'a ttendent pas ce, qui leur 
est du (plusieurs voix : Oui, can!), je vais vows le 
lire. 

Cainbon fait lecture du premier titre de son projet 
de decret ; it est adopts en ces terines : 

. La Convention nationale, apres avoir entendu le 
rapport de son comite des finances, decrete 

§ for. Remise des titres. 

Art. ler. Tons les proprietaires de rentes via-
genes qui out etc declarees dettes nationales, prove-
nant des emprunts faits par I'ancien gouvernement, 
par les ci-devant etats provinciaux, les ci-devant 
chapitres, maisons religieuses et autres etablisse-
ments ecclesiastiques supprimes, ou par les corpora-
tions de judicature et ministerielles, communautes 
d'arts et metiers, villes et communes, seront tenus 
de remettre, d'ici au ler vendemiaire de la troisieme 
amide republicaine , a la tresorerie nationale, les 
contrats et titres desdites rentes viageres; et faute 
par eux de les remettre dans le Mai prescrit, its 
sort des a present declares dechus de touts repetition 
envers la republique. 

II. Les creanciers viagers qui ont remis 'curs 
titres au directeur general de la liquidation les reti-
reront pourles rapporter A la tresorerie nationale dans 
le delai present par !'article precedent, sous la peine 
qui y est portee. 

III. Les proprietaires de rentes viageres joindront 
a leurs titres et con trats originaux 

. to Les certificats de vie, suivant les modeles 
nos 1 et 2, de toutes les totes sur lesquelles Iesdites 
rentes viageres sont dues, soil actuellement, soil par 
droit de survie; lesdits certificats ne pourront etre 
dates anterieurement au ler germinal; 

..20 Les actes de naissance de toutes les totes avant 
droit de survie, toutes les fois qu'ils ne seront pas 
enonces dans les contrats. 

. IV. Les pieces mentionnees en Particle prece-
dent seront separees. 

Ceux dont le certificat de vie realm pas etc re-
mis Ala tresorerie dans le alai fixe par !'article 
seront reputes mods, et leurs droits acquis au profit 
de la republique; mais le &taut de representation 
du certificat de vie de quelque tete dans le delai 
preserit n'empechera pas la liquidation des parties 
canteressees avec celles -gut se seront mises en 
regle. 

§ II. Payement des arrerages. 
. VI. Apres la remise des titres et pieces design& 

aux articles I et Ill, les arrerages des rentes viageres 
qui seront dos seront payes A la tresorerie, a bureau 
ouvert, en tournissant : 

 

 

   
  



to•Un certificat, suivant le modele no 4, du 
payeur, tresorier ou autre agent qui aura fait Ic der-
mer payement desdites rentes, constatant le net de 
ce qui en sera dd au ter germinal au 2e de la repu-
blique; 

• 20 Un certificat constatant que le jouissant re-
- side en France depuis le 9 mai 1792 sans interrup-

tion; 
• 30 Un certificat de non-detention, a repoque de 

leur demande, pour cause de suspection on de con-
tre-revolution ; 

• 40  Un certificat de non-emigration ; 
.50  Une seule quittance, enregistree dans ran-

cienne forme, pour toutes les sommes qui scrota 
dues d'apres les divers certificats des payeues ci-des-
sus mentionnes. 

• VII. Les certificats de residence seront fournis 
par les municipalites, et a Paris par les comites ci-
vils des sections, vises par les directoires de district; 
ceux de non-emigration le seront par les directoires 
de district, et ceux de non-detention par les mu-
nicipalites, et a Paris par les comites civils des 
sections. Lesdits certificats Seront enregistres et 
vaudront pendant trois mois de la date de l'enregis-
trement. 

• VIII. Les certificats des payeurs, tresoriers ou 
autres agents qui- auront fait le dernier payement, 
autres que ceux qui seront fournis par les payouts 
dits ,de rhotel-de - vine de Paris, seront vises et 
verities par ('agent national de la residence du 
payeur, sur la representation des anciens livres du 
comptable. 

• IX. Le directeur generale de to liquidation four-
nira les certificats des arrerages dus pour les titres 
dont les kids lui auront etc fourniCLesdits certifi- 
cats n'auront pas besoin d'être vises. 	• 

• X. Si quelque payeur, tresorier ou autre agent 
precedemment charge du pavement, etait Menu, 
mort on absent, le directoire du district cormnettra 
un agent pour (fairer les certificats d'apres le re-
gistre du comptable; lesdits certificats seront vises 
et verifies par l'agent national de la commune. 

• XI. Les payeurs, tresoriers ou autres agents, fe-
ront mention dans lc u rs certificats submit on non 
des oppositions sur lesdites rentes, et, s'il en existe, its 
donneront les dates et les norns des opposants. 

.Le present decret sera insere au Bulletin, et rin 
sertion tiendra lieu de publication. • 

No 1. — Modele du certificat de vie pour l'interieur 
de la republique. 

Nous , officiers municipaux de' la commune 
d . 	district d 	 department 
d ' 	. certifions Tie (nom, prenoms du 
requerant), ne le 	habitant de cette com- 
mune, est vivant, pour s'etre presente cejourd'hui 
devant nous. 

A 	ce 	l'an 	de la republique 
une et indivisible. 	Et a sine avec nous. 

Nota. lo Les personnes domiciliees a Paris pour-
rout, sur )'attestation de deux temoins, obtenir teur 
certificat de vie par le ministers d'un juge de paix,  
ou officier public ayant it cet effet rautorisation du 
departement, avec mention dans ledit certificat qui 
constate que la personne certifiee on les deux te-
moins sont connus dudit °Bleier public. 

20 Ces certificats seront assujettis an droit d'enre- 
gistrement. 	 . . 

30  Si les ofticiers municipaux ne connaissaient pas 
ixcu l'individu, its feront appuyer teur certilicat (le 

i5 
deux temoins qu'ils denoinmeront et feront signer 
avec eux. 

40 Si, par le jeune age, infirmite, maladie on mi-
tre cause, le certifie ne salt ou ne pent Signer, it en 
sera fait mention: 

N° 2. Certificat de vie pour les pays hors 
la republique. 

( 
Je sonssigne, agent de la republique franc,aise 

(mettre le lieu de la residence de )'agent), certifie 
que (mettre les nom , prenoms du certifie), ne 
le 	 demeurant a 	est vivant, 
pour s'etre cejourd'hui presentd devant nonS. Cette 
existence attest&par (remplir les noms,prenoMs et 
demeures de quatre temoins connusda l'agent.) 

A 	cc 	ran 	de fa repu- 
blique une et indivisible. Et out ledit 
avec lesdits temoins et moi, signs ledit certificat. 

Nola. to Ce certificat doit etre.legalise par un 
chef des bureaux du ministre des affaires etrangeres, 
enregistre a Paris, et certitie veritable par la per- . sonne qui touchera la rente. 

20 Si, par le jeune age, inlirmite ou maladie, ou 
autre cause, I'individu ne salt ou tie pent signer, it 
en sera fait mention. 

No 3. — Modele de la declaration du reedier 
viager. 

Je soussignd (mettre les.. nom, prenoms et date 
de naissance) declare qu'en consequence de )'ar- 
ticle 111, § ier, du decret du 	 stir les 
rentesviageres, mon intention est de conServer (tel le 
portion) de rente viagere ( ou de renonter 1.1 conser-
ver a ucune portion de rente viagere). 

A 	ce 	I'an 	de la republique 
une et indivisible. 

No 4. — Modde de certificat du paneur, treso-
rfer, etc., pour constater les arrerages des rentes 
viageres guirnt dus. 

RENTES VIAGiRES NATIONALES. 

Certificat d'arrirages dus au ier germinal an 2e de 
• la republique. 

• 
Annie de l'acte de creation 	 No do registre 	 

Produit net de la rente minuet Ie. 
Je soussigne(payeur on tresorier, etc:) certifieque 

(mettre les nom et prenoms du-jouissant) a droit 
de (mettre le net de la rente viaoere on de toutes 
les rentes viageres enoncees au tableau qui sera en 
tete), que les arrerages lui en sont dus depuis 
le 	 (en toutes lettres) jusqu'au ter ger-. 
minal, an second de la republique, et qu'il n'y a pas 
d'opposition sur ladite rente. 

A 	ce 	Van second de la rem- 
blique une et indivisible. 

Nola. S'il y a des oppositions cites seront enon-
cees par dates et nouns des opposards. 

Si le present certilicat est detivre.par tout autre 
que par le payeur des rentes it Paris ott par le di-
recteur general de la liquidation, if sera vise el yd.:. 
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rifle par l'agent national de la residence du tresorier ' 	P.-F. Bogne, AO de.  quarante-cinq ans, natif de 
ou payeur. 	 Clamecy, homme de lot, domicilie rue des Masons, 

( La suite demain.) 	a Paris, impliques dans cette affaire, ont etc acquit- 
tes et mss en liberte. 

TRIBUNAL CRIMINEL RiVoLUTIONNAIRE. 

Séance du 25 ventose. 

H. Labussiere , age de quarante-neuf ans, ex-
noble, ne et demeurant a Billy, department de la 
Nievre; 

M.-H. Fournier, veuve Chabanne, Agee de qua-
rante-sept ans, native tie Quincy-sur-Yonne; 

B. Duverne, Age de soixante-sept ans,• natif de 
Chateauneuf,  , departement de la Nievre, ex-noble, 
marechal de camp, domicilie a Nevers; 

J.-B.-A. Lardemel, Age de soixante-deux ans, na-
tif de Valenciennes, ci-devant lieutenant-colonel du 
10e regiment de chasseurs a cheval, domicilie a Cla-
mecy ; 

J.-B.-M. Tenaille-Lesnaux, age de vingt-neuf ans, 
natif de Clamecy, ci-devant gendarme et ensuite 
garde du tyran ; 

L.-F. Tenaille-Champton, age de quarante-quatre 
ans, ne et demeurant a Clamecy, ci-devant garde de 
Capet; 

- 	J.-N. Sangle-Dumont , dit Longchamp, Age de 
quarante-trois ans, natif de Bercy, ct-devant valet de 
chambre de Ia veuve Capet; 

J. Porte-Pain, age de soixante-treize ans, natif de 
Nevers, cure de Vouagne, district de Clamecy ; 

A. Daubin, age de quarante-quatre ans, natif de La 
Charite-sur-Loire, cure de Chaucourt, district d'A-
vallon ; 

E.-J. Touyon, age de soixante-quatre ans natif de 
Toulon, ci-devant cure de Saint-Cyr-les-Autrains, 
departement de la Nievre; 

Ronat, age de.quarante-cinq ans, instituteur 
Saint-Cyr-les-Autratns ;. 

P.-F. Boucheron, age de .trente-sept ans, natif 
de Conches, district d'Evreux, inspecteur de la na-
vigation de la riviere d'Yonne , domicilie a Cla-
ntecy ; 

L.-N. Faulquier, Age de trente-six ans, ne et de-
meurant a Clamecy, ex-substitut du procureur du 
ci-devant roi en la ci-devant election de Clamecy 
et membre du directoire du departement de la 
Nievre; 	• 

B. Chevanne-Maugery, age de cinquante ans, do-
micilie a Clamecy, 

C. Feugneur,  , age de quarante-six ans, garde-
forets ; 

Tons convaincus d'etre auteurs on complices de 
conspirations qui ont existe contre la liberte, la sit-
rote et la souverainete du people, en execution 
desquelles ii a etc fourni aux ennemis de l'Etat des 
secours en hommes; argent, armes, chevaux et au-
tres effets; en tretena n t avec eux des correspondances 
et intelligences cri mi nel les ; pratiquant des m a nceu-
vres tendant a assassiner le people, notamment le 10 
add 1792 ; a discrediter les assignats, provoquer la 
guerre civile par le fanatisme, la revoke contre les 
autorites constitutes, les provocations au retablis-
serpent de la royante, le federalisme et les sugges-
tions tendant a ebranler la fidelite des eitoyens 
envers la nation, et que ces conspirations se sont 
manifestoes dans le departement de la Nievre, on t ete 
condantnes a la peine de mort. 

J. Bretagne, age de cinquante-six ans, natif de La 
Charite-sur-Loire, tonnelier et volontaire du 70  ba-
taillon du Jura ; 

Brtilement d'assignats. 
Le 29 ventose, a dix heures du matin, it a etc 

bride, dans l'ancien local des ci-devant Capucines, 
la-somme de 11 millions en assignats, provenant de 
la vente des domaines nationaux et recettes extra-
ordinaires, et 9 millions provenant des echanges en 
assignats demonetises, Iesquelles som mes, faisant 
ensemble 20 millions, jointes au 1,929,353,817 liv. 
deja brdles, forment un total de, 1,949,353,817 liv. 

. SPECTACLES. 
OPERA NATIONAL. 	Auj. Horatius Codes; l'Offrande 

d Ca Liberte, et le ballet de Teldmaque. 
THEATRE DE L'OPERA-COMIQUE NATIONAL, rue Favart. 

—La 1." repr. de Demosthene, tableau patriotique en 
un acte, prec. de la'Bonne Mere; terming par la Fausse 
Magic. 

THEATRE as LA REPUBLIQUE, rue de Ia Loi. — L'Ecole 
des Femmes, suivie de /a PupiUe. 

Demain Epicharis. —En attendant la 1" represent. de 
('Homme a La main de for, ou Evrard de Rixleben, drame 
heroique en 5 actes. 

THEATRE DE LA RUE FEYDEAU.— Reldche. 
'Incessam. la 1" represent. de /a Famille indigence, 

opera en un acte. 	' 
THEATRE DE LA MONTAGNE, au Jardin de I'Egalite. — 

Les Deux Billets; Boni face et sa Famille; les Femmes et 
le Secret, et Jeannot, ou les Battus paient L'amende. 

THEATRE NATIONAL, rues de la Loi et de Louvois. 
Misbelle, ou les Crimes de la Fiodulite, opera en 3 actes, 
rec. de Manlius Torquatus, trag. 

Incessamment le Dissipateur,  , et le Dipit amoureux. 
Le citoyen Mole et la citoyenneDevienne joueront dans les 
deux pieces. 

TugAnut ins SANS.. CoLorres , ci-devant Moliere. — 
Relciche. 

THEATRE LYRIQUE DES AM'S DR LA PATRIE ci-devant 
de la rue de Louvois. — Epicharis, tragedie en 5 actes, 
suivie du Deal premature. 

THEATRE DU VAUDEVILLE. — La Gageure inutile; Ark-
. TIM cruello, et le Noble roturier. 

THEATRE DE LA CITE. — VARIETES. — L'Embarras 
comique; les Dragons et les Benedictines; les Dragons en 

• cantonnement , et la Fete de l'Egalite. 
THEATRE DU LYCEE DES ARTS, au Jardin de l'Egalite. — 

Releiche. 
THEATRE DU PANTHEON, a l'Estrapade. — Reltiche. 
Incessam. le Naufrage des Rois dans I'ile de la Raison. 
AMPHITHEATRE D'ASTLEY, faubourg du Temple. --

Aujourd'hui , a cinq heures et demie precises, le citoyen 
Franconi, avec ses Neves et ses enfants, continuera ses 
exercices d'equitation et d'emulation , tours de manege, 
danses sur ses chevaux, avec plusieurs scenes et entr'actes 
amusants. 

11 donne ses legons d'equitation et de voltige, tous les 
matins, pour run et l'autte sexe. 

PAYEMENTS DES RENTES DE L'IIOTEL DE VILLE 
DE PARIS. 

Du 1er germinal: 
Portions de 8 mois 24 jours Toutes lettres. 

Noms des payeurs. 
t. - Lempereur, perpetuel et viager . . 	. Primidi. 

It. Boutray, perpetuel 	  Primidi. 
19. Maupetit, pensions 	  Primidi. 
58. Creuze, tont. viager et perpetuel. . . 	 Primidi. 

Paris. Tyr:. Henri, Pion 	Garen6iere, 8. . 

   
  



GAZETTE NATIONALE ou 'LE MONITEUR'UNIVEIISEL, 
N° '183. 	Tridi 3 ,GEnhuNa, , ran 2e. (Dimanch! 23 Mins-  1794 vieux style.) 

POLITIQUE. 

ANGLETERRE. 

&bats du partement.. Chambre des pairs. 
stAN cc Du ler MARS. 

Les bills de discipline pour les amides de terre et de mer 
(mutiny-bill), de saisie de proprietes des Francais, d'abo-

, lition des droits sur les gents, sur les baptemes et tes en-
terrements , recoivent la sanction royale, qui leur est ap-
posee par une commission. 

Du 3. — Le solliciteur general e/ M. Anstruther pro-
longent jusqu'A cinq heures du soir leurs discours sur les 
propositions relatives a l'appel des jugements de la haute 
cour de justice d'Eoosse. 

— Lord Auckland , ci-d&ant ambassadeur A La Haye, 
et qui nest de retour que depuislecommencement decette 
session, quoique tout a fait du parti de la cour, se croit 
oblige neanmoins de retractor une espece d'heresie qu'il 
avait avancee dans une séance precedente ; it s'exprime 
ainsi 

a Je necrois ni n'ai voulu dire que le roi alt le droit dy 
tenir sur pied des troupes etre ngeres dans le royaume sans 
le consentement du parlement. Je proteste done contre la 
doctrine inconstitutionnelle qu'ort a supposee contenue 
dans mon opinion, et je deman,de la radiation de ces mots: 
a hors on sent membre, s consignes sur les registres de 
nos deliberations; on on lit que la Chambre a eta unani-
mement d'avis, a hors un soul membre, » que re cantonne-
ment des troupes etrangeres dans la Grande-Bretagne sans 
le consentement du parlement est illegal. a 

Lord Stanhope ne se contente point de ce desaveu , qui 
ne repare pas assez l'espece d'abandon des principes sacres 
pour tons les citoyens de la Grande,Bretagne, et qui doi-
vent l'etre A plus forte raison encore plus pour Un membre-
de lalegislature. 

Lord Auckland, sentant la necessite d'une retractation 
plus formelle et toute la defaveur d'une mauvaise cause, 
qu'il avait ere seul A soutenir, assure ses collegues qu'ii est 
convaincu, d'apres ce qu'il savait déjà et les nouvelles lu-
mieres qu'il a acquises a ce sujet, que tenir des troupes 
etrangeres dans l'interieur du royaume est une chose abso. 
lument illegale. 

Lord Thurnow, grand-chancellor, propose A la Chambre 
et obtient d'elle de biller sur les registres: a hors un sect 
membre. » 

Les pairs s'ajournent. 

, 	Chambre des communes. — Du 3 mgrs. 
Diverses petitions sur des objets d'un interet local ou 

particulier occupent les premiers moments de cette séance. 
On derail passer A la motion de M. Adam sur les juge-

ments de la haute cour d'Ecosse; mais M. Fox annonceque 
l'indisposition de M. Dundas, ministre de l'interieur, avec 
lequel it faudrait s'expliquer sur plusieurs points, decide 
son honorablearai A differer encore jusqu'au lundi suivant. 

— La Chambre s'etant .formee en comite de subsides, 
sur la demande de M. Pitt, pour entendre les propositions 
concernant les dettes de la marine, le chancelier de Peal-
quier, apres avoir promis Ia tres-erochaine communication 
des propositions relatives A la marine et aux munitions de 
bombe, s'en tient pour l'heure A demander 1,530,094 liv. 
sterling pour payer les dettes contractees par ce departe• 
ment avant le t"mars 4794. 

Cette demande est renvoyee au comite chargé d'en faire 
le rapport le lendemain meme. 

M. Grey: Je presenterai de demain en huit, pour tout 
delai, le bill d'exceptiOn retativement au *our des trou-
pes hessoises, que le soin de la sarete des ministres leur a 
rendu si necessaire. respere que Puade ces messieurs, id , 
present, ne refusera pas de dire s'il reproduira a temps 

V Serie. — Tome VII. 

Cugrention." 3140  lir. 

quelques papiers re/ferment des documents sur co qui eat 
passe entre les ministres et les puissances etrangeres. 

a Je n'on feral lien, • reflood M, Pitt, 
a Ell bien I moi je feral done au premier Jour une mo-

tion sur ce sujet, s ajoute vivement M. Grey. 
M. Taylor presente, comme it l'avait annonce quelques 

jours auparavant, la petition de M. Atkinson, qui pole la 
Chambre de revenir sur la resolution par laquelle elle Po 
exelu de son sein, et d'en decharger le registre; it se fonde 
sur ce que, juge coupable de perjure dans l'initruction du 
prows contre M. Brener, et accuse en otdre par lui de ntal-
versation comme employe dans les vivres, it s'est lave du 
premierchef par le pardon qu'il a Obtenu du roi dans le 
temps, et a depuis &pure ses comptes a rechiquier, 

AL Baring, mu par un sentiment ,de probe/0 delicate, 
veut qu'on rejette cette petition d'un hommejustentent in. 
ulpe, et qui croit que le roi petit laver tie la home d'un 

perjure: Mais M. Pitt, grand amides formes et les trouvant 
suffisamment observees dans tette petition, insiste pour 
qu'on la recoive. Peu jaloux neanmoins de passer pour le 
defenseur ollicieux d'un M. Atkinson, it dit que, quoiqu'il 
garde aujourd'hui le silence sur ce persounage, it nesait 
pas mitts a mod s'en tenir sur son compte;qu'eu reste le 
temps West pas encore venu de discuter le fond, mais qu'on 
pent et qu'on doit en effet admettreunepetition regoliere. 
— Elle est admise. 

utpUBLIQUE FRANCAISE. 

COMMUNE DE PARIS. 

Conseil general. —.Du ler germinal. 
Les citoyens beiges plaignent de ce quequelqueimns 

de lenrscompatriotes ont ate miser &at d'arrestation. 
Le conseil passe a i'ordre du jour. 
—. he secretairegref5er donne lecture d'un mete du 

Corps municipal dont l'objet Malt de demander A to Con-
ventionIs suppression des commissaires aux accanare-
ments. 

Plusieurs !umbras opposent A cat arrete les services 
que ces commissaires ont rendus Ala chose publique. 

Le conseil arrete que les commissaires 	avail nom- 
mes pour porter A la Convention Parrete du corps muniei-
_pal se transporteront au comite de saint public pour lui 
demander Ia prompte organisation do jury special pour ju-
genies actapareurs et Pavane° d'une somme pour le traite-
ment des commissaires qui ont delft exerce.leurs fonctions. 

-. Sur le requisitoire du substitut de l'agent national, 
nomme par le tomite de salut public, le conseil arrete que 
le citoyen make sera invite A &rite A Real, substitut dere-
gent national et actuellement en mission dans les departe-
monis, pour qu'il opte entre cette mission et les fonctions 
de substitut. 	' 

— Le citoyen Dorfeuille ecrit de Chambery que tons les 
bons Savoisiens ont resolu de faire un carerne civique qui 
durera six decades. (Vifs applaudissements et insertionaux 
Affiches. ) 

• TRIBUNAL CRIIIIINEL RiVOLUTIONNAIRE. 

La procedure contra Hebert, Momoro , Vincent, 
Laumur, Mazuel, etc., et leurs complices , a com-
mence le ler germinal; elle se.poursuit aVec aeti-
vit6. Un grand nombre de temoins doiVent deposer 
dans cette affaire. En attendant quo nous puissions 
publier toutes les pieces de la procedure qui com-
poseront l'histoire de cette conjuration , nous sic 
croyons pas devoir differer de faire connaltre rade 
d'accusation presente au tribunal. En void le texte 

' litteral. 
Antoine-Quentin Fotiquier, accusateur public du 

3 
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tribunal revolutionnaire etabli a Paris par la loi du 
10 mars 1793, ran ler de la republique , sans aucun 
reconrs au tribunal de cassation , en vertu du pou-
voir a lui donne par Particle II d'un autre decret de 
la Convention nationale, du 5 avril suivant, portant 
que • l'accusateur public dudit tribunal est a utorise 

a faire arreter, poursuivre et juger sur la de-
, • nonciation des autorites constituees ou des ci- 

toyens; b 
Expose que, par decret de la Convention du 16 

ventose , Paccusateur public est charge d'inforiner 
sans Mai contre les auteurs et distributeurs de pam-
phlets manuscrits, repandus dans les Indies et mar-
ches, et qui sont attentatoires a Ia liberte du peuple 

, francais et a la representation nationale, et de re-
thercher en meme temps les auteurs et agents des 
conjurations formees contre la stirete du peuple, et 
les auteurs de la rndliance inspiree a ceux qui appor-
tent des denrees et des subsistances a Paris ; 

Qu'en execution de ce decret it a etc procede 4 des 
informations et auditions de temoins ; qu'en conse-
quence du resultat de ses depositions et des pieces 
remises l'accusateur public a decerne mandat d'arret 
et traduit au tribunal. revolutionnaire 

10 Charles-Philippe Ronsin, age de quarante-deux 
ans, until de Soissons , department de l'Aisne , de-
meurant a Paris, boulevard Montmartre, comman-
dant de l'armee revolutionnaire ; 

20 Jacques-Rene Hebert, age de trente-cinq ans, 
until d'Alencon, departement de r Orne, agent natio-
nal pres la commune de Paris; 

30 Francois-Nicolas Vincent, age de vingt-sept ans, 
secretaire general du departement de la guerre, Ira-
tif de Paris, rue des Citoyenraes , section de Mutius-
Sceevola ; 

40  Antoine-Francois Momoro, age de trente-huit 
ans; note Besancon; departement do Doubs, demeu• 
rant a Paris, rue de La Harpe, no 171, imprimeur-
libraire et administrateur du departement de Paris ; 

50  Frederic-Pierre Ducroquet, age de trente, et un 
ans, ne a Amiens, ci-devant perruquier-coiffeur et 
commissaire aux aceaparements , de Ia section de 
Marat, rue du Paon, no 2; 

60 Jean-Conrad Kok, age de trente-huit ans, ne 
a Heudsal , en Hollande , banquier,  , demeurant 
Passy ; 

70 Michel Laumur, age de soixante-trois ans, ne 4„ 
Paris, ci- devant colonel d'infanterie , maintenant 
gouverneur de Pondichery, demeurant rue Croix-
des-Petits-Champs; 

So Jean-Charles Bourgeois, age de vingt-six ans, 
demeurant a Paris, rue des Sans-Culottes, section de 
Mutins-Secevola ' • 

90  Jean-Baptiste Mazuel, AO de vingt-Imit ans, ne 
a Ville-Affranchie, chef d'escadron dans Parmeere-
volutionnaire, demeurant 4-Versailles, boulevard de 
l'Egalite ; 

100  Jean-Baptiste Laboureau, age de quarante et 
un ans, natif d'Arnay-sur-Arrou, departement de la 
Cote-d'Or, medecin et premier commis au conseil de 
sante, demeurant rue de La Hare; 

` 	110  Jean-Baptiste Ancard, age de cinquante-deux 
.ans,,employe au departement au bureau des recher-
ches des emigres, natif de Grenoble, demeurant 
Paris, rue des Mauvais-Garcoris ; 

120  Amand-Hubert Leclerc, ci-devant chef de di-
vision au bureau de la guerre, demeurant a Parisi  
rue Grange-Bateliere ; 

130  Jacob Pereyra , age de cinquante et un ans, 
• natif de Bayonne, departement des Basses-Pyrenees, 
nianufactu vier de tabac , demeurant rue Saint-Denis, 
n° 55 ; 

110  Marie-Anne Latreilte, fetnine Qtletineau, Agee 

 

de trente-quatre ans, nee a Montreil-Bellay, pres 
Saumur, ci-devant cultivateur, demeurant a Paris, 
rue de Bohan, chez la citoyenne Corbay, et depuis 
rue et maison de Bussy ; 

150  Anacharsis Cloots, age de trente-huit ans, ne 
Cleves, dans la Belgique, demeurant a Paris, rue de • 
Mesnard, no 563, section Pelletier, ci-devant depute 
a la Convention, homme de lettres ; 

166 Francois Desfieux, age de trente-neuf ans, ne 
a Bordeaux, departement de la Gironde , demeurant 
a Paris, rue des Filles-Saint-Thomas , marchand de 
yin de Bordeaux; 

170  Antoine Descombes, age de vingt-neuf ans, ne 
a Besancon, department du Doubs, derneurant a 
Paris, rite Croix-de-la-Bretonnerie, section des Droits 
de l'Homme ; 

180  Jean-Antoine-Florent Armand, age de vingt-
six ans, natif d'Aucheyla, departement de l'Ardeche, 
clove en chirurgie, demeurant a Paris, rue et hOtel 
Bussy ; 

00  Paul-Ulric DubuisSon , age de qbarante-huit 
ans, ne a Laval, departement de la Mayenne, demeu-
rant a Paris, rue Saint-Honore, section de la Mon-
tagne, homme de lettres ; 

200  Pierre-Jean-Berthold Proly, age de quarante-
deux ans, ne a Bruxelles, derneurant a Paris, rue 
Vivienne, no 7; 

Qu'examen fait tant des interrogatoires subis par 
les prevenus que des pieces et"charges, it en resulte 
clue jamais it n'a exists contre Ia souverainete du 
peuple francais et sa liberte de conjuration -plus 
atroce dans son objet, plus vaste, pl us immense dans 
ses rapports et ses details, que celle °untie par les 
prevenus, et que l'active vigilance de la Convention 
vient de faire echouer en la devoilant, et en Iivrant 
au tribunal ceux qui paraissent en avoir etc les in-
struments principaux. 

En effet , cette execrable conspiration, dirigee par. 
des individus qui avaient tromps ia nation entire 
par les dehors les plus specieux du patriotisme, avail 
pour objet principal d'aneantir a jamais la solive-
rainetedu peuple, la liberte francaise, et de retablir 
le despotisme et la tyrannie , en usant de tons les 
moyens pour priver ee memo peuple des subsistan-
ces, et en projetant de massacrer et de faire massa-
crer les representants du peuple les plus energiques 
et les plus zeles defenseurs de la liberte. 

Le tyran indique pour asservir le peuple franeais 
ne devait d'abord lui etre presents que sons Ic titre 
de grand-juge, ainsi que la preuve en est &abbe dans 
les informations. 

La representation nationale devait etre arthritic et 
disparaitre avec les representants du peuple, qui 
auraient, en perissant sous les poignards des conju-
res, expie le crime impardonnable pour les feroces 
agents de la tyratinie d'avoir soutenu courageuse-
went les droits du peuple. 

Le gouvernement anglais et les puissances coati-
sees contre la republique sont les veritables chefs de 
cette conjuration, dont les perfides agents, masques 
d'une profonde hypocrisie , les uns strangers et les 
autres sortis du sein de quelques autorites, reve'tus 
de la confiance du peuple, qu'ils avaient ustirmie, 
se repliaient en tons sens pour faire illusion. Com-
bles de ses favours, eleves pour la plupart aux fonc-
tions publiques, des Ronsin, des Hebert, Momoro, 
Vincent des corrupteurs par etat , des banquiers 
strangers, des generaux etaient les interinediaires 
entre ces chefs et les agents, qui ne voulaient de la 
revolution que des honneurs et des places, pour sa-
tisfaire lent ambition , et surtout des richesses avec 
lesquelles, It l'instar ties tyrans, ils parvinssent a en 
tretenir leurs vices et a alimenter lours debauclici,, 
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en insultant aux genereux sacrifices du people pour 
la liberte. 

Cette conjuration , meditee , suivie depuis long-
temps sous les dchors du pa triotisine, touchait a son 
execution au moment on elle a echoue. Plusieur.s 
factions, qui seront rapprochees dans le tours de 
l'instruction usaient au meme instant des memes 
moyens, exeitaient les memes troubles, pour arriver 
les ones et les autres a 1a destruction du gouverne-
ment republicain, de la representation nationale, et 
a Ia ruine des meitleurs defenseurs du peuple. - 

It pa rait que c'est chez le banquier hollandais Kok, 
a Passy, que se rendaient les principaux conjures, 
Ronsin, Hebert, Vincent et Laumur ; que la, apres 
avoir tnedite dans l'ombre leur revolte criminelle et 
le moven d'y parvenir, les eonspirateurs se livraient, 
dans l'espoir d'un succes complet, a des orgies pous-
sties fort avant dans la nuit. 

11 parait que les conjures s'etaienf distribue cha-
cun leur role. On voit Ron'sin parcourir de son au-
torite privet toutes les maisons arret de Paris, avee 
run des sous-commandants, Mazuel ; on les voit faire 
des !isles dans les Themes prisons, con tenant les noms 
de ceux des &ten us qu'ils croyaient propres a exe-
cuter leurs Int-dines complots. 
• On volt Hebert et Vincent denoncer tantet les 

mauvais citoyens, tant8t les courageux defenseurs 
du peuple , pour egarer ['opinion publique et con-
fondre dans one ruine commune Ia representation 
nationale et tous les patriotes comme les auteurs de 
Ia disette des subsistances , tandis qu'il est prouve 
qu'eux seuls, de concert avec leurs complices, Ron-
sin et Mazuel , tenaient dans l'inaction la plus cou-
pable one partie de l'arynde revolutionnaire. On voit 
les lames conjures et tors complices , Momoro, 
Ducroquet , Laboureau , Ancard et Bourgeois, leur 
proposer de porter one main parricide sur ce qu'il 
y a de plus sacre, sum les Droits de l'Homme,-de les 
couvrir d'un voile funebre ; on les voit enfin dans 
tous Ies lieux publics et particuliers avilir la repre-
sentation nationale en calomniant les patriotes les 
plus energiques, user mane les qualifier d'hommes 
uses ; propositions faites et suivies sous toutes les 
formes par l'aristocratie. On les volt enlin calomnier 
egalement et avec un acharnement criminel , sons 
tons les rapports, les membres des comites de salut 
public et de sfirete generale , et se permettre en un 
mot de demander le renouvellement de la represen-
tation nationale. Ne calculant. que le desespoir on 
ils auraient conduit le peuple, et meconnaissant sa 
vertu superieure a tons les dangers, ils formaicnt 
l'espoir sacrilege de lui faire demander l'eselavage. 
C'est a -ce plan de conjuration qu'il faut attribuer 
les manoeuvres employees par Ducroquet, ses agents 
et ses complices, pour empecher par tous les genres 
d'oppression les approvisionnements soit en de-
pouillant les vendeurs, soil en arrachant des mains 
des acheteurs, soit en laissant corrompre one partie 
des denrees 	avail indilment saisies , soil en 
s'appropriant les autres. 

Le systeme d'affamer Paris eh ecartant les appro-
visionnements de son enceinte est suivi et execute 
par tous les complices dans le Wine temps, et des 
fonctionnaires publicslont les defenses les plus se-
veres de laisser passer les provisions destinees pour 
Paris. Des arretes pris par difterentes communes, 
prononcant meme des amendes contre quiconque 
apporterait des denrees a Paris, prouvent jusqu'a 
quel point les conjures avaient porte l'exces des 
mesures qui pouvaient preparer et amener la crise 
effroyable qui devait reproduire le despotisme et la 
tyrannie. 

L'on voit aussi que le projet de Ronsin et de ses 

 

complices etait moins de faire servir l'armee revoltt-
tionnaire pour Pinter& general de la republique clue 
de la 'reserver pour l'execution de leurs affreux 
complots, si, comme le disait Ronsin lui-meme, 

parvenait a porter Pam& revolutionnaire a cent 
mine hommes , au lieu .de six. . Ce plan d'une 

force armee aussi considerable de la part de Ronsin 
et de ses complices, qui manifestait hautement le 
&Sir .d'etre on Cromwell, ne Mt-ce que pour vingt. 

quatre helms, demontre qu'il voulait, ainsi quo 
tous les usurpateurs, fonder sa domination sur les 
armes et les crimes de tons les genres. 

Aussj s'est-on aperen bient8t des progres rapides 
que faisait chaque jour ce systeme de disette factice, 
imagine par des conjures pour arriver plus tOt a 
l'execution de lours noirs coniplots. 

* Les conjures, suivant avec la plus active perver-
site le.cours de leurs trames, en tiraient le parti le 
plus utile a leurs projets; Landis gulls aigrissatent le 
peuple stir les besoins journaliers, ils en attribuaient 
la cause a ses representants, contre lesquels seulS ils 
dirigeaient leurs coups. 

Vincent n'a pas cramt de declarer gull se propo-
sait d'habiller des mannequins en representants du 
peuple , et gull les placerait dans les Tuileries en 
appelant le peuple autour de lui et en disant : .Voyez 
.les beaux representants que vous avez ! Its vous 

prechent la simplicite, et voila comme iii se bar-
nachent! Projet qui tient evidemment au systetne 

d'avilissement de la representation nationale forme 
par Vincent et ses complices , suivant les vues des 
despotes coalises. 

D'autres conjures, les Desfieux , les Pereyra, les 
Proly,  , les Descombes ,• etc. , preparaient aussi de 
leur cote, par l'avilissement de la representation 
nationale, sa dissolution, et ne craignaientpas de 
publier leurs projets assassins en designant les re-
presentants du peuple qu'ils se proposaient de faire 
tomber sous leurs coups meurtriers. 

Ces conjures comm enca lent par jeter les brandons 
de la discorde entre les membres des deux Societes 
populaires reunies jusqu'i ce jour pour ecraser les 
traitres et les despotes; et de la its tenterent les 
memes manoeuvres dans d'autreS endroits, soil pu-
blics.soit particuliers. 

Dans le moment on ces conjures formaient le pro-
jet de la revolte criminelle contre la souverainete 
du people et le gouvernement revolutionnaire, 
leurs emissaires se repandaient de toutes parts It 
Paris et dans les communes environnantes , pour 
exciter, par des placards incendiaires , la rebellion 
envers la representation nationale et les autorites 
constituees. 	 , 

De tons cedes des pamphlets, des eerits distribues 
dans-les hallos, marches et autres endroits publics, 
provoquaient le peuple au retour de la tyrannie, 
dont le retablissement etait prepare par cette horde 
de conjures, en demandant hautement l'ouverture 
des prisons pour rernoreer le nombre de leurs coma 
plices , arriver plus promptement et plus sfirement 
au massacre des representants du peuple. Deja 
meme tout indique que de nouveaux instruments de 
mort se prepayment. 

A cette fin, de fausses patrouilles devaient egorger 
les citoyens de garde aux maisons d'arret. Le tresor 
public et la maison de la Monnaie devaient devenir 
la premiere prole des conjures et de Icons com-
plices. II est, a remarquer que le moment on cello 
conspiration a eelate est celui on la Convention 
avail rendu un decret severe contre les conspirateurs 
et assurait leurs biens aux malheureux. C'est ainsi 
que les conspirateurs, dont les forfaits devaient sur-
passer ceux memes des despotes coalises contre le 
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peuple francais, se prop6saient de rkablir la_tyran-
nie, ct d'aneantir, st jamais it cut etc possible, la li-
tcrt.tt. qu'ils !Covalent pars defendre que pour Passas-
siner plus silrement. 

D'apres l'expose ci4dessus, l'accusateur public a 
dresse la prfsente accusation contre Charles-Philippe 
Ronsin, Hebert, Momoro, Vincent, Laumur, Kok, 
Proly, Desfienx, Anacharsis Cloots , Pereyra , Des 
combes , la femme Quetineau , Armand, Ancar, 
Ducroquet, Leclerc, Mazuel, Laboureau, Dubuisson 
et Bourgeois, pour avoir conspire contre la liberte 
du peuple francais et la representation nationale;"  
pour avoir tente de renverser le gouvernement re-
publicain pour y subsister tin pouvoir monarchique; 
pour a,:oir ourdi le cornplot d'ouvrir les pistil's 
afin de livrer le people et la representation natio-
nale I la fureur des scelerats delenus ; pour avoir. 
come Ale entre eux , ti la meme epoque , dans les 
moy fus et le but de detruire la representation na- 
tio,' 	d'aneantir le gouvernement et livrer la 
rer oblique aux horreurs de la perm civile et de la 
se tvitude , par la diffamation, par la revolte, par la 
irruption des tnceurs , par le renversement des 
vincipes sociaux , et par la famine gulls voulaient 

introcluire dans Paris ;,pour avoir suivi un systethe 
de 	 a perfidie qui tendait  toUrner centre Ic people et 
le regime republicain les moyehs par lesquels le 
people s'.est affranchi de Ia tyrannie. 

Bit consequence , l'accusateur public requiert 
qu'il lui soit donne acte de ladite accusation ;.qu'il 
soit ordonne qu'il sa diligence, et par un huissier 
du tribunal porteur de Pordennance a intervenir, 
lesdits Ronsin, Hebert, Momoro, Vincent, Laumur, 
Kok , Proly, Desfienx , Cloqts-  Pereyra , la ferome 
Qnetineau , Ancard,Descombes,  Ducroquet, Leclerc, 
Mazuel, Laboureau, Dubuisson et Bourgeois seront 
arretes, pris au Corps et ecroues sur les registres de 
la maison d'art* de la Conciergerie oil its sont de-
tenus , pour y rester comme en maison de justice; 
comme aussi que ladite ordonnance sera notifiee 
taut aux accuses qu'a la municipalitti de Paris. 

Fait au cabinet de Paccusateur public, le 30 yen-
tose, l'an V de to republique francaise une et indi- 
visible. 	 Signe A.-Q. FOUQUIER. 

Le tribunal , faisant droit stir le requisitoire de 
l'accusateur public, Jul donne acte de l'accuation 
par lui portee contre Ronsin, filbert, Momoro, Vin-
cent, Laumur, Kok, Proly, Desfieux , Anacbarsis 
Cloots , Pereyra, la femme Qudtineau , Armand, 
Ancard , Descombes , Ducroquet, Leclerc, Mazuel, 
Laboureau, Dubuisson et Bourgeois; en conse-
quence, ordonne qu'a la diligence du requerant, et 
par un huissier du tribunal porteur de la preseute 
ordonnance, lesdits susnommes actuelleipent dete-

_ nits en la maison (Parra de la Conciergerie seront 
ecroues stir les registres d'icelle pour y rester 
comme en maison de justice, cotnme aussi que la 
presente ordonnance sera notifiee taut aux accuses 
qu'a la munimpalite de Paris. • 

Fait et juge au tribunal, le 30 ventose, l'an 2e de 
la republique francaise une et indivisible , par les 
citoyens AMAND-MARTIAE HERMANU, pt'esident ; RE-
NE-FRANCOIs DUMASLE , PIERRE-ANDRE COFPINHAL, 
'CLAUDE-EMMANUEL DOBSEN, ETIENNE FOUCAULT, 
ETIENNE MASSON , ANTOINE - MARIE MAIRE - JEAN 
ADRIEN GABRIEL DELIEGE , TOUSSAINT - GABRIEL 
SEWER, FRANCOIS-JOSEPH DENIZQT, 1:TERRE-NOEL 
SUBLETRAS , MARIE - EMMANUEL - JOSEPH LANNE , 
CHARLES HARNY et CHARLES BRAVET tons juges, 
qui ont signd la minute du present (1). 

Cet acte d'accusation et le bulletin de la mort des pr& 
Venus wont les scuts documents quo le Moniteur ait publics 

CONVENTION NATIONALE. 
4111 

Presidence de Rahi. 

SUITE A LA SÉANCE DU ie r  GERMINAL. 

Les diverses sections de Paris et les communes environ-
nantes felicitent sucCessivement Ia Convention sur la con-
spiration qu'elle vient de dejouer, et applatidissent a l'e-
nergie qu'elle a •deployee et a la vigilance infatigable 
qu'ont montree les comites de salut public et de sfireLege- 

. • nerale. 
La section desTuileries est admire a la barre. 
BAUDOIN, orateur de Ia deputation : Representants du 

peuple, s'il fallait qu'a chaque occasion qui Jul en est of-
ferle le people vint en masse vous temoigner sa confiance et 
sa gratitude, sans cesse it vous environnerait, sans cease it 

	

vous presserait dans ses bras... II ne vous quitteraitjamais 	 
Depuis le moment 	l'annonce d'une conspiration 

vous a fait prendre des mesures vigoureuses contre les tral- 
tres, la section des Tuileries a garde an silence profond 	 
mais pour dejouer avec plus de succes les trames ourdies 
pour diffamer et dissoudre la representation nal ionale... 

Nous le rompons aujourd'hui, ce silence effrayant pour 
le crime seulement... Que la malveilfance et la perfidie ne 
s'en targuent done pas en faveur de la trahison. 

Des hommesdeterminesa mourir pour la patrie, determi-
nes a plus encore... n'avons-nous pas appele sur la tete de 
nos enfants, presumes coupables, la vengeance nationale? 
de tels hommes auraient-ils done pu entendre avec indif-
ference le recit de la plus horrible conspiration 

Peresde la patrie... places plus pres du temple de Ia U-
lnae, c'etait a nous de veiller sur ce depot saere. 

C'etait b nous qu'il appartenait de surveiller les conspi-
rateurs, et surtout ces royalistes deguises a u xq uels la ter-
reur avail naguere ferme la bouche, et qui maintenant 
crient aussi a la trahison et voudraient, pour perdre et bou-
leverser la republique, trouver dans chaque patriote un 
traltre et un scelerat. 

C'etait a nous enfin qu'il appartenait d'opposer les pre-
miers nos corps aux poignards des assassins, et d'en former 
uD rempart it ces deputes courageux qui ne cessent de (16-
masquer l'intrigue et de trapper jusqu'au milieu d'eux 
tout ce qui s'oppose an bonheur du peuple. 

Confiance a la Montagne, confiance aux comites de sa-
int public et de setrete generale de la Convention nationale! 
Punition prompte des traitres, des usurpateurs de la sou-
Verainete nationale! Honneur a la vertu, sans laquelle iI 
n'est point de vrai patriotisme I 

La section des Tuileries annonce a Ia Convention natio-
stale qu'elle a deja livrd douze cent soixante-seize livres 
de salpetre a l'agence nationale en celte partie. Ce travail 
est dans la plus grande activite, et it n'est pas un seul ci-
toyen qui ne s'empresse d'y employer ses bras, son temps 
et ses moyens. 

Cinq cent trente-cinq livres de vieuxlinge et de charpic, 
cent_quatre-vingt-six paires de bas, douze cent seize chemi-
ses, viennent aussi d'être remis au departement de l'agence 
des hopitaux militaires de la part de la section.. 

L'orateur de. la section de Murat : Citoyens renresen-
tants, une section jusqu'ici sans [ache, une section invio-
labletnent attachee aux principes seer& que professa long-
temps dans son sein le martyr de la libel te, n'a pu conser-
ver dans toute sa purete la gloire republicaine dont elle 
aimait taut A, se parer; elle est tombee dans I'erreur, dans 
une erreur qui pouvait devenir funeste a la Merle. 

Uqe preuve aussi grave vous etonne sans doute, citoyens 
legislateurs; elle nous etonne nous-memes , et, descendus 
dans l'abime , nous. nous demandions comment nous y 
&ions tombes, par quel prestige a-t-on pu nous voiler le 
piege tendu sous nos pas..  

Rendus au calme de la reflexion , nous avons reconnu 
qu'une partie de Passemblee avait etc despotisee par Vera-
Oration du patriotisme et de la popularite, et I'autre par-
tie conmrimee par la terreur. Nous avons reconnu encore • 

sue ce celebre proces ; it taut done en chercher !es Vtails 
dans le bulletin du tribunal rovolutionnaire. 	L. G. 
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quenotre position etait tette qu'elle ne pouvaktchanger que 
par la chute de nos oppresseurs. 

Liberateurs de la patrie, nos courages soot abattus 
('aspect du crime ou l'on voulait nous entrainer. Vous 
pouvez les ranimer d'un seal de vos regards; afore, redo. 
venus ce que nous fftmes autrefois, nous nous croirons en-
core dignes de combattre dans les premiers rangs pour la 
cause de is libertd et de Moister pour elle. 

Perissent lee tyrans et la tyrannie ! rive Ia Convention 
nationale ! vise Ia Montagne! vive la republique une et in-
divisible. (On applaudit.) 

La PRiSIDENT a la section. de Marat: Le worn quo vous 
even pris, rantique gloire que votre section s'est acquise 
dans la revolution vous imposent de grandes obligations. 
Nous nerappellerons pas, en ce moment d'altegresse gene-
rale, Perreur momentanee dans laquelle vous fates entrai-
nes par des intrigants dont le glaive de la toi va bientot 
faire justice. Le grand homme dont vous porta le nom eat 
desayoue votre conduite; il eat arrachd avec indignation ce 
voile funebre que nous avez voulu jeter sur I'ouvrage de la 
nature, si' Ia declaration immortelle de nos droits. ( On 
applaudit. ) 

stale, citoyens, 11 est dour pour un pore de parch:Inner 
see enfants revenus,  de leur kgarement ; c'estle sentiment 

qu'eprouve en ce moment la Convention nationale, Elle 
recoit Phommage de vos sentiments republicains ; elle 
vous invite a vous defier des intrigants et a vous rappeter 
souvent ce que disait Marat : u II ne faut jamais s'atta-
cher aux hommes, qui cbangent souvent, mail bien aux 
principes, qui soot immuables. 

L'orateur del' administration du department de Seine-
et-Oise : Representants du peuple, un complot affreux 
menacait Is. libertd; votre active surveillance, en dejouaet 
ce projet infame, vous donne de nouveaux droits a la re-
connaissance nationale. 

Des hommes profondement pervers avaient surpris In 
conliance du peuple; le masque est tombs, its ne sont plus 
dangereux. Bs croyaient, les scelerats, gieurte reputation 
de patriotisme dtait un brevet d'impunite. Plus ladies et 
plus vils que les flatteurs des tyrans, ils•caressaient le peu-
ple pour rasservir et lui donner un roi. Un roi 1 cette idde 
seute fait frdmir d'horreur. Lenr snort ne pout expier un 
tel forfeit, et Pignomittie qui tracers tears mine a la pos. 
terite peat Is peine suture it la, vengeance des vrais amis de 
la liberte. 

Continuez, reprdsentants du pettPle francais, Monte-
guards incorruptibles, continues a tenir d'un main ferme 
et assuree lee rdnes du gouverneinent revolutionnaire. 
C'est les yeux tournds vers la statue de'Brutus, qui ddcore 

. le lieu de nos seances, que nous vous adressons tette fer-. 
vente priere. Perissent nos enfants, nos plus chers antis, 
s'ils out pu trahir la- cause de la liberte et oublier un soul 
instant que ('amour sacre de la patrie dolt etre le premier 
sentiment'd'un republicain I 

L'orateur des ci-deuant Gardes-Franfaises : Repre-
sentants du peuple, les homilies du 14 juillet, ci-devant 
gardes-francaises, viennent aussi vous apporterleur tribut 
de reconnaissance et vous temoigner ('indignation dont its 
ono (read en apprenant les complots trances contre la li-
berte par des hommes qui naguere pareissaient les colon-
nes de cede auguste liberte.. Graces, milie graces vous 
soient rendues, dignes Montagnards I encore une foie 
vous aver sauve le vaisseau de la republique, et, malgre 
les reptiles insectes que vous ecraserez toujours, vous le 
menerez au port a travers tous les ecueils du royalisme, 
del'egoisme et du fedtralisme. Legislaieurs, vouevoulez 
le bonheur du peuple, il en est convpincu; toujours it 
viendra se rallies autour de la representation nationale, et 
lui servira de Mueller contre les intrigants, centre ces pa-
triotes de, fraiche date, qui ne se sont converts du bonnet 
rouge que pour miens assassiner les vrais patriotes; ands 
nous sommes persuades que les fourbes n'ecbapperont pas 
a la justice et a la vengeance nationale. 

Continues, dignes representants d'un peuple qui ne 
tessera de faire une guerre a mote contre les ennemis du 
dedans et contre ceux de Pexterieur. Restez fermes a votre 
poste; nous vous ddfendrons, s'il le fent, jusqu'a la der-
niere goutte de noire sang; nous vowel) raisons le sermeut,  

ainsi que celui de nous rendre toujours dignes de !tons air, 
les hommes du 14 juillet. 

L'erateur de la section du Museum : Citoyensteprkett-
tants , des hommes qui n'aiment la vie que pour pratiquer 
la vertu et la sacrifter a la liberte, des hommes qui out tout 
fait pour elle et sont prets encore a tout entreprendre pour 
la conserver, viennent nous (elicitor sur votre energie et 
sur les mesures vigoureuses que vous venez de prendre 
contre tes assassins de la patrie. Continues, legislateurs. a •porter le trouble et l'effroi pee vos devises terribles et salu-
taires dans fame des traitres et des conspirateurs ; que le 
glaive de la lo{ sdpare du trona de la liberte des rameaux 
indigoes de lui ! Notre contiance en votre sagesse redouble 
le courage et Pespoir des patriotes vertueux. Convaincus 
que voice cause est celle du nipple et que sa table serail 
celle de la republique, nos bras, nos vies, tout noire sang 
seroetemployes pour vous soutenir. 
• Dix-huit cents livres de salpetre que nods nous offrons 
soot les premices• de nos nremiers travaux, le gage assure 
de_ noire saint amour pour la liberte, et cella{ du (tests que 
nous avons de detruire Ice tyrans et de ne parler de pair 
que sur leurs cadavres mutiles. 

L'orateur de la Societe pnpulaire et de la commune de 
Lagng: Ii est done veal que des hommes que nous croyfons 
etre les amis du peuple sont see plus grands ennemis I Les 
monstres I its voulaient declarer le sell), de leur mere! ()tells 
tremblent 1 la bache de la lol en-term justice! Vengeance! 
vengeance . 	- 

i'orateur de la section des Droits de ['!!ammo t 'One 
conjuration jusqu'alors {Houle menacait la liberte. GrAces 
to soient rendues, soiree Montagne/ to as same la nettle; 
to as dope encore bien merits d'elle. Perissent a jamais les 
trances qui oseraient porter encore tine main sacrilege sur 
citrate sande de notre constitution republicaine I 

L'orateur de to Solite de la section Poissonniere Ex-
terminez jusqu'au dernierles nombreux complices des nou-
veaux conjures. Nos bras sont it vous, et nous vousjorons 
de nous reunir aux bons patriotes pour defendre jusqu'k la 
wort la representation nationale, parce que nous sommes 
bien convaincus quo sa cause est Ia cause du people el que 
sa mine entrainerait celle de Ia republique. 

Use pardede la force armee.  de Paris defile dans ras-
semblee. 

}!cutter, place it to barre Citoyenerepresentants, vans 
voyez devent vous une portion de Ia force armee de Paris; 
elie ne se separera jamais du peuple at de la Cenventlon 
nationale. ( Vifs applapdissements..) Elle et servira jamais 
aucune faction. (Nouveaux a pplaudissements.) Le fer dont 
Ole est atenee sera employe a defendre jumps% la motile 
gouvernement republicain dont la Convention nationale 
est Fame et le centre. (Les applaudissementsrepomrnen-
cent. — Les cris de Mae la republique I se font entendre de 
loutes parts.) Continues de travailler Is noire bonheur; pu-
nissez les forfeits, punissez les tyrans, punissez tons les en-
nemis du peuple, et tendez vos mains aux patriotes perse-
cutes. Notre amour et notre reconnaissance semi, Uernels 
comme la liberte, regaled et la republique. (On applau-
die ) 

Les canonniers de Paris m'ont charge de nous offrir le 
montant d'une journee de leur pale, et un detachement 
qui est a Brest, la somnee de 240 liv. (On apptaudit. ) 
Nous vous prions tous d'employer cette offrande a combat. 
tee les tyrans eouronnes. 

La mention honorable de cede offrande est decretee. 
—Les sections de l'Obeervateire, dela Cite, du Flnistbre, 

de Brutus, des LombArds et des Gardes-Francaises ; la-So-
ciete Fraternelle des Deux Sexes, la commune de Sarcelle, 
district de Gonesse, et celle -de Pantin, expriment !emu-
timents de la plus vine reconnaissance pour les mesures vi-
gourevses q u'aprises la Convention dans cestleeniers temps 
9a la liberte a etc en danger. 

--L'assemblee &trait choisir aujourd'hui, parmi les 
trente-six citoyens qui lui out etc déjà presentee, les douze 
qui doivent composer la commission de sauté. 

Thibaudeau observe que le comite de saint public, qui 
a nomme les neembres des autres commissions, pourra faire 
cc choix avec plus de connaissanCe de cause, et quit see 
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Taut rien neglieer sur cetobjet, d'oa depend le salut de nos 
freres. 

D'a ores ces observations l'assemblee &crate que les trois 
comites qui ont presente la lisle descandidats se reuniront 
a celui de salut public pour presenter a la Convention les 
douze membres de la commission de sante. 

CHARLES LACROIX Depids plusieurs jours on nous a di std. 
hue un ouvrage qui a nnonce qu'il a ete vole jadis la nation 
des sommes considerables. Je demandequelecomite d'alie-
nation fosse incessamment un rapport pour savoir s'il ne 
serait pas possible de faire restituer a Ia republique ces 
vols. 

Cette proposition est decratee. 
— tine deputation de la Societe republicaine de Bor-

deaux se plaint des ealmndies lancees contre sea conci- 
toyens. 	 • 

a Nos sacrifices sont immenses, dit-elle; a tous les dons 
que nous evens deja faits nous joignons cad de cinquante 
male chemises et earmement et construction d'un vaisseau 
de 90 canons. a (Vifs applaudissements.) Elle termine par 
jurer une haine implacable aux tyrans et aux traitres. 

La séance est levee it cinq heaves. 

SEANCE Mr sons vu 4" tERMiNAL. 

On fait l'appel nominal pour le renouveflement du bu- 
reau. 

Tallien obtient la majorite des suffrages pour la presi- 
deuce. 

Peissard, Legris, Baudot et Potier soot noMmes scare- 
taires. 

La seance est levee a neat Wares. 

SEANCE DU 2 GERMINAL. 

Presidenee de Tanen. 

BARNIE , au nom du comite de saint pudic: Je 
suis charge de vous lire un projet d'Adresse au peu-
plc franaais. 

La Convention nationale au peuple franca*. 

Au nioment oiLla nation s'eleve par des victoires 
a ses glorieuses destinees, ati moment oit elle pre-
pare deV  nouveaux combats contre 'les tyrans de. 
''Europe, leurs vies suppats deguises au milieu de 
nous, allaient assassiner la liberte et precipiter le 
peuple dans I'infortune et Pesclavage. 

Le plan d'une contre-revolution sanglaute etait 
prepare. 

La representation nationale devait disparattre sous 
le ter des assassins. 

Le sang des patriotes devait etre prodigue a la fu-
reur des conjures. 

Le gouvernement republicain devait etre aneanti 
pour y substituer les crimes de la tyrannie. 

Les armees devai en t etre livrees a 'Incertitude des 
evenements ou a la pertidie de quelques chefs, et, 
quand la tyrannie aurait etc etablie dans l'interieur, 
les armees etrangeres auraient consomme l'atten- . tat. 

Cette horrible conjuration profonde clans ses 
moyens, immense dans ses ramifications, s'est our-
die chez l'etranger, s'est organisee a cote de nous. 

Le succes de cette conjuration etait confid aux en-
neinis communs de la revolution, aux prisonniers 
criminels et it des hypocrites qui trompaient le peu-
ple en jouant le patriotisme. 

En un jour, en quelques heures , a un signal 
donne, tons les contre - revolutionnairet etaient 
reunis , tons les seelerats armes , toutes les prisons 
ouaertes, tons les assassins deehaines , et la Con-
vention entouree tout a coup de mines, de eadavres 
et du sang des patriotes. 

 

En vain nos efforts constants avaient soutenu le 
gouvernement revolntionnaire ; d'nn cote on lui 
avait impritne une inertie fatale , de l'autre tulles 
Its mesures etaient contre-revolutionnees. Depuis 
quelques jours les spectacles etaient remplis d'aris-
tocrates et. les rues couvertes de conjures. Les 
femmes insultaient par un luxe insense a la misere 
publique, et la voracite des'egoistes appelait Ia fa-
mine au dedatts tandis que les stipendies la preps-
raient au dehors. 

Tous les vents portaient forage sur Ia representa-
tion nationale et sur les patriotes, tandis que la ca-
lomnie et la trahisen inondaient les departements et 
les suttees de fausses nouvelles. 

Dans l'un on publiait que l'ennemi etait a six 
lieues de Paris; dans l'autre on disait qu'il y avait 
eu un projet de prendre la cocarde blanche; plus 
loin on racontait que Paris etait cerne par les trou-
pes etrangeres. 

A Paris on insinuait que la Vendee s'etait grossie, 
pour eftrayer le peuple , et ''opinion dechiree rece-
vait d chaque instant des impressions funestes a la 
liberte. 	 • 

Partout on arretait les subsistances que le com-
merce a pporte a la population immense de Paris, et 
I'on jetait dans la nviere ou l'on laissait avarier les 
subsistances qui y etaient ramasses. 

Pendant que certains conjures excitaient le pen-
pie i1 'Insurrection, Ronsin, place a la tote dune 
partie.de  la force armee, avait apparu avec quelques 
officiers dans toutes les prisons comme pour y faire 
la revue d'autres conjures. Ainsi done quelques in-
trigants•masques eft patriotes avait coup le projet 
insense de faire rentrer la plus belle revolution dans 
le chaos d'ou taut de sacrifices du peuple, tant de 
travaus de ses representants, tent de courage de ses 
armees Pont fait eclore. 

Non, citoyens , leurs vceuit impies ne seront pas 
retnplis ; les conjures sont saisis ; ils sont déjà en 
presence de la justice. 

Connaissez les projets execrahles qu'ils avaient 
medites; vous n'aurez encore qu'une faible idde des 
ma ux qu'ils vous preparaient. 

Il fallait preparer par la famine une crise forte 
pour andantir la liberte publique ; it fallait ameper• 
les citoyens a un execs tie besom et de malheur pour 
les empecher tee  s'effrayer du despotisme. 

Ignorant la vertu du peuple qu'ils n'aimerent 
jamais, et ne mesurant que le desespoir qu'ils von-
talent exciter en-  lui , ils osaient esperer de lui don-
ner un tyran sous un nom &guise, et les marches 
du nouveau thine, releve par la main sanglante du 
crime, etaient les cadavres des republicains: 

Combien de moyens etaient déjà employes! Des 
detachements nombreux d'hommes ddvouds it la 
conjuration etaient repandus partout. 

Des amas d'armes, de boulets et de munitions, 
etaient prepares; on en trouve chaque jour dans Ia 
Seine. 

Des aides-de-camp de l'infame Charette, des che-
valiers du Poignard, reconnus dans la journee du 10 
fiord, et des emigres etaient rentres impunement 
dans Pais ; des deserteurs autrichiens etaient en tas-
ses dans des casernes. 

Des listes de proscription etaient faites ; le choix 
des vietimes etait indique. Le clechainement des 
aristocrates detenus etait le prix de lour atroce corn-
plicite avec les conjures ; la destruction de la repre-
sentation nationale etait provoquee ; la perte des 
,plus ardents defenseurs des droits du peuple etait 
juree•, et tout coincidait pour commettre ce grand 
attentat. 

Deja un grand nombre de satellites des conjures 
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nous environnait ; it en arrivait tons Its jours ; les 
con tre-rdvolutionnaires acconraient de toutes partS. 

Deja le service des troupes preposees a Farrivage 
des subsistances etait paralyse ou recevait une 
fausse direction. Les subsistances etaient arretees ou 
cachees, et les moyens d'approvisionnement atte-
flues ou aneantis ; on s'assurait de toutes les com-, 
munications, on interceptait les passages. 

La Monnaie et la tresorerie nationale devaient etre 
pillees, et l'on osait croire qu'en distribuant des me-
taux et des assignats on trornperait, on seduirait to 
peuple. Ah ! qu'ils to contiaissent mat , ces vils con- 
spirateurs, s'ils pgnsent 	puisse exister pour toi 
un tresor plus precieux que to liberte I Its ne voient 
done pas-les sacrifices journaliers que to fais pour 
elle, ton sang prodigue aux armees, tes sueurs re-
pandues pour fertiliser les campagnes, et tes bras 
toujours en activite pour fabriquer des salpetres et 
forger des armes. 

Citoyens, plusieurs factions, qui seront successi-
vement ponies, trempaient dans la tame conjura-
tion, tant le parti de l'etranger, qui tient a sa solde 
tons les vices de la royaute et tons les crimes de 
l'a varice, a vait jete parmi nous de profondes ra-
eines. 

Une faction a ete chagree d'avilir Ia representa-
tion nationale par la corruption des richesses; une 
autre devait l'assassiner par l'impulsion violente 
d'une famine faetice ; une troisieme cherchait a de-
gotiter par toutes les ealomnies le peuple de ses re. 
presentants, et, par tells les dangers„ les represen-
tants de la representation meme; et toutes ensemble 
avaient men l'ordre d'entrayer sans cesse le gou-
vereement t  de contre-revolutionner ses mesures, et 
d'andantir insensiblement le people par les hypo-
crites, et la liberte par la licence. 

Eh quoi ! lorsque la republique s'elance , du sein 
des orages et des trahisons, vers les institutions qui 
doivent assurer la liberte; quand les representants 
du peuple font des lois populaires qui terrassent i'a-
ristocratie et qui distribuent les richesses des conspi-
rateurs aux patriotes peu fortunes; quand le (lean 
de la mendicite va disparaitre devant une plus juste'  
distribution de la fortune, de viles passions, de bas-
ses intrigues s'opposeraient a sa grandeur! le crime 
et l'assassinat Parreteraient dans son essor, et l'af-
fermissement de la republique serait plus difficile 
pie le retablissement du despotisms! 

Loin de nous, citoyens, une si triste destinee ! 
S'il pouvait exister encore au milieu de la revolu-
tion de ces hommes moderes, egolstes ou indiffe-
rents, fleau des republitpfes, la stabilite des lois nou-
velles devrait du moins les interesser comme le gage 
unique de leur sdrete personnelle. 

Ce n'est pas au milieu des guerres civiles, dans la 
degradation des droits du peuple, dans l'aneantisse-
ment de sa representation , que ces moderes impru-
dents , ces egoistes barbares et ces proprietaires 
orgueilleux jouiraien t de leur fortune on de leur in-
difference.Ce n'est pas lorsqu'un grand nombre d'as-
sassins salaries se repandraient dans les villes, que 
des trotipes indiciplinees inonderaient les campa-
gnes, que les citoyens provoques par la faim et di-
vises par le tyran se detruiraient entre eux ; ce n'est 
pas Iorsque toutes les proprietes sera ien t incertaines, 
la vie de chacun menacee, et la terreur ou les lar-
mes dans toutes les families, que nous pourrions re-
sister aux armees ennemies, preserver nos ports, 
garanfir nos. foyers de l'incendie et le nom francais 
d'une honte eternelLe. 

Que cette conjuration devoil ie et punie serve done 
a nous rattier tons, a nous unir, a nous serrer les 
tins contre les autres ; que toute la reptiblique Mate 

 

Paris. Son esprit public, parvenu a la plus grande 
ha Wear dans ces circonstances terribles , nous pre-
sage _tons les succes de Ia liberte. 

Avec queue rapidite et quel sentiment patrioti-
que les citoyens de Paris se sont port& autour de la 
representation nationale! Avec quelle touchante 
energie its viennent de se montrer pour la defense 
de la republique et la stlrete des representants ! Au, 
jourd'hui des hommes qui avaient usurpe une repu-
tation de patriotisme sent mis en jugement; bier 
c'etait un jour de fête civique autour de la Conven-
tion et dans Paris. Aujourd'hui on s'occupe de pu-
nir les traitres de l'interienr ; hier on portait du sal-
pe tre pour les assassins du dehors. 

Quel moment pour deployer Mutes les ressources 
nationales, pour reclamer les secours etinvoquer 
l'union indissoluble de toutes les parties de la repu-
blique ! La Convention vient d'arreter par son con-
rage cette terrible secousse qui devait bouleverser 
toutes les idees

' 
 diviser les citoyens, intyduire des 

armees etrangeres et faire perir la republique. 
Quel est le erancais qui oserait supporter Video 

meme d'un pareil aveniri? Neserions-nous plus cette 
nation libre et guerriere qui a abattu dans la meme 
amide la tete du tyran et proscrit toutes les aristor 
craties, qui a terrasse l'hydre du federalisme qui a 
chasse les Anglais de Dunkerque, les Espagnols de 
Toulon, les Prussiens de Landau, les Autricbiens ?le 
Maubeuge, et les brigands royalistes de la Loire et 
de la Vendee? 

Non, non ! les eris des victimes du patriotisme 
protesteront jamais contre nous. Nous sauverons la 
republique et les republicains. Des mesures promp. 
tes et terribles sont prises dans l'interieur, les ar-
mees ne respirent que la haine des tyrans et brident 
de les vaincre. 

Ainsi , du centre aux* frontieres, peuple, soldats, 
legislateurs, tons votent la mort des traitres et l'a-
neantissement absolu des factions eriminelles ; tons 
votent une campagne terrible contre les hordes 
etrangeres , le bannissement proehain des eunemis 
de la revolution, la marche du gouvernement revo-
lutionnaire et l'affermissement de la republique. 

Citoyens, nous ne cesserons de vous repeter cette 
verite : le gouvernement d'un peuple fibre n'a d'au-
tre garantie pie la justice et la vertu du peuple. lI 
est done vrai que ceux qui cherchent a alterer sa 
justice eta corrompre sa vertu. dtent au gouverne-
ment sa garantie et an peuple -son gouvernement; 
ils doivent done perir plutot que la republique. 

La Convention nationale ne vent et ne petit von-
loir que la republique, parce que le peuple a voulu 
et vent Ia republique. Ceux qui corrompent on de-
truisent la garantie -du gouvernement ne veulent 
done pas la republique. 11 faut done aussi que les 
eorrupteurs.perissent, ou la republique ne sera ja-
mais aflermie. Meconnaltre ces verge's, c'est taire 
renaitre l'esperance des conspirateurs, etablir 
punite des traitres, rattier les conjures du dehors, 
et .faire courir de nouveaux clangers an peuple et a 
la liberte. 

Mais telle la Convention nationale s'est montree 
lorsqu'il s'est agi de punir les federalistes et le tyran, 
telle elle se montrera toujours pour punir les faux 
patriotes et les traitres. Quand elle pense aux biens 
de. tout genre qui doivent resulter des lois republi-
caines pour les Francais; elle ne pent s'ernpecher de 
leur rappeler que le pins grands des forfaits est de 
s'opposer a l'affermissement de la rOublique et de 
rejeter la nation dans les chaines qu'el le a brisees. 

La Convention nationale invite tous les bons ciT 
toyens a demasquer les charlatans en patriotisme et -
a denoncer Les traitres, a inaintenir la dignq (la 

 

 

   
  



24 
peuple franeals et a Rendre le prineipe politique de 
l'unite de la republique l'unite des esprits et des 
emurs. 

Elle ne cessera de poursuivre tousles attentats cen-
tre la liberte, toutes les injustices, toutes les neli-
gences des fonctionnaires publics; elle punka leur 
°mei' et les forcera de se renfermer dans les botnes 
deIeurs fonctionS, 

Elle fera cesser par tons les moyens que la Inds-
sauce du peuple a remis dans ses mains tons lessbus 
par lesquels on s'est efforee de corrompre ou de pa-
ralyser le gouvernement revolutionnaire. 

Et vous, soldats de la republiqueSuivez le tours 
de vos vietoires ; c'est pour yes suceesque nods tra-
vaillons en faisant tomber les tetes conspiratrices ; 
ce soot des trahisons que nous eloigtions de vos 
camps, des intelligences que nous detruisons dans 
les places, des (Wades que nous epargtions a Yotre 
courage; ce soot yes ands, vos families que nous 
deferidons.en deteuisant les factions de l'interieur 
comme vous les Mendez en externiLnant les armees 
de l'etranger. 

La Convention natidnale rappelle a tons les ci-
toyens et a tour les fonctionuaires que la justice et 
la probite sont it l'ordre du jour dans la republique 
franeaise. 

La Convention'adoptel'Adresse et en &Crete l'en-
voi aux departements et au* armees. 

Duroy, representant du peuple, chargé de surveifler 
rorganisation et eetreadrement des troupes a 
eheval de l'artnee du Rhin; au president de la 
Convention nationale. 

• J'appris hies, en arrivartt a Nenbrisach, o je 
neetais rendu pour voir le 210  regiment de cavale-
rie, qu'on venait d'y arrdter un individu qui se di-
sait representant du peuple. Je presumai aussitot 
que cepersonnage etait le mime qui avait passé a 
Colmar l'avant-derniere unit, et sue to compte du-
quel op m'avait dit des ehoses qui me faisaient 
croire que c'etait un fa ossaire et un fripon qui par-
courait les communesde la el -devant Alsace. 

• Je me fis represcnter ea scelerat ; je lui deman-
dai ses pouvoirs; je pris des informations, et ii en 
est results que ce pretendu repriisentant tin peuple 
se nomme Thiri, natif de Sedan, age de vingt-qua- 
tre ans ; 	avait servi dans le regiment d'infan- 
terie ci-devant Conde, ou it await commis des vets; 
qu'il avait ensuite servi sous Lafayette, avaitjotie le 
role d'espion double; 	s'etait rendu a Nancy 
avec un faux pouvoir du comae de salut public, sur 
tepid on a grossierement coutrefait les signat ures de 
nos collhgues Couthon, Barere et Julien, secretaire 
du cordite; qu'il etait parti de Nancy avec one voi-
ture de luxe et one comedienne qu'il await mise en 
requisition pour son usage; que, dans differeutes 
communes des departements de la Meurthe, de Ia 
Moselle,,  du Haut et Bas-Rhin, it prenait la qualite 
de representant du peuple, se faisait delivrer des 
sommes considerables, dont il ire dontiMt qu'une 
legere partie aux pauvres, et s appropriait le sur-
plus; qu'il cotivertissait les assignats en bijoux; 
que la direction de sa route vers Huningue atifion-
eait aSsez son.dessein de passer a l'etranger pour y 
jouir du  fruit de ses crimes at y mettre le comble.en 
nous trahissant. J'ai ordonne l'arrestation defini-
tive de ce monstre et de sa compagne, que fen vole 
au comite de sfirete generale de, la Convention na-
tion*, avec les faux pouvoirs clout il etait porteur 
et les autres pieces qui constatent ses forlitits. Je 
vais,  prendre de plus amples informations que je re- 

egalement passer au comae.  

*Corinne i1 est a craindre 	ne soit pas le sent 
seelerat de cette espece , je crois mill est de la sa-
gesse de Ia Convention nationals de Bonner a ma let- • 
tre Ia plus grande publicite , atin que toutes les 
coalmine-5 de la republique -se tiennent stir leurs 
gardes et fassent a niter quiconque se permettrait tie 
pareils attentats. 

a Salut et fraternite. 	Signe Doom. • 
(Ea suite a demain.) 

SPECTACLES. 
VS 

OPERA NATIONAL..-.21CMaill Iforatius COCieS; Team la 
Crice; et Toulon soumis. 

THEATRE DE L'OPERA-COMIQUE NATIONAL, rue Favart.—
La r repr. de Dimosthene, tableau patriot. en I acic, 
wee- du Siege de Lille. 

THEATRE DE LA REPUBLIQUE, rue de la Loi. — Epicharis 
et Neron , ou la Conspiration pour la Liberte, suivie du. 
Debit amoureux.. 

En attend. la 1" repr. de l' flomme d la main defer, ou 
Evrard de Rixleben, drame her, en 5 actes. 

THEATRE DE LA RUE FETDEAU•••• Romeo a Juliette. op. en 
3 acres, prec. de l'Hymne d la Liberte. 

'mess. la I" repr. de la Famille indigence, opra en-I 
We. 	- 

THEATRE DR LA MONTAGNE, au jardin de 
L'Iniendant comedien; le Desespoir de Jocrisse , et I ' Apo- 
thicaire, opera. 

THEATJIE NATIONAL, rues de la Loi et de Louvois. — 
Relache. 

Dem. to Journee de ('Amour. —Incess. le Dissipateur, 
et leDepit amoureux. Le citoyen Mole el la citoyenne De- 
vienne joueront dans les.deux pieces. 

THEATRE DES SANS-CULOTTES, ci-devant MoliCre.—L'In-
duguration de /a republigue franfaise, prec. de Pygma-
lion. 

THEATRE LYRIQUE DES Ants DE LA PATRIB, ci-devant tie la 
rue de Louvois. — La Ruse villageoise, vaud., et Nickel 
Cervantes, op. en 3 actes, a specs. 

THEATRE Dir VAUDEVILLE. 	La Revanche forcee; le 
Negre aubergiste, et la Fete de l'Egalite. 

Dem. le Noble roturier. 	 • 
THEATRE DE LA CITE. 	VARIETIES. 	La -Fete de 'la 

Fraternite prec. tlu Prelat d'autrefois, ou Saint-Elme 
et Sophie. 

THEATRE DU LICEE DES ARTS, au jardin de I'Egalite. — 
Les Cupucins aux frontieres, pant. A sped., Kee. de Au 
Return-, et du Retour de la Flo( te Rationale. 

THEATRE DE PANTHEON, A l'Estrapade. 	Re/riche: 
Incessant. le 1Vaufrage des Bois dans t'ile de la Raison. 
THEATRE FRANCAIS COMIQUE ET LYEIQUE, rue de Bondi. 

—Reldche. 
AMPHITHEATRE D'ASTLEY, taubourg du Temple. -'•• Au-

jourd'hui, a einq heures et demie pracises, le citoyen Fran-
cofii, avec ses Cleves et ses enfants, con tinuera ses exercices 
d'equitation et d'em u I a ti on, tours de in an ege, Causes sur ses 
chevaux , avec plusicurs scenes et entr'actes amusants. 

If donne Sys lei ons d'equitation et de voltige tons les 
matins, pour l'un et l'autre sexe. 

Du 2 germinal. 

PAYEDIENT DES IIENTES DE E'HOTEL—DE—VILLE 

DE PARIS. 

Portions de 8 inois 24 fours. Tonics letires. 

Noms des Payeurs. 
• 

8. Boscheron , perp. et viager 	  Duodi. 
10. Penchein, viag. gt. perp 	• 	Duodi. 
20. Saint-Janvier, viager, tout. perp 	 Duodi. 
80. Lebon de la Boutraye, tont. perp. et  viag 	 Duodi. 

	

O. Chauchat,- perpetual    Duodi. 

aria. T1-p. Heart Plum, rue Garancitr! 
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POLIT1QUE. 
ANGLETERRE. 

Mats du parlement.— Chambre des pairs. 
SiANCE DU 4 MAR& 

Abres quelques affaires particulieres Metes par la Cham-
bre haute'comme tour de justice, elle passe a Porch* du 
jour, qui mule sur l'abolition de la traite des negres. Celle 
snake est renvoyee a quelques jours de le. L'eveque de 
Rochester annonce qu'il proposers de choisir un jour par-
ticulier pour s'occuper serieusement de cet objet; it engage 
leurs seigneuries a s'assembler fundiprochain. 

La Chambre s'ajourne. 
Chambre des communes.—Du 4 mars. 

La Chambre s'occupe d'un grand nombre d'objets parti-
cullers. On lui fait rapport du vote du comite des subsides 
de la vette, qui est admis. 

Les executeurs testamentaires du fa meux M. Hunter pre-
sentent une petition relativement a son cabinet, qui est re-
comma ndee par le roi. 

M. Sheridan en presente une, an nom des proprietaires 
et entrepreneurs du theatre de Drury-Lane, pour obtenir 
par un bill Is permission d'ecarter certains obstacles etd'ou-
vrir un chemin qui conduise commodement a ce theatre. 

M. Pitt avertit Is Chambre 	lui demanders, jeudi 
prochain, un bill pour autoriser S. M. a augmenterles mi-
tees de ce royaume. 

Du 5.— Sur la motion de 51, Burke, la Chambre nomme 
un comite (compose des commissaires de l'impeachment ) 
pour inspecter le journal des pairs en taut qu'il a rapport 
au proces de M. Hastings, et pour en rendre compte a la 
Chambre. 

—La Chambre s'etante forme en comite de voles et 
moyens, M. Pitt Ito observe que la veille le comite de sub-
sides a vote 1 million 500,000 Iivres sterling pour le pale-
mement des billets de la marine et des Vivres qui etaient 
en circulation avant le 31 mars 1793;• it propose aujour-
d'hui de po,urvoir aux fonds de cette depense par do me-
sures semblables a cotes qui avaient ete adoptees en 1784 
et 1785. 

D'apres une conversation avec les Bens les plus interes-
ses dans cette affaire, c'est-i-dire ceux qui avaient le plus 
de billets de cegenre, it suppose qu'ils s'accommoderont de 
!'arrangement suivant : 	- 

On leur donnera des fonds a 5 pour 400 du papier cou-
rant sur la place a 99 liv., de sorte qu'ils auront effective-
ment 101 livres pour 100, prix actuel de cet effet, qui est 
ptutot a present au-dessus qu'au-dessous du pair. If pro-
pose aussi d'attacher a tons les billets de la marine qu'on 
mettra daub, suite en emission un interest de 4 pour 409, 
A partir du moment do la sortie, !rah en ne les laissant pas 
courir plus de quinze mois. 

Tout passe au gre du ministre, dont la Chambre n'est 
pour ainsi dire que Peck'. 

—M. Pitt, passant a tie autre objet, Bit qu'il a etc d'a-
bord propose d'imposer un droit de tent par cenlaine de 
tuiles ou par tonne de pierres et de m'arbre, mais que, tout 
bien considers, cette tam se trouvant sujette trop 

enients,iIpropose dela faire porter sur la valeur des articles. 
La Chambre y souscrit , et le comite vote pour gut la 

solde et l'habillement des milices pendant l'annee1794 soient 
pris sur le produit de la taxe des fonds de terre. 

Le rapport est renvoye au lendentain. 

RtPUBLIQUE FRANCAISE. 
Paris, le 3 germinal. —Une des plus belles fetes qu'on 

sit encore vues, a Paris 'est celle qui a eu lieu le 30 ventose. 
Les eleves envoyes des districts pour apprendre a ralliner 
le salpetre, a fabriquer la poudre et a fondre les canons, 
out voulu presenter a Ia Convention du salpetre extrait et 

3° Serie. — Tome VII. 

Convention. 316.14.  

ratline par eux, de la poudre qu'ils avaient fabriquee , un 
canon qu'ils avaient code eux-metres. A cette offraude 
patriolique, et qui devait prouver a la Convention que 
les eleves avaient promptement profile de !Instruction qui 
lent' avait etc 4onnee, lee sections de Paris out Mani leurs 
offrandes particulieres. Rien n'egale l'ardeur avec laquelle 
les citoyens des sections se sort portes a !'execution de cette 
fete; chacun a orne sa recelte du moment en salpetre avec 
uttappareit revolutionnaire, les attributs dela liberte, de 
l'egalite, du courage, de Ia force. Id le salpetre kat porte 
sot une peau de lion ; la II s'elevait en pyramide, en mon-
tagne ; partout 7 portait les couleurS nationales, it &at 
surmonte de palmes, de brSnchages, de couronnes de chene, 
de deurs, de guirlandes. Le salpetre Jut-mettle avait pets 
dans les mains des republican's les formes des evablemes 
de la Eberle; it Oat figure en faisceaux, en colenues, en 
bonnets, en piques, en arbres et en feuillages. 

Le cortege que presentsit cette fete etait aussibrillant et 
aussi gal que uombreux; !equal,  qui horde fa longue alfee 
du Museum des arts en etait couvert. Les drapeaux, les 
flammes eleves dans l'air, la force armee qui precedait, ac-
compagnait et terminait le cortege, lui donnait Vordre et 
l'appareil militaire si convenable an genre d'industrie et 
de courage gull represedtalt. Unu musique guerriere re-
pdtait les airs cheris des rePublicains et devangait les 
groupes ties eleves. Au milieu de ces derniers emit pond le 
salpetre qu'ils avaient ratline, Ia poudre fabriqUee par eux 
et le canon fondu Cl fini par leurs mains. Its etaient prece-
des des instructeurs qui les out si pronmtement formes dans 
les arts utiles. La commission des armes, l'agence natio-
nale des poudres et salpetres , Padministration revolution-
naire des salpetres et poudres, et la municipalite avaient 
lour place dans cette fete republicaine. 

Admis dans la Convention, le cortege a defiM tout entice 
dans son sein. L'offrande du salpetre de chaqiie section, 
celle des eleveg et des administrations out excite le plus vif 
interet. Le peuple et ses representants, temoins des succes 
de cette mesure de salut public, en out recu l'hommage 
avec la vivesatislaction qu'il devait exciter chez les homilies 
animes du mew esprit et du meme courage. II Malt beau 
de voir, au milieu des alarmes qu'une grande conspiration 
decouverte semblait devoir repandre, Ia joie produite par 
!'aspect de cette fete dont le but tient tie si pres 4 la pro-
sperite de Ia republique. On y voyait pour la premiere fois 
chaque citoyen s'honorer des 'attributs de son metier. Tons 
portaient, non pas en simulacre et pour une vain parade, 
mais en grand, les instrumentf avec lesquels its avaient fa. 
brique la poudre, le salptitte et les Canons. Des procedes 
nouveaux pour chaque espece de fabrication vont etre re-
pandus dans tolls les districts. Ainsi le genie de la liberte a 
produit en pen dejours dans ces arts utiles, un perfec-
tionnement qui, sous Ies entraves tilt despotisme, au a 
peine die le resultat d'un siecle d'experience et de travaux. 

Le president a repondu aux discourt des administrations 
et des Ceres aVec la sensibilite que la vertu republicaine 
settle peut inspirer, et a fait passer dans ses paroles to feu 
qui embrase tous les treurs republicainspourla defenSe de 
la patrie, le courage qui anime tous les citoyens trawls; 
it a egalement exprime la hauteur a laquelle Ia Convention 
s'est placee, lorsque, forte de Ia puissance du grand pot-
pie qu'elle represente, elle a soils d'exterminer tous les 
traitres, d'andantir toutes les factions, de faire disparaitre 
les conspirateurs de tolls les genres, de ne pas soutfrir sur- 
• tout qu'une nouvelle faction s'eleve sur les debris de celle 
qui vient d'etre abattue, et d'etablir et de Bonner au 
monde le premier exemplq d'un gouternement fonde sur 
les bases eternelles de la vertu et de la justice. 

La Convention a nomme une deputation pour assister It 
repreuve du salpetre, de la poudre et du canon fabriques ,  
par les eleves de la republique; les ePreuves oat eu lieu, 
apres Ia seance, dans to jardin national, et letucces le 
plus complet a termine cette Tete, une des plus revolution. 
naires et des plus utiles qui aient encore etecelebrees dans 
le chef•lieu de la republique. 
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dans les instants d'orage et lorsque des troubles se 
preparaient. Je demande que la Societe, au lieu de 
s'occuperd'un objet particulicr,s'occupe au contraire 
d'etouffer toutes les factions, et particulierement 
celle de l'etranger.— Adopte. 	 • Un membre fait lecture d'un discours sur Ia 
nouvelle conspiration. Quelques murmures s'etant 
eleves relativement a certaines expressions conte-
nues dans cc discours, la Societe passe a l'ordre du 
jour. 

— Une deputation de la Societe populaire de Melun 
est introduite. 

L'orateur : Freres et amis, la Societe populaire de 
Melon s'est empressee de venir au sein de la Con-
vention nationale, ce matin, lui temoigner ses sen-
timents d'horreur et d'indignation sur le complot 
effroyable coutre la liberte du peuple et la represen-
tation nationale. 

Intrepides Jacobins, patriotes de 1789, vos pres-
sentiments etaient bien fondes quand vous avez ar-
rete que vous n'accorderiez point votre affiliation 
aux nombreuses Societds qui depuis le 31 mai ont 
voulu se mettre sur la ligne des premieres Socidtes. 
II faut enfin que tons les hommes soient connus. Les 
intrigants et les traitres ne peuvent plus garder le 
masque dont its sont couverts; it Taut le. leur arra-
cher, et faire voir au people la figure hideuse qu'il 
couvrait. Cinq annees de revolution donnent plus 
d'experience que des siecles. 11 est meme impossible 
actuellement que, dans quelque coin de la republi-
que que se cache un homme, sa vie, ses actions, sa 
figure et ses paroles ne prouvent ce qu'il est. Infames 
conspirateurs! complices de Pitt, de Cobourg et des 
tyrans, qui venez d'etre &converts, serez-vous les 
derniers monstres que nous allons etouffer? Oui, le 
genie de la liberte, qui veille au saint de la republi-
que, nous a sauves de ce dernier danger. La nature 
ne peut plus produire des monstres tels que vous; la 
terre en sera purgee, et la liberte, la douce egalite 
triompheront en depit des royalistes, des traitres, 
des moderes, et de cette ligue de tyrans vomis sur la 
terre pour le malheur de chumanite. 

Le president, d la deputation : 11 en est de l'en-
fence des republiques commede l'en lance de l'homme; 
les convulsions, les dangers l'accompagnent ; mais 
lorsque des mains habiles la dirigent, elle-arrive a 
cette vigueur physique et morale qui constitue la vi-
rilite de l'homme. N'en doutons pas, citoyens, la re-
publique sera homme, en depit des aristocrates et des 
intrigants dont votre energie nous assure l'entiere 
destruction. Comptez que vous trouverez toujours 
les Jacobins pries a vous seconder, car its ne font et 
ne ferontjamais qu'un avec les vrais patriotes. 

--- On fait lecture d'une Adresse des Jacobins aux 
Societes affilides, pour les &hirer sur les complots 
trames par les nouveaux conjures. 

Malgre sa longuenr, la redaction en est d'abord 
adoptee. 

Collot d'Herbois :Vous avez voulu remplir tin de-
voir que vous regardez comme on des plusunportants 
qae vous ayez a remplir, celui d'eclairer les Societes 
populaires stir les intrigues et les manoeuvres des 
conspirateurs. Vouslvez vote a nos concitoycns des 
departements une Adresse qui leur fit con naltre I 'eta t 
des Choses of qui cortsacrat les principes qui dirigent 
constamment la Convention et le peuple. Vous avez 
voulu que le style et les expressions de cette Adresse 
ne pussent profiler a aucune faction. Celle qui vous 
est presentee ne remplit pas le but que vous vous 
etiez propose, et elle n'esi pas digue de vous. Ce 
n'est pas ainsi que les Jacobins annoncent la verit6; 
its out couttune de parler tut langage different 

SOCIETfl' 
DES AM1S DE LA LI13ERTE ET DE L'E'GALITg , 

SEANT AUht CI-DEVANT JACOBINS DE PARIS. 

Presidenee de Charles Duval. 

SEANCE DU 29 VENTOSE. 

La lecture de la correspondence occupe la pre-
miere heure tie la séance. 

— La portion de Farm& revoltitionnaire restee 
a Paris vient temoigner la satisfaction qu'elle 
eprouve en a pprenant qu'unenouvelle conspire tion 
a etc decouverte et henreusement dejoude, et feliciter 
les Jacobins sur leur fermete. 

L'orateur parait a la tribune et dit : 
Citoyens, vous voyez dans votre sein dei soldats 

republicans que les traitres voulaient designer pour 
vous egorger. Jacobins! ces !Aches ne connaissent 
done pas les sans-culottes! Its ignorent done que les 
enfants de la revolution sont les ennemis jures rjes 
conspirateurs! OM, eitoyens, nous sommes I'effroi 
de Faristocratie et les fermes soutiens de Ia patrie. 
Tons pores de famille, sortie du sein de nos sections, 
tous zeles citoyens, nous sommes prets A defendre les 
Jacobins ; nous en faisons le serment, et nous prou-
verons a tous les patriotes que les soldats revolu-
tionnaires sont dignes d'etre leurs freres. Citoyens, 
jamais, non, jamais cet infame complot n'a frappe 
notre oreille. Its se sont bien gardes de-nous le re-
veler; les !aches au raient etc &notices sur-le-champ. 
L'or, les promesses, rien n'efit ebranle des soldats 
tels que nous, qui avons jure de vivre libres ou de 
mourir avec vous. 

Le president fait a ces braves soldats une reponse 
pleine de dignite. 

Boulanger : C'est aux Jatobins qu'un patriote doit 
se prononcer: On doit connaitre plus que jamais les 
individus amis de la republique, au moment oil des 
traitres ont conspire coutre elle ; je demande que Ia 
portion de l'armee revolutionnaire qui est dans votre 
sein jure de n'obeir qu'a la Convention nationale et 
aux comites de salut public et de sarete generale. 
(Nous to jurons I s'ecrient A la fois tons les soldats, 
et la Societe entiere, pat un mouvement spontane, 
se love, prononce le meme serment, et les cris de 
vive la Convention nationale vive la Montagne! 
se font aussit8t entendre de toutes parts.) 

L'un de ces citoyens annonce qu'il vient tie rem-
voir l'ordre de partir de Paris ; it pense que l'on re-
donte les soldats de Farm& revolutionnai re, mais it 
declare gull est resolu de faire connaltre les traitres 
et annonce qu'il en a beaucoup a denoncer. 

—Le citoyen Mercier, un des commissaires nom-
!nes par la commune de Paris pour rechercher la 
lisle des signataires des petitions des huit mile et 
des vinyl mile, demande la parole. 

Robespierre : Relativement aux sentiments que 
viennent d'exprimer les soldats de Farrnee revolu-
tionnaire, on ne doit pas en etre etonne. Les Men-
seurs de la patrie, sortis du sein du people, seront 
eternellement des modeles de patriotisme. On a (IQ 
reconnaitre dansles nuages qui se sont eleves sur tem' 
compte l'ouvrage d'une faction qui voulait les per-
dre. C'est assez parler de nos defenseurs; leur vertu 
est au-dessus de tout eloge. 

Je vais vous presenter une motion d'ordre. 
11 est singuhen que nous ayons toujours dans leg 

questions importantes des incidents a ecarter. On a 
toujours parte des petitions des huff Mille et des vinu t 
mine quand nous nous sommes trouves dans des cir-
constances (incites. C'etait le mange de Chaumette 

 

 

   
  



Etat des prisons. 
Le bulletin de la police porte le nombre des pri-

sonniers a 6,511. 

CONVENTION NATIONALE. 
Presidenee de Tallien. 

SUITE A LA SEANCE Du 2 GERMINAL. 

13 A t : Je viens veils proposer, au nom du co-
mite, le moyen de donner au peuple, au prix du 
maximum ,. des subsistances venues de retranger. 

Les frais de transport des grains occasionnent une 
augmentation et une inegalite de prix que la Con-
vention a voulu faire cesser. 

Elle n'aurait pas rem pli l'objet propose en laissant 
a la charge du peuple les frais de transport qui, dans 
les lieux eloignes, augm en teraient considerablement 
le prix des grains et porteraient le pain a un tauX 
excessif. 

Les versements, qui doivent s'executer rapide-
ment, sent retard& par l'effet de la trainee conc,ue 
par plusieurs habitants des campagnes de .se voir 
obliges de racheter dans quelques mois, a grinds 
frais, des grains qu'ils trouvent presentement dans 
leurs communes, et qu'ils doivent neanmoins par,  
tager avec lours freres domicilies dans des districts 
dont les ressoqrces ne se prolongent ordinairement 
que jusqu'au printemps. 

Ces versements doivent se faire de proehe en pro-
che dans la proportion des besoins plus on moins ur-
gents; des remplacements successifs rempliront 
temps ce qui pourra manquer dans un temps plus 
eloigne a la consommation des districts qui auront 
satisfait aux requisitions qui leur auront ete adres. 
sees pour des districts dont les ressourceS auront ete 
plus tot epuisees. 

Par ces prompts versements it sera pourvu a tons 
les besoins; it ne reste a faire disparaitre de ce plan 
d'approvisionnement que rinconvenient des frais de 
transport, en ne laissant a la charge des eonsomma-
tears que la plus modique portion de ces frais et 
en faisant acquitter le surplus par la tre:sorerie na-
tionale. 

27 
quand it s'agit d'eclairer le peuple que I'on Vent 
egarer. 

La faction que twits avons terrassee n'est pas Ia 
seule qui existe; it y a aussi des factions contraires a 
celle-la, qui veulent profiter de sa chute pour s'ele-
ver. Vous ne devez pas le souffrir : la chose publique 
dolt seule en profiter. L'Adresse qui vous a ete lue 
donne peu aux principes et beaucoup a des details 
minutieux et fort peu interessants. Les principes sont 
que Ia republique soit preservee des dangers aux-
quels elk est exposee, et que les republicans con-
naissent parfaitement la veritable source de ces dan-
gers et le but de cette immense conspiration . qui 
nous occupe. Les principes sont que nous fassions 
connaitre au peuple que cette affreuse conspiration 
a la meme origine et les memes bases que toutes les 
autres, que toutes les factions ont le theme but, et 
que toutes sent oppesees aux vrais principes. 11 fat-
lait developper tout l'odieux des conjurations qui 
tendent a favoriser le despotisme en avilissant la re-
presentation nationale. 

L'Adresse qui vous est soumise 'est telle que toutes 
les factions qui ne sent pas encore etouffees vont la 
recueillir avec empressement, et qu'elle va leur ser-
vir de pretexte pour faire croire que les Jacobins ont 
adopte les memes sentiments que ceux qu'elles ont 
professes jusqu'ici. Ainsi, en frappant une faction 
vous n'aurez fait que donner plus de consistance 
l'autre, tandis que vous voulez au contraire les de-
truire toutes. Vous avez da remarquer que ceux qui 
avaient combattu la faction nouvelle par des passions 
opposees commencent a redresser la tete. Deja vous 
les entendez dire qu'ils avaient eu raison de la com-
battre, qu'ils avaient devine ses projets criminels... 
Mais vous Vous rappelez que c'etait pour satisfaire 
leurs passions personnelles gulls agissaient ainsi, et 
non par amour pour la patrte et pour sauver le peo-
ple. Ce que nous savons aujourd'hui, nous le savons 
par nous-memes; nous avons commence par tine 
faible etincelle, aujonrd'hui une grande lumiere twit 
a nos yeux; mais nous ne devons qu'a nous-memes 
un pared ,succes. Les moderes s'imaginent déjà que 
nous allons leur accorder la victoire; it semblerait 
que nous n'avons travaille que pour fake trionipher 
ceux qui ont ose calomnier le comite de salut public, 
ceux qui lui ont porte les coups les plus perfides en 
affectant an grand devouement a ce meme cornite. 
Ceux-la n'ont pas attaque la conspiration; ils ont 
attaque seulement les individus. C'est vous scuts 
qui l'avez veritablement combattue, c'est veils qui 
1 avez terrassee : eat-elle cent mille bras, vous you-
driez les abattre tous. Voila ce qu'on devait dire 
dans l'Adresse; voila cependant ce qu'on n'a pas 
fait. 

On vous park de l'armee revolutionnaire! II ne 
s'agit pas ici de Farm& revolutionnaire; nous sa-
vons been qu'il s'est introduit dans cette armee des 
hommes qui voulaient en corrompre ('esprit, mais 
nous savons anssi qu'elle renferme de bons citoyens, 
amis de la vertu. Nous connaissons les bons canon-
niers de Paris, ,auxquels it n'y a aucun reproche 
faire ; je les ai vus s'elever contre ceux qui voulaient 
les surprendre; je les ai vus se rattier 6t repousser 
les insinuations perfides des malveillants. A Com-
mune-Affranchie je leur ai entendu dire gulls etaient 
les porte-foudres de la nation et qu'ils ne tourne-
raient leurs armes que centre ses ennemis ; je les ai 
vus ddnoncer un émigré qui s'etait glisse parmi eux 
et le livrer it Ia commission militaire. 

Ce n'est pas en attaquant l'armee revolutionnaire, 
ce n'est pas en attaquant la municipalite de Paris 
que l'on combat la conspiration ; it est possible gull 
y ait eu dans cette municipalite des hommes egares  

ou conpables; mais n'y a-t-il pas aussi des hommes 
de la commune du 10 aoat ? Pourquoi effacer par nu 
trait de colere tout ce que la commune du 10 aoat a 
fait de bien ? Cette conduite, hien loin de Mauer 
Ia conspiration, n'est propre qu'a en favoriser de 
nouvelles. Je propose ditrappprter l'a rrete par leqnel 
l'Adresse aux Socidtes afliliees a 6t6 accueillie. — 
Adopte. 

— Un membre rappelle A la Societe queDeleloche 
lui avait fait un rapport qui avait pour but d'intro-
duire Vincent par surprise dans la Societe, .et que 
pour cette intrigue Delclochefut censure ; it an nonce 
que cot individu a ete inmate par Vincent inspec-,  
tear des hOpitaux militaires, et qu'il est maintenant 
a Arras. 

Cette annonce excite une discussion dont le but 
etait de dejouer l'intrigue en la denoncant aux' bons 
citoyens; la Societe arrete a la suite de cette discus-
sion que l'extrait du proces-verbal sera envoye att 
ministre ; elle exclut Deleloche de son sein. 

Sur la motion de Dufoprny, les comites de is So-
ciete sent autorises a communiquer a l'accusateur 
public les pieces relatives a la conjuration qui lair 
sont parvenues. 

La seance est levee it neuf heures. 

   
  



 

28 
Les grains arrives dans les ports doivent etre yen-

dus au peuple sur le pied du maximum, quelque 
prix gulls Content, la nation devatit etre char& 
&acquitter le snrplus. 

Voici le projet de decret. 
a Art. Is'. Les grains arrivii de l'etranger, distribues 

aux districts, aux Communes, lie seront vendus au peuple 
que stir le pied du maximum. 

e II. JI sera aoute au maximum, pour tons frais de 
transport des grains rendus dans cheque chef-lieu de dis-
trict on de depot, la somme tie 50 sons par quintal, equi-
valente aux frais de transport de dix Iieues. 

a III. II ne pourra etre ajoute au prix des grains trans-
ported d'un department ou d'un district dans un autre 
qu'une somme equiValeate aux frais de transport pour Iff 
distance de dix lieues seuleMent; le surplus sera acquitte 
par la nation., 

a 1V. II ne sera paye aucuns frais de transport aux cul-
tivateurs pour transporter lams grains dans les ebefs-lieux 
de district ou de marche, on de depot, dans l'etendue de 
(cur district. 

a V. Les frais de transport de grains et farines.d'un dis-
trict dans le district immediatement voisin seront a la charge 
des consommateurs, quetle que soil la distance du chef- 
lieu des districts. 	 • 

a VI. Lorsqu'il y aura un district intermediaire entre les 
deux districts, les frais de transport seront acquitter par la 
nation, distraction faite de 50 sous par quintal pour la dis-
tance de dix Metes, cette dernWe portion de frais devant 
etre a la charge des consommateurs, suivant ('article 

a VII. Les fraisdetransportimi devront etre a la charge 
tie la nation wont acianittes sur le certificat de la munici-
palite du lieu du versement, enonciatif de la requisition 
dela commission des subsistances et approvisionnements de 
la republique, et le mandat du directoire du district, qui 
sera expedie au bas du certificat. 

a VIII. La municipalite en fera I'avance aux charretiers 
Ct conducteurs de voitures, et en sere remboursee par le 
collecteur, qui le donnera comme conaptant a la tresorerie 
nationale, sur la quittance des charretiers, conducteurs, 
ecrite sur le mandril du directoire du district. a 

Ce decret est adopt& 
CAMuoN Je profite de ce moment oft l'assemblee 

vient de decreter tun depense nouvelle et Rationale 
pour rendre comp te d'iin fait important. Chacun sail 
que nous comptons aujourd'hui sons les drapeaux 
de Ia patriequinze cent mine defenseurs, et qtre 
faun& derniere nods n'eq avions que six cent mille. 
Eh bien ! le resultat des depenses , contre lequel nous 
nous elevions avec raison avant que le gouverne-
ment eat tut point central, s'elevait de 390.4 400 
millions par mois;ilne donne plus que 170 a 180 mil -
lions. (On applaudit.) Cette diminution ne date pas 
d'aujourd'hui, mais de phis de sept pools. Tel est 
l'effet de la centralisation du gonvernement, et phis 
on le centra I isera ,plus on verra di in inner les depenses 
et disparaltre cette foule de friponsipii obstruaient 
routes les administrations.  publiques. Le gaspillage 
des especes metalliques n'existe plus aujourd'hin ; 
ii ne se depense pas tin eeti que le eomite de salut 
public ne l'ait juge indispensablement neeessaire. Je 
dots dire que dans une guerre aussi grande it n'y 
ent jamais tant d'ordre ; encore une petite reforme 
parmi les subalternes qui ne tiennent point an point 
central, et vous verrez les depenses ditninuer •en-
core. 

L'assemblee decrete que, ce fait sera insere au Bul-
letin. 

&menu : Bien n'eSt minutieux aux yeux du legis-
lateur quand it s'agit des besoins des armies. Je 
viens vous oceuper tin instant d'un objet minutieux 
en apparence, mais trey-utile a nos freres d'armes. 

Les circonstances difliciles dans lesquelles la re-
publique se trouve pour se procurer les matieres 
premieres necessaires auk besoins de ses armies 

 

exigent du zele de chacun de mettre sous les yeux 
du comite de saint public les moyens d'y pourvoir 
qu'il a pit decouvrir. 

Un objet tres-linportant, qui dans ce moment de-
vient de la plus grande micessite, c'est Ia laine pro-
pre a faire des etoffes, couvertures et matelas. 

Celle qui proviendrait de Ia tonte des moutons 
appartenant a la republique, et reserves dans les 
places pour le cas de siege, olfre une Wes grande res-
source pour la confection des etolles, couvertures et 
tuatelas. 

C'est dans ce moment qu'ii est temps de faire ton-
dre les moutons, et qu'il est du plus grand interet 
de la republique de prescrire sur-le-champ au mi-
nistre de la guerre d'ordonner, dans le plus bref de-
lei, aux commissaires ordonnateurs des guerres de 
faire suspendre la vente des laines provenant de la 
depouille des moutons reserves pour le cas de siege, 
dans toutes les places °Ili) s'en trouve, compris ceux 
pour les hopitaux, et d'ordonner d'en faire constatcr 
les quantites et qualites, pour iesdites laines etre re-
mises a la disposition de la commission des subsis-
tances et approvisionnements, et employees par ses 
soins, suivant fears differentes qualites, a l'hahille-
ment ou au coucher des troupes. 

Voici le projet de (keret que le. cbmite me charge 
de vous presenter : 

a La Convention nationale, apres avoir entendu le rap-
port de son comite de saint public, decrete : 

a Art. le% Dans toutes les places de guerre ou it se trouve 
des moutons d'approvisionnetnent en cas de siege, it sera 
sursis a la vente des Mines provenant de la tonte actuelte 
de ces Moutons, et.le ministre de la guerre donnera des 
ordres aux commissaires ordonnateurs des guerres pour 
qu'ils aient a arreter sans delai celles de ces ventes qui 
pourraient etre commencees. 

• II. Les laines provenant de la tonte des moutons d'ap-
provisionnement en cas de siege des places de guerre seront • 
provisoirement deposees dans les magasins de la republi-
que, pour etre ensuile remises A la disposition de la com-
mission des subsistances et approvisionnements. 

a III. Les commissaires des guerres, accompagnes de 
deux oftliciers municipaux et des deux experts, enlists teront 
par proces-verbal les quantites et qualites des Mines prove-
nant de la tonte des moutons d'approvisionnement en cas 
de siege. Ces proces-verbaux seront adresses sans dela' au 
ministre de la guerre et a la commission des subsistances 
et a pp rovisionnements. 

a IV. Aussitet que ces proces-verbaux auront ete en-
voy& , la commission ties subsistances et approvisionne-
ments prendra les mesures convenables pour la conserva-
tion des laines, et pour qu'elles soient incessamment em-
ployees a l'habillement ou au coucher des troupes, suivant 
leurs differentes qualites. D 

Breard observe que les cuirs de bceuf sont d'une 
aussi grande utilite que les laines ; its demande qu'ils 
soient compris dans le decret. 

Le projet de decret presente par Barere est adopte 
avec cet a mcndement. 

— Barere lit la lettre suivante. 

Florent Guyot, representant du peuple pres i'armde 
du Nord, a la Convention nationale. 

- 	Lille, le 30 ventose, I'an 2'. 

a le cons envoie le proses-verbal de visite de la maison 
d'arret de Late, dite Jes Bons-Fils, fait par le directoire 
de district des le 28 novembre 1791 ( vieux style) ; volts y 
verrez que l'infortund Decosse s'est trouvecompris au nom-
bre des detenus qui etaient en (lenience. Vous pouvez etre 
persuades que, si le concierge tie cette unison avail etc 
coupable, ne fat-ce nieme que de negligence je l'aurais fait 
mettre en arrestation, et c'etaii meme dans ces vues-la que 
'oasis appele deux membres du comite revolutionnaire 

pour m'accompagner dans ma visite, 
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La Convention apprendra avec interet quo ce vieillard 

Decosse, si respectable par ses malheurs, commence 
recouvrer sa raison, et quit est permis d'esperer 	hti 
reviendra tout entiere. C'est un delassement et tine jouis-
sance pour moi que d'aller quelquefois jottir de sa situation 
et m'assnrer si le vaeu de la Convention est rempli A son 
egard, et s'il ne lui mangle rien. 

a II n'est point etonnant que Ines predecesseurs dans la 
mission de Lille n'aient point. etc instruits de l'existence de 
cette victime de la tyrannie, puisqu'elle 	;Armee dans 
la classe des personues en demence, et je n'ai da mot-
meme qu'a un hasard cette decouverte.precieuse. • 

• a J'envoie a la Convention plusieurs dons patriotiques 
dont le tableau est joint a ma iettre ; je la pried'en entendre 
la lecture; elle y vers a que les braves soldats de l'arrnee 
du Nord sont press a faire tons les sacrifices pour la defense 

• de la liberte. 
a Le directeur de la fonderie de canons etablie a Douai, 

m'ayant instrujt des besoins en cuivre rouge qu'eprouvait 
cet atelier, j'ai pris un arrete pour lui en procurer. 

« Des finstant que les citoyens de Lille out eu connais-
sauce de cet arrele, its ont porte en foule tout leur cuivre 
rouge a la municipalite, et les neuf dixiemes en out fait un 
don civique. Les Lillois viennent de faire un navel acte 
de devouement Ala patrie; its out remis toutesleursarmes, 
et notamment plus de quatre mille fusils, pour armor les 
soldats de la republique. 

a Ce derider trait suffirait pour repousser les calomnies 
des hommes pervers qui les out opprimes si longtemps; 
mais pourralent-ils avoir besoin de se justifier apres les 

- grands evenements qoi viennent de se passer? Nest-il pas 
evident que les ramifications de la conspiralion que la Con-
vention a fait evanouir par sa fermete et sa sagesse s'eten-
daient jusqu'a elle? 

La commune de Lille, le departments& Nord et Mule 
l'armee out tine confiance entiere dans is Convention , et 
n'entendent prononcer qu'avec horreur le nom des scele- 

. rats qui ont tente de ren verser le gouvernement republicain ; 
its demandent a grands cris que la guillotine en fasse 
justice. 

Deja quatre emigres, de ceux pris a l'affaire de Co-
mines, out expie leurs forfeits; it en reste encore quel+ 
ques-uns; mais comme its avaient quelques bons amis du 
cote de Bergues et Dunkerque, j'ai fait arreter ceux-ci, 
et la guillotine ne les epargnera pas. 	• 

A cette mime affaire de Comities, un brave soldat du 
20' regiment de cavalerie, et qui s'appelle Jean, s'est dis-
tingue par plusieurs traits de courage et d'intrepidite. Jo 
lui ai remis, dans le sein de Ia Societe populaire, un sabre, 

• au nom de la republique, et j'ai pence que c'etait seconder 
le mu de Ia Convention. J'envoie an comite d'instruction 
publique le recit de ses traits de bravoure., 

« Signe FLOURY GUYOT. 
— Cambon, an nom du comite des finances, fait 

un rapport sur les rentes viageres; c'est un travail 
immense qui offre des details tres-interessants ; it a 
pour but de frapper l'agiotage, mais de favoriser le 
vieillard, le defenseur de la patrie, et de conciliar 
leurs interets avec ceux tie la republique. 

La Convention ordonne l'impression du rapport 
de Cambon et en ajourne la discussion. 

(Nous le donnerons dans le prochain nume-
ro) (I). 

Cambon fait observer ensuite qu'il est instant de: 
decreter deux articles qu'il est charge de presenter 
it la Convention; it les lit, et l'assemblee les adopte 
en ces termes : 

a La Convention nationale, apt's avoirentendu le rap-
port du comite des finances, decrete 

« Art. I". A compter de ce jour, et datti dix jours dans 
le reste de la republique, aucun titre de creances viageres 
sur la republique, de quelque nature qu'il soir, ne pourra 
etre negocie, vendu, cede, transports, ni portage directe-
ment ni indirectement, et sous peine de nullite de I'acte de 
vente; negociation, cession, transport ou partage, et de 

(I) Ce grand et remarquable travail remplit tine partie du 
Illoniteur des 6, 9 et 10 germinal. 	 L. G. 

3,000 livres d'aMende, payable par le proprietaire, niche, 
tour, le notaire , courtier de change ou attires agents qui 
auraient participe auxdites votes, cessions, transports, 
negociations on partages. 

• II. A envier des anemes époques Il est defendu aux 
preps& du droit d'enregistrement d'enreg•istrer amuck 
acte do 'elite, negociationo  cession, transport ou partage 
prohibes par Particle precedent, sous peine de 1,000 livres 
d'amende et d'être destitues de leur emploi. 

a IIL L'insertion du present decret au Bulletin servira 
de promulgation. a 

— Un detachement de la 33e division de la gen. 
darmeric nationale, arrivant tlu departement du 
Calvados, vient offrir a Ia Convention l'hominage de 
ses felicitations et de sa reconnaissance. 

Le president, dans sa reponse , applaudit h leur 
empressement et les invite aux honneurs de la 
séance. 

L'orateur de la deputation : Le service nous ap-
pelant, nous ailons nous retirer. 

Les gendarmes &Meta dans la salle au milieu des up-
pla udissements. 

— La commune dealtintreuil, cellede Manly-la-Machine 
temoignent a la Convention les memes sentiments. 

- Le tribunal du second arrondissement, admis a la 
barre, fait &later l'indignation que lui a taus& la nouvelle 
cortspiration qui vient d'eclater contre la republique, et 
jure obeissance aux decrets de la Convention. 

— Un delachement de la gendarmerie nationale, corn-
poserde cinmiante-deux hommes, eitvoie 1,000 liv. pour leS 
frais de la guerre; it demande a etre employe a Farm& des 
Alpes, oft Ia caMpagne va s'ouvrir, pour y cueillir de non,  
veaux lattriers. 

Renvoye au comite de salut public. 
— La commune de Rouen emit 

L'infame conjuration que vous venez de decouvrir 
nous a fail ken* d'horreur ; Ia revolution dans noire 
trict va faire DO pas de plus, et la baionnette en renversera 
plus facilement les tames. • 

— La Societe populaire d'Alencon emit : 
« Vous avez encore one fois solve la patrie. (Metes non. 

veaux tonjures soient precipites de la roche Tarpeienne; 
que les tyrans fremissent I D 

— La Societe populaire de Condom demande que 
semblde declare que to celibat est un crime capital et 
qu'elle inflige une pine a tous ceux qui s'en rendront 
coupables. 

Renvoye au comite de legislation. 
— On passe a l'ordre du jour sur one „Adresse des 

membres du comite de torrespondance de la Societe rem. 
blicaine d'Avignon, dans laquelle ils deMandent que ('or 
et l'argent soient retires de la circulation, et nue tous 
citoyens soient tenus d'echanger leur nutneraire centre des 
assignats. 

— La Societe liopulaire du Havre-Mara applaudit au 
decret rendu sur les hommes de couleur. 

— Les administratcurs du district de Castel-Jaloux en-
voient cent quatre-vingt•einq mares d'argeoterie, depouilleS 
de leurs eglises, et 1,700 liv. pour les frail de la guerre. 

— 1,es officiers municipaux de Chalons, depertement 
de la Haute-Marne, annoncent que leurs concitoyens 
montrent one ardour infatigable pour la fabricatiOn du sal-
petre, et qne les contributions se payent exactement. 

Differentes Societes populaires font passer l'elat des 
effets d'habillement Welles ont deposes dans les tnagasinS 
de la republique. Tous ces dons seront honorablement 
mentionnes au proces-verbal. 

— On renvoie au comite des doMaines one petition de la 
commune de Versailles relative a la loi sur les domaines 
engages. 

— Les Belges tangles en France felleitent l'assemblee 
sur son energie, prolestent de leur deveuement 3 la cause 
de Ia liberte, et demandent le prompt jugemeut de ceux 
de leurs compatriotes qui sont dams. 

Un membre observe que l'un des Beiges arra& est pa-
rent du president d'un conseil imperial; ii demande le 

   
  



 

30 
renvoi de la petition au comae de stirete generale. — 
Adopt& 

La seance est levee a dix heures, 

SEANCE DU 3 GERMINAL. 
BARERE , au nom du comite de salut public Ci-

toyens, des charlatans trompaient le peuple dans 
l'interieur, tandis que des imposteurs, de faux coin. 
missaires, de faux juges se rdpandaient dans les dd-
partements frontieres. 

Au Midi, le tribunal militaire revolutionnaire de 
l'annee des Pyrenees-Orientales vientde condamner, 
le 19 ventose, a la peine de mort, un eapitaine ad-
joint a Fetat-major, nomme Fortel, convaincu d'a-
voir, sans titre ni qualite, exerce les fonctions de 
juge, et d'avoir prevariqu.6 dans ses fonctions pour 
sauver des Menus. 

Au Nord„dans le departement du Rhin, un repre-
sentant du - peuple vous a prevenus qu'il avait fait 
arreter un faux commissaire de to Convention on du 
comite de saint public, nomme Thin. 

C'est le moment de surveiller plus particuliere-
ment la conduite de tons ceux qui sont ou qui se 

- disent charges de fonctions publrques, et de delivrer 
enfin la nation de cette nuee de faussaires, d'impos-
tents et de tartufes revolutionnaires. 

Le comite m'a charge de faire connaitre les faits 
qui concernent le faux representant du peuple Thin, 
afin que l'exemple de sa punition avertisse les auto-
rites constituees pour une meilleure surveillance et 
les fripons pour les peines qui les attendent. 

II y a quelques jours, un homme apparaft dans 
les departements du Rhin ; il met une belle voiture 
en requisition ; it parcourt plusieurs villes, accom-
pagne d'un gendarme et d'une femme de vingt-deux 
ans, appelee Nieman, attach& au theatre de Nancy. 
11 part de cette ville avec le projet de se dire repre-
sentant du people. 

11 passe un jour a Lundville; it s'arrete Marmon-
tiers, oh il visite la municipalite avec un ton des-
potique ; a Obersheim ilimpose une contribution de 
.20,000 livres; plus loin' it cherche a en requerir 
10,000; dans une autre commune il impose par 
forme d'amende, et pour cause de suspicion et d'a-
ristocratie, sur deux particuliers a lui denonces, a 
chacun une somme de 600 livres, payable dans 
vingt-quatre heures; a Malt de paiement, it me-
nace la municipalite de la =We en etat d'arresta- 
Lion. 	- 

Cependait it recouvrait d'un appareil patriotique 
toutes ses exactions. Son gendarme declare que, 
dans toutes les,communesOu il a accompagne Thin, 
it se transportait de suite aux niunicipalites; que la 
it leur demandait si Ia loi du maximum etait obser-
vee, s'il n'y existait pas d'aristocrates, d'accapa-
rears, de fanatiques-; Si les veuves et les orphelins 
des defenseurs de la patrie etaient ponctuellement 
payes de ce que Ia loi leur accordait, ajoutant que, 
sa mission etant la rigoureuse obServance de toutes 
les lois, il voulait etre informe de leur execution. 

Quand Thin parlait des somines qu'il avait dans 
son portefeuille, i1 disait qu'il avait 18,000 livres 
qu'il destinait aq soulagement des pauvres, objet 
de sa mission. 

Aussi le gendarme qui partageait les aVentu res du 
faux representant 	vante qu'il ne le quitterait 
qu'a la mort, et le gendarme, interroge sur le sons 
tie ses expressions de devouement a un faussaire, 
repond a Duroy que cette expression est la suite des 
sedtiments que Thin lui avait inspires par ses pro-
pos et par le caractere dont il le croyait revetu. 

Malhenreusement cette pretendue bonhomie du 
gendarme fut encore le portage des citoyens des an- 

 

trey communes que ee trio imposteur pareourait. 
A Neubrisach, le 23 ventose, it se presente en 

qualitd de representant du people a Mayer, officier 
municipal, et se plaint de l'aubergiste de la Poste, 
qui lui a refuse du pain, et le fait mettre en prison 
pour vingt-quatre heures. 

Ensuite il se rend a la maison commune, oh il 
prdsente un imprime qu'il appelait ses pouvoirs; its 
etaient signes Coulhon, Jean Barer, et Julien, se-
cretaire. 

A la vile de ce titre, que les municipaux ne lurent 
pas, par respect, disent-ils, pour la representation 
nationale, its crurent que Thin etait reellcment re-
presentant du people, ne connaissant pas les si-
gnatures des citoyens Couthon et Barere. 

Thin, apres les avoir ainsi trompes, leur dit qu'il 
se proposal t de faire un voyage dans les environs, 
qu'il reviendrait a Neubrisach dans quatre jours, 
qu'il irait du cote d'Huningue, qu'il leur recom man-
dait pendant son absence les personnes riches qui 
seraient dans le cas de faire des contributions au 
profit des pauvres; qu'il etait a Obersheim, oii il 
s'etait fait rendre coinpte a la municipalite des fonds 
ispfelle avait en caisse , et avait fait distribuer 
20,000 francs aux pauvres; qu'il leur avait laisse 
un petit arre14, signe Thiri, commissaire de la Con-
vention, et gull lui pr6sente cot arret6 pour en faire 
usage. 

Cet arret6 est daus un style singulier. Le voici . 

"Antra , EGALITE. 
le previens les autorites constituees qu'il rant mettre et 

faire mettre en execution les lois qui tentent sun plusieurs 
objets : 

I° Le maximum : 
2° Le cours des assignats; 
3° Le respect aux autorites constituees et la declaration 

des hommes suspects
'  
• 

Ou je semis force de me servir de mes pouvoirs et faire 
agir avec rigueur la loi. 

Tuna, commissaire de la Convention. 
Wrissac, 25 venthse, la V* amide de la verite et de la 

vertu. 
L'officier municipal accompagne le faux reprd-

sentant a l'auberge ; en passant sur la place d'armes 
an moment de la parade, il lui offre de le presenter 
au general Mequillat ; Thin s'y refuse, et repond 
• qu'il a une mission secrete, qu'il vent etre inconnu 
pour l'instant. • Ainsi, a Neubrisach, Thin se disait 
representant du pulite. 	 • 

Dans son diplOme il se disait envoye par la Con-
vention nationale dans les departements pour y sur-
veiller l'esprit public et y faire respecter les lois. 

Le lendemain, a Othmersheim, dans la Societe 
populaire, il se 'disait delegud du comite de salut 
public. 

Encore un instant, et le faussaire va etre reconnu 
et arrete. 

11 quitte subitement Neubrisach et se rend a 
Othmersheim, oh se trouve le quartier general; it 
y proud un arrete par lequel it ordonue a la muni-
cipalite de completer une somme de 2,000 livres, 
dont it se reservait d'indiquer l'emploi ; il fait des 
visites domicil iaires chez plusieurs citoyens et en re-
tire divers effets; ii court a la Societe populaire, fait 
don de 200 livres, et demande d'etre recu membre 
de la Societe, ce qui lui est accordd. I1 perore a plu-
sieurs reprises; son ineptie donne des soupcons aux 
membres du club, qui vont avertir le commandant 
Vernesson , chez qui le faux representant devait 
souper. Pendant le repas on lui demande le titre 
qui constate son caractere; il le montre; la fa ussete 
parait a chaque ligne. Void ces pouvoirs. 
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de salut public pour aller dans divers departements 
AU surplus, it declare qu'il n'a pas la tete a lui dans ce 
moment, et qu'il ne peut repondre aux questions 
d'une maniere plus precise. 

Duroy remarque en effet qu'il y avait dans ses 
yeux et sur son visage une espece d'alteration feinte 
oU reelle. 

Duroy a envoye ces actes et ces declarations aux 
deux comites de sfiretd generale et de salut public. 
Duroy a renvoye le gendarme a ses fonctions. 

Bier au soir un arrete des comites reunis envoie 
Thiri et la femme Nieman dans les prisons, et les 
pieces de la conviction a l'accusateur public du tri-
bunal revolutionnaire. 

S'il ne se flit agi que d'un coupable obscur ou 
d'un fait ordinaire, nous n'aurions pas entvetenu la 
Convention de tons ces details, de toutes ces bas-
sesses mais les comites ont cru qu'il importait de 
prevenir les citoyens, les departements, les armees 
et les autorites constituees contre les malveillantS et 
les manoeuvres de pareils faussaires. 

On ne saurait donner trop de publicite a de pa-
reils crimes, dans un moment oil les ennemis impla-
cables tie Ia revolution, oit les diffamateurs des 
comites, ou les assassins de rautoritd nationale s'em-
parent de toutes les avenues de l'opinion, emploient 
toutes les manoeuvres du crime, et ne sont pas difii-
cites ni delicats sur le choix des 'Doyens. 

II importe de publier la punition exemplaire d'un 
faux representant du peuple, d'un faux agent do co-
mite de salut public, dans un moment ou la repu-
blique etait couverte d'une armee de commissaires 
du conseil executif, et inondee des delegues des re-
presentants envoyes dans les departements. 

II importe que tons les usurpateurs des fonctions 
publiques on de l'autorite nationale tombent sous le 
glaive de la loi. 

Le caractere du crime ne peut etre incertain 
Fabrication d'un faux diplome de commissaire de 

la Convention nationale;  
Falsification de deux signatures des membres du 

comite de saint public ; 
Usurpation de l'autorite nationale, de fonctions 

publiques et du sceau de la Convention nationale; 
Exaction sur les citoyens, actes arbitraires stir Ia 

liberte civile, seduction et avilissement des autoriteS, 
constituees. 

Quel crime fut jamais plus contre-revolutionnaire? 
quel coupable a plus merite d'être traduit au tribn-
nal de la revolution? Le comite propose le projet de 
d6cret suivant : 

La Convention nationale, apres avoir entendu 
le rapport du comite de salut public;  charge I'accu-
sateur public du tribunal revolutionnaire de faire 
juger sans Mai Etienne Thiri et ses complices.” 

Ce projet de decret est adopt& 
BAREBE : Jean-Bon Saint-Andre emit de Brest, le 

28 ventose, que trente hommes de la corvette qui 
est en station a Concarneau, embarques sur tine 
chaloupe, ont pris hier dans cette bate un navire 
hollandais d'environ trois cents tonneaux, chargé de 
sucre, cuirs et tabac. Cette prise va etre conduite a 
Lonient. 

— Somme, representant du peuple, ecrit de Cher-
bourg que trois prises sont amenees en rade ; l'une, 
destinee pour l'Angleterre, charge& d'indigo ; une 
hollandaise, chargee de set, et la troisienie danoise, 
de cent vingt tonneaux, char& de sucre, citrons 
et •raisins;,  la premiere de quatre cents tonneaux. 
Elks ont etc faites par une fregate dejoort-Mato, 
qui n'a point paru.s La satisfaction que ces succes 
m'avaient iirocuree , Cent-il, vient de ceder a la 
peine que nfeccasionnajt la perte funeste de Rolfe 

LIDERTt 

Ex.  trait des registres du comite de 800 public de la 
Convention. 

A tousles officiers civils et militaires charges de surveil-
ler et de maintenir l'ordre public dans les departements, it 
est ordonne de laisser passer librement, et sans souffrir qu'il 
lui soil donne aucun eropechement, le citoyen Etienne 

envoye par la Convention nationale dans differents 
departements pour y surveiller l'esprit public et faire res-
pecter les lois ; age de vingt-quatre ans, taillede cinq pieds 
ltuil pouces, front haul, yeux gris , nez bien fait, bouche 
ordinaire, menton rond , visage ovate et peu allonge, che-
veux et swells el:0161ns, marque de plusieurs cicatrices. 

Nous invitons les autorites constituees militaires a preter 
Ia main a ce que ledit delegui puisse remplir, sans entrave 
quelconque, l'objet de sa mission et veiller a (observation-
des lois, de se joindre a lui lorsqu'il les aura acquis. 

Paris, 21 frimaire, l'an r de la republique francaise, 
tine et indevisible. 

Signe JULIEN, seerdaire ; J. Banta, COMO& 

Aussi a son inspection les doutes se changent en 
certitude en ne voyant aucun sceau appose a la com-
mission, et la signature Couthon etant barbouillee, 
et cello Barer mat orthographige. 

Aussitfit le commandant Vernesson ne balance 
plus a le faire arreter, et l'envoie a Neubrisach, on 
Duroy, le veritable representant, devait arriver le 
lendemain pour des operations relatives A la cava-
lerie. 

Duroy met le scelle sur les effets et papiers. On 
j trouve dans son lit un cachet de cuivre atme avec 

!'image de la liberte, et pour Idgende : Amour du 
peuple; an-dessous : Republique francaise. 11 est 
visite, et l'on trouve sur ses epaules les marques de 
la peinc déjà infligee pour d'autres crimes. 

11 est interroge par le representant du peuple. 
Voici son recit. 

Thiri est Datil de Sedan, Age de vingt-quatre ans ; 
it est ci-devant militaire (1); a son depart de Paris 
it etait attaché au comite de salut public.' 11 est 
parti de Paris pour se rendre dans le. departement 
du Cher et du Loiret avec Comont, commissaire du 
pouvoir executif. Il y a demeure cinq seinaines. 11 
revint a Paris, ou it fut nomme comMissaire pour 
arreter La Tour-du-Pin, a Auteuil, le cure de Saint-
Nicolas-des-Champs et Delisle, valet de chambre de 
Capet. Apres ces expeditions it est reste a Paris, d'ofi 
it est reparti le 21 ou 22 frimaire, en vertu d'un pou-
voir qui lui a etc donne par tin huissier du comite 

(5) Voici les pieuves de service inserees dans les pieces 
envoyees par Duroy au comite : 

a Nous soussignes republicains , soldats au 1" bataillon du 
55• regiment d'infanterie en cantonnement a Othmersheim, 
declarons 3 taus ceux qu'il appartiendra quo Thiri , de Se-
dan, a servi audit bataillon en qualite de fusilier, compagnie 
de Setlon, a etc arrete sous !es mums de Philippeville comme 
espion, en habit d'aide de camp, a peu pros a la date du 24 
mai 1792 ; qu'il a etc lie et garrotte comme traltre a Is pa- 
trie, et conduit a 	, se disant malade , d'on it s'est 
echappe; attestons de plus qu'il est desertenr du bataillon 
avant l'epoque de son arrestation , et qu'il a toujours passe 
pour un tres-mauvais sujet. Les republicains soussignes te-
moignent la surprise qu'ils ont eue hier lorsqu'ils l'ont vu 
s'annoncer comme depute du comite de salut public; que 
c'est sans doute par des intrigues les plus criminelles qu'il 
est parvenu a tromper la confiance de ce comite regenera-
teur, sous le voile d'un patriotisme qui ne pout exister dans' 
fame d'un homme aussi coupable. Nous demandons en con-
sequence qu'il soil traduit dans les tribunaux , le denongant 
comme untraltre. 

a A Othmersheim, le 24 ventose, Pan 2• de la republique 
une et indivisible. 

« Signe DAM'', sergent; ASTRS BERICIER, sergem ; 
PERRIER, sergent LEFEVItE, adjudant .1014s.• 
tilaCier. 

 

 

   
  



fregate la Carmagnole, qui eehona bier a Milt heti-
res du soir sous le fort de Quincarville ; mais n'a 

heurenseinent aneun citoyen de Veptipage, et 
les diets sont sauves ainsi que les canons. w 

La Convention ordonne l'insertion de l'extrait de 
ces lettres au Bulletin. 

(La suite demain,) 

TRIBUNAL CIttalINEL IthOLUTIONNAIBB• 

Séance du 26 ventose. 

• L.-M. Musquinet, dit -Lapagne, age de quarante-
neuf ans, natif de Pontoise, prisonnier pendant 
vingt-deux ans sons fanciio regime, ex-maire.d'In- 

Pouville pres le Havre, arrete au cafe ileaucaine 
aris, convaincu de manceuvres tentlant a exciter 

Ia guerre civile, en armant tes citoyens les tens cen-
tre les autres, etc., a etc condamne A la peine de 
mort. 

— B.-J. Godail -Cieurac ci - devant marquis, 
maire conititutionnel de Montauban convaincu 
d'etre aitteur on compliee (roue conspiration qui a 
exists dam la commune de Montauban, contre hr li-
berte et la sdrete tin peuple francais, par l'effet de 
laquelle la guerre civile a etc provoqnee, les ci-
toyens ont etc arines ses uns mitre les autres, plu-
wars patriotes ont etc egorges le 10 mai 1790 et 
plusieurs emprisonnes; en meprisant la Convention 
nationale et faisant porter aux citoyens la cocarde 
blanche avec une croix au milieu; en mettant tine 
ligne de demarcation entre les citoyens du culte ca-
tholique et ceux duculte protestant; en n'emplo pant 
aucuns moyens pour empeeber qu'on egorgat les 
patriotes et qu'on les empoisonnat, a Lite condamne 
a la peine de mort. 

J. Destruct, doinestique de Cieurae, accuse tie 
Complicite, a etc mis en liberte. 

— Le tribunal a condamne A la peine de mort 
Pierre Quetineau, age de trente-sept ans, lieute-
nant-colonel en second a l'armee du Var, natif du 
Puy -Notre - Dame , district de Samar, departs.,  
meat de Maine-et-Loire, resident A Tbottars, district 
du meme nom, departement ties Deux-Sevres, con-
vaineu d'avoir pratique ties nianceuvreS, intelligen-
ces avec les brigands de la Vendee., de !cur avoir 
facilite Ia prise des villas de Bressuire et de Thonars, 
et d'une grande quantit6 de vivres et munitions 
qui s'y trouvaiettt, ttentind'avoir cherche A &ran-
ter la Welke des citoyens soldats envers la nation. 

ERRATA. 

Dans le Illoniteur du 29 ventose, page 727, premiere co-
lonne ,Jlans l'analyse d'une seance de la Societe des Droits 
de I'llomme , on lit ces mots : 

a La Societe revolutionimite, dice des Homilies libres, en-
voie une deputation pour temoigner aux Cordeliers les alev-
ines que lui fait conceroir l'arrestation des plus cliands pa-
triotes.,La deputation annonce que Ia Societe qui l'envoie 
desire partager les demarches des Cordeliers potir ar.,,acher 

d'indignes fees les pliu zeles et les plus intrepides defett-
seurs des Droits de l'Homme. La deputation est invitee d' la 
seance, et son orateur recoil l'accolade fraternelle, 

L'ohjet de /a deputation de cette Societe; dice-des Rom. 
mes litres, a etc mai exprime dans ce paragraphe. Voici 
trait litteral du proces-verhal arrete par la Societd 

a Un membre observe qu'attendu la fraternite qui a ton-
jours regne enere Ia Societe des Cordelieos et la Societe des 
Hommes libres, it ctoyait du devoir de l'assemblee de nom-
inee une,deputation pour se transporter aux Coeideliers, pour 
y fraterniser de nouveau en ce moment,' et pour tear denim- 

-32 
der de suivre chaudement, avec tons lea bons patriotes, le 
jugement re plus prompt des citoyens Hebert, Biome°, Vin-
cent, Ronsiti et autres membres ineareeres de la suit der-
niece, attendu Ia confianee qu'ils Wont point denieritee jus-
qu'alors des bons patriotes. L'assemblee faisant droit, et 
desirant ardemment connaitre Ia justice de leur incarcera-
tion, en a effete la proposition, et la nomination de quatorze 
de ses menibres pour se transporter sur l'instant aux Gordo-
hers. 

Vorateur de la deputation s'est non-seulement Federate 
dans oat objet precis de sa mission, mais it a ajoute que, si 
les detenus etaient criminels, it etait du devoir des Societes 
de les conduire n'ecliafaud. 

L'Estampe de la Traite des 11'4.7es, que noes avons annon-
cee dans le n' 172, se vend cher le citoyen Depenille , rue 
Franciade (ci.devant Saint-Denis), section de Bon-Conseil. 

SPECTACLES. 
OPERA NATIONAL. —Aujourd., Horatius Codes; Touts 

la Greve, et Toulon soamis. 
THEATRE DE L'OPERA-COSIIQUE NATIONAL, rue Favart.— 

La 	2c repres. de Dimost Ilene, tableau patriotique ; le 
7'ableau parlant, et la Prise de Toulon. 

THEATRE DR LA BEPUDLIQUE, rue de la Loi. 	Dupuis 
et Desronnais, et le Midecin malgre lui. 

En attend. 	repr. de l'llomme a la main de for, ou 
Evrard de Rixleben, drame her. en 5 actes. 

THEATRE DE LA atm FEYDEAM. — La 4" repres. de la 
Famine indigente, opera en en acte ; prec. de Allons, ca 
mt.' et des Deux Ermiles. 

Demain Concert. Il sera compose de cent artistes 'let 
plus distingues, dont la lisle sera distribuee a la saile du 
theatre. 

THEATRE DE LA MONTAGNB, au Jardin de l'Egalite. 
Retfiche. 

Dem. Pygmalion; la Gazette de campagne, et le Sourd, 
ou l'Auberge pleine, eeM. en 3 actes. 

THEATRE NATIONAL, rues de la Loi et de Louvois. — 
La Journie de l'dmour, divertissement, et la" Parfaile 
Egaliti. 

Demain, le Dissipateur,  , et le Depit amoureux. Le 
citoyen Mole et la citoyenne Devienne joueront dans les 
deux pieces. 

THEATRE DES SANS-CULOTTES, ci-devant Moliere. -- La 
Reprise de Toulon ; Dupuis et Desronnais, et la Seconde 
Decade. 

THEATRE. LYRIQUE DES ANIS DR LA PATRIE, ci-devant de 
la rue de Louvois. — Flora, opera in 3 actes, et les Loupe 
et les Brebis. 

THEATRE DV VAUDEVILLE. 	Au Reto ur ; "Irlequin 
cruello, et' le Noble rolurier. 

THEATRE DE LA CITE. 	 Ricco; le Vous 
el le Toi, et le Pirate, pant. en 3 actes. 

Tues.= DU LYCEE DES ARTS, au jardin de FEgalite. 
'Ideate. 

Tete STIR DU PANTHEON, 3 l'Estrapade: — Retache. 
Incessant. le Nnufrage des Bois dans Vile de la Raison. 
AMPHITHEATIRE D'ASTLEY faUbOUTg du Temple. — Au- 

jourd'hui, A cinq heures et demie precises , le citoyen 
Franconi, avec ses eleves et ses enfants, continuera ses exer-
cices d'equitation et d'emulation, tours de manege, Causes 
sur ses clievatrx , avec plusieurs scenes et entr'actes emu-
saws. 

Du 3 germinal. 
PAVEMENTS DES RENTES DE I:ROTEL-DE-VILLE 

DE PARIS. 
Portions de 8 mois 24 j ours. Toutes lettres. 

Noms des payeurs. 
3. Nan pare, perpetuel et viager. 	 

Alissant, tontine, viager, et perpetuel.. . 
21. Pate, perpetuel et viager. 	  
30. Maupassant, perpetuel et viager. .. 	 
30. Antonin, perpetuel 	  

Tridi. 
Tridi. 
Tridi. 
Tridi. 
Tridi. 

:ue.a  iv!, Heart Mu. rue Daraueiete 

   
  



GAZETTE NATIONALE LE MONITEUR UNIVERS& 
N°  185. 	Quintidi 5 GERMINAL, 	2e. (Mardi 25 MAns 1794, vieux style.) 

POLITIQUE. 
111PUBLIQUE FRANcAISE. 

• SOCIETE 
DES AMIS DE LA LIBERTA ET DE LtGALITE , 

SCANT AUX CI-DEVANT JACOBINS DE PARIS. 
Prdsidenee de Charles Duval. 

SEANCE pu ler GERMINAL. 
Vescadron de gendarmerie des Hommes du 14 juillet, 

les ci-devant gardes-francoises, viennent feliciter les Jaco-
bins sur leur surveillance active. a Nous avons jure , dit 
rorateur, de repandre tout notre sang Outfit que de lais-
ser porter atteinte a la representation nationale, et ce ser-
ment ne sera point une vaine forrnule. Nous avons toujours 
ete Jacobins d'esprit et de cceur ; nous le serous jusqu'a la 
Mort. 

Le president leur repond et les invite lila séance. 
— Les citoyens Louchet , depute; Pagaut , jure du tri-

bunal revolutionnaire ; Alais , P.-J.-B. Blette , Baron , 
C. Charpentier, Fenchard Auvrai et Tamar passent • au 
scrutin epuratotre et sont admix. — Ducamp, ci-devant re-
dacteur de la Gazette de Leyde et depuis du journal connu 
sous le titre de Batave sans-eutottes, est ajourne. 

— Tallien fait lecture d'un discours analogue aux cir-
constances nouvelles; it declare que ce n'cst pas assez d'a-
voir fait avorter les projets criminels des hommes qui vou-
laient renverser Ia liberte , qu'il faut combattre aussi les 
aristocrates, les moderes et les Feuillants. 

II se plaint de ce que ces hommes veulent jeter le de-
couragement dans les sections et dans les Societes populai-
res en disant que l'on ne peut plus se tier aux patriotes 
depuis que ron a vu les conspirateurs se couvrir du masque 
hypocrite du patriotisme. Tout homme qui a contribue 
l'arrestation et a is punition des traitres , des accapareurs 
et des ennemis hires de la liberte, est designe comme un 
conspirateur par les moderes. Ceux qui autrefois ne von-
laient pas combattre la faction qui est aujourd'hui devollee, 
parce qu'ils esperaient qu'elle servirait leers projets, atta-
quent aujourd'hui tels et tels patriotes et let accusent d'e-
tre complices de cette faction. L'orateur pule du danger 
qu'il y aural' b envelopperun seul patriote, un seul homme 
vertueux, dans la proscription qui s'etend sur tousles coo= 
gables; it peint la ferme resolution oil sont les patriotes de 
ne pas souffrir qu'un seul ami de la liberte soit victime de 
la rage des aristocrates. 

Apres avoir fait connaltre les calculs des contre-revolu-
tionnaires qui ont déjà designe le nombre des athletes qu'ils 
doivent mettre hors de combat, it declare que ces calculs 
sont chinteriques et ces esperances frivoles , et que les en-
nemis de Ia revolution ne pourront parvenira diminuer la 
masse formidable des patriotes, eternelle comme la verde 
et imperissable comme la republique. L'o rateur s'appesan-
tit sur les factions qui veulent protiter de la mine de la 
faction Hebert pour porter des coups perfides a la liberte. 
Quoique tons ces partis soient a ses yeux plus meprisables 
que terribles, pense qu'il faut les Molder dans Pori. 
gine pour ne pas leur donner le temps de devenir den-
germ'. 

a Nous &triunes , dit-il, au commencement d'une cam-
pagne dans laquelle toutes les coborte‘etrangeres amenees 
du fond de l'Europlipour &Mai re la I iberte vont etre eiles-
memes andanties; it est instant de detruire Perm& auxi-
Haire que la tyrannie soudoie dans le sein de la France. 
Que tous les hommes suspects soient incarceres ' que les 
commissions populaires soient etablies; que tousles enne-
tins de la revolution soient punis et leurs biens distribuds 
sans delai aux patriotes; que les tribunes populaires et lea 
journaux republicains ne cestent de devoiler les conspire-
Jeers et les traltres, quel que soitle masque dont Hs se sont 
converts.. 

ta Uric.— Tome VII. 

Cottrentiotu S76* lir. 

Quelques membres demandent !Impression du discours 
de Tallien, 

Robespierre: Je m'oppose l'impression de cc 
discours, a cause des expressions inexactes qu'il 
renferme. 

II n'est pas vrai que les aristocrates et les moderes 
soient en joie et !event la tete ; raffirme, au con-
traire, que jamais ilsn'ontete si consternes. TOutes 
leurs esperances etgient attachees a ('existence du 
parti de l'etranger,  , et aujourd'hui Fon voit sur la 
sellette les principaux agents des puissauces etran-
geres, un Cloets , un Proly et tent d'autres qui s'e-
taient vendus a ce peril odieux. Je dis que la puni-
tion de Proly codtera des millions aux aristocrates 
et aux strangers, parce qu'apres cet exemple terri-
ble a faudra que Pitt paye au centuple les espions 

voudra entretenir parmi nous. Les moiler& 
seraient dans la joie lorsqu'ils voient la Convention 
nationale se lever tout entiere pony frapper sans 
distinction tons les ennemis de la liberte ! La joie 
des moderes etait dans la faiblesse du gouvernetnent, 
et l'energie que la Convention a developpee les a 
plonges dans un desespoir mortel. C'etaient leg mo-
tions perfides qui tendaient a laisser impunis les for-
faits de l'aristocratie; c'etaient les emits perfides qui 
repandaient une doctrine empoisontiee; c'&ait tout 
cela, dis-je, qui pouvait donner de la joieaux Mode-
res, tnais non les mesures vigourenses et terribles 
que le comite de salut public a prises dans ces tier-

' hieres circonstances. La joie des moderes est quand 
Ia representation nationale, deposant le caractere 
qui tut convienti  oublie sa dignite.jusqu'au point tie 
faire grace a I aristocratie crimmelle , mats non 
quand elle est determinee a foudroyer sans wised--
corde tons les ennemis dti people. 

Les moderes et les aristocrates peuvent Men fein-
dre en ce moment une joie hypocrite, ming il est 
difficile de s'y meprendre ; it est biers vrai gulls yen-
len t profiler des circonstances actuates pour calotni-
nier le patriotisme, mais nous avons aussi arrache 
cette branche de conspiration ;  a peine a-t-elle etc 
tent& qu'aussitat elle a' ete etouffee. Its perdent 
maintenant l'espoir de la voir executer, parce 
savent que l'echafaud attend toutes les sortes de 
conspirations. 

Be ce que je viens de dire it ne faut pas conclure 
qu'il faille refroidir !Indignation publique ehvers 
les moderes et detourner l'attention du people de 
dessus la-faction des moderes, qui n'est pas nouvelle 
dans la revolution, mais qui existe depuis longtemps 
sous la protection des puissances etrangeres. 

II n'est pas de faction qui puisse exister sans l'ap-
pui de la tyrannie ; toutes se disputent avec Mier-
nement cette ressource, et lorsqu'on les voit se 
combattre mutuellement ce n'est pas pour le biers 
de Ia republique qu'elles se battent, mais pourse 
partager les depouilles du people. 

Ce n'est pas assez d'en etouffer une, it faut les 
&reser toutes; faut attaquer celle qui existe en-
core avec la mdme fureur qu,e nous, avons montree 
en poursuivant Ventre. 	 • 

Oui, it existe une faction • ce n'est pas celle des 
aristocrates de Coblentz : 	y a longtemps qu'elle 
est devoilee ; ce n'est pas celle deg Lameth et des 
Lafayette 	y a longtemps 	n'est plus A 
craindrc ; mais la faction d'anjourd'hui est caractd-
risee par ses forfeits, elle est denoneee par la vera-
cite des faits qui ont eclairs le peuple, ; le moment 
dela dtivoiler viepdra, ce moment n'est pas 410igne; 

6 • 

   
  



34.  
der& et cello des hommes perfides qui, sous le mas-
que (run patriotisme extravagant, voulaient egor-
ger les patriotes. II est indifferent pour l'dtranger 
que Pune ou l'autre de ces deux factions triomphe. 
Si c'est Hebert, la Convention est renversee, les pa-
triotes sont massacres, la France retombe dans le 
chaos, et la tyrannie est satisfaite. Si ce sont les mo-
deres, la Convention perd son energie, les crimes 
de l'aristocratie sont impunis, et les tyrans triom-
phent. L'etranger doit proteger toutes ces factions 
sans s'attacher a aucune. Que I ui importe qu'llebert 
expie ses trahisons sur l'echafaud s'il se trouve 
apres lui d'autres scelerats qui veulent perdre la re-
publique et egorger tons ceux qui ont comhattu 
constamment contre les traltres et les tyrans ? 

Tous ces scelerats ligues avec l'etranger comptent 
pour rien la republique ; ce n'est pour mix qu'un 
objet de rapine. Le peuple n'est a leurs yeux qu'un 
vii troupeau qu'ils croient fait pour s'attacher 
leur char et les trainer a ''opulence et a la fortune. 
A chaque revolution le peuple triomphe, parce qu'il 
est debout et qu'alors ils se cachent, mais a peine 
est-il rentre dans ses foyers que les factieuX repa-
raissent, et aussitOt le peuple est replongé dans le 
tame etat de detrcsse d'oei it etait sorts. Vous ayes 
vu Lafayette, Potion, Duniouriez concevoir le projet 
affreux de l'affamer et de l'asservir ; ces monstres 
sont tombes. Apres eux on a vu s'elever une faction 
nouvelle qui voulait executer le meme complot; 
apres elle il en paraitra une a utre qui aura le meme but 
si la Convention differe de foudroyer toutes les fac-; 
tions. II faut enlin tout rapporter an peuple et a 
linter& general. Que ceux qui se groupent pour ar-
reter la marche de la revolution tombent sous le 
glaive de la loi. Si tous ceux qui ont forme des pro-
jets contre la liberte, si les successeurs de Brissot 
tie subissent pas le me me sort que lui, a ttendez-vous 
aux plus grands malheurs. Vous verrez les fripons 
s'introduire dans les annees, certains fonctionnaires 
publics se liguer avec eux, comme autrefois its se 
soot ligues avec les autres : la paix d'aujourd'hui 
ne sera que passagere, les armees seront bowies, 
les femmes et les enfants egorgses... ( Ici it se fait un 
mouvement d'horreur.) Je defie qui que ce soit de 

. 	dernentir ces verit& terribles. Si la derniere faction 
ne petit pas demain, nc petit pas aujourd'hui, les 

• armees seront battues, vos femmes et vos enfants 
egorges, la republique sera dechiree par lambeaux, 
Paris sera aflame; vous tomberez vous-memes sous 
les coups de vos ennemis, et vous laisserez une pos-
terite sous le joug de la tyrannie. Maisje declare que 
la Convention est determinee 3 sauver le peuple en 
ecrasant a la fois toutes les factions qui menacent la 
liberte. 

Le discours de Robespierre est souvent interrompu par 
de vifs applaudissements. 

Legendre developpe avec energie quels doivent etre les 
sentiments des patriotes; it declare que, des que le comite 
de saint public aura designe les factieux qu'il faut frapper, 
tons les bons citoyens ne doivent avoir aucun egard aux 
liens du sang ni a ceux de l'amitie ; it promet de livrer au 
glaive de la justice les personnes qui ltii sont les plus cite-
res , si elles soot designees comme des traitres. 11 parle 
ensuite des moyens que le peuple pent employer s'il est 
reduit au desespok, Ce discours est applaudi avec trans- 
port. 
	

. 	 • 
La seance est levee a dix heures. 

le comite de saint public l'a prOmis, la Convention 
et le .peuple lui en out impose la loi; ii remplica soli 
devoir; it perira, ou le peuple sera sauve. Je de-
mandela question prealable sur l'impression do dis- 
cours. 	, 

Tallien reconnalt qu'il s'est trompe en disant que les 
aristocrates et les moderes etaient en joie; appuie lui-
melee la proposition de Robespierre. Il persiste a declarer 
que lea aristocrates et les moderes ont collo des esperan-
ces, mais que ces esperances sont frivoles; it proteste qu'il 
n'a eu en vue que de developper ce principe dons quelques 
observations qu'il await redigees a la bate , en suivant les 
impulsions de son mut et les mouvoments de son indigna- 
tion. 	 • 

La question prealable est adOptee S l'unanimile. 
— On fait lecture de la lettre suivante 

Albitte, reprdsentant du peuple, entoye pour rezi-
cution des mesures de saint public et l'itablisse-
ment du gouvernement rdvolutionnaire dans tes 
de'partements de l'Ain et du Mont-Blanc, s ses 
freres Jacobins. 

a Freres et amis, les patriotes sont a la hauteur des cir-
constances dans les departements on je suis envoy& Le 
char rovolutionnaire route rapidement , malgre les obsta-
cles quo les intrigants cherchent a smiler sur la voie que la 
liberie a frayee. 

a Le fanatisme fuit du departement de l'Ain et du Mont-
Blanc. Les arislecrates sont en lieu de sfirete.; les sans-cu-
lottes chantent la Carmagnole en detruisant tons les ho-
chets de la superstition. Les ci-devant pretres, pour la 
plupart, consentent A dire au moins une fois la verde. Le 
peuple la saisit avidetnent et ne la laissera plus s'echapper. 
Les egOlstes orient, les intrigants se demenent en cent ma-
nieres differentes, mats je liens ferme. 

« On ne volt Plus dans le departement de l'Ain de do-
chers ni de cloches; les chateaux forts disparaissent, et les 
revenus des gens suspects fervent a /a republique. 

a La lumiere enfin penetre et dissipe les tenebres de 
Ferretti. et de 'Ignorance dans des lieux on le federalisme 
avail jete les plus profondes mines. 

a Win, tout va bien dans les departements, si le mode-
rantisme, consolateur officieux des coquins, de Faristocra-
tte, ne parvient pas a rendre nos efforts inn 

0 Au demenrant, quelles que soient les menees des in-
trigants qui vont larmoyer pros de la Convention, j'irai 
toujours au pas, et je ne negligerai rien pour leur appren- 
dre ce 	ont a attends-e d'un vrai sans-culottes pour 
qui Finteret du peuple est tout. 

• Salut et fraternite. 	 Sipa Aunpre. 
Robespierre : Voila quelle est la Situation de la 

republique : elle est Ogee entre les mescadins, les 
tristocrates et la faction dont Hebert et complices 
peuvent vous dormer tine idee. Les rnuscadins ne 
veulent pa.S la punition des traitres • ceux qui soot 
patriotes a la maniere de Proly attaquent bien les 
aristocrates, mais its veulent perdre avec eux les 
patriotes pour regner sur leur mine totale, et les 
patriotes sont it la Veille d'en etre les victimes si 
nous ne deployons une energie capable d'effrayer et 
de terrasser nos ennemis. 

A Commune-Affranchie, les antis de Challier et de 
Caillard, de cc patriote malheureux.qui s'est poi-
gnarde par 'un mouvement. de desespotr parce qu'a u 
moment oft tout sembfait etre tranquifle it pr-
voyajt les maux qui devaient fondre sur sa panic ; 
les amis, dis-je, de ces deux martyrs de la liberte 
s2nt proscrits dans le moment actuel. roi vtt des 
lettres de quelques-uns d'entrc eux (le ceux qui, 
echappes des prisons, etaient venus implorer le se-
cours de Ia Convention ; ilsexpriment le meme des-
espoir que Caillard, et, si l'on n'.apporte Ic remade 
le plus prompt a leurs maux, its nc trouveront de 
soulagement que dans la recette .de Caton et de 
Caillard. . . 

L'etranger soudoie parmi vous Ia faction deS mo- 

CONVENTION NATIONALE. 
Presidenee de Tallier. 

SUITE A LA SEANCE DU 3 GERMINAL. 
Les communes de Nogent-sur-Marne, Tide is, Vincennes, 

la mttniciihalite et la Societe populaire de Fontenay-sous- 
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Bois, la Socielepopulaire de Soissons, cede des Ands de la 
Republique, seam Vernon-sur-Seine, la commune d'E-
pinay-sur-geine, celle d'Argenteuil se presentent a la Barre 
pour feliciter la Convention des heureux effets que vient 
d'obtenir son energie revotutionnaire. 

— La 29,  division de gendarmerie nationale a cheval, 
formee de la carotene nationale parisienne, offre a la Con-
vention ('expression des memos sentiments, et defile dans 
son sein au milieu des applaudissements unirersels. 

— Le conseil general de la commune de Saint-Quentin 
et le detachernent de l'armee revolutiontlaire en station 
Noyon temoignent dans des Adresses energiques teur re-
connaissance a la Convention pour avoir encore satire la 
republique. 

— Oisrane de la commune et de la Societe populaire de 
Fontaitie'bleau, le citoyen Tapin exprime ('indignation 
dont ses concitoyens ont ete penetres en apprenant la nou-
vette dela conspiration tormee contre to republique, et as-
sure la Convention de l'dternelle gratitide que ceem qui le 
deputent ont coneue et conserveront pour to representa-
tion nationale. 

—La Societe populaire de la section des Tuileries feli-
cite la Convention , et lui presente un cavalier jacobin , 
Ore de famine, mind et equipe, pre; a partir pour les fron-
tieres. 

— La Societe populaire des Antis des Lois revolution-
naires; dans ('arrondissement de la section de la Fontaine-
de-Grenelle, presente I'bommage de ses felicitations et de 
so reconnaissance. 

—Les veterans de la garde nationale parisienne &f-
lent dans Ia salle, au son du tambour; its presentent uric 
Adresse vraiment republicaine contre la conspiration for-
mee pour dissoudre la Convention, et jurent tie defendre 
jusqu'a la mart la representation nationale, la liberte, I'd-
galite et la republique une et indivisibte. (On applaueit.:. 

RICTIAUD : J'arrive de l'armee du Nord, oa vous 
m'avez envoye. Ce n'est qu'a vec la plus profonde 
indignation qu'on y a recu la nouvelte de la conspi-
ration que vous avez si heureusement dejouee. Les 
soldats ontete revoltes d'apprendre qu'on edt forme 
le eriminel projet de ram a la republique le fruit 
de leur patience dans les travaux et de leur courage 
darm Fes combats. L'armde ne recommit que la Con-
vention, elle sc r4iera toujours autonr d'efie ; ce 
n'est que la qu elle volt la representation nationale. 
Vous ne doutez pas que la conspiration n'ait des 
ramifications dans les armdes. Nous avons fait ar-
retera celle du Nord plusieurs individtts qui avaient 

-avec les conspirateurs une correspondence tres-ac-
five. Nous ne negligeons rien pour saisir loos les tils 
de cette trame inferna le, et nous ne nous reposerons 
point que nousifeyons fait arrdter tous les coupa-
bles. 

Elle olfre un spectacle bien sublime, cette armed 
du Nord ! Dans rmtemperie des saisons et an milieu 
des privations les plus absolues, les soldats ou-
bliaient leurs besoins pour ne songer qu'a la patrie, 
et, lorsqtie nous allames aux a varit-postes faire nos 
tournees, ce n'etaient ni des vdtet»ents, ni des sou-
hers.  qu'ils nous demandaient, quoiqu'ils eussent 
besoin de tout, mais its nous demandaient rennemi. 
Bient6t nous les y conduirons nousrmdmes , et les 
esclaves des rois apprendront par leurs Wades que 
cc West pas en vain que les soldats d'un grand peu-
plc, d'un pcuple libre, out jure de vaincre. ( Ott ap-
plaudit.) La rarete des subsistances n'est point 
augmented par la consommation de cette armee, car 
dermis un mots elle ne vit qu'aux &pens de I'en-
nemT. Deja les soldats s'a percoi Vent de l'insuffisance 
de se.s moyens ; la certitude de vaincre augmentera 
Palierur de leur courage, et nous peuvons assurer 
que l'armee du Nord egalera par ses exploits les 
triomphes de l'armee du thin. (On applaudit. ) 

La Convention ordonne ('insertion du rapport au Bul-
letin, 

— Un secretaire fait lecture de la lettre suivante; 

'Paris, le 3 germinal, fan 2'. 

e Citoyen president , je m'empresse de faire part a la 
Convention nationale du jugement rendu le let  germinal, 
It twit heures du soir, par le tribunal critninel du &parte-
Went de Paris, qui a condamite les nommes Quentin Cita-
telain, graveur, et Jacques Desessarts, brocanteur, a Ia 
peine de more 

'
avec confiscation de leurs biens, comine 

convaincus de fabrication et de distribution de faux assi-
gnats de 400 liv. republicains. 

a L'ordre avait Ole donne bier matin pour l'execution 
de ces deux contlainnes, lorsque, pres d'aller au supplice, 
its one demande 	et Fautre a faire teurs declaration's sur 
des complices et des decouvertes de faux assignats mis par • 
ens en (NOG 

a En consequence, le president du tribunal, accompagnd 
d'un administrateur de police, a entendu Iesdits Chate-
lain et Desessarts, et, s'etant rendu a l'endroil par ens in-
dique, it a etc tronve dans to terre une boite de ferblane 
contenant cent cinq faux assignats de 4001ivres, menie es-
phce, ainsi que du papier prepare pour servir a la fabri-
cation. 

a Les deux condom nes ont ensuite emit leurs declarations 
dans un proces-verbal dresse par le memeolfieier, et qui a 
duce toute la journee 	etaitluit heures du soir, bier, 
que l'on entendait encore les deux particuliers , el, par 
suite de !curs aveux , sept complices de cette fabrication et 
distribution out etc arretes cette nuit. 

a C'est dans ces eirconstances imperieuses, citoyens Id-
gislateurs, pie j'ai etc empeche de faire maitre Is execution 
le jugement de mort desdits Chatelain et Desessarts; le sa-
lot public et l'interet de la societe m'ont fait une tot de 
cette suspension, que je ne puis prolonger davantage sans 
l'ordre forme! de la Convention nationale, a qui je repre-
sente,en ce moment de quelle importance sont les deems-
-vertes donnees par lesdeux condanmes, la necessite indis-
pensable peut-titre d'avoir teur temoignage pour l'instruc-
tion du prods de leurs complices. 

a C'esl pourquoi je prie to Convention nationale d'ordon-
ner le semis du pigment de mort des nommes Cbatelain 
et Desessarts, et de renvoyer le proces-verbal de leurs de-
clarations au comae des assignats et monnaies, afin de lui 
faire un rapport definitif soy cat objet. 

a J'atteuds incessamment les ordres de la Convention ma• 
tionale. 

a Saint et fidelite. 
a LEWIS, accusateur public du tribunal criminal de 

dipartement de Paris. a 

TREILIIARD : Le mike de legislation a deji eu 
coonaissance de cette affaire. Je demande que la 
Convention (Werke le sursis. 

Le decret suivaat est rendu : 
a Sur la lecture d'une iettre de I'accusateur public pros 

le tribunal criminet du department de Paris, par taquelle 
it instruit la Convention que Chatelain et Desessarts, con-
danines a tnort pour crime de fabrication et distribution 
de faux assignats par jugement du 4" germinal, n'ont pu 
etre executes bier paree qu'ils ont fait des declarations im-
portantes dont la verification a consume toute la journee; 
que d'apres ces declarations plusieurs personnes ont etc 
arre,tees clans la nuit, mais que, pour °never leur convic-
tion , it serait utile d'entendre encore lesdits Chatelain et 
Desessarts, et peat-dire de les.eonfronter avec les personnes 
aeretees; 

a La Convention, sur 'emotion qui en a Cie fake par un 
de ses membres, 

a Decrete qu'il sera sursis a l'execution desdits Chate. 
lain et Desessarts, et renvoie au surplus la lettre de l'aCcu-
sitteur public aux comites reunis de sfirete generale et des 
assignats.. 

— fin citoyen de I'lle-de-France ecrit pour se plaintive 
de ce qu'il a Ole nits en drat d'arrestation, comme colon. 

Goupitleau fait observer pie l'iutention de la Convention 
n'a pas ete de stair contre des eitoyens des colonies orien-
'ales, qui n'ont-trempe en rien aux intrigues des colons de 
Saint-Domingue, et, sur sa proposition,l'assemblee charge 
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ses comttes de sfirete generale et de tnatine deTalre droit 
a In petition du citoyen de l'Ile-de-Prante. 

— La munkipalite de Nogent-sur;Seine fait connaitre to 
trait suivant. 

Une eitoyenne de cette commune a ea le Malheur de 
tomber dans la Seine avee un paquet; le torrent de la ri-
yield l'entrainait ; un soldat polonaiS, temoin de cot eve-
nement, se pidcipite au milieu des flOts, et, au peril de sa 
vie, sauve la femme et ses bardes ; celle-M , dans le trans-
port de sa reconnaissance, lui offre tout cequ'elle possede; 
le militaire refuse genereusement, ne veut pour recom-
pense que la jouissance d'une bonne action. 

L'assemblee applaudit a tent de courage et de desinte-
ressement , et ordonne la renvoi de la lettre au comite 
d'instruction publique. 

— La Societe populaire de La Ikeole ecrit qu'elle a 
monte et equipe un cavalier jacobin; cede de Mezieres fait 
une annonce semblable. 

— Un citoyen de Montpellier, qui ne veut pas etre connu, 
fait don de 1,200 liv. 

Mention honorable. 
— La Societe populaire de Gravelines sollicite un de-

cret qui exclue des functions publiques les nobles et les 
pretres. 

Renvoye au comite de salut public. 
— Les administrateurs de Douai et ceux de Poligny 

font connaitre le succes de to vente des biens des emigres. 
— Monnot , organ du comite des financed, fait rendre 

plusieurs decrets. Le premier porte qu'il sera tire de la 
caisse aux trois clefs 143 millions pour remplacer les de-
penses, tant ordinaires qu'extraordinaireS, du moisde piu-
viose. Le second met A la disposition du ministre de la 
guerre 300,000 livres pour l'entretien des ecoles natio-
males. 

Un troisieme decret porte quill sera remis au ministre 
de l'interieur 50,000 livres pour l'acquit des depenses des 
prisonniers d'Etat detenus a l'Abbaye , depuis le 	fri- 
maire jusqu'au 1" nivose. Le 'Dente decret met provisoi-
rement it la disposition du tneme ministre 30,000 liv. pour 
Pentretien des autres prisonniers d'Etat qui se trouvent 
dans Is republique. 

— Les citoyens du canton d'Yvry, departernent de l'Eure, 
ont fait deux tirages pour fournir les,citoyens requis pour 
Is cavalerie. Un arrete avait annuls ces tirages sous pro-
texte qu'ils avaient etc faits a diverses reprises. 

Le comite de la guerre fait un rapport sur cette petition; 
comme le second tirage n'a eu lieu que stir une nouvelle 
demande du departement, Passemblee declare les tirages 
faits valables. 

— Monnot fait rendre le decret suivant 
a La Convention nationale, mares avoir entendtr le rap-

port de son comite des finances, decrete que les fermiers 
dont les baux,auront die resilies par l'administration des 
posses et messageries avant le 4"  avril prochaiir (vieux 
style), en execution de la loi du 24 juillet dernier, seront 
tenus de maintenir le service ordinaire jusqu'au 20 Do-
real prochain ,-sous les peines prescrifeS par les -prece-
dents decrets. L'administration des posses est tenue de 
pourvoir a ce que le service soil continue sans interrup-
tion. • 

— Le ministre de la guerre'rend compte du nombre 
des prisonniers et deserteurs qui se trouvent A Paris et 
aux environs; il a strictement execute, dit 1l, les arretes 
du comae de salut public a cot egard , qui ordonnaient 
leur eloignement, et it n'y a en a Paris pas plus de quatre 
cents prisonniers. II n'a etc donne aucun habit national a 
aucun deserteur. Quant au cri de vice le roil qui s'est fait 
entendre a la Courtille, le ministre n'a la -dessus aucun 
renseignement ; it va prendre des informations. 

La lettre du ministre est Invoyee au comite de salut 
public. 

— Merlin (de Douai), au nom du comite de legislation, 
fait rendre plusieurs decrets relatifs A des petitions indivi-
duelles. 

DUBARRAN, au nom du comite de surete generale : 
Citoyens, vers la tin de Fano& derthere, de vives 
reclamations s'eleverent an camp de Maubeuge con-
tre un grand nombre d'oiliciers, la phipart ci-devant 

 

nobles. La confiance du soldat envers ses chefs s'al-
terait sensiblement, et l'on ne .pouvait plus saris 
danger le laisser sous le commandement d'hommes 
qui lui etaient devenus suspects. 

Dans la vue de prgvenir des r6sultats funestes 
pour la patrie, le repr6sentant du peuple Letourneur 
-(de la Sarthe) crut devoir :prendre contre ces °Ri-
mers une mesure de salut public. It ordonna que 
tons les ex-nobles, ainsi que ceux qui s'etaient qua 
lifies tels , cesseraient provisoirement toutes lone-
lions mtlitaires. 11 leur enjoignit de se retirer dans 
Maubeuge, 	its jouiraient de lcurs appointments • 
jusqu'a ee qu'il eat etc proncInce sur leur sort. 

Des dispositions plus rigoureuses parurent n6ces-
sakes a l'egard de quelques membres du ter re-
giment de cavalerie et du 680  d'infanterie. Cer-
tains d'entre eux avaient perdu la confiance de leurs 
corps, non-seulement parce.qu'ils tenaient a la caste 
ci-devant noble, mais a raison de principes d'inci-
visme qu'on leur reprochait. 

Quelques autres, quoique strangers a cette caste, 
s'etaient exposés a des soupcons tres-graves. On les 
accusait de ne pas aimer la revolution et d'être au 
contraire des royalistes. 
• Le conseil general de la commune de Maubeuge, 
de concert avec ces regiments, demanda au retire-
sentant du peuple l'epuration de ces corps, que la 
presence de l'ennemi rendait encore plus instatite. 

Letourneur prit des -renseignements immediats 
du soldat meme ; apres avoir pose les griefs dont 
celui-ci se plaignait, tl 

regiment de cavalerie et de 
seize du 688  d'infanterie. II ordonna encore qu'en 
cot slat its seraient traduits au comae de silretti 
nerale pour y rendre compte de le.ur conduite. Ces 
dispositions ont recu leur plein effet, sauf a regard 
du nomme Sechelles, que l'on dit émigré. 

Vous avez decretel  citoyens, qu'il serait fait tin 
rapport sur cette affaire ; c'est la tache que vient 
remplir votre comae de surete generale. 

Apres s'etre line a un profopd ,examen des cir-
constances, il a apercu divers motifs de nuancer la 
decision que vous allez rendre. Des vues sages out 
(bilge le repre.sentant du peuple dans l'adoption 
d'un moyen general pour retablir la confiance entrc 
les chefs et les subordonnes. L'effet utile qui en a 
results ne saurait etre affaibli par quelques reclama-
tions isolees qui nous ont paru sans fondement, it 
l'exception neanmoins de deux, stir lesquelles nous 
appelons votre impartialite. 

Parmi les vingt-sept individus transferes a Paris, 
nous en avons reconnu deux dont it nous est bien 
consolant d'avoir a vous Whir la justification. L'uu 
s'appelle Dominique Paulet, chirurgien-major du 
ter regiment de cavalerie, et Pautre Pierre Duplan, 
quartier-maitre du 68e regiment d'infanterie. Pau-
let tut compris dans la destitution comme accuse 
d'opinions aristocratiques et meprisant le soldat. 

Cette inculpation, citoyens, a etc desavonee pres-
que aussitot que connue. Une premiere attestation, 
sousenite par le cavalier comme par l'officier, de-
pose hautement en faveur de Paulet ; it a donne 
constamment des preuves de son devouement a la 
chose publique. II a non-seulement soigne avec zele 
et exactitude touts les malades, mais it se portait de 
lui-meme au danger pour secourir les braves Men-
seurs de la republique. Cette declaration a etc sui-
vie dune autre out le regiment rappelle les services 
que rendit Paelet a la journee de Nervinde, en se 
portant vers le canon et a la barbe de l'ennemi pour 
arracher les blesses du champ de la batail le, et pro-
diguer les secours de l'art tant aux cavaliers du ter 
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regimtnt qu'a attic des' autres corps qui combat-
talent a elite de lui. 

Enfin , citoyens, Ia confiance de ce regiment est 
tellement prononcee en faveur de Paulet que, d'a-
pres ce qui m'a ete assure par notre collegue Co-
lombel , depute de la Meurthe, qui a ete commissaire 
a l'armee du Nord , on a differe jusqu'a ce moment 
de remplacer Paulet, dans l'espoir ou l'on a ete que 
vous le rendriez a son corps. 
. Quant au citoyen Duplan, it nous a pare aussi 
completement irreprochable, et nous l'avons ainsi 
juge sur les temoignages non moins nombreux 
qu'authentiques dont nous devons vous rendre 
compte. II avait ele vaguement incrimine d'infidelite 
dans sa gestion et d'artstocra tie. Le prepier grief est 
aneanti par la verification de ses comptes. Le con-
seil d'achninistration a reconnu que sa comptabilite 
&aft claire, exacte, et qu'ainsi Duplan se trouvait 
parfaitement en regle; le commissaire des guerres a 
tenu le meme langage. 

Pour ce qui concerne le patriotisme de Duplan, 
it se trouve atteste par des titres irrefragables; des 
conseits generaux des communes, des Societes popu. 
Iaires ddclarent avoir entretenu avee ce citoyen des 
correspondances dans lesquelles it a sans cesse ex-
prime les sentiments d'un veritable ami de la li-
berte. II convient, au surplus, que vous sachiez que 
Duplan est fils d'un laboiireur,-dont on nous assure 
que toute la famille est entierement devouee a la re-
volution, et qu'elle a courageusement porte les ar-
mes contre les contre-revolutionnaires du camp de 
Jales. 

II est digne de votre justice de reintegrer l'inno-
cence dans ses droits. En proclamant celle de Paulet 
et de Duplan; vous assurez le triomphe du patrio-
tisme et d'une conduite que nous a vons trouvee 
pure. 11 ne faut pas que la patrie demeure plus long-
temps privee du service d'hommes qui peuvent en-
core lui devenir utiles. 

Nous pensons, citoyens, que vous devez les rap-
peter au poste qu'ils occupaient; mais si, par des dis-
positions qui auraient ete prises jusqu'a ce moment, 
cette reintegration devenai t i mpraticable, il fa ut al ors 
que la justice nationale les en dedommage en les 
appelant a des emplois disponibles; car c'est en ho-
norant Ia vertu , tout comme en punissant le crime, 
que la republique doit se consolider sur des bases 
immuables. 

Nous devons actuellement vous fiXer sur le compte 
des vingt-cinq autres individus qui soot en arresta-
tion; it y en a six que l'on inculpe de faits graves, 
tels que d'avoir correspondu avec l'ennemi et les 
emigres, d'avoir fait brfiler la cocarde , de se glori-
fier d'etre aristocrates et de dire qu'on ne marche-
rait pas a l'ennemi; d'avoir enfin donne des faux 
mots d'ordre. Ces individus sont les nommes Lou-
via , Picard, Darzac, Beau, Philippe et Foulquier. 

Des accusations de ce genre sont capitales ; elles 
meritent d'être renvoyees-  au tribunal revolution-
inaire, alto qu'il y statue d'apres les lois. 

Pour ce qui concerne les dix-neuf autres, nous ne 
croyons point que vous deviez, quant a present, 
prendre a leur egard d'autre parti que de laisser 
subsister leur arrestation jusqu'a ce gull en soit au-
tremen t ordonne par votre comite. On reproche aux 
uns des opinions inciviques, a d'aulres des principes 
immoraux ; enfin, ce qui a determine l'a pplica tion de 
la mesure , c'est un concours de circonstances qui , 
tant qu'elles seront a rneme d'influer stir la chose 
publique , doivent fixer l'attention du legislateur. 

Le comite me charge de vous proposer le projet 
de decret suivant : 

a La Convention nationale sties avoir.entendu le co- 

mite de quote generale, relativement ss l'arrestation de ' 
divers ofliciers du 1..regimentde cavalerie et du 68° d'in. 
fanterie, decrete ce qui suit : 

a Art. I... Dominique Pau let et Pierre Duplan, le premier 
chirurgieh-major du 1...regiment de cavalerie, et le second 
quartier-maitre tresorier du 68* d'intanterie, seront mis 
sur-le-champ en liberte; ils reprendront les emplois dont 
its eta ient pourvus. 

a II. Dans le cas ou it "aurait ete nomme aux emploiss  
de Dominique Paulet et Pierre Duplan, cent qui les ont 
remplaces feront le service de surnumeraires, ils conserve-
ront tears appointements, et seront nommes aux premiers 
emplois durneme grade qui viend rout It vaguer. 

a III. Dominique Paulet et Pierre DUplan toucheront 
leurs appointements a compter du jour de I'arrestation. 

a IV. La Convention nationale renvoie au tribunal revo-
lutionnaire les nommes Louvin et Picard, du V' regiment; 
Darzac, Peau, Foulquier et Philippe, du 68., comme pre. 
venus, savoir : lei uns d'avoir entretenu des intelligences 
avec les emigres et autres ennemis de la republique, et les 
autres d'avoir fait des actes contre-revolutionnaires ou 
tenu des propos dans le Wine sens. En consequence, la 
Convention decrete que les denonciations et autres pieces 
qui s'y referent seront adressees incessamment it l'accusa-
teur public. 

a V. Les nommes Doncourt, Vezieu , Talon, Pittard, 
Odiot, Reboul, Guimard, Belair, Beaudouin , du 1" regi-
ment; Dexmier,  , Durre , Blondel , Dosbert , Vandegre,  
Bonnet, Lortat, Maison, Ducroq et Blirout; du 68., con-
tin ueron t de demeurer en &at d'arrestation jusqu'a ce qu'il 
en soit a utrement ordonne par le comite de sOrete gMerale. 

a VI. Le present decret sera expedie sur-le-champ et 
envoye au ministre de la justice, 

Ce decret est adopte. 
Barere lit la lettre suivante, datee de Reunion, le 

29 ventose, l'an 2 de la republique 
a Le general Balland ayant resolu de faire un fourrage 

sur la partie de Ribouville et Maringuet, ai l'endroit appele 
l'Arbre de Guise, en consequence de ces dispositions, le 
6,  regiment de chasseurs, avec trots mille hommes d'in-
fanterie, commandos par le chef d'escadron d'Ampoulte, 
ontpris le lendemain quarante-deux voi hires de fourrages. 

a Le lendemain 28, le general Balland lui a donne un 
renfort de quinze cents hommes d'intanterie, avec le 
17° regiment de cavalerie, deux pieces de 8 d'artillerie" 
legere, avec un obusier. Ces troupes sous ses ordres ont 
fourrage avec un plein succes; deux cent trente voitures de 
fourrages ont ete le fruit de cone journee. 

a Les chasseurs du 6' ont fait quatorze prisonniers avec 
leurs chevaux, .ainsi que dix autres appartenant aux emi-
gres. 

a Le chef d'escadron d'Hampoulte (1), ainsi que les offl-
ciers deco corps, avec leurs braves chasseurs, ont montre un 
exemple de bravoure et de courage pee commun ; ils ont 
sabre les uhlans et les hussards de l'empereur avec la 
plus grande intrepidite. 
• a Ce qui peat donner une juste idee de la valeur des 

chasseurs de ce brave corps, c'est cel/e qu'a montree le 
citoyen Brochet ; voyant qu'un peloton ennemi battait en 
retraite et prenait par un defile, it l'a tourne et s'est oppose 
seal a son passage, en ecartant avee son sabre de droite et 
de gauche tons ceux qui passaient a elite de lui et qui you-
Went s'en emparer. Plus brave qu'eux, it s'est accroche au 
dernier de la Wilde, l'a blesse grieveraent et la fait pri-
sonnier. 

g Ce quit y a de plus heureux dans ce fourrage, qui a 
eu un plein succes, c'est que pas un de nos freres:d'armes 
n'a ete tue ni fait prisonnier, sinon quelques-uns gui ont 
ete blesses legerement, ce qui ne les a point empeches de 
cambattre. 

a Le chef de ce brave corps tut a donne I'exemple, car 
ii a le premier sabre deux hussards de l'empereur. 

BARkriE : C'est du quartier general de Marquette, 
le 29 ventose, que le general de division Souham en-
voie un numero du Courrier de la Belgique, qui 
prouve que nos ennemis comptaient déjà sur la 
destruction de la representation nationale, que leurs 

(i) C'est d'Ilaupoult qu'il Taut lire. 	 L. G. 
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complices faisaient circuler dans l'etranger. Void 
l'article de ce journal, du 15 mars. qui corresponds 
l'epoque oh fa conjuration devait etre executee. 

Le bruit public en cette Ville , depuis le matin, 
est !Tull vient d'y avoir une nouvelle revolution a 
Paris; qu'une pprtie des enrages de la Convention 
out ete massacres, et entin que Paris est clans un &at 
ade crise terrible. Tons ces bruits ne sent pas mar-
ques alt coin de l'authenticite, mais toujours est-il 
certain qu'il y a beaucoup de troubles et de Motive-
ments dans la capitate de la tnalheureuse France. 

La séance est levee a qnatre heures. 
SEANCE DU 4 GERMINAL. 

Tiavid presente a la Convention la reclamation de 
la Societe populaire de Uinan, qui temoigne de l'in-
quietude relativement it tine offrande patriotique de 
500 livies dont elle n'a vu faire aucune mention. 

litigant) 	Wit en verifier la destination it Ia 
commission chargee des dons patriotiques : elk 
compulsera ses registres et tranquillisera cette com-
mune. 

DAVID : Cette diseussion la convaincra d'abord 
qu'on s'est occupe de sa reclamation. 

— Le ministre de l'interieur.adresse a la Conven-
tion une lettre concernant la coupe de bois. 

Elle est renvoyee au comite de saint public. 
— Sur le rapport (le Cochon, au nom du comite 

de la guerre, le decret suivant est rendu -: 
La Convention nationale, apres avoir entendu le rap-

port de On comite de la guerre, 
« Considdrant que, si la justice exige que les militaires 

dont les equipages de guerre out ete pris par l'ennemi en 
soient indultam& par Ia nation, Pinter& de Ia republique 
ne commande pas- twins imperieusement de prendre des 
precautions contre les abus et les doubles emplois qui 
peuvent avoir iieti, deer to ' • 

« Art. 	Tout inilitairedont les equipages de guerre 
aurora et* prig par l'ennemi sera tenu d'en .faire conatater 
Petat, dans la decade de la perte, par le conseil d'adminis-
tration du corps dans lequet it sera employe. Get &at sera 
certifie par le commissaire des guerres, vise par un °dicier 
'de retat-niajor et adresse au ministre de la guerre, dans le 
mois au plus lard a dater du jour de la perte, et le tout 
sous mine de dechdance. 

U. Les militaires dont les equipages de guerre ont ele 
pris aiddrieurement a la promulgation du present decret 
seront tenus, sous peine de decheance, d'en faire leur re-
clamation dans le mois qui suivra cote promulgation, 
dans Ia forme prescrite par la loi du 7 mai dernier (vieta 
style). 

« La loi du 7 mai dernier continuera d'être executee en 
tout ce qui n'est pas contraire an present decret. 

a III. II ne sera accorde aucune indemnite pour des 
penes anterieures au i" frimaire dernier, arnoins que la 
reclamation n'en ait eie faite et adressee au ministre tie la 
guerre avant l'epoque du t' germinal present mois. 

L'insertion du present decret au Bulletin tiendra lieu 
de promulgation. s 	. 

—La SocieW populaire et montagnarde de Tours, 
les administrateurs du district de Montivilliers, le 
conseil general de la commune d'Amboise, celui 
d'Orbec, departentent du Calvados , envoient a la 
Convention des Adresses de felicitations et de recon- 
naissance. 	" 

La commune de Boulogne pros Paris, la com-
mune de Nanterre, accompagnee des jeunes eleven 
qui s'y trouvent, Ia Societe populaire de Choisy-sur-
Seine, celle d'Issy-l'Uttion , la commune de Van-
ves, se presentent dans le sein de la Convention et 
la remercient d'avoir encore sauve 	repttblique. 
Elles jurent toutes de ne se rattier jamaiS qu'autour 
de la representation nationale, et de tui faire un 
tempart des corps de tons les eitoyens de leurs ar-
rondissements. 

 

—La commune d'Angerville, district d'Etampes, 
joint a l'expression de sa reconnaissance une offrande 
patriotique en chemises, bas, souliers, guetres et 
plusieurs bijoux d'or. 

— La commission revolutionnaire des salpetres 
temoigne son indignation contre Ia conspiration 
ourdie par des hommes hypocrites pour perdre Ia 
liberte, et sa gratitude envers Ia Convention pour 
avoir, en dejouant ces complots ermine's. sauve 
encore une foil la patrie. 

La mention honorable de toutes ces Adresses est 
decretee. 

ROGER-DUCOS, au nom du comite des secours : 
Citoyens, les administrateurs du departement de Pa-
ris ont soumi,s au comite de legislation un doute qui 
arrete leur activite stir l'executiod de la loi du 19 
aofit 1793 (vieux style), relative aux indemnites dues 
aux citoyens qui sont demeures charges d'enfants 
abandonnes. Le comite de legislation a reuyoye Ic 
metnoire des administrateurs a celui des secours pu-
blics, au nom duquel je vous fais ce rapport. 

La loi rappelee porte, article ler, • que les fa-
milies .ou les ihdividus qui sont demeurtis charges 
d'enfants abandonnes out droit a des indemnites de 
la part de la nation. Et neanmoins, ajoute cet ar-
ticle, pour ce qui concerne les enfants qui auraient 
ete a la charge des ci-devant seigneurs hauts-jtisti-
ciers si le regime feodal n'avait pas ete aboli, l'indem-
nite ( si elk n'a déjà ete payee) n'aura lieu en faveur 
de ceux qui en soul demeures charges qu'a compter 
du 10 decembre 1790. 

Comme la loi n'assicrne une epoque pour recevoir 
l'indemnite qu'a regard des enfants qui etaient a la 
charge des ci-devant seigneurs, les administrateurs 
du department de Paris demandent si , 3 l'egard des 
autres, cette indemnite doit etre fixee a la date de la 
loi, ou si else doit remonter plus loin. Un cas parti-
cutter a donne lieu a ce doute. Un citoyen Claude 
Boisseau, habitant de la commune de Vanves, s'e-
tail charge de Francois Boisseau, son neveu, depuis 
l'agede six ans jusqu'a seize, que ce jeune hot-me 
est parti pour la defense de la patrie; depuis un an it 
n'est plus a la charge de son oncle, et depuis cinq. 
ans it est hors de Page oU toutes indemnitescessent. 
Claude Boisseau reclame (indemnite pour six ans 
utiles qu'il a en son neveu a sa charge. 

Citoyens, votre comite de secours a vu dans cette 
hypothese deux questions it resoudre : d'abord celle 
qui resultede l'epoque a fixer ('indemnite, et ensuite 
celle de la circonstance de la parente. 

Quanta la premiere, it parait certain que la li-
mitation faite par la seconde disposition de ('art. ler 
de la loi du 10 decembre 1790, pour les enfants qui 
etaient it la charge des ci-devant seigneurs, indiquc 
sutlisamment que la premiere disposition du fume 
article est indefinie; autrement it out ete inutile de le 
modifier par aucune exception. 

Et pourquoi l'avez-vous decretee, cette modifica-
tion ? parce qu'a vant le 10 decembre 1790, avant 
l'abolition de la feodalite, les enfants abandonnes 
etant a la charge des ci-devant seigneurs hauts-jus-
ticiers, ceux-ci devaient en supporter les depenses 
envers les citoyens qui les en avaient retires et en 
prenaient soin. Or, de mete que les citoyens ont 
leur action en repetition de leurs indemnites centre 
les zi-devant seigneurs qui avaient en cette charge 
jasqu'l cette 6poque du 10 decembre 1790, de tneme 
la nation, qui, par tine consequence Bien juste, a 
reporte ces enfants a sa charge depuis cette epoque, 
n'a pas thl en remonter plus loin l'indemnite; et c'est 
de ce principe d'equite gulf suit qu'a regard des en-
fants abandonnes qui n'etaient point it la charge des 
ci-devant seigneurs, ni le 10 decembre 1790, ni la 
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date de la loi du 19 add 1793 ne peuvent 'servir de 

• limitation a l'indeineite des hommes bienfaisants 
qui les avaient reeneillis. La difticulte dlevde par 
l'administration du departement de Paris sera done 
resolue en declarant 4ta'a quelque epoque que des ci-
toyens se soient charges d'enfants abandonnes qui 
n'etaient pas a la charge des ci-dev.ant seigneurs, 

leur est due. 
Sur la secoude question, votre comite a pense 

qu'on devait d'un cote faire tine grande difference 
entre les strangers qni avaient recucilli clus enfants 
abandonnes, ou chez lesquels des peres et mores les 
avaient delaisses, et les parents qui s'etaient charges 
de ses sortes d'enfants. II n'est .pas douteux qu'a 

. l'egard de ceux-ci une obligation imposer par le lien 
de parents n'ait die leer faire un devoir de se charger 
d'ehlants qui, a raison de ce lien Wine, avaient des 
droits a lour bienfaisance, au lieu qu'on ne retrouve 
dans cot acte exeree par des strangers qu'un acte 
onereux, et d'autant plus digne de la reconnaissance 
nationale qu'il a ete exered, on dolt le dire, a la de-
charge de la famine de l'enfant , par un sentiment 
d'h u ma nite. 

D'un autre cute, le comite a neanmoins encore dis-
tingtid le parent riche de celui qui &aft dans !Indi-
gence : c'est contre le premier qu'il a dirigqi le prin-
cipe done j'ai parte; car le parent riche devrait 
rougir de reclamer une pareille indemnite; mais it 
a ern que le parent pauvre devrait y participer : 
c'est surtout stir ('indigence que doivents'etendre les 
favours, les bienfaits d'une nation genereuse. 

Cependant it fant prevenir Ia fraude a laquelle le 
vii inter& est si enclin a tout sacrifier. A cet &et, le 
comite vous propose d'assujettir les citoyens a decla-
rer s'ils etaient parents des enfants qu'ils ont ens 
leur charge, et, au ens qu'ils le fussent, _a justifier 
de leur indigence par des certificats tie leurs munici-
palites ou sections, et de punir d'une amende double 
de l'indemnite crux qui en produiraient une fausse 
declaration. II vow propose de faire verser cette 
amende dans les caisses des receveurs de districts, 
pour qu'elle tourne an profit des i ndemnises inemes, 
et enfin de charger les agents des communes des 
poursuites clue la rentree des amendes pourrait ne-
cessi ter. 

Voici le projet de deeret. 
a La Convention nationale, apres aveir entendu le rap-

port de son comite des secours publics, decrete ce qui suit: 
a Art. I'. Les citoyens qui sent demeures charges 

d'enfants abandonnes, lesquels n'etaient pas a la charge 
des ci-devant seigneurs, reeevrent rindemnite accordte 
par Ia loi du 49 aout 4793 (vieux style), quelle que soit 
l'epoque a laquelle its ont eu ces enfants a leur charge, en 
se conformaut d'ailleurs aux formalites prescrites par les 
lois. 

II. Les parents d'enfants abandonnes qui s'en etaient 
charges lie participeront point A ces indemnites, fi mins 
qu'ils ne justifient de leur indigence; en consequence, tout 
citoyen qui reclamera une pareille indemnite sera (elm de 
declarer (levant le conseil general de sa commune, ou a sa 
section, qu'il n'est pas parent de rentant, et, an cas de 
parents, de faire constater egalement son indigence. 

- 	a III. Celui qui sera convaincu de fausse declaration 
sera candamne a une amende de deux lois la valeur de 
l'indemnite reclamee, laquelle sera verse° dans la caisse du 
receveur de district. 

a Les agents des communes sont charges des poursuites 
que pourrait neceSsiter l'execution du present article. a 

Ce deer& est adopt& 
— Besson fait rendre le ddcret suivant : 
a La Convention nationale, apres avoir entendu le rap-

port de ses comitts de saint public, tralienation et des do-
maines reunis, in terpretant • la loi du 23 ventose, decrete: 

a Art. I". Los inventaires, recolements et ventes du mo• 

biller des emigres continueront I etre faits par-devant les 
commissaires nommes a cet etret par les autorites consti-
tildes des lieux oil ledit mobilier est place , conformement 
aux lois precedemment rendues a ce sujet. 

a IL Les commissaires nommes par le ousel' executif, 
en execution de l'arrete du comite de saint public en date 
du 48 brumaire dernier, pour la vente du mobilier de Ia 
lisle civile, continueront lent a operations et correspondront 
avec le comite d'alienation et des domaines, to ministre de 
rinterieur et l'administrateur des domaines nationaux , 
pour tons les objets qui. tear seront truffles. 

a III. Les commissaires nommes par les autorites con-
stituees pour la division et estimation des immeubles natio-
paux de toute eseeee continueront egatement les operations 
dont its sont charges. a 

— Merlin (de Douai), au nom du comite de legis-
lation, fait adopter plusieurs decisions stir des recla-
mations paticuliercs relativement a des revisions de 
jugements. 

BAninE , au nom dti comite de saint public : Le 
comite ma chargé de your annoncer les nouvelles 
prises faites par les !Aliments de la idpublique. 

Un vaisseau anglais, charge de riz , indigo et mi-
tres marchandises, Alain a Loathes, pris par la Ire-
gate la Survellante, est arrive au port de Cher- 
bourg le 30 ventose. 	' 

Un brigantin espagnol , charge de deux cent 
soixante-trois bales de laine, quatre mille knit cent 
quatre-vingt quinze cuirs secs, huit charges de bld 
et sept quintaux de riz , pris nar une felouque de la 
republique, est arrive a Marseille le 24 ventose. (On 
applaudit.) 

BARbIE : Citoyens, une polygamie nouvelle, in-
yen tee par les emigres et propagde par ('avarice de 
quelques intrigants et de quelques etrangers,`vous 
est (tenon* par les relations diplomatiques et par 
des rapports de l'interieur. Nous venons vous pro-
poser de punir ce nouveau crime. • 

Une femme ou fille qui vent emigrer commence 
par divorcer; ensuite elle se marie a no Suisse ou 
tin Genois, h tin stranger. Elle demande ensuite des 
passeports, et fiat avec ce marl, apres avoir vendu 
ses meubles et ses biens. 11 est menae des intrigants 
qui font metier de pareils mariages pour favoriser 
les emigrations des personnes et des fortunes, la 

' vente des biens et des meubles. Ce qui a donne lieu 
a decouvrir cette frantic

' 
 c'est qu'on a vu le meme 

individu venir chercher des femmes trois et quatre 
fois, a des époques differentes. Nous vous proposons 
une peine forte, et qui soit capable d'arreter cc dd-
lit nouveau, Voici le projet de deciret. 

« La Convention nationale, sprits avoir entendu le rap-
port du comae de saint public, decrete : 

a Nulte femme ou title d'emigre, soit qu'eile soit divor-
cee ou non, ne pourra epouser un stranger, ni sortir du 
territoire de la republique, ni vendre ses biens, sous peine 
d'être traitee comme emigree. 

Ce decret est adopts au initial des applaudisse-
nients. 

BAnktie : Des reclamations out dtd presentees 
votre comae de saint public, tan t par le conseit exe-
cuff que par differentes administrations et autorites 
constitudes, relativement a l'execution de la loi qui 
defend aux commissaires en voyes par les adminis-
trations de continuer leurs fonctions, sous peine de 
dix annees de ters. Volts n'avez pas entendu par 
cette loi paralyser les commissaires dont la mission 
n'apour objet que d'executerdes lois ou des arretds 
du comite de salut public. 11 ne s'agit pas de (Mere • 
ter une exception, mais de dormer une explication a 
la 

Voici le projet de Mir& : 
4  La Convention nationale, apres avoir entendu 

Ic rapport du comite de saint public, decrete pie les 

 

• 
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commissaires nommea par les atttorites constitudes 
pour Jes mesures dont ('execution leur est textuel-
lement confide .par une loi ou par un arrete du co-
mite de saint public, et en ce, qui concerne seule-
ment• ('execution de Bette loi et de ces arretes, ne 
soot pas corn pris dans les dispositions portees contre 
les comnaissatres par le decret du 26 ventose.. 

Le projet de decret Pst adopt& 
— Le mettle rapporteur lit ensuite l'Adresse sui-

Vante : 

La Societd montagnard e de Calais a la Convention
nationale. 

Legislateurs, nous avons appris avee douleur, mais avec 
=hue, la conspiration que les ennemis-du peuple ont en-
core ose trainer contre son bonheur. Nos premiers regards 
se sont polies vers vous... nous vous avons vus stir le soms 
met de la Montagne... nous avons vu le zele infatigable du 
coinite de salut public, et, pleins de confiance dans votre 
solicitude et votre energie, nous avons proclatne de nou-
veau l'unile et Eindivisibilite de la rdpublique, le triomphe 
de la liberte et la chute des tyrans et des conspirateurs 
clue nous avons jure de detruire, de quelque masque qu'ils 
'snient converts. (On applaudit.) 

Ce serment par acclamation et d'un mouvement sport. 
tane par tons les membres de la Societe populairemonta. 
gnarde de Calais ne sera pas vain... S'il existait au milieu 
d'eux de ces patriotes perldes qui voulussent dominer l'o-
pinion, Hs ne tarderaient pas 8 etre reconnus et &its au 
glaive de la loi. 

Legislateurs, un grand crime a Ate commis... la souve-
rainete nationale a etc attaquee, et les coupables existent 
peut-etre encore. Quand les trolls du peuple ont ,ete me-
eonons:sa justice doit etre prompte et terrible; nous vous 
coalitions de ne pas la laisser ralentir. Investis de sa force 
et de sa confiance, vous en disposeret pour son bonheur; 
volts resterez an poste d'honneur on II vous a place, et vos 
travaux seront tqujours diriges sur les moyens d'obtenir sa 
felicite et d'elerniser le Yew de Ia liberte qu'il a lure de 
Maintenir, et qu'il defendra jusqu'it la mort. 

Tels sont, lAgislateurs, les vreux et les esperances des 
Montagnards de Calais, qui renouvellent entre vos mains le 
serment de ne reconnaitre d'autres lois que les votres , et 
de livrer a la vengeance nationale celui qui tenterait d'y 
substituer, par quelque moyen que ce soit, un autre pou-
voir. (A pplaudissements.) 
, La Societe annonce en terminant qu'elle arme un qua-
trieme cavalier, et que, si les ennemis de Pinterieur fai-
saient un seul effort pour renverser la liberte, elle se leve-
rait en masse pour les ecraser. 

La Convention ordonne ('impression de cette Adresse au 
Bulletin et la mention honorable au proces-verbal. 

Une deputation de ta municipalite de Passy est admise 
A la barre; elle fAlicite la Convention sur la dAcouverte de 
la conjuration qui menacait la representation nationale et 
la liberte. 

La séance est levee a trois heures et demie. 

TRIBUNAL ciumINEL ItiVOLUTIONNAIRE. 

Du 4 germinal. Hebert, Momoro, Rosin, Vin-
cent, Mazuel et autres complices de la conjuration, 

nombre de dix-neuf, ont etc conda mites a la peine 
de !nod. 

Vexecution a eu fieu 	 vers les cinq 
hettresr  sur la place de la Revolution. Un contours 
prodigteux de citoyens garnissait toutes les rues et 
les places par lesquelles ils ont passe. Des cris repetes 
de vive la republigue I et des applaudissements se 
sont fait partout entendre. Ces temoignages tie l'in-
dignation do peuple contre les hommes qui venaient 
de cotnpromettre aussi eminemment le salut de la 
patrie etaient proportion& a l'extreme confiance 
qu'ils avaient eu d'art de lui surprendre, et la satis-
faction publiqtte dont le sentiment itait meld ii cette  

indignation profonde etait une nouvelle prenve de 
raptor deg citoyens pour la republique sauvee par 
la punition de ces grands coupables. Ainsi perisse 
quiconque oserait tenter le retablissement de la ty- 
rannie! 	 • 

La femme Quetineau, qui se trouvait au nombre' 
des condatnnes, s'etant declaree grosse, a obtenu un 
sursis. 

Le citoyen Laboureau, de la section Marat, est le 
seul des accuses qui ait etc acquitte. 

SPECTACLES. 

OPERA NATIONAL. ••—• Dem. Toulon soumis; l'OlTrande 
d la Liberte, et le ballet de Tilemaque. 

THEATRE DE L'OPERA-COMIQUE NATIONAL, rue Favarl. --
Marat dans le souterrain , ou la JournEe du 10 coat, et 
la Dot. 

THEATRE' DS LA RAPUBLIQUE, rue de la Loi. 
charis et Neon, ou la Conspiration pour La Liberte, suivl 
du Consent ement force. 

En attend. la 1.f0 repr. de l'Homme ci la main de fen, ou 
Evrard de Rixleben5  drame her. en 5 actes. 

THEATRE DE LA RUB FEYDEAU. 	Aujourd'hui Concert. 
II sera compose de cent artistes des plus distingues, dont 

la lisle sera distribuee a la salle du theatre. 
THEATRE DE LA MONTAGNE, au- Jardin de l'Egalle. 

Aujourd. Pygmalion - La Gazette de Campagne , et le 
Soard, ou l'Auberge ?eine, corn. en 3 actes. 

. THEATRE NATIONAL, rues de la Loi et de Louvois. 
Relciche. 

Demain, le Dissipateur, et le Depit amoureux. Le ci- 
toyen Mole et la citoyenne Devienne joueront dans les deux 
pieces. 

THEATRE DES SANS-CULOTTES, ei-devant Moliere. 
Relache. 

- Dem. l'hmuguration de la Republique frangaise. 
THEATRE LYRIQUE DES ARILS DE LA PAT.BIE, ci-devant 

de la rue de Louvois. 	Reiciehe. 
Dem. Genevieve, opera en 3 actes. 
THEATRE DU VAUDEVILLE. — "Irlequin afficheur ; Ia Iro 

repr. de la Nourrice repubticaine, ou le Plaisir de radon-
tion, et le Savelier et le Financier. 

THEATRE DE LA CITE..--VARIITES. •—• Le Marriage ?nitric). 
tique , Lute. du Prilat d'autrefod," ou Saint-Elme et 
Sophie. 

THEATRE DU LYCEE nes ARTS, au Jardin de l'Egalite. —
Au benefice du citoyen Valcourt , l'Eco/e du Republicain, 
et Adele de Sacy, pantom. en 3 actes, A spect. 

THEATRE DU PANTHEON, A l'Estrapade. 	Reldche. 
Incessam. le 1Vautrage des Rois dans Vile de la liaison. 
AMPHITHEATRE D'ASTLEY, faubourg du Temple. — Au. 

jourd'hui, a cinq heures et demie precises, le citoyen Frau-
coni, avec ses eleves etses enfants, continuera sesexercices 
d'equitation et d'emulation, tours de manege, dames slur 
ses chevaux, avec plusieurs scenes et entr'actes amusants. 

Il donne ses legions d'equitation et de voltige, tous les 
matins, pour l'un et l'autre sexe. 

Du 4 germinal. 

PAVEMENTS DES RENTES DE L'HOTEL-DE-VILLE 
DE PARIS. 

Portions de 8 mois 24 jours. Toutes lettres 

Noms des Payeurs. 
4. Deschapelles, peep. et viag. 	 Quartidi. 

SR. Marsollier, perp. et  viag. . • • 6 	 Quartidi. 
25. Rouillard, viag. et tont. perp 	Quartidi. 
314 Lallemant. perpetuel 	  Quartidi: 
40. Taurel, viag. et peep 	  Quartidi. 

Paris. lye: Henri_ Plos , rue Garane*re, 8. 
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POLITIQU 

	

	 Des fureurs de leurs rois les peoples sent vidimes; E. 
adage glen est temps enfin de rendre inapplicable et dont 

RIJSSIE. 	 Ia generation actuelle verra probablement la varionte 

Pitersbourg , le 5 fivrier. — II s'est fait des ehattge-
ments dans le ministere. Ces vicissitudes de faveur ont 
pent-etre ..moins d'importance dans ce gouvernement•ci 
que dansles autres cours, attendu quit regne dans la con-
clude ordinaire des affaires un certain esprit de systeme 
qui laisse pen de merite personnel dans !'execution gent-

. rale; c'est l'effet d'un long despotisme. 
La emir apporte one attention scruptileuse a maintenir 

la prohibition de tout commerce avec la France; elle a 
donne h•ce sujet explications sur explications, sous la 
forme d'ordonnances. Son objet principal est d'empecher 
l'introduction de toute marchandise francaise ea pourrait 
se trouver quelmie empreinte des symboleS de liherte et 
d'egalite, de sorte qu'un ouvrage qui ne serait charge 
d'aucune peinture on gravure n'dprouverait pas des diffi-
cultes ins u rmontables. 

ALLEMAGNE. 

Vienne, le ler mars. — On parte d'un congres que I'on 
tiendra id, qui sera compose de membres de toes les 
Etats de r Allemagne , el qui aura pour objet de deliberer 
sur les dangers pressants dont l'Empire est menace. 

La cour est peu satisfaite des operations militaires du 
roi de Sardaigne, et, dans !'intention d'aider ce prince 
mieux faire, on a le projet d'augmenter, si Pon pent, la 
petite armee autrichienne qui est dans le Piemont. 

On vient d'apprendre le resultat du conseil de guerre 
qui a Ate tenu h Bruxelles relativement 	l'ouverture 
et au plan de la campagne. Le systeme du general Mack 
est le systeme prefere; ii consiste a attaquer souvent 
et h s'exposer pen h Petre. C'est un hommage a Pardetir 
rCpublicaine et al'impetueuse action des balonnettes fran-
ca is e.. 

liatisbonne, to ior mars. — La levie en masse! voila le 
projet que la cour & Vienne, dans son extravagance, 
s'a vise de vouloir faire executer. L'extrait suivant d'une 
note remise a ce sujet a la diete de Ratisbonne par l'en-
voye imperial est no avec manifeste de la superiorite d'un 
peuple libre sur des tyrans et des esciaves. 

a Ce deeret (celui qui met en requisition tons les Fran-
cais) a ajoute de nouvelles forces aux nombreuses armees 
ennemies qui sont en campagne, en sorte qu'elles soot 
parvenues, -par des attaques vives et repetees tons les 
jeurs et par leur superiorite, a reprendre une partie de 
nos conquetes , malgre is resistance courageuse de nos 
troupes; perte que nous n'aurions pas essuyee si l'Emplre 
eat envoye h temps les contingents. Cette requisition Ile 
tout hounne en elat de cowbattre a donni a l'ennemi sine 
grande supiriorite, a change totalement la maniere de 
fairela guerre, en a auimente les dangers et les difficulles, 
et parait necessiter en quelque sorte la levie en masse -des 
habitants des frontieres des Pays-Bas, de l'Autriche ante-
rieure, du Brisgaw et autres provinces, afin de mettre en 
sarete la propriete des sujets loyaux de !'Empire contre un 
people enhardi par ses succes. a 

ANGLETERRE. 

Londres, da 4 au 6 mars. — Tout confivme ce que I'on 
soupconnait, que les plus grands sacrifices ne coateront 
yien au ministre Pitt pour forcer, soil par la peur, sod par 
Ia Seduction , les petits Etats neutres a entrer dans la ligue 
des rois contre Ia France; mais si ces sacrifices ne coatent 

' rien au ministre, ils coatent deja beaucoup et coateront 
encore davantage au peuple anglais, pour qui s'est deja 
vcrilie cet ancien adage : 

Quulquid deliram rages plectuntur Achivi; 
3* Serie. — Tome PIL 

Conrention. Sit. tic 

De leuv propres fureurs les rois seront victimes. 

On a beau faire un grand etalage de ce que les 8 pour 
400 consolides, qttl etaientpresque an pair avant la plow, 
soot remontes atijourd'hui de la baisse effrayante de 
65 318, od its se trouvaient it y a quelques semaines, a 67; 
it n'en est pas moins vrai que cette hausse, qui n'en me• 
rite pas le nom, et que Pon ne doit qu'a quelques nou-
velles vraies on fa_usses, teals a coup sae exagerees. venues 
de l'Inde et des Iles-sous-le-Vent, laisse toujours dans un 
etat desespere la fortune et surtout le credit public dont 
elle aurait pu s'appuyer s'il s'etait maintenu. 

C'eSt pourtant dans cette position oit Ia Grande-Bretagne 
ne se smitten' depuis longtemps que par one espece de 
miracle, oft elle est suspendue comme par on cheveu sur 
Pabime, que des ministres encore plus criminels qu'insen-
ses, ainsi que de vertueux membres de !'opposition n'ant 
pas craint de le leur reprocher en Mein parlement, osent 
prodiguer lefruit des sueurs du pauvre pour satisfaireleurs 
ressentiments contre Ia republique fraitcaise et jouir de la 
vain gloire d'etre les pivots de la coalition des rois ligues 
contre elle. II n'y a qu'un cri contre eux, nous ne dirons 
pas seulement de la part des antis de is fiber*, Timis 
mCme de cello des gens senses, bien convaincus mte ces 
derniers efforts epuiseront et tueront peat-etre leur nial-
heureuse patrie, qui, mieux gonduite et d'accord avec la 
France, pouvait faire le commerce de Pcmivers, auquel la 
fertilite du sot et l'industrie des deux nations les appe-
laient. Mais ii n'en sera pas ainsi; les gulnees britanniques 
sont en route pour alter soudoyer one arrnee qui viendra 
de la Lombardie contre Genes, et d'un entre Me pour 
repandre la corruption et alitnenter des troubles dans Pin-
terieur de cette France qu'ent ne reussirit pas plus h.desor-
ganiser par Panarebie qu'a vaincre par 10 force des Mmes. 
En effet , combiett de tentatives ont (la convaincre de l'im-
possibilite et des succes honteux et des succes glorieux 
qu'on s'etait d'abord promis. 

Le peuplebritannique commence h perdre la confiance 
en ses meneurs. Aecoutume des longtemps a voir les 
moyens de &tense Coignes des cotes, la station constante 
de la grande escadre dans les ports Palarme. Ce change-
ment de systeme fait croire pins que toute autre chose au 
danger d'une.invasion de to part des Francais. ' 

vient pourtunt de sortir de Portsmouth one division de • 
cinq vaisseaux pour croiser dans la Manche : le Phaeton, 
(glebe et la Latofte, de 38 canons ; le Southampton, de 32, 
et le Protee, de 20.—On public aussi

' 
 d'apres les fettres 

des Iles-du-Vent du 48 janvier, que sir Charles Grey a dtit 
tenter une attaque sur la Martinique, et, en cas d'insucces, 
sur la Guadeloupe. 

— Des lettres de Vienne annoncent que le ministre bri-
tannique a Constantinople vient de faire tine ecole asses 
maladroite 	s'est uni aux autres ministres de la tbati- 
lion pour exiger de la Porte qu'elle se declare centre la 
France, avec menace, en cas de refus, de se joindre aux 
Busses pour l'y contraindre. 

Personne n'ainle re Ion despotique, et les Tures encore 
moms que les autres. II serait possible (pie laGrandeRre-
tagne ne gagnat a Ia jactance de son anthassadeur que de 
perdre une pantie de son commerce des Echelles du Levant, 
et peut-etre le tout; car it est presque sal aujoitrd'hui 
que le divan s'est determine a prendreite telles Inesures 
que l'autocratrice de toutes les Russies pourrait bien, centre 
son usage, se voir reduite h se &rendre. 

Cependant les emigres frangais, qui trainent a Londres 
leur misere, leur desespoir et leur honte, affectent.de re-
pandre qu'on va faire une nouvelle tentative en faveur de 
la Vendee. Ce departement est pour eux le fond dela boite 
de Patidore ; its s'obstinent a y voir toujours l'esp4rauce, 
qui n'y est plus. 

6 • 
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Suivant les lettres de Madrid, leur principal chef, Mon. 
sieur, y est atteadu ; it y.recevra'les honneurs de la Pa-
rente, mais sans qu'il soit question de sa pretendue re-
gente, mores reelle que le generalat de Conde, qui volt 
de tres-mauvais ceit un 'ache, un Perjure soigneux de se 
tenir a recut, et, sans avoir rien fait pour ce 	appel- 
lent entre eux la cause commune, vouloir pourtant en re-
cueillir les faciles, mais chimeriques honneurs. 

On dit , et il est probable en effet que Ia Suede, le Dane-
mark, le Suisse et Venise sont entres en negociation pour 
former une neutralite armee, a laquelle on inviterait Ia 
Toscane, Genes et les Etats-Unis d'Ameriqueetres-disposes 
tons a y entrer. 

Les seances du parlement n'attirent presque plus ('atten-
tion; on les trouve sans interet depuis que 'Influence nil-
nisterielle y domino absolument ; it semble que ce ne soit 
que pour la forme qu'on delibere, et it 'serail fastidieux , 
s'il n'etait inquietant, de voir les ministres, dont on con-
trait les crimes, avoir toujours raison dans une assemblee 
faite pour jnger leurs operations. La Chambre, haute sur-
tout, qui relive servilement, comme elle Pa toujours fait, 
aux pieds du trene, c'est-a-dire des ministres, continue, en 
qualite 	cour de judicature, ('interminable proces de 
Warren-Hastings. Nous allot* en rappeler les principales 
circonstances, et faire connaltre quelques particularites de 
Ia vie de cet accuse, qu'un diamant precieux, donne au roi 
quit representait dans l'Inde, et un lit d'ivoire egalement 
donne a la reine soustrairont au supplice auquel Pappelle 
Ia voit eloquente de Sheridan et de plusieurs autres. L'ex-
gouverneur se plaignait ameretnent d'être depuis si long-
temps en cause, a Ce n'est pas trop de sept entrees de pro-
cedure pour quatorze ens de crimes, s lui repondit l'in-
traitable Burjse, le principal auteur du decret d'im-
peachment lance contre le Nati des possessions anglaises 
dans l'Inde. 

Warree-Hastings est ne a Darlsford, dans le comte de 
Worcester, en 1730. Ames avoir fini ses etudes a West-
minster, it passe aux Indes en 1750, en qualite d'ecrivain 
de la Compagnie.,La connaissance qu'il acquit des langues 
persane et indienne le rendit propre a etre employe pour 
l'etablissetnent d'une nouvelle faelorerie. Cette entreprise 
ne reussit pas, et Hastings fut meme fait prisounier par 
Suraja-Doevta mais cette cireonstance le mit a meme de 
se faire connaltre du lord Clive, et it fut nomme bientot 
apres par lui president de Meer-Jaffeir, successeur de Su-
raja-Dowla. II occupa ce poste jusqu'au moment oil it fut 
nomme membre de !'administration du Bengale. En 4764 
it revint en Angleterre ; en 1769 it obtint la seconde place 
dans le conseil de Madras, et en 1772 it retourna au Ben-
gale, od ii fut nomme gouverneur general, • 

II fut reelu deux autres fois a ce pqste, malgre Popposi-
don des premiers employes de is Compagnie, nommement 

' du general Clavering et du Colonel Mousson.. 
Depuis Ia Compagnie fut accusde de mauvaise foi, de 

cruaute et d'injustice envers ses voisins, d'oppression en-
vers ses sujets, et 'Intervention du gouvernement fut jugee 
necessaire. 

Hastings frit alors tappet& II arrive le 46 juin 1785 a 
Londres, apres etre parti de Calcutta le 9 fevrier de la 
meme annee. Le 20 join, M. Burke se chargea de faire 
une motion a l'effet d'examiner la conduite du gouverneur 
general. Ce ne fut cependant qire dans Ia session suivante, 
au mois de leerier 4786, qu'il tut decide que M. Burke 
presenterait les chefs d'accusation A la Chambre des coin-
munes. Le 4 avril it produisit I'acte d'impeachment dont 
void les principaux articles ; 

La destruction du peuple de Rohillas; 
Le refus de payer le tribut de 26 lass de roupies prowls 

par la Compagnie en retour de Ia jouissance des douanes 
de Bengale, de Behar et d'Orissa; 

Les cruautes et injustices commises contre le rajah de 
Deflates; 

Les malheurs auxquels la fantille royale d'Oude a ete en 
prole par une suite de see relations avec la Compagnie des 
Wes; 

La ruin totale des provinces de Farruckabad, par six 
revoltitions eonsecutives; 

La province d'Oude chart& en desert ; 
La destruction des melees etablisseineuts par une ins 

 

fluence usurpee, nioyennant des contrats onereux pour la 
Compagnie, et des pensions nouvellement creees; • 

L'argent et lee presents recus contre l'ordre expres de la 
Compagnie, contre la teneur d'un acte, et enlist l'emploi 
reprehensible de cet argent; 

Une administration contraire aux pouvoirs a lui ac-
cordes ; 

La maniere dont it a abuse de la confiance de Muzaffer, 
qui s'etait remis a sa garde; 

Les contrats onereux conclus par lui, et les fraudes dont 
it §:est rendu coupable. 

Le 10 mai, la Chambre des communes accuse a la barre' 
de la Chambre des pairs Warren-Hastings de crime de ' 
haute-trahison. Le 13 mai, sur la detnande de M. Burke, 
it fut con& a Ia garde du sergent d'armes, et le 23 it fut 
litre par celui-ci a I'huissier de la verge noire. Le comae 
chargé par les communes de poursuivre celte alfaire 
devant la Chambre des pairs est composed de MM. Burke, 
Fox, Sheridan , 	, Windham, Gilbert Elliot, 
Grey, Adam , Maitland , Long, Bourgoine, North, 
S. John, Fitz-Herbert, Fitz-Patrick, Courtenoy, itargort, 
Erskine. 

Tel est le precis de ce proces, qui a commence le 43 Ie. 
trier 1788. 
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II ne sera bientet plus possible de rien dissimuler des 
embarras de notre ministere. La cour continue a avoir des 
volontes auxquelles Ia foible humanite ne peut satisfaire. 
Comment dormer a to cause des sois quelque avantage 
dans ('opinion des peuples sur la cause des nations elles-
memes ? II en est ainsi de vouloir vaincre les republicains 
francais, qui etonnent !'Europe par une admirable resis-
tance et par !'amour des travaux qui seuls peuvent dormer 
la liberte. Ici tout manque a la famine dite royale, l'ar-
gent, les hommes et la bonne conduite. On pretend que 
M. d'Aranda, que la cour recherche en ce moment, voudra 
bien accepter le ministere des affaires etrangeres. S'il s'a-
gissait de faire la paix , on pourrait s'arreter a cette idee ; 
mais ce n'est pas ce qu'annoncent les manoeuvres de la 
coalition, au grand etonnement du monde, ,qui contemple 
la republique fraecaise luttant contre la plus formidable 
ligue dont l'histoire alt conserve le souvenir. L'amiral 
Doria a ete nomme chef de la flotte de la Mediterrante. 
Onze des vingt-deux vaisseaux dresses du port de Toulon 
sont entres dans celui de Carthagetie. 

Les depeches de nos generaux de Roussillon et de la 
Biscaye sont deplorables. On compte plus de ding cents 
malades dans la premiere de ces deux armees. 

Les paysans de Catalogue se sont refuses a une espke 
de levee en masse qu'on a voulu tenter. 

 

RtPUBL1QUE FRANcAISE. 

Paris, 5 germinal. — On assure que le gouvernement 
des Etats-Unis, in digne de I'enlevement fait par lee Anglais, 
de plusieurs vaisseaux americains charges de ble pour la 
France, a suspendu toute espece de paiement a ces pertides 
jnsulaires et a defendu !'exportation du ble et autres 'objets 
en Angleterre. 

Quoique le due d'York soit cense avoir toujours le cone-
mandement des troupes anglaises dans les Pays-Bas, la 
direction des-operations militaires sera confiee au lord 
Cornwallis, ci-devant general dans l'Inde (I). 

On a appris A Londres la perte du vaisseau de la Com-
pagnie des Indes la Princesse royale 

i 
 destine pour la 

Chine. Ce vaisseau a ete pris par trois fregates francaises 
faisant partie d'une escadre armee aux lies ci-devant de 
France et de Bouillon pour une expedition centre Batavia. 

L'amiral Cornwallis, dont le nom est teste en venera-
tion, fut plus Lard .nomme plenipoteatiaire pour trailer de la 
pair entre la France et FAngleterre. Napoleon. dans ses Me-
moires, fait le plus brillant eloge do quanta de ce newocia- 
teuranglais. 	 L. G. 
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Celle des Tuileries en a produit 11276 livres ; — 
Champs-Elysées , 1,387 ;,— Republique, 448 ; — 
Montagne, 1,195 ; — Piques, 844 et ip 	Lepelle- 
tier, 739, 	Mont-Blanc, 1,614 et 112;Museutn, 
0; — Gardesfraneaises , 3,097; —Halle-aux-Bles , 
473 ; 	Contrat-Social, 632; — Guillaume-Tell , 
0 ; — Brutus, 2,337 et 112; —Bonne-Nouvelle, 699; 

Amis de la Pattie, 748 ; — Bon-Conseil, 0; —
Marches, 0; —Lombards, 0 ; —Arcis, 2,272 et 112; 
—Montmartre, 3,426 et 112 ;—Poissonniere, 2,231 
et 112 ; 	t,139 et 112 ; — Temple , 464 ; 
Popincourt, 0; 	Montreuil, 0 , — Quinze-Vingls , 
1,061 ;— Gravilliers, 1,740 ; Faubourg du Nord , 
556 ; — Reunion, 1,737 et 112 ; —Homme arme, 0; 
— Droits de I'Homme, 556 ; 	Maison-Commune, 
377 ; — Indivisibilite , 267 ; =- Arsenal , 605 ; 
Fraternite, 247 ; — Cite, 0 ; 	Revolutionnaire, 
591 ; —Invalides, 0 ;— Fontaine-de-Grenelle, 2,195 
et 112; 	Unite, 707 ; Marat, 1,147 ; — Bonnet- 
Rouge , 904 ; 	Mutius-Scevola , 1,650 et 112 ; — 
Chattier, 1,127 et 112 ; 	Pantheon-:Francais, 0; — 
Observatoire, 0; — Sans-Culottes, 0; -;Finistere, 
2,155. 

Ce ,qui forme un total de 28,802 livres pour la 
troisieme decade de ventose; laquelte ,quantite , 
ajoutee a celle de 13,256 et 112 de produit anterienr, 
forme le total general de 42,148 'lyres et 112, exis-
tant a l'epoque du 1or germinal. 

— Le president donne lecture d'une lettre du re-
presentant du peuple Albitte, envoye pour l'execu-
lion des mesures do saint public et l'etablissement 
du gouvernement revolutiminaire dans les departe-
ments de l'Ain et du Mont-Blanc. Dans cette lettre 
Albitte invite ses freres a se defier d'une nu& de 
muscadi ns et muscadines qui va pleuvoir a Paris.. Le 
comite de sfirete generale, dit-il, investi du pouvoir 
d'absoudre , sera bienta assiege de tous les mode-
res de la republique.Prernunissez-vous centre cette 
nouvelle invasion, contre cette Vendee de soIlici-
teurs, et reflechissez bien que les riches seuls ont le 
moyen d'entreprendre ce voyage, tandis que le sans-
culottes, Benue de ressources, ne pent avoir contre 
la calomnie et I'intrigue que la vertu. 

• It est digne de vous, sentinel les de la libertd , it 
est digne de vous de faire exaniiner severement par 
les comites de surveillance tous ces voyageurs et 
voyageuses, tons ces pelerins masques de la centre-
revolution. Certes Yon trouvcra dans ces avocats 
officieux plus d'un personnage qui meritera I'arres-
tation. 

• Freres et amis , vous tenez dans Vos mains 
Parcae la plus terrible et la plus Are, le glaive de 
l'opinion. Frappes au sein tons ces traltres, et re-
donnez par votre energie la force impulsive a ceux 
qu'on voudrait degouter en les ealomniant. 

• Je vous envoie les arretes que j'ai pris dans 
l'Ain et dans le Mont-Blanc. Je vous invite a les 
examiner scrupuleusement, et a decider Slits ne ren-
ferment pas des mesures salutaires au,peuple et fa-
tales b ses ennemis. Je sais'qu'on a voulu les atta-
quer, les deprecier , mais le peuple les sanctionne ; 
tout ce 	y a de vrais sans-culottes let approuve 
et les fait executer : je me soucie fort pen du suffrage 
des autres. Votre approbation, freres et amis, serait 
encore un puissant surcroit d'encouragement ; je 
vous In demande et je l'attends, parce qua je la me-
rite. Vous ne reculez pas en revolution , ni moi non 
plus, et, quoique eloigne de cent einquante licues 
du centre des evenements , vous verrez que yes 
e'est le seul document public dans le Moniteur, *file nomen-
clature dos quarante-tuit sections qui formalent la vine de 
Paris soil 4tablie offiaie11ern fit, toile qu'etle existait au com- 
mencement de 1794. 	 L. G. 

COMMUNE DE PARIS. 

• Conseil-general. — Du 2 germinal. 
• Le citoyen•Morin, membre de la commission !pi,-

litaire etablie par les representants du people dans 
la Vendee

'
annonce que les mesures les plus vigou-

reuses out etc prises pour taperer la destruction 
i totale des brigands qui nfestent-encore ce &parte. 

men t. On s'en promet les plus heureux succes. (Vats 
applaudissements.) 

— Les citoyens fondeurs en caracteres d'imjari-, 
merle desirent former une bourse d'epargnes pour 
subvenir aux secours de leurs freres indigents. Le 
conseil passe a l'ordre du jour, motive sur ce que 
l'etablissement de cette bourse rappellerait des cor-
porations andanties par la loi. 

Un membre observe que beaucoup de citoyens 
ont deg cannes a sabre qui renferment des lames 
de trente ponces et plus, et qu'il est a craindre que 
des malvedlants ne cherchent a eluder le (keret 

tif a Ia remise de ces armes en cachant les lames 
de leurs sabres dans des cannes, II sera fait part de 
ces observations au comite de salut public. 

— On lit une lettre du comite de saint public qui 
demande l'avis du conseil general sur la disposition 
des maisons nationales propres a loger les citoyen-
nes qui ont.perclu leurs epoux ou leurs ails en.com-
battant pour la patrie. — Renvoye a la commission 
des hilpitaux , avec injonction de faire son rapport 
sous deux jours. 

— Sur la proposition de l'agent national, le con-
seil invite tons ses membres a se rendre dans leurs 
sections respectives pour y presser l'etat des citoyens 
et citoyennes dont les parents sont aux frontieres et 
qui ont droit aux secours de la republique. 

Seance du 3 germinal. 
Le president donne lecture d'une lettre dela com-

mission militaire etablie a Marseille. 
• La commission militaire vous adresse dix exem-

plaires de chacun des jugements rendus par elle 
contre les seelerats federalistes et contre-revolu-

. tionnaires qui ont tente d'operer la contre-revolu-
tion dans les departements meridionaux. 

• Vous verrez eine, depuis son installation (le ter 
pluviose), elle n'a pas perdu un instant. 

• La vengeance nationale est ici a l'ordre du your; 
la terreur est dans l'dme des l6ches, des aristocra tes 
et des moderes. Le glaive de Ia loi nous est contie : 
it frappe journellement les tdtes coupables ; i1 n'en 
echappera aucune, nous vous l'assurons; plus la 
guillotine joue, plus la.republique s'affermit. Le 
sang des scelerats, des ennemis de la patrie, arrose 
les sillons du Midi;  Ieurs corps fertilisent les champs: 
la terre a soif de ces monstres. 

.4  Nous travaillons sans relache a (hire disparaitre 
des departements meridionaux tons ceux qui ne 
veulent pag la liberte, qui meprisent l'egalite, qui 
rejettent l'unite et l'indivisibilite de la republique, 
qui n'aiment pas la Convention nationale et Ia sainte 
Montagne, qui eraignent les Jacobins et tons les 
sans-culottes nos freres. 

a Ca va bien; ca ira bien mieux dans pen tie 
temps, A 

Le conseil applaudit vivement aux expressions de 
cette lettre, et arrete l'afliche des jugements dont 
elle annonce l'envoi. 

— Le president donne ensuite connaissance au 
conseil du tableau du produit des salpetres par les 
quarante-huit sections de Paris, pendant la troisieme 
decade de ventose (1). 

(i)Ce tableau merite de fixer ('attention de l'historien,car 

   
  



ATAT CIVIL. 

Total pendant le mois de ventose. 
Divorces, 190. , Mariages , 890. 	Naissances 

1,154. -- - Deces, 2,174. 

CONVENTION NATIONALE. 

Prisidenee de Tattien. 

Rapport sur la dette publique viagere, presenti 
la Convention nationale, au nom du comite des 
finances, par Cambon, depute par le department 
de l'Heraulti  dans la séance du 2 germinal. 

Vous avez ordonne depuis longtemps a votre co-
mite des finances do vous faire nu rapport sur les 
rentes viageres. Les agioteurs l'attendent aVec im-
patience et desespoir ; les egdistes, les usuriers et 
les vampires de I'ancien regime en sont alarm& ; 
its ont communique leur crainte aux rentiers qui 
oat place le fruit de lent travail entre les mains du 
gouverneinent pour s'assurer une honnete aisance; 
mais que ces derniers se rassurent : la Convention 
n'ayant jamais eu d'autre bat que de reduire le taux 
usuraire de rioteret qui a ate accorde, de dejouer 
-toutes les combinaisons des agioteurs et de proteger 
les honnetes citoyens, noire travail a etc fait d'apres 
ces principes. 

Les rentes viageres qui sont dues sent en majeure 
partie le resultat des emprunts faits pendant la 
guerre d'Amerique , et surtout sous le ministre qui 
jouissait d'ime grande reputation, mais que la revo-
lution a deja jug& 

C'est avec ces emprunts 	se glorifiait de four- 
nir, sans impdt, aux faits d'une guerre tres-dispen-
dieuse ; toute sa science se bornait a ruiner le 
gouvernement era qrganiser l'agiotage et les jeux 
infainesqu'if a entraines. 

Les divers cornptes .qui out etc imprimes n'ont 
jamais porte la dette viagere que pour le montant 
hypothetiqut des rentes. Personae ne pouvait 
rer d'une maniere positive quelle en etait la quotite: 
on n'avait etabli que des calculs imparfaits stir les 
extinctions ; on ne prenait pas meme de precaution 
pour les connaitre. Quarante paycurs etaient char-
ges de faire le paiement annual des rentes viageres; 
la bigarrure des titres etait infinie ; tontines, em-
prunt sur tine on plusieurs totes, sur tons les ages, 
a divers ihterets, tout etait confondu dans les comp-
tes qu'on rendait ; jamais aucun agent de renew,' 
regime n'avait clierche a connaitre quel etait rage 
des creanciers viagers de l'Etat ; tout etait dans le 
chaos. Le premier soin de votre cornite des finances 
a etc de le debrouil ler, afin de presenter un etat qui 
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principes me servant de boussole et m'inspirent 
comme si retais au milieu de Vous. Ecrivez-moi 
dune souvent, entretenons une correspondance ac-
tive, dont l'effet tourne a l'avantage de la chose pa-
blique. 

• L'esprit des deux departements de l'Aitt et, du 
Mont-Blanc est ieellement a la hauteur des eircon-
stances. Le fanatisme est mort, la raison regne :. les 
Soeietes populaires s'epurent, les autorites consti-
tuees se reorganisent. La Vertu n'est plus uo vain 
mot; le pauvre apercoit de plus pies raisance repu-
blicaine, etc. 

Signe ALUITTE.** 

vous mettre a mime de vous faire une idea pre-
cise (le cette partie de la dette publique. 

Gest aux difficultes que nous avons cues pour 
reunir le pew d'instructions que nous nous minims 
procurees que vous devez attribuer le retard que 
nous avons mis a faire le rapport que vous avez de 
made. 

Encourages par l'accueil que vous fites an travail 
de votre collate sun la dette publique non viagere et 
par la facilite -avec laquelle se sont executees les 
operations peel iminaires pour Ia formation du grand-, 
livre de la dette consolidee, qui, quoi qu'en diseut 
les malveillants, sera terminee a repoque indiquee 
et au gre des patriotes, nous nous sommes byres 
avec courage aux recherches que !'operation que 
nous vous presentons a necessitees. 

Secondes par plusieurs agents de la tresorerie na-
tionale, et notamment par les connaissances du ci-
toyen Duv illard stir les calculs ma thematiques et sur 
les combinaisons de la probabi lite de la vie humaine 
avec rinteret de ['argent, nous avons etabli un corps 
d'ouvrage qui nous a paru reunir le respect dil aux 
proprietes avec rinteret du peuple. 

Pour vous presenter le tableau (le Ia dette publi-
que viagere, nous avons consulte les divers rapports 
des Assemblees constituante et legislative, et les 
cornptes rendus par les commissaires de la tresorerie 
nationale. 

L'Assemblee constituante tie nous a rien laisse qui 
put fixer votre opinion. 

Dans le compte rendu par les commissaires de la 
tresorerie nationale an ler janvier 1792, les rentes 
qui etaient dues a cette époque sont estimees 
102 millions 255,192 livres, On y annouce que les 
extinctions annueltes peuvent titre evaluees au plus 
a un quarante-einquieme ; mais on observe que ces 
extinctions doivent se compenser avec Ia constitu-
tion en viager, qui se faisait annuellement, (le 8 mil- 
lions de capital provenant de l'emprunt de Pettit de 
tlecembre 1785. 

Le corps legislatif, dans son rapport sur la situa-
tion des finances a la date du ler  a vri11792, portait 
aussi le montant des rentes viageres a 102 millions 
255,192 !lyres ;, it repetait !'observation faite par la 
tresorerie nationale stir les extinctions; et l'avis du 
comae des finances etait pour lors qu'il fallait faire 
line operation generale sur les rentes viageres, qu'il 
appelait ruineuses, impolitiqu es, immora les, et a ux-
quelles it attribuait le jeu infernal de ragiotage. Ce 
comite denoneait surtout a l'opinion publique rope-
ration appelee- genevoise, qua les agioteurs out aim-
ginee pour faire des placements sur trente, quarante 
et cent totes choisies,atin de s'assurer la plus grande 
duree de la vie humaine-et le morns de chances de-
favorables it leurs combinaisons. 

Dans le compte qui vous fut presente par les com-
missaires de la tresorerie nationale, le ler janvier 
1793, tes rentes viageres sont portees pour 100 mil-
lions 617,913 liv. 

Aucun de ces comptes ou rapports n'a jamais fait 
connaitre quel elait le capital fourni pour la consti-
tution des rentes, viageres , ni les placements qui 
oat etc faits sue une, deux, trois on quatre totes, ni 
le taux de rinteret qui a etc accorde, ni les ages des 
totes stir lesquelles les rentes sont assises ; et par 
tonsequent its ne presentaient aucune base pour 
juger la veritable charge de I'Etat provenant des 
rentes viageres et pow preparer une operation juste 

et  Ltietisie.  commissaires de la tresorerie, sur la demande 
de votre comite des finances, ont Aresse un tableau 
detaille des rentes viageres, dans lequel ils indi-
quent lc nombre des totes stir lesquelles ces rentes 
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Total . . . 1,00,617,913 livreS 	• 
provenant d'un capital de . . . 1,090,674,468 liv. 

Dans ce tableau se trouvent con fondus les interets 
provenant des tontines, ceux qui out etc reduits, et 
ceux des rentes constituees sur plusieurs tetes; on 
pent done avancer d'une maniere positive que le to-
tal des emprunts viagers a etc constitue au-dessus 
de 10 pour 100. 

La nation ne verra pas sans etonnement que, 
sous le regne du dernier tyran, en huit annees, de-
puis 1779 jusqu'en 1787, on ait emprunte en viager 
740,655,838 hvres, a 9, 10,11 et 12 pour 100 d'in 
teret sur une tete; 8 et 9 pour 100 sur deux tetes; 
8 42 pour 100 stir trois tetes, et -8 pour 100 sue 
(puttee tetes. • 

Le dernier compte remis par les commissaires de 
la tresorerie nationale, quotque . plus detaille que 
les precedents, ne nous a cependant pas fait con-
naltre quel &ad l'age des rentiers actuels et In quo-
tite des rentes assises sur chaque Age; de sorte que 
nous ne pouvions point dire si les rentes viageres 
etaient dues a des enfants ou a des sexagenaires. 

Nous avons eu recours aux comptes rendus par 
les payeurs de rentes au bureau de comptabilite,,  puisque c'est dans ces comptes settlement qu'on 
rappelle rannee de la naissance des tetes sur les-
quel les les rentes viageres sont constituees. 

Alais comme ces comptes ne sent au complet que 
jusques et compels 1787, c'est de cette armee que 
part le tableau des rentes viageres dues Sur chaque 
age, que nous avons fait dresser d'apres leur de-
pouillement. 

Vous y verrez qu'en 1787 la nation devait 
71,796,515 livres de rentes viageres sur une tete; 
(pie, depuis 1787 jusqu'au ter nivose de cette an-
née, c'est-a-dire en six ans, les extinctions counties, 
divisees par chaque Age, se rectuisent 15,548,5821i v. ; • 
de sorte que la nation dolt encore 66,247,936 livres 
en rentes viageres sur une tete, qui existaient on 
1787. 

Nous devons volts observer que dans ces extinc-
tions se trouvent celles qui out eu lieu-parts mort 
du ci-devant duc d'Orleans, etc., et cependant, si 
nous nous etions servis des calculs de la probabilite 
de vie des reutiers de l'Etat, Observes par Parcieux, 
nous aurions eu a peu pros les mates resultats. 

Vous remarquerez aussi que 22,945,484 liv. de 
rentes viageres sur tine tete qni sont dues soot con-
stituees sue des tetes actuellement Agees depuis six 
ans jusqu'a vingt et on ans. Ainsi toutes les objec-
tions qu'on pourrait volts faire' sur leur prochaine 
extinction doivent disparaitre et ceder aux calculs. 

Nous n'avons pas pu noes procurer des renseigne-
ments exacts sur le mordant des rentes viageres qui 
out etc constituees depuis 1787 et sue rage des tetes 
sur lesquelles cites reposent; niais on pent les esti-
mer sans erreur majeure a 3 millions de rentes. 

Les comptes des payeurs ne nous out pas fourni 
les instructions que nous desirions, relativernent aux 

— rentes constituees sur deux on plusieurs tetes, Inds-
qu'on n'y fait mention que de l'Age de la tete qui est 
certiliee existante, et que lespaiements se font en 
prouvant indistincternent l'existence d'une des tetes 
sue lesquelles les rentes solar constituees; de sorte  

	

Total. . . 	26,697,319 liv. 
Quant aux rentes constituees sur trois ou quatre 

tetes, nous n'avons pas ern interessant de your pre--  
center les calculs de la mortalite qui doit avoir eu 
lieu depuis le lee janvier 1793, robjet etant peu 
considerable; nous nous sommes homes a VOUS of-
frir le resu list du compte fourni par les cOmmissaires 
de la tresorerie nationale a cette epoque. 

11 resulte de nos recherches et de noi,caleuls que 
la dette viagere, au ler niVose, devait etre compoSee, 
savoir : 

D'apres les comptes des payeurs, surune tete, 
ei 	. . . . . . . . . . 	66,247,933 liv. 

Creationsur one tetedepuis 1787, 
environ 	  . . 3,000,000 

Sur lute tete proven* des coristi- 
stations fnites stir deux tetes, ci . . 9,578,670' 

Sur deux tetes existantes, ci . . 17,118,640 
Sur trois tetes, ci. . 	. . 	 1,945,108 
Sur quatre tetes, ci  	795,539 

Total des rentes viageres au lerni. 
vbse. 	  98,685,8901iv. 

A laquelle somine-la notion dolt encore des rentes 
viageres provenant des emprunts faits par les villes 
et communes des ci-devant (tats provinciaux, del 
corporations qui ont etc supprimees; mail on n'a-
aucune idee mem approximative de leur montant. 

Apres avoir etabli quel (gait le montant des rentes 
viageres dues par la republique votre comite a did 

" dank girdle etait la dette contrite SQL'S ce nom. 
On dolt entendre par rentes viageres celles qui 

resterit ehtierement eteintes a la mort de ceux stir 
qui elles sent constituees; ainsi elies petiveut etre 
assimilees aux- annuites , qui comprennetit deux 
parties distinctes : rune est l'interet di capital 
fourni dans remprunt, I'autre est In porno dti ca-
pital que remprunteur rembourse chaque armee au 
rentier. 

La reflexion tres-simple que nos besoins 'Went 
autatit que notre vie et hnissent avecelte a fait naitre 
sans doute rid& des mutes viageres. 11 parait que 
I'usage s'en est introduir tlepuis longtemps, puiSque 
Ies lois rotnaines 'en font mention sous difldrentes 
denominations; mais ee West que deptiis plus d'un 
siecle, et particulierement sous le regne du dernier 
tyran en France, que les besoins de notes ancieu 
gouvernement et la mavaise foi ou !Ignorance des 
ministres out abuse de ces emprunts, sans avoir 
egard a auctui eaten!. 

reposent. II en resulte que la nation devait au ter 
janvier 1793, savoir : 
Sur one tete .. 70,849,137 liv. derente , provenant 

d'un capital de . . . .. . .. 732,962,123 liv. 
Sur deux tetes . 27,028,129 Idem 324,884,490 
Sur trois tetes . 1,945,108 Idem 22,883,715 
Sur quatre tetes . .795,539 Idem 9,944,140 

qu'on ignore presque tonjours Page et l'existeuce 
des coassocies-dans le metne contrat. 

C'est avec les calculs de I'ordre de mortalite des 
rentiers de l'Etat que 11011S avons itabli les extinc-
tions qui doivent avoir cu lieu stir ces rentes depuis 
le ler jarivier 1793. 
. Le cotnpte des conamissaires de la tresorerie na-

tionale, a repoque du ler janvier 1793, etablissant 
etait dft 27,028,129 byres de rentes stir deux 

tetes, les extinctions probabies qui doivent avoir eu 
lieu peuvent etre estimees 330,849 liv., et leur 'mu-
tant, au ler nivose, devait etre de 26,697,310 liv. 

lijais comae depuis la constitution des rentes sur 
deux tetes on (fa jamais calculi la mortalite d'une 
des deux tetes, nous avons cherche a retahlir par 
rordre de mortalite des rentiers de rEtat. resulte 
de roperationque nous avonsfaite que cettesornine 
devait etre divisee en deux parties, savoir : 

Sue lure settle tete, run des jouissants ou survi-
vanciers devant etre mort, ci. . . 9,578,670 liv. 

Et sue deux tetes qui doivent en- 
core ,exister , ci 	  17,118,640 
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Cependant l'interet du gouvernement aurait dii 

etre de s'instrnire sur tato' de la mortalite humaine, 
alin de regler d'une maniere equitable le taux de 
('interet viager. • 

Plusicurs auteurs out publid, depuis le commen-
cement du siècle, des ouvrages contenant diffements 
ordres de mortalite 'turnstile; &ebbs tant d'apres 
des registres de naissanees et de morts que d'apres 
d'a titres observations. Ces ouvrages indiquent des 
methodes pour .calculer les rentes viageres; les mi-
nistres depredateurs n'ont point daigne les consul-
ter, tandis que les agioteurs en out retire les plus 
grands a va ntages. 	* 

Parini ces ouvrages nous aeons distingue, pour 
notre objet, celui connu sous le titre d'Essai sur la 
probabilite de la duree de la vie humaine, redige 
par feu Parcieux, dans lequel it demontre la proba-
bilite de la vie des rentiers de la France, d'apres les 
listes des tontines creees en 1689 et 1696. 

Nous nous sommes servis des ouvrages du citoyen 
Duvillard , qui, apres avoir recueilli de. nouvelles 
observations, a pertectionne et etendu Bette theorie; 
ouvrages approuves par la ci-devant Academie des 
Sciences de Paris. Nous avons consulte les divers 
auteurs anglais, hellandais et frencais qui out knit 
sur cette matiere. C'est avec tons ces moyens que, 
nous avons etabli la valeur recite des rentes via-
geres d'apres tes differents ages. 

Ceux qui observent avec quelque soin la marche 
de la nature y decouvrent, a travers une infinite 
dirregularites particulieres, in certain ordre gene-
ral dont elle► ne s'ecarte guere ; ainsi, quoique cha-
que homme meure comfit au hasard et sans qu'on 
puisse assigner le terme de sa vie, on peut du moins, 
;Tres avoir retueilli un grand nombre d'observa-
tions sur les evenements passes, predire avec bean-
coup d'exactitude combion, sur un certain nombre 
d'hommes du meme age, it y en aura de subsistants 
4 la fin de chaque annee. Ces observations pour-
raient etre telles et en tel nombre qu'aucun des mo-; 
tifs de croire qui nous determinent dans la condinte 
de la vie n'aurait des fonder ents plus certains. 

Ii est clair que si un certain timbre de personnes 
du meme Age veulent faiie, par egale part, un fonds 
commun pour le consomme'. pendant leur vie par une 
rente annuelle, on pent determiner d'avance le taux 
de cette rente qui aura entierement absorbe le fonds 
et les interets lorsque le dernier survivatit viendra 
deceder. 

Celui qui place It tme telle condition petit payer 
plus ou mains qu'il ne retirera et hasarde une pantie 
de sa mise ; mais it west pas moins vrai qu'ici, 
comma dans touter les totems, les miser doivent 
etre egales ; quo, reciproquement, si l'on vent dis-
soudre un tel etablissement ou sunnier les chances, 
le fonds restant doit etre egalement reparti entre les 
survivants; qu'ainsi la veritable valeur d'une rente 
viagere est la valeur moyenne qui resulte de regale 
repartition des fonds restants. 

Au lieu de cette theorie certaine et Itimineuse, les 
ministres de l'ancien gouvernement out suivi une 
ancienne routine qui etablit qu'un interet viager de 
10 pour 100 est egal a un interet perpetnel de 
5 pour 100. Ainsi, en tenant le peuple dans 
ranee, its ont consacreune erreur sur laquelle it est 
tres-important de Veclairei, et que Pexperience et 
les calculs publies par divas auteurs devraient avoir 
rectifiee depuis longtemps. 

Cette erreur est tenement inveteree qu'on a vu 
des septuagenaires se rejouir de placer leurs fonds 
en Viager a 12 et meme It 10 pour 100, tandis quo, 
d'apres l'ordre de mortalite moyen, its auraient dd. 
recevoir 15 et 114-pour 100 pour retrouver leur ea- 

pital avec les interets ,4 5 pour 100; et les.memes 
rentiers auraient refuse 8 pour 100 sur des totes 
agees de 15 a 16 ans, tandis que, d'apres le memo 
ordre de mortalite et dans le meme cas , its n'au-
raient du recevoir qu'environ 6 et 1)4 pour 100. • 

Lorsqu'on recherche la cause de cette erreur, on 
croit la trouver dans (opinion fondee sur l'ordre de 
mortalite moyen, d'apres lequel un interet viager de 
10 pour 100 sur des tdtes agees de cinquante et un 
ans equivaut 5 un interet perpetnel de 5 pour 100; 
mins ce resultat n'est pas applicable a tons les ages, 
puisqu'il vane suivant le plus ou le moins de vied-
lesse. 

Il .paratt, au surplus, que, lorsque les emprunts 
en viager etaient pen considerables, ceux qui y pla-
caient leurs fonds cherchaient seulement a se pro-
curer quelque aisance pour le temps de la vieillesse; 
pour lors le taux de 10 pour 100 n'etait pas si 
proportionne. Les financiers n'avaicnt point encore 
fait des rentes yiageres un objet de speculation, 

On a toujours distingue plusieurs ordres de mu-
table humaine, entre autres celui de mortalite com-
mune et celui de la mortalite des mentions. Les au-
teurs ont prouve que, d'apres le premier ordre, In 
vie de l'homme, en France, pris a sa naissance, fai-
sail esperer un age moyen d'environ vingt-cinq ans 
et demi, tandis que, d'apres le second ordre, la vie 
moyenne des rentiers, en France, pris aussi a leur 
naissance, donnait un Age moyen d'environ trente-
sept ans. 

Parcieux prouve, dans son ouvrage, que la vie 
moyenne des rentiers de la France, pris a Page de 
cinq ans, fait esperer un Age moyen de quarante-huit 
ans et trots moss. 
. La difference entre ces deux ordres de mortalite • 
est facile A saisir.En effet, on dolt considerer les 
personnes qui constituent ordinairement des rentes 
viageres comme des gens d'elite qui doivent vivre 
plus que le commun des hommes; la pl u part sont a 
t'abri des maladies de Penfance, des dangers qui ac-
eompagnent certaines professions, de l'extreme mi-
sere et des travaux forces. Ceux qui sont nmlades et 
la liguissa nts constituent peu de routes viageres, et les 
parents qui filacent pour leurs enfants out sum de 
choisir ceux dont le temperament vigoureux promet 
une longue existence. 

.Au contraire, si on etablissait un ordre de morta-
lite pris parmiles soldats ou gens de mar, on parmi 
les citoye0 qui s'occupent aux travaux forces, on 
parmi les enfants trouves dans les grandes vines, on 
trouverait un ordre de mortalite beaucoup plus ra-
pide que l'ordre general. 

C'est d'apres ces observations qu'on est fonde 
mettre dans la classe des emprunts rilineux ceux qui 
out etc faits par Fancier] gouvernement a raison de 
10 pour 100 sur des totes de tout Age, tout le monde 
ayant interet 	choisir de jeunes Metes ; c'est cette 
cause, en partie, que l'on doit 4ttribuer le desordre 
Ales finances de la France. 

Ces emprunts out ate encore plus desavantagenx 
par les speculations raffinees que quelques agioteurs 
out mises en usage dans* les dermers temps de la 
monarchie. Its ant choisi dans un pays sain, dans 
un petit Etat republicain, A l'abri des orages de la 
guerre, des enfants de cinq a six ans, quits ont fait 
inoculer et magnets its ont donne les plus grands 
soins; on a engage les garcons, au moyen d'une Id-
gere pension, a ne point quitter Icily pays et A ne 
point exeircer de metier perilleux. Les observations • 
reiterdes sur la probabilite de la vie humaine avant • 
fait connate° que la vie moyenne des femmes, dans 
tons les pays, est plus-longue que celle des hommes, 
les speculateurs out place de preference leurs rentes 
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viageres sur des totes de title. C'est de cette maniere 
gulls ont rendu fort avantageuses aux preteurs et 
fort onereuses it l'Etat les rentes viageres sur une 
tete qui ont ete constituees par l'aneien gouverne-
ment, depuis 1779 jusqu'en 1787. 

11 y a des conmagnies qui out pousse plus loin 
leurs speculations. Apres avoir observe:1a Ioi de 
mortalite des femmes et filles de Geneve, dont la 
bonne constitution, la same maniere de vivre, l'etat 
d'aisance et la stabilite dans le pays sont les plus 
probables, ces speculateurs se sont assembles avec 
les medecins pour faire choix de jeunes lilies qui, 
ayant déjà passé par les epreuves des maladies de 
l'enfance, paraissaient avoir Ia meilleure constitu-
tion; tous les ails des medecins ayant ete reunis, 
its ont forme une lisle sur laquelle its out choisi, a 
chaque nouvel emprunt, trente totes. Its out consti- 
tue 	chacune d'elles un certain nombre de con- 
trats, pour en reunir les rentes annuelles et viageres, 
et les partager ensuite proportionnellement entre 
tous ceux qui voudraient s'y interesser. 

C'est ainsi qu'on se jouait de l'imbecilite de notre 
ancien gouvernement, et qu'on se preparait des for-
tunes enormes sans debourser un denier, mais sett-
lement en pretant un credit. 

Les speculateurs environnaient les ministres, its 
accaparaient presque Pentier 'emprunt en viager. Its 
en etaient les marchands en gros ; on leur accordait' 
une commission de 1 pour 100, un terme plus ou 
moms long pour tin acquitter le montant au moyen 
des lettres de change qu'ils fournissaient, pour etre 
payees dans deux, trots, quatre, cinq et six mois. 
C'est avec de pareilles manoeuvres quo le gouverne-
ment se jouait du peuple, vantait son credit, et se 
floritiait d'avoir rempli dans un jour les emprunts 
usuraires qu'il creait. 

Ces accapareurs des emprunts *lagers maitrisaient 
le gouvernement; ils fabrtquaient des nouvelles po-
litiques pour accrediter leurs operations. its avaient 
des emissaires au coin de toutes les rues, dans les 
cafés et dans les salons, pour donner des lounges 
au ministre qui les avait fa vorises ; its appelaient 
tons leurs collegues a la Bourse de Paris pour faire 
hausser et baisser a leur gre le credit public; its 
colportaient dans toutes les places de I'Europe les 
obligations que la France leur avait souscrites, et 
se reservaient la faculte de les rapporter au tresor pu-
blic dans le cas on its no pourraient pas lesrevendre. 

Quelquefofs its en faisaient une nouvelld specu-
lation, et alors its einployaient leur credit pour en 
fournir le montant. C'est pour ces operations qu'on 
vit, en dernier lieu, des compagnies financieres en-
voyer chaque jour des courriers extraordinaires dans 
toutes les places de commerce, et souscrire des bil-
lets solidaires avec lesquels elles se procuraient des 
funds qui, sans doute, auraient ete mieux employes 
a fa voriser les operations de l'agriculture et des fa-
briques nationales. 

C'est avec ces manoeuvres quo les speculateurs 
ont aide la revolution en 1789, parce qu'ils croyaient 

serait avantageuse a leurs operations titian-
cieres ; et c'est aussi avec ces manoeuvres quits ont 
voulu soutenir la monarchie, s'opposer a la revolu-
tion du 10 aofit, et qu'ils avaient forme la coalition 
dangereuse qui a ete dejouee le 31 mai. 

Examinonsquel etait le resultat de toutes ces ope-
rations pour lesspeculateurs qui s'y livraient et pour . 
le gouvernement qui s'y pre'tait. 

(La suite demain.) • • 
SEANCE DU 5 GERMINAL. 

L'extrait de la correspondance offre les details 
suivants; 

Les Societes populaires de Chaumont-sur-Oise, de Beau. 
vais, de Vitry-sur-Marne, de Sedan ; les admilaistrateurs 
de l'Orne , ceux d'Evreux ; les corolla de Chaumont, de 
Beauvais, applaudissent Penergie que la Convention vient 
de deployer pour sauver la liberte menace* par la plus 
horrible conspiration. 

Les 5' et 6. escadrOns de Ia cavalerie revoludonnaire 
ecrivent : a Profondement indignes des complots par les-
quels des monstres preparaient a la republique Ia famine 
et des fers, nous demandons que leurs totes tombent sous , 
le glaive de la Ioi. Soldats revolutionnaires, nous vousju-
robs de mourir pour la liberte, et devous faire de nos corps 
un rempart contre tons les conspirateurs. a 

conseil general de Ia commune d'AleneOn teinoi-
gne sa reconnaissance; a Un Hebert, ecrit-il, s'etatt atta-
che au peuple pour rassassiner. Cette commune a eu le 
malbeur de le voirnaltre que la place de la Revolution, a 
Paris, voie bientot terminer sbn infame carriere I Point de 
grace pour les traitres. 

—Le representant du peuple dans la Manche et le 
Calvados emit de Vire que les arrestations y sont peu mul-
tipliees, parce qu'elle ne contenait presque gob de bons 
citoyens, de vrais sans-cUlottes, .vivant du travail de leurs 
mains, obeissant paisiblement aux lois, et mie les aristo-
crates et les ci-devant y &Merit en tres-petit nombre. II 
offre, au AM de to Societe populaire de Vire, untavalier 
j 	

e lettre de Mastleu , representant du peuple dans 
acob

u
n
n
.i 

le departement des Ardennes, annonce que la commune de 
Sedan est maintenant dans la situation la plus satisfaisante, 

—Le citoyen Leblanc, de la section des Broits de 
l'Ilomme, fait hommage a la Convention d'un ouvragesur 
Pastronotnie, au moyen duquel on pourra fixer les idees 
sur la navigation; idees, ajoute-t-il , dont l'incertitude fit 
perdre get atre-vingts hommes is l'amiral Anson. 

La Convention agree l'hommage, et le renvole au co-
Mite d'instruction publique. 

—Les communes de Sevres, de Neuilly, de la Montagne-
du-Bon-Air, ci-devant Saint-Germain-en-Laye, de Nogent-
sur-Seine, de Montereau, d'Hervi ; la Societe de Pliarmo-
nie , le tribunal de commerce du departement de Paris, se 
presentent a la Convention, et la felicitent du susses qu'ob-
tienuent chaque jour ses glorieux travaux, et derniere-
mein encore en etouffaot Pinfernale censpitatieft trainee 
contre to republique et la liberte. 

— La commune de Livry, en exprimant les memes sen-
timents, y joint l'offrande d'une grande quantitd de che-
mises, de bas, de souliers , etc. 

— La commune et la Societe populaire de Mai ofenon ap-
plaudissent de meme au grand caractere de la representa-
tion, nationale, et offreut pour sa defense un cavalier jaco- 

-Une Adresse des Otoyens tie la commune d'Amlioise 
annonce que les patriotes y sont opprimes, que les autori- 
tes 	et la Societe populaire y sont pleines d'aris- 
tocrates. 

Cette Adresse est renvoyee au comae de sfirete 
generale. 

L'orateur dela commune de Chatillon: Nous ye-
nons, citoyens representants, vous feliciter sur vos 
gloriettx travaux, stir votre energie, stir votre cou-
rage. Ce vow est celui de tous les citayens de la 
commune de Chatillon, district du bourg de l'Ega-

; la municipalite, le conseil general, le comite de 
surveillance, la Societe populaire, nous ne faisons 
tons qu'une mettle familte. (On applaudit,) NouS 
avons tous les mettles sentiments; nous travaillons 
tons pour la meme cause, celle de la liberte; nous 
mourrons tons pour la difendre. 

L'orateur de Pont-la-lliontagne, ci-devantSaint-
C loud : Legislateurs, nous venous vous remercier et 
applaudir a l'energie que vous avez deploy& pour 
sauver le peuple et Ia liberte. Perissent les auteurs 
et les complices de la conspiration la plus scelerate 
qui ait jamais existe ! Its voulaient tiler la patrie au 
nom de la patrie; lent nom sera it jaunts en hor- 
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reur a tous les antis de la liberte. Restez fermes 
votre poste • des millions de bras sort peas pour 
vous delendre. 

L'ai.ateur de la commune de Monahery : Citoyens 
representants, le criate a leve la tate encore tine 
fois, encore une; fois la Montagne l'a ecrase. Indignes 
de I'audace des nouveaux conspirateurs, en appre • 
nant leurs trahisons, nous avous tons jure de volts 
faire un rempart de nos corps et de les exterminer. 
Vous aVez prouvd at people que vous pouviez le 
sauver ; lui, qu'il saittnt bien vous cldfendre centre 
Vos ennemis, qui soot les siens. 

—Le reste de la séance se passe en petitions particulie-
res et en felicitations sur les mesures vlgo,uretises que Ia 
Convention nationale et ses coma& de saint public et de 
shrete generale prennent pour &jotter toutes les conspire- 
tions. • 

La seance est levee a trois heures et deride. 

VARIETgS. 

Credo polilfgue. 

Je crois en Georges Ill, le plus sage et le plus puissant: 
prince de la terre. 

Je emits ea Guillaume Pitt, son premier ministre,,,qu'il a 
fait, fits riur et irnmaeule de sa mere autretois vierge, conch 
dans la plenitude du pouvoir de son pare, eleve sous le doe-
tear Prelliman, deseendit au barreau, y rests quelque temps 
dans robscurite. It ressuseita et monta it la Chambre des 
communes, on ii fut assis sur le bane de la tresorerie a la 
droite de Harri Du,ndas. De IA it tombera dans la disgrace 
et repondra de ses iniquites-politiques ai sa patrie outragee, 
Gt son regne aura une An. 

Je crois A lord llawkesbury, maitre et regulateur des 
conseils du cabinet, qui gouverne le roi et dirige les minis-
tres ; ,qui eat respecte et adore conjointetnent avec eus par 
Les gem en place, les pensionnaires et les aspirants; qui parle 
par Is bouche de Robert Jenkinson it la Chambre des com-
munes. 

Je mois bla representation fibre, Amalie et gale ,du pea- 
ple dans le parlement. 	• 

Je reconnais one reforme sur ce point pour la remission de 
la corruption publique, et fatends la resurrection de la 
vertu potitique et la ifibertecle mon pays t venir. 

(Extrait du Morning-Post du 7 mars.) 

TRIBUNAL CRIMINAL REVOLUTIONNAIRE. 

Du 27 ventose. J. Autry, Age de dix-neuf ans; 
V. Bouquin, Age de vingt•huit ans, et G. Girardin, Age de 

' trente ans, tous milts de Samoy, district de Melon, accu-
ses d'avoir atrial! l'arbre de la liberte, etc., ont tie aqua-
Os et iris ea liberte. 

—M.-J. F. Lavechin, Ogee de trente-trois ans, fille do-
mestique d'un pretre emigre et ensuite d'un ci-devaitt 
seigneur en arrestation; 

G.-F. Barbier, cultivateur en la commune de Saint-Cir-
que, district de Rosoy, departement de Seine-et-Marne ; 

Et L.4.-A. Barbier, son Ills, age de vingt-linit ans, con-
Vaincus d'avoir, posterieurement au 4 decembre 4792, 
tenu des propos contenant provocation is la dissolution de 
la representation nationale et an retablissement de la 
'wattle en France, out test cendamnes a la peine de niort. 

—P. Paul, dit Saint-Peg!, Age de cinguante-neuf ens, 
natif de Sugeres, pros Auxerre, domicilie A Ia plaice des 
Sablons

a 
 prts Neuilly; 

C. Lalain , dit de Lalain , Age de guaratde-neuf ans, 
natif de Saint-Dizier, tons deux ci-devant commissaires or-
donnatetirs'des guerres et chevaliers du ci-devant ordre de 
Saint-Louis, convaincus d'etvecomplices de cotnplots con-
tre la liberte, latitrete et la souverainete du peuple, en 
execution desquels des traitres vendus au tyran ont ate  

promos aux grades militbires, out compose an tyran tine 
garde de contrerevolutionnaires et forme des plans pour 
assassiner le people, et qui ont ate executes 	partie le 
40 atilt 1792, out ete condemn& A la peine de mort. 

Boissat, Age de trente-quatre ans, natif de Bour. 
dale, district de Perigueux , maire de 'mete commune en 
1791, rnedecin-chirurgien-major du 2' bataillon de la pre-
miere requisition d'Angouleme, convaincu d'avoir pris 
part, par la redaction d'un emit, au proces, d une con-
spiration qui a existe de la part de la ci-devant cour des 
Tuileries, tendant A detruire Is liberte en armant, en fa-
veur de la tyrannie, les citoyens les uns contre Its au-
tres, etc., a ate condamne a la peine de mort. 

SPECTACLES. 
OPRRA NATIONAL.— Auj. le Siege de Thionville, et le 

ballet de Tetemaque. 
En attend. la 1" repres. de la Reunion du 40 seat, on 

l'Inauguration de la republigue francaise, sans-culotide 
en 5 actes. 	 •  

TIIRATER DR L'OPRRA-COSIIOUR NATIONAL, rue Favart. — 
La r repr. de Demosthine, et Guillaume Tell. 

Till:LITRE DR LA RiPUBLI0118, rue de la Loi.--liehiche. 
En attend. la 1" repr. de fliomme d la main de fer,ou 

Evrard de Rixteben, drama her. en 5 actes. 
THIEATRII DR LA nue FEYDEAU. — La 2e repres. de la 

Famine indigente, fait histor.; Lisia , et ('Amour filial. 
TlItATRE DR LA MONTAGES, au Jardin de rEgalite. — 

Le Mari retrouve ; le Devitt du Village; Ia 4" repr. du 
Petit ,Savoyard, ou le Prix de la sagesse, coal. en I acte, 
et le Faux Talisman. 

THRATRE NATIONAL, rues de la Loi et de Louvois.—
Auj. le Dissipateur, et les Polies amoureuses. Le citoyen 
Mole et la citoyenne Devienne joueront dans les deux pie-
ces,. 

THRATRE DES SANS-CULOTTES, ci-devant MOliere. 
Dupuis et Desronnais ; (a Liberti des Negres , et Au ge-
tour. 

Dem. ("Inauguration de la republigue francaise. 
TFIRATER T.YRIOUR DES Mils DE LA PATRIE, ci-devant 

de la rue de Louvois. — Genevieve, Opera en 3 actes, et 
le Corps-de-garde patriotique. 

Tama DU VAUDEVILLE. —Nice ; •Arlequin Joseph, et 
les Yotontaires en route. 

THRATER DE LA OITA.-- VAIURTRS. — Las Petits Manta-
guards, prec. du Prelat d'autrefois , ou Saint-Lime et 
Sophie. 	 • • 

THRATRE DU 'ACRE DES ARTS, au Jardin de I'Egalite. 
Relache. 

Dem. l'Histoire du Genre humain. 
TURATRE Du PANTHRON, il l'Estrapade. — Re/ache. 
Incessam. le Naufrage des Rois dans Pile de to Raison.,  
AMPITORATIIR e'Anter , fauhourg du Temple. — Au-

jourd'hui, A huit heures el deride precises, le citoyen Fran-
coni avec ses eleves et ses enfants, continuera ses exercices 
d'equitation et d'emulation , tours de manage, dames sur 
ses clievaux, avec plusieurs scenes et entre actes amu-
sants. 

Latins d'equitation et de voltige tous Les matins, pour 
I'un et rautre sexe. 

Du 5 germinal. 
PAVEMENT DES RENTES DE L'HUTEL-DE-VILLE DE PARIS. 

Portions de 8 mois 24 jours. Toutes leaves. 

Noms des payeurs. 
S. Cauchy, tont. perp. et  viager. . . 

44. Nau fits, viager, tout. perp. . . 
23. Legras, viager et perpetual. . . 
5s. Sainte-Luce, perpetual et viager. . 

• 
• 
• Quintidi. 
• Quintidi. 
• Quintidi: 

Ook. 	• 
• 	Faro, Ty!, Henn MR, roe tioraseiere 

   
  



D'APRES UNE GRAVURE DU TEMPS. 

Typ. Henri Plan 	 Rump. sion de Ancien Monnenr. — T. XX', page 4S. 

Portrait satirique de Pitt. 
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POLITIQUE. 
REPUBLIQUE FRABItgAISE. 

SOCIETE 

DES MS DE LA LIBERTE ET DE L'EGALITE 
SiANT AUX CI-DEVANT JACOBINS PE PARIS. 

Prisidenee de Charles Duval, 
Séance du 8 germinal. 

Les citoyens Frey passent au scrutin epuratoire. 
Auvray J'observe que ces deux individus sont des ba-

rons etrangers, les beaux-fieres de Chabot, et qu'A celitre 
its ne peuvent etre admis dans le, sein de la Societe. 

Ces deux individus soot rejetes. 
On minuet ensuite les citoyens Napier, Duelos, Fabre, 

Flahaut, Dupont, Comet, Creuzat, Joignylejeune,James, 
Delepine. 

— Un citoyen qui a fait la decouverte d'une cotte de 
medics tees-utile se presence A la tribune convert de cette 
armure. Il assure qu'un soldat qui en est revetu est 
l'abri de l'arme blanche et des belles ; elle ne pose que 
vingt livres , quoiqu'elle couvre de pied en cap. Sa confec-
tion ne dolt pas cobter plus de 100 Byres a la republique; 
un enfant de dix ens, de quelque sexe qu'il soit, peut y 
travailler comme l'homme le plus instruit. Ce citoyen de-
mande qu'il soit nomme tine commission de six membres 
pour examiner sa decouverte, et que, parmi ces sit mem: 
bres, it y alt deux artistes et deux militaires. 

Cette demande, convertie en motion, est arretee. 
Quelques membres nommes pour remplir cette mission, 

et du nombre desquels se trouve Hassenfratz, declarent ne 
pouvoir l'accepter. 

Hassenfratz : Le jury des arts a deje. examine Farmure 
que vous avez sous les yeux; it a decide qu'elle etait bien 
faire, mais que cette invention etait un moyen de rendre 
les Francais 'Aches. (On murmure.) Le movement qui 
s'eleve est une preuve que le nom francais tie peut s'allier 
avec celui de lack. Mats vous saver, citoyens, que I'arme 
blanche est I'arme favorite des Francais. Vous savez qu'A 

'respect dela baionnette les tyrans trembIent et les esc/aves 
He'd. C'est A l'arme blanche que nous devons toutes nos 
victoires : si les Francais se couvrent d'une armure, l'en-
nemi ne manquera pas de se la procurer, et alors le grand 
avantage que nous avons,sur eux sera balance. Nos soldats 
jetteut leurs cuirasses pour alley plus rite au combat; que 
feraien 	si l'on voulait les embarrasser du poets d'une ar- 
mure? II faut que les republicains francais soient testes ; 
it faut surtout de la celerite pour atteindre l'ennemi 
quand ii proud la fuite. Ce sont toutes ces consideratipns 
morales qui out servi de base au jury des arts ; au caste, 
it a rendu liommage aux talents de Pinventeur de cette 
armure, qui n'est qu'une cotte de mollies renouvelee des 
nucleus: it lui a donne le maximum des"recompenses 
pouvait (Werner. 

Du fours y: Ce qu'a dit Hassenfratz du courage des Fran-
cais est vrui; mats, si l'on suivait son opinion, it ne fau-
drait plus de parapets, ni de tout ce qui sert a la guerre 
pour se gerantir du tea de l'ennemi. Les objections quill a 
presentees sont seduisantes, mais elles ne soot que 
Mouses. S'il vent que les Francais ne se servent pas d'une 
acme pour que l'ennemi ne puisse pas s'en procurer, il se 
trompe l'ennemi s'en procurera, quand meme les Fran-
cais n'en auraient pas, et alors its auraient stir nous tin 
grand avantage. 

Quoique je pense qu'il no faille pas donner tine armure 
a la totaliteeni tnetnea la majorite des soldats qui seraient• 
sops les drapeaux de la republique, je demande que Ia So. 
ciete envisage Ies dangers que courent les ingenieurs, les 
porteurs d'ordre, et tant d'autres individus dont l'exis-
tence interesse Funiversalite des citoyens. Vous devez ;a-
voir quill y a des cas ott it faut cuirassvr llomme, non pour 

3' Uric. — Tome VII. 
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sea propre satut, mais pour celui d'une armee, d'une place 
cissiegee. J'admire les sentiments qui ont determine le 
jury des arts, ma's je demande le roaintien de Farrel& 

Ares quelques debats, la Societe nomme pour commie-
sa

a
i
r
res
the
r
.
etlin (de Thitinville), Dememe, Levasseur (de la 

Jambe). 
Briart : Le rapport sublime de Saint-Just a jete le plus 

grand jour sur l'horribte conspiration ourdie par les scele-
rats qui sont traduiteau tribunal revolutionnaire. Les ora-
teurs qui lui out succede a cette tribune out donne des 
eclaircissements Olierieure qui ne permettent plus de 
douter que ces trionstres ne fussent les agents stipendies 
des puissances dtranieres, L'opinion publique a deje 
frappe ces seelerats; elle a prevenu le jugement du tribunal 
revolittionnaire, quifera tomber sur Fechafaud leurs totes 
criminelles. 

Depuis un an que je suis A Paris et qua j'assiste aux 
seances de la Societe, jai suivi Jes petites intrigues des 
conspirateurs, intrigues toujours dejouees par la vigilance 
et Penergie des republicains, mais qui out servi A domes-
quer les coupablcs. C'est IA que je decouvre Forigine de 
cetie conjuration tramee pay les agents de Fetranger. II est • 
done neeessaire de reinonter au' denofunent de is trahison 
consommee dans Ia Belgique, et de se rappeler le temps, 
les circonstances et le rapport quo firent aloes sur cot objet 
trois des conjures places aujourd'hui sous le glaive de4a 
loi, Proly, Pereyra et Dubuisson. 

Rappelez-vous que ces trois agents de la faction brisso-
tine, envoyes pits Perm& du Nord, en revinrent en poste 
pour denoncer aux Jacobins que Dumouriez etait tin 
traitre; et remarquez bien qu'A cette époque la trahison 
emit consommee; que Ia representation -neonate etait 
avitie et livree aux tyrans coalises ; que Dumouriez, A la 
tete des Autrichiens; s'emparait des magasins et munitions 
de la reptiblique, et dirigeait sa marche vers nos places 
fortes; qu'un de ses satellites, eliaczinskt, ala tete d'une 
division de Para:tee, menacait la place de Lille. Lnlin, ce 
rut au moment 'oft toute la frontiete du Nord dealt sur Ie 
point d'etre livree aux feroces ennemis de la republique 
qua ces trots conjures, converts du masque du patriotismes  
vinrent nous annoncer que Dumouriez trahlssait. Saisissez 
Bien cette circonetance, qui fut parfaitement sentie par 
Robespierre

' 
 et vous apercevrez dans ces trois conjures le 

noyau qui a forme cette nouvelle conspiration. 
Qui peut se dissimuler aujourd'hui que ces trots scele-

rats furent envoyes par Du Mouriez lui-meme pour instruire 
Jes conspirateurs qui siegestient elms dans la sour de to 
Convention de ses mouvements et de ses desseins ? Qui 
ponrrait se dissimuler qu'ils n'etaient que les emissaires de 
cet imilateur de Cromwell, envoyes par Itil dansFinte-
rieur pour le seconder dame ses inlemes projets d'assassi-
ner les patriotes qui avaient voulu faire tomber la tete du 
tyran, Win de nitablir la royaute stir les debris ensanglan-
tes dela republique, si le geniede la liberte, qui veitle sur 
les destinees des peoples, n'avait fait echouer cot horrible 
coniplpt ? C'est la le veal point de vue sous leguel on dolt 
ixonsiderer i'origine de cette faction, la 'petite que cello 
des Drissotins, et que je regarde meme comme one 
suite de cello connue sous le nom de comite autrichien , 
dont Montmorin Lanaetlett Lafayette etaient les coin-
plices. 

La Societe souffrit trop longtemps dans son sein ces 
conjures. Its y acquirent One certaine reputation de pa.. 
triotisme its eurent le temps de 'se popularises et de 
recruter avec les guinees de Londres de nouveaux corn. 
plices. Ce fut dans les Societes populaires et parmi les ma. 
gistrats du peuple gulls en chercherent. Destieux et qua- • 
qua; stares, dont is Societe a fait justice en les ehassant de 
sou seie , furent d'abord regardes eomme les complices de 
ce meme Proly. Desfieux surtout, son confident, son pro. 
tecteur, et qui introduisit cet fitranger dans vos wadies, 
fut d'abord suspect eux patrioles. Sterne/ lecteur de to 
correspondence, it occupant sans cesse In tribune, et l'on 
muumuu qu'il n'entretenait la Societe que de ce qui OW 
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a rrete entre lui -et ses complices. Seth ez-le au moment oit 
Bordeaux fut en rebellion; eons Ic veva% toujours avec son 
associe, l'Autrichien Proty, dans voice comite de corres-
pondence, chercher 4 corrompre l'esprit public par le 
centre des bunieres qui deraient l'eclairer. " 

Combien de fois n'a-t•il pas °cope la tribune pour vous 
entretenir des lettres 	recevait des federatistes, des 
contre.revolutionnaires de Bordeaux, a l'effet de vans 
!romper stir cette ville rebelle? Nc l'aves.vous pas vu 
feindre le patriotisme en denoneant a cette tribune les 
Girondins, ses ands et ses complices, et conferee l'instant 
d'avant avec le conspiratettv Duos, qui a subi la peine de 
ses crimes? Ce fot aloes que la Societe renouvela son co-
mile de correspondence; mais ces pertides intrigants eurent 
encore l'adresse d'y conserver des complices; le scrutin 
epuratoire l'a prove. Quand on rellechit que ce Leclerc, 
chasse de la S(miete, est maintemiat tralluit devaut le tri-
bunal revolutionnaire, quelle horreur les -patriotes ne 
doiventils pas avoir pour les mottstres qui conspiraie»t au 
milieu de nous, prets a cheque instant a nous egorger I 

Cet homme, employe dans les bureaux de la guerre, s'y 
el ait insintie sans douse par Vintrigue de son chef, Vincent, 
homtne aussi ambitieux que criminel, dont on n'entendit 
parkr qu'au moment oil Custine, qui avail told au Rhin 
et au Nord, tut appele par le comite de salut public pour 
rendre collate de sa conduite. 

Ce fut Mors que Vincent;  qui n'etait pas Jacbbin, et qui 
dependant ambitionnait la gloire travoir lui scut items-
quo ce general conspleateur, tit distaihner un imprime 
cotenant its preuves materielles de Ia trahison de ce gene-
ral : comma si ses repUblicains avaient pu en dourer, 
comme si Mayence, Conde, Valenciennes, livrees par ce 
!mitre aux mends de la repubiique, n'en etaient pas des 
prenveS asses convaincentes, online si les manes de nos 
freres egorges au Rhin, a la Moselle et au Nord ne criaient 
pas vengeance costive cc steleratl 

Non, Vincent voulut qu'on dit que c'etait lui, lui seul, 
qui avail conduit Custine a rechafaud. gt remarquez bien 
que ceei a eta plusieurs fois annonce par Hebert, Molitor° 
et complices, comme un brevet de civisme qui devait 
faire entrer le conspirator Vincent darts le Seill de cette 
Societe. ' 

C'tst pat ce rapprochement d'idees et de faits que 
eons devez juger des intrigues qu'employaient des tors 
les conjures pour masquer tors,  projets ambitieux et 
criminels. 

La constitution republicaine devint dans leurs mains la 
taatnaole qui derail aliriger tor horrible conspiratiOn. IN 
n'oserent I'attaquer, parce quits auraient ate teconnus et 
punis; its en demanderent l'execution pour miens Ia de--
toile et l'aneantir. IN ne s'attacherent qu'a Vouloir faire 
executer ('article qui constitue le conseiLexecutif. Its sa-
relent bien, les scelerats, que, s'ils y parVenaient, c'etait le 
moyen le plus stir pour amener la contre-revolution, dis-
south* la Convention nationale et detruirelegotivernement 
republicain. pn les vit en consequence demander dans les 
sections, dans les Societes populaires, la proMpte organi-
sation constitutionnelle du conseil execulif, d'ilwes 
combinaisons des cabinets de Londres, de Vienne et de 
Berlin ; proposition aussi pertide qtr'insidiense, qui ten-
dait a retirer des mains du comite de salut public, Veffroi 
des tyros coalises, les ressorts du gouverneMent popu-
laire et revolutionnaire, pour les remettre dans,des mains 
ineplet et impures qui fussenti la disposition de Pitt et de 
Cohourg. 	 • 

Et dans quelle circonstance firentils cette proposition 
contre.revolutionnaire? An moment otY 4loue,hard trahis. 
sait au Nord; oft les ennemis formaient le blocus de Lan-
dau, et on, dans le Midi, d'autres neraux pertides 
livralent Toulon aux Anglais, Landis quel'Espdgnol Mena- 
pit les Pyrenees. 	• 
• Quelques-uns des conspirateurs furent punis ; mais I'on 
ne put atteindre la masse, et ces derniers concurent des 
moyens plus crindnels ettore et phis audacieux pour par-
ven i r au but vers lequel le palais corrupteur des puissances 
etrangeres les dirigeait. 

!.a division parmi leseitoyens, !'inquietude sur les sub-
sistauces, la corruption dans les armees, colic des gene-
raps et ;tares agents de le republique, ('oppression 

 

des patriotes et Vavilissement de la representation natio-
nale qu'ils eurent soin toujours d'attaquer individuelle-
Ment et par portion-, furent les nouveaux moyens que les 
conjures employerent pour substitner au gouvernement 
republicain le despolisme etranger; et pour s'assurer de 
l'execution de leur complol ii lour fallait les grandes res-
sources de ('intrigue, it !cur fallait des agents dans les 91). 
cietes populaires, surtout dans miles formees depuis le 
31 mai, et sur lesquelles vous vous ales deja fortement 
prononces. 

C'etait la sans doute qu'ils comptaient trouver "tin grand 
tiornbre de complices pour les seconder dans (We caste 
conjuration dont le chef-lieu fut etabli dans celle dice des 
Cordeliers Societe celebre dans l'histoirc de la revolution, 
recommendable par les services importants qu'elle a ren-
dus a la liberte ; mais les conjures parvinrent bientCt a y 
dominer. 

Its tenterent les memes moyens dans la Societe des Ja-
cobins, dont /e, nom sent poste l'effroi dans l'ame des 
tyrans, des traitres et des conspirateurs ; mais colic Societe, 
qui marcha et marchera toujours dans la vraie ligne des 
principes de son institution, sut repousser les intrigues des 
conjures. Elle silt les &jotter en brisant les masques po-
pulaires dont its se couvraient, et, de concert avec le co-
mite de salut public et de sarete generale, elle sauva en-
core la repubiique des dangers qui la tnenagaient. 

Quand on considere que les Societes sectionnaires eta-
blies depuis le M mai, composees tl'abord d'un petit 
nombre de republicains tnontagnards, out ate tout 4 coup 
doublees, triplees et quattruplees par tons les moderes, 
aristocrates, I oyalistes, Brissotins qui s'y sont introduils, 
qui dosninaient et opprimaient les patriotes dans les sec-
tions avant le 31 mai, ne doit-on pas etre pleinement con-
Taincu de cette verite, que le mettle esprit qui voulait le 
retablissement de l'ancien regime et qui dominait les sec-
lions avant le 84 mai domine aujourd'hui ces nombreuses 
Sodietes sectionnaires et opprime les plus set& defenseurs 
de la republique? II West pas douteux qu'elles auraient 
plus ou moms servi les projets des conjures, et cela seul 
sutra pour appeter la vigilance du gouvernement sur ces 
nombreuses Societes batardes dont !'organisation n'est 
plus aujourd'bui un probletue. Quanta moi, je regarde-
rids comme un fleau pour la republique leur existence 
plus longtcmps prolougee, et je repetel ai ce qui a ete dit 

cette tribune : a Ce n'est pas asses de terrasser une fac-
tion, it taut les terrasser mutes, jusqu'a la plus petite ra- 
mification 	 

 

 

Uri des projets des conjures etait d'a vilir la-Convention 
nationale et les agents de la republique. La conduite 
d'Hebert, tors de la nomination de Pare au ministere, en 
est une preuve convaincante. Hebert ambitionnait cette 
place; ce motif i'engagea a proposer, conjointement avec 
son associe 'Vincent, !'organisation du conseil execulit 
constitutionnel. 

Non content de catomnier le ministere, on le vit aussi 
attaquer par des sobriquets insolents les membres de la 
Convention nationale qui n'avaient pas vote en sa faveur ; 

, on le vit denoncer a cette tribune d'au tees membres char-
Os par le comite de saint public d'une mission inmor-
tante pour la republique dans les departernents ; on le vit 
denoncer les representants du peuple pres l'armee du 
Midi et celle du Nord, pendant que rune chassait les An-
glais hors de Toulon, et que l'autre delivrait Maubeuge et 
(albeit mordre la poussiere aux feroces Autrichiens. Et, 
apres avoir ainsi &nonce les membres les plus energiques 
de la Convention pendant leur absence, ne Vavez-vous 
pas vu, aces cette lachete et cette fourberie qui le caracte-
risent , dementir ce que les journaux n'avaient fait clue 
repeter apses lui ? 

Ce systeme de dilfamation fut exactement suivi par 
Vincent, Momoro et autres dans le club des Cordeliers; 
mais cc moyen infame ne leur reussit pas plus que les 
precedents. IN en teuterent un entre,: ce fut le fanatisme 
religieux qui devint leur grand ordre du jour. Its savaient 
qu'il &Mt expirant et qu'ii -ne 	que le reveiller pour 
exciter la guerre civile dans toutes les parties de la repu-
blique. 

jls tivaient decant les yeux I'excmplc funeste pour l'h u- 

   
  



mapite de la guerre de Vendee, a la prolongation de la-
quelle ii est vraisemblable qu'ils ont cpncouru. 

Le tocsin du fanatisme fut sound par les conjures; Hs 
ieterent Palarme pallid les citoyens paisibles, Hs tenterent 
par les Polies de la superstition (Partner tous les cubes les 
tins contre les autres.-  Deja tame le sang des patriotes 
mule dans plusieurs departements, victims de cette ma-
nceuvre con tre.revolu tionnaire. 

Ce fut dans ces circonstances que d'autres conjures 
leve.rent le masque qui les couvrait. Le prussien Cloots , 
comas sous le nom d'orateur du genre humain, avec Go-
bet, &Otte metropolitain de sa republique universelle, et 
les liebertistes se montrerent les premiers acteurs de cette 
trame profondement eritninelle.... 

Le salut public commandait imperieusement d'arreter 
le progres du crime et prescrivait la punition des coupa-
bles. Une partie des conjures fut miss en etat d'arresta-
tion ; mais les Hebert, Vincent, Moinoro , Bonsin resterent 
en liberte. lls etaient enorgueillis d'une certaine reputation 
qu'ils avaient acquise; ils n'en devinrent que plus coupa-
bles et plus audacieux. Lear criminel dessein d'armer tous 
les cubes ayant ete dejoue par les patriotes, its concurent 
celui d'affamer le peuple, de l'exciler a la sedition en pit-
bliant Ia disette des subsistances dont its arretaient I'arri-
vage. Its ne pouvaient plus agiter le peuple pour le pain, 
its eurent recours a la viande. Ce furent les boucheries 
qu'ils resolurent de fa ire assieger, et on ne tarda pas a en-
tendre donner le mot d'ordre aux ennemis de la republi-
que par Hebert, du siege magistral °A l'avait place le 
peuple, et, tandis que sa spaison regorgeait de comestibles, 
it annoticait au peuple sine disette recite, qui pourtant 
n'etait que factice et son ouVrage ; et, sans proposer des 
moyens try remedier, it repanduit ainsi Patarme sur les 
subsistances et en accusait de la maniere la plus atroce le 
gouvernement republican), :din, sans doute, d'en degoft-
ter Ic peuple et de I ui faire desirer Vanden regime. 

On le vit ensuite publier la memo chose a Ia tribune des 
Cordeliers, oft se rassemblaient les conjures; et les jour-
naux , ainsi que le rapport des patriotes, nous ont appris 
quit y await precise l'insurrection.... L'insurrection 1 See-

. lerats I qui avez merits mille fois la mort, contre qui von-
liez-vous done exciter une insurrection ? ignoriez•vous que 
('insurrection , l'un des droits les plus sacres de I'homme, 
ne dolt etre employee que par le people et pour le peuple? 
qu'il ne dolt s'en servir que lorsqu'il se (mauve opprime 
par 

 
an gouvernement tyrannique, arbitraire et corrompu ? 

Une insurrection? traitres1 Le peuple francais a-t-il done 
encore des tyrans A detroner? Gerrit-il encore sous l'op-
pression ? Conspiratrurs l vous ne serez point ecoutes • vous 
rentrerez dans le ',dant On) vous n'auriez jamais df;sor-
tir. Vous serez penis, parce que eons ides demasques, et le 
people que woos ayes voulu insurger contre Eui-ineme 
pour servir Ia tyrannie, dont vous etiez les oils suppdts, 
vous conduira lui-metne a l'echafatql. Perfides! que tons 
ceux qui seraient tentes de suivre votre exetnple parricide 
tremblent decant la majeste d'un peuple libre , grand et 
redoutable, qai conneit sa force et ses devoirs: car le 
rneme sort que woos allez subir les attend. 

Ce discours est vivement applaudi eta plusieurs re-
prises. 

— Line deputation de la Societe populaire des Monts-
gnards et Sans-Culottes de Bolbec se presente. 

L'orateur.: Freres et am is, la Societe populaire et rege-
neree de Bolbec, a la nouvelle du complot frame contre la 
republique, a forme sine masse revolutionnaire sur 'la-
quelle ('union entre les Montagn ants et la haine contre les 
traitres et les mistier& out tie gravets plus profondt?ment. 
Le serment de vivre 	ou mournr a ete mine fois pro- 
nonce; nous le repetons dans votre self). Vous rites les ve-
terans de la revolution, vow Ctes nos modules; nous vous 
devons compte de nos sentiments ; ils nous rendront 
dignes de la Sociele•merq. 

Soutiens de la Montagne, repandez partout votre Cner-
gie ; que par vous l'arbre de la liberte devienne pour les 
conspiratenrs l'arbre dien', qui donne la mort aux Wine-
rakes qui Papprochent. 
- —La Societe de Soissons exprime les memos sentiments. 
tulle se plaint ensuite des entraves qu'eprouvent les bons 
citoyens qui veulent venir au secours de leans freres a t'a- 

5 -1 
ris et leur apporter des subsistances. NA its auraient con-
duit dans cette grande commune plus de cinq cents (maws 
de ble, si, par sine manoeuvre qu'On ne peut expliquer, 
les voitures dont on devait se servir ne s'etaient pas 
trouvees en requisition pour an objet bien moins impor-
tant. 

Le President d Forateur La Societe des Jaeobins !In-
vite a rapporter a celle qui vous a envoyes avec quelle 
energie la conjuration a ete etonffee. Ms A nos freres (le 
Soissons que, si les Cordeliers ont pa soulfrir que Droits 
de l'Elomme aient ete voiles dans tear self), les veterans 
des Cordeliers reparaitront et feront justice des nouveaux 
venus qui ont ose voiler cette immortelle declaration. Ws-
leur que

i 
 Si la France est une forteresse bloquee par tous les 

tyrans du depots, la commune de Paris en est la citadelle, 
et que tous Ies habitants soot press a voter au secours de . 
leurs freres d'armes a la•premiere nouvelle du danger. 
(On applaudit.) La séance est levee A neuf heures et delnie. 

  

  

TRIBUNAL CRIAIINEL REVOLUTIONNAIRE. 

Séance du 28 venlose. 
N. Dieudonne , Age de cinquante ans , natif de 

Tailly, departement des Ardennes, demeurant it Bet-
ta ncourt , pros Saint-Dizier, ex-metre , con veinal 
d'avoir entretenu des intelligences et correspondan-
ces-avec les emigres, etc., a ete condanind it la 
peine de mort. 

— M.-A. Jourdain-Bertaux, Agee de quarante-deux 
ans , native de Paris , demeurant a Vattgirard , !Rai-
son de Morel , dont elle regissait les biens • convain-
cue d'avoir provoque l'avitissement et la dissolution 
de Ia representation rationale, l'assassinat des re-
presentants du peuple, etc., a die eondamnee a la 
pcine de mort. 

— J. Babaud la Fondle, Age de cinquante-huit 
ans', ne et demeurant a"Confolens , departement de 
la Charente, ci-devant secretaire du tyran , ei-de-
vant receveur des impositions a Confolens et juge 
constitutionnel du tribunal du district ; 

Joseph Durney, age de cinquante-deux ans, ne 
et demeurant a Paris, ci-devant receveur general 
des finances de la generalite de Poitiers, ci-devant 
tresorier des affaires etrangeres et adniinistrateur de 
la tresorerie nationals, nomme par le tyran ; 

J.-B. Goursan-Merly , Age de quarante-neuf ans , 
et demeurant a Bochechouart, department de la 
Haute-Vienne, ci-devant tresorier de France de la 
generalite de Poitiers, et ensuite noname adminis-
trateur du departement de la Haute-Vienne ; 

Louise-Sylvte Chat»borand du Villevert, 	de 
vingt ans, née a Confolens et demeurant a Belie , 
departement de la Haute-Vienne, femme de Jacques 
Bla mon t , ex-noble et garde-du-corps du tyran ; 

Marie-Aimee Jasme, fille, Agee de trente-neuf ans, 
ex-noble et religieuse du ci-devant ordre de Fonte-
vrault , née et demeurant A Saint-Vincent, &parte-
ment de la Charente; 

Francoise Perigord, Agee de soixante et means, 
femme d'Adrien Sicairc-Texier, ancien gendarme 
de la garde , née a Boehechouart ; 

Tons convaincus d'être du nombre de crux qui 
out entretenu des intelligences et correspondances 
avec, les ennemis exterieurs de la republique, ten, 
dant a leur fournir des secours en argent et en 
soldits eta favoriser le succes de !ears Brines et leer 
entrée dans In territoire frowns , pour tigorger les 
patriotes, aneantir la liberte et retablir la royaute 
en France , out ete condamnes a la peine de morn. 

D'apres la declaration de Louise-Syl vie Chain-
borand , femme Blamont,,qu'elle est enceinte de-
puis quatre mois , le tribunal a ordonne que visite 
serait faite par les gens de Part , pour titre ensuite 
statue ce 	appartiendra. 
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Du 29 ventose. -- Camille Jouve , age de qua-
rante-neuf ans, ex-noble, chef d'escadron au 17e re, 
giment de cavalerie ; 

J. Arnoult , agd, de vingt-huit ans, natif du de-
partement des Vosges, soldat au ter bataillon du 
18e regiment d'intanterie , ci-devant compagnon 
menuisier a Mireconrt,;. 

Jean-Baptiste Valois , age de quarante ans, ca-
pitaine au 20 bataillon de la Meurthe, et ci-devant 
du regiment du Roi, natif de Saint-LO, departement 
de la Manche , convaincus d'avoir tenu des propos 
tendant a &ranter la fidelite des soldats covers la 
republique , au retablissement de la royaute en 
France , ont etc condamnes a la peine de mort. 

C.-L . Mazuyer, age de trente-qu a tre ans, natif de 
Bellievre , district de Louhans , departement de 
Saone-et-Loire, ci-devant homme ie loi et ci-devant 
depute a la Convention nationale, declare traltre 
Ia patrie par decret du 3 octobre dernier et mis hors 
la loi, Fidentite de I'individu constatee , a etc livre 

l'executeur des jugements criminels. 
— L. Bisourel-:Castel , dit Delagrange , age de 

trente-trois ans, until de Versailles, ex-garde-du-
corps de Capet, ci-devant Monsieur, et commandant 
de Ia garde nationale de Monfort-le-Brutus, domi-
dale a Yvry-la-Bataille , district d'Evreux ; 

C.-F. Leblond, Age de trente-trois ans , natif de 
Saint-Andre, departentent de l'Eure, ex-cure d'Y-

- vry-la-Bataille , convaincus d'etre auteurs ou corn-
plices de manoeuvres fanatiques pratiquees a Yvry,  , 
par la suite desquelles , le 2 pluvjose dernier, it y 
a en a Yvry des attroupements qui out menace les 
personnes et les proprietes de plusieurs citoyens qui 
s'etaient declares contre le fanatisme, out did con-
dainties a Ia peine de deportation. 

 

fait ureter et conduire Epicharis devant lull Pison,  
comme consul, eat chargé de l'interroger. Cette situation 
d'un conjure juge de l'autre a sans doute quelque chose 
de piquant; mais elle est faiblement &Donee; Epicharis et 
Pison s'avilissent tous dear par une defense artificieuse. 
Proculus soutient mat sa denonciation, et Neron, trop con-
fiant, se range du parti de Paccusee contre le denonciateur. 
II etait dans son caractere de douter et de s'assurer de tons 
deux; car, en fait de conspiration, Neron, dit Tacite, 
regardait toujours comme vrai ce qui n'etait pas demon-
Ire faux. Bientot Tigellius dit au tyran ce que Preening 
aurait db lui dire pour sa propre defense : la conspiration 
se decotfvre. 

Les deux derniers actes sont de Ia plus grande besute. 
Les conjures sont rassernbles chez Pison, I'empereur sleet 
les y surprendre; n'ayant plus rien a menager, its laissent 
&later toute Pborreur qu'il leur inspire et se glorifient de 
leurs desseins ; Neron les fait arrtter. Mais, comme it ne 
connait pas tons les conjures et qu'il craint que quelques. 
uns d'eux ue lui echappent, it retient Epicharis; it joue 
Ia clemence; it rappelle a cette femme qu'i Is se sont 
it feint rneine de Palmer encore et lui afire sa grace et celle 
de tous les autres conjures....-Epicharis le croit MI mo-
ment ; mais bientet elle surprend dans ses yeux et sur sa 
bouche le sourire cruel de la rage; elle garde son secret, 
it l'envoie au supplice; mais a 'Instant le peuple se sou-
leve Neron a regne. 

Un seul aifranchi qui lui reste fidele le cacbe,'fugitif, 
presque nu, dans un triste souterrain ; c'est la que, seul 
avec un poignard, ]'horrible et Oche Neron passe par 
toutes les angoisses de la terreur,  , du remords , de la rage. 
L'affranclii ne fait que sortir et rentrer pour lui appl endre 
ce qui se passe dans Rome, et chaque nouvelle rend sa 
situation plus affreuse. Ames ce long supplice, it n'a pas 
mime le courage de se donner la more; son affranchi est 
oblige d'aider sa main treniblante; it lui donne cette der-
there preuve de fidelite. 

Le cinquieme acre, tres-neuf au theatre , est aussi trh• 
tragique et prouve dans l'auteur un bien grand talent. 
Ceux qui se plaignent sans cesse de Ia decadence de la 
tragedie parmi nous doivent l'aller voir pour se consoler. 

La piece, malgre quelques defeats dans sa contexture, 
a eu le plus grand succbs, et l'on pent dire qu'il est merite. 
Elle est du citoyen Legouve, déjà connu par sa tragedie de 
la Mort 

 

THEATRE DE LA DEPUBLIQUE, 
C'est une question de savoir jusqu'a true point it est 

permis aux auteurs dramatiques d'alterer la verite de Phis-
toire. Les maltres de Part, Corneille et Racine, y (indent 
tres-scruputeux. On s'est moins gene depuis ; II en re-
suite le double inconvenient d'induire en erreur les igno-
rants et de plaire morns aux gens instruits. Mais quand la 
piece est bonne, le succes excuse tout. 

Par exemple, l'auteurd'Epicharis fait reussir Ia conjura-
tion de Pison et suppose que Neron y perdit la vie, quoi-
qu'au contraire cette conspiration alt etc decouverte, tous 
les conjures mis a snort, et que Neron lui-mime ne perit 
que plusieurs annees apres, grace au Gaulois Vindex, Mais 
ce qui aMige davantage, c'est de lui voir donner le rnerite 
de l'entreprise a une courtisane qui n'avait montre jus-
qu'afors aucun sentiment honnete, et qui ne se distingua 
que par sa constance a soutfrir Ia torture et a s'arracher 
elle-meme la vie pint& que de nommer ses complices; 
courage que n'eurent point les autres conjures, et entre 
autres le pate Lucain, qui nomma lachement sa mere, et 
n'en fut pas moms la victime de la ferocite de Nernst. 

Quoi gull en soil, dans la tragedie nouvelle Epicharis 
est l'ame de la conjuration. Elle commence par en former 
le dessein dans les jardins tames de I'empereur, a la suite 
d'une de ces orgies oa regnaient le fate le plus revoltant et 
la plus licencieusesdebauche. Le basard amene Pison au 
mtme endroit qu'elle; tous deux pleins des memes senti-
mens, its se les communiquent et soot bientot lids d'inte- 

; its se promettent de chercher des conjures. Epicharis 
commence par Lucain, (psi, plus epris encore de la liberte 
que de fa gioire poetique, se joint a l'entreprise, quoiqu'il 
en vole loos les dangers et qu'il s'expose en mourant 
laisser sa Pharsale imparfaite; il fait le plus grand des sa-
crifices pour un auteqr,  , celui de sa renornme • mais ii le 
fait a la pal rim Ce role est ties-beau, tres-noble, et ecrit en 
vers pompeux comme it devait Pet re. 

Cependant un certain Proculus a entendu dans lejardin 
la conversation d'Epicbaris et de Pison, sans avoir-pu 
reconnaitre ce dernier a cause de la nuit ; Neron Medi 

 

  

.CONVENTION NATIONALE. 
Prisidence de Tallien. 

 

 

Dead tannonc4 dans le Moniteur du 5 germinal 
(séance du 4), rendu sur le rapport de Merlin (de 
Douai). 
• La Convention nationale , apres avoir entendu 

le rapport de son comite de legislation sur la peti-
tion du citoyen Jean-Jacques Ducrete , tendant a 
faire annuler le jugement du tribunal de cassation 
qui a contirme celui du tribunal du district de Metz, 
du 2 mars 1793, contre Iequel it s'etait pourvu 
comme ayant etc rendu dans une forme dillerente 
de celle prescrite par ]'article XIII de la loi du 27 
novembre 1790 , relative au tribunal de cassation ; 

• Considerant que la disposition equivoque de l'ar-
tide III de la loi du 27 novembre 1790 a pu jusqu'a 
presen faire penser que le tribunal de cassation ne 
pouvait pas annuler les jugements sur rapports 
qui n'etaient pas exacteinent contormes a ''arti-
cle XIII de la meme loi , mais qu'il importe de laire 
cesser a cet egard toute, incertitude, de determiner 
avec precision les cas oh les jugements peuvent et 
doivent dtre annules en matiere civile pour debut 
de formes, et de prononcer sur quelques autres dif-
Writes relatives aux demandes en cassation , de-
crete ce qui suit : 

• Art. ler. II n'y a pas lieu a deliberer sun la peti-
tion du citoyen Jean-Jacques Ducrete. 
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• II. A l'avenir, toute violation ou omission des 

formes prescrites en matiere civil e par les lois ema-
flees desrepresentantsdu peuple depuis 1789, quand 
meme elles ne prononceraient pas expressement la 
peine de nullite , dounera ouverture a la'cassation. 

• HI. En consequence, la disposition de ]'art. III 
de la loi du 27 novembre 1790, qui , jusqu'a la for-
mation d'un code unique de lois civiles , ne permet 
de casser les jugements pour violation de formes que 
Iorsqu'il s'agit de formes prescrites sous peine de 
nullite, demeure restreinte aux formes deteminees 
par les lois anterieures a 1789 qui ne sont pas en-
core abrogees. 

• IV. Si c'est par le fait de ]'une des parties on 
des fonctionnaires publics agissant a sa requetequ'a 
ete omise on viotee une forme prescrite, soit 

• peine de nullite par les lois anterieures a 1789, 
soil purement et simplement par les lois emanees 
des representants du people , cette violation ou 
omission ne pent donner ouverture A la cassation 
que lorsqu'elle a Re allegnee par l'autre partie de-
vant le tribunal dont celle-ci pretend faire annuler 
le jugement pour n'y avoir pas en egard. 

a V. 11 tie pent egalement y avoir lieu a cassation 
au prejudice des mineurs , des intertlits , des ab-
sents indefendus , des femmes marides , des com-
munes on de la republique , sous pretexte que le 
cotnmissaire national n'aurait pas ete entendu dans 
les affaires qui les interessaient et qui out ete jugees 
a leur avantage. 

• VI. A Pa venir , tous les jugements par lesquels 
le tribunal de cassation rejettera des requetes en 
cassation seront motives. 

• VII. Les parties qui, a Pepoque de la publica-
tion de la loi du 3 brumaire , portant suppression 
des avoues, n'avaient plus qu'un mois pour se pour-
voir en cassation, sont relevees de la decheance 
qu'elles ont pit encourir par le debut de presen-
tation de leur requete dans le terme fatal, et it 
leer est accorde pour la presenter un nouveau de-
lai d'un mois a compter de la publication de la pre-
sente loi dans le chef-lieu du district de lour do-
micile. 

• VIII. Seront restituees A qui de droit les amen-
des qui ont ere consignees sur les demandes en-cas-
sation des jugements rendus en matiere de bien com-
munaux, de retrait feodal, de prises et autres sem-
blables , pourvu que ces demandes n'aient pas ete 
rejetees avant les lois qui en ont Ote la connaissance 
au tribunal de cassation.* 
Rapport stir la dette pubtique viagere,presentd et la 

Convention nationale , au nom du cornice des 
finances, par Cambon, depute par le diparternent 
de l'Ildrault, dans /a séance du 2 germinal. — 
(Suite.) 
Les speculateurs qui avaient un credit a l'eta-

blissement connu sous le nom de caisse d'escompte 
empruntaient les fonds qui leur etaient necessai-

res en souscrivant entre eux des lettres de change 
pour lesquelles ils se payaient un interet qui leur 
codtait 3 1/2 a 4 pour 100 par an. Supposons qu'un 
speculateur eat aehete 100,000 livres en rentes 
Ores pour lesquelles it aurait fallu fournir un capi-
tal de 1 million , qui , au moyen de 1 pour 100 de 
commission que le gouvernement lui accorclait , ne 
lui coatait quo 990,000 liv. ; it avait a payer la pre-
miere armee , a la caisse d'escompte , 39,600 liv. 
pour l'interet a 4 pour 100 des fonds qu'elle lui avait 
fournis ; et comme le gouvernement lui payait cette 
meme annee 100,000 liv., le speculateur s'empres-
sail de rembourser 60,400 liv. du capital qu'il avait 
emprunte , de sorte qu'il ne devait dans an an que 

 

929,600 liv. Cette operation, repel& toutes les an-
flees sans eprouver de mortalite , aurait &chit le 
capital emprun te, avec les interets , dans l'espace de 
douze ans dix mois huit jours , et nous prouverons 
quo la rente viaget•e sur des totes de neuf ans de-
vait etre payee, en y comprenant les cas de mor-
talite, pendant trente-quatre anscinq mois et quinze 
jours. 

A la verite cos operations n'avaient lieu que pour 
certa ins speculateursprivilegies qui avaient un cre-
dit fibulae , ou qui avaient l'oreille du ministre et 
souvent des liaisons (Pinter& avec lui. 

La classe des agioteurs qui n'avait pas un credit a 
la caisse d'escompte (gait obligee de payer a 5 pour 
100 l'interet des fonds qu'elle empruntait pourplacer 
en rentes viageres; mais ne vons attendrissez pas 
stir son sort , car, en calculant la mortalite, au bout 
de quinze ans cinq mois vingt-trois jours elle avait 
rembourse le capital emprunte avec les interets a 5 
pour 100. 

Qu'on ne croie pas que les calculs clue nous ve-' 
nons de presenter soient chimeriq ties ; ifs sont prou-
Yes par tous les ouvrages qui ont paru jusqu'a ce 
jour, et nous avons un extrait des livres de to caisse 
d'escompte , que nous mettons sous vos yeux , qui 
tie laisse aucun doute a cot egard. 

Vous y remarquerez que cette compagnie a achete, 
depuis le 17 mai 1791 jusques et inch's le 31 mai 
1792, diverses parties de rentes viageres produisant 
988,097 livres et 5 den., pour lesquelles I'ancien gom 
vernement doit avoir recu 10,214,972 liv. 6 sons 
7 den. de capital , mais qui n'ont codte a la caisse 
d'escompte que 10,161,724 liv. 9 sons 3 den._; sur 
laquelle somme elle a deduit annuel lenient Pinteret 
viager que la nation lui payait , et elle y a ajoute 
lintel* a 5 pour 100 des fonds dont elle etait en 
avance, de sorte que, le 31 decembre 1793 , elk We-
tail en avance quo de 9,334,242 liv. 12 sous. Elle 
avail done fait, pendant ce court espace de temps, 
qu'on pent estimer,  , par un eaten! !Doyen , etre de 
dix-huit mois ,un benefice de 827,481 liv. 17 sous 
3 den. en sus de Pinter& a 5 pour 100. 

On objectera peut-etre qu'on a couru le risque de • 
la mortalite de quelques totes., et on ne manquera 
pas, lorsque ce cas arrivera , de faire valoir le be-
nefice qu'on dit enorme pour la nation ; mais est-on 
de bonne foi lorsqu'on avance de .pareils faits ? Les 
agioteurs voudraient-ils faire croire gulls ont ete 
dupes avec Fancier' gouvernement dans les em-
prunts quills combinatent eux-memes? 

Nous n'exagererons pas les betieficesqu'ils on t faits; 
nous tie nous appuierons pas d'une erreur commis° 
par la plupart des speculateurs en rentes viageres , 
qui croient que la valeur d'une rente viagere con-
stituee sur un assemblage tie Idles choisies est ega le 
a la valeur de cette rente qui serait payee pendant 
le temps de leur vie moyenne. 

C'est ainsi u'apres avoir appris par des tables 
mortuaires que la vie moyenne des enfants de neuf 
ails est de quarante-sept ans, certaines personnes 
imaginent qu'une constitution de 10,000 livres de 
rentes viageres divisees stir trente totes de neuf ans 
equivaut a une annuite de 10,000 liv. *payee pen-
dant quarante-sept ans. 

11 est vrai que le rentier viager peat compter re-
cevoir quarante sept fois la rente viagere de 
10,000 livres, somme reellement egale a cello qui 
serait payee aux creanciers de l'annuite constante 
pendant quarante-sept ans ; mais len position res-
pective est tres-differente •' car a la quarante-
septieme armee le creancierde l'annuite aurait tout 
recu , et le rentier viager serait encore e0 .retard 
pour une partie considerable, dont le paiement dolt 

 

• 
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se prolonger jusqu'au dela de la quatre-vingtietne 
armee. 

D'apres ces observations, on pot dtablir qu'une 
rente viagere constituee sue trente Vacs agees de 
nod' ans est equivalente a .une annuite.qui durerait 
trente-quatre ans cinq mois et quinze jours. 

Must l'acioteur qui Vest libdre dans quinze ans 
cinq Mois etvingt-trois joursdes fonds qu'il avait em-
pruntes , et des interets a 5 pour 100, pent compter 
avec certitude sur un benefice egal a une annuite de 
10,000 livrespendant dix-huitans onze mois et vingt-
deux jours. 

Avec de pareilles operations, doit.on s'etoriner 
des fortunes enormes et scandaleuses qui out etc fai-
tes dans les derniers temps par des agioteurs , des 
speculateurs sur les fonds publics et des financiers? 

Le gouvernement y trouvait-i l le memo avantage ? 
c'est ce quo nous allons examiner. 

Si on consulte Les tables de probabilite de la vie 
humaine d'apres tin ordre de mortalite moyen, pour 
que l'empruut fat egat a tin empottit perpetuel a 5 
pour 100 on Votive que l'Etat ne devait payer 10 
pour 100 de rente viagere sue tine tete qu'a page de 
einquante-un ans ; 

Qu'il n'etait (la 9 pan. 100 sur deux totes qu'a 
celles agdeS de cinquante-neuf ans , on de cin-
Tonle et soixaute-dix ans, etc. ; 

Qu'il n'etait der 1/2  pone 100 sur trois totes que 
lorsque, Tune portant l'autre , elles etaientagees de 
soixatite-trois ans et demi ; 

	

Enfin , 	n'etait da 8 pour 100 sur quatre to- 
tes que lorsque leers ages pouvaient se rapporter 
un age commun de soixante-six ans. 

Mais nous devons observer clue rage de morta-
lite qui a Servi de base a ces calculs suppose que les 
totes sont prises au hasard , et nous avons demontre 
precedemment les causes qui dab lissaie n t des differen-
ces considerables entre l'ordre de mortalite coin m un 
et l'ordre de mortalite des rentiers ordinairesdel'Etat, 

Or, si nous suivions les calculs que l'ouvrage de 
Parcieux nous fouriiit , nous trouverions que , d'a-
pees l'ordre de mortalite des rentiers de l'Etat , les 
InteretS perpetuels etant comptes sur le pied de 5 

' pour 100, on .n'aurait d4 accorder 10 pour 100 de 
rentes viageres stir uric tete qtt'a rage de cinquante- 

	

sept ans. 	• 
Cot auteur tea point calorie la valour des rentes 

viageves sur deux, trois ou quatre fetes, et c'est 
peut-etre a cette cause que nous devons attribuer 
'ignorance des spdculateurs qui n'ont.pas su pron-
ter de tons les avantages Ore lour Offraient tes em-
muds viagers sur plusieurs totes qui out etc cedes 
depuis 1779 jusqu'en 1787. 

Si nous etablissions tin ordre de mortalite pris 
parmi des totes choisies a Geneve , nous trouvetions 
un phis grand desavantage pour l'Etat ; mais nous 
nous born ons dans ce moment it Findiquer, Ande ne 
pas nous livrer a des recherches trop etendues; 
nous suftira seuletnent de prouver quelle a etc la 
perte de l'Etat d'apres l'ordre de mortalite des ton-
tiniers. 

Cet ordre dtablitque,poUr ponvoir payer 10 pour 
100 de rente viagere sue tine Fite agee de 10 ans 
''interet perpetuel &ant a 5 pour 100, it faudrait re-
cevoir seize fois et trois dikierues le mordant de la 
rente , c'est-a-dire que , pour procurer 10 threes de 
rente viagere sue une tete Agee de dix ans , it fan-
drait fournir un capital de 163 liv. 

Si nous appliquons cot exemple aux diverses open 
rations qui se sont faites sous l'aucien gouverne- 
ment , nous tronverons que pour avoir 10 millions 
en route viagere sur tine tete Agee de dix ans, iftea etc 
fourni au tresor public que 100 millions de capital,  

tandis qu'on aurait da en fournir 163 millions; it en 
est done resulte une perte de 63 millions. 

Si nous comparons le taux de la rente viagere 'sue 
tine tete de dix ans equivalant a un interet perpe-
fuel de 5-pour 100 , nous trouverons que, pour 10 
livres de capital, on ne doit payer que 	pour 100; 
l'ancien gouvernement , payant 10 pour 100, eprou-
vait done une perte de pour too d'inttfret par an. 

Si nous consultons l'ouvrage imitule Recherches 
sur lee rentes, par Duvillard ' nous trouverons quo 
l'emprunt viager de 10 pour 100 sur tine tete de dix 
ans equivaut a un interet perpetuel de 9 pour 100. 

Qu'on ne dise pas que nous avons tree des hypo-
theses pour grosser les torts des anciens ministres, 
puisque, d'apres les comptes rend us par les payeurs, 
on voitqu'il estria encore aujourd'hui 22,945,484 by. 
sur des totes actuellement agees depuis six ansjus-
qu'a vingt et un ails , ce qui prouve que l'Etat a rece 
au moms 240 millions en viager sur de jeunes totes; 
conseepiemment it s'est soutms a une perted'environ 
130 millions pour cette partie seuleinent. 

Qu'on ne croie pas que le discredit du gouverne-
ment necessitat des conditions aussi oudreuses, puis-
qu'a la suite de ces opdrations desastrenses les mi-
nistres se procurerent des fonds au moven des em-
prunts de 80 et de 125 millions, remboursables 
des epoques determindes, qui coiltaient 6 1/2  a 
6 3/4 pour 100 d'inteths , emprunts que vous avez 
reform& ; ainsi, d'apres vos principes, vous ne pou-
vez pas laisser subsister aux qui sont plus desa-
vantageux. 

Nous aurions pu vous titer encore des emprunts 
plus ruineux en vous presentant le resultat tie ceux 
faits en viager stir deux, trois et quatre totes; mais 
nous avons pense qu'il sullirait que vous connussiez 
tine partie des abus pour que vous vous empressiez 
d'y apporter une reforine salutaire. 

Nous devons regretter que notre operation ait etc 
si relardde ; mais heureusement it est encore temps 
de delivrer la nation d'une.partie de cette perte sans 

a faire aucun acte contraire  la justice la plus severe. 
Dans un temps de revolution it aura it etc pent-etre , 

permis de dire aux creanciers 	ont peke usuraire- 
ment : e Tu m'as fourni telle somme ; l'interet legal 
&Mt a 5 pour 100, it raurait produit taut , je t'ai 
paye taut en sus de cet inter& ;j'impute cot excedant 
sur le capital que to in'as fourni.. La nation aurait 
etc bieutdt fiber& de la dette viagere; mais nous 
aurions commis une injustice, puisque le rentier 
aurait couru le risque d'une met sans aucun avau-
tage pour lei. 

Cette mesure aurait reline beauCoup de citoyens 
qui se sont interesses , par l'interniediaire des sue-
culateurs , pour de petites somnies dans ces opera-
tions desastreuses pour l'Etat. Aussi avons-nous 
&arid une idee qui aurait pu livrer au desespoir Ia 
vieillesse que les Francais veulent respecter et con- 
soler. 	 _ 

La loi du 28 adit dernicr sur la consolidation de 
Ia dette publique nous a servi de guide dans notre 
travail. Volts avez °Mound que la dette exigible dont 
le capital exc6derait 3,000 liv. serail instate sur tin 
grand-livre pour les interks a 5 pour 100 ; vous avez 
rejete de la liquidation les primes, cha noes, lots, etc., 
que l'ancien gouvernement avail promis, lorsque 
par la reunion avec Pinter& auntiel ils excettaient 
le taux legal de 5 pour 100 ; mais vous n'avez pas 
voulu (limner a cette disposition un effet retroactit, 
pnisque vows avez valid6 les payements des pri-
mes, etc., qui avaient ere faits avant irotre opera-
tion; vous avez naeme autorise cella des primes 
echues qui n'avaient pas etc acquittees. 

(La suite a demain.) 
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toujours au comite de saint ptiblic. Nous venous 
volts prier d'enveyer des commissaires a noire ate-
lier pour verifier les motifs de nos reelamations. 

Le president, dans sa reponse a la deputation , 
l'assure que sa petition sera scrupuleusement exa-
minee, et lui rappelle en memo temps que , si la 
patrie a besoin de plus de travail par Jour, les ci-
toyens lui doivent tons leurmornents , soit pour la 
defendre , soit potir forger les armes qui feront 
triompher la cause de la liberte. 

Cette petition est renvoyee au eomite de saint pu-
blic. 

CAMBON : Vous aviez charge votre comite des fig,  
names de vous presenter un travail general sur les 
dettes de l'Etat. Cotnme ce travail 1'a pu etre pret 
an ler germinal, les pensionnaires n'en doivent pas 
moms etre payes de ce qui leur est dil jusqu'a cette 
epoque, en Stittrala les formalites prescrites par les 
lois existantes. Cependant le comite a cru , pour 
restreindre la multtplicite des papiers, devoir don-
ner un modele de certificat qui rettnira toutes les 
preuves exigees pour toucher, la non-emigration, la 
residence, le paiement des contributions, le et-
visme, etc. Nous aeons promis que Ies pensions se-
raient payees a bureau ouvert : la tresorerie natio-
nale est prete a payer dix mille personces par jour. 
Nous lie negligeons Lien pour prouver eombien awns 
sommes disposes a empecher que les payements De 
soient arretes : eeterite, exactitude , telle est Ia de-
vise de la republique. 

Voici le projet de decret que je suis chargé de 
Irons presenter. 
' 	a La Convention nationale, apres avoir entendu 
le rapport du comite des finances, deerete : 

a Art. ler. Les arrerages de pension a Ia charge de 
la republique, qui sont dus a repoque du ter ger-
minal, seront payes d'apres les formes et les lois 
existantes. 

. IL Pour eviter la multiplieite des eertiticats, fa-
eiliter et aceelerer le payement des pensionnaires, 
ils ne seront ten us de se procurer qu'un serif certili, 
cat dans la forme qui sera indiquee. 

g III. Le certificat mentionne en Particle prece,, 
dept sera delivre par les inunicipalites et vise par 
les directoires du district, et a Paris par les mutes 
civils des sections, et vise par le directoire du de- 
partement. Ces certilicats seront enregistHs et van-
dront pendant trois mois de la date de leur enregii-
trement. 

a 1V. Tous les perisionnaires dont le payement se 
faisait a Paris seront pay& a bureau ouvert a la tre-
sorerie nationale, en fournissant : JO un certificat 
payetir, tresorier,caissier, 	ou receveur qui aura fait 
le payement, lequel constatera le rnontant de la pen-
sion, sa nature, et jusqu'a quelle epoque les arre-
rages ont ete payes; 

a 20  Une seule quittance enregistree et dans ran-
cienne forme pour les arrerages dusd'apres le cern. 
!kat du tQyeur ci-dessus mentionn0, et qui contien-, 
dra la declaration du pensionnaire qu'il ne possedait 
point d'auire pension et qu'il ne jouit d'aucun tram 
ternent d'activi te. 

a V. Les payeurs de departement; receveurs de 
district on autres agents ne pourront payer les ar-
rerages des pensions que jusqu'au ler -germinal de 
la presente auntie. 

• VI. Ils ne payeront les arrerages dams au ler 
germinal que lorsque les pensionnaires pr6sente-
ront le eertilicatmentionne en Particle It; cependant 
ils .pourront admettre les certificats de vie, de non-
emigration, de residence, de non-detention, de ci-
visme et du payment Iles contributions, qui auront 

SEANCE DU 6 OERAIINAL. 
Oudot, au nom du comae de legislation, pre-

sente plusicurs rapports rclatifs a des reclarnations 
particulieres , sue lesquelles,d'apres sa proposition, 
la Convention decrete qu'il n'y a pas lieu a deli-
Weer. 

L'une de ses recla mations excite quelques discus-
sions; elle concerne la femme de Latour-Maubourg, 
emigre, qui demande la restitution de 12,000 livres 
de droits d'enregistrement qu'elle a payes pour se 
faire mettre en jouissance de ses biens, apres avoir 
fait prononcer la separation d'avec son maxi. 

CARRIER: Vous vows etes sans doute apercus des 
subtilites employees par les femmes des emigres 
pour conserver a leurs maxis et leur faire passer 
'cur fortune. Dans mon departement, les femmes 
ont presque toutes force leurs marls on (etas enlans 
d'emigrer ; ensuite elles formaient leur demande en 
separation pour jouir de leurs biens et envoyer des 
fonds aux ennemis de la patrie. Je ne crois pas que 
la nation doive souffrir de pareilles manoeuvres. 

Je demande qu'on examine la question de savoir 
quelle est la portion de jouissance qu'on doit accor-
der aux femmes d'emigres stir leurs biens propres. 

Cette question est renvoyee a l'exa [nen de la com-
mission des emigres. 

— La Societe populaire de Montague-sur-Mer pre-
vient la Convention nationale qu'elle a fait armer et 
.equi per a ses frais un cavalier jabobin. . 

La commune de Montague- sur-Mer a fourni 
quatre-vingt-dix hommes en sus des contingents 
qui. lui ont ete demandes pour l'arinee. 

Elle a habille gratuitement tons ses volontaires ; 
ses habitants se sont depouilles de leurs propres ha-
bits pour Mir les defenseurs de la liberte. 

L'administration de cette commune envois it la 
Convention deux mine trois cent soixante niaresd'ar-
genterie, non compris les cuivres et les cloches en-
vnyes aux fonderies dela republique. 

Cette commune, qui n'a pas cinq mille aineSde po-
pulation , vient de faire partir pour l'armee du Nord 
huit mile paires de soldiers , trois mile chemises 
faeonnees gratuitement par leS citoyennes. 

Tous les patriotes de Montagne-sur-Mer font le 
serment de pe jamais se separer de la Convention 
nationale, de la defendre de toutes leurs forces, et 
de mourir plutot qu'on porte atteinte a la represen-
tation nationale. Elle.vous engage a tester a votre 
poste. Elle applandit aux mesures. vigoureuses que 
eons avez prises pour l'aneantissement d'une non-
velle faction qui voulait , sous le masque du pa-
triotisme , assassiner les plus chauds delenseurs de 

La mention honorable est decretee. 
— Les ouvriers armuriers de l'atelier etabli aux 

ci-devant Capucins sont introduits a la barre. 
L'orateur de la deputation : Nous nous presen-

tons devaut vous pour reclamer contre la tyrannie 
de l'administration. Depuis quelque temps on a, par 
la disette de Ia chandelle , ordonne que les journees 
conunenceraient a six heures du matin et liniraient 
a sept heures du soir. Nous nous sorninesrendus tees-
exacternent a noire poste. Hier on nous a lu un non-
vel arra de l'administration , qui vent que nous re-
prenions la chandelle , sous peine d'etre regardes 
comme traitres a la patrie. C'est une augmentation 
de deux heures de travail a laquelle nous ne pouvons 
suflire. Notre nourrittire est depuis Iongtemps du 
pain et du fromage. On cherche tons les ruoyens 
d'exciter le mecontentement parini les ouvriers pour 
les degoilter du travail; mais on aura beau faire, 
nous mons tickles a nos devoirs , nous obeirons 
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ete obtenus avant le jour, pourvh qu'ils soient en-
core dans le Mai fixe pour leur remise. 

a V11,Les payeurs des pensions a Paris sont sup-
primes; its verseront a la tresorerie nationale le 
solde de leur caisse, s'ils en out; its fourniront en 
outre touter les pieces et renseignements qu'ils au-
rout et qui leur seront demandes. 
• a VIII. Le comae des finances presenters, dans un 

moiS, un projet de decret pour regler les pensions 
d'apres les baseS democratiques qui ecartent de leur 
liquidation tout ce.qui serait contraire a regalite, et 
le mode de payement dans les districts.. 

Ce projet de decret est adopte. 
--Sur le rapport de Gunton-Morvean, au nom du 

comite d'instruction publique, le decret suivant est 
rendu : 

a La Convention nationale, apres avoir entendu 
le rapport de ses coma& de saint public et d'instruc-
tion publique, 

Considerant que les papiers imprimes dont le 
brfilement a ete suspendu par le decret du 12 fri-
maire , dans l'esperance d'en retrouver la matiere , 
commencent a former dans quelques communes un 
encombrement qu'il est urgent de faire cesser par 
une destination definitive, decrete : 

Art. ler. Dans les deux decades qui suivront la 
publication du present (keret, tous ceux qui Se pro-
posent de former des etablissements pour la refonte 
des papiers imprimes dont la suppression a ete ou 
sera ordonnee seront tenus de le declarer a la com-
mission des subsistances et approvisionnements, 
d'indiquer l'etendue gulls entendent donner a cette 
lubrication et l'epoque a laquelle elle sera en acti-
vite. 

II. Les entrepreneurs feront a ladite commission 
la declaration des procedes et rnatieres qu'ils veulent 
y employer. 

III. Its ne pourront se servir de potasse, salin, 
cendre gravelee, vedasse , cendres de bois, ni d'au-
cone autre espece d'alkali vegetal, qu'en dormant 
prealablement a tout emplor la declaration de la 
quantite, et se soumettant de reverser dans les raffi:. 
neries de salpetre, immediatement apres leur opera-
tion, toute la quantite dudit alkali qui aura passé 
dans leurs chandieres, sauf le dechet de cinq centie-
Ines au plus, qui sera verifie par l'areometre. 

a 1%T. Les entrepreneurs seront autorises a se faire 
delivrer par les conseils geheraux des communes les 
papiers imprimes mis en (IOU, en execution du de-
cret du 12 frimaire, a la charge par eux de les faire 
deriaturer immediatement apres le transport, et d'en 
faire dresser acte en presence d'un membre du con-
seil general de la commune du lieu de l'etablisse-
merit. 

. V. Dans le cas oa it ne se preSenterait a ucun en-
trepreneur dans le Mai fixe par radicle ler, ou que 
ceux qui se presenteraient n'annonceraient pas des 
moyens suffisants pour atteindre et consommer la 
quantite mise en reserve, la commission des sub-
sistances et approvisionnements fera rediger et pu-
Wier sans &tar une instruction siir ce nouvel art, 
pour k mettre a la portee des citoyens qui von-
draient se livrer a ce genre dIndustrie. 

4  VI. Ladite commission ordonnera, s'il est likes-
sake, des essais en grand; elle pourra meme etablir 
des ateliers a la proximite des depots les plus consi-
derables oil les operations seront portees au point 
de denaturer lesdits papiers imprimes, pour mettre 
en delivrance la pate qui en proviendra , laquelle 
sera prealablement seehee a la presse, pour en pre-
renirl'alteration. 

a VII. La commission est eltargee de faire exami-
ner si les papiers converts d'eeriture ,devenus Wu- 

tiles'on dont la suppression aurait ete ordonnee, sont 
de memos susceptibles d'etre remis en pate. 

a VIII. II sera accorde a la citoyenne Masson one . 
somme de 3,500 liv., qui lui sera payee par la tre-
sorerie nationale sur les fonds destines a l'encoura-
gement des arts, en consideration des travaux qu'elle 
a faits pour parvenir a la refonte des papiers unPri-
mes. 

a IX. L'insertion du present decret au Bulletin 
tiendra lieu de promulgation.. 

COUTHON, au nom des comites de salut public et 
des finances :Un homme persecute et ruine pour son 
attachement a la revolution et pour le zelesqu'il a 
mis a servir la patrie a des droits sacres a votre 
justice et a votre reconnaissance. Je viens , au nom 
des comites reunis de saint public et des finances, 
vous parley des services et des malheurs d'un ci-
toyen qui ne tint compte ni des uns ni des autres, 
et n'eut jamais d'autre objet en vue que d'être utile 
a son pays. 

Louis-Xavier Ruffier &sit armurier a Avignon. 11 
y resista toujours a 'Influence morale et physique 

mauvaisdu 	esprit du Midi. Constamment format 
des armes aux republicains; taut quo l'on ne com-
battait point it forgeait des armes dans son atelier, 
et au moment du feu it combattait dans les rangs 
avec une intrepidite sans exemple. Au siege de Car-
pentras it combattait avec les patriotes ; it cut Ics 
cuisses criblees de mitraille et le poignet droit em-
pond par un biscalen. Lorsque le tyran , sous pre-
texte de retablir la paix clans le ci-devant comtat 
Venaissin, y envoya des commissaires civi Is pour se 
Make des patriotes, infame Lescene des Maisons, 
l'un de ces commissaires; n'oublia pas Ruttier ; it le 
fit plonger dans un cachot oil ii passa un long temps 
sans secours, et oir it serait mortsans l'amnistie qui 
vint briser sesfers. II n'eut pas sent a souffrirde son 
patriotisme ; la maison qu'occupait sa femme fat 
pillee par les hussards de Lamarck, et it perdit tout 
ce qu'il avail. 

,A l'epoqiie de la reunion d'Avignon a la France, 
parvint, a forte de travail et de soins, a retablir 

son atelier; mais lorsque les federalistes de Marseille 
entrerent dans Avignon , sa resistance a 'Influence 
qu'ils voulaient exercer sur lui et l'obstination avec 
laquelle it defendit les patriotes lui susciterent de 
nouvelles persecutions. 11 fat pilJe pour la seconde 
fois. Ainsi sa ruine est complete, et sous ce rapport 
sent it a des droits incontestables a la justice natio-
nude. Mais outre ces droits vous devez considerer 
que Ruffier a fourth des armes aux patriotes stir la 
requisition du general et des autorite's constituees, 
et qu'il a suivi l'armee en qualite d'arrnurier. Les 
comptes qu'il a donnes pour ses fournitures ont did 
verifies et trouves justes, et s'elevent a 4,993 liv.; 
cette premiere demancle doit etre accordee , et, aux 
termes des &eras , tiercee , ce qui la porte a 
6,554 liv. 11 resulte de l'evaluation des pertes bites 
par Baffler dans les pillages qu'il a essuyes qu'elles 
se mordent a 33,390 liv. 10 sous. Les emit& ont 
examine cette evaluation et ont trouve juste fin-
demnite demandee. Ce fait est constate clans tin ar-
rete don tje vais donner lecture. (Le rapportcur lit 
cot arrete.) 

11 est dd par le tresor public a fluffier environ 
40,000 liv.; en consequence les coma& me charged 
de presenter le projet de decret suivant. • 

Couthon donne lecture du projet de decret ten-
dant a accorder a Ruttier les smithies ci-dessus enon-
des, eta Jul attribuer de plus une pension pour in-
demnite de la perte de son poignet et des blessures 
(lull a revues. • 

Ce projet de decret est adopte. 

Paris. Typ. Henri Plop!  stre Garaneiere, a. 

   
  



CRAMER : Je ne me suis point oppose au deeret 
qu'on vient de rendre ; mais je propose d'exaniiner 
en general Ia question de savoir s'il ne serail pas 
plus utile d'accorder aux citoyens qui ont droit 
des pensions des portions de bien d'eangres, an lieu 
de tirer du tresor public des assiguats ou du nume-
rake. Par la vous eneourageriez ces citoyens a faire 
tourner leur industrie et leur .travail au profit de 
l'agriculture. 

Cette proposition est renvoyee aux deux comites. 
- 	— Merlin (de Douai) fait decreter, au nom du co- 
mite de legislation la decision de plusieurs recla-
mations particulieres, dont quelques-:unes relatives 
a des liquidations des droits feodaux. 

La seance .est levees quatre heures. 

LE CONSERVATEUR 
DES PRINCIPES REPUBLIcAINS ET DE LA MORALE 

POLITIQUE. 

Ouvrage pdriodique (9. 

PROSPECTUS. 
• La republique, fa chose de toes , est necessairement le 

but reel ou simule de sous les gouvernements; mats celui- 
seul merite le corn de republique dans l'organisation 

duquel la justice et la vertu mete uniquemeht consultees, 
ou les lois conventionnelles out pour seul objet rinteret so-
cial, et pour bases Nalite et Ia liberte : la liberte, arm 
que les droits de l'homme, patrimoine imprescriptible, ne 
puissent jamais etre violas impunement; regalite 
qu'au milieu d'hommestous egaux en droits, les differen-
ces accidentelles , comme ('indigence, le malheur, la fai-
blesse, trouvent toujours un appui contre roppression et 
ne select pas du moms aggravees par le joug mal dirige 
des lois. 

L'liorome a reed de la nature les dispositions elemen-
takes de la sociabilite ; si par un calcul sage elle a donne 

chaque etre, avec le desk du bonheur, cet amour desoi-
meme qui reveille sur le Stain de sa conservation et l'occupe 
constamment de son bien partieulier, elle a plach aussidans 
le mu %de char; ue individu le sentiment de la justice, pour 
le diriger dans le rapport de ses prop-res avantages avec 
ceux de ses associes. II doit done resulter de cette pre-
voyance individuelle, combinee avec les principes dune 
morale reciproque, cette heureuse harmonie sans laquelle 
nulle association ne pourrait subsister. 

Cette harmonie, indispensable, qui unities bommes en-
tre eux et devient le garant de la felicite commune, peut 
etre troublee au dehors par !'ambition et la malveillance 
des autres societes , et au dedans par !'ascendant de re-
goisme star la justice, par ('action du vice contre la vertu. 
Il a done fallu une force repressive contre la depravation 
individuelle et contre les attaques exterieures. Telle est ro-
rigine du pacte social et des lois conventionuelles, c'est-a-
dire du gouvernement. 

On a dit : aLa republique ne convient qu'a des hommes 
vertueux.. Eh bien, c'est pour cela meme 	failait fon- 

(I) Le titre de Conservateur, sous lequel nous publions 
cet ouvrage , nous appartient depuis plus de trois ans que 
nous nous occupons de cette entreprise, et nous produirions 
des preuves materielles de la propriete de ce titre, si on 
nous le disputait. Nous n'aurions pas eu rimmoralite de le sai-
sir par surprise et de nous I'approprier... 

Pour distinguer ce recueil, uniquemeut consacre an deve-
happement de la morale et des principes democratiques, d'un 
journal politique , format in-folio, qui paralt tons les jours, 
depuisie 1*,  de ce mois, sous to titre de Conservateur, nous 
intitulerons le netre Conservateur elecadaire, parce qu'en 
effet it sera distribue' ant souscripteurs a la fin de chaque 
decade, 	 A. M. 
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der la republique, car it faut s'occuper surtout a faire re. 
gner la vertu sur la terre. 

Ceux des legislateurs franeals qui ont device !'impulsion 
de perfectibilite indiquee par la philosophic pour un nou- 
veau regime social out send 	ne devaient pas le tom- 
poser avec les elements immoraux de Pendell gouverne-
silent. Ida republique, d'apres l'idee complete du mot, a dn 
liver toutes leers pensees.. Dans le gouvernement qu'ils 
etaient charges d'organiser, le peuple a da etre ('objet de 
tout ; it a dO faire tout ce gull pouvait faire par lulaneme, 
ou du moins concourir essentiellement 4 tout ce qu'll est 
oblige, par Ia nature des choses, de confier a des agents 
• isolks. 

Ces esprits vastesoces genies reformateurs out ose s'ele-
ver au-dessus de tousles obstacles trees par rignoranee et 
la mauvaise fel; ils out jttge gee la raison, la justice 
ne devaient plus etre enthatnees par rinteret person-
nel et l'orgueil tyrannique; quk, si to defaut d'ihStrue-
lion , la difficult& des communications entre les hommes 
qui composent les diverses societe.s out jusqu'ici favorise 
l'existence des gouvernements absolus, out plough les peu-
ples dans roubli de leurs droits et les out forces a !'abne-
gation de leur souverainete , ('art conservateur de sous 
les arts, l'imptimerie, pouvait cull fetal& l'ordre inter-
vertI , rendre aux peoples l'exercice de leurs droks a 
raornme sa dignite naturelle, aux esprits lalundere, aux 
lois requite, aux gouverneMents la morale et la Vertu. 

FOndee sur de belles bases, la republique doit etre eter-
nelle; creee par la puissance de la parole et de l'Ophaion, 
elle est sortie victorieuse dU chaos des intrigues des fac-
tions et des conspirations de toute espece. Tel est rascen-
dant de la raison et de la Verite sur le cceur des hommes 
que ni l'engourdissement de l'esclavage, ni les progres de 
la corruption, ni une opposition active et combinee sous 
les formes les plus perfides, Went pu seconder l'espoir de 
Ia tyraunie et n'ont retarde que d'un jour la naissance de 
hr republique... Elle existe pure, sans melange,-el coor-
donnee avec la nature. 

Mats si !'exaltation des Letts seines, si la fermentation 
des passions nobles, vertueuses, energiques, out lutth avec 
tant d'avantages contre les passions viles et bonteuses , 
gardens-nous de croire qua cette vict-oire ne sera joinais 
troublee lorsque le calme aura suceed6 aux orages revo-
lutionnaires, et que, la socihte residue enlist a son 'OA na-
turel, les hommes4 l'abri WWI gouvernement sage et po-
pulaire aimeront a s'occuper 4 la fois et du bonheUr social 
et du bonheur domestique. Taut clue l'instructiOn publi-
que n'aura pas porte la lunaiere dans toes les esprits, la 
morale dans tons les cceurs , manquera a la republique 
le seul garant de sa dui*. 

(.'ignorance et la corruption ont produit la tyrannie ; la 
republique ne pent perk que par !Ignorance et la corrup-
tion. Ces deux Ileaux destructeurs des plus beaux Oaths-
sements buntains seront done ('objet co ostant deratteution 
des amis de la liberte. 

',Ignorance et la corruption s'attirent et se sukent. tin ' 
grand peuple qui ignore ses droits se laisse aishment se-
duire par des chefs corrompus, et bientot tOnbe sous le 
pouvoir d'un seul. 

Tous :es peuples qui ontjOui de la liberte ont Ole hu-
mains, vertueux, hospitaliers ; c'est la tyraunie qui les de-
prave. Apres avoir profite , pour les tronmer, de rigno-
rance dans laquelle ilsetaient retombes, latyrannietrcheva 
de les subjuguer par la corruption. Et qu'on ne disc pas 
que le despolisme lui-meme ne pent s'enmecher d'honorer 
la vertu , de respecter la morale. Voila precisemeut ce.qui 
a shduit les partisans aveugles ou de bonne foi du regime 
monarchique ; c'est cette assertion mensongere qui pro-
longe leur egarement. Its croient a la denomination affec-
tee de gouvernement pateruel ; ils croient a la reside de 
ces mats justice, ton ordre, tranquillite publique, prospe-
rite nationale, que prononeent avec emphase les ministres 
des rois lorsqu'ils veulent tromperle maple pour en firer 
des impdts, le comprimer quand l'indignation le souleve , 
onproteger le puissant contre Ic faible, le coupablecontre 
l'innocent. Ces fauteurs de I'esclavage, ces amants de la 
splendour des cours, soot la dupe de I'bypocrisie profonde 

3' Sir*. — Tome nf• 

Conreation. 3:8 Cr. 
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qui fut et dut etre toujours le prineipal soutien du pouvoir 
arbitraire. 

II lout 1e repeter, l'ignorance et la corruption sont ne. 
cessaires au despotisme. Mais ne pouvant, sans danger 
pour ses propres interets, chasser entierement la vertu du 
cceur des hommes, ii en a dirige habilement les effets tout 

son avantage ; it en a suntan altere la purete, renergie, 
en l'amalgamant aux pratiques de la superstition reli- 
gieuse ; ii a concentre la morale dans l'interieur de la vie 
privee; it l'a circonscrite dans le cercle etroit des vertus 
domestiques. Les sacrifices patriotiques, les grandes ac-
tions ont toujours alanne sa lAchete, S'il a recompense 

. quelquefois les vertus eclatantes, it a toujours fait des ef-
forts pour les rendre plus rares ou les ensevelir dans l'ou-
bli (1). 11 a donne tine direction horrteuse et rneprisable 
tous les actes delenerosite et de devouement publics; it 
a asservi la vertu, le genie meme, comme it avait asservi 
les individus. Le genie (+ante les rois. Les hommes que 
la nature avait,faits courageux, magnanhnes , ne purent 
aspirer A la gloire green se sacrifiant pour lent- roi, en 
mourant pour leur roil le simple•tele tneritait du moins 
le-titre glorieux de bon et loyal sujet , de serviteur fidele. ' 
Dans cet kat de depravation des idees et de l'opinion ge-
nerale, la valeur qui portait quelques hommes a braver 
les dangers et la snort n'etait reellement qu'une folie amou-
reuse digue des extravagances de don Quichotte pour sa 
Dulcinee. 

Oh etait la patrie ? qU'etaient devenues les grandes 
idees sociales et fraternelles quand l'illustre Racine mou-
rait du chagrin d'avOir deplu A l'orgueilleux tyran qui, 
la voix d'une devote, abreuvait les Cevennes du sang des 
malheureux protestants , et faisait a la France une plaie si 
profonde qu'elle n'en put jewels guerir tent qu'elle rests 
monarchic ? 

Les despotes resktaient la morale I Et, pour (Mour-
ner !'attention de dessus leur immoralite personnelle, ils 
excitaient des disputes religieuses qui n'ont ete quelque-
fois que ridicules, mais qui, le plus souvent, avaient des 
suites cruelles dont ils savaient tirer parti pour consolider 
leur puissance. 

Les despotes honoraient la Vertu! Et pourtant its tole-
raient , ils favorisaient meme ces fetes ticencieuses, ces 
orgies periodiques on la dignite de l'homme etait pu-
bliquement avilie et les mceurs threes a l'obscenite ca-
che° sous le masque de la folic. Et pour quel but? pour. 
faire croire a ces fobs qu'ils etaient !murmur puisqu'ils 
pouvaient se livrer A une joie immoderee , ou plutet parce 
que la liberte est un bien si cher A l'homme que, dans 
ces jours calcules par la tyrannie, it semblait oublier ses 
peines dans le sentiment de son independence illusoire 
et momentanee , et dans l'iviesse d'une liberte analogue 

l'avitissement dans lequel it devait se replonger le len-
demain. 

Les despotes respectaient la morale! Cependantils s'at-
tachaient encore plus A rendre l'hom me ennemi de l'homme. 
en l'isolant, en etablissant entre les individus des lignes de 
demarcation qui detruisalent le premier et le phis clout 
des liens sociaux , la fraternite; en donnant A tous des be-
soins factices, gni introduisaient dans les cceurs les soins 
cupides, le souci de !'ambition, la soil devorante de domi-
ner, en les placant coil!) dans ('alternative deplorable de 
s'avilir et de corrompre pour s'elever et jouir. 

Cependant , au milieu de la depravation generale qui 
avait soutenu le despotisme, quelques etres favorises de la 
nature entretenaieut en silence la lampe de la sagesse et le 
tett sacre de la liberte. Its meditaient sue les erreurs et les 
vices des bommes. Une secrete indignation ecbauffait leur 
genie; la verite s'est echappee de leur plume, tartlet sous 
le voile de Vallegerie, tantert sous let traits hardiment pro-
none& de la raison. 

Plusieurs de ces philosophes, victimes de lent grandeur 
d'Ame, n'ont recueilli pour fruit de leurs travails que la 

(t)L'action heroiquede d'Assas, dans la guerre d'Hanovre, 
rests agnoree taut que vecut Louis XV; ce ne fut que peu 
&Tres la moll de ce Sardanapale qu Ole tut counue de route 
l'Europe, 	 it, Ai.  

perte de leur liberte et de longues souffranees qui les ont 
conduits au tombeau ; mais leurs ecrits sont restes ils ont 
dcbappe A la recherche et aux fureurs de la tyrannie. Cette 
semence precieuse a germe ; les yeux se sont dessilles 
d'etix-niemes, et, quand l'aveugle despotisme eut comble 
la mesure de ses crimes et de ses folies, !'instruction avait 
deja fait asses de progres pour le precipiter de son treoe 
dans le neant. 

C'est A cette époque que la republique, creee par la phi-
losophic et sanctionnee par Ia volonte du peuple, s'eleve 
pour le bonheur des hommes. L'ignorance, la deprava-
tion, la fureur superstitieuse, la ruse et la force des tyran• 
nies coalisees menacent son berceau ; les erreurs et les vi. 
cos planent sur sa tete; mais, comme le jeune Hercule, elle 
saura etouller les serpents qui I'entourent ; to philosophie, 
la vertu veilleront sur son sort , au maintien des droits 
du peuple, A la conservation des principes moraux et poli-
tiques. 

La morale politique... elle etait inconnue sous le regime 
des tyrans ou des rois, ou, pour mieux dire, elle ne pou-
vait avoir d'application, elle n'existait point. 

Une idolAtrie deshonorante pour le soi•disant souverain; 
un respect bas . ou force pour une caste insolent°, dont 
l'orgueil, ('amour de la superiorite trouvaient un nouveau 
stimulant et leur sanction mettle dans !'opinion et dans la 
forme du gouvernement; une obeissance aveugle aux lois 
emanees d'un seul ; !'abnegation du droit de parler publi-
quement et d'ecrire contre les aims de ('administration, 
teis etaient les devoirs, oui, les devoirs de l'homme sous le 
regime de is monarchic. Vegeter, Jammer, opprimer, etre 
asses habile pour faire porter sa propre citable a son vol. 
sin, déjà amble sous le poids de la sienne, s'arracher les 
parcelles d'or dont l'orgued avail embelli Ies fern de quel-
ques-uns, tout cela, it est vrai, pouvait etre impuni, quand 
on ne blessait point la puissance supreme. Mais cette ma. 
nitre d'exister ne rappelle en rien, sans doute, I'exercice 
des droits de l'homme , et n'annonce pas plus la possi-
bilite d'une morale politique que !'existence de la morale 
naturelle. 

La morale politique est le *millet des droits et des de-
voirs sociaux combines avec le gouvernement. II ne pent 
exister de devoirs sans droits, ou bleu it n'y a plus de mo-
rale, it n'y a que de l'esclavage. Les Ogres, assujeltis a la 
volonte absolue d'un maitre bon ou mechant, ont-ils une 
morale politique ? On pourrait demander egalement girdle 
etait la morale politique des Francais sous un roi. 

Si la nature crie A l'homme : a Ne fais point A ton sem• 
blable ce que tu ne voudrais pas qu'il te fit, s ii tient au 
moins d'elle le dr-oit incontestable de repousser la force 
par la-force, de venger lui-meme !'injure qu'il a revue; it 
petit ne pas user du droit de se venger; it petit etre gene-
reux et pardonner : la morale lui en donne le conseil ; 
mais it a la liberte de le suivre comme it a le droit de pour-
suivre un juste ressentiment. De ce droll depend done tem& 
rite d'etre lilus que juste, d'homme a hommei dans la mo-
rale naturelle, comtne la jouissance et l'exercice des droits 
de, l'homme et du ciloyen imposent necessairement dans 
l'ordre social l'obligation d'être juste pour le bien de son 
pays, aux depens meme de la morale naturelle. 

a Ne fais pas A autrui ce que tu ne voudrais pas qui te 
fat fait a est le commandement de la justice ; a fais a ton 
semblible ce que tu serais charme qu'll te fit a est le con-
sail de la sagesse et la base de la morale naturelle. 

a Tu peux faire tout ce qui ne nuira point A la societe a 
est un des droits de l'homme politique. 

a Tu ne feras rien de ce qui peut porter prejudice au 
corps social, quand meme la loi ne to defendrait pas; tu 
ne negligeras rien de ce qui pent lui etre utile, quoique la 
loi ne l'ordonne pas; tu ne pourras te dispenser de faire 
tous les sacrifices sans lesquels sa sArele serait menace° 
ou ses avantages compromis, a tell sont les'principes de Ia 
morale politique; elle est tout entiere dans l'accomplisse-
ment des devoirs sociaux, compensds par la jouissance 
des droits politiques. La morale naturelle existe au con-
traire dans lesacrifice (Mica' et genereux des droits de la 
nature. 	 • 

La morale naturelle peut comeider avec la morale poli- 
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flque; mais le plus souvent elk lui paralt en quelque torte 
entierement opposee. Cette opposition a etonne les esprits 
etroits; elle a scandalise les Ames abruties par l'esclavage, 
tons ceux qui jamais n'ont senti leur cam palpiter au 
dons nom de patrie, qui ne savent pas que vertu signifie 
force, et qu'il faut de la force,-du courage; pour immoler, 
comme Brutus, au bonheur de son pays, les plus doux 
penchants d'une nature bien organisee. Mais pour les es-
prits justes, pour les cceurs embrases de l'amour de la pa-
trie, la morale politique, contradictoire en apparence avec 
la morale naturelle, rentre par le. fait dans lee lois de la 
nature. 

La settle morale naturelle convient A la Conservation de 
l'harmonie, qui rend les bommes bons, heureux, dans une 
societe tres-circonscrite, et abstraction faite de toute con-
vention, de tout pacte social, de tout danger exterieur, de 
toute administration confide. Mais comme it n'existe point,  
ou presque point de societes sans les circonstances que 
nous venous d'exposer, la morale naturelle n'est plus que 
secondaire. La morale politique devient alors necessaire , 
indispensable; elle passe avanttout parce qu'elle est le ga-. 
rant de la conservation du corps social ; c'est pourquoi elle 
est fondee sur les devoirs, tandis que la.  premiere n'est' 
qu'une douce invitation e la raison qui sert a tempe-
rer les passions domestiques et a compenser les dangers 
du moi humain, premier mobile de la_conservation des 
&res. 

Sous le gouvernement arbitraire, le despOte seul a une 
patrie; elle n'existe que pour lui, elle est toute dans sa 
perspnne. Sa morale politique dolt done etre,Pegoistne. 
Lui seul peut s'interesser essentiellement A la conservation 
intacte de ce 	possede; peu importe aux individus 
qu'il regit que ce soit lui ou un autre qui les gouverne. 
Plus cette indifference est naturelle sous le regime despo-
tique, plus it a fallu de moyens pour suppleer au deem 
et meme au danger d'une morale politique dans les indivi-
dus ainsi gouvernes. Aussi quels efforts les rocs n'ont-ils 
pas faits pour inspirer un attachement aveugle A leur per-
sonne, pour concentrer,  , pour absorber dans eux-memes 
tous les sentiments reserves A la patrie commune, pour 
nourrir et fortifier.ce syskme d'idolatrie qui, surtout en 
France; etait pork au plus haut point; systeme qui ne leur 
a que trop reussi et n'a que trop contribue A raffermisse-
ment de leur longue puissance. 

II est peut.etre necessaire de s'expliquer ici sur ('objec-
tion favorite des partisans du regime monarchique ; its 
vantent beaucoup les nieces du gouvernement absolu dans 
''action administrative; mais ces succes , tout incontesta-
bles qu'ils sont , ne peuvent seduire Phomme qui pense et 
qui aime ses semblables. II suffit qu'A cette bait& A cette 
promptitude d'execution , solent attaches 'Injustice, la 
violence, l'immoralite, la depravation des sentiments, l'a. 
vilissement de l'espece humaine, pour que cette sorte de 
succes soit proscrite et rejetee. 	 . . 

Le corps social et sa circonscription geographique ne 
peuvent appartenir qu'A lui-meme ; jamais it n'en rut fait 
de concession volontaire. II ne vint jamais dans l'esprit 
des peuples de se mettre, eux et leur territoire, sous It de. 
pendance d'un d'entre eux. Ils confierent bonnement au 
courage, a la vertu, au merite la direction de leurs inte-
vets politiques , et cette mission ne put prendriune con-. 
sistance reduite en systeme dominateur que par Pusurpa-
tion, par Pemploi de la force adroitement combine, enfin 
par tous les moyens machiaveliques qui ne manquentja-
mais A l'ambition et A Porgueil. Ce systeme est si contraire 
A la volonte nationale, au caractere du peuple, que, guide 
par ''instinct naturel qui le pousse A la liberte, it a Lou. 
tours profite des occasions qui se sont offertes de detruire 
la tyrannie. 

Mais jusqu'a present aucune societe n'avait pu parvenir 
encore au degre tie sagesse et de simplicite qui constitue 
un gouvernement democratique semblable au gdssverne-
ment francais; un gouvernement tout entier pour le pen-
ple, oil regne enfin l'egalite parfaite, on l'amour de la pa-
trie soit restreint A la prosperite interieure et defende aux 
citoyens l'ambition romaine de dominer au dehors; on la 
gloire ne peut s'isoler de Pinteret public, de la justice et 
de l'humanile; on la frateruitd est la premibe des qualitps 

 

qui doivent composer la morale politique; un gonverne• 
went enfin dont on ne trouve aucun modele, ni chez les 
anciens peuples de l'Europe, ni cbez les modernes. 

Nous ate dirons pas que les peuples, lorsqu'ils se forme-
rent en corps social, ou qu'ils briserent, dans une insur-
rection sal utaire, les chalnes qui les assujettissaient, n'aient 
pas eu des idees seines d'un bon gouvernement; mais it 
leur manquait ce que nous avons, l'experience de Perreur, 
Part typogmphiqtte et les progres de Ia philosophie. 

Les Francais, dans l'organisation de leur nouveau gou-
vernement, ont moins cherche A innover qu'a rentonter 
aux principes naturels et A s'ecarter de ceux que la raison 
et l'experience avalent demontres vicieux et oppressifs. 

L'action immediate du peuple dans la confection des 
lois et dans les operations administratives etait impossible, 
A cause de l'etendue du territoire et de la nombreuse po-
pulation ; la division federate etit affaibli le corps politique 
et serait devenue une source intarissoble de desordres, de 
dissensions intestines, de guerres exterieures. La nature du 
corps politique -ttancais indiquait le rnoyen qu'il fallait 
employer ; le peuple ne pouvaut faire lui-meme, il a (la se 
faire representer. 

Ce systeme etait dejA connu , it avail ete employe ; oasis 
ce qui n'avait pas encore ete semi, c'est 'Injustice de limi-
ter les suffrages, d'admettre les riches nuts A la represen-
tation nationale ; l'immoralite des distinctions entre les 
citoyens, des privileges de la naissance, le danger surtout 
de Pheredite des fonctions publiques dans la meme fa-
mine. 

En detruisant ces differentes causes de degradation, cet 
obstacle au bonheur de tons, Ia revolution francaise a fait 
des pas de geant vers la perfection du gouvernement de-
mocratique. 

Par Pegalite des droits politiques elle a detruit les ger-
Mes de toutes les factions. Plus d'espoir d'usurpation ; plus 
de grandes vues ambitieuses; it ne reste A la societe fran-
caise que ''emulation du merite et de la vertu. Peut-etre 
reste-t-elle exposee A quelques intrigues particulieres, trials 
par eels meme pert dangereuses. La theorie du gouverne-
ment ne laisse presque rien A desirer. 

Mais si Ia theorie suffit pour un gotiVernement absolu, 
it n'en est pas de meme sous un regime libre; le gouverne-_ 
meat y' est coordonne avec le peuple. L'action de la re-
presentation nationale sur le peuple et la reaction du peu-
ple sur la representation entrent essentiellement dans la 
confection des loft, parce que la discussion des legisla-
tents frappe sur l'opinion publique, et que l'opinion pu-
blique repercute librement sa lumiere sur le corps legis- 
latif. 	 • 

Dans l'execution des lois d'un gouvernement &moors-
tique l'assentiment du peuple doit etre le premier motif 
qui determine son obeissance ; la conviction intime on ii 
est de la necessite d'obeir est plus forte que k peine qu'il 
pourrait encourir en resistant. II ne fart done que Pante-
ner au point oft sa volonte eclairee lui tienne lieu de la 
crainte qu'inspirait le despotism& 

Un gouvernement fonds sur des bases fausses et illusoi-
res ne peutse soutenir que par I'erreur et ('illusion; mais 
celni qui a pour principes la raison, la justice, la nature, 
dolt reposer tout entier sur la verit& Combien alors est 
necessaire ('instruction publique et le zele tie la morale po-
litique qui la dirige I 

L'instruction eloigne Pinfidelite, la trahison ; elle empe-
che le cceur humain de se pervertir par le mauvais exemple 
ou les mauvais conseils. Un peuple eclairs sur ses droits, 
jatoux de sa puissance et de sa souverainete, Use un re-
gard plus redoutable sur la conduite de ses agents, et fait 
de son cote plus de sacrifices A ses devoirs de citoyen. 

C'est done au developpement des verites politiques, Ala 
propagation et au maintien des principes de la morale pu-
blique et de la morale naturelle, qup nous voulons consa. 
era no nouveau journal , sous le titre de Conservateur 
des principes repubticains et de La mw ale naturetie et po-
litique. 

Quelle Oche plus importante et en meme temps plug 
consolante a remplit I A uettne n'est plus susceptible West*, 
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ratree de succes, ear l'homnte perte dans son emir legerme 
de toute morale et dans son esprit la facilite desaisir toute 
verite; aptitude qui encourage les efforts dela philosophic 
et dolt garantic la dureeet la prosperite de to republique. 

Ce recueil periodique n'aura allots rapport avec les 
journaux destines a faire connate° les evenernents, a in-
struire des operations des autorites constituies ; it sera tout 
en principes et tout en morale. Tout enter au grand objet 
qui en a fait concevoir le plan, ii sera plat& un ouvrage 
suivi et soigne qu'un journal cursif de &bats & de discus-
sions politiques. 

La litterature et les arts n'y seront point strangers; its 
en feront tine partie essentielle et y jetteront le plus grand 
interet. Le genie ne pent plus s'isoler de la republique; it 
dolt expier le crime ou Ia bonte d'avoir longtemps serri 
l'orgueil du despotisme et consacre ses actes coupables. 
Desormais tonics les productions des gem de lettres et des 
artistes doivent respirer l'amour de In  patrie et de Ia vertu; 
desormais les ouvrages dratnatiqttes, les sublimes scans de 
la poesie, les meditations de la phtlosophie, les chefs-d'eeu-
vre de tons les arts seront empreints des sentiments socres 
qui doivent etre graves dam Paine genereuse des hommes 
libres. 

La litteratu re franealse reparaltra de nouveau dims ce 
recueil pour y subir la critique republicaine et passer au 
creuset de la morale politique (I). La verite y sera separee 
de l'erreur. Mnsi s'epurera legenie des grauds ecrivains 
qui, nsalgre quelques faux principes, Out venge l'human i le 
outragee et prepare le trionmhe de to liberte. 

Mais si la censure n'epargne pas ley erreurs des Brands 
hommes qui nous out precedes , nous aurons surtout les 
yeux ouverts stir les productions nouvelles qui pourraient 
s'ecarter des principes de la morale et blesser Pausterite re-
publicaine ; la mediocrite du talent qui les aurait produi-
tes ne les sauverait pas de noire vigilance. 

Instruction publique, Morale politique, legislation, lit-
terature, theatre, histoire, beaux-arts, tels soot les titres 
sous lesquels on presentera 

1° L'analyse ou l'extrait cutler des discours prononces 
dans la Convention nationale, dans les assemblees legisla-
tives et a Ia Societe des Amis de l'Egalite et de la Liberte, 
qui auront rapport aux mtetirs et a Pinstruction publique; 

2° Des trait& particuliers de morale politique et tiatu-
retie, autrement expos& sous le regime de la liberte que 
lorsque nous scions pulverises par les ,Bourbons et les maxi. 
Ines dti pontife romain ; 

3° Des observations stir PhiStOire et la !literature d'un 
peuple libre, degagd de la superstition royale et religieuse; 

4" Le recit et l'exposition des faits herotques, des actes 
de vertu, de generosite des Peewits, • depuis la revolu-
tion; 

5° L'extrait des outrages nouveaux qui interessent le 
bon ordre et le bien-etre de' la soeime, des litres d'instruc. 
pea publique, litterature, beaux-arts, etc.; 

6° Et comme dans tin Etat, repels/train les spectacles 
des grandes communes influent pulssanstnent stir Vopinion 
publique, qu'ils peuVent la consorter et I8 maintenir 
Louse sa hauteur on dans toute sa pante, ou mCme la de-
teriorer et ►a corrompre , le theatre sera severement sur-
veille dans ce recueil ; 

7° Une notice necrologique des citoyens qui auront 
rendu d'importants services a Ia republique, soil a la 
guerre, soit dans les diverses fonctions publiques, dans l'a-
griculture, le commerce, !es arts, etc. 

La distribution de cet ouvrage sera decadaire; cheque 
nutnero sera compose de cinq teethes in-13° brochees ; 

Le prix de la souscription est tie 45 !lyres pour une an-
nee, de 22 livres 10 sous pour SiX mots, et de 32 Hares pour 
trois mois, franc de port dans low les departetneuts. 

Le premier runner° prelim le 20 flOreal proebain. 

(I) Nous donnerons dans le premier owner* l'extrait poli- 
tique de la.lieuriode. 	 ' 	A. Ill. 

On s'abonne, pour le Conservateur dicadaire, chez led-
toyen Huault, libraire-imprimeur, rue des Poitevins, n°13, 

Paris. 
On s'adressera , pour tout ce qui est relatif a la confec-

tion Ale ce recueil, au citoyen Lachapelle, redacteur ea 
chef, meme demeure que ci-dessui. 

Nous prevenons les personnes qui voudront 'souscrire 
d'a ffranchi r les lettres, de charger miles qui renfermeraient 
des assignats. 

SPECTACLES. 
OrelztA NATIONAL. — Dem. Miltiade d Marathon, et le 

ballet de Telentaque. 
En attendant la 1•Q repres. de la Reunion du 10 coil, 

ou l'Inaugueationde la Republique frau raise, sans-culottide 
ea 5 actes. 

THEATRE DE L'OPERA GOSIONLE NATIONAL, rue Favart. 
La 2° repres. de Demosthene, et Guillaume Tell. 

THEATRE DE LA REPUBLIQUE, rue de la Loi. — Charles 
et Caroline, ou les Abus de I' /Lucien regime, et la Vraie 
Bravoure. 
. Dena. Epicharis. 

En attendant la 1" represent. de l'Homme d la main de 
fee, on &ward de Rixleben, drame herotque en 5 actes. 

THEATRE DE LA CUR FEYDEAU. — La 20  repres. de la Fe. 
mille indigente, fait histor., et Claudine, ou le Petit Corn-
missionnaire. 

THEATER DE LA MONTAGNE, all Jardin de l'Egalite. 
Le Mari eels-cave; la Femme et lc Secret, et l'Osnelette 
miraculeuse. 

Dem. le Petit Savoyard. 
THEATRE NATIONAL, rues de la Loi et de Louvois.— 

Alisbelle, nu les Crimes de la Fiodalite, opera en 3 actes, 
prec. de l'Epreuve nouvelle. 

Dem. la Join-nee de ('Amour. 
THEATRE DES Saris-CULOTTES, ci-devant 	Bre- 

tus, tragedie tie Voltaire, suivie du Mari retrouvi, com. en 
un acte. 

Demain, l'Inauguration de la republique francaise. 
THEATRE LYBIQUE DES ANTS DE LA PATRIE, ci-devant de la 

rue de Louvois. — Les Deux Freres, opera, et Michel 
Cervantes, opera en 3 actes, a specs. 

THEATRE DU VAUDEVILLE. — NiCrtiSe peinire; la Hour. 
rice ripublicaine, ou le Plash. de ['adoption, et le Poste 
&acid. 

THEATRE DE LA CITE.....-VARIETES. 	Le Cousin de tout 
le monde; les Dragons el les Benedictines; les Dragons 
en cantonnement, et le Projet de fortune. 

THEATRE DU LYGEE DES ARTS, au Jardin de l'Egalite. — 
L'Histoire du Genre humain , pant. a grand sped., et les 
Amours de Plailly. 

THEATRE DU PANTHEON, a I'Estrapade. — Reldche. 
Incessamment le Naufi•age des Rois dans rile de la 

Raison. 
Amphitheatre d'Astley, faubourg du Temple. — Au• • 

joard'hui, a cinq heures et demie precises, le citoyen Fran. 
emu, avec ses sieves et ses enfants, continuera ses exercices 
d'eqnitation et d'emulation , tours de manege , dense stir 
ses clievaux , avec plusieurs scenes et entr'actes amusants.  

It donne ses 'eons d'equitation et de voltige, tom Its 
matins, pour I'un et l'autre sexe. 

Du 6 germinal. 
PAYEMENTS DES RENTES DE L'HOTEL-DE-VILLE 

DE PARIS. 
Portions de 8 mois R4 jours. Toutes lettres. 

Noms des payeurs. 
6. Denis de StInneville, viag. et  perp.. 	. 	Sestidi. 

IS. Defays, viager et perpetuel. . . 	Sextidi. 
54. Desplasses, tont. perp. et  offices viag. . 	Sextidi. 
33. Hurel, perpetuel et viager. 	 Sestidi, 
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GAZETTE NATIONALE. LE MONITEUR UNIIERSEL 
N•  188. 	• Octidi 8 GERMINAL, raft 20. (Vendredi 28 MARS 1794, vieux style.) 

POLITIQUE. 
POLOGNE. 

Varsovie, to ler mars. -- 11 est aussi ennuyeux qu'afili-
geant de redire sans cease a quel point Pitnperatrice de 
Russie est parvenue atlegrader la nation polonaise. On n'a 
point oublid les &marches ignovoinieuses du conseil per-
manent et ses ignobles empressements a se faire pardonner 
une lenteur pretendue clans la suppression totale de tous 
les actes relatifs ri la constitution du 3 mai 4791. Ce con-
sell, ayant acheve d'obeir, a depute aupres du general In-
gelstrom pour lui presenter, au nom de Ia nation meme 
(opprebreinsigne),-des remerciements publics. 

Void Ia reponse de M. Ingelstroni ; ilia taut conserver 
pour l'histoire comme un monument d'esclavage. 

a Je n'ai nullement contribue, dit le general russe aux 
deputes du conseit permanent, au pardon genereux que, 
vient de vous accorder ma souveraine magnanime ; vows 
ne le devez qu'a sa grandeur d'ame. Je ne puis dooc rece-
VOW vos remerciemenls, puisque je n'ai fait que mon de-
voir en remplissant les ordres de rauguste Catherine. 

II ne parait ici des nouvelles deFrance gee celles dont la 
Russie a approuve la falsification ; un universal fres-severe 
vient de mettre de nouvelles entraves A toute correspon-
dance avec les Francais. 

On parait croire a une rupture prochaine entre la Porte 
et la Russie. On raconte 	y a beaucoup de mouse- 
silents de troupes dans la Podolie, dans rUkraine et dims 
Ia Tariarie; tnais,on ne peut se fier que tres-legeretnent 
aux nouvelles qui concerneot la Porte ottomane dans ses 
interets avec l'imperatrice de Russie, attendu la 'surveil-
lance russe, qui ne laisse point ecrire lit-dessus sans sa per-
mission. 

Du 4 alai's. La Pologne n'a plus un seul regiment, 
plus un seul soldat qui lui appartierine; toute Parmee 
polonaise est {Scent:lee, et Catherine a donne ordre d'en in-
corporer les debris dans ses propres troupes, moyennant des 
recompenses perlidei promises a ceux qui s'enreleraient 
pour douse annees. On dirait que cette femme, ainsi que 
ses Busses, veulent voir jusqu'a quel point let Polonais 
pourront supporter l'infamie. Quelque energie fie montre 
en ce moment; les Busses sont setts les armes; Varsovie est 
dans une grande fermentation. Le Russe cherehe a etouffer 
la haine et ('indignation par la terreur. 

ANGLETERRE. 

Debats do partement. — Chambre des communes, 

sitaaca nu 46 MARS. 

La Chambre commence par expedier plusieurs affaires 
particulieres. M. Robard presente le rapport du comite des 
voies et moyens. On fait une seconde lecture des resolu-
tions ; dies sont agredes, et l'on °Etienne en consequence 
de les rediger en bill. 

M. Mainwaring demande la permission de presenter un 
bill tendant a faire observer le jour du Seigneur, column-
nement appele Sabbat, avec plus d'ordre et de decence 
qu'on ne le fait depuis longtemps. Au reste, it est bien eloi-
gne de vouloir Oiler en rien les consciences relativement 
au mte, ni rien introduire de iron rigide on de trop se-
vere. En consequence, H fait la motion d'expliquer et d'a-
mender par no bill le chap. VII d'un acte de Ia vingt-neu-
vieme annee du regne de Charles II. 

M. Mille repousse la question, qu'on met aux voix, par 
l'observation que c'est faire perdre kis Chambre son temps 
it des bagatelles; mais N. Sanderson n'en juge pas de 
meme. II appuie Ia proposition, gui passe sans difficult& 

On fait ensuite la premiere lecture d'un bill qui sup-
prime les anciens droits sur ie papier, le carton, etc., et on 
propose de les remplacer par d'autres. 

— Tame V1t. 

M. Pitt insiste sue la eticessite de faire un bill s'emblable 
cekti qui a eu lieu dans la derniere guerre, c'est-a-dire 

pour !'augmentation des milices dans les trois-royawneS• 
ne doute pas meme un instant. que ce bill ne soit ad• 
mis; les circonstances presentes fournissent asset de mo-
tifs seals par tout lemonde sans etre oblige (le les develop-
per ; it desire se.ulement qu'on s'ecarte de la teneur tin bill 
passe dans la sterniereguerre, pour laisset a S. M. la 
berte d'augmenter (es compagnies, soil par des volontal. 
res, soil par des soldats (tenement engages, suivant que 
S. M. to jugera plus convenable et pins utile au bleu de son 
service. Au reste, ii no vent pas qu'on en conclue que la 
Grande-Bretagne est exposde a un danger imminent. 

N. Taylor ne s'oppose pas preciseineut an bill, en -tent 
qu'il a pour but um augnientation de mince; mats ce qui' 
rafflige, &est de voir taut de bras wadies a ragriculture. 
D'ailleors ii ne volt pas qu'il soit necessaire tretablir des 
compagnies de volontaires ini de suivre les a u tres parties du 
plan projete par le ministre. En consequence Phonorable 
membre pout compter sur son refits pour les details. 

NI. Francis trouve snauvais Pair mysterieux des minis- 
tees ; 	 Appetit:Tont pas ceUe fors au pen-
ple suivant lour usage. La guerre pledge, suivant lui, le 
peuple dans le plus affreux desespoir. 

Apres des debats assez rib; sur le fond mettle dela ques-
tion, M. Cox fait • emarquer a Ia Chambre que cette guerre 
offre des dangers particuliers qui ne se trouvaient pasdaiii 
la precedente, et qui exigent par consequent ties precau-
tions particulieres. Aussi appitouve-t-it les mesures erabras-
sees par le ministre. R s'extasie stir Ic borilieur de vivre 
sounds N la constitution britanniqtre, la plus parfaite qui 
alt jamais existe et qui existera jamais. 

M. Fox : respere qu'on me permettra quelques obser-
vations sur les circonstances dans lesquelles on nous pro-
pose d'augmenter la milice. On nous a dit qu'il &Mt in-
dispensable de deployer dans cette guerre plus de moms 
de defense que dans he precedente. Si done pal hien tem. 
pris to langage de Phonorable inembre, It se propose (Palley 
plus loin qu'a cette epoque, puisqu'it vent de to cavalerie 

- et tine addition de troupes soldees. II me parait bien Orange 
qu'on croie avoir besoin de taut de moyens dans (me 
guerre abs nous sommes reunis a Mutes les nations mar-
miantes de l'Europe centre on seul pays, eknotve marine 
est en elle-meme bleu superieure a cede de ee meme Par. 

Comment se fait-il , je le repbte, qu'aprts les succa de 
la derriere campagne, dont nous avow pour garants 
les ministrcs, on nous demande de nous dpuiser en efforts 
bien plus considerables que ceux de la demiere guerre, 
quand, loin d'etre les allies de toute l'Europe, nousavions 
la plus Mande partie de cette meme Europe ligute Contra 
nous, et que la marine de l'Espagne et de la France reel-. 
nies se trouvaient Bien superieures *la notee, memo sans 
y compter cent de la tiollande, gui ne tarda pas a atm-
menter encore cette preponderance en aceedant a la coa- 
lition. 	 • 

A Dieu ne plaise que je jette le decouragement parmi 
mes concitoyens en tear exagerant les dangers d'une des-
eentel Je ne Pais cette suppositiotinneptear raisonner Com. 
parativement avec le cas oil nowt nous sommes trout+) en 
4779. Mais on ne peut s'empecher de soupconner et de 
dire gull taut que notre situation soit differente de ce que 
nous Pont presentee les ininistres; car entin le danger 
d'une invasion paraissait et devait paraitre bien plus pros-
sant Mors qu'aujourd'hui, etpersonne n'en coticut pour. 
tarn la crainle, personne ne la manifesto. Ce West qu'elt 
ce moment, ee test qu'apres nousavoir entretenus de nes 
succes prodigieux, qu'on nous avoue que nous devons 
avoir pour, cominesi les victoires devaient avoir les memes 
egrets que les defaites. 

Au reste,l'ai voulu faire cette remarque en passant: 
nuns je me reserve, lorsqu'on nous presenters la stele de 
resblutions de tes aecompagner de Mon cornmentaire. 

N. Ryder iusiste sur la itecessite de se mettre en garde 
centre no people impatueux, capable de tout user, mettle 

   
  



!'impossible, et qui, lore meme 	ne reusslrait pas, jet- 
terait par sa tentative ce pays dans le trouble et la confu- 
sion. 

Le bill de M. Pitt est mis aux voix et passe. 
M. Whitebread : Je crois devoir appeler rattention de 

la Chambre wigs traites qui ont ete faits ayec diverses 
puissances cOnfederees centre la France depuis le com-
mencement des.troubles du continent. Je connais asses bieu 
la constitution de mon pays pour ne point pretendrt dis-
puter a la couronne la prerogative qu'elle lui accorde de 
faire des [mites et de former des. alliances. Le but dans le-

. quel je me renferme est de preter une nouvelle force a an 
principe bien corinu, quire trouve egalement dans la con-
stitution de mon pays; je veux.dire le droit incontestable 
et inherent b cette Chambre d'examiner les alliances con-
tractees, et de porter au pied du trOne son suffrage ou son 
improbation si le saint de la patrie ou meme rinteret ge-
neral du peuplefui parait rexiger. C'est de la connaissance 
mime de la prerogative de la couronne, c'est aussi du sen-
timent intime de la necessite oil se trouve la Chambre de 
faire usage de sa faculte constitutionnelle de revision, que 
je tire mes motifs pour lui presenter la motion par laquelle 
je conclurai, et que les raisons que je vais deduire la pre-
pareront, du moins je l'espere, a recevoir favorablernent?  

L'origine de la guerre presente, les causes qu'on lui 
prele, les etranges principes d'apres lesquels on croit pou-
voir la justifier, me paraissent inutiles a discuter 	C'est 
asset pour moidu ternoignage de ma conscience, dont j'ai 
suivi !'impulsion ep secondant de tout mon pouvoir mon 
honorable ami (M. Fox), en reunissant mes efforts aux 
siens pour prevenir cette guerre desestreuse. Je passerai 
Jegerement aussi sur les declamations employees dans le 
temps pour entrainer I'opinion publique, pour nationali-
ses la guerre en enflammant le cceur de nos concitoyens 
centre le peuple francais, et enfin pour arracher leur con-
sentement. 

II me suffira de vows rappeler, messieurs, que les me-
mes invectives outrageantes qu'on prodigue aujeurd'hui 
contre les Francais out ete vomies autrefois centre les horn-
Mes les plus sages et les pins babiles qui aient jamais sou-
teen la catme de la liberte. Le feroce Philippe H traila 
aussi mal le prince d'Orange, et, pendant la guerre d'A-
merique, une politique hypocrite repandit contre le peu-
ple de ce pays des manifestes ou on lui attribuait les me-
mes vices, 4 merge irreligion, les memos cruautes par les-
quelles les ennemis de la nation francaise lui reprochent 
de se deshonorer aujoerd'hul. Cependant je feral remar-
quer que, tandia qu'on traitait cette nation comme une 
horde d'athees, qu'on faisait de la mort de son dernier roi 
un tableau dvoltant, tandis enfin qu'on s'appliquait 
I'envi h outrager et as dechirer les Jacobins, on ne nous a 
jamais dit que nos bras n'etaient armes que pour venger la 
religion chretienne et la royaute, que pour dieter des lois 
a la France en jut dormant la forme de gouvernement qu'il 
nous avait phi de lei choisir. Au reste, quelque eloigne 
que je sois de regarder cette guerre comme de necessite 
ou de defense, puisqu'il n'est malheureusetnent gee trop 
vralqu'elle existe, je veux bien admettre pour un moment, 
ee gull est si facile de contester, qu'elle a ete necessaire et 
juste. 

tin serviteur de S. MO  tout devoue a elle, en un mot un 
ministre (M. Dundas) que plus d'une raison m'aurait fait 
desirer de voir ici, n'a pas craint d'avancer dans la der—
niere session que nous &ions obliges en conscience de 
provoquer toutes les puissances de !'Europe contre la 
France; et certes nous serious injustes envers ces ministreS 
si nous-fie convenions 	n'ont rime neglige pour rem- 
plir un devoir si cher a leur cceur. Mais de quol front qui 
que re soit oserait-il nier aussi qu'en remplissant ce pre, 
tendu devoir les ministres, pour alter a leur but, out route 
aux pieds les droits les plus sacrese Fixes un instant leg 
yeux sur la maniere dept ifs en out agi avec les nations 
neutres, et vous Verret qu'ils out brave ce-principe du 
chriStianisme, et meme de la morale purement bumaine : 

Ne fais pas a autrui ce que to ue voudrais pas qu'on to 
fit. 

Athens de bonne fol 4  et demandons-nous quelle &nit la 
Situation de l'Europe au commencement de cette guerre. 

C.2 
L'Autriche et la Prusse, qui avaient toujours eu quelques 
differends a demeler, se reunirent tout a coup centre la 
France. Quels qu'aient ete les motifs qui ont determine le 
cabinet de la Grande-Bretagne a la faire =ceder a leur 

j'ose avancer que ceux de FAutriche et de Ia Prusse 
choquaient egalement et les maximes de la justice, et les 
principes de l'humanite, et les saintes lois du christianisme. 
La rapacite, la cruaute, une ambition sans bornes etaient 
leurs uniques raisons ;.c'est ce qui se trouve porte jusqu'a 
l'evidence dans le traite de Pilnitz, acte politique dans les 
quel la haine de toute liberte, ce qui est requivalent de 
!'amour de toute servitude, tient un !engage que dent-
voueraient les tyrans les plus sanguinaires. La campagne 
suivante a prouve que cet acte &Mt autant l'ouvrage de 
la faiblesse que celui de In mechancete. Vous entendites• 
dans le temps les principes barbares que ceux qui croyaient 
que la haine supplee a la force se permettaient de soutenir 
en consequence; mais, frappes de vertige, les despotes se 
demasquerent trop tot pour rutilite de leur infame cause, 
qu'its auraient sans doute tnieux servie s'ils avaient sou-
tenu plus longtemps leur role hypocrite, et le manifeste du 
due de Brunswick est venu demontrer jusqu'il revidence 
ce qu'avait deja fait soupconner la conduite de deux de 
nos allies dans le pa rtage de la Pologne, que le but de ces 
grands red resseurs de torts, de cesgrands reparatew's 
jures, &aft tout bonnement de subjuguer et de partager la 
France. La Grande-Bretagne pouvait-elle sans se (testy). 
norer entrer dans un pareil systeme de brigandage? Non . 
sans doute; car une nation qui conserve encore des prin. 
cipes de justice repousse une telle alliance avec la mettle 
borreur qu'un honnete homme eprouve quand des volcurs 
lui proposent d'entrer dans leur bande. 

N'affectons pas de ne point voir ce qui ne peut echapper 
a ]'intelligence la plus ordinaire. L'imperatrice de flussie, 
constante dans sa politique, a eu pour unique but, en 
troublant les pays meridionaux, de se menager la possibi-
lite de. poursuivre ses projets ambitieux. Que les apologis-
tes de la guerre nous definissent l'objet d'une telle alliance 
et nous montrent le point central de cette union; je les en 
delie. Je ne suis pas la dupe des ;motifs apparents qui les 
ont gait entrer, disent-ils, dans cello confederation. Maim 
qu'ils nous avouent , s'ils l'osent, leurs motifs reels et ca-
ches, qu'on ne laisse sous le voile que parce qu'on rougi-
reit de les presenter. Je sais que le manifeste du roi porte 
qu'on aspire a deux choses: indemnite et sarete. Eh bien, 
ces mots-la ne m'en imposent pas. D'ailleurs , ils ont une 
latitude commode pour y faire entrer toutes les conditions 
qu'il plairait a un ennemi victorieux d'imposer a une na-
tion conquise; et puis, si nous considerons que par les 
trait& nous sommes tenus a ne point deposer les armes 
jusqu'a ce que nos allies aient fait la pail, it deviendra evi- 
dent 	n'est plus en notre pouvoir de les quitter meme 
lorsque nous aurons obtenu cette indemnite et stirete; en 
sorte qu'en adherent a Ia lettre a ces traites la guerre se 
prolonge sans terme et peut ne truer qu'avec nos moyens de 
Ia fake. 

De bonne foi, nous flatterons-nous que nos allies consen-
tent jamais a trailer avec la republique francaise? Non, 
l'ombre d'un gouvernement libre effraierait leurs princi-
pes ambitieux et despotiques; leur orgueit revolte se con-
vertirait en haine, et it n'y aura jamaisd'accommodement 
entre des hommes qui craindront toujours que la liberte 
ne passe d'une contree voisine chez eux et des hommes qui, 
ayant brisd leurs clialnes et achete cette meme liberte au 
prix'cle leur sang, craindront qu'on ne leur rapporte lours 
anciennes chaines et la honte de les porter. Nous nous troue 
verons done dans la dure necessite de faire la guerre centre 
notre propre sentiment, et pour ainsi dire a notre propre 
sentiment, si nous voulons, Metes aux engagements con-
tractes, les aider a realiser leurs vues. En effet, nous ne 
pourrions faire la pair en proposent aux Francais de ree 
prendre lenr constitution de 89, tors meme quits von-
draient y consenter; car le general Wurmser, non-seule-
ment a proteste formellemept contre cette constitution au 
nom de l'Autriche, ma's encore l'a reprouvee en la quali-
fiant d'infame. II dit plus; ce general qui conduit les trou-
pes de nos amis, les troupes a cote desquelles nos troupes 
doivent verser leur sang; c'est contre la constitution de 
89,, c'est-a-dire centre une constitution analogue it la no- 

   
  



63 
tre, que les puissances coalisees dont nous faisons partie 
one pris les armes. 

Osera-t-on nier que la Prusse et la Russie ne soient les 
assassins de la Pologne? Eh bien consentiroht-elles, les 
mair.s encore ensauglantees, admettre tine monarchie 
mitigee qu'elles ont etouffee dans cette mettle Pologne oA 
the avail succede A une republique orageuse et aristocra-
tique? 

Un honnete homme pent, pour sa propre conservation, 
etre force de faire societe avec un assassin, nub it s'estime 
heureux des qu'il pent se &gager d'une pareille compai- 
gnie; it profile du moment favorable et s'empresse de quit-
ter celui avec qui it n'aurait jamais voulu se trouver; et 
nous, nous avons fait tout le contraire en nous alliant avec 
les =udders de la Pologne. 

H est-donc du devoir de cette Chambre prononcer sa 
desapprobation stir les traites; car enfin it aurait ete 

d'en faire de nouveaux si cette guerre etait purement 
defensive, comme on a `MUM nous le faire croire. Ce-
lui de l'188 avec la Prusse etait sullisant pour une defense 
reciproque et rendait superflu le ;sake posterieur. 

Et Pengagement contracts de ne point mettre les mines 
bas qu'on n'ait restitue la Savoie, de quel mil le voyez-vous, 
messieurs ? L'invasion de ce pays est anterieure a Pepoque 
oA nous avons commence la guerre. Vous devez vous rap-
paler que Pambassadeur de Sardaignes'adressa aux Genois 
pour les determiner a entrer dans une alliance defensive; 
mais le Mitre, lord Rober tFitz,Gerald, leur conseilla de s'en 

- tenir a la neutralite. Eli bien. ne  voudrait-on pas nous per-
suader aujourd'bui que sans la restitution de la Savoie la 
Grande-Bretagne n'est pas en sOrete? 

On a aussi justifie cette guerre sur le motif infiniment 
respectable, s'il OA reel, de la conservation de la societe 
civile, et, tout en faisant valoir ce pretexte, on brisait les 
liens de la societe civile par Pavane conduite qu'on se 
permettait de tenir. Plusieurs puissances seraient restees 
neutres si on ne les avail forcdes de se joindre a ceUe pre-
tendue eroisade; Is vigueur seule du Danemark , de la 
Suede, de la Suisse et des Etats-Unis, les a preserves de 
cette ligue si contraire h leurs interets , puisqu'elle l'est 
mane aux noires, nous qui faisons gloire d'enetreles me-
neurs, nous qui realisons le compelle int rare le plus into-
lerant. 

Comment se fait-il quil existe depuis si longtemps une 
confederation de l'Autriche, de la Prusse, I'Espagne, la 
Sardaigne, la Hollande, l'Angleterre, contra la France 
seule, et que chacune de ces puissances soil é son egard 
dans une position plus fAcheuse qu'au commencement de 
la guerre? La Grande-Bretagne elle-meme

' 
 plus abon-

dente en ressources que toute autre, n'est-elle pas obligee 
de faire en ce moment des efforts plus extraordinaires et 
de songer a sa propre defense? Que Taut-il naturellement 
en conclure ? C'est qu'aucune coalition quelconque ne 
petit esperer de succes dans une guerre entreprise contre 
toute tine nation armee. Supposons cependant qu'elle 
sisse; quelle paix devons-nous en attendre? Que de motifs 
de divisions ne devraient pas naive du partage des de-
pouilles ? Pouvons-nous nous flatter que les tyrans sangui-
naires qui composeft cette ligue oublieront tout A coup 
lento principes de despotisme, que noire constitution ne 
courra pas d'autres dangers, et que !'Europe ne deviendra 
pas un nouveau theatre de discorde et de carnage ? 

Nous ne pouvons plus mal choisir le temps pour nous 
meter des affaires de France. Si le roi eett del agjr, c'est 
lorsqu'il a ete requis par Louis XVI de s'occuper de sa si-
tuation. 

Dans retat actuel des choses, je n'aperceis partout que 
des dangers. Ce qui nous rests A faire, c'est de donner au 
roi le seul conseil que les circonstances puissent suggerer, 
celui de saisir la premiere occasion de se refirer de cette 
confederation. lien n'est moMs difficile. Nombre d'exem-
ples precedents appuieraient cette demarche; mais, quand 
it n'en existerait aucun, la necessite seule suflirait pour la 
justifier, et les puissances coalisees n'auraient pas le droit 
de s'en plaindre ; ce ne serait pas du moins l'imperatrice 
de Russie, qui ne s'est occupee qu'it subjuguer la Pologne 
au lieu de remplir les engagements qu'elle avail con-
trades. 

QW9Une dentande pas oft tont en rams= Me qui 
• 

pent entrer en negociation ; je ne Vois aucune 
culte de trailer avec ceux qui out le pouvoir de negocier ; 
ceux qui leur succederoutn'hesiteront point d'executer les 
conditions de paix des qu'on l'aurait conclue. Quel que 
soil le sort de cette motion, ii, me suffira de pouvoir me 
rendre a moi-meme le temoignage que 	rempli mon de,  
voir, et si efle &hotter l'espere qu'un de mes honorables 
antis en fera une pour demander expressernettt la pain avec 
la France. J'observerai, en finissant, qu'on est generalement 
persuade en Angleterre que le roi de Prusseexige de nous 
un subside de 7 A.800,000 liv, sterling pour Continual,  la 
guerre. 

M. Whitebread fait ensuite une motion composeedesept 
articles, qui toUs tendent A exprimer to vceu de la Cham-
bre pour la paix et sescraintes relativement sax traites faits 
avec let puissances. 

M. Tenkinson L'honorable membre vient de parler ions. 
guement ; j'ai pest tout son discours avec la plus grande 
attention, et, quoiqu'ilne nous alt fait grace d'aucuns des 
tails qui peuvent servir sa cause, je Wel pas trouve une 
seule objection solide contre les traites ; on a memo refute 

-dravance tout ce qu'il vous a dit Sur l'origine de la guerre 
et sur le tone mete roi de Sardaigne.... Parsons A !'exa-
men du traite de Pilnita; c'est celui qui a le pluttexcite is 
censure. Eh bien, la France n'y pouvait trouver de pre-
texte raisonnablede faire la guerre; car Ce traite n'avait 
pour objet que de &Hare( Louis XVI par la force des ar. 
met avant gull set accepts la constitution de 4789, et les 
parties contractautes ne nourrissaient aucunes rues secre-
tes, aucune arrierepensee d'agrandissement. Gels est si 
vrai que, depuis que !'acceptation de Louis cut site notifiee, 
la cour de Vienne se montra disposee a renoncer au trend 
de Pilnitz et A insinuer aux electeurs de Treves et de 
Mayence qu'ils retirassent aux emigres Ia faculte de lever 
des,troupes dans leur territoire, sans quoi ce seraita leurs 
propres risques et fortunes, tenement que le corps genus-, 
nique ne les defendrait pas. 

A Pegard des traites faits avec les puissances, M. Jen. 
kinson dit qu'ils sont conformer a la sable politique. Par 
le premier l'Angleterre s'est engagee A fa i recause commune 
avec t'empereur et le roi de Prusse „taut que durera la 
guerre; ce qui etait le moyen le plus eflicace de la soutee 
nil et d'aseurer cette indenanite et cette serete dont Tile 
trait ('objet le plus essentiel. Par le second l'Augleterre 
s'est obligee A ne point mettre bas les armes tant que Ia 
France n'aura point restitue aux allies ses conquetes. II tie 
petit resulter-aucun desavantage important decettestipula.-
tion, puisqu'il n'y a auctineapparencequela France puisse 
se in ain teni r dans la possession d'aucun de leurs territoires. 
r Elie peut exposer davantage avec Pempereur ; malt la 
sarete de ses domaines dans les Pays,Bas, ajoute M, Jen. 
kinson, est aussi essentielle A l'Angleterre qu'A la maison - 
d'Autriche ellememe. S'ils etaieqt dans les mains des Fran. 
cais, la tranquillite de la Henan& cesserait d'etre assuree, 
et les rivaux de I'Angleterre, maitres d'Ostende, andante-,  
raient le commerce etendu et lucratif quo la derniere fail 
dans ce port. 

a Le traite avec la Sardaigne est egalement utile A l'An. 
gleterre, Quand les Piemontais seraient continuellentent 
battus, leur division servirait au mains A affaiblir let forces 
generates des Francais, a 

Elfin M. Senkinsoniermine en disant que la conduite 
de Ia Prusse en Pologne n'est point ]'objet de la discussion 
actuelle; qu'il suffit de faire !'observation Men commune 
qu'il n'est pas temps de songer au feu qui pent bailer 
quand Ia tmaison de notre voisin est en flammes. 

M. Fox : Je conviens 	serait contre la orudence de 
s'occuper A eteindre le feu chins une maison eloignee Mrs. 
que celle de notre voisin brale. Mais la prudence ne re. 
quiert-elle pas aussi que nous sachions quels sont ceux que 
nous appelons A notre seeours, et si cc sont des-assassins" 
des voleurs, des brigands, pouvons-nous nous flatter qu'ils 
nous aideront A mettre nos personnes et nos proprietes en 
sarete? Tel est le caractere politique de ceux qui ant n. 
wage la Pologne et des parties contractantes A Pilnita. 
, M. Fox &Alit ensuite que ce Mite est une veritable 
agression, que jamais i1 n'a ete desavoue ni annuls; que, 
depuis, Pempereur, loin d'offrir aucune Arch) stir rind& 
peudance de la France, a persists A intervenir dans ses af• 

 

   
  



64 
faires interieures cin'il s'est Byre a des declamations con-
tre les clubs et d'autres objets qui ne regardent que le 
gouvernement et les gouvernes d'ttne contree. II revient 
ensuite a la conduite lenue envers la Pologne. 
:u On ne trouvera, dit-il, aucun eXenaple de trahison on 

de perfidie qui pulse surpasser cittegaler !Infante conduite 
du roi de Prese envers Ia republique polonaise. H y a en-
courage la revolution des son commencement : it a coin-
plimente la nation Sur son gouvernement, en preferant la 
monarchie hereditaire a l'elective ; it I'a felicitee sur l'ele-

' vation de la maison de Saxe au trope constitutionnel, et il 
s'est rendu garant du nouveau systeme de liberte qu'elle 
venait de choisir. Cependant, abandonnant hient6t ce sys- . 
*me et faisant a la Russie le sacrifice de cette monarchie 
bereditaire, iln'a pas eu home d'alleguer ces tames chan-
geMents pour s'autoriser a violer des engagements solen-
nets. 

M. Fox s'etend ensuite sur les manquements de foi con-
Butte's de l'Autriche, de Ia Aussie, de la Prusse envers les 
autres nations. It demande oh est le garant qu'elles seront 
plus Metes envers I'Angleterre. II n'apereoit aucun &dem-
magement a esperer dans la guerre actuelfe. Les Francais, 
jetant les yeux Sur la conduite des allies en Pologne, ver-
root que le partage de la France pent seul les satisfaire; 
its feront tout pour resister a des strangers qui n'aspirent 
qu'au demembrement de leur patrie. Dans la supposition 
meme oft les allies auraient des succes, M. Fox voit naitre 
des guerres eternelles, succedant les tines aux autres, 
Poecasion des dedommagements, de leur &endue, de leur 
conVenance; il volt s'accroltre l'ancienne inimitie des mai-
m:els d'Autriche et de Brandebourg ; leurs soldats, toujours 
disposes a combattre, se precipitant l'un sur l'autre avec 
fureur pour se disputer leur prole. 

Enfin it representela Hollande et I'Espagne desirant la 
paix, et it ajoutequ'on dit que le roi de Prusse demande 
un subside de 700,000 livres sterling pour continuer la 
guerre. Cette circonstance lui semble ouvrir un moyen 
de faire Ia paix avec le consentement de tous les allies. II 
s'etend sur les calanaites que la guerre fait peser sur le pen-
pie, charge de taxes encore plus Lourdes que dans le temps 
de la guerre avec l'Amerique; it conclut en votant pour la 
*Odom 

M. Pitt, apres avoir ressasse jusqu'au dego6t tout ce q Wit 
eat dans l'usage de dire contre la France quand il a occa-
sion d'en parler, ajoute : a Les Francais ont eta les agres-
seurs a notre egard; its I'ont ate sans provocation, je ne 
dis pas qui justiliat, mais seulement qui colorat leurs hos-
times ; its out mis en danger la liberte, la propriete, et pe-
so: bien cc mot, messieurs, la religion mettle de la Grande-
Bretagne. C'est lorsqu'elle a die expose a ces perils, Mrs-
qu'elle a ces griefs Contre la France, qu'on vous propose 
une motion qui ne tend a rien moins qu'a la detacher de 
ses allies. Se voudrais que les membres qui sous parlent 
tant de la paix, qui Ia demandent sans cesse, qui, degra-
dant le caracdre d'un vrai Breton, humilient, pour ainsi 
dire, tons les jours leer patrie aux pieds de son injuste et 
argueilleuse etyma*, nous disent comment its pourraient 
obtenir cette paix, que je les vois prets a acheter trop cher 
s'il feet la payer an prix de Phonneur national. Non, mes-
sieurs, l'aveu que je vais vous faire ne change rien 4 cette 
profession de foi politique, je ne dirai pas d'un ministre, 
mais d'un citoyen. $ans doute la guerre en general, et 
particulierement celle oh nous nous trouvons engages, ne 
petit sevir sans que le commerce ne souffre, et memo beau-
coup, de ce Usti severe, de cettelempete politique ; cepen-
dant je dois vous consoler, vow, les vrais amis Ile la pros-
perite de l'Elat, et je le puis sans outrager la verite en volts 
disent que la diminution que le commerce eprouve est tre`.s- 
au 	de celle it Iaquelle on devait s'attendre. 

M. Pitt ajoute que la situation adttelle est inliMMent 
.Mellieure que celle ofi se trouvait ['Europe quand la 
Grande-Bretagne a commence la guerre, et que depuis 
iors la face des attains a eprouve un ebangement conside, 
sable. 

Pour examiner de quel cote l'avantage demeurera en 
detinitif, it faut examiner pour qui le poids des frais a ate 
le plus considerable. La depense de la France est Mont& 
au dela de tout calculi; elle a excede eelle de toutes Ms 
puissances de PEurope  

n declare qu'it desapprouve, autant que qui que ce soit, 
ce qui s'est passé en Pologne; qu'il tea jamais ate question 
de retablir l'ancien gouvernement de France; qu'on ne 
petit en tirer aucune induction; it Snit en rejetant la mo-
tion. 

Plusieurs membres parlent successivement. 
MM. Whitebread et Fox repliquent ; apresquoi la Chain-

bre se divise. 
Ili y a pour la motion 26 voix, contre 138; majorite, 

112. 

CONVENTION NATIONALE. 
Presidence de Tallies. 

SEANCE DU 7 GERMINAL. 

-Une deputation de la Societe populaire du Mans, 
admise a la barre, felieite la Convention, et se plaint 
d'un systeme d'oppression suivi par les aristocrates 
contre les vrais patriotes. 

—Les citoyens de Ia commune de Francval, ci-
devant Arpajon , remercient Ia Convention d'avoir 
encore une fois sauve la patrie, et renouvellent dans 
son sein le serment qu'ils ont fait de former autour 
de la representation nationale un faisceau de tours 
personnel et de mourir tous avant qu'il y snit port6 
la moindre atteinte. 

— On introduit 0 la barre le tribunal du sixieme 
arrondissement. 

Lemaire, orateur : Legislateurs, le tribunal du 
sixieme arrondissement du departement de Paris 
vient vous temoigner sa joie de voir que la justice 
nationale ecrase tons les jours les traitres , les intri-
gants et les ennemis de la republique. En vain le 
crime a voulu se masquer du patriotisme ; vows I'a-
vez reconnu malgre ces dehors imposants : la con-
juration a ate frappes dans ses chefs. Poursuivez 
votre carriere avec le tame courage et la mate 
hardiesse; la Convention nationale ne doit jamais 
composer avec les principes ;. elle tient dans ses 
mains les destinees de la republique francaise et le 
bonheur du genre humain. Vous avez mis a l'ordre 
du jour la justice, les mceurs et la vertu, et tons Its 
vices sortis des cadavres du royalisme et du federa-
lisme soot a votre voix rentres dans le neant. Orga-
nes lideles de toutes vos lois, nous scrons les pre-
/Mersa nous y conformer, et nous les ferons executer 
sans menagement. Pour vous, representants du pre-
mier peuple de l'univers , restez a votre poste juts-
qu'a ce que les tyrans aient ate rejoindre les manes 
irnpurs de leurssuppots et de !curs satellites, jusqu'a 
ce que, par une paix glorieuse ,.vous ayez eleve la 
France 0 la dignite qui ('attend dans les fastes et dans 
les annales du monde. 

Nous vous demandons aussi la suppression du 
costume actuel des juges , parce qu'il nous semble 
rappeler des idees monarchiques, feodales et cheva-
leresques; parce que le manteau, par sa forme et sa 
couleur, retrace des souvenirs de nobles et de pre-
tres, qui eon trastent trop violemment avec nos sen-
timents republicains et avec le ruban tricolore qui 
en est le signe et le symbole le plus cher aux anus 
de la liberte et de Pegalite. 

Renvoye aux comites d'instruction publique et de 
legislation. 

— La commune de Meudon vient feliciter la Con-
vention, et lui apporte plusieurs vases d'or et d'ar-
gent , provenant de son eglise, et deux bards de 
poudre: 

— La commune de Vitry-sur-Seine lui suceede. 
.L'oraieur de la deputation : Nous venons , ci- 

: ans. Typ. Bean Mi., roe naraociere 
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toyens legislateurs, au nom des au Writes constituees, 
de la Societe populaire et des citoyens de notre conl 
m une, vous temoigner notre reconnaissance du non. 
veau triomphe que Votre energie vient d'assurer 
la liberte. Tandis que vous affermirez les bases de' 
la republique francaise, nous sanrons conserver 
l'existence physique de la Convention , qui a con-
serve au milieu des plus grands dangers notre exis-
tence morale et politique. 

La terre, cette mere commune , est en revolution 
republicaine. Jarnais elle ne nous offrit l'espoird'une 
plus riche et plus abondante recolte. Nons forme-

4  rons dans nos campagnes un comite de saint public 
au physique; nous nourrirons la Convention, nos 
freres des armees , nos freres de Paris, qui meritent 
si justement le nom de sauveurs de la patrie. (On 
applaudit.) 

La mention honorable est decretee. 
—La commune de Longpont felicite la Conven-

tion, et annonce qu'elle prepare pour le decadi pro-
chain une fete patnotique en Phonneur de la Monta-
gne et des martyrs de la liberte. 

—Une deputation de la section des Marches est 
admise a la barre. 	 . 

L'orateur : Citoyens, la section des Marches avait 
arrete qu'elle se presenterait devant vous pour lints 
temoigner sa satisfaction et sa reconnaissance; elle 
ne put etre entendue decadi dernier a cause de Ia 
multiplicite des petitionnaires ;- elle s'offre aujour-
d'hui devant vous. 

Quand la patrie est en danger, tous ses enfants 
doivent se reunir pour la &rendre • aussi assistez-
vous chaque jour a ce- beau spectacle. Cheque jour 
vous voyez'les Francais, les uns preparant la fou-
dre, et les autres la lancant contre les ennemis de la 
liberte. Oui la France n'est plus qu'un camp im-
mense. Qu'ils tremblent donc les tyrans; La section 
seule des Marches a déjà donne douze cents livres de 
salpetre, et elle s'engage a en donner autant chaque 
decade. 

Les citoyens de la section des Marches sont pen& 
tres des vrais principes de la liberte ; its savent que 
les mouvements qui detruisent la tyrannie detrui,,  
sent aussi la liberte lorsque la tyrannie n'existe 
plus. 

Donnez done aux lois tout leur empire. Vous avez 
dans vos mains la massue do peuple; frappez-en 
avec force tous les ennemis de la patrie. C'est aux 
coups que vous avez (16.0 port& gulls ont reconnu 
que vous etiez dignes de leur confiance. Continuez 
done , braves Montagnards ; restez a votre poste ; 
nous vous y defendrons, et nous mourrons plutot 
que de vous en laisser deplacer. 

LE P.ESITIENT: II est beau de voir des pores de fa-
abandonner leurs travaux journalierS pour 

preparer la foudre qui doit trapper tons tes tyrans. 
Vous craignez que des intrigants ne s'elevent contre 
la representation nationale; rassurez-vous, citoyens, 
it n'y aura plus d'insurrection quo contre les tyrans ; 
au dedans la toi fora justice de tons les conspire-
teurs et de quiconque oserait s'elever au-dessus de 
la loi dont le glaive atteint indifferemment taus ceux 
qui tentent de la soumettre a leur caprice ou a leur 
volonte. 

L'assemblee decrite Frnsertion au Bulletin de la 
petition et de la reponse du president. 

— Le conseil du district de Nevers ecrit a la Con-
vention pour lui rendre graces d'avoir encore une 
fois sauye• la patrie et lui demander justice de tous 
ceux qui oseraient conjurer contre la liberte et la 
representation nationale. 

Les administrateurs du directoire de la Nievre 
expriment les Wines sentiments dant une Adresse 

Convention. 578. lir. 

envoient a la Convention , et lui demandent 
de continuer a remplir les grandes destinies de la 
revolution. 

Les employes du mdme directoire joignent leurs 
vceux dingoes a cette Adresse. 

11 en sera fait mention au Bulletin. 
Deux membres de is Societe popufaire de Dra. 

guignan, admis a la barre felicitent la Convention 
de son inflexibilite envers les conspirateurs, et pro. 
mettent de rendre compte a leurs concitoyens de ce 
quills ont vu. 

— Le general de brigade Jordy, blesse dans la 
Vendee , reitere de nouveau le sentient de mourir 
pour la republique , et demande un conge pour le 
retablissemeut de sa sante. 

CARRIER : Citoyens , vous voyez (levant vous l'un 
des generaux qui comma ndaient l'intrepide colonne 
de l'armee de Mayence, que la calomnie a taut pour-
suivie et qui cependant a sauve la republique. 11 ne 
reste maintenant que trois mille hammers de cette 
colonne , parnin lesquels it n'y en a pas cinquante 
qui ne soient , comme Jordy., converts d'honorables 
blessures. 

Citoyens, je dois rendre justice a Jordy; general 
et soldat , it a toujours donne l'exemple de la bra-
voure et de la discipline ;a cesqualites it joint le pao 
triotisme le plus brdlant; it a , par ses discours 
triotiques, fait passer darts Fame de tons les soldats 
l'amour de Ia republique dont it Reit lui-merne enw 
lyre. Ce brave home, blesse a Noirmoutiers;o6 le 
premier il se jeta a Ia nage pour poursuivre les bri-
gands, demande un-conge pour retablir sa sauté. 

Je demande qu'il lui snit accorde., et que le mi. 
nistre de la guerre suit charge de lin donner de Pa-. 
vancement. 

Ces propositions sont adoptees. 
Un chasseur qui a accompagne le general•Jordy, 

et qui comme lin a ete blesse, demande egalement 
un conge. 

CARRIER : Je convertis en motion la demanile.du 
petitionnaire ; cc citoyen s'est toujours conduit en 
vrai republicain. 

Le cone est aceorde. 
Le general Jordy Citoyens, je suis on ne pent 

pas plus sensible au rapport avantageux que vient 
de faire de moi le citoyen Carrier; je le prie d'dtre 
persuade de ma reconnaissance. 
•Quant a l'avancement qu'il a demande pour moi, 

j'observe a la Convention que j'ai l'honneur d'être. 
general de brigade, et que mes talents ne me per-
mettent pas, dans cemomeaci,d'accepter un grade 
superieur. 

L'assemblee applandit vivement a Oct avert franc 
et loyal, et en decrete l'insertion au Bulletin. 

POULTIER , au nom du comite de la guerre : An 
mois de mai 1793, les representants du peuple Gild; 
et Merlin eleverent Degastine, capitaine de gendar.. 
merie , a la place di chef d'escadron au 15e regi.; 
ment de chasseurs acheval, an lieu du citoyen Boa-. 
zon, quills avaient destitue. Bouzon vint reclamer, 
aupres de vous contre sa destitution, et, par un de-
cret, vous le retablites dans ses foktions de Chet 
d'escadron. Degastine fut oblige de se retirer apres 
avoir fait la campagne de Ia Vendee et de ceder sa 
place a Bouzon, de maniere qu'il est aujourd'hui: 
sans emploi. 11 demande a reprendresa place de ca., 
pitaine de gendarmerie, et l'on ne pent lui refuser. 
cette justice; il est perede famine, il a bien sorvi la. 
republique; il a quitte sa place pour obeir a tin ar-
rete des representants du peuple, et il a quitte celle 
de chef d'escadron pour coheir a .votre decret ; eh, 
consequence votre comite de la guerre vous propose 
le projet de decret suiyant:  

9 - 
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*La Convention nationale decrete que le minis-

Ire de la guerre maintiendra a sa place de capitaine 
de gendarmerie le citoyenDegastine,.nomme provi-
soirement A la place de chef descadron au i5e regi, 
went de. chasseurs a cheval.. 

Ce projet de (keret est 'adopt& 
• litoitts , au nom du comite de Sala public : La 
fortune maritime de Ia republique augmente tous les 
jours. Je viens vous annoncer ooze prises faites sur 
nos eqnetnis ; c'est Jean-Bon Saint-Andre qui notis 
en donne les details. Fermi ces prises it y a un bati- 

• ment eSpagnol portant 18,000 piastres (on applatt-
dit), et un entre anglais, chargé de pommes de terre. 
Ainsi, tenths que I'Angleterre vent nous affamer, 
elle nous fournit des grains pour ensemencer nos 

• terres. (On applaudit.) 

Le representant du peuple Jean-Bon Saint-Andri, 
dans les departements maritimes de la republi-
que, an comae de salut public. 

•Nos marins, citoyens collegues, continuent a faire 
une bonne invasion sur .les ennemis. Depuis hier an 
soir it .est entre dans note rade quatre nouvelles 
prises, dont trois anglaises, chargees rune de vies 
de Naples, la seconde de morue , la troisieme de di-
verses merchandises destinees pour Ia JamaIque; la 
quatrieme est un batiment danois chargé de fruits 
secs, venant d'Espagne et allant dans un port en- 
nem. 	 • 

Lisle des prises annoncies par le ministre de la 
marine et Jean-Bon ,Saint-Andre. 

Marseille,28ventose.—Levaisseau le Duquesne, 
la corvette la Fauvette 	chebek le Jacobin , out 
conduit it Marseille deux batiments espagnols ayant 
a fear bord 18,000 piastres tortes. 

• Le lid& le Republicain a fait une prise espagnole, a ehargee de sonde, estimee 40,000 liv., entrée  Mar-
sell le. 

• Port-lffato , 30 ventose. — La fregate 
genie a conduit deux prises anglaises a l'ile de Batz 
et one au Feros , ehargie de palates , pour rarinde 
d'Italie. On ne commit pas encore le chargement des 
.deux Ores. 

pris par la frigate de la republique la 
Proserpine, est entrele ter germinal a Brest; tl e'st 
du port de trois cents tonneaux, venant de Liver-
pool et allant a la JamaIque, charge de salaisons et 
autres merchandises ;' it est arme de dix canons 
de 6. • 

La Convention °Monne l'insertion de'ces kttres 
an Bulletin. 

Walken, au nom do comite de saint public : Ci-
toyens , c'est au milieu des troubles publics causes 
par la tnrhulente aristocratie,,c'eSt au sein des am-
bitions particttlieres nourries par tin faux patrio-
tisme , que naquit Peewee reVAntiOnnaire. Vous 
dates cette creation aux circonstances. Elle fig sou-
vent utile pour apaiser qnelques ementes dans cer-
tains departements ; elle fut• quelquetois contraire 
au but de son etablissement par les inspirations ties 
chefs; elle protegee longtemps les arrivages des 
subsistances a Paris; elk a un instant nut a son 
provisionnement par les memes motifs ; elle a ap-
apaise quelques troubles par sa ferenete; ellea excite 
le fanatisme par Ituelques abus; mais en masse cette 
armee avait un bon esprit public, et la republique 
etait sa banniere, Des abus se sont metes it cette 
institution; qttelle institution en fut jamaiS exernine? 

Ce n'etait pas la fattte tie rarmee , mais le crime 
du chef; cc n'etait pas la mettvaise intention du sot  
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da t, mats. le projet cache de's ennemis conjures cen-
tre la republique. 

Les soldats sont en general .jalonx de la liberte de 
patrie ; ce sont les chefs qui ont cherche a en 

corrompre ('esprit et a la demure.' 
Mais le chef a expie son crime; les hommes qui 

cherchaient a degoilter le peuple (le son pouvoir, 
devenir necessatres par la terreur et Ia mort, en 
rendant extremes toutes les mesures et en cherchant 
par des crimes it decrier le gouvernentent republi-
cain, ces intrigants out vett* : la republique s'est af-
fermie le jour de leur supplice ; conservons pour elle, 
les bons citoyens qu'ils cherohaient it seduire et a 
egarer. 

Je viens 'irons parley de rartnee revolutionnaire; 
le comite avail depuis longtemps medite sue les et-
fets de cette institution militaire , stir ses rapports 
avec les autres armees et sue son influence sur la 
grande police nationale. 	• 

Le moment oil l'un des chefs de cette armee a subi 
la peine ink,* a tons les enneinis de la republique, 
a toes les ambitieux qui veulent s'elever au-dessus 
du pouvoir national eta tons les scelerats qui atm-
sent des functions que le peuple leur a confides, ce 
moment 'est celui que le comae a dil saisir pour 
communiquer a la Convention le resultat de ses 
pensees. 

En general, toute armee revolutionnaire dans un 
pays hbre , clans un pays on tons les citoyens sent 
soldats, est une institution anti-democratique; elk 
suppose deux classes de soldats , deux genres de ci-
toyens. 

C'est un instrument dangereux ; car une pareille 
armee doit care on l'arme hherticide d'un Cromwell, 
ou le moyen usurpateur d'un senat. Ainsi et sont Ia 
on des soldats de tyran , on des gardes pretorien• 
nes. Le comite l'avait senti depuis plusieurs mois ; 
car it a pris constammeut trois mesures eflicaces 
pour neutraliser les dangers de cette institution mt-
litaire. 

Dans la premiere mesure it vous a propose. le de-
cret du 14 frimaire , qui Jletruit tonics les artnees 
revolutionnaires dans les denartements. Aussitiit 
disparurent les superfetptions militaires elides pres-
que a la lois dans plusieurs departements , et ratta-
chees sans doute au systeme de gouvernement mili-
take qui devait tout couvrir de ses usurpations 
violentes et renouveler en France le gouvernement 
des Mameluks pour nous rejeter dans les chaines 
du despotisme. 

La seconde mesure employee par le comite fut de 
diviser cette armee nouvelle et de morceler sans 
cesse les troupes appelees revolutionnaires en les 
disseminant au Mich, au Nord, sur les frontieres Ma- 
ritimes et aux environs de Paris. 	. 	•• 

La troisieme mesure a etc de resister aux denten- • 
des reitftees et imperienses du chef de rarmee re-
volutionnaire , tendant toutes au memo but, raug-
mentation du pouvoir, de la paye, des fonctions et de 
rinfluence politique. Un jour it demandait on etat-
major plus nombreux que celui d'une armee, quoi- 

n'y etui que six mille hommes dans le titre de 
son institution et quatre mike dans la realite ; tan-
tbtil proposait d'etablir a.la suite. de l'armee retro-
lutionnatre rerection de plusieurs commissions mi-
litaires et (le guillotines amhulantes ; entin to solde 
a augmenter etait.quelquefois l'objet de nouvelles 
petitions. 

Le comite cent sui.vre votre pensee en resistant 
. avec fermete a toutes les demandes extraordinaires. 

Aujout•d'hui les intentions du chef de cette armee 
ne sofa plus tin probleme clans Ia republique; la 
procedure a constate son .ambition crimmelle et ses 
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projets hostiles contre .a liberte publique ; la proce-
dure vous a surtout roontre le projet secret de por4 
ter cette armee a cent mile bouties. Ainsi done la 
republique Nair& aurait presente le spectacle hi-
deux de quatorze armees, toutes republicaines, ton-
tes tideles , combattant au dehors les rois et leurs 
esciaves tandis qu'un autre regime militaire, une 
autreinstitntion erode pour la defense de nos droits 
et pour la tranquillite de Paris , l'armement de I'M-
terieur aurait servi une ambition particuliere et 
ressuseite dans linterieur le royalisme et 1'aristo. 
erotic an milieu des troubles et des calamites publi-
ques. 

Soldats republicains de Pam& revolutionnaire, 
a quel point Pon voulait abuser de votre courage, 
et quel prix honteux votre chef voulait retirer de 
votre devouement genereux ! En apprenant que Ia 
loi a frappe de mort ce coupable, vous avez etc sans 
doute les premiers a demander que le nom de cette 
institution militaire disparat. Le cotnite a pressenti 
!Indignation que-cette conjuration nouvelle a exci-
tee dans vos ames , et propose de vous ineorporer 
avec les mitres defeaseurs de la patrie qui vous res-
semblent par la purete de leurs principes et par leur 
devouement a la defense des droits du peuple. 

N'etaitLce pas en effet une injure Nile aux.travaux 
heroiques des quatorze armees de la republique de 
dormer a une armee nouvelle le titre exclusif d'ar-
mee revolutionnaire comme si Ia revolution ne 
s'affermit pas aussi fortement par les victoires sur • 
la coalition exterieure des rois que par des succes 
contre les mouvements interieors de l'aristocratie! 
comme si tine armee pouvait etre privilegiee dans 
un pays sans privilege! comme si la solde et les re-
compenses nationales devaient etre distribuees ine-
galement dans Ia patrie de Pegalite. 

Citoyens, nous devons de grands eloges a tousles 
citoyens franeais qui , dans les armees, ont si bien 
tiefendu la republique contre l'Europe royalisee. 
Toutes nos armees out Bien merite tie la patrie, et 
c'est parce *Teaks se sont toutes -egaleinent mon-
trees pour la liberte que le legiSlateur doit les main-
tenir par des lois egales et untformes. 

Ainsi ('institution de l'armee revolutionnaire est 
vicieuse sous le rapport de l'egalite , base de toutes 
nos institutions soit par la solde, soit par to desti-
nation, soit par les privileges. 

Elle est dangereuse sous le rapport d'une armee 
rattachee a un chef on a une assemblee. 

Elle est incoherente avec nos principes,puisqu'elle 
etablit deux especes de soldats-et deux classes de ci-
toyens. Ne cessons de le repeter aux armees eomme 
aux departements.: l'amour de la republique West 
pas I'attachement a tel ou a tel service, l'ambition 
de telle on tette fonction , la proclamation de tel out 
tel Principe, la denonciation de tel ou tel abus 
je ne vois la que le jeu des passions individuel les qui 
appartiennent a tons les hommes, a tons les temps;  
a tons les gonvernements; mais l'amour de la repu-
blique cousiste dans le sacrifice de ses passions, de 
ses gotits, a la passion gra tide et generale de son 
pays; l'amour de la republique est l'amour de la de• 
mocratie, et l'amour de la democratic celui de l'ega-
lite ce mot est la racine de toutes les vertus repu-
blicaines. Ceux qui n'aiment que les fonetions, le 
pouvoir , les places et les emoluments he sont que 
des ego'istes on des ambitieux, des intrigants oft des 
fripons. 

Cependant , en vous proposant aujourd'hui tie Ii-
cencier l'armee revolutionnaire, d'en etteadrer les 
bons citoyens qui la composent dans les diverses ar-
mies, a leur choix, le comit6 a distingue parmi les 
*Dithers quelques citoyens qui me Meat de continuer 

un service auquel leurs talents et leur patriotisme 
eprouve Ies appellentd'une maniere partteuliere. Le' 
contite les empioyera dans les armees , et c'est forS-
qite le legislateur punit les chefs coupables 
doit dormer des recompenses aux soldats republi-
cains et aux °Hiders lideles. 

11 y a dans l'armee revolutionnaire un esprit vrai; 
ment populaire et l'amour tres-prononce de la re-' 
publique ; it y a dans les dinerentes divisions tut 
grand timbre de pores de famine dont la vie passed 
est la caution civique. 

Quoique en France tout citoyen soit Sol5at , le 
grand nombre de ses defenseurs nous met a memo 
d'offrir aux soldats de l'armee revolutionnaire le 
choix de rentrer dans leurs foyers ou de s'incorporer 
dans les bataillons qui composent les armdesde la 
republique- 

Ceux-la remettrout les acmes, les chevaux et Ies 
effets d'equipement militaire qui lenr not ete four" 
Ms. Des routes leutkseront expediees jUsqu'au lieu 
de leur residence , et leurs appointments qu soldes 
seront aerates jusqu'au ter Boreal. 

Quant a Partillerie , cette partie fortement *a-
blicaine de nos armees et mu est depositaire ineor--
ruptible de la 'entire nationale, les canonniers de 
Paris out montre dans ces circonstancee dilliciles 
comme dans toutes les crises de la revolution, qu'ils 
ne formaient de vceux et ne connaissaient d'obeis• 
sance que pour le peuple et ses representants. Les 
conjures avaient ose concevoir des esperances; mais 
cette injurieuse pensee ne devait pas nteine les 
teindre ; its vous l'ont prouve avec energie. Nous 
vous proposons de (Waiter quit ne sera rien innove 
quant a Tartillerie parisienne attach& a l'armee rd-
volutionnaire. Leur courage et leur &late seront en 
requisition permanente pour le service extraordi• 
itai re que necessite le foyer des conjurations au mi-
lieu duquel nous fabriquons tous les jours la liberte; 
mais it est essentiel de dire que le Gamed executit 
ne pourra disposer d'aucune de ses parties sans un 
arrete du comite de saint public. 

Citoyens, (pm nepuis-je dlever ici ma volt et faire 
entendre vos intentions honorables a tous les bons 
citoyens qui composent Parolee revolutionnaire ! Je 
leur (brats Vous avez abandonne Vos foyers, vos fit-
milles pour comprimer ou pttnir les ennemis de vo-
tre pattle ; eb bien , un ennemi secret s'etait place a 
votre tete, et avait voulu abuser en faveur du despo-
tisme du courage et des sacrifices que vous avez re• 
solu de n'employer qu'en faveur de la Ebert& Bri-
sons !'instrument tie dommage qu'il avait forme ; Ies 
a rmes qui vous out ete confides ont ete pros de nuire 
a la republique; les ronctions militaires qui Vous ont 
ete confiees ne sont que des temoignages momenta-
nes de confiance que la nation continue, retire on 
Modifie suivant ses besoins. Servez votre pays dans 
quelque poste, dans quelque armee gull vous place, 
et apprenez a touts vos concitoyens a ne mettre ja• 
mats en balance nu homme ou une institution et la 
patrie. 

Voici le projet de decret: 
• La Convention nationale, apres avoir entendu It 

rapport de son comae de sal ut public, decrete 
• Art. ler. L'armee revolutionnaire est licenciee; 

les volontaires qui la composent et qui -voudront 
rentrer.da ns. leurs foyers remettront les chevaux,  
armes et effets d'equipements militaires qui leur au-
rout ete fournis par la republique. 11 lens sera expe-
did des routes pour se rendre au lieu de leur resi-
dence; les soldes et a ppointements seront neaumoins 
pay& jusqu'au ler Boreal proehain. 

• II. Ccux qui voudront continuer leur service 
• 

   
  



.seront incontoreS individuellement et it leur choix 
dans les a nctens cadres d'infauterie et troupes it che-
val des differentes armees de la republique. 

.111. 11 n'est rien innovd quant l'artillerie pari-
sienne attachee a Farm& revolutionnaire et a son 
emploi actuel; elle demeure en requisition pour le 
service extraordinaire , et cependant le conseil exe-
cutif provisoire nepourra disposer d'aucune de ses 
parties sans un arrete particulier du comite de salut 

Ce piojet de decret est adopts. 
&oho: : Vous avez decrete comme une mesure de 

saretd generale que les colons proprietaires seraient 
mis en arrestation ; vous avez rendu ce decret afin 
d'empecher ceux qui auraient des sentiments con-
tre-revoIntionnaires d'aller dans les colonies y cor-
rompre !'esprit des habitants et s'opposer a l'execu-
tion de vos lois. On en arrete tous les joura; it en 
est un tres-petit nombre, seulement un ou deux, 
dont le comae de salut public connait le patriotisme 
et les talents, qui pourraient etre employes avec 
utilite par le gouvernement. Le comite me charge 
de vous proposer de lui renvoyer l'examen du petit 
nombre d'exceptions a faire a votre decret. 

Baikan : Le decret dont ii s'agit a ate tres-mat 
interpret& On arrete des colons de !'Ile-de-France et 
autres qui ne s'etaient nullement melds des affaires. 
Je demande qu'en adoptant Ia proposition de Barere 
vous chargiez le comite de salut public de vous pre-
senter une nouvelle redaction du decret. 

.Cette proposition est adoptee. 
— Les juges du tribunal du district de Sens, Fad-

ministration du district de Montargis, le conseil ge-
neral de la commune d'Abbeville envoient it la Con-
vention des Adresses de felicitation sur la victoire 
qu'elle vient de remporter sur les ennemis du peu-
ple, dont le glaive de la loi a puni les forfaits. 

La mention honorable de ces Adresses est de-, 
cretee. 

*** : Citoyetis, vous avez rendu un decret , ii .y a 
plusieurs mois, qui condamne a huit jours de prison 
toute femme qui ne portera pas de cocarde natio- 

. 	nale, a trois mois celle qui recidivera, et enfin a six 
annees de detention la femme qui l'arrachera a une 
autre femme. Les circonstances ou nous &ions lors-
que cette loi fut portde out change ; la peine contre 
les infracteurs n'est pasjustement graduee. 

Je demande que la premiere infraction a la loi soit 
punie de trois mois de prison ; la recidive , de six 
annees, et enfin que la femme qui arrachera la co-
earde nationale a une autre femme soit renfermee 
jusqu'ala paix et a cette époque deportee. 	, 

L'examen de ces propositions est renvoye au co-
mite de legislation.  

—Florent Guyot, representant du peuple a Lille, 
envoie un don patriotique de 316 livres, fait.  ar le,.. 
regiment de hussards.. 

Mention honorable. 
—La Societe populaire de Metz derit qu'elle vient 

de planter un nouvel arbre de la libertd. Cette cere-
monie s'est faite avec ordre et allegresse , et au mi-
lieu des cris de vine la ripubligue! Elle ajoute qu'un 
des citoyens charges d'aller choisir I'arbre de la lip 
bertd a eu les deux cuisses cassees par sa chute. Cet 
ardent patriote repondit a ceux qui al laient partager 
Sa douleur : • Si je recouvre FuSage de mes jambes, 
mes premiers pas seront vers l'arbre de la liberte , 
pour Fembrasser.• 

La Convention applaudit aux sentiments republi- 

G8 
cains de ce citoyen , et lui accorde une somme de 
300 livres en forme de secours , qui lui sera payee 
par le receveur de district sur la presentation du 
present decret. 	• . 

La seance est levee h quatre heures. 

• 
SPECTACLES. 

OaisA NATIONAL.— Auj.- Horatius Codes, opera, et le 
Jugement du Berger Paris. 

En attendant la 4'4 repr. de la Reunion du 10 anal, ou 
!Inauguration de la Republique frangaise, sans-culottide 
en 5 actes. 

THEATRE Ds L'OPARA•COSIIQUR NATIONAL, rue Favor. — 
Andros et A lmona, ou le Philosophe frangais d Bassora, 
et le Tableau implant. 

THEATRE DR LA RAMBLIQUE, rue de 18 LOL—Epieharis 
et Neron, ou la Conspiration pour la Libertd, et le lien. 
dez-vous. 

En attendant la in repr. de l'Homme a /a main de fir, 
ou Eurard de Risleben, drame her. en 5 odes. 

THEATRE DE LA RIM FRYDRAU. — La represent. de la 
Famille indigente, fait histor.; prec. de Claudine, ou to 
Petit Commissionnaire, et Pauline et Henri. 

Dem., Paul et f'irginie, opera en 8 actes. 
THAATRIS DE LA MONTAGNE, au Jardin de I'Egalite. -- Le 

Mari retrouve; Encore un Cure, et Ia 2* repr. du Petit 
Savoyard. 

THAATAR NATIONAL, rues de la Loi et de Louvois. —Le 
.Michant, suivi de la. Gageure imprivue. 	Le citoyen 
Mole jouera dans les deux pieces. 

Dem. /a Journie de 'Amour. 
THARITRIS ass SANS•CDLOTTES ci-devant Moliire. 

Rekiche. 
Dem. I' Inauguration de la Republique frangaise. 
THEATRE LTRIQIIE DRS Ants DR LA PATRIR, ci-devant de 

la rue de Louvois.— Laura et Zatme, opera. en 8 actes, et 
la Matinee republicaine. 

THEATRE aU VAUDEVILI.V. 	Cassandre OflaiSi8; le 
Sourd gueri, et le Noble roturier. 

Dem. la Nourrice republicaine. • 
TUAATRR DB LA CITA.— VARIATAS. •-••• L'Epoux republi- 

cain; la Folic de Georges, et le Vous et le Toi. 
THEATRE DU 'AGEE DRS ARTS, DU Jardin de l'Egalite. 

Au benefice du citoyen Saint-Amand, Au Retour ; l'Ecole 
da ripublicain, et le Mariage aux frail de la nation. 

THEATRE DU PANTHEON, a l'Estrapade. 	Rehiche. 
Incessant. le Naufrage des Rois dates ilia de la Raison. 
AMPHITHEATRE D'AStLRY, fa ubourg du Temple. — Ate ' 

jourd., a cinq heures et demie precises, le citoyen Fran-
eon', avec ses sieves et ses enfants, condi:supra ses met-

'ekes d'equitation et d'emulation , tours de manage, den-
ses sur ses chevaux, avec plusieurs scenes et entr'actes 
amusants. 

II donne ses lecons d'equitation et de voltige, tout les 
matins, pour Fun et l'autre sexe. 

Du 7 germinal. 

PAYEMENTS DES RENTES .1DE L'HOTEL-DE-VILLE 
DE PARIS. 

• Portions de 8 mois 24 jours. Toutes lettres. 

Noms des payeurs. 

7. Courmont, perpetuel et viager 	 Septidi. 
16. Lenoir, viager et perpetual 	 Septidi. 
25. Vieillard, tont., perp. et viager 	 Septidi. 
34. Fauveau, perpotuel et viager. 	 Sep tidi. 
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POLITIQUE. 

HOLLANDE: 

Du 20 mars. — Sur re bruit qui s'etait repandu dans 
Unite !'Europe que le roi de Prusse, Want a des avis 
sages eta un interet personnel bien entendu , etaiCsur le 
point d'abandonner Ia coalition, on vit bientdt les cours 
coalisees recourir aux explications awes de Frederic-
Guillaume. Celle de Vienne, plus interessee que battle 
autre a relenir la Prusse dans le complot royal, promit au 
roi de Prusse toute satisfaction quant a Pindemnite qu'il 
avait dernandee pour les frais des denx campagues preed-
denies, ainsi que sur les paroles qu'il desirait avoir pour 
les deposes de la campagne 	allait courir. 

La cour de La Haye ne temoigna pas moins d'empres-
sement, affectant neanmoins une securite particuliere. 

La princesse d'Orange envoya un commissaire secret a 
Berlin, bien moins pour Mourner Forage dont on parlait 
que pour empecher gulf ne se format en- effet; mais sur 
!'argent le cabinet prussien fut inexorable. 

Le ministre comte de Goertz s'exprima sans dissimula-
tion sur is necessile d'obtenir au moins leremboursement 
de ses frais dans une entreprise on Von pretend ne faire 
que les affaires d'autrui. Pareille reponse a etc faite par-
tout on la mime inquietude s'etait montree. II a fallu 
ceder. On assure done que les cours coalisees sont con-
venues de se coliser entre cites pour contenter le roi tie 
Prusse. 

L'Angleterre dolt,. dit-on , contribuer des deux cin-
quiernes; l'Autriche, pour .un cinquieme; la Hollande, 
pour un autre, et les Etats d'Empire seront charges d'ac-
quitter le dernier., La maison d'Orange n'a rien neglige 
pour faire passer aux Oats generaux toute %importance 
d'un tel arrangement, et y prevenir !'objection princi-
pale en annoneant que le ministre Pitt ferait a un int& 
ret modique l'avance des sommes do& la Hollande aurait 
besoin. 

Tels sont les, indignes marches qui dishonorent de plus 
en plus la coalition de quelques rois contre la liberte des 
nations.' 

REPUBLIQUE FRANCAISE. 

COMMUNE DE PARIS. 

Conseil gindral — Du 4 germinal. 

L'agent national donne lecture d'une leltre &rite le 
SO ventose par le ministre de Pinterieur au departement de 
Paris, a l'effet de prendre les mesures necessaires pour 
empecher qu'aucuns refugies venant des pays de l'Ouest 
ne sejournent ni a Paris ni dans aucune commune de son 
ressort, et qu'ils soient tenus de choisir une residence qui 
soit eloignee a la fois de vingtlieues de Paris et du theatre 
de la guerre. 

11 est pareillement donne lecture d'un arrete du comite 
de salut public sur cet objet, et d'un arrete du departement 
de Paris tendant a faire executer les mesures indiquees 
par la Iettre du ministre de linterieue et Parrett du comite 
de salut public. 

Ces trois pieces sent renvoyees a l'administration de 
police. 

. — Sur le rapport de l'administration tie police, le con-
seil general arrete que le citoyen Gency, qui est entre in-
dement dans differentes maisons d'arret, et notamment 
la Salpetriere et aux tuglaises, rue de Loursine, et qui a 
abuse du signe caracteristique (le magistrature pour s'in-
troduire dans lesdites maisons et y commettre des Ind& 
cetices, sera exclu du conseil et mis en Oat d'arrestation'; 

IP Serie. — Tome  

orate en outre que les pieces seront remises a l'agent na-
tional pour en poursuivre le jugement aupres du tribuna I 
revolutionnaire ou a qui il appartiendra ; charge en outre 
l'administration de pollee de l'execution du present arrete, 
et Wen prevenir le comite de sttrete generale dangles vingt-
quatre heures. 

!Administration de police accuse aussi Michel, l'un de 
ses membres, d'avoir viols un ddpdt. 

Le conseil arrete qu'il sera exclu de son sein , et que la 
denonciation sera communiquee a !'agent national, qui 
fera les poursuites necessaires. 

Le reste de la seance se passe en details particuliers. 
d'administration. 

Du 0. La section de Chattier fait part au conseil que, 
le 4 germinal, jour de l'execution ties fameux conspira-
teurs, it y a eu plusieurs evenements malheureux causes 
par la grande affluence des-citoyens et les echafauds par-
ticuliers dresses dans Ia place de la Revolution. 

Le conseil general arrete qu'it Pavenir, a la place de la 
Revolution ou autres places ou se font les executions, 1 
n'y aura aucun echafaud particulier ni charrettes qui 
puissent getter la vole, qu'il sera pareillement &retitlu 
aux citoyens de lever leurs cannel et leurs chapeaux au 
moment. Da le glaive de la lot va frapper le coupable. 

— La commission des certificats de civisme fait son 
rapport, qui occupe presque tout le temps de la seance. 

Des employes au mont-de-piste se presentent an con-
seil pour obtenir le visa de leurs certificats. On observe 
que cette administration est cotnposee de citoyens dont les 
opinions ne sent pas les memes, qu'il parait meme s'y etre • 
forme deux partis. Le conseil nomme des commissaires 
pour prendre des renseignements a cet egard, et it suspend 
le visa des certificats de civisme des employes du moat-de-
plete jusqu'apres le rapport demand& 

Du '7. — On nomme les membres qui doivent alter au-
Temple y maintenir I'ordre et la tranquillite; to citoyen 
Cressant est propose; piusieurs s'opposent a son admission 
et lei reprochent d'avoir plaint le sort du jeune Capet, 
d'avoir meme recueilli les noms de ceux qui moment 
journellement au Temple; enfirt„apres une longue discus-
sion et sur la proposition de plusieurs membres, le conseil 
effete que le citoyen Cressaut sera exert' du conseil, et 
qu'il sera envoys stir-le-champ a Padministratiou de po-
lice, et que les scelles seront apposes sur ses papiers. 

Le reste de la seance n'offre que des details d'adminis-,  
tration. 

SOCIETE 

DES ANUS DE. LA DECLARATION 

DES DROITS DE L'HOMME ET DU CITOYEN)  
' 	Dile Club des Cordeliers. 

- same De 2 GE5.5UNALo 

/Wes la lecture du proces-verbal, un membre demande 
qu'il soit fait Mention de la motion faite dans one derniere 
seance de donner un banquet civique apes le jugernent 
des accuses, membres de to Societe. II observe que Dubois, 
ad ministra teur du departement de Paris, faussemeiit accuse 
d'etre l'auteur de cette motion, a ete mis en Mat d'arresta-
tion. II demande en ,consequence que lecitoyen qui a fait 
la proposition soit tenu de se nommer et d'enoncer ses 
motifs. 

Le citoyen interpelle , qui se nomme aussi Dubois, 
monte a la tribune ; ii repete sa proposition; mais it assure 
qu'il fact etrede mauvaise foi pour !'entendre pint& dans 
un sens que dans un entre, puisqu'elle poutetre egalement 
!'expression dela joie ou de la douleur sur la condautna- 
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70 
lion des (Menus ; ii proteste qu'au reste it se rejouira tou- 
jours de Ia condemnation des eottpables, et qu'il contd. 
buera tries-voloittiers d'un petit corset pour payer son Boot 
au festin civique qu'il a propose, olives la condemnation dc 
Vincent, Hebert, etc, 

La Societe arrete quo cette proposition sera inieree au 
proces-verbal; citt'il sera fait mention des mouvements 
d'ilnpvobation avec lesquels Jes Cordeliers accueillirent 
cette motion+  et dela rellexion du president, qui repondit 
atom qU'etn ne Pratt de banquet civique quo quand la re-
publique serail sauvee. 

Prti tau : Tout bon eitoyen a del etre indigne des propo-
sitions qui depuis quelque temps out eta faites dans cette 
Societe. pile aristoertnie effrayante, tin despotisme hon-
teux, exerce par des intrigauts et des scelerats, teneit 
chacun de nous dans une sorte de stupeur. Personne n'o-
sait parler,  , ou, s'il se determinait a prendre la parole, ce 
'n'etait quo pour opiner dans le sens de Ia cabale. Pour 
moi, je n'al pas cello Wilde a me reprocher, et depuis 
longtemps je gentissais de la servitude oil les (adieux nous 
avaient retinas. Lorsqu'il fut question d'envoyer dans le 
Midi, Hebert embank cette proposition en disant que les 
patriotes etaient necessaires a Paris. Lorsqu'iI s'est agi de 
continuer le journal de Marat, je demential que la respon- 
sabiiite pesat directement 	un individu qui y mettrait 
gin nom , afin gee Ia Societe entiere ne feu pas caution 
des sceleratesses que la cabale y aurait sans doute inserees. 
On me coutbattit avec fureur, je fns honni et conspue ; on 
me trait' d'homme suspect et de mauvais citoyen. La So-
ciete renterme encore plusieurs de ces individus ; it faut 
necessairement (pie nous nous epurions si nous vontons 
toujoors marcher au bien general et n'etre pas contraries 
par des hommes Tie nous ne connaissons pas a fond. (On 
applaudit.) 

&oche( : Citoyens, it n'est plus temps de dissimuler; 
atijeurd'hui nous nedevons plus etre. influences par per-
sonae. it y avail ici une cabale bieti prononcee. On savait 
d'aVance les questions qui devaient etre traitees; chacun 
avaient le mot du guet, et les orateurs etaient designes. La 
moitie de cette Societe dad composee d'hommes vendus 
Momoro ou a Vincent, qui sont places les uns dans les bu-
reaux de la guerre, les attires dans ceux du departement. 
C'etalent ces hommes qui parlaient et qui s'appuyaient tour 
a tour ; c'etaient leurs femmes qui, repandues dans-tous 
tes coins de la salle, applaudissaient les parlours designes. 
II faut nous epurer incessamment et faire attention a tous 
cos individus. (Applaudissements.) 

La Societe arrete qu'elle procedera sous peu de lours au 
scrutin epuratoire. Plusieurs membres proposent 
rents modes d'epuration sue lesquels la discussion. est 
ajournee. 

-union indissoluble; car, rappelez-vous-le avec sincerite, 
quand les Cordeliers furent-ils forts pour la chose publi-
que? Ce n'est quo quand, unis de principes, de sentiments 
et 'd'actions, avec Ics Jacobins, ils out marche du memo

contrefront contre la tyrannie. Sans doute le premier mode de 
question nature] a faire aux membres de cette Societe est 
celui qui est usite aux Jacobins; mais it est une attire 
question itnperieuse et necessaire pour Ia regeneration 
quo vous voulez ateindre ; c'est celle de savoir positive-
anent si l'individu qui Se presenters a participe aux intri-
gues vincentistes, roncinistes et momorotistes trainees 
contre la representation nationale , contre la sOrete du 
Jimmie francais, et dont la justice et l'integri le du tribunal 
revolutionnaire viennent de delivrer la republique. 

Cette proposition est applaudie, et apres quelques de-
bats elle est adoptee. 

Rousselin demande ensuite que, pour mettre sous les 
yeux des Jacobins l'envie pure et sincere d'une regenera-
tion complete, pour laquelle on dolt desirer de reunir 
toutes les lumieres possibles, on invite la Societe des Jaco-
bins a adjoindre quatre de ses membres a la commission 
epuratoire des Cordeliers, qui serait par ce moyen 
&tante d'autant plus de renseigmements qui sont si ne-
cessaires. 

Cette opinion est combattue d'apresdiiTerents motifs; on 
observe qu'elle est inutile, vu !Intention fortement pro-
noncee de la Societe d'exclure de son sein tous les intri-
gan Is. — Elle n'a pas de suite. 

Brochet propose qu'il soit fait des feuilles divisees par 
cases, ou cheque membre declarers sa fortune avant Ia 
revolution et sa fortune actuelle ; ii signera sa declaration. 
Ces feuilles seront conservees dans les archives ; et s'il ar-
rive un jour que quelques-uns de ces membres parviennent • 
a une fortune etonnante, on leur dire : « Vous aviez telle 
fortune en tel temps; vous avez occupe telle place; com-
ment etes-vous deven us si riches? Vous etes des fripons qui 
avez vole la republique, etc. a 

La proposition de Brochet est adoptee. 
La seance est levee a dix beures. 

 

CONVENTION NATIONALE. 

 

Presidence de Milieu. 
• 

Suite du rapport sur la done publique 
. presente a la Convention nationale, au nom du 

comae des finances, par Cambon, depute par le 
departement de l'ildrault, dani la seance du 2 
germinal. , 

C'est d'apres ces principes clue nous vous propo-
sons de decreter gue toils les*arrerages des rentes 
viageres qui sont dus h l'epogue du ter germinal se-
rontpayes a bureau ouvert sur l'ancien taux , sur la 
presentation et remise des-titres originaux, des cer-
tificats de vie, des actes de naissance de toutes les 
totes sur lesquel les les rentes viageres sont dues, suit 
actuellement, soit par droit de survie. 

Par cette operation vous separerez le passé de l'a-
venir; vous connaitrez dans tous les details le mon-
tant actuel de Ia dette viagere et des extinctions qni 
mit eu lieu,soit par mort, emigration ou sequestre; 
vous retirerez le'titre royal, et vous republicaniserez 
cette partie de la dettc comme avez fait de la Bette 
co nso I idee 

Les rentiers joniront de suite de l'avantage d'etre 
payer, sans attendre leur tour par l'ordre a 1phabe-
tique des noms, puisqu'ils recevront a la tresorerie 
natiOnale tout ce qui tear sera du d'echu sur mut 
settle quittance t its seront seulement obliges de se 
procurer, de l'ancien payeur, uti cerlificat qui con-
state le montant de leurs arrerages qu'ils auront 
recevoir. 

Tons ceux qui n'auront pas minis leurs titres d'ici 

SgANCI DU 4 GERAIINAL• 

L'admission de plusieurs deputaliOn,s occupe les pre-
miers moments de Ia séance. 

Brochet tit la lisle des ancient Cordeliers ; ils sont au 
nombre de quarante-quatre. Quatre settlement sont fonda-
teurs do club. La Societe arrete que to commission d'Ou-
ration sera de Sept membres; elle nomme d'abord pour 
'commissaires les quatre fondateurs; die choisit les trois 
autres, ainsi que trois suppleants, sur une lisle presentee 
par Brochet. 

On propose de rediger One serie de questions a faire aux 
Ctirdellers qui passeront klacensure. Quelques membres 
demandent qu'cm ne fasse quo les questions qui soot d'u-

. sage aux Jacobins. 
Rousselin: Citoyens, le piege le plus adroi tement sederat 

qui ait ete tendu li la creclulite des patriotes par les conspi re-
Wort dont Ia republiquevient d'etre aelivree tout a l'heure 
a etc de taire supposer a des !tontines simples quit pouvait 
y avoir de Ia difference entre no Cordelier et un Jacobin ; 
de cone erreur sortait nn aerate de division funeste, mats 
propice a tour complot sinistre. C'est done au moment on 
nom allons laver la soullture qui exists dans cette enceinte 
que vous devez vous attacker a refuter cote opinion eri-
minelle, et prouver par von* conduit° qu'un Cordelier est 
vraiment le frere d'un Jacobin; qu'il doit trouser son 
'eminent, coma:mil ne )3eat trouser sa force que dans cello 
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an lei Vendeiniaire proehain seront clechus de toute 
repetition envers Ia -republique. Cette mesure n'a 
pas besoin d'etre motivee; elle a ate consacree par 
trop de deciets. 

Les titres remis a la tresorerie rationale, les rentes 
viageres seront converties en un capital represen-
taut leur valeur actuelle et reelle, d'apres un intern 
perpetuel a 5 pour 100, en les ealculatit d'apres un 
ordre de mortalite moyen. 

Pour Neill ter cette operation, nous avons fait dres-
ser quatre tables qui serviront de bases aux calculs 

• a faire pour determiner to capital ,qtti sera tIG pour 
les rentes viageres constituees sur une, deux , trois 
et quatre bites. 

La table premiere est relative aux rentes sur une 
- tete : la premiere colonne indique l'age de la tete 

sur laquelle la rente viagere est constituee. 
La seconde regte par combien de fois elle doit etre 

_multipliee relativement a rage de chaque tete, afin 
d'en determiner le capital. 

La troisie me colonne est le resultat du calcul pour 
• • une rente viagere de 1,000 liv. 

Ainsi, supposons que Pierre soit ereancier de l'E-
tat pour tine rente viagere de 1,000 liv. sur une tete 
actuellement Agee de prime ans; it aurait droit, d'a-
pres cette table, a un capital de 14,588 liv. s'il avait 
fourni au tresor public Ia valeur reelle de cette rente; 
mais comme it n'est pas juste que ce creamier re-
coive plus qu'il n'a prate, nous vous proposons de 
tie le liquider que pour le capital qu'il aura fourni, 
d'apres son contrat. 

Or, si cette rente a ate constituee a 10 pour 100, 
it n'aura droit qu'a un capital de 10,000 liv.; ainsi le 
degrevement de la nation sera, dans ce cas, au moins 
de 4,588.  liv. - Leconornie pour la nation serait bien plus consi- 
&rabic si nous retablissions d'apres l'ordre de mor-
talite des tontiniers; car, d'apres l'ouvrage de Par-
cieux, la charge de cette rente equivatit a un capital 

_ de 15,940 liv. Dans ce ens, le degrevement pour la 
nation serait de 5,940. 

Quel reproche Wide pourra nous faire ce crein-
eier? it aura recu pendant plusieurs annees 10 pour 
100 d'interet, et it retrouvera le capital dansson en-
tier. 

Si la tete sur laquelle la rente de 1,000 livres est 
constituee est actuellement Agee de cinquante-deux 
ans, le capital liquide, d'apres les bases de la Wine 
table, montera a 9,925 livre:1; c'est cette somme que 
nous vous proposons de reconnaltre , parcequ'elle 
represente la veritable valeur actuelle de la rente, 
d'apres l'ordre de mortalite moyen. Dans ce cas, on 
n'aura pas recours a In somme portee par le contrat; 
ce proprietaire , &ant plus age', u'a pas droit a un 
capital plus fort. 	 • 

Enfin si Ia rente viagere de 1,000 !lyres est assise 
sur une tete de-quatre-vingt-dix ans et au,  dessus, le 
capital . liquide montera a 1,723 livres; c'est aussi 

.cette somme que nous vous proposons de recon-
naitre, d'apres les memeSbases. 

On sera pent-etre surpris de la modicite de la 
somme qui re viendra aux vieillards, et peut-etre déjà 
cette consideration vous previent contre notre pro-
jet; mais rassurez-vous, nous avons.pris des me-
sures qui maintienuent sans diminution aux vieil-• 
lards une (polite de leer rente actuelle relative aux 
besoins de leurs ages. 

Le resultat de notre operation, nous le repetons 
sans cesse, n'a d'autre but pie de reduire tons les 
interets que la nationrpaye au taux legal de 5 pour 
100; et, par ce principe juste, nous somines parve-
nus a conserver aux rentiers de cinquante-deux ans 
et au-dessus leurs rentes actuelles satis aucune di- 

minution; ceux de ‘quarante a.cinquante ans en 
eprouveront uqe tres-legere : la justice rationale 
reduira seulement les benefices que'les personnes 
qui out abuse de rimbecillite du gouvernement, en 
placant sur des jeunes totes, attendaient de leurs 
speculations. 

Notts avons employe dans nos calculs un ordre de 
mortalite moyen pour etablir la liquidation du ca-
pital equivalent aux routes viageres, la nation ne 
devant avoir anew egard any speculations qui n'ont 
en lien que poet prolonger leur duree.- ,  

La table seconde est relative aux recites existantes 
sur deux totes : la premiere et Ia seconde colonne 
indiquent rage des deux tetes. Notts les avons clas-
sees de cinq en cinq ans, parceque, si nous eussions 
fait d'annee en armee toutes les combinaisons pos-
sibles des deux ages, nous aurionstu a calculer pour 
plus de cinq mille cas differents, et nous avons re-
connu que ]'exactitude serait sultisante en s'en te-
nant aux ages inscrits dans ces deux colonnes, de 
sorte qu'une tete Agee de douze ans six mois et une 
tete Agee de dix-sept ans six mois twins un jour 
seront considerees comme ayant quinze ans, et anal 
de suite. 

La troisieme colonne etablit par combietude feis 
doit etre rnultipliee la rente afro d'en determiner le 
Capital relativementaux ages des fetes sur lesquelles 
elle est assise. 

La quatrieme colonne est le resultat du ealcul pour 
une rente viagere de 1,000 liv. 

La troisieme table Porte les lames indications 
pour les rentes viageres constituees sur trois totes. 

La quatrieme, pour celles qui sont constituees sur 
quatre tetes. 

Ces deux tables sont calculees de dix ans en dix 
MIS, de sorte qu'une tete 'Agee de cinq ans et one de 
quinze ans moins un jout' seront classees a rage de 
dix acts, etc. 	- 

Les exemples que nous avons etablis pont. 
cation de la premiere table suflisent pour faire Con-
naitre ]'usage des trois autres. Vous teonverez aise-
ment le degrevement que la nation eprouvera dans 
les differents cas par !'operation qui volts est pro-
posee. 

Le capital des rentes viageres tine fois liquide, nous 
aurions pct vous proposer d'inscrire sur le grand-
livre de la dette consolidee la totalite de la somme 
qui sera due; en cela nous n'aurions fait que suivre 
les principeS .que irons avez decretes pour la dette 
exigible, person ne ne pouvant contester le principe 
que nous aeons etabli, que la rente viagere renterme 
deux parties distinetes, dont une est relative a la 
portion du capital qui est rembourse,l'autre est l'in-
teret amulet. Ainsi ces rentes peuvent etre Consi-
derees comme des annuites, et, comme telles, nous 
aurions pit les assitniler a celles qui etaient dues it 
la caisse d'escompte et aux notaires de PariS, dont lc 
capital a eta inscrit sur le grand-livre de la dette 
corisolidee., 

Mais nous avonsconsidereque cette mesti re, toute 
juste qu'elle eatete, auraitpu priver subitement du 
neeessaire certain rentiers ages et pen fortunes, et 
des tors nous nous serious ecartes des principesde-
mocratiques et d'humanite que vous ne cessez de 
consacrcr. 

C'est d'apres ces considerations que, tnalgre l'im-
moraiite et les inconvenients des rentes viageres, 
nous nous sommes determines a vous proposer de 
pertnettre aux proprietaires actuels, et a ceux qui 
auront droit au capital liquide, qui sold demicilles 
en France ou en pays amts de la republique, de con-
server sur cc capital tine rente viagere jusqu'a eon- 
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eurrence de 1,000 liv. pour ceux qui stint Ages de 30 
ans et au-dessous : 

de 1,500 idem de 30 a 40; 
de 2,000 idem de 40 a 50; 
de 3.000 idem de 50 a 60; 
de 4,000 idem de 00 a 70; 
de 5,000 idem de 70 a 80; 
dd 7,500 idem de 80 a 90; 
de 10,000 idem de so et au-desstis. 
C'est une faveur que vous leur accordez , puisque 

.vous leur continuerez un remboursetnent qui n'a 
pas eu lieu pour les creanciers de la dette exigible. 

Vous remarquerez aisement que, dans la propor-
tion que nous vous proposons , nous avons eu 
egard aux besoins de la vie et aux infirmites de 
rage. 

En accordant cette faveur, nous avons till etablir 
un intern viager legal et proportionne pour chaque 
age, qui felt equivalent a on intern perpetuel de 5 
pour 100, afiu de &jotter toute les combinaisonsdes 
speculateurs. 

La table it° 5 regle cette proportion , de laquelle 
it resulte que nous accordons un intern viager 
de thr, dix-tnilliemes pour 100 aux tetes Ages de huit 
ans et de -Ne- dix-milliemes a celles Agties de quatre-
vingt-dix ans. 

Nous allons vous presenter divers exemples qui 
vous feront connaftre quels seront les resultats de 
l'operation que nous vous proposons, et le sort de 
divers creanciers viagers de la republique. 

Le proprietaire d'une rente viagere de 1,000 livres 
sur une tete actuellement Agee de neuf ans aurait 
droil,d'apres la table premiere, an capital de 15,2101.; 
mais comine,d'apres le taux des emprunts faits par 
l'ancien gouvernement, ice proprietaire doit n'aYoir 
fourni que 10,000 liv., nous vous proposons de lui 
accorder l'option d'une inScription de 500 liv. sur le 
grand-livre de la dette consolidee ou de conserver 
une rente viagere de 661 liv. Dans ce cas le degreve-
runt de la nation serait de 339 liv. de rente via-
gere. 

Si la rente viagere de 3,000 liv. est assise sur une 
tete actuellement Agee tie cinquante-deux ans, le 
proprietaire aura droit aussi, crapres la premiere ta-
ble, a an capital de 29,775 byres. nous vous propo-
sons de lui laisser la faculte de se faire inscrire pour 
1,489 livres sur le grand-livre dela dette consolidee 
ou de conserver sa rente viagert de 3,000 liv. 

Eniin , un propriaaire d'une rente viagere de 
10,000 liv. sur une tete actuellement Agee de quatre-
vingt-dix ans aura droit, d'apres les memes bases, a 
un capital de 17,230 liv., qu'il pourra convertir en 
une inscription de 815 livres sur le grand-livre de 
la dette consolidee ou en une rente viagere de 
10,000 liv. 

Ainsi ces deux derniers proprietaireS n'auront rien 
a craindre-de notre operation-, 	pourront 
conserver sans aucune diminution la rente viagere 
dont its jouissent actuellement; its obtiendrOnt la. fa-
culte de rendre a leurs families, s'ils le desirent, one 
partie d'un capital qui &aft entierement perdu pour 
elles. 

Nous pourrions multiplier ici des exemples qui 
prouveraient qu'un proprietaire qui a une rente 
assise sur une tete actuellement Agee de quinze tins, 
et (pi la transportera stir la sienne , actueliement 
Agee de cinquante et un ans, n'eprouvera.pendant 
sa vie ancune diminution, .puisqu'il pourra conser-
ver 1,000 livres de rente viagere, notre operation se 
bornant vis-a-vis de ltd a detruire reffet des specu-
lations qu'il avail faites lors de son placement, et a 
regier Pint-ern proportionnellement a son age, d'a-
pres un intern perpetuel de 5 pour 100. 

Nous pourrions aussi prouver que les proprietaires 
ages de cinquante-deux ans et au-dessus, qui jouis-
sent d'une rente viagere assise sur une tete actuelle-
ment agee de dix ans, .pourront augmenter !cur 
jouissance pendant leur vie en renone,ant a Ia specu-
lation usuraire qu'ils avaient faite. Cette augmenta-
tion sera telle qu'un proprietaire Age de quatre-
vingt-dix ans, qui a tine rente de 1,000 liv. sur tine 
tete actuellement Agee de dix ans, pourra la con-
vertir en une rente viagere sur sa tete de 5,803 liv. 
Ainsi, celui qui n'a place que dans la vue de se ro-
curCr le necessaire obtiendra un avantage que I an- • 
cien gouvernement n'a jamais su offrir. 

Nous avons cru devoir nous homer a vous indi—
quer ces resultats , pour ne pas abuser de votre at-
tention. 

Dans on moment on nous nous occupons de sub-
stituer toutes les vertus a tous les vices, nous ne 
devons pas perdre de vue les moyens que nous 
fournit la conversion du viager en perpetuel pour 
procurer aux citoyens Ia faculte de disposer d'un ca-
pital qu'ils avaient aliens sous la monarchic, en pre-
ferant le celibat, le luxe, et ce qu'on appelait un 
Oat, au bonheur si doux d'etre epoux et pere de 
famille, capital qu'ils s'ernpresseront sans doute de 
rendre aux enfants qu'ils avaient abandonnes et 
qu'ils adopteront, ou a ceux qui naitront d'un ma-
riage que les mceurs republicaines leur feront con-
tracter. 

Nous anrions desire pouvoir distinguer d'une ma-
niere non arbitraire les rentes qui appartiennent aux 
speculateurs, afin de vous proposer un article par-
ticulier, qui les.obligeat a une restitution; mais dans 
les lois generates les exceptions pretent toujours 
l'arbitraire ; cites assujettissent les buns citoyens 
des formalites, et souvent les fripons qu'on vent at-
teindre les evitent tandis que des peres de famille en 
supportent la peine. Quelquefois meme les agents 
charges de lexecution deviennent les maitres de 
modifier ou d'appesantir la rigueur de la loi; c'est ce 
qui nous a determines A abandonner le projet que 
nous avions eu de vous proposer tine disposition 
pahiculiere pour les speculateurs , la definition de 
cc mot dtant tres difficile dans. une loi. 

Mais nous avons pense qu'on pouvait sans incon-
Venient priver les associations on compagnies qui 
sont proprietaires de rentes viageres de la faveur 
d'en conserver une partie. 

Pour que "cette mesure ne soit pas illusoire, nous 
vous proposons de decreter qu'auciin titre de creance 
viagere ne pourra etre vendu , cede ni transports, 
compter du jour de la publication du (keret par le 
Bulletin. 

Nous avons considers les rentes viageres qui se-
ront conservees eomme des pensions alimentaires 
qui sont necessaires a l'existence d'une famille; ainsi, 
si dans une republique la societe doit veiller a ce 
que tons les citoyens aient des moyens pour vivre, 
nous devons prendre des mesures afin qu'on ne par-. 
vienne pas par des saisies et oppositions, quelque-
fois dirigees par esprit de chicane et d'inhumanite, 

priver des families on des vieillards de ce qui est 
indispensable a leur subsistence. 

Nous vous proposons done de (Werner qu'a l'ave-
'nir it ne pourra etre fait aucune saisie et opposition 
stir les rentes viageres qui seront conserviies. 

Dans I'ancien regime, plusieurs rentes ont etc 
clardes-  insaisissables ; a Ia Write cette disposition 
dtait le plus souvent en faveur des privfties; vous 
l'etendrez a tous les citoyens; ainsi vous ne ferez que 
generaliser une disposition dontle despotisme avail 
semi quelquefois lui-meme la necessite. 

Les saistes et oppositions qui existent deja, et celles 

Park. Trp. Henri Plop, rae Garenciere, S. 
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qu'en pourra faire dans trois mois, wont trans• 
portees sur l'inscriptlon du grand-livre de la dette 
consolidee. 

Nous a vons pense que les re n tes viageres qui se-
tont codtervees devaient etre inalienables; qu'elles 
lie devaient etre constituees que sur une seule tete, 
qui devra toujours etre celle du proprietaire; toutes 
ces mesures sont necessaires pour assi miler cis rentes 
aux pensions alimentaires. 

(La suite 4 detnain,) 

SEANCE DU S GERMINAL. 

Le representant du peuple Dartigoyte adresse 
la Convention 

premier suppleant du departement de la 
Haute-Garonne, an prejudice duquel cette admi-
nistration avait pris un arrete en faveur du second 
suppleant, pour le faire remplacer Julien (de Tou-
louse),a la Convention- 

Apres quelques debats, la Convention renvoie ces;  
pieces au comite de sarete generale, en le chargeant 
de faire venir le citoyen Dariau, et de prononcer sur 
les allegations qui ont ete faites contre lui. , 

La commune de Landreeies, celle d'Yretot-la-
Montagne , l'administration du departement des 
Vosges, applaudissent dans des Adresses energiques 
aux mesures revolutionnaires et a l'energie du co7  
mite de saint public et de la Convention. 

— Une deputation de la commune de Longjumeau 
vient exprimer la meme satisfaction et la meme re-
connaissance. 

— Le citoyen J. Barrois cordonnier, age de vingt-
chiq. a ns,capitaine au bataillon du faubourg du Nord, 
expose que, denonce et traduit au trammel revolu-
tionnaire, la denonciation faite contre lui s'est trou-
vee fausse. II a ete mis 'en liberte; mats; Benue de 
ressources, prive de ses eftets, _gull a etc oblige,  de 
'mitre au mont0de-piste;d demande un seeours a la 
Convention pour pouvoir rejoindre son bataillon. 

La Convention lin accorde un secoursprovisoirede 
300 liv. 

— La commune de Ia Chapelle-Pranciadese pre-
sente a la barre pour felioiter la Convention d'avoir 
encore sauve Ia republique, etjure de se railer toe-
jours autour d'elle. 

ELIE LACOSTE, an nom du comite de sftrete gene-
rale :'Citoyeirs, sur un rapport de votre comite de 
sdrete generale, vous 'avez accorde, le 7 pluviose 
dernier, la liberte provisoire aux administrateurs 

-du departement de la Meurthe traduits I votre barre 
par-ordre des representants tin peuple envoyes ex-
traordinairement a l'armee du Rhin. Par ['article II 
de ce decret vous avez ordonne que ces administra-
teurs fourniraient aux representants du peuple pres 
les armees du Rhin et de la Moselle des etats regu-
tiers des quantites imposees, avec lesdates de verse-
ments, taut en grains qu'en foin, paille et avoine, 
sur le department de la Meurthe. Par ['article Ill du 
meme decret, les representants du peuple, pres les 
a rmees du Rhin et de la Moselle (Mt Re charges& re-
chercher les causes qui out entrave le service dans 
cette partie importante de l'administration. Enfin 
I'artiele IV surseoit a prononcer definitivement sue 
le compte des administrateurs du departement de la 
Meurthe jusqu'a ce que les representants du peuple 
pres les armees du Rhin et de la Moselle vous aient 
fait connaltre les auteurs qui, par l'effet de la negli-
gence ou de la malveillance, ont occasiotine le de-
nilment absolu ou s'est trouvee partictilierement 
l'armee du Rhin. 

Les representants du peuple pres lesdites artnees 
du Rhin et de la Moselle ont (Ha obei a votre decret, 

fanre;ition 37V liv 

et it Hsu' te de leurs observations, transmises an co-
mite de.sfirete generale: to pie la cause du retard 
dans le complement des versements des subsistances 
mil itaires reinises par divers arreteg des represen-
tants du peuple est provenue de l'embarras oh s'est 
trou vete l'armee a pres quo les I igues de Wissembourg 
out ete forcees par l'ennemi,•qui, marchant droit stir 
Saveine, a oblige de retenir nu grand nombre de 
charretiers, de vOitures et, de chevaux pour des 
transports extraordinaires. 

20 Les administrateurs des subsistances eleverent 
des difficultes sue la question 'de saVoir si les con:- 
tingents du departement de la Meurthe seraient vet', 
ses-dans les magasins de l'armee du Rhin ou. dans 
cenx.de la Moselle, ce qui etablit Ia seeonde cause 
du retard dans les versements. La troisieme de ces 
causes a consists dans l'encombrement qu'occa. 
sionnerent lea dillicultes dans les •magasins de Lu-
neville. 

Les representants du peuple pres les armies dit 
Rhin se sont fait representer les etats de requisitions, 
et it resulte de ces etats 

to Que,.le 2 frimaire, it y avail sue le contingent 
en avoine un excedant de deux milk cent quatre-
vingt-dix qujntaut ; 

20 Que Ia iota ti le des requisitions en grains faites 
sur le departement de la Meurthe s'eleve ii deux cent 
milk quintaux , et qu'an 21 frimaire cent soixante-
dix-huit mills sept Cent quartite-huit quititaux 
avaient ete fournis, et que les vingt et un mu le sept 
centcinquante-deux tiuintaux restanta fourniretaient 
peels a etre verses dans les magasins de la Moselle, 
s'its ne retaient deja. 

Nos collegues ajoutent que, parmi les pieces jus-
tilicatives produiles par les administrateurs, il se 
trouve une infinite d'arretes egalement intereSsants 
et utifes aux luterets de la republique. D'apres tonics 
ces considerations, votre comae de sftrete generale 
adopte les cOnclogions du rapport des representants 
du peuple pres les artnees du Rhin et de la Moselle, 
et c'est en consequence que je viens vows 'proposer , 
le ()tient sitirant : 

• La Convention nationale, aprts avoir entendit 
son comite de sdrete generale, decrete 	• 

• Art. ter. Les administrateurs du department de 
la Meurthe sont misdefinitiveinent eq liberte. 

.11. Les scenes apposes sur leers papiers et effets 
seront leves sans Mai. 

.111. Ceux desditsadministrateurs qui sont appe-
les a des fonctions publiques pourront continuer a 
les remplir. 

• IV. La Convention nationale excepte des dis•-._ 
positions du present <keret le citoyen Monroe, centre 
lequel it yield de parvenir au comite de Sftrete ge. 
aerate des pieces qui peuvent dower limit incul-
pation. 

Ce decret est adopt& 
— Le ministre ties contributions rend compte de 

l'emploi des 800,000 livres wises I sa disposition 
pour etre distribudes aux pensionnaires les plus in-. 
dugouts de la ei-,levant lisle civic; it fait observer 
que la conduitedu commissaire liquidateur est irre-• • 
proehable a cet egard. . • 

Un secretaire lit des Adresses du comae de sur-
veillance de Perigueux, de la Societe pope acre d'Is-
soire, de l'administration du department de l'Aube, 
de la commun e d'Entragues, qui toutes applaudissent 

l'energie de la Convention et l'invitent a rester a 
son poste, 

— Roger-Dncos, au nom du comite des secours, 
presente tin projet de decret ayarit Sur objet 	- 
blissement de six ecoles pour (instruction de sourds 
et muets. 

10 
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On observe que ce projet de decret a ete rejete 

par les _comites &instruction. publique et des fi-
nances. 

La Convention l'ecarte par la question prealable. 
Un secretaire lit les lettres suivantes : 

radministrateur provisaire des domaines natio-
naux au president de la Convention nationale. 
a Les ventes des biens immeubles provenant d'emi-

gres, dont leg notes sommaires me sont parvenues 
dans le cours de la .derniere decade de ventose, se 
sont elevees1  dans cent soixante-cinq districts, a 
20,836,864 liv. 9 s, stir I'estimation de 10,161,2851. 
5 s. 7 d., et ont ..excede de 10,675,579 liv. 3 s. 5 d. 
ladite estimation. 11 resulte, tart de l'etat ci-joint 
que tie ceux precedemment remis a la Convention 
nationale, que trois cent quatre-vingt-quatorze dis-
tricts, situ& dans l'arrondissement de quatre-vingt-
quatre departernents, ontprononce des•adjudications 
de cette nature, et que ces adjudications out deja 
produit 192,402,396 liv. 16 s. 4 d., lequel produit 
excede de 98,000,704 liv. 1 s. 7 d. le montant des 
estimations. 

4  Signe LAI.111191). c 

Dollet, repre'sentant du peuple, au president de la 
Convention nationale. 

Douai, le 4 germinal. 
allotre cavalerie, qui devietst de jouren Jour plus formi-

dable, s'est montree hier A l'ennemi avec an courage et 
tine fermete invincibles. Les generaux de cette division 
ayasit ordonne un fourrage dans les communes d'Aniches, 
Auberchicourt et Emerchicourt, distantesd'une demi-lieue 
des avant-postes de Pennemi, et ces esclaves ayant voulu 
fake un mouvement pour inquieter et empecher noire 
cavalerie; celleci les a charges vigoureusement et les a 
obliges a se retirer dais tears retranclsements. Pendant 
que le fourrage se faisait, les hussards du 6° regiment n'ont 
cesse de les tirailler ; ils poussaient leur bravoure jusqu'a 
les aller chercher pres de leur retraite. 

a Un peloton de cavalerie ennemie, compose d'environ 
cinquante tommes, s'etant avance lorsque hotre cavalerie 
venial faire sa retraite, six chasseurs a pied qui s'etaient 
Ales avec les bustards out tenu en echec cette cavalerie, 
et, par leur feu continual, l'ont forcee de retourner sur ses 

. pas. Bien ne pent egaler le courage de ces tirailleurs, qui 
sont d'une compagnie de chasseurs de Ia section ci-devant 
appelee Quatre-Nations. On ne pouvait les faire retirer du 
combat; toujours leers carabines se trouvaient chargees 
et ils detnandaient qu'on lent laissat le plaisir de les del 
charger en faveur de ces esclaves. L'on a retire de ce four-
cage deux cent trade chariots tres-charges de gerbes 
de ble. 

a L'ennemi a perdu dans cette affairesenviron trente 
homnses et a eu beaucoup de blesses, surtout par l'effet 
d'une obus dont la bombe a eclate au milieu (Pun peloton 
de cavalerie. Nous n'avons perdu qu'un dragon du 13e  re-
giment, et nous n'avons eu de blesses qu'un marechal des 
logimlu 6* d'hussards; en gendarme qui cut le bras em-
porte, et qui, an moment on i1  recut le coup, dit a ses 
tamarades: a J'ai un bras de 'mins , rues amis, mais ce 
n?est rien; vive la republiquel s un mareelsal des logis du 
9e  regiment d'hussards, qui a recu dome coups de sabre 
ce dernier s'est conduit avec la plus grande valeur ses 
fares d'armes, qui etaient a cete de lui dans l'afiaire, 
disent lui avoir vu tuer trois bustards. retais a cote 
affaire ; j'ai parcouru tousles rangs , j'ai ete an milieu de 
hos tirailleurs; it West point d'expressions assez energiques 
qui puissent vous depeindre le courage de nos biases de-
fenseurs. Les officiers de Vanden regime Ordonnaient les 
manoeuvres derriere les pelotons ; aujourd'hui les officiers 
sansculottes les ordonneht Aleur tete, et montrent a leurs 
freres d'armes la maniere de sabrer tes esclaves. Officiers, 
sous-officiers, cavaliers, dragons, bustards, chasseurs, vv. 
tontaires, tons se confondeut daps les rungs, et Won ne 

 

distingue le militaire dangles Combats que par son courage 
et sa bravoure. 

a Les esclaves tremblent A•Paspect des defenseurs de la 
liberte, et cette campagne sera leur aneantisselent et la 
prosperite des republicains francais. 

a Saint et fraternite. 	 Signd Bourn. 

Andre Dumont, represent ant du peuple dans les 

	

departements de la Somme et de i'Oise. 	• 
Montaguesur-Somme, le 4 germinal. 

a Citoyens collFgues, le 27 ventose je fus informe que des 
brigands se repandaient sur les confins des districts de 
Dieppe et Isleurchatel, departement de Ia Seine-Inferieure.. 
Ne voulant point dowser A ces scelerats (dont on m'annon-
gait l'arrestation de quaraute) le temps d'agir et de s'em-
parer de la Bresle, je m'environnai sur-le-champ de quel-
ques courageux republicains, et, A l'aide de soixante bus• 
sleds, nous avons parcouru toute Ia cele maritime, baltu 
les forts. Les brigands n'avaient pas ose mettre le pied sur 
Ie departement de la Somme. Nous trouvames seulement 
quelques personnages qui, paraissant fort emus de nos 
mesures, out ete arretes jusqu'a ce.que leurs concitoyens 
nous attestent leer civisme. Je ne peux que rendre hom-
mage au zele des habitants; its se sont monk& les veritables 
amis de, la Jibed& Cette course zn'a donne une nouvelle 
preuve du genie revol u tionna ire et des ressources de l'esprit 
des Francais. Je n'entendais depuis longtemps parler que 
de fabrication d'armes et de salpetre. Partout on me pre-
sentait ce dernier, mais Petals loin de croire qu'au milieu 
des for on s'occu pat de ce travai I important. Lacitoyenne 
Labaude, connue par sa verrerie de Bonneuil, a eteint un 
de ses fours et change ses usines en une superbe nitriere. 

- Lapostolle, excellent chimiste, et qui chaque jour fait les 
decouvertes les plus heureuses, a trouve le sal peke prepare 
par la citoyenne Labaude si pur clue sans autre prepara-
tion it pourrait entrer dans la poudre a canon. Cede ci-
toyenne va s'occuper avec le meme chimiste de plusieurs 
autres operations Bien interessantes, telles que la dem-
verte du soufre et la fabrication du savon blanc, sans re-
cours a aucune matiere venant de Petranger. 

a J'appuie de tout mon pouvoir les moyens d'execu'lion de 
ces decouvertes; it n'en °oaten rien a la republique, et 
ceux qui crient sans cesse disette se verront encore dejoues. 
Le savon disparaissait ; j'espere que bientet Lapostolle va 
donner-les moyens de le rendre tres-commun et cadent 
beaucoup moms. La France produit tout, et prouvera a ses 
oils ennemis qu'elle salt forger le fer, fabriquer la poudre 
et en faire usage. Mort aux intrigants, secours aux patriotes 
opprimes, et vive la republiquel 

Sind DUMONT. 

Gossuin fait lecture du proees-verbal do la 
séance de Ia Societe populaire 	revolii tionnaire 
d'Avesnes,- du decadi 30 ventose, deuxieme armee 
republicaine. 

L'ordre du jour etait l'appel nominal; avant d'y 
prodder, le president dit : 

Citoyens, les papiers publics nous not instruits 
d'une grande conspi ration form& a Paris, qui, sans 
doute, etend ses ramifications dans l'etendue du ter-
Moire de la republique. Le complot est dejoue ; 
graces soient rendues an cornite de saint public et 

• a nos freres les Jacobins. A leur exemple, je demande 
que chaque membre de cette SocieW jure de ne faire 
grace a aucun conspirateur, de se tenir etroitement 
tint a la Convention nationale, et de maintenir l'uni-
te, l'indivisibilite de la republique. 

a Cate proposition est revue par acclamation, et 
la'Societe arrete 	l'appel nominal chaque mem- 
bre, en repondant, prdtera ce serment ; ce qui a ete 
execute. • _. 

• membre demande que les citoyens des tri-
bunes, qui doivent partager l'indignation qu'ont 
tons let vrais sans-culottes contra les conspirateurs, 
soient invites a repeter ce serment. A !'instant la salle 
a retenti de ces mots : Je k jure t 

On fait la proposition d'envoyer l'extrait du pro. 

 

 

   
  



ces-verbal a la Convention nationale eta nos freres 
les Jacobins. 

• Cette proposition unanimement appuyee est 
arretee. • 

La mention honorable est decrgtee. 
— Sur le rapport du comae de liquidation, le de-

ad suivant est rendu: 
• La Convention nationale, a pros avoir eutendu son 

comae de liquidation , qui lui a rendu compte des 
verifications et du rapport fait par le di recteurgeneral 
provisoire de la liquidation, decrete : 
' • Qu'en conformite des precedents decrets sur Ia 
liquidation de la dette publique, et notamment de 
celui du 24 aofit dernier sur- la formation du grand-
livre de la dette publique, et sur les fonds destines a 
('acquit d'icelle pour les sommes remboursables aux 
termes de la loi ci-dessus eitee, it sera pays aux ci-
apres nommes, et' pour les causes qui seront expri-
!nees, les sommes suivantes, a la charge pour les 
tines et les autres_parties prenantes de se conformer 
aux lois de l'Etat ponr obtenir leurs reconnaissances 
definitives de liquidation ou leurs inscriptions sur le 
grand-livre de la dette publique a la charge egale-
ment par celles qui auraient ete liquidees collective-
rnent lie justifier des sommes revenant a chacune 
d'elles dans celles decretees ;_ 

• Et enfin a la charge par les creanciers de Com-
mune-Affranchie et de Port-la-Montagne de se con-
former 'au decret du 12 ventose, pour etre payes on 
inscrits sur le grand-livre de la Bette publique du 
montant de leurs creances comprises au present de 
cret. 

• Resultat general.-  Cr6ances sur le, ci-devant 
clerge, sommes allouees, creances exigibles 

46.228,798 1. D S. d. 
• Reclamations proposees 

en rejet 15,061,471 1. '6 s. 3 d. 
' • • Creances stir les ei-de- 	• 
vant pays d'etats. 	. . . 0,039,694 7 8 

Total general.. 	41,268,492 1. 7s. 8 d. 
POULTIER, au nom du comae de la guerre: La 

Convention nationale, par son decret du 24 nivose, 
a prononce que les gendarmes licencies a Farm& du 
Rhin seraient incorpores dans les differentes divi-
sionS, en justifiant de 'cur civisme. 

Le texte lateral de, ce decret ne resolvant pas les, 
difficultes que presente l'incorporation, it a ete pre-

. sente avotre comae de la guerre differentes ques-
tions qu'il a inurement reflechies, 

Je vais vous exposer, citoyens, le resultat de cet 
examen. 

'On demande si les sous-officiers et gendarmes 
licencies a l'armee du Rhin, qui, aux termes de la loi 
du 24 nivose, aurora justifie d'un certificat de ci-
visme, seront replaces chacun dans le grade (pills 
occupaient lors du licenciement. 

La discipline mjlitaire, la justice et le texte du 
decret s'opposent ace que ces gendarmes soient re-
places dans leurs grades respectifs ; its ont.ouverte-
ment desobei a un arrete des representants du peu-
ple; its ont abandonne la patrie expos& au for des 
Autrichiens, malgre l'alternative qu'on leur laissait 
de rester en obeissant on de se retirer s'ils desobeis-
saient ; its ont mis dans Ia balance un interetpecu-
niaire avec l'interet sacre de la repnblique ; its doi-
vent .subir repreuve d'une regeneration; et vous 
l'avez voulu , puisque dans votre dead vous ne 

75- 
parlez que d'une incorporation, et non pas dune 
reinstallation. 

Parmi les officiers et les gendarmes, tons ne se _ 
sont pas rendus egalement coupables, et avant votre 
decret its ont ete distingues, soil par les represen-
tants du peuple, soit par le ministre de la guerre. 

Campion, lieutenant a Bondy, et deux autres of-
ficiers Mient strangers a la desobeissance de leurs 
camarades, puisqu'ils n'allaient a l'armee du Rhin 
que comme conducteurs, et que le ministre, ayant, 
reconnu leur innocence, les a retablis aussitat dans 
leur residence, avant le decret du 24. Plusieurs gen-
darmes licencies ont ete remis egalement en activite 
par les representants du people da4 les departe-
meats, sur le temoignage de tear bonne conduite ct 
sur l'attestation de leur civisme. 

Nous avons pense que vous ne changeriez point 
ces dispositions, qui nous ont paru d'autant plus 
necessaires que, la Convention n'accordant aucun 
conge, il est impossible -a la gendarmerie de se re-
cruter, et que, le service souffrant dans plusieurs 
departments, nous vous proposerons de disseminer 
dans l'interieur les officiers, sous-officiers et gen-. 
darmes licencies, parce qu'its y.sont absolument ne-
cessaires, parce qq'ils sont reinplaces a l'arinee du 
Rhin, et qu'il serait dangereux de les rappeler aux 
divisions temoins de leur faute. Ce serait la source 
de querelles dangereuses et interminables. 

C'est d'apres ces principes que votre comae de, la 
guerre a arrete le projet de (Motet qu'il m'a charge 
de vous presenter. 

e Art. Ier. Les sous-officiers et gendarmes licen-
cies a Pam& du Rhin par un arrete des represen-
tants du peuple, et dont la Convention, par sonde-
cret du 24 nivose, a ordonne l'incorporation, seront 

. places par le ministre de la guerre dans les divisions 
de l'interieur • comme simples gendarmes; sans 
gulls puissent faire aucun rappel du temps qui s'est 
ecould entre lout licenciement et le decret du 24 
nivose. 

• II. Les officiers conducteurs non compris dans 
la requisition, les sous-officiers et gendarmes qui, 
en raison de leur bonne conduite ulterieure, ont ete 
remis en activite, soit par les representants do peu-
ple, soit par le ministre de la guerre, avant l'execu-
tion du decret du 24 nivose, sont maintenus dans les 
residences respectives ou its ont ete eeintegres. 

411. Le ministre de la guerre fora remplacer en. 
nature aux sous-officiers et gendarmes licencies fes 
chevaux et. effets d'equipement qu'ils justifieront 
avoir laisses a farm& lots de lour licenciement. 

• IV. La Convention nationale confirme les nomi-
nations faites par les "representants du peuple en 
remplacement des officiers et sous-officiers de gen- 
darmerie licencies a Fume du Rhin. 	- 

Ce decret est adopts. 
La séance est levee a trois heures et demie. 

TRIBUNAL CIIIMINEL REVOLUTIONNAIRE0 
• 

Du 3 germinal. — A.-F. Poitou, age de soixante-quatre 
ens, natit de Sommervieux, departement du Calvados, ci-
devant cure de Veaux, district de la Montagne-du-Bon-Air 
(ci-devant Saint-Germain-en-Laye), convaincu d'avoir tenu 
dans cette commune des propos tendant 8 provoquer la 
dissolution de la representation nationale, l'avilissement 

   
  



76'  
s autoriteS consl II uees et le retablissement de la royaute, 

colulainne a la peine de mort. 
N. Moulin, ci-devant Leroy, age de cinquatite-sept 

ans, natif d'Urvilte, prds Cherbourg, directeursie la poste 
aux lei tres de Cherbourg,' con value° d'pn abus de coolie uce 
nationale, sous la qualite de fonctionnaire public, en yen-
dant a son profit personnel les bulletins, rapports , lois et 
autres emits propres &taker le peuple francals sur ses 
veritables interets, et qui etaient envoy& is divers fonction-
naires publics, et singulierement aux representants , delit 
caracterisant un concert avec les conspirateurs de cette 
pestle de la republiqtte, pour porter atteinte a Pointe, a 
Pindivisibilite de la repubtique, a la liberte et a la surete du 
potpie, a ete condanme a la peine de mort. 

Da 5. — Jacques Rougane de Vichy, age de soixante-
trois ant, natal 4'Ecurale, departement de l'Allier,. ci-
devant inspectets r des merchandises anglaises a Dunkerque 
et avant receveur des fermes, demeurant a Vichy et 4 la 
Marechaux ; 

Jan Rougane des Baradines, age de einquante-deux 
ans, natif de Cussey, departement susdit, ex-noble, ci-de-
van% chevalier de Saint-Louis et gendarme de la garde du 
tyran Caper, demeurant a Cussey; 

Et P. Rougane-Bellebat , age de trente et un ans, natif 
•d'Aigneperse, departement du Puy-de-Deimery demeurant, 

sans profession, vivant de ses revenus, convaincus d'avoir 
tenu des discours tendante la dissolution de la representa-
tion nationale et au retablissement de la royaute, et an-
noncant des intelligences avec le tyran de Prusse et Bruns? 
wick, ont ete condamnes a la peine de mort. 

-- F.-J.-M. Cordier, age de trente-huit ans, ci-devant 
homme de lot et juge au tribunal du district d'Arbois, 
accuse d'avoir tenu dans la commune de Villers-sous-Cha-
lamont, district de Pontarlier, departement du Doubs, des 
propos _contre-revolutionnaires, a ete acquitte et mis en 
liberte. 

J. Montrichard, age de cinquante ans, officier de 
pante, make de to commune de Villers-sous-Chalamont, 
prevenu d'aVoir donne retraite a des contre-revolution-
nukes, d'avoir fait une fausse denonciation centre Cordier, 
d'avoir suborne des temoins pour Mayer cette denonciation, 
etc., a ete mis en &at d'arrestation. 

LITTgRATURE. 

Les &reeks de.mon sikle stir )'agriculture et sur les arts, 
avec le recueit de mes precedes. economiques, de mes 
ventions et decouvertes; par le patriote Cointereaux, 
professeur d'arehiteeture ramie, membre de pluaieurs So-
cietes fibres d'artistes , mais autrefois qui ne tut rien , pas 
mew aeademicien. A Paris, cher l'auteur , au bureau 
d'arehiteeture rurale rue du Faubourg.Ronore, no 108. 
Cet ouvrage, de format in—to ' est le fruit de quarante 

anodes d'esperienees et d'etudes. II en a déjà paru cinq nu- 
memos. 
, Le premier enseigne une methode generale pour faire, 
sans iserte et a l'abri de souses imempenes , la recolte des 
fourtages et nitres productions de la terre ; elle eotssiste - 
simplement dans la construction tres e'eonomique trun se-
choir indispensable i cheque domaine. 

Le deusieme a pour titre-: des Pot-au-Feu des sans-cu-
lottes, des nouveaux logements, etc. 

Le troisietue est un Almanach republicans a l'usage des 
cultivateurs, Mt its pourront voir torte Vannee les travaux et 
les devoirs covers la patrie dont ils auront s'acquitter che-
que jour. 

Le quatriente sumer° peut etre en ce moment dune 
grande alike : it a pour objet la culture des pommes de 
terre et leurs differents apprets dins la cuisine et pour les 
basses-eours. L'auteur combat quelques prejuges qua subsis-
tent encore contre les pomMes de terre ; it examine ensuite 
pourquoi la culture n'en a pas ete propagee dans tome la 
France ; it indique la meilleure maniere de les planter et de 
les recueillir; enfin II detailleplusieurs apprets economiques 
et agreables de cette please savoureuse dont Ia culture,  

interessante dans tons lea temps, 'minters par les eircon• 
stanees.ou nous sommes un nouveau degre d'importance. 

Le sujet traite dans le numero 5 est aussi tres conforme 
nos besoins, c'est l'application des nouveaux poids et mestires 
aux travaux et bfitisses de Ia campagne , ainsi qu'aux entre. 
prises et speculations que chacun pent faire dans son do-
maine avec le nouveau calcul. 

La premiere feuille.de ce numerocst imprimee, les autres 
suivront bientet. II y aura plusicurs figures. L'auteur ne ne. 
gligera rien pour se rendre intelligible et utile a tousles 
Iecteurs. 

II paratt cheque decade une feuille de son ouvrage. Pour 
etre inscrit au rang des abounds, 11 fact envoyer go liv. a.  
Paris, au eitoyen Cointereaux, professeur, etc., rue du Fn. 
bourg Honore, no I OR, en face de la Grande Hue Verte, on 
au citoyen Fuchs, libraire, quaff des Augustins, no 28. 

Ceux qui ne voudront pas Ia collection entiere paieront 
10 sous par feuille et 20 sous chaque planche. Elles ne re• 
viennent qu'a 6 sous et its sous aux souscripteurs. 

ss 
SPECTACLES. 

OPERA NATIONAL. — Dem. Miltiade a Marathon, op., 
et l'Offrande a la Liberti. 

En attend. la1"° repr. de la Reunion du 40 aoht , ou 
)'Inauguration de la Republique franfaise, sans-culottide 
en 5 actes. 

Les locataires des Ioges a l'annee de ce spectacle sont 
invites de prevenir par ecrit le citoyen Valliant, en son 
bureau, salle de ['Opera, s'ils sont dans )'intention de gar-
der leurs loges, et, dans le detnier cas, de fairo retirer, 
avant le 20 de ce mois, leurs listes ainsi que leurs coupons. 

THEATRE DE L'OPERA-COMIQUE NATIONAL, rue Favart. — 
Marat dans le SouterraM, ou la Journie du SO emit, et 
l'Interieur d'nn menage republican. 

THEATRE BE LA REPUBLIQUE, rue de la Loi. — Charles et 
Caroline, ou les Abus de l'ancien regime, la Vraie Bra-
voure. 

En attend. la 1“ repr. de l'Homme a la main de fee, 
ou Evrard de Rixleben, drame her, en 5 Delis. 

THEATRE DE LA RUB FEYDEAU. —• Paul et Virginie, op. 
en 3 actes. 	• 

Dent. la 4° repres. de la Famille indigente. ' 
THEATRE DE LA Hormones, au Jardiu de l'Egalite. --• 

Reldche. 
Dem. la 3' repr. du Petit Savoyard. 
THEATRE NATIONAL, rues de la Loi et de Louvois. — 

itlisbelle, nu les Crimes de la Fiodalite, op. en,  3 actes, 
prdc. jle ('Ecole des Maris. " 

Dem. la Journie de ('Amour. 
. 	THEATRE DES SANS-CULOTTES, CI - devant Moliere. 

Reldche. 
Dem. (Inauguration de la Republique frangaise. 
THEATRE LTRIQUE DES Am DB LA PATRIE, el-devant 

de la rue de Louvois. — Relache. 
Dem. Michel Cervantes. 
THEATRE DU VAUDEVILLE. — L'Heurcuse Decade; Ar-

lequin cruello, et la Nourrice republicaine. 
THEATRE DE LA CITE. — VARIETES. — Georges, ou Ic 

Bon Pits; Ricco, et la 4."° repr. du Renouvellement au 
bail, opera. 

Teems nu Lutz DRS ARTS, au Jardin de l'Egalite. — 
Relitche: 	 • 

IlliATRE DV PANTHEON, a l'Estrapade. 	Retdche. 
Incessam.,le Naufrage des Rois dans Pile de la Raison.' 
AMPHITHEATRE D'ASTLRY, faubourg du Temple. --Atij. 

a cinq !mires et demie precises, le citoyen Franconi avec 
ses Misses et ses enfants, continuera ses exercices trequita-
lion et d'emulation, tours de manege, dense sur ses che- 
vaux, avec plusieurs scenes et entr'actes amusants. 

II donne ses lecons d'equitation et de voltige tons les 
matins, pour I'un et l'a utre sere. 

   
  



GAZETTE NATIONALE 0. LE MITER UNIVERS& 
.4° 190. 	Decadi 10 GERMINAL, ran 2°. (Dimanche 30 MARS 1794 'Vieux style.) 

POLITIQUg. 

REPUBLIQUE FRANcA.ISB. 

DES ORS DE LA LTERTg ET DE L'EGALITg , 

SgAlfT 'AUX.  CI-DEVANT JACOBINS DE PARIS. 

Prisidenee de Legendre. 

• 'SEANCE DU 6 GERMINAL. 

Une deputation de la Societe de Clamecy presente une 
Adresse dans laqueltecette Societe annoncequ'elle fait don 
aux Jacobins d'un train de hots de cent voles, provenant 
dune usurpation qui avait ete faite sur cette commune par 
Mancini, ci-deyant due de Nevers. Les citoyens le Cisme-
cy, ayant *cony* ce qui teur even did rave, ne trouvent 
pas de plus grand plaisir que de partager avec les Jacobin& 
le bien qui leer a eta rendu. (Applaudi. ) 

Le president donne ('accolade fraternelle a la deputation. 
Roussel Paine : Je demande que le Comae de bienfai- 

• sauce de la manicipatite soil instruit•de set envoi, pour 
faire participer nos litres indigents a la generosite de la 
Societede Clamecy. 

bit membre propose de faire apporter le bois dans tea 
chantiers de la Societe, arm qu'elie puissele distribuer aux 
indigents de (+ague section sue les bons des conottesde 
bienfaisance de section. 

Collot: II a ete fait une premiere proposition sur laquelle 
tous les mars etaiern d'accord , parcestue le mu de Ia 
bienfaisance ou pima de la justice envoys les indigents et 
les maladesAtait accompli; on a voulu rencherir ainsi sur 
Bette motion, en demandant que le bois dont vows font pre-
sent les sans-culottes de Clamecy tat distribue a la Sock.-
le. Ceci me rappelle Phistoire d'un eveque qui avail chez 
Iui une nombreuse vaisselle d'argentr.quelqu'un lei de-
mandait : a Pourquoi cello abondanee P a L'er4que repon-
dit que set argent emit destine aux pauvres ; alors un 
homme de bon seas repliqua: « Vous Rutin pu leer en 
epargner la Rican.* Eh Neal profitons 	conseit, dpar. 
gnons les frais de transporrde cent voles de bois. Je de-
mand° que la Societe accueille la premiere proposition, et, 
pour ne pas laisser la second° motile, . je propose que les 
frais que l'on aurait pu faire pour le transportsoient distri-
buds aux indigents. ( Applaudi et adopt& ) 

On passe au scrutin epuratoire ; les citoyen Boucher, 
Derbei I le, Morissant sont admis. 

II s'eleve une discussion asset vive sur %'admission du 
citoyen Loys; Freron demande qu'elle soit ajournee jus-
qu'a ce qu'il aft fait connahre au comite de surete generale 
plusienrs faits a la charge du candidat. 

Aprils quelques debats en faveur de Loys, Ia Societe 
Padmetdans son sett,. —Sigues estaussi-admis. 

Laboureau (te scut des vingt accuse-3de conspiration qui , 
Mt did acquit* par le tribunal revolutionnaire): Ciloyens, 
Sous voyez une nouvelle preuve de la justice du tribunal 
revulutionnaire qui travailte constamment a sauver to re 
publique; je me suis iron,* investi ile gees que je ne con-
naissais pas; le tribunal a fait des recherches, et il a vu qu'il 
etait impossible que je fusse un conspirateur ; it a vu que 
celui qui n'avait pas cesse d'ecrire depuis dog ans en fa-
veur de la revolution ne pouvait pas a voirtrame contra 
elle. Ce tribunal m'a donne des marques d'amitie qui re. 
doubleront mon tele et mon courage. Je sais que le pa-
triote dolt soulrrir pour son pays, et je regrette de n'avoir 
pas souffert davantage quand je songe que mes freres qui 
combattent sur les &wares tes ennemis de rexterieur 
souffrent encore plus que je 	soutfert. Si royals P`u me 
refroidir, ce serail ice que je viendrais ;trend* de *mant- 

a,  Sirie. — Tome Ill.  

les forces; mats je ends avoir conserve Mines Mrs forces 
revolutionnatres. Je jure dans vet* sein /Pato invariable 
dans ma condone maniple, de vivre fibre ou demourir. 

le President : Si', au moment ea des saerats avaient 
testae la eulnedela revolution,leapatriotespeuventeprow. 
ver une jouissatice bien donee, c'est sans doute en voyant 
un patriote, comprisdans le nombre des conspirateurs, re-
count* innocept, par la justice. C'est pour le tribunal un 
doge dontil n'a pas besoin, et Jest pour sea calomniateurs 
un (Mineral formel. Les Jacobins te voient dans,leur sent 
avec satisfaction, et je crois remplir leurs Iceux en te don-
nant en lair nom le baiser fraternel. • 

Le citoyen Laboureau recoil l'accelade du president at; 
milieu des applaudissements. 

Un citoyen env* par les sans-culottes d'Auloi, dd- 
partemetit du Jura, vient denoncer des persecutions qu'i. 
pretend quests compatrioles eprouvent de to part du re-
presentant tin peuple Praust, jadis la Mercer des aristra4 
crates, et aujonrd'hui entoure, 	de cette matteaise 
engeance, « Deja cette denonciation await lad port& mule 
lui, -ajoute Porateur, mais leslettres qui la eontenaient out 
die interceptees. Des commissaires avaient ern envoy& et out- - 
eta arretes. La Societe de Dole a ate dissoute par Praust; 
une autre Societe, composee de muscadins et d'intrigants, 
Iui a succede. Praust est toujours entoure tie la force ar-
mee et dans le grand costume; il est inaccessible pour le 
peuple avec lequel it ne fraternise pas Gomm il derma le. 
faire. Le roprdsentant Lejeune est venu dans le Jura ; it y • 
a die accucilli par les MUM et let benedictions de tout un 
peuple; mais it a disparu. Praust, qui &titan eleigne, a re-
pent; it a dit en arrivals.; a rapper* Id la terreur tit la 
foudre. a bepuis son arrivde les choses en sent b un let 
point que, si Pon n'y apporte tin prompt rankle, le Jura 
est perdu. Quelques patriotes, parmitesquels- est Porateur, 
out et* charges par leurs freres persecutes de venir *da-
rner justice. L'ordre a ete donne de lirer sue ens s'ils von-
latent sortir, et ce West qu'a travers milk dangers que les 
commissaires des patriotes de la commune d'Auloi sont 
parvenus a sortir du Jura. a 

Tel eat le tableau presente par Porateur sur la situation 
de son pays; it demande des commissaires pour examiner 
tons ces 	et faire rendre justice aux opprimes. 

Dumas prend Mors la parole pour donner des &lairds- 
sements sur la situation du Jura. 

Dumas: La situation du Jura est vrainient alarmantet 
seas doses &niter a la reclamation qui vent est presentee 
toute ('attention qu'exige une affaire importante; la situa-
tion du Jura est idle que Ies crimes s'y sont perpetues et 
qu'il est absolument perdu. Ce soul les lieux Ms le federa-
lism prit naissance et recut ses accroissements; c'est la 
qu'autrefois on medita la dissolution de la representation 
nmionale et l'assassinat des patriotes: 

Au mots d'avril le Jura await signe des trait& avec les 
rebelles de Lyon, pour se fournir reciproquetnent des sub-
sistances; c'est un pays qui a elk tots/anent corrompu par 
le poison des Lamed*. Trois deputations de la Convention 
y on t die envoyees; cites Wont envoye aucumeonspirateur 

rechafaud , et cependant les hommes qui habitent ses 
contstessoht, a rexeeption des aegis satmentottes, des Pe-
lion, des Besot, en un snot des hommes mis hors dela toi. 
Cc sont derpartirnnset des defenseurs du pretendu comite 
de salut.public que les federalistes avaient cite, deco co-
mae qui disait avec impudeur.: a Quelle esteem Conven-
tion qui nous cnvoie des decrets? Croft-elle nous eponym-
ter par ses lois? Nous testerons formes a notre poste, et 
nous lui apprendrons comment on se comporte dans he 
Jura. s 

Ces hommes se prononcent aujourd'hiti ii Pombre de 
mpunite; plusieurs meme out did remis en place. J'ai did 

*min tle ce quej'avance; je le reproche au representant du 
peuple Basset ; c'est Iui que raceme d'avolr perdu to de-
partment; c'est lui qui a refuse d'employer ks Moires vi-
goureuses dont it pouvait disposer, et qui est is cause de 
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beaucoup de malheurs; c'est tut, 'et les pleeeS soot deposees 
du comite de secrete generale, c'est lui qui dcrivait aux set-
lents du Jura qu'il rendrailcompte la Copvention dela 
regularite 41e leur conduite et de la bonte de leurs princi-
pes, et que, si la justice ne leur etait pas rendue, it irait 
partager leur sort. 

Les rebelles do Jura avaient medite au mois d'avril la 
perte de la republique; les patriotes resisterent Cant quets 
purent a leurs coupablesefforts; mais qttand it n'y eut plus 
aucun centre d'union it fallut avoir recours 4 la Conven-
tion pour en obtenir un representant. 

Bassal nous avail ete designe comme un bon Monte-
gna rd ; nous lui demandttmes s'il voulait partir, it y consen-
tit; mais Bassal trompa noire attente; i1 commence sa mis-
sion en ecrivant qu'ii allait fraterniser avec eux. Est-ce 
avec des rebelles, it-ce avee des Autrichiens, est-ce avec 
ceux qui ont voulu perdre la republique, est-ce enfin avec 
ceux qui ont mis la corde au con des patriotes et les ont 
train& en prison que nous devons fraterniser ? Voile cepen. 
slant ceux avec qui Bassal voulait fraterniser a Dijon. II 
VOulut bien concerter avec moi les mesures qu'il venait de 
prendre contre les rebelles; it jugea qu'ii etait absolument 
indispensable d'avoira sa disposition une force armee pour 
resister a la force departementale. L'eme de tons ces 
moyens &Mt sans doute le secret et Pactivite; mais Bassal, 
au lieu de s'en oe'cuper, ecrivait aux scdlerats 	venait 
pour fraterniser avec eux. 

Notts arrivons a Dole; nous y trouvons Gander ( de 
Troyes). I1 part pour alter requerir a Besancon une force 
respectable; ii revient sans les forces qu'il etait alle cher.. 
eller, et it amene avec lui trois ou quatre federalistes. 
Basset les volt et ies accueille; it croit pouvoir se servir de 
leer mediation. Je lui dis alors « Il est infante et horrible 
'de traltir ainsi les interets de la republique, de voir tin re. 
presentant entoure de federalistes lorsque les patriotes ne 
peuvent etre entenilus.* 

Je lui repetai les menses considerations pendant pits 
d'une heure et demie ; it ne me repondit pas un seul mot, 
parse que l'homme cou gable n'a rien a repondre devant ce-
lui qui n'a rien a se reprocher. S'ii ne se rappelle pas ce 
que je Jul die Mors, ii se rappellera du means de to paleur 
imprimee sur sou front et de Pespece de terreur qu'il 
eprouVait en face d'un patriote ; it se rappellera ce que 
je dis 4 ceux qui I'entouraient, et les reproches que je lui 
adressai. Bassal etait alors dans une situation humiliante , 
embarrassee; en un mot, it ne savait que repondre. II con-
tinuait toujours d'etre entoure de federalistes, signataires 
d'arretes liberticides; des dmissaires allaient etrevenaient ; 
its rapportaient Basset 	faltait fraterniser avec le 
peuple du Jura ; que, s'il venait avec Pautoritd du rept-
sentant pour apporter des mesures de rigueur, le peuple 
s'opposerait tout entier a son passage, tandis que, s'il ap-
portait la conciliation et la paix, tout le peuple irait atex 
devant de lui. Bassal se decide enfin a paraitre a la Barre 
d'une administration rebelle qui avail arme quinze mille 
hommes contre la Convention. J'avais alors des intelligen-
ces dans le sein meme des revoltes; quarante patriotesbien 
acmes et bien determines attendaient le moment favorable 
pour s'emparer des canons et des poetes importants; et cer-
tes quarante patriotes comme ceux-le sant dans le cas de 
faire trembler et de faire reculer des metiers de seelerats 
ligues contre Pautorite legitiate ; dix de ces vertueux 
toyens furcnt decouverts et arretes par les federalistes. 

Bassal savait que je m'etais menage cette ressource; ii 
me disait : a Vaites cee que vous pourrez; pour moi, je ne 
puis me meter de tout cola. a Quand on lui reprochait sa 
lachete , sa connivence avec les rebelles, ii repondait: 

Croyamous que je voudrais souffrir que mon nom fat 
accole 	cote de ceux de Maras et de Robespierre' 
C'est de Gander (de Troyes) que je liens ce fait; it m'a en-
core repete la meme chose ces lours derniers. 

Basset, arrive alters deSaulnler, emotive en descendant 
a son auherge toutes les horreurs que pouvaient imaginer 
des hommes qui voulaient Wit* Ia representation. La title 
d'auberge qui lui porte la lumiere est insultee, et le !visit-
sentant est oblige de monter a sachambre dans l'obscurite. 
Cependant la foule criait dans les rues : u A battles Herat! 
a la guillotine! a Des envoy& de Paelministration rebelle 
venaient lui dire qu'il n'avait rien a eruindre 	paraiSsait 

 

pour fraterniser. Enfin cette criminate administration fixa 
le jour nu elle voulait bien !'entendre. 

C'est la qu'il entendit vomir les injures les plus giossie-
res contre la representation nationale. a Que viennent faire 
id, lui disait-on, des repreeentants indignes d'une Conven. 
lion plus indigne encore?... a Bassal ne repondait que par 
des flagorneries avilissantes. Entin it part avec beaucoup de 
peine. On s'attendait qu'ayant ete temoin de toutes les in-
famies qui se passaient dans le Jura it prendrait contre Ies 
rebelles les mesures les plus terribies; maisil entre dents. 
meats en negociation. Dans ces entrefaites arrive le decret 
qui ordonne la dissolution du pretendu comae de salutpu• 
blic etabli par les rebelles, et rjel met hors de la loi les 
membres qui ne voudraient pas °heir. A cette nouvelle le 
candle s'insurge et declare qu'il vent mourir a son poste. 
Tout cela n'enspeche pas Bassal de negocier avec lui et de 
luiecrire une lettre honorable, que les reheltesont faititn-
primer au nombre de dix mille exemplaires; it leur dis dans 
cette lettre que jamais it n'a doute de-la purete de rears 
principes et de leurs intentions. Les federalistes se serve 
rent de cette lettre fatale pour porter le dernier coup aux 
patriotes. Bassal partit, esperant obtenir !'absolution des 
scelerats; je le trouvai dans la cour de In Convention au 
moment de son arrivee; la it me parla d'une maniere nes-
amere; il employe meme le persifllage, en me disant : a Il 
est bien else de faire rendre des &cress ; it fa ut avoir des 
moyens pour les faire executer. a Indignes de ce qui s'e-
lair passe, nous sollicitions, nous autres patriotes, un dte 
cret de rigueur contre les federalistes; ii fut rendu ; nisis 

'Basset repartit bientdedans le dessein de s'opposer a son 
execution. Posterieurement a tout cela it eclevit encore aux 
administratilms rebates que, s'il ne pouvait pas faire rap. 
porter les decreti rendus contre elles, it s'estimerait lieu- 
reux d'aller partager leur sort. 

Tette est la serie des faits imputes par Dumas a Bassal. 
Nous evens retranche toutes lea rellexions episodiques, et 
repproche les griefs, afin de pouvoir conserver ]'ensemble 
de la denonciation dans !'analyse resserree d'un disco= 
qui a dust une hepre et demie. 

L'orateur a presente quelques observations relativement, 
a Praust; it a demande que l'on ecrivit au representant du 
peuple Lejeunc pour s'informer s'il est vrai que Praust 
s'oppose a !'execution des lois, afin de prendre a ce sujet 
des mesures efficaces. 

Bassal obtient la parole pour repondre. 
Bassal : Dans une affaire si compliquee, vous meper 

mettrez un peu de developpetnent. Mon resit pourra etre 
long, mais it sera vrai, exact, et environne de circonstan-
ces si notoires que votre conscience n'aura aucune peine 
use juger. Je ne vous parlerai ni des-motifs de la denoncia-
lion, ni des circonstances IA elle est faite, ni de Poceasion 
qui y a donne lieu, ni meme des injures dont on l'a char. 
gee. Je n'ai devant les yeux que Pinter-et dela republique, 
et ne vousdirai que ce 	ireporte qu'on sache dans cette 
grande affai re. 

Je partis de Paris au milieu du mois de juin, ales la 
mission expresse de retablir Pordre dans les departements 
du Doubs, du Jura, de l'Ain et de la Cote-d'Or, y Maher 
le peuple et faire rentrer dans leur devoir les autorites 
consti [trees. Arrive a Dijon, j'apprends que le Jura armeun 
bataillon de quinze cents hommes pour l'envoyer contre 
Paris ou pour le reunir aux Marseillais. Je demande au de-
partement de la Cote-d'Or trois cents hommes de la garde 
nationale, et Garnier part pour Besancon a Pellet de re-
querir neuf a dix cornpagnies d'infauterie avee deux ME• 
ces de canon. 

L'un et l'autre nous. fames respectivement sollicitesd'at-
tendre l'effet des promesses donnees par le departement 
du Jura de rdtracter ses arretes et de rentrer dans le de. 
voir. Ce delai ne nuisit pas beaucoup a !'expedition; carte, 
force armee test 'tunic a Dole trois jours apn)s, en vertu de 
nouveaux ordres que n6us adressanies a Besancon et a 
Dijon. Cette force pouvait s'elever a environ quinze ou 
seize cents hommes. 

A peine le bruit de ce rassemblement eut jete ?inquie-
tude dans le Jura et les departements voisins que nous 
sommes accueillis de commissaires de toutes les contrees 
voisines, qui nous avertissent que nous sommes dans Per. 

qu'on nous trompe sun les forces du Jura, rpm tout 
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le people .partagel'egarement des administrate-ors, -que 
plus de quinze mille homilies sont en marche, gulls soot 
hien prates, qu'ils ont hull pieces de canon, et que, si IM 
forces de la republique eprouvent un echee, t'en est fail 

ces contrees 	revolte s'y etablit en guerre civile, et 
l'on ne pout calculer quelles en seront les suites. 
, Mon denonciateur et quelques hommes que je feral con. 
nitre sent les seuls qui aient aerate a BOW persuader 
qu'il fallen mepriser ces conseils. Mon attention dut ator$ 
se porter sur tout ce qui m'envirotinait, sur tour les recut-
tats d'une grande demarche. Le Doubs n'qffrait pas dose. 
cones to sullen fait vole qu'on meditait dans ce pays-la-
une revotte ; le Mont-Terrible etait moans assure que le.  
Doubs; l'Ain etait aussi revolte que le Jura; it armait pour 
Lyon et pour le Jura. La Cdte-d'Or me donnait plus d'es-, 
'Terence; mais combien etait-elle faible I jesavais que Lyon 
etait rot olleseque le Mont-Blanc etait menace, que le Rhin 
etait dans une situation penible, que la Suisse etait pleine 
de refractaires et d'emigres attendant avec impatience le 
resuttat des evenements. Ajoutez it tontes ces considera-
tions que les gardes nationaux de la Cole-d'Or,  , trompes 
par des intrigants el desfederalistes, ne voulaient pas mar-
cher; gulls ne voulalent que fraterniser ou retourner chez 
eux, qu'ils l'avaient solennellement declare partout, gulls 

.disaiont a gui voulait l'entendreque cette guerre leur etait 
suspecte, que les deux partis paraissaient diriges par la 
memo famine, que le Dumas qui poussait la guerre a Dole 
etait fame du Dumas qui poussait la guerre a Lons-le-
Saulnier, que le Ore des deux freres emit de la.gendarme-
rie-nationale du Jura et decide en fa reur du department, 
que d'ailleurs o n'avait tente encore aucune vole de per- 
suasion, qu'il Mien epuiser 	avant deorepandre le 
sung des Francais. On sail asset ie resultatc eces rumours, 
et ('impression qu'elles devaient fairesur des esprits asses 
mat disposes. Pendant ce temps-la j'appris par des infor-
mations lien sdres que la force departementale etait bien 
reellement de quatorze mille-homtnes, 	avait rien 
d'exagere; que, si on en venait aux mains avant que l'ega-
rement du peuple fin tombe, pouvait en resulter des 
malbeurs deplorables. Gene situation me determine Most 
que mon collegue; nous primes le parti de nous rendre a 
Lons-le-Saulnier pour volt- si nous ne pourrions pas rstne-
ner le peuple egare et pour sonderles dispositions des esprits 
dans les autres parties du departement. Vadministration 
nous ecrivit en consequence qu'elle allait licencier la force 
qui avait ete reunie. II est hien vrai que la representation 
nationale n'y rut pas respectee; mais nous times entendre 
au peuple rassemble des verites utiles, et jamais le mot (le 
constitution nefut entenda et aceueilli qu'avec les applau-
dissements les plus prononcds. Jusque-la je ne crois pas 
quit soft possible de faire le moindro reproche aux tepee-
sentants du people, et II est evident que tout etait perdu 
s'ils eussent suivi les conseils de celui qui les denonce. 
" Avant de partir pour Lons-le-Saulnier, Peels au comite 
de sent public notre situation; fenvoieChampionnet, com-
mandant du 6° bataillon de la Drorne , pour apporter 
ma lettre; je marque qu'on ne petit compter sur la force; 
que cellos qui sont en notre disposition sont bien au-des-
sous de la force departementale. Reponse de sa part gull 
ne faut se servir d'ancune force, n'en esperer aucune ; quo 
nous avows mal fait de le faire et que tout (Mit tourner en 
negotiation. Cette reponse est de I'ancien comite de salut 
public. Je leur proposai par Championnet de faire voyager 
trois bataillons de ?armee du Rhin sur trois vines desi-
gnees, Poligny, Dole et Seurre; que lea bataillons 
traieut se diriger vers les Pyrenees-Orientales; mais que, 
dans une nuit, it serait tres-possible, par une marche bien 
secrete, d'envelopper Lons.te-Saulnier et de saisir les con. 
patties. Memo reponse; on ne vent que negotiations. 

Ne pouvant trouver de sOretedans le Jura, nous gagnons 
Besancon; cette ville etait dans une situation dangereuse, 
et la montagne Mail dans un kat de revoke bien pret 
eclater. Je trey transporte, j'examine les moyens de prove- 
sir les maiheurs. Ce voyage dura dix-sept jeers, etnen-
dant ce temps-la mon collegue observait a Besancon les 
mouvements tin Jura. Toutparaissaits'y calmer; le peuple 
attendait la constitution avec impatience et Oak parfaite-
anent dispose a l'accepter. Les dispositions des administra-
tours ne nous etalent pas si blest connues; mais nepourant 

 

les contenir par In force, nous &ions resoles &attentive et 
it dissimuler. Deuxcommissaires uous sontenvoyes de leer 
part avec un mete dont- toutes les dispositions.etaient 
bottom, maiselont en article Mint convert sous des, ex• 
pressions artilicieuses; nous le leur faisons observer; its 
nous repondent que l'assemblee serait bientdt decidee it 
tout retracter, qu'ils en sent stirs, 's'ils pouvaient pjendre 
quelque conliance ennos -dispositions; mats qu'ils ont 
pris par une lettre qu'on doit faire marcher des forces de 
?armee du Rhin; que cette lettre etaitecrite par Ragmey 
que cette_nouvelle a repandu beaucoup d'agitation; quei  
si nous prettions nelque contlance dans leursdisposisions, 
its termineraient bientdt cette crise par, une retractation 
prompte et solenuelle. Notts crtimes que ce denonment 
pourrait preparer facitement tout le monde it ?acceptation 
de la constitution

' 
 et nous ecrivIrees effectivement que two 

ren d ions justice a leers intentions, et qulen corrigeant leur 
arrete et tut domain plus de eland le peuplesortirail midst 
de regarement on it &alt. C'est cette lettre qu'on nous re+ 
proche et qui n'a •ete de notre part qu'un excel .de con. 
fiance; mais que pouvions-nous faire contreun peuple ego. 
re, et reduitsa negocier? 

Mors survint le decret qui mettait hors de la lot tons les 
membres du collate de salut public du Jura, et avec ens 
plus de six cents personnel; gui ordonnalt ?information et 
deleguait le tribunal de Dole pour ?executer. Ce 
naire failtit amener le retour des hostilites ; deux, hommes 
furent tuts, trois furent blesses, et Dole fut menace d'une 
invasion. Au metne instant te Mont-Terrible epreuve des 
secousses violentes ; l'ennemi est aux mites, et les Ansa, 
q ues armes se soulevent. On m'ecrit qu'il taut envoyer des 
forces sur-le-champ, que tout est perdu si on retarde ; on 
m'ecrit que les montagnes du Doubs se concertent avec tes 
rebelles de Mont-Terrible; de sorte qu'il Taut alter apaiser 
les revoltes a viegt limes et executer un decret rigoureux 
sans aucune force et centre des gens armes. je pris des 
precautions pour ie Mont-Terrible et le Doubs, et je partis'  
pour Paris. Je represente au comite de sewed generale que 
le decret est bien difficile a executer, gull est plus prudent 
d'en thinner un qui soil commue a toutes les administrae 
lions revoltees t,,ii y adhere; le comae de saint public s'y 
refuse, et it pent me rendre la justice que je n'y opposat 
aucune observation. Je relotirne dans le Jura avec Ber-
nard; notre premier soin fut d'organiser les autorilds con-
stitudes, de rettnir les patriotes persecutes, de leur mettre 
l'atitorite dans les mains, et d'aller a Besancon concerter 
denouveaux moyens pour faire executer les decrees de la 
Convention. Aloes ces messieurs avaient disparu ; its 
etaient emigres, mats leers complices n'etaient pas punts. 
Au memo instant la montagne du Doubs se revolte; les li-
gnes-  de Vissembourg sent menacdes; on demande des se-• 
tours avec les plus rives instances; iffaut fen occuper stir-
le-champ. Je demande a la Convention nationale quo 
Praust nous soil adjoint; it connalt le Jura; les patriotes le 
clesirent et le demandent. Praust arrive; je n'ai plus lien 
fait dans le Jura ; je n'y ai exerce aucun caractere, voila 
les faits dans la plus exacte verite ; on pent trouver des crr 
reurs, des fautes dans ma conduite, mais eertes it faudrait 
etre blew even* pour m'accuser, pour faire soupconner 
mes principes et mes intentions, stirtout lorsque je vous au-
ral fait connaftve mes operations et lee motifs que j'ai ens 
de ne plus retourner dans le Jura. 

(En cet instant, Is seance devenant tres-pen nombreuse, 
la Societe, sur la proposition d'un de silt membres, ajourne 
la suite de la discussion A la prOchaine séance, et celle-ci 
est levee a plus de dix Inures et demie4 

 

 

CONVENTION NATIONALE: 
Presidence de Milieu. 

Fin du rapport sur la date publique -viagire , pre» 
senti a la Convention nationale, au nom du co-
mite des finances, par Cambon, depute par le 
departemenl de Clierault , dans la séance du 
2 germinal. 
Nous vous proposons aussi de supprimer tout &Ott 

de reversibiliti ou succession, 	• 

    

   
  



80 
Cette tnestire ne pourra point etre contester dans 

tin moment on vous venez de supprimer la famine 
de fake des testaments, clans un moinegt oil le par-
lage gat des biens entre les beritiers natufels vient 
d'etre decrete ; d'ailleurs elle est necessaire si volts 
voulez eviter les formal ites qu'entratnent ces espe-
ces dt substitutions, si vous voulez simplifier Ia 
comptabilite et ne pas multiplier les titres de crean-
ces sur la reptiblique. L'exception qu'on pourrait 
reclamer favoriserait uh tres petit nombre 
dus; vous pouvez en juger par la modicite des som-
mes qui sont aetuellement dues sur deux , trois et 
quatre totes. 	 • 

En supprimant le droit de reversibilite ou de sue-
cession, nousavonseu a nous ocetiper de la repar-
tition de ce qui dolt revenir par la liquidation a tous 
les coassocies. Cette partie de notre travail a exige 
la plus scrupuleuse attention, les calculs les plus 
multiplies; les counaissances du citoyen Duvillard 
nous ont etc necessaires , aucun auteur avant tui 
n'ayant etabli cette theorie. 

Pour nous guider clans ce travail difficile nous 
sommes partis du principe que les rentes viageres 
sont des especei de loterteS oil chacun specule sur 
le plus ou to moms deduree de la vie. Pierre et Jean 
se sont associes pour tine rente viagere dont Pierre 
a la jouissance, et Jean l'expectative. En souscrivant 
a cette condition on dolt supposer qu'ils ont fait une 
mise de fonds proportionnee a leur position respec-
tive; ils ont hasarde de retirer plus ou moins de 
jouissance. 

Si le contrat est dissous, si on antiule les chances, 
le fonds qui proviendra de la liquidation doit etre 
reparti proportionnellement a rage eta l'interet que 
tous les coassocies ont dans la speculation, en ayant 
egard a leur position actuelle pour la jouissance ou 
l'expectative. 

Nous avons determine ce qui etait dd. par Ia na-
- tion en etabliisant par les quatre premieres tables 
les bases qui doivent servir de base aux calculs 
faire pour etablir le capital qui sera I iquide. 

line fois ce capital determine, nous n'avons eu 
Tea etablir quelleitait la quotite qui devai t etre as- 
signee it chaque interesse scion sa position. 	. 

Stipposons en premier lieu que la rente viagere 
egalernent partagee entre les associes; it est clair 
,que, s'ils sont du meine age, leurs parts au capital 
doivent etre egales,tandis mfelles doivent etre ine-
gales s'ils soot d'un age different. 

Ellesdoivent etre encore inegales dans les cas ou 
to rente viagere est inegalement pada& entre eux, 
ou bien dans le .cas oit l'un des associes attend la 
mort d'un autre pour entrer eu jouissance. 

C'est d'apres ces considerations que nous avons 
fait etablir les tables nos 6 a 17, qui soot jointes au 
decret. 

Nous allons vous exposer quel sera le resultat de 
cette repartition dins tin des cas les plus ordinaires 
pour lessassociations stir les rentes viageres. 

Andre, actuellement age de soixante-quinze ans, 
et Antoine, actuellement 46 de quinze ans, ont 
place stir leurs deuX totes tin capital de 10,000 tiv., 
atilt de se procurer 900 liv. de rente viagere • Andre 
s'est reserve la jouissance de cette rente pendant sa 
vie; et Antoine n'en doit jouir qu'apres la mort 
d'Andre. 	• 

Vous verrez dans la table no 2 que , d'apres l'or-
dre de mortalite moyen , cette rente equivaut a tin 
capital de 11,840 liv.; mais elle ne sera liquidee que 
pour 10,000 liv., somme egale Celle fournie dans 

mprunt ; ainsi Ic degrevement pour la-nation sera 
. de 4,840 liv. 

D'apres la table no-..., Mare await droit a ti  

pour 100 du capital liquide , ou a la somme de 
3,197 	pourra converter en tine inscription 
de 160 liv. stir le grand-byre de Ia dette consolidee 
ou en tine rente viagere sur sa tete de 696 liv., l'in-
ter& viager lui etant paye it raison de Ni dix-mil-
liemes. 

Antoine aura droit 	centiemes pour 100 du 
tame capital , ou a 6,803 byres, avec lesquelles it 
pourra se procurer de suite tine inscription de 
340 liv. sur le grand-livre de la dette corisolidee 
une rente viagere stir sa tete, qui, calculde it raison 
de 	dix-milliemes pour 100, montera a 466 liv. 

Nous nous bornons a cc seul exemple , mais nous 
pouvons assurer la Convention que tous ces calculs 
sont susceptibles de Ia plus grande exactitude, et 
melts out etc faits avec la plus grande attention. Its 
soul necessaires pour rendre justice it tous les ci-
toyens. Une simple inspection vous prouvera quelle 
est la quotite qui reviendra a chaque coassocie 
d'apres sa position. 

Nous nous sommes Nunes a etablir des bases et 
des exeniples pour les cas les plus ordinaires ; it au-
rail etc impossible de preparer d'avance tous les cal-. 
cuts pour les differents cas que les arrangements 
entre les divers creanciers de l'Etat auraient neces-
sites ; mais nous vous proposons d'etablir a la tre-
sorerie nafionale un bureau de calculs dans lequel 
les cas qui se presenteront seront decides avec la 
plus grande precision ; cette mesureest necessaire 
pour prevellir des erreurs et des injustices resultant 
de ('ignorance ou l'on est assez generalement sur 
ces objets. 

Nous avons-pense que dans tons les tempg les co-
associes pourraient tame entre eux tels arrangements 
qu'ils jugent convenables. Ainsi ce ne sera que dans 
le cas ou ils ne s'accorderaient pas entre eux qu'ils 
auront recours aux tables de repartition jointes au 
decret, ou au bureau de calculs de la tresorerie, qui 
tiendra registre de ses decisions, lesquelles scrod 
susceptibles d'une precision desirable dans tous les 
cas litigieux. 

Ces repartitions de valeurs, parfaitement naturel-
les et eijuitables dans tous les temps, dormant aux 
simples expectatives tine valeur actuelle disponible, 
sont peut-etre utiles dans tin temps de revolution, 
puismfelles divisent les capitaux, augmentent le 
nombre des creanciers actuels de la republique, ac-
cordcnt a certains one propriete qu'ils n'a valeta pas 
encore. Elles ouvriront une nouvelle source a l'in-
dustrie de ses citoyens; elles procureront a la repu-
blique tin benefice par les transferts , eV tine plus 
grande concurrence dans l'acquisition des domaines 
nationaux, par la valeur des inscriptions que ces 
nouveaux proprietaires pourront y employer; elles 
pourront etre utiles a de jeunes citoyens qui sont 
actuellement sur,les frontieres, qui ont l'expecta-
tive d'une rente viagere qu'un vieux parent leur a 
substituee. 

Apresavoir regle le mode de liquidation et de re-
partition des rentes viageres, notre travail n'offre 
plus de difficultes, puisque les-bases d'execution se 
rapportent absolument a celles du grand-livre de la 
dette consolidee. 

Lesrentes perpetuellesque l'on voudra conserver 
seront inserites sur le grand-livre. 

Les rentes viageres seront portees stir tin grand. 
livre de la dette viagere; memes inscriptions a deli-
vrer aux proprietaires. Ainsi le titre de creance sera 
toujours uniforme; meme simplicite dans Ia comp-
tabilite et dans l'ordre de payement, qu'on pourra 
executer dans les districts comme pour la dctte cen-
solidee. 

La dette viagere qui sera conservee sera assujettie 
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an principal de la contribution fonciere, toutes les 
fortunes devant etre sonmises a. Vimpat, 

Nous nous sommes bien apereus qu'une rente 
, viagere renferrnant Ia portion du capital que l'on 

renibourse annuellerhent et Pinter& du restanf, it 
suit de la que, si on imposait les rentes viageres 
commes les rentes perpetuelles, on imposerait non-
seulement le revenu; mais aussi tine partie du ca-
pital. 

Pour n'imposer que le revenu, it faudrait seule-
ment deduire annnellement de la rente viagere le 
montant de l'imposition prise sur Ia valeur capitale 
et recite deladite rente, laquelle varie avec rage de,  
la tete sur laquelle olio est assise ; ainsi, si la contri-
bution pour les rentes perpetuelles est lixee au emu-
quieme, it faudrait, pour que tons les rentiers de 
l'Etat fussent imposes egaletnent, deduire annuelle-
ment de Ia rente viagere le cinquieme du 5 pour 
100, c'est-a-dire le tentieme du capital variable-, 
qui represente au commencement de chaque armee 
la valeur reale de la rente viagere que l'on paye. 

Pour fixer les idees sur cette proposition, nous 
avons fait dresser une table (no 4) qui mdique pour 
duple age la proportion de l'imposition qui devait 
etre sup portee; cependant, comme nous avons craint 
que cette nouvelle methode n'dprouvat des difficul-
tes dans l'execution, au moment oil nous reformons 
l'ancien systeme des emprunts, nous nous sommes 
homes a findiquer en vous proposant de (Writer 
gyre 'Imposition des rentes viageres conservees sera 
fix& a la moitie du principal de l'imposition fonci'ere, 
et nous examinerons si elle pourra etre execidee fa-
cilement. 

It nous reste maintenant a vous presenter le re-. 
sultat de ''operation que nous vous proposons, 
conomie 	procurera-a la nation, l'ordre et la 
simplicite qu'elle introduira dans la comptabilite. 
Cet apereu suflira sans doute pour repondre a toutes 
les objections que l'on pourra nous opposer. 

Nous avons fait dresser un tableau (no 5) qui vous 
fera connaitre d'un coup d'ceil le resultat calculd 
d'apres des donnas certain8 de l'economie que la 
nytion fera dans tortes les hypotheses sur les rentes 
viageres constituees stir une tete, qui existent encore 
d'apres les cornptes qui nous out etc fournis par les 
payeurs des rentes. 

. 	La premiere colonne de ce tableau vous indiquera 
"'age actuel des totes sur lesquelles ces rentes sont 
constitueeS et repoque de leur naissance elle dis-
tingue les ages depths six jusqu'a quatre-vingt-dix 
ans. 

La seconde colonne prouve combien it etait dd en 
rentes viageres sur une tete, a l'epoque du let  ni-
vose,; elles sont aussi divisdes par chaque age, et 
montent a 66,247,853 liv. 

La troisieme colonne indique le capital represen-
tatif de ces rentes, l'interet perp6tuel etant de 5 pour 
100, et d'apres la mortalite des rentiers de l'Etat, 
observee par Parcieux. 11 en resulte que, si la na-
tion laisse subsister- ces rentes sur ►e pied actuel, 

"elle aura a payer un capital de 803,079,404, ►lures, 
plus l'interet de 5 pour 100, jusqu'au parfait rem-
boursemen t. 

Qu'on ne dise pas qu'il y aura des extinctions; 
tout est calcule d'apres Vordre de mortalite recite 
des tontiniei•s, qui est certainement plus rapide clue 
celui des tetes sur lesquelles ces rentes reposent. 

La quatrieme colonne etablit quel est le capital 
representatifdes mimes rentes d'apres le mare in- 
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ter& perpetuel de 5 pour 100 et un ordre de morta—
lite moyen, fourni par Duvillard. 

Notre rapport vous a prouve quelle etait la cause 
des differences qui existent entre ces deux ordres 
de mortalite, et les motifs qui nous ont determines 
a prendre ce deruier pour base de nos operations. 

Si toils les rentiers viagers avaient fourth tin ca-
pital relatif a l'ordre de mortalite tnoyen, la nation 
aura it a rembourger 718,953,566 livres au lieu de 
803,079,404 liv., resultat des eaten's par Parcieux; 
ainsi l'econemie.actirelle Ile Ia nation serait dans ce 
cas 84,125,838 liv. de capital. 

Mais comme it n'a etc verse an tresor public par 
les proprietaires que 662,478,330 livres, ainsi que • 
vousie verrez par la citiquienic colenne;comme nous 
vous proposons de ne rembourser que jusqu'a con-
currence de la somme qui aura etc fournie dans 
l'emprunt, et comme les totes qui sont d'un certain 
age ne recevront, si les proprietarres veulent consti-
tuer en perpetuel, que jusqu'a concurrence de la . 
somme qui leur sera due, d'apreS l'ordre de morta-
lite moyen, nous avons Rabb rine sixieme colonno 
qni niontre quel est le capital qui leur sera dd d'aptes 
notre prniet it est de 589,794,157 liv. 

II est done claim que la nation economisera 
213,285,247 liv. stir le capital qu'el le aurait a payer 
si notre proposition reetait pas arloptee. 

Pour ne mien laisser a desirer, nous avons dtabli 
par vine septieme colonne quel serait le montant an-
nuel de la depense si tous les proprietaires, usant 4e 
la faculte accordee par Ia loi, toutes les rentes via-
geres eta len t cOnServees sur des totes de rage actuel; 
vous y verrez qu'au lieu de 66,247,833 liv. la, repu-' 
blique n'aura a payer-  que 56,309,380 liv.; ainst l'e-
conomie annuelle serait dans une. proportion de 
9,938,453 liv. de rentes viageres. 

Cette difference ne sera point support& par les 
fetes agees depuis cinquante-deux ens et au-deSsus. 

Les 10,119,095 livres de rentes via geres .qui sont 
assises sun des totes actuellement figies de quarante 
a cinquante et tin ans supporteront une difference 
qui, d'apres tin calcul moyen, sera de 826,749 liv., 
ou 8 [iv, pour 100 liv. de rentes. 
. 	Les 5,891,681 liv. sur deg testes actuellement agees 
de trente a quarante ans en-supporteront une d 
1,131,934 v., oil a peu pros de 20 pour'100. 

Les 5,422,846 liv. stir celles de vingt a trente ans 
en supporteront une de 1,394,026 liv., ou a pen pores 
24 ponr 100. 

Et les 21,118,935 liv. surcelles de six a vingt ans 
en supporteront une de 6,675,744 liv., on enViron 
32 pour 100. 

Ainsi les speculateurs qui ont employe la mode 
tine, le climat, l'age, le sexe, la conformation, Va-
rithmetique et tout ce que lagiotage a su inventer 
pour tromper le gonvernement , supporteront fa 
plus forte difference ; its ne seront cependant prives 
que du benefice usuraire qui resultait de leur spe-
culation. 

La hultieme et derniere colonne vous prouvera 
quel sera le montant annuel des inscriptions sur le 
grand-livre de la dette consolidee si tousles proprie-
taires refit sent de conserver des rentes viageres cites 
monteront a 29,489,713 livres. Nous sievons irons 
faire remarquer qne, si votes laissiez subsister les 
66,247,433 liv. de rentes viageres, elles equivalent, 
d'apres l'ordre de moralite des tontiniers, a un ca-
pital tie 803,079,404 liv.. qui, a 5 pour 100,, donne 
tin inWre't annuel de 40,153,970 liv. Ainsi la .nation 

11 

   
  



82 
trouve dans cette operation un degrevement, de 
10,664,257 liv. de rentes perpetuelles. 

Tons ces apereus doivent vous decider. Cepeti-
dant, s'il potivait encore exister quelque doute fonde 
sur ce que le viager libere insensiblement le repu-
blique tandis que le perpetuel ne s'eteint jamais, 
nous vous rappellerions qu'il existe une difference 
de 9,938,453 liv. de rentes viageres entre celles qui 
sent actuellement dues et celles qui resulteront de 
mitre operation. 

D'ailleurs la nation pourra toujours rembourser 
la dette consolidee lorsqu'elle le trouvera convena- 
ble; pent-etre le temps n'est pas eloigne 	faudra 
s'occuper crarreter l'agiotage indigne qui se fait stir 
les inscriptions de la dette consolidee, en venant au 
secours des creanciers de la republique; it suffit'a 
pour cette operation d'affecter un fonds annuel pour 
les remboursements de ceux qui les desireront a un 
taux qui sera indique ; mais ii faut, avant de nous 
livrer a cette operation, que tousles titres des crea n-
ces soient uniformes, afin que tous les creanciers 

4inissent cnneourir egalement a ce bienfait. 
La decision que vous allez prendre pourra nous 

fournir les moyens d'operer ce remboursement an-
nuel, puisque, si vous adoptez notre projet, vous 
trouverez tine economie de 10 millions de rentes 
viageres que vous pourrez y effecter, ou bien, si tons 
les creanciers prefe  rent des inscriptions stir le sra nd-
byre de la dette consolidee, la nation n'ayant a payer. 
que 29,489,713 liv. de rentes perpetuelles au lieu de 
66,247,833 liv. de viager, la difference des interets• 
viagers aux rentes perpeeuelles servirait a eteindre 
le perpetuel, c'est-e-dire que la nation pourrait se 
libe:rer, dans vingt annees dix mois cinq jours, d'un 
capital egal a Mut qui proviendra de la liquidation 
des rentes viegeres. 

Nous regrettons de ne pouvoir pas vous presenter 
d'une maniere positive le degrevernent qui resultera 
de la liquidation des rentes viageres sur plusieurs 
totes; mais, d'apres les calculs que nous aeons faits 
stir leur vateur actuelle; en suivant l'ordre de mor-
talite des rentiers, it resulte quo la charge de la na-
tion stir les 26,797,310 liv. de rentes constituees sur 
deux totes est de- 289,654,230 liv., tandis que leur 
liquidation, d'apres notre projet, ne montera qu'a 
261,302,000 liv.; ainsi feconomie sur cette partie 
serait de 28,352,230 liv. 

l'operation que nous vous propdsons doit procu-
rer a la nation un degrevement actuel de 240 mil-
lions stir le capital; In remise des titres royaux, teur 
conversion en un titre republicain, Ia destruction 
des paperasses et parehemins de Vanden regime, la 
facilite de faire payer le viager dans tons les chefs-
lieux de district, la connaissance parfaite et indivi, 
duelle des fortunes des rentiers de l'Eta t, la reunion 
dans tin point central de tons les titres des creances 
sur la republique, un cadastre parfait de ces fortu-
nes de portefeuille, la certitude de les imposer au 
principal de la contribution fonciere, les moyens 
d'attacher au sort 'de la republique lure foule de ci-
toyens egdistes par principes, puisqu'ilssont rentiers 
viagers, et la facilite de rejeter des Oats de la dette 
publique les sommes qui sont dues aux ennemis de 
la revolution. 

Notre projet est fon& sur la justice; it ne fait que 
• supprimer un inleret usuraire. Nous respeetons le 
sort des vieillards ; nous arretons les dilapidations 
occasionnees par les speculations sur la fortune pu-
blique; nous divisons les proprietes en augmentant 
le lionibre des creanciers tie la republique; nous 
ready as a l'egrieulture et au cOnuneree des fonds que  

l'on pourra utilement'employer a Vacquisition des 
domaines nationaux. 

Les pores de famille qui avaient prefere leurjouis-
sauce individuelle pourront clever lents enfants dans 
une metairie qu'ils acheteront avec un capital quc 
l'egoIsme leur avait fait aliener. 

Ce sont ces considerations qui nous ont determi-
nes a proposer le decret suivant. 

Nous terminerons notre rapport en vous annon-
cant que vos comites des finances et des secours s'oe-
cuperont d'un projet qui aura pour but l'etablisse-
ment d'une caisse d'economie au moyen de laquelle 
les citoyens, avec une modique epargnelournaliere, 
pourront s'assurer une rente viagere qui les rendre 
heureux pendant leur vieillesse, ou avec laquelle its 
laisseront un sort honnete a leurs enfants.- 

SEANCE DU 9 GERMINAL. 

On admet a la barre un octogenaire. II presente 
tine petition par laquelle it expose qu'il a combattu 
a l'armee du Nord en qualite de sergent, et y a rep 
de nombreuses et honorables blessures. Son age ne 
lui permet plus de servir ; sa pauvrete l'oblige d'a-
voir recours a la generosite nationale. II denten& 
des secours pour pouvoir se rendre dans son pays. 

LE PRESIDENT: Le peuple franeais honore la vieil-
lesse et l'infortune ; it ne souffrira pas qu'un de ses 
defenseurs eprouve des besoins. La Convention fora 
examiner to petition; elle t'invite aux honneurs de 
la seance. (On applaudit.) 

La petition est renvoyee aux comites des secours 
publics et de la guerre, pour en faire un prompt 

' rapport. 	 • 
— Les administrateurs . de Bourg regenere font 

passer Petat des envois qu'ils out faits; its consistent 
en deux cent deux mares d'argenterie provenantdes 
eglises, quatre-vingt-quatorze mares de galon, mille 
mares d'argenterie et 9,000 liv. en numeraire, pro-
duits des recherches faites chez des emigres. Its de-
mandent que la Convention approuve les arretes 
pris par le representant du peuple. 

— Un membre du comite de correspondence 1;6- 
sente l'extrait d'une foule d'Adresses qui felicitent 
la Convention des mesures energiques et revolution-
naires par lesquelles elle a dejoue la nouvelle con-
spiration qui voulait assassiner la republique et la 
liberte. 

—Une Adresse de Ia commune de Nevers instruit 
la representation nationale de faction genereuse de 
la jeune citoyenne David, qui s'est preeipitee dans 
les eaux- pour sauver un enfant de cinq aus pret 
s'y noyer. La Societe populaire de Nevers a decerne 
a cette vertueuse republicaine une couronne civi-
que. 

.La Convention ordonne la mention honorable et 
le renvoi au comite d'instrUction publique. 

— Pepin propose de rendre navigable la riviere 
de la Creuse, et, arcs avoir fait sentir les avautages 
de cette navigation, il demande le renvoi de sa pro-
position au comite des pouts et chausses, pour y &re 
examinee. 

MARRAG014 : Je ne m'oppose .pas au renvoi de Ia 
proposition du preopinant, mais j'observe qu'elle 
rentre dans le systerne general des rivieres de la re-
publique, et a cet egarcl je dois annoucer a la Con-
vention que le comite des.  pouts et ChatissOes a sa- 
tisfait au decret du 21 pluviose, qui 	enjoignait de 
faire un rapport stir la navigation generale et int& 
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rieure de la republique. Ce rapport est pret ; it en a 
etc fait lecture-  aux trois comites reums ; tl ne reste 
Elus qu'a se concerter avec les comites de salut pu- . lic et des finances stir les bases et les fonds appli- 
cables a cet objet important. 

On aura une idee de !'importance de cet objet 
lorsqu'il sera demontre que le sot de la, France est 
si heureusement dispose par la nature qu'on tombe-
rait bientilt dans l'exces des canaux si l'on voulait 
executer tons ceux que la nature et Part presentent 
de toutes parts; lorsqu'on sauna qu'il faut rendre a 
deux cents rivieres tine navigation preciense que le 
despotisme et la feodalite avaient presque aneantie 
par les barrages, les usines, et toute sorte d'entraves 
dont il faut delivrer leurs Tits, afin quo la navigation 
ne rencontre plus de genes ni d'entraves et quo 
l'agriculture soit a l'abri de perdre les meilleurs 
'terrains. 

11 sera propose des moyens simples de remplacer 
les usines necessaires. 

II sera propose a la Convention d'etablir quatre 
grandes communications entre !'Ocean et la Medi-
terranee ; le moyen d'unir entre elles ces grandes 
communications par des canaux interieurs ; de celle 
du RhOne au Rhin it sera derive tin embranchement 
vets Huningue, qui augmentera nos rapports com-
merciaux avecles Suisses, et qui servira de boussole 
aux peuples asservis, afin qu'a leur 1.61761 its aper-
coivent facilement la possibilite de joindre le Rhin a 
la mer Noire 'par le Danube, et le Danube a la mer 
Baitique. 

En attendant le revel! des peuples, la Convention 
ordonnera les travaux necessaires pour etablir des 
relations, non-seulement dans toutes les parties de 
la republique, mais avec les peuples voisins, de ma- 
niere a rendre inutile le passage difficile et dange-
rettx de Gibraltar, et d'epargner aux vaisseaux du 
Levant et du Texel une traversee ,de douze cents 
lieues a travers les agitations et les tempetes de 
!'Ocean et de la Mediterranee, en leur offrant une 
route plus courte, plus sure et phis. facile. 

On lui presentera aussi tin projet de faire com-
muniquer entre eux, et interim rement, tons les 
ports de !'Ocean, celui de Bayonne a Bordeaux par un 
canal dans les Landes, qui, en les dessechant, donne-
raien t trois millions d'arpents a l'agriculture et cree-
raient ainsi tin nouveau departement. Viendront en-
suite toutes les jonctions particulieres et les embran-
chements, qui s'eleventjusqu'ici au nombre de plus 
de cent. 

Votre comite n'a pas oublie Paris, cette cite cen-
trale de la republique, qui n'appartient d aucun de-
partement en appartenant a tons, qui a tant fait pour 
la revolution et qui la maintiendra. On fera pres-
sentir la possibilite de la rendre port maritime en 
dirigeant le fleuve qui la traverse d'apres des prin-
cipes differents. En attendant, it convient de 'Jai 

• dormer tine communication directe avec Dieppe, 
qui augmentera considerablement la peche du Pois-
son frats et sale qui se fait dans les environs de ce 
port. Ce canal, entrepris revolutionnairement et re-
publicainement, pourrait etre acheve dans moms 
d'une amide, et le Poisson frais parvenant a Paris 
dans trente heures, par tin trajet facile et pen cotI-
toux, serait a portee de tons les citoyens, diminue-
rait la consommation de la viande en decuplant le 
produit de la peche. Voila, citoyens, un apercu de la 
navigation generale et interieure de la republique. 
Je ne m'oppose pas d'ailleurs au renvoi de la propo-
sition du preopin ant. 

Le renvoi est decrete. 

 

Thibaudeau, organe du comae d'instruction, 
propose l'etablissement de deux ecoles pour Yin-
struction des sourds et muets. 

"On observe quo le projet de decret n'a pas ete 
presente au comite des finances; it lui est renvoyd. 

— On secretaire lit la lettre suivante 

Rougetnont , representant du peuple pres l'armee 
du Rhin pour l'embrigadement, a la Convention 
nationale. 

A Schin'erstat, le S germinal. - 

a Je viens de passer en revue tousles corps qui composent 
!'avant-garde de l'armee du Rhin, commandeepar legend-
ral de division Desaix. Je me snis attache a en connaitre 
l'esprit, et east avec lute vraie satisfaction que je rends 
compte A la Convention tiationale de l' union fraternelle qui 
y regne. On remarque partout que l'esprit repnblicain y 
est monte au plus haul periode; le soldat, l'officier et le 
general, confondus ensemble dans les plus courts interval. 
les de repos, se rassemblent et vivent-dans la plus etroite 
intimite. 

a La confiance la plus grande et la plus reciproque unit 
le soldat et l'officier auxgeneraux, et nous presage des suc-
ces. Les upset les autres bitten t d'en vie d'attaquer l'ennemi 
et d'anitantir les vils satellites des despotes coalises centre 

-noire sainte liberte; mais citoyen president, des faits ge- 
nereux, et tels 	n'y a que des republicains qui peuvent 
les sentir, sont ceux auxquels l'ame sensible de nos braves 
defenseurs s'abandonne toes les jours. On les volt, atliant 
le courage et l'hu manite , secourir les pauvres et les mal-
beureux paysans de cette contree, en partageant avec eux 
leurs vivres, le tout cependant en applaudissant dux ordres 
aussi rigottreux que necessaires que la Convention natio-
nale a donnes pour l'evacuation du Palatinat. 

a Tel est, citoyen president, !'empire des vertus repu-
blicaines, qui dans les combats font de nos soldats autant 
de hews, et dans le calme les rappellent aux devoirs sacres 
de l'humanite. Quel contraste de cetia conduite avec celle 
de ces vils satellites qui, souillant la terre sainte de la li-
berte, n'ont count" que le carnage et le pillage, se faisant 
un plaisir de s'abreuver du sang des malheureux, et ren-
cherissant sur tons les crimes et les horreurs connus jus- 
qu'ici

' 
 en Massacrant les meres 	Ilantes tenant leurs en- 

fants dans leurs bras, par Pesperauce qu'elles ataient de 
flechir leur cruautel 

a Tale est la conduite des unsset des autres, que !'Eu-
rope un jour desabusee et rendue a la raison est appelee 
juger. 

a Signe EOUGEMONT. 

-- Le ministre des contributions publiques fait 
passer trois etats relatifs a la fabrication des mon-
naies. Le premier presehte la fabrication des especes 
de cuivre, de metal de cloche, depuis le ter janvier 
1793 jusqu'au ler germinal ; elle a donne 5,005,1711. 
17 sous. Le deuxieme comprend les envois de cuivre 
et de cloches faits par les departements aux mai-
sons des Monnaies et ateliers monetaires jusqu'au 
premier jour de ce mois ; its se montent en cuivre, et 
en bronze, a 549,415 livres 5 sous, et en cloches a 
5,477,921 lit. Le troisieine fait connaitre la fabrica-
tion des pieces de 5 deeimes depuis le ler pluviose 
jusqu'au lee germinal; elle est de 35,407 liv. 

Renvoye au comite des finances. 
— Deicher fait adopter le ddcret suivant ; 
a La Convention nationale, apres avoir entendu son 

comite de surveillance des marches et subsistances militai-
res, considerant que reverie qu'eprouvent dans les maga-
sins les beurres et fromages pent rendre ces objets ftmestes 
a la sante des defeuseurs de la republique., et gulls sont 
supplees d'une maniere plus utile-et avantageuse aux soli. 

 

 

   
  



OPERA NATIONAL.— Auj. Toute la Grece; l'Offrande d 
la Liberte, et Armide, opera en 5 actes. 

En attend. Ia I** repr. de la Reunion du 10 aoht,oulls-
auguration de la Republique francaise, sans-culottide en 
5 Oder. 	 • 

Les locataires des loges a rannee de ce spectacle sont in. 
vices de prevenir par ecrit le citoyen Vaillant, en son bu-
reau, salle de ''Opera, s'ils sont dans 'Intention de garder 
leurs loges, et, dans ce dernier cas, de faire retirer, avant 
le 20 de te mois, leurs listes ainsi que leurs coupons. 

THEATRE DE L'OPERA-COMIQUE NATIONAL, TUC Favart.— 
Les Rigueurs du Cloitre, et Paul et Virginie. 

THEATRE DE LA REPUBLIQUE, rue de la Loi.—Epieba• 
ris et Neron, ou lg Conspiretion pour la Liberti, et la 
Vraie Bravoure. 	 • 

En attend. la l're repr. de l'Homme a la main de fer, ou 
Evrard de Rixteben drame her. en 5 actes. 

THEATRE DE LA RUE FEYDEAU. LiSia; .4/10/IS, pa sa e  
et Claudine, ou le Petit Commissionaire. 

Dem. la 44  repr. de la Famille indigents. 

THEATRE. DE LA MONTACNE, au Jardin de PP.galite. —
La 3' repr. du Petit Savoyard; le Desespoir de Joerisser  
et l'Epreuve nouvelle. 

THEATRE NATIONAL, MPS de la Loi et de Louvois.— Le 
Vous et le Toi, ou la Parfaile Egalite, suivi de la Jour-
née de l'Amour. 

Duodi , /a Coquette corrigde
' 
 et le Depit amoureux. Le 

citoyen Mold et Ia citoyenne Devienne joueront duos les 
deux pieces. 

THEATRE DES SANS-CULOTTES, ci-devant Moliere. 
auguration de la Republique fran raise , suivie du Min-
den. 

• 
THEATRE LYRTQUE DES AMIS DE LA PATEN, ci-deiant de 

la rue de Louvois. —Le Siege d'Aere, op. en 3 actes, suivi 
du Bon Pere. 	• 

. 	• 
THEATRE DU VAUDEVILLE. — La Bonne slubaine• Arle,  

gain Pygmalion, et la Nourrice republicaine. 

THEATRE DE LA CITE. — VA RIETES. L'Arnour et 1: 
Raison; les Dragons et les Benedictines; les Dragons ei 
cantonnement, et la Fete de la Fraternitd. 

THEATRE DU LYCEE ass 'ARTS, au Jardin de l'Egalite.—
L'Histoire du Genre humain, pant. a grand sped., et les 
Amours de Plailly. 

AMPHITHEATRE D'ASTLEY, faubourg du Temple. -- Auj. 
a cinq heures et demie precises, le citoyen Frauconi, avec 
ses eleves et ses enfants, contintiera ses exercices d'equita-
tion et d'emulation, tours de manege, danse sur ses 
vaux, avec plusieurs scenes et entr'actes amusants. 

II donne des lecons d'dquitation et de vol age, tons it 
matins, pour l'un et I'autre sexe. 

Du 9 germinal. 

PAVEMENTS DES RENTES DE L'HOTEL-DE-VILLE .  
DE PARIS. 

Portions de 8 Inds 24 jours. — Toutes !ewes. 

Noms des payeurs. 

9. Delarue, perp.. et viag 	  Nonidi. 
48. Radix, perp. et  viag 	  Nonidi.' 
27. Defrance, tont. viag. et  perp . 	 Nonidi. 
30. Debroe, perpetuel. . . ..... —• . 	Nonidi. 

0 
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dats et plus econotnique pour le gouvernement par to We 
sale et k lard, decrete ce qui suit t 

Art. I. Le beurre sale et lefrornage, employes prece-
deroment comme munitions de bouche dans les magasins 
des vines et places fortes assiegees ou declarees etre en etat 
de siege, cesseront de faire a ravenir partie des approvision-
nements ; en consequence les adMinistrateurs des subsis-
tances sont des a present autorisds 4 les retrancher des ap-
provisionnements, eta vendre la partie dela ernmagasInee, 
qui est avarieeou menacte de retro prochainement. 

a IC Le present decret sera envoye pares ministrede la 
guerre, dans le plus court delai , 4 tons les comtnissaires 
des guerres employes dans les differentes armees de la re-
publ ique et aux ad mi nistrateurs generaux des subsistances, 
et cependant !Insertion du present ddcret au Bulletin Lien-
dra lieu de proclamation provisoirq. a 

Ruhl offre 1,529 liv. au  nom du bataillon de 
['Union, du Bas-Rhin. 

Le Wine membre presente de la part de ce batail-
Ion une Adresse dont voici l'extrait : 

•Nods oroyons devoir detromper nos concitoyeris 
sur un eloge d'un nomme Teterel, fait par le repre-
sentant Simon en pleine Convention. Cornrne tout 
ce panegyrique est erronne, comme Teterel est un 
intrigant qui a surpris la bonne foi du representant 
du pen*, et qui ne se fait pas preconiser sans des-
sein ; comme it est:plus urgent slue jamais de &voi-
la ces ambitieux imposteurs, le bataillon de ''Union.  
atteste que Teterel n'a fait que paraitre un instant a 
la Vendee pour se couvrir d'ignominie. A la pre-
miere bataille it Melia le pied, se donna lui-rneme 
un petit coup d'epee daps le mollet, joua l'estropie 
et deserta, tout eapitaine, qu'll etait. Enfiri nous al-
Ions irons exposer les details qui determinent la va-

' leur intrinseque de ce lache fanfaron, etc. • 
MONTAUT : Je Bois quelques eclaircissements a 

l'assemblee. Lorsgue je fus envoyd a ram& du Rhin 
en qualitd de cAmissaire, avec Rumps et Sou-
brany, nous trouvames Strasbourg peuple d'emigres 
et de Were I isles ; la Societe populaire seule et quel-
ques'administrateurs etaient a la hauteur de la re-
volution ; parmi les patriotes on distinguait Teterel, 
dont l'energie etait redoutable aux aristocrates. II 
frit ensuite envoye dans la Vendee comme commis-
saire national ; je ne-sais pas comment it s'y est con-
duit; mais un homine qui a ete constamment per-
secute par les aristocrates, et qui a joui pendant cinq 
ans de la confiance des patriotes, Write .qu'on exa-
mine avec attention les denoneiations qui sont faites 
centre lui. 

Je demande que I'Adresse qui vient d'etre lue soil 
renvoyee au comite de saint public, qui prendra des 
renseignementssur ce Teterel. 
' Cette proposition, appuyee par Ruhl, est decretee. 
'COUTRON, au nom du comite de salut public : Les 

fonds que Ia Convention nationale a mis a la dispo-
sition du ministre de la guerre pour fourniture de 
viande pour l'armee etant epuises, le comite m'a 
charge de vous presenter le decret suivant 

• La Convention nationale (Werke que les corn-
missaires de la tresorerie natiopale tiendront a la 
disposition du tninistre de Ia guerre 50 millions, des-
tines au service de la viande, dont est chargee sous 
ses ordres l'administration des subsistances mili-
taires. • 

Ce projet de decret est adopt& 

(La suite demain.) 

• 

• 

SPECTACLES. 

   
  



GAZETTE NATIONALE 0. LE HONITEUR UNIVERSEL, 
N°  191. 	Primidi 11 GERMINAL, l'un r. (Lundi 31 MARS 1794, vieux style.) 

• 

POLITIQUE. 

DANEMARK. 

Copenhamte, le 8 mars. —Notre ministerevientenfin de 
prendre one resolution digne du renom qu'il s'est acquis 
depuis longtemps par son energie. 

On armera pour le printemps prochain une escadre qui, 
dit-on, sera composee de sept vaisseaux de ligne et de trois 
fregates. - 

On assure que la Suede dolt mettre aussi en mer cinq 
vaisseaux de ligne et troisfregates. Tel est reffet de la con-
-stante harmonic qui segue entre ces deux Elan restes neu-
tres, la Suede et le Danmark. 

Le baron de &set est arrive id avec le titre d'ambassa-
deur extraordinaire de la cour de Suede. 

ALLEMAGNE. 

Franefort , to 15 mars. — Le recrutement rigoureux 
exerce en Souabe par les agents des puissances preponde-
rantes y a excite on mecontentemeut general. 

L' assemblee de ce cercle, tenue 5 Ulm, apses avoir deli-
Mr& sur la demande des fournitures a faire pour l'armee 
prussienne, s'est decidee pour la negative. 

II y a en plusieurs communications relatives a.cet objet 
entre les Stats de Baden et de Wirtemberg. Op ignore 
quelle sera leur reponse; mais on presume qu'elle sera Ia 
mime que celle du cercle de Souabe. 

Le general prussien de Schonteld ne fera point Ia cam-
pagne prochaine. Cette disposition est regard& comme une 
suite des mesintelligences qut ont segue entre Brunswick 
et Wurmser. 

Le due de Saxe-Teschen, ci-devant gouverneur des Pays-
Bas, aura le commandement en chef de rarmee du Rhin, 
latitielle sera divisee en deux corps. l'un aux ordres du ge-
neral Brawn, et rautre aux ordres de Ilohenlohe. 

Ratisbonne, le 4 mars. —14 s'est eleveRntre la cour de 
Vienne et celle de Berlin on conflit d'opinions sur une ma-
tiere assez importante. Le cabinetde Vienne (voyez n° 186) 
sollicite avec instance aupres de la diete l'armemeut gene-
ral de tons les habitants des provinces menacees par les 
Francais. Leroi de Prusse, au contraire, n'a pas dissimule 
aupres des membres de is diete, ni aupres des cercles, corn-
bien ce projet d'une espece de levee en masse est absurde 
et impraticableen Germanic. 

Voici la protestation dnonciative de ses motifs, faite a ce 
sujet aux six cercles par le comte de Seden, ministre prus-
sien; c'est tine confession naive du denfiment des allies. 

« Frederic-Guillaume, apres avoir fait considerer le tort 
qui resulterait pour ragriculture, et en consequence pour 
rapprovisionnement des armees, de remploi des cultiva-
teurs, observe que d'ailleurs l'Empire, (Vitae d'armes, n'en 
pourrait fouroir a taut de monde; qu'il est impossible, en 
si pen de temps, d'apprendre aux sujets requis ('usage des 
armes, qui leur est necessaire ; que cede necessite est 
d'autant plus grande que l'ennemi, dans les deux campa-
gnes dernieres, a prouve qu'il faut , pour lui teak tete, 
des soldats bons et bien exerces ; qu'enfin , contre no en-
nemi attentif et habile, it est dangereux de rassembler une 
masse d'hommes dont la diversite d'opinionssur la forme 
du gouvernement est aussi etendue peut-etre que le nom-
bre des individus, et dont les dissensions pourraient deve-
nir desastreuses. 

La'cour de Berlin, changeant la question, demande que 
les six cereles les plus exposes, et dont rempereur propose 
rarmement, ou bien l'Empire luj-meme, approvisionnent 
ses arrnees. 

ITALIE, 

Genes, le 2 mars. — Le grand-conseil s'est assemble Ic 
20 du mois derider pour &titterer sur les moyens de sub-. 
venir aux besoins de l'FAat et -stir plusieurs changements 
propos,es dams Ivonstitution actuelle. Ce Bernier objet a 
etc ajourne. M. Giustiniani a prononce dans le corns de la 
discussion du premier objet un discours tres-eloquent, dans 
lequel, apses avoir peint les derniers aitenlatsetes Anglais 
contre Genes, le territoire de la republique wits d'art en-
valli par des troupes etrangeresetla capitate A la veille de 
soutenir on siege, it a fait senor la necessite de se defendre 
en republicains et de pourvoir promptement aux approvi-
sionnemeuts de toute espece; enfin, it a propose a cot effet 
de lever par voie d'emprunt force la sommede 1 million. 
Cette mesure energique a etc sur-le-champ adoptee parte 
-grand-conseil. 

N. B. Dans la feuitle no 182, du 2 germinal, Pan 2* de 
Ia republique francaise, on lit -a rarticle d'Italie, du 25 fe-
vrier, que la republique de Genes a nomme le senateur 
Barthelemy Borecardo (1) son chargé d'affaires aupres de 
la republique francaise, a In place de Macaponi, qui est-
seamen : lisez au contraire: que la republique de,Genes 
a nomme pour son charge d'affaires aopres,de to republi-
que franeaise ravocat Barthelemy Boccardi. 

ANGLETERRE. 

Londres, dull au 45 mars. 	s'est enfin occupe de 
donner des convois a differentes (tones destinees pour l'Ir-
fande, l'Amerique et la Mediterranee, dont la reunion for-
mait plus de dim cents voiles. 

Ces secours tardifs, qui diminuent nos forces, eat etc 
sollicites par le commerce, bien achu aujourd'hui de fa 
splendeur par laquelle it eblouissait les yeux.de  l'Europe, 
el qui, dant son Mat de deperissemeut, est tteantnoins 

ressouree de Ia Grande-Bretagne, qui s'est perdue 
en voulant toujours entreprendre au de4A de ses moyens et 
surtout de sa population. Aussi l'embarras du ministre 
pour menre les cotes en serete est-il extreme; it en est se-
duit a proposer de forcer les cultivaleurs a prendre ter ac-
mes. On imagine bien mien soldats feraient de paisibles 
laboureurs ou de laborieux manufacturiers, charges de de-
fendre a contre-creur les propriens des lords spirituels et 
temporels, et de quelques riches vendus a la cour, qui tra-
hissent habituellement dans les deux Chambres les inte-
sets de leurs eommettants si tnal representes. Le ministre 
n'avait compte que faiblement stir leurs bras; cast pour 
cela metne 	avait choisi pour auxiliaires /a division et 
la discorde organisees avec taut de soin en France, mais 
ces allies lui manquent aujourd'hui, et it craint la juste 

'vengeance du peuple francais, gull a senonce A faire at-
(agues sur son territoire. Lord Moyra faisait hien executer 
encore le 8 quelques manoeuvres a sestroupes dans rile de 
Wight, maisc'est de la tactique perdue; it faudra alter en 
faire usage ailleurs; quelques poignees de soldats qui pou-
vaient aider les rebelles de is Vendee .ne pourraient ,rien 
souls ; au ssi va-t-on les envoyer en Flan dre, an due d'Yora, 
que son frere, le due de Glocesterowa sejoindre, peut-titre 
en emmenant les six cents cavaliers hessois qu'on embar-
que pour Ostende. Qn craint que nes-troupes, que Pon paye 
fort cher, ne soknt destinees a avoir le memo sort one cel-
lo qui furent taillees en pieces (levant Dunkerque et n'aient 
des cotnpagnons de malheur, car on envoie aussi a rat-
tesse generale des Hanovriens qui devaient etre de 'nape-
dition contre les cotes de France. 

Comme cela degarnit d'une maniere sensible les points 
Stir lesquels les Frangais pourraient potter one atlaque 

(1) Nous avons dip corrige rorthographe de ce nom, Bien 
count' dans les Etats de Genes; it ne reste done plus que sa 
ratite d'avacat a setablir. 	 L. G. 
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bien plus redoutable, on fait ventr a la hate deux cent cin-
quante Inmates par regiment des fencibles d'Ecosse; its 
doivent etre formes en brigades et cantonnes a Plymouth 
ou a Portsmouth. 	 • 

Lord Howe, appele dans Ia capitate pour assister aux 
conseils qui se sont tenus a l'amiraute, est reparti pour ce 
dernier port, Mt ii dolt hisser son pavilion a bord du vais-
seau la Reine Charlotte, de 410 canons, qui vient d'y etre 
radoube. Les papiers de (opposition reprochent a cet 

sa conduite plus que prudente lors de sa rencontre avec 
line division franeaise, le 18 novembre Bernier; its crai-
gnent que cette vertu favorite du commandant des prin-
cipales forces britanniques teen compromette encore l'bon-
flour s'il rencOntre la grande escadre de Brest, dont la sor-
tie prochaine a eteannoticee par un bateau de Guernesey. 

En attendant les grands evenements , it y a maintenant 
Saint-Helens, et prets a mettre en user, dix bAtiments , 

dont deux de 98 canons, sept de 74, et tine fregate de 32 ; 
leur objet est de pareourir le canal et d'assurer sa naviga-
tionjusqu'au moment de la sortie des grandes fiottes. Les 
papiers anti. ninisteriels les "appellent assez plaisamment 
une &mime patrouille qu'on fait marcher contre les cor-
saires franeais, a la sollicitation des pauvres negotiants, 
las de mettre h la mer des navires pour les voir enterer par 
ces diables de sans-culottes. 

II est parti la tuff du Satan courrier pour Berlin, et it en 
est arrive un, envoye par M. Morton-Eden,, minlstre du 
Voi a Vienne, et tin autre de Petersbourg. Rien ne trans-
pire encore de leurs deptches; mais on emit qu'il est ques-
tion des efforts fails et A faire pour retenir Frederic-Guil-
laume dans Ia ligue des rois, qui se trouveraient fort 
embarrasses s'il venait a leur fausser compagnie. On salt 
d'avance qu'il lui faut de !'argent; on sait aussi tres-bien 
que les coalises n'en ont pas; et de cos deux prenaisses , de 
ces deux membres d'un syllogisme rigoureux , on arrive 
une conclusion ; c'est que la Grande-Bretagne, qui n'en a 
guere, sera pourtant forcee de donner le pen dont elle a 
tent besoin pour elle-meme. Mais it faut payer Phonneur 
d'etre a la tete de cette croisade politique, dont elle se trou-
Vera probableixtent aussi mal en fin de compte que nos de-
vots et sots [deux quand its allerent se ruiner et se faire 
tuer dans !'Orient, au lieu de rester chez eux a cultiver 
'curs terres et leer raison. 

Les papiers mimisteriets ont dementi formellement Ia 
notivelle des ordres donnes pour la levee du blocus de Ge-
nest-41 n'a ere interrompu que pour se porter contre Ia 
Corse. Ces violences avottees vont mettre en garde centre 
l'Angleterre les autres Etats de l'Europe qui ont eu le bon 
seas de ne pas entree dans eelte-ligue inseirsee et coupable 
contre une cause dont le triomphe, s'il petit etre retarde, 
n'en est pas moms sir; la ueutralite, armee ne s'en for-
mers sans doute que plus site. 

Nos ministres veulent alter mettre le feu chez nos vOi. 
sins et ne s'apercoivent pas que notre maison brale. On 
mande de la capitale de l'Irlande 	y a eu une insur- 
rection a Derry, parmi les troupes cantonnees dans cette 
ville, et que les (lasts du parlernent de ce pays, insigni-
fiants jusqu'ici, commencent a s'echauffer. Les communes 
d'Irlande ont aussi leer Fox, leur Grey, leur Sheridan, qui 
agitent avec chaleur la question d'nne reforme parlemen-
taire. Qu'on y prenne garde; la liberte pourrait venir du 
pays le plus asservi, et precisement parce qu'il l'est le phis 

L'injustice a la fin produit l'intlependance. 
Le celebre docteur Priestley abandonne une terre de-

vouee a la servitude et a !'intolerance; it va chercher la 
paix et la liberte des opinions dans les Etats-lints de PA-
merique ; it part incessamment. On dit que l'ancien eveque 
d'Autun, qui est encore ici, ne tardera pas a le suivre. 

Debars do parlement. Chambre des communes. 

sot its DV 40 MARS. 

M. Adam : Nous allons done commencer !'examen des 
sentences de la haute cour d'Ecosse contre MM. Muir et 
Palmer. Sq suis facile d'avoir discuter devant une as-
sembiee populaire une question qui aurait ete plata du 
ressort d'un tribunal d'appel; Mats je m y vois force par la 

6 
decision de la Chambre,.qui a declare qu'aucun tribunal 

t
n
i
e
ce.

pouvait casser les sentences de cette haute cour de jus-
tice. 

Void' to marche que je compte suivre i  je me procurerai 
les pieces des deux proces, savoir : Ia plainte, le plaidoyer 
sur Ia plainte, la decision du jury et le jugement, toutes 
pieces Nom munes aux deux a ffaires, et pa rticulierement pour 
celle de M. Muir, ses moyeus de recusation contre le jury, 
les deux ordres pour remprisodnement de deux des te-
mins, et les motifs sur lesquels les juges se sont fealties 
pour rejeter la deposition de quelques temoins de raceme. 
Se compte, d'apres ces pieces, etablir Pillegalite deees pro. 
adores, meme, quand je voudrais bien admettre qu'el-
les fussent legates et que la cour ail effectivement eu le 
droit de prononcer une peine, montrer du moins qu'elle a 
excede ce droit par l'emission d'un jugement aussi severe, 

Entin Jo proposerai une Adresse au roi en fa veur de ces 
deux infortu nes, pour obtenir qu'il fasse usage de la prero• 
gative qu'il 'a de faire grace. 

Dans ma discussion stir la legalite je commencerai par 
etablir que le crime qu'on impute It mes clients est celui 
connu en droit sous le nom de teasing making (dImpos-
ture), et j'administrerai ensuite les preuves les plus fortes 
que, selon les lois d'Ecosse, ce crime ne petit etre puni par 
la deportation. 

On affirme dans la plainte port& contre M. Muir qu'as-
sem•bler le peuple sans autorisation et lui a dresser la pa-
role pour le soulever est contraire A Ia loi. Eh hient c'est 
precisement IA ce que la loi anisette leasing making. La 
plainte porte, en outre, que le prevenu a aggrave ce crime 
par des harangues seditieuses. Or, on ne saurait considerer 
cette allegation contuse tine charge distincte ; j'y vois tout 
au plus une aggravation de la premiere, et je m'appuie sur 
ce que la cour a decide avant l'instruction du Faces jus-
qu'a quel point on pourrait asseoir une accusation sur la 
plainte. Je soutiens que faire des efforts pour exciter Ala • 
rebellion' n'est pas ce que les lois d'Ecosse qualifient ua 
crime en soi ( crimen per se), mais qu'elles le regardent 
comme lie avec d'autres crimes dont cela devient une ag-
gravation. Ce que j'avance est fonde sur l'autorite de sir 
Georges Mackinzie, celebre jurisconsulte du siècle der-
flier. Ainsi le crime dont raceme est charge n'est autre que 
celui d'impoXture (leasing making). 

Quanta l'affaire de M. Palmer, elle presente quelque 
difference; la plainte ne l'accusant pas d'avoir assemble le 
peuple, elle me. donne lieu de passer A ma seconde propo-
sition, qui est que-les lois d'Ecosse ne prononcent pas la 
peine de deportation contre cette espece de (Mit. D'ail. 
leurs , quand cela aurait ete jusqu'a 4781, l'acte passe ea 
cette suttee a ,introduit plusieurs changements notables 
dans notre jurisprudence criminelle, et entre autres dans 
cette part ie. Cet acte gst fonde sur le claim des droits, qui 
correspond en Ecosse a ce qu'est en Angleterre le bill of 
Rights, ou bill des droits. On a obtenu ce que cet acte se 
proposait , de commuer en bannissement ou autre peine 
plus donee celle de snort, que l'usage avait admise pour 
ces sorter de crimes, et ce statut etant penal dolt se pren-
dre a la lettre ; it ne faut pas Pinterpreter aux &pens de 
Paccuse, surtout pour lui donner plus d'extension melt 
n'en dolt avoir. 

Or je trouve une grande difference entre la deportation 
et le bannissement. La deportation non-seulement chasse 
le condanane hors de sa patrie, mais circonscrit sa demeure 
dans tin certain canton, tandis que- le bannissement lui 
laisse la liberte de vivre dans telle autre contree qu'il lui 
plait de choisir ; cette difference etait connue des lois ro-
maines. Cette distinction est admise aussi par les lois d'E-
cosse, comme le prouvent plusieurs exemples, mais prin-
cipalement tous les statuts ecossais depuis Robert II jus-
qu'a present. Il est clairque ceux-ci nepouvaient entendre 

.que le bannissement, et nen la deportation, puisque I'E-
cosse n'avait point de colonies avant l'etablissement de Da-
rim. La deportation fut introduite la premiere fois sous 
Charles II ; c'est dans' l'acte contre ceux qui ne veulent 
point deposer dans les proces criminels devant le conseil 
prive; ii est dit qu'ils seront bannis -dans les colonies des 
Indes oceidentales. Mais Ia distinction entre la deportation 
et le bannissement est conservee dans cet acte meme, puis-
qu'ily est dit dans uneautre clause que la &duration d'un 
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bommecontre lui-meme ne pourra emporter d'autre peine 
que le simple bannissement. Le tribunal qui introduisit le 
premier la deportation est le fameux conseil prived'Ecosse, 
dont on pent comparer l'iniquite a celle de la chambre 
&ogee en Angleterre. Ainsi on ne peat s'appoyer en aw• 
cune soite des exemples qu'il a donnes. II est vrai de dire, 
a regard de'la haute cour de justice, que jamais elle n'a 
pronoace jusqu'll ce lour la deportation que pour des de-
lits capitaux. On ne pent la regarder que comme un adou-
cissement a la peine de mort. 

M. Adam, continuant son (labile defense, defie qu'on 
cite aucun exemple dans lequel la sedition ait et8 jugee 
separement de !'imposture (leasing making), ni.aucun an-
tre alt on ait applique la poise de deportation ace delit. It 
compte aussi au nombre des illegalites de la procedure 
Pemprisonnement de deux temoins, William Muir et John 
Russel, le premier pour prevarication, le second pour avoir 
refuse de preter serment. II lui parait egalement contraire 
4 la loi de priver !'accuse d'un temoin en Pemprisonnant 
pour une prevarication qui ne l'empeche pas d'être com-
petent, quoiqu'elie puisse infirmer la foi due a son temoi-

' gnage. On n'aurait pas dal non plus rejeter Ia recusation 
du jury faite par M. Muir, d'apras cette raison puissance 
qu'il &aft compose des membres d'une Societe qui avait 
otTert une recompense pour quiconqfte convaincrait on 
homme d'avoir vendu ou distribue les Droits do Cliomme, 
de Payne; or, comme la distribution de ce livre etait une 
des charges alleguees dans la plainte contre M. Muir, 11 
s'cnsuivait que les membres composent' le jury l'avaient 
condamne d'avance, II trouve enfin que les juges n'ont 
point m is de discretion dans leurjugernent la peine excede 
de beaucoup Je delft, qui assurement ne devait pas faire 
envoyer un homme daps un pays sterile et sauvage oat la 
societe vomit les malfaiteurs qui troublent son sein ; il in-
siste sur cette observation que, la distribution du livre de 
Payne torment le principal cheed'accusation, la haute cour 

' d'Ecosse ne pouvait se dispenser d'examiner a quoi Payne 
lui-meme eat 60 condamne eu Angleterre. Or it y a tout 
a parier qu'on ne I'aurait punt que dune amende et de 
l'emprisonnement , la peine du pilori n'ayant jamais ete 
innigee dans ces derniers temps, quoiqu'elle alt ate ordon- 

' nee dans quelques cas particuliers. 	- 
M. Admit termine par la declaration solennelle qu'il n'a 

entrepris cette affaire ni par haine pour les juges dont it 
respecte le caractere, ni par affection pour les accuses qu'ii 
ne connait seulement pas, ni par attachement aux mind-
pes de Payne, sur lesquels il a déjà manifestd son opinion, 
mais d'apres ce principe, sacra pour tout homme de bien 
qui aime son pays, quo I'exacte distribution de Ia justice 
criminelle est le plus sbr rempart de Ia liberle publique. II 
resume en demandant qu'il soit presents une Adresse au 
roi pour qu'il donne des ordres a l'effet de faire deposer 
sur le buremudesextraits des proceduresfaites par Ia haute 
cour d'Ecosse contre Thomas Muir, tires des registres de 
ce tribunal, etc. 

M. Fox appuie la motion. 
Le lord avocet d'Ecosse se lett pour repondre a M. Adam. 
April quelques rellexions suel'importanc,e du sujet, qui 

tend a attaquer la legalite d'une forme de procedure et 
accuser la haute cour d'Ecosse d'avoir manqué de pru-
dence, -apres l'eloge des juges qui la composent, le lord 
avocat passe a la discussion du fond de la question. 

II avance que ledelit dont etaient accuses 1111VL Muir et 
Palmer n'etait pas seulement ,celui de leasing snaking, 
mais un crime qui en differe autant par sa nature qu'il 
fere de celui de haute trabison ; it declare que le preopi-
nant ne s'est attache a cette espece de debt que pour en 
tirer la conclusion qu'on leaved pu prononcer la peine de 
bannissement. Selon tut, la haute cone a toujours eu la 
faculte de prononcer cette peine dans les cas semblables, 
et, sous le nom de bannissement, on a toujours compris 
celui de deportation, expression inconnue en Ecosse. 

Le lord avocat dit ensuite que la sedition doit etre dis-
tinguee de la trahison, et gull serait absurde de penser 

n'est pas an nombre des crimes. Il passe a la stew. 
sation du jury, et declare que tont sujet fiddle serait dans 
le cas d'etre 'tense si etre membre d'une association eta-
blie pour defendre Ia constitution devenait un motif de re-
cusation. Quanta Pemprisonnement du temoin Russel, il  

dit que !'usage reels en Ecosse veut qu'on fasse aux temoins 
quelques questions preliminaires, pa rmi lesquelles est cell& 
ci : a Quelqp'un vous a-t-il instruit de ce que vous aviez 
dire dans cette occasion P a quo, quand cette question fut 
fade a Russel, il hesita d'abord , et convint ensuite qu'on • 
lui avait pule sur ce sujet entre la citation et son audition, 
ce qui fit jUger qu'il ne pouvait etre entendu; qu'au sur-
plus son temoignagene pouvait etre d'aucune utilite, Puis-
que douze temoins avaient MA' certifie la realite du fait 
sur lequel ildevait deposer. 

Le lord avocat entrept•end ensuite de justifier la rigueur 
de la peine port& dans la sentence. La prison serait trop 
donee pour ceux qui ont etc convaincus du crime d'exciter 
le peuple a l'insurrection , ala revolte. II conclut de tout 
ce qu'i I a dit qu'il est impossible de soutenir que la haute 
cour ne s'est pas conformee a !'usage uniforme, a la pra- ' 
tique constante eta la Mitre dela lot pour la forme qu'elle 
a suivie dans cette procedure. 

M. Sheridan , M. Fox et quelques autres membres par-
lent en faveur de la motion ; M. Pitt contre elle. 

La Chambre se divise. II y a pour la motion 32 yob!, 
contre, 974; majorite, 189. 

REPUBLIQUE FRAM cMSE. 

COMMUNE DE PARIS. 

Conseil general. — Du 8 germinal. 

La Societe populaire des Tuileries se plaint de ce que 
heaucoup de femmes oisives passent leur temps a obstruey 
les esealiers du Palais-de-Justice, ou se rendent aux polies 
des maisons meublees, pour y mettre 4 contribution les ar-
rivants, et, du Kodak qu'elles en retirent; se livrer a des 
exces reprellensibles. 

Le conseil general, en applaudissant au zele et a la stir-
veillance de la Societe, renvoreau commandant general et 

la police.. 
-2. Le conseil general, rectifiant one erreur qui s'etait 

I glissee dans Ia publication d'un arrete relatif aux execu- 
tions des criminels, declare 	n'a jamais voulu empe- 
cher les citoyens de mettre lours chapeaux an bout des 
cannes, comme cela avail etc faussement anhonce. 

— La section des Piques, admise au conseil, vient de-
mander le renouvellement des cartes de sarete pour de-
jouer les malveillants; mais, sur !'observation faite par no 
membre que les signalements s'opposent a toute espece de 
fraude, le conseil general invite les commandants des pos. 
tes a ne pas negliger de faire.  signer les citoyens sur une 
lisle qui sera envoy& tons les jours &la police. 

Les administrateurs du Lycee des Arts ecrivent Ia let. 
ire suivante 

Le Lycee des Arts au conseil general dela commune 
de Paris. 

Le '7 germinal. 

a Citoyens freres, les tyr,.ans sont reunis contre nous; oe 
sont les arts, qui les aneantiront. 

a Dans tous les coins de is republique un nombre ef. 
frayant de boucks a feu est could pour leur porter la snort; 
ce soot les arts qui ont °pest ce miracle. 

« De tout cote le salpetre brfslant est arrache a la terre 
et prepare; c'est I'art qui nous a donne cette utile res 
source. 

a La nation entiere s'est levee; mais 11 fallait armer tant 
de bras! Tout A coup Paris, le centre de la frivolite et du 
luxe, est converti par l'art en un arsenal formidable, qui 
lui seul donne autant de fusils par mois que tons les bri-
gands coatis& peuvent en fabriquer dans one annee. 

Eafiu M rage de was ennemis s'est porteejUSqu'a VOW, 
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loir nous affamer, et l'art va suppleer it tout ce que nos be- 
wins extraordinaires enlevaient a nos subsistances. 
• 4 NOl.s vous insitons, citoyens, A venir entendre les rap. 
ports importants que le directoire du Lycee des Arts dolt 
faire sur divers points interessants de cettepartie essentielle 
et premiere de t'administration. 	_ 

a Hier nos premiers efforts sur la refonte 4es papiers itn• 
priines ont etc couronnes par un decret solennel de la Con-
vention. 

C'est an milieu des orages de la revolution que nous 
avons aim& a &rendre et ;trot eger Pindustrie; c'est a l'es-
prit republicain (Nelms devons deja des decouvertes tres-
importantes; c'est A 'Waite publique que nous tie cesse-
rons de cOnsacrer nos travaux et nos veilles, Vice la repu-
blique pour les arts, vivent les arts pour la republique!  

4 Saint et fraternitC, ete. 
Le consell arrdte is mention eivique du zele des mem-

bres du Lycee des Arts et l'insertiou de leur lettre aux 
Alliches de la commune. 
• Du9 gernainalo,..Leconseit general, considerantqu'une 
des manoeuvres les plus perfides des ennemis de la chose 
publique est de faire clianceler ('opinion fortement pro-
nonceeen faveur des martyrs de la liberte, en cherchant a 
deter quelquelouche sur leur conduite vraiment republi-
Caine, et alterant par ce moyen infame Pestime du peuple, 
gulls ont Si justement merbee; 

Considerant gulls ne cherchent a dgarer l'opinion de 
leurs concitoyens que pour pouvoir plus facilement parve-
nir a lents projets, en les empechant de croire la vertu 
de ses plus zeles defenseurs ; 
"•Arrete quit regarde comme suspects tous cells qui 

chercheront a alterer l'esfime justement due aux martyrs 
de la liberld et de Pegalite; 

Invite tons les titoyens a dtcnoncer aurautorites consti. 
tuees ceux qui matignement chercheraient a detourner l'o-
pinion favorable que tout bon citoyen doit avoir en fat ear 
de ceux qui, apres avoir defendu les interets du people, 
Mete victimes de leur ardent amour pour la liberte. 

Arrete que le,present sera affiche. 
—Dans le tours de cette séance on lit un arrete du co-

mite de salut public ainsiloncu 

Extrait des registres du comite de salut public de 
la Convention nationals, du 9 germinal. 

a Le cornite de salut public nomme le citoyen Payan, 
jure au tribunal revolutiounaire, a Ia place d'agent natio-
nal a to commune de PartS ; 

Le citoyetillfeenne, (le Ia section de Brutus, a celle de 
premier substitut de l'agent national ; 

e Et le citoyen Lubin, membre du conseil de la com-
mune, a celle de second substitut. a 

Trdsorerie nationale, liquidation. 

Les creanciers de la republique qui out depose, avant le 
42 nivose dernier, leurs titres A la tresorerie nationale, 
pour !'inscription au grand-livre de la dette publique, soot 
prevenus que le littnidateur de Ia tresorerie est en etat de 
leur ietnettre les rerepisses qui servent de titres interme-
diaires entre les anciens titres et Pestrait d'inscription au 
•grand-livre, et its sont invites a venir les retires le plus 
promptement possible. 

CONVENTION NATIDNALE, 
Prisideno de Tallica. 

SUITE DE LA SEANCE D13 9 GERMINAL 

COUTHQN : Le conseil general de' la commune et 
la Societe populaire de Vie-sur-Allier, departement  

du Puy-de-Dome, m'on t charge de deposer sur l'au-
tel de Ia patrie une somme de 6110 livres, et d'an-
noncer a to Convention que deux cavaliers pris dans 
cette commune ont ele arm& et equities. 

Couthon fait.ensuite lecture de deux Adresses, la 
premiere, de is Societe populaire de Clermont-Fer-
rand, departement du Puy-de-Done, la seconde, de 
celle de la commune de Vezou, memo departement; 
toutes deux felicitent la Convention de l'energie • 
avec laquelle elle a dejone Ia nouvelle conspiration 
qui a eclate contre la republique. 

L'assemblee decrete que ces differentes Adresses 
seront inserees au Bulletin. 

Les administrateurs du departement de la 
Marne annoncent que le produit de Ia vents des 
biers des emigres dans les six districts de son in•ron-
disseinent , dans le. courant de veritose , est de 
2,162,601 liv., sur rine evaluation de 1,197,453 liV.. 
9 sous 4 den. 

L'agent national pros le district de La ClAtre an-
nonce qu'un objet estime 6,225 livres a etc vemlu 
20,885 livres. 

Les adininistrateurs du directoire du district de 
Tours annoncent que hint lots estinies 37,700 livres 
Out etc vendus 126,725 !tyres. 
• — Les secretaires lisent aussi plusieurs Adresses 
de divers endroits; toutes remereient la Convention 
d'avoir encore une fois sauve la republique. Nous 
en donnerons un extrait. Nous transcrivons,ici celui 
des Adresses qui furent hies bier. 

.Ciloyens representan 1s, ecrit la Societe popu-
laire et republicaine de la commune de Coulom-
miers, district de Rosay, departement de Seine-et-
Marne, notre indignation est a son comble -au rent 
de I'affreuse conspiration ourdie par the faux antis 
du peuple contre la liberte, la representation natio-
nale et les patriotes les plus iutrepides de la Mom 
tagne. Qu'ils perissent, ces monstres! ifs out trop 
longtemps deshonore le soh de la liberte. tes insen-
ses! ifs comptaient enchainer les republicains, et no 
songeaient pas que, si la Convention merits la con-
fiance du peuple, il est egalement digne the ses re-
presentants. Plutlit Ia mort que l'esclavage est notre 
seul mot, et ce serait inutilement que ces hommes 
a deux faces voudraient Wee retrograder la revolu-
tion; elle marche a pas de geant aux grandes desti- 
'lees qu'elle merite. 	• 

a, Nous volts remercions, legislateurs, de votre 
activite a dejouer les complots de nos ennemis, de 
votre zele ardent a faire tnompher la republique et 
it rendre le peuple heureux, .malgre le systeme de 
persecution qui s'etait developpe contre les patrio-
tes, les autorites constitudes et les Societes popu-
laires jusque dans _ notre commune; malgre les 
calomnies ties intrigants qui assuraient que la rebel-
lion si justeinent pubic avait pris naissance a Con-
loimmerS, alio de nous diviser avec nos freres de 
Paris et toute la republique. 

.Citoyens representants,.penetres de votre equite, 
forts de notre conscience, nous avons repondu a nos 
calomniateurs par la mention honorable accordee a 
noire civisme et par deux petites pieces de canon 
que vous nous avez accordees. 

Cinq jeunes citoyens viennent de reciter de me-
moire, dans notre Societe, les Droits de I'Homme, et 
un cavalier, pere de famille, monte, acme, &pipe, 
est parti pour la frontiere, nous ayant legue le soin 
de sa femme et de ses enfants. C'est encore une re-
ponse a -nos calomniateurs, qui ne nous empeche-
runt jamais decrier vive la republique! vive la Con-
vention! 

Les administra tours du district de Tout, de- 

Yuji. TNp. lieuri Ploo, rue Garenelltri 
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partement de Ia Meurthe, felicitent la Convention 
nationale sur son zele infatigable a dejoner •et punk 
les conspirateurs ,• ils I'engagent, a l'exemple du se, 
nat de Rome, a foudroyer les nouveaux Catilinas 
qui trahiraient leur patrie. 

Que les hommes sans mceurs, sans vertu et sans 
probite, soient exclus des fonctions publiques. Tra-
vaillons it former des Brutus, des Mutius-Sczevol a , et 
la patrie, defendue par ces hommes forts et incor-
ruptibles, s'elevera au point de force et de gloire 
auquel elk doit se promettre, d'atteindre.. 

—La commune de Saint-Julien-duSaulx, district 
de Joigny, departement de l'Yonne , remercie la 
Convention de la vigilance qu'elle apporte au salut 
public.. Legislateurs,-dit-elle, venant de mettre les 
vertus a l'ordre du jour, 	l'homme im- 
moral et les fripons vont done disparaitre. Vous ve-
nez encore de sauver Ia patrie; affermissez done 
notre gouvernement sur le tombeau des conspira-
teurs. Sans ces mesures, les vertueux patriotes se-
raient bientet conduits a l'echafaud par tons ces 
scelerats, qui Wont d'autre but que de dechirer leur 
patrie et d'autre jouissarice que le sang des republi-
caMs. 

Restez done a votre poste pour y consommer le 
bouheur de Ia republique; nous y contribuons par 
tou,, les sacrifices possibtes; car, peu riches, n'ayant 
que des vignobles dont la sterilite , depuis trois 
ans, nous a rMnes, des chemises, des bas, des sou-
tiers ont ete amonceles dans les magasins du depar-
tement pour l'usage de nos freres d'armes aux ar-
inees. 9  

La Convention decrete la mention honorable du 
civisme de toutes ces Adresses. 

— Le ministre de l'interieur informe la Conven-
tion que l'agent national du district de La Roche-
foucauld lui marmie que des biens d'emigres, esti-
mes 608,353 livres ont ete vendus dans ce district 
1,041,425 livres. 

L'agent national provisoire du district de Senlis 
annonce que quelques lots de biens d'emigres, esti-
mes 110,926 !lyres 8 sous 8 den., ont ete vendus 
264,176 livres. 

Les administrateurs &Astrid de Pont-sur-Rh8ne 
annoncent qu'un objet estime 70,336 litres a ete 
vendu 192,000 livres. 

L'agent national du district de Mezene annonce 
que des biens d'emigres esfimes 11,285 liv. ont etc' 
vendus 51,370 !lyres.- 

L'agent national pres le district d'Aleneon an-
nonce que la vente des biens des emigres s'effectue 
avec une celerite etonnante. 

Les administrateurs et l'agent national du district 
d'Avallon annoncent que des biens d'emigres estimes 
37,240 liv. viennent d'etre vendus 170,700 liv.; 
tine autre portion, estimee 47,728 liv., a de portee 
a 137,06511v. 

— Monnot presente, au nom du comitd des finan-
ces, un projet de lei que la Convention adopte en 
ces termer 

a Art. Ler. Les deux membres du directoire de 
chaque district qui soul charges, par la loi du 24 
novembre 1790, de verifier la caisse du receveur, se 
transporteront, le ler de chaque mois, au bureau de 
recette , pour assister au eomptage des assignats et 
autres valeurs que le receveur sera dans le cas d'a-
(Messer au caissier des recettes . journalieres de Ia 
tresorerie nationale. Les administrateurs suivront 
avec le plus grand sein tons les details de Bette ope-
ration. 

• II. Les assignats en valeur et les assignats annu-
Ids seront comptes separement ; les uns et les autres  

seront classes d'apres leur valeur, et, Lorsque leur 
nombre et leur montant seront bien constates, it en 
sera forme par le receveur un bordereaasdetaille 
par nombres et par sommes, lequel sera certitie par 
le receveur et vise par les deux membres du direc-
toire. 

. III. Les assignats sermit• aloes places, avee le 
bordereau, sous deux bandes croisees qui seront 
fermees de deux Cachets, l'un de l'administration de 
district, et le second du receveur; ilsseront mis 
suite, soit sous une en veloppe en papier on en toile, 
soit dans une caisse, si le volume du paquet l'exige, 
et l'enyeloppe on la Caisse sera resserree par tine 
licelle dont les deux extremites seront fixees par 
deux cachets aux memes empreintes tine Belles ci-
dessus designees. 
. IV. Les assignats annul& pourront etre enter-

Ines dans le meme paquet ou dans la me*tne caisse 
que les assignats en valeur; mais ils devront etre 
accompagnes d'un bordereau particulier et places 
sous des bandes particulieres. 	• 

a V. Les paquets ou caisses ainsi fermes seront 
remis au bureau du directeur de Ia messagerie, le-
quel en fera l'enregistremeut en presence des deux 
administrateurs du directoire et du receveur, et re-
mettra a ce derider un extrait de l'enregistrement et 
du chargement, signs des uns et des autres. 

. VI. Dans les chefs-lieux de district oil it n'existe 
point de bureau de messagerie, les directoires sont 
autorises a pourvoir au transport des fonds de la re-
cette au bureau de messagerie le plus voisinv en pre--
nant toutes les precautions neeessaires con tre les 
dangers des routes. Its reglerent le prix dudit trans-
port et en expedieront leur mandat, qui sera rem -. 
place par le directeur des messageries auquel l'en-
voi sera remis; la tresorerie en tiendra compte a Pad-
ministration des postes et messageries, en retirant 
les envois. 
. VII. Lorsque les receveurs auront a faire passer, 

salt des matieres d'or et d'argent a la Monnaie de 
Paris, soit des especes a la tresorerie nationals; 
elks seront d'abord peSees, et ensuite renfermees 
dans des barils a double fond on dans des caisses 
resserrees dans les encoignures par des pattes de 
fer. Lesdites operations seront faites en presence des 
deux administrateurs du directoire, lesquels feront 
transporter de suite lesdits barils ou caisses au bu-
reau de la messagerie, on le poids en sera constate 
et designs dans le proces-verbal de chargement. 

• VIII. Les frais que ces envois exigeront seront 
avances et rembourses comme i1 est dit en l'art. VI, 
auquel effet la quittance qui accompagnera l'envoi 
sera remise it la tresorerie nationale comme piece 
comptable. 

• IX. 11 sera etabli a la tresorerie 'nationale deux 
officiers publics sous le titre d'inspecteurs des en-
vois des receveurs des districts. Ces inspecteurs 
seront tenus d'etre presents a la verification q id con ti-
nuera d'être faite contradictoirement entre des pre-
poses de la tresorerie nationale et des preposes de 
('administration des postes et messageries; les pa-
quets tour seront presentes avant d'être ouverts,afin 
qu'ils puissent en constater l'etat. 

• X. Lorsqu'il se trouvera quelque deficit dans un 
envoi, les inspecteurs en dresseront-de suite proees-
verbal ; et si le paquet contenant ]edit envoi a ete 
reconnu en bon etat 'avant son ouverture, it sera 
remis expedition tip procesl-verbal au caissier des 
recettes journalieres, que se fera tenir compte 
(mutant des deficit par le parur principal des de-
penses diverses (le la tresorerie nationale, Saul a en 
pourstrivre le recouvreutent sue les auteurs du de-
ficit, 
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• XI. Les dents de ce genre seront denonces au 
juge de paix de la section dans retendue de laquelle 
la tresererie nationale se trouve Mac& ; it Itu sera 
remis par les inspecteurs une expedition du process 
verbal. Les objets propres a server a l'instruction 
de l'affaire seront conserves a la caisse des reccttes 
journalieres. Le juge.de paix preparera [instruction 
necessaire pour parvenir a la decouverte des auteurs 
du delit. 

• XII. Dans le cas, au contraire, on le paquet 
n'aurait pas ete reconnu sain et entier, alors [expe-
dition du proces-verbal sera remise a l'administra, 
tion des postes et messageries, qui sera tenue d'en 
remplir de suite le deficit et de faire toutes les re-
cherche* necessaires pour en decouvrir les auteurs. 

• XIII. Les deux inspecteurs ere& par )'article IX 
ci-dessus seront choisis par le comite tie salut public 
et nommes par la Convention nationale. Leur trai-
tement sera de 300 liv. par mois. • 

OUDOT, au nom du comite de legislation : Vous 
ayes renvoye a voscomitds la redaction de la loi sur 
les accaparements. • 

Si j'avais a *inns prouver la necessite de la loi 
dont it s'agit, je vous dirais clue [experience vous a 
demontre combien la loi severe que vous avez ren-
due a dejoue les malveillants et les avides accapa-
reurs. 

II est certain qu'apres une loi aussi severe, si vous 
laissiez une liberte indefinie, vous ne tarderiez.pas 
voir renattre toutes les speculations de l'avarice'et 

-metne des conspirateurs. 
Vous verriez certes bientot, dans un temps on 

vous etes obliges d'avoir en emission une grande 
somme d'assignats, renouveler les inquietudes du 
peuple par les difficultes 	aurait a se procurer 
les denrees qui touchent de plus pres aux besoins de 
la vie. 

D'un entre c8le, vous avez a prononcer sur le sort 
de ceux dont vous avez suspendu les jugements par 
le decret du 2 nivose, et qui out contrevenu a la loi 
du 26-juillet. 

Vous avez d'autre part a punir les malveillants 
qui font perir des denrees Win d'en priver ie, pettple. 

Vous avez punir les marchands qui vendent 
au-dessus du maximum , et ceux qui, ayant des 
merchandises, n'en veulent pas vendre du tout, 
quoiqu'ils soient notoirement connus pour en avoir. 

Tout concourt done a faire smitir la necessite de 
la loi qui remplace celle du 26 juillet, et it y ajouter 
des dispositions pour forcer de vendre et pour em-
pecher de le faire a un prix qui excederait le maxi- 
mum. 	 • 

Nous avons deux sortes d'accaparements a preve 
nir : l'accaparement en grand et l'accaparement 
partiel. 

L'accaparement partici est sans doute bien in-
quietent lorsqu'il a lieu sur les denrees de premiere 
necessite et dans un lieu oft it y a disette de ces den-
rees; mais iI n'est pas si redoutable dans les pays ou 
it y a abondance de telle ou telle espece de mer-
chandise. 

Ainsi ii serait inutile de fixer, dans- les pays qui 
produisent abondarnment une denree, ce que che-
que particulier peut en conserver. 

11 resulte de [a que les mesures qu'on peut pren-
dre contre l'accaparement partici ne sont pas les 
memes dans les pays d'abondance et de disette. 

C'est done aux administrations locales a prevenir 
cette sorte d'accaparement. 

Notts n'avons done voulu et dit nous occuper que 
de l'accaparement en grand, fait par les negociants, 
parce qu'on petit prendre a cet egard des mesures 

 

generates qui sont suseeptiblesd'etre executees par-
tout. 

Vous ayes envoye [article II du projet a vos co-
mites, parce qu'il semblait favoriser l'arbitraire , 
parce qu'il aurait pu donner lieu a vexer les ci-
toyens. 

Nous l'avoni change de maniere qu'il a tteint les 
grits capitalistes et qu'il ne semble plus doimer 
lieu aux vexations particulieres. 

Au reste, nous ne nous sommes pas dissimule, 
toyens, que la loi que nous vous presentons keit 
tine des plus difficiles dont la ConVention puisse 
s'occuper. 

Nous avons cru, comme je vous l'ai dit dans le 
rapport, que nous ne devions nous occuperque de 
l'accaparement que font les marchands en gros ou 
les capitalistes avares ou malveillants, par des antes 
considerables de merchandises. Les mesures que 
l'on petit prendre it leur egurd sont generates; elles 
sont susceptibles d'etre executers partout. 	• 

A regard de l'accaparement partici , qui sans 
doute est bien dangereux lorsqu'il a lieu dans une 
contree on it y a disette d'une dent* dont la con-
sommation tient aux besoins les plus pressants de 
la vie, it est certain neanmoins que, dans un pays 
oft it y a abondance d'une merchandise ou denree 
quelconque, il•n'est ni si redoutable ni si reprehen-
sible; car on sent, par exemple, que dans les vigno-
bles it serait inconvenant d'aller regler ce que che-
que particulier pourra conserver de vin. 11 en est de 
meme de tons les autres objets de commerce dans 
les lieux qui les produisent abondamment ; it est 
done evident que les mesures qui peuvent prevenir 
l'accaparement partiel particulier dans les lieux de 
disette ne sont pas les manes que celles qui con-
viennent dans mix on it y a abondance; ainsi nous 
avons pense que tout ce qui concernait cette sorte 
d'accaparement etait mesure locale de police, que 
votre comite de saint public keit autorise a prendre. 

Mais on objectera pent-etre que si, dans les lieux 
qui produisent les denrees, on est dispense d'en faire 
des declarations, on se partagera tout, et, sans avoir 
de gros anus, on conservera tout, et les autres pays 
manqucront. 

do reponds a cela que Its agents du comite de sa-
tut public pourront dans ce cas prendre, quand ifs 
le jugeront a propos, les mesures convenables ; it 
leur stare de savoir que tette con tree a beaucoup 
produit de telle denree; on ne peut pas )'ignorer; 
ils pourront exercer le droit de prehension que vous 
avez accorde; ils pourront ordonner de faire la de-
claration de tout cc que l'on possedera de l'ebjet 
qu'ils veulent mettre en requisition, au dela de telle 
ou telle quantite. Mais ce sont la des mesures loca-
les, des mesures particulieres, qui doivent etre ap-
pliquees suivant les circonstances et les localites. 

C'est ce qui nous a fait renoncer au systeme pre-
sente par votre commission des Six, chargee d'abord 
du travail que vous avez renvoye depuis a vos co-
mites. 

Cc systeme consistait a fixer ce que chacun pourrit 
avoir pour sa provision; nous avons pense qu'une 
pareille mesure serait inexecutable, donnerait lieu 
a un arbitraire dangereux dont les malveillants 
pourraient profiter, qu'elle serait en un mot desas-
treuse et peut-etre contre-revolutionnaire. 

Nous avons pense que ceux qui achetent ou ae-
quierent autrement qu'a titre de .provision des den-. 
red ou des merchandises divalent etre assimiles 
aux marchands en Bros, c'est- - dire assujettis 
fake des declarations, a mettre des inscriptions au-
dessus de leurs magasins, et it vendre a ceux qui se 
presenteront pour acheter. 
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Nous n'avons pas cru devoir genet la circulation 
et le commerce au point de detendre d'acheter att 
delit de sa provision.: . 	. 

10 Parce que cette mesure nous foreait de fixer 
des approvisionnements ; 

2° Parce 	peut se trouver tel debiteur qui ne 
pent payer Wen marchandise on en denrde, et il ne 
rant pas entraver les 6changes et le commerce jus-
que-la ; 

3° Parce qu'il nous a semble 	suffisait de 
faire declarer et apposer des inscriptions au-dessus 
des magasins, etc. 

A Ia suite de ces developpements Oudot presente 
un nouveau projet de loi, qui est adopts, saur redac-
tion, ainsi gull suit : 

• Art. ler. Les marchands en gros et les fabri-
cants seront tenus de declarer, dans la- decade qui 
suivra la publication de Ia presente loi, a leur mu-
nicipalite ou a lent section : ' 

• 1° La quantite, qualite-et nature des marchan-
discs, denrees ou matieres premieres qu'ils posse-
dent dans I'etendue de la commune de leur domi- 
cile; 	 - 

• 20 La quantite, qualite et nature de celles qui 
leur appartiennent dans tons les autres lieux de la 
republique. Its designeront de plus les depOtso cites 
sont placees. 

.11: Sont consider& comme negotiants en Bros 
tons ceux qui achetent des denrees ou marchandises 
et les conservent en depot ou en magasins. 

• III. Tons les mois ils serorit obliges de dormer, 
dans la mime forme, l'etat de leurs magasins. 

• IV. IN afficheront en gros caraeteres a la porte 
exterieure de leur domicile et a celle de Ia maison 
on seront leurs magasins, nue inscription ou tableau 
qui contiendra leur nom et la nature des marchan-
dises et denrees qui y seront depnsees. Les fabricants 
indiqueront la nature de leursfabriques. 

• V. Les fabricants justifieront a ussi,*s'ils en sont 
requis par leur municipalite, ou de la vente on de 
l'emplorde lugs matieres premieres dans leurs fa-
briques. 

VI. Les marchands en detail ne seront assujet-
tis aux declarations et inscriptions prescrites parles 
articles ci-dessus que pour les magasins qu'ils au-
ront en outre de ratchet• ou boutique on ils vendent 
en detail. 

• VII. Tons les negotiants, fabricants et mar-
chands seront obliges de faire et de renouveler tons 
les mois, soit par eux, soit par leurs depositaires, la 
declaration de leurs marchandises dans les munici-
pall tes dans l'etendue desquel les el les sont deposees; 
ils feront aussi placer des inscriptions A la porte ex-
terieure de la maison oft sont leurs entrepdts. 

Des peines. 

• VIII. Tons ceux qui n'auront pas fait, dans les 
dix fours de In publication de la .presente loi, tes de-
claratiolis prescrites par les articles I, III et 1V, ou 
qui en auront-fait dInexactes, seront punis par la 
confiscation des denrees ou marchandises qui au-
raient tin etre declarees; ils seront en outre condam-
nes a deux ans de fers.  

• IX. Ceux qui, ayant fait tine declaration, n'au-
.ront point affiche les inscriptions prescrites par Par-
ticle IV, seront condatnnes a une amende egale A la 
valeur du cinquietne de, la marcliatulise deposee 

 

dans les magasifis, sur la maison desquels on aura • 
omis de mettre !'inscription. 

• X. Tout marchand ou fabricant en gros qui re-
fusera de vendre en gros, tout marchand en detail 
qui refusera de vendre en detail des denrees ou mar-
chandises quit aura chez lui ou dans ses maga-
sins, sera puni par la confiscation de touts la mar-
chandise de l'espece de celle qu'il aura refuse de 
vendre. 

• XI. Tout marchand en gros ou en detail qui 
aura vendu au dela 4u mattimum seta puni, pour la 
premiere fois, d'une amende egale a dix fois la va-
'cur de l'objet vendu, et la marchandise vendue 
sera confisquee en entier au profit du denonciateur. 

.• XII. Dans le cas oit celtti qui aurait de eon-
damne a l'amende, en execution du present article, 
viendrait a recidiver, it sera puni par la confiscation 
de touter les marchandises de l'espece de celles qu'il 
aura vendues an -dessus du maximum; it sera con- . 
damne en outre 4 Ia peine de deuk ans de deten-
tion. 

• Dans ce cas la confiscation aura lieu en entier 
au profit du denonciateur. 

4  XIII. Ceux qui, avant la promulgation de la 
prsetite" loi, n'ont pas fait les declarations prescrites 
par les articles V, VIII, IX et XI de la loi du 26 
juillet dernier (vieux style), on ,qui ne les wont 
pas faites dans les delais et dans la forme qui y sot* 
indiques, seront punis des peines portees par !'arti-
cle VIII ci-dessus. 

• XIV. Ceux qui n'auront pas mis les inscriptions 
et affiches mentionnees par Particle X de la loi du 
26 juillet, ou qui ne l'auront pas fait dans la forme 
et les delais qu'il pmscrit, seront punis des peines 
portees par Particle IX de la presente loi. 

• XV. Ceux qui seront eonvaincusd'avoir recele 
des subsistances et marchandises de nature a servir 
a l'approvisionnement des armees, dans !Intention 
de fa voriser les projets des ennemis interieurs ou 
exterieurs de la liberte, seront condamnes a la peine 
de mort et leurs biens confisques au profit de Ia na-
tion. 

• XVI. CeuX qui par malveillance auraient fait ou 
laisse volontairement perir des denrees propres aux 
subsistances serout punts de mort, et leurs biens con-
fisques au profit de la nation. 

• XVII. Dans le cas ou ii y aura One confiscation 
de denrees ou de marchandises, s'ii y a un denon-
ciateur, elle aura lieu, excepte dans le cas des arti-
cles XI et XII, moitie an profit du denonciateur, 
moitie au profit de la commune du lieu on leS nut-
chandises ont ete saisies. 

• XVIII. Celui qui denoncera des marchandises 
on denrees de la nature de celles indiquees dans les 
articles XV et XVI, et qui auront ete voloutaire-
ment detruites, recevra une gratification ,egale A la 
moitie de la valeur de ces marchandises avant lent 
destruction; et dans le cas oit la quantite n'en pour-
rail etre constatee, et ou elle n'excederait pas la 
somme de 300 liv., la gratification ne pourra dire 
moindre que cette somme. 

• seraprelevee sur les biens du condainne; 
s'il teen a point, elk sera payee sur le tresor natio-, 
nal. 

• XIX. Les commissaires aux accaparements sont 
supprimes. Les sections de Paris et les conseds ge-
neraux des communes des autres departements 
nomineroti t dans tent sent, tous les decadis, en on 
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pritsieurs.  de leurs • membres pour' en remplir les 
Conctions. 

XX. Lei .mtinicipalites'enverront les proces-
! verbaux au tribunal de police eorrectionnelle, dans 

le cas on it n'dcherra que de prononcer la confisca-
tion et l'amende. 

XXI. Dans Le cas oh la prdsente loi .prononce 
des peines afflictives, les municipalitds ou sections,-
on.toutes autres a utorites constitudes, feront arreter 
les prevenus; cites seront tennes de les• ddnoncer 
sans dela' au directeur du jury; qui fera les fonc-
tions d'officier de police. 

. XXII. Le directeur du jury sera tenu de dresser 
l'acte d'accusation dans les .vingt4-quatre heures de 
la remise des pieces et proces-verbaux de contra-. 
vention, et de le soumettre ail jury dans la plus pro- 
elm ne seance. 	 • 

• XXIII. Des jurys sp6,ciaux d'accusation et de 
jugement prononceront sur ces ddlits; ils seront 
sommds en la maniere prescrite par le § I'Vde la loi 
du 2 nivose. 

XXIV. 'AU moyert des dispositions eklessus, la 
loi du 26 juillet dernier demeure Comme non-ave-
nue, et toute autre loi contraire aux dispositions ci-
dessus est abrogde. 

XXV. La Convention annoncera.par tin decret 
particulier l'epoque oh la presente lot cessera d'etre 
ea vigucuru. 

La seance est levee a trois heures et demie. 

"TRIBUNAL CRIM1NEL REVOLUTIONNAIRE. 

J.-L. Gouttes , 60 de cinquante-quatre ens, natif de 
Tulles.. departement de la- Correze, ex-constituant et ci-de-
vent eveque dtt departement de Saone-et-Loire (d'Autun), 
convaincu d'avoir tenu dans la commune de Montdarroux, 
departement de Sa6ne-et-Loire, des propos tendant It pro-
voquer le rktablissement de la royaute, Pavilissement de la 
representation nationale et des autorites constituees, a 
die condamne 4 la peine de mon. 

.1.-P. Denim ex-cure, et Sitneon LaplaCe, ex-vicaire. 
episcopal, departement de Saene.et-Loire, prevenus de 
fausses depositions dans cette drake, ont ete mis, en etat 
d'arrestation. 

— C.-A. Lacour-Balleroy, Age de soixante-quatorze ans, 
ex-marquis, ex-chevalier de Saint-Louis et lieutenant ge-
neral des armees de France, demeurant A Balleroy, district 
de Bayeux; 

It F.-A. Lacour-Balleroy, frere du precedent, Age de 
soixante-sept ans , commandeer du ci.devant ordre de 
Saint-Louis et ex-marechaf decamp, dertreurant a Paris, 
convaincus d'etre auteurs ou complices de manteuvres et 
intelligences pratiquees depuis le commencement de la re-
volution, et notamment en 5794. et 4792, tendant A favori-
ser les projets hostiles ties ennemis exterieurs et les com-
plots des ennemis interieurs contre la liberte, la souverai-t 
trete du peuple, notamment en entretenant des correspon-
dences contretrevolutionnaires avec iesdits ennemis, en 
leer fournissant des secours en homrnes et en argent, et en 
fomentant par des complots et des ecrits Ia guerre civile en 
France, ont ete condamnes a la, peine de mort. 

-- Etienne Thiri , Age de vingt-quatre ans, natif de Se-. 
dan, demeurant betel de Massiac , a Paris, dejd repris de 
justice, se disant marechal des logis 	8' regiment debt's- 
sards, convaincu d'etreauteur de manteuvres tendant a la 
dissolution tie is representation nationale, a exciter la 
guerre civile, a armer les citoyens contre Pautorite 
time, en exercaut, A Faide de faux pouvoirs, tine autorite 
arbiwaire et vexatoire, sous les qualifications empruntees 
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de representant du peuple, de-delegue dn. comite de saint 
public
mort. t 

 et du conseil executir, a ete condamne ale peine de 

Catherine Kilmartin, Agee' tie vingt.deux ans, native tie 
Phalsbourg, actrice du theatre de Nancy, y demeurant, ins 
pliquee dans cette affaire, a de acquittee ; mais elle sera 
detenue jusqu'a la paix. 

— D. Joisel, Age de quarante-deux ans, natif de Mont-
detour, dans le ci-devant Vexin , garde-bois de la nation a 
Boissise-la-Bertrand , ci-devant, garde- bois du ci-devant 
Monsieur, &ere du tyran•Capet, convaincu d'avoir tenu des 
propos tendant a provoquer le retablissement de la royaute, 
a did condamne A la peine de mono, 

SPECTACLES. , 

OPERA NATIONAL. — Dem. Miltiade d Marathon, et 
Toulon- soumis. 

En attendant Ia l'e repr. de la Reunion du-10 aodt , ou 
!'Inauguration de La Republique franfaise, sans-culottide 
en 5 actes. 

Les locataires des loges a Pannee deco spectacle sont in-
vites de prevenir par emit le citoyen Vaillant, en son bu-
reau, salle de ('Opera, s'ils sont dans ('intention de garder 
leurs loges, et, dans ce dernier cas, de faire retirer avant 
le 20 de ce mois leurs listes ainsi que leurs coupons. 

THEATRE Ds L'OPEEA-COMIGUE NATIONAL, rue Favart. — 
Les Deux Billets ; .dzimia, et Philippe et Georgette. 

En att. la 	repr. des Commissionnaires patriotiques. 
THEATER DE LA NEPUELIQUE, rue de la Lei. 	L'Ecole 

des Femmes, et la Vraie Bravoure. 
Domain, la 1." repres. de l'Homme 4 la main de fer, ou 

Berard de Rixleben, drame her. en 5 actes.. 
THEATRE DE LA RUE FETDEAU. L'AMOUr Mat, opera ; 

la be represent. de la Famille indigente, et la Prise de 
Toulon. 

Dem. les V(sitandines. 
THEATRE DE LA MONTAGNE, au Jardin de l'Egaliti. --

Le Sourd, on l'iluberge pleine, com. en 3 aces, et /a 
Femme jalouse. 

THEATRE NATIONAL, rues de Ia Loi et de Louvois. — 
Releiche. 

Duodi, la Coquette corrigde, et le Dirk amoureux. Le 
citoyen Mote et Ia citoyenne Devienne joueront dans les 
deux pieces. • 

THEATRE DVS SANS-CULOTTES, ci-devant Moliere. — Bru- 
tes, trag., suivie de Rose et Colas. 	 . 

THEATRE LTRIOUE DES AIRS •DE LA PATE'S, ci-devant de 
la rue de Louvois. 	Flora, opera en 3 actes, et le Corps- 
de-garde patriotique. 

THEATRE DU VAUDEVILLE. 	ain tailleur ; la Plaque 
retournie, et le Noble roturier. 

Dem. la Nourrice republicaine. 
THEATRE DE LA CITE. — VARIETES, — Le Prdlat 

trefois, et lie Petit Orphie. 
THEATER DU LYCEE DES ARTS, an Jardin de l'Egalite. —

Les Capucins aux frontieres , pant. A spect., prec. des 
Amours de Plailly. 

AMPHITHEATRE D'ASTLEY, faubourg du Temple. — Auj. 
cinq heures et demie prech-es, le citoyen Franconi, avec 

ses fives et ses enfants, contirruerases exercices d'equi ta-
Oen et d'em elation, tours de manege, danse sur ses chc- 
vans,'avec plusieurs scenes et entr'actes amusants. 

It donne ses !evens d'equitation et tie voltige, tons lea 
matins, pour run et l'autre sere. 

   
  



GAZETTE NATIONALE oU LE IIONITEUR IINIVERSEL. 
N° 10. 	, Duodi 12 GERMINAL, l'an 2e. (Mardi ler AVAIL 1794 vieux style.) 

CONVENTION NATIONALE. 
Presidenee de Taliien. 

SEANCE DU 10 GERMINAL. 
• LEGENDRE Je demande la parole, moms pour 
faire une motion d'ordre que pour soumettre une 
observation a assemblee, et pour inviter le peuple 
a se premunir contre un systeme de seeleratesse qui 
suryit aux factieux ecrases par Penergie revolution-
naire. Des hommes profondement pervers; n'ayant 
pu assassiner les vivants, vont troubler la cendre 
des morts qui reposent au sein des honneurs (Meer-
as par_la Convention. Ces hommes, se disant in-
specteurs de police, vont dans les comites revolu- 
tionnaires des sections, publiant 	faut que les 
citoyens qui out chez eux des bastes de Chattier et 
de Marat les cachent, parce qu'on a fait sur eux des 
d6couvertes qui les compromettent. La Convention 
nationale defendra la memoire des martyrs de la 

• liberte. Je ne donne pas de conclusions, parce que 
je ne fais qu'une simple observation • mats j'invite 
les journalistes patriotes a la transmettre au peuple, 
gulls doivent s etnpresser d'eclairer sur tons les 
dangers dont l'environnent sans cesse ses perfides 
et astucieux ennemis. J'invite encore tons les ci-
toyens a remarquer dans les lieux publics , dans les 
spectacles, ceux qui voudraient contre-revolution-
ner les tombeaux. 

CARRIER : II ne suffit pas d'dclairer le peuple; ii 
faut faire tourner au profit de la chose commune 
les decouvertes 	pourra faire a cet egard. Ce 
n'est pas assez de reconnaitre, de surveiller ceux 
qui tiennent des propos tendant a faire suspecter les 
martyrs de la liberte. Ce sont toes des contre-reyo-
lutionnaires, tons lies a un systeme de conspiration 
qui ne tardera pas a se decouvrir. Je demande que 
les citoyens qui les entendront les traduisent de-
vant les comites revolutiontiaires. 

— Les communes de Fontenay-aux-Roses, Lam-
che-sut-Seine, Antony, viennentfeliciter la Conven- 

• tion d'avoir,  , en etouffant la conspiration ourdie 
pour perdre la liberte, salve encore une fois la re-
publique. 

— Une deputation de Ia commune de Landau pre-
sente une petition par laquelle elle reclame contre 
les imputations faites a Dentzel, et qui out motive 
son arrestation. Elle atteste qua ce representant du 
peuple a toujours donne les preuves les plus ecla-
tantes de l'energie republicame et revolutionnaire, 
et que son nom etait devenu l'effroi des tyrans et de 
!curs esclaves. 

LEGENDRE Je ne• connais Dentzel que comme 
mon collegue. Je ne prejuge rien sur les (MIAs qui 
lui sont imputes. Je demande le renvoi de la peti-
tion qu'on vient de -presenter au comite de saint pu-
blic, en l'invitant a faire son rapport dans le plus 
bref detai, afin que, si Dentzel est coupable, i1 soit 
puni, et que, s'il est innocent, it vienne reprendre 
sa place dans-le sein de la Corivention. 

Le renvoi est decrete. 
"' : Je &nonce a Ia Convention 'Indulgence 

criminelle de la commission militaire etatlie a Fon-
tenay-le-Peuple, departement de la Vendee

' 
 laquelle 

s'est born& a prononcer la reclusion de Pichard, ci-
devant procureur general syndic de ce departement, 
tandis que cet horn me est evidemment connu pour 
un des principaux moteurs de 'Internale rebellion 
qui a desole ces contrees. 

Serie. —Tome VII. 

GoupnItau : Le fait qni 'vous est (tenoned est 
d'autant.plus inconcevable que , Je president de la 
commission militaire m'ayant demande des rensei-
gnements sur Pichard, je lui ai donne par &tit des 
preuves nombreuses et positives des crimes de ce 
seeldrat, qui.a etk Fun des pins dangereux apfitres 
de la-rebellion. Je demande que Pichard soit traduit 
au tribunal revolutionnaire. 

FAYAU : J'ai fait passer 'aussi a la commission 
militaire des renseignements sur Pichard. 11 n'est 
personae dansla Vendee qui ne connaisse ses atten-
tats multiplies envers In pa trie. On sait qu'adjoint 
aux commissaires Gensonne et Gallois it proteges 
de tout sun pouvoir les mouvements contre-revolu-
tionnaires. Ennemi des sans-culottes, it lui fallait 
pour hfitelleries les demeures des ei-devant. Ce n'est 
que par l'energique resistance de quelques hommes 
'raiment revolutionnaires qu'il a etc force de quit-
ter les functions de procureur general syndic, dont 
it abusa constamment pour favoriser les cotnplots 
des conspirateurs et des rebelles. 11 n'a pas meta, 
en cessant d'etre fonetionnaire public, cesse ses in-
telligences coupables ayec les traltres. 

Comment, quand Ia nature entiere ''accuse dans 
ce departement, comment a-t-on manqué de motifs 
suffisants pour le condamner? II n'est pas le skit 
coupable; d'autres fonctionnaires le 'tont autant 
que lui. Lorsque je fns administrateur de ce &par-
tement, on prit un arrete qui, en- rassemblant les 
prdtres dans le chef-lieu , eat sauve ce pays des 
mouvements du fanatisme qui l'ont devaste. D'autres 
administrateurs, profitant de notre absence, rivo-
querent cet arrete et Vomirent sur toute la surface 
du departement les monstres dont nous avions en-
chains la rage. Depuis, nous redoublAmes de zele et 
de vigueur pour nous assurer une seconde fois de 
ces fanatiques, mais nous ne panics en decouvrir 
qu'un petit nombre; les autres, caches ou travestis, 
continuerent dans lombre leurs desastreuses ma-
neeuvres. 

C'est a Pichard que fut due principalement la re-
vocation de notre arrete tutelaire. l n appuyant sa 
traduction au tribunal revolutionnaire, je demande 
que le comite de sfirete generale volts fasse up rap-
port stir les administrateurs de la Vendee et stir les 
membres de la commission militaire etablie a Fonte-
nay-le-Peuple. 

CARRIER: Je m'etonne comme mes collegueS que 
Pichard respire encore. Un fait certain, c'est que 
les administrateurs ont favorise In guerre de la Ven-
dee ; it n'y en a presque aucun qui ne soit coupable; 
et des juges hesitent encore de prononcer la peine 
de mort contre de tels seelerats I Oni, j'ose le dire, 
ces juges, en n'opinant qu'a la reclusion, s'accusent, 
se condamnent comme les compl ices de Pichard. Je 
demande que Pichard, les administrateurs et les ju-
ges soient traduits au tribunal revolutionnaire. 

Ces propositions sont decretees. 
Un niembre annonce a la Convention nationals 

que la commission militaire &abbe a Fontenay.le-
Peuple par les representants du peuple, et deVant 
laquelle avail Ot6 traduit Pichard, ex-procureur ge-
neral du departement de la Vendee, a declare n'a-
voir aucune preuve d'accusation contre cet individu. 

Ce membre propose et la Convention Nationale 
decrete que Pichaid, ex-procureur general du &par: 
tement de la Vendee, sera traduit au tribunal revo-
lutionnaire de Paris, et que le comite de sfirete gd-
nerale prendra tons les renseignements possibles 
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sur la conduite des fonctiounaires publics de ce de-
partement , et sur celle des inembres de la commis-
sion militaire etablie a Fontenay-le-Peuple , et en 
fera son rapport. 

DARIIRE, au nom du comitd_ de saint publiC: Le 
comite de saint public me charge de vous annoncer 
qu'ii a commence a proceder scion votre lieu A 
reparation des autorites constituees qui sont le plus 
pres de vous. 

II a cherche d'abord la probite et le.civisme, en-
suite les litinieres necessaires pour detneler les pie-
ges des ennemis de la liberte et pour conduire les 
aft:tires, lumieres qui ne sont pas le pa rtage exclusif 
des homilies a pretention, mats que ron trouve sou-
vent dans les hommessitnples et ,obscurs quit faint 
chetcher et decouvrir. 

Le citoyen Cateau , homme dont les patriotes 
eprouves attestent les principes, a rite appele aux 
fonetions d'agent national du departement de Paris.. 

thaumette, Hebert et Real ont toe reraplaces par 
trois hommes dont ropinion.publique garantit le ci-
visme et la capacite: Le premier en le citoyen Payan, 
jure an tribunal revolutionnaire ;les autres sont les 
citoyens Mamie et Lubin , rUn ci-devant employe 
dans radministration -des armes, et rautre tnembre 
du conseil general de la commune de Paris. 

Le collide a aussi epure radatinistration de la po. 
lice. II a. fait mettre en etat d'arrestation quatre de 
ses membres, jadis partisans effrenes de la faction 
girondine, depnis amis d'OSselin et inipliques dans 
son proces, Vnt l'influence a paralyse au egare dans 
dilferentes occasions le comite de police. II en a des-
titue d'autreS. II ell a conserve eotdre lesquels i1 n'y 
avait point de griefs personnels, eta mis a la place 
des autres des membres du conseirde la comthune 
connus par leur civisme et par leur attachement 
la representation nationale. 

Le comae reVolutiortnaire de la section Marat, 
&nonce par la voix publique, a de regenere d'a-
pres les metrics principes. Notts avons rempli en 
cela les devoirs que Vos decrets nous avaient form-el-
tement imposes; nous continuerons de remplir vo-
Ire voeu., 

Mais , Tepoque memorable d'une regeneration 
morale et politique, nous aeons cru qu'il importait 
de dormer a nos premieres operations le poidS im-
posant de votre suffrage ; et, quoiqu'elles soient 
prescrites par une loi precedente, nous vous propo-
sons de les approuver et de les confirmer par uti de-
eret tormel. 

Le comite colt devoir vous dire un mot de la 
situation actuelle de Paris. Jamais cette cite ne ren-
ferma tin si grand nombre de malveillants. Tous les 
scelerats de l'Europe semblents'y etre dOnrie rendez-
vous „ mais its sont partout cernes et partout com-
primes. famais la surveillance eivile et rnilitaire ne 
fut exercee avec taut de concert et de zele. Jarnais le 
people de cette cite, mere et.gardienne de la liberte, 
ne se montra plus devoue a la liberte, plus las de 
tons tes traitres , plus "attaché A la representation 
nationale. Le premier mouvement des factions de 
raristocratie serait le signal de fem. mert. BientiA, 
si vous nous secondez, nous tileherons de faire en 
sorte que nul ennemi de la liberte ne puisse habiter 
impunement ce sejour, et fair merne qu'op y res-
pire sera mortel pour tousles fauteurs de la tyra nn ie. 

Le tribunal revolutionnaire continue de poursiti--.  
vre les complices de la conspiration, dont quelques 
chefs ou agents viennent d'etre punis, avec cet 
esprit de justice .qui l'a rendu aussi secourable au 
patriotisme opprime que terrible aux aristocrates. 

Hans quelques joins plusieurs d'entre eux seront 
punis. 

 

Plus on examine, plus on decouvre a quel point 
cette conspiration etait dangereuse et etendue ; elle 
Rad tide A la dissolution de tons les prineipes mo-
raux et aux troubles religietix qu'on voulait exciter 
par Ia violence et par la predication de ratheisme. 
Deja raristocratie a 'cherche a.  proliter de ce pre-
texte pour agiter quelques nouveaux brandons de 
guerre civile. C'est dans ces circoustances que l'on 
sent la sagesse 	utilite du decret trop peu res- 
pecte que vous avez rendu pour prevenir les rnaux 
que nous avions predits au temps o'i Ids Cloots, les 
Chaumette et les Hebert, et attires, commencerent 
de tear autorite privee leur extra vagante entreprise. 
Nous y appliquerons un remede encore plus el& 
cace. Le tomite s'occupe d'un %Taste plan de regene-
ration dont le resultat doit etre de bannir A la lois 
de la republique rimmoralite et les prejuges , la su-
perstition ell atheisme. II laid, a quelque prix que 
ce soil, fonder la republique stir les principes et stir 
les mceurs; si vous tut pretez votre ap.pui, it se de-
vouera pour accomplir ce grand dessetn. 

Le comite me charge de vous proposer )'approba-
tion de repurement qu'il vient de faire dans le 
conseil general de la commune de Paris et dans le 
comae revolutionnaire tie Ia section Marat. 

L' a pproba Lion .est decretee. 
La séance est levee a quatre heures. 

SEANCE DU 11 GERMINAL. 

DELMAS : Je dernande la parole pour tine motion 
d'ordre. Les membres de la Convention qui le sont 
en Wine temps des comites y sont occupes jusqu'it 
deux ou trois heures ; je demande qu'ils soient in-
vites A se rendre sur-le-champ dans le sein de la 
Convention. 

Cette proposition est adoptee. 
LEGENDRE : CIIOTCDS , quatre membres de cette 

assemblee sont arretes de cette nuit. Je sais que 
Danton en est un ; j'ignore les noms des autres. 
Qu'importe Ieurs noms s'ils sont coupables ? Mais, 
citoyens, je viens demander que les membres arre-
tes soient traduits a. la barre, od vous les entendrez, 
et oh its seront accuses ou absous par vous. 

Citoyens, je ne suis que le fruit du genie de la 
liberte; je suis uniquement son ouvrage, et je tie 
developperai qu'avec une grande simplicitd la .pro-. 
position que je vousfais. Mon education nest point 
rouvrage des hommes, elle n'est que rouvrage de 
la nature ; n'attendez.de moi que !'explosion d'un 
sentiment. 

Citoyens, je le declare, je crois Danton aussi pun 
qtie moi, et je ne pense pas que qui que ce soit me 
passe reprocher un acte qui blesse la probite la 
plus scrupuleuse 	 (Des murmures interrompent 
l'orateur.) 

CLAUZEL : President, maintiens la liberte des opi-
nions. 

LE PRESIDENT : Oui, je maintiendrai la liberte des 
opinions ; oui , chacun dira librement ce 
pense; nous resterons tons ici pour sauver la liberte. 
( Ort applaudit. ) Qu'on cesse de faire des interpella-
tions partictilieres; je rappelle a nos collegues que 
nous sonunes ici pour le peuple; ne nous occupons 
done pas des individus, mais de la chose publique. 
Que les ands de la revolution prouvent encore au-
jourd'hui few amour pour la liberte. La Convention 
prononcera ,sur les opinions e'mises par chacun tie 
ses membres. .fe proclamerai les decrets qu'elle 
aura rendus pour le maintien de la libert6 et de 
regalite. (Vifs applaudissements.) 

LEGENDRE : Je n'apostropherai auctin membre 
des comitds de salut public et tie sfirel6 giinera le ; 

 

 

   
  



D'APRES LEVACHEZ. 

Typ. Henri Pi.. 	
Reinapression de t.Itteien Aloniteur. — T. XX , page 94. 

hanton, depute de Paris a la Convention nationale, condamne a mort'le 6 avril 1794. 
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mais raj le (trod de craindre que des bathes putt-
cblieres et des passions individuelles n'arrachent 
la liberte des homilies qui lui ont rendu les plus 
grands, les plus utiles services. II m'appartient de 
.dire cela de chomme qui , 'en 1792, fit lever la 
France entiere par les mesures energiques dont it 
se servit pour•ebranler le peuple, de l'hoilime qui 
lit decreter la peine de mort contee quiconque ne don-
nerait pas ses armes ou n'irait pas en trapper Pen-

.nemi. 
L'ennemi etait alors aux porter de Rails : Danton 

vint, et ses idees sauverent la patrie. 
J'avone que je ne puis le croire conpable , et lei 

je veux_ra.ppeler le serment que nous nous limes 
en 90, qui engagea celui de nous deux qui verrait 
l'autre survivre a son attachement pour la cause du 
peuple ale poignarder sur-le-champ, et dont j'aime 
a me souvenir aujourd'hui. Je le repete , je crois 
Danton aussi pur que moi. Il est dans les fers dehriis 
cette nuit ; on a craint sans doute que ses reponses 
ne detruisissent les accusations dirigees contre lui. 
Je demande en consequence qtt'avant,que 'irons •en-
tendiez aucun rapport les &terms sotent mantles et 
entendus. • 

FAYAU : Je combats la motion faits par Legendre. 
II .me semble que la Convention ne pent jamais 
avoir deux poids et deux mesures. Citoyens , fen-,  
tends dire autour de moi que c'est nous faire assas-
siner les uns les attires. J'observe d'abord , avec la 
juste indignation que ainspire ce propos, qui n'au-
rail jamaiS du sortir de la bouche-  d'un and de la 
liberte, que c'est Ia justice nationale qui s'exerce, et 
que, si nous avons a gemir, c'est de voir tin si grand 
nombre de traitres, 

Remarquez d'ailleurs que. dejit les presumes sont 
coupables aux yeux de vos comites de saint public 
et, de sitrete generale, investis de votre contiatice*  
qui les out fait arreter. Je demande maintenant 
quelle est Ia loi qui fixe to niarche de la Convention. 
Existe-t-il un decret qui porte que les preventis se-
ront traduits a la barre pour etre entendus? Non; 
mais ii est decrete clue les comites vous feront tin 
rapport des mesttres qu'ils auront prises pour assu-
rer la tranquillite publique et affermir ia liberte, et 
que vous prononcerez-ensuite. II but done entendre 
vos comites, et ne pas adopter des mesures qui 
n'ont pas etc prises pour d'autres et dans de sem-
blables circonstances. 

Ce n'est pas sur le passé qu'il faut juger les 
, mais sur le present. Ce n'est point des indivi. 

dus qu'un patriote s'occupe , c'est de la chose 
publique. Croyez-vous en diet que le peuple s'atta 
che aux discussions individuelles ? vous persuade-
riez-vous que le peuple veuille faire de tel ou tel 
individu une idole ? Detrompez-vous d'une pareille 
idee, si quelqu'un a pu la concevoir; le peuple no 
vent que la liberte et l'egali te (on applaudit ), et, 
quelle que soit et qu'ait etc l'espece de puissance de 
quelques hommes, soil par leur influence morale, 
soft par leur influence politique, qu'ils sachent, ces 
hommes , qu'apres avoir entrains le peuple par 
UDC pente donee vers un but quelconque, si la le 
pen* ne trouve pas la liberte , mais la figure d'un 
maitre, qu'ils sachent, dis-je, que cc meme peuple, 
qui les suivait, les jettera dans le precipice ou ils 
voulaient l'entratner. 

Telle est la volonte du peuple pour etre libre, 
telle est la puissance de la liberte sur kti qu'il est 
maintenant impossible de la lui raVir ; it est mainte-
Rant appele a tout entendre, tout vow tout juger, 
et nul ne violerait impunement devant lui sa liberte 
et Pegalite. La Convention, qui represente le pen*, 
maintiendra les principes avec la meme severite; elle  

n'accordera pas it des hommes arretes en vertu de 
la loi, et par ordre des comites qui ont notre con-
tiance, un privilege qui n'a jamais exists. Malheur a 
celui qui se persuaderait que le peuple pent etre 
heureux si ses droits De sont pas respectes ! Or c'est 
pour le bonheur du 'peuple que nous travaillons 
tons, et les inembres de-  vos comites savent bien 
quelle peine meriteraient les traitres qui tronme-
raient son attente. Ne nous separons done point des 
principes.'Nous allODS entendre tin rapport; it eclai-
rem sans doute chicuit des membres de la Conven-
tion, et pent-etre des faits qui n'etaient pas cminus 
encore la determinerout a prononcer sur le sortdes 
detenus. Je demande donc- que la Convention natio-
nale n'admette point a la barre les Menus, mais 
qu'elle entende le rapport de ses comites. 

LE PRESIDENT : Robespierre a la parole. 
BOBESPIERRE : A ye trouble, depuis longtemps 

inconnu, qui regne dans cette assemblee; aux agita• 
tions qu'ont produites les premieres paroles de celui 
qui a parte avant le derrner opinant, it est aise de 
s'apercevoir en effet 	s'agit lei d'un grand inte-, 
ret , qqti it s'agit de savoir si quelques hommes au- 
jourd'hui dotvent l'emporter sur la patrie. Quel est 
done •ce changement qui parait se manifester dans 
les principes des membres 	setter -assentblee, tie 
ceux surtout qui siegent dans un ate qni s'honorc 
d'avoir ete l'asile des plus intrepides defenseurs de 
to liberte? Pourquoi tine doctrine qui paraissait na-
guere criminelle et meprisable est-elle reproduite 
aujourd'hui ? Pourquoi cette motion , rejetee quand 
elle tut proposes par Danton pour Bazire, Chabot et 
Fabre d'Eglantine a-t-elle ete accueilfie tout it 
l'heure par tine portion des membres de cette assent-
blee ? Pourquoi ? parce %it'd s'agit aujourd'hui tle 
savoir si l'interet de quelques hypocrites ambitieux 
doit l'emporter sur Pinteret dq peuple francais. 
( A pplaudissements. ) 

Eh quoi n'avons-nous done faittant de sacrifices 
herdiques , au nombre desquels it fattt compter ces 
actes d'une severite douloureuse ; n'avons,naus fait 
ces sacrifices que pour retourper sous le jougde  
quelques intrigants qui pretendalent dominer ? 

Que m'importent a moi les beaux discours, les 
eloges qu'on se donne a soi-meme et a ses amis ? 
Une trop longue et trop penible experience netts a 
appris le cas que nous devious faire de setnblables 
for mules oratoires. On Ire demande plus oe Tenn 
horn me et ses a inis se vantent d'avoir fait dans Idle 
epoque, dans telle circonstance particuliere de Ia 
revolution ; on demande ce qu'ils ont fait dans tout 
le cours de leur carriere politique. ( On applaudit. ) 

Legendre paralt ignorer les nomS de ceux qui 
sont aeretes; tonic la Convention les sail. Son ami 
Lacroix est du nombre tie ces detentis. Pourquoi 
feint-il de l'ignorer ? parce qu'il sail Bien qu'on ne 
peat sons impudeur defetuire Lacroix. H a parce de 
Danton parce qu'il croit sans doute 	ce nom est 
attache tut privilege; non, nous n'en voulonspoint, 
de privileges; non, nous n'en voutons point, d'idoles I 
(On applaudit.a ptusieurs reprises.) 

Nous verrons dans ce jour si la Convention saura 
briser tine pretendue idole pourrie depuis lonstemps, 
ou si dans sa chute elle ecrasera la Convention et le 
peuple francais.. 	Ce qu'on a dit de Danton ne 
vait-il pas s appliquer a Brissot, a Petion, a Chabot, 
a Hebert milme eta tant d'autres qui ont rempli In 
France tin bat fastueux de leur pattiotisthe trom-
peur? Quel privilege aurait-il done ? En quoi Dan-
ton est-it superieur a ses solleguesi  a Chabot, a 
Fabre d'Eglantine, son ami et son confident, dont it 
a etc Pardent defenseur ? en quoi est-ilsuperieur it 
sesconcitoyens ? gst-ce parce que quelques individus 
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trompes , et d'autres qui ne l'etaient pas, Se soot 
groups autour de lei pour marcher a sa suite a la 

-fortune et au pouvoir ? Plus it 4 trompe les patrio- 
tes qui avaient en confiance en lei, plus 	dolt 
eprouver la Sevente des anus de la bberte. 

Citoyens, c'est idle moment de dire la verite. Je 
ne reconnais a tout cc qu'on a dit quo le presage si-
nistre de la ruine de Ia liberte et de la decadence 
des principes. Quels sont en effet ces hommes qui 
sacrifient a des liaisons personnelles, 	crainte 
pent-etre, les intertits de la patrie ; qui, au moment 
ou l'egalite triomphe, osent tenter de Vaneantir dans 
cette enceinte? On vent vous faire craindre les abqs 
du pouvoir,  , de ce pouvoienational que vow avez 
exerce et qui ne reside pas dans quelques hommes 
seulement. Qu'avez-vous fait que vous n'ayez fait 
librement , qui n'ait Sauve Ia re publique, qui n'ait 
etc approuve par la France entire? On vent vous 
faire craindre que le peuple Perisse victime des co-
mites qui out obtenu la confiance publique, qui 
soot. email& de la Convention nationale, et qu'on 
veut en separer ; car tons ceux qui defendent sa di-
guile sent voiles a la calomnie. On craint que les 
detenus ne soient opprimes ; on se delie done de la 
justice nationale, des hommes qui out obtenu Ia 
contiance de la Convention nationale; on se defie de 
la Convention qui lens a donne cette confiance, de 
l'opinion publique qui l'a sanctionnee ! Je dis que 
quiconque tremble en ce moment est coupable; car 
jamais l'innoeence ne redoute Ia surveillance pu-
blique. — (On applaudit.) 

Je dais ajouter ici qu'on devoir particulier m'est 
impose de defendre toute la purete des principes 
contre les efforts de l'intrigue, Et a moi aussi on a 
voulu inspirer: des terreurs : on a voulu me faire 
croire qu'on approchant de Danton le danger pour-
rait armee jusqu'a moi ; on me l'a presente comma 
un homme •auquel je devais m'accoler,  , comme un 
bouclier qui pourrait me defendre, comme un rem-
part quj, une fois renverse, me laisserait exposé aux 
traits de mes ennemis. On m'a &tit ; les amis de 
Danton m'ont fait parvenir des lettres, m'ont obsede 
de leurs discours. Its ont cru que le souvenir d'une 
ancienne liaison , .qu'une fob antique dans de fausses 
vertus me determineraient a ralentir mon zele et ma 
passion pour la liberte. Eh bien, jetleclare qu'aucun 
de ces motifs n'a effleure mon ame de la plus ligere 
impression •, je declare que s'il etait vrai que les 

. dangers de Danton dussent devenir les miens, que 
s'ils avaient fait faire a l'aristocratie un pas de plus 
pour m'atteindre, je ne regarderais pas cette circon-
stance comme une calamite publique. Que m'impor- 

• tent les dangers! Ma vie est a la patrie ; mon coeur 
est exempt-de crainte ; et si je mourais , ce serait 
sans reproche et sans ignomiuie. ( On applaudit 

'" plusieurs reprises. ) 
Je n'ai vu dans les flatteries qui m'ont etc faites, 

dans les caresses de ceux qui environnaient Danton, 
que des signes eertains de Ia terreur gulls avaient 
coneue avant meme qu'ils fussent menaces. 

Et moi aussi j'ai .ate ami de Nation; des qu'il s'est 
&masque je l'ai abandonne;fai eu aussi des liaisons 
avec Roland; it a trahi, et je I'ai &nonce. Danton 
.veut prendre leur place?  et i1 n'est plus a mes yeux 
qu'unennemi de la patrie. ( Applaudissemeiats. ) 

C'est id sans doute qu'iI nous faut quelque cou-
rage et quelque grandeur d'airte. Les ames vulgaires 
on les hommes coupables craignent toujours de voir 
tomber leurs semblables, parce que, n'ayant plus 
devant eux une barriere de coupables , its restent 
phis exposés au jour de la verite; mass 	existe des 
awes vulgaires, it en est d'hero1ques dans cello as- 

semblie, puisqu'elle dirige les destinees de la terse et 
qu'elle aneantit toutes les factions. 

Le nombre des coupables n'est pas si grand : le 
patriotisme , la Convention nationale out su distin-
guer I erreur du crime, et la faiblesse des conspira-
tions. On voit hien que l'opinion publique, que la 
Convention nationale marchent droit aux chefs de 
partis , et qu'elles ne frappent pas sans discerne-
went. 

II n'est pas si nombreux le nombre des coupables; 
j'en atteste Kunanimite, la presque unanimite, avec 
Iaquelle vous avez vote depuis plusieurs mois pour 
les principes. Ceux qu'on meprise le plus ne soot 
pasties plus coupables ; ce sont ceux qu'on Wire et 
dont on fait des idoles pour en faire des dominateurs. 
Quelques ineinbres de cette asseniblee , nous le sa-
vons, ont reel% des prisonniers desinstructions por-
tant qu'il fallait demander is la Convention quand 

nirait la tyrannie des comites de salut public et de 
sfirete generale ; 	fallait demander a ces comites 
s'ils voulaient aneantir successivement Ia represen-
tation nationale. Les comites ne tiennent que de la 
patrie leurs pouvoirs , qui sont un immense fardeau 
dont d'autres pent-etre n'auraient pas voulu se 
charger. Oui , demandez-nous compte de noire ad-
ministration ; nous repondrons par des faits : nous 
vous montrerons les factions abattues ; nous vous 
prouverons que nous n'en avons flatte aucune, que 
nous les avons ecrasees toutes pour etablir sin• leurs 
ruines la representation nationale. 

Quoi ! on voudrait faire croire que nous voulons 
ecraser la representation, nous qui Iui avons fait 
un rempart de nos corps ! nous qui avons etouffe 
ses plus dangereux ennemis ! On voudrait que nous 
laissassions exister une faction aussi dangereuse 
que celle qui vient d'être aneantie et qui a. le meme 
but, celui d'avilir la representation nationale et,de 
la dissoudre ! 

Au reste, la discussion qui vient de s'engager est 
un danger pour la patrie; deja elle est -one atteinte 
coupable portee a la liberte; car c'est a voir outrage 
la liberte que d'avoir mis en question s'il fallait 
donner plus de favour a un citoyen qu'a un autre. 
Tenter de rompre id cette egalite, c'est censurer 
indirectement les decrets salutaires que vous avez 
portes dans plusieurs circonstances, les jugements 
que vous avez rendus contre les conspirateurs ; c'est 
defendre aussi indirectement ces conspirateurs 
qu'on vent soustraire au glaive de la justice parce 

.qu'on a avec eux un inter& commun ; c'est rompre 
l'egalite. 11 est done de la dignite de la representa-
tion nationale de maintenir les.  principes. Je de-
mande la question prealable sur Ia proposition de 
Legendre. 

LEGENDEE : Robespierre me connaft bien mal s'il 
ne me croit pas capable de sacrifice un individu a la 
liberte.-Citoyens, est-il un d'en tee vous qui me croie 
complice d'une seule mauvaise action ? J'aime mon 
pays, et je declare que mon sang, quo ma vie lei 
appartiennent. Si j'ai fait la proposition que le preci-
pinant a combattue, c'est qu'il ne m'est pas demon-
tre encore que Ies Menus soient coupables comme 
cola pent etre demontre a ceux qui out les preuves 
sous les yeux ; au reste, je n'entends defendre ici 
aucun individu. 

BAR RE : Je demaride la parole pour rappeler la 
conduite gloriepse que Passemblee a tenue a trois 
époques differeates. Ce n'est pas aujourd'hui, oil la 
Convention de France se montre au plus hoot degre 
de gloire , au milieu des victoires de ses armees, 
qu'elle fera retrogrades les principes et qu'elle s'a t-
tirera le reproche d'une versattlite qu'elle ne devra 
jamais avow. 

rub). Tip. Henri Pion., rig Caranciere, S. 
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Ii y a un mois que Ia tame motion a rte hire 
npur Bazire et pour Chabot: elle etait appuyee par 
les memes inoyens;• mais elle a etc fortement litta-.  
qmie , et Tunanintite of declara qu'il n'y avait 
point de privilegie, et ' 	ne se trouve thins la 
Convention que deg representantS do peuple : it n'y 
a point d'egalite oil le jury d'accusation he pro-
notice pas d apres les memes bases pour tous les ci-
toyens. 

QUelle serait cette aristocratic nouvelle; ? Ne 
suss-je plus dans la Convention nationale.? Ne par-
.lerais-je que devant le senat de Venise on de Genes, 
oh une aristocratiefarouche oppritne le peuple avec 
des privileges et des fers ? Les representants du pen-
pie - ne• doivent etre distincts en rien des autres 
ettoyeiM. • , 	 • 
• Un citoyen est accuse par ses pairs; un represen--
tant du peuple Vest par ses eollegues. C'est pent-etre 

. 	un privilege que de ne pouvoir etre accuse que par 
in representation nationale; mais non; c'est moms 
un privilege ,qu'une emanate etablie clans toutes les 
representations populaires. 
, Si Pon pouvait introtluire un nouveau mode de 

vous diriez done a l'Europe-:. Je m'accnse 
de n'avoir point entendu a Ia barre les federalistes, 

. les soixante et 	Mais non, je ne veux point 
nfaccuser ; la Convention nationale de France sera 
toujours a n-dessus de tous les reproeltes: II: est•  inu-
tile d'en :Out& davantage ; l'ega lite sera maintenue 

- 	pour tons les citoyens. Le jury 'ne dolt connaitre 
que des faits ; 	paS•besoin d'entendre les pre- 
Venus. 

On a parle de dictature.*; ce mot a retenti a mon 
oreille pendant 'un quart d'heure ; ii est essentiel de 
detruire une pareitle idee. Je vois que les amis des 
&Vitus sont les seals qui aient tremble pour la li-
berte. Je ne• connais de dictature que lorsqu'un 
homier prend tons les masques, tan* celut de 
l'audace, tam& cetni. de la gouplesse ; lorsqu'on 
s'entoured'a tins, lorsqu'on se fait un parti, lorsqu'on 
promene tine troupe de clients a sa suite.' • - 

Quoi !, it y. atirait une dictature clans des comites 
amovibles tous les mois, toutes les minutes ! Le Sour 
oft its n'aurotit pas defend(' la liberte, oft its n'au-
ront pas protege vos frontieres, on its attront'neglige 
de combattre les factions enitemies de Ia liberte, les 
denonciations seront portees A cette tribune, et moi-
tame, membre tie cc comite , je.serai le premier A 
les appuyer. 

Peut-on parlende dictature la oh it existe ties co-
mites responsables a chaque Minute, qui ne tirent 
leur autorite que de la Convention nationale et qui 
lin rapportent ce gulls font? 

rat dit que vous fie donneriez pas l'exemple d'un 
senat 'aristocratique dont les membres auratent plus 
de droits que -les autres citoyens. Je demande la 
question preamble sur Ia motion -de Legendre: 

Saint-Just, rapporteur du contite de saintpublic, 
entre dans la salle et .monte A la tribune. 

La proposition de Legendre n'a pas de suite. 
_ Le rapporteur obtient la. parole. Un profond si-
lence regne dans l'assemblee. • 

-SAINT-Jun, au nom des comites de saint public et de 
sarete generale La revolution est clans le peuple, et non 
point clans la renominee de qUelques personnages. Cette 
Mee vraie est la source de Ia justice et de Pegalite dans un 
Etat libre f.,elle est la garantie du peuple contre les hommes 
artificienz qui s'erigent en quelque sorte en patrician par 
leur audace et leur impunite. 

II y a quelque chose de terrible dans l'amour sacre de 
la panic; it est tellement exclusif qu'il immole tout; sans 
pine, sans frayeur, sans respect human), a Pinteret public: 
il.precipite Manlius, it 

 
iminole ses affections privees, it 

entrain Regulus A Carthage, jette un Roman) dans un , .„.  
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Aline et met 7Maiat an- Pantheon; victime tie • son de- 
vouement, 	- 

Vos comites de saint public et tie sfirete generale, pleins 
de ce -sentiment , m'ont chargé de vous demander justice, 
au nom de la 	contre des hommes qui trahissent 
depuis longtemps la cause-poputaire, qui volts one rfait 
la, guerreavec tous les conjures, avec d'Orleans, avec Bris-
sot, avec Hebert, avec Herault et kill's complices, et con-
spirent en ce moment avec les rois-ligues contre la repu-
blique ; qui out favorise le projet de . vous detruire et de 
confondre le gouvernement republican); out Fite les dam-
seurs des traitres et vos ennemis.declares, et .qui, pour 
echapper a lajustice;  pretendent que l'on sous atiaqueen 
eux. Ils ne temoignaient point reel interetrpour vous lors-
qu'ils demandaient Vimpunite de vas• assassins et -votre 
renouvellement, qui efit etesuivi de votre perte et de,celle 
dela libertet" 

Puisse cet exemple etre le dernier que vous. donnerez 
de votre inflexibiliteenvers- vous-memes I Puissiez-vous, 
apres les avoirr reprinikes, voir !mites les factions eteintes, 
et jouir en pair de la plenitude de- votre puissance Mgt-
time et du •respect que vous inspirez I 

On a lento depuis longtemps • de vous avilir 	etait 
possible. Vous avez marche entre la faction des faux pa-i 
triotes et celle des moderes que vous devez abattre. Ces 
factions, rnoes mice la revolution, rout suivie dans son 
cours comme les reptiles suivent le cent's des torrents. II 
faut quelque courage,pour,vous parler encore de severite 
apres tart de severite. L'aristocratie dit : e Its vont s'entre-
detruire.;ii Mais Paristocratie "mitt A son propre• mut-4 
eest elle q tie nous ,detrnisons..La liberte me fut. point com-
promise par le-supplice de Brissot et de Bonsin, recon-
nus royalistes tr ii!ecoutez.point la voix de cent qui, trail-
blunt dev ant la justice, sefforcent de, tier lent cause 
'Illusion du patriotisme. La. justice ne pent jamais ions 
compromettre-en rien ; Vindulgenee doit volts perdre. 

Je viens done denbucer les dernieis partisans- durroya-
lisme , crux qui depuis cinq.ans out servIies factions,  et 
n'ont suivi Ia liberte que comme un tigre suit sa prole. Je 
vais analyser rapittement ce gut s'est passe, puts 
verai de ,z,cous depeiudre la conjuration et vous designerai 
leS deriders complices. 

Les Conjurations instruisent les gonverriements a venter 
sur les incetirs et A conserver Ia purete des principes, sur 
lesquels repose la legislation • elles sont un signe certain 
qu'on a neglige de corriger beaucoup (tabus, et sutout de 
punir l'injustice; que Vinsensibilite des lois pour le mal-
heur et pour les mecontentements, legitimei a grossi les 
factions, et que 'Indulgence pour let mechants ou coy- _ 
ruption des fonetionnaires a decourage les cunurs et les a 
rendus inditTerents pour la pairie. 

Nous avons passe par tons les orages gut accompagnent 
ordinairement les vastes desseins. Une revolution est une 
entreprise heroique dont les auteurs marchent entre la 
roue et l'immortalite : la derniere volts est acquise si vous 
savez inunoler les factions ennemies. 

Elles sont le dernier espoir de /a tyrannie ; Cites_ gut 
une auto source dans ('opposition etrangerei C'est,  ainsi , 
que les gouvernetnents europeens out corrompu. depuis 
cinq ans un grand nombre de ceux qui avaient jour tin 
role daps la revolution. Beaucoup de gens out assez d'es-
prit pour (hire le biers;.pen de ,gens out un cceur propre 
A le vouloir opiniAtremenL Qu'on sue .s'etonne plus de la 
chute de taut de treteaux. Ce fit chez Anus, his peoples la 
marche de ''esprit humain, et c'est ce qui nous est rests 
de la monarchie. Tout ce que les tyrans nous reprochent 
de mal nous vient d'eux-memes, et l'Europe serait.hett• • 
reuse s'ils 	regnaient point. 

Plaise au pie, que nous ayons vu le (limier orage de la 
liberte, et que l'experience nous ait appris 	Lint une 
garantie aux gouvernements libres I C'est ce tine je me-
propose de vousdemontrer encore en vous offrant dans ses 
details, dans sa marche, ses moyens a son but, .1a con-
juration ourdie depuis plusieurs annees contre la resole-
tipu. 

Vous aviez neglige de preciser la garantic du pelvic et 
Ia votre contre l'inlluence des pouvoirs intennediaires. Les 
hommes revetus de ces pouvoirs ::.•unissant pour vous ac-
cabler, le gouvernement Clan trop faible contre .eux, 
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vane& ma% etalent livrea a Pict:dm et visistateut au Bien 
public. De la Ia marche convulsive des affaires; -vows ne 
pouviez atteindreimmediatement tous les abus; les agents • 
les favorisaieut. Rappelez-vous qu'ils ont tour a tour ate 
lines a Lafayette, a Dumouriez, au federalisme. Le ca-
ractere personnel de quelques-unsde leurs membres a sauve 
la patrie dans les crises et dans les trahisons; mais la ma-
jorite de ces agents parut toujours !Wee aux attentats. 
- L'etranger avail calcule toutes les consequences d'un 
regime oft les derniers fonctionnaires coalises se rendaient 
plus puissants que le gouvernement meme. Deux raisons 
enervaient les institutions: dans les ans, I'envie de sorlir 
de Phonnete obscurite; dans les autres, la perfidie et la 
complicit& avec les ennemis de la patrm. Une troisieme 
raison renversait sans cesse l'harmonie supreme d'action 
dans le corps politique: c'etait l'usurpation e,onstante de 
Pinfluence -de la representation nationale et du gouverne- 
ment republicain emend d'elle. 	 4 

Pious allons voir quel parti les factions surent tirer 
de ces vices de notre complexion ; nous allons voir com-
ment tous les crimes, forces a ditsimuler par la violence 
du penchant du peuple vets la liberte, fermenterent pele-
mele avec fa revolution. Nous allons demasquer tous les 
visages; nous allons suivre pas a pas revenger. 

Depuis le commencement de la revolution , VAngleterre 
et les gouvernements ennemis du peuple franeais ont per-
petue parmi nous un parti compose de diverses factions 
coincidentes, mais quelquefois inconnues les unes aux 
autres. L'une d'entre elles etait-elle abaUue, les autres 
etaient mises en mouvement par la crainte, et venaient 
intercepter le emirs de la legislation et dela justice qu'elles 
redoutaient. 

Le parti d'Orleans fut le premier constitue; i1 eut des 
branches dans toutes les autorites et dans les trois legis-
latures. 

Ce parti criminel , mais denue d'audace , s'est toujours 
revetu des pretextes de circonstances et des couleurs do-
minantes. De lit eat venue sa ruine; car, dissimulant tou-
jours et ne brusquant pas, ii etait emporte par l'energie 
-des hommes de bonne foi et par la force de la "Vertu du 
peuple, et suivait toujours le .tours de la revolution, se 
voilant sans cesse et n'osant jamais rien. 

"C'est ce qui fit croire au commencement que d'Orleans 
n'avait aucune ambition; car dans les circonstances les 
'Meta preparees it manqua de courage ,et de resolution. 

Ces convulsions secretes des partis qui dissimulaient 
ont ete les causes des malheurs publics. La revolution pa 
pulaireetait la surface d'un vokan de conjurations &ran-
genes. L'Assemblee constituante, senat le jour, etait la 
nu;t un ramas de factions qui preparaient la politique et 
les artifices du lendemain. Les affaires avaient toujours 
une double intention, l'une ostensible et coloriee avec 
grace, Pautre- secrete et qui menait a des resultats caches 

• et contraires a Pinteret du peuple. 
On fit la guerre a la noblesse. amie coupable des Bour-

bons, pour aplanir le clientin du trone a d'Orldans. On 
Toil a chaque pas les efforts de ce parti pour ruiner la coot 
son ennemie et conserver la royaute: 'Dais is perle de 
l'une entrainait rautre; aucune royaute ne peat se passer 
de patriciat. 

On avail compte stir !'ascendant de Mirabeau pour con-
server le Irene sans patriciat. Lui mort, on essaya dans 
la revision de constituer cc probleme on ne le put pas. 
La legislation &ant impuissante pour favoriser ce parti, 
on se jeta dans la politique et dans !'intrigue. Une non-
velle scene s'ouvre; les crimes du tyran avaient fait abhor-
rer la royaute, que Brissot, Vergniaud , Buzot et leurs 
complices voulaieut maintenir pour d'Orleans. L'opinMn 
du' peuple meme etait tellement opposee a la monarchic 
qu'il u'y avail email moyen de la maintenirouventement. 

Alors on voit le parti d'Orleans dissimuler de nouveau; 
eest lui qui propose le bannissement des Bourbons, et c'est 
lui qui teat les remettre sur le mane ; c'est lui qui vent 
retablir la royaute et qui la• proscrit en apparence; c'est 
lui qui tous les soirs se retrouve avec d'Orleans, c'est lui 
qui le &nonce et le persecute en appareoce. 

Cette conduite devait faire paraltre les partisans secrets 
de la tyrannie les meilleurs amis de la liberte et leur con. 
Wier l'opinion , de maniere a ce que, le parti republicain 

 

''etant renversd et la confiance sans bornes en met, ils 
pussent tout tenter parmi renthousiasme qu'ils .auraiCut 
inspire. 

Cette politique ne put resister h renergie des partisans 
de la republique. Dumouriez, l'atni des rois et ,le chef 
de la faction d'Orleans; Dumouriez, qui ne s'etait declare 
contre Lafayette que parce que celui-ci etait Phomme de 
la cour ; Dumouriez, qui voulait le banuissement du roi, 
mais non sa mort, pour lui substituer une autre dynastie; 
Dumouriez, Phomme de d'Orleans et de Brissot, eelate; 
la politique de Brissot et ses complices eat decouverte: 
c'etait un roi de la famine d'Orleans que l'on•avait voulu. 

Tout est rapproche; les liaisons sont decouvertes, d'Or-
leans eat execute, it eat puni de ses pretentions criminelles; 
'Dais les factions qui avaient ourdi son parti)ui survivenL 

Elles survivent, les factions smiles de Dumouriez: peu-
vent-elles sinter la, republique? Non:  N'esperez done de 
paix dans l'Etat ,que lorsque le dernier partisan de d'Or-
leans, que lorsque Ia faction des indulgents, qui protege 
l'aristocratie, que lorsque les derniers amis de Dumouriez 
et ceux qui ont trempe dans les trahisons sans etre decou-
vents jusqu'aujourd'hui seront morts. 

Tout cela composela conjuration de l'etranger. D a con-
spire sans cesse au milieu de nous depuis cinq ans, en 
torrompant les orateurs pour nous donner des conseils fu. 
'testes que les circonstances amendes ne permettaient pas 
de combattre, en avilissant nos monnaies, en boulever-
sant nos colonies, en achetant les geueraux et les pouvoirs, 
en detruisant noire commerce, en interceptant la circu-
lation des denrees, et en constituent cheque departement, 
chaque district, chaque commune, cheque section mettle 
en federalisme de fait et en autorite independante de la 
representation nationale. II a morns espere de la force des 
artnes que de l'imprevoyance des Francais, et notrecon- 
duite n'a que trop justifie cet espoir. 	• 

Un regime nouveau s'etablit difficilement, surtout dans 
tin grand empire, on la multiplicite des rouages, desrap-
ports et des dangers, fait que la pfupart des abus &hap-
pent a la justice et resistent a la sagesse. Comment deine-
ler les intrigues qui rompent tous les fils et confondent 
('attention? comment faire &outer la voix t ra n qui Ile du bon 
sens au milieu des pieges qui lui sont tendus par ('esprit? 

Mais enfin les perils auxquels la liberte vient d'echap-
per ont rendu les citoyens plus attentifs. Que le passe nous 
instruise. L'etranger n'a pas resolu, sans doute , de nous 
laisser en paix; c'est it nous de &smiler tous les partis 
qu'il a formes, tous les partisans qui lui restent et les 
trarnes qu'on a tissues; c'est avec les debris des factions 
echappees . au supplice, qui craignent ravenir, qu'on en 
creerait de nouvelles. 

Les divisions des Mirabeau et des ',meth, qui etaient 
du meme parti ; les divisions des Lamelh et de Lafayette, 
qui soutenaient la royaute ; celles de Brissot et de d'Or-
leans, qui etaient secretement unties; tout nous convainc 
que l'etranger forma ou favorisa de tous temps divers 
partis pour ourdir les memes complots et pour les rendre 
inextricables. 

Tout recemment, Hebert, le 'partisan couvert de la 
royaute, declamait contre les banques et soupait tons les 
soirs chez Ies banquiers. II parut I'ennemi declare de 
Chabot, et, le jour de I'arrestation de Chabot, Hebert et 
sa femme y devaient souper. Bien plus, pendant I'arres-
tation de Chabot, Hebert u'a cesse de &darner contre 
lui, et it &aft soil partisan. 	 . • • 

Ronsin voyait les &rangers Frey, beaux-frhres de Cha- 
bot ; le banquier Knoff, Hollaildais, avail ete l'ami de Du- 
mouriez et le confident de tous ses desseins; 	redigeait 
le journal 'du Batave avec Cloots, qui aimait l'univers , 
excepte la France; et jamais on ne se doutait de ces points 
de contact entre Ronsin , Hebert, Chabot et Cloots, qui 
roeme semblaient divisds. 

II y cut une faction en 1790 pour mettre la couronne 
sur la tete de d'Orleans ; it y en eut tine pour to maintenir 
sur la tete des Bourbons; it y cut une autre faction pour 
mettre sur le Irene de la France la maison de Hanovre. 
Ces factions furent renversees le 10 mat avec la royaute; 
la terreur forca a dissimuler plus profondement tous les con-
jures secrets en faveur de la monarchic. Alors toutesces fac-
tions prirent le masque du part! republican; Brissot, Bu- 
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zot et Dumouriet eontinuerent la faction d'Orleans; Carr% 
la faction de Hanovre; Manuel, Lanjuinais et d'autres, 
le Path des Bourbons. 

Ces partis divers, qui avaient ehaeun Un but politique, 
se eonfondaient dans la Paine du parti republicain. Les 
perils unirent les premieri; ilsfinirent par combattre tous 
ensemble pour la royaute et perirent ensemble. L'etranger 
favorisa les diverses factions; ii leur donna des armes dans 
la Vendee. Avec cues it incendia les arsenaux ; par cues 
it disloqua !'empire et le fit tendre au federalisme pour en 
'tunic les debris sous le regime monarcbique; par elles ii 
soutint Dumouriez ; par cues it a tout mute pour vous de-
truire , pour renverser votre gouvernement, vous amollir 
et vous renouveler. L'etranger employe ces factions tl tous 
les crimes par lesquels it pretendit a reletrer le Irene ou 
nous empecher de constituer la republIque. 

II y cut un autre peril qui fut et se joua de tons les 
autres, qui tent& voutut- usurper, tantet fut royaliste ; 
tented voulut des richesses, tam& songea I se menager 
une grande autorite, quelque regime qui survint, taut& 
servit l'etranger. 

Ce parti; comme tons les autres, denue de courage, 
conduisit la revolution comme une intrigue de theatre: 
Fabre d'Eglantine fut a la tete deee parti, II n'y fut point 
seul ; it fut le cardinal de Retz d'aujourd'hui. Panegyriste 
de d'Orleans, ii a Ole jusqu'au moment de sa detention, 
et meme depuis, le continuateur de toutes les factions; it 
usa de toutes les intrigues des autres pour intriguer par 
dies, les deponent pour tie point partager leurs perils et 
leurs imprudences; les servant lorsqu'il Oak stir de ne 
se point comproniettre ; laborienx, parlant toujours aux 
autres le langage qui etait dans leur cceur avec run front 
peniblement sincere, et les conduisant par leurs propres 
penchants; cherchant soigneusement toutce qui se passait 
pour savoir oh tnauver un fripon pour instrument de ses 
desseins, et connaitre tousles yeux ouverts sur rinteret de 
la patrie pour les enter ou les tromper. II peignit fausse-
ment Marat sous quelques-unes de ses propres couleurs , 
pour s'attirer une esti:Be secrete. II joua sur les esprits et 
sur les cmurs, sur les prejuges et les passions, ,comme un 
composite* de musique sur les notes d'un instrument. 

Fabre fut royaliste de tout temps dans le fond de son 
cceur; it dissimula comme les autres parce 	etait lache. 

• Ce fut dans la journee du 10 add qua les chefs des dare-
rents partis royalistes se montrerent A decouvert. tabre, 
Petion , Carta, Vergniaud , Chabot, Brissot s'efforcerent 
d'enchainer le torrent du parti republicain ; on les vit im-
plorer le peuple en faveur du tyran et de sa famille. Fabre 
contribua a sauver Duport. Il avait eu avantle 10 aottt des 
intelligences avec la cour; il se pretendait le confident de 
toutes les intrigues des Tuileries; beaucoup de gens lui 
ont entendu dire qu'il jouait Ia cour : it est tres-vraisem-
blable qu'il jouait tout le monde. 

Fabre tie dit presque mot pendant les dix premiers mois 
de la Convention; it menages Dumouriez, Brissot et les 
Jacobins, et attendait en equilibre que la victoire se fiat 
decidte entre le crime et la vertu. 

Au mois de juin , les intrigues que la terreur du 31 mai 
avait rompues se renouerent. Cheque faction avait un but 
particulier; toutes tendaient iti la destruction de la Con-
vention et du' gouvernement. Cheque faction ayant ses 
creatures et ses dupes, it s'ourdit une conjuration sourde 
et compliquee, qui corrompit tellement les pouvoirs et 
l'esprit public que la Convention nationale et les patriotes 
de bonne foi resterent isoles. 

II y eut ajors un pairti chargé par retranger de corrom-
pre la republique, d'y lancer la guerre civile par des opi-
nions brusquement enoncees et soutenues par la violence. 
Un ami de Chaumette dit dans une Societe poputaire de la 
Nievre 	allait arriver le temps oh I'attachement d'un 
pore pour On enfant, oh le respect filial seraient punis 
comme des attentats I la libertk naturelle des &res. Une 
Societe populaire Iivree I Chaumette °se censurer votre 
decret sur les cultes et loner dans une Adresse ('opinion 
d'Hebert et de Chaumette; Fabre soutint ici ces opinions 
urtificieuses. On attaqua rimmertalite de reme, qui con-
solait Socrate mourant ; on pretendait plus; on s'ef-
forca d'eriger Patheisme en tin culte plus intolerant que la 
superstition. 

99 
On attaqua Pidde de Ia PrOvIdenee &melte, qui sans 

doute a veille stir nous. On aurait cru que Pon voulait 
bannir du Monde les affections genereuses d'un peuple 
fibre, la nature, rhumanite, l'Etre supreme, pour n'y 
laisser que le neant, Ia tyrannie et le crime. 

Combien d'ennemis n'espera-t-on point faire it la libertd 
en i ui imptitan t ces outrages 1 Its 	reconnus aujourd'bui 
traitres a la patrieet royalistes, les auteurs de ces frames. 
Chaumette, dans le temps de ces prestiges, envoya. 
82,000 livres I son pere; l'avertit de n'acheter do-
maines nationaux, ni biens d'etnigres. 

Puissent les patriotes qui couvrent la France s'aimer 
assez pour ne rien faire qui attire de nouveaux troubles 
dans la patrie! Que les Francais honorent la Raison, mais 
que la Raison n'oublie point la Divinite l 

C'est tine chose remarquable, et dont la posterite aura 
honte, que retranger prit le retablissement pretendu de 
Ia religion pour preteste de la guerre qu'il nous fit, et eel'. 
forcat en meme temps de nous donner ratheisme. 

II y cut us autre parti charge de corrompre les rep*. 
sentants du peuple pour faciliter le scandate et la revoke 
aristocratjque que I'on meditait cc fut celui de Chabot. 
Un autre parti, initie dans tous les autres, fut charge 
d'attaquer et de detruire le gouvernement et Ia represen-
tation rationale, soil par la force, soil en obtenant son 
renouvellement. Les pants criminels charges par retran-
ger d'attaquer Ia representation nationale et de provoquer 
votre renouvellemeut vous ont present& comme affaiblis, 
comme uses par dix-huit roofs de travails; ceux-fit n'eu 
ont point dit autant des tyrans qui pesent sur !'Europe 
depuis un demi-siecle its ne stint point uses ceuX qui con. 
spiraient parmi nous depuis plusieurs annees.. Le crime 
lasserait-il moins que la vertu?, 

Est it une puissance an monde aussi sincere, aussi amie 
du peuple, aussi reconnaissante envers lui que vous raves 
etc ? est-il beaucoup de gouvernements dans l'histoire qui 
aient soutenu comme vous le poids de quinze armeer, 
celui de tant de trahisons , celui d'un continent entier de-
venu injustement rennemi du peuple francais? Vous etes 
uses1 et vousavez vaincu !;Europe, et vous area dense cent 
mine combattants I Vos ennemis ne sattraient payer trop 
cher votre destruction! 

Est-il rien de plus evident tine la malignite et la trahison 
de ceurqui ont voulu renv_erser la liberteen vous rent*. 
velant? Le peuple francais partout vainqueur ordonne I 
sa representation de prendre place an premier rang des 
puissances humaines. C'est le peuple qu'Cn humilie en 
vous : vous lui etes comptables du depot sacre de sa gran-
deur. Le peuple a reconnu la republique; sa volonte n'a 
pas besoin de sanction etrangere; son mepris et la victoire 
soot sa reponse h tons les tyrans, ou bien: a On salt ici 
!Mirk 

Les mettles homMes qui s'etaient efforces (RS le com-
mencement de la revolution de la bonier it un changement 
de dynastic se retrouverent encore 11 la tete de ces factions 
dont le but etait de vous immoler. 

C'est icique la patience &benne au juste matrons-de la 
verite. Quoi I quand mute l'Europe, excepte nous, qui 

i  
sommes aveugles, est convaincue que Lacroix et' Danton 
ont stipule pour la royaute; quoit quand les rebseigne-
ments prig sur Fibre d'Eglantine, le complice de Denton, 
ne laissent plus de doute sur sa trahison; lorsque rambas-
sadeur du peuple francais en Suisse nous mande la con-
sternation des emigres depuis la mile en jugenient de 
Fabre, ami de Linton, nos yeux refuseraient encore de 
s'ouvrir 	Danton, to repondras A la justice inevitable, 
inflexible. Voyens, to continue passee, et montrons que, 
depuis le premier jour, complice de tons les attentats, tu 
fus toujours contraire au parti de la liberte, et que tu 
conspirais avec Mirabeau et Dumouriez, avec Hebert, 
avec Herault-Sechelles. 

Denton, tu as servi la tyrannie I Tii fus, it Ott will, 
oppose a Lafayette; mais Mirabeau, d'Orleans, Dumou-
riez lui furent opposes de meme. Oserais-lu nier d'avoir 
etc vendu aux trois hommes les plus violents conspirateurs 
contre Ia liberte? Cc fut par la protection de Mirabeau 
que tu fus nomme administrateur Cu departement de 
Paris dant le temps oh rassemblee electorate etait decide-
ment royaliste. Tons les amis de Mirabeau se vantaient 

  

    

   
  



1OO 
battlement:gull i'avait 'COMO Ia;  boticile. • ttsii, tan qt 'a ; 
veto .cc persoanage:affemix, Lu es reste nitiet. Dans ce 
temps7la tu reproches a un Patrinterigide; dans un'repaS, 
qu'il comproniettait bonne•cause en •s'eca dant 'du elm-
min Mt. marchaient Barnette et 'Lamed', qui• abandon-
Pekin le pa rti• populaire: 

Dans les premiers eclairs de la revolution tu. montras 6 
la cour tin front menacant ; +a parlais contre•elle• avec 
vehemence. Mirabeau, qui meditait no .changement de 
dynastic, sentit le prix de ton audace 	to saisil. Tu PCs- 
cartes des lors des principes severes, et I'on n'entendit plus 
parler de toi jusqu'au massacre du Champ-de-Mars ; aloes 
tu appuyas aux Jacobins la motion de Laclos, qui fut un 
pretexte funeste et paye par la cour pour •deployer le dra-
pean rouge et essayer la tyrannie. Les polrioles qui n'e-
taient pas inities daiis.ce complot avaient combattu inuti-
lement .ion opinion sanguinaire. Tu contribuas 6 rediger, 
avec Brissot, la petition du Champ-de-slurs, et sous 
echappates a Ia fureur de Lafayette, qui fit massacrer 
deux untie patriotes. Brissot erre depuis paisiblement dans 
Paris, et toi tu las coulee d'heureux jaws 6 Arcis-sur-
Aube, si toutefois cerui qui,conspirait contre.sa patrie 
pouvait etre heureux. 
•Le calme de to retraite a Areis-sur•Aube se Concoit-il ? 

toi, l'un des auteurs de la petition, Landis que crux qui 
l'avaient signee avaietit tile, les tins charge's de fees, les 
attires massacres I Brissot et toi etiez•vous :done des objets 
de reconnaissance pour la tyrannie, puisque vous 'Veda 
point pour elle OM objets de haine et de terreur ? 

Que dirai-je -de toll Melte et constant abandon de Ia 
cause publique au milieu des crises, on tu prenais tou-
jours le•parti•de.la retraite? 

Mirabeau mart, lir Conspires avec les Lameth, et tales 
seutins. Tu.restasPeutre' pendant l'Asseniblee 

'et tu t'es tu dansia lutte penibte des Jacobinsavec Brissot 
et la faction tie la Gironde. Tu appuyas d'abord leur opi-
nion sur la guerre; presse ensuite par les reproches des 
meilleurs citoyens,,  tu declares que tu observais les deux 
partis, , et tu •te realermas dans le silence. Lie avec Brissot 
au Champ-de-Mars; tat partageas ensuite sa tranquillite et 
ses.opinions:liberticides. Altars; Byre entierement au parti 
vainqueur, tu dis de ceux qui s'y refusaient que, puisqu'il 
restaieueseuls de leur axis stir la guerre, et,que puisqu'ils 
se voulaient perdre , tesamiset toi deviex les abandonner 

tear sort. Legendre entemlit ee propos et le reedit. 
()Mint tu.vis Forage du 40 aoht se preparer, tu 2e re-

tires encore a- Arcis-stir-Aube, deserteur des perils qui 
entouraient la liberte. Les patriotes n'esperaient plus te 
revoir ; cependant , presse par la bottle, par les reproches, 
et quand to sus que Is chute de la tyrannic emit him pre-
pa ree et inevitable, tu mins a Paris-le 9 ao6L-Tu vounis 
te toucher dans cello nuit sinistre; to fus traine Par quel-
ques amis-  s, dents de la tberte dans la section •ofi les M a r-
seillais eteient assembles : tu y parlas, mais tout etait fait, 
et l'insurrection, eteit dojo eu mouvetnent. 

Dans ce moment que faisait Fabre, ton complice et ton 
ami? Tu I'as dit toi-meme, it parlernentait avec la_ cour • 
pour la tromper. Mais la\ cour pouvait-elle se tier a Fabre 
sans niegage certain de son derouement et sans des actes 
tres•evidents de sa !Mine pour.le parti.populaire ?Quicon-
que est l'aini d'un homme qui a parlemente avec Ia cour 
est coupable de lachete. L'esprit a des erreurs: les erreurs 
de Ia conscience soul des'crimes.. 	 . • 

Mais qu'as-tu fait depuis pour nous prouver que-Fabre, 
ton eomplice, et toi aviex voulu tromper la cour? Votre 
couditite .depuis a die celle des conjures. Quand tu etais 
ministre, it s'agit d'envoyer un ambassadeur 	Londres 
pour resserrer riddance des deux peoples. Noel, journa-
liste contre-revolutionnaire, fut offert par Lebrun; tu ne 
t'y opposes point.. On te le reprocha comme une faiblesse; 
tu repondi$ : a Je sais que Noel ne cant rien ; mais je le 
Ibis aceotapag,ner prun de sues parents. * Quelle a titt la 
suite de cette ambassade criminelle? la guerre et la liai-
son avec Dumouriez et Brissot. 

Ce fut toi •qui Lis nommer Fabre et d'Orleans par l'as-
semblee electorate, oil tu yentas le premier comme un 
hoinme tres-adroit, et oh tu -  dis que sa Presence au mi-
lieu des renrisentants do people leur donnerait plus d'int-
portance aux ycux de )'Europe. 

-Chabot pada 	faveur de Fabre et ll'Orleans:•; Tu ; en- 
' rictus Fabre pendant ton tninistere; Fabre aloes professa 
hantemement le federalisme, et disait qukon-diviserait la 
France en quatre parties. • 	, 
• Boland, partisan de Capet; voulut passer la ;Loire pour 

chercher la Vendee; 1oi, tu restds. 3. Paris, oh- etait d'Or-
leans et que mettecait Ditutouriez:•Tu fts sauver Duport art 
milieu d'uttetineute concertee a Meitth par testmissaires 
pour fouiller tine voiture d'armes. 

Le parti 'de Brissot accuse Marat ; tu Le declares son en: 
nemi; tit t'isolas de la Montagne dans les dangers qu'elle 
courait ; tu te fis pubtiquement tin merite de n'avoir ja-
mais &nonce Gensonne, Guadet et Brissot. Tu leur len-
dais sans cesse l'olivier, gage de ton .alliance avec eux 
contre le people et les republican's severes. . 

La Gironde te fit tine guerre feinte pour te forcer a te 
prononeer: Elle te demanda des coinptes ; elle t'aceusa 
&ambition. Ton bypocrisie prevoyante concilia tout et sot 
Ie maintenir ati milieu des partis, toujours pret a dissiinu-
ler avec le plus fort sans insulter le plus Wide. Dans les 
debuts orageux on s'indignait de ton absence et de ton si-
lence; toi, tu parlais de ;la campagne, des delices de la so-
litude et de la paresse. Mais tu savaissortir de ton engour-
dissement opour defendre Dumouriez, Westermann, sa 
creature vantee , et les genera u x scs coin pl ices. 

Tu etivoyas Fabre en ambassade pees de Dumouriez 
pendant cet Infer, sous pretexte, disais-tu , de le reconei-
her avec Kellermann: Les (mitres n'etaient que troll unis, 
pour more ma then r. Dans tonics ;leurs teams a la Conven-
tion, dans tears discours 6 la barre, its se trailaient trends, 
et to etais le leur. Le restiltat de l'ainbassade de Fabre fut 
le saint de Perm& prussienne a des conditions secretes que 
to conduite expliqua depuis, Dumouriez louait Fabre-
Fond, frere de Fabre d'Eglantine. Peut-on douter de votre 
concert crinainet pour renyerser la repuklique? Tu savais 
amortir le courroux des patriotes; tu faisais envisages nos 
matheurs comme resu:tant de la faiblesse de nos armees, 
et to detournais )'attention de la pertidie des generaux 
pourToccuper de nouvelles levees Plommes. Tu Pass°✓  
cies dans tes crimes Lacroix, conspirateur depuis long-
temps decrie, avec Fame impure duquel on ne peat etre• 
uni que par le nmud qui associe des conjures. 

Lacroix-fut de tout temps plus que suspect; hypocrite 
it perlide, ii n'a jamais parte de bonne foi dans cette en. 
ceinte; it out Paudace de loner Miranda; it out celle de 
proposer le reuouvellement de la Convention; ii tint la 
metne conduite que toi avec Dumouriez: votre agitation 
etait Is mtine pour cacher les memes forfeits. Lacroix a te, 
moigne souvent sa Leine pour les Jacobins.— D'on vient 
le Caste qui l'entoure ? Mais pourquoi iappeler taitt dime-
tours lorsqtte votre complicite manifeste avec d'Orleaus et 
Dumouriez dans la Belgique sullit a la justice pour vous 
frapper? 

Danloit, tu eus, apres•le 40 nobt, one conference avec 
Dumouriez, oit vous sous jurtites une entitle a toute 
epreuve, et on vous unites votre fortune. Tu as justilie de-
puis cet affreux concordat, et tu es encore son mut au 
moment oil je parte. 

C'est toi qui, au retour-de la Belgique, osas peeler des 
vices et des crimes de Dumouriez avec la meme admira-
tion qu'on eat parte des vertus de Caton. Tu- t'es efforce 
de cerrompre la morale publique en te rendaut dans pin-
sieurs occasions I'apologiste des hommes corrompus, tes 
coinplices. C'est toi qui le premier, dans un cercte de pa-
triotes que tu-  voulais surpremre, proposes le bannisse- . 
ment de Capet, proposition que tu n'osas plus soutenir it• 
ton retour payee qu'elle etait abattue et qu'elle Peat perdu. 

Dumouriez, qui s'etait rendu a Paris vers ce mettle temps, 
-dans le dessein d'influencer le jugement du tyran, n'osa 
Rona resister lui•meme au cri de la justice publique qui 
envoys le lyran a la mort. Quelle conduite tins-tu dans le 
.comite de defense generale? Tu y recevais les compliments. 
de Guadet et Brissot, et tu les. leur rendais. Tu disais It 
Brissot : Vous-avez de ('esprit, mais vous avez des pre-
tentious. s Voila ton indignation contre les ennemis de la 
patrie I Tu conseptis 6 ce qieon ne fit point part a Ia Con-
vention de 'Independence et dela irahison de Dumouriez; 
tu to trouvais darts des conciliabules avec Winn:E'en et 
d'Orleans. 

   
  



-Dans le meme temps tu le &Marais pour des principes 
moderes, et tee formes robustes semblaient degniser Ia 
faiblesse de tesconseils ; tu disais que des maximes sesta 
res teraient trop d'ennemis a la republique. Conciliateur 
banal, tous tee exordes a la tribune cornmeneoient comme 
le tonnerre, et tu finissais par faire transiger la verite et 
le mensongee Quelle proposition vigoureuse as-tu jamais 
faite contre Brissot et son parti dans Ia representation na-
donate ou je t'accuse? A ton retour de la Belgique tu pro-
voquas la levee eis masse des patriotes de PariS pour mar-
cher aux frontieres. Si cela flit alors arrive, qui aurait 
resists a Paristocratie qui avail tense plusieurs souleve, 
aunts? Brissot ne desirait point autre chose; at les pa-
triotes mis en campagne n'auraient-ils pas ete sacrifies? 
Ainsi se trouvait accompli le vceu de tous les tyrant du 
monde pour la destruction de Paris et de la liberte. Tu 
provoquas une insurrection dans Paris; elle Malt concertee 
avec Dumouriez: tu annoncas meme que, s'il rattail. de 
Pargent pour la faire, to avais la main dans les caisses de 
Ia 13ebriqtie. Dumouriez voulait une revolte dans Paris pour 
avoir un pretexte de marcher contre cette title de la liber le 
sous an titre moins defavorable que celui de rebelle et de 
royaliste, 
- Toi qui restas a Arcis-sur-Aube avant le 9 east, °pith-
sa t la paresse a Pinsurrection necessaire, tu avais retrouve 

- to chaleur au snob de mars pour servir Dumouriez et lui 
fournir un pretexte honorable de Marcher sue Paris. Def-
fieux, reconnu royaliste et du parti de ('stranger, donna le 
signal de cette fausse insurrection ; le 10 mars, un a ttroupe-
ment se porta aux Cordeliers, de In & la commune : on lui 
demanda de se mettre a sa tete, it s'y refuse. Fabre alors 
s'agilait beaucoup. a Le mouvement, 	un depute, 
&MO aussi loin qu'il le fallait. s Le but de Dumouriez Se 
trouva rennin ; it fit dece mouvement la base de son mani- 
feste seditieux et des lettres insolentes 	ecrivit is la 
Convention. 	' 

Delves, tout en declamant contre Brissot, recut de 
Lebrun, complice de Brissot, une somme d'argent pour 
envoyer dans le Midi des Adresses vehementes ou la Gi-
ronde etait improuvee , mais qui tendaient a justifier la 
revolte projette des federalistes. Deffieux fit effeter see 
propres commis a Bordeaux, d'ou l'Adresse fut envoyee 
la Convention nationale, ce qui donna lieu a Gensorme de 

• denoncer la Montagne, eta Gpadetde declamer contre Paris. 
Deffieux depose depuis en faveur de Brissot, au tribunal 

revolutionnaire. Mais, Danton, quells contradiction entre 
cette mesure extreme et dangereuse que tu preposas, et la 
moderation qui le fit demander une amnistie pour tons les 
coupables, qui te fit excuser Dumouriez, cite lit, dans le 
comae de defense generale, appuyer la proposition faite 
par Guadet d'envoyer Gensopne vers ce general? Pouvais-
tu etre a vengle a ce point sur l'interet public? oserait-on te 
rep rocher de manquer de discernement ? 

Tu Paccommodais a tout. Brissot et see complices sor-
taient toujours contents d'avec Mi. A la tribune, quand ton 
silence Malt accuse, tu leur donnais des avis salutaires pour 
qu'ils dissimulassent davantage. Tu les menacais sans indi-
gnation, mais avec une bonte paternelle, et tu leur don-
nais plutet des conseils pour corrompre la liberte, pour se 
sawyer, pour mieux nous tromper, que tu n'en donnais au 
parti republicain pour les perdre. a La twine, disais-tu, est 
insupportable a mon cceur ; a et to -nous avais dit: a Se 
n'aime point Marat. • Mais u'es-tu point criminel et res-
ponsable de n'avoir point hat les amends de la patrie? 
Est-ce par see penchants prives qu'un homme public deter-
mine son indifference ou sa haine, ou par l'amour de Ia 
patrie clue n'a jamais senti ton cceur? Tu fis le concilialeur 
comme Sixte-Quint fit le simple pour arriver au but oft it 
tend a it. Eclate anaintenant devoid la justicedu people, toi 
qui n'eclatas jamais lorsqii!on attaqua la patriel Nous t'a-
vions cm de bonne foi quand nous accusames le parti de 
Brissot; mais, depuis, des pots de lumieresont tomb& sur 
to politique. Tu es l'ami de Fabre tu I'as Mende ; to n'es 
pas homme a te compromettre tu n'as done pu que te 
defendre toi-meme (Una ton complice... Tu abandonnas le 
parti sepublicain au commencement de noire session, et 
depuis es-to halt autre chose que nuancer d'hypocrisie les 
deliberations? 

Fabre et toi fetes les apologistes de d'Orleans, que taus 
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vows efforeates.de faire passer pear un homme sium!e et 
tres-malheureuz. Vous repetates souvent ce propos. Vous 
elks sur la Montagne le point deeontact etde repercussion 
de Ia conjuration de Dumouriez, Brissot et d'Orleans. La-
croix te secsanda parfaitement dans toutes ces occasions. 

Tu vie avec horreur la revolution du 31 mai. Herault, 
Lacroix et sof denunciates la tete d'alituriot, qui avail servi 
la liberte, et vous lui files un crime du mouvement qu'il 
avail fait pour echapper Is un acte d'oppression de Votre 
part. Ici, Danton,t  to deployas tots hypocrisie n'aystrit pit 
consommer Lou projet, tu dissimulasta fureur ; tu regar 
das Hanriot en riant et tu lui dis ;Y N'aie pas peur ; va 
tonjours ton train ; r Voulant lui faire entendre que to 
avais eu Pair de le blamer par bienseance, mais qu'au fond 
tu etais de son avis. Un moment apres tu l'abordas a Ia 
burette, et lei presentas un verre d'UD air caressant edlui 
disant : « Point de rancunel • Cependant le lendemain tu 
le calomnias de la inaniere Ia plus atroce, et to lui repro-
elms d'avoir vessla Passassiner. Remelt el Lacroix t'ap. 
puyerent. Mais n'as-tu pas envoys depuis un ambassadeur 
I Petiois et a Winuden dans le Calvados? ne Pes41.1 pal 
oppose a la position ties deputes de la Gironde? n'avais-tu 
pas defendu Stingel, qui avail fait egorger les avantpostes 
de l'armee a Aix-Ia-Chapelle? Ainsi, defenseur de lout les 
criminels, tu teen as jamais fait entails pour tm patriote. 
Tu as accuse Roland, tais plot& comme  un imbecile *ed. 
Mon ieu x q ue comme un trattre; tu ne trouvais a sa femme 
que des pretentious au bet esprit. Tu as jets ton manteau 
Sur tous les attentata pour les toiler et les &guises.. 
- Tes amis out tout fait pour toi ; its placent ton nom 

dans tous les jots roasts strangers et dans les rapports Jour-
naliers du mi nistre de 'Interim's. ; les rapports dont repute, 
envoy& teas les soirS par le ministre de l'interieur, te pre-
sentent comme l'homme dont tout Paris s'entretieM; tee 
moindres retlexions y soot rendues cffiebres. Nous ovens 
reconnu depuis longtemps que tee anus ou toi redigez ces 
rapports. 

Banton, to fus done le complice de Mirabeau, .de d'Oe-
leans, de Dumouriez, de Brissot. Les lettres de l'ambassa-
deur d'Espagne Venise au duc trAlcudia disent qn'oo te 
aoupeonnait Peris, et Lacroix, d'avoir eu des conferences, 
au Temple, avec la reine. lietranger est toujours tres-
instruit sur les crimes commis en sa faveur; ce fait eat 
counts de Lullier et pent s'eclaircir dans la procedure. 

L'ambassadeue d'Espagne dit dans la meme lettre, ftcrite 
au mois de juin dernier : a Ce qui hous fail trembler est 
le rcnouvellemenl du comite de satut public. ilru en 4taiSt 
Lacroix ; tu eq etais, Danton I 	. 

Mauvaiscitoyen, tu as conspire; faux ami, tu distils, it 
y a deux jours, du Mal de Desmoulins, instrument que tu 
as perdu, et tu lot pretais des vices honteux ; mechant 
homme, tu as compare ('opinion publique a une femme de 
Mauvaise vie; tu as dit que L'bonneur stall ridicule, que 
la gloire et la-posterite etaient une sottise. Ces maximes 
devaient te concilier l'aristocratie: elks Maim* cc-neg.& 
Catilina. Si Fabre est innocent, si d'Orkans, si Demon- 
riez reread innocents, tu 	sans doute. Ten ai trop dit; 
tu repondras a la justice. 	• 

Citoyens, la conjuration d'Ilebert etant &tonic cos 
jours deciders, Petranger s'efforea de terser le scandale 
surtout ce que la liberte honore. On y impliqua leg melt-
tears defenseurs de la liberte; on y int pliqua meme Mare; 
on annonea qu'il atlait descendre du Pantheon. Qoetton 
ombre en desce.nde pour serrer le eteur des enemas du 
peuple et pour les confondre I 
- II a ete ourdi 'depuii six mob's un plan de palpitation et 

d'inquietude clang le gouvernement ; claque jour on nous 
envoyait un rapporfsur Paris; on nout insinuait avec sou-
please, tantrat des Conceits imprudents, Mutat des craintes 
deplacees. Les tableaux etaient calcules cur les sentlittentS 
qu'il importait tie nous faire nailre pour que le gouverne-
meat marchat dans le sens qui convenait aux complots eri-
minds. On y louait Danton, on y accreditait Hebert, Ca-
mille Desmoulins, et l'on y suppose tous les projets sane-
Honks par ('opinion publique pour nous decourager. Ces 
rapports oserent nous dire, pendant le proces 
qu'on parlait d'arracher Marat du Pantheon et try mettre . 
la Cotalay 	sons les menses plumes qui louaient Denton 
et Desmoulins qui tracaieut ces horreurs. 
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La faction de Dumouriez a fait assassiner Marat; ses 

complices veulent encore assassiner sa memoire. Ceux qui 
louerent les vices de Dumouriez &dent bien faits pour ou. 
trager sa gloire et pour immoler sa vertu. 

Acbevons de peindreces hommes qui, n'osant se declarer, 
ont conspire sous la poussiere; ilseurent toutes les qualites 
des conspirateurs de tous les temps :its se louaient mutuel-
lement et disaient Pun de l'autre tout ce qui pouvait 
tromper les jugetnents. Les amis du profond Brissot evident 
dit longtemps de lui qu'il etait un inconsequent, un etourdi 
Mem. Fabre disait de Danton qu'il etait insouciant, que 
son temperament l'entrainait A la campagne, aux bains, 
aux choses innocentes. Denton disait de Fabre que sa tete 
&zit un imbroglio, un repertoire de choses comiques; et le 
presentait comme ridicule, parce que ce n'est presque 
ce prix qu'il pouvait ne point passer pour un traitre par le 
simple apercu de sa maniere tortueuse de se eonduire. 
Denton, riait avec Ducos, faisait le distrait pros de d'Or-
leans et le familier pros de Marat, cited detestait, mais 
qti'd craignait. Herault &aft grave dans le sein de la Con-
vention, bouffon ailleurs, et riait sanecesse pour s'excuser 
tie ce qu'il ne disait rien. 

-11 est en outre quelques rapprochements a faire de la 
conduite de ces hommes en differents temps. Danton fut 
un lion contre Lafayette, l'ennemi de d'Orleans; Danton 
futplein d'indulgence pour Dumouriez, l'ami de d'Orleans 
Danton proposait, it y a trois ans, aux Jacobins, la loi de 
Valerius qui ordonnait aux Romains de tuer sur I'heure 
ceux qui parleraient de Tarquin ; Denton ne trouva plus 
ni d'eloquence ni de severity contre Dumouriez, qui tra-
hissed ouvertement la patrie et voulait faire un roi. 

Denton, comme je l'ai dit, opina d'abord pour le bannis-
sement du tyran, et pour sa mort ensuite. II avertit sou-
vent certains membres du comite de salut public qu'il fal-
lait beaucoup de courage pour y rester, parse que Paulo-
rite qu'on iui confiait emit dangereuse pour lui-meme. Ce 
fut Danton qui proposa les 50 millions; ee fut Herault qui 
l'appuya ; ce fut Denton qui propose qu'on erigeat to comite 
de saint public en comae de gouvernement : c'etait done 
un piege qu'il lui tendait. 

Danton ayant sty exptilsedu comae dit a quelqu'un 
a Je ne me facile point, je n'ai pas de rancune; mais j'ai 
de la memoire. Que dirais-je des pretentious de ceux qui 
se pretendirent exclusivement les vieux Cord'eliers I Its 
etaient precisement Dutton, Fabre, Camille Desmoulins et 
le ministre auteur des rapports sur Paris, oh Danton, Fabre, 
Camille et Phelippeautsont loves, oh tout est dirige dans 
leur sons et dans le sens d'ilebert. Que dirais-je do raven 
fait par Denton qu'il avail dirige les derniers emits de Des-
moulins et de Phelippeaux? 

Vous etes tous complices du ;Mine attentat ; tous vous 
avez tents le renversement du gouvernement revolution-
naire et de la representation ; tous vous ayes provoque son 
renouvellement an 40 twat dormer; tons vows ayes travaille 
pour l'etranger, qui jamais ne voulut autre chose nue le 
renouvellement de la Convention, qui eat entralne la perte 
de la republique. 

Je suis convaincu que cette faction des indulgents est 
fide A toutes les autres, quelle fut hypocrite dans tons les 
temps, vendue d'abord a la nouvelle dynastic, ensuite 
toutes les factions. Cette faction a abandonne Marat et 
s'est ensuite park de sa reputatibn ;.elle a tout fait pour 
detruire la republique en amollissant toutes les iddes de Ia 
liberty. Elle out plus de finesse que les autres; elle attaqua 
le gouvernement avec plus d'hypocrisie, et ne fut que plus 
criminelle. 

Camille Desmoulins, qui fut d'abord dupe et finit par 
etre complice, fut, comme Phelippeaux, un instrument de 
Fabre•et de Danton. Celui-ei raconta , comme une preure 
de la bonhomie de Fabre, que, se trouvant chez Desmou-
lins au moment oh it lisait a quelqu'un Pecrit dans lequel 
it demandait un comitedecleinence pour Paristocratie, et 
appelait la Convention Ia sour de Tibere; Fabre se mit A 

• pleurer : le crocodile pleure aussi. Connie Camille Des-
moulins manquait de ca ractere, on se servit de son orgueil. 

Il attaqua en Mete= le gouvernement revolutionnaire  

dans tonics sea consequenees.11 park effronteroent en 
favour des ennemis de la revolution, proposa pour eux un 
comite de clemence, semontra tres-inclement pour le putt 
populaire, et attaqua, commme Hebert et Vincent, les re. 
presentants du peuple dans les armees; comme Hebert, 
Vincent et Buzot 	it les traita de proconsuls. 11 
emit etc le defenseur de pinfame Dillon avec la meme au-
dace que montra Dillon lui-meme lorsqu'lt Maubeuge it 
ordonna fir son armee de marcher sur Paris et de preter 
serment de fidelity au roi. II combattit la loi contre les 
Anglais Ill en recut des remerciements en Angleterre dans 
les journaux de ces temps-la. Avez-vous remarque que tons 
ceux qui out Me loves dans I'Angleterre ont ici trahi leur 
patrie? 

Fabre plus d'une fois prorogue Pagrandissement des 
pouvoirs du comite de salut public, soit par lui-meme, soil 
par ses amis; nous fremimes souvent d'un piege si mechant. 
Fabre esperait que nous succomberions sous le fardeau de 
taut d'affaires ; it s'en vantait ; mais to genie de la liberty 
a vaincu pour nous. Celui qui, parmi nous, accepta tou-
lours avec le plus de joie le pouvoir fat Herault, le corn• 
plice de.Fabre et de Petranger. 

Tout se lie : apres que Fabre out tout fait pour nous 
donner une juridiction dans le dedale de laquelle it espe-
rail nous perdre, alors it fit attaquer les operations du gou- • 
vernement ; alors Herault, qui s'etait place a la tete des 
affaires diplornatiques, mit tout en usage pour &enter les 
projets du gouvernement. Par lui les deliberations les plus 
secretes du comite sur les affaires'etrangeres etaient corn-
muniquees aux gouvernements ennemis. II fit faire plu-
sieurs voyages a Dubuisson en Suisse,, pour y conspirer 
sous le cachet meme de la republique. Nous nous rappelons 
qu'Herault fut avec degobt le temoin muet des travaux de 
cons qui tracerent le plan de constitution dont it se fit 
adroitement le rapporteur damn& 

Nous avons intercepts des lettres de Las-Casas, embus-
sadeur d'Espagne a Venise, dans lesquelles it rapporte les 
deliberations di plomatiques du comite au temps de Herault. 

C'etait dans ce meme temps qu'environne de pieges et 
de la responsabilite des susses de quatorze armees, une 
nude d'ennemis attaqua le gouvernement, c'est-a-dire vous 
attaqua vous-matnes. 	 , ts 

Le moment &aft favorable; ('Alsace etait envahie; Tou-
lon Malt aux mains des Espagnols et des Anglais; Perpi-
gnan menace, nos acmes mallieureuses dans le Nord, dans 
le Mont-Blanc, dans la Vendee, partout enfin. 

Alors le peril Hebert demandait l'etablissement de la• 
constitution, sun que dans ce chaos de dangers et d'adver-
sites, dans colic agonie factice de la liberty, le passage du 
gouvernement revolutionhaire a un regime plus faible quo 
ses ennemis fht le passage de la vie au tombeau. 
- L'etablissement de la constitution tut demands par Dan-

ton, l'ami de Fabre. En meme temps Phelippeaux, ou - 
plutot Fabre, dont le style, l'hypocrisie, les insinuations 
sont reconnues facilement dans les serifs du premier; en 
meme temps Phelippeanx attaqua le gouvemernent comme 
associe A la trahison Phelippeaux avail autrefois emit en 
favour de Roland et de l'appel au peuple, el contre Herat. 
Phelippeaux mit au jour dans ces derniers temps divers 
ecrits qui sent evidemment de differentes plumes. Le but 
de ces ecrits &aft d'en induire la complicity du gouverne. 
relent avec ceux qui trahissaient la patrie. 

Phelippeaux, auteur, quelques Jews avant, d'un cat& 
cliisme ridicule, etait devenu tout a coup un homme d'Etat. 
Phelippeaux est Paine du club- du Mans, oh la liberty, oh 
Ia representation 'intimate n'a pas un ami , od l'on a de-
made votre renouvellement, o0 l'on a dit que vous Mies 
uses dans le memo temps que le disait Hebert. 

Vous avez meme appris ce matin qu'une revolte avail 
eclate au Mans contre Gamier, represemant du peuple; 
cette revolte a die fomentee par ceux-la memo qui redi-
geaient une Adresse en favour de Phelippeaux ; ils sont 
arretes; le tribunal revolutionnaire va instruire cette 
affaire. Revenons a noire sujet. 

On peat se souvenir que Fabre, en ce temps-la, ne quit-
fait pas Camille ni Plidlippeaux; Fabre f en mihne temps 
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qu'il dirigeait aes deux personnages, &aft putout : it Blast 
sans cesse au comae de satete generale; it etait dans les 
groupes, a la police, a'la commune, aux Jacobins; it se 
mu Itipliait en divers &rite ; it se glissait aupres des patriotes, 
et it est prouve que cet bomme, qui s'etait efforce d'ac-
croltre eautorite du comite, la sapait dans chacun de ses 
membres. 

Au milieu des dangers qui environnttaient la patrie on 
deliberait les soirs sur tout ce que chacun de nous avait 
remarque de contraire au, bien public dans la jeurnee. II 
se trouva que Fabre disait a chacun des members du combo 
du bien d'eux-memos et du mat de cheque autre complice 
de Chabot; it l'accusa 101.90111e sut arrete, comme Chabot" 
accuseses complices. .Fabre s'attachait surtout a prouver 
que tous les complots avaient pour but de perdre Denton. 
La reaction de ces intrigues aurait ete de renverser le gou-
vernement et la representation, de ruiner les partis oppo-. 
see; et que serait-il reste? Fabre et sa faction. 

Maintenant it faut rapprochey d'autres faits des pre- . 
cedents. 

L'ete dernier, Rerault die queLullier,procureur general 
du departement de Paris, avait confie 	existait un parti 
en faveur du jeune Capet, et que, si le gouvernement 
pouvait perdre faveur et le path arriver au degre d'in-
fluence necessaire, ce serait Denton qui montrerait au 
peuple Oct enfant, 

Dans ce temps meme Denton dine souvent rue Grange-
Bateliere avec des Anglais ; it dinait avec Gusman, Eva-
gnol trois fois par semaine, et avec rinfame Saint-Ama-
rante, le fits de Sartine, et Lacroix. C'est la que se soot 
faits quelques-uns des repas a cent ecus par tete. 

Il est clair que le peril qui voulait elablir premature-
Ment la constitution, celui qui attaquait le gouvernement, 
celui qui attaquait la- Convention , celui qui corrompait, 
celui qui voulait un comiie de clemence, avaient tous pour 
objet d'amener le &goat du regime present, et it est evi-
dent que la royaute emit celui qu'on devait lui substituer. 
• Qu'on examine maintenant la conduite de tons ceux dont 

j'ai parte, leurs liaisons, leurs excuses toujours prates en 
faveur des hommes tares; on reconnait a des signes cer-
tains le parti oppose a la revolution, et qui dissimula tou-
jours. Que ceux dont j'ai parle nous disent d'od vient leur 
fortune; que Lacroix dise pourquoi, rete dernier, il se fa'-
salt acheter de i'or par un banquier. 

Ceux qui depuis quatre ans ont conspire sous le voile du 
patriotisme, aujourd'bui que la justice les menace, repetent 
ce mot de Vergniatyl : a La revolution est commeSaturne: 
elle devorera tous ses enfants. a 

Hebert ripetait ce mot pendant son proses; il est repete 
par tous ceux qui tremblent et qui se voient &masques. 
Non, la revolution no devorera pas ses enfants, mais ses 
ennemis, de quelque masque impenetrable qu'ils se soient 
converts.' 

Les conjures gut ont pert etaient-its les enfants de la 
liberte parce qu'ils leur ressenablerent un moment? La re-
volution devorera jasqu'au dernier ami de to tyrannie ; 
it ne perira pas un veritable patriote par la justice; elle 
n'immolera que les factions criminelles. 

Citoyens , elles meditent cheque jour votre perte; tons 
les fripons se rallient a elles. Vies s'attendent depuis quel-
ques jours a etre demasquees; Denton, Lacroix disent 
a Preparons-nous a nous &rendre. u Ainsi Hebert, déjà 
poursuivi par 'Image de son supplice, criait, it y a trois 
decades : a On vent me perdre ; defendez-moil 

Un innocent parle-t-il de se defendre ? a-t-il des pressen-
timents de terreur avant qu'on ait parte de lui ? Les comites 
ont garde prudemment le silence, et ropinion et le peuple 
accusaient avant moi ceux que j'accuse; its s'accusaient, 
its se designaient eux-memes avant que nous ayons parte 
d'eux ; its se preparaient a demander si nous vouliona de-
truire la representation parce que nous les accusons. Et 
ceux-la nous font•ils un crime d'avoir accuse Brissot, Char 
hot et leurs complices? veut-on lee rehabiliter? Soyez done 
intlexibles: c'est 'indulgence qui est feroce, puisqu'elle 
impede la patrie. 

- Quand les restes dela faetion d'Orleans, devours aujour-
d'hui a tous- lee attentats centre la patrie, n'existeront 
plus, vous Waimea plus d'exemples a donner vous sere: 
paisibles; !'intrigue n'abordera plus Bette enceinte made; 
eons vous livrerez a la legislation et au gouvernement; 
vous sonderez lee profondeurs, et von deroberez lee feux 
du ciel pour animer la republique Cede encore et enflame 
mer !'amour de la patrie et de la justice. Alors it ne restera 
phis que des patriotes; alors sera detruite rillusion• des 
intrigues qui, depuis cinq ans, ayant pris le masque de la 
revolution , votutraient aujourd'hui lui faire partager lour 
opprobre en faisant dire que les patriotes seront tons des-
honor& les uns apres les autres. Ainsi done, parce que des 
lashes et des ennemis de l'humanite se sont faits prophetes, 
la Divinite en aurait perdu, de sa gloirel ;wee que des 
hypocrites aura ient usurpe la representation du patriotisme, 
reclat du patriotisme serait compromis I Ceux que je &-
nonce n'ont jamais ete patriotes, mais aristocrates adroits 
et plus dissimules que ceux de Coblente. 

Toutes les reputations qui se sont ecroulees etaient des 
reputations usurpees par i'aristocratie ou par des factions 
criminelles; ceux qui nous reprochent not re severite aime-
relent mieux quo nous fuSsions injustes. Pen importe que 
le temps ait conduit des mites diverses a rechafaud , au 
cimetiere , au 'leant, pourvu que la liberte reste. On ap-
prendra a devenir modeste ; on s'elancera vers la solide 
gloire et le solide bien, qui est la probite obscure. Le people 
francais ne perdra jamais sa reputation; la trace de la 
liberte et du genie ne pent etre effacee dant I'univers. Op• 
prime dans sa vie, it opprime epees !al les prejuges et les 
tyrans. Le monde est vide depuis les Romanis, et leur 
memoire le remplit et prophdtise encore la liberte. 

Pour sous, apres avoir aboli les factions, donne: a cetle 
republique de douces mteurs ; retablissez dans Vela civil 
l'estime et le respect individuel. Francais, soyez heureux et 
libres; aimez•vous, haissez tons les ennemis de la repu-
blique; mais soyez en pais avec sous memos. La 'Riede' 
vous rappelle it la nature, et l'on voulait vousla faire aban-
bonner. N'avez-vous point d'epouse a cherir,' d'enfants 
elever? Respectez-vous mutuellement. Et nous, represen. 
tants du peuple, ehargez-voss du gouvernement supreme, 
et que tout le monde jouisse de la liberte au Heti de gou-
verner. La destinee de vos predecesseurs vous avertit de 
terminst votre ouvrage vous-memes, d'etre sages et de pro-
pager la justice sans courir a la renommee, semblables 
l'Etre supreme, qui met le monde en harmohie sans se 
montrer. Le bien public est tout ; mais pour la renommee 
elle n'est rien. Barnave fut porte en triomphe sous vos 
fettetree; oil 

Ceux que j'ai &none& n'ont jamais eontiu de patrie; 
its se sent enrichis gar des forfeits, et ce n'est point lour 
elute si vous existez. II n'est point d'ennemis qu'il n'aient 
proteges, point de traitres gulls n'aient excuses. Mares,. 
egoistes, apologistes des vices, rheteurs et non pas amts de 
la liberte, la republique est incompatible avec eux ; its ont 
le stein des jouissances qui s'acquierent aux Opens de 
regalite; its sont insatiables d'influence; les rois comptent 
sun eux pour vous detruire.. A gobbles protestations pour-
riez-vous croire de la part de ceux qui, pressant la main 
sacrilege de Dumouriee, lui jurerent une amide eternelle? 
serment qui fut garde : la Belgique et rartnee, sous et 
l'Europe en rtes temoins. 

Il y a done eu une conjuration trainee depuis plusieurs 
annees pour absorber la revolution francaise dans tin dim-
gement de dynastie. Les factions de Mirabeau, des Lamed', 
de Lafayette, de Brissot, de d'Orleans, de Dumouriez, de 
Cerra, d'Hebert, les factions de Chabot, de Fabre, de Denton, 
ont conoouru progressivement a ce but par tons les moyens 
qui'pouvaient empecher la republique de s'etablir et son 
gouvernement de s'alfermir. 

Nous tams cru ne devoit plus temporiser avec les con-
pables, puisque nous avons annonce que nous detruirions 
toutes les factions; elles pourraient se ranimer et prendre 
de nouvelles forces : l'Europe semble ne plus compeer que 
sur elles. II etait done instant de les detruire, afin qu'il ne 
restat dans la republique que le peuple etNous, et le gou. 
Wernement dont sous rtes le centre inviolable. 
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Les jours du crime sort passes; malheur a,  ceux qui 

soutiendraient sa cause! sa politique est demasquee. Que 
tout ce qui fut criminel pprisse! On ne fait point des re.pu- - 
bliques avec des managements, mais avec la rigueur 
farouche, la rigueur inflexible envers tous ceux qui out 
trahi. Que les complices se denoncent en se rangeant du 

• parti des furfaits; Re que nous avons dit ne sera jamais 
perdu sur la terre. On peut timelier a Ia vie les homilies 
md, comme nuns, ont tout ose pour la verite; on ne pent 
point leur arraclier les creurs, ni le toinbeautospitaliersous 
lequel its se derobent a l'esclavage et a Ia home de voir 
laitser triompher les 'pedants. 

Voici le projet de decret 
a La Convention nationale, apres avoir entendu 

le rapport des coma& de stlrete generale et de salut 
public, decrete d'accusation Camille. Desmoulins, 
Ilerattlt, Danton, Phelippeatuti Lacroix?  prevenus de 
complicitO avec d'Orleans et Dumouriez, avec Fa-
bre d'Eglantine et les ennemis de la republique; 
d'avoir trempe dans la conspiration tendant a rita-
blir la monarchic, a detruire la representation na-
tionale et le gouvernement republicain. En conse-
quence, elle ordonne leur name en jugement avec 
Fabre d'Eglantine. • 

Le diced est adopte h l'unanimite et au milieu des 
plus vifs applaudissements. 

secretaire lit la lettre suivante : 

Les representants du people, envoyes dans tom-
mune-Affranchie, pour y assurer le Irophenr:du 
peuple avec le triomphe de la republique,daneles 
departements environnants et pros ramie des 
Alpes, a la Convention nationals. 

• Citoyens collegues, la conspiration qui vient 
d'eclater au sell de Paris; et qui devait envelopper 
d'tut deuil eternal Ia republique entiere, a frappe 
tous les esprits d'etonnement erde douleur. Les con-
jures, plus habiles et plus audacieux que tons ceux 
qui out veulu jusqu'im faire la guerre a la liberte, se 
sont.  jet& daim 10 tourbillOn revolutionnaire , et 
ontsparu s'elancer avec toutes les antes pures dt ar-
dotes vets le,bonheur du peuple. 

• Les federalistes attaquaient la Convention natio-
nale, lui reprochant avec fureur de tout renverser 
lorsqu'elle voulait conserver le peuple stir les cen—
dres de .ses ennemis, de bouleverser toutes les for-
tunes particulieres lorsqu'elle voulait fermement 
itablir Ia fortune publiqtte,d'exercer des barbaries 
iiidividnelles lorsqu'elle lancait la terreur ott la 
mort sur les assassins de la Albert& Les nouveaux 
conjures out imagine qu'en suivant systeme op-
pose, qu'en accusant to gouvernement de. retrogra-
der dans sayenseee, dans ses mesures, Valfrancus-
sement des, bounties, le peuple, dupe de ce piege, 
marcherait _avec leurs passions .parricides a la ty-
ranuie, se souleveraittontre l'autorite nationale, et 
leer preteraient dans son delire insense sa massue 
terrible pour ecraser les Seals antis qui lui seraient 
restes courageux et fideles. 

6 Grtice a votre vigilance, citoyenscollegues, l'hu-
manite n'aura pas a gemir- sur des erreurs aussi 
deplorable's sur des ealamites que des sieeles dau-
ratent pu reparer; la liberte ne (era pas mime con-
vette dune seule goutte de sang. Les tombeaux que 
le vice, la corruption et le crime creusaient a toutes 
les vertus ne renfermeront que les testes impurs des 
conjures. 

• Le detacboment de l'armee revolutionnatre:  qni 
est en garnison a C,ommune,Affranchie,n'a. point it  

se reprocher untoupable silence. L'exoression Iran-
ehe et energique de son indignation, de sa &dere re-
publicaine, s'est inanifestee au moment memo oa 
Fattentat a etc connu, oa son chef a etc designe au 
nombre des complices. II nous charge de vous faire 
passer l'Adresse qui ate arretee sur-le=champ, et re-
'stelae de toutes les signatures des braves soldats qui 
composent le detachement. 

• SigniFOUCtli, LAPORTE et MgAtiLLE. 

Les citoyens composant le de'tachement de l'artnee 
revolutionnaire, stationne a -Commune- A /Iran-
chic, ci la Convention nationale. 

Vous venei encore une fois, de dejouer les infil-
mes manoeuvres de Pitt et de ses agents; encore tine 
fois vous renez de sauver Ia republique. Nous avons 
fremi en apprenant la decouverte d'nne grande con-
juration. C'en etait fait des plus fermes defetiseurs 
de la liberte, e'en emit fait de In Convention ; on 
nous donnait tin tyran. Ah !. combien n'eussions-
nous pas regrette d'etre eloignes de vows et de ne 
penvoir vous faire un rempart de nos corps! 

•Nous attendons dans IC calme qui con vient a des 
republicaitts ce clue va prononcer la, a

justice du tribu-
nal reVolutionnatre. Nous jurons  la Convention 
Fattachement le plus inviolable; nous nous rallierons 
tnujours .autour de la Montagne; nous verserons 
jusqu'a la derniere.goutte de notre sang en Otis de-
fendant; et c'est ainsi que nous voulons repondre 
aux ealomnies *qu'on repaint contre rums. Vive 
janiais Ia Convention nationale! vive la Montague! 
vivent les Jacobins! vive la repnblique democrati-
que une et indivisible et imperissable! mort a tous 

- les tyrans, a tous les sceleraM corrupteurs du pea, 
ple ! • 

Suivent toutes les signatures du detachement.. 

COUTRON, au nom du comite de salut public : Ci-
toyens, le comite. a porte tonic son attention sur 
l'administration des domaines nationaux; it a vu. 
avec etonnement que cette pantie de ('administration 
publique etait negligee, que l'on ne inettait point les 
scenes stir les biers des emigres et des condatnnes, 
qu'on n'en dressait pas les Rats exactement, et-que 
des communes. s'emparaient, de leur autorite pri-
vee, de plusieurs proprietes nationales,-et en de-
tournaient les fruits .a leur avantagc• particulier. Le 
comite vous presenters incessann»ent des movers en 
grand a -cet egard; en attendant, voici le depret que 
je suis charge de vous soumettre. 

CouthOn lit mt.  projet de decret qui est adopte en 
ces termes : 

La,Convention nationale, apres avoir.entendu 
le rapport du comae de saint public, decrete : 

• Art. let. L'agence des domaines nationaux ren-
dra compte, chaque decade, au comite de saint pu-
blic des moyens qu'elle- a pris et des mesures exe-
cages pour la-recherche des biens appartenant a la 
reptiblique et l'apposition des scelles qui attraient 
etc negligees jusqu'a cejour. 

'011.11 ne potirra etre fait de location des biens 
nationaux que. par I'agence, qui en rendra compte 
chaque decade att comite de salut public. 

• Les somines des emigres et des tondamnes 
appartenant a la -republique, qui se trouvent dans 
les-grelfes des; divers tribunaux ou dans tout autre 
depOt 	seront versees sur-le-champ dans Ia 
caisse du tresor 	 ' 

(La suite domain.) - 
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REPUBLIQUE FRANcAISE. 

SOCIETE 

-DES AMIS DE LA L1BERTE ET DE L'EGALITE , 

SEANT AUX CI-DB*ANT JACOBINS DE PARIS. 
.Presidence de Legendre. • 

MANCE DU 8 CRIMINAL. 
Vordre du jour appelait Basset Ala.  tribune pour repon-

dre aux denortciations portees contre lui dans la seance 
derniere. 	 ' 

Il prend la parole et s'occupe d'abord It developper le 
peu de ressources 	avait Asa disposition pour terrassev 
!a rebellion. II represente qu'il ett de imprudent et meme 
insense d'exposer tees-peu de patriotes contre des 'diners 
de rebelles. 

Collet dlierbeis, interrompant Porateur 11 me sernble 
que la discussion actuelle est funeste a la chose publique. 
Un bon principe a etc professe a cette _tribune : e'est que 
celui qui a maintenant la parole avait une mission speciale 
du comite de salut public pour apaiser les troubles du 
Jura par la vole des negociations. 	 • 

Mais que signifient les moyens de defense fondes sur le 
calcul du nombre des patriotes qui combattent pour la li- 
berte?•14'y 	qu'un seul patriote pour parlor au peu- 
ple, it serait &ode. Un representant, ne flit-il entoure que 
de deux gardes nationaux, serait toujours assez fort, parce 
qu'il a pour lui le peuple tout entier, qui est pret a pren-
dre sa defense. 

It est done contraire aux principes que nous professons, 
aux interets de to  democratie, de sereduire pour sa4lefense 
a des calculs rondos sur des circonstances particulieres. 

11 est contraire a Pinter& de la republique de calculer 
• si, an Moment od l'on combat pour la liberte , on a Ions 

les moyens de triompher. II pent arriver qu'_un petit notn-
bre de ;nitrides soil seeable par une grande qnantite d'a-
ristocrates et de rebelles; mais its ne mourront pas sans 
espoir &etre venges; la masse du peuple ecrasera apres 
leur wort les scelerats qui en auront ete la cause. 

Lorsqu'une cite rebelle prononce avec insolence une vo-
lontd contraire au mu du peuple, le petit nombre de pa-
triotes qui s'y trouve peut lui dire : a Ta destruction est 
certain. Je perirai ici ; mais vous, rebelles, vous perirez 

votre tour, a C'est,  ainsi que les patriotes font palir les 
rebelles et les contre-revolutionnaires de tout genre; car 
comment imaginer qu'ils ont plus de courage que les pa-
triotes? Ont-ils du courage ceux qui ont resiste au peuple, 
ces administrateurs du ,Jura qui ont etabli le federalisme 
et Pont repandu dans les departements meridionaux ? Its 
etaient second& par Pitt, par ses agents, par I'infame 
Precy; mais leurs forteresses et leurs muraiiles"sent torn-
bees: les mars de Lyon ont etc brises par les foudres du 
peuple, et les scelerats et les traitres ont etc punis. 

Quand on defend la cause et les interets d'un grand peu-
ple, on est toujours assez soutenu. Je ne demande que 
deux gardes nationaux a mes cotes pour representer la 
force armee de la republique, et j'irai avec ces deux volon-
taires affronter, s'il to fallait, dix departements federali-
ses. Que celui qui est a la tribune ecarte les calculs math& 
matiques ; qu'il lasso voir 	n'y a pas Ile resistance a 
opposer au peuple; qu'il disc 	avait des ordres du co- 
mite de salut public pout agir comme it I'd fait, et dors II 
n'y aura rien a repliquer. Mais songeons que peut-etre des 
circonstances gamines a Mies qui ont lieu clans le Jura se 
preparent ; les aristocrates pourraient bier compter suedes 
calculs mathematiques; mais les representants du peuple 
qui ont du courage seront forts de la puissance du peuple 
tout entier. 	• 
-,Basta! t Je.declare que je sub dans les menses princi• 

Ss Sirie. Tow VII. 
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pes que\ Collot d'flerbois; rods 	etc oblige de rendre 
compte des faits pour repondre aux inculpations.' Je volt-
laisyous prouver qu'il m'etait impossible (le traverser un 
peuple immense et egare, pour eller jusqu'aux administra-
tions coupables

' 
 sans avoir ins disposition des forces 

considerahles. APepoque on Ic decret qui ordonnait do 
prendre des mesures de rigueur arrive, je recus six depe-
dies darts lesquelles on me demandait des forces; au mo-
:ment oft je .n'en avais pas assez pour moi. Le general • 
Beauharnais medemandait la garrison de Besancon"; ott 
me dentandait des troupes pour le departement du Mont- 
Terrible, pour un district voisjn 	meme departement 
qui voulltit se reunir A lui.'Le Mont-Blanc etait menace; 
le generalde Varmee des Alpes avait besoin de la eavalerie 
-que j'avais a ma disposition. II fallut envoyer des secours 
dans le departement du Doubs qui etait cn revolte, tene-
ment (Me cinquante.deux rebelles ont etc guillotines pour 
eette seule affaire. Je voulais vous prouver qu'il etait 	- 
possible d'entrer en hostilite, et que la negociation etait le 
moyen le plus stir de reussir. Je redoutais le desespoir des 
federalistes, qui auraient pu tout entreprendre s'ils avaieut 
etc pousses Is bout. Je savais il'ailleurs gee ces rebelies ou-
vriraient enfin les yeux d'un peuple egare en le ponssitin 
des vices et en lui imprimant des mouvernents immoderes. 
Au reste', je fis ce que je pus pour arreter le progres de 
I'incendie; j'empkbai les federalistes de marcher pour se-
courir Lyon et d'aller porter dans le departement de PAM 
la desolation et le desordre. 

On a demande quel est le resultat des mesures que j'ai 
prises pour la punition des coupables; mon ernbarras &sit 
si grand a ce sujet que je me rendis au comite de salut 
public pour lui en faire part. Le comite me dit qu'itue 
fallait pas d'amnistie ; je le pensais blen aussi mais le co-
mite sentit comme moi les difficultes; it me donna un nou-
veau mandat, et ce mandat portait que je ferais des arms 
d'armes et des rassembletpents dittommes sur la frontiere. 
u'arrivai avec mon collegue au commencement de septen-
bre, et notuctravaillames avec taut d'activite qu'it la tin du 
mois vingt-quatre batailtons etaient organises ; seize se 
rendirent en bon ordre a l'srmee, et nous cherchames des 
moyens pour armer promptement les huit autres. Alors je 
demandai au comite de sal u t public le representan t pelf-
ple Praust ; it Rail desire par les patriotes. Depuis ce mo-
ment je n'ai pas mis le pied dans le departement du Jura; 
je de puis repondre do-tout ce qui s'y est passé. 

Au reste , je declare qu'il n'y a jamais,eu de denoncia-
tions portees centre moi sur In conduite que Pal tenue dans 
ce departement, et que, sur deux mille bait cents arrests- 
Lions que j'al ordennees, pas un sent patriote 	eu 4 se 
plaindre ; j'invoque A cet egard le temoignage des citoyens 
dans le pays desquels j'ai etc envoye en mission. Quart 
au succes, je puis assurer que je me suis trouve dans Os 
circonstances relies qu'il m'etait impossible d'agir tnieux. 
• Legendre rend ,bommage au patriotisme du eitoyen 
Basset, denonee, et ducitoyen Dumas, son_denoncideur ; 
it annonce a la Societe quo, dans le temps oft les patriotes 
etaient persedutes par Lafayette et les hommes puissads 
d'alors, its trouverent tons, sans en excepter Marat, nn 
asile assurecliez Basal, qui etait aloes cure de Saint-Louis 
a Versailles. 	- 

Apres quelques observations it demande rordre do jour 
stir la denonciation, et it invite ces deux citoyens a se trans-
porter au comite de Arent generale, s'ilscroient gee le de,  
nenciation interesse le salut public. 

L'ordre du jour estudopte. 
Dumas prend la parole pour donner des rengeignementS 

sur la skeet ion actuelle du Jura. 
Dumas : L'ignorance du .peuple de ce pays favorne tons 

les malveillants et les entourage dans Pexecution deieurs 
affreux projets. Je divise ce peuple en trot;: classes emit 
la revolution franeaise : les nobles insoleds, les mitres 
inmerieux,,  et la masse des individus adoptant la servitude 
gee les deux premieres classes lui oftraient. Depuisla 

• 
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volution ce furent lea nobles et leers agents qui occup6 
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rent les plates et qui eemparerent de la confiance de peti. 
pie ; on vit a la tete de l'administration du department 
les Montciet, les Theodore -Lameth , les Terrier. Quelque.  
nombreux que fussentles aristocrates, its tremblaieet de-
tain une Societe composee de quarante patriotes ;leur au-
dace emit enchain& ;cependani, quand le federalisme cut 
donne aux scelerats un point de ralliement, it fat impossi• 
ble aux patriotes d'arreter le torrent. 

Je reprocbe aux representanis du people d'avoir fester-
pile avec les rebeiles tandis qu'il fallait ne correspondre 
avec eux qu'avec Ia beetle et la pique. Les signataires d'A-
dresses liberticides soot maintenant dans les places; des 
bommes mis hors de is lot sent encore en liberte et se pro-
menent tranquillement, en criant d'une voix hypocrite : 
Five la republique: vise la Montagne!' 

Apses des retlexions asset &endues pour prouver 
est instant de mustier tee regards sus le sort des patriotes 
et de punir les traitres, l'orateur temoigne la plus grande 
confiance dans les sentiments revolutionnaires du repre-
sentant Lejeune; ii &man& que le comite de sante ge. 
nerale recueitle les deliberations liberticides prises par 
l'administration du Jura, les assassinats, les brutalites et 
les violences exercees etivers les patriotes, et quo ce re-
tueil soil envoye au representant du people Lejeune, qui 
fern traduire les coupables au tribunal revolutionnaire. 

Pumas est invite a s'associer avec les commissaires en-
voy& par leS patriotes opprimes du Jura, et a se trinspor 
ter au comite de seirete generale pout y don Der les éclair-
cissements hecessaires. 

—Up militaire qui a rendu degrands services asia liberle 
dans le pays d'Avignqn se plaint despersecutionS atireuses 
qu'il 4prouve de la part d'un tribunal compose de-signa-
takes d'Adresses federalist% 

Ce citoyen est renvoye au comae des defenseurs olfi-
cieux; Basset et Domes swat en mitre nommes commissai-
tes pour l'accompagner en comite de sarete generale, oa 
it detioncera les signataires. 

On renvoie au  comite de correspondence une peti-
donde la Societe de Tournotv-i'Vnion, qui demande que 
la Societe des Jacobins lui donne de nouvelles cartes, at-
tenth' que les ancienne,s out etc braides parse que la-si-
gnature dliebert s'y trouvait. * 

— Fressiuet envois de Nimes trois epis de hie germes 
cette armee, et dont la longueur est &A de deux pouees. 

tine deputation est nominee pour alter porter a Is Con-
vention nation* ces trois epis, presage favorable d'une 
recolte abondante et precoce. 

La seance est levee a dlx beures. 

MANCE DV 9'GDIVAINAL• 

Le citoyen Desenne, sculpteur,-pfesente b la Societe le 
buste de Chattier. 

Lacombe saisit cette occasion pour-annoncer que is po-
lice a donne ordre de resserrer tons tes bunts de ce mar-
tyr de la Invite. II demande que la Societe prenne des ren-
seignements sur cot (Mkt. 

** : Si l'administration de police a donne on pareil 
ordre, elle est contre-revolutionnaire. J'invite done tous 
les bons citoyen A prendre des informations etendues sur 
-cette branche de contre-revolution. 

Remain : Chattier ne pent avoir etc (tenoned que par 
les contre-revolutionnaires de Lyon. Si ceux qui denten-
dent que le buste de Chattier nous soit &ere pouvaient 
s'expliquer, its demanderaient qu'il fat trains dans les 
rues, parcrque ce courageux patriole les a vigoureuse-
ment poursuivis pendant sa vie. Vous ne serez pas &omits 
des bruits que con fait condr quand volts snores qne Pon 
persecute indignement les patriotes de Commune-Arran-
Chic. 

On demande qu'une deputation soft nominee pour s'in-
former al Padministration de police a donne l'ordre dont it 
eagit. 

Dames : Les bruits que l'on fait cottrir sont capables de 
faire planer les plus odieux soupcons Sur Podministration 
de police. Je pense qu'il ne taut pas y afoul& fol vet qu'il 
faut Its regarder comme des menceuvres de Panstocratie. 
Jie demande que le citoyen Lacombe fasse connaltre la 
source oil it a pulse le fait gull vient d'avancer. 

Lacombe repond gar; s'etant trouve-bier au cotnite re-. 

volutionniire de la section des Tuileries, tin Inspecteur de 
police viol annoncer que la police &rail defendu d'avoir 
chez sou le buste de Chattier. 	, 

' 	Legeadre Que la Societe soit en garde contre les faux 
bruits que l'on pourrait fake courir eo ce moment. II n'est 
que trop vital 	existe 	systeme de detruire en on 
jour ce que les patriotes oat fait deptsis to revolution ; it 
existe une portion d'bommes qui, n'ayant iamais eu le 
courage d'attaquer les vivants, cherchent A. attaquer lea 
marts et veulent revolutienner les tombeaux. II est possi-
ble aussi que Pon ail decouvert, dans les ;vends motive-
meals de la revolution, quelques fails mal interpretes qui 
ant pu servir de base k de fausses denonciations contre 
Chattier, et que les contre-revolutionnaires aient envoye 
cox-memes ces detionciations. Mais pourquoi leur donne-
rions-nous trop d'importance ? Lorsque le buste de Chat-
tier existe dans la sane de la Convention, it peut bien axis-
ter dans celle des Jacobins. Je &mantle qU'une deputation 
se transports a la municipalitd de Paris, et s'informe si 
l'ordre dont -on vient de parley a etc donne par Padilla-
nistration de police, et que les calinnniateurs went punis 
si to fait se trouve vrai. 

Chasles demande qu'on s'assure du civisme et des sen-
timents de l'inspeeteur de police qui est alle au comite re, 
vulutionnaire de Ia section des Tuileries annoncer que les 
!antes de Chattier etaient proscrits. 

Collot-d'Herbois monte A la tribune. Its 
Duanas : Ic dentandee faire connaitre un fait qui &lei.-

rera la discussion et sollicitera le developpement des ob-
serrations de Collot d'Ilerbois. Lea contre-revolutionnaires 
font repeter par mills bombes que to bustrde Marat va 
bientdt etre extremement avid., et que le monstre qui l'a 
assassins pourra bien le remplacer. L'aristocratie veut 
profiler des circonstances actuelles pour attaquer la revo-
lution en alliant les patriotes les plus puts aux oppresseurs 
et aux traitres, et l'on vent faire croire que les conspire—
teurs qui viennent d'et re punis etaient des bommes sembla-
bles aux martyrs de la liberte. Je demande que les Jacobins 
donnent aux propos que I'on tient aujourd'hui Is carac-
tere de contre-revolution et qu'ils fassent trembler les 
conspirateurs. 

Collot d'Herbois : Sans doute ce qu'a dit le preopinant 
est ('initiative de ce que j'avaisl dire ; c'est one verije trop 
recite, que cons qui attaquent Challier veulent aussi atta-
quer Marat, et jeter dans un ottbli profond sous ceux qui 
oat maintepant tonic notre veneration. Il n'est que trop 
oral, que I'on voudrait Mire immoter-ceux qui conservent 
le souvenir de ces martyrs de la Jibed& Des mesures &b-
lokes out etre proposees ici ; ce ne sons pas cellos-It gull 
,00nvient de prendre. Jacobins, vous avez jusqu'ici fait de 
grandee choses ; it y eh a encore beaucoup A faire. Com-
ment se peat-il que l'on veuille faire perdre en on instant 
aux martyrs de la liberte ce degre d'estime silliest pour les-
natriotes vivants la plus belle recompense et to plus puis-
sant encouragement? Comment a-t-on pu faire la motion 
deprettdre des renseignements pour savour s'il peut y avoir 
des inculpations graves contre Chattier? Comment Pent-
on s'imaginer que Pon effacera aussi promptement des 
sentiments profondement graves dans nos cceurs? Les irat-
tres resteraient done dans notre memoire plutdt que les 
patriotes puss et constants 

Mirabeau n'est pas encore sorti du Pantheon, et Chat-
tier serait proscritt Jamais horn!** a-t-it merits l'estime et 
l'amour des patriotes par plus de sacrifices que Challier? 
Lorsqu'il fut jets dans les cachots par les ordres de Precy, 
it conserve constamment une securite admirable; en mer-
chant an. supplice et eat arrivant a Pettier:Ind it ne s'orcm. 
pait que de see freres. II voyait Ic fer de la guillotine tom-
ber trots fois sur sa tete, et II n'en etalt pas effraye; trois 
fois it s'ecria rive larepubligne! et it dementia qu'on lui,  
attachat une eocarde. (rest celui-la qu'on vows propoie 
d'exclure de vos seances 1 C'est une motion execrable; ceux 
qui vous Pont fade soot de veritables conue-revolution. 
naises. On mous dit que ce sent des commissaires de po-
lice, des administrateurs, qui proposent de proscrire le 
baste deChallier ; mats ne roper vous pas qn'arec ces 
bons de commissaires de police lea moderes cherchent A " 
&hake la revolution, et que, sits parviennent h briser 
buste de Marat ou de Chattier, Its esperent en mettre d'au- 

• . 
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tees e leur place,ie biste royal peut-etre?'... (Il se fait 
un motivement d'indignation.) Ouvrez les yeux sur les 
dangers qui nous environnent , et vous,verrez qu'il taut 
prendre ties mesures bien differentes de celles qui convien- 
vent aux moderes. Les patriotes ont fait tomber la foudre 
sur des homilies infames qoi trompaient le peuple; ilsleur 
out 'arrache le masque; ils arracberont tons les masques 
possibles ; ils seront toujours aussi terribles (pens l'ont ate 
jusqu'ici. Que les nuttier& ne s'imaginent pas que c'est 
pour eux que nous avons ienu id des seances glorieuses. 
Je declare que celui qui a eleve,des dnutes sur le martyr 
Chattier est un ennemi de Ia revolution et de la Merle, 
que cat homme est un contre-revolutionnaire cache sous 
une forme nouvelle, et qu'il dolt etre sans delai traduit 
au tribunal revolutionnaire. 

Notis aeons mete !Insurrection des les premiers indi-
ces; allons au-devant de ceux qui ont ourdi une nouvelle 
trame; attaquons les moderes qui croient que c'est pour 
eux que nous combattons. Que quiconque voudra toucher 
aux sentiments profonds d'estime et d'admiration que nous 
avons pour Marat et pour Challier snit a nos yeux un con-
tre-revolutionnaire, et qu'il soil poursuivi comme nos ye-
ritables ennemis. 

Legendre : J'observe a Collot d'Herbois que le membre 
qui a tait part de ce qu'il savait sur les bruits relatifs a la 
proscription du baste de Challier n'a pas propose de l'ex-
clure du sett] de la Societe. 

Collet d'Ilerbois : Je declare que c'est du commissaire 
de police que j'ai demande la traduction au tribunal re-
vol utionuaire. 

Un citoyen, membre de Ia commune, assure que l'admi-
nistration devolice u'a pas commis la &tile dont elle est 
accusee, et qu'hier, a dix heures et define du soir, le baste 
de Challier etait encore a la commune. 

Renaedin demande que la discussion s'engage sur tar 
nouvelle branche de conjuration qui vieot d'etre decou-
verte, et que Pon Passe voir au peuple que des hommes 
perlides out forme le projet d'aneantir !'esprit public en 
faisant courir les bruits les plus atroces centre les &fen-
sears de Ia liberte. 

Dumas , apres avoir fait observer que la lot autorise 
l'accusateur public pres le tribunal retro' ution naire a pour-
suivre les conspirateurs sur la denonciation des bons ci-
toyens, demande que la denonciation actuelle soil signee 
par ceux qui Pont faite, alin que demain les contre-revo-
lutionnaires soient arra& et apres-demain juges. 

Celle proposition est adoptee. 
— La Societe de Lagny, district de Meaux, presente 

deux cavaliers jacobins qu'elle a monies, armes et &pipes. 
(On applaudit.) 

La seance est levee a dix heures. 

Etat des prisons..  
Le bulletin de la police pone le nombre des prisonniers 

ti 6,863. 
• Britement d'assignats. 

Le 9 germinal, a dix heures du znatin , it a eie bra*, 
dans Punnet, local des ci-devant Capucines, la somme de 
2,467,800 lie. en assignats demonetises provenant de la 
vente des domaines natinnaux et xecettes extraordinaires 
et 13,532,200 lie. en assignats demonetises provenant de; 
&flanges ; lesquellessommes, faisant ensemble 46 millions 
de liv., jointes aux 1,949,353,80 liv., forment un total 
de 1,965,353,817Iiv. 

CONVENTION NATIONALE. 
Supplement a la seance du 11 germinal. 

Levasseur, secretaire, fait lecture de la corres-
poncla nee. 

Les volontaires du ter bataillon des Vosges, en 
garnison a Besancon, ecrivent que, jaloux de com-
battre les ennemis de la republicfne, its s'exercent 
tons les jours au maniement des armes. 

— Le citoyen Bouchon , de• la commune de 
Diernay, fait don d'un office de notaire dont it &sit 
pourvu. 

--- Le Oftoyen Bonnet, pere de famine, serrurier 
lasoudun, fait don du montant de sa maitrise. 

La Societe populaire de Castel -Sarrazin invite 
la Convention a rester a son poste. 

tin Medetin de l'hOpitai de Pesnelait don a.la 
patrie de son trattement de 4,800 livres, et offre de 
continuer gratuitement son service. 

Dans le departement de l'Oise , les citoyeni 
travaillent avec la plus grande ardeur a la fabri-
cation du salpetre; le- seal district de Beauvais 
pourra en fournir en peu de temps pres de cent 
inilliers. 

— Les Sgeietes popylaires de Beaune et de Bonin 
font passer le detail des fetes qu'elles out celebrees, 
!'une a ''occasion de la plantation d'un arbre de la 
liberte, et l'autre en rejouissance du decret qui 
accorde la liberte aux hornmes de coulcur. - 

- La Societe populaire du. Puy, departement de 
la Haute-hoire , annonce qu'elle a ouvert dans son 
sein une souscription volontaire dont le produit a 
servi a armer et equi per bun cavaliers qui sont prets 
a partir pour les trontieres. 

L'agent national pres le district de Vesoul 
annonce que deux domaines d'emigres, estimes l'un 
80,000 livres, et l'autre- 70,000 livres, ont ate ven-
dus, savoir : le premier, 130,000 'lyres, et le second 
116,130 !tyres. 

Le conseil d'administration du 6e bataillon de 
la Drome fait connaltre la conduite generen,se du 
eitoyen,  Dineyrol quartier-maitre, quit  au mois 
d'octebre dernier, sacrilia son hagage.pour sauver 
32,5001ivres en assignats et 614 hvres en numeraire 
qui appartiennent au bataillon. 

— Le eitoyen Langlois, agent national de la com-
mune tie Sainte-Mere-Eglise , chef-lieu de canton, 
dent que les habitants de ce canton sont a la hau-
teur, que les pretres out renonce a leur metier. Le 
fanatisme y gst culbute ; les eglises n'ouvrent que 
les jours de decade et' de Societe populaire; que 
leurs depouilles en or et argenterie, considerables, 
ainsi que les cuivres, fer, chappes, galons et autres 
usteusiles servant a la superstition, se sont 'eves en 
masse et out vole au secours de la patrie; vino, clue 
les biens des emigres se vendent bien au dela des 
estimations, et que chacun aspire le moment des 
adjudications pour etre acquereur de ces biens. rive 
la republigue! 	va et ca ire! 

— Les membres de la Societe republicaine. de 
Clermont, departement de la Meuse, ecrivent 

. La liberte a ate un instant menacee, par des 
scelerats qui s'etaient converts du masque du pa-
trionsine. Prappezdegislateurs, ces nouveaux con-
spirateurs, et que la repuhlique vous doive encore 
une fois son saint.. 

Plusieurs objets nicessaires a l'habillement des 
defenseurs de -la patrie wit did fournis par cette 
Societe. 

*"" : Citeyens. deja la republique a reeu en dons' 
patriotiques seize milk chemises et dix-neuf mine 
paires de soldiers. Comme it est a craindre que, par,  
un decant de surveillance, on lasso payer ces objets 
aux volontaires, je demande que le comae de la 
guerre pone ses regards stir les agents charges des 

fournitures de l'annee. 
Cette observation est renvoyee au comae. • 

Le representant du peuple Florent Guyot fait 
passer l'etat des dons patriotiques faits a la patrie par' 
les autorites constitutes et la Societe populaire de 
Mauheuge. 

— Le general Favrad, commandant a Maubeuge, 
envoie a la Convention Parrete du conseil de guerre 
qui declare cette place en eta de siege, et annonce 
que les citoyen qui en component la garnison out 
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coutinos eollegues a se defier des iettres semblables 
quipourrontleurparvenir. 	 , 

Couvror : Je demande a faire une observation li 
rappui de ce que vient de dire le preopinant. Un 
grand sujet pour la Convention de 'se feliciter d'a-
voir dejoue les manoeuvres des nouveaux conspira-
teurs, ce sont les renseignen-ients certains parvenus 
au comite de salut public. II a appris que les papiers 
publics publiaient dans toutes les cours de l'Europe, 
le lendemain de la derniere decade, que la Conven- 
tion etait dissoute',. 	y avait eu un grand car- 
nage a Paris, qu'un regent avait ate proclame. 

Les papiers publics vendus aux tyrans leur don-
naient resperance de traiter avec tine autoritelegi-' 
time. Voila les renseigneinents qu'a recus le comite; 
la Convention doit y trouver une nouvelle preuve 
de la conspiration qu'elle a dejouee et un nouveau 
sujet de felicitation d'avoir fait tomber sous le 
glaive de la loi la tete des conspirateurs. 

Bovies : J'ajoute un mitre fait a cc qui vient 
d'etre dit : le 15 ventose, dans la seance de la So-
ciete popnlaire d'Avignon; l'accusateur public du 
&parturient dit que plusieurS membres de la Con-
vention devaient 'etre mis en etat d'arrestation. Cet 
homme fut arrete le lendemain avec quelques autres 
qui avaient fait de semblables predictions; cepen-
dant notre eollegue Maignet les a fait elargir; it a 
sans doute ate trompe sur leur compte. 

La section des Arcis presente a la Convention 
le salpetre qu'elle a fabrique. 

Lacroix demande que is Convention autorise 
son comite de surete generale a delivrer un passe-. 
porta l'accusateur public du departement de I'Eure, 
venu a Paris pour consulter ce comite sur des me-
sures de salut public, et qui a perdu celui qui lui 
avait ate delivre. 

promis de se passer' de viatide deux foit par de-
cade. 

L'assemblee &trete que la lettre du general Fa-
vrad sera inseree ad Bulletin. • 

BARERE : Le ministre de la Marine a fait passer an 
comite la lisle des prises faites stir nos ennemis; la 
voici 

Lisle des prises annoneees par le courrier du 
9 germinal. 

Trois b5timents anglais charges de vins et autres 
marchandises, entres a Brest le 4 du courant, 
savoir : 

Un brick partant d'Angleterre
' 
 allant a Bilbao, 

avec un ehargement tie quinze futailles d'huile. 
Un idem, partant d'Angleterre et allant a Bilbao, 

chargé de cent quarante et une pieces d'huile propre 
a faire du savon et de la peinture. 

Un navire expedie pour Bilbao, chargé de qua-
rante barils de farine, dix-sept Cent quatre-vingtr 
quintaux de niorue seche, deux cent neuf barils de 
rtz, vient-hiiit caisses de sucre brut, quarante ba- 
rils 	beurre sale, vingi tonneaux de cacao, cent 
trente-quatte bariques d'huile de poisson, quarante-
trois bariques de goudron .et cinq futailles de tire. 

Une prise entree a Villefranehe. 
Un navire charge desuere, cafe,vinsnns, cttirs, etc. , 

pour home. 
COUTHON : Le conseil general de la commune de 

Clermont envoie title Adresse a la Convention pour 
la feliciter de renergiequ'elle a montree en frappant 
les traitres qui avaient concu le coupabie et insense 
dessem d'asservir le peuple. Les magistrats de cette 
commune jurent un inviolable attachement a la re-
presentation nationale, et promettent de la seconder 
de tous leurs efforts dans les mesures qu'elle pren-
dra contre tous les conspirateurs. • 

— L'administration du district de Calais exprime 
les manes sentiments de reconnaissance et invite la 
Convention a rester a son poste. • 

La mention honorable de ces Adresses est de-
cretee. 

CounioN : Un particulier de mon departement, 
qui sans doute vent se reconcilier avec la republi, 
que, m'envoie 600 livres pour en faire hommage a 
la. Convention pour les frais de la guerre; it se sou-
met a donner une pareille somme tous les ans, taut 
que la guerre durera. Ce particulier se nomme 
Campfort, ci-devant financier. 

La mention honorable est decretee; 
LEONARD BOURDON : Je crois devoir faire part a 

mes' collegues d'une nouVelle manceuvre employee 
pour perdre les amis de la liberte. Bier,  soir, en ran- 

• trant chez moi, on me remit plusieurs lettres; rune 
etait datee de Soleure, en Suisse, cachet& avec un 
pain et piquee avec une epingle. Ott me marquait 
que tout reussissait 	dela de mes esperances, et 
l'on me prevenait de ne plus envoyer ma correspon-
dance par mes agents ordinaires, mais d'adresser, 
mes lettres, poste restante, a Soleure. 

Je ne pus velar en faire part a la Convention, ii 
etait trop tard ; je me rendis an comite revolution- 
naire de ma section, qui me donna "un de ses mein- 
bras pour venir nfacompagner au comite de sfirete 
generale; je n'y trouvai personae. Je tn'y suit rendu 
ce math ; j'y at rencontre un autre mernbre de la 
Convention qui m'a dit avoir recu nee semblable 
lettre, timbree de Soleure : le timbre parait contre-
fait ;'elle lui a 'conte II sous de port, et tufa (46 
port& par le facteur qui inia pone la mienne. Le 
comite de sfirete generale prend des renseiguements 
sur ce citoyen mail; en attendant, j'engage beau- 

L'autorisation est decretee. 
Portier (de l'Oise) fait adopter le decret sui-

vant 
La Convention rationale, apres avoir entendu 

ses comites de salut public, des domaines et d'alid-
nation, decrete : 

.Art. ler. La Convention suspend rexecution de 
rarrete du departement de Paris du 3 germinal; 
relatif aux locations des jardins de domaines natio-, 
naux. 

. II. Le comite des domaines presentera incessam-
ment a la Convention un projet de loi sur les me-
sures a prendre et les formaiites a remplir pour la 
location de ceux des jardins qui seront juges sus- 
eeptibles d'être cultives. 	' 

— Sur le rapport d'un membre le decret suivant 
est rendu : 

. La Convention nationale sue Ia petition )tri-
sentee au nom du commerce de Saint -Quentin, 
tendant a obtenir les rectifications de Ia fixation 
matte par la loi du maximum du prix des toiles dites 
linon ou batistes, d'apres la Motion d'un membre, 
renvoie ladite petition au comite de salut public 
et it Ia commission des subsistances, pour etre fait 
un rapport a ce sujet dans le plus court Mai.. 

— Gossuin lit le trait suivant : Le citoyen Deney-
rol, quartier-maitre du 6e bataillon de la Drome, 
s'est conduit avec toute la probiti et la valeur d'un 
sincere ami de sa patrie, d'un vrai republicain. 
Force d'abandonner la caisse du batillori, qua fait-il? 
II jette hors de son porte-manteau le butm qui lui 
appartenait, le reinnlace par le numeraire et les 
assignats qui etaient en caisse , sauve par cette 
adresse 32;000 'lyres a to. republique, et vwrendre 
compte sur-le-champ aryl commandant de ce batail-
Ion, en lui inontrant son ports-manteau, qu'effeeti-, 

   
  



vement la caisse du corps est au pouvoir de rennemi, 
mais que !'argent qu'elle rentermait est 'toujours 
au service de la, republique. Le commissaire 
charge de la verification des comptes de ce batail-
Ion a trouve tomes les depenses bien ordonnees 
et le travail de ce quartier-maitre un des meilleurs. 
- La mention honorable est decretee. 

Gossuin donne ensuite lecture' d'une Adresse 
du conseil general de Ia commune, des administra-
teurs dd district et de la Societe populaire d'Avesnes,. 
par laquelle its expriment a la Convention leurs 
felicitations et tear reconnaissance. 

-*Une_deputation de la Societe populaire, des 
autorites constituees et de tous les habitants de Cla-
niart-le-Vignoble, district de rtgalite, departement 
de Paris, est admise a Ia barre. 

Filassier,  , orateur : La Societe populaire, les 
autorites constituees et tons les habitants de Cla-
mart -le Vignoble auraient devance , dans t ette 
auguste enceinte, leurs freres des communes du 
district de rEgalite et du departement de Paris; 
nous aurions du moms accompagne ce concert de 
felicitations meritees gulls se sont empresses de 
donner a renergie de votre surveillance et a !'active 
perseverance de vos travaux, si rurgente necessite 
d'ensemencer les terres que votre decret du 8 fri-
maire nous a permis de .defricher dans le ci-devant 
pare de Meudon ne nous a vait pas forces de suspen-
dre pour quelques moments l'hommage de noire 
amour et le tribut de noire reconnaissance. 

Nous servions pour vous la ,nature, tandis que 
vous serviez pour nous la liberte, et reternelle Pro-
vidence, secondant a la fois nosefl'orts mutuels, nous 
promet egalement, a nous, par l'incroyable rapi-
ditd de la vegetation, I'abondance et le bonheur, 
vous, par la sagesse et le succes de vos mesures po-
litiques , la gloire inalterable d'avoir consolide la 
regeneration d'un grand peuple et cravoir aneanti 
tous ses tyrans. 	• ' 

N'en doutez pas, citoyens, la chute lonittuse et 
rapide des monstres qui viennent de disparaitre est 
le dernier coup de massue qui les krase en Wine 
temps qu'elle contribue a former de plus en plus 
!'esprit public de la nation eta la guerir pour jamais 
de ridolatrie politique. 

En effet, si les Mirabeau, les Lafayette, les Bailly, 
malgre la prevention populaire, n ont pu se sous-
traire au flambeau de la verite ;. si les Brissot, les 
Potion et tons les Girondins, malgre leur tortueuse 
adresse et le repubticanisme qu'ils affectaient, out 
ete &masques a leur tour, comment le meprisable 
Pere Duchesne et sesinfames complices, avec encore 
moms de talents et beaucoup plus d'orgueil, pou-
vaient-ils se flatter de tromper longtemps la surveil 
lance universelle et les soupcons de la liberte? Et 
quel devait etre raveuglement de leur audace si, 
acres avoir machine des attentats aussi horribles, its 
a vaient cacompter sur le silence des lois ou sur la 
faiblesse du peuple? 

Que Pitt, I'ennemi du genre humain et le vil 
-agent des despotes, que Cobourg, le Don Quichotte 
des a ristoerates frartcais et le ridicule chevalier de la 
tyrannie germanique, se disputent rhonneur d'as-
servir tine nation loyale et genereuse, et mettent 
leur gloire a s'humilier de nouveau sons le sceptre 
d'un monarque, it n'y a rien la qui nous etonne 
sont payes du sang des unites pourSoutenir la pro-
fession de mangeurs d'hommes; mais que des horn-
mes que la dalliance nationale a tires du 'Want pour 
les placer tout a coup au poste d'honnetir de la plus 
belle revolution qui. puisse signaler rhistoire de 
noire espece ; que des liommes que la favour publi- 

quo s'empressadde Privenir par les encouragements 
et par les recompenses ne se sOient montres les de-• 
fenseurs si ardents du peuple que pour mieuX ren-
verser ses droits saeres ;qn'ils n'aient &cisme avec , 
tant de Chat-air et de virulence contre la tyrannie 
que pour aceeterer le velour des tyrans et -pour 
mieux en assurer le triornphe ; qu'ils n'aient fait 
proelamer runite et rindivisibilite de la republi-; 
que que pour la dechirer plus facilement et l'a-„, 
beantir d'un seul coup, c'est un comble de folie et de 
perversite dont les annales des nations n'offrent 
point il'exemple et que les plus cruels supplices ate 
pouvaient expier. 

Qu'au moms les intrigants, que les factieux de 
toute espece tremblent done une- bonne fois. Qu'ils 
apprennent enfin, par une experience de cinq an-
nees et par le developpernent successif de !'esprit 
revolutionnaire ,qu'aueun masque ne pourra les 
derober desormais aux regards penetrants d'une na-
tion vraimentlibre, que Neil du people eclaire toide 
leur conduite, que son oreille saisit leurs propos les 
plus secrets, que sa sagesse evente leurs dessems les 
plus caches, et que c'est au moment ou its croient 
ravoir endormi quesa main redoutable les surprend, 
les arrete et les frappe. 

0 vows qui rdpondez a Ia cOnfianee de tant de 
millions d'hommes par renergie de vos services, 
intrepides et genereux Montagnards! que vos succes 
et noire devouement vous encoura °tut de plus en 
plus dans le poste penible, mais glorieux, oft nos 
vceux et les besoins de la patrie vous retiennent. 
Nous ne souffrirons pas que-d'autres'mains aebevent 
votre ouvrage. Portez a toute sa hauteur reternel 
edifice de la liberte francaise, et, tandis que du som-
met de cet inebranlable rocher vous ecraserez les 
traitres et les tyrans, et propagerez le rem- de 
la vertu, nous Serons a ses pieds pour vous de-
fendre et preparer les couronnes eiviques que la 
reconnaissance nationale doit aux sauveurs de la' 
Weis. 	• 

Nous deposons sur son autel une somme de 3541. 
11 sous, dont 48 livres en numeraire, pour les be-
soins de ses armees. Cette offra tide est faible, mais 
vous raceueillerez avec indulgence, car nous Sem-
mes pauvres, quoique laborieux. 

— Les orphelins des defenseurs de la patrie,reunis 
aux jeunes Francais, presentent huit paires de sou-
tiers qu'ils out mites eux-mimes; ils ofirent dl ale-
ment du, salpetre fabrique de leurs mains, et 
sieurs autres dons, 

La mention honorable est dderetee. 

SUITE DE LA SEANCE DU 11 GERMINAL.. 
Presidenee de Talliene 

'en seeretaire lit une lettre du chef du 5e bataitlon 
de Rhone-et-Loire, dit 12e de Soissons, adresse:e au 
ministre de la guerre. 

Traits itirdques qui out eu lieu dans le 5e bg-
taillon de Rhone-et-loire. 

k Le 8 avril 1793 (vieux style), a la retraite de la 
Belgique, le Se ba tail Ion de RhOne-et-Loire recut, 
en passant a Rasbruge, l'ordre de (lanai,  un pont. 
Chaeun se met a rouvrage, bientOt le pont s'ecroule • 
sous les mains des republicains ; une smile arcade 
resiste encore. Le citoyen Juban sergetit-major,  , 
entreprend de rabattre malgre les representations 
de ses camarades, qui cherchent vainement lui 
faire observer le danger qu'il court; mais a peine 

brise une clef en fer qui la soutenait que !'ar-
cade s'eeroule avec fracas sous ses pieds et l'entraTne 
avec elle 'dans la riviere. La, Juban, enfonc0 dans 
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!'eau jusqu'au eon, convert des decombres du pent, E aussitOt vole a son secours et parvient A le deji 
ne cesse de trier : Vive ta repubhque se debar- . 
rasse, et regagne Ic bord par une espeee de pheno-
melee. 

• Le 6 mai suivant, le bataillon attaqua le Wine 
village, dont l'ennemi s'etait empare. L'action fut 
chaude. Les Francais battent Ia charge-; Juban lie 
netre parmi les Autrichrens, saisit lour commandant 
en le sommant de se rendre. Le lathe satellite de 

"Leopold, esperant de corrompre son vainqueur, lui 
offre sa montre pour qu'il le laisse alley. Juban, 
indigne

' 
 lui repond: • Coquin, je ne me bats pas pour 

ta ttiontre. Rends-tai on je to tue..... • Maisau mettle 
instant it apercoit deux hussards qui etaient sur le 
point d'egorger un volontaire. A cot aspect Juban 
&emit, remet sa prole a -mi chasseur, vole au secours 
de son camarade, et proud tin de ces hnssards pri-
sonnier tandis que le -volontaire tue l'autre d'un 
coup de fusil, - 

•Le poste important d'Oost-Cappel a etc confie pen-
dant longtemps au 6t3 bataillon de RhOne-et-Loire. 
Le-8 juillet, an milieu de Ia nuit, l'ennemi vient. au  
notnbre d'environ deux milk hommes, pour s'en 
emparer ; it enfonee taus les posies et se precipite 
dans le village avec une fureur dont la guerre offre 
pen d'exemptes. 

• Aux premiers coups de fusil, Habert, capitaine, 
rassemble a la hate sa conipagnie ; rennemt fond 

• aussitat sur 	en foule et fait pleuvoir partout une 
grille de plomb. 

4Habert ne consulte que sa bravoure. • Mes amis, 
s'ecrie-t-il, voila notre cimetiere I it taut perk dans 
ce retranchement plain que de rabandonner. • Et, 
seconde par les- braves volontaires, it fait le feu le 
plus terrible; mais bient6t it est aeeable par le nom-
bre : on se bat corps a corps, a coups de batonnette 
et -de sabre. 

• Habert, apres en avoir tue trois, est envelopg 
par quatre de, ces sceltirats; cependant ii ne cesse 
pas de se defendre, et ne repond aux cris qu'ils lui 
font de se rendre que par les acclamations de vive 
la ripublique II est pres de succomber , et une 
partie du bataillon endormie dans les logements tou-
che an moment d'Otre Egorgee... Mais le died de la 
liberte veille sur les republicains ; avertis par le fen, 
ils sautent sur lours urines, font DU carnage horrible 
de rennejni, et degagent Habert, dont la valeureuse-
fermete a sattve le cantounement. 

Dans le mane inois rennemi attaque le mete vil-
lage. II est deux heures du matin; le brouillard em-
Oche de decouvrir a quelques pas de soi. Le citoyen 
Morel, caporals  est envoye a la decouverte ; mats a 
peine 	fait quelques pas gull rencontre les 
Autrichiens. Alors, nouveau d'Assas, oubliant-  le 
danger auquel son devonementrexpose, it se met a 
crier de toutes ses formes : • Capitaine, fetr! fen sur 
l'ennemi I • et tombe presque aussitat perce de 
coups. Morel est mort de ses blessurei ; ses cama-
rades out arrose de turtles to tombe de ce malheu-
reux jeune homme, donrrherdisme les a preserves 
d'une surprise. 

•Le 10 adit 1793 (style esclave), la cavalerie autri-
chienne charge sur une piece de 4. De six canon-
niers employes it la servir, le citoyen Baraillier reste 
sent ; it volt avec sang-froid ses cinq camarades 
tallies en pieces a ses antis. Les hussards lui orient 
de se rendre; Baraillier repond avec fierte : a Un 
republicain ne se rend pas; vans etes les maitres de 
me titer, main vous ne pouvez me faire comtnettre 
tine lachete. • Disant ces mots, il embrasse la piece, 
et c'est sur elk citeil recoit la mort, 	, 

• Le 8 juillet trulme annee,le citoyen Piot, grena-
voit un ofticier investi par plusieurs enneinis; .1  

La seance est levee a quatre heures, 	- 

SEANCE DU 12 GERMINAL. 
Gregoire fait lecture d'une lettre du citoyen Bar-

thelemy le jeune, adjoint a la garde du cabinet des 
inedailles de Ia Bibliotheque nationale. 

Ce citoyen envoie quelques eprenves d'une gra-
vure d'une medallic d'argent qui est parfaitement a 
l'ordre du jour. Son mauvais travail l'avait fait re-
leguer parmi les medailles Wallies aux artistes; 
mats rid& et !'expression de Bette piece sont dignes 
des representants d'une nation libre ; elle prouve 
que dans le temps des troubles qui , dans le XVIe sie-
cte,,agitaient la France, la seve republicaine fer-
mentait (NA dans quelques totes fortes. 

*Dans cc precieux moment, dit Barthelemy, elles 
out prononce leur vceu pour la destruction de la 
tyrannie; la Convention nationale l'a accomplie. • 

Cette medallic represente d'un cote un bras soy-
tent des nues, moissonnant trois lis avec une epee 
tranchante; legende Talem dabit ultio messent : 
telle est la moisson qu'obtieudra la vengeance; de 
Pautre cote, un autre bras lancant la foudre sur tine 
couronne et un sceptre brisk; legende : Flamma 
metuenda tyrannis : a !'aspect de ces feux les tyrans 
trernbleront. 

La Convention ordonne rinsertion au Bulletin de 
cette annonce republicaine. 

— Gregoire fait hommage d'un essai historique et 
patrioticpte sur les arbres de la liberte. 

La mention honorable est decretee. 
Un secretaire lit l'Adresse suivante : 

Les ripublicains de Marseille a la Convention 
nationale. 

Marseille, le 4 germinal. 

• Representants du peuple, les constituents era-
rent la tiberte compatible avec la royaute et rescla-
vage des negres; vous vetiez de venger la France de' 
ce double outrage fait a nos droits eta la raison. La 
royaute nest plus ; le commerce va cesser d'etre un 
trek de chair hurnaine, et le sucre prepare dans nos 
colonies n'aura plus desormais cc gout d'ainertume 
que lui donnaient les sueurs et le sang de.rescla-
vage. 

• Mettre en question si deuX hommes de couleur 
differente sont egaux et librPs t  c'etait faire d'un 
principe incontestable un probleme d'opti q ire. Long-
temps la, solution de ce probleme tit la halite de la 
philosophic et le desespotr de rbumanite. Legisk-
tours, volts avez console l'humanite et la philoso,- 
jibie en declarant que rhomme Mane et I' homme 
noir Relent freres, puisqu'ils etaient l'un et l'autre 
enfants de la nature. Vous avez Bien merite des 
trois parties du monde en decretant que l'Europeen 
lie-trainerait plus l'Africain -en Amerique pour l'y 
accabler de travaux et de chines. Deja cot oracle 
satutaire a retenti dans les colonies anglaises; déja 
resclave s'eveille, deja re planteur palit ; une chute 
commune et prochaine menace les oppresseurs des . 
deux hemispheres. Graces a vos sublimes lois, la phi-
lanthropie vient de sourire an commerce ; la der-
niere heuro vient de sonner dans les deux conti-
nents et pour la mort de la grannie et pour le E 

vier. Un instant apres, it est saisi lui-meme, ren-
verse a terre. Les Autrichiens lui crient : • Rends- 
toi, Francais! crie vive rempereur. — a Non, f 	, 
vive la republique! • Et it expire perce de coups. 

a Pour copie conformer, 
4  Signe BOCCUOTE, ministre de la guerre. • 
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triomphe de la liberte et de la raison. Vive la Mon-
tagne! vive la republique!  

• 
Les administrateurs des pastes et tnessageries au 

citoyen president de la Convention nationale, 
en date du 9 germinal, ran 2t1 de la repu-
blique. 
• Citoyen .president , nous t'adressons ci-joint 

dillerentes pieces et proces-verbaux relatifs a la 
conduite du citoyen Sollier, courrier de Marseille, 
qui, dans la unit du 30 pluviose an ter ventose der-
mer, se trouvant attaque par cinq brigands armes 
de fusils, pistolets et sabres, se defendit avec tine 
tette intrepidite 	tua deux de ces 'scelerats, en 
blessa tilt troisietne et mit les autres en fuite. Nous 
avons cru devoir faire part de ce fait a la Conven-
tion nationale, pour lui faire connaltre le courage de 
ce courrier, qm prefera s'exposer aux plus grands 
dangers plutot que de laisser au pouvoir de ces bri-
gands les depeebes qui lui etaient contiees. Nous de-
strerions que la Convention trouvat dans la con-
duite de ce courrier un motif de lui accorder une 
recompense. • 

Une deputation de la Societe populaire et des 
sans-culottes de la commune de !Willem's, canton de 
Crecy, departement de Seine-et-Marne , est admise a 
la barre. 

L'orateur Legislateurs, c'est h vous que j'de-
vons Ia decouverte dune horrible conspiration 
tonic prate &later contre nous tous ; c'est done 4 
vous que j'en rendons graces. Restez done a,votre 
poste; j'vous en prious avec tous nos bons sans-
culottes. Plus de roi ; j'n'en voulons plus. Vive la 
liberte ! assurez-nous-la , c'est notre plus grand 
tresor. J'apprendrons a nos petits-enfants que c'est 
a vous que 	devons, et leurs premiers accents 
serout de crier avec nous : Vive la nation! vivent les 
deputes de Ia Montagne a la Convention! . 

Qnand j'pensons que c'pere Duchene, et bien 
d'autresque je n'connaissons- pas, voulaient assas- 
siner la liberte 	 Alt! les monstres! mais, graces 
a vos soins, la 'beetle est deeouverte, et rpouvons 
dire I'avoir echappe belle ; j'avons ben etc trompes 
par ces gueux-la, J'nous ecrasions pour acheter et 
lire ces papiers d'Ilebert, que j'crovions bon pa- 
triote ; avec ses b 	 et ses f 	 if nous jetait (le 
Ia poudre aux yettx ; aussi, depuis que vous l'avez 
demasque, je l'avons guillotine chacun dans notre 
coeur. 

Cotitme je n'osons plus nous fier a ces papiers qui 
courent, rvous demandons le. Bulletin de la Con- • 
vention, et j'serons certains de n'etre plus trompes. 
rayons fourni des convertures pour nos freres d'ar-
mes ; j'avons contribue avec les autres communes' 
du canton a l'equipement de deux cavaliers jaco-
bins ; j'avons donne cent quinze chemises et 300 I. 
en assignats. Qnand j'pourrons faire mieux , je 
n'nous ferons pas tirer I'oreille. Vive la nation! 
vive 	repubtique! vivent les deputes de la Mon- 
tagne! 	. 

LE PRiSIDENT 	langage nail que vous venez' 
tie faire entendre dans cette enceinte est eelui de la 
bonne, de la simple nature. Les sentiments qu'elle 
renferme honorent votre eceur votre, patriotism. 
Respectables et utiles habitants des campagnes , 
c'est au milieu de vous qu'on trouve le bonheur, 
qu'on rencontre les meurs douces et simples qui 
caracterisaient nos bons aleux. Oui , citoyens, des 
hotnmes un instant converts du masque du patrio-
tisme ont ose conspirer contre Ia liberte; ifs you-
talent aneantir la smote egalite et faire egorger les 

N. B. Carnot a fait, an nom du comite de salut 
public, un rapport stir la suppression du conseil 
executif et des six ministeres, institution, a-t-it dit, 
qui, creee par les rois pour le gouvernement herd-
ditatre d'un sent, pour le maiiitten des trois ordres, 
pour des distinctions et pour-des prejuges, est in-
compatible avec le regime republicain. 11 a propose 
ensutte-le remplacement de ces ministeres par des 
commissions -etablies en nombre suffisant pour que 
]'influence particuliere de chacune soil pen sensible 
et qu'elle soil circonscrite dans le eerele des tone-
tions qu'elle peut exercer sans les deleguer. 

Le projet de decal .qu'il a presente a la suite di 
ce rapport a etc unantmement adopte; en voici les 
princt pal es dispositions : 

10 Le conseil executif provisoire est supprime, 
ainsi que les six ministres qui le composent ; toutes 
!curs fonctions cesseront an tor iloreal prochain. 

20  Le minigere sera supplee par douze commis-
sions dont remuneration suit commission des 
administrations; police et trillunauX, qui sera 
gee du sceau de Ia republique et de la publication 
des lois; commission de ('instruction publique ; 
commission de ('agriculture et des arts zeotnmiSsion 
du commerce et des approvisionnements ; commis-
sion des travaux publics; commission des secours 
publics; commission des transports, postes et Ines-
sageries ; commission des finances •' commission de 
('organisation et du mouvement des arrnees de 
terre ; commission de la marine et des colonies ; 

-commission des armes, poudres et exploitation des 
mines; commission-des relations' exterteures. 

30 Chacune de ces commissions, .a ]'exception de 
celles dont it sera park dant l'artiele suivant , sera 
composec de deux membres et d'un adjoint; cet 

plus ardents defenseurs du people,; mais la Conven-
tion natioria le etait la : elle a leve la massue popu-
laire, et les ennemis (le la republique out lrientOt 
-expie leurs forfajts stir rechafaud. 11 en sera de, 
tame de tous ceux qui, preferant leur interet parti-
cutler a rinteret general, voudraient retarder la 
marche de Ia revolution. Non, citoyens,-nous volts 
le promettons, jamais it n'y aura en France ni roi4 
ni dictateurs, ni triumvirs nous sommes tous ar-
mes d'un poignard pour leur perm le solo. 

La Convention nationale a declare que la vertu et 
la probite etaient a I'ordre du jour ; elle charge les 
Societes populairesd'etre les apOtres de cette belle 
doctrine elle ne pouvait remettre cette importante 
mission dans des mains plus dignes. 

Ce ne soot pas de vains mots que ceux prononces 
par ce decret memorable. Nous ne nous dissimulons 
pas qu'il y aura des charlatans en vertu contrtte it 
s'en est trouve en patriotisme ; mais nous les de-
ntasquerons. Ce n'est pas settlement dans de porn-
peux discours , clans un costume neglige, que se 
trouvegt la vertu et la probite, mais bien dans les 
bonnes actions. L'homine Vertueux , c'est le bon 
pere, le tits respectueux, repoux tendre, l'ami sin-
cere et le bon citoyen. Servir son pays, savoir lui 
sacrifier sa vie, sa fortnne; soulager les malheureux, 
etre tidele a. ses engagements, ne jamais s'ecarter 
des bases de la morale la plus severe, faire le bien 
avec modestie, voila la probite, la vertu que la 
Convention nationale a 'ruses a rordre du jour. 

La Convention applaudit aux sentiments que 
vous venez de manifester et vous invite a sa séance. 

Mention honorable, et insertion au Bulletin de la 
petition et de la reponse du president. 

. 	--(La suite domain.) 
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-adjoint fera les fonctions de secretaire et de garde 
des archives de la commission. 

40 La commission des administrations-, police 
'.et tribunaux, et celle de !'instruction publique, se-

front conmosees ehacune trim commissaire et de 
deux adjoints. La commission des relations exte-
yieures ne sera qtte d'un seul commissaire sans 
adjoint; celle de la guerre et cello de Ia marine ne 
seront egalement chacune que d'un soul 
saire•et d'un adjoint; Belles des finances sera de 
einq eomulissaires et un adjoin'. 

LA tresorerie nationale, le bureau de comptabi-
lite et celui de laliquidation generale seront nide-
pendants des susdites commissions, et correspon-
dront directement avec la Convention nationale et 
le comae de salut public. 

5o Ces douze commissions correspondroat avec 
le eomite de saint public, anquel elles sont subor-
donnees ; cites lui rendront compte de la serie et 
des motifs de leurs operations respectives. Le comae 
annulera ou modifiera cellos deces operations 
trouvera eontraires aux lois et a rinteret public; 
it ItAtera pros delles r expedition des affaires,,  fixera 
leursattributions respectives et les lignes de demar-
cation entre elles. 

Les membres de chacune de ces commissions 
particulieres sont solidairement responsables pour 
leurs actes illegaux et pour leur negligence, confor-
mement a la loi du 14 frimaire, relative au gouver-
liement r6rolutionnaire. 

60 Tous les emplois ou commissions, tant civils 
que militaires, seront donnes au nom de la Conven-
tion et delivres sous !'approbation du comae de salut 
public. 	. 

Les membres des commissions et lours adjoints 
seront nommes par la Convention nationale, sur la 
presentation du comite de saint public. Ces commis-
.sions organiseront sans delai leurs bureaux; sous 
!'approbation du eomite de saint public. Les non/i-
llations des employes seront egalement soumisesa  
-cc tomite et devrout titre-confirmees par ltd. 

70 Lc traitement de chaenn des commissaires 
'sera de 12,0001.; colui des adjoints sera de 3,000 I.; 
Celui des employes dans les bureaux sera arrete par 

-le mite de salut public et ne pourra excedet 
0,000 liv. 

Les autres articles coutiennent Penumeration des 
fonctions particulieres a chaque commission. 

Nous donnerons demain ce decret en entier, ainSi 
que le rapport de Carnot. 

4 

' TRIBUNAL CRIMINEL RiVOLUTIONNAIRg. 
germinal. — M.-C.-G. ChaThborand, Agee 

de cinquante-neuf ans, native de Confolens, ex-noble 
et religiettse du ei-deant couventdes Carmelites de 
Iranciade, convaincued'avoir entretentt des intelli-
gences et correspondances avec les ennemis de l'exte-
rieur, a ete condamnee a la peine de mort. 

— J. Monet, marchand de tabac, rue Beaure-
paire ; 
' Nicolas Thomas, marchand de tabac, A La Vil-
lette ; 

P.-J. Pavy,marchand de tabac, rue du Faubourg-
'Martin convaincus d'avoir achete , le 3 pluviose 
dernier, dans tale maisoti du Marche-Neuf, du nu-
tter:lire de la republique a un prix plus haut que 
les assignats, et d'avoir pate a uq pprix plus haut 
les pieces de monnate qui portent t'effigie du tyran  

que cellos qui porta ien t les empreintes republicaines, 
mais qu'ils ne font pas fait avec !'intention de le 
faire passer aux ennemis de la republique pour fa-
-voriser le succes de leurs armes, out etc condamnes 
-4 six anndes de fers. 

Madeleine LaMbertie, femme Villemain, Agee 
de quaranth et un ans, native de Monthicon, doim-
ciliee rue de Provence, a Paris, convaincue de ma-
noeuvres et intelligences contre-revolutionnaires, a 
etc condamnee a la peine de mort. 

— II. Moreau, Age de soixante-sept ans, natif de 
Montpellier, ei-devant homme de loi, domicilie a 
Arras, convaincu de manoeuvres tenda tit a exciter 
la guerre civile, pour, par ce moyen, soustraire le 
tyran au supplice qu'il a vait merite, et a retablir la 
royaute, a etc condainne a la peine de mort. 

— B.-R. Bourdet, Age de soixante-trois ans, natif 
de Pont-Audemer, directeur de la poste aux lettres 
de cette commune, convaincu d'avoir retenu des 
paquets de lettres, mais de ne pas l'avoir fait dans 
des intentions crinunelles, a etc acquitte et mis en 
liberte, et, attendu la negligence de Bourdet, le tri-
bunal a °Monne qu'extrait do ce jugement serait 
envoye a la commission des posses, pour par elle 
etre pris, s'il y a lieu , tette mesure qu'il appar-
tiepdra. 

SPECTACLES. 
• 

OPERA NATIONAL. Dem. TS ate la Greee; Horatius 
Codes, et le ballet de Telemaque. 

Le 16, pour le peuple, la 1re repr. de la Reunion du 10 
coat, ourtnaugurationde la Republique franfaisc, sans-
eulottide en 5 actes. 

THSATRE DR L'OPERA-COMIQUE NATIONAL, rue Favart. 
—Andros et A lmona,ou le Philosophe frangais a Bassora, 
et Nina, ou /a 'Pone par amour. 	 • 

En attend. la Ve repr. des Commissionnaires patrio- 
tiques, 

THEATRE DE LA RSPUDLIQUE, rue de Ia Loi. —Robert, , 
chef de brigands: 

Incessam. la 1' _ repr. de Hamm d la main de fer, ou 
urard de Ilixleben , drame her, en 5 actes. , ' 

•. , THEATRE DE LA RUE FETEEAU. Lisia; la Famille indi-
ride, et la Prise de Toulon: 

- 	Concert. On y .  executera un Hymne patriot. 
a grands cbceurs, de la'composition du citoyen Gaveaux. 

THEATRE DE LA MONTAGNE, au Jardin de FEgalite.— Le 
gourd, ou iluberge pleine corn, en 8 actes, et la Femme 
jalouse. 

THEATRE NATIONAL, rues de la Lot et de 
ou les Crimes de la FOodalite, opera en 8 actes, 

et la Journde de l'Amour. 
Incessam. la 1,0  repr. de Wenzel, opera nouveau. 
THEATRE Des SANS - CULOTTES, Ci - devant Moliere. --

Noas-vld au pas; les Folies amoureuses,et le Temps passe. 
THEATRE LTRIQUE DES ADIS DE LA PATRIC, ci-devant de 

la rue de Louvois.—fdtureet Zulme, opera en 3 actes,.et 
/a Matinee ripublicaine. 

THEATRE DU VAUDEVILLE. Les Volontaires en route, 
Colombine nrannequin, et la Fete de PEgalite. • 

Dem. la Nourriee republicaine. - 
THiATAZ DE LA CITA. 	VARIETES, 	Les deux Gre- 

nadiers; le Revenant, et le Mariage patriotique. 
THEATRE DU LIMES DES ARTS, au Jardin de l'Egalitd.—

Les Cowin" aux frontieres„ pant. It sped., pree. des 
Amours de Plailly.• 

AMPHITHEATRE D'ASTLEV, faubourg du Temple. — 
Aujourd'Ind, a cinq lteures et dernie precises, le citoyen 
Franconi, avec ses eleven et ses enfants , continuera ses 
exercices d'equitation et d'emulation, - tours de mantge, 
danses sur ses ammo, avec plusieurs- scenes et entr'actes 
amusants. 

peen. 'rip. Hari Plop,. tee GarainiOrs. S. 
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POL1TIQUE. 
POLOGNE. • 

Varsovie, le 40 mars. — La tyrannie a vait.pris tous les 
moyens qui lui conviennent pour assurer ses affreux suc-
ces. Le peuple, indigne du joug qu'on lui impose, avail 
!eve Ia tete dans !'enceinte de Varsovie. Uue rumeur bar-
die allait se propager; aussitdt mile baionnettes Fusses out 
porn dans tous les quartiers de Ia ville. Un silence morne 
a dorm pris soudain la place d'une generense effervescence 
et d'une legitime ardeur de se venger. Le memo mouve-
ment a eu lieu dans ptusieurs provinces,. ou l'on a vu des 
dietines tres-tumultueuses ; mais la force russe et des or-
dres du conseil permanent out aussi comprinad ce (fernier 
élan do patriotisme indigee, et l'on informe en ce moment 
contre une effervescence quIon a qualiliee de sedition. 

DANEMARK. 
Copenhague

i 
 le 42 mars. — Les habitants de Copenha-

gue, attaches a Findependance et It l'honneur de lent pays, 
ressentent depuis longtemps la necessite de faire respecter 
par des mesures efficaces les droits et la volonte de leur 
gouvernement. Ilsont en consequence ouvert u nesonscrip-
skin libre pour les frais d'un alinement maritime. D nest 
pas urecitoyen aise yid ne s'empresse d'y coniribuer, l'un 
pour 2,000 rixdalers, tin autre pour 4,000; quelques-uns 
out porte leur offrande jusqu'a la somme de 10,000 risda-
lers. Ce tele est sincere, it a ele general; Ic gouvernement 
y trouvera an secours prompt de plus de 1 million de rix-
dalers, et bientOt tine escadre darioise pourra mettre en 
mer avec tin sentiment digne de repondre aux affections 
qui auront provoque son existence. 

ANGLETERRE. 
Wats du parlement. — Chambre des communes. 

SiANCS MI 14 MARS. 
M. Adam prenant la parole apr6 In lecture de quelques 

bills particuliers , annonce quit fera dans /a huitaine une 
motion.tendant ace que la Chambre, formes en grand co-
mite de cours de justice, considere les amendements 
faire dans les lois criminelles d'Ecosse, alio de les assimi-
ler en quelques cos a relies de l'Angleterre. 

L'ordre du jour &ant lu pour tin nouveau comite con-
cernant le commerce des noirs dans les-pays strangers, 
lord Sheffield s'y oppose, sun le fondement qu'il est plus 
arantageux aux negres eux-memes d'etre transportes dans 
les bdtiments anglais que dans ceux des Espagnols, des Hol-
landais et des Portugais, qui s'empareraient de ce com-
merce. 

M. Wilberforce aurait desire que le noble lord eel ele 
present aux premieres discussions, tierce qu'iI aurait sit 
que le nouvel examen qui avail lieu aujourd'hui &Mt une 
chose convenue, et (peon avait renvoye a la troisieme lec-
ture les debats sur ce principe. 

M. Dent appuie la motion de lord Scheffield, et Ia Cham-
bre s'etant divisee, it y a pour un nouvel examen en co-
mite 74 voix contre 48. 

La Chambre se forme en comite, et fait au bill l'addi-
lion de differentes clauses. 

M. Grey, reprenant la parole stir ce qui concerne les 
troupes hessoises debarquees a File de Wight, explique 
d'abord les motifs qui Pont decide a ramener sous les yeux 
de sea collegues une question qui West appuyee que stir 
des raisonnements presque semblables a ceux qu'il a déjà 
employes. s Remarquez, messieurs, dit-il, que ma seconde 
motion est d'une nature toute differente, et que tres-pen de 
membres out ose contester le principe constitutionnel qui 
lui estcommun avec la premiere. J'ai la conviction intime 
que cette motion, qui re termine,r mon discours, aura pro-
duit quelque bien, ne ffit-ce que d'obliger le ministre 
retracter ou expliquer l'opinion qu'il a avancee dans une 
séance precedente. La Chambre connait le talent, precieux 
pour un ministre qui le p ossede au pl us haut degre, d'arran-
ger des phrases d'une maniere asset insidieuse pour pm-
voir les faire servir egalement et aeclaircir les tnatieres leS 

- 3' Sirie. Tame 

Conrention. 082' 

plus obscures eta embrouiller cellos qui sont les plus &si-
res. Mais son adresse s'est endormie tin instant; it nous a 
donne dans cette occasion son mot d'une facon trop affir. 
motive pour gull; Ini reste la ressource des subterfuges. 

a On avail dit que par les. principes de la constitution et 
par les lois du pays le roi n'a pas le droit d'y int, oduire 
quelques troupes etrangeres toe ce soil sans le consente-
ment du parlement. Le ministre a declare qu'il &aft pret 
Hier expressement cette proposition; it doit done maintenir 
que le roi peut, conformement MIX principes et a Ia prati-
que de la constitution et des lois d'Angleterre, introduire 
des troupes etrangeres, en quelque nombre quo cc soil, 
sans avoir eu prealablement le consentetnent du parlement. 
La Chambre, justement 'affectee de cette assertion alar-
manic dans Ia bouche (Fun ministre, est fore& de prendre 
quelques, moyens propres d empecher le funeste effet 
qu'une pareille resolution pourrait protluire, en donnant 
par Ia suite tin exemple qui finirait par entrainer la perte 
de la liberte du people. On m'a reproche d'avoir mis en 
question une proposition abstraite. Eh bien I j'espbre sa-
tislaire aujourd'hui les censeurs les plus difficiles. Je de-;  
mande si le debarquement des troupes hessoises n'est pas, 
dans la pratique, une breche faite a un principe abstrait 
clairement &MIL* 

Ici I'orateur ramene le raisonnement qu'il a déjà fait 
tors de la premiere discussion; it citede nouveau le bill des 
droits, quelques actes positifs du parlement, le message du 
roi Guillaume, et le rebus de la Chambre des communes de 
lui permettre de gander des troupes hollandaiscs en temps 
de pout. De la it passe a I'acte d'etablissement, qui dit de 
la maniere la plus positive qu'aucun etranger ne petit, en 
a ucune circonstance, exercer tin emploi civil ou militaire; 
it prouve encore rimpossibilite d'employer les strangers, 
surtout au service militaire, par le mutiny-bill, qui ne 
contient legalement aucun moyen coercitif contre les trou-
pes etrangeres, et main par le bill de naturalisation, en 
vertu duquel sont exclues de tout emploi civil ou militaire 
meme les personnes naturalisees. 

a Je suis bien loin, ajoute,t-il, de me métier des inten-
tions du roi; mais earl it s'agit d'une loi violee, et, au lieu 
de lui rendre hommage en accordant air ministre un par-
don pour cette violation forcee, et par consequent excusa-
ble, on pretend qu'on avait le droit d'agir comme on a fait 
d'a pres les prerogatives de la couronne; et c'est ce funeste 
exemple dont je veux empecher les rois a venir, et surtout 
les tninistres, de s'autoriser un jour. Quel reproche nos 
descendants n'auraient-ils pas a-nous faire si, dans des 
temps mauvais et sous de mauvais princes, on venal' a 
I'appliquer a de mauvaises fins. Ne voyez-vous pas que, 
l'opinion du ministre une fois admise, le roi pourrait faire 
entrer dans le royaume des troupes etrangeres quand it lot 
plairait ? Moyennant un message pour annoncer ce qu'il 
fait, la Chose serail censee legate. Je finirai donc par citer 
les propres paroles d'un grand homme dans un cas sem-
blable. Sir Edward Coke repondit, au nom du ptrlement, 
a Ia declaration de Charles Is*, qu'ils soutiendraient les 
privileges, libertes et franchises du peuple comme au 
temps de leursancetres. Eh bien, le fond de cette reponse 
itait qu'iI ne se metiait pas du roi, mais qu'il ne se lierait 
neanmoins A lui que legalement, qu'en suivant les formes 
parlementaires, qu'en respeciatit tine loi positive et recon-
nue une loi qui faisait partic de Ia constitution nationale.a 

M. Grey termine en proposant quit lui soil permis d'ap-
porter tin bill d'abolition pour toutes personnes qui oat 
conseille au roi d'urdonner le debarquement des troupes 
etrangeres actuellement dans ce pays. 

M. Francis appuie la motion ; it pense que, pour rendre 
1 ale !'introduction de troupes etrangeres en Angleterre, 
it faut la convenance, to necessite et le consentement d'un 
parlement honnete ; autrement it pourrait arriver qu'une 
Celle mesure feit sanctionnee par le vceu d'une Chambre 
des communes corrompue, et que la nation fat perdue; if 
pourrait survenir idles conjoncturesois un roi, avec des vo. 
lontes arbitraires, une Chambre des communes venale, fe• 
rail descendre dans cette contrite des troupc3 etrangereS 
suffisantes pour l'opprimer et la reduire en esclavage. 
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Plusieurstnembres parlent successivetnent pour oucon-
tre Ia motion; parmi les premierssont MM. Sheridan, Fox, 
Adair. 

M. Pitt : On vent faire tomber la Chambre dans une 
-contradiction etrange et qui implique necessairement Me-
galite ; on vent par consequent improuver comme tette un 
acte qui, apres une ninre deliberation, a etc declare n'etre 
pas illegal. 

Qn a dit qu'il ne serait pas' convenable de laisser inde-
else une question aussi importante, aussi nouvelle; mais je 
pe vois pas que la constitution en devint meilleure quand 
nn soumettrait let questions qui peuvent se presenter a 
la Chambre 4 toutes les distinctions que des homilies ca-
pables et subtils pourraient y trouver. D'ailleurs cette 
question a ete decidee, puisque tie pareilles mesures ont 
etc prises tomes les fois que la Grande-Bretagne s'est 
trouvee engagee dans quelque guerre, et iln'est nullement 
probable qu'elles n'auraient jamais etc reprouvees distinc-
tement et positivement par le parlement si la loi ou la 
constitution les deciarait 

'M. Pitt s'appuie de cc qui vient de se passer dans I'autre 
Chambre, o4 le meme bill d'abolition a etc rejete ; it de-
clare qu'il ne pent s'empecher d'observer que tons lesef-
forts qu'on fait ne tendent qu'a exciter des murmureS et 
des claineurs contre legouvernement executif. S'il croyait 
l'abotition necessaire, ii n'aurait aucune repugnance a la 
demander. I1 ne fete aucune difficulte, dans peu de jours, 
d'en solliciter une pour un autre objet ; mais el demande 
la Chambre si, pour lui sauver la peine et Pembarras de 
Bette discussion , it se serait acquitte de ce qu'il doit a son 
pays en reconnaissant pour illegal ce qui n'a, scion lui, etc 
prouve tel par aucun raisonnement. 

Quelques membres portent apres M. Pitt ; la Chambre se 
divise. It y a pour la motion 41 voix, 1.7o contre; majo-
rite , 129. 

CONVENTION NATIONALE. 
Presidenee 4e Tallien. 

SUITE A LA SÉANCE nu 12 GERMINAL. 
CARNOT, au nom du comite de saint public: Ile-

presentants des peuple, vows avez déjà ered plusieurs 
commissions particulieres dont les attributions tor-
ment autant de demembrements des fonctions mi-
nisterielles. Je viens aujourd'hui, au nom de votre 
comite de saint public, veils proposer l'entiere abo 
lition du conseil executif, dont vows ayes maintes 
fois semi pie l'existence etait incompatible avec le 
regime republicain. 	• 

Une institution creee par les rois pour le gouver-
nement hereditaire d'un seul, pour le maintien de 
trois ordres, pour des distinctions et pour des pre-
juges, pourrait-elle en effet devenir le regulateur 
d'un .gouvernement representatif et fonde sur le 
principe de regalite? Les ressorts de la monarchie, 
les rouares sans nombre d'une hierarchie nobiliaire, 
les leviers du fanatisme et du mensonge pourraient-
its servir a composer un nouvel ordre de choses to-
talement etabli sur la raison et Ia souverainete du 
peuple? Non, Bette machine politique tie pourrait 
Vaiticre ses frottements; el le s'arreterait par necessite, 
On se briserait, ou agirait a contre-sens. 

Un vaste pays comme la France ne saurait se pas- 
_ 	see d'un gouvernement qui etablisse In correspon-

dance de ses diverses parties, ramasse et dirige ses 
forces vers un but determine.Celfest qu'en resser-

. rant de plus en plus le faisceau de la republique par 
une organisation nerveuse et des liens indissolubles 
qu'on pent assurer son unite et Pempecher de deve-
nir la proie des ennemis du dehors. L'isolement, la 
privation de tout secours, les guerres intestines, l'es• 
clavage seraient les suites promptes et inevitables 
d'un Want de concert et d'une action ten kale. 

S'il est ;Termini qu'un gouvernement est indis-
. pensable pour le maintien de- la liberte publique, it 

ne rest pa moius que le caractere de ce gouverne-_  

ment soittel qu'apresPavoir etablie et defenclue it ne 
vierme pas a la renverser lui-meme. 

C'est pour lui soul que le peuple se donne un 
gouvernement; c'est pour remedier autant qu'il se 
peat a l'inconvenient de ne pouvoir deliberer en as-
semblee generale. 

Le gouvernement n'est done, 'a proprement par-
ler, que le conseil du peuple, l'econome de ses re-
venus, la sentinelle chargee de veiller autour de lui 
pour en ecarter tes dangers et lancer- la foudre sur 
quiconque oserait tenter de le surprendre. 

C'est cependant par l'oubli de ces verites primi-
lives et eternelles que se sont eriges tons les trams 
et toutes les tyrannies du monde. Certes, dans Pori-
gine, aucun peuple n'a voulu se donner un maitre, 
et cependant tons en ont eu. Partout la puissance a 
echappe des mains du peuple, et la souverainete 
passé de son possesseur legitime a un agent subal-
term. Les premiers rois n'ont etc que des valets infi.: 
deles et adroits qui ont abuse de la confiance de leur 
maitre pendant son sommeil. Cet attentat est trop 
monstrueux.pour etre commis tout d'un coup ; c'est 
par degres insensibles que Pusurpateur se rend le 
chef, que les droits du peuple s'effacent, que la li-
berte publique se perd, que les t6nebres envahissent 
et couvrent la face entiere du globe. 

Il faut done premunir le peuple contre ses en-
nemis liberticides. Les moyens qui peuvent remplir 
ce but sont d'abord le choix des hommes qui doi-
vent composer le gouvernement, ensuite leur amo-
vibilite , leur responsabilite la subdivision des 
fonctions executives ou Pattenuatinn de chacune 
d'elles autant qu'elle se trouve possible sans nuire a 
l'unite, a la rapidite des mouvements. 

Le peuple a le malheur attache a la souverainete, 
celui d'etre entoure de flatteurs, d'hommes rampants 
et artiflcieux que Vambition devote, qui le vantent 
pour le depouiller, qui le caressent pour l'enchainer, 
qui l'ornent pour Vimmoler. 11 perira accable par 
tant de perfidie s'il ne sait reconnaitre ceux qui ac-
courent pour le sauver de coax qui l'embrassent 
pour le precipiter dans l'abime. 

Celui qui sonde ses plaies, qui n'en dissimule ni 
n'en exagere la profondeur, qui en propose le re-
mede, quelque amer qu'il puisse etre, voila son ve-
ritable ami. 

Le flatteur est celui qui lui offre des palliatifs : son 
objet est rempli lorsqu'il a eloigne le danger present 
en le grossissant pour l'avenir. 

Son veritable ami est celui qui lui repete a cha-
que instant, jusqu'a l'importunite Sois laborieux, 
car Ia terre ne produit point d'elle-ineme ; sois so-
bee, car le fruit du Sol a ses limites ; mets un equi-
libre entre les eonsommations et les productions; ne 
to crge de besoins que ceux gull est possible de satis-
faire ; proscrits rid& corruptrice des jouissances qui 
sont au dela de ce que coniporte Ia nature des chosen 
-qui Venvironnent... 

Son ennemi veritable, et le plus dangereux, est 
celui qui jette an milieu de lui le germe de la cupi-
dite, les passions qui le decomposent, la chimere tlu 
mieux possible, le blame de tout ce qui est, le me-
contentement pour tout ce qu'il a, le desk de ce qu'il 
ne saurait avoir. 

C'est celui qui va dans leslieux publics annoncer 
de fausses nouvelles, 'taut& mauvaises, pour exas-
perer les esprits tanteit follement avantageuses, 
pour que le bruit qui dolt suivre de leur fanssete Soit 
un reproche au gouvernement, et an peuple un de-
conragement plus sensible; alliant sans cesse l'im-
posture a Ia verite.  pour accrediter la premiere et 
deslionorer celle-m ; melant partout l'esprit de fac-
tion au simple rapport des faits pour. enlever ,tout 
point d'aprkti a l'opinion et etouffer des son principe 

   
  



fluter& que developpe naturellement dans le eceur 
de tout cut yen le recit fldele des evenements qui se 
pressent autour de lui. 	• 

•L'ami du peuple, enfin, est celui qui it faut cher-
cher longtemps pour l'obliger a remplir les fonc-
tions publiques,. qui s'en retire le plus tilt qu'il pent 
et plus pauvre 	n'y est entre; qui. s'y &voile 
par obligation, agit plus 4011 ne parte, et retourne 
avec etnpressement dans le sein de ses proches re-
prendre I'exercice des vertus privees. 

Apres le choix des hommes vient pour seconde 
condition leur amovibilite. 

Queue que puisse etre la purete de ceux qui ont 
merite la confiance du peuple, iLest contre la pru-
dence de laisser trop longtemps le pouvoir resider 
dans les memes mains; des qu'il cesse d'être un far-
dean pour celui auquel ii est cordite, it faut le lui re 
tirer ; des gull s'en fait une jouissance, ii est pros de 
la corruption. 

La bonne foi n'est pas une garantie suffisante; 
ear celui qui dispose en un temps de la force pour 
servir sa patrie, un jour peut-etre, si on la lui lais-
sait, en disposerait pour l'asservir. Malheur a tine 
republique oft le merite d'un homme, oil sa vertu 
meme serait devenue necessaire I 

Quanta la responsabilite, elle est de droit naturel 
a regard de tons ceux qui sont charges des affaires 
de I'Etat. La justice du peuple se trompe rarement ; 
elle distinguera toujours tin systeme de trahison et 
de malveillance d'une simple erreur; it saura tou-
jours qu'on dolt juger les hommes publics par la 
masse de leurs actions, et que leur imputer a crime 
des fautes inevitables dans tine grande administra-
tion, ce serait rendre absolument impossible. la 
marche rapide et hardie que doit avoir tout gouver-
nement, et surtout un zonvernement revolution-
naire. • 

Enfin, it reste encore un but a remplir c'est celui 
de diviser tellement l'exercice des pouvoirs particu-
tiers qu'en restreignant dans les limites les plus 
&mites celui de chacun des agents on conserve ru-
nue de direction et !'ensemble des mesures. 

L'art est d'eviter les deux ecueils de !'accumula-
tion d'une part, et de rincoherence de l'autre, d'or-
ganiser sans concentrer, de multiplier les agents 
moteurs et d'etablir entre eux des rapports qui ne 
leur permettent jamais de rester en arriere on de 
s'eloigner des lignes correspondantes. 

Tels sont, citoyens, les principes que nous avons 
Oche d'appliquer au gouvernement revolutionnaire 
de la republique, 

Les six ininistres et le conseil executoire provi-
soire supprimes et remplaces par douze commissions 
rattachees au comite de salut public, sous Panto-
rite de la Convention nationals, voila tout le sys-
teme. 

, 

	

	Le comite de saint public se reservant la pens& 
du gouvernement, proposant A la Convention natio-
nale les mesures majeures, prononeant provisoire-
ment stir celles que le Want de temps ou le secret-a 
observer ne permettent pas de presenter a la discus-
sion de rassemblee, renvoyant les details aux di-
verses commissions, se faisant rendre compte chaque 
jour de leur travail, reformant leurs actes illegaux, 
fixant leurs attributions respectives , centralisant 

"leurs operations pour lent. donner la direction, ren-
semble et le mouvement quileur sont n6cessaires ; 
chacune de ces commisions, enfin, executant les 
details de son ressort, mettaut dans ses differents bu-
reaux le meme ordre que le comite de saint public 
dolt metire entre cues, presentant ehaque jour au 
comite le resultat de son travail, denongant les 
alms, proposant les reformes qu'elles jugeront Be-
cessaires, leurs vues de perfection, de celerite et de  

simplification Sur les objets qui les comment, ter 
cst succinctement le tableau de la nouvelle organi-
sation. 

La tresorerie nationale n'est point comprise daps' 
ce qui concerne la commission des finances, parce' 
que c'est par la premiere que se verifient tes comptes, 
de la seconde, et que les comptables ne peuvent 
liberer avec ceux qui doivent recevoir les comptes. 
La tresorerie nationale conservera done son regime 
actuel et continuera de correspondre directement 
avec le comae de salut public, ainsi que le bureau 
de comptabilite; ii en sera de mane de celui de is 
liquidation .generale , qui n'est qu'une institution' 
passagere. 

II a fallu rendre ces commissions aussi. 
breuses 

10 Parce que la classification des objets se prdtait 
naturellementa cette-division ; 

20 Alin d'attenuer le pouvoir de chacune d'elles et 
diminuer son influence individuelle ; 

30 Pour qu'enfin chacune de ces memes commis-
sions ffit circonscrite dans le cercle des fonctionS 
qu'elle pent remplir sans les deleguer; car celui que 
l'on charge d'un fardeau plus grand que celui 
petit porter le partage necessairement avec d'autres, 
et ne petit avec justice demeurer responsable. 

Les objets qui Torment les attributions respec 
tives des commissions sont classes sommairement 
dans le projet de decret. Les details en sont trop 
nombreux pour que renumeration exacte pit etre 
faite ici. II en est d'ailleurs de complexes ou de 
mixtes pour lesquelles it faut le concert de plusieurs 
de ces commissions. C'est au comite de saint public 
a regler ces particularites et a ne pas permettne que 
les formes on des questions de competence entra-
vent le mouvement general. 

Le droit de prehension est tropimportant pour ne 
pas meriter tine attention particuliere. Nous avons 
pensd qu'il ne pouvait pas etre confere en Wine 
temps a pinsieurs des commissions sans exposer les 
citoyens a des vexations qu'ils n'ont &ja.  que trop 
eprouvees, a des requisitions qui se. croisent sans 
cesse, et desquelles it resulte que des citoyens de 
bonne foi s'epuisent pour tout ceder, tandis que les 
ego'istes y trouvent des pretextes pour ne rien four 
nir du tout, en produisant a ceux qui viennneni 
querir d'autres requisitions déjà faites. Nous vous 
proposons done d'attribuer exclusivement, sous la 
surveillance du comae de saint public, le droit de 
prehension a la commission qui sera chargee du corn=7  
coerce et des approvisionnements. 

Les besoins urgents des armees et des departe-
ments pour les subsistances out souvent entraind les 
representants du peuple eux-memes a des mesures 
contradictoires; de la penurie dans certains lieuX 
Aursqu'il y avait engorgement dans d'autres. 11 est 
done essential qu'ils aient des arrondissemen ts deter-
mines au dela desquels ils ne puissent former au,  
tune requisition, et que, meme pour celles gulls 
peuvent faire dans leurs propres arrondissements, 
ils ne contrarient point celles qui partent du point 
central. 

Le grand mal est que, le plus souvent, l'arrivee 
d'un representant do peuple dans un point quelcon-
que, an lieu de stimuler les fonctionnaires publics, 
semble Ies paralyser tout a coup; chacun se croft 
dispense d'agir en presence d'une autorite qui petit 
decider de tout; en consequence tout lui est ren-
voye. On raceable de questions insidieuses et de 
petites diflicultes ; la malveillance l'entotire, la eu-
pidite rassiege, l'hypocrisie le circonvient, la ca-
lomnie le &nonce aupresde vous; et plusieurs, de 
vos membres , qui avaient merite votre confiance, 
qui n'ont rien fait pour la perdre, rc viennentiton nes 
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se trouver d lent arrivee entoures de preventions 
diisavantageuses, et obliges de se justifier star des 
faits qui, analyses dans leers motifs, ne sont souvent 
que des actes d'une juste fermete et d'un tres-grand 
devoueinent. 

Au reste, le comite de salut public vous presen-
tera bientot sur cet objet imp9rtant tin travail qui 
se lie avec celui qu'il vous souniet aujourd'hui. 

Resumons maintenant et jetons un coup d'ceil ge-
neral sur les.rapports et l'enchainement des pouvoirs 
dont je vous al presents ('analyse. 

Au haut, la raison plane et imprime le premier 
mouvement, celui amlel le peuple en masse obeit 
et obeira to u jo u Es. 

Vient ensuite le peuple lui-meme , qui cherche 
la lumiere et la direction qu'il dolt prendre; mais 
qui, enmeche de deliberer dans une assembl6e ge-
nerale par les Obstacles physiques resultant de sa 
population et. tie l'immensite de son territoire, se 
forme en assemblees d'arrondissement pour elire 
des mandataires qu'il charge de le representer dans 
une assemblee nationale. 

Conservatrice des droits qui assurent Ia liberte du 
peuple, la representation nationale a pour devoir 
supreme de se mon trer jalouse de ce depOt sacre, de 
frapper quiconque aurait la pens& d'y porter at-
teinte, quiconque offenserait la dignite, la majeste du 
sonverain dont elle est Vintage. 

Representants du peuple francais, souvenez-vous 
que cette enceinte ne dolt jamais offrir aux nations 
qu'un grand spectacle; que quiconque y porte des 
discussions etrangeres aux interets du peuple, qui-
couple affaiblit dans !'opinion Pict& de tout ce que 
la puissance offre de plus imposant, de tout cc que la 
vertu offre de plus genereux, de tout ce que les 
mceurs et le courage offrent de plus propre a clever, 
a interesser les times, meconnait la sublimite de sa 
mission, avilit la majeste d'un peuple que. la nature, 
la liberte, la rage impuissante des ruts ligues contre 
lui, ses manx, sa constance, ses sacrifices ont rendu 
le premier des peuples dont it soit fait mention dans 
les annales (le l'univers. 

Emanation ilirecte, partie integrante et amovible 
de la Convention nationale, lc comite de salut public 
doit etre charge de tons les objets d'une importance 
secondaire on qui ne peuvent etre discutes en as 
semblee generale. C'est a lui de fournir les explica-
tions et decisions particulieres, ou de renvoyerlui-
ineme a d'autres fonetionnaires designes les details 
qu'il ne saurait embrasser lui-metne, et d'en exiger 
les conmtes. Place au centre de !'execution, c'est 
lui de inettre, entre les divers agents de Faction 
immediate qui aboutissent a lui, la concordance ne-
cessaire, a leur imprimer le mouvement qu'exige le 
prodigieux ensemble d'une nation de vingt-cinq mil-
lions d'hommes. 

Les douze commissions qui doivent se rattacher 
au comite de salut public et remplacer les six minis-
teres embrassent tous le systeme de !'execution des 
lois. Assez morcelees pour que leurs influences par-
tictilieres soient pen sensibles, assez reunies pour 
'que leurs operations soient assujetties a tan lame 
systeme, elles paraissent remplir ('objet d'un gou-
vernement investi de tong les pouvoirs necessaires 
pour faire le bien et impuissant pour faire le mat. 

Telle est l'agence revolutionnaire que votre co- 
te vous propose pour exister jusqu'a ce qu'une 

paix solide, commanded aux ennemis de la republi-
que, vous rende la faculte de detendre insensible-
went des ressorts que le crime , les factions et les 
dernieres convulsions de l'aristocratie vous forcent 
encore de tenir comprimes. 

Quelle 'unite pour vous, u hommes de tons les 
pays, que la nature appelait a partagcr les bienfaits 

de la liberte! cons qui, au lieu de vous serrer atitour 
d'un people qui saisissait l'occasion de briser ses' 
chaines, vous etes ligues pour les river et les appe-• 
santir ; qui, an lieu d'ecouter la raison et la justice. 
&emetic, qui, (In haut des montagnes sacrees, pro- 

, clatue 	avez fourni des poignards au fana- 
tisme et de nouvelles tenebres a ['ignorance ! 

Eh bien, vos propres crimes seront votre 
tion cons avez meconnu les droits de .I'homme, et 
vous n'en jouirez pas; vous avez combattu pour 
l'esclavage, et vous y croupirez; vous etes concha, 
nes pour plusieurs sleeks encore a dire mon maitre 
a votre egal, a vous router devant lui dans la pous-
siere. Vous vous etes rentals tons contre un send; 
vous !'avez attaque Idehement par le poison, 
par la famine, par les assassinats: sorrtriomphe sera 
votre supplies, Phumiliatiou votre partage. La de-
vastation retombera sur coils, et vos malheurs du-
reront anssi longtemps que vous n'aurez pas lave 
taut d'outrages faits a rhumanite dans le sang des 
brigands feroces que vous appelez vos souverams. 

Voici le projet de decret que vous propose le co-
mite de saint public: 

• La Convention nationals, apres a voir entendu 
le rapport de son comite de saint public, decrete 

• Art. ler. Le conseil executif provisoire est sup:. 
prime, ainsi que les six ministres qui le compo-
sent ; toutes leurs fonctions cesseront au ier flor&I1 
prochain. 

• Il. Le ministere sera suppled par douze commis- 
sions dont !'enumeration suit : 

10  Commission des administrations civiles, police 
et tribunaux; 

20  Commission de l'instruction publique; 
30  Commission de !'agriculture et des arts; 
40  Commission du commerce et des approvision• 

nements; 
50  Commission des travaux publics; 
60  Commission des secours publics; 
70  Commission des transports, postes et mcssa- 

genies ; 
80  Commission des finances ; 
9° Commission de !'organisation et du mouvement 

des armees de terre; 
100 Commission de la marine et des colonies; 
110 Commission des alines, poudres et exploitation 

des mines; 
120  Commission des relations exterieures. 
• III. Chacune de ces commissions, a l'exception 

de celles dont i I sera parte dans !'article suivant, sera 
composee de deux membres et d'un adjoint; cet ad-
joint fera les fonctions de secretaire et de garde des 
archives de la commission. 

. IV. La commission des administrations civiles, 
police et tribunaux, et celle de l'instruction publi-
que, seront composees chacune d'un commissaire et 
deux adjoints. 

. La commission des relations exterieures ne sera 
que d'un seul commissaire sans adjoint. 

k Celle de la guerre et celle de Ia marine ne seront 
egalement chacune que d'un seul commissaire et 
d'un adjoint. 

• Celle des finances sera de cinq commissaires et 
un adjoint. 

. La tresorerie nationale, le bureau de comptabi-
lite et celui dela liquidation generale seront Ind& 
pendants des susdites commissions, et correspon-
dront directement avec la Convention nationale et 
le comite de saint public. 

• V. La commission des administrations civileS, 
polices et tribunaux, comprendra celle qui est au-

, jourd'hui designee sous le Mini -de commission de 
l'envoi des lois; elle sera chargee du wean de Ia re-
publique et ties archives du sceau ; 

   
  



• • DeTimpressior des lois, de= leur publication et 
de leur envoi A toutes les autorites. civiles et mi-
litaires; 

Du maintien general de la police, de la surveil-
lance des tribunaux et de celle cies corps adininistra-. 
tifs et munitipaux. 

• VI. La commission de l'instruction publique sera• 
chargee de la conservation des monuments natio-
naux, des bibliotheques publiques, musees, cabinets 
d'histoire naturelle et collections precieuses ; 
. • • De la surveillance des ecoles et do mode d'en-
seignement; 

• De tout ce qui concerne les inventions et recher-
ches scientifiques

'  
• 

• De la fixation des poids et mesures ; 
• Des spectacles et fetes nationales ; 
• De la formation des tableaux de population et 

d'econornie politique. 
• VII. La commission d'agriculture, arts et manu-

factures, sera chargee de tout ce qui coneernef eco-
nomie rurale, les dessechements et defrichements, 
reducation des animaux domestiques, les ecoles ye-
terinaires, les arts inecaniques, les usines, les fila-
tures, et de tout ce qui tient A !Industrie mannfac-
turiere. 

4 VIII. La commission du commerce et des appro-
visionnements sera chargee de la circulation nue-
rieure des subsistances et denres de toute especei  

-des importations et exportations; 
• De Ia formatidn des greniers d'abondance et ma-

gasins de tout genre ; 
• De la subsistance des armees et de leurs fourni-

tures en diets d'habillement, d'equipement, caser-
neimint et campement. 

• Elle exercera seule le droit de prehension, sous 
Ia surveillance du comite de salut public. 

• IX. La commission des travaux publics sera 
chargee de la construction des pouts et ehaussees, 
du systeme general des routes et canaux de la repu-
blique du travail des ports et defenses des cues; 

• Des fortifications et travaux delensits de la fron-
tiere • 

• Des monuments et edifices nationaux, civils et 
militaires. 

• X. La commission des secours publics sera char-
gee de tout ce qui concerne ('administration des ha-
pitaux civils et militaires, les secours a domicile, 
l'extinction de la mendicite, les invalides, les sourds 
et muets, les enfants abandonnes, la salubrite des 
inaisons d'arret. 

•Xl. La commission des transporti,postes et mes-
sageries sera chargee de tout ce qui concerne le 
roulage, la poste aux chevaux, la poste aux lettres, 
les remontes, les charrois, convois et relais militaires 
de toilt genre. 

• XII. La commission des finances sera chargee de 
ce qui concerne !'administration des domaines et re-
venus nationaux, les contributions directes, ies bois 
et forks, les alienations des domaines, les assignats 
et monnaies. 

• XIII.La commission de l'organisatiOn du mouve-
ment des arinees de terre sera chargee de la levee des 
troupes et de leur organisation ; 

• De l'exercice et de la discipline des gens de 
guerre ; 

• Des mouvements et operations militaires. 
• XIV. La commission de la, marine et des colo-

nies aura la levee des gens de mer,  , les classes et 
('organisation des amides navales, la defense des 
colonies, la direction des forces et expeditions ma-
Mimes. 

• XV. La commission des armes et pOuares est 
chargee de tout ce qui concerne les manufactures 
d'a rules a feu et armes blanches; les fonderies,bou-
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ches a feu et machinesde guerre quelconques; les. 
poudres, salpetres et munitions de guerre; 

• Des magasins et arsenaux, taut pour la guerre 
que pour la marine. 

• XVI-Entin la commission des relations cite-;  
rieures sera chargee des Wakes etrangeres et des 
douanes. 	 - 

• XVII. Ces douze commissions correspondront 
avec le comae de saint public, auquel elles soul: 
subordonnees; elles lui rendront compte de la series 
et des motifs de leurs operations respectives. 

4  Le comae annulera on modiliera miles tie tes, 
operations qu'il trouvera contraires aux lois on a 
t'interet public; it hatera pres 	l'expedition des 
affaires, fixers leurs attributions respectives et les 
lignes de demarcation entre elks. 

• XVIII. 10  Chacune des commissions remettra • 
jour par jour au comite de saint public l'etat de Si—
tuation sommaire de son departernent; 

• 20  La denonciation des abut et diflicultes d'exe-
cution qui se seront rencontrees; 

• 3o Ses vues sur les reformes, le perfectionue-
merit et la celerite des mesures d'ordre public. 

• Les membres de chacune des commissions .par 
tictilieres sent solitlairemearesponsablesnotir tears 
saes iliegaux et pour leur negligence, concourse-
ment a la Ioi du 14 frimaire, relative au gouverne-
merit revolutionnaire. 

• XIX. Tons les emplois ou commissions, tant 
civils que militaires, seront dorm& au nom de la 
Convention et delivres sous l'approbation du comite 
de saint public. 

• • XX. Les membres des commissions et leurs ad= 
joints seront nommes par la Convention nationals, 
sur la presentation du comite de saint public. 

• Ces commissions organiseront sans delai 'curs 
bureaux,- sous ('approbation du comae de salut 
public. Les nominations des employes lui Wont 
egalement sournises et devront dire confirmies par 
lui, 

• XXI. Le traitement de chacun des commissaires 
sera de 12,000 !lyres, celui des adjoints sera de 
8,000 livres ; celui des employes dans les bureaux 
sera arrete par le comae de salut public, et ne 'mum 
exeeder 6 ,nen liv, 

• XXII. Le comite de saint public est chargé de 
prendre toutes les mesures necessaires a l'exectition 
du present decret. • 

Ce projet de deeret est adopts h l'unanimite et an 
milieu des applandissements. 	. 	• 

Lin secretaire lit la lettre suivante 
Pinet et Cavaignae, representants du peuple prh 

l'armee des Pyrenies-Oceidentales , a la Con-
vention nationale. 

• Mont-Adour (M-devant Saint-Sever), 
le 6 germinal. 

a Citoyens collagues, nous avions déjà fait part an 
comite de saint public, par notte lettre du 27 ven-
tose, d'un plan de guerre civile qui devait s'allumer 
dans le departement des Landes, et dont un heureux 
basard avait fait tomber en nos mains la preuve 
&rite. Maintenant que nous avons saisi les chefS ties 
conspirateurs, nous allons vous dormer les details 
connus de ce complot infame. 

• Depuis lonFtemps un grand nombre de mauvais 
citoyens qui s Relent soustraits a la requisition, 
q u elq 'MS deserteurs mime de la levee en masse, apres 
a voir refuse leurs bras a la patrie ou lachement 
abandenne leurs drapeaux s'etaient apes cacher 
dans les bois du district de Saint-Sever.; Le jour 
habitaient cis retraites presque inaccessibles, et la 
nuit ils etaient reens dans des maisons aristoerates, 
ou its trouvaient leur neurriture. La plupart d'entre 
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Emit .etaient aisles"; Us volaient,ts pillaient, ils aS- 
sassinaient. 	- 
' • Dans le ,mois de vemlemiaire, les gardes natio-
nales des departements des Landes, du Gers et des 
Hautes - Pyrenees se aunirent en grand nombre 
pour leur doper la chasSe. Cette mesure cut quel-
ques succes ; mais it rests encore de ces brigands. et  
le nombre s'en accrut chaque Jour (rune maniere 
alarmante. Nous adress.imes aux rnunieipalites les 
ordres les pins severes; nous ordonnames enfin l'ar-
restation de tons les parents de cenx qui, sujets a la' 
requisition, n'y avaient point °bet ou avaient aban-
donne leur poste. Mais en tame temps les malveil-
Louts, les ci-devant nobles, les ci-devant seigneurs, 
les pretres, tous les royalistes preparaient sourde-
merit une nouvelle Vendee. Cette conspiration s'e-
lendait jusqu'aux eXtremites de Ia frontiere et enve-
loppait tout le departement des Landes. Elle s'est 
mantfestee a nous d'une maniere particle; d'abord 
tme emigration considerable d'habitants du pays bas-
que nous annonta son existence. Nous Times arreter 
plusieurs coupables ;nous creemes une commission 
extraordinaire pour les juger, et nous Times cerner 
les habitants de ce pays, qui, vendus a l'Espagnol;  
avaient envoye a Caro une deputation pour se livrer 
a son maitre. 

• Dans le meme temps nous filmes instruits 
Dax on professait hautement le royatisme ; I'un de 
nous s'y transporta, et, par les Mesures vigoureuses 
qu'il prit, it comprima l'audace des nombreux ads= 
tocrates de ce district. 

• Nous ne pouvions douter d'apres cela 
existat 'un vaste complot: Nous en suivions les traces,* 
torque, parcourant les divisions de l'armee, un of-
timer, chi 4e bataillon des Landes nous remit les let-
tees que vous allez lire. 

citoyen Dulau, sous-lieutenant dans les grena-
._ sliers du 4e batailion des Landes, a Vrugne. 

Samadel, lel" mars 1794. • 

; 	a Je vous prie, moo cher ami, de faire passer l'in-
dose a son adresse, apres l'avoir cachetee, et me 
gardez le secret. 

• Signe PROUERES-DUMARTIN. a 
A monsieur, monsieur rabbi Tuneerot, au ramp 

des ,emigres, fur .14-rnontagne de La Rune, en 
Espagne. 

Je connais l'endroit et je suis sur du coup; et 
fespere que les Carmagnoles danseront mal a leer. 
aise. Ce sera pour le ler juin qu'il convient de choi-
sir cc coup d essai, parce que In famine y fera plus 
cute torte Perm& J'attends cette epoque avec le de- 
sir de vous embrasser pour vous temoigner que jc 
suis, avec tin tres-profond respect, monsieur, votre 

• tres-bumble serviteur, 
0 Signe PRODERES-D13111ART111. • 

a Nous nous assur3mes du patriotisme de Polli-
eier qui nous remit ces lettres, et nous presumons 
qu'elles ne sont tombees entre ces mains que par 
une erreur nee de l'analogie de son nom avec celui 
auquel elles etaient adressees. Nous avous donne des 
ordres pour que celui-ci Mt arrete. 

•A 'Instant meme que nous avons eu connais-
sance de ces lettres, nous avons fait partir uric corn,  
pagnie de gendarmerie pour arreter les quatre chefs, 
qui y sont designes, ainsi que leurs families. Le len-. 
demain nous sommes partis pour Saint-Sever a la 
tete d'un escadron de dragons. Nous avions en outre 
a Saint-Sever eta Tartas le &pet du 188 regiment 
de dragons, qui nous offrait une force de hint cents 
bornmes, et au besoin deux escadrons du 128  regi-
ment do hussards pouvaient, dans une demi-jour-
nee, se rendre alines de nous. La terreur avait de-
vaned notre arrivee, les conkirateurs avaient etc 
arretes. Notre premier acte fut d'ordonner le desar-s 
ment de tout le departement des Landes. 

• Le lendeinain nous avons parcouru nous-memes 
avec toute la cavalerie les diverses communes qu'ha-
bitaient les chefs connus de la conjuration; pens 
avons employe trois jours a cette expedition mili-
taire, durant lesquels nous avons fait arreter pres de 
quatre-vingts ci-deirant nobles et seigneurs. Nous 
continuerons les arreStations jusqu'a ce que le der-
Bier de ces ennemis irreconciliables de la liberte soil 
enchaine. Nous pensons clue ce serait etouffer tous 
les germes de la guerre mile dont on nous, menace 
sans cesse que d'etendre cette mesure it la republiquc 
entiere. 

• La commission extraordinaire que nous avions 
creee a Bayonne nous avait suivis de pres; une guil-
lotine avait etc apportee et dress& sur la place de 
Saint-Sever: deja huit des chefs ont paye de leur 
tete. Le zele et le patriotisme de cc tribunal redon-
table aux mechants nous assurent que successive-
ment celles de tons les coupables tomberont sous le' 
glaive national. 
• • L'instruction de leurs proces nous a pleinement 
convaincus qu'une nouvelle Vendee etait pate a se 
lever dans ce malheureux pays; deja tout itait pre-. 
pare. On a trouve chez deux ou trois des conspira-
teurs du pain de deux qualites differentes pour huit' 
cents hommes; une partie de ce pain portait en eti-
quette le mot °Meier's; l'autre, soldats. On a trouve 
chez Dumartin, l'auteur des deux lettres, plusieurs 
cartouches faites et d'autres a denii preparees. Ce 
conjure a vait, comme agent national, fait un requP 
sitoire a Ia municipalite de Samadel pour faire rele-
ver d'anciens remparts tomb& en rumes, et vous re-'; 
marqrterez que cette commune, situce sur tin lieu 
ties-cleve , offre une position militaire tres-avan-
tageuse. Nous avons remarque aussi que les lieux 
qu'habitaient ses oomplices etaient de difficile acCes. 

• C'est dans deux communes,de ce district, et an 
moment oil le soulevement allait se manifester, que 
des scelerats ont coupe I'arbre de la liberte. Its sont 
arretes , ainsi que les ofliciers municipaux de ces 
communes. La liberte sera vengee 	si, noir at-,  
tentat. 

• plusieurs deserteurs, effrayes par notre pre-
sence, se sont hdtes de retourner a leers bataillonS. 

Samadel, le tat mars 1704, 
• Perseverez, monsieur, toujours dans le projet 

d'entrer; voiel le moment favorable. Nous sommes 
tons a la famine; les deserteurs sont en si grand 
nombre clans ce pays que 	n'est pas loin, et, si 
l'Espagnol vent, vous serez a votre aise. 

• M. Durgons et M. Sorbets travaillent de tons 
ieurs tnoyens, le premier en abouchant les desert 
teurs en secret, et l'autre en mettant plus de regu- 
larite 	ne Taut dans ses commissions; .et tous 
les deux s'entendent, et cc sont eux- qui doivent 
commander sitbt que le premier mecontentement se 
tnontrera. 11 y a plusieurs de mes atnis qui s'y pre-
teront. 

• Costa-Duat est terrible: je n'ai pas ose le mettre 
dans le secret. J'ai essaye de le corrompre, mais it 
m'a etc impossible ; it tient toujours le parti des che-
valiers de Don Quichotte de I'ordre de ca ira ; mais 
nous lni ferons bientat son compte ; it le merle, 
car it est tout sans-culottes. L'avocat d'Arbins nous 
Bert aussi; car les deserteurs passent souvent chez 
lui it Serres, 	s'est retire, et it est bien de nOtre 

' 
•Dites et assurez a l'Espagnol que tous les nobles 

et seigneurs de ce pays sont a leur secours, et que, 
peuveut approcher Bayonne,. ils sent les niai- 

   
  



Nous savons gull en existe encore dans les boit ;-
nous irons les en chasser, et nous vous en rendrons 
bon compte. 
. • La levee des grains requis pour les subsistanceS 

de l'armee se faisait ici d'une maniere tres-lente ; 
dans ce moment le contingent est plus que rempli..  

•Vbus vous demandez déjà sans doute, citoyens 
collegues, par quelle fatalite une guerre civile se 
preparait sous les yeux des au tori tes constituees, des 
comites• de surveillance, des Societes populaires, 
sans que.  ni  les uns ni les autres s'en sojeht apercuS. 
Cette question nous a occupes aussi nous-memes; 
nous connaissons quelques-unes des causes de ea 
&range aveuglement, nous recherchons les autres 
avec severite. Les municipalites etaient la plupart 
presidees, dirigees par les conjures eux-memes. Ils 
etaient parvenus, sons l'apparence du plus ardent 
patriotisme, en s'affublant du bonnet rouge, de la 
veste courte et du pantalon, deguisement necessaire 
aux aristocrates pour tromper le peuple, a surpren-
dre la confiance des citoyens et des autorites consti-
tuees. Plusieurs d'entre eux etaient charges du re. 

• censement des grains. 
• C'est ainsi, citoyens collegues, que les ennemis 

de la liberte publique, desesperant de l'aneantir par 
Ia force des armes , voyant toutes les factions ecra-
sees, essaient d'eri clever de nouvelles. IN yen-
lent, les traitres ! devenir les regulateurs de !'es-
prit public pour le corrompre et le diriger vers les 
vices et l'immoralite; ils veulent qu'on leur confie 
Ia republique naissante pour l'etouffer dans son 
berceau. 

• La Vendee est detruite ; ils veulent en creer une 
autre. Nous sommes vainqueUrs sur nos.frontieres; 
ils veulent nous vaincre dans l'interieur, et lancer 
de nouveau une portion du peuple sur l'autre en 
le fanatisant. Le trOne est renverse ; ils veulent en 
rassembler les debris pour faire renaitre de ses 
cendres la royaute proscrite. Le fanatisme est expi-
rant,-  les prdtres sont en horreur,  , its veulent relever 
les autels et lui sacrifier encore des victimes 
maines. 

Les'aristocrates connus sont poursuivis, arretes, 
et leurs biens confisques ; leurs complices, caches 
pour se soustraire a cette mesure commandee par le 
saint public, et surtout pour mieux servir le sys-
teme de contre-revolution que poursuivent depuis si 
longtemps plusieurs factions qui se succedent ou se 
croisent tour a tour, affectent plus d'ardeur, plus 
d'energie que les veritables soutiens de la revolu-L 
Lion, auxquels ils s'efforcent d'enlever la confianee 
publique en Pusurpant eux-memes. 

• Mais leurs projets echoueront conime ceux des 
factieux qui les ont precedes. Cheque jour voit rou-
ler sur l'echafaud quelqu'une de leurs tetes, et les 
braves citoyens armes pour Ia defense de la patrie, 
en meme temps qu'ils rnarcheront au pas de charge 
sur Pennemi du dehors, formeront un second rang 
qui fera face aux, ennemis interieurs, et qui a leur 
premier mouvement fondra sur eux pour les 
aneantir. 

• N'ayez point d'inquietudes, citoyens collegues, 
Sur cette nouvelle conspiration; elle ne pent plus 
avoir de suites funestes que pour ses auteurs. Encore 
un coup manqué pour les aristocrates! 

Nous vous le repetons, citoyens collegues, it 
est temps d'ordonner l'arrestation de tons les ci-
devant nobles, de tons les ci-devant seigneurs, de 
tons les pretres fanatiques; cc sont leg ennemis na-
turels de la republique ; taut qu'il en restera un seul 
sur la terre de la liberte it conspirera contre elle. 
Vous les voyez toujours a la tete des complots; ce 
sont cesseelerats qui nous ont suscite la malheu-
reuse guerre de la Vendee"; ce sont eUX qui von-:  

laient renouveler ici Ies ineme,s desastres: Legreptr-;  
blicains sont eh presence de ces conspirateurs roya-
listes; doivent-ils attendre leurs coups pour les (rap-' 
per et les adeantir? 

• Nous vous soumettons, citoyens collegues, des 
reflexions dictges par l'experience de nos premiers 
malheurs et par notre dem de voir eau la liberta, 
delivree de tons ses ennemis. 

• Salut et fraternite. 
a CAVAIGNAC, PINET aftte. • 

Jean-Bon Saint-Andre, representaa Cu'pennte a 
Brest, fait part derindignation qu'a ressentie le peuple del 
cette commune a la nouvelle de. l'infame corispiratiott 
d'Hebert. 

.7— Le representant du peuple Gamier (de Saintes) eerie 
du Mans, en date du 9 germinal, que le peupley est forte- 
meat prononce pour la liberte. 	• - 
- Une autre lettre des administrateurs . de cette corn.; 

mune porte que, dans la Societe populaire du Mans, des 
intrigants, sous le masque du patriotisme, cherchaient W 
avilir la representation nationale; que l'atfreuse conspira-
tion d'Ilebert, Ronsin

'
tc., avast des ramifications jusidi 

que dans ce chef-lieu Cud departement de Ia Salim; inaiV 
plusieurs de ces hommes out etc arretes. 

-- Oudot presente Ia redaction de la lei Bur les aceapa4 
rements. 

La séance est levee a quatre heaves. 
• . 	, 

SEANCE DU 13 GERMINAL. 

line Adresse de la *Societe populate tie Beauvais an-
nonce qu'a la nouvelle du supplice des ,conspiratears les 
citoyens de cette commune out celebre une fête en me-
moire de cet evenement heureux pour la republique. 

— Un militaire blesse en combs tient pour la liberte se, 
presente a la barre. avec un citoyen, son defenseur ofli-, 
deux. II remercie la Convention de ravoir soustrait auX„ 
vexations arbitraires de Lapalu, et embrasse en presence 
de rassemblee le defenseur qui a eclaire les legislateum 
sur son innocence. 

— Deseine, sourd et muete sculpteur, fat hommage ll 
la Convention d'un baste de Challier, qu'il a models. 

La Convention agree son hummage, en ordonne Ia 
mention honorable, et admet eel artiste aux bonneurs de 
la stance, avec la cit,oyenne qui. s'est, rendue l'organe de 
son ofirande. 

— Cambon, au nom du comite des finances, present°, 
un apercu du compte general rendu par les commissai-
res de la tresorerie nationale, et dont les tableaux out e1i 
distribues ce matin. II rapproche revaluation des depen-
ses de la republique de ce Welles missed, etc sous ran-t 
den regime dans de pareilles circonstances. II prouve par, 
la combien reconoinie publique a fait de progres sous le 
regime de la liberte. II devdoppe Vordre qui regne dans 
radministration de la fortune publiqtte et !'exactitude que. 
les lois nouvelles ont mise dans la canptabilite. _II ter• 
mine par annoncer qu'il va s'ouvrir nn grand-livre oh se-
rout portes comme comptables tons ceux -qui out en ma-
niement les deniers de Ia republique. Les informations a 
cet egard sont commencees, et toutes les mesures sont pri-
ses. On u'oubliera ni les hommes a longueS moustaches et 
a bonnet rouge, qui sont ants dans les departements et y 
out !eve des taxes sevolutionnaires, ni ceux qui, sous pre, 
texte de &trate le fanatisme, s'en soul approprie les re-
tiques et les depouilles. 

(Nous donnerons demain en ender le discours de Call,  
bon.) 

Comma, au nom du comite de salut public: Citoyens, 
d'apres les premiers resultats de !Instruction du proses 
commence contre Fabre et ses complices, to ci-devant ge4 
Oral Westermann se trouvant compromis, raccusateue 
public pros le tribunal revolutionnaire a decerne contre 
lui un mandat d'arret. Cependant, comme it existe un de-
cret qui porte que ce general ne pourra etre mis en etat 
d'arrestation sans qu'au prealable la Convention en alt pld 
instruite, Paccusateur public s'est concerte avec le comite 
de saint public avant de faire mettre le mandat d'arret 
execution. Le comite, pertuade.  que rintention de ras-
Semblee n'etait point de soustraire .un censpirateur aq 
glaive de la ioi, a autorise l'accusatetir public ft faire at- 
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reter Wistertnann ; ands. dUnnte Mtn deioir est de sou-
mitre a rassemblee les , mesures quit prend, le comite 
demande que is Convention confirme sou mete regard 
de Westermann. 

La proposition de Couthon est adoptee en ces terms: 
a La Convention nationale, apres avoir entendu le rap-

port du comite de salut public, confirme l'arrete de ce co-
mite portant approbation du mandat d'arret decent(' par 
raccusateur public du tribunal revolutionnaire contre le 
ci-devant general Westermann. 

— Delmas fait .rendre le dead suivant 
• a La Convention nationale, apres avoir entetidu son 

comite de la guerre, decrete, par article supplementaire 
la lot du 25 frimaire, portant creation des bataillons de 
sapeurs, que les (Ahem, sous-officiers et sapeurs de ces 
bataillons jouiront, a compter du moment de leur forma-
tion, du supplement de campagne comme toutes les au-
tres troupes tie la republique, conformetnent A la loi du 
30 brumaire. 

— Sur la proposition de RoVere le dead suivant est 
rendu 

« La Convention nationale, apt& avoir entendu le rap.! 
port tie son comite des finances, met It la disposition du 
ministre de rinterieur la somme de 199,268 liv. 3 s. 9 d., 
pour etre employee a l'entretien des manufactures de Se-
vres, des Gobelins, de M Savonnerie, ainsi qu'au payement 
ties ouvriers employes it la machine de Wady, aux em-
ployes, outliers, entrepreneurs et fournisseurs des etaWis-
sentents et attires prophet& dependant de la ci-devant 
lisle civile. • 	• 	 tkei.suite demain.) 

TRIBUNAL CRIMINEL EiVOLUTIONNAIRE. 
Da 8 sermined. L.B. Peusselet, Age tie soixante-qua-

tre ans,.ci-devant Capucin, natif d'Arc, pres Gray, detiar-
temement de la Haute-Saone, demeurant a Gray,. con. 
vaincu &etre auteur on cotnplice tie manoeuvres pra-
tiquees le 7 mars 4792 (vieux style), dims la commune de 
Gray, aupres ties volontaires qui allaient se reunir aux 
armies francaises, tendant a Obranier leur fidelite envers 
la nation eta les engager a se ranger dans le parti de ses 
ennemis, a etecondamne a lipeine de mort. 

— G.-A. Devillars, age de seize ans, fils de Guillaume 
Devillars, chapelier, ne et demeurant a Gray et etudiant 
au college de cette commune, accuse d'avoir compose et 
repandu des &his tendant au retablissement de to royaute 
et a la dissolution de Is representation nationale et des 
Soda& populaires, a ete. ;equine et mis en liberte. 

— Jacques Pernet, age de cinquante-six ans, nail& 
Ear-sur-Aube, ci-devant chevalier de Saint-Louis, ancien 
capitaine de dragons, eusuite general. dans le Palatinat, oil 
it portait le titre de comte, rentre en Fvance depuis 4787, 
actuellement proprietaire-cultivateur a Trancault, district 
de Nogent-sur-Seine, convaincu &mole tenu despropos at-
tentatoires a la dignite de la Convention nationale et d'au-
tres tendant au retablisseinent de la ropute, a site con-
namne a la pane tie good. 

THgATBE DE LA RUE FEYDEAU. 
II y a peu de pieces en un acte aussi Interessantes , aussi 

pimtantes, aussi jolies que cello qteon donne A ce theatre 
sous le titre de Claudine on k Petit dommissionnaire. 
tuations touchantes et comiques en meant temps, presentees 
avec asset d'art pour que l'une de ces qualites ne detruise 
pas l'autre ; earacteres aussi prontinees , aussi developpes 
qU'UR seul acte pent le permettre ; style simple et aussi na. 
turd qu'elegant, tel eat cet outrage du eitoyen Deschamps, 
déjà connu par plusieurs charmaas ottvrages au theatre du 
Vaudeville et par Pinteressame traduction de Simple Ms-
mire et de Mathilde. 

Le fond est tire des nouvelles de Florian. line jeune bee- 
gere, dans rage de ;'inexperience, s'est laisse seduire par un 
de ces hommes que les preinges d'alors faisaient croire 
coup au-dessus 	Un fits est le fruit de ce moment d'er- 
rear. Elle se croit ahandonnee,-et, pour cacher sa hone et 
ses• chagrins, one se retire a.Chambery, out, sous rhabit d'un 
commissionnaire, elle se devoue a tout ce que cet etat a de 
penible et de rebutant. Elle interesse l'homme riche a la 
porte duquel elle se trouve; anis, arat decouvert son sexe, 
it vent Peprouver et cherche .a lui presenter de nouvelles  

seductions. flu, resistance ajoute A resume- qu'elle tut a ia- 
spiree. 

Alors I'amant de Claudine, poursttivi par sea remords, et a 
qui la revolution franeaise et le renversement des abut a 
permit de reparer son crime, arrive, au desespoir tie 
lite de ses recherches. II descend-  chez ce mime Loretzi, 
dont Claudine fait les commissions. Son domestique, voulant 
mill se presente d'utte maniere plus convenable, s'elupare 
de la sellette de Claudine; mais celle,ci arrive avec son Ills, 
enfant de einq ou six ant, et tons deux exercent leur métier 
sur les bones de Dorval, tandis que Claudine, invitee  it chan-
ter, fait entendre une romance qui peint leurs malheurs. 
Ce tableau plein denteret et de charmes amine le denoue-
ment. 

On regrette que la musique ne soil pas aussi piqua'nte que 
le podnie; elle est presque tonic composee de petits airs qui 
manquent pour la pitman de piquant et d'originalite. I:au-
teur , le citoyen Druni , a pourtant prouve plus d'une fois 
qu'il est capable de faire beaucoup miens. Est-ce 	aurait 
dedaigne ce po&ue? Est-ce qu'il aurait partage l'erreur de 
quelques-uns des act curs qui comptaient sur sa chute? Dans 
ce cat on l'inviterait a refaire suecessiventent les morceaux 
faibles de son outrage, et, sans en eleven le ton par des for-
mes plus grandes, a leur donner tut caractere de nouveauto 
plus digne des paroles,qu'ils doivent exprimer. 

SPECTACLES. 
Orin NATIONAL. 	Auj., Tonic la Grice; Iloratius 	• 

Cocks, etle ballet de Telemaque. 
Le 16, pour le people, la 	reprftentation de la Reu- 

nion du 40 twat, ou Inauguration la republique fran• 
paise, sans-culottide en 5 actes. 

Les locatataires des loges a eannee de ce spectacle sont 
invites de prevenir par ecrit le citoyen Valliant, en son bu-
reau, sane de l'Opera, s'ils sont dans l'inten don de garder 
leurs loges, et, dans le derision cat, de faire retirer avant 
le 20 de ce mois leurs listes ainsi que !curs coupons. 

THEATRE PE L'OPENA-,COMIQUE NATIONAL, TUE Favart. — 
La hlilomanie , et les Bigueurs du Mitre. 

En attendant la 1" repres. des Missionnaires republi- 

cainisti Taraa DR LA REPUBLIQUE, rue de la Loi. — Charles 
et Caroline, on les Abuts de ancien regime, et le Rendez-
vous. 

Incessamment la 4." repres. de FRomme d la main de 
fer, ou Berard de Rixleben, drame her. en 5 actes. 

THEATER DE LA NUR FRYDEAU. 	La Caiperne, opera CO 
3 actes, et le Club des Sans-So ucis. 

Nonidi Concert. On y executera un Hymne patriotique, 
a grands chceurs, de la composition du citoyen Gaveaux. 

THEATRE DE LA MONTAGNE, au Jardin de l'Egalite. — 
Belache. 

THEATRE NATIONAL , rues de la Lot et de Isouvois. —Le 
Consentement force; Selico, opera, et la Fete des Negres, 
divert. 

Incessamment is 1" represent. de Wenzel, opera nou-
veau, 

TUAATRE DES SANS-CULOTTES, ci-devant 	— 
Reldolte. 

Dens. Fhtanguration de la republique francaise. 
THEATRE LYBIQUE DES ANIS DELA PATAIE, ci-devant de la 

rue de Louvois. — Le lion Pere, opera, prec. de Michel 
Cervantes, opera en 3 actes, a sped. 

Taiwan DU VAUDEVILLE. 	Georges et Gros-Jean; le 
Sound gueri, et le Noble ?mintier. 

Dem. la Nourrice republicaine. 
THEATRE DE LA CITE. -- VARIETES. 	Le Prete: d'au- 

trefois, et le Petri de vingt- quake heures. 
Tatiana uu Lydia DES Awn, au jardin de l'Egalite. ---• 

Les Capucins aux frontieres, pant. a specL, precedee des 
Amours de 

THEATRE DU Paraniett, A l'Estrapade. —.Reldche. 
Incessamment le Naufrage des Rois dans rile de lanai- 

son
A
.
ifp 

 
BITHEATRED'ASTLEY, faubourg du Temple. —• Auj., 

a cinq heures et demie precises, le citoyen Franconi, avec 
set eleves et ses enfants, continuera ses exercises d'equita. 
lion et d'imulation, touts de mantle, danse, stir ses clie• 
valor, avec plusieurs scenes et. entr'actes amusants. 

II donne ses leeons d'equitatiou et de voitige, tout les 
matins, pour l'uu et l'autre sexe. 

• 

s snit Tto row CND, sue Garanciere 

   
  



GAZETTE NATIONALE ou LE IIONITEUR BUM!: 
Ne' 195. 	Quintidi 15 GERMINAL, l'an 20. (Vendredi 4 Avnu. 1794, vieux style.) 

POLITIQUE. 

ANGIXITItItt. 

Debuts du parlement. — Chambre des communes. 

SkANCE be 17 MARS. 

La seance s'ouVre par la proposition de faire revetir des 
dernibres formalites le bill portant reglement des milices 
nouvelles, obtenu dans une seance precedente par le chan-
celier de l'echiquier. 

M. Baker s'oppose a co que ce bill soit mis en partite-
min, parce que la mesure qu'il renierme ne remplit point 
l'intention de ceux qui l'ont vote. a Oa a pretendu, 
que son objet etait de fournir des nioyens de repousser un 
danger dont nous etions menaces. Eh bien, si le danger 
est imminent, it taut lui opposer des forces capablea de le 
Contrebalancer; et cones vous jugerez toes comme moi 
bien insuffisantes celles qui nous seraient procurees par 
ce bill. Je vats vous lire no ecrit, une sorte de proclama-
tion &Dan& de Whitehall, en date du 44 mars, on l'on 
recommande une souscription pour parvenir a l'execution 
des mesures dont le bill dont ii s'agit fait Falk. 

• a Whitehall, le 44 mart t794. 

a II est nature! de penser que des personnes de considea 
ration et les propridtaires dans les diverses parties dtt 
royaume se preteront a l'execution des diverses parties du 
plan propose pour la sarete de cette contree. Mais it sem-
ble qu'il est a &Aker qu'il soil ouvert une souscription ge-
nerale dont les fonds seront appliques, sous la direction 
d'un comite , a procurer l'execution de la totalite ou de 
partie des mesures suggerees ici, selon que les circon-
stances parattront le desires. 

a Dans le dessin de pourvoir le plus completement poSa 
sible a la sarete de cette contr.& et de repousser les atta-
ques que rennemi pourrait se permettre, it sera bon d'a. 
dopteg lea mesures suiVantes ou quelques...tines d'entre 
elles ; 

a le Augmenter Ia milice par des compagnies de volon-
taires, ainsi qu'il a ere pratiqud dans la derniere guerre, 
soit en augmeatant le nombre des compagnies ou celui des 
niembres de chacune d'elles; 

r 2° Former des compagnies de volontaires dans eerie* 
nes villes, particulierement dans cellos &knees pres des co-
tes de lamer; ces compagnies seront destinees a la defense 
des lieux oa ellesseront levees; 

a 3° Lever des corps d'une cavalerie fencible, qui ne de,  
vront pas etre de moins de cinquante hommes cbacun et 
pas de plus de quatre-vingts, et serviront pendant tout le 
temps'e la guerre, seulement dans le royaume. Les Wa-
ders de ces corps n'auront qu'un grade temporaire et-re-
oevront tine demi-paye. Les armes, les habillements, les 
equipages seront founds par le gouvernement; mais les 
sow mes necessaires pour cette levee seront fournies par ceux 
qui Tentreprendront ; tls fourniront egalement les chevaux 
et seront rembourses de leur prix par le gouvernement. 

a Toute personne qui aura teat deux de ces corps aura 
rang temporaire de major ; cello qui en leveraquatre, cod 
lui de lieutenant-colonel, et eat) celle qui en levers six, 
celui de colonel. 

a 4b Former des corps de eatalerie dans les districts, leS 
composer de gentilshommes tgentlemen) DO de proprietai. 
res, on de telles autres personnes agreees park roi ou les 
lords-lieutenants. Les officiers recevront leur commission 
tilt roi, 

I Les tomines pour cette levee et 18 theraux de ces 
corps pourront etre fournir par les membres de ces corps; 
'awe les armes et les equipages le Seront aux depens du 
Public. 

3' Serie, Tome V14 

Contention. 232 lie. 

a Ces corps seront exerces seulement aux époques fixes' 
par le warrant du roi ou diterrainees par les lords-lieute.' 
nants. 

41 Dans le cas de menace d'invasion, ces corps pourront 
sortir de leurs comtes , suivant les directions special's dv 
roi; its pourront egalement etre employes, d'apres lee or-
dres du rot ou ceux du lord-lieutenant ou sherif trim 
comte, a reprimer les tumultes et les reveltes, suit dans 
leurs comtes ou dans les voisins. 

a Dans le premier de ces cas its recevront la p.aye de Ia 
cavalerie et seront soumis aux dispositions du mutiny-bill. 

a 	Choisir et designer des lieux de render-vous pour 
un nombre suffisant de personnes de diverses paroisses et 
districts, surtout dans les environs de Ia cute. 

* Ces personnes feronl le service de pionniers aupres deS 
troupes regutieresiselon quit sera juge necessair•e. 

Cette piece me paralt autltentique; je crois done pow. 
voir yetis en occuper; mais je crois devoir aussi vous la de-
noncer en quelque maniere comae proposant des uloyens 
extremement irreguliers. Ne perdons jamais de Vue un 
principe sacre : c est que le parlement est le seul organe 
legal par lequel le peuple qui lui a delegue sa conliance 
adopte les mesures dam l'execution necessite Teetotal des 
fonds tires de la bourse du public. La cour trouvera pent-
etre un jour les moyeos de rendre sans effet ce principe 
conservateur des droits-et de la liberte dii peuple, qu'on 

. ne me contesters sfirement pas dans cette Chambre Ante 
pour le defendre; mais en attendant cette epoque desas. 
treuee d'avilissement, de corruption et de servitude, fat 
obei a ma conscience, qui me disait de vous avertir que la 
mesure dont je me plains ne peut etre legate dan.s attaiq 
temps, a plus forte raison quand le parlement eel ase 
semble. * 

M. Adair tsergent 	exprime egalement son opi* 
nion sur Pirregularite d'une souscription publique faite 
dans le dessein &assurer l'execution de mesures arretees 
sans Pintervention du parlement, qui, si la mesure lui pa. 
r
g
a
a
l
i
t
it
tonn

.
e, dolt au moins par sa sanction en effacer Ville- 

Pin : Le bill clue la Chambre examine en *se moment 
ne forine qu'un partie du plan dont je l'ai entretenue en 
general et sans details dans une de ses dernieres seances, 
et dont le but est de pounroir a la defense interieure du 
pays et de mettre le roi a meme d'employer au dehors ses 
forces d'une maniere plus efficace, Le bill actuel doit etre 
separe et distingue; it porte sur ('augmentation de la mi-
nce. Le pouvoir executif s'occupe en ce moment d'antres 
mesures dont it se propose d'instruire le parlement. Sans 
doute it m'est impossible de tonnaltre avec precision tout 
ce que mon devoir comme ministfe m'oblige de soumettre 
a son examen ; mais cc qui est bleu certain, ce que je puiS 
affirmer, c'est que le corps legislatif me trouvera toujourS 
pret a lui fournir les occasions de faire un fibre exercicd 
de son pouvoir et dispose a m'en rapporter a sa prudence 
eta sa discretions 

M. Fox : J'avone que je partage la maniere de voir et les 
traiotes de plusieurs des preopinants. Cette recommenda-
tion, faite au people au nom du roi, de venir au secours du 
pouvoir executif par ties souscriptions volontaires, m'a 
pare et me parattra tonjours tine marche illegale, et qui 
menace la constitution du plus grand danger. Si l'on vent 
legaliser cette mesure comme it a etc propose de le faire, 
ce ne pout etre true par un bill : un bill dolt autoriser rem-
plot de ces sommes, autrement on ne peut disposer d'un 
shelling. 

J'avoue tependant que je pale dans cette cireonstance 
particuliere uniquement d'apres le bruit public; je n'ai 
pas psis d'autres informations. Se n'ai pas connaissance 
du message adresse nut lords-lieutenants des mutes, non 
pt-us que de leurs reponses; mais, en supposant qu'il soil 
question d'ouvrir la souscription dont on park, it nest 
aucun doute qu'envoyer un tel message et disposer de ces 
fonds sans un acte du parlement ne soit extremement den-
gereui. Je souhaite que la Cbambre s'occupe de faire (Os- 

16 
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{maitre Mutes les clifiieunis qui embarrassent la• murk 
tegtiliere qtte dolt aroir le parlement. 

M. Polivys avoue 	 souscription faite pour 
lever des troupes sans le consentement <lu parlement; 
mais it s'ec rapporte au primped de la Cbambre stir ce 
point lorsqu'il lui sera sounds, et qu'en attendant elle ne 
foccupe quo du bill de Ia mince. 

La Chambre ordonne en eget qu'il sera mis en parche. 
min; elle vest determines en pantie par les observations 
de Mtf. Buxton et VansittarL 

Le ittiniStre de Pinterieur apporte le nouveau bill retail(' 
aux M rangers, dont la ttmeur est asset semblable a eelle du 
precedent. On renvoie la seconde lecture au vendredi stdp 
rant, et pu leudemain le comite pour faSsiette d'une nou-
velle taxe sur les papiers-nouvelles. 

La Chambre s'ajourne antes avoir elk instruite, par tin 
message des pairs, que leurs seigneuries oat donne leur 
consentement a plusieurs bills particuliers. 

• 

REPUBLIQUE FRANcAISE. 

COMMUNE DE PARIS. 

Conseil 0%041. — Du 11 germinal. 

Le conseil general recoit le serment de regent national 
et des deux substituts. 

Pagan, agent national, obtient la parole et dit Bleve 
par le comite de salut public au poste penible d'agent na-
tional de vette commune, je feral mes efforts pour justifier 
son chola; mon patriotism seul a etc le motif de ma no-
mination; it me donnera le courage de supporter les de-
voirsde la placequt M'est conlite, ii me fournira les moyeng 
d'acquerir ou de suppleer les lumieres qui me mauquent. 
Des ce moment mon temps nest plus a ntoi, it est contacre 
tout ender aux interets du peuple; ingenieux it les &colt. 
vrir

' 
 ardent a les soutenir, je n'attendrai point les plaintes 

des bons citoyens pour faire agir Ia justice et pour lui de-
noncet tons ceux qui oseront Ia braver. 

Je spas toute ('importance et toutes les diffioult& de 
mes fonctions; mais je sais que tow les citoyens soft cc 
requisition et doivent s'empresser de voter au poste que la 
patrie leur conlie. ll est d'ailleurs pour moi un avantage 
hien precieux et qui me sera bien necessaire c'est ceitti 
d'avoir des collaboratenrs aussi dignes que vous de la con. 
fiance du peuple, aussi propres a faire le bien, aussi de-
vores du besoin de le produire. Qu'il est doux pour moi 
d'avoir des collegues qui ne font point seulement conslster 
le patriotisme a detester les aristucrates, mais encore a ai-
mer le people; qui savent qu'on ne peut hien le gouvertier 
que lorsqu'on lui est veritablenient attache; que le gou-
vernenient ne se maintient que par !'attention told a de 
garantir le peuple de ('oppression, et qu'il est d'autant 
plus beau (NIL est plus rare de fie devenir populaire que 
par sa conservation! 

Les ennemis de noire revolution s'agitent dansleurrage 
insensee... Taut mieux! ils itnpriment par lit un nouveau 
mouvement a more revolution; its nous empechent de 
tomber dans cette lethargic profonde qui tue Ia liberte. 
C'est dans tes moments de crise que le patriotfsme, sem-
blable a la bombe, s'echauffe, s'embrase et &late de toutes 
parts. Les evenemebts immortels de mitre revolution soot 
net des complots les plus noirs team& Pour la renverser ; 
les mallteurs du crime out cheque jour travaille au'profit 
de la vertu. 

lin complot affreux se frame pour avilir la Convention 
nationale; déjà nos ennemis se flattens de respoir de volt* 
les plus intrepides defenseurs du peuple assassin& ; Ia con-
spiration est sur le point d'eclater Ia foutlre nationale 
gronde, et tie frappe que les scelerats. Cependant Mutes 
les autorites constituees se reunissent, se pressent , se sec- 
rent autour de la Convention et du comite de saint public. 
ConvainettS de la necessite de maintenir cette heuretise 
harmonie, nous travailleronsensemble a detruire Its efforts 
que leSennemis de la revolution pourraieat tenter pour  

reties,: tir ; c'est a vous, qui donnates aux departements 
Fexeruple de ('insurrection contre le despotisme, 	am+ 
partenait de donner aujourd'hui a vos freres l'exemple de 
la somissitm a un gouvernement libre. Ce n'est pasissez 
de vaincre les satellites des despotes, it faut terrasser les 
ennemis de l'interieur ; it foot que le gouvernement frappe 

la fois les aristocrates qui soot sous les pieds de la liberte 
et ceux qui veulent s'elever au-dessus d'elle pour la do-
miner. 

Le citoyen Moenne, premier substitut, parte dans le 
meme sons. 

Le citoyen Lubin, deuxieme substitut, prononce un &-
tours tres-court, mais energique, et il partage avec ses 
collegues les suffrages et les applaudissements du conseil. 

— On donne lecture du resultat des operations des sec. 
Lions sur le salpetre. 

Le total se monte a quatre-vingt-cinq mille huit cent 
soixante-seize livres. 

— Des membres demandent si les membres du conseil 
qui ont eft mis en e4t d'arrestation soot destitues de fail. 
Le citoyen maire est invite a consulter le comite de salut 
public sur cet objet. 

On lit l'arrete suivant: 

Extrait des registres du comite de salsa public de la Con. 
vention nationale, du 9 germinal. 

• 
a Le comite de salut public en vertu de la loi tin 26 

ventose dernier ,  ,destitue Beat:drais, Froidure , &Jules, 
Dange, Marinot et Gagnant, membres de l'administration 
de police; arrete que Beaudrais, Froidure, Soul& et Dane 
seront mis en drat d'arrestation et les scelles apposes sur 
leurs papiers. 

Nomme pour les remptacer, aux termes de la susdite 
loi, les citoyens Bergot , Teurlot, Witcharile , Sonard, 
Beaurieux et Lelievre, membres du conseil general de la 
commune. 

a Signi au registre BILLAUDNAIIMINES" 
• ROBESPIERRE, BABellE, C.-A. PAMIR' etc. s 

Le conseil arrete la consignation de cet arrete sur ses re- 
gistres. 

Teti rlot et Lelievre, presents a la seance, pretest sur-le-
champ le summit en leur nouvelle qualite. 

— La Societe populaire et montagnarde de Provins fait 
passer !'arrete qu'elle a pris portant invitation aux com-
munes ens ironnantes de fournir les marches le plus-abon-
damment possible, et par lequel elle s'impose des priva-
tions pour multiplier les envois a ses freres de Paris. Cet 
arrete contient d'autres dispositions qui soot vivement ap-
plandies. 

— On lit une leltre du comite de surveillance du dew-
tement de Paris, ainsi coimue 

a Le Conseil general se rappelle sans doute de la deniim 
elation faire par le comite contre les marchands de via. 
L'agent national du tribunal de police correctionnelle 
struisit contre eux ; les premiers mis en cause Invent con-
damnes a des peines plus ou moins fortes, suivant la no. 
lure du delit. Dans ces premiers jugements, le fait seul fat 
examine, et la conscience des juges prononca. Mais 
tuce vint bientet entourer le tribunal. des memoires rem-
Mis de faits faux ou at: .moins exageres, on en sift aux 
formes, et comme riles sort inconnues ant sans-culottes, 
comme it n'en taut pas dans un comite revolutionnaire 
pont. &rendre les interets du people, nos operations man• 
querent par cette maudite forme, et les accuses marchands 
de sin, qui de tout temps out empoisonne le people et quo 
l'impunite encouragers encore, furent glorieusement sc.; 
quittes, parcequele chimiste qui a vait opera n'est pas aca-
demician, qu'il n'est pas de la Faculte, parce que les pro-

*ces-verbaux n'ont que dix lignes. On osa !Insulter en plein 
tribunal, et des defenseurs ollicieux se permirent des ca-
lomtties contre un comite qui n'a en sue que le bien pu• 
bl ie. 

a Le comae sous instruit de ces faits; sous rtes, comae 
les membres qui le composent, de vrais saris-culottes, et 
vous sentirez a quoi nous sommes redu its si les mesures de 
salut public out besein d'etre assujelties aux regles de la 
chicane. a 
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Le eonseil ramie ces observations a l'adininistration 

des subsistances, qui est invitee a consulter le con** de 
legislation de la Convention. 

— La seance du 12 a ete occupee par les rapports de la 
Comvnission des passeports et de celle des certificats de ci7 
risme. 

.AVIS. 

Oa mettra en vente, rue des Poitevins, Ise 18, le prbeidi 
Et germidi, la 57. Iivraison de l'Encyclopedie, composee 
du tome V, r pantie, de la Medecine; — du tome V, 26 pare 
tie, de l'Histoire;— et de la 15,  partie des planelles de rflis• 
Loire naturelle, torment to 5• partie de la Botanique. 

Le prix de cette livraison est de 39 liv. eu Ieuilles, et de 
40 liv. to s., broehee. 

CONVENTION NATIONALE. 
Prisidenee de Tattiest. 

SUITE A LA SEANCE DU 13 dERMINAL. 

MAILIIE, 'au nom du comite de legislation : Vous 
avez renvoye a votre comite de legislation quelques 
petitions relatives au rabattement de decret. Cet ob-
jet n'est pas getteralement connu ; nous allows vous 
en rappeler les principes. 

Le rabattement est une espece de rachat introduit 
en favour d'un malheureux debiteur dont les biens 
avaient ete saisis et vendus par decret; ii s'exerce, 
sons divers modes et sous differentes denominations, 
dans plusieurs parties de la republique. Mais le ra-
battement de decret proprement dit n'avait lieu qne 
dans le ressort du ci-devant parlement de Toulouse; 
it y etait fonde, comme partout ailleurs, Sur le droit 
romain, qui accordait deux ans au debiteur evince 
pour exercer ce rachat. Le parlement de Toulouse en 
avaitprononce la duree ; cependant la jurisprudence 
n'etait pas d'abord bien certaine sur cette inatiere; 
mais elle avait ete fixee par une declaration de 
Louis XV, du 16 jantrier 1736. 

D'apres cette declaration, le debiteur evince, et a 
son debut ses enfants ou descendants, pouvaient 
seals faire rabattre ou rescinder le (keret, et rentrer 
par la dans la possession des biens (keret& : leur 
action &trait dix ans. Avant de pouvoir y etre ad-
mis, its devaient offrir reellement a Padjudicataire 
le prix total de l'adjudication et le consigner s'il re-
fusait de le recevoir. A Tigard des frais et loyaux 
coats, remboursement des droits seigneuriaux, cen-
tieme denier, ameliorations et autres choses qui 
pouvaient etre dues a l'adjudicataire, la liquidation 
devait en etre faite dans un delai lixe par k tribunal, 
et ce n'etait qu'apres to parfait retuboursement de 
tons ces objets que l'adjudicataire pouvait etre- de-
possede des biens decretes. 

Tels etaient les principes du rabattement, lorsque 
le corps legislatif le supprima par la loi du 25 aont, 
relative a la feodalite. La suppression en etait com-
mandee sans doute par des considerations commer 
ciales; mais etait-il juste et utile de lui dormer, 
eomme a cello des droits feodaux, un. effet:re-
troactif? 

Une infinite de malheureux a qui cette retroaction 
Stait leur dernier espoir demanderent qu'elle fist re-
tiree-Le u rs recta ma lions furent appuyees par des So-
elk& pop ulai res, toujou rs protectrices de !indigence, 
de la justice et de la veritti. Sur le rapport de votre 
comae de legislation, vous portates, le 12 fevrier  

1793, tine loi par laquelle, en declarant que ratio& 
tion du rabattement ne derait avoir son el et que 
pour l'avenir,  , c'est-a-dire pour les adjudications 
posterieures a la publication de la loi du 25 aoist 
1792, qui I'avait prononcee, rota' retablites tes an-
eiens proprietaires des biens decretes et leurs des- 
cendants dans la faculte de poursuivre le jugement 
des proces qui se trouvaient engages lots de ladite 
publication, et dans cello de former leurs dernandes 
en rabattement contre les adjudications anterieures 
a la mettle epoque, 	&meat dans le alai lixe 
pour l'exercice de ce droit. 	 • 

Des acquereurs de biens vendus Par dieret, des 
negociants, des homilies riches ont reclame contre 
ems dispositions explicatives. Voici leurs principales 
objections. 

Par quelle fatalite, disent-ils, la disposition dela 
loi du 25 aoilt 1793, qui donnait un effet retroactif 
a ('abolition du rabattement, a-t-elle 6t6 retract& 
Outfit que la disposition qui suppritnait les proces 
relatifs aux droits feodaux et casuels? Ces disposi-
tions respectives n'avaient-elles pas ete provoquees 
par les mimes motifs? 

Eh! que peutd y avoir de commun entre une fa-
culte accord& a l'infortune, entre un droit qui a 
toujours ete repute favorable par ses motifs et son 
objet, et ces droits barbares gm, &ant nes de ('op-
pression seigneuriale, n'avaient pas cesse uti instant 
d'être reprouves par le droit naturel et social ? 

Est-on mieux tondo a comparer le rabattement au 
retrait I ignager ? et, parce que les actions relatives a 
celui-ci, qui tors de la suppression ne se trouvaient 
pas consenties ou adjugees en dernier ressort, fu- 
rent aneanties, 	etre de indme a regard de 
celui-la? 

Le retrait lignager a des rappdrts d'origine avee 
le systeme feodal. Vous savez qu'anciennement en 
France it &Mt defendu de vendre a d'autres qu'a ses 
plus proches parents son alien on bien patrimonial, 
et yin's sentez combien un pareil principe dut d'a-
bord favoriser l'ambition et ('usurpation seigneuria-
les, dont tout le secret vonsista si longtemps ensuite 
a persuader is on peuple ignorant et credule que 
l'u niversalite du territoire franca is avait ete 	- 
vernent la propriate et la concession d'un petit nom-
bre d'être privilegies. 

insensiblement ce principe remit tine nouvelle 
forme. Chacun eat la faculte de vendre ses biens pro-
pres ou patrimoniaux; mais alors on accorda aux 
parents du vendeur le droit de les retirer des mains 
de l'acquereur en lui remboursald le prix et les 
loyaux coats. Voila ce qu'on appelait retrait 
gnager.. 

II n'etait lunch; sur aucune loi; it n'avait aucune, 
base positive. Ne du chaos des continues qui, dans 
leur plus beau temps, n'etaient que le resultat emit 
des caprices ou des volontes des seigneurs, it variait 
avec elks, d'utte suzerainete ou d'itne seigneurie 
tine autre. 

II etait pronve evidemment que le retrait lignager 
n'avait ete introduit que pour accaparer les terres, 
concentrer (es fortunes, soutenir et perpetuer la 
feodalite. La suppression d'un pareil droicainsique 
celte des droits feodaux, devait done 'naturellement 
retrograder et ne s'arreter qu'au point oil l'ordre 
social aurait pu etre bottleverse. 

Le rabattement ne presentait aucun de ces Minx 
earaeteres 	avait lieu pour les venter forcieS ou 
judiciaires seulement; it n'etait accorde qu'au de-
biteur evince ou a ses descendants, a ('exclusion de 
tout le reste de la parente; enlin le rabattement re-
posait sur des bases fixes, invariables. A la verite it 
genait jusqu'a nu certain point la liberte du caul- 
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Melte; mais c'etait tin inconvenient accidentel ,  
stranger a son, institution. 11 tenait essentieltement 

tin principe d'hurnanite, a tin sentiment de com-
miseration et de respect pour la position deplorable 
de cella dorit les biens avaient std forcemeat adjuges 
par (keret. II avail pour objet d'empecher quo la 
Mine de ce miserable debiteur on de ses descen-
dants, souvent provoquee par des evenements irre 
sistibles, ne deMeUrat consomme° sans aucune sorte 
d'espoir, 

Eh! sur qui en effet peserait votre loi si vous fai-
siez retrograder la suppression du rabattement? Sur 

sur In class° des °Royals qu'accablait 
rennet) regime, 

Voulez-vous avoir une id& Bien exacte.des print 
tipes de ceux qui reclament ('abolition du rabatte, 
inerit avec effet retroactil? Apprenez que la prefe-
rence qu'ils donnent a Pargent stir les assignats 
forint la base et le principal motif de lour demande. 
C'cst, scion eux, tine injustice atrocequ'ayant pays 
en argent le prix de leurs adjudications its puissent 
etre rembourses en assignats par les demandeurs 
en rabattement. Its p'ont pas seulement eu la pie, 

. deur de dissi u I er eel esprit contre-revolutionnaire; 
it est trace avec energie dans leurs petitions. 

D'apres la loi romaine qui a servi de fondement au 
rabattement de decret,,  le debiteUr ne pouvait reti-
rev des mains de son ereancier le gage qu'il lui avait 
donne sans lui rendre tout cc qui lui start riff et Pin,  
denmiser entierement de tout le dommage qu'il pou-
vait souffrir. 

Delia its conchtent • qu'un (taffeta decrete ne de-
vait pas en etre quitte en remboursant en assignats 

• a Padjudicataire les sommes que celui-ei a payees en 
argent, et qu'il devait lui payer encore une It:dem-, 
lute relative a la perte qu'il eprouverait par un rem-
boursement fait en assignats.. 
_ Accorder a une pareille consequence l'honneur de 
la refuter, ce serait en quelque sorb se rendre coin-,  
plies do l'esprit qui l'a dictee. 

11 parait hien quo la petition imprimee est Pon-
vrage de quelque grand praticien. Ces messieurs, 
eccoutumes a tout torturer, jusqu'au bon sons, met-
tent les lois les plus claires a l'alambie de lours in-
terpretations et de leurs subtilites, pour en extraire 
des arguments qui n'ont ni connexite , ni rapport 
ayes cites,. 	 ' 

lei le rapporteur entre dans quelques developpe,  
ments sur les autres objections de la petition des 
proprietaires du ressort du ci-devant parlement de 
Toulouse. 11 conelut en ces termes 

D'apres la serie des considerations et des motifs 
qui rennent d'être mis sous vos yeux, le comite 
pense que vous deVez persister dans les explications 
portees par is loi du 12 fevrier ; it croit que ces ex-
plications etaient commandoes non-seulement par la 
justice orilinaire , mais encore par les grands prin-
cipes de la revolution et de l'hurnarate. It est en effet 
evident que ceux dont les biens ou le pat rimoine ant 
ate saisis et vendus par decret sont des non-proprie-
teats, de vrais sans.culottes dignes de toute la pro-
tection, de toute la faveur d'une legislation republi-
eaine, et que ceux qui ont ate en mesure d'acquerir 
leg proprietes' de ces malheureux sont en general 
dans l'aisance et peut-dtre dans cet eta d'opulence 
qui appelle l'ego'isine et repousse la revolution. Ce,  
pendant nous vous proposerons nous7memes quel-
ques modifications a la loi du 12 Wrier. 
- 10  Nous avons déjà dit que, dans le cas du rabatte,  

l'adjudicataire devait etre rembourse du prix 
,des ameliorations par lui faites sur les biens deer& , 
tes..La jurisprudence distinguait les ameliorations 
utiles on nicessaireaaveelesainefierations de luxe;  

Mais data 'Intervene qui •s'ecoula depuis la loi du 
25 aoAt 1792, qui avait supprime le,  rabattement 
avec effet retroactif,jusqu'a la loi du 12 fevrier 1793, 
par laquene vous avez retracts cet effet petrograde, 
l'adjudieataire Obit fon& a se croire propnetaire 
incommutable. 11 est done juste que toutes les ame- 
liorations 	pout avoir bites dans cet intervene 
lui soient remboursees sans distinction. 

20 D'apres la declaration de 1736, Faction en ra- • 
battement ne devait durer Ole dix ans. Cette dispo-
sition etait exactement suivie par le parlement de 
Toulouse; mais la our des aides de Montauban, 
dans les matieres qui appartenaient a sa juridiction, 
prolongeait cette action jusqu'a trente ans. La loi du 
12 Wrier n'a rien.dit a cot egard ; it faut y suppleer. 
Ce n'est pas tout : it Cant reduire, meme sur les dix 
annees, le delai qui reste a courir. II faut que, dans 
six tnois, toutes les actions en rabattement soient 
formees ou qu'on spit cense y avoir renonce. Par la 
vous concilierez les principes de Ia libertti corn-
merciale avec la justice que vous devez a 'Info'',  

tune.  Le comitd de legislation m'a charge de vous pre-
senter un projet de decret conforme a ces bases. 

Mailhe lit un projet de decret dont la Convention 
ordonne l'ajournement. 

Hamel propose quelques articles additionnels qui 
sont renvoyes au comae. 

CLAUZEL, au nom des comites des finances et de 
l'examen des marches Citoyens, les deux comites au 
nom desquels je vous parle etaient occupes a faire 
un rapport sur d'Espagnac lorsqu'ils ont appris que 
Oct individu, implique dans l'affinre de Chabot, cleft 
traduit devant le tribunal revolutionnaire; Je suis 
chargé de vous proposer d'autoriser les deux comi-
tes a renvoyer a l'accusateur public pros du tribunal 
les pieces et renseignements qu'ils ont relativcment 
a d'Espagnae. 

Cette proposition est adoptee. 
Albitte, representant du peuple dans le Mont-

Blanc, emit que les citoyens de cette partie de la re-
- publique sont dans les meilleures dispositions; ils out 
appris avec autant d'etonnement que d'indignation 
la nouvelle conjuration tramee contra la liberte par 
des hommes qui affectaient d'en porter les couleurs. 
L'esprit public est fortement prononce pour la Con-
vention dans les departements de ('Ain et du Mont-
Blanc. Tons les Bens suspects sont arretes. L'armee 
est a son poste; elle n'attend que le moment de de-
ployer son energie. 

Albitte avait joint a sa lettre plusieurs dons patrio-
tiques. 

La Convention en decrete la mention honorable 
La seance est levee a quatre heures. 

SEANCE Du 14 GmuniNAL. 

Meru Un citoyen du departement des Vosges, 
qui avail trois Ills a la frontiere, et dont deux out 
eu Ia gloire de sceller de lour sang la cause de la li-
berte, me charge d'offrir en son nom a la Convention 
In portion que ces deux fits avaient droit d'esperer 

-du fruit de son travail. Je demande la mention ho-
norable de Bette offrande patriotiqbe. 

La mention honorable est decretee. 
— Une Adresse des citoyens de Ia Dordogne, en in-

formant la Convention que, par les soins de Lakanal, 
les routes et chemins de ce departement ont ate rk-
pares en peu de jours, la remercie de lui avoir en-
voys cc representant du peuple. 

Le eitoyen Pernot , eapitaine an 920  regiment 
d'infanteriet  tail heminage d'un sabre qu'il destine 

   
  



in premier soldat republicain qui entrera dans Vat-
lenciennes. 

— Un secretake fait lecture de plUsieurs lettres 
qni felicitent l'assemblee stir les mesures qu'elle a 
prises pour dejoner les complota des traftres et Vinyl-
tent A rester a eon poste. 

— 	seerdtaire lit la lettre'suivante ;. 

Gander (de Saintes), reprdsentant du peuple dans 
le department de la Sarthe et autres, a to Con. 
ivention nationals. 

I.e Mans, 9 germinal, l'an se: 

a Je tiens, mes chers collegnes, les fils de la eon.: 
juration qui &aft ourdie au Mans, et qui prenait sa 
source dans celle que vous avez si heureusement dc;-
couverte. 

• J'ai eprouve bier que les ratites do peuple ne 
sont jamais que des erreurs. Debarrasse des hommes 
qui le trompaient , it a reconnu la voix de son re-
pre'sentant , et c'est dans le temple de la Raison quo 
la raison a repels son empire. 

En entrant dans l'assemblee , j'ai ate temoin one 
seconde fois du silence qui regnait autour de moi ; 
mais si le premier flit le signe de la prevention et de 
Ia diffaveur, le second a eV ('expression de l'abatte-
ment et du repentir. 

. J'ai monk A la tribune, et lorsque, passant en 
revue les principes et la moralite de ces patriotes 
faux qui avaient seduit la credulite du people, je les 
lui ai presentes tels qu'il les avait connus lui-meme, 
le prestige tomba ; et quand, m'arretant stir son in-
justice, j'en ai impute la cause a ceux qui l'avaient 
mechamment entrains dans ce faux pas, la joie d'ob-
tenir l'oubli d'une faute arrachee a sa contiance 
electrisa tous les cceurs ; la serenite devint gene, ale , 
et chacun epanchant ses sentiments avec l'effusion 
de la franchise, les vofttes retentirent des cris long-
temps prolonges de vive la Convention 1 vive la 
Montagne ! perissent tons les traltres I vivant les re-
presentants du peuple ! 

. Au milieu de la joie, les citoyens; pour honorer 
la Convention, me conduisirent en triomphe dans 
les principales rues de la commune • les chants 
guereiers , les !mines cheris de la liberte se Brent 
entendre pendant toute la marche, et ce jour fut 
encore une nouvelle victoire remportee sur la 'ty-
rannie. 

a Je vais me rendre dans peu de jours dans votre 
sein pour vous &troller le nceud de cette trame af-
freuse, dont les rejetons menaceient de s'etendre au 
plus loin; mais Neil de la vigilance pours* les 
conspirateurs et je les atteindrai tour, 

a Salut et fraternite. 
«Signe Callum (de Saintes).* 

Prime, au nom du comite de liquidation : Par-
lor it la Convention nationale des citoyens estropies 
a la journee du 10 aellt, c'est dtre assure de fixer 
particulierement son attention. Je ne rappellerai 
point les services inaportants que ses citoyens ont 
rendus a la chose publique. Vous saves qu'au cri de 
la patrie opprimee its s'ilancerent vers l'asile de la 
tyrannie ; que, par leur courage et leur intrepidite, 
ils mirent en fume le tyran et ses satellites , ils reit-
verserent le trone et la couronne, ils sauverent la li-
berte menacie, ils preparerent le gouvernement re-
publicain. 

La nation franeaiee, qui a jure &etre libre, a ap-
plaudi A cette memorable journee ; des listes hono-
rables consacrent sa juste reconnaissance, et le (k-
eret du 25 decembre 1792 pourvoit aux indemnites 
devenues ndcessaires a ceux de ces gdndreux Men- 

sours qui me sont sortis de cotta lutte terrible qu'avec 
;des blessures honorables. 
_ Co .dd,cret juste et bienfaitant a proportionnd les 
recompenses aux besoins et A Ia gravite des Ides-
sures ; it a distribud dans trois Glasses cotix qui 
avaient des droits fondds, 

Dans rune soot places touS les citoyens bless& 
plus on moins Frievetuent, sans cependant etre es, 
tropids, Il a de pourvii.a tout ce qUt leer dtait 
cessaire jusqu'4 leur parfaite gnerison. 

Leurs spouses et les enfants a lour charge ont 
recu pendant ce temps les secours que ne pauvaient 
plus leur donner leurs marls et lours pares, Mints 
a une inactivitemomentanee. 

}louvres de leurs blessures, indeninises de leurs 
pates, ces citoyens ne rdctament pas. Ce West pee 
d'eu x dont j'ai a vous entretenir. 

Dans les deux autres classes soot les citoyens 
A la suite et par l'effet de leurs blessures, soul res-
t& estropies de maniere A ne pouvoir plus se pro, 
curer la subsistence par leur travail ; les veuves et 
les enfants qui ont perdu leurs marls et leurs pares, 
et les pares et 'les mares indigents qui ant perdu 
leurs enfants. 

II a ate accorde aux premiers une pension viagere 
de 20 sous par lour; mix veuves, pares et mares 
digents, 125 liv. par annee ; 40 liv. atissi par annee 
A cheque enfant au-dessous de huit ans, et 25 liv. 
pour ceux au-dessus, lusqu'a douse annees aecom-
plies. 

Ces pensions et secours ont etc payes ;.mais ceux 
qui les ont rem reclament sur /our modicite. Mont 
pulse leurs motifs dales les decrets que la Convent 
tion nationale a rendus depuis celui qui les concerne, 
et qui consacrent d'une maniere si certaine la gene-
rosite de la nation franchise, sa reconnaissance et sa 
ustice covers les defenseurs de la patrie. 

Les decrets des 4 juin et 29 juillet, en assurant des 
pensions aux veuves des militaires qui perinea 
dans les combats ou par suite des blessures qu'ils y 
reeoivent, en avaient fixe le minimum a 150 livres ; 
elles 	dte augmentdes d'un tiers par celui du 6 
nivose. 

Les decrets des 4 tnai et 21 pluviose ont aussi 
donne plus d'extension aux secours necessaires aux 
enfants en bas Age des defenseurs de la patrie. 

Enfin les decrets des 6 juin et 8 juillet avaient 
pourvu au sort des militaires qui versent leur sang 
pour la cause de la liberte; leurs pensions ont ate' 
augmentees d'un tiers par le (keret du 6 nivose. 	• 

La Convention nationale a, par le decret du 21 
pluviose, consacre ce prineipe que, dans quelque= 
poste qu'un citoyen soit place, it dolt se trouver lieu 
reux de concourir au bien de la patrie. II doit.aussi 
recevoir d'elle les secours et les indemnites likes 
saires, si dans le cours de son service it est mis hors 
d'etatde pourvoir a sa subsistence. Ainsi ce (keret 
a justement range dans la mdme claste les militaires 
et les marins, les citoyens qui font le service inte-
rieur de la garde nationale, et tons ceux qui font un-
service requis on commands. Tous ont droit a une 
juste recompense lorsqu'il est reconnu que lour tra-
vail fut une ressource necessaire A la subsistence de 
tear famille. Leurs veuves et leurs enfants ont droit 
aussi de participer aux mdmes secours. 

Les citoyens estropies et les veuves du 10 aotlt re 
clement les memes droits ; its demandent aussi une 
augmentation de secours necessaire a lours besoins. 
Le comite a pence 	devait vous la proposer.; it a 
cru que leur traitement devait dire egal a earn des'  
militaires estropies et des veuves des militaires worts 
aux combats sur les frontieres4  

Sans la memorable journde dont je. parte; la ty-- 
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rannie, deja trap* sous les mines de la Bastille, 
relevait sa tete hideuse ; de nouveaux fern forges par 
tut parjure allaient enchainer de nouveau les W-
ines mains qui avaient en le couragode rompre les 
premiers, rives depuis pluSieurs siecles par les pre-
juges, l'ignorance et In superstition. 

Au premier bruit les hommes du 10 moat se sont 
eveilles ; ils out couru avec enthousiasme aux ells 
de la Bede rnenacee: its ont affronts tousles perils; 
as out brave la mort qui volait de rang en rang ; ils 
out immolejusque sur les marches du tame les per-
lideS soutieas de la monarchic : as out crinkle par 
leur intrepidite l'abime allreux que creusaient sous 
les pas dune nation grande et trop conliante ceux 
qui l'avaient si longtemps et si indignement trom-
pee. Par leurs efforts le sceptre a 06 brise, les droits 
du peupte reconnus, la liberte triomphe; its ont 
done bien Write de la patrie. 

Les ens slionorent de leurs blessures ; la viduite 
est pour les autres un titre ile gloire. Tons interes-
sent votre justice et ne Ia reclameront pas en vain. 

S'il est des citoyerts auxquels vous deviez un te-
moignage &latent de satisfaction , une marque du-
rable et frappante d'estime et de reconnaissance, 
qui tnieux que les citoyens estropies et les veuves 
du 10 aotit oat le droit d'y pretendre ? 

Void le projet. de decret que vous propose le co-
mae 
. La Convention nationale, apres avoir entendu 

le rapport du corn i te de liquidation, decrete : 
4  Art. ler. Les decrets des 4 et 6 juin , 29 juillet 

1793 ( vieux style), 6 nivose et 21 pluviose, relatifs 
aux pensions dues aux militaires estropies, et mix 
veuves des militaires qui out peri danS les combats 
Ott par suite des blessures qu'ils out revues dans le 
tours de teurs services, sont applicables aux ci-
toyens estropies a la journee dit 10 emit, qui par 
lours blessures !Mete mis hors d'etat de pourvoir 
leur subsistance, aux veuves et aux enfants indi-
gents, au-dessous de Page de douse minks mom-
plies, de ceux, qui out pert daps cette memorable 
journee. 

. IL Les personnes designees dans Particle prece-
dent, qui ont ete reconnues a voir droit aux pensions 
et secours worries par Particle IX du dectet du 25 
decembre 1792 ( vieux style), presenteront d'iei au 
ler prairial penchant lairs titres et pieces justilica-
fives au Comae de liquidation, qui en rendra compte 
a cette epoque a la Convention nationale. 

a III. La Convention nationale lixera par un de- 
•cret les pensions et secours auxquels chacun d'eux 
aura definitivement droit de pretendre, pour en joule 
a compter du 10 aodt 1792. 

• L'insertion du present decret au Bulletin lien-
dra provisoirement lieu de promulgation.. 

Ce decret est adopte. 
— Merlin (de Douai) fait adopterles deux decrets 

suivauts : 
a La Convention nationale, apres avoir entendu 

le rapport.de son comite de legislation, decrete ce 
qui suit : 

. Art. ler. Les municipalites, les comites de sur—
veillance, les directoires de district , les agents na-
tionanx pres les districts, les juges depaix, les corn 
*missaires de police et les commissaires nationaux 
pres les tribunaux civils ne delivreront dorenavant 
que des mandats d'amener a la charge des personnes 
prevenues, soit de soustraction, divertissement --ou 
malversation comniise dans la garde„regie ou ventc 
des bietts ou diets nationaux, spit d'embanchage,  

soil de complicite d'emigraiion, soit de fabrication, 
distribution ou introduction de faux assignats ou 
fausse mortnaie ; et it est deroge, quanta ce, a Parti-
cle III de la toi du 7 tripwire et a Particle III de celle 
du 30 du theme mois. 	 • 

. IL Ces mandats d'amener contiendront l'ordre 
de conduire les prevenus devant le directeur du 
jury, qui remplira a leur egard toutes les fonctions 
de la police de surete, taut pour la recherche des 
preuves existantes contre eux que pour leur traduc-
tion au tribunal criminel, par le moyen d'un mandat 
d'arret. 

a III. Lorsqu'il s'agira de faux assignats, les fonc-
tionnaires designes dans Particle ler seront Utiles 
'de les parapher et faire parapher par les preve-
nus, et de les adresser au directeur du jury sous 
une cnveloppe dilment scellee,- et souscrite taut par 
eux que par les prevenus mettles. 
• Si les prevenus ne veulent ou ne peuvenf Mire, 
it en sera fait mention dans un proves-verbal dresse 
a set effet. 

it IV. Les fonctionnaires qui manqueront aux for-
malites prescrites par ('article precedent encourront 

' les peines porters par Particle IV de la section V de 
Ia loi du 14 tripwire sur le gouvernement 
soire et revolutionnaire , sans nearunoins que l'in-
observation de ces formalites puisse etre un titre 
d'impunite pour les prevenus de fabrication, distri-
bution ou introduction de faux assignats, a la charge 
desiluels it existerait d'autres moyens de convic-
tion. 

V. Les lois des 7 et 30 frimaire continueront 
d'etre executees dans tons les points auxquels it 
n'est pas innove par la presente.. 

La Convention nationale, apres avoir entendu 
le rapport Ale son comite de legislation sur le mode 
de proceder a regard des temoinS prevenus de de-
position fausse devant les tribunaux criminels on de 
police correctionnelle, decrete ce qui suit : 

• Art. ler. L'article XLI du titre VII de la seconde 
pantie de la loi du 16 septembre 1791 cobtinuera 
d'etre execute relativement •aux personnes *ve-
nues d'avoir porte faux temoignage devant les tri-
bunaux criminels ordinaires, sans qu'il puisse etre 
fait a cot egard aucune distinction entre les militai-
res et les non militaires. 

. II. En cas de deposition evidemment fauSse de-
vant tin tribunal criminel militaire, le president sera 
tcnu, soil d'office, soil sur la requisition de I'accu-
sateur public ou de l'accuse, d'en dresser proces-
verbal , de fa ire arreter sur-le-champ le prevent' de 

.faux temoignage , de l'interroger et de delivrer con, 
ire lei tin rnandat d'arret. 

Ill. Si le prevenu est militaire ou s'il est em-
ploye ou attaché a la suite de l'armee, it sera, en 
vertu de cc mandat d'arret et sans entre formalite, 
traduit au tribunal criminel militaire devant lequel 
a a cipose, et l'aete d'accusation sera, dans ce cas, 
dresse par le president. 

.1V. - Si, parmi plusieurs temoins prevenus a la 
fois de fausse deposition dans la mettle aftaire, un on 
plusieurs soot ou militaires, ou employes a l'arinee, 
ou attaches a sa suite, le delft sera poursuivi a re-
gard de _tons de la maniere prescrite par I'articie 
precedent. 

. V. II en sera de memo; quel que soit l'etat du 
prevenu, lorsque la séance du tribunal militaire a . 
laquelle rt a depose aura rte tenue hors du territoire 
francais. 

4  VI. Dans tout entre cas, le prevenu non mili-
taire et non employe on attache a la suite de l'armee 
sera, par le mandat d'arret prentionne en !'article 

   
  



renvoye (levant le ibrectenr du jury du' distriadaris 
l'eteridne &rind it a depose. 

• VII. Les regles de competence &blies par la 
presente toi auront egalement lieu relativement aux 
persotmes prevenues d'avoir ports faux termignage 
devant les tribunaux de'police eorrectionnelle , soit 
militaires, soit ordinaires. 

• Mais dans ee cas le mandat d'art* sera Mimi 
par rofficier de police qui presidera Ic tribunal de 
police correctionnelle , et le prevenn ne sera traduit 
au tribunal criminel, soit ordinaire, soit militaire, 
qu'apres avoir ete mis_en Rat d'accusation de Ia maz 
mere determines, soit par le titre ler de la seconde 
partie de la loi du 16 septembre 1791, soit par le ti-
tre VI de Ia loi du 3 pluviose, suivant les distinctions 
contenues aux articles precedents. 

• VIII. Les dispoSitions ei-.dessus auront lent ef-
fet a regard des prevenus de faux temoignage dont 
le proses ne sera pas encore jugs delinitivement 
l'epoque de la publication de la presente loi. • 

— Leonard Bourdon, au nom du comited'instrue 
tion publique , lit la suite du recueil des actions he-
roiques des soldats franeais. 

La Convention en ordonne l'impression. 
— Un secretaire fait lecture de l'Adresse suivante. 

Les sans-culottes cornposant le conseil general de la 
commune de Maubeuge aux ' representants du 
peuple libre de la Convention nationale. 

Manbenge, le 9 germinal, l'an r.. 
• Liberte, egalite, fraternite ou la mort. 
• Representants, apres avoir envoys a la Monnaie 

les hochets du fanatisme et dedie le principal temple 
a la Raison, restait cinq imposteurs a Ia commune; 
quatre ont abjure leurs erreurs , l'autre est imports 
dans l'interieur, a la satisfaction du peuple ; le voila 
a Ia hauteur on nous l'attendions. Le representant 
du peuple Laurent, par ses discours energiques et 
eclaires, a beaucoup contribue a Bette perfection. Vi- 
vent la republigue, la Convention nationale et la 
Montagne! • 

Mention honorable et-insertion au Bulletin. 
— Le representant du peuple Maure ecrit de Me-

fun que la vente des biens des emigres se continue 
dans le departement de Seine-et-Marne avec Ic plus 
grand susses. Les campagnes presentent l'aspect le 
plus riant et presagent la recolte la plus abondante. 

— Ptusieurs communes de la Lozere se plaignent 
des calomuies repandues contre ce departement, et 
en voient quantite de dons en argenterie et en effet 
d'equipement. 

—Le ministre de la guerre instruit l'assemblee que 
le departement des Ardennes, interpretant Ia loi sur 
le maximum, a pris un mete qui donne aux roan--
tiers qui vont charger a des distances eloignels de 
leur domicile 20 sous par lieue, et celui de la Meuse 
3 liv. Il observe qu'il est dd a ces voituriers des in-
deirmites , mais qu'elles .doiverit etre uniformes. 
Cette lettre est renvoyee au cornite de satut public. 

— Les employes de l'administration de Provins 
font passer les details d'une fete celebree a la nou-
velle du supplice des conjures. • Les feuilles d'He-
bed etaient repandues, disent-ils, avec profusion 
dans les cantons ; el les ont ete ramassees. Un Heber 
a ete dresse sur la place, et to elles out ete purifiees 
par les fla mines.. 

Ces diverses Adreises seront inserees au Butte-
Cm. 

— La *Societe populaire et le comite de surveil-
lance de la commune de Cambrai felicitent Ia Con-
vention d'avoir dissipe Ie nouvel orage qui se for-
mait ; its expriment Ia juste indignation dont l'au= 
dace des conspirateurs les a penetres. La garnison 
de cette-place est aniniee du plus ardent patriotisme; 
elle attend avec impatience le moment oil elle 
pourra se mesurer avec les filches satellites des des-
potes. Tons les citoyens sont dims les meilleures dis-
positions ; its se soot empresses de couvrir l'autel de 
la patrie de leurs dons. Il travaillent sans relache a 
la fabrication du salpetre,_et promettent d'en tour-
niedeux cents Iivres par decade. 

— Les administratenrs du departerbent de l'Ar-
deche applaudissent aux. grandes mesures que la 
Convention a developpees pour demasquer les hy-
pocrites qui, sons le manteau du patriotismc, con-
spiraient contre la liberte. Le conseil general de 
Commune-Affranchie exprime les Wines senti- 
ments. • Que les traitres soient aneantis, 	; 
que les ennemis du peuple soient extermines I • 

— Le citoyen Couturier, maire de la commune de 
Chbteauroux, fait don de 300 liv. pour les frail de la 
guerre. 

— Les administrateurs du district de Saint-F16-
rentin annoncent qu'ils ont envoys huit cent tied 
mares d'argenterie a la Monnaie, et que tons les 
temples de leur arrondissement sont &dies a la 
Raison. 

— Le citoyen Dufour, octogenaire, creancier de la 
republique non I iquide , et qui a une femme in-
firme, obtient un secours provisoire de 1,000 liv. 

Une deputation de la commune de Montbeliard 
est adinise ; elle olfre, entre autres dons patrioti-. 
ques, deux clefs de vermeil, appelees err style d'es-
clave croix de chambellan. 

LE PRESIDENT, a la deputation : Citoyens, c'est en 
vain que les ennemis de la liberte et de l'egalite se 
coalisent potir arreter les progres de la revolution 
framaise et diminuer l'energie nationale; c'est en 
vain qu'ils veulent nous divtser, nous affamer 
Tout est pour .nous. La nature elle-mums se com-
plait a voir, a seconder les genereux efforts d'une 
grande nation: Les saisons, les elements conspirent 
la pertc des tyrans et hatent le triomphe de Ia cause 
republiciiine. Les frimas ordinaires de l'hiver de-
puis deux annees s'eloignent de notre atmosphere et 
semblent ainsi respecter le sans-culottisme de nos di-
fenseurS. Les rayons bienfaisants de cet astre rege-
nerateur acquierent prematurement un degre de 
chaleur pen ordinaire dans ces temps, et qui va des-
secher et rendre praticables les routes qui Dons con:. 
duisent dans les camps ennemis pour y plonger le 
poignard dans re sein des tyrans. Dejitla vegetation 
se developpe avec force, et tout nous promet d'a 
bondantes recoltes dans l'interieur, pendant que sur 
les I eontieres nos armees iront moissonner de nom--

. breux lauriers. 
Les vents eux-memes semblent embattles an char 

de la revolution , et non-seulement protegent l'ar- • 
Tivee dans nos ports des batiments charges de grains 
qui nous sont destines, mais encore jettent sur nos 
cotes ou font tornber entre les mains de nos intl.& 
pides matins les riches navires des nations imbeciles 
qui ruinent leurs fortunes publiques et particulieres 
pour faire la guerre a un peuple qui a mis la vic-
toire a rerdre du jour et qui ne deposera les alines 
qu'apres avoir aneanti toes ses ennemis. 

Les evenements dont nous sommes journellement 
les temoins doivent de plus en plus nous mettre en 
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-girds toutre les Irames perfides des'etinetiiis du bien 	la loi; puisqu'elle aurait de etre fattedanstes vingt-quatre 

heures par dcrit, ne pouvait etre admise. 
Le meme Camille, interroge sur son age, a **pond**; 
J'ai rage du sans-culottes Jesus, trente-trois ans.) 
Danton, interroge sur son nom et sur sa demeure, a re-

pondu r a Ma demeure sera bientat dans le neant; quant 
a mon nom, vous le trouverez dans le pantheon de flits-
toire. 

Herault de SechelleS, interroge sur son nonl et son etat 
avant la revolution, a repondu : a Je m'appelle Marie-
Jean, noms peu saillants, meme parmi les saints. Je 
geais dans cette salle, oh retais deteste des parlementai- 

•res. s Herault a demande Simon, depute, actuellement 
detenu, pour defenseur officieux. 

Au milieu de la lecture de l'acte d'accusation, Lacroix, 
Camille Desmoulins et mitres ont temoigne leer etonne. 
ment de se voir, disaient-ils, accoles avec lea fripons; ils 
ont Amman& communication du rapport de Saint-Just. 
Le tribunal a fait droit a cette demande. 
' II parait que le contre-poison a efficacereent agi sue 
Chabot; la voix de cet accuse n'est nullement alteree. 

public, et surtout nous rendre plus defiants a re-
gard des individus. Tour a tour nous avons vu pa-
raltre sur le thedtre de la revolution des hommes 
qui ont trom pe et voulttfaire assassiner le penple.Sur-
veillons done avec attention tons les individus ; reit- 
•nissons-nous autour de la liberte et de l'egalite , 
qui sont imperissables autour des prineipes, qui 
sont immuables. 

La Convention reoit le don qtte Vous avez ete 
charges de deposer dans sop sein ; Cite vous invite A 
-so seance. 

La seance est leVde a trois heures. 

ThilltitiAL GRIMINEL ItgVOIAITIONNAIRE• 

Lea deputes decretes d'accusation ont pant au tribunal, 
section de la Salle de la Liberte, dans la séance du 43, 
avec les cinq individus prevenus de compliche dans les 
`menses conspirations. Void leS noms, ages et qualites de,  
ces quatorze prevenus, qui, d'apres le decret et la plainte 
de l'accusateur 'public, sent accuses de complicite avec 
d'Orleans, Dumouriez et autre ennemis de la republique; 
d'avoir trempe dans la conspiration tendant a retablir la 
monarchie, detruire la representation nationde, le gou-
Vernement republicain, etc. 

P.-F. Fabre d'Eglantine, Age de trente-neuf ans, natif 
de Carcassonne, homines de lettres, depute a la Conven-
Mon, rue l'Eveque ; 

J. Delaunay, age de trente-deux ans, natif d'Angers, 
d-devant hommedeloi, depute a la Convention, hold& 
yard Montmartre; 	 . 

F. Chabot, age de trente-trois Mrs, natif de Saint- Ge-
niez, departement de I'Aveyron, ex-Capucin, depute it la 
Convention, rue d'Anjou, faubourg Saint-Honore; 

B. Camille Desmoulins, Age de trente-trois ans, natif de 
Guise departement de l'Aisne, homme de lettres, depute 
A la donVention, rue du Theatre-Franeais ; 

,J.-F. Lacroix, Age de quarante ans, natif de Pont-AU-
demer, departement de l'Eure, ei-devant homme de loi, 
depute a la Convention*  rue Lazare; 	, 

P. Phelippeaux, age de trente-cinq ans, natif de Fee) 
riere, departement de l'Oise, ci-devant homroe de lot, de. 

,pate A la Convention* rue de PEchelle ; 
C. 13azire, age de vingt-neuf ans, natif de Dijon, el-

commis aux archives des ci-devant &eta de Bourgogne, 
depute A la Convention, rue Pierre-Montmartre; . 

M. J. Herault de Sechelles, age de trente-quatre ant, 
natif de Paris, ex-avotat general au ci-devant parlemetit 
de Paris, ci-devant membre du tribunal de cassation, de-
pute a la Convention, rue Basse-du-Rempart; 

G.-J. Danton, Age de trente-quatre ens, natif &Ards-
sur-Aube, el-dvaut avocat, deputed la Convention, rue 
tie Marat ;  
- M. -R. Sahugttet d'Espagnac, age de quara nte et un ans, 
natif de Pry, departement de N Correze, et-abbe, rue de 
l'Universite; 

Sigismond-Junius Frey, Age tie trente-dix ans, ne et di• 
recteur de tabac a Brann, en Moravie, fournisseur de Par-
mee, vivant de ses revenus, rue d'Anjou, faubourg Ho-
here; 

A.-M. Guaman, age de quarante et un ans, natiftle Gre-
nade en Espagne, naturalise Francais en 1781, vivant de 
ses revenus; sea parents jouissant eq Espagne de tonics 

• les qualifications; 
B. Frey, age de vingt'sept ans, natif de Brunt, en Pilo) 

ravie, frere de Junius Frey, vivant de ses revenus, rue 
d'Anjou ;- 

C.-F. Diederieksen, age de quarante et un ans, natif de 
Luchembourg, dans le Holstein, avocet en la cour de Da-
tiemark, en France depuis 092, demeurant au Car-
rousel. 

Fabre d'Eglantine ocetipe la place distingdee, le fau-
teuil; ii parait etre dans an &at de souffrance. 

Camille Desmoulins, ayant open*: Renaudin parmi les 
juresw a demande la parole pour It itettser ; mais le tau. 
nal a decide qua cette reclamation n'etant pas conforme a 

SPECTACLES. 
• 

OPERA NATIONAL. a Dem., pour le peupIe , In 5 ,* repr, 
de la Reunion du 40 (tont , ou (Inauguration de La Repu-
blique fratigaise, sans-culottide en 5 actes. 

THEATER DE L'Orens-Couroez NATIONAL, rue Favart. 
'--La em repr. des Missionnaires republicains ; Le Franc 
Breton, et Alexis et Justine. 

THEATRE DE LA SEPUBLIQUE1 rue de la Loi. Epicha-
ris et Neron, suivi du Modere. 

Ineess. la ire repr, tie lliontme 4 la main de fer, ou.  
Evrard de Rixleben, drame her. en 5 actes. 

THEATRE DR LA RUE FETDEAU. —Les Visitandines, et le 
Club des Sans-Soucis. 

Nonidi, Concert. On 3r erecutera un bymne patriotique, 
grands dhceurs, de la composition du citoyen Gareaux. 
THEATRE DR LA MONTAGNE, au Jardin de l'Egalite. — 

Le,Sourd, ou i'4uberge pleine, cons. en 3 actes, prec. de 
l'Epreuvenouvelle. 

THEATRE NATIONAL, rues de la Loi et de Louvois.—
Relache. 

Incess. la 1" repr. de Wenzel Opera nouveau. 
THEATRE DES SANS-CULOTTES, Ci-deVaut Moliere. —Reid-

eke. 
Dem. Phictugaration de la Republique frangaise. 
THEATRE LYRIQUR DES AMTS DE LA P ATRIA ci-devantde 

la rue de Louvois. —Genevieve, opera en 3 ;ides, et le 
Corps-de-garde pairiotique. 

THEATER DU VAUDEVILLE. —Arleguin Pygmalion; Piron 
avec ses antis, et la Nourrice republicaine. 

Dem, le Noble rot urier. 	 • 
THEATRE DB LA CITE. a VARIETES.* AU benefice des 

artistes de ce theatre, les Dragons at les Benedictines; les 
Dragons en cantonnement ; le Vous et le 7'oi , term. par la 
Laverne. 

THEATRE Du Limes ins ARTS, au Jardin de l'Egalite. — 
tletriche. 

,THEATRE DU PANTHEON, S l'Estrapade. Relache. 
locos. le Naufrage des Rois dans elle de la Raison. 

.Du 14 germinal. 

i'AVEMEATS DES •RENTfis tot L'uorin-DE-vturt 
DE PARIS. 

Portions de Inds 24 fours. Touted lettres. 

Noms des payeters. 

4. Desehapelles, perp. et  viag. QUartidi: 
43. Marsollier, pgrp. et  viag 	  Quartidi.  

Rouillard*  viag, ref tout, DINT. . N • 	• Quartidi. 
51. Lallemant, perpdtuel 	  Quartidi:  
40. •Tattrel, viag. et perp. 	  Quartidi. 

rads. Typ. Henri Plop*  toe tiarantleto. E. 

   
  



D'APRES LANEUVILLE. 

Tyr. }boo.; Plon 
	

Reimpreseion de r Aneien Moniteur. — T. X7(, pap 1::8. 

Marie-Jean Herault de Sechelles, depute a 'Assemblee legislative et a la Convention nationale, 
decapite le 16 germinal an II (5 avril 179). 

   
  



   
  



Typ. Henri Pion. ftcin cssion de r And. Mortiteur, — T. 

D'APRES LANEUVILLE. 

Camille Desmoulins, depute de Paris a la Convention nationale, juge a mort le 6 avril 1794. 

   
  



   
  



GAZETTE NATIONALE on LE MONITEUR UNIVERS& 
-N°  106. 	Seirtidi 16 GERMINAL Van 2e. (Samedi 5 Avila, 1794, tieux style.) 

CONVENTION NATIONALE. 
Presictenee de Tallien. 

Rapport sur le maple des recettes et dipeases de, 
la nation, depuis le ler mai 1789 jusqu'au 
ler septembre 1793,.qui a etc presents par le* 
commissaires de la tresorerie nationale, fait as 
nom du comae des finances, dans la séance dit 
3 germinal,-par Carnbon, deputd par Le &parte,. 
meta de l'Horautt. - 
Vous avez Mcrae, le 21 juillet 1793 (vienx style), 

que la tresorerie nationale presenterait le compte 
des fonds. qu'elle avait recus , des assig.nats qui 
avaient eta emis et de l'ernploi qui en avait etc fait 
pour les diverses parties du service public jusqu'au 
ler septembre de la meme armee. 

Votre comite des finances a pense que robjet de 
votre dead ne serait qu'incompletement rempti 
si Ion ne vous Offrait que lea recettes et let de-
penSes faites par les caisses 'qui sorit placies sous la 
surveillance des commissaires de la tresorerie. Il a 
pence que vous deviez etre a portee de connaitre 
d'un coup d'ceil remploi de tons les assigipts qui 
ont ete trees depuis le commencement dMt retro"' 
lution, et que par consequent' le compte a vous 
presenter devait remonter, pour la partie des assi-
gnats , au dela de la creation de la tresorerie na-
tionale , ,dont rexistence ne date que du ler jail-
let 1791. 

Ce compte comprend done les resnItats de celui 
de la ci-dej'ant caisse de l'extraordinaire; it vous 
etc adresse par les commissaires de la tresorerie, le -
3 octobre ; ils y out joint celui de leur administra-
tion personnelle, dans lequel on trouve les details 
les plus circonstancies sur tout ce qui S'est passé 
relativement aux operations de rachat du nume--

. raire, gulls out execute sous la surveillance des 
Comites des finances, de la legislature et de la Con-
vention ,et que les eirconstances rendirent si dif-
ficile et si delicate. Vous awl ordorine que ces 
comptes Seraient imprimes; ('impression a exige 
beaucoup de temps, a raison des details multiplies 
qu'ils contiennent ; les exemplaires vous ont etc dis-
tribuesce matin et sont actuel lement sous vos.yeux. 

Vous y verrez que la recette totale ,,composee 
taut des revenus publics percus depuis le ter juillet 
1791 que des assignats trees depuis l'origine, monte 
A 6,761,999,510 liv.; la depense, a 6,049,088,714 I:. 
et 	restait en caisse, au ter novembre 1793, 
712,910,796 liv. 

Un tel resultat a paru a votre comae exiger quel-
pies developpeinents pour fixer les idees sur ce 
qui, dans cette masse de depense, dolt etre considers 
comme veritablement propre a la revolution. Je vous 

j prie de perniettre que e mette ces developpements 
sous vos yeux: - 

L'Assemblee constituante avait Ordonni an pre. 
mier miniStre des finances Necker de lui presenter 
le compte des recettes et des depenses du traor pu-
blic au ler mai 1789. On voit par le resultat de. cc 
compte que 'les depenses fixes montaient, a cette 
epoque, a 531,533,000 livres, y compris 5 millions 
seulement portes pour les depenses imprevuesi 
evaluation qui n'avait aucune base, et qui etait 
demment fort inferieure a la realite. 	, 

Quoi qu'il en soit, et en adoptant ce eakul favo-
rable a l'ancien gouvernement, ii est ivident que,-
s'il eta subsists, ses depenses ordinaires, depuis le 
ler mai  1789 jusqu'au ler septembre 1793, époque 

	

Serie.—IVme Vii. 	' • 
• Convention.- 3£ 4 0.. 	' 

du compte rondo par la tresorerie nationale, sc 
raient elevees pour quatre ans quatre mois, a raison 
de 531,533,000 liV. par an, 4 2,303,486,000 liv. 

Le peuple supportait en -  ontre, en 1789, la dime 
que le clerge percevait direCtement, et dui se trou, 
vait ainsi acquittee a fa decharge- du tresor 
La suppression de cet impot, le plus onereux de 
tons, etait rdelamee de Amite§ parts; avant 1789 
revaluation commune le portait A 100 millions, 
L'ancien gouvernement aurait eV!, force de suppker 
A cette perception : le tresor national a pourvu, 
cornpter de 1790, en se cbargeant du payement des 
frais du culte; ainsi ii faut ajouter a la depense Ci-
dessus, pour trois ans huit Mots, a raison de 100 mil- 

	

lions par an, 366,666,000 	. - 
Nous ne parlerons pas des frais ties jurandes, 

maitrises, corporations judiciaires , que le peuple 
payait directement , qui depuis leur suppresSioll 
sontsupporteestnpartie par le tresor national, et 
sont aujourd'hui eqmpris dans le compte des _de- 
penses publiques. 

Enfin l'ancien gouverneinent aurait en A pofirvoir 
aux remboursements faits pour rancienne dette , 
tart par la ci-devant caisse de rextraordinaire quo 
par l'ancien tresor public et par la tresorerie natio-, 
nate, sur le produit des creations trassignats. Ces 
remboursenients out monk, savoir 

-Ceux faits par Ia ci-devant caisse de l'extraorch-
naire, poi vent son compteimprime all 31 decembre 
1792, a 814,667,815 liv.; . • 

Ceux °Ores par l'ancien tresofpublic, suivaht le 
compte int-prime des recettes et des depenseS 
ier mai 1789 au 31 add. 1791, a 154,958,491 liv.; 

Entin, ceux elfectues par la tresorerie nationale, 
.suivant le compte du ter septembre 1793 ( vieux 
style), y compris 11,388,129 liv pour .les rentes et 
ereances des ci-devant provinces, des eommunautes 
supprimees, etc., a 47,760,714 liv. 

Ainsi la depense ordinaire de l'ancien gouverne-
ment et les remboursements de rancienne (tette 
auraient monte, du ler mai 1789 au ler septembre 
1793, A 3,6.88,539,020 liv. 

La de erase dui compte presents roar to tresorerie 
nation* monte A 6 milliards 49 millions. 

L'ancien tresor public avait en outre depense Sm. 
ses revenus ordinaires, depuis le ter mai 1789 jUs-
qu'aii ler juillet 1791, epoque de retablissement de 
la tresorerie nationale, 495 millions. 

Ma is dans la depense du compte de to tresorerie se 
trouvent compels les fonds d'avance sortis de la 
caisse generale pour garnir celleIdes departements, 
et des arinees ; ces fonds existaient dans ces caisses 
au ler septembre' 1790 , et montaient a environ 
30 millions.' -  

Ai nsi la dcpense consommee se reduisait effective-
went a 6 milliards 244 millions. 

L'ancien gouvernement aurait depenstl jusqu'a la 
theme epoque, comme ei-detsus, 3.,688,539,000 I.; 

Difference; 2,558,461,000 
II est A observer que dans cet excedant de de-

pense se trouvent pres de 100 millions qui out etc 
avances aux departements a charge de reinplace• 
meld au teem* public, et 18 millions pair y out dte 
repandus pour des travaux Utiles. 

C'est done a environ 2 milliards 400 millions quo. 
pent etre fixe le montant des depenses extraOlIti-

_mires oceasionii6es jusqu4t ler septembre- 1793, 
non par la revolution elle-meme, mais par la guerra 
si injustenient suscitee 4 la nation francaise • 

Mais.ectte mime revoltitiOn, consiOree unique. 
i7 - 	. . 	_ 
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ment sous le point .de vue de finance, a donne et 
donne tons les jours a Ia nation des proprietes im-
menses qurfondent le credit de ses assignats sur une 
base que tons les efforts des puissances coalisees ne 
peuvent ebrauler, et qui lei often t 'des ressources 
inealculables pour assurer la conquete de la libertd. 

11 n'est pas inutile de rappeler que la guerre d'A-
merique, a laquelle la nation francaise n'a pris part 
que commealtiee, a mate a la France, d'apres reva-
luation generalement adopter, etivirmi 1,500 mil-
lions. Ou en seraient done aujourd'hui nos finances 
si fancier' ,gouvertieinent, avec les menses moyens 
que la revolution nous a donneS, avail eu comme 
nous a resister au dehors a l'Europe presque en-
tiere, a combattre au dodaps les efforts des contre-
revolutionnaires armes, eta I utter sans cesse contre 
les ennemis secrets dont les speculations perfides sur 
no§ besoins en numeraire , nous out forces a de si 
grands sacrifices? 

Comparonsactuellement notre situation en comp,  
tabilite avec la position dans laquelle se trouverait 
sous ce rapport l'ancien gouverneinent, s'il avail eu 
une guerre a soutenir. 

Des sommes enorines seraient sorties du tresor, 
public pour entrer thins les mains des tresoriers ge-
neraux dolit la situation serait eutierement incon-
nue, dont les comptes delinitils Cc seraient pas ren-
dus avant hui t fix ans, et qui tiniraient par laisser 
des &bets immenses, comme font fait les Sillery, les 
Saititqames et taut d'autres agents intideles de fan- 
cien regime. 	• 

Aujourd'hui la destination qu'ont recite les som-
mes que le tresor national a fournies, jour par jour, 
est connue;

a 
 l'emploi de tout ce qui a ete paye Jour-

nellement Paris est iustitie par les quittances des 
parties prenantes. Une grande pantie des pieces jus-
tificatives des &perms acquittees dans les departe-
ments et aux armies est deja rentree a la tresorerie 
natiOnale, oft cites se classent par nature de &-
peruse ; tout se prepare pour que chacun des comp-.  
tables de la republique tout entiere ait la son compte 
culvert, par tequel ii sera debite de tout ce qu'il 
aura recu, et credite, sur pieces et acquits, de tout 

' ce qu'il'aura.  paye. 
Les commissaires de la tresorerie sont charges de 

veiller: 10 a ce que rien ne se paye a Paris que con-
fOrmement aux &acts; 20  ce que les fonds d'a-
vance a faire aux payeurs, dans his departements, 
n'excedent • pas, autant que possible , les besoins 
prevus du service; 30 a ce que les payeurs se libe-
rent exactenient, et par des pieces regulieres, des 
fonds qu'ils ,ont recus. 

II est done vrai de dire que déjà le chaos dans 
lequel les desordres de rancien gouvernement nous 
avaient plopris a entierement disparu ;.que les agi-
tations inseparables d'une grande revolution n'ont 
poste aucun trouble dans ('administration des fi-
nances do la republique, et que, du sein de to con-
fusion, I'ordre est sorti pour offiir aux awls de la 
liberte les inoyens de multiplier !curs ressources et. 
d'assurer leur triomphe. 

Nous devons neanmoins vous faire remarquer 
quo le compte qui vous est presence ne vous Wire, 
en grande panic, pour tout ce qui est payable dans 
les departements, que le resultat des deposes or-
donnancees, sans que la preuve de leur •4cquitte-
meta effectif soil encore acquise. Ce mode de comp-
tabilite provisoire,etablid'apres la lei d'organisation 
de la tresorerie nationale, a ete le premier pas vers 
un meilleur ordre de choses. Nous avons pose qu'il 
convenait de; travailler sans relache a Ia perfection.. 
nor, et deja on s'occupe a la 1.resorerie des travauX 
preparatoires qui doiventcouduire au but qu'il est 
si important d'atteindre. 

 

Si l'essai que pous tentons obtient un 'dein sue. 
ces, la nation n'aura qu'un seul.compte a verifier:  
ce sera le compte de la republique entiere, appuye 
de pieces justificative& de toutes les recettes et de 
toutes les &pulses, en quelque lieu qu'elles aicnt 
ete bites. Cc compte pourra etre veritie a tons les 
instants; on y trouvera nominativement chaque 
comptable, et le montant des sommes dont it sera re-
liquataire ou dont it n'aura pas encore justitie 

Ainsi la negligence ne sera plus it craindre, 
parce qu'elle n'aura plus l'espoir dp rester ignoree; 
anemic complaisance ne pourra etre exercee impu-
neinent, et une surveillance constamment eclairee 
jusque dans les plus petits details preservera Ia nal  
tion des dangers de la dilapidation, cette poste poli-
tique qui ravagerait (empire de la liberte comma 
elle, a detruit eeliii du despotisme. 

La pantie la plus diflicile de noire travail est de 
Iparvenir a connaltre tons ceux'qui ont percu, sous 
le titre de taxes revolutionnaires, d'emprunts, ou 
sous toute autre denomination , des, sommes qui 
doivent tourner au profit de la republique et a 1'a-
vantage du peuple. Deja vous vous etes occupe:s de 
cet important objet, et vous avez ordenne, par vos 
decrets des 16 frinraire et 15 nivose, que le verse- -
ment du produit de ces taxes extraordinaires dans le 
tresor national serait poursuivi par les administra-
tions 

 
dijilistrict sous leur responsabilite; mais nous 

ne voiirdissimuleronspas 	n'cst encore presque 
rien rendre de ces taxes, dans le tresor public. Nous 
avons done cru remplir vos vues en recommandant 
aux commissaires de Ia tresorerie de demander des 
comptes de ces levees a tons les receveurs de la re-
publique, et de presser les corps.administratifs de 
reunir et de leur transmettre tons les renseigne-
merits necessaires tant.sur les diverses aulorites qui 
out eta bli ces taxes que sur ceux qui les ont percues 
et sur 	qu'ils en out fait. 

Les echanges de numeraire et de matiere d'or et 
d'a rgent centre des assignats out aussi fixe noire 
attention. II faut que vous sachicz ce qu'est devenu 
le produit des sacrifices que les citoyens out cm 
faire a la patrie. 	• 

Uric autre pantie non moins inmortante est cello 
, relative aux vaisselles ci-devant employees au 	 .ser- 
vice du culte. Les municipalites s'empresseront sang 
doute de donner des details sur les effets sortis de 
tears eglises, et stir les personnes auxquelles ces 
Ads precieux out Re coolies. 

Avec tons ces materiaux nous eSperons arrives 
remplir coMpletement l'objet.que nous avons indi-
que, celui de mettre la nation a port& de distinguer, 
parmi le grand nombre d'homines qui out manie 
des deniers publics, ceux qui auront fait un bon ou 
vu niau'ais usage de la coutiance qui leur a ete 
accordee. 

Pent-etre ces recherches nous conduiront-elles 
reconnaitre que les scandaleux apOtres de l'a theism 
n'ont mis taut de Me a briser les idoles que pour 
s'en approprier les riches debris;. peut-etre; sous 
d'epaisses moustaches, sous le pantalon , sous le 
bonnet rouge, reconnaitrons-nous plus d'un de ces 
fourbes. admits qui n'ont &dame si haul contre les 
riches-que par amour pour Ies richesses qu'ils eon-
voitaienti qui, souples en presence du peuple sou-
verain corvine ' les courtisans I' etaient autretois en 
prsenee du maitre, n'ont use de In confiance qu'ils 
avaient iisurpee qd6 pour satisfaire impunemeut 
des passions criminelles; .ct si nous ne pouvons,. 
pendant noire session , conduire notre entreprise a 
son terine,nous leguerons au moins It nos succes-
seurs des. renseignements -et des bases qui les gui-
deront thins In suite de leurs_reeherches et, qui 
les mettront a portie, en faisant justice des linunnes 
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pervers, d'afferrnir le regne de la probite et de la 
vertu. 

SEANCE DU 15 GERMINAL. 
• 

LEGENDRE : Citoyens, le fait que je 'ais citer vous 
prouvera que raristocratie , toujours vigilante, 
cherche a effrayer Les representants du peuple, Win 
d'entraver la liberte des opinions. 

Hier au soir,  , en rentrant chez moi avec mon 
Spouse, tin individu qui en sortait tn'accosta et me 
dit : • Gardez-vous de passer la unit chez vous ; je 
sail que vous devez etre arrete.. Mon epouse, qui 
partage la faiblesse naturelle a son sexe, me pressa 
Waller toucher chez un ami. Pour la tranquilliser je 
le lui prowls; mats au lieu de le faire-je me trans-
portai au comite de sfirete generale, et je dis a mes 
col legues Je viens d'apprendre une nouvelle qui 
ne petit etre que rouvrage de la malveillance , ma's 
cited m'importe d'eclaircir. On m'a dit que vous 
vouliez me fake arreter. Si cela est, eparguez-vous 
la peine de lancer un mandat d'arret ; me voila.. 
Mes col legues resterent stupefaits et me firent rae-
cueil le plus fraternel ; ils porterent meine la com-
plaisance jusqu'a faire venir mon epouse pour la ras-
surer.  . Enlin its me prodiguerent tous les temoignages 
d'estime , en m'assurant qu'ils me consideraient 
comme tin excellent patriote. Si le fait clue je viens • 
de citer m'efit regarde personnellement, j'aurais 
garde le silence; mais j'ai voulu prevenir Ines con-
citoyens contra les intrigues de quelques contre-
revolutionnaires qui veulent faire dire au peuple 
. 11 n'y a plus de representation nationale, plus de 
libertd d'opinions, puisqu'on pirate un depute pour 
une motion qu'il a faite dans le sein de' Ia Conven-
tion.. Au reste, j'adjure tons les citoyens qui out 
des faits contre /1101 de les denoticer ; je declare 
contre-rev,oltitionnaire quiconque en ayant a ma 
charge, garderait le silence. En politique on pent se 
tromper, en probite jamais. 

— Deux citoyens se presentent comme deputes 
de la Societe populaire de Cette. lls sont admis a la 
barre. 

L'or ateur : Legislateurs, la .trahison voltige en-
core anthill,  du peuple; elle veut s'elever .arec la 
monarchic : eh bien , elevons-la sur rechafaud. Le-
gislateurs, mellez la mort a l'ordre du jour. (11 s'e-
leve de violents murmures.)' 
• Mara t disait au people.: • Abats trois cent mille 
tetes, et la liberte sera a jamais assuree.. Si, plus. 
docile a la voix de son ami, peuple efit alors dO-
ploy6 sa toute-puissance efit ecrase le germe de la 
Vendee, du federalisine d'une guerre qui devorera 
des millions d'hommes ; mais nous filmes faibles, et 
la liberte chancela. 

LE -PRESIDENT : Ce n'est pas la mort qui est a 
l'ordre du jour,'mais Ia justice. La Convention na-
tionale a prouve qu'elle n'epargnait aucun conspi-
rateur, aucun ennemi de Ia liberte, qu'elle allait les 
rechercher meme dans son sein. Lorsque nous frap-
pons in conspirateur,  , tin ennemi du peuple, ce 
n'est 'pas a Ia mod que nous l'envoyons, mais de-
v ant un tribunal, redoutable, it eft vrai, pour le 
criminel, mais juste envers tous les accuses, et ras-
surant pour le bon -citoyen, pour l'innocent op-
prime. 

En exercant ces actes d'une juste severite nous 
remplissons le devoir pie la contiance,du peuple et 
notre conscience nous imposent; mais a rimpassibi-
lite du legislateur succede la sensibilite de rhomme; 
en frappant Ic coupable nous gethissons sur la per= 
vers4 de nos Semblables. 

Le langage clue vous venez de faire entendre dans 
cette enceinte est indigne d'un republicain , et les 
citoyens qui remplissent nos tribunes ont prouve  

par !Curs murmurer (veils ne partageaient paSvos 
sentiments. Non, ih ne les partagent, pas..., car' its 
sont Francais et republicains, .c'est-a-dire justes et 
humains, et, malgre ceux qui voudraient aneantir: 
toutes les vertus publiques et privees, jamais nous 
ne deviendrons des anthropophages.;  car la vertu, la 
probite et la justice sont a l'ordre du jour. ( De vifi 
applaudissements s'elevent 	plusieurs reprises.) 
Rendez cette reponse a ceux qui vous out envoves. 

On demande de toutes parts que ces deux indivi-
dus soient chasses de Ia barre. • 

L'expulsion est decretee a runanimite. 
Les petitionnaires se retirent. (On applaudit.) 
LAPLANCHE : L'individu qui vient de faire a is 

barre une petition si sanguniaire, et que ('indigna-
tion de la Convention a repousse de son enceinte, 
est A coup sur un mauvais citoyen. II est de la.s jus-
tice de rassemblee de charger le comite de stirete 
generale de prendre des informations stir l'immora-
lite de ce petitionnaire, qui est venu insulter a la 
representation nationale en lui tenant un langage 
qu on ne pourrait adresser qu'a une assemblee de 
bourreaux. Vous avez Ails a I'ordre du jour Ia 
justice et la probite; ne souffrez pas qu'il leur soit 

' porte atteinte en presence de Ia majeste du people. 
Je demande done que cet individu soit, saisi et 

conduit au comae de silrete generale, qui, par lei 
renseignements qu'il prendra a son sujet, se con-
vaincra sfirement que c'est un agent de raristo-
cratie. 

BREARD : La Convention veut maintenir les grin-,' 
cipes ; elle ne doit prendre directement aucune me-
sure pour faire arreter cet 

Je demande que sa petition soit sur-l&-champ ren-
toy& au comite de Artie generale. 

Ce renvoi est decrete. 
La Convention decrete rinsertion en tete du Rut-

letin de rextrait de la petition et de la reponse en 
cutter du president. ,  

Une deputation tie la commune du Mans pre-
sente tine Adresse par laquelle elle assure Ia Con- ' 
vention de l'attachement inviolable des citoyens qui 
la composent envers la representation nationale. 

LEVASSEUR : Lorsqu'on annonea a la Convention 
la fermentation qui venait d'eclater au Mans a l'ar-
rivee du represenlant du people Gamier, je dedarai 
que les citoyens de cette commune reconnaltraient 
bien tOt leur erreur; j'en avais pour garant le carac-
tere excellent de mes concitoyens et Ia sagesse de 
notre collegue Gamier. Je ne m'etais pas trompe : 
les malveillants sont demasques, et la Convention 
est maintenant cherie et respectee. 

— Le citoyen Rocher, ancien sapeur dela section 
Saint-Lazare et ci-devant aide (le camp de Ronsin, 
presente une -petition par laquelleil teclame 1,8001. 
qui lui restent dues stir ses appointements, et de-
Mande a etre autorise a faire toutes les poursuites 
necessaires pour recouvrer lesdroits qu'il a contre Ia 
succession de Ronsin. II jure de mourir fidele a la. 
cause de la liberte;  dont it se regarde comme tin des , 
premiers enfants. 

Sa petition est renvoyee,au comite de la guerre. 
— La eitoyenne Riquetti, seeur de Mirabeau, offre 

A la Convention Ia remise de sa pension de ci-devant 
religieuse; et s'engage a rendre la somme qu'elle a 
obtenue a titre de secours. 

La mention honorable est decretee. 
— Ruelle, organe des comites des finances et de 

liquidation, expose que plusieurs militaires de tout 
grade, proprietaires de creances sur l'Etat , n'ont 
pu remplir les formalites exigees par Ia lot et se 
trouvent dechus. 11 ne serait pas juste de frustrer 
des defenseurs de la patrie qui ont etc souvent 

   
  



122 
clang FinaPOSsibilite de reniplir les formalites pre-
scrites.' 
. 	presente le decret suivant, qui est adopt6 en ces 
termes : 

La Convention nationale, apres avoir entendu 
le rapport de ses ;com Res de liquidation, des finances 
et de la gUerre, decrete : „ 

Art. ler. Les militaires .de tous grades et de 
toutes arum's, creanciers directs et immediats de la 
nation, pour chargeS, offices, tnaltrises et jOrandes; 
cautionnements1  creances sur les corps et commu-
nantes supprimes, routes, pensions, indemnites bu 
secours qui, a raison de tour service .dans l'une des 
arm es de terre et de mer de la republique, les.  
commissaires civils pros lesdites armees et les pri-, 
ionniers de guerre, n'auraient pu produire leurs 
pieces et titres dans les formes et delais prescrits 
par les precedentes lois sur la liquidation, seront 
liquides de la maniere suivante., 	• 

a II. Ces militaires deposeront ou feront parvenir 
!curs titres et pieces au bureau du liquidateur de Ia 
tresorerie nationale, lequel les enregistrera„ en deli-
vrera des recepisses, et donnera des avis motives 
sur !'objet de chaqueyeciamation. 

« III, Le jiquidateur de la tresorerie nationale re-
mettra les pieces etavis a fur et mesure au comite 
des finances,lequel en rendra compte a Ia Conven-
tion nationale par des rapports particuliers pour 
cheque reclamation, et fera liquifier les creances 

• et droits•reconnuS legitimes, en prenant pour base 
les lois existantes sur la liquidation de la dette pu-
blique. 

« W. Pour jouir du benefice de 'ces dispositions, 
les reclamants justifieront qu'ils servaient ou qu'ils 
etaient partis pour servir dans l'une des armees de 
la republique,. a titre Xengag!ment„ enrOlement 
ou requisition,' 	ou qu'ils etaient prisonniers de 
guerre avant l'expiration des delais, fixes pour la 
clecheance. • 

« y. A, cot effet, its joindront aux pieces et titres 
qu'ils produiront un certificat, soit de l'etat-major 
ou du eonseil d'administration de leurs regiments 
tespectifs, constatant Pepoque a laquelle tear ser.: 
vice a commence, s'ils l'ont continue, ou les motifs 
pour lesquels ifs auraient pu le cesser. 
• .4 VI. Les veuves et heritiers desdits militaires 
rout adThis a la liquidation daris les cas prevus pat 
les precedentes lots, en faisant les.justifications or= 
donnees par les articles IV et V. 	 ' 

VII. Les dispositions de la presente loi n'auront 
Pas tieu a l'egard des militaires qui auront etc 
renvoyes de Farm& pour cause d'ineivisme ou de 
tilchete.. 

a VIII. Les militairesbactuellement en activite de 
service, qui ont des pensions a recevoir sur le tre-
sor national, fourniront un certificat de civisme, 
delivre par le conseil d'administration de, leur ba-
taillon, vise par le commandant ou par le commis-
saire des guerres.« 

COLLOMBEL : Le 13 de ce mois vous ayes' rendu 
un decret qui charge votre comae des secours 
bliss de vous faire un prompt rapport sur les scours 
provisoires a accorder a- la veuve et aux enfants de 
Francois Corte, que le conseil general de la com-
mune de Vannes, departement du Morbihan, 'Oen% 
de reclamer en leur faveur. II vous observe que 'les 
patriotes de cette commune ont combattu avec cou-
rage une nouvelle horde de brigands royalistes qui 
osaient Se inontrer dans leur centree, et Wan nom-
bre de cos patriotes etait Francois Corre, pauvre , 
mais vertueux; que ce brave republicain vola a 
l'endroit le plus perilleux du- combat, et y perdit 
la vie, ea disant 	Mes enfanta sent a la Patric.* " 

Odi brave Corre tes Vceux stint exancest la 
republique aura .soin 'de to femme, et elle to rem. 
placera aupres de tcs enfants; tant de vertus et de 
courage•ne resteront pas sans effet. La Convention 
punit le crime, inais elle sail recompenser la vertu. 
Je suis chargé de vous proposer le, projet de decret 
suivant : 	. 

« La Convention nationale, apres avoir entendu le 
rapport de son comite des secours publics, sur la 
demande du conseil general de la commune de 
Vannes d'un secours en faveur de la femme et des 
deux enfants du citoyen Francois Corre, qui a pert 
dans une sortie qu'ont faite les citoyens de ladite 
commune de Vannes pour combattre une nouvelle 
horde de brigands royalistes qui se montraient dans 
leurs contrees, et dont le; dernieres paroles fluent 
pour proferer ces mots : « Mes enfants soot a Ia pa• 
trie, • decrete ce qui suit : • • 

« Art, ter. Le ministre de l'interieur mettra -à la 
disposition de la municipalite de Vannes, departe-
ment du Morbihan, la somme de 400 liv., pour etre 
delivree, a titre de secours, a la veuve et aux deux 
enfants du brave Francois Corre, 

a H. La petition sera envoyee au comite d'in-
struction publique, pour recimillir !'action herolque 
dudit Francois Corre, et enfin au comite de ,liqui-

'dation , pour regler la pension de Ia veuve et des 
deux enfants de ce genereux defenseur de la patrie. 

«111..Le present (keret ne sera imprime que dans 
le Bulletin de correspondance..- « 

Ce decret est adopte. 
— On lit une lettre par layette la femme de 

Fhelippeaux demande it etre admise a la barn. 
On observe que, Phelippeaux &ant err jugement 

devant le tribunal revolutionnaire la Convention;  
apres avoir rempli It son egard les fonctions de 
jury d'accusation, ne doit plus intervenir dans cette 
affaire. 

— On lit la lettre suivante 

Le general de brigade, chef provisoire de l'elat,  
major general, au citoyen Ruhl, president, de lo 
Convention nationale, et Paris. 

Au quartier general A Kursveiler, ea 
Palatinat, le 8 germinal, Panr. 

a Je t'invite, citoyen president, a transmettre le fait sui-
vant a la Convention nationale. 

a Bernard, marechal des logic au 70  regiment de chas. 
seurs a eheval , est entre le premier au fort Vauban apres 
!'explosion de plusieurs mines, et a arrache les medics qui 
devaient allunter et faire sauter le magasin 9 poudre. 

a Le general en chef Michaud m'a charge d'adresset it 
ce brave • republicans One ordonnance de 100 livres, que 
j'ai accompagnee d'une lettre en ces termes 
P. 	Le prix de la vateur, citoyen, n'existe pas dansJes 	. 
fres de la republique; aussi le general en chef, en me 
ehargeant de t'adresser l'ordonnance de 500 lines cii• 
jointe, s'est tenu bien loin de vouloir mesurer one grand. 
cation sur les actions qui t'ont signal& Mais les represen• 
tants du peuple Lacoste et Baudot ont demande le recueil 
des traits, beroiques qui ont illuitre Ia fin dela canlpague, 
pour appeler Ia gratitude nationale sur les braves &fen-
sears de la- patrie qui se soot couverts de Moire a cette 
epoque memorable, et parmi ces genereux soldatsl3ernard 
Occupe le premier rang, it 

Ce marechal des logis a repondu qu'il n'avait felt qui 
skin devoir, et qu'il offrait en don patriotique la somme de 
400 lines qui lui avait etc accordee par le general en 
chef Je t'adresse en consequence quatre assignats de 25 II-
vrei ctjoints et je desire, citoyen president', gull soil 
tonnu au citoyen Bernard que j'ai rempli ses intentions. 

a Salut et fraternite. 
• Bowman,. a 

—Une UPutation dela Soeiete populaire de Fran- 
ciade, 	de v ant Sain t-Denis,,vient ft/limiter la Coif- 
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vention sur tes nteSures vigoureuses prises entre 
les conspirateurs. 

LE PRESIDENT, a Ia deputation : Du pain, du fers, du salpetre et des vertus, voila tout ce qu'it Tauta 
un people pour etre heureux et libre. Malgre toutes 
les machinations infernales des aristocrates, des in, 
truants., des- moderes , des faux patriotes, nous 
attrons du pain, du fer, du salpetre et des vertus; 
car la bienfaisante nature-  seconde tons .nos efforts. 
Toutes les places publiques sont transformees en 
vastes ateliers on se forgent les armes qui, bient5t 
remise§ danS les mains de nos braves defenseurs, 
iront porter la moil et l'effroi dans les rangs me. 
"mis. Les citoyens, les eitoyennes, les enfants, les 
vieillards de toutes les Varties de la republique Se 
disputant l'honoraide tilche d'extraire des entrailles 
de la terre le salpetre qui, transmis dans les tubes 
fonitroyants, dolt faire respecter par tous les des-
potes coalises to liberte et l'egalite. 

Quelques honimes immoraux ont youth etouffer 
au milieu de nous le germe, le developpement des 
vertus publiques et privees. Habitues a vivre- en-
toures de la corruption et de tons les vices, iM ne 
peuvent supporter l'aspect de l'homme probe, sim-
ple et modeste; ils voulaient trouver partout ties 
propagateurs de leur doctrine destructive de tout 
ordre social; mais cette nouvelle conjuration, non 
moins dangereuse que les prectidentes, vient encore 
d'etre dejottee La Convention nationale, echo fidele 
du vceu du peuple francais, interpaete de ses senti-
ments, a proelame les principes kernels de la justice 
et de la raison ; elle a declare que la vertu et Ia pro-
bite etaient a l'ordre du jour. Alors ont disparu tons 
ces homines qui n'etaient connus que par tear im-
tnoralite, leurs vices, leur inutilite. C'est. en vain 
gulls vointraient lever encore la tete, le peuple les a 
juges; it saura les reduire au silence, et la Conven-
tion nationale fera respecter sa volonte. 

La Convention recoit roffre que vous lui faites et 
vous invite a sa seance. 

Peyssardd  propose, comma rapporteur du co= 
mite des secours, un decret qui est adopts en ces 
termes : 

4  La Conyention nationale, apres avoir entendu 
le rapport de son comae des secours publics sur 
la.petition du citoyen Jean-Francois Richon, paveur 
a Longwy, que son indigence et huit enfants a nour-
rir n'ont pas empeche d'en adopter un neuvieme , 
,decrete 

. Art. ter. A dater du ier juillet 1793 (vieux style) 
et tout le, temps que le citoyen Richon demeurera 
chargé -de Joseph Bizieaux, fits d'Olivier Bizicaux, 
boutonnier et volontaire au ler bataillon des Ar-
dennes, it touchera la somme annuellede 109 byres, 
fixee par la loi du 21 pluviose pour ehaque enfant 
au-dessotts de douze ans des clangours de la pa-
trie. 

. II. independaniment de ce secours et de ceux 
auxquels it a droit, d'apres la loi du 28 juin, comme 
pare d'une. famille nombreuse, it sera mis par la 
tresorerie nationale titre sonime tie 	a to dis- 
position- du ministre de rinterieur, qui est chargé 
de la lui faire acquitter sans Mai, par Vintermediaire 
du direetoire du district de Longwy. 

;. Ill. Cette somme est accordee au citoyen Richon 
a titre d'indemnite et de recompense nationale. 
- Merlin ( de Thionvitle) fait rendre le decret 

suivatit 
",La Convention nationale, stir la petition du ci-

toyen Targe, convertie en motion par un de ses 
inembres, deciete qu'il sera donne et expedie un 
brevet de chef de brigade au citoyen Targe , qu'il 
en touchera les appointements pour le dedommager 
des pertes Ted a sou ffertes dans le sein de safarnille; 

oil it pourra rester jusqu',a sa parfaite guerisOn# 
apres laquelle it reprendra son rang. 

.La Convention nationale decrete en outre' que 
Pectin do citoyen Targe et de ses braves camarades 
Koch, de la legion des Francs, et Rolland ,de la compai 
gnie des ouvriers de Ia garnison. de Mayence, qui 
passerent la riviere a la nage, le sabre dans les dents 
a I'attaque du port Saint-Pierre, dans la Vendee, 
sera places bar son vomite d'instrnetiOn publique 
dans la lisle de celles qui doivent servir d'exenk,  
pies. 

SAINT-JUST, au nom du comae de saint public et 
de sfirete generale : L'accusateur public, du tribu-. 
nal revolutionnaire a mande que la revolte des cou,, 
pahies avait fait suspendre les &bats de Ia justice 
jusqu'a ce que la-Convention ait Os des mesures. 
Vous avez echappe au danger le plus grand qui- ja. 
mais ait menace la liberte ; maintenant tons les 
complices sont &converts, et in revolte des trim& 
nets au pied de la justice mem, intimides par la loi, 
explique le secret de lean concscience ; fear deses-
pon jetty fureur,  , tout annonce que la bonhomie 

faisaient paraitre etait le piege le plus hypo- 
crite qui ait ate tendu a la revolution. 	- 

Quel innocent s'est jamais revolte devout la loi I 
11 ne faut pins d'autres preuves -de letirs attentats 
qua leur audace. Quoi ! ceuxeque nous avons accu= 
ses d'avoir eta les complices de Diintouriez- et de 
d'Orleans ceux qui n'ont fait une revolution Tien 
faveur d'une dynastie nouvelle ceux - la qni ont 
conspire pour le malheur et l'esclavage du people 
inettent le comble a leur infamie ! 

S'il est ici des hommes veritablement Ennis de la 
liberte, si l'energie qui convient a (vox qui ont en- 
trepris d'alfranchir leur pays .est dans leur ceeur 
vousverrez ,qu'il n'y a plus de conspirateurs caches 
a punit, nuns des conspirateurs a front deconvert, 
qui, comptant sur l'aristocratie aver laquelle ilt ont 
marche depths plusieurs armies, appellent stir le 

,peuple la vengeance du crime. 
Non, Ia liberte ne reeulera par devant set erne-' 

mis; leur coalition est &convene: Dillon, qui or-
donna a son armee de marcher sur Paris, a declare 
que la femme de Desmoulins avait toilette de l'ar-
gent pour exciter un mouvement pour assassiner 
les patriotes et le tribunal revolutionnaire. Nous 
vous remercions de nous avoir places au poste de 
l'honneur; comme vous nous couvrirons la patrie 
de nos.corps. 

Moult n'est rien, pourvu clue la revolution trim,. 
phe ; voila le jour de gloire; voila le jour oii le senat 
romain lutta eontre Catilina ; voila le joie le cons,a-

.1ider pour jamais la liberte publique I Vos corniteg 
vous repondent d'une surveillance herolque. Qui 
petit vous refuser sa veneration- dans ce moment 
terrible 'on vous combattez pour- la derniere foiS 
contre Ia faction qui fat indulgente pour vos enne 
mis, et qui aujourd'hui retrouve sa- fureur pour coin- 
battre la liberte? . 

Vos comites estiment pen la vie ; its font cas tie 
l'honneur. People, 	triomplieras ; mais puisse 
cette experience to faire aimer la revolution par les 
perils auXquels elle eXpoSe tes amis. 

II etait sangexemple quela justice eilt ate 
tee, et, si elle le fut, ce n'a jamais ate qne par des, 
emigres insenses, prophetisant la tyrannie. Ehlrien 
les nouveaux!conspirateurs Wit recuse is conscience, 
publique Que faut-il de plus pour utterer de notta 
convaincre tie leurs attentats ? Les malbeureux 
avouent leurs crimes en resistant AUX 10IS.:-il n'y a 
qua les- eriminels que requite terrible ,eponvante. 
Combien etaient-ils dangereux tous mix qui, sous 
des formes simples, cachaient leurseomplots et leur 
audace Elf ce moin'ent on Conspire dans les prisons. , 
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porte-clefs, ledit Dillon coupe la signature; qu'il lui dit alms 
queladite lettreetait pour la femmedeDestrioulins ; qu'elle 
mettuit a sa disposition 9,000 etas A reffet de pouvoir en-
voyer du monde autour du tribunal revolutionnaire; apres 
quoi ii sortit de la chatnbre; que lui declarant se reedit 
dans la sienne, et que, reflechissant sur ('importance dont 
pouvait etre Ia decouverte de leur projet, ii se decida 
avoir l'air de partager leurs idees pour mieux °mitre 
leur plan. 

a Vers bun heures et demie arriverent en effet Dillon et 
Simon. Apres Iui avoir tons les deux coutirme les nouvelles 
que Dillon lui avait piecedemment dices, its chercherent 
emouvoir en lui tortes les passions qui pouvgient le porter 

adopter leurs projets, tartlet en eveillant.les mecontente-
ments qu'ils Iui supposaient de sa detention, tam& en lui 
faisant voir la gloire a laquelle it pourrait participer en 

.travaillant a retablir Ia libertequ'ils disaient perdue, Na-
t& enfin en cherchant a exciter sonaambition par l'espe-
ranee des places auxquelles it devait etre porte. Enlin, 
quand its crurent s'etre assures de sa personne, quand its 
s'imaginerent l'avoir associe a leurs infames complols, its 
lui detaillerent et discuterent devant Iui differents projets. 

a Ne cherchant qu'a gagner du temps et A connuitre ses 
complices, lui declarant acceda a tout; it leur dit mAme 
qu'il avait quelque argent a leur disposition ; enlin, quand 
D se tut assure de tout, quand it se tut persuade qu'lls 
etaient les seuls depositaires de leur secret, quand its lui 
eurent donne parole de ne point agir avant d'avoir appris 
les nouvelles du lendemain, it lei congedia contents de s'e-
tre acquis une creature. 11 etait neat heures du soir; les 
guichets etaient fermes, et it ne pouvait faire sa deposition 
sans dormer ralarme dans Ia prison. II out la presence 
d'esprit, pour ne.donner aucune suspicion h Dillon, de 
rentrer encore dans sa chambre et d'y rester jusqu'a ante 
heures A one partie de wistli ; it veilla route la nuit, el A la 
pointe du jour it descendiLau guichet, dont it se fit ouvrir 
la porte, et accourut dire au citoyen Coubert, qui-a la,  
confiance du concierge, ce qui s'etait passe la veille, aim 
qu'il en fit son rapport au concierge, pour s'assurer des' 
conspirateurs. 

Quant au projet discute par Simon et Dillon dans sa 
eliambre, ii se reserve, sous le bon plaisir des comites de 
sarete generale et de salut public, ll'aller lui-meme Jeff en 
faire le rapport, croyant que la prudence j'esige ainsi. 

a Lecture faite au citoyen Laflotte, it a dit que la pre-
sente declaration contient Odle , et a sign* avec nous; 
ajoutant encore le declarant que, sur l'escalier du citoyen 
Benoit, concierge, ayant rencontre le citoyen Laminiere; 
aussi detenu, celui-ci lui avait dit que le citoyen Arthur 
Dillon etait descendu dans les autres chambres vets les 
huit heaves; qu'il lui avait aussi fait part de ces nouvelles 
et de ses craintes, que !edit Laminiere aVait traitees de 
chimeres , et que ledit declarant lui avait dit 	allait 
voir A en conferee avec lesdits citoyens Simon, Thouret; et 
Iui declarant a sign& • • 

ALEXANDRE LAPLOTiE. 	• 
a Sur quoi nous adtninistrateur de police disons qu'il 

sera a l'instant Were aux comites de sarete generale et 
de saint public, pour par eux etre ordonne ce qu'il appar-
tiendra. 

a WITCRENtLE, administrateur de police.* 
Le decret presente par Saint-Just est adopte a l'u-

nanimite. 
gOBESPIERRE 	denrande que cette lettre et le 

rapport de Saint-Just soient,envoyes an'tribunal re-
volutionnaire, et gull It i soit enjoint doles lire a 
l'audience. 

Ces propositions sont adoptees. 
B1LLAUD : Pour aehever de demasquer les auteurs 

de cette nouvelle intrigue, je demande que Ia femme 
de Phelippeaux soit admire a Ia barre ; sous miner-
rex une nouvelle preuve combien cet homme est 
coupable. 

en lent favour, en ce Moment l'aristocratie se re-
mue : la lettre qu'on va vous lire vous demontrera 
vos dangers. 

Est-ce par privilege quo les accuses se montrent 
insole-ins? Qu'on rappelle -done le tyran , Custine 
et Brissot du tombeau ear its n'ont point joui du 
privilege epouvantabie &insulter !curs juges. 

Dans le peril de la patrie , dans le degr6 de ma-
jeste ou vans a places le peuple, marqutz Ia distance 
qui lions separe des eoupables; c'est dans ces vues 
que vos comites vous proposent le (keret suivant 

a La Convention nationale , apres avoir entendtt 
le rapport de ses comites de saint public et de sat-
rete generale. &elite que le tribunal revolution-
naire continueia l'instruction relative a la conjura-
tion de. Lacroix, Danton , Chabot et autres; que le 
president emploieia tons les moyens que la lot Iui 
donne pour faire respecter son autorite et celle du 
tribunal revolutionnatre, et pour reprimer route 
tentative de la part des accuses pour troubler la tran-
quillite publique et eniraver la marche de la jus-
tice ; 

• Werke flue tout yreventi de conspiration qui 
resistera on inSultera a Ia justice 'rationale sera tnis 
hors des debats sur-le-champ. • 

BILLAUD-VARENNES : Avant de rendre ce (keret je 
demande que la Convention entende la lecture de Ia 
lettre que les comites out recue de ('administration 
de police; elle verra quel peril menace la liberte, et 
quelleintimite,regne entre les conSpirateurs traduits 
au tribunal et ceux-des prisons. Cette lettre contient 
le recit de leurs attentats. 

Un secretaire fait lecture de cette lettre ; elle est 
ainsi tongue : 

COMMUNE DE PARIS. 
Cejourd'hui, 15 germinal. 

a Notts, administrateurs du departement de police, sur 
tine retire nous &rite par le concierge de la maisond'ar. 
ret do Luxembourg, nous nous sommes a Pinstant trans-
portes en tadite maison d'arret, et avons fait comparative' 
devant nous le citoyen Wale, ci-devant ministre de In 
republique a Flovence,, detenu en indite maison depuis en-
Virou six jours, lequel nous a declare qu'hier, entre six et 
sept betties du soir, etant dans la chambre du citoyen Ar-
thur Dillon, que lui declarant a dit ne connaitre que de-
puis sa detention, ledit Dillon, apres l'avoir tire a part, lui 
avait demande ett avait eu connaissance de ce qui avait 
eu lieu ce jour au tribunal revolutionnairet que, sur tine 
reponse negative de to part dudit Laflotte, ledit Dillon lui 
avait dit quo les accuses Dantcm, Lacroix, Ileraulkavaient 
declare ne vouloir patter qu'en presence des membres de 
la Convention Robespierre, Barere, Saint-just 0 autres; 
que le peuple avait applaudi ; que le jury embarrasse avait 
&tit une lettre a la Convention, qui dolt passee A Pordre 
du jour; qu'a la lecture dudit decret le people avait donne 
de tortes marques d'improbation, qui s'etaient repandues 
jusque sur le port (bruit que ledit Dillon avait eu soin de 
repandre dans la prison); que sa crainle etait queles co-
mites de salut-public et de sfirete generale ne fissen t eget--
ger les prisonniers Menus a la Conciergerie , et que le 
meme sort ne tilt reserve aux detenus dans les autres mai-
sons (turret ; qu'il fallait resister A Poppression ; que les 
honimes de tete et de cteur devaient se reunir ; que ledit. 
Dillon dit encore qu'il voulait Ia republique, mais la repur 
blique 

41 Dillon aionta alors qu'il avait un projet concerto avec 
Simon, depute de la Convention, et qui etait (Menu dans 
ladite maison, homme de tete froide et de cant chaud ; 
qu'il voulait le communiquer A lui declarant; quo lui de-
clarant, sentant l'importance dont il pourrait etre de de-
couvrir ce projet, pour la chose publique, it prit le part! 
de diSsimuler or d'entrer dans ses vues; que ledit Dillon 
lui dit 	viendrait le trouser chez lui; qu'il amenerait 
Simon, et lerait en sorte aussi d'amener Thouret, aussi 
detenu. II donna alors 4 un porte-clefs, que lui declarant 
croft s'appeler Lambert, une lettre. Stir pobservation du.. 

ROBESPIERRE : Je m'oppose 3  cette proposition ; 
on n'a pas besoin de contondre la femme de Pbelip-
peanx avec lui-rneme ; it est devant Ia justice, at-
tendons son jugement. J'observe que la Convention 
no dolt pas s'ecarter dei regles de l'egalite ; elle n'a 
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,pag roan enttadre les parents acs conspirateurs qui 
out déjà peril la femme de PhilippeauX ne doit pas 
obtenir cette Went. 

L'assemblee passe a l'ordre du jour Sur la propo-
sition, de Bi Ila nd-Varen nes. 

La séance est levCe a quatre heures. 

 

sues soutenus de toute la puissance du people, qui yell 
la liberte. 

Le 'systerne des scelerats que nous poursuivonS est de 
repandre dans l'opinion publique de Ia defiance sor les 
plus xeles defenSeurs de la liberte ; on debite avec affecta-
tion que les comites de saint public at de sarete generale 
soot coalises pour s'eraparer de l'autorite. Les comites ne 
repondent pas a de pareilles injures qu'ils meprisent ; its 
ne font pas de promessesonais c'est par leurs actions que 
vous les contiaitrez. I Is soul toujours les memes ; itspouru 
suivront les conspirateurs, soit que nous les ayons vus a 
nos ales depuis la revolution , soit gulls alent eto OM-
gnes. 

Je dois id invoquer ''opinion publique. People, compte 
sot tes representants; its soot peels a faire tons les sacri-
fices. Ils ont besoin de to toute-puissance; mais sois trait-
quille, Ia liberte sera triompbante ;naive tots les Malveil-
lents. 

Nous ne craignons ni l'examen du passe, ni celui de 
ravel* t. qu'on examine nos fortunes, notre existence 
premiere ; on verra que nous avons toujours ete sans-cud 
lottes; nous le serons jusqu'a Ia fin, parce qu'il est impos-
sible qu'un depute qui augmente de fortune ne soit pas un 
conspirutetir. Notre bonheur est dans celui du peuple; quo 
is liberte s'etablisse, cpte le people soit heureux , at nous 
serons satisfaits. Les repreientants ne demandent , apres 
leurs wavaux

' 
 qu'a retourner sous le chaume et 3 mount 

sous les yeuxde la nature, entre les bras de leurs parents 
et de leurs amis. 

'eels sont tes sentiments de chacun d'eux ; mats, je le 
repete, its ont besoin de rappui du peuple et des Jacobins. 
Ce nom de Jacobins, l'effroi des tyrane, nous est nices-
sake ; la Convention ne serait forte qu'a demi si elle u'd-
tait pas coruposee de Jacobins. 

Citoyens, Ia conjuration devoileeicujourd'hui ,a des ra- . 
mificationsetendues. II taut que les patriotes qui, a roc-
casion de la conjuration d'ilebtrt , ont rendu de ,grands 
services a la liberte en faisant arreter les malveillants , les 
arretent encore dans les places pu.....hli ques , dans les cafés, 
dans les betels garnis. Les gens de Men connaissent les fri-
pons 4 la mine. II West pas permis a on citoyen de se per. 
mettre d'arreter, et de conduire des individus dans les 
maisons d'arret ; mais it  a droll de traduire (levant les ma. 
gistrats ceux qui lui paraissent suspects, Le zee et la sur- ' 
veillance soot necessaires en ce moment plus que jamais; 
les awls, les partisans de Lacroix vont s'agiter en toot 
sens. C'est aux bons citoyens a les faire arreter et aux loiS 
a les punir. La republique doit se purger des crimes qui 
rinfectent. La justice et la vertu en soot les bases; sans 
elles it est impossible qu'elle subsiste; avec elles Ole est 
imperissable. 	• 

Ce discours est frequemment interrornpu par de vifs ap• 
plaudissementa- 	. 	. 

Legendre : Je demande a justifier la proposition queriti 
faite ce matin ale Convention. Je declare que, depuisque 
je connais Denton, je rai toujours regards comme on pa. 
triote pur, et que c'est dans cette idee que j'ai pris Ia pa-
role. Si j'ai commis one erreur, je protests qu'elle est 
involontaire. Quant a Lacroix, je neVai freq nettle que dans 
le departement de la Seine-inferieure; j'ai toujours ern 
qu'il avait de boons intentions; mais jamais je ne VIII au-
taut estime que Denton. Au reste, je m'en rapporte an 
jugement du tribunal revolutionnaire , et je declare que 
je serpi le premier denonciateur de celui qui voudrait enw 
teaser Pezecution du docret rendu aujourd'hui par Ity 
Convention, J'invitc en outre tour cells qui auraient a me 
reproeber des intrigues a se presenter pour m'accuser. 

— Une deputgtion de la Societe fraternelle des deux 
sexes, dile du Vantheon-Francais, apporte le produit 
d'une souscription pour armer et equiper am cavalier ja- ' 
cob_in. 

s 
 

aint-Just communique le rapport quit a fait 41a 
Convention ; i/ est accueilli par des applaudissements una- 
nimes et multiplies. 	• 

— Un citoyen employe Is la fabrication des canons, a 
''atelier du Luxembourg, se plaint d'être victims des in-
trigants. II annonce que era memes intrigants viennent de 
lui dormer ordre de partir des demain pour Commune. 
Affranchie, , afin d'y ranger une mission pour laquelle il 

. ne se sent pas propre. II entre dans des details asset Oen. 

 

SOCIETE 
DES AMIS DE LA LIBERTE ET_ DE L'EGALITE , 

SEANT AUX CI-DEVANT JACOBINS DE PARIS. 
Prendenee de Legendre. 
SEANCE DU 14. GERMINAL. 

Apres Ia lecture de la correspondence, Renaudin de-
mande que Saint-Justisoit invite a clothier a Ia Societe la 
communication d'un rapport intereesant qu'il a presents 
cc matin it Ia Convention. 

On annonce que Saint-Just vient d'envoyer chercher ce 
rapport Is l'imprimerie. 

Couthon : Enfin I'horizon politique s'eclaireit; le del 
devient serein, et les amis de la republique respirent. La 
Convention va, comme les armees, au pas de charge. Nous 
avons dit an peuple, a la Convention, aux comites de sae 
tut public et de serete generale, et aux veritablesJacobins, 
que nous peririons plutdt que de souffrir que le peuple 
soft gouverne par la tyrannie ou par le crime. Nous vous 
miens annonce depuis quelques jours quell fallajt attaquer 
nue nouvelle faction; ce West pent-dire pas la dernidre. La 
Convention a tenu sa parole ; les chefs de la faction qu'elle 
a enchaines aujourd'hui etaient des hommes qui ont pare 
mentor quelquefois Ia tonfiance du peuple; ce soot 

, Lacroix, Camille Desmoulins. Ces hommes se don-
naientla glorieuse qualification de vieux Cordeliers, et its 
n'etaient que de vieux conspirateurs... 

Des mouvements se sont manifestos avant d'entendre les 
comites de salut piiblic et de sarete generale. Legendre, 
qui doit se reprocher de s'etre trop approche de limper 
Lacroix ' • Legendre, dont.je ne veux pas attaquer les prin. 
cipes, a fait sine proposition dout le but pevfide etait 
tablir un privilege en favour des deputes arretes. Elle ten-
dait a les appeler a Ia barre.ou dans le sein de Ia Conven-
tion, pour entendre les inculpations qui leur sont faites et 
y repondre sur.lc-champ. II est certain que les principm 
s'opposaient a cette admission, qui a ete refusee a d'au-
tres. Les representants sont comme les autres citoyens; its 
doivent etre cites devant les tribunaux et juges comme 
eux. 

Sous le rapport de la simple violation d'un principe qui 
dolt etre sacre dans sous les temps, la proposition de Le-
gendre etait au rnoins tres-deplacee ; elle avait un but 
contraire a la liberte. L'intention machiavelique,des con-
spirateurs avait ete apercue depuis quelques jours; on les 
entendait dire q'u'its reetaient pas tranquilles, car les trai-
tres ne le sont jamais; on les voyait disputer sans cesse 
avec leur conscience, et dire entre eux : a II taut nous 
preparer a one grande resistance, et savoir si les comites 
de sfirete generale et de salut public venlent detruire les 
membres de Ia Convention les uns apres les autres. a Lent 
but, apres leer arrestation, Malt d'etre entendus de la Con-
vention , de calomnier les patriotes les plus purs, et d'eta-
blir une lutte scandaleuse qui aurait pent-titre amend ra-
vilissement de la Convention on quelque chose de plus. 
Robespierre s'est trouve la au moment Mr la preposition 
a ete faite, il a parte avec Ai energie ordinaire; II a de-
truit de fond en comble la proposition, et a peine lui a-t-
on fait rhonneur de.recarter par la question prealable. 
Saint-Just a fait alors son rapport; it en est resulte que, 
depuis les premiers temps de la revolution, Lacroix et Dap-
toe etaient les chefs que le ci-devant due d'Orleans avast 
choisis. Ces hommes ont servi tousles partis, excepts celui 
du peuple. La Convention, indignde du recit des faits mul-
tiplies a Ia charge des conspirateurs, a decrete d'accusa-
tion Lacroix , Denton, Berndt , Camille Desmoulins et 

ippea ux. 
Cette circonstance est une nouvelle raison pour les veri-

tables amis de la libelee de se rattier plus que jamais. Ce 
ne soot pas les derniers que nous ayons a combattre; mais 
nous extereninerous tons les scelerats, puce que nous som- 
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'dos pour prouver (pie les patriotes employes 5 la fabrica-
tion des armes eprouvent depuis longtemps des persecu-

_ lions en raison des services gulls rendent 4 la chose 
publique. 

Robespierre: Des in trigan ts ont trouve le moyen de sin-
troduire dans l'administration des armes, et le comite de 
saint public a eprouve beaucoup de difliculteS a ddtruire 
les entraves qu'ils mettaient a leur fabrication. J'invite le 
eitoyen qui vient de puler a faire connaitte att comite de 
saint public les details qu'il vient de donner. 

Maintenant je demande la parole pour faire connaitre 
la situation actuelle de Commune-Affranchie. J'observe-
rai d'abord que les factions s'etaient divisees en deux bran-
ches: rune qui avatt pourbut de tout bouleverser, de tout 
aneantir ; et l'autre qui voulait ramener le peuple aux prin. 
eines de l'aristoeratie et du moderantisme. Les moderes se 
prevalaient des extes de l'autre faction pour justifier leur 
perfide systerne 

Fabre d'Eglatnine affectait les principes de sagesse en 
.denoncant Hebert. Des que la faction d'Hebert a etc etouf-
fie, les moderes, et meme ceux qui suivaient auparavant 
les principes d'Ilebert , ont attaque les patriotes les plus 
purs, en disant qu'ils WM des Hebertistes et des desorga- 
nisateurs, 	 • 

A Commune-Affranchte les aristocrates ont calonrnie les 
amis de Chattier, en les traitant d'Hebertistes. La commis-
sion temporaire, oubliant les aristocrates et les contre-re-
volutionnaires qu'elle 'avail a punir, a commence des 
procedures contre les amis de Challier. Le comite 	saint 
public en ayant ete'instruit a pris un arrete portant qu'il 
est Mende d'intenter amine poursuite contre la Societe 
populaire de Commune-Affranchie. II a declare que, la 
mort d'un patriote Ctant une calamite publique, it regar-

. dait comme conspirateursceux qui poursuivraient les amis 
de Challier, Un courriet;nextraordinaire•a etc expedie ; ii 
doit etre arrive avant gull sit etc possible de faire le pro-
ces a aucun patriote et de l'immoler. Si Parrete du comite 
n'etait pas respeete, je declare que le sang innocent des 
patriotes serait veW. 
' La stance est leiee a dix heures. 

TRIBUNAL CIAIMINEL REVOLUTIONBIIRE. 

Séance du 9 germinal. — L.-F. Poiret, age de Irente-
six ans, ci-devant domestique de Talleyrand, ex-comte , et 
de l'infame Polignac, ensuite buissier des Assemblees con-
stituante , legislative et de la convention nationale, con-
vaincu de correspondances et intelligences avec les ennemis 
exterieurs de Ia republique, notamment avec les Anglais, 
au moyen desquelles ces deriders ont ete in strui ts des plans 
du gouvernement francais, etc., a etc condamnea la peine 
de mort. 	 • 

— P. Pottier, Age de quarante.deux ens, natif de Paris, 
ci-devant employe au Garde-mouble, actuellement limo-
nadier h la plaine des Sablons; 

J.-P.-F. Pellerin, dit de Chantereine, age de soixante. 
deux ans, ne et demeurant a Paris, rue de Ia Verrerie, 
devant controleur du Garde-meuble, actuellement entre. 
preneur de la manufacture des plaques, accuses d'avoir 
entretenu d?s correspondances avec les ennemis exterieurs, 
ont etc acquittes; mais le dernier resters detenujusqlea la 
pais, comme suspect. -. 

— LA. Courtin, Age de soixante-dix-neltf ans, natif de 
Roanne, ex-superietv du ci-devant ordrtde Cluny; 	' 
• 3.-N. Adam, Age de trente-sis ens, natif de Paris, es-
religieux Benedictie; 

Et L.A. Meffre, age de cinquante-sept ens, natif d'Au-
bignan, district de Carpentras, ex-religieux Benedictin, 
convaincus de naanceuvres fanatiques tendant a provo-
quer la guerre Chile ont etc condanineS A la peine de 
mort. 

Barellejeune , Age de trente ens, ne et de- 
meurantit 	negociant et agent de L. Desacres, dit 
do t'Aigle, qui a subi son jugement sur la place de la Re-
volution, couvaineu de mawauvres, intelligences et comes- 

pondances contre-revolutionnaire8 , a etc condamna 
peine de mort. 

—J.-B. Collignon, Age de soixante et unons, imprimetv 
A Metz, convaincu d'avoir imprime, distribue, taut dans 
Pinterieur de l'Etat qu'a l'exterieur, des ouvrages tendant 
a ebranler la fidelite des citoyens envers la nation eta sou. 
lever contre Ia France les peuples strangers, etc., a etc 
condamne a la peine de mort. 

• SPECTACLES. 

OPERA NATIONAL. 	Auj., pour le peuple, la lee rcpt.& 
sent. de la Reunion du 40 limit, nu (Inauguration de to 
Republique (ran false, sans-culottide en 5 actes. 

THEATRE DE L'OPEITA-COMIQUE NATIONAL, rue Favart. --
La 2e represent. des Missionnaires republicains, Fee. de 
Guillaume Tell. 	 . - 

THEATRE DE LA REPUBLIQUE, rue de la Loi. — Othello, 
ou le More de Venise, trag. en 5 actes, suivie du Maderi. 

En attend. Mare repr, de Timoldon, trag. 'nouv. a greeds 
cheeurs. 

THEATRE DE LA nes Ferneau. — La Famille 
gente, et Claudine, ou le Petit Commissionnaire. 

Nonidi, Concert. On y executera un hymne patrioti-
que a grands cliceurs; de la composition du citoyen Ge-
ream:. 

THEATRE bE Ls MONTAGNE, au jardin de l'Egalite. 
Le Mari retrouve; les Bowies Gens, et le Desespoir'de 
crisse. 

THEATRE NATIONAL, rues de la Loi et de Louvois. 
ou les Crimes de la Feodalitd , opera en 3 actes, 

suivi du Bourru bienfaisant, corn. dans laquelle le citoyen 
Mold remplira le role de Geronte. 

Dem. la re repr. de Wenzel, opera nouveau. 
THEATRE DES SANS-CULOTTES, ci-devant Moliere. 

&nine ; l'Amant auteur, et Jeannot et Jeannette. 
THEATRE LYRIQUE DES Arms DE LA PATRIE, ci-devant 

de la rue de Louvois. 	Flora, opera en 3 actes, et la 
Ruse villageoisc. 
- THEAtER DU VAUDEVILLE. — die Retour ; dirlequin 
cruello , et le Noble roturier. 

Dem. la Nourrice republicaine. 
THEATRE DE LA CITE. VARIETES. 	L'Epoux repubti- 

'cain; Ricco, et le Renouvellement du Bail. 
THEATRE DD Lvcia Des ARTS, au Jardin de l'Egalite. — 

Relache. 	 • 
THEATER DU PANTHEON, tt 1'Estrapade. 	Relache. 
AMPHITHEATRE D'ASTLEY, faubourg du Temple. — Au-

jourd'hui , a cinq heures et demie precises , le citoyco 
Franconi, avec ses eleves et ses enfants, continuera ses 
exercices d'equitation et d'emulation , tours de manege, 
danse sur ses chevaux , avec plusieurs scenes et entractes 
amusants. 

II donne ses lerons d'equitation et de voltige, toes les 
matins, pour I'un et l'autre sue. 

• 

Du 15 germinal. 
• 

PA:YEMENI% DES RENTES DE. L'HOTEL DEVILLE 
DE PARIS. 

Portions de 8 mois 24 joys. 'routes lettres. 

Now des payeurs. , 
5.• Cauchy, tont. perp. et  viager, . . Quintidir 

i4". Nau 61s, viager, tont. perp. . . 	. Quintidi. 
23. Legras, viager et perp. 	. . ' . . 
3E. Samte-Luce, perp. et roger. . . . Quintidi. 

Path. Typ. Henri Mow  rue uaraterere. S. 
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Stockholm, le 10 mars. 	Voir s'etablir entre les na- 
tions one parfaite intelligence est le vceu constant des horn-
mes qui Wont pas moins ole vertus que de lumieres. GM de-
sir s'est particulierement manifeste pour le Danemark etla 
Suede, depuis qu'une coalition perfide menace l'indepen-
dance et la liberte de ces deux empires; voila qu'il s'accorn-

Ces gouvernements vont agir de concert, dans !In-
tention non equivoque de faire respecter lour nentralite et 
de maintenir, comme c'est lens devoir, le droit d'indepett-
ilance de leers nations respectives. 

— Le tribunal dela cony a decerne une citation centre 
le baron d'Armfeld. Cet homme , entierement &roue a 
l'imperatrice de Russie et favori particulier du roi de 
'Suede, est prevent' d'etre l'un des chefs de la conspiration. 
II tisk a Naples longue le complot rut decouvert. On vient 
d'appreadre 	avait quitte ce sejour,  , et pent-etre Pita,  

, lie, et on ignore actueliensent son refuge. On a public Pacte 
de citation centre lui.. 

• ESPAGNE. 
Madrid, le 5 mars. — II vient de se tenir dans cette ca-

pitate un conseil on se sent trouves tons les generaux de 
terre et de mer, et les mittistres, pour deliberer sur la si-
tuation actuelle de l'Etat et partieulieretnent sur les be-
soins des armors. II resultc de ce qu'on a dit que 
gne dst epuisee par la guerre actuelle, et que ses troupes 
sont en aussi mauvais drat que ses finances. Void les me-
sures arretees pour remedier & taut de maux. 

11 sera fait de nouvelles levees dans tout le royaume. 
Les minces, organisees aussitot qu'il se pourra, seront em-
ployees a former les garnisons des places dans l'interieur. 

Quant aux mesures financieres dent Pexecution n'est pas 
moms urgente, les void 

L'emprunt de 16 millions de piastres, ouvert tl y a 
quelqttes mois, dtant loin d'etre suffisant,-on saisira toutes 
les sommes deposed juridiquemen I, comme consignations, 
depots judiciaires , etc., dont la spume totale s'eleve 
37 millions. On a affecte a son remboursement le moduli 
de la ferme du tabac, quoique affecte (kitten partie a d'au-
tres depenses. 

Pour le,plan de campagne arrete, rien n'en a transpire. 
Tout le monde commit les dangers, mais personne ne con-
nail encore les ressources. 

Le ministrede la justice Acunha vient de donner sa de-
mission, et c'est Laguno qui le remplace. 

Le people de Valence vient de mettre en fuite son arche-
veque. 

PIEMONT. 
Extrait dune lettre de Turin, du 42 mars. — II se 

manifeste une insurrection qui commence it devenircon-
siderable ; elle s'est elevee it Canale, pays important dans 
la province d'Alba. Pour mettre les insurgents A la raison, 
on a. cru devoir faire partir deux senateurs, le comman-
dant de Ia ville, l'executeur tle la justice, six batailtons 
d'infanterie et on detachernent de cavalerie. On dit que les 
insurgents sont command& par un avocat nomme Mejer, 
age de einquante ans, hommed'esprit et entreprenant. Un 
grand nombre d'autres lettres confirment recto nouvelle. 

ITALIE. 
Extrait d'une lettre de Livourne, du 0 mars.—Le con-

sul anglais est le maitre ici; ii est le proconsul de la coali-
tion en Toscane ; it dirige une levee forcee de matelots sue 
les batiments marchands de sa nation, pour servirsur ceux ' 
de guerre, ce qui donne lieu 4 la desertion deplusieurs. 

It doit partir deux frigates anglaises pour alter observer 
les parages de Toulon et les mouvements du port. 

Le 14 ventose i1 arliva a In rade de Livourne la frdgate 
In Constante,. de 32 canons, de deux cent trente hommes 
d'equipage, capitaine Montgomery, venant en deux jours 
des parages de Bastia , on se trouve Varna& de l'amiral 
Hood. Le capitaine anglais a declare que le fort et la vide 

4 Sdrie. — Toms VII. 
• - - -- 	• 

se defendaient vigoureusement, et par mer et par terre, et, 
que ratniral couvrait la perplexite utl it se trouvait lui-
mem par Pespoir qu'il annoncait de prendre Baslia par 
famine. 

Uoe felouque napolitaine, arrivee le lendemain, a con-
firme cette nouvelle. La gloire du nom francais republi-
cain s'agrandit de jot* en jour. 

Le 16 du mois derider est parti pour Rome le septieme 
fits du toi d'Angleterre, qui kali nouvellement arrive a Li- . 
vourne. 

Les buit batiments hollandais pants le made jour 46 
pour con voyer jusqu'll one certaine hauteur cinq baticnents 
marchands de tear nation, destines pour Naples, dnivent , 
apres avoir rempli Pobjet de cette escorte, se rendre a Al-
ger. Its out a bora le consul de leer nation charge de ne. 
gocier la paix avec cette regence. 

REPUBLIQUE FRANcAISE. 

COMMUNE DE PARIS. 

Conseil general. — Du 13 germinal. 
Sur !es observations d'un membre dela-commission des 

passeports, le aimed general autoriseladite commission a 
ecrire aux cornices civits des sections pour les prevenir 
qu'il Ile sera accolde de passeports 4 aucun citoyen quit 
n'aitjustifie 4 fa commission du payement de son don pa-
triotique, tie ses impositions de 1792 et deses patentes de 
Ia memeannee. 

— Un membre rappelle au conseitme l'on avail promis 
aux jeunes cloves de la patric en drapeau. II demande 
qu'au lieu de ce drapeau i1 neleur soil accorde qu'une 
flamme , afin -gull n'y ail qu'un scut drapeau dans la 
meme section. 

La proposition est adoptde. 

— 
Differents rapports sent faits sur des objets parlicu- 

lie
Du 14. — Le conseil adopte un tableau de repartition 

entre les quarante-huitsecfions pour la disposition de deux 
cent vingt-huit tits, provenant de fondations kites, taut 
la nomination des-ci-devant paroisses qu'it cede de Padmi-
nistration, soil comme daeguee, soil comme reprdsentant 
differentes corporations supprimees. 

Cet arrele porte qu'aussitet la vacance d'un lit les admi-
nistrateurs en instruiront sur-le-champ I'assembtde gene-
rale dela section qui y auto droit, 4Pelfet par elle de pre-
senter on malade incurable pour remplir ledit lit, en sails-
faisant aux reglements non abroges de cette maison, et 
consistant :1° a fournir l'ac'e de naissance; Vie certificat 
d'un officier de sante constatant l'incurabilite de la mats-
die du citoyen; r et enfin Ic certificat constatant 
gence du malade et soncivisme. 

— La Societe populaire d'Angers a emit au conseil 
qu'on ne doit avoir aucune inquietude sur les maladies 
contagieuses que l'on disait exister clans cette cents*, a 
cause du grand nombre de cadarres des brigands immoles 

la justice nationale. II a ete pris pour lens inhumation 
des precautions qui doivent faire cesser toutes les craintes. 

— La Societe des Antis de la Liberte et rte PEgalite , 
scant a Choisy-Marat, invite le conseil a assister 4 une 
fete qu'elle dolt celebrer en l'honneur des martyrs de la li-
berte. 

Le conseil passe& l'ordre du jour, et le moire repondra 
fraternellementque la loi s'oppose 4 Bette demarche, pais-
Vette defend aux corps adininistratifs .d'envoyer des 
commissaires hors de lour arrondissement. 

— La commission des certificats de civisme fait son rap-
port; plusieurs demandes sent recites; d'autres font nitre 
des discussions. 

•— Le citoyen Plassan, libraire, section de Moral, de-
mande un certificat de civisme pour retires des byres qu'il 
avail envoyes Commune-Affranchie avant sa rebellion. 

Uo membre observe que ce citoyen a tie du club des 
Feuillants. 

Pagan, agent national: L'on dolt. la rebellion de la vibe 
de Lyon aux ecritsincendiaires qu'on y a fait circuler; ua 
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libtaire fettillent dolt etre plus que tout attire toupeonne 
d'avoir eontribue h cette manteuvre, 

On vous dit, continue !'agent rtatiobal, que ceeiloyen 
n'a rien fait d'ineivique depuis qu'il est sorti des Feud-
le els. Eh bien, crest qu'il est un lache. Peut-etre, en reve-

s lution, cetui qui n'a pas fait de bien a par cela meme fait 
du mat. II n'y a plus que des patriotes et des aristocrates; 
parmi ces derniers, les tins sont decides et ne se cachent 
pas, les autres sont des 'aches qui se masquent ; ce sont 
neux-la qui out Pair tie ne faire ni .bien Dl mai. Souse-
nons-neus bien a quel but tendaient les Feuiliants; s'ils 
eussent triomphe, la republique et la liberlk n'existeraient-
pas; et si les Peulliants etaient it Coblentz , les emigres a 
coup ses leur accorderaient des certificats de civisme. Je 
demande par cette raison que nous refusions le certificat 
un Feuillant. 

Le requisitoire est adopts it Punanitnite, et Pittman con-
duit a la polite. 

— La Societe populaire de la section des Droits de 
l'Homme, adinise au chosen , y repousse la calomnie dirt-
gee par le citoyeniohert, electeur, centre la condone des 
commissaires du coning civil de cette section dans la distri-
bution des cm& et du beurre, 

Le cowed renvoie It la police. 

TRIBUNAL CIUMINEL RiV-OLUTIONNAIRE. 
Du 16 germinal. ,* Apres trois jours de debuts, Denton, 

Fabre, Lacroix, Phelippeaux, Demount's, Chabot, Ba-
sire, Delauna y, Remit, Westerman'', Gusman, Espagnac, 
les deux freres Frey et Diederieksen out etc condamnes It 
la .peine de mort. Ils ont subi leur jugement le mem 
jour, a ding beures et demie, a la place tie la Revolution. 

Lullier, Pun des co-accuses, a ate acquitte ; mais le tri- 
bunal a ordonne 	serail Menu jusqe'll la pair (1). 

SOCIETE 
DES AMIS DE LA LIBERTE ET DE L'AGALITE 

SENT AUX Cl• nevem' JACOBINS DE PARIS. 
Prisidence de Legendre.- 
SiANe6 DU 18 °SEMINAL. 

Au commencement dela seance un membre dement% et 
obtient la parole pour Conner connaissanee des victoires 
remportees parrarmee du Nord. It fait lectured'une lettre 
kerne d'Abgarde, en date du 9 germinal, par un cdpitaine 
du It' bataillon tie la Mayenne. a Victoire, est-il dit dans 
cette lettre, vise Ia republique ! Les generaux Pichegru, 
Belittle et Sollant ont trample et repousse les esclaves. 
Nous sommessous plusieurs chlorates dansla foret de More 
mat; nous enlevons des redoutes et des forts a la baionnet-
le; l'attaque a ate si bien conduite que le succes surpasse 
uos• esperances„ 

Ce matin, nous sommes sortis de Landreeies ; je ne 
ertisquand nous y rentrerens; nuns eontinuons de dormer 
la Chasse lennemi, qui ne s'y elan pas attends!. II est 
trois heures apres midi; nous noes battens depuis quatre 
beures du matin, et, je n'ai pas connaissance que nous 
ayons en aucun blesse de 'lotto cote; I'ennemi a perdu' 
beaucoup de monde. En ce moment nous apprenons que 
nos troupes ont emporte une forte redoute sur to route de 
Catillota, et se sent emparees de quatre pieces de canont, 
la balonnetle. 

a Sollartt marche sur Cannon; encore une redoute em-
portde. Ce sent les braves grenadiers de la garrison qui 
ont fait ces expeditions; j'ai eu le plaisir do commeneer 
Pattaque ce maids, avec an piquet que je cot= andals. Je 
Peals du canip.. 

(t) On ne trouve dans le Moniteur aueune trace des de-
bats qui eurent lieu a roceesion du proces des Dantonistes, 
et cela est fecheuX, eat tout ce qui 0 dtd dit an tribunal re-
volutionnaire appartient it Phistoire. 11 taut done life le bul-
letin de ce tribunal et les autres ouvrages dans tesquels on 
a donnd quelques deaeloppentents a et eilebre proces, tels 
que emu de Toulongeon,des Dem Amts de Is liberti, de Lacre.. 
tette, de Thiers, es it ne hut aceorder aux paroles de Vedier 
et de Payen, ainsi glean reek fait a Particle de Paris, qu'on 
"wawa nit pea plus  loin t cet'une andiariee tisOtitee: 

L. Gr 

Cette lettre -est entendue aver des applaudissements 
unanimes et reiteres. 

— On fait lecture d'une lettre du citoyen Fressi net, da. 
tee de Perpignan, qui rend compte de la position tree. 
avantageuse de Parmee des Pyrenees-Orientales, de la 
bonne disposition des soldats, et de la marche de l'annee 
sur trois colonnes vers Petinemi. 

La Societe rent/Die ces lettres au comite de salutpublie. 
La commission centrale de bienfaisance, a laquelle 

la Societe a renvoye les cent voies de bois qui lui etaient 
adreisees par la Societe de Clamecy pour etre distributes 
aux indigents de cette commune, vient remercier les Jacre 
bins de ce qu'ils l'ont associee tt une action de generosite et 
de bienfaisance. 

L'orateur de la deputation se presente d la tribune et 
dit: Freres et amis, les indigents de la commune.de Paris 
vous temoignent leur reconnaissance par l'organe de la 
commission centrale de bienfaisance. 

Les ruses de !'injustice avaient voulu ravir It de bons et 
laborious citoyens le fruit de leur industrie; mais la voix 
de la justice republicaine, en prononcant en leur faveur, 
leur a fait restituer ce qui leer etait legitimement de. 

Si la Societe populaire de Clamecy a bien merits de 
vous en remettant a votre disposition le train de bois 
qu'elle a fait descendre a Paris, vous acquerez , freres et 
amis, des droits a la reconnaissance de soixente-dix mille 
indiridus par !'usage magnet vous avez destine ce vrai 
present. 

Effroi des intrigants et des traltres que vous dernasquez 
cheque jour, vous etes aussi les consolateurs et I'appui des 
malheureux. La commission centrale de bienfaisance, qui 
partage vas principes, vous remercie de ce que vous t'avez 
associe a cot acte de bienfaisance. 	 •. 

L'orateur annonce ensuite que la commission centrale 
de bienfaisance a pris bier un arrete portant que lu distri-
bution sera fatte dans le plus court (Wei. — Applaudi. 

— Lequinio, depute, passe au scrutin epuratoire et est 
admis. 

Dufourny se presente pour faire lecture d'une lettre, • 
qu'il a recue de Dubois-Crance; it commence parremettre 
sur le bureau une lettre de Ia Societe de Coignac, conte-
tient des details sur la maniere dont les habitants de cette 
commune ont manifeste leur patriotisme; ils se sont Herds 
sans rolache aux travaux penibles de la fabrication du sal-
petre. Le district seul a fourni huit mille combattantt a la 
republique. Dufourny annonce ensuite qu'il a recu, it y a 
quelque temps, une lettre de Dubois-Crance, contenant 
des observations qui s'appliquent parfaitement aux cit.. 
eonstances actuelles, et gull s'empresse de la faire con- 

nabtraen's cette lettre, datee de Rennes, Dubois-Crance parte 
d'abord des nouveaux dangers que la libertd a courus dans 
ces derniers temps; it pense queces dangers viennent de ce 
qu'on admet dans la Societe des Jacobins des membres de 
autres Societes affiliees et les agents du conseil exemeif. 11 
developpe des considerations qui peuventservir a prouver 
cette opinion; it rappelle que Brissot avait choisi des agents 
parmi les Jacobins et ceux .qu'il avail choisis pour remplir 
les places etaient ses apples et ses defenseurs; it s'appuie 
d'une reflesion profonde tie Robespierre, qui disait, en 
pertain a Servan, qu'il aimait mieux un ministre arise.). 
crate qu'un ministre pat riofe. 

Bouchote et ses collegues, dit-11 ensuitei furent tippeles 
par les patriotes; a peine furent-ils places quills choisirent 
des eollauorateurs parrot les Cordeliers et les Jacobins. 
Les intrigants regarderent alors ces deux Societes comma 
le chemin de la fortune. Les employes dans les bu-
reaux des ministres forwent un corps particulier. Les bu-
reaux elaient fermes le soir, atin que tes commis pussent 
venir en masse aux Jacobins et aux Cordeliers. 

Dubois-Glance prouve ensuite combien I'esprit de corps 
est un instrument terrible entre les mains des intrigants et 
des ambitieux. II declare clue, permetire a des fonction-
noires publics d'avoir, dans le sein des Jacobins, volt de-
liberative, e'est aneautir la surveillance necessaire Canaan 
gouternement fibre; e'est faired'une Societe le theatre des 
ititrigarite et to fottlin des eandidats. II rappelle que, dans 
les moments oil if a ate question d'exeiter des troubles, les 
aristocrates se stint introduits dans les Seetetes popttlaires, 
et que, grated ott 0 voulu egarer 	peblique, tae 
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fouls d'individus munie de diplemes est venue, dans ces 
memos Socidles, faire des motions, presenter des proposiT 
Hong insidieuses, faire naitre des divisions et des agile" 
Cons. II compare cent qui ont la vanite d'etreinembres de 
plusieursSocietes b la fois a ces anciens seigneurs qui se 
glorifiaient insolemment de porter plusieurs noms et d'e-
tre deco* d'une grande qnansite de titres. 

Aprils avoir tdmoigne ses craintes de voir les intrigants 
se coaliser pour venir influencer les deliberations d'sineSo-
ciete; apres avoir fait ressouvenir d'une proposition tete& 
Debut aux Cordeliers de se transporter en force aux JIM." 
bins, pour y dominer et maltriser )'opinion des autres 
membres, it propose d'arrdter ce qui suit: 

vi..Aucun citoyen ne pourra dtre recu aux Jacobins s'il 
est membre d'une ware Societe dans Paris, exeeptd d'une 
Societe particuliere de section. 

q 20  Amon membre des Societes affiliees ni auctin lone-
tionnaire public ne pouffe avoir séance pi voir deliberaT 
Live dans la Societe.' 

II sera attribue une tribune particulibre aux membres 
des Societes affiliees et aux membres des Jacobins suspen-
dus de leur droit de deliberation par les fonctions dont Hs 
soot revetus. a (Ici de violents murmures interrompent la 
lecture. ) On demande de tous les cotes l'ordre du jour. 
Lebas demande que la Societe improuve les principes de 
rarrete.proposecomme capables de desunir les patriotes. 

Loys combat les principes de l'arrdte en declarant que, 
si la Societe reldgueles membres des Societes affiliees dans 
title tribune, c'est rompre les liens de la fraternitd qui 
unissent tons les rePublicains franca is et tendre au fddera-i 
home. Il. Nit voir aussi combien it serait dangereux d'exl 
clure les membres de Ia Convention du sein de la Societe. 

Thirion appuie les principes des preopinants ; mais ii 
demande la continuation de la lecture, Min que l'on con-
naisse le caractere moral et politique de Dubois-Crance, 
comme Von dolt connaitre celui de tous les fonetionnaires 
publics. 

11 fait sentir combien it est avantageux pour la Societe 
des Jacobins d'avoir dans son sein des membres de la Con-
vention, aim de cencerter avec eux les moyens de combat-
tre les ennerois du peuple, et de reccvpir d'eux les rensei-
gnements necessalres star la tnaniere de se conduire entre 
les diverses factions et d'en triompher; fl appuie ses re-
flexions en rappelent que la faction l3rissot n'a did terrassde 
que par runion et raceord parfait des Montegnards et 
des Jacobins. 

Dufourny fait observerque les preopinants n'ont pas en-
tendu le sens des expressions de Dubois-Crance, et qu'il 
ne parte que des fonctionnaires publics, agents de conseil 
exdcutif. II pretend quo cette lettre ne dolt etre regardde 
que comme on considerant qui sort d'avertissement series 
dangers dont on est environne ; it continue le lecture de 
Parreie, qui se !ermine ainsh 

s 4°  La tribune de la Societe sera ouverte a tous les mem-!  
byes des Societes affiliees, qui pourront presenter leurs 
idles comme ceux de la SOciete Mettle. 

sSont coesideres comme fonctionnaires publics les agents 
du conseil exdcutif, les juges, les administrateurs. 

Lequinio dentande le renvoi de cette piece au comite de 
sal ut public. 

Dumas Bit que les principes de Dubois-Craned tendept 
a la dissolution de la Societe; que, Ia base et le but de 
!'institution de la Societe dtant de former un faisceau de 
inieres et un.eentre de fraternitd, on dolt accueillir les lu-
mieres , de quelque partie de la republique qu'elles vien-
neut. C'est dans la- Societe des Jacobins que les forictien-
naires publicsviennent apprendre les principes qui doivent 
diriger leur conduite et recevoir on vehicule qui les dlbve 

la hauteur de leurs fonctions. II declare quo )'opinion de 
Dubois-Crance a ete meclitee aver perfidie ou dans le der-
tiler degre d'aveuglentent. II demande l'improbation. 

La Societe errete l'ordre du jour, l'improbation, et Pen-
voi au comite de saint public de )'opinion de Dubois-
Craned. 

— Dumas, president du tribunal rdvolutionnaire, fait 
lecture d'un discours, resultet des depositions de plus de 
guatre cents tereoins, dans lequel it developpe toute la tur-
pitude et la seeleratesse de la faetion Hebert, ses projets of-
freux, et les moyens plus affreux encore dont elle devait se 
servir pour arriver it la tyrannie. Ce discours olmient l'ap.  

probation noontime de 1a Seethe ; elle en ordenoe l'impresr 
Aim) et la distribution out tribunes. 

( Notts le ferons contialtre litteralement. 
Thirion ayant rappels 4 la Societe qu'elle avait ordonnd 

la redaction d'une Adresse aux Societes affiliees pour leur 
ouvrir les yeux star la conjuration qui vient d'etre devoilee, 
et que mite Adresse n'a pas encore ete presentee, Collot 
d'Herbois fait observer gull -no s,agit pas de rediger une 
Adresse pareille it cello de la Convention, mais simple-
ment de faire pps stair aux Societel atfiliees des pieces im-
portantes, telles flue le discours qui yient d'dtre In, tes rap- 
ports de Saint-Just, racted'accusationcontre Hebert et ses 
comp/ices, et d'ajouter a ces pieces on commentaire cwt, 
cis et laconique, one lettre d'envoi, des notes explicati-
Yes, etc.;i1 invite ceux qui sort nommescommissaires avec 
lui pour cet objet a rediger les observations mills croironi 
convenable de faire. 

— Loys demande Ia parole pour donner connaissance 
d'un faitimportant; il annonce que cinq individus traduits 
devant le tribunal revolutionnaire, et amends de Besan-
con it Paris, avaient echappe a leurs gardes. L'un d'eux a 
ete prim en sortant du spectacle du Vaudeville; trois autres 
ont ete saisis dans la maison d'un parent de l'un d'entre 
eux; le ciequieme, se promenant tranquillement dans Pa-
ris, est elle lui-meme au tribunal. II invite les journalistes 
patriotes 4 rendre compte de ce fait, afin de dormer a la 
gendarmerie on plus taut degre d'attention dans la sur-
veillance des individus confies a sa garde. - 

Dumas annonce a Ia Societe quo le einquieme des accu-
sea dont Loys a parte est venu dire au tribunal : a Je ne 
sais oG soot les gendarmesqui m'ont conduit ici; je ne puts 
trouver mes coaccuses; je vous prie de me donner des ren-
seignements. a II a ltd ins en lieu de sdrete. 

Vorateur accuse les gendarmes d'une grande negligen-
ce; it fait part Atte beaucoup de prevents qui avaient ete 
conduits It Paris ,y stint restes pendant quelques jours en 
pleine tiberte: 

Loys annonce qu'en faisant ies visites ordonnees par 
inesttre de sante generale on a decouvert beaucoup d'etran-
gets. v invite les bons citoyens a les surveiller, quoique 
tous se soient ntis en rkgle en venant a Paris. 

Une deputation de la Societe de Florensae vient (Litton-
cer le comite revolutiommire d'Agde pour avoir enfreint 
les tois a sop egard , et demande des commissaires qui ap-
puieront la denunciation aupres de la Convention. 

La séance est levee a dix heurt:s. 

CONVENTION NATIONALE. 
Prdsidenee de Tallest. 

SEANCE DU 16 GERMINAL. 
BARkRE, au noM du eomitd de saint .publie : Ci; 

toyens, je Bois encore vous piarler de Marseille, non 
pour pallier les delits revolutionnaires' qui s'y mint 
prod nits quelque temps avec tine pudacieuse impu-
nite, mais pour vous apprendre qu'on en punit en-
fin les veritables auteurs; non pour en defendre les 
mativais citoyens qui y abondent, mais pour en se-
parer les bons republicains qui ont eta le courage 
de s'y montrer, quoique dans une biers petite mino-
rite. Quand on pule de Marseille a la Conventiott 
nationale, on ne doit pas en totem les prejuges an!. 
seatiques, mais en &Wirer les inter% costmer-

: ciaux ; on ne doit pas ivointenir ses habitudes et son 
avarice mercantile, mais eptirer son industrie, se§ 
speenlationg, et rdpubliCamser son commerce. 

Tandis que la justice nationale frappe des conspi, 
rateurs, it est digne de la Convention nationale de 
recompenser courage d'un petit nombre de cis 
toyens qui ont defendu l'Imite de la republique dans 
le Midi. 

Le comae, qui ne doit caresser l'orgueil des cites, 
ni pallier leur aristocratie, ni laisser impuni leur 
federalisme, le comite ne vient pas vous presenter 
les details des faits qui se soot passds entre les rel  
presentants du peuple envoyds a Marseille et les ha, 
bitants de cette vine. Le comite elotgnera tniljnurs 

   
  



146- „ 
dans ses travaux les formes judiciaires trop souvent 
applicpiees aux matieres politiques. 11 ne doit voir 
les diverses agaires quesous des, rapports generaux, 
et ne les presenter que par des resultats clairs. Le 
comite a examine les diverses operations des repre-
sentants du people dans cette commune. La justice 
est fa ite a Marseille; les aristocrates, les federaliStes, 
les in trigants et les contre-tholutionnaires opulents 
y lout a rretes, jtiOs et plinischaque joui. Le Meil-
lenr esprit regne entre la garnisou et les habitants, 
et la lecon donnee a la ville coupable appelde de-
sormais Pori-de-la-Montagne .ne sera pas sans 
dont(' perdue pour Marseitle, Voici done ce qui pa-
rag_ resulter de l'evenement de Marseille, relatif a 
la section 11 et a plusieurs bons citoyens de cette 
commune. 

Ici se presente l'objet principal de ce rapport ;Tai 
vous parler de Bette nunorite precieuse qui seule 

darts Marseille a defendu la republique., a sputenu 
l'entreprise de la petite armee command& par Car-
taux, rechauffe le courage de quelques republicains 
dans chaque section. Je veux parler de la section 11 
et des patriotes qui s'y soot rennis dans leijournees 
des 23 et 24 salt dernier (vieux style). 

Leur petition vous a etc lee A la Nave, le 30 fri-
make; vons en avez ordonne le renvoi et le rapport 
aux comites de saint public et de sfirete generale. 

Voici l'objet de leurs reclama lions. 
Leers maux naquirent des divisions et des deflan-

ces que la faction federaliste avait sem&s particu-
I ierement dans le midi de la republique. 

L'aristoeratie Rata le caractere independant des 
Marseillais; elle s'empara- de l'autorite et des opi-
nions; elle criait vive la republique! et travaillait 
avec des-cook:um patriotiques a faire la contre-re-
volution. Moise Bayle et Boisset presenterent en 
vain a cette epoque, dans un rapport tres-developpe, 
la-naissanee, les pedgres et le mut tat liberticide de 
cctte aristocratic mediterratteenrie. Vous auriez etc 
moins malheureux, Marseillais,. si vous aviez voulu 
croire aux veritesque les deux representants publie-
reM stars au milieu de vous sur le veritable etat de 
Paris et de la Convention' nationale. 

L'aristocratie eUt des succes dont elle demasqua 
les projets ulterieurs en voulant detruire la Societe 
repubiicaine. La section 11 manifesta hautement 
son indignation et sa .resistance aux aristocrates; 
mais la revolte armee de Lyon releva l'audace de 
l'aristocratie; elle voulut faire proscrire le club par 
toutes les sections : la section 11 seule refusa d'ad-
herer a cet attentat, 

brimporte, l'aristocratie &late; le club est cerne, 
le,lien tie ses seances est insulte; les bustes de Bru-
tus, de Voltaire, de Rousseau sont brines, e$ les em-
blemes saints de la fiberte sont promenes au milieu_ 
d'une ponme frinebre dans les principaux quartiers 
de Marseille. C'est ainsi qu'aux diverses epoques, 
et dans tons les lieux, les ennemis de la republique, 
les royalistes et les aristocrates out cherche a coup 
vrir de cypres lesymbole de la liberte, comme pour 
faire porter a la liberte mem le deuil de is  royante 
• qu'ils idolMrent. Cependant Ic nom de rvi ne 
jamais prononce, et la contre-revolution se faisait 
sous le nom de la republic*. 

La calomnie vint augmenter les effets que ce 
spectacle horrible devait produire sur des imagina-
tions ineridionales. On souleva les esprits des ino-
narehistes sectionnaires contre les republicains du 
club; on leur impute. d'avoir recele cinq milk fir, 
sils avec des canon's charges a mitraille, et le poi,  
gnard qui reposait a cite de Brutus, pour immoler 
les imitateurs de Cesar, hit presente au politic 
comme le modele de couteau fabrique pour Ic poi- 
guarder. , 	- 

Le deapean iiiimortel qui donnait le signal de la 
republique, le 10 aoiit, dans Ia cour des Tuileries, 
fut smolt le dans cette circonstance, et depose dans to 
comite contre-revolutionnaire des sections. 

Les patriotes dout je parle se reunirent pen de 
jours apres et l'arracherent de ce lied inl'ame pour 
le transporter, au milieu des chants patriotiques, 
la maison commune, et cc tut du moms encore un 
beau jour. pour Marseille; mais it fa de courte du-
tee. 

Les sectionnaires murmurent, menacent et pren-
nent les armes; Ia municipalite eut on instant d'e-
tragic, et un petit nornbre de patriotes femporta 
sur une 'fou le ignare de contre-revolutionnaires. 

Les sections veulent destituer cette municipalitd 
civique, ainsi que les corps administratifs, on les 
Grandl et autres bons citoyens avaient eu le cou-
rage de faire leur devoir et de voter pour la repre-
sentation nationale au milieu des baTonnettes roya-
listes. 

La section 11 soutint les autorites constituees; les 
sections 3, 9, 12, 13 et 19 partagerent ses principes; 
mais le comite sectionnaire remplaca a main armee 
la municipalite par- deux membres de chaque sec-
tion. 

La section 11 se refusa a cette nomination„von• 
lant faire A la municipalite un rempart de tout son 
bataillon ; mais la municipalite pitlera la paix pu-
blique it. Ia defense de ses droits. Aloes la section 11 
crut prudent d'envoyer des commissaires au comae 
pour en connaltre les dispositions. Ce fut 

l'un d'eux , venni avec d'autres pa triotes dis-
semines dans les autres autorites constituees pour 
en epier les mouvements, que la section t 1 fut pre-
venue des objets hostiles formes con tre son ba tail fon, 
qui demenra en armes dix-huit jours entices dans le 
lieu des seances-de la section. 

D'autres evenements se succedent : c'etaient le 
moment si desire par la nation pour arrivera un 
ordre stable tie lois constitutionnelles. Les sections 
avaient declare traitre a Ia patrie et perturbateur du 
repos public tout homme qui oserait proposer la 
lecture de I'acte constitutionnel. 

Les sans-culottes de Ia section 11 s'Oancerent vets 
la constitution que les sectionnaires rejetaient, et 
deputerent vers l'administration du departenient 
pour en obtenir un exemplaire. 

L'administration accueil lit avec enthonsiasmeeette 
demande. Tigranet, qui la presidait, leur dit en leur 
remettant I'acte constitutionnel : 	Je desobeis aux 
ordres du comite; mais n'importe, c'est avec joie que 
je brave le danger. 

La lecture, de l'acte constitutionnel fut faite publi-
quement, au milieu des acclamations les plus vives; 
mais cet acte civique fut to source de grandes perse-
cutions contre cette section patriote; de la foubli 
absolu de cette section dans la distribution des se-
cones, dans Ia distribution du travail ; de la le de-
nOment, to misere et les maux supporter par les 
republicains; de la la proscription totale de cette 
section., qui etait sans cesse signal& comme oppo-
sante a la volonte generale des Marseillais contre-
revolutionnaiees. 

Mais l'exces des humiliations et des poursnites 
injustes arnene l'independance ; la section 11 resolut 
de secOuer le joug aristocratique ou tie perir. 

La section 23 propose d'interesser la grande hu-
man-Rd de l'arniral don Ricardo, pour a voir des sub-
sistances. Nous n'avons , disaient les con tre-revo-
lutionnaires, qu'un moyen, d'echapper aux horreurs 
de la disette qui nous menace; c'est de rtcourie a des 
ennemis qui, touches de nos maux et assez genereux 
pour les sOulager, voudroiit sans doute oublier un 
moment que nos nations respectives swat en guerre... 

   
  



141 
Nous n'aitrons pas a nons reprocher d'avoir neglige 
le soul moyen de sauver la patrie. • 

Cette petition houteuse, portee a Ia section 11, y 
fit repousiee par des eris &Indignation; elle deli- 
•bera un appal de cet infante arrete it tons les bons 
citoyens. Voici le langage de cette section patriote 
tons les bons citoyens d Marseille; it est digne d'etre 
entendu do la Convention : 

• Citoyens, on, a•prolite de la favour de, la nuit 
pour faire passer dans les sections tine petition qui, 
sous le voile mysterieux de sauver la chose publi-
que, disait qu'il fallait envoyer un .parlementaire a 
l'escadre espagnole pour nous fournir des seeours. 
Oh ! Marseillais, c'est a vous qu'on propose de com-
poser avec les flottes des tyrans strangers,_ qui ne 
sont arras contre nous que pour nous reduire an 
plus honteux esclavage, apres s'etre abreuves de 
notre sang, de celui de nos femmes et de nos en-
fants! C'est de ces hommes qu'on attend du seconrs, 
et c'est de ces tigres alter& de sang que Von croit 
attendre un acte degetterosite ! Non , Marseillais, 
cette idee ne intjantais dans votre Ame;vous ne souf-
frirez pas que Marseille se deshonore jusqu'a ce 
point, Marseille 	 m _qui s'est acquis taut de glo dans 
les fitstes de la revolution. 

• Cherchons phitOt a calmer le conrroux des 
Francais qui marchent contre nous. Nous pouvons 
tout esperer de nos freres; ils sont Francais, it suffit , 
ils sont genereux ; et par eux nous aurons la tran-
quill i te, nous aurons des vivres et la liberte. • 

Mais rien no pent reveiller le sentiment religieux 
de la patrie dans le cur gangrene des aristocrates 
et des valets royaux. Ces contre-revolutionnaires ne 
repondirent que par la proposition d'un crime ;  ils 
voulaient egorger les patriotes qu'ils avaient entas-
ses dans les prisons, on les transporter a Toulon 
pour les livrer a l'ennemi. Alors le crime marchait 
tete levee; la section 11 jura de sauver Marseille et 
de ne plus quitter les armes que quand l'artnee de 
la republique y serait entrée. 
• .Des tors plus de treve ni de deini-mesure : les pa-
triotes de Ia section 11 posent des sentinelleSautour 
de leur arrondissement, et le canon sur la place pu-
blique; des canonniers des autres sections viennent 
se reunir a eux. Le bataillon declare a la municipa-
lite qu'il n'entend titre ni Espagnol, ni Anglais, mais 
Francais et republicain, et que les patriotes prison-
niers ne sortiraient pas de Marseille. 

Aussit& les veux des patriotes s'ouvrirent A la lu-
miere : le efi d'un enfant de douze ans accuse d'a-
ristocratie le poste des prisons, et ce cri de la verite 
avertit les canonniers, qui dechargerent a !Instant 
leans pieces. Le poste aristocrate prit la fuite ; les 
prisonniers patriotes furent sauves, et la trahison des 
aristocrates, des federalistes marseillais,fut evidente. 
Des renforts des autres sections vinrent a la sec-
tion 11. Les chefs de quelques autres bataillons von-
litren t intimider le bataillon 11. par des menaces 
repetees. • Nous ne nous retirerons, repondit la sec-
tion 11,-que lorsque Farm& de la republique viendra 
nous relever. • 

Pendant cette nuit, des canonniers de la section 3 
s'emparerent, avec une partie de Ia section 11, des 
canons , et augmenterent l'influence des patriotes. 

La municipatite nouvelle offrit de lui accorder 
tout ce qu'elle demanderait si le bataillon voulait se' 
vetiver. • Eh Bien I repondit la section 11, it nous 
faut la constitution, les prisonniers, nos administra-
teurs legitimes, et Cartaux.. 

Le resultat de cette reponse energique fut la reu-
nion subite du bataillon 9 a la section 11, avec son 
dra pea it. 

Les dispositions hostiles de l'aristocratie etaient 
terribles; on avait braque contre la section 11 plu- 

sieurs pieces de canon, dont tine de 18 partait sur 
tin des cotes de la place. 

A deux heures apres midi, tin trompette de la mu--
nicipalite vient porter it la section 11 l'ordre de la 
retraite si elle ne veut pas qu'on use de rigueur 
mais -en Wine temps on volt paraitre au milieu 
du bataillon 11 to femme eploree de Claude, pa-
triote incareere par les royalistes dans le fort Saint. 
Jean, avec Grand et autres fonetionnaires publicS 
qui S'etaient devoues a la Convention nationale. 

Ces mettles prisonniers qui, en lace de leurs bour-
reaux, acceptaient to constitution dans leurs cachets ; 
au milieu d'une commune contre-revolutionnaire, 
demandaient A grands cris de Ware pas transfer& a 
Toulon pour &re igorges par tes Anglais. Le spec-,  
tacle d'un femme desolee, ('image des patriotes Ii-
vres au barbare Espagnol, firent tin tel effet sur 
toutes les Ames libres qui *aniinaient ce bataillon 
qu'il se porta. subiternent , malgre le feu continuel 
des canons municipaux , sue l'exdcrable comite gd-
n6ral, prit deux canons et saisit ses papiers. Les ans. 
tocrates sont toujours !Aches; ils savent troubler, 
calomnier, diviser les citoyens , et ne savent pas 
mourir : ils avaient pris la fuite. 

Ce Tut nitres vingt-quatve homes de combat et 
de feu connnuel, qui partait naerne des fenetres, 
que les contre-revolutionnaires lancerent des bombes. 
stir les patriotes. Les malheurs de cette jaunt& In-
rent incalculables; l'incendie se manifestait de tous 
cotes; la guerre civile pouvait s'allumer plus fort clue 
jarnais. It valait mieux alter joindre l'ai•mee de la 
republique; c'est cequefirent les patriotes de la sec-
tion 11, et - bient& apres its revinrent victorieux 
Marseille, en formant l'avant-garde de l'artnee rept- • 
blicaine ; et, lorsque cette armee fit son entree it 
Marseille, les aristocrates prirent la fuite ou se ca-
cherent dans les caves ; mats le people delivre du 
joug ne cessa deproelainer la republique. 

Voila les faits : quelks sent les demandes de ces 
patriotes ? 

40  Its demandent d'etre distraits des dispositions 
du decret qui frappe avec tant de justice tous les 
ma nvais citoyens qui ont accepts des places dans les 
villes en etat de rebellion. 

• Ne craigriez pas, disent-its, que cette exception 
arrache au glaive de la loi les vrais coupables; car 
nous ne sautions l'invoquer pour ceux qui out 00-

' cups des places oit its n'ont pa quo partager lee 
crimes des contre-revolutionnaires qui les avaient 
instituees. C'est ainsi que nous livrons a toute la 
' rigueur de la justice quelques-uns de nos MentbreS 
dont les sentiments inciviques se sont manifestos 
dans rexercice des fonctions que la section leur 
avait confiees pour surveiller les complots. C'est 
ainsi que nous abandonnons a la vengeance natio-
nale les scelerats qui, profitant du moment ou les 
patriotes fatigues de lours travaux se reposaient 
tranquillement, et bravaut le vceu de to section qui, 
par obc:issance aux decrets des 12 et 15 mai , avait • 
retire Gaillard et Vidal du tribunal encore popu. 
laire. et 	sur notre invitation; opposee a sa 
reinStallation, parvinrent un mois apres, l'un aveC 
dix-neuf suffrages, l'autre avec quatorze , A se lake 
placer dans le tribunal devenu depuis cette époque 
rebelie aux ddcrets et vraiment sauguinaire.• 

20  Its demandent que vingt et tin chasseurs du lie 
bataillon qui , abandonnant les drapeaux de l'armee 
departementale pour se retinir a ceux de la republi-
que, furent arretes et traduits comme prisonmers, 
quoique sans armes, dans les prisons d'Avignon t  
soient renvoyes devant le represents nt du people qui 
est A Marseille, pour etre statue sur leur sort. C'est 14 
qu'ils seront plus a portee de prouver quels etaient 
les sentiments,qui les dirigettlent.' ' 	" 
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• Nous ponrrions dire en leur faveur ajoute la 

Section, qu'ayant &hone dans leur projet de ditruire 
le comite enntre-revolutionnaire des sections, its se 
virent forces de chercher a se mettre l'al;ri des 
poursuites d'uu nouveau tribunal previital qui fui 
etabli a cette occasion, et anquel la section n refusa 
de no miner. 

« Nous pourrions dire comment ils virent encore 
dans Otte demarche les meyens de remplir lent' 
projet, en jetant le trouble et le desordre dans 
Farmee des federalistes. Nous monitions invoquer 
!Inter& pressantqu'ont pris les bons adrninistrateurs 
et tons les patriotes an sort de ces dragons, dont 
One partie s'est illustree, dans cc maine lieu, le 10 
edit, en combattant de tyran et ses satellites. « 

En effet, it est temps que la Convention mette un 
Orme aux tnalheurs de ces citoyens; les Marseil lais 
dui out pant a la barre le 30 frirnaire sont, encore 
'eta attendre votre decret, et tes vingt et un chas-. 
seurs endurent des tourments dans des cachots des-
tines au crime, 

Au milieu de cesactes de justice la Convention ne 
voudra pas sans doute oublier cette section de Mar-
seillequi est la le noyau de la republique; c'est cette 
section dont to constance civique et le courage tni-
litaire ont stipule pour la patrie, malgre les cris d'une 
famine contre -revolutionniaire et les intrigues de 
raristotratie marchande, federaliste , espagnole et 
anglaise. C'est cette partie de republicains dissemi-
nes dans les di verses parties de la France que nous 
devons toujours soutenir et encourager : ce sont la 
les fondements de la republique qu'il rant d6fendre 
contre ses destructeurs. Quel moyen fut jamais plus 
facile et plus fecond que celui des recompenses na-
tionales, des itidemnites legitimes ! 

Le comae vous propose de decreter .que cette 
section 11 et les patriotes qui s'y sont reunis dans 
les jonrnees des 21 et 25 eat 1793 (vieux style) ont 
attire les 'regards de la Convention, et qu'il sera 
donne, sur les biens des contre-revolutionnaires de 
Marseille, des indemniteslegitimes a ceux des braves 
sans-culottes qui ont etc blesses a cette epoque, 
ainsi 	families de ceux qui ont etc hies, et qui 
ont eu leur maisons et leurs proprietes endomma-
gees par le bombardment. 

Deja les representantS du peuple Barras et Freron 
out rendu hommage att civigne et au courage de 
cette section. 

Cet acte de justice sera un exemple donne aux au-
autres sections de Marseille qui portaient leurs cou-
pables esperances Vein le genereux Ricardo et le 
bienfaisant Hood, Ce sera une emulation pour les 
citoyens qui oublieront les preferences comer-
ciales pour se souvenir des affections de la patrie. 
Marseille, placee en face du grand canal de la navi-
vigation de la *Oboe, appelee presque seule au 
commerce de l'ancien monde, devrait tons les jours 
tourney ses regards vers le centre de la France, au 
lieu de les porter sans cesse vers la men et les 
.pays strangers. Les ports de la republique doivent 
etre plus grands et plus riches que ceux de la monar-
chic, et le commerce qui fait fraterniser les nations 
doit anginenter avant tout la traternile des eitoyens 
et l'unton des communes de la meme republique. 

La sterilite de ton sol, la nature de ton territoire 
et tespl us chers interets to corn ma de nt les principes 
de l'nnite.republicaine. 

Que Marseille se rattache done invariablement auX 
prineipes d'unite et dindivisibilite qui nous distin-
guerit de tons leg autres purples, de toutes les a titres 
constitutions. Ne vaut-il pas mieux etre Francais 
que Marseillais appartenir a un got immense et 

, fertile qu'a une plage aride, et a un grand continent 
qu'a des m'ers orageuses ? no vaut,it pas mieux etre 

republictin que monarchiite , et unitaire que fed& 
raliste ? Le commerce etait aristocrate , it doit de, 
venir plebeien ; le commerce Raft ego'iste, it doit 
devemr genereux et modeste; it etait nsurier et cos-
mopolite, ii doit avoir une patrie et ne connaltre que 
des benefices moderes : la richesse des repuhliques, 
cc sent les vertus; c'est cette balance du commerce 
que les Anglais et les Espaguols ne pourrontjamais 
obtenir. 

Void le projet de decret. 
• La Convention nationale, apres avoir entendu 

le rapport cle•son comite de saint public, decrete : 
4 Art. Pr. Le 'comae de salut public est chargé de 

faire indemniser incessamment les patriotes de Mar-
seille des pertes et des malbeurs qu'ils ont eprouves 
dans les journees du 21 au 25 aoet (vieux style), en 
resistant au federalisme, en maintenant courageuse-
ment l'unite et l'indivisibilite de la republique. Les 
indemnites seront prelevees sur les biens des tedera-
listes et autres conspirateurs mis a mort. 

« II. La Convention nationals renvoie aux repre-
sentants du peuple a Marseille Ia demande particu-
here aux citoyens Vidal, Gaillard, et autres qui 
sont dans le meme cas. 

« HI. Les vingt et un chasseurs du bataillon de la 
section 11 &Aeolis dans les prisons d'Avignon seront 
renvoyes sans (Hai par-devant Ic representant du 
peuple actuellement a Marseille, pour etre statue sur 
ce qui les concerne. • 

BoueooN (de l'Oise) : Sans doute it faut accorder 
des recompenses pecuniaires aux patriotes qui ont 
souffert pour la liberte; mais it est une autre recom-
pense plus flatteuse, et qu'ils envient avec plus d'ar, 
deur: c'est la declaration qu'ils out bien merits de la 
patrie. 

Je demande que cet article soil , joint au decret 
presents par Barere, et que•I'assemblee declare que la 
section de Marseille no 11 a bien merits de la patrie.. 

Le decret presente par Barere, amends par Bour-
don, est adopts. 

VADIER : Au .moment oa la justice et la probite 
sont a l'ordre du jour, reprouve le besoin d'epan-
cher mon cceur dans le sein de mes vertuenx colle-
gues et du peuple qui m'entend. Hier j'ai etc temoin, 
sans etre vu, des debats scandaleux qui ont en lieu 
au tribunal revolutionnaire j'y ai vu les conspira-
teurs conspirer en face de la justice; j'y ai entendu 
les propos les plus atroces; jai entendu dire a ces 
criminels 	Rien n'est plus glorieux que de conspi- 
rer contre un gouvernement qui conspire.. Danton 
dit que ses ennemis, les comites de salut public et 
de sdrete generale et la Convention elle-meme, se-
raient dechires dans pen de jours. Quoi! Danton, 
le sent homme clue j'aie craint pour la liberte , 
dont les formes robustes, Feloquence colossale et Ia 
figure hideuse effrayaient ('image de la Liberte, ac-
cuse la Convention! Quoi qu'il en disc, la Convention 
est tomposee en presque totalite d'honune vertueux. 
J'ai vu, citoyens, les conspirateurs lancer des bou-
lettes aux juges et aux Ares, et les insulter avec une 
audace qu'on a peine is croire. 

Dans cc meme moment Dillon et Simon, notre 
collegue, conspiraient dans leur prison. Its avaient 
organise une cohorte de scelerats qui devaient sortir 
du Luxembourg avec un mot Wordre s'emparer des 
avenues des comites de salut public et de surete g6-
nerale, tomber sur les membres.qui les composent, 
et les immoler a leur fureur. Et ces hommes respi-
rent et-wore! Mais le people est las  pour soutenir 
l'energie de la ConVention et I'aider a dejouer tons 
les coinplots; it ne souffrira pas que la liberte soft 
aneantie. Quant 	je vous declare que , sijo 
connaissais un traitre parmi les membres qui com-
posent ces dealt comitds, j'aurais le courage, qua-. 
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que la vieillesSe ait-glace mon energie, de le poignar-
tlet de ma main, et toute acme me setait bonne. (Les 
-plus vifs appleudisSements se font entendre dans la 
salle et dans .les tribunes.) Soyez tranquilles, ci-
toyent, pour la 'CotiVention, pour le peuple, ponr 
la liberte.Montrons-nous tons tels que nous sommes; 
que chaqUe membre de la Convention rende compte 
au peuple de sa vie politique et ptivee (an-applaudit 

- A plusieurs reprises); que cliacun de nous presente 
au peuple l'etat de sa fortune.(Les applaudissements 

. 

	

	recommencent. L'assemblee entiere demande a alter 
aux voix sur cette proposition.) 

COUTHON : Oui, citoyens, rendont' tous un compte 
moral-de n'otre conduite pulitique, faiSons cOnnaitre 
au people ce que nous aeons ete avant la revolution 
et ce que nous sommes devenus; quelle a etenotre 
profession, quelle a Re notre fortune, si nous rayons 
augmentee, et par quels moyens , ou Si nous ne 
sommes devenus plus riches qu'en vertus. ( Vifs 
applaudissements.) Q4IC chaenn de 'Mats fasse int- 

, 	primer ce compte moral, et qu'il dise : = C'est la ye- 
. 	rite que je yeas presente; si je voti$ trompe scale- 
- ment dans une syllabe , j'appelle la Vengeance 

nationals sur ma tete.. (La salle retentit des phis 
vifs applaudissements. — Tous les membres se .16-
.vent par un mouvement spontane et Votentpar accla 
illation pour la proposition de Couthon.) 

Cournou : II est beau , it est sublime de volt la 
Convention se lever tout entiere pour adopter ma 
proposition. Cependant, comme on pourrait avoir 
besoin d'Une redaction reflechie je demande que 
vous vous borniez a decreter le principe que chaque 
depute presentera, dans; le delat d'un mois au plus 
Lard, le compte Moral de sa conduite publique et 
l'etat de sa fortune, et que votks renvoyiez ma propo-
sition au comite de saint public avec ordre de 
vous en presenter la redaction dans la Séance de 
demain. 

Cette proposition est adoptee au milieu des plus 
vifs applaudissementS. 

VARIER : Je dois ajouter 	ce quo j'ai dela dit, 
pour consoler les patriotes, que le nombre des con-
jures est petit, que le people en masse aime la li-
berte, que la tres-grande majorite de la Convention 
est composee d'hommes integres. Qu'ils apprennent 
ces verites, ces hommes atroces qui font retentir 
partout les siftlements de la calomnie! Les complices 
des conspirateurs disaient hier 	Aujourd'hui 
vingt deputes vont a l'echafaud demain autant, 
apres-demain encore autant, et bientOt la Conven-
tion seradissoute.. Voila les atrocites .que publient 
les contre-revolutionnaires. 

Canibon, dont la probite est connue a nous tous, 
etait devenu, suivant mut , tie temoin accuse, et 
occupait le fauteuil.Perissent les sceletats qui calom-
nient ainsi la Convention! (Vifs applaudissements.) 
Perissent les monstres, amts de la tyrannie et. en-
nemis de la liberte! La Convention, fidele au peti-
ple qu'elle reptesente , ecrasera tons les contre-
revolutionnaires.(Lesapplaudissements recommen-
cent.) Citoyens, soyons unis , nous sauverons la 
liberte , nous sauverons la republique! ( On ap-
plaudit. ) 

GARNIER (de Saintes) t Le mouvemetitsublime qui 
vient d'avoir lien dans la Convention m'amene A 
cette tribune pour vous annoncer qu'une pareille 
indignation a eclate contre les nouveaux conspira-
tours dans le departement dela Sarthe, oil la conspi-
ration etendait ces ramifications. J'ai trouvd des 
conspirateurs dans la commune du Mans, des 
hommes converts d'un manteau hypocrite, se fai-
sant plus patriotes que, les autres; des jeunes gens 
peine sortie de l'enfance, se nommant les vieux 
amis du peuple.11s poUrstuvaient ses veritables dd- 

. 

fenseurs, Mies calomniaient, its les accusaient; par 
leurs intrigues ils wit parvenus a faire meconnaitre 
un instant en moi In representation nationale. J'ai 
annonce l'objet de ma mission., j'ai fait sentir la di-
gnite de mon caractere : le peuple a garde un 
morne silence; je lui ai parle, je lui ai fait entendre 
le langage de la raison et do la verite : le bandeau 
de l'erreur est tombs aussitet , et it s'est indigne 
contre des hommes qui avaient voulu lui persuader 
qu'il n'avait que des minerals dans la Convention. 

Au milieu de ce beau mouvement les principaint 
coupables ont etc arretes; bientet tous leurs com-
plices le seront de mem. Ces patrioteS exalte:s en 
.Voulaient particulietement a la representation na- 
tionale; ils disaient qu'elle etait usee ; 	fallait 
la renouveler; qu'elle etait incapable de Saunter la 
liberte ; que eeux qui gouvernaient si lungtemps 
avec des pouvoirs sr grands finissaient par en oxen-
cer de tyranniques ; que le gouvernement revolti-
tionnaire etait un pouvoir usurps ; que les deputes 
en mission etaient des proconsuls, des contre- retro-
lutionnaires. C'est la , citoyens , la doctrine affreuse 
que l'on prechait dens le departement de la Sarthe. 
Aussi tons les deputes de cc departement passaient-
ils pour des scelerats , excepts Phelippeaux. Cet 
homme

' 
 que je 	croyais d'abord qu'egare, est-to 

moteur des agitations qui out eu lieu dans cadepar-
tement, C'est lui qui dirigeait tons les mouvements 
de !'opinion; c'est lui qui, par sa correSpondance, 
pervertissait l'esprit public. 

Un voulait dissoudre la Convention en appelant 
une legislature; pour y parvenir on vous degofitait 
de vos travaux, on vous avilissait. II fallait amener 
un mouvement; it etait prepare pat la famine que 
l'on faisait naitre. J'ai la preuve &rite qu'on voulait 
porter le peuple a one' insurrection par la tlisette. 
Le district de Fresnay etait dans unepenurie extreme; 
on IM a refuse toute espece de seconrs, tandis qu'on 
en accordait A d'autres districts qui avaient des be-, 
coins moin's grands. II y a eu un mouvement; fat 
fait marcher la force armee , et les esperances des 
contre-revolutionnaires se sont &snows. 11 fallait 
un mouvement pour renverser la Convention natid- 
nate; it fallait une insurrection pour ramener le 
regne de la tyrannie. Cobourg psrefererait la disso-
lution du collate de saint public a une victoire ausSi 
glorieuse pour lui que le fut celle de Jemmapes pour 
les Francais. (On applaudit.) Ce sort les deputes 
envoyes en mission dans les departements qui pen-
vent apprecier les travaux des comites de salut pu-
blic et de sfirete generale. tears operations ont de-
pad toutes let intrigues, 'toutes les conspirations. 
(On applaudit.) 

Les hristocrates de la Sarthe, a peine voyaient-ils 
'un de leurs projets avortes gulls tentaient de former 
de nouvelles trames; its se tlattaient qui'en occupant 
la Convention de plusieurs complots a la fois its 
pourraient reussir dans un projet tandis qu'elle en 
dejouerait un autre. Ils ignoraient que, (Nand vous 
detruisez une faction, vous avez les y'eux ouverts sur 
toutes; que, si des conspirateurs respuent plus d'un 
instant, c'est pour fimr de respirer une heure apres. 

La Societe populaire do Mans, regeneree, a offert 
de me faire un rempart de son corps, et dans ma 
persoime elle a montre le JAN grand respect pour 
la Convention rationale. J'ai promis d'apporter alt 
pea* de la Sarthe deg paroles consolantes; je lui ai 
dit que la Convention otiblierait. son egatement , 

s'en rappelait 	(On applaudit.) 
Conlin:n.1 : Ce que vous ont dit Vadier et Gamier 

m'engage a vous entretenir avec un pen plus de de-
tails de la nouvelle conspiration qui s'etait formee 
dans les prisons, par suite de Celle dont les chefs ont 
etc byres a la justice Simon ( do Mont-Blanc),  
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Thou et, l'ex-constituant, et Arthur Dillon,ei-devant 
general , qui, apres Ia memorable journee du 10 
at:tut, fit rassembler les troupes qu'il cominandait 
au camp du pont sur Sambre et leur fit porter de 
nouveau le sentient tie fidelite au tyran que le peu-
ple venait tie juger a mort; ce Dillon, dont Camille 
Desnioulins osa depuis preudre la defense avec une 
chaleur opinititre, dirigeait le complot tenebreux 
concu dans le &CPI:Willi crime. Dans la nuit d'hier, 
les portes des prisons devaient etre ouvertes a ces 
monsters par les soins d'un concierge qu'ils avaient 

d
ague. Tons les prisonniers et leurs complices du 
ehors devaient se reit nir sous le com ma n de ment de 

Dillon, et se porter' d'abord au comite de saint pu-
blic, dont its savaient bien que les membres etaient 
en permanence continuelle, pour egorger, avec le 
sang-froid tin Crime, ces membres. Its devaient en-
sui to &keel. les conjures, immoler lesjuges du tri-
bunal revolutionnaire, s'emparer des avenues de la 
Convention et des Jacobins, massacrer tons les de-
putes et les patriotes les pins ardents, se porter en-
suite au Temple, en extraire l'enfant Capet et le 
remettre entre les mains de cet infilme Danton, dont 
le peuple et nous avons rte si longtemps dupes, 
pour que ce Mt Danton qui le presentdt au peuple, 
ct proclamAt la tyrannie gull a alfecte de combattre 
avec tine hyprocrisie si perfide (1). 

Comment s'est-il defendu, cc seelerat et see corn-
plices? Hs se sent &Pintos par des difja mations con-
tee la representation tin time' le, par ties injures contre 
la justice, en traitant le comae de saint public d'au-
torite tyrannique, et en rappelant , comme les Bris-
sot, les Buzot , les Petion, et tonics les factions qui: 
ont passe, les ideas efftaeantes de dictature, de de-
cemvirat, etc. Nous des dictateurs ! des decemvirs! 
nous qui abhorrous toute puissance qui s'eloigne 
du principesacre de Ia puissancedu pelvic! nous qui 
avons jure de poursuivre , d'exterminer jusqu au 
Bernier ennenu de la constitution populaire ! Ci-
toyens, la reponse du comitti de saint public a ces 
accusations a ussi folles qu'atroces se trouve dans les 
sentiments fiers et republicains tie tons les membres 
qui le composent , dans leurs actions publiques, 
daus leur vie privee, et dans cette seotence terrible 
consignee dans la Declaration des Droits: • Que tout 
indiviclu qui usurperait la souverainete du peuple 
soil mis a mort it !Instant par les hommesfibres. • 
Je demande que la. Convention nationale proclame 
de nouveau dans son sein, en presence du peuple, 
cette maxime redoutable pour les despotes et conso-
latrice pout les amis de la liberte et de regalite. 

A petne I'orateur avail-il fini que la Convention 
nationale tout entiere se leave, et fait, au milieu des 
plus vifs applaudissements des tribunes, Ia procla-
mation demandee par Couthon. 
': II ne taut pas que les traits de lunilere qui 

viennent de (rapper fassemblee soient perdus pour 
les departments. je demande que les discours de 
Vadier, Gamier et Couthon soient impritnes et in-
sereS dans le Bulletin. Cette proposition est adoptee. 

Bailin, au nom du comitd de salut publique : Je 
viens presenter a la Convention le tableau des nou-
veaux avantages remportes par la marine francaise. 
Etat des prises entrees a Brest depuis le 8 jusques 

et compris k 11 germinal. 
Le Cutter, corsaire de Londres, de 14 canons de 9, 

pris par la fregate la Fraternile. 
(0 Bien des hist.oriens out mis en doute to conspiration 

dite des Prisons ; plusieurs out Wine of rtn6 qu'elle avait etd 
invent& par les comites pour faire somber la tete de quel-
ques prisonniers qui les embarrassaient. Farmi les fables lee 
plus absurder it faut ranger le projet attribue a Denton de 
vouloir faire placer ear le trona It jeune Ws de Louis XVI. 

L. G. 

La Vigilance, navire de deux cents tonneaux, 
ehargede harengs et autres salaisons pour Livourne, 
prise par la corvette rEpervier. 

Le Gascoing anglais, de quatre cents tonneaux, 
sorti de Londres pour Madere, chargé de marchan-
discs sebes, mousselines, souliers, !Indies et autres 
effets destines Tour la garnison de la Jamtfique, pris 
par la fregate la Fraternitd. 

La galiote le Hoop, de cent tonneaux schiargee de 
ble et de legumes, clestinee pour le Portugal, prise 
par la fregate la Fraternitd. 

Le Faum , paquebot hollandais Arnie de 16 ca• 
nons, chargé de divers objets, et portant des depe-
cites pour le cap de Bonne-Esperance et Batavia, 
pris par la (regale la Fraternite. 

Le navire anglais Le Astley, chargé de guide 
cents quintaux de morue et cent vingt barils de sau-
mon, pris par la corvette la Reoraise. 

Le Swith, de cent trente tonneaux, sorti de Jersey 
sur son lest. 

Le navire anglais le Olst-Poi, du port de quatre-
vingt-dix tonneaux , charge de diverses marchandi- . 
ses, venant de Portsmouth et allant A la Trinite, pris 
par la corvette de la republique le Duguay-Trouin. 

Le navire anglais le Hoop, du port de cent ein-
quante tonneaux, charge de yin, venant tie Cagliari 
etallan t a Porstmouth, pris par la (regale la Gataihee. 

Un navire de deux cent quarante tonnea ux,charg6 
de toiles, beurre et autres marchandises, venant 
d'Amsterdam et allant a Cadix ; pris par la fregate la 
Pomona. 	• 
Lisle des prises annoncles par le courrier du 14 

germinal. 
Le cutter anglais sict Surprise, de 14 canons et 

quarante-trois hommes d'equipage. 
Le navire anglais le Lyon , chargé de diverses 

marchandises et comestibles, allant a la Barbade ; 
cette prise est evaluee 500,000 livres; pris par la . 
fregate la Fraternitd. 

Un brick de deux cents tonneaux, chargé de ha-
rengs et sardines destines pour divers ports d'Italie 
pris par la corvette r Epervier. 

Le Soisley, na vire anglaisde cent tonneaux, charge 
de eh a rbon de terre, pris par la corvette le Jean-Bart. 

Le Dudjeon, cutter, corsaire de Liverpool , arme 
de dix canons, pris par la fregate la Tamise. 

Le Mercure de Londres de quatre cents tonneaux, 
venant de la peehe de Ia baleine, chargé d'huile et 
de poisson , pris par la Tamise. 

Un navire de deux cents tonneaux , Chargé de 
feu i Iles de cuiv re pour le Portugal, pris pa rla 7'atnise. 

Le Regulateur,corsaire de Jersey, mile de quatre 
canons, pris par la Tamise. 

Six autres prises sont entrees a Lorient, et quatre 
sont chargeeS de ble. Les noms des batiments ne sont 
pas indig nes. 

Le Williams, navire anglais de deux cents ton-
neaux, chargé de bid. 

Le Beaver, de deux cent cinquante tonneaux, 
chargé de ble. 

Un navire de deux cents tonneaux , allant en Es-
pagne „charge de fer et autres objets. Ces trois na- • 
vireo ont rte pris par le cutter le Courrier. 

Le navire a ttglais k Peyne, de deux cents tonneaux, 
chargé en plem de café, et acme de six canons, pris 
par la fregate la Tribune. 

Le name anglais rAnne-Jazattne, de cinq cents 
tonneaux chargé de beurre, draps, mousseline, et 
allant de Liverpool a la Jamal'que,-pris par la trdgate 
la Proserpine. 

Le Phan, navire anglais de cent cinquante ton-
neaux, 'chargé de chaux, briques, pris par la cor- 
vette le Jean-Bart, 	(La suite demain.) 
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POLITiQUE. 
ANGLETERRE. 

Londres, du 18 as 21 mars.— Le soin de la defense de 
nos cotes est en ce moment la chose la plus it l'ordre du 
jour; elle occupe et embarrasse le ministere. 11 sollicite une 
levee en masse; mais, dans ce -pays a argent, ce n'est point 

l'homme de Ia nature, A celui pour qui la societe ne fait 
presque rien, (pie Pon s'adresse, et l'on a raison jusqd'A 
un certain point. C'est au riche que l'on demande des se- 
cours et des efforts 	n'est dispose A faire ni A donner. 
On demande des compagnies de cavalerie destinees a se 
porter rapidement oh besoin sera. Les alders recevront 
des commissions temporaires du roi; mais Us feront les 
frais de ces levees, que le gouvernement leur rendre quand 

pourra;it 	et cedes it ne le pourra pas de sited si, cornrae 
les gazettes allemandes Pannoncent , independamment du 
subside de 200,000 Iivres sterling paye au roi de Sardaigne, 
on en paye un de 700,000 au rade Prnsse pour le reterrir 
dans la coalition. II parait decide que l'Autriche, l'Espa-
gne, et surtout I'Angleterre, auront fail les frets de cette 
guerre, dont Frederic-Guillaume same ?indents/ism. Aleuts 
xlepens. 

Quant A nous, nous irons chercher des dedommagements 
oh nous pourrons. Le mlnistere fait grand &slap de nos 
tentatives en Corse et dans les Iles A sucre; mais-on ne 
pent se dissimuler que les Francais reprendront quand ils 
voudront Ia partie de la Corse oh le traltre Paoli nous a 
menage des success. II faudrait, pour garder ce pays, s'etre 
'empare d'abord de la totalite, et que tons les habitants pre-
ferassent d'etre nos tres-humbles esclaves, A 'Instal. des Ir. 
landais, ou encore pis, aux avantages eta Phouneur d'etre 
'citoyens d'une grande republique, oh un bonheur eget at-
tend tous les Francais sous le segue de cette egalite dont 
ies Corsesont toujours etc si jaloux. D'ailleurs, le fait est 
que renegue de Saint-Floreut nous wide beaucoup : une 
poignee de republieains a resists pendant six jours a dix 
bataillons, et trente-trois de ces hommes, dont le courage 
et l'adresse doublent et triplent Ware les forces, enfermes 
dans la tour de la Modelle, ont fait un Pen si vif centre 
deux de nos vaisseaux de 74 canons qu'un (Petr, la 
Fortitude, a etc au moment de cuuler bas. On n'a pu em-
pecher la garnison franc:rise d'entrer A Card, que nous ne 
sommes pas pros d'avoir. 

Serons• nous encore plus henreux dans une autre partie 
du monde? Non, encore moins ; car enfin, lots mime que 
les Brands blancs, qui ont la rage d'être comtes , mar-
-quis etc., et qui ne seront bientot plus rien, poser ne pas 
vouloir etre tout simplement ce que la nature les a faits, 
des hommes qui trouveraient tear conservation china une 
'societe reformee Sur des principes de justice, se Jinni-
raient A nous pour nous livrer les colonies francaises, les 
petits blancs, les hommes de couleur et les negres, qui ont 
aussi des bras, et lame un peu plus vigoureux que ceux 
de ces messieurs qui rougissent du brun et se pretendent 
plus blancs que les autres, finiront par nous evincer de 
cesol, dont ifs chasseront les nouveaux et les anciens mai-
tres pour le consacrerawtravail regard egalement sous les 
auspices de la liberte. Ce sol n'en sera pas motns Mond ; 
mais ses produits n'iront plus m concentrer dans un petit 
nombre de mains charges de diamants. La societe y 
gagnera tout ce que la bonne eompagnie Wahl cry 
perdre. 

II ne reste done plus que I'Inde; mais le dernier mot tie 
Tippoo-Saib n'est pout-titre pas encore dit , et nous pour. 
Vions nous 'romper si nous jurions de garder longlemps 
un pays oft nous sommes detestespour nos exactions, et oe 
nous ne recolterons d'ailleurs que pour les Francais, si ja-
mais Hs joignent A la possession des Iles de France et de 
Mascareigne, eta leur etabfissement A Madagascar, le cap 
de Bonne-Esperance, que les Hollanders, nos amis, n'ont 
pas asses de bras pour defendre centre One attaque bled 

3' Serie. Tome TH. 

conibinee-; on craint mime en ce moment qu'ils Waren 
perdu Batavia. Tout Men consider* nous ne pouvons nous 
agrandir quo d'un cote; it ne nous reste en derniere ans. 
lyse qu'une ressource t c'est Botany-Bay, oA it ne serait 
pas impossible que Ia sour et le cabinet qui nous perdent 
allassent avant peu transporter leur sejour. Les insensest 
peut-et re ne se seront-ils fait devancer que de peu de temps 
par MM. Muir, Partner, Sherving et Margaret,- et seront-
ils reduits • chercher to sort de ces genereux Martyrs do 
la liberte, gulls out forces de s'expatrier. . • 

La Societe eonstit utionnel le de Sheffield a fait passer l'As 
dresse suivante A ces victimes de la !pantile. 

a Genereux patriotes, c'est avec respect ire la Societe 
constitutionnelle de Sheffield vous approche. Cette lettre 
ne sous apporte ni pale ni consolation; nous gardons no-
tre pitie pour nos persecuteurs et nos consolations pour 
nous-metnes.Votre perte est molars grande que Ia noire; rots 
etes !tennis d'une patrie chore, it est vrai, mais indigne de 
sous ; et nous, nous sommes prives de sous, de votre ha-
bilete , de vos versus et de vos exemples. Vous allez gemir 
dans une dure servitude; reels nos fers soot-ils molts pes 
sants que les vetres parce que le mot de liberte est .ecrit" 
dessus? 

a Cortes, au moment de votre separation, nottssynnme 
thisons avec vos souffrances; mars nous sesames ancient 
recruits A pleurer stir nous, sur nos enfants, sur noire pas. 
trio , privee ainsi, par on decret tyrannique , de quatre 
de ses pores. Nos creurs sons trop pleins pour pouvoir dire 
beaucoup; c'est dans nos cceurs que vous devez chercher 
vim consolations : tout les tyrant de la terre ne pourront 
Igen arracber. 

a Puisse Ia Providence. miller sur vous dans la region 
inhospitaliere ou vous aka! et puisse-t-elle vous ramener 
promptement dans votre pays pour sa regeneration! 

a Nos prieres, nos remerciements, nos cmurs sent A 
sous. Au milieu de yes peines, A toute heure du jour, 
dans vos conversations, Bans vos courses solitaires, souse, 
nez-vous de nous; du bible rivage de la Nouvelle-Hols 
laude, posies vos regards,  stir votre malheureusepatrie, et 
songez A vos antis, a vos Freres, les patriotes de Sheffield. s 

AL Muir a rependu en ces termes A cette Adresse 
a. Apres la paix de ma conscience, le bien le pips cher 

pour moi est l'estime de mss concitoyens. Si les efforts que 
j'ai faits pour defendre la cause de la liberte m'ont fait dis-
tinguer par les hommes qui veulent etre litres, queries 
que soient sues souffranees, je ee serai pas sans consola-
tion. 

a Puissiez-vous, vertueux citoyens, obtenir pour le 
peuple une reforme dans la representation parlementaire; 
c'est le but tie roes souhaits les plus ardents, et c'est else 
seule qui peat mutter cello nation des horreurs de l'oppress  
sion et de Panarchie. 

a A bond de a Surprise, transport pour Botany-Day, 
le 4.8 Mars. 

a Mum. a 
—On prepare A Plymouth des betiments de transport 

pour y ernbarquer le 44° regiment, qui doit passer en 
Corse, oh, suivant des.  nouvelles encore plus recentes, 
nous n'avons, depuis Pattaque de Saint-Florent, fait qua 
des tentatives infructueuses ; car l'energie des Francais a 
oblige nos troupes et nos vaisseaux de s'eloigner de Bestirs, 
et l'amiral Hood est force de tenir en mer plusieurs vais- 
seaux pour observer les forces francaises•qu'on dit prates 
A sortir de Toulon. 

—Plusieurs de nos papiers annoncent aussi quele people 
des Etats-Unis s'aliene de plus en plus de la Grande-Bre-
tagne, cede mere-patrie qui les traits autrefeis en mares 
tre, et litti, depuis, syant rompu les liens de la parentes 
n'est pas rest& unie comma le font les gcns honnetes, mais 
s'est montree ennemie secrete. Les Americains patient de 
se saisir de divers posses sur les frontieres du Canada, , 
qu'on leur retient contra la lot des trailer:. 

_ -Des emigres francais en asses grand nombre viennent 
d'arriver de Jersey. On -les dit, charges de solliciter de 
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prompts secours pour la defense de cette Ile, mettacee par 
fartnement des republicains qui se fait a Cherbourg et a 
Saint-Mato. La venue de ces emigres pent avoir aussi un 
autre motif capital pour ens. 

Voici ce qu'on ecrit de Jersey : a C'est principalement 
dans cette lie qu'on craint une invasion des Francais. On 
est d'aulant plus footle dans cette crainte queles habitants 
out montre des dispositions pen favorables a la cour de 
Saint-James. Aussi lord Baleares a-t-il pris toutes les me-
sures politiques et militaires qu'exigent les circonstances : 
H a fait assembler, le 8 de ce meis, les etats de cette Ile; it 
a exige d'eux une protestation de fidelite a la couronne 
d'Angleterre. Cette protestation, &rite sons la (Retie du 
noble lord, a ate publide et ailichee avec profusion; mais, 
comme ce moyen ne petit rassurer les esprits contre des 
forces etrangeres, on a fait elever des batteries sur la 
hauteur de Verclut et de La Hogue; on a mis un embargo 
sur tous les batiments, excepte ceux qui sent necessaires 
pour l'approvisionnement; on expres a ete envoye a Pa-
mirs! Macbride. 

Nos forces consistent dans cette He en six cents hommes 
du 63e regiment, huit cents royalistes francais, settles par 
l'Angleterre, cinq compaguies d'invalides et environ qua-
tre mille hommes de milice. Tonics ces forces ne sont pas 

,propres a dissiper les inquietudes
' 
 quand on cnnsidere 

les forces nombreuses rassemblees dans les environs de 
Saint-Malo. 

Au surplus, les vents semblent se declarer contre l'An-
&terse ; car neuf cents recrues embarquees a Cowes de-
puis plus d'un mois sont contrarikes par la Mute con-
statate des vents au sod et au sud-ouest, Landis que ces 
metres vents favorisent la sortie des vaisseaux francais des 
ports de Cherbourg et de Saint-Mato. 

—Le 18, le fell-marechal Freytag est arrive dans cette 
capitale, de Valenciennes, on it commande comme general 
hanorrien ; it a ete presents au roi d'Angleterre par le ml-
nistre de Felecteur d'Hanovre. 

Debuts du partement.—Chambre des pairs. 
SOANCE Ott iS MAIM 

La Chambre donne un temps asses considerable a l'exa-
snen de plusieurS affaires particulieres; enlin lord Guilford 
pseud la paroles Sans douse la Chambre a le droit de don-
ner dans tous les temps, et suivant ('exigence des conjonc-
tures, des conseils au roi sur !'usage de sa prerogative. La 
surveillance a laqueile ses augustes fonctions l'obligent le 
plui particulierement doit se porter sur l'exercice du droit 
de faire la guerre ou la pair. Elle doit, en l'a vertissant 
propos, (Mourner le roi, d'entrer dans des traitks par les-
gods la setrete et la tranquillite de la Grande-Bretagne 
pourraient etre compromises. Elle dolt l'avertir egale-
ment lorsqn'elle juge que l'interet de ce pays exige qu'on 
rompe quelques,uns de ces traite, (Won renonee a des ne-
gociations meme déjà entamees. a Je renvoie vos seignett- 
• ries a leur journal ; el les y verront quo ma pretention n'est 
point exageree, et qu'une multitudid'exemples la confir-
menL 

a Apprenons done par ce que nous avons fait nos droits 
et nos devoirs dans ce que nous avons a faire. J'ai deja 
manifests mon opinion sur cette guerre, que je regards 
comme aussi impolitique qu'injuste. J'ai appuye mon axis 
par une foule de raisons concluantes que je crois inutiles 
de reprodttire. Je m'en tiendrai done aujourd'hui a Peva-
anon des divers treads auxquels cette guerre a donne lieu, 
et fespere prouver gulls sent entierement contraires aux 
•interets de la Grande-Bretagne et fondes sur deS principes 
dasavoues plus d'une fois par les ministres de Sa Majeste. 

a L'opittion qui semblait prevaloir dans le parlement, 
pendant les deux premieres ;unties des troubles de France, 
emit que la Gtande-Bretagne pouvait rester absolument 
netttre. Cheque bonnie a portee de considerer ('ensemble 
des climes regardait ce parti comme celui que la politique 
la plus sage devait conseiller. Pendant tout ce temps if ne 
s'est trouve persenne qui eel asses pen tie honte pour ava n-
cer quo nous devious nous meter des affaires interieures 
d'une autre contrite et prescrire un gouvernement a une 
t sae& et independent° nation. La conchae des ministres 
1 rouse Teens-menses peusaicut ainsi. 

• Apres le premier manifesto du due de Brunswick, ils 
virent avec indifference les Francais s'emparer de Is Savoie 
et de Mayence; depuis, tout a coup, le systeme de- noire 
politique a change, et la neutralite, regardee iusque-la 
comme le seul peril sage, a die arbandonnee. Nous avons 
fait un armement considerable ; it en est resulte de Ia part 
de In France one declaration, et de la n6tre des liaisons, 
des engagements qui nous out jetes dans la guerre. 

a Je distingue les traites qui font la matiere de noire 
examen en deux classes; les uns, contre lesquels je vois 
pen de choses a dire, sent ceux fails avec le landgrave de 
Hesse-Cassel , le landgrave de Darmstadt, le margrave de 
Bade, etc., et je les appelle subsid i a ires ; les a utres sont les 
trades plus generaux passes avec les tours de Vienne, de 
Berlin, de Petersbourg, etc. On ne saurait trop s'elerer 
contre les clauses qu'ils renferment, puisqu'elles Rent I'M-
&terse et lui interdisent Ia faculte de faire la pair, shwa 
aux conditions qui pourront convenir aux vues arabitieu-
ses de ces puissances. 

a Une autre partie de ces trait& non moins condemna-
ble est cello qui concerne les Etats neutres; si ces traites se 
bornaient a prevenir les secours quo ces puissances pear-
relent dormer a Ia France contre les parties contractantes, 
leur sagesse pourrait etre louee; mais s'ils donnent aux al-
lies le droit d'agir comme ils Pont fait a regard de la 
Suede, du Danemark , de Genes, de la Suisse, on se 
trouve point d'exempled'une tyrennie aussi detestable en 
Europe, dans le temps mettle oil elle &tilt dominee par ks 
puissances les plus despotiques. 

a Mais le traite le plus condemnable, celul que jets% 
garde comme une monstruosite en diplomatie , c'est t'acte 
insense par lequel nos ministres nous out engages envers 
le roi de Sardaigne a lui donner un subside auntie! de 
200,000 livres sterling pour le mettre en etat de defendre 
ses propres possessions. Non 'content de prodiguer ainsi 
l'argent du people, le ministers s'est encore engage a lui 
fournir une flotte destinee au meme usage, emploi qui di-
minue beaucoup la force navale de l'Angleterre chez elle. 
meme. 

a Enfin, et c'est 14 le comble de Fahsurdite, ii ne notes 
sera permis, do faire la pais que lorsque la France aura 
rendu a Ia Sardaigne les places qu'elle a maintenant k elle. 

a Je condos de set exposé qu'il faut que Ia Chambre de-
clare que le roi est entre dans des engagements entierement 
contraires aux interets de la Grande-Bretagne et footles 
sur des principes desavoues plus d'une fois par les ministres 
de S. AL s 

Lord Hawkesbury : L'administration a change de prin-
cipes a regard de la France quand celle-ci a change elle-
meme de principes, on pint& de conduite ( car c'est la 
seule chose dont nous puissions lui demander, compte), 
regard des gouvernements de !'Europe, qu'elle a prove-
(Ines par ses hostilites. On nous reproche nos alliances! et 
moi je felicite nos ministres d'avoir forme celles qui, exis-
tent; je les exhorte a en faire encore de nouvelles. PM a 
Dieu qu'il n'y e0t point en Europe une seule puissance 
neutrel plot a Dieu que celles qui le sont encore se deck• 
rassent contre la France! On nous reproche nos precedes 
envers ces puissances; mais cites fournissaient a nos emus 
mis des grains et des munitions de tout genre qui les met• 
taient en Mat de soutenir la guerre, et cola memo dans des 
temps ou ces puissances, sortant des berms de la iambs-
lite , s'associaient pour ainsi dire a nos ennemis en leur 
faisant le sacrifice de provisions dont elles n'avaient point 
asses pour sties-memos. 

Lord Caernarvon combat Ia motion, que defend lord 
Lauderdale. Ce dernier finit par dire qu'au moms it est 
hien aise de voir les ministres baisser leur ton avantageus. 

Le vicux lord Mansfield voudrait que la Greeds-Breta-
gne n'epargnat pas fargent pour les subsides, qu'elle en 
fournit meme a la Massie, pour Farmer contre une nation 
qui NI parsit avoir forme le projet d'aneautir chez elle et 
chez les ;tares tous les bienfaits de la .civilisation. 

Le marquis de Lansdowne : Les faibles raisons des prep. 
pinants ne me feront pas changer d'avis. En bonne justice, 
ce serait nous qu'on devrait aider par des subsides, nous 

'qui ne jouons qu'un role accessoire dans cette guerret 
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-nous qu'a proprement parley elle ne regard° pas, et qui 
-u'y avons ere entraines que pour servir les sues ambilielt-
ses des autres puissances et leur mena,ger des moyens d'ao 
gra ndissement. 

C'est Ia Russie, c'est la Prusse quirecueilleront les fruits 
ice noire politique egaree; ce soft, cites qui s'enrichissetit 
et se fortifient de noire industrie et de-  tics efforts... et 
eest , a ce que j'imagine, depeur d'achever d'ecraser leurs 
ma Iheureux sujels quo ces antbitienses et crueller pit issan-
,ces ont recours aux moyens pecuniaires presqueepuisesde 
ma triste patrie. Dieu seal sail quel termeatim cesysteme 
&impel progressif; Dieu seul salt si nous pourrons sonf-
frit encore longtemps to fardeau qui s'aggrave tous les 
jours tout cela est encore dans l'avenir. Mais ce qui est- 

• dans le present, ce que je sais, c'est que la plupart des 
puissances belligerantes mint aulinees par de dttestabtes 
motifs, dont elles rougiraient de faire l'aveu; ce que je 
sais, c'est qu'elles out les projets les plus sinistres, les 
plus dangereux pour les puissances qui ne sont pas lout 
complices, et pour nous-memes. Leur but est de pro-
-pager le despotism° et l'oppression, sous pretexle de Men-
sire les bienfaits de la civilisation et de maintenir l'ordre 

:dans la societe. 
La Chambre va aux voix, antes avoir entendu le due de 

Leeds dire quelques mots en favour des traites. Elle rejette 
la motion a une majorite de 87 voix, et s'ajourne. 

CONVENTION' NATIONALE. 
Pyisidesce de Tallies. 

SUITE DE LA SEANCE DU 16 GERMINAL. 

DAtiime : Les armees franeaises sort en motive... 
ment ; mais le comae a pense que de pouts succes ne 
devaient point etre present& a une republiqqp qui a 
douze cent inille combatants sous les antics ; m'a 
settlement charge d'antioncer a la Convention qu'd 
l'arrnee des Pyrenees-Occidentales et 4 cello des 

• Alpes des prisonniers out etc faits Sur lesennemis. 
Un secretaire lit les lettres suivantes 

Le president du dipartement de l'Ilerault au ci-
toyen president de la Convention nationale. 

Montpellier, le 8 germinal. 
Le representant du peuple Beauvais, qui ttait a Mont-

pellier pour le retablissement de sa sante, a paye le tribut 
It Ia nature; it est mort des suites des tourments que les sa-
tellites des despotes anglais lui ont fait souffrir dans le 
Portde-la-Montagne. Je neempresse , citoyen president, 
de Cannoneer cette trisle nouvelle, qui a etc recue pat les 
sans-culottes de Montpellier avec Ia plus vise douleur. Les 
autorites constitutes sont maintenant assemblees pour de- 
terminer les honneurs a rendre b ce martyr de la liberte; 
je t'informerai par le courtier de demain de ce qui aura 
did determine. 

.La municipalite de Montpellier a la Convention 
nationale. 

8 germinal. 
La patrie vient de perdre tin grand heroine; la mort 

vient de nous enlever rinfortune Beauvais, representant 
do peuple. Ii vient d'etre decide que le corps de cc martyr 
de la liberte serail bride au milieu d'une pompe civique, 
et que ses cendres, recueillies dans une urtie, seraient en-
voyees a la Convention. 

Citoyen president, la douleur ne nous permet pas d'en 
d'en dire davanlage. 

s P. S. Ses traits ne seront pas perdus pour les patritS-
tett; nous vous enverrons son buste avec ses cendres. 

Le president du departement de l'Herault.au pre-
sident de la Convention nationale, 

Montpellier, le 9 germinal. . 	, 
. sEnt'informant dela mort du vertueux Beauvais, je t'ai  

ammice quo joie rendrais coMpte anjourd'hui des disposl. 
lions qui aura lent ere detertninees par les autorites cOnsti-,  
tildes, sun les honneurs a rendre a ce martyr dela libette, et 
je m'empresse de remplir cette obligation. 

D'apres le rapport fait par les commissaires des auto-
rites constituees, reunis A des artistes, la Societe popttlaire 
a &flitted une ceremonie funebre poqr eelebrer la me-
moire du representant du peuple. Les corps administratifs, 
les attires autorites constitutes, Ia garde nationale et la 
Societe populaire tioivent alter prendre, b six heures du 
soir, to corps tie Beauvais, et le faire transporter au 
de-Mats, pour proceder aux operations, necessaires au re-
cueillement de ses cendres, qui seront ensuite deposees 
dans une urne, porkies au temple de la Raison, od ii sera 

.prononce tine oraison funebre par le president' de !'admi-
nistration du district, et enfin transportkes au sein de la 
Convention nationale par deux sans-culottes de Ia Societe 
populaire, charges de lui remettre ce depot precieux et le 
proces-v erbal de la ceremonie. Telles soot, citoyen presi-
dent, les dispositions dttermintes, et quLseront exeentees 
pottr les derniers devoirs a rendre par les sans-culottes de 
Montpellier au representant du peuple que ses vertus et 
ses matheurs out immortalise. 

Extrait de la lettre des representants du peuple 
Prieur et Garau. 

De Nantes. 
a Il vient de partir d'ici pout: les communes de 

Tours, Orleans, Paris, etc., un convoi de qttatre cents 
voiles, charge de sucre, de cafe, tie set. etc.; il est escort& 
par trots chatoupes cationnieres.-Nous avons fait partir de-
puis quinzejours quatre cents quarante btetifs pour Paris. 
Tenet-vous en garde contre tots Ies rapports particitliers 
qui pourraient vOus etre faits des evenements qui oat 
lieu dans ce departement. L'esprit public y est genera-
lement tres-mauvais. 

— Un cultivateur, nomme Graucourt, fait don de 
vingt beufs.a to commune de Paris. 

La mention honorable est decretee. 
'ELIE LACOSTE, au nom du comae de sfirete,gent-

rale : Le representant du peuple Praust, commissaire 
dans le department chi Jura, avail fait parvenir, it 
y a quetques jours; a ware comae, une procedure 
ecrite contre pluSieurs individus de ee departement. 
Les faits qu'ellecontenait lui pa rurent si graves qu'il 
crut devoir la renvoyer an tribunal revolutionnaire. 
Depths ce temps, to representant du people Lejeune 
tient d'adresser au comite des rensrognements abso--
Imnent contraires a ceux qu'avait envoy& Proust. 
Comme ii. est juste d'eclairer ces obscUtiles, it 
au non) de votre comite, irons proposer de &mi-
ter to suspension de cette affaire. 

La suspension est decretee. 
CHARLES LACROIX : Vos e0ITliteS d'instruction pu-

blique et d'alienation, informes que le departement 
de Paris se proposait de faire vendee la pepiniere 
d'arbres situ& dans le faubourg du ,Routei ont 
noinme des commissaires pour alter examiner cette 
pepiniere. H resuite de cet examen qu'elle contient 
einquante mifle arbres des espeees les plus tares, 
venant de l'etranger,tels que le oedre du Liban, l'ar-
bre a sucre de Virginie, et qui, ayant resiste a plu-
sieurs hivers, sont parfaiteMent acclimates. Vos co-
mites se soul convaincus de la necessite de conserver 
un etablissement si utile.tene sent pas tes depen-
ses-1a qui content, mais les especes d'etats-majors 
entretenus 4 grands frais pour y yeiller. Cependant 
vos comites pensent que, s'il est -de l'interet de la 
republique de conserver ces arbres precieux, ii ne 
Test pas moins de ne pas laisser cet etablissement 
dans un faubourg oit_le terrain est tres-cher. Its 
croient done qu'it faudra les transporter dans un en-
tre domain national, .lorsque la saison permettra 
cette transplantation. Nous nous mimes renting 
dans differents jardins d'emigres, ou nous avons 

   
  



148 
.trouve plusieurs arbres exotiques, et nOtamment, 
dans celui de Ia Marbceuf, deux cedres du Liban stt-

' .perbes, Tons ces objets ont paru a vos emit& me- 
riter le projet de 'decret suivant, qui conlirme aussi 
les mesures d'economie que mon collegue Musset et 
moi avons deja prises dans le departement de Seine-

' et-Oise. 
Ce projet de decret est adopts en ces termes 
« La Convention nationale, apres avoir oui le rapport 

-de ses comites des domaines et d'instruction publique, de- 
-Crete ce qui suit : 

• Art. 	La suppression de la place de directeur des 
pepinieres, dans le departement de Seine-et-Oise, pronon-
cee par les representants du peuple deputes dans ledit de- 
partement, est confirm& 

s II. Neanmoins la pepiniere dice du Rouie condiment 
d'être sous la surveillance du citoyen Nollin, jusqu'au Zee 

-germinal prochain. 
• III. 11 est sprsis jusqu'au dit jour a la venteet location 

de ladite gpiniere et dependences. 
it IV. Dans le courant des Mois de brumaire, frimaire, 

nivose, pluviose et ventose, les arbres, arbustes et plantes 
qui existent dans tadite pepiniere seront transportes au 
fvluseum national des plantes et dens le terrain qui y sera 

• annexe, pour les conserver et multiplier. 
« V. II sera pourvu par Ia commission des travaux pu-

blics au payement des jardiniers employ es a la culture de 
ladite pepiniere, ensemble des frais qu'elle occasionne. 

* VI. La Convention nationale charge le citoyen Thouin 
de faire la recherche des arbres forestiers, tires des autres• 
ennuis, existent dans les proprietes negotiates de Paris et 
des environs, dans un rayon de trente lieues, qui peuvent 
etre employes titilement 4 la plantation des montagnes, es-
carpements , rochers, landes et marais existent dans le 
territoire de la republique. II dressera le catalogue de ceux 
qui sont assez forts pour produire des graines fecondes. 

« VII. Il sera pourvu a la conservation de ces derniersf  
lors de la vente qui pointa etre Mite desdits domaines. Le 
citoyen Thouin est charge d'en faire recolter les graines et 
delesutiliser. * 

GREGOIRE : Independamment des jardins natio-
naux qui contiennent des arbres exotiques et rares, 
it y.a aussi dans la republique vingt-cinq jardins bo-
taniques qui sont dans un etat de delabrement stir 
lequel j'appelle rattention et la sollicitude de l'as-
seniblee. En attendant qu'elle prenne a set egard 
une mesure generale, jet ,demande, pour empecher 
des,  a present au moins les strangers d'enlever ces 
propnetes nationales, que la Convention charge les 
administratenrs de district de veiller a la conserva-
tion eta l'entretien des jardins botaniques. 

CHARLES LACROIX : Je demande que cette dispo-
tion ne soit que provisoire, parse que les comcles 
preparent un projet de decret sur set objet.- . 

La proposition de Gregoire est (keret& avec ra-
mendernent de Lacroix, amsi gull suit : 

q Les administrateurs de district co nsta teront retat 
des jardins botaniques et des plantes rares, qui se 
trouvent dans le urs arrondissements respectifs ; sties 
prendront sans detai les mesures les plus actives 
pour leur conservation provisoire etleur entretien.4 

Une deputation du bureau de paix d'un des ar-
rondissements judiciaires du departement de Paris 
est admise a la barre. 

L'orateur : Citoyens representants, les membres 
du bureau de paix et conciliation 	'deuxierrie ar- 
rondissement de Paris, penetres de reconnaissance-
pour vos sublimes travaux, vous felicitent de leurs 
heureux succes; its vous invitent a n'en point inter-
rompre le cours. 

La probite, la vertu doiveqt settles caracteriser de 
veritables republicains ; telles sont vos volonteS; 
cites s'executeront, et nos enfants beni rout vos tra-
vaux. La probite, la vertu fonderent notre republi. 
que,;,elles s'enles peuvent assurer notre bonheure  

Bestez indbraidables 3 Witte Poste, et la prosperite 
de Ia republique est assuree. 

LE PRESIDENT, d la deputation, i Citoyens, c'est 
• une belle mission qpe celle de concilier les differends 
.qtte rinteret et regoisme font souvent naltre entre 
les citoyens, que de rapprocher repoux de repouse, 
le pere du fits, l'ami de rami. Vous pouvez puissam-
merit concourir a assurer le succes de la revolution; 
car un peuple n'est veritablement libre que lorsqu'il 
reunit les vertus privees aux vertus publiques. La 
patrie n'existe pas pour celui qui ne connait pas la 
probite, qui fait de la revolution un hontenitrafic, 
qui specule sur tons les evenements, et qui est prlt 
a cheque instant it trahir Ia cause du peuple pour 
servir celle des ennemis de la liberte. Le moment de 
repuration revolutionnaire est arrive. Il faut faire 
justice 'de tous les hommes immorauxr de tous les 
intrigants, de tous les Janus patriotes, de tons les 
ambttieux; it faut degager l'a tmosPhere politique de 
ces miasmes pestilentiels qui retardent les beaux 
jours de la ftilicite publique. Le peuple a remis entre 
les mains de ses representants la fondre nationale, 
et its en feront usage pour assurer le bonheur de 
vingt-cinq millions d'hommes. La Convention na-
tionale applaudit aux sentiments que vous venez de 
manifester ; elle vous invite a sa séance. 

Un secretaire an nonce qu'un lone tionnaire pu-
blic qui vent -garder l'anonyme offre 5,000 livres 
pour le premier defenseur de la patrie qui entrera 
Valenciennes. (Vifs applaudissements.) 

— Stir le rapport de Beffroi, le decret suivant est 
rendu 

(i La Convention nationale, apres avoir entendu le rap• 
port de son comite des finances, deerete 

Art. Ier. Les agents nationaux etablis prN les administra-
tions de district par la Ioi sur le gouvernement provisoire 
recevront un traitement annuel de 2,400 liv. 

IL Au moyen de ce traitement, its ne pourront pre-
tendre aucune indemnite pour frais de transports, de bu-
reaux ou autres, de quelque espece qu'ils soient. 

a III. Ce traitement sera pays, a raison de 200 liv. che-
que mois, par le receveur de district sur les contributions, 
et alloue dans sescomptes sur la simple quittance dela par-
tie prenante, qui sera tenue d'ailleurs de joindre a sa quit-
tance la justification de payement de sa contribution mobi-
here de 1793. 

La seance est levee a qiiatre heures. 

SEANCE DU 17 GERMINAL. 

Un citoven se presente it, la barre, et offre une 
somme 	destine,dit-il, aux frais d'entretien et de 
reparation de la guillotine. Les .plus violents mur-
murer interrompent le petitionnaire. On lui ordonne 

.de vider la barre, et on charge le comae de silrete 
generale d'examiner sa conduits. 

Leg Cleves de l'Ecole de Musique sont intro-
duits. Its font lire par un secretaire tine petition dans 
laquelle its denoncent leurs professeurs, se plaignent 
de la rigueur des reglements auxquels its sont sou-
mis, et annoncent que, si la Convention ne leur 
accorde une entiere liberte dans les heures qui ne 
sont point consacrdes au travail, its quitteront leur 
ecole. 

La president fait a ces jeunes indisciplines une re-
ponse pleine d'une dignite severe. 11 leur represente 
qua leur insubordination les rendrait indignes du 

- rang honorable d'Eleves de la Patrie; it leur rappelle 
avec fermete les devoir's du republicain. Enfin, apres 
leur avoir prescrit robeissance severe aux regles de 
discipline adoptees dans recole oit ifs sont Cleves, 
it leur ordonne de sortie de la barre. 
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1. to t iniVention nationalelepreS tivoir entendtt 

Son comite des finances, decrete 	' 
•  Art. Pr. A dater du 20 &real prechein, le prix 

dans les coches-de la Haute-Seine Sera fiXd a 4-sous 
par lieue par voyageur, et 3 sous Par Ilene par gain- 
tai de merchandises. 	 • 

. II. Le prix dans les eoches &eau de la Saone Sera, 
pour le trajet entier de ChMons a COMmune-Affran-
chic et retour, de 8 livres pour les voyageurs, et de 
3 livres 7 sous 9 deniers.  du quintahle merchandi-
ses , et en proportion pour leS. distances interme-
diaires. 

111, Le prix dans les diligenees 	Ithfine 
sera, pour le trajet entier de Commune-Affranchie 
Avignon;  de 16 livres, et dans les caches de 8 Iivres 
pour les voyageurs, et-  en proportion pour les dis-
tances interrnediaires. 

a IV. Le prix du transport des merchandises, soil 
par les diligences, soit par les coches, sera, pour le 
trajet entier de Comniune-Affrancbie a Avignon , 
seulement de 4 livres 10 sous au quintal ; et attendu 
que le retour d' Avignon a Conimune-Affranchie de-
vient plus dispendieux par la rapidite du fleuve , le 
_prix du quintal de merchandises sera de 6 Iivres. 

. V. Le prix des mitres voitures d'eau dependati-
tes de l'exploitetion generale des messegeries sera 
a ugmente d'un tiers en sus du prix du tarif de 1790. 
Tout tarif contraire au present decret est abroge.. 
- 	Charlier propose, au nom du comite des finan- 

ces un (keret qui est adopte en ces termes t 

TITRE PREMIER. 
De la liquidation des offices de la mason dad- 

. 	decant roi. 	' 

..Art: ler-. Les lois des 9 juin 1790 et 27 aotit 1793, 
concernant les personnes attachees au service de la 
inaison du eitdevant roi, sont rapportees. 

. II. Les officiers de la 'liaison du ci-devInt roi 
qui justifieront d'un versementfait. au tresor public 
seront liquides sur le montant des quittances de ft- 
-nances. 

a Ill Ceux qui ne pourront pas justifier de verse.-
meats faits au tresor public neseront point admiS 
la liquidation. 

IV. Sont pareillement deehus de tout droit de 
liquidation les titulaires qui ne se seraient pas con-
"formes a l'article VIII du decret du 27 aotit Bernier. 

. V. Sont declaresmuls et cornme gon-avenus tons 
actes, de vente, cession, subrogation; demissien, 
transmission, sous quelque denomination que cc 
Solt, faits posterietirement a Pepoque du decret do 
mois d'aofit 1789 qui supprime la venalite des char:-
ges. . 

a VI. Les acqiierears cessionnaires ou demission-
-mires qui auront paye le tout ou partie des sommes 
portees aultdits aetes sont autorises it hr reelamer 
contre lours vendeurs par les voies de droit.. 

TITRE II. 

Des pensions. 
a Art. Ier. Le gagiste age de cinquante ans, et qui 

aura cinq armees de service au Moms;  obtienclra, 
titre de pension, le quart de ses appointements an-
noels, qui ne pourra jamais etreau-deSsuS de 1,0001.; 
it aura de plus, pour cheque muted tie service du 
dela de ces cinq annees , un trentiethe des trois 
quarts restants, pourvti quo le tout n'extede pas 
1,000 Byrd. 	• 

Le gagiste qui a -1,000 livres (le reVeati ne 

Adm.: deinande qU4i1 SOit fait Mention daps le 
bulletin de ('apparition a la barre des eleyes tie l'E-
cole de Musique nailitaire, de l'objet de lour petition, 

• de la ridicule menace dont elle est accoMpagnee, et 
de la'reponse du president, qui leur ordOnne de se 
soumettre a la subordination et d'en boner exeiti-
pie par une meilleure conduite et par lent repentir. 

LEGENDRE : J'observe que les jennies citoyens qui 
vien tient de paraitre a la barre sont tons des enfants; 
it est possible que quelques indiVidus moms inexoe-
rinientes qu'eux;  plus capables de sentir et de faire 
le mal, leur aient suggere cette petition. Je pense 
qu'il est important de connaitre les fauteurs de eette 
insubordination, et je demande que le comite de la 

.guerre soit charge de rechercher les auteurs de cette 
-petition, qui, par le style dans lequel elle est redi-
gee, me parait ne pas titre l'ouvrage de quelques 
enfants. 

Cette proposition est adoptee. 	 • 
***, au nom du comae deS finances : Aux termes 

d'un decret du 3 'de ce mois, l'administration des 
pastes a resit le les baux des sous-fermiers des messa-
genies des environs de Paris. Les maisons qui ont 
ete employees a ce service ne sont plus utiles.. Les 
baux de location doivent subir le meine sort que les 
baux principaux. Votre &unite pense qu'ils dofvent 
titre resilies, mais gull est juste d'accorder aux pro-
prietei res, pour indemnite, le paiement d' nit qua rtier 
en sus du courant. 

Ces propositions sont decretees. • 
COCHON, an nom du comae de la guerre : Au mois 

de mai de l'annee derniere on a extrait des armees 
du Nord et des Ardennes six hommes.par compagnie 
pour les envoyer dans la Vendee, Aux termes de 
l'arrete du comite de saint public, ils devaient ren-
.tren a la tin de l'annee, dans lours corpS respectifs, 
et y prendre les grades oh lour ancientiete de service 
les aurait pones. Mais cette guerre malbeureuse 
tant prolongee, on n'a pas pu hisser un aussi grand 

,vide dans les anciens corps. 
Les militaires qui en avaient eie tires ant ete for-

_nuis en bataillons a Orleans; ifs oat nomme lours 
officiers. It resulte des rapports unanimes des retire-

. sentants du people qu'ils-oat fort hien servi. II y 
aurait en ce moment heaucoup d'inconvenient a dis-
soudre. ces corps; on ne pourrait le faire sans ex-
citer des mecontentements' funestes et peut-dire 
fon des: 

Votre comite vans propose done d'approuver la 
formation de ces bataillons, d'ordonner qu'ils se-
-rout pones au complet, et embrigades a l'instar des 
.anciens-corps; enfin s  de continuer les remplace-
ments provisoires qui ant etc faits dans ces der-

,niers. 
Voici le projet de decret 

' a Le Convention nationale4 apres avoir entendu 
Son comite de la giierre, decrete : 

. Art. ler. Les bataillons formes a Orleans des 
militaires tires des armees du Nord et des Ardennes 

-pour alter ecimbattre les brigands de la Vendee se-
ront consideres comme bataillons d'ancienne forma-
tion,et comme tels pprtes complet et embiigades 
confrmement aux lois. 
• b 

 
If. Les remplatements proVisoires faits dans les 

bataillons don tees militaires ont etc tires demeurent 
• delinitifs; crux desdits Militaires qui n'ont pas.en-
- tore etc reMplaces dans lours bataillons respectifs 
le seront incessamment, conformement aux lois. 
• Ce decret est adopte. 

—Sur le rapport (le Monnot, le Odd snivant cst 
rendu : 	• 
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pent -pretendre it aucune pension; s'il jouit d'un re-
vein moindre de 1,000 livres, mais qui, joint a la' 
pension qui lui est accord& par radicle ler, s'dleve 
au-dessus de cette somme, la pension sera Wilke a 
ce qui est neeessai re pour former en totalite la so in me 
de 1,000 livres. 

.111. Les pensions de retraite precedemment ac-
cordees a des personnes autres que celles de Ia mai-
son militaire du ci-devant roi, soit stir brevet, soit 
stir des etats particuliers de reforrne, sont suppri-

Ceux-qui en jouissaient ou qui pretendront y 
avoir .droit retnettront leurs titres et memoires an 
commissaire liquidateur de la liste civile, qui fixera 
les pensions d'apres les principes etablis dans le pre-
sent decret. 

•1V. Les pensions ef-devant accordees stir les cas-
settes et aumOnesseront conservees, jusqu'au maxi-
mum seulement de 400 livres, pour ceux qui rap: 
porteront tin certificat d'indigence ematie du eonseil 
general de leur commune, vise au district. 

• V. Ceux auxquels it a ete accorde de petites pen-
sions de retraite, et par suppleinent la continuation 
de l'habillement,dn couches et du logement pour le 
reste de leurs jours, obtiendront par augmentation 
de pension, et pciur tenir lieu dudit supplement, la 
sonime annuelle de 100 livres. 

• VI. Ceux qui avaient precedemment obtenu des 
pensions ou qui seraieat dans le cas- d'en pretendre 
pour services clans la maison militaire du ci-devant 
roi, et ceux qui en avaient obtenu pour services 
strangers a la personne du ci-devant roi et a la fa-
milk ci-deva at royale, ma is dont les brevets timbres 
(maison du roi) les avaient fait renvoyer a la liste 
civile, seront trait& conformement aux lois rendues 
pour tons les pensionnaires a la charge du tresor 
national, pourvu qu'ils aient precedemment depose 
a la direction generale, ou entre les mains dti liqui-
dateur de la lisle civile, le certificat de leur resi-
dence en Francedepuis le 29 mai 1792, dans la forme 
prescrite par les lois des 26 mars 1793,14 et 19 plu-
viose dermer., 

• VII. La liquidation de leur pension se fera par 
le di recteur general dela liquidation, par ordre d'an-
ciennete d'age.  et simultanement avec cello des mi-
tres pensiettna;res de la republique. Ils toucheront 
corn me ces derniers les secours provisoires accordes 
par les lois anterieures, a dater du ler janvier 1790, 
sauf la reduction des sommes 	pourraient avoir 
revues de la liste civile.' 

• TITRE III. _ 
Des secours. 

• Art. ler. II sera accorde, a titre de secours une 
fois payti, a chacun des gagistes qui out mains de 
cinquante ans et qui n'ont pas 1,000 byres de re-
venu, le montant des appointements d'unc annee 
de service, pourvu que ce montant n'excede pas 
1,000 livres; s'il excetle , it sera recruit a cette 
somme.- 

1 IL Le gagiste age de plus de cinquante ans, et 
qui n'aura pas cinq annees de service, obtiendra le 
secours 'ilk dans Particle precedent, et sous les ta-
mes conditions. 

TITRE IV. 
Mesures generates.' 

..Art.. ler. Pour obtenir ou conserver des secours 
oti pensions en vertu du present decret, hors des cas 

- enonces dans l'article VI du titre II, les gagiStes se 
rout terms tie faire la declaration de leur fortune par-
devant les cotiseits generaux de la commune de leur 
domicile. 

50 
• II. Les conseils generaux en verifieront ('exacti-

tude, soit en se faisant representer par le reclamant 
la cote des diverses contributions, soit en prenant 
d'autres renseignements, s'ils le jugent a propos. Ils , 
seront tenus de delivrer tine expedition de lent avis 
dans le mois, a dater du jour oil Ia declaration aura 
ete fai te, sous peine de tous dorm ages et intents en. 
vers la partie. 

• 111. Si Ia declaration est trouvee fausse, le ga-
giste sera dechu de findemnite ou de la pension. 

• IV. La remise de la declaration, revetue de I'avis 
du conseil general, sera faite au commissaire liqui. 
dateur de la liste civile d'ici au 30 inessidor procbain, 
sous peine de decheance. 

• V. Cette declaration et le visa seront renouveles 
a eliaque payement des arrerages qui echerront.Si It 
revenu du pensionnaire se trouve augments, la pen-
sion sera reduite conforrnement a l'article V du 
titre II, dont Ia disposition est applicable a toutes les 
differentes pensions dont it est parte dans le present 
decret, a l'exception de celles qui seront liquidees 
en execution de l'art. VI du titre 

• VI, Le temps de service depuis l'annee 1780 
sera certifie, stir la demande du commissaire-liqui-
dateur de la liste civile, soit par les commissaires de 
la comptabilite,soit par le commissaire general dela 

d'apres les etats depoSes dans leurs bu-
reaux respectifs. 

• A l'egard du temps anterietir it 1780, it sera de-
lirre des certificats par le gagiste le plus ancien d'en-
tre ccux qui servaient dans la meme partie que les, 
reclamants, pourvu qu'il soit reconnu pour bon ci-
toyen par le conseil general de la commune de sa re-
sidence, qui visera sa signature. Ces certificats se-
rout demandes et remis au commissaire de la liste 
civile d'ici au 30 messidor prochaiu, sous peine de 
decheance, par ceux qui voudront en faire usage: 

• Celui qui sera cony aincu d' avoir attests deg ser-
vices qui n'auraient 

a
pas eu lieu sera prive pour tou-

jours de la pension laquelle it aurait personnelle-
ment droit de pretendre. 

4  VII. Les pensions et secours qui seront fixes en 
vertu du present &Wet commenceront a count du 
ler janvir 1793, sauf la reduction des secours pro--
visoires accordes depuis cette epoque, Cant stir les-
dites pensions que stir les secours definitifs, stir les 
six premiers mois de 1793. 

• VIII. Ces pensions, et secours sont insaisissables 
pour moiti6. 

.1X. Its ne pourront etre rectis qu'a la charge de 
remplir toutes les autres formilites prescrites pour 
tons les pensionnaires de Ia republique. 

a X: La liquidation_ 	des pensions de toutes les per- 
sonnes attachees a la liste civile, autres que celles 
designees dans l'article VI da titre II, sera faite d'ici 
au 30 fructidor, par le connrrissaire liquidateur de 
la liste civile, qui en adressera les etats a la Conven-
tion nationde ou au corps legislatif,.pour etre de-
crete stir les observations et le rapport du comite de 
liquidation.. 

Xl. Tons les pretendants a tine pension ou se.; 
tours en vertu du present decret adresseront, d'ici 
au 30 messidor prochain, leurs demandes et leurs 
titres au commissaire liquidateur de la liste chile; 
qui sera tenu de verifier les faits sous sa responsa-
bilite, sur pieces authentiques ou etats remis entre 
ses mains. 

• XII. Le conseil executif fera delivrer des brevets 
a tons ceux qui obtiendront des pensions, ou dont 
les a ncien nes pensions seront eonservees en vertu du 
present decret. 

. XIII. Les sections de la direction generate de la 
liquidation qui sont chargees de la liquidation des- 

• • 
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• La Convention nationaie, apres avoir entendu 

ses comites de la guerre, des finances et de. liquida-
tion, decrete qu'il n'y a pas lieu a deliberer sur les 
differentes demandes des sous-officiers et soldats du 
ci-devant regiment provincial de Paris, sad' aux pe-
litionnaires a reclamer, s'il y lieu, conformernent 
aux lois, le decompte individuel des sommes qui out 
pu etre retenues sur leur solde, et dont on ne leur 
aurait pas tenu compte. • 

Ce decret estadopte. • 
COUTHON, au noni du comite de saint public: 

Vous avez decrete bier en principe queochacun de 
vos membres rendrait un conipte moral de sa con-
duite politique, annoncant la profession qu'il exer-
c,ait avant Ia revolution, et presentant le tableau de 
sa fortune a cette epoque, ainsi que des moyens par 
lesquels,elle a pu s'accrottre. Vous avez renvoye la 
redaction de ce decret au comit6 tie saint public, qui 
s'en est occup6 ce matin. II a pense que ces objet 
etait intinrement lie a une infinite d'autres mesures 
generates sur repurement de la morale publique. ll 
a cru devoir suspendre cette redaction jusqu'au rap-
port qu'il vous presentera le 21 (et nous sommes au 
17). Ce rapport n'est pas le sent que prepare le co-
mite; it en fera un autre sur fintluence morale et 
politique de.la marche .revolutionnaire du gouver-
nement ; un deuxieme vous presentera un apercu di-
ploinatique et positif sue le but actuel de la guerre 
que nous faisons aux tyrans de ('Europe, it en sera 
fait tin autre sur les fonctions des representants tin 
peuple dans les departements et aupres des armies, 
pour maintenir entre eux l'unit6 des mouvements et 
les ramener torts au centre du gouvernement; tin 
quatriente proposera on projet de fete decadaire de-
diee a l'Eternel (on applaudit), dont les Hebertistes 
tenni. pas use;  au peuple Videe consolaute (Nouveaux 

a ppla udissements); en ft un ci nquieme rapport con, 
cernera Its moyens d'elver la morale publique, et 
de montrer aux citoyens le bonheur dans I'exereicc 
de leur devoirs et dans la pratique de la vertu. (Ou 
applaudit.) 

Barere vous antionce bier trente prjses faites par 
la marine de la reptiblique ; voici l'etat de celles 
dont la nouvelle est arrivee an comite. 

Listes des prises annonceei par le courtier du 17 
germinal: 

II est entre a LoriOnt, de 9 au 10 du courant.: 
L-e Lion, de cent quatee-vingts tonneaux, venant, 

de Londres, charge de divers marchandises, pris par 
la frigate la Fraternitd. 

Un navire anglais de deux cent soixante tonneaux, 
sue son lest, arme de 4 -.canons 3 pierriers et dir 
hommes d'equipage, pris par la Fraterniti. 

Un brick de Guernesey, de cent trente tonneaux, 
sur son lest, pris par le cutter le Courrier. 

Le brick la Nancy, de deux cent trente tonneaux,-
venant d'Angletexre et allant a Saint-Sebastien, avec 
tin ehargement de bI6,- pris par Ia corvette is Ro.7 ,  
busle. 

Le sloop anglais le Friendship, allant a Saint-
Sebastien avec tin chargement de ble, pris par le-
Robuste. 

Le brick espagnoi /a Nostra-Signora del Carme, 
de soixante tonneaux, vehant de Bristol pour Bilbao, 
chargé de chapeaux, marinites; pipes, couverturesi  
bas, soufflets, phamb en planches et a giboyer, etc., 
pris par le Robuste, 

La Dante Anne-Elisabeth d'Anisterdam, allant 
Saint-Sebastien , de ceqt quatre-vingts tonneaux, 
ehargee de froment, prise par la corvette la Dili-
gente. 

Un navire hollandais de trois cents tonneaux, ve-' 
vant d'Espagne, avec no chargement pour l'Angle-
terre tie seize cent quarante balks de laine d Es • 
pagne, treize balks d'indigo , quinze laalles de ja la p, 
soixante caisses tie sucre, dix tonneaux de set d'Es-
pagne, et cinq cents curs de bceuf secs. 

Trois autres priseS'sons egalement entrées a Lo-.' 
rient, mais on n'a pas encore fa connaitre leer char- 
gement. ' 

N. B. Les six premieres prises ont deja etc annon-
edes a la Convention rationale. 

WARD : II ne taut pas perdre nu instant pour de-
truire les mauvaises impressions mites dans la repu-
bliq tie par les Hebertistes. Jetlemande que l'annonce 
des rapportS que doit onus faire le_ comite de salut 
public soit inseree au Bulletin. 

Cette proposition est decretee. 
LEGENDRE : Le conseirgeneral de la commune du. 

Ha vre-Marat a erivoye plusieurs Adresses a la Con-,  
yention ; je n'en ai pas entendu paler; je ne sail si 
elks ont etc egarees. Cette continue felicite la Con-
vention de son energie, applaudit aux mesures de 
rigueur qu'elle a prises pour dejouer les cOmplots 
de tons les conspirateurs, et ('invite a rester it son-
poste. 

— Maithe reproduit le projet de decision presente 
au nom tin comite de sal et public stir des reclama-
tions relatives an Tabattement des decrets. 

Ce projet est adopt& 
• La seance est levee a hull heures. 

offices,` de Memique les sections formeeS par ie cern-
inissaire liquidateur tie la lisle civile pour la liqui-
dation ties objets commis dans les titres lee et Ill; 
termineront les operations qui leur sent contiees 
d'ici au 30 fructidor de is seconde annee. 

,• Da ns ces sections, on reeevra tine gratification 
de trois mois d'appointements si ces operations sent 
terminees avant, cette epoque; si elles fie le soot 
pas, on sera oblige de travailler sans appointements 
jusqu'a la confection de la liquidation. • - • 
• EaLan, au nom du comite de la g,tierre : Le regi-

ment provincial de Paris, compose de deux battik 
Ions, daft representatif de Ia milice effective, qui ne 
se tirait point a Paris et qui etait sit ppleee par la 
voie, du. recrutement. 'Pour I'entretien do ce corps 
on levait annuellement, sur les corporations de Paris, 
no impot de 80,000 livres, qui etait verse au tresor 
public, a la reserve de 36,000 livres qu'on deposait 
dans la caisse de la police pour subvetnr aux depen-
ses du recretemerit, habillement, armement et frais 
d'administration particuliere. Ce regiment, qui a etc 
suppritne en 1791, avait ere licencie completement 
au mois de mai 1793. A cette époque les decomptes,  
generaux out etc faits, et ii en est resulte que la 
masse des recrutetnents se montait a 22,000 byres, 
qui fu rent Verseesw treser puhlic.ils'est aussi trouVe 
pour 12 A 14,000 !lyres d'etoffes qui out ere em-
ployees au secours des armies de la republique.' 
Atijourd'hei les sous- °hiders et soldats reclament la 
repartition de ces sommes. Votre comite va vous 
exposer les motifs qui lei ont fait rejeter cette recta-
niation. 

Le rapporteur entre dans la discussion des diffe-
rentes pretentious des reclamants. II propose un de-
cret qui est adopte en ces termes : 
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envers les innocents. Its ont parle'avec impudence, et le 
. 	peuple a fremi d'indignation en voyant que ces conspire- 

teurs osaient braver les organes de la loi qu'eux-memes 
avaieut nommes. (On applaudit.) 

L'administratlon des travaux publics soumet au conseil 
general la question de savoir si l'on continuera, comme 
par le passé, d'affenner les chaises sue les boulevards du 
Nord. 

Un membre croit que l'atfermage est un privilege, et 
que ce serait, dans un moment oft on est ticcupe a refor-
mer les abut, les recreer ; it pense qu'il vaudrait mieux 
laisser a chacun la liberte de placer des chaises devant sa 
maison, et d'en retirer un profit, ce qui serait soumis a la • 
surveillance de la police. 

fin autre membre propose que des baucs soient places 
auk frais de la commune. 

Sur l'observation de regent national que les finances de 
la commune ne permettent- pis de faire cette depense, la 
proposition du bail est appuyee et adoptee ; cependant on 
TpITHic au corps UMnicipal pour le mode d'execution. 

La citoyenne Barra, actrice, demande un passeport 
puur aller-a Marseille exercer son etat. 

Un membre de la commission propose que les artistes 
attaches aux spectacles soient tenus d'exhiber a la commis-
sion leursextraits de naissance et un certificat de residence, 
afin qu'on puisse connaltre s'il n'existe pas, parmi ceux 
qui se presentent, des citoyens suspects, qui embrassent 
momentatiement cette profession pour obtenir plus facile- 
went des passeports: 

Le conseil adopte cette proposition. 
• prod& Isla nomination d'un offieier de Peter ci-
vil. Charlemagne obtient la majorite des Suffrages pour 
cette place. 	 • 

A-- Sextidi, 28 germinal, la seance sera consacree prin-
cipalement au visa des certificats de civisme des defenseurs 
ofacieUx pros les tribunaux. 

Le 22, un commissaire' aux certificats de civisme fera 
I'appel de tons les noms de ces defenseurs oflicieux, et che-
que membre du conseil donnera tons les renseignements 
potsibles sqr leur compte. 

Il ne sera plus delivre aux defenseurs officieux. aucun 
acte de depot de leurs certificats de civisme. 

Pagan : Puisque le conseil general n'a pour l'instant A 
trailer aucun objet d'interet, 11 sera sans doute satisfait 
d'entendre quelques details star ce qui s'est plisse au tribu- 
nal revolutionnaire. 	• 

Neuf deputes qui, apres avoir joui de la conliance 
peuple, l'ont perdue, vont Went& tomber sous le glaive de 
la hot : Denton, qui depilis longtemps s'opposait Ia mar-
the du gouvernement revolotionnaire, etqui s'est retire du 
comite de salut public; Camille Desmoulins , qui s'est ef-
force de ressusciter le moderantisme, et qui ne peut man-
quer d'etre con pable, puisqu'il a su plaire aux aristocrates; 
Fabre d'Eglantine, qui °coupe le fauteuil, noerite bien de 
presider ces scelerats: it est ainnu des son enfance par son 
pee de delicatesse; Chabot, Bazire at quelques attires, qui 
Ont essaye de deshonorer la Convention. On y volt aussi fi-
gurer le ci-devant abbe Despagnac, connu par ses volt et 
ses infamies; it a Write cette reputation, puisqu'il &Mt 
pretre et financier; pa certain Gusman, Espagnol, quis'est 
glisse dans une section, oil H avait acquis Ia conliance en 
soulageant les indigents. Cele dolt nous apprendre com-
hien nous devons nous metier des strangers, et surtout de 
ceux qui se veulent melee de nos afraires. N'avous-nous pas 
asset de nos propres forces? Ce ne soot pas les aristocrates 
qui soot le plus a craindre; ce sout cans qui cherchent a 
nous faire prendre dp gausses mesures, Loin de nous les 
strangers I 

Ces scelerats ont montre une audace, une insolence qui 
prouvent leur lachete ; s'ils eussent eta patriotes, ils eus-
sent montre du calme et de la dignite, parce qu'autant le 
tribunal est severe contre lescoupables, autant ii est juste- 

, 

SPECTACLES. 

OPERA NATIONAL.—Auj. la 2' repres. de la Reunion du 
40 coat, ou l'Inaugliration de la ftepubtique frauFaise, 
sans-culottide en 5 actes. 

THEATRE DE L'OPERA-COMIQUE NATIONAL, rue Fayed. 
— Camille, ou le Soulerrain. 

THEATRE DE LA REPUBLIQUE, rue de la Loi. — ( Nous 
n'avons pas recu l'annonce.) 

En attend. la 4'e repr. de Timoldon, trag. nouv. a grands 
chmurs. 

Tanxrae DS LA Rue FETDEAU, 	La Famille indigentel  
et l'011icier de fortune. 

Demain, Concert. On y executers un hymite patriotir 
que A grands chceurs, de Ia composition du citoyen Ga. 
veaux, et la !Maine de Jemmapes, symph. a grand ors 
chestre. 

THEATRE DE LA MONTAGNE, au Jarin de l'Egalite. —
Le Mari retrouve ; lea Bonney Gens, ego Desespoir de Jo. 
crisse. 

THEATRE NATIONAL, rues de la Loi et de Louvois. 
Auj. grand Concert. 

Dem. le Dissipateur, suivi de la Journde de l'Amoar. . 
Le citoyen Mole et la citoyenne Devienne joueront dans 
les deux pieces. , 

Incessamm. la I ?1 repr. de Wenzel, opera nous: 
•THEATRE DES SANS-CULOTTES, ci-devant Moliere. —Me-

lanide, suivie de la Servante mattresse. 
THEATRE LYRIQUE DES AMIS DE LA PATRIE, ci-devant de 

la rue de Louvois. — Relache. 
THEATRE DU VAUDEVILLE. — Arlequin Pygmalion 

Faucon, et la Nourrice republicaine. 
Dem. le Noble Roturier, 
TREATER DE LA CITE. VARIETES..—. Le Prelat d'aus 

trefois, et la Cavern. 
THEATRE DU Lycis DES Aaws, au Jardin de MOO. 
Relache. 

THEATRE Ii*If PANTHEON, a 1'Estrapade. — Relache. 
AMPHITHEATRE D'ASTLRY, faubourg du Temple. — Au-

jourd'hui, a cinq heures et demie precises, le citoyen Fran-
coni, avec ses elves et ses enfants, continuera ses exercices 
&equitation et d'emulat ion, tours de manege, dansessur ses 
chevaux , avec plusieurs scenes et entr'actes amusants. 

41 donne ses legions d'equitation et de voltige toes les 
matins, pour l'un et rautre sere. 

Du 17 germinal. 

pAYEMENTS DES RENTES DE enoTEL-DE-VICES 

DE PARIS. 

Portions de 8 mois 24 jours. Toutes lettres, 

Horns des Paycurs. 

7 Courmont, viager et perpdtuel 	 I $eptiai, 
so Lenoir, viager et perpetuel 	. . . •Beptidi. 	• 
25 Vieillard, tont. perinituel et viager . . . 8eptidi. 
54 Fauveau, perpetual..... -. 	 Septidi. 

   
  



GAZETTE NATIONALE oti LE lIONITEUIt UNIVERSEL® 
N• 199. 	Nonidi 19 GERMINAL, l'as 2e. (Mardi $ AVItlL 1794, vieUx style.) 

AVIS. 

On mettra en vente, rue des Poitevins , no 48-, le primidi 
21 germinal, Ia 51' livraison de PEncydopedie, eomposee 
du tome V, te partie, de Ia Medeeine ; du tome V, 2' par-
tie de Illistoire; et de la 15. partie des planehes de 
toire naturelle, forwent la 5* partie de la Botanique, 

Le prix de cette livraison est de 39 liv. en teuilles , et de 
40 liv. 10 a, brochee. 

POLITIQUE, 
ALLEMAG NE. 

Vienne, le 20 mars. — Bien loin que les difficultes qu'a 
fait naltre la demande de subsides en nature, faite par le 
roi de Prusse, soient déjà terminees, it parait au con-
traire qu'elles n'ont fait que s'accroitre par Ia publication 
du decret commissorial de I'empereur, du 20 janvier. On 
trouve d'ailleurs de Pincompatibilite entre ces subsides en 
nature et le parti pris ulterieurement par le corps- germa-
nique de mettre sur pied one armee d'Empire. 

On s'occupe en effet dans qe moment d'organiser ceue 
armee d'Empire, qui n'a etc jusqu'ici qu'ideale ; cepen-
dant son general en chef et ses deux generaux en second 
sont depuis longtemps nommes ; mais ce n'est que depuis 

* quelques jours que l'on songe a former les cadres de cette 
armee. 

L'armee du nord de l'Empire, d'apres ce plan, dolt s'e-
tendre depuis Bale jusqu'a Germersheim, oft el:e se joindra 
A Fannie prussienne, laquelle se prolongera jusqu'a 
Treves ; le commencera la ligne des armees des Pays-Bas, 
pour s'etendre jusqu'a la mer. 

Francfort, le 43 mars. —Les negotiations commencees 
a Vienne entre le cabinet autrichien et le ministre prus-
sien sont enlierernent rompues. L'empereur a formelle-
went declare ne vouloir point acceder aux demandes de 
la cour de Berlin, rnalgre la chaleur• quo le ministre bri-
tannique a wise A les soutenir. Ainsi Farm& prussienne, 
au lieu d'être portee A cent mille hommes, comme Frede-
ric l'avait oltert au cas que les cercles se chargeassent de 
payer les subsides et rations qu'il exigeait , va se trouser 
reduite a quinze mille homilies, qui forwent he contin-
gent de l'electorat de Brandebourg pour la defense de 
l'Empire. Chacune des deux cours a depecht un courrier 

Londres pour y porter cette nouvelle...-. 
II est certain que les dissensions de l'Autriche et de la 

Prusse sont poussees a un tel point qu'elles equivalent A une 
. rupture. II parait que la premiere de ces puissances sera 
sacriliee par Padre. On ne doute pas que la cour de Pe-
tersbourg ne soil d'intelligence avec cede de Berlin pour 
affaiblir la maison d'Autriche et la mettre dans l'impuis-
sauce de troubler leers nouvelles acquisitions ou leurs 
projets de conquete. 

(Extrait de la Gazette nationale de Francfort.) 
Nota. Le Courrier du Bas-Bkin annonce positivement 

ces faits, et dit que le roi de Prusse s'est etifin determine 
A faire retirer ses troupes, a !'exception de son contingent 
de quinze mille bommes. 

• Le Morning-Chronicle, papier anglais, assure que la 
meme nouvelle a etc apportee a la cour de Londres par le 
lord Elgin, qui arrivait de Bruxelles. 

PAYS - BAS. 

Bruxelles, le 22 mars. — L'etat politique tie la Belgi-
que n'a point change depuis la retraite des armees fran-
eaises. La cour de Vienne ne negligee rien des tors pour 
s'assurer du:petit nombre de chefs des mouvements qui 
ne tut appartenaient pas ; elle a continue. La lassitude 
ties diverspartis a favorise les machinations autrichiennes. 

8• Uric. — Tome Vii. 

g Les troie ordres 0nt Consetve toutes leurs intrigues 
comme tous leers preinges, 
j Le chancelier prise, AL Limpens, vient enfin d'etre 
nomme chancelier du Brabant. La cour a mis d'autant 
plus de temps A terminer cette affaire qu'elle y trouve ses 
convenances. 11 a elk de sa politique de retirer des places 
les anciennes creatures, qui, S'y etant trouvees pendant les 
troubles, avaient pu donner des preventions contre elks 
parmi le peuple brabancon, et qui par cela Theme sont 
aujourd'hui consultees a Vienne ou ailleurs avec plus de 
fruit sur les moyens de tromper et de conteuir la nation 
des Beiges. 

L'archiduc Charles semble avoir profile des lecons que 
sa fatale lei a donnees dans Fart perfide de se montrer 
populaire et de prodiguet 	meme temps l'esperance et 
les caresses aux ttobles, l'espece d'esclaves la plus devouke 
comme la plus aside. 	• 

On dit que ces tours derniers l'archiduc a recu des de-
peches importantes de Cobeurg , et que d'apres eta avis it 
doit se rendre incessamment A Vienne. Ce bruit ne parait 
pas encore tres foode. 

Lord-  Elgin, ambassadettr britannique, est parti pen 
aprCs les depechesde Cobourg pour se rendre a Valencien-
nes. Si ces mottvetttents old pout motif ties nouvelles de 
!'armee, if est evident quela terreur des armes republi-
mines a repris de ee cote tout son ascendant. 

Du 25. — On a tent; A Ath.un conseil de guerre pour 
arreter definitivement tan systeme d'attaque ou de defense. 
L'archiduc Charles s'y- est rendu. Le prince de Cohourg, 
le general Clertayt, le colonel Mack et he due d'York y 
out assiste. Au retour du conseil Parchiduc Charles a eu 
plusieors conferences avec MM. Grave et Metternich, avec 
lesquels it est, dit-on, parti sans Suite, et sans que l'on se-
ek o4 it dolt se ten e. 

FRANcAISE. 
Paris, le 48 germinal. 	Depuis quelque temps la plus 

gra tide surveillance s'exere.e dans cette vil le. Les coma& 
de saint public et de setrete generale de la Convention nas 
tionale continent de eoursuivre avec un zele infatigable 
tons les ennemis de )4 liberte, quel que soft le masque qui 
les couvre. L'audace des charlatans publics disparait; et le 
peuple, dont tous les sentiments et les opinions se portent 
vers la Convention nationale, s'eelaire, et paralt dcvoir 
etre degage desormais les intrigues qui le travaillaient en 
taut de sens divers, 

On arrete tous tee jours unefoulevl'emissaires des puis-
sauces etrangeres, d'emigres et d'intrigants que prote-
geaient les factions qul viennent d'etre andanties. 

On fait de frequentes Visites dans les. liens publics. Les 
divers theatres ont ete•eerixes; on arrete surtout des jeu-
nes Bens de la requisition. • 

Le 16, A'huit heures du Soh., le ci•devant Palais-Royal 
a ea environne; on dit que plusieurs comptices des der-
niers conjures y ant etc arretes. 

On est encore etonne de Paudace qu'ellet montree tons 
les conspirateurs que la loi vient de (rapper. Pendant le 
cours de la procedure ils paraissaient compter sur un sou-
levement du peuple, pour lequel de l'argent devait etre 
distribue, ainsi que stir un moUvement que tears compli. 
ces fornentaient dans les prisons. 

Lorsque leurs esperantes furent tout A coup decues par 
la declaration de la conviction du jury, on ne tut pas pets 
surpris de les entendre reclainer a grands eris la parole, et 
offrir a leurs juges sine justification tardive que la loi ne 
permettait plus de tecevoir, ens qui jusqu'alors ne leer 
avaient repondu que par des outrages et les plus grossierts 
invectives. 

Forces, apres leur jugement, de simmer une assurance 
qu'une sorte d'espoirdans la force de leur parti leur ava it 
d'abord inspiree, its ont montre moins de courage que 
d'audace. Leers sarcasmes, leurs rires ironiques et forces 
emit i ma lent tear mepris pour le people qu'ils avaient feint 
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de servir et poe' ht representation Malonele contre la4  
quelle its avatars conspire. 

Its parurent se plaindre de ee qii'aucune preuve &rite 
Welt ete produite dans Ia procedure, contme s'il fallait 
que des conspirations fussent trainees par des actes nota-
ries pour que la jUsticeriaticinate eat ledroit de les punk. 

Les ties unannees de vice Id republique qui se soot 
fait entendre au moment de l'exectition ont preuve que Ia 
contictioti du grand jury national; Parr& de most que 
prritiOnce Ia Yolonte du peuple mitre tous les conspire-
teers, est indepetidant de ces astucieuses -et veines chi-
caneS, 

Au reste, s'il eSt Vial de dire que Bette conviction Mo-
rale eStplus lente a se propager sur une %ran& multitude 
d'hommes que celle qui restate d'un fait saltine et positif, 
hem n'avons Otis a traineire que Bette difficulte mete en 
seul patriote de la France dans le jugemeut 	dolt 
porter. Stir ces tenjures Des terrioignages irrecusables, des 
preuves materielles vont etre publies surcette alfaire. Deja 

• la Societe des Jacobins, toujours ardente a concourir it 
Pinstruction publique, vient de consacrer ses seances 
l'audition des depositions qui n'ont pu etre faites au tri-
bunal qtte pendant le tours tie l'instruttion preliminaire. 

Garnier (de Salutes), Arthur et plusieurs makes mem-
bres amt enOnce les faits les phis graves et tes plus pOsitits 
sun Denton, Lacroix, Phelippeaux, etc. Des preuves au-
thentiques, les rapproebements let plus frappants se trou-
vent accumules dans ces depositions, que nous nous CM-
presserons de faire connaitre. 

L'eS-general Dillon et Thouret,ex-constituants, tloivent 
etre mis incessamment en jtigement. 

La veuve de Camille Desmoulins a ete conduite a Sainte-
Petagie: 

COMMUNE DE PARIS. • 

Conseil general.--1u 17 germinal. 
La section ati Fihistere se Plaint de ce que les prisohniers 

brftlent de is chandelle et de Thuile bien longtemps apses 
la retraite battue; elle demande que le conseil obvie a cet 
abus, attendu la rarete des combustibles. 	Renvoye a Ia 
police. 

—L'administration de police observe que les prisons 
dematident une surveillance extraordinaire. Le comite de 
karete generale leur a fait sentir la necessitd d'une aug-
mentation du nornbre des administrateurs. En conse-
quence elle dernande, et le conseil arrete gull. sera pro-
Cede sur-le-champ a la nomination de trois administra-
teurs. 

Les trois nouveaux administrateurs sont Henry, Crepin 
et Benoit: 

L'administration de police fait un rapport stir Cressant, 
-membre ttn conseil, inis en test d'arrestatiori. II en restate 
que Cressant est tin liomme taibie, pets revolutionnaire, 
mais gull n'a ete etabli aucun fait grave contre lui. En 
consequence, le conseil arrete qu'il sera mis en Eberle, en 
maintenant toutefois Parrete qui Pesci u t de son sein. 

Le comite de seta public previent le conseil que des 
Inalveillants cherehent a repandre des inquietudes sur les 
term ves d'ari Merle guise preparente Meadow. II annonce 
que c'est par son ordre et Sous son inspection immediate 
qu'il s'agit d'essayer de nottreaux moyens de defense pour 
la republique, gui presentent Unesrande probabilite de 
Wets: 

tin membre demandelm'il y aft tin nouvel disuse. 
meet du conseil general, et que chaque membre soit term 
de faire a la tribune, par ecrit et signee de lui, to declara-
tion de ce gull a fait et de ses moyens d'existence depuis 
et avant Ia revolution. 	 . • 

Le conseil adopte cette proposition a l'unanimite, et or-
donne que cet arrete sera execute immediatement apses le 
rapport annonce par le comite de salut public sur le mode 
de censers: 

— La section de Ia Reunion vient faire part 46 Par-
rete qu'elle a pris stir les reclamations de Michel, ci-de-
vent membre dtt tonseil, arrete pa? lequel elle demande 
son prompt jugement ou sa reintegration all West pas cou-
pable. 

Vagent national obtieut la parole et dit s Le eiloyell  

Michel e4esi teetiti eduPable; en sa qtialite ad Magistrat du 
peuple, it ne devait pas se permettre de toucher a un de-
pet qua &it etre regarde ermine sacte. C'est au moan 
uneinaprudence tits-grave de sa part et malheureusement 
autorisde par le mauvais exeinple donne par quelques 
fonctionnaires publics eux-memes. Je pense que ce n'est 
pas le cas de le traduire an tribunal revolutionnaih; le 
citoyen Michel est asses puni d'avoir ete mire de sieges 
parmi les membres du conseil general: robserve; au reste, 
que, s'il est permis au conseil de destituer un de ses meal-
bres, iln'a pas le droit de lereintegree dans ses fotictioesi 

La petition h'a pas de suite. 
La commission des certldcats de civisme fait son ' 

rapport. 
— Un citoyen, en qualite de defenseur officieux au tri-

bunal revolutionnaire, se presente a Pepurement. 
Pagan, agent national : Les principes contre-revolu-

tiennaires que les defenseurs officiettx ont professes au tri-
bunal revolutiontiaire,•et la rapacite condemnable qu'ils 
ont exercee envers les detenuS, tint mis le tribunal dans la 
necessite d'epurer ces concitoyens en exigeant d'eux tin 
certificat de civisnie. On en a vu qui bet exige jutqu'a 
4,000 et 4,500 file pous delendre des accuses. Pourquoi 
ne 08 examiner lit conduite de ees citoyens depuis le coin- 
inencement de la revolution P 	• 

Avant Pettiblissenient du tribenal, la plupart teavaient 
lien fait pour la liberte; tnais des qu'ils entire s'ouvrir 
pour eux la carriere de l'interet et qu'ils ont apercu des 
aristocrates a &rendre; ils se sont empresses d'afficher le 
patricilisme: Avec quelle chaleur n'ont-ils pas Wendt' les 
Custine; leS Lamorliere; cede Antoinette dont le souvenir 
rre pent que censer de PaMertume a tout ben Francais, 
toute la horde main des contre-revolutionnaires de toute 
espece et des sangsues du peuple! Mais cette ardeur ton- * 
jours active pour defendre l'honitne qui a de l'argent n'est 
plus la lame pour les pativres sans-Culottes qui sont vic-
timeS de regarement oda" la perfidie de qtielques partis 
contre-revolutionnaires; ceux-la, j'en fremiS d'horreur, 
sont presque toujours mal &tenth's. 

Déjà le conseil a arrete-que la seance du 26 germinal 
sera en partie employee a epurer les defenseurs officieux 
qui se trouveront insprits a la commission, et sans distinc- 
tion du tribunal auquel ils sent occupes. 	' 

Je demande que, dans la séance du 22, la commission 
donne lecture des noms des defenseurs officieux inscrits, 
afin quo cheque membre puisse prendre des renseigne- 
ments sur chacun de ceux des,citoyens 	pourrait con-
naltre. 
• Ce requisitoire est adopt& 

Ordre gineral du four. 
Le comite revolutionttaire de le section dU Fibistere a 

ileCloye Sort energie, son amour et son respect pour les 
lois. Des malveillants vouiaient §'emparer d'une vulture de 
comestibles, Sous pretexte que le conducteur etait sans let-
tees de voiture, et qu'il fallait se la partager ; les membres 
du comite s'y sont opposes; ils tint fait conduit* la voiture 
au marche pUblic;•on les citoyens de Mutts leg sections 
ont leS menies droits et les inemes itvantages: La conduite 
de ce comite annonce une grande horteur pour le federae 
liSme et un grand amour pour le gotivernement republi-
eain c'est un exempleque tous les bons citoyens doiveut 
inviter. 	, 	 • 

Hier au soar le ci-devant Palais-Royal a ete come; nous 
-y aeons trOeVe plusieurs fripons; le vieillard, le vertueux 
republicain y a ete respecte. 

Les reserves seront de trois oeids hethines par legion, 
la Mottle en aCtivite, et Pautre en repos; les patrouilles 
commenceront a dix !Mures du Matin,Serent trequenteS et 
silencieuses, assurerma le repos aux bons citoyens, et ar-
reteront les perturhateers de Porches 

Les citoyens qui n'executeront pas leurs consignes en 
seront iesponsables: Dant un gouvernetnent republitain 
it taut que les hornmes s'entendent el se souviennent qu'ils 
use sont pins ceux de telle ou tette intrigue, mais ceux du 
gouvernement, leqUel a le droit de punir les mechants et 
recompenser les. bons: Tout republicain qui ne sent pas 
cette verite et n'en est pas le defenseur est un faux here 
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dont les intentions sont perlides. Veillons, mes freres d'ar-
Ines, yeillonst et deeimpertons ainsi ['intrigue et les intri-
gantst 

11 y aura aujourd'hui a Mention une epreuve de pitces 
de canon de siege; mes frtres les canonniers sont de ser-
vice eatraordinaire jusqu'a nouvel ordre. 

Le service ordinaire et eatraordinaire avec vigilance. 
Signe UMIRIOT, commandant general. 

tat des prisons, 
Le bulletin de le police Porte le nombre des pri-

sonniers it 6,930. 

C~QTiYENT ON NATIONALS, 
Pr4idenee de roVien, 

, siapieg DU sptit )U 10 GERMINAL. 

On procede au renouvellement du bureaus 
Sur 206 votants. Amar a reuni 161 suffrages; it a 

etc proclame president. 
Les nouveaux secretaires sont !ludic et Monnot. 

• La séance est levee a dix heures. 

SEANCE nu 18 GERMINAL. 
Presidenee d'Amar. 

On lit la correspondence. 
• Citoyens representants , .ecrit la Societe popu-

laire et montagnarde de Saint-Girons, departeMent 
de l'Ariege , graces vous soient rendues d'avoir . par 
la sagesse de vos lumieres et votre active surveil-
lance, dejoue l'horrible conjuration trainee par des 
traitres qui, sous le masque du patriotisme, sou-
doyes par les despotes coalises, voulaie4 ensan-
glanter- le patrie et detruire la liberte. 

• pouvaient-ils imaginer tine leur ter homicide 
pfit atteindre des hommes Investis de noire con-
fiance, dont nous cberissons les vertus,et qui,  en-
tourerlde la force publique , ne cesseidde bien 
riter de 10 patrie? Qtie leur prompt supplice et l'exe-
cration publique servent d'exeinple a ceux qui, ten-
tes de leS miter, en aureient encore le coupable pro-
jet. Ne volts lasse4 pas, legislateurs, de snivre tons 
les fits de ce labyrinibe de atinotaure la reconnais-
sance publique, la prochaine destruction des tyrans 
et de tons nos ennemis seront votre recompense; et 
'y en a-t-il de plus flatteusp pour ceux qui comme 
vous honorent l'humanite per - lenrs vertus et leurs 
travaux? Toujours debont depuis-vos nouveaux dan-
gers, les sans-colottes de Saint-Gircins n'ettendent 
cpfun mot, qu'un signe de vous pour voter 4 yotre 
secours, vous sap ver-? on ex- rer vos pieds en volts 
servant de bonclier. • 

r- s Le Societe populaire de Montincon, departe-
meet de l'Allier, cttoyens legislateurs,,vons rappelle 
{me le people francpis 'expritnent sa volonte gene-
rale , a dit a l'univers : r .le veux titre litre, je veux 
un gouvernement republicain ; • et rrialgre se pnis-
smite volonte on ore attenter joitrnellement 4 sa 
belle,. et de nouvelles conspiretions purities dens 
Sop rein veulent le rephinger dens les lets! Le peo-
ple est las; ii est temps enfin qu'il soit verge; pins 
de grace aux ponimbles, plus d'indulgence poor les 
traitre,s : ils ont cpmble la !more. Nous avons ee-
Oteilli avec transport ces roeximes du contite de sa-
int pnblie que le justice et la probite soient 4 ow,-
dre du jour dans toute la republicjite, OM braves 
Molltagnards, elks serpnt desormais le cri de rallie-
men t des Frene,ais Fgonoros , car satIS cites point dg 
republiqtie. 

• geSte. F a votre poste ; le saint de la patrie yens 
le commande et le peuple , qui Vexige , est 14 pour 
vous delendre et seconder vos efforts et yotre cou-
rage,. 

•—• r f.egislateurs, ecrivent a la Convention la So-
ciete populaire et les autorites constituees de la pow 
mune de Creil-sur-Oise, la sagesse de vos lois, In 
seyerite de vos mesures out etabli d'une maniere 
inebranlable les fpndements de Ia republique, 

• Votre vigilance , votre zelp infatigable font dig-
paraitre les conspirateurs et les conjures : perissent 
sans miserieorde tons !es ennemis de le libertel 

• Tandis quo nos bras epoisent la terre pour en 
extraire la foudre qui doit pulveriser les tyrans, res-
tez a,votre poste, et continuez vos glorieux travaux, 
que nous benissons journellement., • . 

Les autorilds constitudes d'Avesnes a la Convention 
nationale. 

• 
• Ilepresentants du people, tel est le sort des re-

yolutions.qn'elles ne penitent s'operer sans secous-
ses ; tel est celui de la pfitre que toutes les ten tatives 
des ennemis de la liberte ont servi a la developper 
et a la Indrir. C'est ainsi que les nobles, en s'ar-, 
mant contre le pelt*, ont'amene l'aneantissernent 
des prejoges sur lesquels reposait leur orgueil ; que 
les pretres out eux-metres souleve le masque qui 
couvrait leur charlatanisme et tear foorberie ; quo 
les riches , par leurs intrigues, copsolident topics 
lours l'egalite. 

• Votre energie vient de &loner un plan de con-
juration d'une espece nouvelle ; des hommes corn-
bles des fe veurs du people machinaient sa mine en 
aignisent des poignards contre la representation na-
tionale, a qui it a pontle le soin de Sanyer la .patrie, 
et cette manoeuvre tpurnera encore au profit de 14 
revolution, parce qu'elle mettra le pettple en garde 
contre ceux qui, effectant un exces de popularize, le 
caressent pour le poignarder plus sfireinent. Nous 
avons Pettit des dangers qu'a courus la liberte, et, 
dans lc sentiment (tune profonde indignation, nous 
evens lure de tie faire grace 4 main conspirateur, 
de imus rallier setts cesse a la Convention nationale, 
de redoubler d'efforts pour affermir l'nnite et l'indi-
visibilite de la republique en suivant avec activite 
les principes du gonvereement revolutioonaire, on, 
verge immortel dens les annales de 10 revolotion. 

Forts de ['opinion publique, forts du bien: que 
vows avez fait, vous voyez avec caltne se briser, au 
pied de le salute Montagne dont vous °cower. la 
rime, les intrigues, les efforts insenses de l'aMbi-
tion, de la vanite, de l'autour dCs richesses, de l'er 
ristocrajie expirante. D'une main flambe et sure 
vous tracez les prinCipes sublimes qui vont servir 
4e. Ppse pox meetirs , pux vertus republicaines sans 
lesquelles Ia revointion passerait comme un songe, 
et chaenn des epoeils dont on volts erivironne amene 
on. nouveau trophee a votre gloire. Un pas de plus 
yers le but oil nous tendons tous est un litre nou-
veau que vous acquerez 'a le reconnaissance, a le 
contiance du people, qui vous invite a rester fertnes 
4 votre poste. Que les intrigents , les royatistes sa-
chent dour que Ieurs manoeuvres serorit vaines et 
ne Oront qu'accelerer la marche de la revolution; 
qu'ils sachent que la. France est debout pour les ex-
terminer, et quo vingt-cinq millions d'hommes font 
de leers corps tin rempart assure qui met le repre-
sentetion rationale l'AbFi de lours 44p0e§, 

- ponevez nos remerciements, citoyens.repre-
sentents ecrit le conseil general de le commune de 
Libreconr, departenOlit des V9sIPS du (keret dti 
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ventose, qui sequestre les biens des ennemis de la 
revolution, juste punition de leurs attentats contre 
la liberte. Votre decret est chez nous etrpleine aeti-
vile, et, comme vous aves declare inviolables les 
proprietes des patriotes, noire conduite dans ces 
operations a ete gold& par notre cceur. 

* Tenez votre parole, vous crie sans cesse la pa-
trie! Chassez, a la paix, de la terre de la liberte, 
ceux dont ('opinion prononcee contre le gouverne-
ment etabli pourrait troubler le bonheur que vous 
nobs prepares. 

Memes felicitations de la part des administra-
tears du district deNantes. 

La Societe populaire de Preuilly , lass citoyens 
employes dans les bureaux de ('administration du 
district de Provins ; la Societe des Sans-Culottes de 

- Mont-Brains, departement d'Indre-et-Loire; la So-
ciete populaire de Saint-Yrieix-la-Montasne , le co-
mite de surveillance et revalutionnaire etabli a Co-
gnac , la Societe poputaire et regeneree de Chinon, 
tes sans-culottes couiposant la Societe regentiree de 
1793 de La ustui, les officiers et soldats republicains 
du bataillon de Goriesse ecrivent 

*Legislateurs , la plus horrible des conspirations 
vient d'etre decouverte ; le plus elfrayant des corn-
plots vient d'etre &pile ; la patrie vous doit encore 
tine fois son saint : graces vous soient rendues ! 
C'est de ton sommet formidable, Montagne revel*, 
que soul partis les eclairs et la foudre qui viennent 
de (rapper et de confondre ces pretendus patriotes 
renforces et toujours montes sur des echasses , ces 
aristocrates sous le masque, ces malveil tants affubles 
du bonnet rouge qu'ils avilissent, ces contre-revolu-
tionnoires en pantalons et en sabots, ces republi-
cains en peinture et toyalistes dans le cceur, qui, 
dans letirs projets crinimels , meditaient dans l'om-
bre la perte du people. 0 crime! la Convention al-
/sit-etre dispeisee, egorgee, les patriotes massacres, 
le tresor public dila vide ! Mais non, perfides! vos 
projetSdesastreux seront renverses, vos tetes con-
pables tomberont sous le glaive de Ia loi, et la li-
berte restera debout. Legislateurs, vous le repetons 
dans Fefflision de nos cceurs : graces immortelles 
vow soient rendties! Restes a votre poste, et vice la 
repubfique! r 

— La Societe populaire tie Coux , composee de ci-
toyens tons agrieoles, temoigne a la Convention son 
admirrition pour ses travaux, sa fermete et son cou-
rage ; elle /Invite a se mainlenir dans cette attitude 
qui corrvient a de tiers republicains qui ont conquis 
la liberte et qui veulent Ia conserver. « Continues, 
citoyens representants ; les vrais Francais ne roils 
manqueront pas , et ea lea f 

— La Societe poputaire et republics ine doCirba is , 
departement de l'Aisne ; felicite la Convention d'a-
voir Monti les inanceuvres perfides des !aches parti-
sans du royalism et de la tyratinie. Elle espere que 

• leurs tetes coupables vont toinber sons le glaive de 
la loi , et que te Write sort est prepare a tous tes 
traitres qui oseraient attenter a la souverainete du 
peuple dans la personne de ses*representants. La loi 
du 21 pluviose vient de procurer dans cette 
mune /'execution des mesures decretees pour in- 

. demniser les parents des defenseurs de la patrie, et 
/'indigent adresse a la Convention ses vceux, ses be-
nedictions et son amour, comme la seule recom-
pense qui soit digrie de la patrie. 

Les president et officiers municippaux de la com-
mune de Chalons, departemetirde la Marne, dema n-
dent qu'il lent. soit accords la faculte de disposer de 
la ci-devant eglise Notre-Dame de cette commune, 
pour en donner la jottissance a la*Societe populaire, 

en fia mee du desir de propager les pri nci pes de la rai-
son uni verse Ile. --Renvoye au comite des domaines, 

— Les membres du conseil de la commune d'A-
valon, departement de ('Yonne; les citoyens de la 
commune de Deuil, la Societe regeneree des laco-: 
bins de Sarre-Libre, les membres composant la So-
ciete populaire et revoliitionnaire d'Armentieres, les 
officiers municipaux et membres du conseil general 
de la commune de Bar-sur-Seine ; la Societe popu-
laire de Ia commune de Saint- Marcel -de-Milieu, 
departement de l'Isere ; la Societe populaire de Chi-
tea uneuf , les membres composant le comite de sur-
veillance de In commune de Bourbonne, la Societe 
populaire de Clermont (Oise) , la Societe populaire 
de Rosy; Ia Societe populaire de Lorris, &parte-
ment du Loiret ; le conseil general de la commune 
d'Eguille, district d'Aix ; les maire et officiers mu-
nicipaux de la commune de Galgon , la Societe po-
pulaire de Foix ' la Societe', populaire de Champi-
grielles , Ia Societe populaire de Castillonnes; les 
citoyens de la commune du Beny, departement du 
Calvados; Ia commune d'Indre - Libre, ci-derant 
Chateau-Roux, departement de l'Indre ; les eitoyeris 
de la commune de Vannes ; le conseil general de la 
commune de Thiers, chef-lieu de district, departe-
ment du Puy-de-Dame; les republicains de Alartrea-
de-Veyres , meme departement; les sans-culottes 
composant la Societe poputaire epuree de la com-
mune de Thiers, chef-lieu du district , departement 
du Puy-de-Dame; les administrateurs republicains 
du departement tin Puy-de-Ddme felicitent la Con-
vention nationale sur les nouvelles mesures qu'elle 
vient de prendre pour la punition des traitres , ap-
plandissent an claret qui abolit l'esclavage des ne-
gres, et l'invitent a rester a son poste. 

— La Societe populaire et revolutionnaire de 
Mondoubleau, chef-lieu de district; les citoyens du 
canton de Clay; la Societe populaire de Montbeliard, 
la Societe populaire tie Carcassonne; la Societe d'An-
gis, departement de l'Eure ; la Societe populaire de 
Villemur,  , la Societe populaire de la commune d'Am-
berie , la Societe populaire de la commune de Scion-
Sey,  , les membres composant la Societe des Sans-
Culottes de La Ferte-Bernard ; la Societe populaire 
de La Ferte-les-Bois., departement d'Eure-et-Loir; 
les citoyens de Theys, district de Grenoble, departe-
ment de l'Isere ; les citoyens de la commune de Ali-
raumont , departement de la Somme; Ia Societe 
populaire de Tournus, la Societe populaire de Bemire-
moat , le conseil general revolutionnaire de la com-
mune de Rouen, les administrateurs de Lodeve; les 
administrateurs du district de Loudeac, departement 
des Cates-du-Nord; les membres de la Societe popu-
laire de Vannes; les membres composant le comite 
de surveillance de la commune de Vesoul , chef-
lieu du departement de la Haute-SaOne ; les admi-
nistrateurs du district tie Loudon felicitent la Con-
vention nationale sur les nouvelles mesures qu'elle 
a prises pour punir les conspirateurs, applaudissent 
an decret qui abolit l'esclavage des negres, et l'in-
vitent a rester a son poste. 

—.tine deputation du comite revolutionnaire et de 
la Societe populaire de Ia section de Mutius-Sccevola 
vient feliciter la Convention stir Ia nouvelle prehve 
qu'elle a donnee de son energie et de son amour 
pour la liberte; elle lid exprime la reconnaissance 
de tons les citoyens de son arrondissement pour 
avoir ecrase toutes les factious et s'etre occupee con-
stainnient du soulagement de !Indigent et du bon-
heur du people. 

— Des deputes de la section populaire de Macon 
reclament la liberte de l'agent national de cette com-
mune, dont ifs attestcnt le patriotisme. • 
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Sur Ia motion d'un membre , cette petition est 

renvoyee a Bernard (de Saintes) representant du 
peuple, qui se Votive actuellement sur les lieux. 

Un des seeretaires fait lecture d'an grand nom- 
bre d'AdresseS de felicitations. 	. 

Lt mention honorable est decretee. 
—On admet 4 Ia bane une deputation de la So-

ciete populaire de Montpellier. 
L'orateur : Representants du peuple, des sans-

culottes de la Societe populaire regeneriede Mont-
pellier vous apportent les restesprecieux dui rcpt.& 
sentant du peuple Beauvais, qui est venu terminer 
sa carriere glorieuse parmi nous. Sa vertu , son re-
publicanisme font accompagne jusqu'au tombeau ; 
it est wort en faisant des voeux pour la republique. 
Vous lui ayiez accords les honneurs du Pantheon , 
lorsque la barbaric de nos ennemis faisait craindre 

ne ffit mort sous leurs coups; nous avons 
pense que les cendres de ce martyr de la liberte 
etaient tine propriete nationale. Beauvais est mort 
victime de la barbaric des ennemis de la republi-
que ; patriotes sensibles et reconnaissants , nous 
;moils honors sa inemoire de la maniere digne des 
homilies fibres. 

Au souvenir de cette perte recente est venu se me-
ler le souvenir d'un representant mort, comme 
Beauvais, vidtime de la ferocite des satellites des ty-
cans. Ne, parmi nous, Fabre nous a vait donne l'exem-

'plc de toutes les vertus sociales. Appele sur le grand 
thedtre de la represent4inn nationale, ii a laisse 
dans la France entiere le souvenir de ses vertus re-
publicaines. 

Beauvais, Fabre, vous n'dtes pluslQue dis-je ! 
vous vivez dans le coeur de tons les Francais, vous 
vivrez au Pantheon ! Vos manes seront venges. 

Representants du peuple, nous sommes charges 
de vous feliciter, de la part de nos concitoyens, sur 
vos glorieux travaux. Restez a votre poste, le saint 
de la patric le commande ; jl vous demande Ia pro-
scription de la faction de l'etranger et des compli-
ces de l'aristocratie et du moderantisme. Notre Ian-
gage est simple, nos cceurssont purl, notre conduite 
sera toujours energique. (On applauclit a plusieurs 
reprises.) 

La deputation remet sur le bureau une caisse qui 
contient les cendres de Beauvais. 

DAVID : 'Je demande que , sur la maison o4 est 
mort notre collegue , on inette une inscription qui 
fera connaitre ses vertus, et que cette inscription 
soit accompagnie d'une palme civique en sculpture. 

Cette proposition est renvoyee au , comite d'in-
struction publique. 

On demande Ia lecture du proces-verbal des hon: 
nears funebres rendus a Beauvais par les eitoyens 
de Montpellier. 

Cambon lit cc proces-verbal ainsi concu : 

Proces-verbal de la pompe funebre de Beauvais, 
representant du peuple franoais , mort a Mont-
pellier le 8 germinal, a neuf heures du -  matin, 

2e de la republique tine et indivisible. 
A peine apprit-on la mort de Beauvais que les membres 

de la Societe populaire et des corps administratifs, reunis 
it des artistes celebres, s'occupbrent des honnetirs a rendre 
it ce grand homme. 

Le jour de la pompe fat fixe an lendemain nonidi. 
La Societe populaire, les autorites civiles et militaires et 

tin detachement de la garde nationale se reunirent b la 
Maison commune A quatre heures de Papres-midi. 

Le cortege se rendit au lieu okle corps de Beauvais etatt 
•  

depose. II fut porte par des membres de Ia Societe popu-
laire, dans on profond recueillement, au Champ-de-Mali; 
la it int place stir un bucher, au bruit reitere du canon et 
eft presence d'un people immense, dont le cliceur repetait 
Phylum patriolique: Monrir pour sa patrie, execute par 
une musique milliaire. 

Le hitcher fut slime par les autorites constitueeS ; tilt 
feu constant et sir tut entretenu, Des commissaires de la 
Sotiete populaire, des autorites constiotees et de la force 
armee resterent toute la Quit autour tin hitcher, et recueil-
Brent dans une urne les cendres prtideuses de ce martyr 
de la liberte. 

Aulourd'hui decadi , au lever du soleil, le canoe s'est 
fait entendre. A tieuf heures la Societe populaire, les au-
torites constituies , la force armee-Se sont rendues att 
Champ-de•Mars, Oil le peuple elait dela. 

Le cortege en est parti ; on detachement de la garde na-
tionale ouvrait la marche ; it etait suivi d'un grand nombre 
de citoyennes velues de blanc, portant des branches de 
!sutler et de cypres. Les membres tie la Societe populaire 

enaient ensuite; au milieu emit Ic president, portant clang 
ses bras l'urne cineraire couverte de dews et d'une cou-
ronne civique d'oir flottaient quatre rubans tricolores que 
tenaient quatre presidents des autorites constituees. 

De jeunes citoyennes vetues de Mane , portant des cor-
bellies de fleurs, entouraient l'urne. Succedaient les auto-
rites chiles et Militaires. La garde nationale bordait la 
haie ; une musique militaire executait les airs analogues 4 
la pompe. 

Dans les groupes &Mein differentes inscriptions. 
Ames a voir parcouru divers quartiers de la commune, 

le cortege s'est rendu au temple ,  de la Raison. L'urne y tt 
Ote deposee. De jeunes citoyennes Pont couverte de flours. 
Trois discours y out Ole prononcesau Milieu du plus grand 
silence. 

tine musique melodieuse s'est fait entendre, et la pompe 
funebre s'est terrain& par des cris repetes : vice la ripu-
blique! vice la liberti! vice la Montagne ! et par le ser-
meat soleuttel de venger les manes de Beauvais. 

Le peuple retire, les membres des autorites constitutes 
out appose leer wait sur Plume, Won a renfermeedatts 
une caisse scellee aussi, et remise aux sitoyens Michel, Ills 
sine, et Franc, fits aloe, commissaires nommes mt. la So- 
ciete 	pour se rendre a la Convention nationale. 

(Suivent les signatures.) 
THURIoT : Honorer la vertu, c'est s'honorer Sol-

meine. Cette verde est trop dans les principe$ et 
dans Ie cur des representants du peuple pour que 
la Convention ne s'empresse pas d'ordonner rim. 
pression et ['insertion au Bulletin du proces-verbal 
de la conduite de la Societe popUlaire et des corps 
administratifs de Montpellier. Nous avons une grande 
dette a payer Beauvais a etc vietime de l'aristoera-
tie ; it a gemi quatre mois dani les prisons de Pin-
Mme Toulon; ii eat wort des suites de la maladie • 
qu'il avail gagnee pendant sa detention. Déjà la Cons 
vention a (Mcrae que Beauvais serait transfers au 
Pantheon ; je demande que, sous trois jours, le co-
mite d'instruction publique presente le mode d'ho-
norer la meinoire tie Beauvais , de transporter Ses 
cendres au Pantheon. Faisons-nous en male temps 
on devoir d'assister tons a cette ceremonie funebre 
et de verser sur son mausolee les larmes de l'anti-
tie. (On applaudit.) 

Pnitno Je deinande que cette mesure soit &en-
due a Fabre .(de l'Herault), hid par les Espagnolsen 
coin ba ttant pour la liberte. 

GRANET.: Je demande egalement que le comite. 
d'instructionpublique fasse son rapport sur Pierre 
Bale, assassins a Toulon , et sur Gasparin, tuts en 
defendant to republique. 

Thuriot present. fa redaction de sa proposition, 
qui contient ces divers ainendements., 

THLBAUDEAU Ces quatre representants meritent 
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les honneurs du Pantheon. Cependant, comme it ne 
faut pas que la Convention se decide par enthou-
siasme, je demande que le comite d'instruction pu-
blique lasso, dans le plus court Mai, tin rapport mil 
presentera le tableau des vertns de ces martyrs de la 
liberte. Je demande que la Convention deer 0e en 
principe qu'A l'avenir on ne pourra pantlidoniser un 
republic= sans un rapport prealable do comite 
al4WuctiOP publiqtie, 

Apresquelques"debats la Convention accorde la 
priorite a la proposition de Thibaudeau. 

Ls PlisipeNT: 11 reste nue mesure a prendre, On 
P depose sur le bureau les cendres de Beauvais; ell 
attendant le rapport et la translation , oil vpulex, 
vous qu'on les place? 

Plusieurs voile s Aux archives. 
Les di verses propositions son t, adoptees en ces ter-

mos: 
a Art. Ier., La Convention nationale renvoie A son 

comite d'instruction publique toutes les propositions 
fades sur les honneurs a decerner it la meinoire des 
representants du peuple 'F'abre , Gasparin, Bayle et 
Beauvais, pour en faire un rapport sons bud jours. 

11. L'acte qui constate les honneurs funares 
rendus au representant du peuple Beauvais , decode 
en la commune de Montpellier, sera bisere au pro-
ses-verbal, avec mention honorable de la eon dude 
de la Societe popnlaire et des autorites constituees. 

a III. L'urne qui renferme les cendres de Beauvais 
- sera provisoireinent deposes aux archives ratio-
nales. a 

secretaire fait lecture de la lettre suivante : 

Theodore Beauvais, adjudant general, mph* di 
l'armee d'Italie, a la Convention nationale. 

Marseille, le 10 germinal. 
a Legislateurs, pviens de perdre le meilleur des pares, 

et la $publique un de ses plus chauds defenseurs. La mats. 
heureuse victime de }Infante Toulon, le vertueux Beau-
vais, vient, apres des souffrances infinies, de terminer des 
jours qu'il avail cons: cres tout entiers a Ia patrie. Legisla-
teurs, je ne viens point vous inviter a repandre avec mot 
des larmes sur sa tombe ; it est mort pour la liberte, pour 
son pays, pour la republique; onel sort plus beau-  et plus 
Ogee-0'01de! Puisse-141 m'etre reserve! Puissele au 
Milieu des combats pertr pour ma patrie l ftecevez-en le 
serMent selennel ; nen, je ne devierai jamais de le route 
glorieuse clue ;Tea ti cee men pere. forme par Mi t  guidd 
par lid dans la carriere du pattiotistne, vous me verrez 
perir emnine lid avant de trabir roes serments. Si ramoor 
de 14 patrie forme des beros, flue ne pourrais-je point en 
reunissent le desir de vengei mon pere et ce premier sen-
timent inns dans mon &cur. Tyransl vous sentirez deg* 
peut etre capable un fits republicain dont vous ayes im-
Mole le pare! 

Legislateurs, mon pere West plus; la republique est 
encore menaces par les despotes coalises, liar des conspi-
rateurs subalterns; je frapperai les tyrans • j'arroserai Ia 
tombe de mon pare 4e leur sang impur ; voila Ips larmes 
qu'un republicain dolt repandre, vona les seats cris 
dolt faire entendre dans les circoestances les plus doulou-
reuses. Dive d jamais, la republigue! pine la -Convention 
natio/100 sire la Montagne! 

a Signe BEAUVAIS. a 

Vinsertiou de Cette lettre an Bulletin e deer& 
tee. 

. 	LAnalicuz : La Convention ne doit pas se hornet 
A honorer la inemeire de Beauvais ; elle dolt porter 
ses regards sur sa famine. II laise un fils 	quoi- 

• que jeune, s'est déjà distingue et a meme etc blesse 
A farinee ; it laisse encore tine jeune flute,. nominee 

Caroline. J'etais A Orleans lorsqu'on annonca la 
prise de Toulon et la mort de Beauvais. II me fut 
facile de prendre des renseignements sur sa conduits 
privee ; non-senlement it etait le modele de toutes 
les verttts , mais it etait dans tine honorable indi-
gence. Je erns qu'il dtait de la dignite de la Conven-
tion d'adopter ses deux enfants. Je lui ecrivis a cette 
époque ; ma lettre fut renvoyee au comite de saint 
public. La Convention a depuis accorde 3,000 liv. a 
chacun des enfants de Beauvais, Je ne crois pas que 
cola suffise, Je demande que la Convention lasso 
pour eux ce qu'elle a fait pour la title de Lepelle,  
tier. 

Cette proposition est renvoyee au comae de saint 
public. 

13Ani:nE, an nom clu comae de salut public:Qua 
ques fonctionnaires publics affeetent de douter que 
les dispositions de l'article IV de la cinquieme sec-
tion de Ia loi du 14 frimaire , coneernant les font• • 
tionnaires publics coupables de negligence- dans la 
surveillance ou l'application des leis, soient appli-
cables a ce,ex d'entre eux qui refusent ou negligent 
de faire executer les requisitions de la commission 
des subsistances et approvisionnements. 

Ce dopte se change en-opinion qui, si elle s'ac-
creditait, deviendrait funeste 4 la republique en fa-
vorisant la faiblesse et l'inertie de pinsieurs corps 
administratifs. 

On volt des administrateurs deliberer sur les re-' 
quisitions qui blur sont ailress6es , prendre des ar-
retes pour en suspenilre ou modifier !'execution , 
priver les armees, les departements des secours qui 
leer soot promis , et sun lesquels on a fonds le ser-
vice. 

Ces administrateurs ont }'art perfide de faire pre-
ceder leurs resolutions de considerations qui re-
pendent I'alarme et ('inquietude its exagerent la 
consommation dans leurs districts ; its dissimulent 
l'etendue des ressources. S'ils se determinent enfin 
A ordonner l'exeention des requisitions , ce n'est 
qu'apres avoir affirms qu'il est impossible de les exe-
cuter. Its croient mettre ainsi law respensabilite 
convert, Les achninistres songent 4 peine 4 executer 
les requisitions Iorsque les administrateurs out de-
clare qu'elles sent inexeciitables. 

Toute la France salt maintenant qu'aucune com-
mune, aucun citoyen n'a interet , sous aucun rap-
port, de se soustraire 4 l'execution des requisi-
tions. 

L'approvisiminement des armees, des districts, he 
pent s'executer que par des versements de proche 
en proche. 

Les citoyens voisins des armees et des lieuxoli les 
besoins sf  fpnt sentir doivent partager lours sub-
Sistanees , sans patculer la consommation des der-
iders moil qui precedent immediatement la recolte. 
Nous sommes tons hires; et le federalisme des sub-
sistances serait le plus grand des attentats. 

Les citoyens doivent compter qu'en emploierp 
pour eux les mimes moyens de versement et de cir-
culation que l'on emploie pour ceux qui eproevent 
des besoios actuels et urgents. 

Le gouvernement satisfera A leurs besoins ; les 
arrivages et les prises aineliorent noire  sitnatien tens 
les jours; le prix des grains, de quelque endroil 
((Won les tiro, clemeurera fixd an mew faux. Les 
frais de transport ne sercint calcules que sur la dis-
tance de dix 

Toutes ces dispositions doivent fixer invariable-
ment la tontiance et la securite des citoyens dont les 
grains sont en requisition. La conduite des admi-
nistrateurs qui cherchoraient a suspendre ou retar- 
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tier l'execiltion,  des reqiiisitions est tin attentat con- 	chees Mix transports des loins, pailles et.avoineS deS 

magasins de linterieur. 
. Aux armees, cites seront disposees pour recevoir 

vingt-cinq a trente quintaux. 
IV. Ces transports s'effectueront par le moven 

des relais calcules sur des distances de ohm;  six et 
sept lieues, suivant les localites. 

k V. La Commission des transports militaires 
pourra se servir, au besoin , et lorsque les circon-
stances l'exigeront , des memes moyens pour fake 
parvenir aux arinees les effets de campement, ha-
billement, eqtripement. 

VI. Les prtiptietaires des chevaux seront payes 
a la fin du retour de chacom course, et sur le pied du 
maximum fixe par quintal et par lieue pour le 
transport des subsistances. 

• VII. La commission des transports militaires fera 
les fonds necessaires a ces differentes depenses, et la 
tresorerie nationale tiendra a sa disposition la somme 
de 10 millions pour ce service.' 

Ce detret est adept& 
BAlltRE : Citoyensi 	Brands besoins it taut de 

grandes mesures ; nous aeons besoin de vaincre les 
tyrans, cette earnpagne ; it faut done en prendre 
tous les moyens. Vous avez ordonne d'immenses 
preparatifs pour les transports militaires: tons les 
travaux commandos s'eXecutent ; les ateliers ont etc 
Multiplies et sont dans la plus grande activite. 

Quand it s'agit de la liberte, de la destruction des 
tyrans et de l'augmentation des moyens qui doivent 
assurer la victoire des hommes libres sur les escla-
yes, on n'a pas assez fait lorsqu'il se presente encore 
des moyens d'acceleration et d'augmentation dans 
le developpement des forces nationales. 

Vous avez ordonne dans le mois de vendemiaire 
une levee de chevaux pour la cavalerie dans tousles 
cantons de la republique; votre comite de saint pu-
blic vous propose d'eniployer. la meme mesure pour 
avoir, par la voie la plus sare; la plus prompte, des 
chevaux de trait, des voitures et des harnais. 

Cette levee se fera avec rapidite. Les Francais sont 
impatients de vole leurs ennemis vaincus ; ils atten-
dent de vous les moyens d'execution et la direction 
de leurs ressources:  Employez et clernande:z tout ce 
qui,est necessaire et tout ce qui pent assurer et ac-
celerer le succes; les Francais ne vous dementiront 
pas. C'est .dans les objets de consommation 
fatit porter les calcuis de l'economie mais vous de-
vez employer tous les moyens d'auginenter le mou-
vement et la force dans touter les parties du. ser-
vice. 

11 n'a pas pare moms necessaire de faire une levee 
de mulets qu'une levee de chevaux; on suivra le 
meme mode pour l'une et pour Pautre. 
• Le comae vous propose aussi de faire tournir des 

voitures et des harnaisd'attelagei de lever des Char-
retiers parmi les citoyens de tous les ages. Ce ser-
vice est trop utile pour ne pas penser que le eitoyen 
qui s'y engagera reniplira ses devoirs comme s'il 
etait entre dans sa requisition. Par ce moyen vous 
n'aurez plus dans les transports ni ces baronS, ni ces 
marquis charretiers, hi ces mtiscadins contre:revo-
lutionnaires qui nous ont trahis partout dans la 
dernfere campagne. . 

II a fallu se decider sur les moyens les plus 
prompts, les. plus stirs et les plus economiques de 
retablir les Cheiraui fatigues. Oh vous arpropose di-
verS Mojets ; le temps presse, iI etait necessaire de 
prendre un parti. 

tre le salut de la patrie. La Convention nationale 
doit declarer q®e les peines portees par le claret du 

frimaire contre les corps adrnimstratits coupa-
bles de refits on de negligence,dantla surveillance 

l'application des lois sont applicables a aux qui
retusent ou negligent de laird executer-les requisi-
tions de la commission. , • 

Voici le projet de decret 
. La Convention nationale, apres avoir entendu le 

rapport du comae de salut public , decrete que les 
administrateurS et leS fonctionnaires publics qui sus-
pendront les requisitions de la commission des sub-
sistances et des approvisioimements, dont l'exectu, 
lion leur aura ete confiee on qui leur 'atiront etc 
ad ressees ou notiliees, ou qui, par des deliberations, 
des arreteS on des proclamations, en attenueront 
l'effet, encourront les peines portees par l'article IV 
de la einquierne section du &era du 14 friinaire.. 

L'insertion du present (keret au Bulletin tiendra 
liett de promulgation. 

Ce decret est adopte. • 

13anhm ! Le transport des fourrages s'eSt toujods 
fait .par les voitures, chevaux et harnais des culti-
vateurs. „  

Le M d id a'ordre , l'imprevoyance des agents ont 
souvcnt occasionne des reclamations. 

La nation reparera des pertes 	a Re impessi7 
ble d'eviter; elle examinera Ia conduite des agents 
employes dans cette partie du service. Elle va faire 
cesser le desordre et obvier aux pertes que souffri-
reit encore l'agriculture. 

Le collide de saint public propose a la Convention 
nationale d'ordonner la confection de six mile voi-
tures destinees au transport des tonnages: 

Ces voitures seront conduites par des chevaux mis 
en requisition t  jusqu'a ce que l'on en ait rassemble 
un assez grand nombre pour faire le service. 

Les cheVatik this eh requisition ne feront qu'une 
course d'un relai a un autre. Les proprietaires se-
ront payes apres leur course. 

Les mews voitures seront conduites avec leur 
chargemerit jusqu'au lieu de lour destination, et it 
n'arrivera plus que le chargement soil ditninue d'un 
tiers avant l'arrivee au lieu du dechargement: 	. 

Les memes voitures serviront au transport des et-
fets de campement. 

Le prix sera paye sur le pied du maximum lixe 
pour le transport des subsistances, soil qu'il s'agisse 
en effet du transport des subsistances, sort qu'il s'a-
gisse du transport d'effets de campement. 

Vold le projet de decret 
. La Convention nationale, apres avoir entendu 

le rapport de son comite de saint public, decrete ce 
qui suit: 

e Art. ler. La eominisSiori des tr.anSpbets 
fera construire, sons le plus bref delai, six mile 

voitures propres aux transports des fourrages. 
II. En attendant Ia confection de ces voitures, 

la commission pourra en loner, en mettre, en requi-
sition un nombre suflisant pour assurer le service; 
elle pourra egaleme,nt en acheter, si elle en trouve 
de propres aux transports auxquels elles sont desti- 
aees. 

• 111. Ces voitures Seront particulierement atta- 
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Votre comite vous propose un projet de decret 

co»cerna ut une levee de chevaux, une levee de mu-. 
lets, ;tree des voittires et des charretiers, et un mode 
economique et Ar de retablir les chevaux fatigues 
qui ont besoitt de repos pendant tin on deux mots. 
nonnons aux armees republicaines tons les moyens 
de vairtcre, et nous-dicterons la paix al'Europeet la 
liberte aux peuples, 

Le comite vous 'propose le projet de &act sin-
van t. 
.Batere lit un projet de decret qui est adopt& 
(Nous le donnerons dernain.) 

(La suite demain.) 
N. B. Stir une lettre de Faccusateur public pres 

le tribunal revolutionnaire, la Convention a decrete 
d'accusation Simon, l'un de ses membres, Menu au 
Luxembourg. 

TRIBUNAL CRIMINEL REVOLUTIONNAIRE. 

Dull germinal.—Claire-Joseph Carris, dit Bar-
botan, AO de soixante-quinze ans, demeurant a 
Bonnais, departement du Gers, ex-comte, depute a 
l'Assemblee constituante , convaincu d'avoir eu des 
intelligences avec les ennemis exterieurs de Ia repu-
blique , specialement avec les emigres, tendant 
favoriser le succes de leurs armes centre la patrie , 
en leur faisant passer a cet diet des secours en ar-
gent, et notamment unesomme de 35,000 lir. d'une 
part, et celle de 2,900 liv. d'une mitre, et differen-
tes sommes particulieres; • Et Joseph Negre, age de soixante et un ans, natil-
de La vasga ,departentent de Lot-et-Garonne, fertnier 
de Juliac, l'un des emigres avec lequel Barbotan 
eorrespondait, convaincu d'etre cornpliee des intel-
ligences dont it s'agit, ont etc condamnes a la peine 
de mod. 

—P.-B.-F. Gaillard, age de vingt-six ans, garcon 
papetier, rue de Ia Hachette, a Paris , natif ,de eor-
meille, district de la Montagne.du-Bel-Air, fits d'un 
notaire audit lien, convaincu d'avoir term, fors du 
reerutement pour le departement de t'Eure, des 
propos tendant a &ranter la tidelite des citoyens en. 
vers la republique , a etc condamne a la peine de 
Mort. 

— L.-F. Lavergnethamplaurier, Age de cinquante 
ans, natif d'Angouleme , ci-devant capitaine au 
line regiment, ensuite lieutenant-colonel et comman-
dant militairea Longwy, convaincu d'être auteur ou 
complice d'une conspitation centre le peuple fran-
Cais, en entretenant des intelligences avec les enne-
mis pour leur livrer les villes trontieres , et notam-
ment Longwy, et favoriser ainsi Fin vasion do terrf-
Loire francais , et encore en ditapidant emportant 
et s'appropriant les fonds de la caisse militatre ap-
partenant a Ia republique, a ete condamne a la peine 
de mort. 

— J.F. Bonet, Age de trente.qvatre ans, natif de 
Lueiennes, bijoutier en cuivre, demeuratit marche 
Martin, a Paris, convaincu d'avoir, le 25 frimaire, 
tenu des propos tendant a provoquer la dissolution 
de la representation nationale , des autorites consti-
Nees, et le retablissement de la royautd, a e:td.con-
damnd a la petite de mort. 
" P.-L. Perdreau, age de seize ans, garcon bijoutier 

en cuivre, implique dans cette affaire, a etc acquitte 
et mis en liberte. 

Victoire Replier, femme de La vergne-Cham-
plattrier, ex-cot-I-ma ndant de Longwy, figee de vingt-
six ans, native d'Angouleme, demeurant rue Traver-
siere, faubourg Saint-Germain, a Paris, convaincue 
d'avoir tenu des propos tendant au retablissement 
de la royante en disant ce jourd'hui , dans une des 
salles attenant le tribunal revolutionnaire : II fart 
un roi 	et en repetant avec la plus grande opinia- 
trete ce propos, a etc ccindamnee a la peine de mort. 

SPECTACLES. 
°Pena NATIONAL. •—• Dem. la 3,  repres. de la Minion 

du 10 aoal, ou Inauguration de la Bipublique francaisc, 
sans-culottide en 5 actes. 

THEATRE DE L'OPERA•COMIQUE NATIONAL, rue Favart. 
Arndros et Almona, ou le Philosophe franfais d Bassora. 

THEATRE DE LA REPUBLIQUE, rue de la Loi. 	Le Pere 
de famine, suivi du Rendez-vous. 

En attendant la ire repres. de Timoldon, trag. nour. 
grands cliceurS. 

THEATRE DE LA RUE FEYDEAU..-= Auj. Concert. On y exe-
cutera un hymne patriotique a grands clueurs , de la 
composition du citoyen Gaveaux , et la Bataille de /elm 
mapes , symphonic a grand orchestre. 

Dem. tes Deux Ermites; Claudine, ou le Petit Commit• 
sionnaire, et /a Prise de Toulon. 

THEATRE DE LA MONTAGNE, au Jardin de l'Egalite. —
Le Sourd, ou Auberge pleine,cona. en 3 actes, et le Des. 
espoir de Jocrisse. 

THEATRE NATIONAL, rues de la Loi et de Louvois. —
Auj. le Dissipateur, suivi de la Journde de ['Amour. Le 
citoyen Mole et la citoyenne Devienne joueront dans lea 
deux pieces. 

Incessanx. la t' repres. de Wenzel, opera nouveau. 
THEATRE DES SANS-CULOTTES, ci-devant Moliere. — 

Relache. 	 • 

THEATRE LYRIQUE DES ANIS DE LA PATRIE, ci-devant de 
la rue de Louvois. — 

THEATRE DU VAUDEVILLE. -•-• Nice; le Noble roturier, et 
le Poste emend. 

Dem. la Nourrice ripublicaine. 
THEATRE DE LA CITE. — VARIETIES. — Auj. Relache pour 

la repetition des Peuples et les Bois, que l'on donnera 
primidi 21 germinal. 

THEATRE DU LYcIE DES ARTS, au Jardin de l'Egaliteo—
iielache. 

THEATRE DU PANTHEON, a t'Estrapade. 	Relache. 
AMPHITHEATRE D'ASTLEY, faubourg IN Temple. — Au-

jourd'hui, a cinq heures et demie precises , le citoyen 
Franconi, avec ses Cleves et ses enfants, continuera sesexer-
cices d'equitation et d'emulation, tours de manege, dames 
sur ses chevaux, avec plusieurs scenes et entr'actes amu- 

. seas. 

Du 18 germinal. 

PAitumEnTs bEs RENTES DE L'IDITEL-DE-VILLE 
DE PARIS. 

	

Portions de 8 moil 24 jours. 	'cures. 

Noms des payeurs. 
8 Despeignes, tont. viag. et  perp. . . . 	Octidi, 

17 Cochin, perpetuel et viager . . . . . Octidi. 

	

2d Lantotte, perpetuel et viager 	 Octidi. 
Johanto du Jeant, perpituel 	 

   
  



GAZETTE NATIONALE ou LE MONITEUR UNIVERSEL 
N° 200. 	Ddcadi 20 GERMINAL, ran 2i. (litercredi 9 Ay(11, 1794, vieuce style.) 

014  DE 1;ANCIEN MONITEUR. 
Les souscripteurs dont l'ahonnement expire au  ter,  tnai 

proPhain (vieux style) sprit prevenus que, pour faire concor-
der leur souscription avec le nouveau detadaire, its suront 
les dix premiers jours de floreal a deduire sue leur renoti-
Tenement, qui ne doit etre consequernment que de &Liz 
WAS et vingt jours pour les abonnes de trois mois, de cinqineis 
et vingt jours pour ceux de six' mois, et de onze mois et yin& 
jours pour ceux d'un an. ; en sorte qUe les souscrippteurs des 
departements auront a payer: pourdeuxs umii et vingt Jones, 
48 14% 15 6 den.; pour cinq mois et vingt jours; 59 	13 s. 
6 den.; pour ooze mois et vingt jours, st liv. 13 S. 6 den. 

ceps de Paris paieront : pour deux mois et vingt jours, 
10  !iY.i pour cinq mois et vingt jours, 34 liy.; pour onze 
mois et vingt jours, 70 1iv. 

Dletts qe  preadrous plus rrabonnpment toute date; ils de-
Trout !.oujours comptepeer du t.' d'uo mois queleonque ; et 
nouiretterons Yavis de ;Forger les lettres gel renforment 
des lOgrRiP• 

PQ41P9 E. 
ALLEMAGNE. 

Prime fort, to 30 mars. —La resolution prise par le roi 
de Prusse de rtnoneer entierenient a la negotiation sur les 
subsides demander, et de ne laissez sur le Rhin que son con-
tingent d'electeur, a repandn dans toutes /es sours coati-
sees ou attaellees a la coalition one consternation profonde. 

On observe que ce soot les troupes prussiennes qui cou-
vraient les bords du Rhin, -et que cette retraite -par conse-. 
Wield va taisser lescontrees riveraines exposeei aux incur-

' sions des republicains franeais. 
04 fait de toutes parts lee plus wives instances au roi tte 

Prusse pour l'inviter 4 changer de resolution; on consent a 
lui aceorder les subsides qu'on lui yefusait. 'foils 	cer- 
des opt enynye des (Mettles 4.E'rgpcfpF1. ;  piais op alietz up 

reire que ses demarches seront sans elfet aupres de 
Frederic-Guillaeine; car, independsmment 4 l'arfaire des 
subsides, ' ii 'est en dissension ouverte avec la cour de 
Vieene our plusieurs points, et notamment 	stile; de 
rarmetnept des habitants de s campagne. 

L'erapereur seetenu trop ouvertement ksysteaue dp in 
requisitiop pour y renoneer aujourd'Id, de sorte (Wm" 
rapproclmnenf quit paraltrp 4*e extreme ditpculte. 

NgAISE. • FRA 	. • 
Cherbourg, le 13 gerininal. — Void un nouveau trait de 

courage et trhumanite. Uo enfant age de vingt-deux mois, 
conduit a la main par one jeune fille, tombe a !a mer, le 
8 germinal, sur les dix heures du Main, dans le quaff 
l'entree du bassin de Cherbourg. Il est survenu a ('instant 
plus de trois cents personnes, mats it n'y avait point de 
chaloupe It port& pour voter au secours. 

Le citoyen Richer, maitre d'equipage des vaisseaux de 
la republique, ne consultant que son ardeur de faire une 
bonne action, saute It la mer tout !belittle ; joint l'entant et 
le sauve. Cet acre de courage et de civisme merite'd'etre 
honOre; le citoyen Richer, pour couronner sa bonne ac= 
tion, a fait prendre soin del'enfant, qui a die longtemps 
dans le plus grand danger, et dont les parentS sont lieu 
fortunes; it regarde cet enfant comme devenu le sien. 

SOCIETE 
DES ANT§, DE LA Yggf0 gT N WOAPTO. 

REMIT AUX CIfREV4NT JACOBINS DE PARIS. 
Presidenie de Ugendre. - 
sP1FE PV t6 PFI4l44!!! 

Chasles demande que Conthon rende compte de la 
Be Serie. — Tome VII. 

seance memorable qui a eu lieu aujourd'hui it la Conven-
tion nationale,' et du decret qui oblige les membres de la 
Convention de mettre au jour leur conduite morale et po-
litiqep. 

Robespierre; Puisque l'on convient 	s'est passe tin 
evenement interessant pour la liberte ; gap les operations 
sublimes Cie la Convention Viennent encore de saltier la 
patrie si elle persevere dans ses operationi, si 'elle conti-
nue de distinguer Pineocence (Payee l'ariskeratie; si enfin 
elle se montre ausii soigneuse de prof eger Putie que de 
frapper l'autre; puisqee l'on convient de loos ces fails, je 
demande clue la conjuration soil a l'ordre de lour; que, Si 
quelque bon citoyen petit developper ks circonstances.af-
(reuses qui derivent du principe de cette conspiration, s'il 
petit volts faire part des details importants qui Wont pas 
etc connus jusqu'a present , ii monte a la tribune, et qU'll 
Fasse connaltre touts la profonde seeleratesse des conspiii-
teurs qui yohlaknt nous entrainer darts 1p precipice ,tefi 
seuls ils sont tombes. 

C'est de cette manicure quenoas porterons des Coups ter. 
ribles; &est Sinsicine nout' edaserons les enneinis de la 
beak et non par des meSures partielles elltmopsiderees; 
c'est en attain droit aeux, c'est en ks stomata en lace et 
avec aeha reemetufs'est en plow* dans let,,'Cenr he pOl. 
guard de la justice, que noes pouirons dellirer la liberte 
de tons les seelerats qai veulent la detitike.' 

Cet ordreidu jour doit sans contreditTemporter sur ce-
lui que vous a propose Chaste*. Et qu'iniperte qpe la Con-
vention oblige 'ebactin de sec Mei-Ares a tendrecompte de 
sa fortune I Nest-il 'pas evident  que 14;filipous seals 
pourrout ecbapper it la rigueur de cette meepteP'Les co* 
pons out leur forkne en pertefetiille du chei Petrauger 
Brisspt se disail paerre, et' l'On salt qu'ilavalt daS unisons 
it Londresi Chabot disait 	n'aVatt jiaS 1.400 la dot fie 
sa femnieftouS les Coupahles qui out ped par la Min de la 
justice se disaient pauvres. Les'seelerat's' driontioelpurs au 
peuple ; a Mks sommes patirrei et ioenriitSibles; vows tie
pouvez pas prouver title imus Sommei riches, a 

Citoyens; regSrdonS comme nu principe invariable 00 
ne jamais presenter au mauyais citoyen le moyee de Sc.  
ranger parnd les.pa trieteS1 extrees Wens deS'Pi:enyes gel 
appartienupnt exdusivement Mix patriotei, el meter's tout 
ctequi peut etre -Commit' Suspatriotesit suit aristeerateS. 
Les patriotes sont purs ; s'il en' est a qui la fortune sit ac-
eorde' des dons que • la vertu *prise et epe la cupldite 
'cute estime 	spnt. bien loin 'de voulclir les escher;.  its 
n'ont pas de plus grind deSir 'clue Wen faire tint petite 
usage; it n'y a lee les eonspirsteers qul  utettcnt leur 
'II a leS soustraire a la vile du pettple. 

Les preaveique nous devour exiger c'est pee vie dont 
ks laments soiept tons marques par des actions vertueU. 
seS 	pie 'vie remplie de sacrifices faiti # Is pa tile. Qu'ina, 
pone quel'on Sit monk sa garde 'et paye regutiereaterit 
ses impositions P .  Qu'inzporte .que 	reedi*e 	Tu ne 
proureras pasque ma fortune est angmentee deppis la re. 
Volution? a II -faut renvoyei au temps de Lafayette les 
moVens qui a'etaient nfis en usage 'gee par ses amts et ses 

• partiSans. C'est avec de telles preuVes nulls Pretendaient ,  
etre ks seals patriotes ; eux souls possedaient au supreMe 
degr6 le patriotisme, parse qu'euSeuts- poiivalent reniplir 
les formslitesqu'ils exigeaient eux-mimes poin etre patrio. 
tei:Ce n'est done pas par le nombre'de gardes qn'ils ont 
inontees on qu'i Is opt fait minter pour eui qu'il taut juger 
leS hommes, mais parse sacrifieecentinfiel ifs leur ambition 
et de leur ergeeit a la cause de In pa trip. ft resulM de la. 
que is proposition faile A !a Convention 'trold)ger tons les 
menibres a rendre conipte de leur fortrine n'est ens quid 
importante qu'elle le psrait au premier coup creed, leSaiS 
qu'elle part d'utie amehonnete et juste, mitts pile OP* 
sente pas des TesultatSheureux. • 

En "dejonani leS conspirateurs 'um n'avmp 1)4,5-wore 
atteint le hut auquel nous tendons, 'Pint 	y aura one 
ligue de tyrani conjures-  cootie la France, la liberte Ora.  
exposee a de grands dangers. Cette refiexion doit sotitenir 
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votre justice et noire vigilance, et nous engager A Ile pas 
abandonnet lesgrandcs mesures que nous devonsprendre. 

• Frapper earistoeratiedes qu'elleparalt you** tlevenir in. 
solenie, lui areachea• le masque dont elle se cottvre, voile 
l'ordre du jour. Epouvantons l'aristocratie, de maniere 
non-seulentent qtl'elle ne puisse plus nous attaquer, mais 
qu'elle n'ose pas mettle essayer de nous [romper. D'un au-
tre mite, protegeone l'innocence et ravissons A la tyrannie 
l'affreue espoih de detruire les patriotes. (be vita applaue 
dissemen Is se font entendre. ) 

La proposition de Robespierre est adoptee. 
Arthur: e'etais appele pour deposer au tribunal retro-

lutionnaire des faits importants A la charge des conjures. 
Le jury s'est Weave stillisamment instruit, et je teaipu 
etre entende. D'aprds Ia motion de Robaspierre, je vices 
deposer dans votre sein ee que je cievais dive an tribunal. 
En 4790, Denton fot porldpar le district des Cordeliers Ala 
place de notable tle la commune de Paris; it fut rejete par 
Pteristocralle; mais Mirabeau, qui inlluencait Passe mblee , 
le fit nominee an departement.Depeas cette epoque Dan-
ton ne fit plug porter de lui ; mais ih reparut sur la scene 
politiquc A le more de son protecteur. Cette conduite 
prouve qu'il ne parlait en public que pour obtenir des pla-
ces. Danton fut nomme commissaire dans Ia Belgique. A 
son retour it fit un eloge aompeux de Dumouriez, que l'on 
savait etre vertu A Paris pour sauver Capet. II propose de 
faire dans Paris title insurrection pour sauver la Belgique, 
et alors la Belgique stmt evacuee. II avait forme le projet 
de fake assassiner les citoyens de Paris par les aristocrates. 
Ik tent A la inaitie et dit au maire : « If taut quit y alt une 
insurrection; rei de ('argent A ma disposition, j'en donne-
ral s'il m Taut; ii est indispensable que le peuple marche et 
que la Convention soit purgee. • 

II est evident Mie Danton voulait fount* a bumouriez 
un pretexts pour marcher sur Paris. Si l'on avail touché 
aux membs'et de la Convention, Dumouriezaurait dit A ses 
soldats a Je vous conjure, au nom de toes les departe-
meets, de marcher at de punir la Ville de Paris, qui a 
viols la representation nationale. n L'insurrection n'a pas 
eu lieu, et Dinnotteiez a etc oblige de dire aux soldats que 
c'etait au maniere roi qu'il marchait stir Paris. Les soldats 
ont reconnu le pier, et nous aeon, die settees. ['argent 
que Denton possedait fut offert A Santerre ; male it rte fut 
paselistribuealSeepthinpteMent pour faireneltre On mou-
vement. 

Le 40 mars, Delfieux et le commandant des Marseillais 
voulurent faire tine insurrection; its allerent A la omtnune, 
od se trouvaient abets une foule de citoyens. On annonca 
qu'il etait question de tirer le canon d'alarme, de sonner 
le tocsin. La commune montra beaucoup de fertnete ; elle 
declare qu'il y aurait peine de mort contre ceux qui von-
draient tirer le canon d'alarme, sonner le tocsin, fermehles 
barrieres, etc. Une deputation arrive en melee temps, et la 
fermete qtPelle deploys lui impose tenement que Fournier 
l'Americaist n'osa pas lire to petition dans laquelle it de-
vait demander One insurrection. 

L'orateur develOppe eusuite le projet forme par ilOnlioe 
mad d'autres indieldus de faireune insurreedon A Pepe-
que du 24 mars. On devait se rassembier an Champ-de-
Mars sous pretexts d'un repas civique celebre en rejoeis-
sante de la reunion des sections de Bon-Couseil et des 
Lombards. Un courrier devait arriver sur ces entrefaites et 
apporter les plus mauvaises nouvelles. Alors tous ceux qui' 
voulaient tine insurrection seraient rentres dabs Palle, se 
seraient repandus dans les sections pour les engager A se 
lever en masse et a marcher au-devant derennenti. 

It fait part ensuite que, le 28 du mois d'aoftt, it de-
monde au representant Lacroix s'il y avait quelques nou-
velles, et que celtii-ei lei repondit : u Nous en recevOns de 
tres-mauvaises; des armees nombreuses sont stir noire ter-
ritoire, et nous ifaVeites que tres-peu de moyens. II taut 
neeessairement qu'unehef se mette A la tete des Waives, 
sans quoi nous sommes perdus. 

L'orateur termine annoncant qu'ayant reneontre le 
*amine Duplain au moment oft Denton venait de partir 
pour Arcis-sur-Aube, Duplain lui dit que Danton etait de 
tresanauvaise he Ovule qu'il regardait les mesures que Pon 
prenait comme contre-revolutionnaires; qu'en conduisaot 

.Marie-Antoinette A  l'itelialaud on detruisait l'espoir de 

trailer aver !es puissances earaneeres ; que Custine avait 
etc juge trop legerement , et que cette conduite envers nos 
meilleurs ge.neraux nous mettait dans l'iMpossibilite de 

-vaincre. 
Levasseur rappelle l'audace avec laquelle Lacroix tint 

rendre compte A la Convention de la conduite qu'il gait 
tenue dans la Belgique et de I'effronterie avec laquelle it 
soutint 	n'avait commis aucutte dilapidation. II iustrui. 
sit la Societe que le district de Bethune eerivit, lors de 
l'evacuation de la Belgique, quit avait effete deux voile-
res chargees de caisses renaplies d'effets, et que les voitu-
riers, qui ','avaient pas de passeports, avaient declare que 
ces caisses appartenaient A Danton et A Lacroix. 

Ces deux individ us ayant eu connaissance de cette piece, 
Hs se la firent remettre par mi commis du coulee de cor-
respondence, et le comite de saint public n'en fut point in. 
strait. Ds vinrent ensiiite a Ia Convention se plaindre de 
ce que le district de Bethune avait arrete leurs mattes, et 
par ce stratageme trompeur its obligerent ce district A rela-
cher les voitures. 

Chasles fait part que Lacroix avait pris la defense de 
Chabot, et qu'il avait ose dire que, malgre sessceleratesses, 
it &aft tres-politique de lui pardonner. 

Arthur ajoute que Lacroix avait epouse une ci-devant 
comtesse qui avail un tabouret chez Madame. Cet homme 
avait achete beaucoup de meubtes d'emigres, et dans les 
nombreux envois qu'il.Iit de ces objets dans le village d'A-
net, sa patrie, on trouve des tinges marques au chiffre de 
Parchiduchesse d'Autriche, gouvernante des Pays Bas. 

Un citoyen annonce que Simon a sollicite en sa presence 
la liberte de plusieurs personnel suspectes du Mont-Blanc, 
et gull a dit qu'il ne voulait etre d'aucun comite de la 
Convention, parce qu'il n'aimait pas le sang. Ainsi cet 
homme, par les calomnies les plus perlides, avilissait on-
vertemeut la Convention nationale. 

Un autre citoyen annonce que, dans le temps de la no-
mination de Lafayette A la place de commandant de la 
garde nationale parisienne, Danton declare que cette no-
mination n'etait que provisoire, et qu'il faudrait bientot 
nommer le duc d'Orleans. 

— Gamier (de Saintes) presente les details qu'il a déjà 
donnes a la Convention sur sa mission dans le departement 
de Ia Sallie. Il parle des calomnies odicuses et des bruits 
injurieux repandus contre Ia representation nationale, du 
projet forme pa r les conspiratenrs, am is in i m es de Phelip-
peaux, d'exeiter une insurrection contre la Convention; 
des injures fuites aux representants que Pon tfaitait de 
contre-revolutionnaires, parce 	frappaient courageu- 
sement tons Ies ennemis masques du bien public. II 	, 
dare que le 'Hoye', qui devait etre employe pour exciter 
un mouvement populaire elan Ia famine. Un administra. 
teur des subsistances refusait d'envoyer des denrees dans 
les districts qui en thanquaient, tandis qu'il en procured 
abondamment A cent qui n'en avaient pas un besoin ays4 
pressant. Les conspirateurs out jet& les hauls cris quand it 
a fait arreter ml pret re contre lequel it avail des faits gra-
ves. Les ecrits de Phetippeaux ont did repandus avec pro-
fusion; *Societe d'Alenon, qui en avait recu, les a roués 
A l'execration, et elle a vote une Adresse de felicitations au 
representant dans le departement de la Sarthe. 

Gamier an nonce que six conspirateurs sont arrives au 
tribunal revolutionnaire et que quat re a utres soot presd'y 
arriver. Aprils avoir prdsente quelques retlexions sur les 
troubles que les conspirateurs fomentaient, it termine 
ainsi : a Si nous nous purgeons, c'est pour avoie le tiroit de 
purger la France. Nous tie laisserons aucitii corps hetero-
gene dans la republique: les ennemis de la liberte doivent 
trembler, car la massue est levee; ce sera la Convention qui 
Ia laucera. Nosennemis ne soot pas aussi nombreux qu'on 
veut le faire croire ; bient& ils seront inis eu evidence, et 
its paraitront sur le theAtre de la guillotine. On dit que 
nous voulons detruire la Convention: non, elle resters in-
tacte; mais nous voulons elaguer tie ce grand arbre les 
branches mortes. Les grandes mesures que nous prenons 
ressemblent A des coups de vent qui font *tuber les fruits 
verreux et laissent A Parbre les bons fruits; apres cela vous 
pourrez cueillir ceux qui resteront; ifs seront mats et pleitts 
de saveur ; its porteront la vie dans le republique. Que 
M'importe que les branchessoient nombreuses, si elles so; 
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carittes? 11 mut miens qu'il euresteun plus petit nombre, 
pourru qu'elles soient vertes et vigoureuses. 

— Couthon donne connaiSsance du complot trame par 
Simon, l'ex-constituaut Thouret et Ig ci-devant general 
Arthur Dillon; Wentre dans les meows details qu'il a *-
scales ala Convention, et annonce que Ia prison du Luxem-
bourg devait etre ouverte. Les conjures devaient se porter 
en foule au comite de saint public, pour en egorger les 
membres; its devaient, apres cela, delivrer les conspirateurs 
Danton, Lacroix, etc., et massacrer Is inembres du tribu-
nal revolutionnaire; les issues de la Convention et des Ja-
cobins devaient etre occupees afin d'empecher la reunion 
des patriotes; le petit Capet devait etre tire du Temple, et 
proclame roi sous la regence de Danton. 
- Gadier: Je demande la parole pour faire connaitre un 
fait relatif a un individu qui avait porn jusqu'ici patriote. 
M'etant trouve dernierement dans Panti-salle du tribunal 
revolutionnaire, j'y v is Dufourny, avec lequel je m'entre-
tins sur l'affaire de Danton et des conjures; iYme dit qu'il 
n'y avail aucune preuve a :Wegner contre la conduite pas-
see de Dutton. J'ai etc etrangement surpris de voir Du-
fourny douter des crimes de Danton, apres son fameux 
voyage a Londres, mires tons les faits consign& dans le 
rapport de Saint-Just. Je declare que depuis longtemps 
j'observais Dufourny, et que je ne savais que penser de son 
,ussiduite opiniatre au comite de sarete generate, 

Dulourny: Ayant ere chargé d'une mission pour ureter 
les gens suspects, j'etais oblige d'allt3r tres-souvent an co-
mite de sarete generale pour lui faire part des decouvertes 
que j'avais faites. Etant é la poursuite de Proly et des 
Frey, je ne ponvais pas m'exempter d'avoir des relations 

• avec ceux qui les frequentaient, et c'est pour cette raison 
que je parlai a Fabre d'Eglantine , qui me parut un intri-
gant couple et adroit. Si je l'ai frequente, c'est parce que 
je cherchais a decouvrir quelques indices de la conspira-
tion de Proly et autres. 

Vadier: J'affirme qu'il n'y a pas deux mois true Du-
fourny &Mt attaché tres-assidament au comae de stirete 
generale. 

Line citoyenne des tribunes rapporte que Dufourny lui a 
dit au tribunal, en parlant du rapport de Saint4ust : a De 
quo se mete Saint-Just? 11 no lui appartient pas tie juger 
personne ? 

Dufourny repond avoir dit seulement a Ircitoyenneque 
le rapport du comite de salut public n'etait pas suffisant 
pour juger; que la Convention ne coals it pas, en decreta nt 
d'accusation un individu, faire naitre contre lui un prejuge 
&favorable, et qu'il fa Ilait a ttendrela decision du tribunal. 

Robespierre : Je suis loin de votiloir faire up crime de 
l'opinion que l'on peat avoir sur un individu. Je ne veux pas 
douter de la probite d'un homme quand elle est aussi bien 
attestee que celle de Dufourny est attestee par lui-meme. 
Je laisse de cote toutes ces choses pour ne vous parler que 
tie l'ensemble de la conduite de Dufourny. 

Ii frequentait , it n'y a pas longtemps, le comitede sa-
tete generale ; jadis c'etait le comite de salut public. II as-
sistait a toutes les deliberations, it ne nomad pas manquer 
a une seance; c'est one pretive de son tele excessif pour le 
bien public III avait pour pretexte sa qualite de president 
au departement de Paris. II y avait une /elle affectation 
dans ses assiduites que je lni dis: a Vous assistez trop re-
gulierement a nos deliberations ; i1 me semble que votre 
premier devoir serail de faire mettre en arrestation tous 
les aristocrates qui nous entourent. )) 

II n'y avait pas Mors d'autorite qui pfit les arreter mi-
tre que le departement de Paris. Toujours ifs furent Iran-
gullies; toujoursParis rut cerne par eux; its affittaientdatis 
tous les liens voisins de cette commune. Le president du 
departement, malgre son patriotisme et sa probite, a done 
alors oublie le premier de ses devoirs, celui de dissiper les 
rassemblements. 
' Fabre d'Eglantinejouait une comedic aupres des'comi-
tes; le metier de cet habile fourbe etait de faire de petites 
denunciations contre do petits eobSpirateurs avec lesquels 
II s'entendait , mats qu'il denoncait pour faire ignorer ses 
sentiments. 11 trouvait ensuite par ses fourberies le moyen 
d'embrouiller les faits de maniere que la denonciation 

. &sit nulle. Je suis (ache qU'un homme probe comme Dtb-
fourny ait elk le second d'un pareil intrigant. 

Le lour oe je &neatest ici Fabre d'Eglantine, oa je tea• 
qai ici t'exquisse de son caractere odieux, Dufourny ne 
put pas S'empeeher de dire queravais ete engage par quel-
que intrigant a faire cette denunciation; cependant ii etait 
reconnu des tors que Fabred'Eglantine emit un fripon. 

Le memo esprit qui portait Dufourny a repousser les 
premiers traits de huniere jetes sue Fabre d'Eglantine lui 
dicta la conduite qu'il a tenue quand cet intrigant a 04 
conduit au tribunal; je no dirai pasque ce fut cc meme es-
prit qui engages Dufourny a mendier la faculte de depo-
ser dans gene Waite; je ne dirai pas que c'etait cet esprit 
qui le rendait si assidu aux seances du tribunal, et qui 
provoquaibde sa part des mouvements.en faveur des pre-
venus; je tie rappellerai pas qu'au club electoral it dirigea 
des calumnies obliques contre les Jacobins et contre la 
Convention elle-meme. 

Croit-il nous donner le change en disant que la Conven-
tion ne veut pas que ceux qu'elle euvoie au tribunal ne 
puissent pas se faire reconnaitre innocents? N'est-ce pas 
asset d'avoir (lit au milieu du peuple, en pedant des pre-
Venus e 11 Taut des preuves 1 a C'est.a..dire que c'est sans 
preuves que la Convention euvoie des hommes au tribu-
nal revolutionnaire9 

Dufourny iuterrompt par quelques paroles... 
Robespierrb Rappelle-toi yap Chabot, que Ronsin fo-

rma irnpudents coratue toi, et que ('impudence est le ca-
ractere hideux que l'on volt imprime sur le front du crime.- 

Dufoarny Le mien, c'est le calme... 
Robespierre : Ah Ile calme n'est pas dans ton ante. Je 

prendrai toutes tea paroles pour te decoder aux yeux du 
people; jelui ferai Voir que chacune d'elles est dice a con-
tre-sent' et que, par censequent elles ne peuvent pas venir 
d'une ante pure. 

Le calme! les conjures ne font que Pinvoquer; its you-
&Meat jeter dans nos cceurs un calme et un assoupisse-
ment profonds, mais ils n'Obtiendront pas ce calm (MIA 
"desirent ; its ne parviendront pas nou plus A troubler Ia 
pair de nos ames. 

Quoi I tandis que le peuple demande justice de ses en-
nemis et de ses assassins, quand les representants ont la 
consolation de le sapver du peril, un homme ose prendre 
leur defense I Quand les crimes des conspirateurs sotit 
Omits avec le sang du peuple; quand la Belgique, encore 
(Valente de carnage, atteste la trallisOn ; quaint les ours 
indignes iontconvaincus de (ant de seeleratesses, dont Ms • 
stupides seals peuvent douter, nit homme ose demander 
oa stint lea preuves1 C'est-à-dire que les republicainS ne 
savent pas rendre justice, que la Convention et le tribunal 
revolutionnaire egorgent des innocents 1 

Tu crois nous dormer le change par un lieu comma, 
perfule 1 tu oses nous observer que la Conventionn'accese 
pas pour inlerdire a l'aecusela faculte de se justifier. Tons 
les ennemis de la liberte tint fait ces observations ; je crois 
que tout le monde est convaincu de tes intentions en les 
faisant. 	- 

Tu as ete l'ami de Fabre d'Eglantine ; tu t'es agile pour 
le saucer, pour egarer les citoyens qui devaient le juger, 
pour
gant. 

  diviser l'opinion publiquesur le Compte de eel intri• 

TO as fait souvent des motions maligns; tu as brigtle 
toutes les places, et it OMB impossible de Pen arracher 
cane; et quand celle de president to fut enlevee, tu te de-
claras l'ennemi des collides. 

Tu as cru imposer en te donnant un air d',opiniatrele; 
tu as defendu ton opinion avec indecence, et.tu croyais 
etre asset excuse par cette meme opinietrele. Tu t'es sup. 
pose une maladie afin d'excuser tes &marches nocturnes. 
Fabre d'Eglatiline et Danton faisaient de meme; tous deux 
its croyaient nous fermer les yeux en parlant de leur man-
vais temperament. II n'est pas un homme malintentionne 
qui ne se soil prete quelque &taut physique ou moral pour 
servir d'excuse contre ses torts; voila ton portrait. 

Quelle est cette correspondance dont tu as fait part * la 
Societe ? Qu'on se rappelle que tu voulais lui faire adopter 
une opinion contre-revolutionnaire, une opinion qui ten-
dad a exclure du sein de la Societe les fonctionnaires pu-
blies et membres des Societes affiliees. Il &Mt evident que, 
les Societes etant isolees, elles devenaietit impuissantes, et 
quetellerci &Mt paralysee. Il n'y avail plus alors de bar» 

  

   
  



riere contre le federalisitie. II teSultait dussi decetteOpi. 
hien que les fonctiOimalt4 Publies PeriWent le droit le 
plus cher aux CitciyithS, ceitii de contribtiet de leurs Wade,  
res an salut de la patrie, et qu'Uit Itatribte &Scat Watirait 
jamais voidu teteVoir uhdflinction Oblique pour tie pas 
perdre le droit de bitOyee ; vOili tes princilies. Atitant tu 
fus indulgent envers les einiemis de 'la liberte, autant tu 
fus actif a balomnieh ses amis. 

1,6 jotirtiee du 31 mai a Sena doittredit satiVe la Pattie; 
c'est pour cola toe Denton voultit se Venger d'Hantioti qui 
avait ecarte les dangers qui environnaient la Convention ; 
c'est pour celti que Minton, /Wand., Lattoix veulurent 
le faite arreter, Alin de faire tourner Pinsurreetien Centre 
le peuple. Toi, iu as fait la teethe eltose. Ala reunion dU 
40 aofit, epoque critique a larMelle nous etiOnS environnes 
d'ennemis, ii etait question de rallier tousles departements 
anti:nit de la Cotiventieit. Le COtinnatidatit de Paris ddnnait 
alert des repas fraternets a nos freres qui etaieitt renits, de 
jetties les parties de la republique, pour resSetrer les liens 
d'amitie, qui unissent les bons Francais; dans hi inaisen 
qui avail ete denude a Hanriot petit faire be relies it se 
trouva quelqUeS beuteillet de Vitt aPtiarteitant a det emi-
gres, et les federes en burent. Dufourny totiltn fletrir eette 
epoque de le reVolutiOn et taire de tette Wien tin chef 
d'aectisatien Centre le coniinandant, alin de faire dire aux 
atistocrates qu'Hanriot etait ud volt'ur. 

Au 31 Mai Dufourny s'etait introdiiit dans le comite d'i 
surrection quandil vit que le niouVeinent populaire teus-
sissait; it se retire du comite et chereha les moyens de le 
rendre iMpUissanti Dufourny a ete letolporteur et l'avocat 
des calumnies de nos eimemis ; on l'a vii asaieger le tribm,  
nal revolutionnaire et demander a etre entendu, afin de 
donner a la conjuration une tournure favorable: 

Jedemande que la Societe prenne une mesurea regard 
de cot individu (1); kDenombreux applaudissements se font 
entendre: ) 

Un inembre fait la motion de ditasser Dufoutny et de le 
traduire au comite de sarete generale. 

Celle preposition est adopee: 
Seance levee a ooze heures, 

Prtileinetti d'assigneits. 
• Le 19 germinal; a dix heures du matin, ii a ete 
bade, dans Vanden local des ci-devant Capucines, 
la summit tie 8 millions en assignats proveriant de 
la vente des doitiaineS nationaux et recettes extra or-
ditlaires et 8 Millions en assignats detriOnetises prd-
Venant Jes eehangeS , faiSant ensemble 16 Millions, 
lesquels, joints an 1 Milliard 965 Millions 353,817 li-
Wes deja brfiles, forment un total de i inilliard 981 
millions 353,811 liv. 

CONVENTION NATIONALE. 
Presittehee 

Stag 	LA SEANCE DU 18 ntmiltdat. 
De'cret rendu au commencement de la seance, stir le 

. rapport de Batere annonce (lane la seance 
d'hior. 

La Convention nationale, apres avoir entendu 
le rapport de son comite de salut public, decrete : 

PRgltilet. 
De la levee des chevaux de voiturej harnais et char.. 

retiers par Cantons: 	 • 
• • Art, ler. 11 sera fait tine levee extraordinaire de 

(1) Now aeons ileik.signale la Wile qtii couVait dans le 
sein de acibespierre contre Otifottrny, et Mtn en avows fait 
Connaitre les causes. Dufourny etait nit liotiune independant 
par caractefe;'ll await ete Itingtemps le chef do departe,  
tient de Paris ; it await de nottibrent arnis aux Jacobins ; it 

,await nate contre Robespierre dans eette meme Societe; 
;that Beta avail effraye le suseeptible Alaximiliett. A Poecasioh 
du pieces de Ddittori, Dufourny bine (+Chat* sa Mete eon- 
tre Ics teknites : Did@ tire, 	 L. G. 

theVatti pjur le service des transpoits militaires stir 
tous les cantons et arrondissements de la , republi- 
que.. 	• 	" • 

• 11. La iev6teta a raiibn (nu cheval Stir vingt-
cinq. 

a III. Les chevaux seront tous propres au trait et 
d'Une bonne conformation; ils ne seront pas rents 
au-dessous de l'age de cinq ans; la taille seta au 
nioin8 de qua tre pkds six ponces sous potehcet 

a IV. 11 sera fourni un harnais solide,, tin sac to 
avoine et une troussiere ou corde a foUrrage par 
quatre chevaux. Ces objets seront fournis par la 
meme commune qui aura fourni quatre chevaux. 
Lorsqu'ithe commune aura fourni plus ou moins de 
quatre chevaux, elle sera reunira a la commune voi-
sine, qui eompletera le nombre tie quatre ou de 
Ifuit, pour Contribuer aux fournittires dans la meme 
proportion. 

• V. Chamie canton fournira tine Veiture sonde, 
propre au transport des tourrages, avec les cuirs et 
harnais necessaires pour un attelage complet de 
quatre chevaux; it sera fourni autant de voitures 
que chaque canton aura fourni de douzaines de cite-
*aux ; le contingent de cette fourniture sera d'une 
voiturb par douze cheraut: 

a Les Cantons qui fourniront pliis ou trioin8 de 
douze Chevainc se retiniront ati canton trOiSin ttt 
Wine district pour completer le nombre de vintUres 
dans la proportion el- devaut 

• VI: 11 sera leve dans les cantons, pour chaque 
voiture+  un charretier en etat de la conduire, et pris 
dans les citoyens de tout age iedistinctement, exz 
cepte I'dge de la pretinere requisition; Ces charre-
beta jentrotil &I Mettle traitetnent que les tharte,  
tiers des transports militaires. 

• VII: Les chevaux et harnais defectueux, ainsi 
que les voituriers, seront renvoyes it crux qui les 
auront fournis et a leurs frais. 

a VIII. LA OffidierS municipaux tieS Chefs-deux 
tie eabtoti sorit charges de tette leVee ; ils appelle-
rout aupres &mit deg membres des municipalites 
de leur arrondissement pour eti faciliter l'exeen-
tion et.  decider les contestations qui pourraient s'e-
lever. 

d IOC: bans les vingt-quatre heures de la recep-
tion de ee decret+  ils demanderont l'etat de tons les 
chevaux des municipalites de leurs arrondisse-
ments,qui seront tenueS de les fournir deux jours 
a preS ar IS: 

a x . Pair assurer )'exactitude de e§ Cots, 
prOprietaireS de chevaux stint obliges d'eti faire la 
declaration fidele a leur inunicipalite. TOO les che-
vaux qui n'auraient pas ete dkjart1s seront Saisit et 
contisques sans aucune indemnite pour les preprie-
taires, et ne teront pas partie du contingent. 

a xi. SO tea dtats leS officiers tntinicipaux des 
chefs-lieux de canton taunt tin role de repartitioii 
du hombre de clieValik , harnais et VoitUres quo 
cheque inunicipalite aura a fournir' pour Sim Con-
tingent dans celui.du canton. 

4  XII& Le contingent des municipalites sera fourni 
par deux que leurs officiers municipaux indique-
ront, en se determinant par le nombre, par les fa-
tulles et par leS motifs d'utilite publique, 

kia. Dans le role .cle la repartition les offieierS 
municipaux des chefs-lieux de canton joindront en-
semble plusieurs municipalites, (viand its jugeront 
qu'une.seule n'a pas asses de chevaux pour en four' 
mr; et+ dans se cas+ let maires et'agents nationaux 
de ces munieipalites se auniront pour determiner 

   
  



• 1 
ceux qui .dettent fOttrilit, 	. pheyaitxi.  hatibig et.  
voitures. • 	 , • 

XIV , Si thn§ iiti etifiteillil lie SKtetitiVe pas assez 
tie chevaux pout en !butt-lir int, l'etat ties Chetatix 
disponibles seta joint a retat du CatitiM ie .plus Voi-
sin, et les maires et les agehtS,fiatithiank se tenni-
tont pour Operert tOmme dans Particle precedent-. 

• Si un canton fournIt moins ou plus de, quatre 
thevaill, it sera teimi ann canton Voisin pour dom-
pleter la fourniture qui dolt etre,faite par quatre 

guirant fart. iv. 
• Si un canton ne fournit pas douze thevatit, it 

sera reuni au canton Vbigiii pour Cottipl&et IA four-
niture d'une voiture et d'un attelage complet par 
douze ehevaux, et pour la levee d'un charretier. 

4 iv. OUtte.leg chevaux debt la levee est pres-
erite pat les attieleS precedents, tour les chevaux de 
luxe propreS au trait oti it la selle seront tivres et 
conduits au chef-lieU de tassembleMent, quand.ils 
irdirraient pas b taille de six pouces, et quand its 
aitraient le pa's d'artible on pas releve. Ces chevaux 
de selle serVitont a intiiiter leg chefs et conducteurs 

.- des differents seiwices des transports inilitaires, qui 
temettront a la eaValerie tons, les ClieVauX qu'ils 
peuvent avoir propreS a ee service. 

XVI. Stint reputes chevaux de luxe tons ceux 
qni servent a la selle, aux cabriolets; auk carrosses, 
et qui sont de pur agrement pour les individus , 
sans etre d'une utilite recite pour la those pu- 
blique. 	 - 

.• XVII. Les chevaux destines ati service des pos-
tes et, des diligences et messageries rationales sont 
scuts excep [es de la levee. 

• XVIII. Pour accelerer ('execution, le territoire 
de la tepublique sera partage en vingt 
coMine it t'a etc par le (keret du 17 vendendaire, 
pour la levee de's chevaux de cavalerie, et chacune 
de ces divisiong aura le mettle chef-lieu de rassem-
blettient. 

• XIX. Les prihcipaux agents ou commissaires 
nommes par les representants du peuple dans ces 
divisions, et atitcitiSes pat decret du 14 nivose a 
continuer leurs functions, sitrVeilletont, jilsqu'a 
lent perfection, les operations Ordonneeg pat le 
preSent decret. A cet effet its correspondront avec 
les a iitorites constitutes, its veilleront a la tenue des 
deputy, et V etabliront le nombte d'agents necessai-
tes,.qu'ils aiminueront all fur eta mesure des eva-
cuations, et its suivtotit it cet egard les instructions 
et la marche 	out sUivies pour la levee deg ehe- 
vault de caValerie. 

• XX. Dans les chefs-lieux oil des commissaires 
particuliers Wont pas Re preposes par les represen-
tants thl people, les corps administratifs qui ont etc 
charges, pat ('article Il die decret du 14 nivose, de 
la surveillance des depots, eontimierbtit les mettles 
goitis et aurora les memes pouvoirs ppur l'execution 
du present decret. 

a XXl. 'Tousles chevaux dont la levee est ordon-
nee par les articles precedents seront rendus au 
chefs-lieux des divisions avant le 10 floteal pro-_ 
chain, avec les harnais et voitures; et leg officiers 
rhunicipauk en retard dans ('execution, 
n'y aura pas impossibilite deniontree, seront destk 
tiles, et punis sttivant lts dispositions des deerett 
des 14 frimaire et 23 ventose. • 

• XXII. Les administrations des districts &three-.  
rout les ordres de marche par elope; les municipa-
Ines des chefs-lieux de canton feront choix d'un 
cotiducteut par dug clieVaux, pour les conduire au 
-lieu de tassettiblemetit. 

os 
• Ces etilidUotentiaittorit . sealg liar sour, tnitre 

l'etape, tart pour falter que le retour. 
a XXIII. Leg offieierS thunitiPaux des chefs-lieux 

tie tannin lidtessettitit aux commissaires charges de 
la levee dafiS les chefs-lieut de division tiu etat de, 
taille des Chevaint, harnais et voitures composant le 
con voi yavec restinia lion desdits harnais et voitures; 
its y joindront un- double des etats de tons les 
chevaux de leur arrendiSsenient, et, du rule de re. 
partition , gulls auront dresse sur ces ,etats, ainsi 

est !Vegeta par les artieleg VI, VII et VIII ci-
dessuS. 

• XXIV. I) sera dresse par les intpeeteUrg Vete-
rinaires et agents etablis an chef.lieti de in division, 
en presence d'un Conlmissaire des guerres ou d'iin 
officier municipal, un proces‘verbal de reception et 
.estimation des theratb t voitures et harms; On • 
double de ce proces,-verbal testers au &pat, un sera 
adresse a la commission des transports militaires, 
et on troisieme sera remis aux conducteurs des con-
vois, pour etre porte a la mimicipalite du:chef-lieu 
du canton. 

• XXV. Le prix des ehevaux, liactiais et V:oittites 
sera ,paVe sans delai, sur le 	proceS-Nerbal 
de reception et d'estitnation, par les rebeVetits ties 
'districts sur lesmandats delivret iiat les inithiciipli-
tCs des chefs-lieux de canton, vises par l'athairtig-
tration du district. 

• XXVL Le maximum du prix des cheVatii Sera 
de tinnily, 

XXVII. A la fin de thaque decade les toiiiinb-
saires et agents principaux preposeg dab§ leS deb-
beak de division 'adresseront a la commission des 
transports militaires un elat tie Satiation deS depots 
en chevaux, harnais et voitures, ails les feront filer 
vers les destinations gill seront itidiqueeg par ladite 
commission. 

4. XXVIII, Le§ frais et -ddpenseS de la tenue deS, 
ditsd6pAts seront payes danschaquetliViSion d'aiiees 
les memes tegles qui ont etc observes pour la levee 
de la cavaterie. 

TITRE II. 

Sur hi levee des /hula*: 

• Art. Ter. Dant IC§ departetneritg Ott it se trohte 
des mulets,i1 en sera fait une levee a raison d'un stir 
dix, 

• II, Let millets ne pourroilt giro* moths de troiS 
ans ni plus .1.e dix; its seront au moins-de la taille de 
quatre plods, 

• Chaqtte mulet de bat sera Ibuiti aired son-
bat. 

• IV: 11 seta foutni, pour quatre Millets de trait oti 
de hit, un Sac a avoifie, title troussiere ou corde a 
fourrage. 

- 	& V. II seta pareillenteht feueni par les eeMinunes 
une voiture solide, propre au transport des fourra-
geS, avec le§ cull's et harnais necessaires pour tin 
tutelage complet de quatre millets, par tlot17e mu-
lets. Cette fourniture seta reglee a proportion du 
nombre des muletg, et it raiSon•d'une voiture et du 
harnais par douze millets qui seront fournis, 

a VI. iI sera !eve un charretier prig palm' les el. 
toyens de tout age, non compels celtti de la premiere 
requisition, pone'rhaque voiture. 

4  VII: II sera !eve antant de coudueteurs que Its 
communes foittnirbtit de foil deux lnulets. 

• VIII. Leg eharretiers, Ic$ conducteurs auront le 
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meme traitement que les charretiers des transports 
militaires. 

• IX. 11 sera procede an rassemblement, a la re-
ception, a I'estitnation des mulcts et des voitures et 
harnais, de la maniere kee pour les chevaux. 

* X. Le maximum du prix des mulets sera de 
800 liv. chacun. 

66 • 
tyrans. Its offrent cette somme en don patriotique • 
pour subvenir aux frais-de la guerre. 

a J'y joins une ci-devant croix de Saint-Louis, 
qui m'a etc remise par le citoyen Tugnot, comman-
dant de la place de Longwy; elle fut prise sur un 
emigre a l'affaire d'Arlon. 

a Signe GILET. • 

TITRE III. 

Des chetaux et *Wets a re faire ou retablir. 

a Art. ler. LeS chevaux et mulets qui se trouvent 
dans les depAts et les infirmeries, ceux fatigues aux 
artnees, qui out besoin d'être Waits, et qui ne pre-
senteront aucun signe de maladie, seront distribues 
aux fermiers et cultivateurs qui auront contribue a 
Ia levee; on preferera ceux a qui ii restera quatre 
chevaux ou au moms deux mulets. 

a II sera paye pour entretien des chevaux et mu-
lets 30 sous par jour, pendant trois mois; si les che-
vauX ou-mulets sont retablis a cette époque, its ren-
treront dans les equipages, et s'ils ne sont pas reta-
blis its scrota mis en vente, ou it en sera autrement 
dispose, d'apres le compte qui en sera rendu par Ia 
commission (les transports militaires au comite de 
saint public, d'apres l'avis des officiers rnunicipaux 
des lieux. 

a II. Les chevaux on mulets qui se trouveront at- 
twines de maladies seront conduits &rig les inlir-
tactics des deplits de rinterieur, aitisi que les jam e n is 
Wines;  et les chevaux qui n'ont besoin que d'un on 
deux mois au plus de repos. 

a III, Les commissaires des guerres constateront 
par proces-verbaux le depart des chevaux des ar-
inges ou des depots; ces proces-verbaux consta le-
rout Page, la taille, la marque et les autres signes 
propres a les faire connaitre. Les doubles de ces 
proces,-verbaux scrota adresses aux membres de la 
commission. 
• • IV. 11 sera delivre des recus par leslermiers et 
laboureurs des chevaux et mulets qui leer seront 
cantles, et les agents charges (le ces operations les 
feront riser par les munimpalites, qui ne pourront 
s'y refuser ;ces recusseront faits doubles, l'un pour 
l'agcnt, l'autre pour etre envoye a Ia commission. 

a V. Au moyen de ces dispositions if Sera Sursis 
l'execution du decret du 16 nivose. 

• Vt. Les corps administratifs surveilleront les 
operations de la levee; its seront personnelleinent 
responsables de toutes negligences et retards dans 
son execution. 	 • 

a VII. Le present decret sera adresse , par des 
courriers extraordivaires, aux administrations de 
districts, qui, sur-le-champ, le knout passer aux 
municipalites des chefs-lieux de canton. Neanmoins 
son insertion au Bulletin de la Convention nationale 
servira de promulgation. • 	. 

seeretaire fait lecture de la lettre suivatite : 

Gilet, representant du peep, charge de l'embriga-
dement aux amides de la Moselle et des Ar-
dennes, a la Convention nationale. 

Longwy, le 9 germinal. 
• Citoyens collegues, j'adresse a lit Convention 

pationale la swum de 540 V., que les officiers du 
5e bataillon de la Moselle out deposee dans roes 
mains, provenant de la gratification qui leur avail 
etc accordee apres le debloquement de Landau. Ces 
braves militaires se croient asset dedommages de 
lours travaux 	out Nahum les satellites des 

LE PRESIDENT ! Je recois a • I'instant une lettre de 
l'accusateur public pros le tribunal revolutionnaire, 
dont it est instant que la Convention entende la lec- 
ture. 	. 

Un secretaire lit cette lettre, ainsi concue : 
Paris, 18 germinal. 

a J'ai I'honneur d'informer- la Convention gull 
resulte des depositions faites par plusieurs detenus 
qu'Arthur Dillon et Simon avaient forme le projet 
de s'emparer des clefs du Luxembourg, de se porter 
an comite de saint public et d'en egorger les mem-
bres. Dillon devait commander la force armee, et Si-
mon indiquer les avenues du comite. Le premier va 
etre mis en jugement; quant a Simon, mon respect 
pour Ia representation nationale m'ordonne d'atteu= 
dre la decision de la Convention. 

a Signe FOUQUIER.. 
A cette lettre etait jointe une declaration de Ea-

flotte; nous l'avons deja rapportee. Elle etait confir-
m& par deux autres declarations, rune de Meunier, 
detenu au Luxembourg, et l'a utre de Lambert, 
porte-clefs de cette prison. 

On demande le renvoi de ces pieces au comae de 
saint public. • 

BARERE : Tons le's faits sont deja connus du co-
mite, puisqu'il a entendu Laflotte; it sail qu'il y 
,wait des relations entre plusieurs Menus au Luxem-
bourg et les coupables qui ont expie lours crimes. 
Le comae a pense qu'il devait laisser agir le tribu-
nal saisi de la conspiration, et qui a déjà rendu un.  jugement. 

LEGENDRE : Je demande le decret d'accusation 
contre Simon. Une lettre anonyrne 'qui m'a etc en-
v'oyee ne me laisse point de doute que les coupables 
qui out peri sur reehafaud n'eusseut des complices 
dans la prison du Luxembourg pour exciter un mon-
vement. J'ai rernis au comae de saint public cette 
lettre, dans laquelle des hommes qui se •disaient pa-
triotes, en flattant mon amour-propre et mon anibi-
tion m'iuvitaient a porter le premier coup a la 
Convention, a m'armer de deux pistolets et A assas-
siner dans le sein de Ia Convention Robespierre el 
Saint-Just. 

D'apres cette lettre, les destinees de la France 
etaient remises dans mes inains;letais le scut homme 
capable de la sauver. Je ne me suis pas laisse seduire 
par ces belles paroles; mais j'ai regarde le comite 
de saint publit comme sent capable de garantir Ia 
liberte du naufrage. (On applaudit.) Je demande Ic 
decret d'accusation contre Simon. 

BOURDON (de l'Oise) Je declare que ce matin it 
m'a etc rentis une lettre semblable par un huissier ; 
elle devait sans doute me parvenir plus tat. On 
m'jnvitait d'aller an palais de justice y exciter le 
peuple et faire Agorger le tribunal. 

On demande de nouveau le decret d'accusation 
contre Simon. 

II est porte en ces termes: 
• La Convention nationale, apths avoirentendu 

la lecture (rune lettre qui lid a etc adressee par l'ae- 
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• cusateur public pres le tribunal revolutionnaire et 

des pieces qui y sont jointer, relativement a Simon, 
depute, detenu au Luxembourg, .comme prevents 
de complieite avec les conspirateurs, decrete Simon 
d'accusation et le renvoie au tribunal revolution-
naire. • 

—Le ministre des affaires etrang• eres par interim 
envoie un don patriotique de 2,143 liv. fait par les 
employes de ses bureaux. 

Mention honorable. 
— Un fonctiounajre public qui ne vent point etre. 

connu fait passer une somme de 5,000 liv. 
destine an soulagement d'un defenseur de to patrie 
dont les blessures et la figure interessante Font vive-
merit emu. CORIUM it ignore son nom et sa demeure, 
it donne son signalement. 

Sur la proposition d'un membre, la Convention 
decrete que Ia lettre de ce eitoyen sera inseree air 
Bulletin et allichee dans Paris. 
• CHARLIEXt : Je demands que le .president serve 
d'organe a ce donataire, et que le citoyen designs, 
s'iI se presente, receive de sa main le don qui rut est 
fait. 

Cette proposition est docrele,e. 
Un secretaire lit la lettre suirante 

Lettre du representant du people dans les departe-
merits du Gers et de la Haute-Garonne 4 la Con-
vention nationale. 

Castel-Sarrasin, le 12 germinal. 
• Citoyens collegues, un pretre nomme Gros, ci-

devant prieur des Benedictins , ci-devant cure de 
Saint-Sever, travaillait dans Toulouse it un plan de 
enntre-revolution, par le moyen r5u fanatisme. Ce 
-seelerat ecrivait aux pretres refractaires de se reit-
nir aux pretres constitutionnels , leur cause &ant 
aujourd'hui commune. On a saisi chez lui his origi-
naux de ses lettres, et encore pluSieurs Cults de sa 
composition, dans lesquels ii &dame contre les 
lois relatives au calendrier republican), a reduea-
tion publique, et demande le retablissement . de la 
dime. 	 • 

• ll est arrete et livre au tribunal revolutionnaire 
-de Toulouse, qui s'occupe a deeouvrir les ramifica-
tions de ce nouveau complot. J'adresse a la Conven-
tion !rationale l'arrehi que j'ai pris a ce sujet le 8 de 
ce mois ; it contient quelques dispositions generates 
qui me paraissaient devoir reprimer tous les projets 
de la malveillance. 

•Les intrigants contre-revolutionnaires vont tou-
jours leur train. On met tout en usage pour alarmer 
le people stir les subsistances , pour creer une di-
settc factice. On etait parvenu a egarer his commu-
nes de Saint-Sulpice et Montgasm, district d'Eco- • 
rieux, departement de la Haute-Garonne; de norn7. 
breux attroupements y out meconnu les lois et les 
arreteg du comae de saint public. Déjà d'autres 
communes s'agitaient, mais l'arrete ci-joint a ra-

, mend l'ordre. Le tribunal revolutionnaire de Tou-
louse va juger les principaux moteurs. L'esprit pu-
blic s'agrandit chaque jour; renergie de Ia Conven-
tion nationale, ractive surveillance de son comite 
de saint public ant °nerd des prodiges. Guerre 
mort aux aristocrates, aux conspirateurs, a tons les 
ennemis de Ia revolution : le people est sauve. 

• Saint et fraternite. 	 • 
• DARTIGOYTE.'• 

Benvoye aux comites de saint public et de sArete 
generale. 

CAMBON Volts avez decrete la suppression des 
cinq caisseS particulieres qui existaient datisParis, 
ct vous avez prononce leur reunion a la tresorerie 
nationale. Cette loi s'execute avec le plus grand 
succes. Les recettes passent 7 it 8 millions par jour. 
Malgre les suppressions déjà faites, if rests encore 
des caisses particulieres qu'il ne, serait pas moins 
important de reurrir a la tresorerie : c'est une me-
sure de ce genre que je suis charge de vous propo-
ser. 

La tresorerie nationals pent recevoir quelques 
mille byres de plus sur 7 ou 8 millions sans que cela 
soit tine Surcharge pour elle. 

Ca rnbon lit un projet de decret que la Convention 
adopte en ces termes : 

. • La Convention nationale, apres ayoir entendit 
le rapport de son comite des finances, decrete : 

• Art. [Cr.  La caisse etablie pres radministration 
des dotnaines nationaux est supprimee.' 

• Bile cessera de faire les recettes le 21 germinal 
prochaiti.. 

• IL La caisse des recettes ,journalieres de la tre-
sorerie nationale sera chargee -des operations dont 
etait cbargee la caisse qui est suppritnee. 

• Le caissier pres raliministration des doMai--  
nes nationaux a Paris rendra compte, en parties 
doubles, aux commissaires de la tresorerie natio-
nale, des recettes et des versements quit a faitS 
pendant son administration. • 

La seance est levee a quatre heures. 

SEANCE DU 19 GERMINAL. 

On admet it la barre un citoyen qui a perdu les 
deux poignets en combatant pour la liberte. 	• 

Un °Meier de canonniers, qui raccompagne, lit la 
petition suivante : 

• Citoyens representants, vous voyez up jeune ca-
foamier, nomme Jean-Thibault Gechter, qui a eu le 
malheur d'avoir les deux poignets et ravant-bras 
gauche emportes. Ce qui me desole, c'est que je ne 
puis plus coinbattre les ennemis de mon pays. 

• J'ai appris les details d'une lettre Inc bier dans 
cette assemblee, et je m'y suis reconnu. J'ai vu le 
decret de la Convention nationale relatif au don-qui 
lui a ete presente pour le ca nonnier rencontre (pres 
le temple de la Raison, ci-devant Saint-Roch)

i 
 a yair t 

nu habit tient, e.paulettes rouges, it zelit de fit mr 
comrade officier, et je cherchais alnrs le represen-
tant tin people Garnier (de Saintes). Aujourd'hui je 
suis venu, mon pive etatit un pa uvre serrurier sans-
culotte8 de la section de Mittius-Sccevola,,et jamais 
don peut4tre n'aura ete micux place par la Provi-
dence.. 

LE PRESIDENT : Voss avez perdu vOs bras en de-
fendant la patrie, trials vous- Ia serviret encore en 
vous inontrant ami de la liberte; déjà veins aver ac-
quis des droits a l'estime de vos concitoyens. Un ci-
toyen vertueux vous offre u_ndon qui honore et ce-
mini qui le presente ct celui qui en est robjet: 
Recevez-le avec securite;-c'est le patriotisme qui 
volts roffre. Il honore tout ce qui etnatte de lui, ear 
ce n'est point une recompense. Les services rendus' 
a la patrie ne se payent ni par l'ov ni par l'argent ; 
c'est la reconnaissance publique qui seule en est le 
prix. 'Recevez-en le temoignage au sein de la Con-
vention nationale. Venez vous asseoir au milieu (les 
representants (In people; its verront avec Sensibilite 
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et admiration tons ceux qui cOmme vous ont sn 
fendre avec couragg les droiis du peuplp, l'egalite, et 
14 Pate, 	 • 

Gechter entre dans la salle et monte au bureau 
du prdsident, qui lui remet le don. (On applaudit.) 

BntAmo*: Je dew* que le Convention decrete 
qu'il sera reniis a go jeune honune one copie colle-
t-um& de la lettrg du citoyen anottyrne qui Itti 
donne les 5,00.0 liv. 

Cette proposition eSt adopt,de!  , 	• 	,- 
Cournol, ap,noin du comitd de saltit.publlp Ci-

tOyens, en attendant les conunissionsque vous avez 
creees et qui doivent remplacer le ministere sup-
prime, le comite 'await noinmd le citoyen Goujon 
pour remplir les fonctions des MiniStres de l'inte-
rieur et des affaires etrangeres, mis en etat d'arres-
tation ; mais comme le citoyen Goujon est appele 
represepter le penple franais, le comite a nom* 
pour le reinnlaper le canyon tlertpapn. 
• ypio to projet de tlecret qqe je sues cliarg0 de 

vous presenter. 
La Convention nationale, apres avoir entendu 

le rapport du Pi:Unite de saint public, confirme la 
nomination du citoyen flerinan4 pour les fOnetiolis 
provisoires du Ministere de l'interieur et de la si-
griptime.du departement des affaires'etrangeres ; ap-
nrouVe egalernent la nomination du citoyen Laune 
pour les fonctions d'adjoint au - ministere de Vint& 
rleurot 

Ce decret eSt adopts. 
CouTnoN : On fait parvenir an comite de saint 

public des renseignements sur les suppliants, qui 
restent ensevelis dens les cartons parcp que le co-
mite de saint public n'a point de rapport avec celui 
des deerets. 

Hest arrive que des suppliants qui ne meritaient 
paS l'honneni de representer le peuple fr.:Meals ont 
stOgOdmis le sein de la Convention, tels que Bernard 
(des Bouches-du-RhOne), dont Passemblee a fait jus-
tice. 11 en pst 0'40E0 en cg liniment qui t  pour evi-
ter les rechercbes Ti'on pourrait faire stir leur 
condnite, eherchent a stirprendre un tlecret a la 
Convention eta se faire penmen C'est pour eviter 
cet abtis gtreTe con* vous propose le dderet sui-
Tant. 

Canabon lit in 0,9,01 de clecret qui est adon0 en 
ces temps 

La Convention nationale decrete que les rap- 
ports pont l'adiiiission des suppliants de la Conven-
tion seront faits de Omen par les trois comites 
rep nis de saint nubile, tie sarete gendrale et des ad-
crets. A 

COUTEON : Citoyens ,, pendant que les cabinets 
des-  tyrans d'Europe meditent des crimes et qu'ils 
soudoient des assassins au milieu de vous pour Volts 
faire perir, nous mettons la justice, la probitd, les 
tnceurs et 14 vertu a l'prilre du jour, et stops frap-
pops du glalve. de la toe les ennemis de .notre liberte. 
Pendant que le.sombre Anglais, enferme dans son 
cuipptoir, se livre a des ealculs intdressds et aux 
moyens de pressprer 16 sang du peuple, nous me-
prisons les richesses futites, nous faisons le bonheur • 
On.penple, et nous-  avons le plaisir de voir que leS 
flots et les vents, d'accord avec nos braves marins, 
jettent-dans Its ports de la republique les vaisseaux 
de nos  ennemis. Earere vous annonea, it y a trois 
jonr$, la ponvelle de trente prises, bier cel le 'de cinq 
anjonrd"bui je 'ions vous dire que ooze vaisseaux 
on 	etc etilevd.s aux • enuemis. Void l'dtat des 
priSes ; 

Un navire anglais, chargé de six cent soixante ha. . 
rill de. lard sale, deux cent cinquante tonneaux 
d'orge et autres marchandises, pris par la corvette 
le Volligeur. 

Pu corsaire anglais de 14 canons. 
Un navire anglais, pris par la corvette la Prom, 

pine, pliant en Guinee faire la trite. 
Un navire anglais de trois cent trepte tonneaux 

de bid, pris par fa frigate le Vpitigetir. 
Un batiment anglais de deux cent cinquante ton-

neaux, richement charge, allant a la Grenade, pris 
par Ia frigate Its Tribune. 

Up navire anglais allant en POrtugal, chargé tie 
diverses marchandtses, pris par 14 tregate la Ta-
mise. 

Pa corsaire anglais de 4 canons, pris par le mime. 
(La suite demain.) 

SPECTACLES. 
Opal& NATIONAL. —Auj. ID 3e reprds, de la Reunion du 

10 aoQf, ou ['Inauguration de to Republique fratafaiiet  
sans-culottide en 5 actes. 

THEATRE DE L!OPERA-CODIQUE NATIONAL, rue Favart. 
L'Interieur d'un Ménage republicain, et Tout pour A- 
mour, ou Romeo et Juliette, 	• 

THEATER Del.& RgPUBLiQUE, rue de Ia Loi.—LaIllort 
de Cesar, suivie du Malade itnaginaire. 

En attend. la repr. de TlmoNon, tin. pony. 4 wands 
chmurs. 

THEATRE Ds LA RUN FEYDEAU. — Les Deux Ertnites ; 
Claudine, ou le Petit Cominiisionnaire, et la Prise de 
Toulon. 

En attend. la 1.1't repr. des Vrais SansTCulot les, et la ve 
de l'Apotheasc du jeune Parru. 

THEATRE DE LA Monocles, au Jardin de rEgalite. —
Les Tu et les Tai; Baniface et sa Famitte, et le Petit Sa- 
voyard. 

• THEATRE NATIONAL, rues de la Loi et de Louvois.--• 
lisbelle, ou Les Crimes de la Peodalite, opera en 3 actes, 

suivi dg to Tournie de l'Amour. 
Dem. la 4" repr. de [Fenzel, opdra nom. 
Taisrau DES SANS-CULOTTES, ci-devant Wier& 

Beauvais dans les cachots ; Ia Reprise de Toulon, l'Hetpt  
reuse Decade?  et fa Seconds Pecude. 

TODATRE LTNIQIID Ins ANIS DE LA Pkrans , ci-devant 
de la rue de Louy9Orri,affre  et Zulptd, opera en 3 Wes, 
et le Bon Pdrp. 

TIINATRIT DO Y4upepttc. — Nice; le Noble roturier, et 
le Poste &acad. 

Dem. to Nourrice republicaine. 
THgATRE ON LA OTC— y,ttukTits:,—Le Pretat trautre• 

fats.  suivi du Pirate. 
ilemain la 1.*,  rept.. des Peoples et des Rois, ou le Tril 

bunal de la Raison, allegoric dramatique en 5 actes. 
THEATRE DU LYcgE DES ARTS, au Jardin de l'Egalite. 

Reldche. " 
THEATRE DO PANTHEON, a l'Estrapade. —Par permission 

de l'auteur, 1' Indigertt , drame en 4 actes, suivi de la Fete 
del'Amour, et de l'Heureuse Dicade. 

Du 19 germinal. 
ie.tyPiENT$ DES RENTES DE I:DOT$L-DE-VIELE 

DE PARIS. 
Portions des mois 24 Jones. Toutes lettres, 

Noms des Payettrs. • • 
9 Delarue, perpituel et viager . . 	. Nonidi. 

Radix, perpetttel et 	ger . 	. . Nonidi. 
Defrance ,st 	̀ toni. viag. et  perp. 	. Nonidi. 

16 Debrod perpeutel: 	• . 	. . Nonidi. 
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POLIIIQUE. 
POLOG11E. 

Parsovie, le 20 mars. —'Tons les atnbassadeurs de la 
ci•devant republitme de Pologne netarderont point a dire 
rappeles; le ministre qui etait a Stockholm et celui qui 
etait a Londres le sont deja. La domination russe ne soul-
frira point qu'il existe un seul agent en Pologne qui nelui 
appartienne. 

Quoiqu'on se soit promptement debarrasse de la crainte 
d'un soulevement national, le camp des Busses etabli pris 
de la capitate receit tons les jours tie nouveaux renlorts. 
Cependant Parmee polonaise ne dolt plus donner d'inquie-
tude au general Ingelstrom, depuis mid son incorporation 
avec celle des Russes l'a redline a augmenter les forces de 
la tyrannie. 

Le tresor public nest pas moms a la disposition de Pim-
peratrice de Russie ; les formalites manes sont suppri- 

_ 	• 
Le general russe vient de demander, par une simple 

note qu'il a envoyee au commissariat de la liquidation, 
4 million de roubles. Sa note portait que, sa cour ayant 
depose cette somnte chez le banquier Tepper pour la solde 
de ses troupes, it fallait qu'elle lui fat remise. 

ALLEMAGNE. 

Hambourg, le 26 mars. — La neutralite armee dans le 
Nord donne a ('Europe un grand exemple. Combien de 
gouvernements qu'une value terreur a soumis aux capri-
ces de la coalition devraient aspirer promptement a le 
suivre I 

L'amiraute du Danmark a expedie en Nonvege des or-
dres de tenir pats a la premiere requisition dix-huit cents 
matelots. 

— Des !elites de Russie confirment qu'un nouvel orage 
se prepare sur les frontieres de cet empire et de l'empire 
ottoman. 

Catherine II ne neut plus tromper les Tures sur le but 
des armements qu'elle prepare. Son invasion en Pologne, 
en la rendant maitresse d'une partie de ce royaume quant 
au territoire, et du royaume en entier quant aux forces de 
la nation polonaise dont elle pent disposer, n'a fait qu'ac•-
croitre son insatiable ambition. 

La Forte paratt intimement persuadee qu'elle n'a pas 
de temps a perdre pour se mettre en defeMe et se trouver 
en etat de ne point laisser echapper des occasions faro-
rabies. 

— On s'entretient frequemment,  ici de la conduite que 
le roi de Prusse ne pent manquer de tenir avec la coali-
tion. Ceux qui ne consultent quo l'interet de la Prusse et 
celui de toute l'Alletnagne approuveraieut fortement la 
sage defection de Frederic-Guillaume, et se trouveraient 
en cola parfaitement d'accord avec les penseurs plus bar-
dis, qui n'admirent pas moms les principes de la cause 
francaise que les adtuirables efforts de cette republique 
naissante. 	 . 

On regarde encore la conduite de la Porte ottomane 
corers les republicains francaiscomme un pronostic assure 
des progres qu'a faits le divan dans la juste appreciation 
de to politique europeenne. La nation francaise est sans 
contr•edit la plus ancienne aillee des Tures; et d'ailleurs, 
comme chez les Tures le nom de nation imprime un res-
pect inconnu a la cour des rois, it est nature que les ca-
lumnies auxquelles est en butte le people de France, et qui 
ont si bien reussi a Vienne eta Londres, aient echoue 
Constantinople, on ce motif s'est encore vu rehausse par 
l'estime que la nation torque a pour la valeur en general, 
et pour le courage dont les Francais Wont jamais prodigne 
de plus grands exemples. Ces considerations ne doivent 
pas etre etrangeres dans le cabinet de Berlin, en ce qu'il y 

Stirie.— Tome 

cherchera sans dOute des raisons de plus de s'alTermir dans 
le dessein d'arreter, a quelque prix quo ce soil, les projets 
ambitieux de Catherine II contrela Porte ottomane. Cc 
nouveau systeme de combinaisons defensives admit sans 
doute encore des moyens d'arracber Pempereur Patti-mice 
de la Russie, en laissant ce despote aux prises avec un en-
nemi qui lui detendra a la foil et de faire cause commune 
avec son alliee et de pOursuivre les desseins de sa maison 
pour l'asservisgement dela Germanie. 

Hanovre, le 25 mart.* L'affaire des subsides et la re-
solution nouvellement connue du roi de Prusse de no plus 
agir sur le Rhin que comme electeur, voila le sujet de 
toutes les conferences, le motif de tomes les inquietudes 
parmi les partisans de la coalition. On a cru remarquer • 
beaucoup d'affectation dans la maniere dont le roi deProsse 
s'est comporte avec le cercle de Banovre ; it a envoye des 
reclamations expresses a l'administr•atioa du cercle , pour 
engager le roi d'Angleterre a reflechir serieusement sur 
les mesures presentees comme tres-importantes au saint de 
l'Empire. 

REPUBLIQUE FRANcAISE. 

Paris , le 20 germinal -- La ci-devant academie de 
chirurgie a adjuge cello armee, par voie de concours, le 
premier prix an citoyen Jean Lafargue, age de vingt-cinq 
ans, natif de Bontilh, departement du Gers, parmi ceux 
qu'elle accorde tousles ans aux cloves de l'Ecole pratique 
de Chirurgie. 

COMMUNE DE PARIS. 

Conseil genital. Du 18 germinal. 
Le secretaircireffier donne lecture (rune lettre de Felix,. 

president dela commission mill take pres Perm& de l'Ouest, 
en date d'Angers, le 45 de ce mois. 

• Les brigands, dit41, au nombre de quatre a cinq milk, 
sans artillerie ni munitions, sont Maintenant cernes de Ants 
cotes; dans le moment on nons annonce que trois cents 
viennent de mordre In poussiere a Mortagne; mats cola 
merite confirmation, a 	 . 

Un membre demande ('insertion de cette kttre aux Af• 
fiches. 

Un autre s'y oppose, et observe que les Afliches de la 
commune deviennent tres-inutiles , puisque les seances ne 
paraissent que bait journ apres; qued'ailleurs elles consti-
tuent la commune dans de grands frais. II conclut en de-
mandaut la suppression de ces Affiches a compter d'aujour-
d'hui , en invitant les journalistes patriotes a publier dans 
leursfeuilles les nouvelles interessantes qui sont annoncees 
au conseil general. 

Celle proposition est adoptee a Punanimite. 
— On donne lecture d'une lettre de la commune de 

Liancourt. 
a Nous sommes trivement affliges y est-I1 nit, de voir 

nos freres republicaint de Paris manquer des objets de ne-
cessite dans un moment oa la saison commence a offrir une 
abondance en tout genre; noire canton promet une bonne 
recolte, -et certes nous la partagerons de tout noire deur 
avec les bons sans•culottgs parisiens. s — Mention hono-
rable. 

— Le 49 ver►tose derider it a Ile pris un anti* par le 
corps municipal, dam lequel it est dit que les certificals 
delivres par les comites de bienfaisance aux citoyens qui 
sous hors d'etat de payer des contributions passeraient 
Padoption des assemblees generates. 

La section de l'Observatoire &monde le rapport de cot 
arrete, motive sur ce que les comites eivik et de bientai-
sauce oft la confiance de Passemblee generale qui les a 
nommes. 

Le conseil passe a Pordre du join', payee que, bien que 
ces cornices aient pris toutes les precautions pour que le 
certificat d'indigence ne soit accorde qu'a bon droit , it . 
pourrait neanmoins s'elcver quelques reclamations dans 
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parmi les membres. 
a Citoyens, dit-il avec modestle, je n'ai fait en cela que 

mon devoir; raj snivi les sentiments de la nature et de 
l'huatanite. Apres cinquante-deux ans de service, vous 
Consoles bien ma vieillesse. a 

Nouveaux applaudissements , et invitation aux journa-
listes de faire mention de cette scene. 

Vient ensuite un citoyen, Lebas, rue de l'Eperon , qui 
avail invite aujourd'hui a diner quelques membres du con-
sell, pour, les engager a lui faire obtenir son certificat de 
civisme: 

Ces membres, fort eloignes de se rendre a rinvitation , 
thinandent-que IC certificat soil refuse. 

Cette proposition est adoptee, et Lebas est conduit a la 
police, qui le poursuivra par-devant qui de droit, comine 
ayant essaye de corrompre les magistrats du peuple. 

Do 19 geilhivat. On donne lecture d'une lettre du 
citoyen Legendre, membre du conseil, dans laquelle it an-
nonce son arrestation ; il joint a cette lettre un compte de-
taille de sa conduite depuis la revolution. Le conseil ren-
voie ces deux pieces au comite de sfirete generale. 

Le commissaire de police de la section des Arcis se 
plaint de ce que, malgre les arretes du conseil, les boulan-
gers font des petits pains de luxe; un membre annonce que 
ces petits pains sont toujours de la mCme pate. Le conseil 
passe A l'orere du jour, motive sur la loi qui defend de 
faire des pains de luxe, mais qui permet d'en faire de bus 
les poids pourvu qu'ils soient de la meme pate. 

—Leconseil general, considerant qu'il existe one grande 
quantite de citoyen qui ne peuvent pourvoir a leur sub, 
sistance, faute de certificats de civisme, arrete que le di-
rectoire du departement sera invite fraternellement a acce-
lerer la delivrance des certificats de civisme qui lui sent 
soutnis par le conseil general. 

(La suite de la séance est oceupee par des objets regle-
mentaires, qui ne tiennent en rien a l'ordre general.) 

CON VENTION NATIONALE. 
Presidenee 

Ddcret du 17 germinal, sur des petitions relatives 
au rabattement de decree qui avail lieu dans le 
resort du ei-devantparlement de Toulouse. 

• La Convention nationale apres avoir entendu 
le rapport de spn comitd tie legislation sur des peti., 
tions relatives au rabattement de ddcret qui avait 
lieu dans le ressort dU ei-devant parlement de Tou-
louse, interpretant et modifiant la loi du 12 fevrier 
1792 (vieux style), decrete cc qui suit : 

. Art. I. En prononcant sur les actions en ra-
battement, les jugeS se conformeront aux disposi-
tions de la declaration du 16 janvier 1736 auxquelles  

it n'est pas deroge par ladite loi du 12 terrier ou 
par le present decret. 

a II. Ceux qui out A exercer des actions en rabat-
tement contre des adjudications par decret ante-
rieur a la publication de la loi du 25 aodt 17.92 ne 
pourront les former que d'ici au ler vendemiaire 
prochain exclusivement , soit que les decrets aient 
rte interposes par le ci-devant parlement de Tou-
louse, ou par les ci-devant cours des aides de 
Montauban ou de Montpellier, ou par des tribunaux 
inferieurs. Apres l'expiration de ce terme, aucune 
demande en rabattement ne pourra etre admise. Le 
delai ci-dessus courra contre les pu pilles et mineurs, 
sauf leur recours contre les tuteurs et curateurs, 
confortnement a l'article X1V de la declaration de 
1736. 

III. 11 n'est rien ajoute par les articles prece-
dents au droit de ceux dont les actions en rabatte-
ment, d'apres les &his ci-devant usites, se trouve-
raient prescrites avant le 1er venddiniaire prochain. 

a IV. Les ameliorations faites sur les Liens demi-
tes avant la publication de la loi (In 25 aodt 1792 
seront liquidees et remboursees a l'adjudicataire 
selon les principes qui a vaient rte jusqu'alors prati-
ques. Quant aux ameliorations faites dans l'intervalle 
de Ia publication de la loi du 25 acifit a la publica-
tion tie la loi du 12 fevrier, elles seront toutes liqui-
dees et remboursees a l'adjudicataire sans aucune 
distinction ou exception. Les a d judi ca ta res deposse-
des depuis la publication de la loi du 12 terrier 
pourront reclamer la liquidation et le rembourse-
inent de cellos des ameliorations faites dans ledit 
intervalle qui ne leur auraient pas rte allouees. 

• V. La loi du 12 fevrier sera executee dans tou-
tes les dispositions quiesesont pas contraires a miles 
de la presente loi. 

a VI. L'insertion de la nresente loi dans le Bulle-
tin de cbrrespondance tiendra lieu de publication. • 

SUITE DE LA SEANCE DU 18 GERMINAL. 

Cob-rums : L'agent de la commune de Lorient dent, 
du 9 germinal, qu'il est entre dans ce port la qua-
torzietne prise faite depuis cinq A six jours ' • elles 
contiennent deux cents tonneaux orge , sept cents 
tonneaux froment, deux cents tonneaux salaisons 
diverses, six mille tonneaux de sucre, cacao, indigo, 
couvertures., draps, marmites, etc. Entre aussi le 
Malabar, venant de l'Inde; sa cargaison est estimee 
plusieurs millions. 11 annonce que les corsaires ii 
I'lle-de-France ont enleve un batiment de 50 canons 
et un de 22, richement charges par les Hollandais. 

Couthon fait lecture de la lettre suivante : 

Les reprdsentants du peuple Guezno et Topsent 
la Convention nationale. 

Rochefort, le 14 germinal. 
; Citoyens collegues, nos approvisionneurs nous ' 

ont amend trois nouvelles prises, tune portant une 
cargaison de cent quarante barriques d'huile de 
Poisson, l'autre de trois cents pieces de sucre, et la 
troisietne de cent vingt tonneaux de froment. Les 
Espagnols attendaient sans doute ce dernier bati,  
ment avec impatience; car des batiments neutres 
sortis de leurs ports ont rapporte aux capitaines de 
nos fregates que le pain s'y vendait onze sous la li-
vre. 

. Pour nous *e'er completement, on nous en 
ainene encore one aujourd'hui, chargee de haricots, 
jambons et salaisons. 

GUMMI et TOPSENT.. 

rassemblee generale sur des individ us qui auralent trompe 
la religion deicomites en se disant indigents. 

— On procede a l'appel des certificats de civisme. Un 
citoyen, Augttstin.Louis Erard,,dit Ray, ancien militaire, 
do la section de Ia Republique, se presente : it est annonce 
comme pensionnaire de 10,000 liv., et, reduit A 3,000 liv., 
it fait don du surplus aux femmes des defenseurs de lips- 
trie, cle sa section., 	On observe que ce citoyen s'est chargé 
d'une douzame d'enfants abandonnes, et qu'il dere dans 
les meilleurs priticipes. Plusieurs membres enfin donnent 
sur le compteriu, citoyen Ray les renseignements les plus 
avantageux, et qui tendent a prouver que ses richesses ne 
sont employees que pour la republique. Ran it est reconnu 
pour up excellent patriote. 

Les plus Ors applaudissements retendssent dans la salle. 
Le maire q le president et regent national donnent au 

verttieux citoyen l'accolade fraternelle; oti le porte en triom- 
pile dons les banquettes du conseil, et it est invite a sifter • 
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Lorcnirr : Representants du peuple, je viens 

vous demander la confirmation d'un arrete que nous 
avons pris, mes collegues et rnoi, dans le &parte-
meta tie Ia Seine-Inferieure , pour mettre provisoi-
rement en liberte seize citoyens ties communes de 
Beuzeville et Breaute, contre lesquels, sur Ia denon-
ciation du district de. Montivilliers et du departe-
ment, a la requete de l'accusateur public du tribu-
nal criminel, it avail ate instruit une procedure a la 
police correctionnelle du Havre-Marat. 

Nous n'avons prononce relargissement qu'apres 
nous etre fait representer toutes les pieces de la 
procedure, qu'apres a voir serieusement examine le 

• debt dans sa nature, dans .ses circonstances, et ac-
quis Ia preuve complete‘ du civisme des prevenus. 

Je dois d'abord vous faire connaitre ce qui a 
donne lieu an debt; cette connaissance est necessaire 
pour le juger. Le voici en peu de mots ;.mais aupa-
ravant permettez-moi une observation qui est fon-
d& sur des faits aussi nombreux que certains c'est 
que les troubles qui ont agile jusqu'ici la ,republi-
que ne proviennent que de la taiblesse,.que de l'inertie 
raisonnee, que de la malveillauce des autorites con-
stituees. Vous en trouverez tine nouvelle preuve,.et 
une preute non equivoque, dans le rapport que je 
vais vous faire. 

L'aristocratie de la municipalite de Benzevilte 
provoquait depuis longteinps rindignation des pa-
triotes. Neaninoins ces niagistrats, qui avaient a leur 
tete ['agent et plusieurs des fermiers du ci-devant 
seigneur, etaient assez detiontes pour se dire repu-
blicains; oui , republicains a la maniere de Lyon 
revolte , et qui criait vine la republique l en mar-
chant sous la banniere royale. Ils avaient meme 
propose de planter t'arbre de la liberte surmonte du 

- bonnet rouse. Mais les pan-rotes declarerent qu'ils 
ne souffriraient ni cette plantation ni la celebration 
d'aucune fête civique sous les auspices d'.une muni-
cipalite contre-revolutionnaire. La municipalite 
persiste; les esprits sWhauffent bref, l'arbre n'est 
point plante. La unit suivante , des citoyens de la 
garde nationale se portent chez les ofliciers munici-
paux et les desarinent. Inforine de ce qui vient de 
se passer dans la commune de Beuzeville , l'admi-
nistration du district s'empressa d'y envoyer un de 
ses membres pour faire les informations necessai re.s. 

L'administrateur arrive : in grand nombre de 
citoyens l'entourent, lui portent les plaintes les plus 
graves contre Ia municipalite, lui prouvent qu'elie 
est gangrenee de la plus profonde aristocratic, lui 
en demandent dans les termes les plus etiergiques 
la destitution et le remplacement. L'administrateur 
n'avait point de pouvoirs pour roperer ; it le rcpt.& 
sente, mais en vain. On raccuse de ma uvaise volonte; 
on insiste ; it refuse avec vivacite. On ne volt plus 
en lui que le protecteur d'une municipalite aristo-; 
crate. La raison ne pent plus se faire entendre au 
milieu de ('effervescence. On se permet des injures; 
on en vient meme a .quelques voies de fait contre la 
personae de l'administrateur. 

Voila , representants du people, le resultat Adele 
de la procedure instruite it cette occasion. 

Nous avons entendu les accuses; ils eonviennent 
des faits. Le rapport que radininistrateur nous a fait 
(le cette affaire s'accorde avec la procedure. 

'Les reclamations les plus.instantes nous parvin-
rent en faveur des accuses. Fallait-il laisser un Libre 
cours au proces, on le suspendre et en relerer a la 
Convention nationale ? 

Bepreseritants du peupie , nous aeons cry devoir 
prendre ce dernier parts et mettre provisoiretnent 
en liberte les detenus a la charge toutefois par aux 

  

 

de se reintegrer dans la maison d'arret si vous ne 
confirmiez pas noire arrete. 

Les motifs qui nous ont determines sont pris d'a-
bord de l'ignorance oft, surtout a cette époque, les 
habitants des campagnes etaient a regard des lois ; 
en second lieu, de ('indignation que l'aristocratie de 
la municipalite de Beuzevifle avail generafement 
excitee; en troisieme lieu, .des temoignages honora-
bles que les plus chatids patriotes du district de Mon-
tivilliers nous ont donnes sur le civisme ardent et 
pur des prevenus, qui d'ailleurs sont presque tons 
pares de famine; enfin, de la demande qui nous a 
ate adressee par radministrateur meme qu'ils ont 
maltraite dans un moment d'efferveecence poit-
hire. 

Leur elargissement etait aussi reclame avec in-
stance par une Societe populaire qui a deploye dans 
tons les temps un caractere ferme et vraiment repu ' 
blicain ; Societe dont la majorite s'epura el le-meme 
et sans scrutin dans les circonstances orageuses ; 
Societe qui des son origine avail ete fort no mbreuse , 
et qui, lorsque je fus dans son sein, vers les der 
niers lours du mois d'aofit 1793 (vieux style), etait 
reduite a une poignee de citoyens aussi purs qu'e-
nergiques , qui bravaient les couteaux des-gros ne-
gociants et des museadins ; en un mot , par la 
Societe montagnarde du Ha vre-Marat, dont le cop. 
rage a lutter centre les sceleratsqui conspirent pow 
livrer aux Anglais le port de cette commune interes-
sante a rendu (le signales services a la liberte, 

Pouvions-nous rester longlemps indecis? 
Nous avions envoye deux administratetirs du de-

partement prendre sur les lieux tons les renseigne-
ments propres a nous faire connaitre la verite. Lair 
rapport nous prouvait clue les (Menus etaient de 
bons, de chateureux patriotes, auxquels on ne pou-
vait reprocher d'autre fante que celle d'avoir con-
sulte leur indignation centre des officiers tnuni7-
cipaux coupables et unadministrateur gulls regar-
daient comma leur soutien , pluttit que de recourir 
aux voies legales.pour obtenir justice. 
'D'autre part it resultait du meme rapport : 
10  Que la mutlicipalite de BeuzeviHe ne comptait 

parmi ses membres que d'infames aristocrates ; 
20 Que cette, municipalite n'etait que rouvrage 

d'une cabale formie a repoque du renouvellement 
des municipalites par les royalistes et les moderes 
de cette commune, qui n'avaient lamais fait de ser-
vice dans la garde ['alienate, et qui. ne s'etaient fait 
inscrire sur les registres que peu de temps avant 
relection du corps municipal ; 

30 Que la Apart des officiers inunicipaux actuels 
avaient Ole &lames comme snspects par rancienne 
municipa lite ; 

40 Qu'ils avaient rendu les arnres A unpretre re-
fractaire egalement desarme comme suspect ; 

go Que, le 14 jnillet dernier (vieux style), ils 
avaient enjoint au cure de pubtier des bans de ma-
riage au prone; 

60 Quits avaient tons vote par bulletins fermes 
fors de ('acceptation de l'Acte constitutionnel, taudis 
que tons les citoyens out vote A haute voix et que 
tousles bulletins fermes avaient ate contre raceep-
tation. 

De IA, citoyens representants du peuple, la trop 
juste indignation des republicains de. Beuzevilte 
contre leur municipalite; indignation que ceux de 
13reaute partagerent, ainsi que le tielit qui en fat la 
suite. 

Sans doute que ce &lit est grayp, snais 41:vivre 
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iei les principes qui doivent posts guider en revolu- - 
tion. 
. Repreientants du peuple,, la ljberte n'a point 
d'ami qui ne sentevivement.que , si les ressorts du 
gouvernement revolutionnaire venaient a se relit-
cher et que Ie system d'apitoyement stir le sort 
des contre-revoliitionoaires pilt jamais prevaloir 
dans cette assembiee 	faudrait etendre un voile 
funibre stir cette arche ou vous avez depose la De-
claration .des Droits de rHoune,et pleurer la perte 
de Ia republique. 

Est-ce pat des considerations pusitlanimes pie 
vous l'avez fond& , cette republiqUe ? Non , c'est 
par une male vigueur ; c'est en devonant vos tetes 
aux poignards des assassins et des tyrans; c'est lors-
qu'apres la lutte /aphis longue et la plus effroyable 
vous avez enlin yawn la faction royaliste, dont les 

'chefs siegaient la et conspiraient dans le temple de 
la Liberte en faveur de la tyratinie; c'est lorsque, 
forts de la volonte nationale et Ia balance de rega-
lite a la • main , vous avez envoye lierement a re-. 
chafaud d'abord le tyran, puis les,infideles mandatai-
res du peuple , gut n'avaient pas rougi de prostituer 
leur caractere auguste •et de vendre lent conscience 
au plus fiche, au plus perfide, au plus barbare des 
monStres couronnes. 

Non, l'immortelle &stilt& de la repUblique n'est 
invariableinent fixee que du jour oh, dernelant d'un 
ceil attentif et stir les MS les plus defies de toutes les 
trames contre-revolutionnaires; vous armant d'un 
courage digne et de vous et du peuple immense que 
vow representez, d'un courage d'autant plus formi-
dable mei est came ; vous elevant a une hauteur de 
conceptions grandes , vastess fottes et hardies, dont 
reusemblo majestneux et terrible etonne l'Europe; 
enchaine la victoire au char de Ia revolution, &con-
certe les cabinets de Londres, de Vienne et de Ber-
lin, vous avez saisi d'un bras vigoureux, intrepide 

. et sage, le gouvernail du vaisseaq de la republique 
pout le &tiger an Milieu de tous les orages, de tons 
les foudres et de tous les ecueds politiques ; volts 
avez oppose tine digue puissante a toutes les pas-
sions dechainees, irritees, furieuses, avides d'or, de 
pouvoir et de vengeance ; vous avez immole avec 
la teeme inflexibilite les amis deS rois et les faux 
ainis du peuple; enlist , vous avez fait tornber sous 
la hache de la justice nationale les plus execrables 
des seelerats ceux qui, depuis longtetnps avaient 
enaprunte les formes, les•couleurs et le langage du 
plus ardent patriotisme pour perdre plus suretnent 
la patrie ; en un mot, vous avez Ws la terreur,  , la 
probite et toutes les vertus au grand ordre du jour. 

• 
Mesures stkeres, mais imperieusement commae- 

(lees par le saint public ! Mesures extraordinaires, 
mais les seules qui conviennent aux circonstances, 
les seules qui concilient la justice et rhurnanite 

Car en matiete de gouvernement, surtout au fort 
d'une-:revolution dont les fasces de l'histoire ne 
nous offrent point d'exemple , torque tons les rois 
eoalises, lorsque tous les royalistes qui souitlent 
encore le sol de la republique,'epuisent de concert 
toutes les ressources morales et physiques du crime 
pour assaisiner tegalite ; je le clemande aux -hommes 
de bonne foi , quel est le premier devoir qua vow 
impose la justice, reternelle justice ? N'est-ce pas. 
de restreitidre momentaneinent la liberte indivi-
duelle pour assurer a jantais la liberte publique? 
Quel est le premier cri que rhumanite fait retentir 
an fond de vos cceurs? N'est•ce pas de faire colder le 
sang des conspirateurs et des traitres pour epar, 
gner celui du peuple ? 

O Vous dout 	sensibilite repousse ces  

salutaites niesures , rappelez ii votre meitioire les 
arnnisties derAssemblee constituatite ! Queue hor-
rible image vient deciliter vos Ames ! 

La terre de regali te en proiel toutes les horreuts 
de Ia guerre civile et de la gum etrangere, a tattle 
la rage du fanatisme, a tous les forfaits dela tyran-
nie; la patrie en dead pleurant le massacre de deux 
ou trois cent mil le de ses ineilleurs enfants; raris-
tocra tie, fiere de rimpunite levant une tete ins°. 
lente ; le royalistne ne mettant plus de frein a son 
audace ; voila, citoyens, voila les fruits sanglantsct 
affrcux de cette politique astucieuse. Clemente per-
lidement barbare et profondement atroce ! 

Bepresentants du peuple, c'est pour immoler 
avec le glaive de la loi tons les fauteurs de la tyran-
nie, c'est pour ne remettre ce glaive dans le four-
reau qtt'apres que vous les aurez tons extermines, 
que le people franeais vous a confid l'exercice de sa 
souverainete. 

Non „non ! qu'une fatale indulgence ne vienne plus 
couvrir les forfaits de la faction contre-revolution. 
naire ; que la loi en tiro une vengeance eclatante; 
que tout le sang corrompu du corps politique soit 
verse ; que tons les membres gangrenes en soient 
coupes ! Ainsi le veut la inajeste du peuple outragee; 
ainsi rordonnent les consultations toujours dejouees 
et toujours renaissantes; ainsi le comma ndent reter-
nelle justice et le salut de la republique. 

Mais, representants do peuple, it est un genre (le 
delits,qui proviennent d'une autre source, qui ten-
dent a un but contraire , et qu'll faut envisagcr 
d:fferemment. 

Autant que vous devez etre et que vous etes inexo-
rabies a regard des ennemis du peuple , admit 
votre main pateruelle doit s'empresser de jeter le 
voile de la clemence nationale sur des patriotes que 
leur ignorance comine, ainsi que la purete de leurs 
intentions, qu'un moment d'effervescence , qu'un 
execs d'ardeur revolutionnaire, provoque par rin-
tolerable aristocratic des fonctionnaires publics, a 
entraines au dela des bornes de la loi. 

Tel est, representants, le delit des seize citoyens de 
Beuzeville et de Breaute dont nous avons ordonne 
relargissement provisoire en mew temps que nons 
avons fait justice de la .municipalite coupable qui 
vexait les patriotes et trahissait les interets du pea-
pie. 

Je vous ferai raveu d'un sentiment dont nous ne 
pilules nous defendre. Nous venions de traverser 
douloureusement les glaces du departement de la 
Seine-Inferieure. Nous n'avions trouve sur nos pas 
que la commune d'Yvetot dont le civisme fat bien 
protionce. 11 n'etait point douteux que Pitt n'eht 
des intelligences au Havre et le long  des elites du 
departenlent. Nous ne fumes pas idChes d'appren-
dre que ces menies lieux eussent vu eclater une ex-
plosion de chalet's. republicaine. Les circonstances, 
rinertie Coupable de presque toutes les autorites 
constituees, la nature Wine du delft, tout nous in-
vitait a prouver avec eclat, au pen de patriotes qui 
osaient a cette dpoque, dans le departement de la 
SeineAnferienre , lutter contre les royalistes, que 
non-seulepaent nous venions ecraser de tout le poids 
de la puissance du •peuple francais le royalisme-et 
raristocratie, mais encore eclairer ceux de nos fre-
res qui avaient erre par -on zele trop ardent, et les 
soustraire a des peines que nous aurions • dans des 
tempS ordinaires, requis les tribunaux de leur infli-
ger. Ces considerations majeures nous out fait 
prendra rarrete que nous vous proposons de ratiCer 
par le projet de decret sui va ut 
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• La Convention nationale, mires avoir entendu le 

rapport des representants du pet)* • envoyes dans 
les departments de la_ Seine-Inferieure et circon- 
voisins sur le debt dont etaient prevenus 	ci- 
toyens Doucet, Savale, Hebert, Suiu, Ledoute, de Ia 
commune de Ilreaute; Lenud , L. Bertrand, cm - 
missaire de son canton pour, porter a la Convention 
le proces-verbal de Facceptation de rActe'constitti-
tion nel ; Ferrand , Lam ere y , Genevois , Eustache, 
Pierre Fort, Pierre Bertrand, BunouS , Deveaux 
alne, Deveaux cadet et Francois Quesnel, de • la 
commune de Beuzeville, approuve et confirme l'ar-
rete pris le 25 septembre dernier (vieux style) par 
les representants du peqple,  pour provisoirement 
mettre ces citoyens en liberte, et surseoir a toute 
instruction, rapport et jugement de la part du jury 
d'accusatiou. 

• La Convention nationale prononce, en outre, la 
liberte definitive des prevenus, et met au neant la 
procedure contre eux instruite a la police correc-
tionnelle de hi commune du Havre-Marat. . 

• Le present decret ne sera point imprime; it sera 
• insere au Bulletin de correspondance ; le ministre de 
la justice en adressera des expeditions ma n uscrites 
Faccusateur public do tribunal criminel du &parte.; 
ineut de la Seine-Inferieure. • 

Ce decret est adopte. 
LEGENDRE : Les municipalites de Beuzeville et de 

Breaute avaient pour compagnon d'armes ce Mus-
quinet de la Pagne qui a subs, ii y a quelques jours, 
la peine due a ses forfaits. Cet homme, a l'epoque 
de noire arrete pour Felargissement provisoire de 
ces seize Menus, envoya au club des Cordeliers, 
lorsque Hebert et ses complices en etaient les mer 
neurs , tine denonciation contre moi et mes 
legues, par laquelle it nous accusait d'avoir mis en 
libertti seize royalistes , . et moi en particulier de 
.vouloir un rot. Je demande quele comite de siirete 
generate, auquel cette denonciation a etc renvoyee, 
tdsse un rapport pour prouver mon innocence, on 
appeler sur ma tete, s1 je suis coupable, tante la 
vengeance des lois. 

MEBLIN (de Mon ville): Si Legendre avail besoin 
d'un rapport, le comite de .sfirete generale serait 
coupable; car it saurait que Legendre est royaliste, 
et it he l'aurait pas envoys an tribunal revolution-
mire. Le comite n'a point fait de rapport; le denon-
ciateur a (Ad puni comme royaliste; Legendre n'est 
done pas coupable. Je demande I'ordre du jour sur 
sa demande ; que l'amour-propre et Pinter& indi-
viduel ne se mettent pas a la place de la chose pu-
blique. — L'ordre du jour est adopte, 

— Fouche (de Nantes) est it la tribune pour 
rendre compte de la situation de Commune - Af-
tranchie. 

Bourdon (de l'Oise) reclame ('execution du de-
cret qui renvoie tous ces rapports prealablement au 
centre du gouvernement revolutionnaire. 

La Convention decrete que Fondle rendra compte 
aux collides de salut public et de siirete generate. 

CoLomeet., au nom du comite des scours publics: 
Le 14 nivose dernier, un soulevement occasionne 
par le fanatisme et la inalveillance cut lieu dans la 
commune .d'Arrentieres, district de Bar-sur-Aube, 
departement de ('Aube. Les autorites constitnees de 
Bar requirent les citoymis de marcher avec to force 
amuse pour apaiser le soulevement. Nicolas De-• 
brienne , marchand fripier a Bar-sur-Aube, fut de 
ce nombre , et dans ('action qui a en lieu it a rem 
plusieurs coups de pique et dQsabre qui l'ontdan-
gereuseinent blesse 5. la tete et au bras, 11 a eu en 
outre la cuisse cassee; it est rests six heures sur le  

champ de buta'itle, de sorte que, snivant le rapport 
des °niers de sante, a l'epoque ou Debrienne a reeu 
ses blessures, it courait risque de rester estropie 
malgre les secours de l'art. Debrienne a verse sou 
sang pour In patrie avec plaisir, et il n'a plaint que 
l'egaretnent de ses Freres. Ce vertueux republicain 
vans a expose qu'i I est pauvre; qu'it n'avait que son 
travail pour faire exister sa femme, deux enfants, 
ainsi pie sa mere Agee de piatre-vingt-cinq airs. 
L'administration de son district et la Societe point - 
laire attestent les faits; its appuient sa reclamation 
pour obtenir de la justice de la Convention natio-
nale un secours qu'elle s'est toujours emliressee 
d'accorder a ceux qui ont verse lent sang pour al-
fermir le triomphe de la republique.En conseyence 
votre comite de secours publics m'a charge de vous 
proposer le projet de dieret suivant : 

• La Convention nationale, apres avoir entendu 
le rapport de son comae des secours publics, de-
Crete : 

. Le ministre de l'interieur mettra a la disposition 
de as municipalite Ile Bar-stir-Anbe la somme de 
400 livres, pain etre remise sans delai, a titre de se-
cours et indeinnite, au citoyen Nicolas Debrienne, 
marchand fripier daus ladite Ville, qui a reu phi-
sieurs coups de pique et de sabre a la tete, an bras, 
et qui a en la cuisse cassee dans la commune d'Ar-
rentieres, le 14 nivose dernier, epoque a layette 
Ia inalveillance et le fanatisme avaient occasionne 
un soulevement,-et oil les autorites constituees de 
Bar-sur-Aube out fait marcher Ia force armee,,dans 
layette se trouvait le citoyen Debrienne. 
. • Le present dead ne sera impriine que dans le 
Bulletin de correspontlance... 

Ce decret est adopte. 
— Sur la proposition du- ineme rnembre le decret 

suiv ant est rendu: 
• La Convention nationale, apses avoir entendu 

le rapport du comite des secours publics decrete : 
i " 11 sera pays par la tresorere nationale, a titre 

de secours la somme de 600 lines au citoyen 
Liouelt, cliiringien de Farm& de Mayence, blesse 
pendant le siege, reteuu en ota,ge dans cette place a 
l'epopie de sa capitulation, de laquelle r1 's'est 
echappe pour rentrer sur Ic sol de la liberte. 

.Cette somme sera acquittee a Ia presetitation'do 
present decret, qui tie sera iinprime ye dans 1e Bul- 
letin de correspondance.. 	. • 

— Un secretaire fait lecture. de la lettre sui-
ratite : 

Au citoyen president de la Convention nationale. 
,* 	Parrs, le /8 germinal, ran- 2'. 

• Je suis chargé par la commune de Troyes, de= 
partement de l'Aube, de remake a la Convention 
nationale la somme de 1,632 livres en or, compose 
de onze doubles louis et de quarante-six simples, 
laquelle soutane a rite trouvee chez un particulier 
de Indite commune par des salpetrierS qui faisaient la. 
foui I le des terres n i trees. 

• L'egasme avail enfoui cet or, le patriotismc l'a 
recouvre. Cette decouverte va servir doublement a - 
pulveriser les ennemis de la liberte. 

• Salut et fraternite. 
• Signe BONDOT fils, agent de la 

commission de Troyes.- 
- Merlin (de Douai) fait rendre le decret snivant 
.-La Convention nationale, apres avoir entendu le 

rapport de son comae de legislation Sur les lettres de 
l'actusateur public pres, le tribunal criminel de fa 
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Haute-Garonne, des 4 pluviose et 25 ventose, rela-
tives a deux abus qui existent dans- ce departement, 
et consistant, le premier en ce que le registre aux 
ecrous de Ia maison de justice de foulouse est tenu 
par tin soi-disant greffier qui se fait payer 2 litres 
pour chaque ecrnti et 2 livres 10 sous pour le bar-
rement ; 

4,  Le second, en cc que les officiers de police de 
Sfirete, au lieu d'envoyer aux directeurs du jury les 
minutes de leurs procedures, sont clang l'usage de 
n'en en voyer que des expeditions que lairs greffiers 
se font payer; 

. • DeCtete que le ministre de la justice donnera 
Sans Mai les ordres necessaires pour faire cesser ces 
deux abus, et en faire poursuivre les auteurs, fau-
tours, s'il y a lieu, et que la commission des admi-
nistrations, police et tribunaux, rendra compte a la 
Convention nationale, dans le courant de floreal, de 
l'execution de ces ordres. 

• Le present decret ne sera public que par la voie 
du Bulletin de correspondance. • 

La seance est levee a trois heuros. 

SEANCE DU 20 GERMINAL. p 

On lit la correspondance. 
11 est temps, legislateurs, ecrivent les sans-cu- 

lottes de la Societe montagnarde de Fleurence, que 
vous assuriez 	patrie un triomphe que meritent 
ses sacrifices et ses vertus; it est temps de punir et 
de reduire dans la poussiere des traitres qui, val-
iant ensanglanter la republique, n'ont d'autres 
vertus que le crime, d'autres forces que la perfidie, 
et d'autres desks que ceq de se prostituer aux 
pieds d'un vii tyran, complice de leur sceleratesse, 
de lent opprobre et de leurs bassesses. Legislateurs, 
gulls tremblent,,ces despotes! Ia Convention et le 
comite de saint public eclairent leur perfidie et 
leur systeme de corruption; les vertus a t'ordre du 
jour vont les aneantir, et la massue nationale, di-
rig& par les bras nerveux de nos guerriers, va de-
Inure cette coalition, fruit du crime et du brigan-
dage. Despotes insenses, tremblez! la foudregronde 
sur Vos totes; bientOt it ne vous restera memo pas, 
aver les debris de vos trines, un instant de repentir 
et une seine larme d'un etre vertueux. • 

— Les administrateurs du departement du Gers 
remercient la Convention d'aVw encore une fois 
sauce In patrie et la.liberte, et l'engagent, en pains-
sant les conspirateurs, a arracher a tons ceur de 
leur parti les masques dont its pourraient se couvrir 
a l'avenir. Its prient la Convention de rester a son 
poste, de poursuivre sa carriere, au milieu de la con-
fiance publique; Its l'assurent qu'ils emploiersint 
tous lours moyens pour la proteger. 

— Le conseil general de la commune de Vie s'ex-
prime en ces terms: 

• Representants du peuple, le peuple francais a 
voulu la liberte, et les bastilles ont etc detruites. 
Le despotisme voulait se retablir stir lours mines; 
vous I'avez aneanti, et fonds la republique une et 
indivisible. 

• Une constitution liberticitle etait volt& a l'exe-
oration , publique, et vous en avez presentd une 
toute populaire; le tyran n'avait pas encore expie 
ses forfaits, et vous l'avez puni de mort ; votre 
sein renfermait des scelerats, et Vous en avez purge 
la terre. 

• 11 fallait un gonvernement revointionnaire pour 
assurer rex&ution de la loi et dejouer les manoeu-
vres de nos ennemis, et vous I'avez etabli. 

• Les patriotes gemissaient sous Voppression , et 
vous lent avez facilite les moyens d'en sortie. Le 
vendeur cherchait a ruiner le consommateur, et 
vous avez mis un frein a sa eupidite. L'homme de 
couleur etait au rang des hetes, et cons lui avez 
rendu -toute sa dignite. 

• Une grande, mais imbecile conjuration s'etait 
formee pour retablir la royaute, comme si les Fran-
cais n'eussent pas etc autant de Brutus a la cue d'un 
nouveau Cesar; mais a peine avez-vous deemed 
les conjures que le glaive de la- loi s'est appesanti 
sur leurs totes. 

• C'est a ces traits qu'on reconnait des mandataires 
fideles. 

• Voui vous Montrez dignes de representer le 
premier peuple de I'univers; restez done a votre 
poste, que vous occupez si glorieusement. L'amour 
et la reconnaissance des Francais vous sont aequis; 
la posterite ne pourra que vous admirer, et heureux 
les peuples qui pourront se flatter d'avoir un sent 
tel que celui que vous formez. • 

— La municipalite et la Societe populaire d'Ora-
dons ; les republicains d'Orchies et de son canton, 
departement du Nord; le comite de surveillance de 
la commune de Chaumont, chef-lieu du &Tarte-
ment de la Haute-Marne; Ia Societe populaire de la 
commune d'Ermenonville ; la Societe montagnarde 
et- deux fois regeneree de Josselin, departeinent du 
Morbihan; les corps constitues et la Societe popu-
laire de Chablis, chef-lieu de district, reunis, te-
moignent leur indignation sur l'affreux complot 
trams par la sceleratesse la plus hypocrite. 

• Graces immortellesvous soient rendues, legisla-
tours! La republique allait perk pour jamais ; vous 
I'avez sauvee , et en la sauvant vous l'avez etablie 
sum des bases inebranlables. Restez constamment 
votre poste ; apprenez aux tyrans et a leurs esclaves 
qu'ils trouveront sans cesse des patriotes a combattre 
et des montagnes a surmonter. • 	 • 

— La Societe populaire de Jaujac, departement 
de l'Ardeche, felicite la Convention sur ses travaux, 
et demande qu'elle veuille bien faire supporter a 
ceux qui les ont occasionnes, et non aux administres 
qui n'y ont eu aucune part, les frais de translation 
du district de Joyeuse a Jaujae, et ensuite de Jaujac 
a Joyeuse. 

La Convention decrete la mention honorable de 
ces Adresses au proces-verbal, 

• Les administrateurs du district de. Brignoles 
annoncent que les biens des emigres se veudent 
avantageusetnent dans ce district; un 	estime 
t 3,645 liv. a ete vendu 66,125 liv. 

Les administrateurs du district de Murat annon-
cent que des biens d'emigres estimes 68,660 liv. ont 
etc vendus 253,625 liv. 

Le directoire du district de Nyons, departement de 
la Dr6me, annonce qu'un imnaeuble d'emigre, situe 
dans la commune de la Roche, estime 8,910 liv., a 
etc vendu 26,450 liv. 

Le representant Guermeur annonce que la vente 
des biens d'emigres se fait avec succes dans le depar-
tement du Finistere. 

Celle du 26 ventose monte a 116,950 liv. L'esti-
mation des experts n'en portait la valeur qu'a 
62,629 liv. 7 s. 
,Celle du 19 ventose montait b 383,255 !iv. Cette 

vente surpassa l'estimation de 215,941 Iiv. 
Un bien estime 1,645 livres a etc vendu 9,750 li• 

vre%
i 

 
gent 'national du district de Vervins annonce 
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'clue la vente des biens nationaux provenant des émi-
grés se fait avec slimes dans ce district : quarante-
sept lots, estimes 107,626 livres 10 sous, ont ate 
vendus, pendant la premiere decade de germinal, 
244,905 liv.; d'autres, estimes 36,727 liv., ant ate 
vendus 95,285 liv. 	 • 

L'agent national, pres le district de Montauban, 
an nonce que des lots estimes 52,762 liv. ant ate yen-
dus 106,695 liv. 

Un secretaire fait l'annonce des dons Patrio-
tiques. 

La Societe populaire de la section de la Maison-
Commune offre un cavalier jacobin, aria et equipe. 

— Gossec fait hommage a la Convention, au nom 
des musicians de la garde nationale parisienne, de 
deux ouvrages periodiques oii seront recueillis les 
divers morceaux de musique executes daps les fetes 
civiques et gill seront propres a porter dans tons les 
murs ('amour le plus ardent de la patrie et de la li-
bed& C'est le but que se proposent ces artistes. 

La Convention agree l'hommage et en decrete la 
mention honorable. 

LEQUINIO : Je demande, au nom des habitants et 
cultivateurs de l'ile de Rhuis, domaine national en- 
ga56 sous Louis XIV, que le comite des domaines 
presente sous trois jours des articles additionnels au 
decret du 10 frimaire, qui puissent mettre a l'abri 
de toute inquietude les colons de cette Ile, ainsi 
qu'une multitude de sans-culottes proprietaires dans 
les differents coins de la republique, lesquels se 
trouveraient exposes a etre depouilles de leurs pos-
sessions. Ce decret sur les domaines nationaux alie-
nes ou engages n'a eu pour but que de.faire rentrer 
a la nation les usurpations faites sur ces domaines 
ou de rompre les ventes frauduleuses; cependant, 
faute d'une explication claire et precise, it fra ppe-
rait une multitude de petits proprietaires, posses-
seurs de temps immemorial, et qui se trouvent dans 
l'impossibilite de representer le titre du premier de-
tachement. 

La proposition de Lequinio est arloptee. 
— Un secretaire fait lecture de la. lettre suivante 

Le ministre des contributions publigues au president 
de la Convention nationale: 

Je t'envoie, pour mettre sous les yeux de la 
Convention nationale, trois etats relatifs a la fabri- 
cation des monnaies. 	 • 

• Le preniier presente la fabrication des especes de 
cuivre et de metal de cloche depuis le ler janvier 
1793 (vieux style) jusqu'au 10 germinal, montant a 
la somme de 5,028,825 liV. 17 sous. 

Le second comprend les envois de cuivre et de 
cloches bits par les departements aux maisons et 
ateliers monetaires jusqu'au dit jour 10 germinal; 
savoir : 

. 1792 et 1793, en cuivre et bronze, montant 
596,923 liv. 3 sous; et en cloches, a 5,482,855 liv. 

• Et le troisieme fait connaitre le produit de la fa-
brication des especes de cinq &times depuis le 1er 
pluviose jusqu'au 10 de ce mois, montant a 77,556L 

Signd DESTOURNELLES. • 

— Une commune des environs de Paris offre le 
salpetre qu'elle a fabrique. 

L'orateur : Nous vous apportotis le salpetre que 
nous avons extrait de notre Sol pour foudroyer les  

leopards tyranniques de l'Europe. Quand nos enfants 
l'auront use, vous en demanderez d'autre ; et s'il 
faut nos bras pour le lancer, parlez, nous sommes 
tons prdts; nos ressources sont sans fin comma la re-
publique. Malgre tous les faiseurs de complots la li-
berte triomphera. Que les traltres qui esperent en-
core entendent notre profession de foi. 

10 Nous ne crayons pas a la contre-revolution, 
parce que nous avons les moyens de l'empdcher. 

20  Que les 'aches qui croient reussir a &direr la 
patrie par leurs trames abominables sachent qu'ils 
ne font que redoubler notre zele, notre courage et 
noire ardenr a des sacrifices sans nombre. 

Restez a votre poste, intrepides republicains; la 
Montagne a encore une fois sauve la liberte du nau-
frage ; elle a bien merite de la pa brie. 

Legislateurs, qui par votre sagesse et votre ener-
gie terrassez tons let conjures, recevez notre ser-
ment : nous jamas que nous resterons debout 
jusqu'a ce que tousles amateurs des tyrans soient 
aneantis. Vise la reptiblique: viva la Montagne! 
(On applaudit.) 

— Des charlatans et desjoueurs de gobelets vita-
nent se plaindre (run arrete de la commune de Paris 
qui leur in terdit l'exerciee de leur profession stir les 
places publiqUes. 

*** : Plus de jongleurs, plus de charlatans d'art-
cune espece; les mreurs y gagneront et les citoyens 
credules, n'etant plus abuses par les vendeurs d'or-
vieta n ,-remettront le soin de leur sante a des hommes 
instruits. Je demande l'ordre du jour. 

L'ordre du jour est adopt& 
— Un grand nombre de petitions particulieres 

sont entendues et renvoyees aux comites qu'elles 
concernent. 

La seance est 'eV& a trois heures. 

LITTtRATURE. 
h$struction sur les matures decluites de la grandeur de la 

teive , uniformes pour toute la republique, et sue 4es cal-
cuts relanIS it tour division decimate, par la commission 
temporaire des rotas et mesures republicains , en execu-
tion des (Wards de la Convention nationale; in-S. de 250 
pages, avec une page de figures en taille-douce. 

Prix : 3 liv. 10 s. pow Paris, et 4 liv. 10S. pour les de-
Partements, franc de port. 

A Paris, de l'imprimerie de Marchand, rue Loustalot, ei. 
devant des Fosses-Saint.Victor, no 32, section des Sans-Cu-
lottes. 

Cet ouvrage est precede d'un discours preliminaire ou l'on 
developpe les avantages qui vont resulter de Puniformite des 
poids et des mesures, et on Pon discute a fond les raisons qui 
doivent faire conserver Parithmetique decimate, au lieu de 
lui substituer Varithmetique duodecintale, ainsi que l'avaient 
propose plusieurs citoyens. 

Le corps de eat ouvrage est divise en deux parties. 
La premiere renferme l'exposition du systeme , et l'on y 

donne une idee des methodes geometriques qui ont servi 
determiner les mesures republicaines , en se 'natant, au-
tant qu'iI est possible, a la portee' des lecteurs qui ne sont 
pas verses dans Is connaissance de la geometric. On s',y at-
tache surtout a deMontrer la maniere dont les noni'elles me-
sures one ate divisets et sous-diVise'es , leurs differents usa-
ges, et leurs rapports, Solt entre elles, soit avec les mesures 
qu'elles remplaceront4 - 

Ces rappOrti Stint indiqUed On' differents tableaux qui met-
tent le lecteUr d portie de les ;niter au premier coup &mil. 

La seconde panic est tlistinee a expOsei la metbode de 
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talent relative a la division rfiktmate des poids et mesures 
republieains t methode ettrementent simple, qui fait xlispa-
raitre tons les ineonvenients de fractions,, et ramene tons les 
catculs aux operations eiententaires connues de presque tons 
les eitoyens. II en resultera qu'a 	venit tousles enfants de 
la republique apprendront en pen de temps rarithmetiquc.  tout entiere. 

Le redacteur, pour miens faire ressortir les avantages de 
cette metbode, commence tonjours par oiler un exemple de 
Pancienne maniere de calcuter, et met en parallele un exam-
pie analogue, tire du nouveau systeme. 

On trouvera aussi dans cet ouvrage diverses questions re-
latives a des objets d'une utilitejournaliere, resolues d'ipres 
les nouvelles mesures, comme la construction dune cloison, 
la determination de to quantite d'etoffe nicessaire pour ta-
pisser un appartement dont les dimensions sent donnees, etc. 

Cette edition, revue par I'auteur, est terminee par douse 
tables de reduction des mesures lineaires, de superficie, de 
capaeite, des poids, des nionnaies, du prix des merchandises, 
des degres du cerele, des parties du jour, tels que le donuait 
Pancien systeme , en quantites de Ia memo valour prises 
dans le nouveau. Ces tables out cite soignees par le redac-
teur lui-mente, et on pent compter sur leer exactitude. 
" Les figures gravees representent la division de la nouvelle 
unite de mesure, .et les mesures de superficie et de soliditd 
qui doivent etre employees dans les operations que l'on sub-
stituera a l'anciettne Methode dutoise et de Parpentage. 

Cet ourrage, indispensable pour tons les instituteurs, ar-
tistes, et comutereams , sera amyl ineessamment d'une mare 
instruction plus Clementaire, oft le memo sujet sera traito 
<Pune maniere ditTereete. 

Pour prouver au public avec gate! art snperieur ant eta 
redigees routes ces instructions, it.suffit d'en "nommer Pau-
teur , le eiteyen flatly , qui . matgral $63 connaissances pro-
fondes en tent genre, a en, vomme tous les hommes de ge-
nie, la modeste precaution de ne pubtier cot ouvrage qu'apres 
l'avoir fait sanetionner par les conunissaires gni composent 
la commission temporaire des poids et met-urea repullicains. 

L'Ariihnietique meihodtque et dentonia , avec tut 
traits complet des changes strangers, augmentee d'un precis 
et d'un traits Warithmetique decimate, suite:int le nouveau 
systerne de compter; par J..CI. Ouvrier Defile; 6• edition, 
in-8° de 504 pages. Prix : 6 lit. lb s. broche, franc de port, 
pour tons les departements. Chez Pauteur ,  , rue du Pohl-
Saintnt acques n° 266. 

TRIBUNAL cnihtINE4 ItiVOLOTIONNAllte. 

Du 11 germinal. —C.-V.-P. Sallaberry, age desoixante. 
tleux ans, natif de Paris, ex-president de la chambre des 
contptes de cette title et de. la -commission- intermediaire 

' du ci-devant Orleanais, depuis is revolution pp de pelt, 
ensuite dueler municipal de Blois

' 
 coniaineu d'avoir en-

teetenu des correspondances et intelligences atee lea enne-
mis interieors de la France, tendant A favortser fes pro-
jets des tyrans et les differentes conspirations contra la 
liberte du peupte transais, enlist ts faire livrer la viDe de 
Blois aux rebelles de la Vendee, a et() condatnuella prate 
de snort. 

Euloge Schneider, Age de ratarante.sept ans, natif de 
pretre alletnand, vicaire episcopal 4 Strasbourg, 

ci-derant accusateur public aupres du tribunal criminel 
du departement du Bas-Rhin, commissaire civil -a rarmee 
revolutionnaire, convaincu de manceuvres tendant A fa-
voriser les projels hostiles des ennemis exterieurs et rate-
rieurs, etc., a tie condamne A la peine de moot: 

— H.-G. Bouvenot , Age de quarante-deux ans, unlit 
d'Arbois, lieutenant de gendarmerie, domicille QuingeV, 
accuse d'avoir conspire centre Punite et Pradivisibilite de 
Ia republique, centre la liberte et la se rete,du peuple fran. 
gals, a cite accruitte et mis en liberte. 

— L.-S. Colliret, Age tie vingt-cinq ans, natif de La-
guier, departement de l'Ornei ouvrier spicier, rue Sainte-
Croix-tle-la-Bretonnerie, It Paris, convaineu d'avoir cite 
complice des conspirations formees par to tyran et set sup-
pots centre la liberte et la snrele du peuple, particuliere- 

mod aux journees du 20 juin et du 10 aura, et de celles 
pratiquees depuis pour le retablisseruent de la royaute, etc., 
a ete condamne a la peine de moot. 

A. Brocbet, dit Saint-Prest, Age de vingt-cinq ens, 
noir de Paris, ex-noble, ci-devant sous-lieutenant dans 
la garde de Capet, demeurant a Cray, departement tie la 
Sts the, convaincu d'avoir eta complice des conspirations 
trainees par le tyran et ses supptits centre la liberte et in 
silrete du peupie francais, a cite condamne A la peine de 

SPECTACLES. 
OPERA NATIONAL. — Demon la 4' repres. de la Reunion 

du 10 (wilt, ou ['Inauguration de la Republique francaise, 
sans-culottide en 5 actes. 

THEATRE DE L'OPERA-COMIQUE NATIONAL, rue Favart. —
La reprise de l'Ecole de !'Adolescence, suivie de Zimire et 
Azar. 

THEATRE DE Lk RimusuQuE, rue de la Loi. — Charles e! 
Caroline, ou les "thus de Pander' regime, et le Rendez-
votts. 

En attend. la 1" repr. de Timolion, trag. nouv.hgrands 

THEATRE DE LA RUB FETDEAU. 	La Famine indigente; 
la Pantie carree, et Cadichon. 

Dent. Romeo et Juliette. — En attendant la 1" repres. 
des Preis Sans-Culottes, et la 1" de l'Apotheose du jeune 
Barra. . 

Tuisras De LA MONTAGNE, au Jardin de l'Egalite. — 
Le Sound, ou l'Auberge pleine, corn. en 8 actes, et le Pe-
tit Savoyard. 

THEATRE NATIONAL, riles de la Loi et de Louvois. — 
La I" sepses.' de Wenzel, ou le Magistrat du Peuple, 
opera nom'., pros. du Cocker suppose. 

THEATRE DES SANS-CULOTTES, ci-devant Moliere. — La 
l'«pesse Jeanne, suivie de l'Ecole des Maris. 

THEATRE LYRIQUE DES Ants DE LA PATRIE, ci-devant de 
la rue de Louvois. — Genevieve, opera en 8 actes, et le 
Bon Pere. 

THEATRE DU VAUDEVILLE. — Auj., spectacle demands, to 
Beranche forcee; Colombine mannequin, et le Noble no-
junior. 

Dem. La Nourrice republicaine. 	• 
THEATRE DE LA CITE. — VARIETES. Auj. la 4." repr. 

des Peuples et des Rois, ou le Tribunal de la Raison, al-
Jegorie dratnat. en 5 actes, dans laquelle le citoyen Ville-
neuve debutera par le role de Jacques. 

THEATRE DU laces DES Awn, au Jardin de l'Egalite. 

THEATRE DU PANTREON, •A l'Estrapade. — Reldche. 
AMPHITHEATRE D'ASTLEY rallbOtUrg (ill Temple. — Au-. 

jourd'bui, a cinq heures et demie precises, le citoyen Fran-
coni, avec sea &eves et ses enfants, continuera sesexercices 
d'equitation et d'emulattion, tours de manege, danses sur 
ses citevatix, avec plusieurs scenes et entr'actes amusants. 

It donne ses 'eons d'equitation et de voltige, tons les 
matins, pour I'un'et t'autre sere. 

Du 21 germinal. 

PAYEMENT DES RENTES DE 1:110TEL-DE-VILLE DE PARIS. 

Portions de 8 mois 24 jours. Toutes lettres. 
Noms des payeurs. 

1. Lempereur, perpetual et viager 	 
it, Boutray, perpetuel 	  
19. Maupetit, pensions 	 
22. Creme', toot. viager et perpentel 	 

. Priniidi. 
. 

• . Primidi. 
• . 

   
  



GAZETTE. NATION  ALE ou LE 1110N1TEUR UNIVERS% 
N°  202.. Duodi 22 GERMINAL, ran 20. (Vendredi 11 AVRIL 1794, vieux gyre.) 

POL1TIQUE. 

• AlNiGLETEHRE.,  

&bats du parlement. — Chambre des communes.' 

SEANCE DU 18 MARS. 

La Chambre entend lire le rapport du bill relatifau paye-
ment des billets de la marine, et adopte les amendements 
de M. Pitt; elle s'occupe ensuite du hilt concernant les.pd-
cheurs du Groenland, et, d'apres son admission, 4ecrate 
qu'il sera revetu des dernieres formes legates. 

M. Thompson appelle ]'attention de la Chambre sur le 
bill concernant les etrangers (alien's bill); it accuse les 
ministres d'avoir amend cette loi rigoureuse par toute leur 
conduite anterieure a ce bill, afin de s'investir d'un pou-
voir sans Writes; multiplie les exemples de l'abus qu'ils 
en ont fait et de la maniere odieuse dont its out trompe la 
confiance du parlement, qu'ils reclament sans cesse comme 
indispensable pour donner a l'administration tine marche 
sere et vigoureuse, tandis qu'ils ne s'en servent qu'a ef-
frayer ou meme attaquer la liberte publique. 11 deplore 
ensuite la triste &min& de MM. Muir et Palmer. a Pour-
quoi nierions-nous une verite constante ?ajoute-t-il. L'effet 
du pouvoir arbitraire est de corrompre celui qui en jouit. 
Partont on l'homime a le pouvoir de faire tout ce 
vent, it vent et tail bientdt tout ce qu'il ne devrait pas. La 
puissance conferee aux ministres par ('alien's bill en est un 
exemple frappant. Un grand nombre de personnes qui se-
journaient depuis longtemps en Angleterre, d'autres eta-
blies dans le commerce out elles avaient acquis une bonne 
reputation, out eta forcees de quitter rAngleterre, contre 
]'esprit meme du bill. a Ici M. Thompson declare que son 
intention n'est point de rien insinuer au prejudice du se-
cretaire d'Etat (M. Dundas); l'execution nominate du hilt 
lui est attribute, mais it est contraint de s'en rapporter en-k 
tierement a des personnes subordonnees, qui souvent abu-
sent de sa confiance. II espere prouver ce qu'll'avance si 
la Chambre vein agreer sa motion, qui consiste en ce 
soit mis sous ses yeux tine liste despersonnes qui, en vertu 
de ('alien's bill, out 06 forcees de quitter cette contree. 

M. Dundas : Le but de cette motion est, si je ne me 
trompe, de fake decider la continuation on la suppression 
des mesures du bill contre les etrangers; mais le principe 
de ce bill repose sur la confiance oil Pon doit etre que le 
gouvernement execulif ne se determine que d'apres de 
bonties raisons a faire sortir un etranger de noire terri-
Loire. Lui refuse-t-on cette confiance justement meritee ? 
Point de doute 	ne faille abroger le bill. Mais dans an- 
on cas iI ne laut publier la liste qu'on nous demande; 
trop de raisons s'y opposent. Quanta ]'objection tiree de Ia 
rigueur de ]'execution du bill, ma reponse est bien simple ; 
si l'honorable mem bre s'etai ['don ne la.peine de porter plus 
loin ses recherches a cet egard ; it nous ehit pent-etre re-
proche trop de douceur dans vingt occasions, contre une 
on la severhe a pu paraitre passer les homes. Parmi les 
motifs qui doivent faire rejeter cette motion, ii en est an 
puissant, et c'est le sett] auquel je m'arrele. La liste de-
Dundee ferait connaitre ceux dont le gouvernement a juge 
la presence dangereuse en Angleterre ; publier leurs noms, 
ce serait rendre leur situation -extremement desagreable 
dans les autres contrees ; ce serail meme les exposer a de 
veritables et imminents dangers. A quoi servirait-il d'en 
agir de la sorte ? N'est-ce pas assez pour l'Angleterre d'a-
wir pris des mesures pour sa snrete ? Ne doit-elle pas lais-
ser les autres Etats agir comme ils le jugent a propos ? 

M. Sheridan: L'bonorable membre part& s'etre mis cfite 
de la question ; it ne sent pas que l'on pent concilier ce que 
chaquecas particulier exige avec les pouvoirsqu'on ne pent 
sedispenser de laisser aux ministres pour qu'ils puissent agir 
sous l' autoritede ce bill et lui faire remplirson but. Maisnous 
reaverrons a un autre moment l'expose de ces moyens. Le 

"36  Uric.-- Tome PH. 

ministre ne pent nierque ses agents n'aient souvent outre-
passe leursordres, et c'est tin abus que la lisle devnandee 
pourrait prevenir par Ia suite. Je ne partage point la ten-
dre sollicitude de ]'honorable membre pour ceux dont le 
gouvernement a Me l'eloignement necessaire; je ne vois 
pas, comma lui, de danger a publier leurs noms ; ear enlist, 
presque toute ]'Europe, it est vrai, se trouve dans cette 
guerre allide avecla Grande-Bretagne; mais aussi presque 
tons ses allies ont chacun leurs vues plus ou moins parti. 
culieres, et ne font pas autant cause commune avec nous 
qu'on aime A le croire. Enfin, messieurs, puisqu'il est pos-
sible d'eviter leg abus de pouiroir auquel le bill contre les' 
etrangers a donne lieu, remplissons ce &Voir ,acre. Vous 
jugerez s'iI l'e'st par le fait suivant. 

Des personnes regardees d'abOrd cout* suspectes, et qui 
devaient par consequent sortir du territoire, ont, d'apres 
des rechexches posterieures , die trouvees des sujets assez 
fiddles pour obtenir, par des actes du parlement, des leaves , 
de naturalisation. Mon dernier wen est que la Chambre ne 
se divise point sur cette question. 'Vials je crois que ce de-
bat n'auta pas ate inutile, et qu'a l'avenir les ministres se-
ront plus circonspects dans les ordres qu'ils donneront pour 
contraindre quelqu'un a sortir de l'Angleterre. 

La Chambre va aux your sue Ia motion, et la rejette. 
111. Sheridan : Je vais soumettre a l'exannen de la Cham-

bre la souscription ouverte pour lever des troupes, con-. 
formement a ce que j'ai promis le mercredi precedent. Ce-
pendant, comme le chancelier de Pechiquier a profile de 
t'intervalle qui s'est &mile entre ce jour et celui on j'ai fait 
l'annonce de ma motion, comme l'affaire de MM. Muir et 
Palmer par& lui avoir donne des teems de prudence sur -
d'autres, je ne serai pas oblige d'entrerdansd'aussi longs de-
tails sur cette question. Je juge indispensable pourtatit de 
dire quelques mots sur plusieurs points qui en naissent et 
out tine etroite liaison avec elle. Mon vteti le plus ardent, Id 
plus'sincdre, et, je le crois, portage par tons mes cond. 
toyens est de voir Ia Grande-Bretagne mise dans un etat 
de defense egal au danger qui Ia menace. Jamais la patrie-
n'en cut plus besoin, si, comme le bruit en circule depuis 
quelques jours, nous eprouvons la defection facheuse d'un0 
des principales puissances, &cid& ne plus faire cause 
commune contre la nouvelle republique.lamais elle n'en 
cut plus besoin, si, comae on ajoute et comma it est pro-
bable, la coupable negligence de nos ministres, toujours 
soigneux, a les en croire, de pourvoir a tout, a pourtant 
laisse libre l'acces de notre cote 4 Un parti de Francais qui 
est descendu dans le Northumberland et a raised ce 

Je suis persuade que, malgre tout ce que la atedisance 
de certaines personnes interessees public des membres du 
cote oppose, its se reuniraient dans le vceu le plus ardent potir 
sauver cettecontree, aussi bien et peat-dire plus hit encore 
que ceux qui se vantent le plus de leur patriotisme, qui en 
font d'autant moins qu'ils en disent plus. k trouve memo 
un exemple de ce queravance dans la conduite 'du  maire 
de Newcastle, qui, charge de porter des secours contre Pen-
nemi, repondiuqu'il n'avait point une force suffisante pour 
l'objet dont on le chargeait. Ce que je *Wens de dire prouve 
que les ministres n'ont pas un soin bien rernarquable de 
nos cotes ; et fajouterai un mot ou deux sur Ia manure 
dont its out desire marcher vers une violation ouverte de 
notre constitution. Ce West pas le cas de m'etendre au-
jourd'hui beaucoup, puisque la discussion est ream* 
un autre moment; mais je dis que. tout ordredonne par un 
ministre a Unite espece de corps, pour lever une contribu-
tion volontaire destinee a former, un pouvoir militairequel-
conque dans cette coutree, est absolument illegal et incou-
stitutiomiel. 

It est Maintenant un corps d'hommes occupes A delibe-
rer sur le mode le plus convenable pour levecdes troupes 
et pour les payer quand elles seront levees sans Pintervep. 
Lion du parlement ; et ce n'est pas de lubmetne que ce 
corps delibere stir cat objet; mais it le fait d'apres l'exA 
presse requisition du secretaire d'Etat. Celle requisition a 
ate suivie d'un avertisement insere dans les papiers pnbliest  
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conga de telk sorte qu'il gobble designer comme ennemis 
de la constitution ceux qui ne coneou rent pas a ('execution 
de cette mesure. On ne peat nicr sans doute que cet aver-
tissement publie dans le comte de Surry ne porte le carac- 
Iirre 	rannonte, (L'opinant donne lei 'Mare de Paver- 
tissement.) Qn ne supposera peul•etre aux ministres d'au-
tre intention que trassurer la payc de ces troupes jusqu'a 
ce gue le mode de lens levee et de leur solde alt ete sane-
Comte par le parlement. Mais pourquoi chaque degre de 
cette alfaire ne Ini passe4-il pas sous tes yeux? Pourquoi, 
tandis que lesministres ne peuvent, sans manquer a la loi 
et a la constitution, s'adresser qu'au parlement, s'adres-
Sent-ils aux lords-lieutenants et aux grandsjurys des com-
tes? All! A jamais its eurent besoin de ces especes de let-
tres de grace gue nous specious bills d'abolition, c'est sans 
doute pour ce gulls se sont permis de faire dans cette cir-
constance. 

"Je Sous proposerai done, messieurs, de presenter une 
Adresse au roi pour le prier d'ordouner qu'on mette stir le 
bureau de la Chambre des communes une copie de Ia let-
tre &rite de Whitehall, en date du 44 mars, aux lords-
lieutenants des comtes, ainsi qu'une copie des,, plans et 
des operations annoncees dans cette lettre. 

M. Martin appuie la motion. 
M. Weston parte longtemps en sa faveur ; H declare que, 

si le pouvoir executif ale privilege de lever des hommes et 
de ('argent quand ii lui plait, sans le consentement du par-
lement, it pourra subjuguer t'Angleterre. 

M. Pitt dit 	n'arretera pas longtemps la Chambre 
sur set objet, puisque la question dolt etre de nouveau et 
plus amplement diseutee devant elle; it se thine de prouver 
alors que des sauscriptions faites dans le dessein de procu-
rer des levees approuvees par le parlement etaient justi-
liableS et sanctionnees par l'exemple du passé. 

Les lettres circulaires dont II a ete question dans cette 
motion ne soot que pour les moyens de montrer au parte-
anent Ia route a sttivre dans cette conjoncture, obtenir son 
conseutetnent aux mesa* de defense interieure, et ren-
dre Idi ministres capabies tie presenter un plan satisfaisant 
de ces mesures. Uq de set`honorables anis, qu'une indis-
position empeche de se trouser maintenant dans la Cham-
bre, s'est chargé de le faire; it detainers les principes des 
procedes qui out ete suivis; et repondra sans doute a Lou-
ie& les objections. 

M. fox deelare que, malgre la question qui doit se pre-
senter de nouveau, it ne peat la isser echapper cette occa-
sion defepder ici Popinion gull a tieja etioncee en 1778 ,  
qu'une souseriation semblable est tout a fait illegale. Les 
ministres ne seraient susceptibles d'etre Mendes meant-
tant qu'on pourrajt dire que cette souscription est pure-
nient volontaire, spontanee, et faite sans a noun ordre. Alois 
Ce n'est point ainsi qu'on a agi ; it existe un ordre direct et 
officiel du secretaire d'etat, et cette circonstance aggrave 
beaucoup Fillegalite de retie ntesure. 

M. Francis parte avec beaucoup de chaleur sur ce sujet ; 
it soutient la motion. — Plusieurs menthres prennent sue-, 
cessivement la parole. 

Dans le cours des debats, M. Grey demande que les mi-
nistres saisisselit la plus prochaine occasion de fake con-
Nitre au public ce gully lurk shai dans le bruit, tapporte 
par son honorable ami , du paiti pri$ par le roi de Prusse 
d'abandonner la guerre. 

Sir M.-W. Rideley park d'une lettre &rite par le maire 
de Neivcastle, dans laquelle it est dit que trois vais,eaux 
francais ont aborde sur la Ole du Northumberland, et 
qu'ils ont fait un enlevement de bestiaux. 

M. Dundas dit qu'il regrette beaucoup ce qui vient d'ar-
river dans le Northumberland, mais (Won nepeut 
ter en aucune maniere a l'amirapte ni a aucune partie du 
gouvernement. Dans le mem temps on cot evenement a 
eu lieu, it y avail des batiments dans les ports de Shiclos et 
de Leith, dont ii n'a pas de possible de se servir. II est 
d'ailleursconnu que la partie de Ia cote quo les Francais 

- ont visitee est extretnement perilleuse. 
• M. Sheridan park de nouveau. II declare qu'il n'entend 
point abandonner la prineipale question; mais qu'il a ap-
pris que le roi devait envoyer demain tin message a la 
Chambre sur ce sujet. II observe que sans doute on vo-
ters tine Adresse de remercientent au roi a cette occasion;  

si !'honorable membre n'y volt aucune objection, it de. 
monde quo sa motion soit regard& comme un amende-
ment. 

Le sergent Adair et M. Brandeling disent quelques mots; 
safes quoi Ia motion de M. Sheridan est agr&e sans divi-
sion. On convient que le &bat sera repris le leudentain. 

REPUBLIQUE ERA NcAISE. 

SOCIETE 

DES AMIS DE LA LIBERTE ET DE L'EGALITt , 

SEANT AUX Cf-DEVANT JACOBINS DE PARIS. 

Presidetace de Legendre. 

SEANCE DU 10 GERMINAL. 
• Apres la lecture de la correspondanee , Legendre 

prend la parole pour tine motion d'ordre. • Bien de 
plus interessant , dit-il , pie de dejouer toutes les 
conspirations tramees centre In liberte. Un fait im-
portant a ete annonee a njourd'hin a la Convention; 
l'accusateur public pros le tribunal revoltitionnaire 
a knit 	avail recu la deposition d'un citoyen 
detenu au Luxembourg. Cette declaration porte pie 
Simon et Arthur Dillon faisaient jouer des mancett-
vres pour exciter les prisonniers a la revolte; elle 
aurait &late dans la unit, si celui a qui le projet 
avail ete communique n avait pas dissuade les con-
jures en leur representant qu'une insurrection etait 
perilleuse pendant la unit. 

• Citoyens , it y a dans Paris des gens fugitifs qui 
ont quitte leurs communes pour n'y etre pas arretes. 
Lorsque les representants du peuple out ete envoyes 
dans les departments, tons les malveillants, les pa-
triotes *tits& , les federalistes et tons les hommes 
pervers qui s'etaient maintenus dans les emplois 
malgre leur mauvaise conduite, s'attendaient a etre 
destitues par eux et ensuite a etre arretes. Dans cette 
persuasion its se donnaient eux-memes des passe-
ports, et, quand le representant donnait order de les 
arreter, ils etaient déjà partis avec lours passeports. 
Je vous eiterai tin ci-devant maire de Neufchatel, 
destitne par moi, et qui s'est reftigie a Paris avee tin 
passeport en regle, qui a meme ete vise par la com-
mune de Paris. 

Ce sont ces strangers qui viennent grossir le 
nombre des malveillants qui sent a Paris; ce sont 
eux qui les secondent dans leurs abominables pro-
jets. Avant-bier j'ai rept une lettre anonyme, &rite 
avec la plus grande perfitlie; elle me flattait sur 
mon earactere, stir mon energie; elle me declarait 
le sauveur de Ia liberte ' • mais, pour mentor ce titre 
qu'elle me donnait, 	fallait que j'executasse cc 
qu'elle me disait : it fallait renouveler a la Conven-
tion la motion que j'y avais déjà faite; it fallait 
m'entendre avec quelques-uns de mes collegues qui 
m'etaient designes , dans !Intention de les rendre 
suspects; it fallait demander que les comites fussent 
presents, et, si je ne reussissais pas, briller Ia cer-
vette a des membres qui n'etaient pas nommes, mais 
qui etaient si bien designes qu'on reconnaissait Ro-
bespierre et Saint-Just. On me.faisait entendre qu'il 
y avail un parti qui viendrait a mon secours des que 
le coup de pistolet serait 	J'ai recu line lettre 
pareille d'Orleans ; mon collegue Bourdon (de l'Oise) 
en a recu une aussi. 'J'ai porte la mienne au comite 

"de saint public. Je dis tout cela publiquement , Win 
que les conspirateurs sachent qu'ils ne pourront ja-
mais me corrompre. II est possible quo je me sois 
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.trompe en politique , mais en probite l'homine de 
hien tie se trompe jamais ; it sera toujours impossi-
ble de me fake tremper dans l'odieux complot de de-
Wire la Convention et les comites. 

• rengage les bons citoyens a surveiller les etran-
gems qui sont a Paris et qui trompent noire bonne 
foi ; je les invite a prendre des renseignements sur 
ces individus qui viennent aupres du comite de sir-
mete generale denoncer les representants. S'il en est 
qui lie se soient pas bien conduits.dans les departe-
tnents, it est necessaire.que Fort revive les plaintes 
portees contre ens, mais it faut s'assurer de Ia legi-
tunik des denonciations. Je finis en declarant que 
je n'ai qu'une ambition, celle de sortir de la Con-
vention aussi pur que j'y suis entre.. 

—Deux membres passent au scrutin epuratoire et 
sont admis. 

— Breard instruit la Societe que quelques citoyens 
lui ont inspire des doutes stir le civisme et les prin-
cipes du notinne Fion, mcmbre de la Societe, et qui 
a servi en qualite d'ollicier dans la Belgique. II de- 
mande gull passe au scrutin epuratoire , 	quit 
reponde aux inculpations qui lui seront faites. 

Fion monte it la tribune , et fait part a In Societe 
qu'il a etc la victime de Ditmouriez , et que dernie-
cement encore it a etc la victime d'une intrigue, qui 
I'a fait mettre en arrestation , par les ordres du co-
mite revolutionnaire de la section de Gull laume Tell. 
It denonce son dettonciateur comme an hotnme qui 
s'est montre contre-revolutionnaire dans son pays. 
Plusieurs citoyens parlent stir cet objet; Boulanger, 
dont Breadd avait pane d'une maniere incidente,  
park en faveur de Fion ; d'autres parlent a son desa-
vantage. Lequinio demande que le tout soil renvoye 
it un comae. 

Robespierre : Ce n'est. pas perdre son temps que 
de demasquer un traitre ou de decouvrifun calom-
niateur. Il‘  parait asset evident que cette denoncia- 
lion tient a une grande intrigue 	in Porte de 

' connaltre., Quand-  le comae de saint public fat in-
strait de tontes les cruautes qui avaient etc commi-
ses dans le pays de Liege, it porta ses regards sur les 
Beiges refugies en France. II apprit qu'utt parent du 
mallteureux Chappuis , ecartele par les ordres de la 

• tyrannie, etait indignement persecute. Ce malheu-
reux, qui avait ere renferme dans son pays pendant 
viagt ans, etait en prison jusque sur le sol de la li-
berte. La denonciation port& contre lui hit exami-
nee; elle se trouva fausse, et le denonce tut rendu 
to liberte, et envoys a l'armee du Nord pour .y corn-
battre la tyrannie. Cu autre Liegeois,etait dans les 
prisons de Paris; nous primes des informations sur 
sa conduite, et il fut mis en liberte : c'etait le gene-
ral Fion. 

Voila quelques renseignements sur le citoyen qui 
est attaque aujourd'hui ; s'il y en a d'autres, ii con-
venait a ceux qui en avaient connaissance de les 
porter ad comite de salut public. Cependant it est 
encore temps de les faire connaltre , :nettle dans le 
seen de Ia Societe. Je demande que l'on examine et 
celui qui &nonce, et celui qui est &nonce. 

Robespierre proteste 	ne commit ni l'un ni 
l'autre , mais que les renseignements qu'il a sont 
l'avantage du &nonce. II s'appuie surtout stir le te-
moignage favorable rendu par le citoyen Boulanger, 
reconnu pour bon patriote, malgre les calomnies 
lancees contre lui. Quant au dencmciateur, it de-
clare que les apparences sont contre WI; it lui re-
proehe d'avoir denone0 ici Boulanger le lendemain 
(le la conspiration d'Hebert , et de reconnaitre an-
jourd'hui la probite et le civisme-de Boulanger. Il 
se plaint de ce que le denoneiateur, qui parait avoir 
asset de facilile pour la parole, ne park pas dans les  

circonstandes difficiles et ne fait entendre sa voix 
que pour faire une deuonciation. II declare que cette 
conduite tessemble beaucoup a une intrigue. 

La discussion continue; Fion annonce qu'il s'est 
toujours montre patriote, et qu'il a mine sa fortune 
en soutenaut quatre-vingt-deux proces contre les 
tyrans de l'Empire germanique; it entre dans quel-
qtles details sun les persecutions qu'il a eprouvees. 
Plusieurs faits sont allegues pour et contre Fion ; it 
est accuse d'avoir consenti a la reunion de plusieurs 
aristocnates a la Societe populaire des Liegeois ; d'a-
voir frequents des hommes qui , dans le pays de 
Liege, persifflaient les Jacobins et les meifleurs pa-
triotes. 

Robespierre, apresavoir recounn que le citoyen 
qui a &nonce Fion n'est pas le meme qui avait de-
nonce Boulanger a la tribune, declare que, 'incul-
pation fake contre Fion Rant ties-grave, it est ne-
cessatre de renvoyer le tout aux cotnites de sdrete 
generale et de salut public.—Adopts. 

La seance est levee a dix heures. 
• 

Du Port-de-la-Montague, le I3gerninal. 
Le Duquesne et la corvette la Fauvette sont en-

hes en rade le i I au soir, escortant un coavoi de 
vingt bah ments venant de Marseille et chargei pour 
le compte de la republique d'objets d'approvision-
nements de toute espece pour cet arsenal. Cette tra-
versee s'est faite en prsence de trois vaisseaux en-
nemis, dont tin est venu jusqu'it Ia portee du canon 
du vaisseau le Duquesne, qui, ayant alors mis le cap 
sur lui, l'a fait reviver de bond. • 

a On continue de poursuivre tons les complices 
de la rebellion:Le It, on a guillotine onze feinmes; 
le 12, quatre femmes et trots hommes. 

• Les travaux de la marine s'executent avec une 
activite inconpue sous Vancien regime, et qui n7ap-
pantient qu'it la liberte. Deja nous avons mis en met 
plusieurs batinients de guerre employes a proteger 
des convois. Voici fetal de ceux qui sont en rade: 

• Premiere division, artnee. — Le Sans-Culottes, 
tie 80 canons; le Tonnant , de 74; le Tiniolion , 
de 74 ; to Genereux, de 74; llieureux, de 74. 

• Deuxieme division, en armement..=-Le Langue-
doc, de 80 canons ; le Censeur, de 74; to Duquesne, 
de 74 ; le Conouirant, de 74; le Guerrier

i 
 de 74. 

• Troisieme division, en radoub. — Le Qa ira, 
de 80 canons; le Mercure, de 74; l'Aleide, de 74 ; 
le Souverain , de 71; le Barra,. de 74, que I'en 
acheve.  

• II faut ajouter a cette liste an grand nombre de 
fregates, corvettes et attires batiments legers.. 

Armee de la Moselle. —Extrait d'une lettre 
d'Arlon, le 9 germinal. 

• Hier nous avons en tin clurc terrible a souterdi 
contre les Imperiaux pres de cette ville.. D'abord re-
pousses par tin feu d'enfer et forces de retrograder, 
nous nous sommes rallies en masse et aeons a noire 
tour contraint I'ennemi de lair devant mous. Arkin 
nous a ottvert ses portes ; nous y sommes mitres 
tambour battantpdrapeaux deployes; nous y avons 
pris huit pieces de canon , beaucoup de ehevaux , et 
fait un grand butin. • 

Departement du Finistere. 
• Brest, le 3 germinal. 

.11 existait'unesorte de difficulte pour l'achat, la 
circulation et Ia revente des marchandife.s de fabri-
ques anglaises provenant des prises faites stir cette 
nation et prohibees par lesdecrets. Le repreSentant 
du people vient de les lever par l'arretti suivant, qui 
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dolt etre connu de tons les riegoeiants et marchawls 
de la republique; it est concu en ces termes 

• Considerant que la loi qui prohibe la vente des 
marchandises anglaises tea pu avoir pour objet les 
prises faites sur les erinemis de la republique, puis-

.que ce serait des tors une propridte illusoire accor-
d& au preneur, et que le legislateur n'a pu tomber 
dans une eontradichon aussi palpable; 

• Considerant neanmoins que la crainte d'enfrein-
dre la loi arrete la vente de ces marchandises ; au 
grand detriment des propridtaires; qu'il en resulte, 
entre autres inconventents, un decouragement sen-
sible pour les matins et tut desavantage politique 
pour la nation , puisque, dans le nombre des enne-
mis qu'ils ont a combattre, & sent pricisernent les 
plus dangereux gulls seraient les plus disposes a 
epargner, arrete: 

• Art. ler. Les marchandises provenant de prises 
faites ou a faire sur les vaisseaux anglais seront, par 
le fait mete de la prise , reputees francaises et ven-
dues comtne telles sans difficultes. 

• II. II sera , a la diligence du juge de paix, fait 
graver une empreinte, laquelle sera appliquee sur 
les•marchandises vendues, portant dans le milieu 
ces mots": effets de prises; et tout autour: republi-
que trancaise. 

• III. Outre cette empreinte, it sera delivre a l'ac-
quereur, sit est marchand et qu'il achete autrement 
que pour Son usage, un bordereau signe du juge de 
paix, ortant la nature et la quantitd des marchan-
dises de prises par lui achetees. 

• IV. TOM marchands seront terms de tenir re-
gistre des marchandises qu'ils vendront au detail , 
provenant des prises, et les municipalites pourront 
verifier quand elks le jugeront convenable la quan-
We de marchandises vendues et de celles a vendre, 
pour s'assurer 	ne s'est point commis de fraude. 

• V. Qtiand les marchandises provenant des pri-
ses devront etre apediees pour une autre commune, 
it en sera fait declaration a Ia municipalite , qui ye-
riliera la nature et la quantite des objets expedies , 
et qni en &liven acquit-a-caution. 

• VI. Les marchandises qui seraient expediees 
sans avoir rempli les formaliles ei-dessus prescrites 
seront reputees anglaises..• 

• • Trois reponses d trois nouvelles objections contre 
l'Acte de Navigation. 

. Objection. Dans le cas de relache forCee les ba-
tin-lents francais et etrangers paieront-its les nou-
veaux dregs? La loi ne l'itnpose pas ; le motif de son 
silence est-il la faveur due mix batiments francais? 
Quant aux etrangers, la reprdsaille est de toute jus-
tice. 

Reponse. La 101 impose , puisqu'elle n'excepte 
pas. Le silence de la Im rend la regle generale et re-
jette toute distinction. Les batiments en relache for-
cee, etrangers ou fame nationaux, auraient pu etre 
assujettis a un double droit de Canal. Enos de rela-
che fore& le fanal est plus utile que si le batiment 
n'est pas en danger. 

La represaille augmente souvent l'injure dont on 
se plaint, et it est aussi injuste qu'absurde de l'exer-
cer sr, outre le tort qu'on se fait a soi-meme, une 
puissance tierce et neutre souffrc de la represaille 
contre le precede d'une puissance annemie. 

On devait-  repondre a Pitt, saisissant les batiments 
neutres charges de grains pour la France, par un 
ordre de laisser voguer librement tons les batiments 
neutres, hors les exceptions admises par leg droits 
des nations et rusage de Ia guerre. Ce decret vrai-
ment diplomatique efit excite les puissauces neutres 

faire eesser les restrictions de leur nentralite. 
- Bernstorff, de Copenhague, eat applandi ; une prime 
et le prix moyen des prix des marches de Londres, 
d'Amsterdam et Cadix, auraient appele le commerce 
des grains dans nos ports. - 

La reprdsaille contre I'ennemi ne dolt pas frapper 
sur les neutres. L'interet national dolt etre la base . 
du code et du tarif des douanes ; toute combinaison 
qui n'a pas ce fondement, et dont les mots represaille 
et reciprocite sent le pretexte, est eunewie de la 
prosperite du commerce francais. 

Objection. Suivant l'Acte de Navigation, art. IV, 
les batiments etrangers ne peuvent pas transporter 
les denrees et marchandises fraticalses d'un port 
francais a un port francais. Cette disposition est nui-
sible en temps de guerre. Un decret du 8 avril avail 
supprime le droit de fret sur les bitimgats neutres 
faisant le cabotage. 

Reponse. L'Acte de Navigation exclut les etran-
gers du grand et petit sabotage , et mime de toute 
navigation entre la' France d'Europe et ses colonies 
et comptoirs en Asie, en Afrique et en Arnerique. 

Cette disposition est tres-utile en temps de guerre 
aux interets de la republique. 

Fonfrede, les autres Brissotins , Claviere et les ci-
devant regisseurs des douanes out combattu long-
temps la suppression des droits entre la France et 
ses colonies, et rie voulaient pas d'Acte de Naviga-
tion, parce que la France n'est pas une Ile comme 
l'Angleterre et que cet acte est contraire aux droits 
de l'homme. 

L'exemption du droit de fret a etc , contre !Int& 
ret national, surprise le 8 avril. Les faveurs preten-
dues donnees, les 19 fevrier et 26 mars 1793, aux 
batiments neutres , sont encore une panic du Sys-
teme commercial des Girondins, et ont paru telle-
ment abstirdes aux etrangers qu'ils n'ont pas voulu 
en profiler. Notre ennemi dolt-il souftrir qu'un bati-
ment neutre transporte la proprield Irancaise (Von 
port francais a un port francais s it n'y a pas entre 
la puissance neutre et noire ennemi un traite oit 
cette clause soit expressement enoncee? Une tette 
clause ecrite peut-elle etre invoquee par tine puis-
sance neutre si mon ennemi n'est pas lie envers elle 
par une clause semblable? Ce sont la des questions 
susceptibles d'etre soumises aux agents de la diplo-
matic; mais non aux commis des anciennes bar- 
rieres. 	_ 

Le cabotage des batiments neutres n'est-il pas de-
fendu.par les proclamations de nentralite stride et 
impartiale? La prohibition du cabotage par les neu-
tres est un argument peremptoire a l'amiraute de 
Londres, oft toutes les saisies de batiment sont ju-
gees. La un capitaine danois, en presentant conge, 
expeditions et passeports en regle, dit avec con-
fiance : • Je ne suis pas hors de la nentralite expli-
quee par l'amiraute de Copenhague ; rambassaileur 
du rot de Daneinark ici me reclamera. 1e n'allais 
pas de Bordeaux au Havre, ni de Dunkerque a Mar-
seille, ni du Cap a Nantes; l'Acte de Navigation 
Trancaise me le defend sous peine de confiscation. • 
Cette reponse, avec des papiers en regle, suffit pour 
que le batiment ne soit pas bonne prise. Les corsai-
res anglais n'ignorent pas que leers soupcons sont, 
an tribunal anglais, impuissants contre des papiers 
en bonne forme et la loi utile dont on se plaint. 

Bernstorff dirait a Pitt : a Donnez-moi des prenves 
contre la proclamation de la neutralitd danoise , 
Vitae de Navigation francaise et des expeditions en 
regle. 

S'il n'etait pas contre les int6rtits de to republique 
d'avoir une loi qui tolererait le cabotrrge par les 
neutres en temps de guerre ou de, paix, le droit 
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non de fret, mais de fanal, devrait etre sur les bati-
ments neutres plus fort en temps de guerre qu'en 
temps de pair. •  

Objection. Un deeret du 31 mars, exempte du 
droit de fret les batiments des elites d'ita lie qui ap4 

. porteront des grains. Si les batiments fret& pour le 
compte de la republique sont exempts du nouveau 
droll, la difliculte n'est pas resolue a l'egard des IA-
timents expedies par speculation particuliere, et it 
semble qu'on‘ dolt trailer favorablement des bati-
ments quelconques- qui concourent aux approvi- 
sionnernents.. 	 • 

lidponse. Tout batiment frets pour le compte de 
la republique est exempt du droit de fanal et de•tous 
autres, si cette franenise a ete stipule(' en arretant 
le prix du fret. Sans cette condition I'armateur aurait 
en benefice le droit gull ne paierait pas dans les 
douanes , et dont cependant l'exigibilite aurait 
hausse le prix du voyage-de son batiment arre'te en-
tre le gouvernement en lui. Les armateurs et four-
nisseurs demanderaient une indemnite des droits 
etablis apres les marches faits avec eux pour trans-
ports ou founpitures; ils ne doivent done pas jouir 
des suppressions ou reductions de droits prononcees 
posterieurement. 	. 

Si un ministre achete pour 20 millions de bois, 
chanvre, salaisons et autres objets venant de l'etra n-
ger, a un prix convent], lorsque ces marchandises 
sent assujetties a un droit de 5 pour 100. de leur va-
leur, si la suppression du droit precede la livraison 
enyrance, le vendeur gagne pour lui et les instiga-
teurs des suppressions 1 million qu'il ne paye pas a 
la douane, quoique le montant du droit alt eleve le 
prix obtenu dg ministre. 

Si le gouvernement fait venir de l'etranger par 
commission, les droits payes par la republique sont 
pour elle ; Parmateur et le fournisseur en son; rein- 
bourses. 	 - 

Si les bailments neutres entrent dans nos ports 
.pour le compte des neg,ociants, par speculation par-
ticuliere, le temps des guerres est celui oil le droit 
est mieux fonds en justice et en politique commer-
Male. En temps de guerre, aujourd'hui, si le Mi-
nima franeais venant de l'etranger ne paye pas de 
droit, it ne pent etre assure qu'a un tres-haut prix, 
et le bath/lent neutte est assure au prix de paix. La 
.difference d'assurance de guerre ou de paix eXcede 
le montant du droit de fanal, qui est de 50 sous par 
ton neau.Le bitiment neutre a done dans la guerre ac-
tuate des a vantages si considerables qu'un droit.de 
20 francs par tonneau n'etablirait pas une juste con-
currence du 'Aliment franeais avec lui. Le batiment 
franeais est, pour ainsi dire, bloque dans nos ports 

f

ar le haul prix des assurances, et on v.eut traiter les 
atiments neutres plus favorablement, meme dans 
navigation de long cours,; on se plaint d'un droll 

- qui nest qtie le sixieme .du droit pereu auparavant 
a guerre sur le cabotage! Les ci-devant regisseurs 

des douanes , qui ont appartenu si longtenms aux 
ermiers generaux, ne savent pas encore que le 
droit en France sur les batiments etrangers ne pent 
amais s'opposer a nos approvisionnements ; ce 

* droit est un Leger impOt stir nous-memes ; la fran-
chise du bOtiment national, une prime au pavilion 
tricolore, une a vance patriotique, un pat genereu- 

• sement rembourse a tons les citoyens sans excep-
tion, par I'accroissement de l'agriculture et du Com-
merce ; heuren x et certain resultat des constructions 
et navigations franeaises. 

• • DUCHER. 

CONVENTION NATIONALE. 

Presidenee d'Antar. 

SEANCE DU 21 GERMINAL 
• 

Les Aprdsentants du'peupli envoyis dans Com-
mune-AlTranchie, dans tousles departements en' 
vironnants, et finis Carmde des iflpes , d la Cen-
t/melon nationale. 

, 	Du 9 germinal. 
Citoyens collegnes, la conspiration qui vient 

d'eclater au sein de Paris, et qui devait envelopper 
d'un deuil eternel de la republique entiere

' 
 a frappe 

toils. les esprits d'etonnement et de douleur. Les 
conjures, plus habiles et plus audacieux que tons 
ceux qui ont voulu jusqu'ici faire la guerre a la li-
berte, se sont jetes dans le tourbillon revolUtion-
naive et ont paru s'elancer avec toutes les Ames pa-
res et ardentes vers le bonheur du peuple. 

Les federalisteo attaquaient la Convention na-
tionale, lui reproc'haient avec fureur de tout renver-
ser, lorsqu'elle voulait conserver le peuple sur les 
cendres de ses ennemis ; de bouleverser toutes les 
fortunes particulieres, lorsqu'elle voulait fermement 
etablir la fortune publique ; d'exercer des barbaries 
individuelles, lorsqu'elle laneait la terreur ou Ia 
mort sur les assassins de la liberte. Les nouveaux 
conjures ont imagine qu'en suivant un systeme op-
pose, qu'en accusant le gouvernement de retrogra-
der dans sa pen*, dans 'ses mesures, l'affranchisse-- • 
inept des hommes, le peuple, dupe de ce piege, mar-
cherait, avec leurs passions parricides, a la tyrannie, 
se souleverait contre l'autorite nationale, et leur 
preterait dans son (Wire insense sa massue terrible 
pour icraser les seuls amis qui lei seraient restes 
courageux et fideles. 

Graces a votre vigilance, eitoyens colleguesi  
l'humanite n'aura pas a gemir sur des erreurs aussi 
deplorables, stir des calamites que des siecles n'au-
raient pu reparer ; Ia liberte ne sera pas meme con-
verte d'une seule goutte de sang; les tombeaux que 
le vice, la corruption et le crime ereusaient a toutes 
les vertu$, ne renfermeront que les restes impurs 
des conjures. 

Le detachement de l'artnee revolntionnaire qni 
est en garnison a Commune-Affranchie n'a point a 
se reprocher un coupable silence ;4'expression Iran-
che et energique de son indignation, de sa colere re-
ppublicaine, s'est manifestee au moment meme pit 
l'attentat a etc conna , oil son chef a etc designe au 
nombre des complices ; it nous charge de vous faire 
passer t'Adresse qui a eV arrelee sur-le.aarrip et 
revetue de toutes les signatures des "braves sold* 
qui coMposent ce detachement. 

a Sire FOUCRE, LAPORTE et MEAULLE. * 
• 

Dartiyoyte; representant du peuple dans les depar- 
tements du Gers et de la Haute-Garonne, a 44, 
Convention nationale. 

• Citoyens representantS, je vous adresseei-joint 
le tableau des offrandes faites a la patrie par les sa 
culottes de la commune de Grenade , et qu'ils desti-
nent atix besoihs de nos freres.d'armes qui combat-
tent sur les frontieres contre les tyrans coalisds. Cc 
tableau merite d'ette mis sous vos yeux. 

4  Je ne dois pas hisser ignorer a la Convention 
nationale un trait de civisme qui taract6rise Bien les 
sans-culottes. 
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- • La Societe populaire de Grenade etait assemblee, 

et s'occupait de l'arretti de nos collegues Milhaud et 
Soubrany, relatif 	la.requisition faite sur les sou-
tiers. Le citoyen Antoine Loubon, rum des membres 
de cette Societe, d'ailteurs tres-pativre et -malade, se 
teve, et portele premier stir le bureau les goatees 
(veil avait tires de ses pieds. On applaudir a son 
zele. 

4  Vu son etat cortnu de inaladie, on vent l'enga-
ger a reprendre ses soldiers , on du moms a les gar-
derjusgtea cc qu'il soit rentre dans sa 'liaison; it 
refuse et prefere s'en reveille nu-pieds. II m'a tits at-
tests que ce bon citoyen n'a vait en son pouvoir que 
cette seule pairs de souliers. L'offeande gull en a 
faite a la patrie est digne de tons nos eloges. 

• Son exemple electrisa tous les eitoyens; et cha-
cnn s'empressa d'imiter le brave Antoine Loubon. 

• Salut et fraternite. 	DARTIGOYTE.. 
-0. . Graces vous soient rendues, citoyens legis-

latent's, d'avoie encore tine fois sauve la republique, 
ecrit IA Societe populaire de Baton, et d'avoir par-
votre active surveillance (Moue' les conspirateurs ! 
Continuez a ecraser vos ennentis et les notreS, et ne 
quittez votre poste que torsqu'il ne restera plus tie 
traitres et de sceleratS a pttnir. La prosperite de la 
republique franeaise n'est pas seule !'objet de vos 
Utiles travaux et de votre sollicitude ; l'humanite, 
les vertus , l'ej3urement de.la morale universelle, 
!'amelioration de l'espece humaine soft encore a 
l'ordre du jour , et les chaines des infortunes Afri-
caMs, que vousvenez de briser, ces titres, ces freres 
a qui vous aux renda leurs di-oast  sort pour vous 
un monument eternel de sagesse et de justice, et de 
la reconnaissance que la posterite vous devra. Con-
tinuez done, sages legislateurs, votrp ouvrage ; tons 
les bons republicans seront vos cooperateurs et sa-
crilieront leur vie pour sa perfection. • 

— La Societe populaire des Amis de la liberte, 
sent a Audi , scrip a la Convention que , malgre le 
systems de diftamation et de calomnie qui se pro-
page dans tortes les parties de la republique, et di-
ngs particulierement contre les purl et severes 
Montagnards, pour diviser les veterans de la revo-
lution et, les panic:tics, la Societe ne voit pas sans 
indignation que Dartigoyte, qui par sa conduite revo-
lutiottnaire a bien matte de la patrie dans le depar-
tetnent du Gees, qui a ra-vive !'esprit public et y a 

▪ tout regenere, soit en buttea la calomnie la plus 
atroce aupres de Ia representation nationale; elle 
demande vengeance de cep attentat pond a la sou-
verainete du peuple, et invite Ta Convention a livrer 
au tribunal revolutionnaire les malveillants qui out 
(tenoned Dartigoyte. 	• 

— Les membres compoSalit le comitd revolution-
nairP Rabb a Tours rernereient la Convention de 
l'etablissement tin gouvernement revolutionnaire, 
l'invitent a reste,r a la hauteur des mesures 
vient de decreter, et la chose pnblique est sa twee. 

— L'agent national -de la commune .de Sonvi-
purples annonce a la Convention que les citoyens 
de cette commune ne reconnaissent d'autre culte 
que eelui de la Raison ; qu'ils ont envoys an district 
l'argenterie et les autres diets de ieurs eglises, et 
que la commune s'appellera dorenavant Souvi-
guargues-Escarte. , 
— Le citoyett Pierre-Etienne, agricutteur de la 

commune de Blaine, district d'AnceniS, departement 
de la Loire-Inferieure,. olive a to Convention un..on-
vrage pour serVir a !'instruction des eitoyens de Ia 
campagne stir ]'agriculture. 

— Les commissaires nationaut a Armes-Com-
mune envoient a la Convention nationale les details 
(rune fete civique celebree dans cette commune it 
!'occasion de is reptise de Toulon, et annoncent que 
la fabrication d'armes se ranitte nu point qu'ils pen-
vent prornettre a la republique douze a treizc 
fusils. 

— On lit un grand nombre d'autres Adresses; 
ellesserontinserces dans le Bulletin. 

Florent Guyot, reprdsentant du peuple, envoyd ft 
l'armee du Nord, a la Convention nationale. 

Lille, Ic 10 germinal, Pan r. 
• Citoyens c011egues , je vous adresse un don ci-

vique de 200 liv. que la compagnie de canonniers 
du Pantheon,ttachee an pare d'arti I leriede la place 
de Lille , 	charge de deposer stir ratite! de Ia pa- 
trie. Elle renonce genereusement a l'issage de In 
viande pendant une decadeet define. Torte l'arinee 
du Nord se dispute l'honnrur de faire ce dernier 
genre de sacrifice it la republique, et je serai force 
de mettre des homes a son devotienipt. Quoi (peen 
disent les gazetiers de Bruxelles et les agitateurs de 

interieur, nous a vons encore des ressources im-
menses , et je vous promets que l'artnee du Nord ne 
manquera pas un sent instant de subsistances. J'ai 
visite torts les camps et cantonnentents qui soot 
plusieurs belles de Lille. Je n'cssayerai pas de vous 
peindre le courage, le pa triotisme et l'enthousiasitie 
revolutionnaire qui anitnent tons les braves dden-
seurs de Ia patent, et !'emulation qui ri•gne paella 
les volontaires de la premiere requisition, pour corn-
ba ttre encore avec plus de •succes les satellites des 
despotes. Avec une armee "aussi bien disposee a la 
victoire on n'a pas besoin de conipter les ennemis 
de la liberte ; it suffit de lui dormer le signal du 
combit. 

•I..a Convention nationale a rappels aux Fran-
cais que la justice et la probite &alma a l'ordre du 

. jour. Le comite revolutionnaire de la commune de 
Lille met en pratique cette tnaxime a l'egard de ces 
hommes meprisables qui, par des banqueroutes 
franduleuses , s'enrichissent aux &pens de leurs 
crta»ciers. Thies loge dans une des maisons d'arret 
de la commune, et, quelques' jours apres , tontes 
leurst dettes soot acquittees jusqu'au., dernier son. 
Bien plus, it se trouve aujourd'hui, dans les Atli-
ches de Lille, de frequentes invitations, de -Ia part 
des hommes de la tame espece, a tons leurs crean-
ciers, de representer leurs titres pour etre payes. 

• Je pense que cette recette du coin itti revolution-
naire merite d'etre connue, et qu'on en userait avec 
succes dans toutes nos places cotninerciales. L'hom-
me qui manque de probite merite tout au morns 
d'etre traits comme suspect dans un gouvernement 
qui ne repose que stir la morale et les vertus. 

• Saint et fraternite: 
• Signe FLORENT GUYOT-.. 

00 P. S. Je n'ai pas encore vu dans le Bulletin 
qu'il y fat fait mention de plusieurs dons civiques . 
que j'at actresses a la Convention nationale dans la 
decade derniere. • 

Mention honorable du don et insertion au Bul-
letin. 

Florent Guyot, represent ant du peuple envoys prey 
rarmee du Nord, rt fa Convention nationale. 

• Six patriotes conrageux des communes de Bai-
sieux, Willer-11S et Cluireng, district de Lille, out ar- 
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rote le 11 de cc mois le traitre Coupeleuxl,, natif de 
Pont-a-Tressin, qui depuis longtemps servait d'es, 
pion stir cette frontiere aux ennernis de la republi-
que.Ce scelerat cononune dansle crime etait tnetne 
le chef de lows espions, et avait fait egorger en dif-
ferents temps plusieurs de nos avant-postes. H a etc 
arrete Presque a Ia vue des vedettes ennenaies et 
amens sur-le-champ a Lille. L'instruction de ses 
crimes n'a pas etc longue, et le 16 it a sulti le der-
'tier supplice; un peuple immense reritplissait Ia 
place de 1'0ml-onion, et les cris de vivo la ripubli-
qua ! vivo la Montagne! auraient pit etre entendits 
Justine dans les postes ennemis. 

• Les families de ces six genereux citoyens se 
trouvant exposees aux vengeanees barbares des sa-
tellites du despotisme , je les ai fait venir a Lille, et 
j'ai antorise le directoire du district a lour donner 
on logement ainsi que des secours, jusqu'a ce que In 
Convention nationale, instruite de, leer trait d'he-
roisme, alt prononce elle-meme sur l'indemnite et 
la recompense qu'elles* meritent. La premiere de 
toutes est sons contredit de faire connattre lours 
noms ; ifs s'aRnellent Honore Desplaitques, Michel 
Desplanques, Noel Villoqueaux, Philippe Thiefys, 
Isidore Fruit, et Pierre-Joseph Bontemps. 

v Je Aois rendre justice au 'Me et a Pactivite que 
k comite revolutionnaire et Ia commission milt-
taire out montres dans cette occasion. 

• Hier le chef de_bataillon Dandels a attaque le 
p-oste ennemi hi Chapelle d'Estreillcs, an dela de Ia 
Lys; it a tie vingt hommes, fait cent soixante-dix-
nod prisonniers, pris flea chevaux et un grand 
hombre de bestiaux ; nous a vons perdu en tout trois 
ofliciers et trois cavaliers du 200 regiment de cava-
lerie. De ce nombre est le citoyen Hervan , chef de 
brigade. Le citoyen Dandels , en me faisant part de 
cet avantage, ajoute : • Les troupes se sont compbr-
tees' en vrats repubticains, et nos freres d'armes de 
lapremiere requisition vont au MINIX.. 

• Ce chef de bataillon est Ia terrenr des esciaves 
de Georges et tie Francois, et depuis quelques mois 
quit commande stir Ia Lys it leur a tue ou fait pri-.  
sonniersplus de hint it neuf cents hommes, sans qu'il 
en alt coute la vie a vingt soldats de la apublique4; 

•,Le departet»ent du Nord appiandit a la juste se-
verite que, la Convention nationale vient d'exercer 
contre les eonspirateurs qui etaient dans son sein, 
et je puis Passprer que to trey-grandeinasse des ci-
toyens qui le composent versera la derniere goutte 
de son sang pita& que de reprendre de nouveaux 
fers. 

a SignillonENT 	, 

Lisle des prises' annoneees par le courrier du 19,  
germinal. 

Entre au ,port de Rochefort : une galiote hollan-
daise chargee de cent vingt tonneaux de froment, 
prise par les fregates de la republique la Surveil-, 
lance et la Driade ; un brick espagnot chargé de sa-
laison , jambons , legumes, etc., pris par Ia corvette 
la Diligente.. 

Prise entrée a Chauvin-Dragon : un navire de 
deux cents tonneaux, charge de seize cents bois-
seaux d'orge et d'autres effets, allant en Espagne, 
pris par le cutter le Pelil-Diabte. 

—Sur le rapport de Barnet le (keret snivant est 
rendu.- 

• La Convention nationale, apres avoir entendu le 
rapport du cornite des finances, decrete que les dis- 

positions do decret do 8 germinal stir le payonent 
des soinmes dues aux habitants de Commune-Af-
franchie et du Port•de-la-Montague seront applica",-
Ides a la liberation des debitsurs des memes habi-
tants pour une cause posterieure au 12 juillet der,  
nier (mug style), et anterieure au jour present 21 
germinal ;  I'an 2 de Ia republique franeatse, et en 
consequence gulls ne seront valablement fiber& pie 
parla voie du depOt ordOnne, et par l'acquit des au-
treS formalitei preserites.par- le susdit decret du 8 
germinal. ' 

• Le present decret ne sera point imprime; it seta , 
pour la publication, imprime au Bulletin.* 

La seance est levee- a quarts hones.- 

VARI4TiS. 

Extrait del discours prononee; au nom de to Societe popu. 
• laire de Montpellier, 7t la cerentoniefitn'ebrevotee par k 

people au repr4tentant du people Beauvais, par Pare )  
president du district. 

Beauvais naquit a Orleans; fits d'un medecin, iI suivit ix 
earriere paternelle ; vertueux avee'sinaplicite et eneegie, it 
consacra ses talents A la saute du pauvre„ et la fortune hor-
nee qui fut pour lul le fruit d'un travail opinlatre: if 4a eon.-
aatra a servir Pamitie eta Clever sa fatuille. II put etre ge. 
nereox, parce qu'il sot etre econome; bon anti, it &vim boa 
pore , et it forma Paine de ses enfants aux principes d'une 
morale severe et aux moms d'une republique. Porte par ea-
ractere a ne jouir que des plaisirs naturels et dons que donne 
la pratique des vertus domestiques, incapable de faire Ile- • 
chir dans la sotiete les principes austeresstir lesquels la pro-
bite repose, it sit aimer la solitude Ions le regne dune ty-
Tannic edrruptriee, et, lorsque to France emit asserrie.souS 
le.joug de tout les prejuges, l'isolement etait alors pour lui 
une puissance; lance darts le desordre social, II e5t vu eon: 
stamment le spectacle penible des homilies puissants qui do-
minaient par l'erreur stir les eselaves qui olieusaiebt pat 4ta. 
bitude. Beauvais setonsacra done longtemps dans un hospice 
national au soulagement de Paumanite Muffrante. 

EON le 54 Jolliet comments cello revolution memorable;  
que les philosophei preparaient , et que to peuple francait 
consolide encore cheque jour par les efforts et les sacrifices. 
II etait simple que celui qui n'avait evite lee hommes role-
pour les servir dans sa retraite, qua celui qut avait reflechi 
dans le silence sur les crimes du gouverirement , se livrat' 
avep enthousiasme a servir la Cause de la liberte naissante ;. 
ici commence la vie publique du represetttant Beauvais. 

Depuis 1789 jusqu'a la premiere legislature Beauvais fut 
president d'une section de Paris. Deja a Bette epoque Hem.: 
rnenca a courir des dangers pour la franchise de sea opinions; 

l'issue d'une séance oa it avait tlefendu avec force les 
iaterets du peuple,.il fut assassins et-perce de coups de con-
teau ; mais, republicain fier sous In monarchie constitution. 
nelle, it ne &chit jamais devant aueune idole, et avec quel- 
ques amis eclaires -du peuple it votait l'acceptation de la 
demission de Lafayette, tandia qu'un peuple egar4 s'abaissait 
devant cet ambitieux pour le prier de continuer a le deman-
der. Appele au rang de legislateur, Beauvais brava les dan-P 
gers du 10 aoat, et idle prononcer au  traitre Capet le decret 
de l'Assenriblee nationale qui le rereguait dans la tour du 
Temple. Reek' a la Convention, ii rut au nombre de teus 
dont les noms sent graves dans nos Castes pour avoir sauve la; 
republique en votant la Mort du tyran. 

Les intrigues de l'ambition, is corruption des tours surve-,  
curent a Capet, et cent qui avaieRt voulu sauver le dernier 
tyran des Francais combinerent avec artifice les moyens de 
livrer lour pays a Petranger. II nous en souvient; les depar-
ternents du Midi furent !lyres p Pitilluence d'une faction. 

; de distance, en distance quelques patrioles 
branlables, se rattachant entre else, eelairant le people qtt'on 
ne pouvait perdre qu'en le trompant, s'efforcalent de dam-
dee les lois de la republique attaquees. La representation 
nationals choisit Beauvais pair alley dans le Midi deconcer- 
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ter les mendes sourdes, &tramper les heroines egards, forti-
fier les patriotes pars, commander Au nom de la loi. II part, 
egal it la grande mission .qu'il avail a remplir. Bientet cette 
vale infame, dont le nom est efface a jamais de la geographic 
francaise, est Vivi-6e aux mouvements intestins precurseurs 
de Ia trahison ; Beauvais rapprend, ii lout conjuror rorage, 
it y court ; it y trouve des fern. 

Pendant cinq moil la valour francaise dirigee very d'au-
tres rivages laissa aux Anglais lour facile conquete; pendant 
cinq mois rinfortune Beauvais, enfoui dans un cachot humide, 
prive d'une nourriture suffisante, expose aux invectives de 
ces traltres qui avaient etc Francais, attendant a cheque in-
stant le moment d'une mort eruelle; a donne l'exempte de 
souffrir avec fermete avec calme , pour son pays, tons les 
tourments d'une existence plus insupportable que la mort. Le 
ratriote Pierre Bayle; collegue de Beauvais, ne resists point 
a cette longue motile; a dispose lui-meme de sa vie. Beau-
Vais concut d'autres devoirs ; it jegea la valeur republicaine 
et les destindes de sa patrie ; it cruc mit pouvait un jour 
encore etre utile le son pays, it pensa 	devait en conser- 
ver les moyens, et II cheisit de soufrrir. 

Quelquefois des agents des tyrans coalises deseendaient 
dans le cachot de Beauvais et lui donnaient des temoignages 
illusoires d'un interet sterile; run d'eux lui dit un jour que 
la cause unique de sa detention etait cravoir vote to mort du 
tyran. Le republicain extenue se retrouve aussitat tout en-
tier, et Beauvais lui 'repend co mot sublime « Ressuscite-le, 
joreeommetacerali. 
	Beauvais est mort heurettx ; et nous qui pleurons sa 

porte, utilisoris as vie et prolitous des lecons qu'elle nous 
offre; 

Citoyens, reconhaissez it leurs veritahles ca'racteres let 
amis utilea de Ia revolution ; ne les cherchez pas parmi les 
hommescorrompus; instruments mobiles, quelquefoisrheintne 
de genie les emploie utilement pour le triomphe de la vertu, 
comme l'honime instruit dans les secrets de la nature em-
ptoie Its poisons dans !'art de.guerir ; mais to plus souvent 
ids sons dans les mains du crime. Qu'est.ee que le patrio-
thine t c'est !'union de touter les vertus; et comment pour-
rail y prdtendre Monroe venal .qui teen a aucune? Ne cher. 
chez pas davantage des patriotes parmi ces hommes froids et 
effaces quiont offert un hommage tardif aux principes du pur 
republicanisnae, qui appellent sagesse leur timidite, qui ont 
voulu arreter la revolution parce qu'ils etaient impuissants 
pour la suivre. Pertides moderes, hypocrites de revolution , 
bons netromperez plus un peuple eclaire par unc sanglante 
experience! Peuple, medite ce quo fat le martyr de la liberte 
dont to honores Is cendre :it se voua a la revolution des 1789, 
et jamais ii n'heseta ni dans son attachment it la saute popu-

ni dans les sacrifices personnels qui lui soot dus. $a vie 
privee n'offre pas tine seule !Ache ; sea mceurs etaient pures, 
son desinteressement emit absolu. On ne lui reprochayamais 
une action equivoque; ft Mt bop ami, bon pore, bon epoux ; 
aimant la revolution avec enthousiasme, it rut capable de ces 
grandes actions dont les passions vertueuses rendent seules 
susceptible. II marcha constamment dans la carriere rive-
lutionuaire axec cello volonte forte et eette action docile 

. qui triomphent de sous let obstacles; it vote toujours pour les 
mcsures fortes et. severer ; c'est qu'il n'entendait pas capi-
tuler avec raristocratie et qu'il voulaet fa trapper a wort. 
Peuple, voila le vrai patriote ; juge-les tow d'apres ce type, 
et, econome de to confiance , fais-la reposer sur ceux dent. 
to respectes les inceurs, vie Cu n'as jamais vu changer• de 
conduite , et dont to n'as jamaiS entendu des propositions 
daugereuses. 

Des patriotes noMbreuxont tepandn des flours sur les res-
tes d'un representant illustre ; fls hii oat donne des regrets 
sincerescomine leur amour de la patrie; its aiment la repre-
sentation nationale parce qu'elle est grande et juste, its out 
vous unehaine eternelle, et aux hommes cupides qui spectp 
lent stir I'intortune dq peuple , et aux• hommes neutres,qui 
consument sans reproduire et greyest le sot de la liberte ; 
raristocratie existe encore, mats l'ablme eat la ?rot, it I'en. 
gloutir. 

Yoyez-vous ces hommes dant le masque est luisant, qui ne 
Sourient que du bout des 'Wires? Hs' assissent aux fetes po-
pulaire avec regularite ; mais sans cordialite; leur teint 

quand nous sourions ; lent vie est oisive, leur maisott est 
fennee, lour urbanite est affectie. Ils caresseut leurs contd.- , 
toj- ens, ils ne les aiment pas; leur demarche est toujours  

contrainte; leurs you: caves et jaunea ilevoilent les querelles 
de leurs consciences. Hs parcourent Ia vile en .saluaitt lea 
sans-culottes; 	vous rencontrent, leur main froide vient 
chercher la Ware ; on apprend meme It la poste qu'ils recoi-
vent les journaux patriotiques ; mais dans riuterieur de lent,  
famine les formes republicaines sent bannies; on se &Mem-
rnage de la contrainte exterieure ; et s'il en &sit un dans 
cette fête auguste , en sortant it hail, dans as chapelle do. 
mestique , former des vceux pour les tyrans. J'ai trace un 
portrait lideux; malheur it ceux qui pourraieut s'y reeon-
naltre t 

Mais c'est asses parler du vice ; tournons nos regards very 
la vertu. Freres, nous avona rendu un hommage sans adula. 
tions, nous avons confondu nos sentiments et uni nos regrets; 
jurons ensemble d'imiter Beauvais, et confondons nos cris 
de wive la republique I 

Etat des prisons. - 

Le bulletin de la police porte to nombre des pri-
sonniers a 7,007. 

SPECTACLES. 
OPERA NATIONAL. Auj. Miltiade d Marathon, opera, 

et Toulon sounds. 
THEATRE DE L'OPERA•COHIQUE NATIONAL , rue Favart. •-• 

Le Franc Breton, suivi de Guillaume Tell. 
THEATRE DE LA REPUBLIQUE, rue de la Loi. 	Le Dis• 

sipateur, suivi de la Vraie Bravoure. 
En, attendant la Ire repres. de 7Intoleon, frog. runty. 

a grands chceurs. 
THEATRE DE LA RUE FEYDEAIL 	Romeo et Juliette, 

Opera en 8 actes, prec. de l'Hymne patriotique. 
En attend. la 	repr. des Vrais Sans-Culottes, et la 

ire de Apotheose du jeune Barra, 
THEATRE DE LA MONTAGNE, au Jardin de rggalite. —

Le Tuteur ; le Petit Savoyard, et le Desespoir de Jocrisse. 
THEATRE NATIONAL, rues de la Loi et de Louvois. —

Manlius 7'orquatus, trag. ; la Constitution a Constanti-
nople, et la Fete civique. 

THEATRE DES SANS-CULOTTES, ci-devant Moliere. — 
Delache. 

THEATRE LYRIQUE DES Asia DE LA PATRIE., ei-devant de la 
rue de Louvois. 	Relache. 

THEATRE nu VAUDEVILLE. — La Plaque retournde ; la 
.Matrone d'Ephese, et Arlequin tailleur. 

'Dem. la Nourrice republicaine. 
THEATRE DE LA CITE. — VARIETES. Lea Deux Grena-

diers; te Revenant, et le Projet de fortune. 
En attend. la Ire repr. des Peuples et les Rots, OU .18 

Tribunal de la Raison, allegoric' dratnat. en 5 actes, dans 
laquelle le citoyen Villeneuve debutera par le role de Jac-
ques. 

THEATRE DU LYCEE DES ARTS, au Jardin de l'Egalite. 
— Reldche. 

THEATRE DU PANTHEON, a l'Es/rapade..L- Relache. 
AMPHITHEATRE D'Asvasy, faubourg du Temple. —Auj., 

einq heures et demie precises, le citoyen Franconi avec 
ses Cleves et ses enfants, continuera ses exercices d'equita-
tion et d'imulation, tours de manege, dense sur ses eh& 
vaux, avec plusieurs scenes et entr'actes amusan tS. 

II donne ses lecons d'eptitation et de voltige, tous les 
matins, pour l'un et rautre sexe. 

Du 21 germinal. 

PAItEstErirs DES RENTES bE L'HOTEL.DE-VILLE 
DE PARIS. 

Portions de 8 mois 24 jours: Toutes !cures. 

Aroma des payeurs. 
4 Lempereur, perpetuel et viager. . . Primidi. 

Si Botany, perpOtvel.  	. Primidi. 
49 Maupetit, pensions. . 	• 	 . . Primidi. 
ft8 Greuze, font. via& et perpdtuel 	 . . 

   
  



GAZETTE NATIONALE ov LE MONITEUR UNWERSEL. 
SI° 203. 	Tridi 23 GERMINAL , ran 2e. (Samedi 12 AVRIL 1794 , vieux style.) 

POLITIQUE.- 

ANGLETERRE. 

Londres , le 24 mars. — L'embarras des ministres est 
toulours le meme, on, pour mieux dire, it s'accrott de jour 
en jour. Trois choses inquietent le cabinet britannique : 
d'abord la defection tres-prochaine, et peut-etre déjà sea-
lisee , d'un des plus puissants soutiens de la coalition; le 
roi de Prusse, auquel les gazettes allemandes, qui pour-
raient etre mieux infortnees de ce qui se passe chez nous 
que nous-snemes,,pretendent qu'on avait offert un subside 
annuel de 700,000 liv. sterl. pour le retenir dans la ligue 
des rois; ensuite la maladie de rempereur, vraiment dan-
gereuse, et qui pourrait appeler au trOne un prince plus 
eclaire sur ses veritables interets, plus pacifigne par carae-
Ore, qui finirait par conclure avec la republique francaise 
une paix dont l'Au triche a grand besoin depuis longtemps; 
et nth) le mauvaii &at de ceux des fonds publics qui s'e-
talent le mieux soutenus jusqu'ici , c'est-a-dire des 3 pour 
100 consolides-, que tons les soins du gouvernement , et 
meme la nouvelle de quelques autres succes dans les deux 
Indes, n'oht pas pu faire remouter au dela de 67, 67 t, du 
taus de 65 ; of its etaient it y a six semaines. 
• A ces sujets d'inquietude s'en joignent encore d'autres, 

causes par la fermentation sourde, mais reelle, de rinte-
rieur, qui se manifeste de temps en temps par des mots et 
des actions, par des pamphlets et des insurrections locales. 
On ne sait trop non plus ce que vent, ou, pour mieux 
dire, on ne sait que trop ce que veut un pretenduallie qui 
nous a joue, et qui nous jouera encore, si I'on n'y met or. 

_ dre, l'autocratrice de tomes les Russies, qui ne songe a rien 
moins qu'a se substituer au Grand-Seigneur, eta devenir 
la Grande-Dame des deux Turquies d'Europe et d'Asie, ce 
qui certainement n'accommoderait pas notre commerce, 
et aclieverait de mettre en banqueroute complete tine na-
tion qui, slant (MA ruinee A plus des trois quarts, a pour-
taut robligation a ses ministres tie jouer un rote asset beau, 
s'il pouvait darer': celui de pensionner magiiifiquement 
une partie des rots maintenant armes contre la France. 

Plusieurs des nouvelles suivantes out traiti ce que nous 
Tenons d'avancer, et le confirmeront. 

Du 25. —II s'est tenu ce math) un conseil au bureau.du 
lord Grenville

'
auquel ont assiste M. Pitt, le cbancelier, 

le marquis de Stafford , deux secretaires d'Etat, et lord 
Amherst. 

=La cour a seen des &pecks du curate de Dunmore, 
gouverneur de l'ile Bahama. M. Liston vient d'etre nomine 
ambassadeur aupres de la Porte; it doit partir incessam. 
ment pour alter rempljr ce poste (link& dans les coujonc-
tures acluelles. 

— Les papiers ministeriels annoncent eux-memes que 
les troupes hessoists vont s'embarquer pour la Flandre. 11$ 
se voient aussi contraints d'avouer que le projet de des,-
cente en France, dont its out pei siste si longtemps a pa rler, 
est maintenant abandonne. On s'attend bien qu'ils doivent 
dire que ce n'est que pour un temps, et qu'on saisira une 
circonstance favorable., 

— L'ex-depute de l'Assemblee constituante de France 
Lally-Tollendal vient d'obtenir une pension sur reteblisse-
ment d'Irlande. 

— Des avis certains de PhiladelpIde apprennent que les 
negociants et la plus grande pantie du peuple sont decidei 
A la guerrecontre l'Angleterre ; la modera tion du Congres 
et de son president pent A peine les empecber de se li-
vrer aux premieres hostilites. Parmi les torts qu'ils repro-
client au gouvernement britanniquerils plaeent la decla-
ration de guerre iiui leur a ete faite par les sauvages et les 
Algeriens ; mais its se plaignent surtout de ce que leurs 
Vaisseaux sont sans cesse asset& et Menus le plus souvent 
jusque sur leurs cotes par les Anglais. Le it' ferries., les 
negociants se sont reunis pour presenter un- memoire au 

3" Serie. — Tome VII. - 

Congres, dans lequel its exposent qu'apres qu'on a ainsi 
retenu des mois enders leurs vaisseaux, avec leurs cargai-
sons d'objetS sujets a se diteriorer et mettle A perir, on ne 
leur donne, lorsqu'on les relAche, aucune indemnite pour 
le retard ou la perte quits ont eprouve. Les negociants 
sollicitesst du Congres des Mesures pour reprimer de telles 
vexations et l'engagent A ordonner des represailles, Lc 
Congres n'a fait encore aucune reponse a ce tuemoire; elle 
est attendue chaque jou r. 

Du 28. M. Pitt a conch! avant-bier le mamba concer-
nant la loterie de la presente amuse, qui consiste en cin-
quante mille billets. La preference en a ete donnee 
MM. Robart Cartes et compagnie , qui en ont oiled le 
plus. Its donnent 44 liv. 16 sh. 3 d. ster. de chaque billet. 

On pretend que ceux qui avaient contracte l'an denier 
pour 13 liv. ster. 13 sh., y out perdu au moin539,000 lir., 
quoiqu'ils eussent gagne un lot de 20,000 liv. sterl. 

--s On s'est occupe dans le comte de Surry de la sous-
eription proposee par les ministres. 

M. Foxi propose la resolution suivante, qui a ete adop-
tee : s que Passemblee etait d'opinion evillest de son de-
voir de se refuser a toute souscription propos& par les 
ministres pour tout emploi public ; mais qteelle sera ton-
jours prete a assister d'une maniere constitutionnelle le roi 
et la constitution contre les ennemis strangers ou domes. 
tiques. 

Cette resolution a ete signee par le tibia, apses quoi 
rassemblee s'est ajournee indefiniment. 

— En M. Warm vient &etre mis-enjugement pourdes 
propos seditieux contre le gouvernement, relatifs aux for-
ces employees contre les Francais. II etait accuse, entre 
autres, d'avoir dit dans une Maison publique 	souhai- 
tait nes succes aux avows francaises dans tous les limit du 
monde, et des revers au gouvernement anglais; mais les 
jmes l'ont declare non coupable. 

— Quelques feuilles conthanent A parler de la rel.:rim. 
tion du roi de Prusse de se retirer de la coalition ; ekes de-
clatent neanmoins nepouvoir encore rien dire de positif 
cet egard. Blies ajotitent-qu'on fait courir le bruit gull 
a ete mime une negotiation pour un subside de 2 millions; 
sur cette soname le gouvernement auglais payerait dens 
cinqUiemes , l'Autriche et la Hollande chacune un autre, 
et 10 cour de Berlin ferait remise du- dernier clnquiente. 
Mats PAutriebe, disent-elles, ne pent, et la Hollande ne 
veut point payer la proportion assignee a chacune d'elles 
dans ce projet. 

— On mande de Dublin quit vient d'y avoir une insur• 
rection a Kingsale; la milice de Carlow, appelee par lee 
magistrals, a fait feu stir le peuple attroupe, a tue dix per.. 
sonnes et en a blesse nn plus grand nombre. On parte di-
versement des causes de cette Insurrection, dont la princl-
pale parait etre l'ordre arrive dans les eomtes de proposer 
des soweriptions pour augmenter la force armee sans la 
participation du pariement. Voila done le despotisme 
nitteriel arrele en quelque sorte des le premier pas incop- 
stitutionnel 	s'est hasarde de faire. 

Debats du parlement. Chambre des communes. 

SiANC11 an A9 MARL 

La séance s'ouvre par le rapport, du comite sur le bill 
qui charge le papier d'un nouveau droit a'dditiohnel.,. 

M. Brandeling avertit la Chambre que ses commettants 
lui opt fait passer des instructions, d'apres lesquelles it re. 
suite que la tan proposee sur le papier le. plus common 
dolt produire une somme triple de celle que le ministre 
des finances pretend qu'on en tirera. Ce. droit leur parSit 
en outre extremement vexatoire. L'opinant-convient quit 
n'a pas verifie rassertion de ses commettants, mais ii croft 
qu'on doit leur accorder un deiai suffisant pour en faire Is 
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prem.; it deinande en einunquettee le renvoi ilit-bill au ' 	 PAYS-BAS. comic& 

M. Pitt: Eh bien, 	; j'ai PM les inforniations qui 
manquent a l'honorable membre, et, d'apres ce que m'ont 
dit les percepteurs des droits des manufactures et d'autres 
personnes instruites, je gals gee ses commettents font in-
dult en une errenr involontaire. D'ailteurs le bill est déjà 
depuis, longtemps sur le bureau; l'alfllire des subsides 
presse ; it serait done deplace, pour ne pas dire dangereux, 
de tentraver par aucun nouveau delai. 	renvoyons 	. 
done pas au comae. 

M. Brandeling : Reilvoyons ce 	du comite : je per- 
siste dans mon avis; je remplis mon mandat. It ne m'ap-
partient pas de tnettre en question ce que mes commet-
tants out etabli be fait. Pourijucii'lbur refuser le temps de 
sne faire passerleS pieeeajtistificatives arappui de ce galls • 
aVancent? 	• 

Pliisieurs membre; font diversee objections contre le bill 
et preposent des. amendments. 

M. Burdon dit que le droit propose est oppressif et vexa- 
toire, 	tend surtout it diminuer la libre circulation des 
gazettes et jourilaux. 

M. Sheridan prend la parole. It petite que tout ce qui 
vient d'etre dit suffit pour motiver le renvoi du bill, et que 
dans le fortrie actuelle it ne petit procurer tine augmenta-
tion eonVenable da revenu public. 

• Je saisirai cette occasion, ajoute-t-il, pour faire une 
remarque iMportante: c'est que les bills relatifs aux taxes 
eolniennent jamais dans cette Chambre route ]'attention 
qu'ils meritent. 	bientdt arriver le jour on nous 
n'aurons plus a eons reprocher cette insouciance, od I'on 
iinprimera bliaeun de ces bills pour Mills soient bien me-
dites par les membre; , pour qtte les ititerets du peuple 
Solent bien defenduS par ses representants: 

a Par exempte, je trouve &range que le papier fin; qui 
n'est employe que par les personnes du plus heut rang, 
pour leur mu-cement et leurs brillantes Correspondences, 
ne soft Sottinis -gull an droit additionnel de 44 pour 100, 
tandis que lb papier Commun est impose a pres de 40 ou 
50 pour 400; si cette taxe demeure thee de Ia sorte, elle 
aneantira la circulation des papiers et ,journaux. Il me 
semble au contraire qu'ils devraient etre exempts entire 
Meade ce droll, puisqu'ils paient déjà eel ui du timbre. 

a On va juger par le fait suivant de ]'importance d'inse-
rer dans le bill une clause propre a prevenir l'abus scan-
daleux qu'on fait des lois sur le revenu. Le croiriez-vous, 
messieurs! ii existe dans cette contrite un moulin employe 
pour une manufacture de pa piers (lei servent it la fabrica-
tion de faux assignats &angels. L'officier de l'accise dans 
]'arrondissement duquel se Arouve. ce Moulin a dome, 
comme iI &sit bien naturel de le faire, s'il detail lui lais-
ser continuer un pared travail; mais it parait que, d'apres 
let communications qui lui out ete fakes,. II s'est juge suf-
fisamment autorise a permettre ce travail, comme s'il eat 
ete question d'une honnete manufaCture

' 
 •fournissant des 

objets de vente au commerce ordinaire. Sedonnerai le nom 
de ce moulin si on l'aige; malt jespere que de son elite 
le gouvernement fere faire par les ministres un desaveu 
formel d'uneconnivence aussi bonteuse que Celle qui i'au-
rait fait tremper dans de imitate* infamies. Du moms je 
juge cette rehabilitation neeettaire. 

M. Pitt dit que Phonorable membre dolt ajouter peu de 
foi ace rapport s'il lui a ete fait par ceux qui sont employes 
a la fabrication des faux assignats: 

M. Taylor declare qu'il peut lubineme nommer, le mou-
lin et qu'il a vu de des faux assignats. 

M. Sheridan .replique rpm la reponse du chancellor de 
techiquier se reduit it den. II iepete ce qu'il vient de dire 
Sur Pexistence du moulin a papier et sur Pautorisation bra 
s'est vu l'ollicier de Paccise de laisser continuer ce travail. 
it repete que le gouvernement ne peut se dispenser, pour 
son honneur, de publier sa justification dans cette circon- 
stance, et it termine en annonemit 	n'a point renonce 

revenir Sur cet important objet. 
La Chambre rejette sans division is Motion Pattr le hen4. 

ioi du bill, et adhere Atli reiSon$ dti cotnite. Elle s'ajourne. 

Bruxelles, le 24 mars. — L'armee republicalne, corn. 
Mandee par le general Pichegru , continuant a faire des 
preparatifs et des mouvements principalement du cOte de 
Dunkerque, et qui menacent la Flandre occidentale, nos 
generaux ne s'occupent que de moyens de defense. Les 
memes avis des frontieres qui nous sont parvenus ajoutent 
que le corps d'artnee francaite prima de Dunkerque est fort 
en ce moment d'environ vingt millecombattants, non cora-
pris Ia garnison de cette place. Dana le port, une trentaine 
de batiments propres a l'attaque d'une ville par mer aunt 
tous equities et garnis d'artillerle, n'attendant que l'ordre 
du depart, pour s'avancer sur Ostende, tandis qu'une forte 
Britt& de terre attaqueraft de son cote cette place. Quota 
a la grande armee republicaine postee pres de Cambrel, 
Guise et Saint-Quentin, elle se renforce tutus lea jours, et 
l'on croit qu'elle est enfin sur le point de mettre a execu-
tion ses plans d'agression. 

D'une autre part, I'armee combinee, command& par le 
prince de Stue•Cobourg, occupe toujours la mere post. 
lion, et rien n'annonce qu'elle soft sur le point d'ouvrir 
la campagne olfensivememtt. L'on attend, ace qu'il pared, 
le retour de l'archiduc CharleS de Vienne, avant que de 
commencer les grandes operations militaires ; tens' elles ne 
S'ouvriront guere de noire cafe avant to milieu du mots 
prochain. En attendant les petits combats se continuent 
Cheque jour. 

Luxembourg, le 25 mars. —It ne se passe point de jour 
on les republicains ne fassent des incursions du cad de 
Beaumont et de Chimay, et surtout dans cette province. 
Ces jours derniers, ils s'avancerent dans les environs de 
lWirton, qu'ils mirent a contribution; its avaient amene 
avec eux un grand nombre de chariots qui furent tous 
remplis. 

II a ele tenu it Valenciennes, le 24 mars, un conseil de 
guerre, auquel ont assiste les Oriente' Clairfayt, Holten-
lobe, le major Mack et le duc d'York. La terreur parait etre 
parmi les allies; its ne savent par on commencer la cam-
pagne ; aujourd'hui ilsurreteut un plan, et demain its l'a-
bandonnent, parce gulls apprennent que les Francais soul 
partout en mesure pour les battre. On volt, aux courriers 
qui vont continuellement dune cour a l'autre, que quel-
que grande alarme les agile, et tout porte a croire qu'elle 
est relative tl la conduite du red de Prusse. 

SUISSE. 
Du 28 mars. — Lord Fitz-Gerald, ministre plenipoten-

tiaire du roi d'Angleterre en Suisse, a rent is one note aux 
cantons de Zurich et de Berne pour les detourner de recon-
!mitre le nouveau gouvernement constitutionnel que Ge• 
neve vient de se donner. L'intention de la cour de Londres 
est d'engager les Suisses a rompre leurs traites avec des 
freres. Ce precede est plein de misfire et de perfidie. Qu'est-
ce done que ce pretendu besoin de reconnaissance, si ce 
n'est un prejuge qui atiaque dans sit  source ,.'independence 
des nations et la dignite de leurs gouvernement; (4) ? Le 
droit qu'ont les Genevois de se donner telle forme de con-
stitution qui leur convient ne peut etre rneconnu de la 
nation helvetique, dont les constitutions diverses ont des 
longtemps reduit en pratique le principe d'independance 
nationale. 	 • 

Voici la letthe de Fitz-Gerald, telle qu'elle a ete adressee 
au conseil secret de Berne. 

CoPie de la lettre dU lord Fitz-Gdrald au conseil secret 
de Berne. 

a Magnifiques et puissants seigneurs, seigneurs avoyer 
et senateurs composant le conseil secret de Berne, 

a Lesoussigne, ministre plenipotentiaire de Sa Majeste 
(1) Lors de la pair de Ryswick „les plenipotentiaires de 

Prance voulurent (sire valoir que leur maitre reconnaltrait 
Guillaume pour roi. Ce prince leur rependit avec fermete 
que, si cet article faisait cant de peine,- on pouyait le raver. 
qu'il saurait bien se inaintenir avec ses peuples et ses allies 
dans la (lignite qui lui avait dte conferee par le parlemeni 
d'Angleterre. 	 A. M. 
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hritannique, est informe que les personnes maintenant en 
possession du pouvoir dans la rdpublique de Geneve s'ef-
foment d'obtenir des LL. CC. de Zurich et de Berne la 
reconnaissance de leur outwit& II est bien convaincu 
meen-persistant dans is resolution de proteger l'indepen-
dance du territoire de Geneve, a laquelle Sa Majeste prend 
le plus vif interet , les magnifiques et puissants seigneurs 
des conseils souverains de Zurich et de Berne ne conside. 
recant pas comme legitime le pouvoir de ceux qui s'y Sent 
°warts de la domination, et it ne dolt pas dissimuler 
VV. ER. que Sa Majeste verrait avec autant de peine quq 
de surprise reconnaitre cette forme de gouvernernent, 
VV. EE. en apercevront aisemetft les motifs. On ne rap-
pellera pas ici ceux qui concernent en parliculier Ia Suisse., et qui ne peuvent etre indifferents a Sa Majeste britanni-
que, d'apres son affection pour les divers Etats qui la com-
posent et son desk de contribuer au maintien de leur 
prosperite et de leur constitution ; maisVV. EE. n'ignorent 
pas que le nouveau gouvernement de Geneve est le fruit 
des intrigues et des violences excitees par les agents des 
ennemis de Sa Majeste; qu'il est one suite de leur projet 
de detruire l'ordre public partout ou leurs emissaires se. 
root impunis, et oh Fen se laisserait intimider par leurs 
menaces et tromper par leurs caresses; qu'entitrement 
soumis a leur influence it n'a pas empeche les partisans de 
l'anarchie d'outrager les puissances &flees et de faire des 
rejouissances publiques pour quelques revers eprouves par 
les armees qui combattent pour la sarete et Ia civilisation 
de tons les Etats de l'Europe ; qu'il est fondd sur le meme 
systeme qui a produit en France taut de crimes et de cats- 

• mites, et qu'il n'a jamais eu la fibre approbation du plus 
grand nombre des citoyens, dont les suffrages soot enchal-
nes par Ia terreur que leurinspire la proximate des armees 
francaises, 

a Aucune de ces considerations n'echappera sans doute 
la sagesse de VV. BE. 

Le soussigne, ministre plenipotentiaire, a der vous les 
exposer au nom de Sa Majeste britannlque; ii espere que, 
par un juste retour de son amitie, VV. ER. voudront bien 

donner l'attention Ia plus serieuSe. 
e A Berne, le Pr mars 1794. 

a Signe Ron. NEPA. FITZ-GIRALD, ministre plenipo-
tentiaire de Sa Majeste britannique. 

CONVENTION NATIONALE. 
Presideace d'41ntar. 	- 

SUITE DE LA SEANCE DU 21 GERMINAL. 	• 

La Societe populaire de Vire demande que l'as-
semblee decrete le plus tot possible un mode de fe-
tes nationales pour remplacer des fetes de l'ancien 
regime. 	Renvoye au comite d'instruction, 

— La Societe populaire de Saint-Valery applau-
dit a la conduite d'Andre Dumont, representant du 
peuple dans ces cantons. — Un oflicier invalide fait 
don de sa pension de 600 liv. pendant la duree de la 
guerre. 

— Les administratetirs de Rosay ecrivent que dans 
ce district l'esprit public fait des progres rapides; 
les biens des emigres se vendent avep succes et en 
petits lots, pour Putilite des citoyens; partout la 
Raison voit des autels s'elever en,son honneur. 

— Les administrateurs d'Ancenis annoncent que 
dernierement its ont envoye it la Monnaie de Nantes 
quantite d'or et d'argent trouvee dans des maisons 
d'emigres, et qu'aujortra'hui ids ont fait partir pour 
Paris le reste des metaux provenant des eglises. 

— Le citoyen Leret, volontaire au 6e bataillon de 
Paris, fait prtsonnier, est parvenu a s'dchapper apres 
soixante-trots fours de detention. De retour a son-
poste, le conseil d'administration lui a offert une  

indemnite de 100 liv.; it Pa genertusemerit refusee, 
et destinde a l'achat de sonnets pour ses frereS d'ar-
mes. 

--,,L'agent national du district d'Etampes fait con-
naftre le fait suivant. Lors du depart des volontaires 
de la premiere requisition, un jeune citoyen qui 
n'avair pas encore atteint rage de dix-huit ans, sous 
preteXte d'aller conduire ses camarades , est parti 
avec eux. Son pere courut apt& lui pour lui porter 
ce qui lui etait necessaire pour la campagne. 

— Les administrateurs de Machecoul applaudis-
sent au grand caractere-que la Convention a deploye 
dans les derniers orages qul ont menace la liberte ; 
its font passer les details d' une pompe civique qui a 
ete celebree dans cette commune pour- honorer la 
memoire des patriotes qui y furent inhumainement 
massacres par les brigands de la Vendee. 

L'assemblee ordonne l'insertion au Bulletin des 
details de cette ceremonie. 

— La commune de Champigny-sur-Marne vient 
feliciter la Convention. Un membre de cette com-
mune observe que, dans une de leurs dernieres 
seances,on a crie : a Alms le bonnet rouge ! if est de-
fendu:a Ces citoyens consultent rassemblee poursa-
voir s'ils peuvent porter le bonnet rouge ou s'ils 
doivent le quitter -dans leurs fonetions. 

LE PRESIDENT : Aucune loi n'interdit l'usage du 
bonnet rouge; it a et6 longtemps l'embleme des 
couleurs nationales. Beaucoup de traitres en avaient 
convert leur tete pour trom per les regards du peu-
ple ; mais ce ne sont point les signes exterieurs qui 
doivent nous imposer, mais les actions. Pour vous, 
votrepatriotisme est connu, et vous neserez point in-
quiet& si vOUS portez le bonnet rouge; vous rhonorez 
par votre conduite. 

— Le president annonce 	vient de rebevoir 
differents papiers qui contiennent des renseigne-
ments sur les nouveaux complots qui se trament 
dans le departement de la Lozere; it consulte ras-
Semblee pour savoir si elle vent en entendre lecture 
ou ordonner le renvoi aux count& de saint publieet 
de silrete generale. 

Le renvoi est claret& 
*** t J' atteste qu'il ne se passe rien d'alarmant 

dans le departement de la Lozere, Ted n'y a pas le 
moindre rassemblement. Quelques volontaires ont 
quitte Pam& sans conge. Obliges d'eviter les gran-
des routes pour se rendre dans leur domicile, its out 
passé en armes dans les communes, et voila absolu-
ment ce qui a donne lieu aux bruits que l'on a re- 
pandus qu'il se formait des rassemblements. 	• 

Bezard fait, au nom du comite de legislation, 
Mt rapport sur deux lettres

' 
 l'une 	departement 

de Parts, et l'autre du miniStre de la justice,, qui an-
noncent que les amender de non-conciliation sont 
insuftisantes pour fotirnir aux bats des bureaux de 
charite, parce que ces memes amendes ne se payent 
pas. Pour faire cesser cet abus , le rapporteur fait 
rendre le decret suivant 

a Aucun citoyen ne sera admis a faire entendre 
ses defenseurs aupres des tribunaux 

quit 
avoir 

justifie tie la quittance de Pamende 	encourue 
par le Want de comparution dans les bureaux de 
conciliation. tt 

Barere annopee que les ponvoirs comite de 
salut public sont expires."( Continue*, continues ! 
s'ecrie-t-on de toutes les parties de Ia salle.) 
' La prorogation est decretee au milieu des applan-
dissements upanimes des citoyens, 
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fleANCE DU 22 GERMINAL. 

CRiGOIRE, an nom ilu comite d'instruction pu-
blique : Citoyens , depuis longtemps un :travail 
bibtiographique est commence sur les livres appar-
tenant h la nation. Jamais on n'en rendit compte 
l'assemblee nationale: Associe depuis peu auX com-
missaires charges de surveiller cette operation, je 
viens, au nom du Tomite d'instruction publique, 
vous exposer les mesures que nous avons prises 
pony reorganiser ce travail et pour lui donner la plus 
grande activite , Mitt que , dans le cours tie votre 
session, vous soyez a portee de repartir vos riches-
ses bibliographiques, dont je vous presenterai un 
apercu. Ce sera un nouveau bienfait que vous ajou-
terez a ceux qui signalent votre existence politiquc. 

Les objets scientiliques appartenant 'a la nation 
proviennent des depots qu'elle possedait avant la 
revolution, des ci-devant chateaux du tyran, de la 
suppression des corporations ecclesiastiques , judi-
ciaires, academiques, des emigres et des supplicies. 

Ces objets consistent en livres, manuscrits, car-
tes, plans, statues, tableaux, gravures, machines, 
antiques, medailles, pierres gravees en creux et en 
relief, herbiers , cabinets de physiques d'histoire 
naturelle, de chimie, etc., etc. 

Des objets races et precieux avaient etc accumu- 
les ou 	accapares pour servir Cambition des 
families des ci-devant nobles. Tel est le depOt de 
''emigre Castries, compose de plus de vingt mille 
pieces, et quit a sOrement coute plusieurs millions. 

La commission des arts s'occupe a inventorier ces 
divers objets. Belativement aux manuscrits, elle a 
pris des mesures qui seront concordantes avec celles 

.que vous presentera votre commission des archives, 
concernant les chartriers. 11 en resultera on triage 
general, qui renverra.it la refonte tons les papiers 
mutiles, qui mettra sous les yeux du public tout ce 
qui est utile, et qui placera sous la main exclusive 
du gouvernement ce qui dolt n'etre connu que de 
lui seul. 

Les deptles ministeriels etaient engorges par Va-
bondance. Celui de la guerre renferme scut plus de 
douze mille cartes geographiques ; celui des affaires 
etrangeres de Versailles contient environ quatorze 
oldie votumes in-folio manuscrits. 

Je passe aux bibliothkques, qui soot ''objet de 
mon rapport. Il s'en faut de beaucoup que ces de-
pOts aient etc convenablement surveilles; on pre,-
tend qu'a la seule bibliotheque de Wiejanes , a Aix, it 
manque dix mille volumes , .et l'on salt que les fri-
pops ne manquent pas de choisir. Ailleurs une Ionic 
de livres ont 6l6 vendus a bas prix ou au poids, 
peut-etre meme depuis le decret du 10 octobre 1792, 
qui surseoit a toutes ventes de cette nature. 

Dans un moment oli la revolution se moralise et 
poursuit tous les dilapidateurs, des denonciations 
civiques et le zele constant des Societes populaires 
vous mettront sans dotite a portee d'atteindre les 
coupables dans tons les genres et de prouver que la 
responsabilite n'est pas une chimere. 

II est quelques parties des connaissanceshumai-
nes sur lesquelles nous Savons peu, soit qu'en gene-
ral elles waientspas marche d'un pas egal aux autres 
sciences , telles sont la statistique , 'qui est une des 
branches fondamentaleS de l'art de gouverner, la 
meteorologie, l'anatomie -comparee, l'acoustique, 
les arts chitniques, l'analyse des sensa tions,la gram-
make generale ; soit qu'elles aient etc moms culti-
*trees chez nous que chez d'autres peuples , lets sout 

l'etude des lancues etrangeres et le traitement des 
mines. Sur ce dernier article les Saxons et les Sue-
dois soot nos instituteurs. Mais dins presque tons 
lcs autres genres, malgre les destructions operdes 
par les etourderies de I ignorance et les crimes de 
la malveillance, nous avons d'inamenses richesses. 

Dans le seul departement de Paris la nation pos-
sede environ dix-huit cent mille volumes, y corn-
pris la Bibliotheque nationale, qui, en 1374, n'etait 
composee dans sa totalite que de neuf cent dix vo-
lumes manuscrits, et qui actuellement renfernie , 
outre sa vaste colle&ion de manuscrits, plus de 
trois cent mille volumes et pieces imprimes ; ce qui, 
joint a Ia masse des autres livres de di verses commu-
nes de la republique, presente un apercu de dix mil-
lions de volumes. 

Sur ces dix millions, si l'on suppose faite la dis-
traction de tons les articles repetes, tl y aurait pent-
etre deux cent mine ouvrages dilferents, dont environ 
le quart d'anonymes connus ou inconnus. On pre-
sume que Ia Bibliotheque nationale ne possede que 
les qua tre cinquiemes en especes tie livres, car elle 
manque d'une foule d'ouvrages qui se trouvent 
dans d'autres bibliotheques, surtout des communes 
frontieres, 'sans compter un assez grand nombre 
d'ouvrages strangers qui soot introuvables en 
France, mais qu'il serait possible, facile meme de 
se procurer, pour la plupart, par la vole des agents* 
politiques et des consuls de la republique. 

Si d'autres bibliotheques, telles qua cells du Vati-
can, enrichie de manuscrits enleves a Heidelberg, 
se vantent d'en avoir qui son tuniques, cells de Paris 
pent, a plus juste titre, se glorifier d'avoir des cho-
res qu'on chercherait vainement ail leurs. Celle de 
Vienne voudrait rivaliser avec elle, mais les nou-
veaux treiors litteraires dont la bibliotheqne de 
Paris s'enrichit journelletnent lui assureront bientOt 
'Incontestable privilege d'être la premiere du 
monde count'. 

L'operation preliminaire au travail de la biblio-
graphic francaise etait l'envoi des catalogues de 
toutes les bibliotheques Graces a quelques homilies 
lettres, quelques administrations satislirent aux dis-
positions textuelles du (keret, mais la plupart n'exe-
cuterent rien ou executerent mal. 

Elles n'executerent rien par la negligence d'admi-
nistrateurs qui sOrement ne negligenient pas de 
percevoir leur traitement, et beaucoup de livres en 
prole auk insectes et A la poussiere eprouverent des 
degradations sensiblei. 

Joignez a cette cause que divers departements, 
dans rarrondissement desquels se trouvaient de vas-
tes bibliotheques, craignaient qu'on ne les leur en-
levAt. Vous reconnaissez lh cet esprit d'ego'isme, ou 
pints de federalisme, qui se fait centre, qui s'isole, 
et qui est un crime. Ce qui est national n'est a per-
sonne, it est it tous. L'interet public parait s'opposer 

' a ce qu'on deplace, a ce qu'on depece certaines col-
lections qui, outre la valeur des ouvrages qui les 
composent, ont un merite resultant de la maniere 
dont ces collections soot assorties ; telle est celle de 
Schcepflin, a Strasbourg. 

Quoi qu'il' en soil, les bibliotheques de Stras-
bourg, de Lille, de Perpignan, par exemple , n'ap-
partiennent pas plus a ces communes que leurs 
fortifications. Les citoyens de Brest, de Dunkerque, 
de Besancon, y ont autant de droll qu'elles, et le 
tout est la propriete indivise de la grande famine, 
qui, par l'organe tie ses representants, saura faire 
une repartition dictee par ''amour de la patrie et 
a von& par elle. 
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D'autres administrateurs executerent mal, quoi-

que trois instructions consecutives cuEsent indique 
la marche du travail. Pour le faire avec succe.s, it 
fallait 

10  Des hommes probes : c'est la premiere qualite 
exigible partout, lc' specialement, parce qu'un mad-
honnete homme pent ichapper aisement a la sue-. 
veillance en arrachant des gravures precienses dans 
we byre, en substituant des choses communes aux 
medailles rares. 

20 11 fallait des hommes verses dans la paleogra-
phic et la bibliographie., Celle-ci est la science du 
libraire, elle connait les titres des livres et leer va-
leur dans le eoinmerce; celle-la connait l'histoire 
de l'art, les variations de Fecriture, des idiomes et 
des usages. 

Malheureusement la plupart etaient d'ineptes co-
pistes qui.ont denature les titres des livres, alters 
les dates, confondu les editions, et envoys des cata-
logues Muffles en cahiers, au lieu de catalogues en 

• cartes, les seuls que la loi demandait, les seals qui 
puissent nous servir. 

L'insouciance ou Fignorance ont ete poussees 
tel point que divers catalogues, a la suite d'une 
liste informe

' 
 ajoutent ces mots : De plus, trois ou 

quatre cents, volumes anglais , allemands , grecs , 
hebreux, ou en ecriture indechiffrable, et relies en 
parchemin, que nous n'avons pas cru devoir enu-
merer.. Ainsi s'expriment les redacteurs de ces ca-
talogues en parlant des livres les plus precieux 
peut-dtre de ces depilts: Its out jugs les livres sur la 
couverture, comme les sots jugent les hommes sur 
l'habit. 

Les nobiliaires , les tiaites genealogiques , les 
ouvrages dans lesquels le despotismeconsignait ses 
extravagances et-ses fureurs, avaient presque tou-
jours les honneurs du maroquin, Landis qkie les byres 
d'Hubert Languet, de Williams Allen, de Milton, 
n'echappaient au compas de la censure, aux pour-
suiteS de l'inquisitiondes cours, qifen se refugiant 
dans des angles ignores, sous la modeste enveloppe 
d'un parchemin; les ouvrages qui revelaient les 
crimes des tyrans et les droits des peuples etaient les 
sans-culottes des bibliotheques. 

Les diverses causes dont on vient de parler ayant 
suspendu l'envoi des cartes, it fie nous en est par-
venu *qu'environ douze cent mille, qui correspon-
dent-a pen pros a trois millions de volumes; car une 
carte seule indique un ouvrage, quel que soft le 
nombre des volumes qui le composent. Nous n'avons 
done pas encore un tiers des catologues. 

Le decret du 8 pluviose enjoint aux adrninistra-
teurs d'achever ce travail dans I'espace de quatre 
mois. Comme it faut toujours placer la lumiere 
eke du precepte, la commission des arts a fait par—
venir a toutes les administeations une ample in-
struction, concernant la maniere d'inventorier tons 
les objets d'art. et de sciences, et nous esperons que 
l'energie du gouvernement revolutionnaire im pri-
mera de la celerite a la confection et l'envoi des 
catalogues. Je passe au travail fait jusqu'a ce jour 
sue les cartes et qui dans le principe a vait pour 

. objet de former, pour l'imprimer ensuite,..une 
bliographie generale et raisonnee de la France. 
Sans entrer dans des details qui seraient aussi fasti-
dicux qu'inutiles, je vons dirai qu'une entreprise 
de cette nature serait (rune execution tres-diffi-
eile , tres-cotlteuse et tres-longue. Struvius, un 
des hommes les plus verses clang cette matiere , 
pretend qu'il serait plus aise de porter le mont Atlas 
que de faire une histoire litteraire universelle. 

Jugez-en.  par le catalogue de la Bibliotheque na - 
tiohale , qui, malgre les soins qu'oh s'est donne 
pour le mettre a l'abri de toute critique, en a eprouve 
de ties-fondees. 

La bibliotheque du Pere Lelong; edition de Fonte-
nelle, qui indique ,seulement les ouvrages concer-
fiant l'histoire de France, est en cinq vol, in-folio; 

comprenant quarante huit mille deux cent vingt-
trois articles; de plus, environ six milk de supple-
ment, et it en manque encore plusieurs mille. Ce 
fait seul fera sentir qu'une bibliographic generale 
serait dune depense eitorme, car elle formerait une 
masse de plus de cent cinquante vol. in-folio. Les 
inconvements que presente cette entreprise , (ju 
moini pour 'le moment actuel, contrehalancent 
puissamment les avantages qu'on peat s'en proMet-
tre; si cep-endant on Ia croft utile, on sera toujourSC  

Pro°nrtt. e 	
ni e de l'executer, car les at6rieux nous reste- 

Nous aeons senti que le plan suivi precedemment 
(gait vicienx; que, si le travail se prolongeait pen-
dant des annees, it pourrait encore eprouver de 
nouvelles entraveS; et puisque la Convention a 
rendu • tin decret tres-sage sur l'etablissement des 
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iotheques , 	faut its organiser; elks le se,- 

La section de la bibliographic, qui etait au Lou-
vre, rapprochee sous nos yeux, dans le nouveau 
local du comae , y sera surveillee d'une maniere 
immediate et constante. Un reglement et une in-
struction out ete faits pour clinger le travail; toils 
les titres des livres se rectifient mutuellement par 
la confrontation; toutes les cartes des catalogues 
partiels s'intercalent pour former un catalogue gd-
neral. Les inamiscrits soul a part; l'ordre des ano-
nymes est etabli sur l'ordre des rnatieres ; les a uteurs 
connus soot par ordre alphabetique. Les editions 
sent par ordre de dates; les exemplaires dune &me 
edition sont rapproches; et si les administrations Stint 
exactes a nous hire parvenir les catalogues, si des a 
present on rassemble les idiesqui formeront un bon 
plan de repartition, nous avons lieu d'esperer que 
dans huit ou neuf mois letravail sera fini. 

OntrePeconomie de temps et de depense; it 
sultera de ce plan Favantage de presenter prompts; 
ment au public des depOts pricieuX. 

Nuns tronvons chez les moines les ouvrages 
anciens, les modernes chez les emigres; et ces bi-
bliotheaues de parade; qui etaient reservees a quel-
ques individus, devenueS disormais la propriete 
commune, seront accessibles au genie malheurepx. 

Qu'un Allemand alt forme le projet de Mink 
tonics les editions de Ia Bible, au nombre de hull 
mille, 	lui en manque encore deux milk •, 
qu'un Anglais se soil plu a rassembler trois cent 
soixante-cinq belles editions d'llorace , afin d'en 
avoir un chaque jour de l'annee, on ne vOit la que 
les calculs d'une curiosite bizarre. 

Mais le travail de la bililiographie nous proMet 
des resultats d'une utilite reelle sur l'impritnerie, 
sur ,ce bel art qui n'eut pas d'enfance, qui ne vieil-
lira pas, qui.a fait notre revolution et qui la sou, 
tiendra. Par la nous soustrairons 3 l'avidite des 
(grangers les exemplaires tres-chers des auteurs 
dont les ouvrages out etc graves; les exemplahres 
d'environ douze cents ouvrages dont on a tire muel-
ques-uns en vain ; les exemplaires d'environ douze 
mine ouvrages imprimes au XVe sleek, et dont le 
prix augmente dims une progression eitorbitonte; 
enfin les exemplaires d'une foule d'autres ouvrages 

,imprimes posterieurement, et qui sont acttiellement 
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tres-recherches, Quand, nous smirons qu'il est tel 
livre dont nous avons vingt mine exempiaires, tan-
dis gull est tel autre dont nous n'en avons que 
vingt, outre la valeur inteinseque, nous connaitrons 
la valour qu'on y attache a raison de la rarete. Par 
le moyen des doubles et des echanges, vous serez a 
port& de rapprocher du eomplet la bibliotheque 
principale de Paris. II ltd ipanquait, entre autres 
choses, le Tite-Live imprirne a Venise en 1470, par 
Vandelin, de Spire. Un exemplaire de cat ouvrage, 
qui lui arrive de Ville-Affranchie, fere monument 

- soils deux points de vue, parce qu'il est rare, et 
parce que, dans le siege de cette ville rebelle , un 
boulet a brine la Couverture et les Merges d'un vo-
lume sans altdrer notablement le texte. 

Par le connaissance d'une foule di yolumes de-
parePles on pourra completer beaucoup d'exem-
plairs, 

Le travail bibliographique fiziurnira des materiaux 
abondants pour travail ler a neurrhistoire de France; 
car cat ouvrage est a refaire. Aloes serant mises au 
jour tine foul* d'anecdotes inconnues qui attestent 
les forfeits du despotisme. 

ici permettez-inoi quelques observations stir les 
trames de nos ennemis pour appattvrir et avilir un 
peuple qui, malgre leurs tentatives, sera toujours 
riche, toujours grand. 

D'une part On voyait des sots calomnier le genie 
pour se consoler d'en dire depourvus, et avancer 
gravement, sans distinction de talents utiles ou 
sables, qu'un savant est tin fleau dans tin Etat, ce 
qui nous laisse au moins le consolant espoir de n'a-
voir rien 4 craindre d'eux a cat egard. 

D'un autre cdte, a Paris, a Marseille et ailleurs, 
on proposait de loftier les bibliotheques : la theolo-
gies disait-on, parce que c'est du fanatisme; la ju-
risprudence, des chicanes; l'histoire, des menson-
ges ; la philosophie, des Oyes; les sciences, on n'en 
a pas bosom. Ainsi pensait le visit,  d'un de nos tyrans, 
qui voulait borner les produictions de l'imprimerie 
a l'almanach, it la Bibliotheque Bleue. Dans to meme 
temps, sous le masque du patriotisme, des contre-
revolutionnaires detruishient des monuments au 
depot des Petits-Augustins. Certains hommes 
etrangers peut-titre, trouvaieht etonnant que fort 
conservAt telle colonne•de marbre qui vaut 20,0001, 
A la bibliotheque principale, ils etalent scandalises 
qu'on n'edt pas encore envoye a la Monnaie les 
deux boucliers d'argent qui sont au cabinet des me-
dailies, et aux fonderies de canons les cercles de 
l'horizon et du meridien des deux globes magpifi-
ques qui soot dans le memo depdt. 

La politique de nos ennernis flit toujours de nous 
enlever tout ce qu'ils pourraient, de detruire ce 
qu'ils ne pourraient enlever; en tin mot, de cow-
mettre et faire commettre des crimes poor avoir le 
plaisir de nous les imputer, en nous traitani de bar- 

' 

	

	bares qui retusaient tin asile aux arts. Quel tableau 
consolant pour nous et fletrissant pour eux que 
celui de lours intrigues corruptrices* et atroces en 
contraste avec la loyaute et la generosite francaises ! 

Malgre les clarets qui defendent de vendre et tie 
detruire les 'hires nationaux, quelques administra-
teurs voudraient encore, dit-on, s'arroger tin droit 
de vie et de mort sur les auteurs. Leurs fonctions 
sent de conserver; de inettre en ordre, d'accelerer 
la confection et !'envoi des cartes. Il faut savoir ce 
que nous avons avant iiesavoir ce que nous garde-
Tons. 

Certainentent pen d'ecrivainS so presentent avec 
eclat a la postOr!td,. Quoiqne sur ja bibliotheque 

d'Alexandrie on lilt ceS mots : Trdsor des rerstkres 
de Came, comme les nOtres, sans doute, el le conk. 
nail biep des reveries, qui sont le scandale de to 
raison. Ces vastes reservoirs des pensees, des projets 
tie tous les siecles, de tons les pays, sent en Wine 
temps la honte et la gloire de l'espece humaine. 

Mais it semble que l'homme soit destine a tatonner 
dans.le sentier des opinions, a traverser toutes les 
erreurs avant d'atteindre Ia Write. Les idees faus-
ses , les systemes absurdes ont du moins ravening° 
de faire au moral les fonctions de balise I its mar-
quent recueil. 11 West pas toujours vrai de dire, 
comme le pretendait Fontenelle, que les sottises dee 

ieres sent perdues pour lours enfants. Ainsi tine 
iistoire bien faite de Ia ftiodalite , qui flit tine des 
grande-s erreurs de l'esprit human), serail no mor-
ceau tees philosophique ; la connaissance des karts 
de la raison la preinunit contre de nouvelles chutes; 
le resit des crimes des tyrans les devone d'une ma-
niere plus signalee A l'Anatheme et 4 l'execration 
des siecles. 

Quand nous aurons forme le catalogue general, 
boils appellerons le godt et Ia philosophic pour 
exploiter cette mine feconde et pour cherchor la 
paillette d'or jusque dans la fange des Pyres absur-
des; ce sera l'ohjet d'un rapport particulier dont va 
s'occuper le comite. 

Apres avoir garni les bibliotheques nationales, it 
vous restera de bons ouvrages dont les exemplaircs 
etaient extrdmement multiplies; on pourra les ven-
dee. Quanta ceux qui auraient ate mis a !Index de 
la raison, its pourront encore devenir des objets 
d'echange avec les nations etrangeres, et nous pro-
curer ceux de bears ouvrages qui nous man-
quent , et qui ne sont pas indignes d'entrer dans 
les bibliotheques d'un peuple libre. L'esprit de dis-
cernement presidera au triage, la justice en fera la 
repartition, et, dans rhypothese que ce scrutin epu-
ratoire reduisit memo a cinq millions de volumes les 
ouvrages 0 gartler, ce serait encore plus de cin-
quante-six mule volumes pour chacun des quatre-
vingt-neuf departements. 

Il serait sans doute tin malvoillatlt celui qui ten-
terait de faire croire qu'on vent concentrer a Paris 
tons les objets scientitiques; Paris lui-meme recta-
merait contre cette injuste preference; Ps doivent 
seulement y etre en plus grande abondanee ; mais 
la patrie n'a point de predilection. Les monuments 
des arts &ant un heritage commun, tons les depar-
tments y ont droit. Je ne crams pas d'être dementi 
en assurant que tous y auront part; mais surtout 
qu'on se depouille de cat esprit de localite qui est le 
poison du patriotisme. Si cheque district considerait 
comme sa propriete exclusive tout ce qui appartient 
0 la nation dans son arrondissement, it en restate-
reit, par exemple, que le district de Montdoubleau, 
departement de Loir-et-Cher, n'aurait pas un soul 
volume, et que celui tie Saint-Die, departement des 
Vosges, en aurait trois cent mine. 

:'instruction &ant le besoin de tons, la Conven-
tion nationale vent la faire filtrer dans tons les ra-
ineaux de l'arbre social. Elle pesera les reclama-
tions des communes qui demandent, comme cello 
d'Emile, la conservation de !curs bibliotheques. Se-
rait-il juste que Montivilliers, chef-lieu de district, 
avec une population de trois milk Ames, eilt tout, a 
!'exclusion du Havre, qui a vingt mille habitants? 
LOS petites fles qui avoisinent le continent et les 
colonies ne seront point oubliees dans le travail quo 
l'on prepare; et sans doute les repartitions d'objets 
scientifiqueS want trionteeS a retendue de la papule - 
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Void le projet de decret que je suis charge de 
vous presenter : 

a La Convention nationale, apses avoir entendu 
le rapport du comae d'instruction publique, &-
Crete : 

a Les administrations de district rendront compte 
h la Convention nationale du travail relatif A la con-
fection des catalogues de chacune des bibliotheques 
de leurs arrondissements respectifs , dans la decade 
qui suivra immediatement la reception du present 
decret. * 

Ce decret est adopts. 	• 	- 
La Convention nationale, ordonne l'iMprestion chi 

rapport et l'envoi aux administrations. 
. COIITILON, au nom du comite de salut public ; Ci-
toyens, le comae de salut public avait annonce 
pour hier un rapport important stir la police gene-
rale de la republique. Il avait aussi promis plusieurs 
autres rapports, qui seront faits successivement. 
Alais celui de la police generale, qui aurait ete fait 
comme it avail ete promis, se trouve diftere par 
beaucoup de reflexions que le comite a faites, et par 
de nouveaux renseignements qui necessitent des 
mesures qui n'avaient pas ete prevues et des chan-
gements sur beaucoup de points importantsi 

La Convention nationale a (None de grander 
conspirations; elle a frappe de grands coupables; 
mais elle a d'antres ',Jevons A remplir. Tons, les 
crimes-ont ete mils en action contre la vertu; it faut 
rechercher, poursuiyre et punir tons les crimes; ii 
faut remonter aux causes premieres qui out perverti 

tion et aux localites, suivait que les communes sont 
ports de - uteri places de guerre,. manufacturieres,' 
agrtcoles, etc. Notts exposerons des moyens 
croftre ann011ement ces depths, et des mesures 
coaservatrices et d'administration, dans un regle-
ment applicable a toutes les bibliotheques mais 
votre comite a crh 	etait utile de presenter cet 
apercu preliminaire pour Prevenir et dentine les 
insinuations des perfides. Des bibliotheques et des 
musses formes avec choix sont en. quelque sorte les 
ateliers de l'esprit humain.- Que de gens qui etaient 
tourmentes par l'inquietude indeciSe du genie oat 
connu leur vocation a la lecture d'un bon livre, A 
l'aspect d'un ottvrage bien execute! C'est en voyant 
une pendule que Vaucanson•sentit tout a coup ce 
qu'il etait ; c'est levant un tableau de Raphael que 
le Correge se connut peintre. Que d'homrnes, faute , 
de livres, ont consume un temp's precieux pour 
trouver la solution de problemes qui etaient re-
solus, pour inventer des machines qui etaient 
cites! 

Vous avez emancipe l'esprit hamain, et comme 
tons les genres de connaissances sont lies; vous en 
avez ouvert toutes les sources, afin que toutes lea 
verites iclipsent toutes les erretirS; afin tpre la imisbn 
publique s'avance A pas tie geant; et title tout eon-  
eoure A la gloire et A la prosperite de la repu-
blique. 

Que le jeimd hom—me, oubliant ies frivolites tie 
son Age, frequente ces asiles on les lumieres dparses 
se rassemblent dans un foyer commit , ou sans 
cesse it pourra converser avec tous les grands horn-
mes de tous les pays, de tons les Ages. Pres d'eux 
l'art trouve toujours des- modeles; le gout, des 
lecons; la vertu, des exemples; car penssent les 
talents qui Wont pas la vertu pour appui! sans elle 
ils ne peuvent etre que les instruments du crime. 
La patrie repousse ces hommes qui itudient unique-
inent pour briller et Satisfaire leur orgueil ; elle 
n'avoue pour ses enfants que ceux qui s'occupent 
sans cesse a devenir meilleurs polar, la rnieux servir. 

la morale et obstruct tons les tanaui de la protlArit4 
Oblique." 	- 

Nous sotnrrles ealnidS maintenant ici ; la libert6 
tie cempte guere' dans cette enceinte 411,e destiefen., 
seurs , et le people des antis. Notts nous soinmes 
purges d'uti nombre de faux fteres .qt.ii trahissaient 
la patrie et deshonotaient la majeste du people 
qu'ils etaient appeles A repretenter et a servir. II 
taut, apses ces acteS de rigneur necessaire clue nous 
avons ete forces d'exercer, travailler.paisibleinent 
aux mOyetis de rattacher au centre du gouverne-. 
ment toutes les autorites secondaires, -et les relever 
de Petat de relachement ou elles sont plongees. II 
faut feconder les sources de la prosperite publique, 
que la malveillance a voulu tarir ; it faut clinger 
toutes nos pewees; toutes nos affections, vers le 
bonheur common ; Mtn& toutes nos facultet, et • 
mettre en action toils nos Moyens pour tamener les 
aftenrs et prouver A I'univers qtte de Went pas en 
vain que la Convention nation* de France a min la 
probite et les mceurs A l'ordre dit jour- 

Voila les baSes principales 	rapport qui Voss 
avait ete promis pour hier. Le comae ne vent Ilea 
fake a demi ; it ne vent vous presenter que des rap- , 
ports.et des resultats dignes de vous. Encore quel-
ques fours,vous entretiendra tie ces grands ob. 
jets. Les autres rapports, comme je I'ai (Idyl aurtonce, 
vous seront faits suecessiveatent. 

COUTHON : Citoyens, voici Pak det prises aitneitr• 
des par le courrier du 14 germinal. 	' • 

Enna an port de Brest, savoir un navire de dent 
tents tonneaux, chargé defer, beurre, fromage et, 
autres marchandises,venant d'Amsterdam et allant 
en Portugal, pris par Ia corvette le Courrier ; 

Un brick anglais de quatre-vingts tonneaux, sur 
son lest, pris par la negate la Proaerpine ; 

Un navire anglais Charge de lard;  bteuf et beurre, _ 
pris par la fnegate la Molise ; 

— On emit de Bordeaux qu'un convoi de IlarqUe'S 
venant de Brest est entre, le 11- au soh', dans la 
viere de Bordeaux. It a echappe a Pavidite 	esar;- 
saire anglais de 20 Cations, qui a ete pHs par nue 
des gabarres itationalei qui estortaieht ce convoi. 

Un petit corsaire, qui est' Ordinairement en rade 
Chauvin-Dragon, sorti depuis quatre ou cinq jours, 
a. amens le 11 la galiote la Sainte-Anne, -de Stock-
holm, du port de cent soixante tonneaux, charges 
de seize cents sacs ou boisseaux d'orge, pesant cent 
vingt livres.. 	, 

(La Suite deina4t.) 
• 

Tlint/NAL CBIMINEL ItiVOLUTIoNNAIRE, 
Du 44 germinal. — Le tribunal, salle de PEgaihd , 

condamne a Ia peine de mein Jean Masques, age derVingt 
sept ans, be Ciray, departement de la Charente, Intir 
chand de bceufs, demeuranta Paris lors desonarrestation,. 
convaincu d'être auteur ou CoMplice ties conspirations et 
Manceuvres qui oft exists; Militant 6 fsireexciter des brow,  
tiles dans _Paris relativement aux iubsistances, a rocca4 
sionner la dinette et la guerre civile, en achetant et vett-
dant 6 cet efiet a un prix excessif les bonsai destines pour • 
rapprevisionnement de cetle commune,, en retardant on 
tropechani l'arrivage det subsistances. 

Pierre iViontazet, aussi marchand de bnufs, Impliqud 
dans cent affaire, a eta acquitte et min en Jibed& 

Daft gerntinal.,.4alle de to tibiae; 
Vingt.cinq accuses out Oaett art tribunal:Mitres lidetd 

d'accusation, ils tent prevenus de coMplicite avec les ins 
fames Hebert; Mots et autres,- deja frappdS du glaiire de 
la loit de cOnspiratiCiti -centre Ia liberte Of Ia tarete du 
people franeais, en voulant troubler l'Stat pat tun guerre 
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ci vile, par suite de laquelle, dans le ourant de ventose et 
de germinal, des copjures devaient dissoudre la represen-
tation nationaie, assassiner ses membrea.et les patriotes 
detruire le gouvernement republicain , s'emparer de Ia 
souverainete du peuple, et donner un tyran A la France.,  

Void tes noms de ces accuses : 	• 
P.-Gaspard ( Anaxagoras) Chaumette, Age de trente 

et ud ans, natif de Nevers, homme de lettres, ex-agent 
national fires Ia commune de Paris, rue de l'Observa-
toire; 

J.-B.-J. Gobet , Age de soixante-sept axis, natif de 
'Mann, departement du Haut-Rhin, ci-devant eveque de 
Lyda , sulTragant et vicaire, general de Peveque de Bale, 
depute A PAssembleeconstituante, ex-eveque de Paris, Ile 
de la Fraternite quai de l'Egalite; 

Arthur Dillon, Age de quarante-trois ans, natif de Bray-
wick en Angteterre, ex-marechal de camp, general de di-
vision A l'armee des Ardennes, rue Jacob; 

C. Chardin, Age de cinquante ans, natif de Montjoie , 
department du Calvados, libraire, rue Roch-Poisson-
niere ; 

A.-P.-L. Duplessii, veuve de Camille Desmoulins, Agee 
de vingt-trois ans, native de Paris, rue du Theatre-Fran-
cais ; p. Simon, Age de trente-neuf ans, natif de Rurnilly, de-
partement du Mont-Blanc, vicaire de l'eveque constitu-
tionnet du departement du Bas-Rhin, depute a la Conven-
tion nationale, rue Traversiere-Honore; 

Bcereter, age de quarante-trois ens, ne Ducay, 
district d'AvranChes, marchand de papier et de tableaux, 
employe a la fabrication despiques, rue d'Anjou-Thion- 
ville ; 	• 

Noury Grammont-Roselly, Age de quarante et un ans, 
natif de La Rochelle, artiste du Theatre-Trancais, adju-
dant general a Parmee de La Rochelle, ensuite adjudant 
general de Parmee revolutionnaire , passage des Petits-
Peres; 

A. Noury Grammont firs, age de dix-neuf ans, natif de 
Limoges, sousulientenant et adjoint a Petat-major dans 
Farmee revolutionnaire, meme demeure ; 

Goupil, veuve Hebert, native de Paris, Agee 
de trente-huit ans, ex-religieuse du ci-devant convent de 
la Conception-Honore, rue Native de l'Egalitey cour des 
Forges; 

3.4. Lacombe, Age de trente•trois ans, natif de Cajac, 
departement du Lot, vivant de ses revenus, rue Thion-
vile; 

J. Montain-Lambin, Age de trente et tin ans, natif de 
Cliauny, departement de PAisne, officier de sante, accou-
cheur, petite rue Chattier; 

J.-F. Lambert, Age de trente et means, natif de Boynes, 
departement du Loiret, porte-clefs a la !maim d'arret du 
Luxembourg; 

Antoine Burel, Age de quaranteans, natif de Rouanne, 
adjudant de l'arinee des Alpes, demeurant A Montbrison ; 

J.-M. Lapalue,Age'de vingt-six ans, natif de Matour, 
departement de SOne-et-Loire, juge de la commission re-
volutionnaire A Feurs, departement de la Loire, demeu-
rant a Ardres; 
• J.-M.-F. Lebrasse, Agede trente et un ans, natif de Ren-

nes, lieutenant de gendarmerie pres les tribunaux, rue 
Jacques; 

C. Dumas, Age de cinquante-troisans, hatif de Paris, 
-poseur de parquets, caporal-fourrier a Farmee revolution-
naire, faubourg Antoine; 

M.-M.-A. Barras, age de trenteaus, natif de Toulouse, 
ci-devant avocat, membre du directoire du district de.  
Toulouse, y demeurant, ;Menu A l'Abbaye; ' 

S.-B. Lacroix, Age de trente ans, natif de ChAtill5n-sur-
Marne, heinme de lot, commissaire du cornea executif et 
du comite de salut public, membre du comite revdiution-
naire de la section de l'Unite, rue du Colombier ; 

L.-B. Chenaux, Age de trente,buit ans, natif de Paris, 
' ex-procureur au Chatelet, ci-devant membre de la com-
mune provisoire de Paris, rue Honore: . 

P.-A.- Praugey, age de miarante et un ans, natifile But-
nod-la-Grange, district de Bar-Sur-Seine, principal commis 
A I'habillement des troupes, charge de la caisSe particuliere 
de cc service, rue Verdelet ; 

J.-M. Beysser, Age de qudrante-six ans, natif de Ribatia 
villers, departement du Haut-Rhin , general de brigade 
Parmee de l'Ouest, demeurant a Lorient ; 

G.-N. Lasalle, Age de vingt-quatre ans, natif de Boulo. 
gne-sur-Mer, capitaine d'un Wilmot marchand, detenu A 
Saint-Lazare ; 

R.-A. Barbe , Age de quarante-neuf ans, natif de cu. 
timbourg, departement de l'Eure , matelussier, seigent de 
Parmee revolutionnaire, rue Marguerite, faubourg Ana 
toine 

J.-B.-Ernest Bucher, Age de quarante-quatre ans, natif 
d'Amiens, porte-arquebuse du ci-devant d'Artois, depuis 
ingenieur A Saint-Domingue, vivant de ses revenus, com-
mandant de la garde nationale du Menil-Saint-Denis. 

Le proces a continue bier. Plusieurs temoins out tie en-
tendus. 

SPECTACLES. 
OPERA NATIONAL. Dem.la a' represent. de /a Reunion 

du 10 aoat, ou l'Inauguration de la republique franfaise, 
sans•culottide en 5 odes. 

THEATRE DE L'OPERA-COINIQUIS NATIONAL, rue Favart.7 
Intirieur d'un Menage republicain, et Lodoiska ou its 
Tartares. 

THEATRE Ds LA REPUBLIQUE, rue de la Loi. —Brutus , 
tragedie de Voltaire, suivie du Moder& 

En attend. la ire repr. de Timoleon, Crag. nouv. A grands 
chreurs. 

THEATRE DI LA RUE FEYDEAU. L'Officier de fortune, 
et la Famille indigente. 

Dem. Paul et Virginie. —En attendant Ia I." repr. des 
Vrais Sans-Culottes, et la Are de V.Ipothdose du jeans 
Barra. 

THEATRE DE LA MONTAGNE, an Jardin de l'Egalite. — 
Le Tuteur ; le Petit Savoyard, et le Disespoir de Jo-
crisse„ 

THEATRE NATIONAL, rues de la Loi et de Louvois. —
La 2° repr. de Wenzel, ou le tiIagistrat du People, et 
Jean-Jacques Rousseau au Paraclel, cow. en 3 actes. , 

THEATRE DES SANS-CULOTTES, ci-devant Moliere. --
La A" repr. du Brutus Francais; l'Aniant auteur et va-
let, et Nuns v'la au pas. 

THEATRE LYRIQUE DES AMIS DE LA PATRIS ci-devant 
de la rue de Louvois. — Laure et Zulmi, opera en 3 
actes, et Michel Cervantes, opera en 3 actes, A spect. 

THEATRE DU VAUDEVILLE. — Arlequin Pygmalion; le 
Noble roturier, et la Fete de l'Egalite. 

Dem.,  la Nourrice republicaine. 
THEATRE DE LA CITE. 	VARIETES..— Aut. la 4" repr. 

des Peuples et les Bois, ou le Tribunal de la Raison, 
alleg. dramat. en 5 actes, dans laquelle le citoyen Ville-
neuve debutera par le role de Jacques. 

THEATRE DU LEGER DES Am, au Jardin de l'Egalite. — 
Relache. 

THEATRE DU PANTHEON, A l'Estrapade. --Re/ache. 
AMPITHEATRE D'ASTLEY, faubourg du Temple. 	Au- 

jourd'hui, A buil heures et demie precises, le citoyen Fran-
coni, avec ses cloves et ses enfants, coin in uera ses exercices 
d'equitation et d'emulation , tours de manege, dames stir 
ses chevaux, avec plusieurs scenes et entre-actes amu-
sants. 

LeCons d'equitation et de voltige tous les matins, pour 
Pun et l'autre sexe. 

Du 22 germinal. 
PAVEMENTS DES RENTES DE L'HOTEL-DE-VILLE 

DE, 
Portions de 8 mois 24 jours. — Toutes lettres. 

Noms des payeurs. 
2. Boscheron , peep. et  viager 	  Duodi.  

to. Penchein, viag. et  peep- 	  Duodi. 
go. Saint-Janvier. viager, tont. peep. 	 Duodi. 
29. Lebon de la IlDutraye, tont. perp. et  viag 	 Duodi. 38. Chauchat, per/x.4nel. 	  lluodi. 

   
  



GAZETTE NATIONALE ou LE MONITEUR UNIVERSEL 
N°  201. 	Quartidi 24 GERMINAL, ran 2e. (Dirnanehe 13 AVAIL 1794, vieux style.) 

POLITIQUE. 
DANEMARK. 

Copenhague, le 24 mars. — L'opinion publique a saisi 
tine nouvelle occasion de juger le earactere des ennemis 
de la France. L'auteur d'un journal intitute fa Speciateur 
danois a fait dans tine de ses feuilles le portrait d'un mi-
nistre &ranger qu'il croit dangereux pour le Danemark ; 
41 Hailes, ministre britannique, n'a pas hesite de s'y re. 
connaltre. II a en consequence ecrit a M. Bernstorff pour 
se plaindre du journaliste et demander q u'il soit puni, taut 
pa Anglais d'anjourd'bui respecte to liberte de penser et 
d'ecrire I La chancellerie a done ete obligee de s'occuper 
de cette affaire, et d'appeler rediteur du Spedateur danois 
devant le conseil. Le public attend avec impatience la fin' 
de ce singulier prods. 

Elseneur, le 25 mars. — Void Petat des vaisseaux en 
armement pour former l'escadre danoise. 

Vaissea us de ligne. 	Canons. 	Conttnandants. 
4 Le Neptune, 	84, 	0. Fisker. 
2 be Prince-Royal, 	'74, 	Winterfekt. 

	

8 La Prinoesse-Mariei '74, 	Fasting. 
4 Sophie-Fredirie, ' 	74, 	liamshard ;. 
5 Trois-Couronnes, 	74, 	R. Toender. 
6 Louise-Auguste, 	64y 	0. Lutken. 
7 In Toeds-Retten, 	64, 	E. Luthen. 
8 Alders, 	 64, 	Lirsin. 

Fregatesi 	canons. 	Capitaines. 
4 La Thetis, 	40, 	Aboc. ' 
2 Triton, 	 24, 	Bille. 
3 Une fregate de 	24. 
4 /dem, de 	25. 

Les capitaines de ces deux deriders ne tont pas encore 
nommes. 

L'escadre portera en totalize six cent trente-cinq ca-
nons. On dit que rewire' Schindel en aura le cammande-
meat. 

RikIBLIQUE FRANAISE.. 

COMMUNE DE PARIS. 

Conseil gindral. — Dun germinal. 
La Societe populaire de la section des Amis de la Petrie 

slant exposer au conseil 	resulterait beaucoup d'in- 
convenients si on admettait les signatures des citoyens sur 
des feuilles volantes , ainsi que cela'se pratique dans les 
corps-de-garde, en execution d'un effete du cOnsell relatif 
au visa des cartes de snrete ; ear, dit-elle, on peut faire 
un tres-mauvais usage de ces signatures, enlaisant signer 
des petitions on des billets payables. 

L'agent national observe que la mesure des signatures 
des citoyens qui passent devant les corps-de-garde, apres-
ooze heures du sour, pour s'assurer de l'authentieite de 
celles qui sont appliqudes aux cartes de shrete, entrain 
beaucoup d'inconvenients, D'abord elle encombre les 
corps-de-garde, cause des rassemblements, et ensuite elle 
gene beaucoup de citoyens; en some que celul qui se hate 
de rentrer chez lui a ooze heures, etant arrete a tous les 
posies et par les patrouilles, ne rentre souvent qu'a une 
heure. 	- 

Bernard dit que cela ne peat gener en effet que les bons 
citoyens, car les malveillants seven fort Bien eluder cette 
mesure; it demande le rapport de l'arreW 

Mnenne demande le maintien de Partite, avec cette 
difieation qu'il n'aura d'effet qu'lt minuit. 

Le conseil adopte cette derriere proposition, en y ajou-
tent que les citoyens, apres took signe, effaceront leer al-
311MItres 

--- La section des Arcis annonce qu'elle a depose au-
jourd'hui a i'administration des poudres et salpetres seize 
cent cinquante-trois Iivres de salpetre. 

, Le substitut de l'agent national : Je vous denoncai les 
individus qui provoqubrent dans la section des Champs-
Elystes les arretes liberticides par lesquels cute demandait 
a la Convention nationate la cessation de la cementite de 
Paris. Je vous &non* en outre les moyees par lesquels on 
devait remplacer des comites revolutionnaires pour y tub-
stituer des !townies voiles au federalisme. Je sous renou-
velai cette denonciation quelque temps eines, le 84 mai, 
et, d'apres les preuves non equivoques des manceuvres per. 
fides et contre-revolutionnaires de ces 	individus, 
vous arretates qu'ils seraient mis en &at d'arrestation 
comtne homtnes suspects, et que la denonciation serait 
renvoyee a ('administration de police. Soil que l'adminis-
tration fut surcharges de besogne, soit que votre arrete 
ne lui parvint pas, its resterent tranquilles et libres. La 

- derniere conjuration decouverte provoqua la plus granite 
surveillance de la part des patriotes. Je survelliai dans 
ma section ceux que j'avais lieu de suspecter, et je crus 
devoir denoncer en -assemblee generale let tails articales 
par moi et avoues par eux. L'assemblee effete sur la mi-
nutequ'ils seraient renvoyespar-devant le comite reVolu-
tiontraire et arretes cunime suspects. Depuis tear arres. 
tation, croiriez-vous que les registres de Passemblee 
generale contenant les proces-verbaux des seances d'avril 
Lt de mai ont disparu ! Comme ii n'y a pas de doute que 
ces registres n'ont pu etre enleves que par ceux-la menses 
qui lisaient dans ces resgistres tears condemnations, que 
ces registres sont une propriete communaler  je requiers 
qu'acte de la presente declaration me soit donne, que le 
conseil autorise l'agent national a prendre connaissance 
inserts du comite civil de ladite section de la soustraction 
de ces registres, pour prendre tallies les mesures cense-
nobles l'effet de decouvrir et denonter teal qui seraiqut 
coupabtes d'unpareil 

Le consult adopte Unites les propositions dusubstitut 
de regent national. 

- 	SOCIETE 
DES ,ANIS DE LA LIBERTE , ET P2 vilOnni; 

SEANT AVX CI-DEVANT JACOBINS DE PARIS. 
.Prisidence de Veau. 

Nola. Nous avons annonce un discours'de Dumas vice-
president du tribunal revolutionnaire, sur la ftctiOn 
d'Hebert, db Vincent,'etc. 

Ce discours a obtenu l'approbation de la Societe, qui.  
en a ordonne l'impression et la distribution aux tribunes. 

Voici quelques-tuts des principaux traits avec lesquels 
l'orateura trace dans tel energique discouts l'histoire de - 
cette conspiration. 

Les accuses interpelles ont repondu sans cesse 
e Les declarations du temoin sold busses; it n'ya point 

eu de conspiration. n 
Eh quoi I it n'y a point en de conspiration I N'avei-vous 

pas forme le projet harbare d'affarner le people, organise 
une disette factice, et redoute dans vosfureurs le retpur tle 
l'abondance ? 

N'avez-vous pas, par vOS darks, yids discours, 
neeuvres, tense d'avilir la representation nationale, les co- 
mites de saint public et de sOrele generale? 	• 

N'avez-vous pas atteque a la This tous les pouvoirs, toe- , 
tes les autorites, pour detruire tout gouvernement? 
4 N'avez-vous pas prepare des armes, rassemble des trOu.. 

pet, male des conjures jusque dans les prisons? 
N'avez-vous pas appele A l'execution de vos projets par. 

ricides les hypocrites ambitieuz, les faux patriotes, Tes mo-
deres, les federalistes, les brigands de I'Ouest, ies royalis-
tes, les complices de Precy, les conspirators. mem qui 
etaient sous le glaive de la lei 	- 

30  Sdrie. —Tonut P11. 	 25 
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II n'y a point eu etc conspiration! N'atez-vous done "I setirs, cteons llopprimiez , vents l'affamiez, vous vouliez 

pas vivre la Declaration des Davits de i'llounne, prorogue 	xlevenir set bourreaux 
dans les sections, dans tee Societes, vevolte sous le nom 	Vous ne vouliez qu'une insurrection morale, et vous 

1  

d'insurrection, atliche des placards pour soutever .e pen- 	projetiez de noyer les ainis de la liberte dans des torrents 
plc et le porter a demander un maitre, en lui offrant a ce 
prix raboadance? 

Ne voit-on pas vos douze faUsses patrouilles preparees 
pour egorger les garden ouvrir lee prison% reunir tons 
les traltres, s'emparer do Pont+Neuf, de la Commune, de 
Ia Monnaie, du conseil executif, assassiber le cominam 
dant general au Luxembourg? 

N'enlend-on pas ce tocsin qui deVait amener le desor-
dre, rattier les conjures, dormer le signal du massacre et 
de I'incendie? . 

N'aviez vous pas prepare jusqu'a votre retraite dans l'ile, 
Saint-Louis, oa vous esperiez vous retrancher, comme les 
brigands dans rile de Noirmoutiers? 

Vous parliez d'insurrection I Et contre qui cette preten-
due insurrection devait-elle etre dirigee, lorsque la tyran-
nie a ete aneantie arec le tyran sue un echafatd, lorsque 
la puissance du people a antique, dans la fameusejournee 

. du at mai, les complices- du tyran qui ont partage son s up-
puree ; lorsque tons les poutoirs emanentdu peuple, qu'ils 
s'exercent pour tut; lorsque, dans le sein de la Conven...1 
tion, les mesuressatutalres, les principes rep oblicain s soot 
discuses, jamais combattus ni ditties; lorsque apres avoir 
tout fail pour le peuple la Conventionse demande encore, 
et chaque jour, ce qui-reste a faire pour accelerer la jouis-
sauce de la prosperite qu'elle a assise sur des bases int.-
braniables rlorsqu'elle annonce, sapurete, son inflexibifite, 
sa force, en attaquant et frappant indistinctement tomes 
lee factions, en livrant l'examen severe dela justice -ceux 
de ses membres dans qui tee dehors de la probitd n'etaient 
que le voile de la corruption; lorsqu'entin les comites 
de saint public et de sarete -generale font trembler l'Eu-
rope et le crime tames contre nous ? 

Eli faumil eons demander contre qui eons provoquer 
In revolte, longue vous avez roue as fer des assassins toute 
la representation nationale, lorsque vous n'exceptiez de cc 
massacre quevoscomplice,s, lorsque Its poignards et le fen 
devaient aneantir les collates de salut public et de sarete 
generale, lorsque.... eons avez.calcule froidement la mort 
de cent mille patriotes? 

II n'y a point eu conspiration I Voi intelligences avec 
I'etranger sons-elles donc douteuses, lorsque -vous em-
ployes son langage, ses moyens, et'que votre conduite 
vous signale plot& comme ses valets que comme see agents; 
lorsque les Conferences de vets emissaires soot prouvees; 

' 	lorsque vos correspondances avec Brunswick ont ete sues 
dans les mains du general Ka Iltreuth ; lorsque vous area 
avoue vos negociatiens avec Dirmouriez, la Prusse et VA u-
triehe ; lorsqueces banquiers etrangers, agents des tyrans, 
complices de Dumouriez, eons distribuaient ror coerup-
teur et tenaient a votre disposition la caisse des conspira- 
tions? 	 • 

Ames riles! throws esclaves I nest-ce pas pour un mai-
tre que vow prepariez tarn de crimes? N'avez-vous pas 
annonce ce maitre, dans vas placards sous le nom de roi, 
dans vos discours sous le nom de Cromwell, dans vos com-
binaisons sous le nom de grand4uge? 

N'avez-vous pas medite sous quelslittes on pourrait 
guiser un roi, un dictateur, un tyran? 

N'avcz-vous pas choisi avec perlidie le nom (run magis-
trat que vous deviez immoler,' celui du tube de Paris, 
afin d'offrir au peuple un nom qui, .rappelant des versus,. 
eons garantit no instant de rhorreur et vous servit de de-
gre a la tyrannie? - 

Il est dorm Wen" puissant cet empire de la vertu, puis-
que le crime ne pent s'en defendre I.... Ab sans doute it 
est puissant, cet empire! it console rbomme de bien, it 
tourmente rhomme degiadd; it cite, H afferent les repU-
bliques; it antantit les tyrans et leers, complices. 

Vous eons dites les hommes de la revolution, et vous 
eller les agents de la contre-revolution Vous vous dites 
patriotes, et eons vouliez egorger les patrintes I Vous vous 
dites pauvres, et vous arm deshonore votre pauvrele par un , 
luxe que le crime seal pouvait a lim en ter! Voris vous dites les 
• amis du peuple, et vous ne fates jamais que d'ambnieux I 
usurpateurs de sa coufiancel Vous vOUS dices les Wen- 

de sang! Vous ne poursuiviez qu'une faction, et vous vou-
liez Clever a la tyrannie un trene sur les cadavres san-
glants des representants fideles du peupte et de cent mille 
patrioles l  

Dans ens fureurs insensees avez-vous pu oublier que 
Ia Convention Malt puissance par le bien qu'elle a fait; 
que les cotnites de salut public et de sarete generale veil-
talent jour et nuit pour assurer les destinees de la France? 
Avez-vous oublie que la massue du peuple est toujours 
levee pour assommer les tyrant, et (pie le glaive des lois 
est toujours suspendu sur la tete des traltres P 

Infames I la snort peut seule absoudre roe crimes..... 
L'etranger ne regretters en vous que les instruments me-
prisables de ses crimes; raristocratie, vaincue encore une 
fois, desesperera du succes. de see complots lorsqu'elle 
verra que le masque du civisme nest pas un voile sous le-
quel la conspiration puisse se derober a la surveillance; a 
ractivile du gouvernetnent, a la severite de la justice. Ile 
trembleront, sous les traltres, en voyant que eons les de-
vancez a rechafaudl et le peuple, le peuple que vous ayes 
tromp& , trail, applaudissant It votre chatiment , sentira 
plus que jamais qu'il ne doit estimer que les hommes ver-
tueux, qu'il doit etre en garde contre vos semblables, 
qu'il accelerera la jouissance de son bonbeur en environ. 
slant de sa force et de sa confiance la Convention nationale 
et les cornices qui soot le centre du gouvernement revolu-
tionnaire. 

!DUNCE an 49. 
Une lettre de Strasbourg annonce que Prom& de la 

kloselle porte le plus grand ddvouement a la Convention.. 
Dernierement les braves troupes de cette armee ont rem-
pone un arantage dans le pays de Deux-Ponts. Des prisen-
niers, des bestiaux, des munitions, et buil cents medailles 
en or, a In figure de Capet, ont ete le fruit de la victoire. 
Le general Diecbe se conduit a Strasbourg avec une vi-
gueur qui le rend la terreur des aristocrates, des moderes, • 
'des brigands d'outre-Rhin. Cette leure est lerminee en an-
noncanl que Dieu, qui protege les hommes libres, puree 
qu'ils sent necessairement vertueux, faverise les republi-
cains francais. Lm bles, les arbres, les prairies promenent 
une excellente reeolte, etc. 

— La Societe populaire de Nevers fait passer des details 
relatifs a la fête et au couronnement civique de la ci-
toyenne David , en recompense et en mernoire de faction 
beroiqne que cette citoyenne a exercee envers un enfant 
de cinq ans qu'elle a sauveau peril de sa vie. Apres le con-
ronnement, la Societe est sortie de la salle de ses seances, 
et a dirige sa marche vers l'arbre de la Jibed& La ci-
toyenne David, retue de blanc et ornCe dune ceinture 
sricolore, marchait accompagnee du president; les deux 
vice-presidents portaient renfant tour a tour sur terns 
bras pour le faire voir au peuple. Toute is garde nationale , 
de cette commune, en armes, marchait sur dent Eles, au 
milieu desquelles etait le cortege. 

— La societe d'Autun emit qu'une foule de muscadins 
cherche a s'introduire dans la cavalerie et dans les trou-
pes legeres. Elle pense que cette conduite leur est suggeree 
par nos ennemis, qui veulent semer des points gangrenes 
dans les corps qu'ils regardent comme les plus formida-
bles. 

s Renyoye au comite de salut public. 
— Le citoyen Brie, refugie liegeois, obtient la parole. 

s Le fait que j'ai a denoncer, dit-il est d'autant plus im-
portant qu'il interessecbacun desmembres de cette Societe 
et la liberte des opinions. Lorsque vous imprimates le 
seeau de is reprobation sur le front des intrigants qui s'e-
taient glisses dans la Societe des Liegeoi% le citoyen Da-
Perret, qui avail developpela veritea cette t ribune, Cut me-
nace, en sortant de cette Societe, par plusieurs individus; 
j'y firs insulte moi-meme. Hier encore, Fion, sur lequel 
j'avais parte, m'accosta ; je disais alors a Boulanger que 
Fion ne pourrait pas se disculper des reprocbes qui lei 
etaient faits. En continuant de marcher celui-ci me dit : 

Ne sars-tu pas que je verse mon sang depuis quatre ans?s 
Se lei din que je savaistout ce qu'il avail fait, et quera Vail 
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tout dit a la &cid& Altars Mon me porte tin 	p 
tempt gauche. Je tombai par temede ce coup terrible; une 
citoyenne vint a mon secours et me prit dans ses bras. Ce-

.lui qui m'avait frappe fait °trete; it fit conduit au comite 
de serete genetale ; je m'y tenths avec lul, mats nous ne 
primes are entendus. Dans l'antichambre du comite Fion 
tit'adresse la parole et me dit qu'il y avait un moyen 
simple de terminer cette 'affaire. Je lui repondis : a Je 
t'entends; mais si to aimes taut verser ton sang, pourquoi 
ne t'empresses-tu pas de le terser stir les frontieres ? s 
• Citoyens, si en-  descendant de la tribune les citoyens 

soot exposes é de mauvais traitemehts tels que ceux que 
j'ai eprouves, je ne sais pas comment it sera possible de 

, dire la verite et de denoncer les malveillants. Je souwets 
aujourd'hui mes eellexions a votre sagesse, anti de preve-
air les abus qui pourraient avoir lieu dans la suite. a 

Cetle declaration excite une discussion ties-rive : dife-
rents membres proposent plusieurs mesures a prendre 
les uns veulent le renvoi au comite des deferments offi-
cies', les autres proposent le renvoi au comite de shrete 
generale. Dumas pense que la denonciation ne dolt pas 
etre consideree comme une rise personnelle, mais comme 
une injure faite a la liberte, dont chacun doit jouir,  , d'e-
noncer son opinion a la tribune. II declare que Fion a at-
taque le principal droit des citoyens; et dont l'exercice a 
fon& et maintient la liberte. II demande que deux corn-
missaires soient nommes pour denoncer le fait au comite 
tie sarete generale, comme contraire a la liberte des opi-
nions et attentatoire a la liberte publique. 

Renaudin demande la radiation de Fion. Apr& quel-
ques &bats ces deux dernieres propositions sont adoptees. 

La Societe effete en outre, sur la motion de Renauein, 
clue son comite tie presentation examiners les principes et 

' 	la conduite de tous les Liegeois qui veutent etre adid.is 
dans la Societe des Jacobins. 

— On demande que Dumas fasse part de ses reflexions 
sur la derniere conspiration. Dumas monte a la tribune 
et annonce que son travail ne pOurraelre pre!. que primidi 
prochain. 

a Vous avez vu, 	avec borrour la revoite des bri- 
gands de Lyon ; vous avez fait des vteux ponds reduction 
de cette vine coupable. Qttand elle a etc- reduite , vous 
area semi 	emit indispensable d'exerter envers les 
scelerats qui s'etaient revokes une punition terrible et 
d'etouffer dans lent swig le gertne de la rebellion. La con-
sciencede tons les coupables leur pro/admit depuis long-
temps des supplices; its n'ont rien epargne pour les evi-
ler; its ont fait jouer les mimeo vres qu'ilsavaient inventees, 
its out clietche A surprendre de la Convention une amnis-
tie generale, antes la mort de ceux qu'ils appelaient les 
principaux chefs de la revolle. 

a En parcourant dernierement les pieces relatives an 
prods du ci-devant marquis d'Apchon, qui-a pen sur l'e-
chafaud, nous avons trouve une lettre qui lui disait ; 
a Vous ne pourrez pas esperer de voir N.... qui a porte 
les acmes a Lyon ; it est plaid on cache; lui et d'autres tie 
pourront reparaitre qu'apres la punition des principaux 
chefs. • 

4 Vous vous rappelez, citoyens, que des bommes en-
voyes de Commune-Alfranchie sont venus dire a la Con-
vention que les habitants de cette commune perissaient 
par milliers. Le but de ces hommes &sit d'exciter la sett-
sibilite de la Convention; mais its ne savaient pas que sa 
sensihilite est reservee pour les patriotes. Aujourd'hui 
la situation de Lyon est inquietante ; it y a encore des 
coupables; les derniers evenements soul sans doute une 
emanation des trahisons nouvelles et des complots qui out 
tale decouverts. II est une verite constante el reconnue, 

.qu'un contre-revolutionnaire le sera toujours. Le soul 
moyen de faire naitre la paix dans le stain de la republique 

. est de (rapper tous les contre-revolutionnaires, de maniere 
qu'ils ne puissent plus rien mtreprendre contre la liberte. 
II font eca tier de DOW ces idees d''iumanite et de sensibi-
lite ; it lie Caul laisser aux conspirateurs aucun espoir-d'im-
punite. Les complots nouveaux Sc trament parce que les 
punitions tie sont pas assez promptes ea assez rigoureuses. 
Dans differents pays les patriotes son! incarceres parce que 
les aristocrates soot en liberte. II est instantde surveiller  

ceux qui parlent d'humanite et d'amnistie pour les con-
pables, et qui, ne parlentjamais d'humanite en faveur des 
patriotes; c'est une conjuration nouvelle a reprimer, et 
sans doute la Societe s'est Irop bien prononcee pour qu'il 
ne soil pas sullisant de rappeler ces faits a son attention.. 

Fondle fait un rapport sur Commune-Affranchie, 
a ete envoye en commission. Apres avoir rappele les ca-
Iomnies qui furent repandues contre les representants en-
voyes d'abord dabs cette commune, ii prouve par beaucoup 
d'observations la necessite des mesures qu'ils avaient prises 
et-des punitions gulls avaient exercees; it prouve cum le 
sang du crime feconde le sot de la liberte et afferrnit sa 
puissance sur des bases inebranlables. 11 developpe iussi 
par beaucoupde reflexions les mesuresqu'il a ete etc oblige 
de pren di e dans les derniers moments. 

Uncitoyen demande Ia parole pour parler contre Fondle. 
Robespierre, spires avoir declare que le rapport de Foil, 

che est incomplet, rend hommage au patriotism de Ge re-
precentant et du citoyen qui se presente pour parler con.. 
tre lui; it presente quelques observations sur ce qui s'est 
passé a Commune.Affra Italie, et annonce que les pa triples, 
les amis de Chattier et les compagnons de ses souffrances, 
out ete trop modestes envers des intrigants mil se sont mis 
a lour place et qui sesontintroduitsparmi tes patriotes en-
troy& de Paris.11 proteste que, sails les intrigants, les vrais 
patriotes auraient dela plonge toute la conspiration dans 
le Want. II reconnait qu'ils ont des plaintes legitimes a 
faire, mais it assure que le comae de saint public, qui en 
a connaissance, a psis mutes les anesures necessaires pout 
fonder la 'Mend dans ces malheureuses contrees. En con-
sequence, .it invite le patriote qui vent patter'3 &atter 
tonic esWge d'aigreur, A developper les faits eta donner 
les connaissances qu'il croira utiles. 

• Je reconnais, dit ce eitoyen, la validite des principes 
de Robespierre; vous connaitrez par la suite tons les fails; 
la verite percera a [ravers tous les nuages; je me retire, • 
(Applaudi.) 

— La section de. Bondi presente deux etivaliersiaeobins 
qu'elle a mines et equities ; le president leur donne le bai-
ser Internet. 

Plusieurs mitres deputations soot introduites. 
La seance est levee 4 dix heures. 

StANGE DU 21. 

Dutinas : Dans la derniere seance je vous al pro-
mis des observations sur Ia conspiration nou velle-
ment decouverte. Jo pre‘iens d'abord la Societe que 
les rapports entre les deux dernieres conspiratlons 
soot si grands que, dans le developpement des hoe-
'rears de eel le.qui vient d'are dejotree, je suis oblige 
de ,parler des traits principaux avec lesquels la pre-
mirma ete caraeterisee. 

Des brigands, nsurpateurS de quelque confiance, 
out trahi la cause du peuple. La surveillance du gou-
vernement les a suivis jusqu'aux portes du totnbeau 
quits creusaient a" la liberte, et la justice nationale 
les a precipites dans le nearit. Its ne soot plus, et 
bleat& nous dirons de -leurs complices : • Its ont 
vecu. • 

Exemple terrible, necessaire , Utile! .11 montre , 
rimpuissance du crime, la raison et la force du pee-
pie; it deconcerte ces tyrans. II fait plus,. it apprepd 
a l'univers Ronne que la justice et la probite etaient 
a l'ordre du jour lorsque la Convention nationale 
a proclame cette verite consolante pour l'homme de 
bien. 

Est-ce assez pour l'interk public que la loi ait 
frappe les coupables? Est-ee assez que les conjures, 
en montant a fechafaud;  aient summed le sort de 
ceux qui out participe a longs crimes, de tous ceux 
qui marcheraient sur bears traces? Sans doute la jus-
tice est satisfaite, .et deja la terreur pipit lessompli-
ces, les eselaves du crime; trials l'botume pervers 
effraye deviendra-t-il vertueuX? Identifid avec les 
complots,n'en mdditera-t-il pas de nouveaux dans le 
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secret? Si nous voulons rendre utile rexperience du 
passe, devoilons ces complots perfides ; dessinons le 
portrait de nos ennemis, afin que, partout demos-
ques , partout ils trouvent la mort. La vertu seule 
vivifie l'homme, le crime n'existe que dans des ca-
davres ; le neant dolt les engloutir. Nous pouvons 
contempler sans effroi le tableau des trahisonSque 
nous avons ponies. II y a quelque plaisir a se rap-
peler des maux passes : remotion que l'on eprouve 
en regardant le precipice que ron a franchi nest pas 
sans douceur. 

Tontes les conspirations ont Ie meme but : elles 
tendent toutes a asservir le peuple pour l'opprimer 
et le depouiller. 

Elles ont le meme caractere :la perfidie, la eruaute. 
Elles ont la mdme  source : la soif de l'or, la fu-

reur de gouverner. 
Les moyens d'execution sont partout les memes : 

la degradation de !'esprit public, le froissement des 
interets, le combat des passions, la disette reelle ou 
factice, le fanatisme, la guerre eivile, la corruption, 
rassaSsinat, la trahison, la revolte, l'avilissement et 
la dissolution de la representation nationale. 

Cet accord etonnant nous demontre qu'une meme 
, main forme et dirige les conspirations. Et quelle est 

'vette main, sinon celle de 'Wronger ? Ecoutons l'e-
tranger lui-meme, et nous ne douterons plus de son 
influence. Malouet, dans un ouvrage impriine a Co-
blentz, ayant pour titre Moyens d opdrer-la contre-
revolution en France, disait aux emigres, aux prin- 
ces, Aux puissances coalisees 	ValneMent vous 
rassemblez des troupes, des armes, des munitions; 
quelques cent mille hommes reunis ne serviront qu'a 
rnontrer votre faiblesse; la force ne sera pour vous 
qu'un vain simulacre, a moms que vous n'ayez deux 
sentineltes a placer aux cetes de chacun des Francais; 
encore faudrait-il qu'elles ne dormisserit jama is. Em- 

' ployet, disait ce traitre, employez les manoeuvres; 
oyez des intelligences, soulevez le fanatisme, aigui-
Sez les poignards, formez des partis, a Ilu ez la guerre 
civile; dirigez-la de maniere que le peuple succombe 
sous le poids de sa situation; mettez la France dans 
un tel etat que dix mille hommes suffisent pour en 
prendre possession, et alors la contre-revolution 
Sera possible. • Ainsi raisgnne, ainsi agit 'Wronger. 

Ils sont done bien perfides ceux qui out feint de 
ne pas croire a un parti de retranger, ceux qui out 
affects de meconnaitre ce bras perfide , ceux qui 

. 	n'ont voulu voir dans les resultats que les effets or-
dinaires des passions locales I 

Celui qui n'est pas frappe de rhorreur du crime 
Tie sent pas le prix de Ia vertu ; Gelui qui vent de-
rober a nos yeux les crimes de nos ennemis les a por-
tages dans son cceur, it -est leur complice. 

Voyons done jusqu'a quel point Hebert, Vincent, 
Ronsin et complices, Fabre d'Eglantine, Danton, 
Lacroix, Chabot et 'curs complices ont servi le parti 
de 'Wronger. Ces hommes, discords en apparence, 

• etaient uuis dans leurs desseins ; leurs moyens, op-
poses dans leurs extremes, se confondaient dans les. 
resultats. Nous ne verrions pas toute ratrocite de 
leurs crimes si de tons leurserimes nous ne formions 
pas un seul tableau. Votre attention se fixera done 
encore quelques instants sur cette conjuration que 
déjà nous avons developpee dans cette enceinte. 

Jeparle done encore a ces homilies infames quele 
'leant a devores et dont la mernoire ne vit- plus que 
dans les annales du crime, et ce que je leur ai dit, je 
le dis encore a leurs compliceS. 

Vous avez par vos discours, vos ecrits, vos ma-
riceuvres, tents d'avilir Ia representation nationale; 
vous avez attaque a la fois tons les pouvoirs pour 
detruire tout Ic gouvernement ; vous avez organise 

une iisette factice, et dans vos fureurs vous ayes re-
doute le retour de l'abondance; vous ayes voile la 
Declaration des Droits, provoque la revolte sous le 
nom d'insurrection, aftiche des placards pour soule-
ver le peuple ; vous Iui avez offert l'abondance pour 
prix de sa liberte ; vous avez prepare des armes, ras-
semble des satellites, enrfi I é des conjures jusque dans 
les prisons; vous avez appeld a rexecution de vos 
projets parricides les hypocrites a mbitieux, les faux 
patriotes, les moderes, les federalistes, les brigands 
de l'Ouest, les complices de Precy. 

Ne voit-on pas vos douze fausses patrouilles egor-
ger les gardes, ouvrir lesprisons, reunir les traitres, 
s'emparer du Pont-Neuf, de Ia Commune, de !'Ar-
senal, de la, Monnaie, du conseil executif, du com-
mandant general? N'entend-on pas oe tocsin qui 
devait amener le desordre , rather les conjures, 
donner le signal du massacre et de rincendie? Pra-
viez-vous pas prepare jusqu'il votre retrai te dans 
file Saint-Louis, ou vous esperiez, en cas de defaite, 
vous retrancher avec plus de succes que ne l'avaient 
fait les brigands dans Noirmoutiers? 

Faut-il vous demander contre qui vous deviez di-
riger vos poignards, lorsque vous avez voile au fee 
des assassins toute la representation nationale, ex-
cepts vos complices lorsque les flammes devaient 
consumer les comites de salut public et de sfirete ge-
nerale ? lorsque vous avez calculd froidement la mart 
de cent mille patriotes? 

N'est-ce pas pour un maitre que vous prepariez 
Cant de crimes? Vous ('avez annonce dans vos pla-
cards sous le nom de roi, dans vos discours sous le 
nom d'un Cromwell , dans vos combinaisons sous le 
nom d'un grand -juge, alin de deguiser, s'il al ete 
possible, les titres odieux de roi, de tyran. 

Vous avez done ete presses par la haine du peuple 
pour toute tyrannie, et vous avez oublie qu'elle etait 
horrible a ses yeux sous tous les noms, sous toutes 
les formes? Mats vous n'avez pu vous defendre de 
!'empire de la vertu publique ; elle console l'homme 
de bien, elle tourmente l'homme degrade, elle pour-
suit et aneantit les tyrans; elle cree, elle affermit les 
republiques. 

Croyez-vous maintenant que I'on meconnaisse la 
puissance qui vous presse, la main qui vous guide? 
Vos intelligences avec 'Wronger sont-elles douteu-
ses , lorsque votre conduite vous signale plutet 
comme ses valets que commeses agents; lorsque les 
conferences de vos emissaires sont prouvecs; lors-
que vos correspondances avee Brunswick ont ete 
vues sur le bureau d'un general autrichien; lorsque 
vous avouez vos negociations avec Dumouriez, la 
Prusse et l'Autriehe; lorsque les banquiers strangers, 
complices de Dumouriez, agents des tyrans, vous 
distribuaient l'or corrupteur et tenaient a votre dis-
position la caisse des conspirations? 

Votre perfidie, voire turpitude sont devoilees; 
vos crimes font horreurs ; l'echafaud y a mis un 
terme. 

Tandis qu'llebert et ses complices trainalent la 
republique a sa perte par rexces de leurs fureurs, 
que faisiez-vons , legislateurs infideles , generaux 
perfides, &rangers corrupteurs? 

Vous vendiez a vil prix la fortune publique a nos 
ennemis; vous leur disiez : • Achetez les represen-
tants, et la republique est a vous.• Vous osiez porter 
vos mains sacrileges jusque sur la loi pour en faire 
un instrument de crime; et lorsque la justice impa-
tiente vous appelait au supplice, vos complices vous 
trouvaient innocents; ils laisaient votre eloge, its se 
disaient vos anis; its prenaient votre defense; et ce-
pendant its vous appelaient des voleurs de porte- 
feuilles. Vous, des voleurs de portefeuilles! 	ce 
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mot n'a point trot* la justice: avides de richesses; 
vous avez Re des agents de corruption aussitot title 
vous avez etc corrom pus. Vous vouliez faire parte,-
ger votre degradation a la representation nationale, 
atin qu'odieuse au peuple, abjecte aux yeux de l'uni-
vers, vendue a nos ennemis, elle flit plus sfirement 

. et plus promptement dissoute. 
Que faisiez-vous,, vous qui, proteges et emits de 

l'immoral Mirabeau, esclaves orgueilleux de d'Or-
leans, n'avez ataaque que le roi et jamais la royaute ; 
vous qui, charges des depouilles de la Belgique, 
aver prolonge les crimes de Dumouriez et vante ses 
forfaits; vans qui avez toujours ern n'avoir pas as-
set fait pour le roi de Prusse en protegeant sa retraite 
impossible sans votre contours? Vous caressiez les 
parbs, vous ourdissiez des trames, vous calculiez 
VOS SileCeS sur les troubles publics, vous vou • op-
posiez a la punition des federalistes • vous demandiez 
le renouvellement de Ia Convention, et vous saviez 
bien que c'etait demander la dissolution de Ia repre- 
sentation nationale (1). 	 • 

Que faisiez-vous , vous dont l'orgueil insultant 
ne s'est jamais bien cache sous les dehors de l'im-
portance ou d'une affabilite protectrice ; vous qui 
trouvates,  la constitution royale Loop populaire; 
vous qui usurpates la confiance autant par bassesse 
que par audace ? Vous teniez des conseils secrets 
avec des Autrichiens; vous partagiez leers complots, 
vous les dirigiez , vous etiez le protecteur banal 
des aristocrates , vous receliez des emigres, vous 
employiez la seduction en lenr favour pres des tone-
tionnaires publics, vous violiez une loi de mort 
pour les soustraire a la surveillance des autorites ; 
vous envahisssiez les secrets de l'Etat pour les Corn-
muniquer a nos ennemis; vous vouliez retablir les 
parlements et la royaute sur les ruins du senat 
franeais (2). 

Et vous, Autrichiens fereaces, Espagnols sangui- 
• takes, qui n'avez aborde la terre de la liberte que 

pour la souiller de crimes; qui avez suppose des 
persecutions lorsque vous etiez les favoris des ty, 
raps; vous que vos tresors, vos liaisons, vos intelli-
gences accusent, n'avouez-vous pas quo vous avez 
envoyd des emissaires a Londres? Les actes publics 
ne-deposent-ils pas que vous dtes les premiers agents 
dU systeme de corruption (3)? N'avez-vous pas etc 
les amis de toes les conspirateurs; et jusque dans 
votre prison n'avez-vous pas entretenu des intelli-
gences, prepare des crimes pour seconder les crimes 
medites par Hebert et ses complices ? II en est un 
parmi vous qui se point d'un seuf trait : ii fat l'emis-
sake, l'homme de confiance de Dumouriez a repo, 
que de sa trahison ; trois fois, sans mission, sans or-
dres, sans pretextes, 11 rut dans la tente du roi de 
Prusse. Et c'est la l'h6mipe que vous appelez votre 
enfant, votre ami ! Ce mot vous est echappe; la jus-
tice l'a recueilli. Celui-la aussi qui, sortant de la lie 
de la corruption, devint en quelque sorte l'Ame de 
Dumouriez; qui, de Petat de denfiment honteux, 
parce 	etait le resultat de l'immoralite, attentq 
par le fait, et plus encore par ses pretentious, a la • 
fortune publique; qui rut insolemment reclame par 
un trattre,. qui voulut avec lui s'isoler de la repu-
Mimic, qui ourdissait no plan de , corruption de la 
representation nationale, n'est-il pas juge par ses 
crimes, par ses aveux, par ses ecrits, par ceux de 
l'infame Dumouriez? N'avez-vous pas aussi travaille 
a la dissolution de la representation nationale, au re- 

(I) Ceci eadresse a Danton. 	 L. G, 
(2) On se rappelle que ces griefs furent reproches He- 

nault de S6chellealors de son arrestation. 	L. G. 
(5) Dumas veut parler ici des Frey , de Gunman, de Pro- 

ly, etc. 	 -L. G.  

tablisSement de la monarchic, vous dont Porgueit 
egale la lachete ; qui vouliltes rester neutres dans la 
lutte du crime contre Marat, et qui decernates des 
couronnes fletries au traitre Rolland; qui appeliez la 
guerre civile dans Puppet au peuple; qui avez ose 
dormer le signal de Ia revolte en essayant de briser 
les ressorts du gouvernement; et vous dont les liai-
sons contrasterent presque toujours avec vos dis-
cours; qui n'avez jamais pus  expliquer si vous ffites 
le jouet, !Instrument, Penman ou le complice des 
intrigues ermine es , qui avez ose releguer Pespoir 
de la patnic dans un conspirateur ; qui ayes attaque 
avec autant d'insolence que d'opiniatrete le peuple 
franeais, ses representants, ses lois, son gouverne-
ment, qui dechiriez votre patrie pour sauver ses. 
ennemis, et qui ne fates jamais souls pour mediter, 
pour executer cet attentat? 

Telssont les bommes qui osaieut se dire patriotes, 
fondateurs de la liberte,.createurs de la republique! 
Oui, le masque dont vous vous couvrites avec coin 
deroba a quelques -yeux vos Ames criminelles. Main-
tenant it est arrache, et aux yeux de tous vous n'e-
tiez que des perfides, des traitres, avant mdme que 
le glaive de la loi vous efit frappes. 

Votre attitude en presence de la justice n'a-t-elle 
pas etc une conspiration soutenue? Vents Ales l'in, 
solence du crime, et jamais le calme de !Innocence. 
Vous annonciltes alors quo depuis longtemps it 
n'existait plus pour vous ni patrie,- ni republique, ni 
Convention, ni gouvernement, ni autorites. Pour 
vous juger it eat peut-titre suffi de vous mettre en 
jugement. Nous avons vu, nous, des innocents que 
nos consciences oat acquittes; aueun ne fat sem-
blable a vous; comMe, la femme Roland vous con-
spirates au lieu de vous delendre, et pendant que 
Pon vous jugeait vos compliceseonspiraient encore. 
II a done existe, ce complot affreux de dechirer la 
patrie et de dissoudre le gouvernement par des ex-
ces que la raison la justice et Finteret public con» 
damnent; par des excel plus dangereux encore par 
leer opposition combinee que par leur nature! 
Avez-vous pit croire que le gouvernement pa rtage-
rail Vos fureurs et votre lAchete; que le peuple, 
votre voix, dechlrerait son propre ouvrage? In-
senses! ce peuple a travaille pour le bonheur ; it salt 
quo le bonheur est dans te sentiment de la probite, 
de la vertu; 	que Peuergie ' n'est pas une 

que la prudence West pas une lAehete; il sait 
quand it dolt commander en souverain, frapper de 
sa massue terrible, et quatid it lui importe de res-
pecter le depfit qu'il a fait de sa puissance. 

Peuple, it est done dabs ta destinee de vaincre et 
4'etre fibre! Ta liberte, fruit de tes triomphes, de 
tes sacrifices, do ta constance, fora ta gloire et ton 
bonheur! , 

Ce discours est suivi des plus Vifs applaudisse. 
ments. 

La Societe en vote, a runanimite , l'iMpression 
et la distribution aux tribunes et aux Societe,' af-
filiees. 

(Densain la suite de la seance.) 

. CONVENTION NATIONALE.. 
?residence &Ant  ar. 

SUITE DE LA SEANCE DU 22 GCRUISAL. 

***: Le 17 germinal, vous avez enveye a votre 
cetnite des secours publics la petition du eitoyen 
Dardenne. 
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Ce citoyen vons expote,qu'll a etc suspendu de 

ses fonctions d'adjudant general a Parmee du Nord 
d'apres des motifs gull pretend detruire jusqu'a 

Depuis le 4 aoilt dernier (vieux style) il est 
sans appointements; i1 ne possede pas un sou de for-
tune; il est charge doquathe enfants dont Paine n'a 
que cinq ans; 11 lei est tenement impossible de 
pourvoir a leur existence qu'on le menace de mettre 
son derider a l'hOpital de Lille s'il n'acquite promp.,-
tement les owls de nourrice ; ii a perdu sa femme, 
le 8 mai dernier (vieux style), en suite de la fausse 
nouvelle qui s'etait repandue qu'il avait etc tue le. 
3 mai pres Valenciennes, dans une &convene ou fl 
courut les plus wands dangers. II a joint les certifi-

, cats les plus authentiques de plusieurs corps qui ont 
ete, a meme crapprecier sa doctrine pcilitique, son 
courage et ses talents militaires. Pour surcroit de 
malheur, il.a etc arrete et livre au tribunal criminel 
du departeMent de Paris, qui l'a acquitte par juge-
ment du 6 de ee mois, apres soixante-dix lours de 
detention. Tout concourt done a vous engager de 
venir au secours de Dardenne et de ses quatre en-
fants: it rename contre ]'injustice de sa suspension; 
mais deji, par (keret du 9 du present mois, volts avez 
renvoye a votre comite de salut public l'examen de 
cette afraire. Le comite de saint public, toujours 
juste, puree quit est perretre de vos principes, lui 
rendra justice et 16 retablita dans ses fonctions s'il 
le juge a propOs. Votre comae des secours s'est yen-
ferule daps l'examen dela situation et des besoins du 
petitionnaire; il a reconnu gulls etaient pressants; 
en consequence il m'a charge de vous presenter le 
!inkjet de decret suivant : 

a La Convention nationale, apres avoir entendu 
son comae des secours, decrete : 

• Art. ler. Il sera pays par li tresorerie nationale, 
a titre de secours provisoire, la somme de 1,000 liv. 
au citoyen Charles-Ambroise Dardenne, adjudant 
general a Pam& du Nord, suspendu de ses fonc-
nous, et consequeminent prive de sesappointements, 
depuis le 4 add dernier (Vieux style). 

• 11. La petition et les pieces sur lesquelles est in-
tervenu le present &era seront envoyees au comite 
de salut public, charge par decret du 9 du present 
mois de statuer definitivement stir la reclamation 
dudit citoyen Dardenne. 

. III. Le present (keret ne sera point imprime, 
mais ii sera insere au Bulletin de eorrespondance. • 

Ce projet de Octet est adopt& 
Thibaudeati fait rendre le decret suivant : 

.La Convention nationale, apres avoir entendu le 
rapport de son comite d'instruction publique, rap-
portant les dispositions de ]'article IV du decret du 
25 nivose, dderete : • 

. A rt. Ier. Le nouveau papier qui sera fabrique pour 
]'impression des lois portera en filigrane un sceau 
qui representera un homme nu,_d'une stature co-
lossale, appuyed'une main sur sa tnassue, et tenant 
de l'autre la figure de la Liberte et de l'Egalite fou-
lant aux pieds les debris du despotistne et de la su-
perstition, et stir le fond seront inscrites tes lettres 
initiates R. F., c'est-a -dire Republique Francaise. 

.11. Le comite des inspecteurs de la salle don-
nera tons les ordres necessaires pour faire executer 
ce tiligrane par le citoyen. Dupre, graveur •choisi 
set effet.* • 

— Monnot, an nom du comae des finances, pro-
pose, et Passemblee rend le decret Suivant : 

a La Convention rationale, apres avoir ehtendu 
snit comite des finances, decrete que les biens men-
tiles et immeubies appartenant au citoyen d'Espa- 

•gnac, ci-devant alienataire par echange de Ia terre 
de Sancerre, seront sequestres provisoirement, a la 
diligence de Padministrateur des domaines natio-
naux, jusqu'a entice remboursement de la somme 
de I million 160,733 !tyres 4 sons, interets et frais, 
auxquels il a etc condamne par jugement contra-
dictoire du tribunal du premier arrondissement de 
Paris, du 9 aofit dernier. 

— Un secretaire fait lecture de la Iettre suivante: 
• 

Copie de la lellre du general en chef Pichegru an 
nainielre de la guerre. 

Reunion-sur-Oise, to 18 germinal. 

.Je viens de recueillir une action de bravoure que 
je ne dois pas laisser ignorer. 

. Dans Ia journee du 9 de ce mois, le citoyen 
Woltz, hussard au 3e regiment, ayant eu le bras 
emporte d'un éclat d'obus , s'est retire en disant 
ses camarades qui, sensibles a sa blessure, louaient 
son courage : • Ne faites point attention a moi ; ven-
gez Ia republique de la privation d'un de ses zeles 
defenseurs. • Ce, brave homme, en passant devant 
l'infanterie, l'a encouragee par des discours qui res-
piraient le patriotism le plus pur, et toute Ia divi-
sion y applaudit par des cris de vive la republique 

a PICHEGRU. 
• Pour copie conforme. 

• BOUCHOTE. • 
— Sur le rapport de Villers, le decret est rendu: 
a La Convention nationale, apres avoir entendu 

le rapport du comite de division, decrete que les 
trois municipalites des faubourgs de Montivilliers, 
district du meme nom, departement de la Seine-In-
ferieure, counties sous les noms de Porte-a-Siquet, 
Porte-Chef de Caux et Porte-Charles, seront rennies 
a celle de. la ville. En consequence, les representants 
du peuple qui sont actuellement dans le &parte-
ment s'occuperont ineessamment de la nouvelle or-
ganisation de' cette municipalitd et de celle de la 
garde nationale. a 

COUTHON: Le citoyen Hardy fils, d'lssoire, &par-
tement du Puy-de. DOme, a la prise de l'ile de Boin, 
faisait partie des grenadiers du Puy-de Dame, incor-
pores au Inc bataillon de la Meurthe. La colonne oft 
il combattait traversait sous le feu de Pennemi les 
fosses qui defendaient cette Ile, dans ]'eau jusqu'aux 
aisselles. Le brave Hardy, si dig,ne de porter ce 
nom , apres avoir franchi tous les obstacles , se 
treat ve pros d'une batterie ennemie, servie par seize 
hommes, dont le feu se dirigeait sur lui. II s'avance 
avec intrepidite ; seul it met en fuite les ennemis, 
s'empare de leur piece de canon, la poipte contre 
etix, et tire dessus trois coups charges a mitraille. 11 
attend ensuite avec, fermete ses camarades, qui ne 
tarderent pas a le joindre et a recompenser sa bra-
voure par leurs applaudissements et par leurs em-
brassements fraternels. 

La mention honorable, ]'insertion au Bulletin et 
le renvoi au comite d'instruction publique, pour in-
serer le fait au recueil des annales de /a republique, 
sont &ernes. 

Cournori : La commune de Mouton , district de 
Clermont, departement du Puy-de-DOme, me charge 
de feticiter la Convention sur ses travaux, et d'an- 
noncer 	depose a raddlinistration de son 
district cent soixante-sept chemises, des bas, et 
600 !lyres pOur les frais de la guerre. 

La Societe populaire de Couseron, tame a-
partment du Puy-de-Wine, feiieite a ussi la Con- 

   
  



vention nationale, et la remercie d'avoir &jowl les 
eoinplots et fait tomber la tete des derniers eonspi-
rateurs. 

199: 
Le, sent district de Montglonne , departement de 

Maine-et-Loire, s'est conforms a'ces decrets. 
Le comite m'a charge de vous presenter la liste 

qn'il a revue, et, en 'MIS observant qu'il importe 
d'obliger les districts a vette execution,41 me charge.  aussi de vous proposer le decret suivant:  

• La Convention nationale, apres avoir entendii le 
rapport de son comae des decrets, qui lui a pre-
smite la liste fournie parks administrateurs du dis-
trict de Montglonne , departement de Maine-et-
Loire, contehant les noms, prenoms, professions 
et derniers domiciles des individuS mis hors de la 
loi et declares traitres a la patrie par les decrets det 
7 et 17 septembre 1793, &Trete que cette lisle sera 
inseree au Bulletin de cetresprrada nee. 

• Enjoint au conseil eiecutif de lui rendre compte 
dans deux join's, et par emit, des mesures gull aura 
prises pour la pleine execution des decretS des 
7, 17 septembre et 26 frinmire derniers. 

Le present decret ne sera point imprime.. 
Ce (keret est adopt& 
BRIEZ PlUsieurs citoyens de Nancy furent mis en , 

arrestation par noire collegue Faure et envoyes au 
tribunal revolutionnaire a l'occasion d'un vol de 
200,000 liv. fait dans le bureau des messageries de 
cette commune. Faure a declare depuis que eetait par 
erreur.qu'ils avaient etc traduits an tribunal revolu - 
tionnaire ; le tribunal les a acquittes; cependant ils 
ont etc &terms pen,dant quatre mois ; leur detention 
les a obliges a des depenses considerables. Le comite 
des secon rs vous propose de lent accorder unesomme 
de 400 liv. pour retourner dant leurs foyers. 

Cette somme est aecordee. 
- 	MERLIN (de Thionyille).: Le citoyen Poitevin, de la 
commune de Versailles, a ete tile a Chiteau-Gontier, 
en combattant les-brigands; son fits-a etc trois fois 
bless& dans la Belgique, La veuve Poitevin vow' 
a presente une petition pour ohtenir la pension que 
lui accorde la 	len demaride le renvoi au comite 
des secoUrs; pour en faire un prompt rapport. 

Cette proposition est adoptee. 
COLOMBO.: Je viens, an nom de votre comae des, 

secours publics,, vous rendre compte de la petition . 
des citoyennes employees a l'hospice de Tours. 

La marche de la revolution, des son principe,,S'est - 
trolly& entrayee par toutes sorter d'intrigues; les 
nobles et les pretres s en sont declares les_ plus 
cruets ennemis, et leurs principes contre-revolu-
tionnaires out trouve un point d'appui pSrmi les 
beguines, que les pretreS ont toujours eu le secret 
d'asservir, a l'aide du fanatisme, de l'imposture et de 
la superstition. 

L'hospice de Tours, desservi par des HospitatiereS 
religieuses, a ere, comme tous les autres, en prole a 
l'ineivisme de ces beguines,qui souvent y out oc-
casionne des troubleS. Pour les faire cesser, la mit-
nicipalite de Tours a psis 1 sent parti qui convenait; 
elle a sentique le moyen de detruire le mal trait 
d'en &Mime la cause; elle se determina dont, le 
15 eetobre 1792 (vieux style), 4 congedier ces Hos-
pitalieres fanatiques eta les remplacer par de bonnes 
citoyennes, dun patriotisme epure, choisies parrni-
celles qu'elle crut le plus propres a remplir des fonc-
tions a usi imports ntes. 

Ces vertueuses citoyennes abandonnerent leurs 
affections les plus chores, un kat qui leur procurait 
de quoi fourrair a trams besoins, pour se livrer sans 
reserve an soulagement de l'humanite souffrante. La 
municipalite nc prit -Queues arrangements avec ces 

—La Societe populaire de Vic-Sur-Allier expriine 
les memes sentiments, ainsi que celle des Mertres. 
de-Veyre, qui fait de plus offrande de cent cinquante 
chemises, trois paires de bas, et 1,152 liv:15 s. en 
Sssignats. 

Mention honorable et insertion au Bulletin de ces 
&verses Adresse§ et de celle de Ia Societe populaire 
de Perpignan, qui felicite aussi la ConVention soh 
ses travaux. 

— Conthon fait ensuite lecture dune petition que 
presente a la Convention la veuve du citoyen Gon-
chon Paine, employe a Nantes, dans les vivres, et 
excellent patriote, par laquelle elle reclame des se-
cours pour elle et pour sa nonrareuse famille. —Sur 
sa proposition, 300 liv. sont accordees a cette ci-
toyenne, et sa petition est renyoyee au 'comae des 
secours, charge de faire un rapport sur les services 
rendus a la patrie par son mart. 

La seance est levee a trois heures. 

SEANCE DU 23 'GERMINAL. 

La Societe populaire de la commune de Pont-la-
Montagne, ci-devant Saint-Cloud, presente un ca-
valier jacobin acme et equips, et offee le salpetre 
qu'elle a fabrique. — Mention honorable. 

LALOI, au nom .du comite des decrets: La Con-
vention nationale a Mcrae, le 7 septembre 1793, 
que tons ceux qui ont aceepte ou qui accepteraient 
deS fonctions publiques dans les parties du territoire 
de la republique envahies par les puissances enne-
nlies sont declares traitres a la patrie et hors de 
la loi. 

Tons leurS biens seront tonfisques au profit de la 
republique. 

Un acret du 17 Met egalement hors de la loi tout 
Francais employe au service de la republique, ou 
jouissant de ses bienfaits, qui, apres ('invasion du 
lieu de sa residence ou de l'exercice momentane de 
ses fonctions, ne serait. pas centre aussitilt (tans le 
territoire non envahi. 

Le mode de proceder a Pegard de ces individus 
.qui ont trahi Ia patrie dans-  les parties du territoire 
de la republique envahies par les ennemis a etc de-
termine par un decret du 26 frimaire. 

Ce (keret s'etend aux administrateurs de &parte-
ment, de district, aux ofliciers tnunicipa ux, notables, 
juges, assesseurs, greftiers des tribunaux, ofliciers 
militaires, agents de la regie nationale et des admi-
nistrations des armees, et genera lement a tons les 
tonctionnaires publics, salaries ou non, sous quelque 
denomination qu'ils spient tonnus. 

Ce decret impose aux administrateurs de district 
l'obligation de former, des listes des individus mis 
hors de la loi et declares traitres a la patrie par les 
decrets des 7 et 17, septembre. 

Ces listes doivent etre communiquees dans la de-
cade a toutes les Societes populaires de l'arron-
dissement, eta eelles des deux districts les plus 
yoiSins. 	' 

Dans to deuxieme des decades suivantes elks se-
root revisees et additionnees, s'il y a lieu ; • 

Et ensuite elles seron' adressies au comae des 
&acts, tents de les presente la Convention, qui 
en ordonnera rinsqtiQn ah Bulletin. 

   
  



200 . 	, 
nouvelles Hospitalieres'; mais elle tette donna l'as-
surance que la Convention nation*, qui s'occupait 
de l'organisation des napitaux, les dedommagerait 
de leurs sacrifices en tour ccordant un traitement 
proportionne aux penibles travaux qu'elles ont a 
remplir. 

Depuis leur installation elites n'ont encore recu 
aueu tie indemnite; cependant le genre d'occupation 
suxquelles elles se sont destinies les met dans le cas 
d'user beaucoup tours vetements, et it serait de la 
plus gra nde injustice de souffrir que des citoyennes 
employees jour et buit a rendre des services aussi 
importapts a la societe fussent encore obligees de 
eentretenir 5 leurs frail. Hiles demandent que leur 
indentnite soit fixee A 400 liv. par n, pour duce ne 
d'el les, a compter du moment on elks sont entrees 
en functions. L'humanite, la justice et la reconnais-
sance vous en font no devoir ; les administrations du 
department, le conseil general de la commune de 
Tours appuient cettedemande. 

Colombel presente Uri prejet de &era qui est 
adopte en ces termes: 

La Convention nationale, apres avoir entendu 
le rapport de son comite de>3 secours publics sur la 
petition des citoyennes employees en qualite d'hos-
pitalieres a l'hospice de la commune de Tours, tendant 
a avoir un traitement annuel; decrete 

ic Art. ler. Les traitement et indemnites dus aux 
citoyennes employees au soulagement des malades 
dans t'hospice de Tours sont provisoirement fixes a 
400 liv, par an pour chacune d'elles, A compter du 
lour oh elks so n t entrees-en fonctions. 

.11. Cette indemnite sera payee par trimestre, et 
aequittee par le caissier ou receveur dudit hospice, 
sur les quittances desdites citoyennes, au moyen de 
quoi les sommes payees lui seront alloudes dans son 
compte. 

a Le present decret ne sera point imprime; it 
sera nubile par la voie du Bulletin de correspon-
danee.i. 

(La suite demain.) 

11001INAL CRIMIKEL OVOLUTIONNAIRE. 

Dt4 17. — Philippe Baron dit Channois, Age de 
soixanteix. ans, natif de dhAtillon.sur-Indre, ex-
noble, proprietaire, demeurant A Gentile, district de 
Loches convaincu d'avoir entretenu des intelli-
gences et correspondances avec les ennemis exte-
rieurS de la republique, a etc condanlnd a la peine 
de mort. 

— Pierre Regnier, Age de trente-hnit ans, ne -el 
deinetkanth Pontoise, depa dem ent de Seine-et-Oise, 
tailleur d'habits, convaincu d'avoir tenu clans la 
commune de Pontoise, depuis 1789 t  et notamment 
depuis !'execution du dernier des tyros, des propos 
tendant A aneantir la republique. a dissoudre la re-
presentation nationale et a retablir la royautd en 
France, a etc condamne A la peine de mort. . 

— Louis Hana pier des Ormes, Age de guarante-
eing ans, natif d'Orleans, ci-devant maitre particu-
her des eaux et forks de Beaugency, domicilie A 
Saint-Hilaire-Saint-Mestnin, district &Orleans, vi-
vant de Setrevenus, convaincu d'avoir tenu, dans le 
courant de mai 1793, des'propos contre-revolution-
naires, tendantau retablissement de la royautd, etc., 
et d'avoir annonce que nous aurions un roi avant le 
ler mai, a etc condammi a la peine de wort. 

— Francois-Thomas Fouquerel, age de guarante-
sem ans, natit de Lingevres, district de Bayeux, ex-
capucin, ex-aumOnier d'un regiment de dragons, ci-
devant vicaire de l'evdque constitutionnel du &par- 

tement de la Meuse, domicilid A Verdun, 'accuse 
d'une conspiration qui existe contre l'unite et l'in-
divisibilite de la republique, a dtd acguitte ; mais it 
sera detenu comme suspect. 

AV IS. 
Le citoyen Buisson , libraire, rue Hantefeuille, 

previent sesconcitoyens 	mettra en vente sons 
peu de fours les Voyages de Forster, fails en 1789, 
90,.91, 92, sur le Rhin, dans le Brabant, le pays de, 
Liege, les Pays-Bas , etc., formant deux volumes 
in-8!' de 500- pages chacun, impri mes sur Caracti're 
de Meer° Didot. On y a a joute des cartes geographi-
ques pour l'intelligence du texte et des notes. 
• Les persounes qui se feront inscrire auront les 
premiers exempla ires des cartes. 

On ne paye rien d'avance. 

SPECTACLES. 
OPERA NATIONAL. — Auj. la 4" repr. de fa Reunion du 

40 aotit , ou !'Inauguration de la Republique francaise, 
sans-culottide en 5 actes. 

THEATRE DE L'OPERA-COMIQUE NATIONAL, rue Favart. 
reuve du Ripublicain , et le Siege de Lille. 

THEATRE DE LA REPUBLIQUE, rue de la Loi. — Le Julous 
disabuse, suivi de Crispin midecin. 

En attend. la itt repr. de Timolion,tragtdie nour. tt 
grands chceurs. 	 • 

THEATRE DE LA RUE FEYDEAII.-- Paul el Virginie, opera 
en 3 actes. 

En attend. la I" repr. des Vrais Sans-Culottes, et la 4,4  
de l'Apothiose du jeune Barra. 

THEATRE DE LA MONTAGNE, au Jardin de rEgalite. — Re. 
ldche. 

THEATRE NATIONAL, rues de la Loi et de Louvois. — 
La 

 
Metromanie, corn., suivie de la Journie de !'Amour. 

Le citoyen Mole et la citoyenneDevienne joueront dans la 
premiere piece. 

THEATRE DES SANS-CULOTTES, ci-devant Moliere.—Bru• 
tus , trap. de Voltaire, suivie de la 2' repr. du Pere repu-
blicain. 

THEATRE LYRIQUE DES AMIE DE LA PATRIE, ci-devant de 
la rue de Louvois. — Genevieve, opera en 3 actes, et le 
Bon Pere. 

THEATRE DU VAUDEVILLE. Le Savetiee et fa Financier; 
4u Retour, et le Faucon.' 

THEATRE DE LA CITE. VARIETES; — Auj. la 2' repr., 
des Peuptes et les Rois , ou le Tribunal de la Raison, alle-
gorie dramat. en 5 actes, dans luquelle le citoyen Ville-
neuve remplira le role de Jacques. 

THEATRE DU PANTHEON, a I'Estrapade. — ReldcIte. 
AbIPRITHEATRE D'ASTLEY, faubourg du Temple. —. Au-

jourd'hui, a cinq heures et demie precises , le citoyen 
Franconi, avec ses eleves et ses enfants, continuera ses exer-
cices d'equitation et d'dmuiation, tours de mantge, dances 
sur ses chevaux , avec plusieurs scenes et entr'actes amu-
sa nts. 

Ii donne ses teems d'equitation et de voltige, tons les 
matins, pour run et l'autre sexe. 

Du 23 germinal 1794. 

PAYEMENTS DES RENTES DE L'HOTEL-DE-VILLE DE 
PARIS. 

Portions de 8 moil 24 lours. Tonto lettro. • 
Noms des POYeur3- 

3. Nau pere, perpdtuel et viager. 	. . . 	Trial. 
39. Alissant, tontine, viager, et perpetuel. 	 Tridi.  
it. Patu, perpetuel et viager. 	  Tridi. 
30. Maupassant, perpetual et viager. 	 Tridi. 

- 30. Antonin, perpetual. 6 • 06 • 	4 . 4 . 4 . 	Tridi. 
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POLITIQUg. 
A NGLE'l 

Mats du partement. — Chambre des pairs. 
MANCE nu 25 MAW. 

Lord Grenville, secretaire d'Etat au departement des af-
fakes etrangeres , presente 4 la Chambre un message qui 
porte en substance a que Sa Majeste a juge a propos de 
rinformer qu'elle a cru devoir augmenter les forces de 
term en les portant a un nombre suffisant pour garantir le 
royaume de l'invasion projetee par l'ennemi; qu'elle 
rumple sur le zele de son parlement et l'affection de ses fi-
diles sujets pour -la seconder de tout leur pouvoir dans 
toutes les mesures exigees par la sfirete publique. 

Le cousin de M. Pitt, se conduisant dans cette Chambre 
contuse son parent le fait dans rautre, demande et obtient 
que les pairs soient avertis de se tenir prets a deliberer sur 
ce message des le lendemain. 

Le comte de Lauderdale : La communication faite au 
nom du roi me dispense de presenter a la Chambre, ainsi 
que je ravais annonce, la motion de demander compte aux 
ministresdecette mesure. Je suis satisfait de les avoir vus 
changer de sentiment, et leur conversion, pour etre tardive 
et brusque, ne m'en est pas moins agreable. Je me bornerai 
done a manifesterle desi r d'obtenir communication officiel le 
d'une circulaire datee de Whitehall le14 mars, et adressee 
aux lords-lieutenants de tous les comtes, avec toutes les au• 
tres pieces relatives au plan d'execution d'une mesure que la 
demarche que les ministres viennent de faire rend legate, 
du moins quant au fond. 

Le ministre : Je ne m'oppose pas it la communication 
de Ia lettre ; mais le preoptnant aurait pu, je dirai plus, 
aurait de s'abstenir de l'expression tout a fait impropre de 
plan, et j'espere qu'il voudra bien la retirer de sa motion. 
— Lord Lauderdale y consent. 

Lord Stanhope: Puisqu'on est si diflicile sur la propriete 
des expressions, sum la forme d'une chose dont on ne Oeut 
contester Je fond, je vais 4 mon tpur examiner avec nen 
de la critique et la forme et le fond d'une proposition, ou 
du moins d'une esperance &tone& la semaine derniere par 
un des membres de cette Chambre, savoir : que, si l'on 
pouvait engager un nombre considerable de Francais a 
former une insurrection, une revoke contre la Convention 
nationale, quelque somme que l'on (let depenser pour y 
reussir, it faudrait ne rien epargner, et que Bette mesure 
lui semblait devoir etre employee par le gouvernement bri-
tannique. Cette esperance, ce plan me paraissent si horri-
bles en politique et en religion, si contraires auz principes 
admis par toutes les nations civilisees cette proposition 
est si outrageante pour l'Immanite, si destructive de la mo-
ralite qui doit servir de guide a toute espece de gouverne-
mem, que je trahirais ma conscience si je ne vengeais la 
nation anglaise de la Cache indelebile dout elle pourrait la 
Baur, et si je ue demandais que le parletnent la desavoue 
par no acte authentique et solennel. Je requiers en conse-
quence la convocation de la Chambre pour le 44 avril, aria 
qu'elles'occupe d'une motion que je me propose de faire a 
ce sujet. 

Le ministre : Quoi I l'on a. le front de vous proposer -de 
convoquer rillustre assemblee des pairs du royaume, et 
eels pour censurer une opinion emise par un d'eux dans 
les precedents debats I Non, je m'y oppose; c'est violer tou-
tes les formes, c'est tendre a troubter l'union de la 
Chambre.  

Lord Mans field : Je me suis reconnu, j'en conviens, dans 
le tableau que vient de faire le preopinant; c'est moi qu'il 
a eu en vue de designer c'est effectivement bien moi qu'il 
a design& Mais quelque etrange que son la motion de sa 
seigneurie, elle me parait bien naturelle de la part d'unath 
mirateur de tout ce qui vient de Ia Convention de France. 

38  Serie. — Tome VII. 

Ce nom seul est pour lui One garantie de perfection. Quant 
a moi, qui suis .ne, qui ai ete dove et qui ai vieilli dans 
l'amour de l'heureuse constitution de mon pays, it me 
permettra bien de ne pas deshonorer rises cheveux blancs 
par une honteuse et absurde apostasie, en renoneant a cette 
religion politique que j'ai constamment professee pour me 
livrer au vent de ('opinion nouvelle, et devenir dans toute 
la maturite de rage renthousiaste, l'adorateur idoletre et 
fanatique desiolies qui passent par les jeunes totes des Se-
nateurs qui regissent actuellement nos soisins. An reste ,  
je ne disconviens pas d'avoir emis une opinion a pets pros 
semblable a celle dont sa seigneurie me faitun crime; ce-
pendant je ne me suis pas servi des expressions qu'il a juse 
apropos de me preter. 

Lord Lauderdale releve les assertions du ministre qui 
venait de pritendre que la demande de lord Stanhope &aft 
irreguliere; celui-ci temoigae sa surprise de ce qu'on a pit 
le croire assez peu instruit des usages de la Chambre, qu'il 
a etudies et gull connait ,ausSi bien qu'un attire, pour 
ignorer qu'il n'avait pas le droit de relever ce qui a ete dit 
dans de precedents debats ; mais I'un de ses collegues ayaut 
exprime un sentiment qui l'honore, personne ne peut s'op-
poser A ce qu'il fasse une motion expresse sur le mettle 
objet. 

Le ministre replique que ropinant a fait une allusion 
bien positive a ce qu'un des nobles lords avait dit dans une 
autre seance; it persiste 6 dire que la motion n'a d'autre 
but quo de jeter le trouble dans la Chambre. — Lord Tur• 
low, grand chancelier, observe que chaque membre a le 
droit de soumettre 6 la Chambre rout ce qu'il juge a pro• 
pos, et par lb it semble donner gain de cause A lord Stan. 
hole ; aussi se 	d'ajouter: a Prevenir de la motion 
qu'on vent faire est une simple formalite; mais cette for 
malite mettle n'est pas remplie, puisque sa seigneurie a 
simplement armistice une motion pour le 44 avril, sans 
prevenir de ce que serait cette motions a ce qu'il le prie 
de faire. 

a Eh bien, dit lord Stanhope ainsi interpelle, ce sera de 
convertir en loi un bill qui interdise a toute personne toute 
espece de tentative pour exciter une revolte en Prance. et 
defende tie s'immiscer en rien dans le gouvernement inter 
rieur de ce pays, sous les peines proposees par le meme 
bill, dont je donnerai la premiere lecture le 44 avril. 

La motion pour convoquer la Chambre est proposee et 
admise; mais lord Stanhope ayant demande que he lord 
chandler fat tenu d'ecrire a tous les pairs spirituels et 
temporels de s'y trouser, la Chambre rejette cette derniere 
proposition et s'ajour.ne. 

RtPUBLIQUE VRANcAtSE. 
Paris, le 25 germinal. C'est sous les auspices de la 

discorde que nos amends ouvriront Ia campagne , si elle 
leur permet meme de se ranger en bataifle, ce qui de jour 
en jour devient plus incertain. Le roi de Prusse n'est pas 
le seul qui se montre dilficile A aceeder au plan de cette 
guerre. On sail qu'un des' principaux motifs de taut de 
voyages des princes et de leurs agents est une rivalite con-
tentieuse qu'il leer a Ott impossible de detruire, et dont 
its promenent de cour en cour le honteux et triste secret, 
Cela vu de mai en pis. 

- 	Dans le premier conseil general tom a Ath, on propose 
comme un article con venu et arrete que Clairfayt commit• 
derait en chef l'arinee qui dolt marcher .en avant, et que 
le duc d'York ne la commanderait qu'en second ; mais Sou 
Altesse royale s'est opposee formellement a cette subordi-
nation humiliapte pour son amour-propre, vain des prem., 
gativesde sa naissance. 

Dans, deux seances consecutives, l'archiduc Charles et 
le lord Elgin firent d'inutiles efforts pour arranger cette 
affaire. Le duc d'York s'obstina ademander le comm mule-
meat en chef de l' armee de Fiandre, conduite par Cobourg. 
Les esprits se sont-aigris.par des altercations si fives qu'o, 
pits des paroles dares entre le prince de Saxe-Cobourg t-t 
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le prince anglais, celtd-ei a declare gee ies troimeS de la 
Grande-Bretagne resteraient dans !Inaction jusqu'Acequ'il 
eat recu de nouveaux ordres du cabinet de Londres. 

— La session du parlement d'Irlande est ternainee. 
La souscription densandee poureaugmentation de la mi-

nce a etc renvoyee, dans plusieurscomtes, A un ajourne-
ment 

La crainte d'une invasion de Carmagnoles a tenement 
alartueles cotes de l'Angleterre et les Iles de Jersey et Guer-
nesey que tons les papiers out assure que le projet de des-
cente etait execute; its donnaient meme le detail des vais-
seaux de transport et du nombre des troupes avec toutes 
les circonstances du debarquement. Ce que c'est que la pour 

(Tire de la Fettille de Mut public.) 

CO?dldUNE DE PARIS. 
Conseil gdndral. — Du 23 germinal. 

La commune de Saumur edit pour retablir un fait qui 
avail eta denature dans la seance du conseil general du 14 
germinal, 

Un membre a dit qu'on [malt brehe a Saumur pour 
50,000 byres de chapelets

' 
 provenant d'une fabrique eta:- 

blie par lee brigands de la Veudee. Void le fait. 
Ce n'etait point une manufacture etablie par les brigands, 

mais bleu une reunion de mile a douze cents personnes 
qui se livraient A ce genre d'iodustrie pour subsister. Ces 
chapelets s'exportaient annuelletnent en Espagne et en Al-
lemagne, et forinaient une branche de commerce conside-
ruble. 

Les autorites constitudes ayant manifesto le desk de de-
truire ces objets inventes par le fanatisme, tons les pare-
cullers qui en , possedaient lea ant apportes volontairement, 
et ii en a bid bride, non pas pour 50,000 livres, mais pour 
utte somme triple, 

-.0- Sur la proposition d'un membre, le conseil arrete que 
Ia liste des defenseurs oflicieuxsera tacit& dans le lieu de 
ses seances, alin que chacun de ses membres puisse preu-
dre des renseignements sur ces individus. 

— 1 e citoyen Verlae fait hommage au conseil d'un ou-
vrage intattle In Morale naturelie, ramende aux princi-
pes de la physique, par Bruce, professeur de philosophic A 
Edimbourg, et qu'il a traduit de I'anglais. 

Remo)* A !'administration de police, division de !'esprit 
public, et mention de l'offre faite par le citoyen Verlac au 
prows-verbal. 

--- Le citoyen Villiers, chef du bureau de l'envoi des lois 
au .departement de l'interieur fait hommage au conseil 
general d'un ouvrage .intitule 'Etat gendral des diparte-
»tents, &striae, cantons. et cOmmtves de la republique 
franairse. 

Cet ouvrage, precieux pour se procurer les renseigne-
ments twecessaires A une correspondence &endue, et qui est 
le rdsultat d'un travail penible, est accueilli par le conseil, 
qui anew mention "tivique au proces-verbat de l'offre du 
citoyen Villiers, et teapot de l'ouvrege au secretariat pour 
etre consulte dans le besoin. 

— L'administration des salpbtres envoie Petat du salpe-
tre recueilli jusqu'au 20 germinal per la commune de 
Paris. 

Le produit de la derniere decade se monte a 47,949 lie.. 
I equel, joint aux 84,892 liv. deje recueinies, forme un to-
tal de 132,841 liv. 

SOCit Tift 

DES AMTS DB LA*LIBERTg ET DE lig GALITE, 
sissr Aux Ct-DEVANT JACODINE DE PARIS. 

Prisidence de reau. 
SUITS DB LA SWIM DD 21 eaasnnsx. 

Le president invite mu% qui out tt parler sur l'ordre du 
jour A monterA la tribune. 

Collot d' Herbois : Nous avonS mis la justice, la probite 
et toutes les vertus A l'ordre du jour; voila pourquoi les 
conspirateurs n'eurent jamais plus de besoin de Omar 
leurs forces et les moyeas perfides quits ensploient. pour  

perdre la republique et tous ceux qui wont resolus de perk 
avec elle. II ne taut pas etre Wen attentif pour s'apercevoir 
des mouvements publics et particuliers que les traitres 
chercbent a exciter, et pour yak que ces hordes impures , 
jetties parmi nous pour nous &blare les uns par lea autres, 
se renouvellent et renaissent. II ne taut pas avoir emit bien 
exerce aux observations pour remarquer que la vigilance 
universdle et particuliere n'est pas cc qu'elle devrait etre. 

Les tyrans ont perdu toutes leurs forces ; leurs amides 
sont dans !'inaction, leurs soldats sont frappes de terreur 
et de paralysie. Its :went que ces soldats disparaltrout 
comtne une ombre devant les soldats de la liberte; leurs 
armees sont immobiles dans l'attente des divisions int& 
rieures dont ils esperent nous dechirer. Deja quelques des-
pates cherchent A se retirer de la coalition, dans l'impa-
tience que leur cause votre energie. 

Tous les germes de conspirations ne sont pas encore er. 
niches; cheque jour it se trouve quelqu'un qui veut les 
faire eclore de nouveau et leur donner une consistence que 
bientet vous leur faites perdre. C'est par des crimes que 
l'on cherche a vainere votre fermete, fundee sur la justice; 
le premier moyen dont se servent les conspirateurs est de 
fatiguer le people sur !'objet des subsistances; c'est d'en 
parler sans cease, et meme de le catornnier A cet egard. 
Pour donner A ce complot Mute to force necessaire, it taut 
en parlor toujours, aulrement it devlendrait Inutile. Ceux 
qui out conspire n'avaient pas inutilement calculi sur Ia 
famine; its avaient fait cacber les subsistances que I'm con-
duisait A Paris; nous avonscouru aux extrema& de Is re-
publique pour chercber ce qui etait Area de nous, et ce qui 
est maintenant pros de nous et A notre pollee, on vent en-
core l'eloigner pour metier plus rapidement la famine. 
Depuis quelques jours le peuple a eprouve des agitations 
singulieres : dans les communes voisines on a proclame 
une defense formelle d'apporter des vivres A Paris; dans 
d'autres on n'a fait que l'insinuer ; mais nous aeons des 
ressources pour tromper les projets et les frames de nos en-
rols. Les decrets de la Convention ont pourvu It ce que l'ac-
cusateur public pat faire toutes les recherches necessaires; 
nous aeons vu d'ailleurs les communes en masse venir ma-
infester leurs vceux d'une maniere tres-vigoureuse ; ces ci-
toyens, qui out eta obliges d'attendre pour vous apporter 
les denrees, eeront d'autant plus impatients qu'ils auront 
etc forces de retarder. Nous avons eu aujourd'hui la satis-
faction de voir de vertueux habitants de la campagne, qui 
avaient proni is d'apporter des den rees dans di fferentes sec-
tiotis de Paris, venir asec un air desespere prier les ci-
toyens de Paris d'attendre quelques moments; nous leur 
avons entendu dire : a On nous a empeches de vous rien 
apporter, mais bientot vos freres et vos amis connaitrout 
les traitres qui sont la cause de ce retard ; nous vous pro-
mettons d'apporter le double la decade prochaine. a Voila 
ce qui s'est passe dans plusieurs sections ; voila les actions 
et les paroles genereuses de nos ft eres des catnpagnes. Eli 
Men, nous aurons autant de patience que nos fre.res nous 
temoignent d'impatience. 

NC cessons pas de veiller et de dejouer les traitres avec 
notre calme ordhmire et avec une eeverite inflexible ; n'e-
coutons pas sans une extreme defiance ceux qui veulent 
insinuer des agitations contraires A la liberte. Lorsq u'il se 
Votive dans un groupe un homme perfide qui cherche A 
repandre de mauvais principes, que cheque citoyen le 
suive. Sans doute de pareils hommes sont pates par Pitt 
pour semer parmi nous la division et Ia discorde ; sans 
doute its sont les vils instruments de la tyrannie. Its von-
draient faire mitre des mouvements au desavantage de la 
liberte; mais it n'y aura de mouvements que contre eux, it 
n'y aura de mouvements que pour faire reculer rapide-
ment les armies du despotisme. 

Le peuple s'est déjà montre ardent dans I'exercice des 
verb's et de la patience; attentions patiemment la pun i don 
des traltres; le bras est !eve, it n'y a plus qu'a trapper ; 
cotnrne nos freresvainqueurs sur les frontieres, nous avons 
tous les armes en joue, nous ferons feu tous A la fois. Les 
armies extermineront lea soldats de la tyrannie, et nous 
terms Comber les traitres sous la massue du peuple. Ce 
nest pas en vain que la Convention a rempli I immensite [ 
de ses devairs et de ses functions; ce n'est pas en vain 
qu'elle a fait disparaltre les formes imputes de l'ancien roi• 
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D'APRES LANEUVILLE. 

Chaumette, procureur-syndic de la commune de Paris en 1793, juge a mort le 12 avril 1794. 
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nistere, et qu'elle a eyed a sa place des commissions qui 
vont s',occuper sans relache de l'affermissement de la remit-
blique; les patriotes :font plus qu'un moment a attendre 
pour jouir des bienfaite de Ia liberte. Les conspirateurs ne 
pourron; pas dire que la bienfaisance de la libeled est ste-
rile et que cello de nos ennemis est seule fructueuse. No-
tre cause, ddfeudue par la justice, sera Went& triers's,-
phente Oa nature promet aux republicains une abondance 
double cette annde; les feuilles, qui commencent a pens-
see disent aux tyrans queleur derniere heure est venue; 
c'est au moment oil nous voyons les arbres reverdir quo les 
tyrans patissent, parce qu'ils vont se precipiter dans le 
tomheau. 

Je vous le repete, citoyens, surveillonsau dedans pendant 
que nos guerrierscombattent au dehors; que les fonetionnai-
res charges de la surveillance publique redouble:Ade coins 
et de zele ; qu'ils se penetrent bien de cette idee qu'it n'y a 
peut-etre pas une rue, pas un carrefour od it ne se trouve 
un traltre qui medite sa derniere ressource ; que cette der-
Mere ressource soil pour lui la mort, et la mort la plus 
prompte, si toes ces monstres osent encore tenter d'execu• 
ter leurs complots. Nous pourrons dire alors : a Toutes les 
conspirations sont aneanties, les conspirateurs tont a tette 
derniersoupir. a Si les administrateurs, si les fonctionnai-
res publics veulent obtenir one place dans Phistoire, voici 
le moment favorable pour y songer ; le tribunal revolu-
tionnaire y a déjà une place marquee. Que ceux qui rem-
&cent des fonctionnaires inflates se disent a eux-memes: 
aJe suis appele a remplir une grande Cache; mais it faut 
que je passe les jours et les nuns a travailler au salut der 
people; que sous les hommes deguises, soudoyes pour ex- 

• titer des troubles, soient pris dans le meme filet des le mo-
ment oil its tenteront de meure tours projets a execution ; 
qu'ils soient amenes sous le glaive de la loi. n Laissons res-
pirer en paix les consciences pares, et mettons un vautour 
eternel dans la conscience des mechants. Que les comites 
revolutionnaires qui sont dignes de ce nom fassent leur de-
voir ; it n'en est pas on seul qui ne renfermed'exeellents 
patriotes, qui ont garde tout le feu des principes; (fulls 
remittent, ces comites, a leur veritable institution ; 
rejettent toutes les sollicitations dangereuses et qui ten-
dente la ruin de la libelee; que les assemblees de sections 
s'occupent exclusivement de l'interet et du bonheur pu-
blic; que Petendard du salut du peuple soit au milieu 
d'elles lorsqu'elles se rassemblent. 

Collet &nonce ensuite les Socidtes sectionnaires, dans 
lesquelles s'introduisent ,des hotntnes audacieux qui n'ose-
raient pas paraitre a la tribune des assemblees de section ; 
il invite les citoyens qui frequentent les Jacobins a else 
assidus aux sections; atin d'y soutenir l'esprit public, d'y 
rendre compte des principes qui auront elk developpes 
la SOciete; i1 rappelte quo to mule raison qui a engage les 
Jacobins a tie pas tenir séance les jours destines aux as-
semblees de sections, c'est Min de donner aux citoyens qui 
assistent aux seances la faculte de porter a cellos des sec-
tions le feu et les lumieres qu'ils auront pulses aux Jaco-
bins, 

Ceediscours a rite souvent interrompu par les plus vifs 
;mlatelissernents. 

Legendre : J'ai retenu un grand principe de Marat, qui 
dlait qu'on ferait evanouir un grand complot en le divide 
guant. C'est cc principe qui me dirige aujourd'hui, et qui 
m'engage a monter a Bette tribune. It est done vrai que les 
amis de la liberte sent en butte a tonics les factions; ij est 
done des conspirateurs mobiles qui voudraient faire d'un 
innocent on seide de tragedie. Je vous ai déjà parte des 
lettres anonymes qui en'etaient adressees; les ecrivailleurs 
ne cessent de s'acharner sur ma personne. Je prends la 
parole pour faire connaitre au peuple, qui m'a tonjours 
entendu parler avec bonne foi, qu'il est bien demontre 
Ines yeux que la conspiration dont les chefs ont cesso d'e-
toe existe reellement, et que j'etais le jouet de ces traltres. 

J'en ai trouve Ia preuve dans diffdrentes pieces qui sont 
deposees au °mite de salut public, et surtout dans la con-
duite eriminelle de ceux qui veulent diriger contre les pa-
triotes le poignard homicide par les mains d'un homme 
probe dont ils connaissent Penergie. J'en trouve .aussi la 
,preuve dans la maniere d'agir des conjures en presence de  

la justice natioaale. l'e n'ai pas Pair d'un conspirateur et 
d'un assassin. S'iI arrivait qu'etatit traduit devant un tri-
bunal mes juges me condamuassent a la mort par une er-
reurVahnerais mieux mourir victime que de m'eriger en 
assassin. Nous sommes Bien loin d'être arrives a cette ex. 
tremite; le gouvernement et le tribunal revolutionnaires 
n'out pas encore fait de victims... 

Petais, avant in decouverte du complot, Pintime arid. de 
Denton; j'aurais repondudeses principe et de sa conduite 
sur ma tete; mais aujourd'hui je suis convaincu de son 
crime; je suis persuade qu'll voulait plonger le peuple 
dans une erreur proTonde ; peueetre y serais-je teethe 
moi-meme sans aucune. defiance. Quant a Lacroix, je ne 
l'ai connu que dans sa mission; 	parr Paw& hien 
remplie, mais c'est parce qu'il avail besoin d'effacer ses 
fames passees. Je declare aux derivailleues qui voudraient 
me porter a poigrutrder Robespierre et tee rendre nostril-
meet de leers machinations que je suis ne dans le sein de 
pepple, que je me fais une gtoire d'y rester, et que je 
mourrai plutet que d'abandonner ses droits. Its ne fleecier 
root pas une seule lettre que je ne la porte au comite de 
salut public. Je ne redoute pas leurs poignards ; le crime 
seul est ce qui m'effraie : si jatnaisje dots devenir assassin, 
ce ne sera qu'envers un tie ces ecrivailleurs, s'il s'en pre-,  
senlait un, dans le cas oil je ne pourrais pas le livrer a la. 
justice. 

Apres quelques observations, Legendre combat le repro• 
cite calomnieux qui I td est fait d'avoir achete un bien qui 
lui coOtait 4 million 200,000 liv. termine en protestant 
quit est.resolu a mourir aussi pur mei! a Atom 

— One deputation des artistes musiciene de la garde 
nationale pa risienne, avant a sa tote le citoyen Gossec, fait 
hommage du prospectus d'un ouvrage periodique qui con-
tiendra les chants et les Nelms patriotiques destines aux 
fetes nationales. 

Dumas fait part des totirmetiis que les federalistes du 
departement du Jura font eerouver aux patriotes les plus 
purs. II declare quo quelques citadins vertueux, venus a 
Paris pour reclamer justice, n'ont pas trouve un soulage-
meat plus dons toe de venir dans le sein des Jacobins pre,  
senter le tableau de leuri maux. II annonce que butt des 
plus cbauds patriotes viennent d'etre inearceres ; les aris-
tocrates ont exerce contre eux la plus atroce des vengean-
cesssous le pretexte de punir des Ilebertistes. Les fers 
&wires n'ont pas rite trouves asset pesants; on en a fatal-
que de dix-huit byres pesant ; it en offre un eeliantillon 
la Societe. Jives quelques reflexions, ii demande quela 
discussion sur de semblables borreurs soit mist a Pordre 
du jour, atin que les federatistes sat:heat qu'ils seront pour-
sitivis dans toutes les parties de la republique, sins quel-
ques dehors qu'ils se presentent. 

Seance levee. 

TRIBUNAL CABINET, ItiVOLUTIONNAIRE. 

Vxtrait de t'acte &accusation &Arthur Dillon, 
Chaumette, Gobet, Simon, Beysser, Grammont 
pire et file, veuve Hebert et complices. 
Antoine-Quentin Fouquier, =amateur public 

pres le tribunal revolutionnaire, etc., 
Expose que, par decret de is Convention Ratio- 

Male du 16 ventose &ruler, I'accusateur publiC est 
charge d'informer sans delai contre les auteurs et 
distributeurs de pamphlets mannscrits repandus 
dans les billies et marches, et qui sont attentatoires 
a la liberte du people traneais eta la representation 
rationale, et de rechercher en tame temps les au-
Ours ottagents des conspiratioui formees contre la - 
silrete du people, et les auteurs de la mefiance in.. 
spiree a ceux qui apportent des denrees et des sub-
sista nces a Paris; 

Que par mitre decret de la Convention nationale 
du 18 du pthent mots, Simon, depute a la Conven-
tion nationale, a ete decrete d'accusation pour titre ' 
tradnit au tribunal revolutionnaire; cpten executioǹ   
de ce decret it a eke procede a des informations et 
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auditions de teinoins; qu'en consequence du resultat 
de ces dispositions et des pieces remises a raccusa, 
tear public ita decerne mandat d'arret et traduit au 
tribunal reyolutionnaire Arthur_Dillon, Chaumlete; 
Lacombe, Gobet, Grammont pere, Grammont fits, 
Lasalle, Lapalue, Burel, Savard, Loiseau , Rameau , 
Ernest Bucher, Castellane; Duptessis, venue de Ca-
mille Desmonlins; Beysser, Barras,Volland, Dumas, 
Barre, Lequesne, Prangey, la femme Hebert, Ches-
neau,LebraSse, Lacroix, Bereter, Lambin et Chardin, 
comme prevenus de complicite dans la conspiration 
formee contre la liberte et Ia sfirete du peuple Iran-
c,ais par Hebert, Ronsin, Cloots, dit Anacharsis, et 
mitres, pour dissoudre la representation nationale, 
assassiner ses membres et les patriotes, detruire le 
gOuvernement republicain, s'emparer de la souverai-
nete du peuple, et donner un tvrau a l'Etat; qu'exa-
men fait, tant des interrogatoires subis par-devant 
le tribunal par chacun des prevenus que de's pieces, 
it en restilte qu'ils etaient tons les agents et corn-
plices de !'horrible conspiration dont une partie des 
conjures a Ma subi le chatiment de leurs execrables 
forfaits. 

En effet, Gobet, ci-devant eveque de Paris , et 
Chaumette , agent national, ont evidemment con-
spire avec rinfame Cloots, Hebert, Vincent et au-
tres, contre la repubtique francaise. Deja Gobet, 
lors de sa mission a Porentruy, a conspire contre la 
republique. Les preuves de la complicite de Chau-
mette avec les memes conjures resulterit de sa con-
Mite dans I'exercice de ses fonctions de procureur 
de la commune de Paris, dans son affectation a 
braver eta ineconnaitee rautorite et les lois dela 
Contention nationale; a s'eriger lui-meme, par la 
plus criminelle et la plus audacieuse usurpation, en 
legislateur, en provoquant par ses requisitions des 
arretes liberticides dont robjet etait d'aneantir les 
lois auxquelles its etaient contraires. Mais cette 
complielte est surtout prouvee par cette coalition 
mitre Gobet,Cloots, Chaumette,' Hebert et consorts, 
pour effacer totite idee de la Divinite, et voitloir 
fonder le-  gouvernement franeais stir ratheisme et 
par -la subversion de l'esprit public, atin de donner 
(le ta consistence aux infames calumnies des despotes 
coatis& conte la nation francaise. 

II est demontre que Ia condnite de Chaumette et 
de seseomptices etait un des ptus puissants moyens 
d'execution de ce vaste plan tie conjuration qui vient 
d'etre &voile et dejoue. Le but de Chaumette, de 
Gobet, etait, avec Ronsin-Cromwell, d'aneantir 
toute espece de morale, d'etoutler tout principe de 
vertu, et de persuader aux peuptes voisins que la 
nation francaise en etait venue au dernier degre de 
dissolution oil it soit possible de parvenir, en de-
truisant jusqu'a ridee de rEtre supreme, sous les 
auspices duquel elle avait proclame les Droits im-
prescritibles de l'Homme et la liberte naturelle de 
tous les eultes. C'etait dans ces orgies, dans ces re-- 
pas a 100 ecus par tete, et pousses fort avant dans la 
mit , que se concertaient ces mesures liberticides 
que Chaumette a &endues jusque •dans le &par. 
ternent de la Nievre, oil une Societe poputaire a ose, 
par ses instigations, mecounaitre rautorite natio-
()ale et la braver en refusant d'obeir a la loi sur la 
liberte des cultes. L'or de Pitt payait Chaumette de 
son infante trahison ; aussi 	a son pere, en 
lui envoyant 30,000 livres, tie n'acheter ni domaines 
nationaux,ni biens d'imigres, parce que cela ne 
rerait pas. 

Le massacre des representants du people et des 
patriotes Malt aussi un des moyens d'execution de 
ce complot; et Chaumette, Savard; Lasalle, le traitre 
Beysser, cet agent tie rinfame faction des fetters- 

. 

listes; Lacreix fuyant son poste a Chalons a l'appro-
che des satellites des despotes, procurant a prix 
d'argent de faux certificats de residence a rinfame 
Duchatelet, agent de tons les conspiratenrs; Reran., 
ex 7  noble , banquerontier, agioteur ; Lebrasse , cet 
agent de Ronsin, et pour qui le grade de colonel 
de la gendarmerie dcvait etre, apres le succes de Ia 
contre-revolution,Ic prix des' crimes dont it se 
serait convert ; arras , Grammont pere et Gram-
mont tits, dignes associes de Ronsin, dont ils etaient 
les aides-de-camp; Lapalue et Durel , &terms , de-
vaient tons concourir a cet assassinat , et recevoir 
de Manuel , Ronsin et autres, les armes avec les-
penes its devaient consommer ces execrables for-
faits. 

Enfin, Ia femme Hebert, conspiratrice avec son 
marl , agente immediate du systeme de corruption 
imagine par la horde des banquiers strangers en-
vers les indignes representants du peuple, complices 
des Koch, des Frey, des d'Espagnac; Lambin, agent 
des conjures Chaumette et Hebert dans la section 
Challier et dans le departement de la Marne, ainsi 
que le constatent des ecrits emanes de lui ; Volland , 
complice de Ronsin, son agent et son prete-nom pour' 
les acquisitions qu'il faisait avec le produit de ses 
dilapidations ; Chardin, agent de l'Angla is Bedford, 
recelant sa bibliotheque; Lequesne et Prangey, fai-
sant disparaitre tie la caisse de radministra tion de 
l'habillement et de l'equipement une somme de 
200,000 liv., sous I'apparence trun vol, mais dans 
le fait pour les employer aux frais de la conjuration 
et a la solde des conjures; Dumas, Barbe, complices 
de Ronsin clans rarmee revolution naire , devaient 
tons concourir, suivant les roles qui lour etaient 
distribues, a cette conjuration, et cooperer an sou-
levement contre-revolutionnaire dont le voile fu-
nebre mis sur la Declaration de Droit de llionune 
Rail Ie signal. 

Les difierentes trames et conspirations curdles par 
Dilltin et ses complices n'ont pu echapper a la sur-
veillance des representants du pen*, et doivent 
etre considerees coinme des branches de ce vaste 
complot. En effet, ii est constant que, depuis le 10 
aoilt 1792, Dillon n'a cesse de conspirer contre la 
republique ; c'est lui qui , quand le tyran est ren-
verse par le peuple, vent forcer les citoyens a lui 
preter serment , et essaye d'aneantir la victoire de 
la liberte sur le despotisme. C'est I id qui , tors de la 
reprise de Verdun par les defenseurs de la patrie , 
compliee des trahisons, des perfidies de Duniouriez, 
facilite aux ennemis la sortie du territoire franeais, 
et negocie avec les despotes, qu'il pouvait vaincre 
et aneantir sur le sol metre qu'ils avaient souille ; 
enfin c'est Dillon qui est tame, de tous les projets de 
contre-revolution qui ont etc formes et qui out 
echoue depuis que la republique est istablie. 

Le conspirateur Ernest Bucher etait surtout son 
agent dans ce projet de contre-revolution, forme au 

_moment du recrutement pour la Vendee, et qui 
avail pour objet d'exciter la guerre civile, d'egorger 
les representants du peuple, tie retablir la royaute 
en mettant le petit Capet sur le trOne; projet air 
quel &air associe le pretre Raineau et autres conju-
res que la fuite a &robes a la vengeance nationale. 
C'est encore Dillon que Pitt indique, sur les listes 
trouvees dans la commune de Lille, comme Fun de 
ses principaux agents. 

Le tribunal a encore tronve dans les papiers du 
conspirateur Ornoran des preuves de ses manoeuvres 
et de ses intelligences avec les ennemis de la rem-
bliqfte. Enfin i1 a mis le comble aux attentats dont 
it s'est rendu coupable par la derniere conspiration 
pill a Mardie avecSimon, depute, complice du traf• 
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tee Herault-Sechelles, la femme de Camille DeSM011,. 
tins et le porte-clefs Lambert, leur agent, dans In 
maison d'art* oft it etait détente, et dont le but 
etait d'arracher des bras de la justice les infdmes 
complices des conspirations de Dillon, de massacres 
les representants du., peuple, et de replacer sue le 
Crane le fits du tyran, en andantissant pour jamais 
la liberte : souleyement qui a ete tellement combine 
que dans la nuit derniere it s'est manifesto dans dif-
ferentes maisons d'arret de Paris des mouvements 
de sedition et de revolte, dans lesquels on a crie : 
• Five le roi! 

D'apres l'expose ci-dessus, I'accusateur public a 
dresse Ia preseute accusation contre les nommes Ar-
thur Dillon, Chaumette, Lacombe, Gobet, Gram-
mont pore, Grammont tits, Lasalle, Lapalue, Buret, 
Savard, Loiseaux, Rameau, Ernest Bucher, Castel-
Janne ; Duplessis, veuve de Camille Desmoulins; 
Beysser, Barras, Vollaral, Dumas, Barbe, Lequesne, 
Prangey, la femme Hebert, Chesnaux, Lebrasse, La-
croix, Bereter, ex-noble, Lambin et Chardin, pour 
avoir, de complicite avec les infames Hebert, Cloots, 
dit Anacharsis, Bonsin , Vincent, Mazuel, Momoro, 
Camille Desmoulins, Danton, Lacroix et autres, deja 
frappes du glaive de la loi, conspire contre la liberte 
et la silrete du peuple francais, en voulant troubler 
l'Etat par la guerre ci vile, en armant les citoyens 
les uns contre les autres, et contre l'exercice de l'au 
torite legitime, par suite de laquelle, dans le cou-
rant de ventose dernier el germinal present mois, 
des conjures devaient dissoudre Ia representation 
nationale, assassiner ses membres et les patriotes, 
&Andre le gouvernement republican, s'emparer 
de la souveramete du peuple et Conner un tyran 
l'Etat. 

Nota. Dans les seances des 22 et 23 le tribunal a 
procede a l'audition des temoins. Divers Menus en 
la maison d'arret du Luxembourg out ete entendus 
tous out rendu un fickle conmte du complot que les 
conjures avaient .projete, tendant a °twin les pri-
sons pour parvenir a assassiner les membres du co• 
mite de saint public, les patriotes, et placer le petit 
Capet sur le tisane. On remarque parrot les preven us 
que Dillon, Lasalle, Lacroix, Simon, Grammont 
pore et Ills, Savart et autres, etaient les auteurs 
d'une infame conjuration ; ceux-ci, interpelles de 
dire la verite sue les faits contre eux deposes, ont 
repondu negativement. D'autres temoins ont ensuite 
depose contre Lacroix, Lambin, Lapalue, Beysser, 
Chaumette et autres. 

On a reproche a Chaumette d'etrel'im des auteurs 
de la conspiration d'Ilebert, d'avoir tout employe. 
pour affamer to peuple de Paris, pour exciter par ce 
moyen la guerre ci vile, afin de reussir plus facile-
merit dans ses projets liberticides ; a Lacroix, d'a-
voir, par ses discours a Marseille et en d'autres lieux, 
cherche egarer le peuple et operer la contre-re-
volution; a Lapalue, d'etre Pun des agents princi-, 
paux des conspirateurs de tout genre, le calomnia-
teur des plus zeles defenseurs de la patrie, et d'avoir 
exerce des actes arbitraires carers les citoyens ; 
Beysser, d'avoir dans toutes les circonstances ete 
l'ennemi de la revolution et trahi ses interets; aux 
Grammont et autres, d'avoir partici pti a la conspira-
lion hebertiste, etc. Un grand nombre de faits et des 
preuves de tout genre out ete produits a I'appui de 
ces temoignages. 

Dans la seance du 24 on a procede aux debats. 
Les jures sont rest& plus de trois heures aux opi-
nions. Dix-neuf des accuses ont Re declares con-
vaincus et conda tunes a la peine de mort. (Voyez 
pour les noms, ages et qualites, le Moniteur du 23 
germinal.) Sept ont ete acquittes, savoir thardin.  

Bereter, Montain LaMbin, bumas, Chesnaux, Pran-
gey et Barbe. 

. Les condamnes Ant Subi leur jugement le mettle 
jour, a six heures du soir, sue la place de la Revo-
lution. 

CONVENTION NATIONALE. 
Prisidenee titrImar. 

SUITE A LA SEANCE DU 23 GERMINAL. 

Merlin (de Douai) fait rendre le decret suivant 
" La Convention nationale, apres avoir entendti 

•le rapport de son comite de legislation sue la ques-
tion proposeepar le ministre de hi justice,si les pro-
cedures qui, fors de Ia publication de la loi du 30 
frimaire, etaient commencees sur les dans d'em-
bauchage, de comnlicite d'emigration, 'de fabrica-
tion, distribution on introduction de faux aSsignats, 
doivent etre continuees suivant la forme prescrite 
par cette loi ou suivant celle qui &sit precedemment 
usitee; 

• Consiclerankque la loi Cu 30 frimaire, par cela 
soul qu'elle n'excepte pas de seS dispositions les 
procedures qui etaient commencees a l'epoque de la 
publication, les comprend dans les regles generates 
qu'elle etablit, et qu'il n'est pas besoin d'une loi 
nouvelle pour avertir les tribunaux qu'ils tie pen-
vent pas creer des distinctions la on l'autorite legis7  
lative n'a pas juge a propos de elistinguer, 

" Declare gull n'y a pas lieu a deliberer. s 
PONS (de Verdun), au nomsdes comites de legisla-

tion et des finances : Citoyens, vous rappeler le de-
cret par lequel vous avez declare que la memoire 
d'Anihoine est chore a la patrie, e'est faire le plus 
bel eloge de to digne representant du peuple. 

Vous veniez de le charger de porter a nos braves 
defenseurs le signal quits attendaient pour voter 
aux frontieres, et de raviver l'esprit public dans plu-
sieurs departementS ; les calomnies et les sarcasmes 
lances contre lui juSque dans votre sein par les fe-
deralistes vous apparent talent& avec quel zele et-
quel succes it exercait les pouvoirs que vous lui 
aviez conlies. 

L'activite de ses travaux hate les progres d'une 
maladie lente et erudite qui minait ses jours ; - 
mend.-- et ses dernieres volontes sont pour la 
republique. 

En rccueillant, de l'acte qui les contient; le bet 
exemple de ('amour de Ia patrie place dans Paine du 
vrai republicain avant la tendresse conjugate et les 
plus douses affections privees, en applaudissant aux 
intentions qui dicterent le testament d'Anthoine, en 
consacrerez-vous le testament, accepterez-vous le 
legs universel qu'il contient au profit de la repu-
blique? 

Benvoye a vos comites de legislation et des finan-
ces, ifs vous observent d'abord que le legs universel 
qu'il contient se reduit quant a present a tine nue-
propriete ; fusufruit en a Re reserve par Anthoine 
it sa Jenne veuve. Ce legs ne tournerait tres-proba-
blement au profit de la republique que dans un 
temps oil, triomphatite et reconnue, elle n'aura plus 
besoin de ressources extraordinaires pour egaler sa 
recette a sa depense. 	 • 

Cette circonstance donne a la question Un aspect 
poli tique nouveau ; on pourrait se demander si , dans 
un Etat constitue et affermi sur les bases de la liberte 
et de l'egalite, it doit exister un jour d'autres riches-
ses publiques que le produit des impositions bien 
connues et bien proportionnellement reparties entrO 
tousles citoyens. 
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Le rtisultat d'une discussion approfondie forcerait 

peut-titre a penser que non ; elle prouverait que la 
recreation de nouveaux domaines par des moyens 
quelconcittes est une contradiction avec la yenta ac-
tuelle on prochaine de tons les anciens. Un peuple 
qui a reconquis sa liberte et ‘qui vent la conserver 
doit s'attacher it eteindre entierement sa dette, diri-
ger tons ses efforts et toutesses operations en finan-
ces vers cc but; et, quand it l'a atteint, faire rentrer 
dans sa maison toutes ses ressources, ne les en lais-
ser sortir que par sa settle volonte, que pour une 
destination qu'il connait et qu'il approuve, et se 
gander avec soin de laisser thesauriser en son nom. 

Tout corps politique porte dans son sein le germe 
de sa destruction; le meilleur gouvernement tend a 
se corrompte; le secret d'une bonne legislation est 
de prevenir jusqu'aux causes les plus eb?ignees de 
cette corruption. 

Point d'atteinte a runite administrative, point de 
ressources cartiees, de fisc particulier, de domaines 
tintionaux; en laisser subsister dans un Etat fibre, 
c'est faire la part des depredateurs, c'est tenter les 
ambitieux. Parmi les noncrbreux moyens pratiques 
par les despotes pour river 'esters de leurs esclaves, 
its n'ont pas oublie celui d'un fisc particulier, bide-
pendant tie l'impot, qui, toujours odieux parce 
est force et inegalement rdparti, dessille tot on tard 
Ics yeux du peuple. C'est par la qu'ils sont parvenus 
it retarder leur chute ; elle n'en sera bientot que plus 
acceleree; mais-des hommes libres doivent rejeter 
avecborreur tout ce qui a pu les maintenir esclaves 
un seul instant; ifs le doivent d'autant plus que si, 
dans retat despotique; la chance des peuples est de 
l'esclavage a la liberte, dans retat republicain ifs 
courent la chance contraire. 

Ces verites, susceptibles d'un plus grand develop-
pement, nes'appliquent a la question qu'en petit ; 
mass elle vous sont suffisamment indiquees pour 
vous prouver qu'ellt•s s'opposent a ce qua vous don-
niez a vos successeurs un exemple dangereux par 
ses consequences meme eloignees. 

Mais, citoyens, la raison politique n'est pas le seul 
obstacle a raecomplissernent des dernieres volontes 
d'Antheine, 

VogcomitiS en trouvent un direct et present dans 
le code que vous alter donner a la republique, dans 
ce code dont vousn'avez sans doute ordonne la re-
vision que pour etendre et multiplier les consequen-
ces des principes que vous eves poses. 

La volonte d'un homme ne se prolonge pas au 
dela des berries de sa vie; it rinstant ou on cesse 
d'dtre, on ne possede plus rien ; ne ne peut plus, on 
ne doit plus disposer de rien. Les testaments met-
talent la lot en contradiction avec la nature ; ils n'e-
taient la plupart que des monuments d'avarice, d'a-
ristocratie, d'ingra titude ou de haine, et ne servaient 
qu'a perpetuer le jeu des miserables passions hu-
maines jusque dans le sein des tombeaux. 

Convaincus de ces veriteS, vous avez sagement 
modilie et rednit le droit fietif de tester. Peut-titre 
ne vous en tiendrez-vous pas la, et voudrez-vous 
remporter un triomphe complet stir le prejuge, en 
prononcant rentiere abolition des testaments. 

Il n'est pas hors du pouvoir de la loi de regenerer - 
nos meeurs, de nous forcer a rougir de ce que nous 
avons ate, et de nous rendre ce que nous devons 
etre , probes, justes, reconnaissants; genereux. 
Qu'elle nous place dans l'alternative, on de payer 
notre dette pendant notre vie par des actes effectifs, 
ou de mourir insolvables, avec le regret cuisant de 
les avoir negliges et ['impuissance d'en parer fans-
scment notre memoire par des actes posthumes; 

• 

• nous yerrons les ceuvr es vivantes remplacer les (en-
vres mortes. 

Sans pousser plus loin ces reflexions, et dussent-
cites ne pas amener un changement qui, dans mon 
opinion particuliere, perfectionnerait notre legisla-
tion, vous sentez que vos lois nouvelles, teller 
qu'elles sont, n'admettent point le legs universes 
d'Anthoine, puisqu'a partir du 14 juillet 1789 elles 
ne laissent aux citoyens que la faculte de disposer 
du dixieme et du sixieme de leurs biens en ligne di-
recte ou collaterale, Loin que la collection passive 
des citoyens, 1'Etat, puisse se soustraire aux lois 
-sanctionnees par la collection active, le souverain, 
it dolt le premier donner a chacun de ses membres 
rexemple (rune execution rigourense et ponctuelle; 
sans cola .le lien civil serait a rinstant minim, et l'ex-
eeption placee a cute de la regle ouvrirait la Porte 
a une foule d'abus. 

Dans les circonstances a.ctuelles par exemple, 
vous rendriez un libre cours aux liaines d'opinion 
que vous avez neutralisees; resprit de parti repreit-
drait tout son ressort; les aristocrates, s'y signalant 
bienttlt, par un raflinement de vengeance legate., le-
gueraient leurs biens a In republique pour punir 
leurs heritiers d'avoir etc republicains. 

En terminant ce rapport, je dois vous rappeler la 
demande qui vous a ate fate au nom de la veuve 
d'Anthoine. 

En attendant votre decision sun le testament du 
marl, le departement a crn devoir prendre des me-
sures indispensables pour la conservation do lute-
nets de la republique. Dans le cas ou vous croiriez 
devoir accepter, ces mesures causeraient a la vcuve 
des frais qu'el le a necessairement evites ; elle devrait 
en etre remboursee. Sa demande a paru si juste 
vos comites gulls ont ern qu'il leur suffisait de vous 
la presenter pour vous la faire accueillir. 

Voici le projet de (keret qu'ils m'ont chargé de 
vous presenter : 

La Convention nationale, apres avoir entendu 
le rapport de ses comites de legislation et des linan-
GCS sur le testament d'Anthoine, declare qu'elle 
n'accepte pas le legs universe) 	contient en fa- 
veur de la republique; que les frais d'enregistre-
ment percus a raison dudit legs universe' seront 
rembourses a la veuve Anthoine par le reeeveur des. 
dits droits, a la presentation du present dead.. 

Ce decret est adopte. 
La seance est levee a trois heures. 

SEANCE DU Z4 GERMINAL: 

VOUCLAND, au nom du coinite de sfirete generale : 
Citoyens, notre collegue Pons- (de Verdun) vous 
ayant informes, le 30 ventose, que la qualite de re-
presentant du peuple avait ate meconnue et ontra-
gee la veille dans sa personne par un ofticier de po-
lice, vous decretdtes que votre comite de serete 
generale prendralt connaissance de cette affaire et 
VOUS en rendrait compte. C'est pour obeir a votre 
decret que le comite 	chargd de vous transmettre 
les details suivants. 

Le 28 ventose, tin peu apres ooze heures du soir, 
une patrouil le, conduite par le nomme Marino, se 
disaut inspecteur des rnaisons garnies dans les trois 
sections Poissonniere, Bon-Conseil et Bonne-Nou-
velle, mats specialement attache a cette derniere, 
qui etait celle d'Ilebert, rencontre, a rentree de la 
rue du Petit•Carreau , Pons (de Verdun), qui se 
retirait paisiblement chez lui, l'arrete et lui demande 
sa carte. 11 presente aussitbt celle de depute it la 
Convention nationale. Marino s'ecrie qu'il faut tine 
carte de sttrete, et qu'il ne connait pas celle qu'on 
lui montre. Pons (de Verdun) rdpond qu'un decret 
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parte que la carte de depute stipplee a Unites les mi-
tres, et ne neglige rien pour &latter Votlicier de po-
lice, et pour le ramener a ('observation d'nne loi 
qu'il etait specialement de son devoir de connaitre, 
de respecter et de faire respecter par les autres. 
Mais les efforts de Pons ( de Verdun) sont inutiles; 
Marino s'obstine a mecounaltre le representant-du 
peuple, et, apres quelques propos qu'on peut taxer 
d'injurieux, l'envoie au corps-de-garde par des fu-
siliers, et revient hientet sur ses pas pour leur or-
donner de ne point le laisser sortir avant son retour. 

Arrive au corps-de-garde, Pons (de Verdun) n'eut 
qu'a se loner des egards des citoyens armes qui le 
rcmplissaient. Tous, et notamment le commandant 
du poste, lui teinoignerent un extreme regret de ne 
pouvoir le laisser alter, attend!' I'ordre donne par 
l'oflicier de police, qu'on blame generalement. 

Au bout d'une heure, les adjudants-majors von-
!alma prendre sur eux de mettre notre collegue en 
liberte, lorsqu'on proposa, pour plus de regularite, 
de s'adresser au comite revolutionnaire de la set-
tion. Deux de ses membres arriverent bienVdt , di-
rent que Marino passait pour un niauvais citoyen, 
et firent des excuses a Pons (de Verdun), qui sortit 
du corps-de-garde avec un factionnaire qui lui offrit 
de l'accompagner. 

Le recit que vous venez d'entendre est consigne 
dans la declaration faite le 28 ventose au comite de 
surete generale par notre collegue, laquelle est con-
lirmee par l'interrogatoire qu'y subit le lendemain 
le nomad Marino. 11 allegue seulement que Pons 
(de Verdun) ne,  lui parla pas du decret relatif aux 
deputes, ce qui n'est pas vraisemblable. 

Vous aurez sans doute peine a croire qu'un indi-
vidu chargé par Rat de faire executer et respecter 
les lois en pretende cause d'ignorance ; qu'il ait pu 
repondre quit ne connaissait pas la carte des depti-
putes

' 
 et que, quand nous lui avons observe qu'il y 

avaitd'autres moyens pour les reconnaitre que de 
les jeter dans un corps-de-garde et de les y consi-
gner, it a replique qu'il ne savait pas qu'il existAt un 
comite de surete generale de la Convention, et que 
d'ailleurs it n'avait plus rien a dire. 

La singularite de cette defense, qui supposerait 
dans Marino ['ignorance de faits positifs connus des 
hommes les morns instruits de la hierarchic des au-
torites constituees, a paru si pen naturelle a votre 
comae de surete generale qu.rl ne peut meconnaitre 
dans la conduite de Marino fintention bien pronon-
cee d''avilir la Convention nationale. C'est dans le 
moment qu'elle sevit avec une juste rigueur contre 
ceux de ses membres qui souillent par des crimes le 
caractere dont ils sont revetus qu'il irnporte le plus 
a la chose publique qu'elle fasse respecter dans les 
autres la majeste et la souverainete du peuple: En 
consequence, votre comite de surete generale me 
charge de vous proposer le decret suivant : 

• La Convention nationale, apres avoir entendu le 
rapport de son comite de surete generale ,decrete 
que le nomme Marino, se disant inspecteur des mai-
sons garnies dans les trois sections Poissonniere, 
Bon-Conseil et Bonne-Nouvelle, privenu d'avoir 
meconnu la qualite de representant du peuple dans 
Ia personne de Pons (de Verdun), qui lui adminis-
trail les preuves incontestables de sa qualite de re-
presentant du peuple par l'exhibition de sa carte de 
depute; 

• D'avoir , en meme temps qu'il attentait a sa 
berte, viole In loi qui devait Ia lui assurer, et avili et 
outrage ainsi la representation nationale , sera tra-
duit au tribunal revolutionnaire. • 

VOULLAND : Void Vinterrogatoire qu'a subi Ma-
rino au'comite de surete generale. 

Convention nationale. Cotnitd de effete gdnerale 
et de surveillance de la Convention nationale; 
du 30 ventose, l'an 2 de la re'publigue franectise 
une et indivisible.. 

' A etc amend au comae, en execution du decret de 
la Convention nationale du jour d'hier, le nomme 
Marino, se disant inspecteur des maisons garnies si-
tuees dans les trois sections Box-Conseil, Bonne- 
Nouvelle et Poissonniere , lequel a repondu de la 
maniere suivante aux diverses questions que nous 
lui avons faites. 	 • 

D. N'as-tu pas rencontre hier au soir, a ('entree 
de la rue du Petit-Carreau ,- le citoyen Pons ( 
Verdun) , qui s'est- annonce , lorsque tu lui as de-
mande sa carte de surete, pour un des representants 
du peuple siegeant dans Ia Convention nationale? 

R. J'ai tencontre hier au soir, sur les onze heures 
et demie, un citoyen qui !Asa dit s'appeler Pons (de 
Verdun), et m'a exhibe tine carte qu'M rifa dit etre 
une carte de representant du peuple. Je lui ai re-
pondu que je ne connaissais pas de pareilles cartes; 
et la verite est que je n'ai jamais vu de carte de de.-
pute. 

D. Le depute ne Va-t-il pas dit , lorsque tu as re-
time de reconnaitre sa carte de representant, qu'il 
n'etait pas tenu d'avoir une carte de surete tette que 
les citoyens sont obliges d'en produire? Ne t'a-t-il 
pas ajoute qu'il existait un decret qui portait que la 
carte de depute tiendrait lieu de carte de surete? 

R. Le depute ne m'a point parle de decret. 
D. Lorsque le depute a insiste a son tenir qu'il etait 

representant du peuple , pourquoi ne l'as-tu pas 
conduit an comite de surete generale pour to con-
vaincre que la carte Raft veritable? 

R. J'ignorais quid existdt un comae de surete ge-
nerale de la Convention nationale. 

D. Mais ignorais-tu qu'il existAt un president de 
la Convention, et alors ne devais-tu pas y conduire 
celui qui se disait representant du peuple, pour etre 
reconnu, et non pas le jeter-dans un corps-de-garde 
nu tu l'as Consign 

R. Je n'ai plus rien a dire. 
De tout quoi nous avons dreSse le present process 

verbal; et, lecture faite, ledit Marino a persiste dans 
ses reponses, et a signe avec nous. 

Signd VOULLAND, MARINO, LOXIS (du Bas-Rhin) 
et DUBARRAN. 

La Convention adopte le decret presente par Voul-
land, et ordonne l'insertion de son rapport an Bul-
letin. 

COUTUON Je suis charge tie faire part a Ia 
Convention des nouvelles prises faites sur les en.. 
nemis. 
Lisle des prises entrées ti Nantes, et annoncees par 

le courrier du 22 germinal. 
Un hAtirnent anglais de deux cent vingt tonneaux'; 

chargé de eordages, ancres, savor, etc., pris par la 
fregate de la republique la Tribune; an corsaare de 
14 canons, pris par la fregatela Tanis°. 

CAMBON : Citoyens, aujourd'hui nous..avons la 
certitude que les payements de ce qui est dB par la 
republique se feront a bureau ouvert A la tresorerie 
nationale les caisses sont organisees; ii faut forcer 
les criancters a se presenter avec leurs titres. Ces 
dispositions rendent inutiles ales payeurs de rentes, 
Je viens vous proposer leur suppression definitive. 

Le comite a pense encore que, pour accelerer les 
payements, it fallait, au lien d'exiger des certificats 
de residence x  de non-emigration, de payement de 
contributions, etc. n'en demander qu'un sent qui 
contint toutes les attestations prescrites par vos 

   
  



208 • 
Voidi le projet ile decret 	; 

La Convention natiottale , apres avoir entendu 
le rapport de son "comae des finances, deerete : 

• Art. ler. A compter du ler Boreal prochain, les 
payeurs et controleurs des rentes, dits de l'hetel-de-
vilie de Paris, cesseront le pavement des rentes et 
interets dont ifs etaient charges. 

• I I. Les commissaiees de fa tresorerie nationale 
feront verifier, le ler floreal prochain, les caisses des 
payeurs des rentes, et its feront verser de suite les 
fotpls qui s'y trouveront dans la caisse de la tresore- 
rie nationale. 	 • 

011. Les areeragestles interets et rentes qui sont 
et qui etalent pages par les payeurs de rentes, 

seront acquittes, a t onipter du ler Boreal prochain, 
et a bureau ouvert, par la tresorerie nationale, a Ia 
charge par les creamers de fournir une seule quit-
tance dans l'ancienne forum pour tauter les sommes 
qui leur seront dues, et un certificat du payeur qui 
aura fait le denier pavement, qui constate ce qui 
etait dd, lequel eertiticatsera suivant le modele no 1, 
joint au present decret. 

• IV, Le directeur geti4ral de la liquidation four-
nira de pareils certificats pour les parties dont it for-
mai',  des etats qu'il envoyait aux payeurs, dont it 
cessera l'envoi. 

• V. Pour acceleter et simplifier le payement des 
rentes et interets, les proprietaires ne seront tenus 
qu'a fonrnir un certificat suivant le modele no 2, 
qui sera fourni par les makes et ofliciers municipaux, 
et It Paris par les comites ci vils des sections, vise par 
les direetoires de district, et a Paris par celui du de-
partement. 

• VI. Les certificats de residence, de non-emigra-
tion , du payement des contributions, qui sont deli-
vres jusqu'a ce jour, pourront servir jusqu'a leur 
surannation. 

"VII. Les commissaires de la tresorerie veilleront 
ce que les payeurs des rentes ne me tte nt a ucu n retard 
a la delivrance des tertificats qu'ils doivent fournir 
par le resent decret; its recevront les plain tes qui 
pourment etre portees a ce sujet, et its en ferontle 
rapportau comite des finances. 

• VIII. Le present decret sera imprime dans le 
Bulletin de demain. • 	 • 

decret est adopt& 	 • 
— Le mettle membre fait adopter le decret sui-

vant : 
• La Convention rationale, apres avoir entendu 

le rapport de son comae des firiantes , (Werke .que 
les Bernois proprietaires des titres de creanees con-
sculls en lent- faveur par les prevdt des marchands et 
echevins de Lyon, aujourd'hui Commune-Affran-
chie , en date des 23 decembre 1776 , 7 jan vier , 
22 avril, 8 juillet 1777, 2 janvier, ler avril, 9 juil. 
let 1778,18 mars 1783, 24 deeembre 1789, et 22 mars 
1790 , les remettront , d'ici au Li Boreal prochain , 
au liquidateur de la tresorerie nationale., pour etre 
statue particulierement Sur km liquidation , apres 
le rapport que les commissatres de la .resorerie na-
tionale en feront au tontite de finances. a 

‘La suite detnain.) 

Avis ate.% ancient; employes des ci-devant compa-
gnies de finances. sur la Liquidation des interets 
qui peuvent [cur etre dtts de lours eautionnemett is 
liquides en execution de la toi du 13 germinal. 
Its doivent adresser au directeur general de la liquida-

tion, avant le 16 nrairial proehain, a peine de decheanee: 
Une note signee d'eux ou de leurt fonder de pouvoirs, 

indicative de robjet de lour reclamation et de leur de-
suture; 

2° Une declaration egalcment signee, knonclative des 
diverses creances ou reclarnations en liquidation dont its 
peuvent etre proprietaires ; 

3° Une quittance decant notaire a Paris, revetue du 
certilicat du conservateur des bypotheques, constatant 	. 
n'existe pas d'opposition sur eux. 

Nota. Celle quitta nce ne dolt etre fournie qu'autant que 
la somme des interets, calculds a 4 pour 100 depuis repo-
que ois its ont cesse d'etre pay es par les unciennes compa-
gnies de finances jusqu'au jour de la delivrance de la re-
connaissance de liquidation du can tionnement, n'excedera 
pas 3,000 liv., ou qu'autant que cette somme d'interets , 
reunie a d'autres creances ou reclamation, trexcedera 
pas anssi 3,000 liv. 

II faut observer encore que, dans le cas oa la reconnais-
sance primitive de liquidation n'aura pas etc delivree 
['employe litulaire, mail a son ayant droit, cet employe 
sera oblige de produire au directeur general de la liqui-
dation la preure authentique de son droit particulier aux 
interets dont it s'agit ici ; sans cela la liquidation en sera 
faite au nom de celui qui a obtenu la reconnaissance du 
principal du cautionnement. 

Paris, le 14 germinal, l'an 2° de la republique francaise 
une et indivisible. 

Le directeur general provisoire de la liquidation, 
DENORINANDIE• 

Etat des prisons. 
Le bulletin de la police porte le nombre des pri-

sonniers a 7,241. 

SPECTACLES. 
OPERA NATIONAL. — Dem. la 3e reprds. de la Reunion 

du 40 aodt, ou ('inauguration de la Republique frun case, 
sans-culottide en 5 actes. 

THEATRE DE L'OPERA-COMIQUE NATIONAL, rue Favart, 
Renaud d'Ast , et. Felix, ou l'Enfant (roily& 

THEATRE DE LA REPUBLIQUE, rue de Ia Loi.—Othello,  
on le Maure de Venise, trageaie en 5 actes, suivie du Lo-
cher suppose. 

En attendant la I" represent. de Timolion, trag. nouv. 
a grauds chceurs. 

THEATRE DS LA RUE Irsynzeu.— La Familte indigence, 
prec. de la Colonie. 

En attendant la 1" repres. des PraisSans-Culoties, et la 
11° de l'Apotheose du jeune Barra. 

THEATRE DE LA MONTAGNE, au Jardin de rEgalite. — 
L'Epreuve nouvelle; les Deux Jumeaux de Bergame, et 
l'Avocat l'atelin, opera. 

THEATRE NATIONAL, rues de la Loi et de Louvois. — 
Reldohe. 

Dem. la 3° repres. de Venzel, ou le Magistrat du Peuple, 
suivi du Retour du Mari, corn. dans laquelle le citoyen 
Mole remplira le role du Mari; (ermine par la Liberti des 
Negres. 

THEATRE DES SANS-CULOTTES, ci-decant Moliere.— Le 
 amoureux ; le Brut us fruncais, ou le Pere republi- 

can, et la Servante MaitresSC. 
THEATRE LYRIQUE'DES Anis DE LA PATRIR, cl-decant dela 

rue de Louvois. — Itelache. 
THEATRE DU VAUDEVILLE.— Le Sourd guiri; Arlequm 

cruello, et la Fete de l'Egatite. 
THEATRE DS LA CITEVARIETE.E.—Allj. Guerreouvertei 

elleureux Quiproq Ho, et le Renouvellement du Bail, op. 
THEATRE DU LYCEE Das ARTS, au Jardin de rEgalite. --• 

liutocke. 
THEATRE DU PANTHEON, a l'Estrapade. 	lieltiche. 
AsteurrneAvasn'Asmay, faubourg du Temple. — Att• 

jourd'hui, a .cinq heures et dem ie precises, le citoyen Fran-
coni, avec ses eteves et ses enfants, continuera ses exercices 
d'equitation eLd'emulation , tours de manige, clauses sur 
sus chevaux , avec plusieurs scenes et entr'actes amusants. 

II donne ses lecons d'equitation.  et tie vollige, tons les 
matins, pour I'un et ratttre sexe. 

   
  



GAZETTE NATIONALE". LE MOVEN UNIVERSEL. 
N°  206. 	Sertidi 26 GERMINAL , ran 2a. (Mardi 15 	17$44  vieux style.) 

POtITIOVE. 

SUEDE. 

Stockholm, le 20 mars. — Le baron d'Armfeldt, eet or-
gueilleux favori du roi, avait repandu dans toute l'Europe 
une declaration tea it protestait de son innocence. Le tri-
bunal de la coat, par-devant lequel it a ete cite, vient de 
publier la piece suivante pour detruire ces impostures. 

Halgre la declaration que le baron d'Arrofeldt a der-
nierement publiee dans differentes villes etranghres sur son 
innocence, relativement it la conjuration decouverte en 
dernier lieu contre le royaume de Suede et le regent, it 
n'en a pas moins manqué a ce que Phonneur et son devoir 
lui prescrivaient, en prenant honteusement Ia fuite de Na-
ples an moment oil le baron Pa lmquist arrivait dans cette 
ville pour le faire arreter. Une pareitle demarche, que tout 
honnete homme ne se serait point permise, s'accorde fort 
mal avec la declaration pompeuse oft H a elate sa preten-
due innocence. Ici 11 n'est plus personae qui doute de ses 
vues criminelles, et l'on rend graces a Dieu de ce qu'elles 
out ete decouvertes a temps. La citation que le tribunal 
supreme de Suede vient de rendre contre lui a ete envoyee 

tomes les cours etrangeres, avec ordre a tousles minis-
tresde Suede de la rendre publique par la vote de ('impres-
sion, et de le faire arreter s'ilspeuvent le decouvrir. Au cas 
qu'ils n'y puissent reussir, et que le baron d'Armfeldt lui-
mettle ne comparaisse point dans le Mrme fixe, l'instruc-
lion de son proees commencera aussitet, et il sera juge d'a-
pres les documents et preuves qui existent tieja. Ces pieces 
contredisent formellement la declaration emplfatique sus-
mentionnee.L'assertion ridicule qui s'y trouve, par laq uelle 
it paraltrait que le baron d'Armfeldt aurait abandonne ou 
cede la regence au frere alne du feu roi, ne tnerite pas 
d'autre refutation que la derision et le mepris. Cependant 
on peat y remarquer ('arrogance de cet ancien favori, et en 
mezne temps son ingratitude envers son bienfaiteur &cede, 

. dont la memoire devait etre mute pour lui, au lieu qu'il 
cherche a jeter sur lui le soupcon offensant que ce menu,. 
que aurait pu balancer un instant entre un hems, son frere, 
et un baron d'Armfeldt, sans retlechir que ni la constitu-
tion fondamentale du royaume, ni ('amour si vif et si pro-
nonce de la nation pour leregent, nehti eussintjamaislaisse 
la Bean du choix. s 

ALLEMAGPIE. 
Francfort, le 28 mars.—Les prisonniers francais khan-

Os a Wesel out passe par Mayence pour rentrer dans 
lour patrie. On lit sur le visage de ces braves gens leer joie 
de retourner clans le seta de bears freres. 

L'insurrection des tasserands d'A ugsbourg dare en-
core. On y a envoye des troupes wurtembergeoises. II a det 
aussi partir de Stuttgard quatre cents hommes pour com-
pleter le contingent du cercle de Souabe. 

— Onze cents malheureux paysans sont forces de tra. 
vailler aux fortifications et retranchements de Trarbach. 

ITALIE. 
Gines, le 26 mars. -- De grands rapports d'interet et 

d'union politique paraissent en ce moment s'etablir entre 
les diverses puissances neutres qui veulent dchapper au 
joug de la coalition. La correspondance de notre gouver-
nement est manitenant active avec celui de Venise , de 
Suede, etc. Un nanquier de cette vine vient d'ouvrir un em. 
prunt au compte de cette derniere. 

Notre gouvernement maitre toujours la meme fermete 
dans sa resolution de repousser la force on la perlidie par 
la force. Le 6 du courant, le conseil s'etant assemble, on 
y a fait trois propositions qui ont ete adoptees avec une 
unanimito honorable pour cenx qui le composent. On a 
dour resolu : t• d'ouvrir un emprunt pour les approvision-

Sirie.— Tome 1111. 

nements en grains; 2° de mettre un nouvel impet de 6 sous 
'stir les liqueurs fines; 8° de remettre it *rob tonnes le paye-
ment du a la chambre des finances. 

• 
REPUBLIQUE FRANcAISE. 

COMMUNE DE PARIS. 

Conseil giniral. 	Du 24 germinal. • 
L'agent national observe gee to plupart des fonctiminai-

res publics, &ant obliges de quitter leur poste fort lard , 
supporient presque seuls la rigueur de Parrete du conseil 
qui oblige les citoyens a apposer bear signature dans les 
corps-de-garde a l'heure de minuit ; que Bette mesure n'a 
aucun effet utile; qu'elle tie tend qu'i fatiguer les citoyens; 
que les aristocrates, semblables aux animaux malfaisants , 
se retirent de bonne heure dans Mars repaires et n'osent 
guere se montrer la nail; que ledit arrete est inexecutable; 
qu'il occasionne d'uilleurs des rassemblements dangereux 
a la porte des corps-de-garde. En consequence it en re-
quier,t le rapport. 

Le conseil adopte le requisitoire de regent national, et 
arrete que le present sera envoye au commandant general. 

Les certificats de civisme occupent tout le reste de la 
séance. 

	

SOCIETE 	• 
DES AMIS DE LA LIBERTE ET DE VEGALITE 

filiANT AUX CI-DEVAIST JACOBINS DE PARIS. 

Prisidence de rola. 
sgsrics DU 23 =din!. 

Collot d'Ilerbois : Je demande la parole pout vows pre. 
salter une motion d'ordreue vats faire en torte qu'elle ne _ 
soil pas Motile pour la chose publique. Je me suis peu in. 
quieM de la maniere dont les journaux rendaient compte 
de mes opinions; mais aujourd'hui je crois que je ne suis 
pat le seal interesse dans le compte qui a elk rendu tie l'o-
pinion que j'ai prononcee dans Ia seance derniere, et que 
la Societe y est interessee ellememe. 11 est un journal qui 
rend asset exactement vos seances, et dans lequel les er-
reurs sont prejudiciables, parce qu'il pa rait des premiers. 
Voici comme it parte de la derniere seance : 

a Collot d'Herbois prend la parole: Cet ordte du jour; 
quelque penible 	soil, ne devrait jamais etre a ban- 

a donne. Nous avons mis la justice, la probite et toutes leg 
versus a ('ordre du jour, etc. a 
Je ne cohois pas comment it se trouve tin citoyen qui 

puisse soigner si peu sa plume pour donner une redaction 
aussi inexacte. Comment 1 j'aurais dit a cette tribune que ' 
('ordre du jour etait penible lorsqu'il s'agit de la probite et 
de la justice? Ii y a dans cette phrase beaucoup a recueil. 
lir pour la malveillance. Je ne puis pas etre indifferent sur 
une tournure pareille A celle-la; je n'ai jamais pu dire 
qu'il Blatt penible pour nous de nous occuper de la justice 
et de Ia probite, et, quoique je tie mette pas asset d'impor-
tance A mon opinion pour exiger qu'elle soil rapportee tem. 
tuellement, je ne puis souffrir tranquillement que l'on me 

	

false tenir un langage insidieux. Si j'ai 	etait peith 
ble de se trouver dans le repaire des conspirations, de de,  
velopper les turpitudes des traitres et des factieux , je n'ai 
jamais pu parley tit ?ordre du jour dont it est parle dans ce 
journal. 

Sans doute it est penible pour un homme de bien de se 
trouver face a face avec le parti de Petranger, tie gespirer 
le mephitisme et la corruption que les conspirateurs exha-
lent; mais it n'y a pas un homme de bien qui n'entreprenne 
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des travaux qui le tourmentent et qui lui content; et si ja. 
niais un travail fu t penible pour 	c'est de s'occuper des 
trabisons et de descendre jusque dans la conscience des 
traiires. Cela est si penible que Pon oublie une grande 
pantie tie ce qu'on avail A dire ; on ne pent jamais calculer 
les combinaisons de la sceleratesse. Quel est celui qui peat 
presenter tie pareils details sans passer sous silence quel-
que chose d'important? On a oublie de nous parler de la 
honte eternelle dans laquelle Pitt cherche plonger la na-
tion anglaise, et de l'avilissement dans lequel. it a jete la 
representation d'Angleterre. 

C'est ici que vous pouvez vous convaincre de la superio-
rite de notre representation sur la representation anglaise, 
dans le sein tie laquelle on a ose proposer d'exempter des 
impots celui qui inventerait un moulin pour fabriquer le 
papier avec lequel on fait les faux assignats. Et c'est Mune 
representation nationalei et Pitt est membre detette re-
presentation 1 Ne merite-t-il pas d'etre compte parmi 
les plus vils esclaves? Peut-il y avoir une nation qui 
soh arrivee a no tel Hegre travilissement et d'opprobre 
qu'elle mette en question si Pon dolt recompenser les faux 
monnayeurs? Ces hommes ne seraient pas soufferts dans 
des souterrains obseurs, et on vent les autoriser en Angle-
tenet Quaint] on parte ici dela conspiration de retranger, 
c'est de Pitt que Pon vent parler, car lui seul en est le prin-
cipe et le mobile. Jamais on ne dolt dire du mal d'un peu-
ple entier, quel qu'il soil. Partout on H y a un peuple, la 
liberte ne pent pas ttre cletruite, car elle est eternelle: les 
droits du peupte ne sont pas aneautis, its ne sont que me-
Comius pourquelques instants. 

Parmi lesion:tines qui compOsent la representation d'An-
gleterre, it en est encore dont le nom merite d'etre pro-
nonce a cette tribune ; Stanhope, 6 qui la nature devait 
epargner l'affront d'etre lord, Stanhope est de ce nombre; 
il a reelame mare l'impudencevlePitt, it a combattu une 
motion vile et lionteuse. Ii ne s'agissait plus de fabriquer 
de faueassignats et de 'cbercher a ruiner nos finances par 
une atroce peddle; mais it s'agissait de faire Ic memoirede 
toutes les depenses faites pour les conspirations payees par 
le ministre anglais, pour les complots qu'il avail diriges en 
meditant la destruction de notre republique, qui est eter-
none :naive ses efforts. Pitt avail a proposer a ce qu'on • 
appelle le penmen; d'Angleterre de ratifier le memoire 
des depenses faites pour eXciter des mouvements et des 
troubles en France; Stanhope Parrete en faisant voir le 
scat:dale que devait produire une proposition semblable. 
„le regrette que Stanhope n'ait pas laisse Pitt penetrer plus 
avant; je le regrette, quoiqu'il ne Mt pas possible pour lui 
tragir mieux ; mais it etrt etc tres-utile pour ('Europe de 
connaitre l'ignominie de Pitt, de le voir presenter froide-
anent cette lisle scandaleuse; it serait interessant pour nous 
de savoir combien il a paye les conspirations et la profonde 
dissimulation desderniersconjures, quitendaient au metne 
but en ayant Pair de se contrarier et de se combattre les uns 
les autres; de ces monstres qui voulaient l'aneantissement 
de Ia republique et le retablissement de la royaute. 

I; e8t ete beau de voir comment on metlait a execution 
les plans de trahison, de voir a decouvert le cceur de Pitt, 
cceur qui devait etre place dans le corps d'un monstre, 
d'un tigre ; H se serait epanoui en &veil:upend lout to mal 
qu'il avail voulu faire faire au genre humain, les mesures 
qu'il avail prises pour faire nature la disette, et les moyens 
dont ce monstre s'Ost semi pour attirer les traitres a ses -
mamelles. Ces mameties sont les cranes dont Saint-Just 
vous a parle ; c'est la quo les conspirateurs vont puiser le 
crime, et par consequent le sppplice et la mort. 

Nous aurions su combien paie les diffamateurs A la 
journee qui voudraient persuader au peupte /Wit n'existe 
pas dans cette republique deux hommes vertueux , et les 
auteurs corrompus des lettresanonymes que Pon doitcon-
siderer comme des arme,s it deux tranchaots. D'un age on , 
a dit a des mentbres de la Convention: a Si tu, continues, 
tu seras assassins; s et de Pautre , par une perlldie plus 
criminelle, on a cherche faire goatee des propositions 
terribles. (hi a dit a quelques meinbres que Poo &tit se-
Hsieh de lours dernieres actions; on leur promettait des 
places eminentes sits conseutaient it executer les projetsde 
nos ennemis; et Pon osait faire de pareaies propositions a 
emx qui out constatument servile people I 

Ces lettres etaient dirigaes contre mix qui not toujours 
etc ittebranlables dans to sentier de l'honneur et du patrio-
tisme, contre ceux qui out toujours mantle avec la Mon-
tagne. 

On a beau faire, ce petit nombre d'hommes ne se des. 
unira pas; it restera fermement attaché it la republique et 

to liberte. 
II n'etait pas au pouvoir de nos ennemis de payer des 

hommes qui ne veulent• que la vertu et le plaisir de la 
vertu. 

Ceux qui voulaient jeter parmi nous des divisions tunes. 
tes, ceux qui voulaient propager des insinuations odieuses 
et inspirer des craintes chimeriques a noscollegues, etaieut 
excessivement impuissants. 

La Convention sail bien que les comites de salut public 
et de sewed generale, qui s'occupent sans cesse du Bien pu• 
blic, sont son ouvrage. Its ne sont que des enfants du lour; 
la Convention est leur principe et leur force; qu'elle nous 
retire sa confiance, lescomites n'ont plus aucune autorite; 
mais si la Convention les soutient de son energie et desa 
force, alors ils ont trotive la vie. 

On a voulu rompre tous les liens d'union et diviser les 
patriotes les plus fermes , sans songer que les comae:: runt 
dans le sein de Ia Convention, que sans elle its ne sont rien. 
L'attitude des comites et de la Convention epouvante les 
p uissances coal isees; les comites ne feront ja ma is que ce que 
la Convention leur dire de faire; tant que la Coraention les 
conservers, ilsseront forts de leur conscience, et ils terras-
seront les ennemis de to liberte. Que la Convention ne se 
laisse pas ebranler ; que None de nos collegues soil ferme 
et constante ; qu'ils n'ecoutent pas cent qui leur diseni de 
craindre et d'examinei que telle autorite est tyrannique. 
Qu'y a-t-il a craindre pour eux P Toutes les consciences 
pures sont fortes. Un corps vivant est bien plus robuste 
quand on en a retranche tout ce qui pouvait nuire a la vie; 
la Convention est bien plus forte depuis qu'on en a retire 
ceux qui arretaient ses efforts et son energie; maintenant la 
Convention, les comites de salut public et de sarete gene-
rale ne font qu'un. ( Oui, oui! s'ecrient tous les citoyens 
en se levant a la fois. ) 

Un citoyen monte It la tribune , et observe a la Societe 
que les aristocrates et les malveillants vont Lacher de tirer 
parti de la conjuration que la Convention a decouverte, et 
dont les auteurs viennent de tomber-sous le couteau de la 
justice. Les malveillants vont trailer d'Hebertistes, de Dan-
tonistes, les patriotes Ies plus purs et les mieux intention-
nes... (Des murmures interrompent Porateur.) 

(La suite demain.) 

CONVENTION .NATION ALE. 
Presidence 

SUITE A LA SEANCE DU 24 GERMINAL. 

On lit un extrait de la correspondance. 
• Citoyens representants, ecrivent les sans-culot-

tes de Champigny-sur-Marne,departernent de Paris, 
ainsi que ses autorits constitnees et sa Societe po-
pulaire, nous venons en masse, fremissant d'indigna-
lion a la vpe des dangers que vous et la republique 
avez courus, nous rattier a la Montagne, et lui ser-
Vir de bouclicr contre le fer des assassins. Vos tra-
vaux, votre courage, votre tinergie dans toutes les 
circonstances difliciles, vous ont acquis notre recon-
naissance, ainsi que votre decret qui brise les fers 
des Africains. 

• Le salut de la republique vous fait un devoir de 
rester a votre poste; et nous, toujours au ni)tre, rei-
Wrens le serment de ne vivre que pour la republique 
tine et indivisible, et de poignarder le premier au-
dacieux qui oserait nous asservir. Vive la republi-
que t vive la liberte I vive la Montagne ! . • 

— La Societe republicaine,  de la commune de 

• 
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Sainte-Colombe-sur-therS, chef-lieu de canton, 
district de Guillan, departement de l'Aude, donne 
les details d'une fête civique. 

Restez a votre poste, legislateurs, ajoute-t-elle, 
jusqu'a ce que la,republique ait triomphe de taus ses 
ennemis. Comme nous vous devons la liberte:, l'ega-
lite, et tons les biens qu'elies procurent, nous vous 
seconderons par tons les efforts et les sacrifices dont. 
les hommes libres sonrsusceptibles. Deja nous avons 
envoye a Ia Monnaie douze mares d'argenterie, trois 
cents chemises a l'armee, et neuf quintaux de bronze 
aux fonderies. 

— La commune d'Avignon remercie la Convention des 
Insures ferules et vigoureuses qu'ellea prises dans le.s cir-
constances critiques de la derniere conjuration; elle l'invite 

ne quitter son poste que quand les ennemis du peuple 
seront terrasses , et la Melte de ce que le glaive de la loi 
a fait justice des traitres et des conspirateurs. 

— Le conseil general de la commune de Maroilles, chef= 
lieu de canton, district d'Avesnes, departement du Nord, 
(Melte aussi la Convention sur ses mesures vigoureuses et 
sur le zele infatigable du comite de salut public sur la nou-
velleconspiration; it la prie de rester a son poste pour y 
achever ses travaux qui doivent faire le bottheur du genre 
humain ; it l'assure qu'un temple consacre dans sa com-
mune a la Raison, en propage les lumieres , et qu'il a en-
voye au district trente-trois.mares quatre onces d'argent 
et trente-neuf mares d'or, le 9 germinal ; deux cents li-
vres de cuivre jaune, ses cloches aux fonderies, et qu'a 
l'exception du galon les pauvres vont profiler des depouil-
les du fanatisme. I1 partage, malgre la penurie qui l'afilige, 
sessubsistances avec les volontaires , et offre encore a la 
patrie cent douze sacs, du tinge en quantite, de la charpie, 
et it a encore refuse, le 48 soft dernier, de fournir dix 
Inds aux Autrichiens, malgre les sommations menacantes 
de ces brigands. 	 • 

— Le Societe populaire de Machecoul envole a la Con-
vention rextrait du registre de ses deliberations concernant 
la fete funebre qui a eu lieu danscette commune en Ilion-
neui• des martyrs de la liberte immoles par les brigands de 
la Vendee. 

-- La municipalite de Crest, district de Crest, departe- • 
ment de la DrOme, et les membres composant le conseil ge-
ndral de la meme commune, icriVent a la Convention 
pour la remercier de son active surveillance et ale sa fee-
mete a sauver encore la rdpublique. a Sages legislateurs, 
hous esperons que bientist Ia hackie de la lot fera justice 
des traitres qui voulaieut ensanglanter leur patrie; ayant 
mis la probite et la vertu a i'ordre du jour, continuez a te-
fir Ia balance de nos destinees, et que tons les intrigants, 
tous les hypocrites du p'striotisme n'Echappent ni a votre 
justice, ni a Neil surveillant des comites de salut public et 
de sfrete generale. Pour nous, sans cesse rallies a la Mon-
tagne, les principes revolutionnaires seront noire boussole, 
et noire confiance en elle noire salut. Depuis longtemps 
nouravons offert des dons nombreux pour les defenseurs 
de la patrie; les bochets du fanatisme et de la superstition 
out ete epures par le creuset national; le produit de nos 
ateliers pour Ia fabrication du salpetre va etre depose a 
('administration, et cheque decade sera couronnee par la 
meme offrande. 

— Le conseil general de la commune d'Aix s'est em-
presse de temoigner a Ia Convention nationale sa satisfac-
tion du succes de ses travaux, de ses decouveries.contre 
les conspirateurs, et se rejouit de ce que la justice et la 
probile out eta mises a I'ordre du jour. 

Cette Adresse etait accompagnee d'une note sur une of-
frande patriotique asset considerable de la part du comite 
de surveillance de la tneme commune. 

—Lesadministrateurs du district, le conseil general de 
la commune, le comite de surveillance et la Societe popu-
lairede Sancoins, departement du Cher, felicitent la Con-
vention sur les mesures qu'elle a prises pour faire punir 
les conspirateurs; ill applaudissent a ses travaux el l'invi-
tent a rester a son poste. 

—La Societe populaire de Said-Flour, departement du 

11 
Cantal, felicite la Convention sur ses glorieux travaux, sur 
Penergie et ie courage avec lequel elle a dejoue lescom-
plots des traltres et des conspirateurs, et l'invite a rester 
a son poste jusqu'a ee 	n'y ait plus de traitres tt 
masque'', a pttnir, et de tyrans a combattre. 

Les sans-culottes composant le conseil general de 
la commune de Maubeuge aux Montagnards 
polsentants d'utt peuple fibre. 

Le 20 germinal, Pan a.. 
Representants, ferules comma sous, nous avons jure 

la republique tine et indivisible ou la mort; Ia mort West 
rien pour netts, pourvn que Ia revolution triomphe. One 
le glaive de la justice tombe sur les eonspirateurs du de.. 

' dans; nous sommes en place pour exterminer ceux du de. 
hors. Nous l'avons jute, nous vont le repeions nous you-
Ions vivre libres, ou mourir vertueux. 

a Salut et fraternite, etc. a 
Mention honorable et insertion au Bulletin. 
—Une deputation d'urt canton du district de Boa• 

logne, departement du Pas-du-Calais, depose quan-
tite de dons patriotiques, et presente une petition 
tendant a obtenir le dessechement de plusieurs Ma-
rais qui inondent une grande qUantite de prairies, 
dont on tirerait le plus grand parti; pour parvenir a 
ce but it faudrait creuser un canal qui ne serait pas 
moins utile. 

Sur la proposition d'un membre, cette petition-  est 
renvoyee a Ia commission des travaux publics et aux 
commissaires envoyes par le comae de salut public 
sur les liens. 

MERLIN (de Thionville): Un militaire de l'armie 
de Mayence, de retour de la Vendee, me charge de 
deposer sur le bureau ce dernier palladium de Ia 
revolte des brigands, et qui lui a ete reinis par noire 
collegue Prieur (de 10 Marne); c'est un reliquaire en 
or. '(Applaudi.) 

— Couthon donne lecture de deux Actresses, Lune, 
des canonniers de la section de Brntus, de present a 
Brest, qui envoient lob livres your les frail de la 
guerre, inVitent la Convention a rester sue le haut 
de la Montagne, et applaudisSent a ses immenses 
travaux ; 

L'autre, des canonniers de la section de gui !latrine 
Tell, casernes a Chantilly, 68 livres 12 sous, valeur 
d'une journee de leur paye; Hs jurent de realer a la 
sfirete de leurs representants et de les defendrejtis-
qu'a la derniere goutte de leur sang. 

Mention honorable, insertion au Bulletirt. 
Une deputation de la commune d'Herbevitle, 

department tie Seine-et-Oise, district de la Monts-
gue-durBon-Air, est admise a la barre. 

Vorateur : CitoTens representants, vous nous au-
riez su mauvais gre si nous avions quitte des travaux 
que les mauvais temps out rendus plus urgents pour 
venir vous feliciter sur votre infatigable vigilance et 
votre courage a foudroyer toutes les conspirations. 
Les tyrans peufent seuls ordonner ce sacrifice pour 
leur vanite. 

Nos freres et nos enfants combattent sur les fron-
tieres. Nous avons offert it la patrie autant de bas 
et de chemises que nous avons pu pour tes con vrir, 
et nous ne cessons de travailler pour les nourrir. 

La commune d'Herbeville nous a enveiyes vous 
dire qu'elle reconnait en yetis de dignes represen-
tants, et qu'elle fonde sur vows l'esperance de son 
bon heur. Dejouez les cool plots,.eornbattez les tyrans, 
iclairez les nations, et bientbt elks seront fibres et 
heureuses. Tel est levceu des citoyens d'Herbeville 
et votre but, puisque vous avez mis Ia vertu it l'or-
dre du jour. 
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LE PRESIDENT, a la commune 	 : Lors- 

que vos fits, lorsque vos freres repoussent avec cou-
rage les ennemis d'un peuple libre,•vos cceurs, bra-
lant du saint amour de la patrie, offrent des dons 
precieux a ceux qui la defendent. La representation 
nationale les recoil avec emyressement. Elle honore 
les citoyens qui, Comme vans, s'occupent des travaux 
utilesde la terre ; elle les corn pte au nbmbre des a mis 
les plus fideles de la liberte et de l'egalite. C'est 
perm vous, citoyens,qu'on trouve les vraies vertus, 
celles qui feront prosperer la republique. Vous etes 
chers a ems cetut qui les pranquent. Entrez done 
dans le sanctuaire oft elles sont respeetees ; ceux 
qui vous ressemblent y auront toujours une place 
distinguee. 

— Lin secretaire lit la lettre suivante 

Les reprosentants du peuple envoyes dans Commune-
41franchie, pour y assurer le bonheur du peuple 
avec le Triomphe de la republique, dans tous les 
tleparternents environnants et pHs les armdes des 
Alpo, tl la Convention nationale. 

Le 20 germinal, ran 2•. 
a Citoyens collegues, la justice revolutionnaire vient de 

-terminer son tours A Commune-Affranchie. Les prison-
niers que les defenseurs de la republique et les Commissions 
extraordinaires avaient precipites dans les cachots ont subi 
leur jugement. Seize cent quatre-vingt-deux rebelles de 
Pinfame Lyon ont ete frappes du glaive dela loi, seize cent 
quatre-vingt-quatre personnes ont die rendues A Ia liberte 
et cent soixante-deuX individus suspects sent condamnes 
la detention jusqu'a la pair. 

a Tel est, citoyens collegues, le resultat des penibles 
trams du tribunal, dont Fetablissement ne remonte qu'A 
cinq mois. 

a Puisse Cet exemple terrible porter Pepouvante dans 
l'atne de tons les conspirateurs, et server de lecon A tons 
ceux qui meditent des projets contre-revol utionnairest Que 
les royalistes et les aristocrates apprennent A connaltre la 
puissance du peuplefrancais; qu'ils sachent que jamais sa 
souverainete ne sera outragee impunement. II n'est plus 
en effet pour eux que le desespoir ou la nuit des tombeaux. 

a Soyez tranquilles sur la situation de Commune-Affran-
chie ; ne croyez pas les hommes qui se presentent sous le 
nom de patriotes persecutes. Chattier compta peu de sou-
liens pendant sa vie. Comme le nombre des amis de ce 
martyr de la liberk s'est accru depuis quesescendressont 
entrees au Pantheon I Nous avonsentendu des brigands mis 
en jugement invoquer son ternoignage, parce 	ne vi- 
vait plus. 

i Signe' REVERCHON, MEAULLE et LAPORTE. P 
La commission revolutionnaire Stabile A Commune-

Affranchie par les represen tank du peuple, en consequence 
de leur arrete du 8 frimaire, pour y trapper du glaive de 
Ia justice les auteurs, fauteurs, adherents et complices de 
l'infAme rebellion de la ville ci-devant Lyon coffin Ia sou-
verainete nationale, comme pour briser les fers de l'in?  
nocent; 

a Considerant qu'apres avoir Byre b la mort seize cent 
quatre-vingt-deux coupables, rendu A la liberte seize cent 
quatre-vingt-quatre innocents, victimes de l'egarement ou 
des vengeances particulieres ; qu'apres avoir enfin con-
damne A la detention cent soixante-deux individus suspec-
tes d'avoir pris part A la revolte, de ]'avoir favorisee en l'a-
limentant par leurs discours inciviques et leurs opinions 
fanatiques et contre•revolutionnaires, if ne reste plus 
dans les prisons de Commune-Affranchie ni coupable qui 
appelle sur sa tete le glaive de la loi, ni victimesinnocentes 
A rendre it la liberte; 

• Arrete que, les travaux•qui lui avaient Ste Coates etant 
termines, elle ne dolt plus conserver son existence; qu'en 
consequence elle clot ses seances ; 

a Arrete en outre que copie du present sera officielle-
tnent minis aUx representants du peuple, en les invitant de 
tracer A la commission le plan qu'elle dolt suivre pour la 

remise des pieces et procedures, et pour le lugement par 
Contuniace a prononcer contre les coupables fugitifa. 

a Fait et arrete en commission A Commune-Affranchie, 
le 17 germinal, l'an 2• de la republique frangaise, une, in- 
divisible et democratique. 

Signe sur la minute : 
PAREIN, president ; LAFATE aloe, Baurniss, 

• Fusses et CORCEIAND. 
Collationne. 	Brittany, secritairevrelller. 

a Pour copie conforme. 	flavuommt. a 
CAMBON, au nom du comite des finances : II existe 

a la tresorerie nationale diverses places salariees'au-
dessus du tatix fixe par le reglement que vous avez 
fait, notamment un caissier general aux appointe-
ments de 24,000 livres; un caissier de recette paye 
18,000 !tyres, et enfin un troisiemc caissier clout les 
appointements sont de 12,000 livres. Dans l'origine 
on avait paye ces agents si grassement parce qu'ils 
etaient tenus de fournir un eautionnemetit; aujour-
d'hui que la republique ne vent d'autre garautie de 
la part des fonctionnaires publics que la probite et 
le patriotisme, it faut reduire leurs appointments. 
Volci en consequence le decret que je suis charge de 
vous presenter. 

Cambon lit un projet de dead qui est adopte en 
ces termes : 

e La Convention nationale, apres avoir entendu le rap-
port du comite des finances, decrete 

a Art. I•'. A compter du I*" flordal prochain, le maxi-
mum du traitement annuel des caissiers de Ia tresorerie 
nationale demeure tile A 8,000 liv. Celui des chefs des ve-
rificateurs, des payeurs, des directeurs de la comptabilite 
et des grands-livres de la dette publique, de Ia tresorerie, 
sera4ussi de 8,000 liv. Celui des autres commis de la tre-
sorerie pouffe s'elever au-dessus de 6,000 liv. 

a II. Le present decret ne sera point imprime, it sera in-
sere au Bulletin de demain. a 

ROVERE, au nom du comae des finances.: Confor-
mement au (keret du 23 septembre dernier (vieux 
style), relatif au versement des &pelts faits chez les 
ofticiers publics, le district de Besancon a envoye des 
corn missaires chez le citoyen Perret, ci-devant rece-
veur des amendes pres le ci-devant parlement de Be-
sancon; celui-ci leur presents la somme de 468 liv., 
qui lui restaient entre les mains, des amendes consi-
gnees pour l'appel interjete des jugements des tribu-
naux subalternes. 

On lui demands ses registres ; it declara qu'il n'en 
avait jamais tenu, et gull se bornait a de simples 
notes qui n'existaient plus depuis l'apurement de 
ses comptes. 

Sur cette reponse, le directoire du district decerna 
contrainte par corps contre le citoyen Perret. It pre-
sents un memoire au chips rtemen t du Doubs, ten-
dant a prouver quit etait simple depositaire et, que 
sous ce rapport sa declaration devait suflire. 

Le departement, par son arrete du 23 pluviose, a 
fait droit a une pantie des demandes de Perret en le 
rendant A la liberte et en ordonnant le sequeAtre sur 
tons ses biens. Mais, ne se croyant pas sullisarnment 
autorisd pour terminer radicalement cette affaire, le 
department a adressd les pieces au comite des fi-
nances, pour 'etre statue definitivement , attendu 
qu'il ne pouvait pas dispenser cet officier de rendre 
ses comptes et de produire ses pieces justificatives. 

Votre comite des finances, apres avoir milrement 
examine cette question , toujours vigilant-a conser-
ver les droits de la nation, ne trouvant pas dans Ia 
loi du 23 septembre dernier une disposition.  qui 
puisse s'appliquer au citoyen Perret, seul et unique 
reeeveur des amendes a titre d'office, car c'etaient 
des commis qui remplissaient ces fonctions aupres 

   
  



213 
des antres ci-devant parlements, vous propose le 
projet de decret savant.: 

La Convention nationale, apres avoir entendu le rap.. 
port de son comite des finances , decrete : 

a Art. I"`'. Le citoyen Perret, ei•devant receveur des 
amendes pres le ci-devant parlement de Besancon, depo-
sera Is somme de 6,000 liv. h la tresorerie nationale, pour 
fake face aux demandes qui pourraient etre faites parceux 
qui out des consignations en ses mains, conformement aux 
anciennes ordonnances. La somme de 468 liv., par lui 
versee dans la caisse du receveur du district de Besancon, 
ne sera pas precomptee sur celle de 6,000 liv., qui ne 
pourra etre remboursee au citoyen Perret qu'apres le laps 
de vingt annees, deduction faite des restitutions qui auront 
ite ordonnees. 

4II. Tons ses biens meubles et immeubles resteront by-
potheques envers la nation pendant vingt ans, pour servir 
subsidiairemetit de recours, en cas de reclanaatious eat-
dant la somme de 6,468 liv. 

III. Le directoire du district de Besancon demeure 
charge de faire proceder h la levee du sequestre mis sur 
les biens du citoyen Perret, lorsqu'il aura produit la quit-
tance du versement de la somme de 6,000 liv. h la tresore-
rie nationale. n 

Ce decret est adopte. 
—Sur la proposition de Bezard, le decret suivant 

est rendu 
a La Convention nationale, apres avoir entendu to rap-

port de ion comite de legislation sur la necessite d'expli-
quer la loi des 16 et 24 sett 1190, afin qu'a l'avenir elle 
receive une application uniforme dans toute la republique; 
decrete 

e Art. Pr. Les appels des jugements de premiere in-
stance ne pourront etre recus qu'autant que la partie qui 
ajournera la premiere sur Poppet fera signifier, en tete de 
l'ajournement, copie du certificat du bureau de paix, con-
statant que son adversaire y a etc inutilement cite, ou your 
se mallet., ou gull a employee sans fruit sa mediation, 

a II. Les jugements rendut jusqu'a ce jour sans que la 
.formalite prescrite par la presente lot ait elk observe* Soul 
maintenus. 

.11I. Toutes demander formees en nullibe de ces juge-
ments au tribunal de cassation sent eleintes; les &pens de-
meureront compenses, et I'amende sera restituee. 

a IV. Le present decret ne sera point imprime, Vinser-
don au Bulletin servira de publication. a 

BouQuinn, an nom du comite d'instruetion publi-
que ; En consacrant la liberte de I'enseignement, la 
Convention nationale a rendu hommage aux droits 
imprescriptibles de l'homme. 

Elle devait ouvrir des sources fecondes d'instrue-
tion, des sources dont les eaux salutaires fussent 
pures comme la nature, brillantes comme la liberte, 
douces comme l'egalite. Pouvait-elle mieux remplir 
ce devoir qu'en appelant aux honorables fonctions 
d'instituteur et d'institutrice les eitoyens et eitoyen• 
nes qui , par leur civisme et leurs bonnes mceurs , 
ont nitrite la confiance du peuple ?  

Elle ouvre la fibre camere de l'enseignement. 
Pouvait-elle employer un moyen Ors vaste , plus 
grand, plus eflicace pour repandre !'instruction stir 

- la surface entiere de la republique ? 
Par so loi du 29 frimaire . en organisant Pensei-

gnetnent des connaissances que les enfants sont sus-
ceptibles d'acquerir, et qui, perfectionnees, doivent 
former de vrais republicains des citoyens utiles a 
leur pays, la Convention n'a rempli qu'une pantie 
de so Oche relative a 'Instruction. 11 lui reste a 
procurer a Ia jeunesse des moyens de perfectionner 
ces premieres connaissances et d'acquerir les no-
tions relatives a !'organisation do gouvernement 
democratique que le peuple a adopte avec taut d'en-
thousiasme, et qu'il defend avec taut de force, d'e-
nergie, de courage et d'intrepidite. 

L'instruction• ne nous a paru susceptible d'etre  

consideree que sous deux rapports : sous celui des 
connaissances indispensables aux citoyens, et sous 
eelui des connaissances necessaires A Ia socitte. 

Lidee d'etablir des denies secondaires on inter-
mediaires , consacrees l'enseignement des lois et A. 
je ne sais quelles attires sciences pour lesquelles it 
paraft que les savants de l'ancien regime conservent 
encore tine affection particuliere, a etc déjà produite 
plusieurs fois; une pareille idee, email& sans doute 
do cerveau de quelque ci-devant professeur 
versite, nous a paru, pour ne rierrdire de plus, sub-
versive des 'institutions republicaines, dont les ba-
ses simples doivent etre prises dans Ia nature. 

Mettre en avant une pareille proposition, n'est-ce 
pas incontestablement vouloir faire revivre ces eta-
blissements gothiques ou une jeunesse immorale 
perdait tin temps precieux a entasser peniblement 
dans son cerveau des connaissances toujours futiles 
et souvent perfides, des connaissances qu'elle etait 
fore& d'oublier lorsque son interet ou son goat lui 
inspirait le desir d'acquerir des connaissances uti-
les ? 

N'est-ce pas vouloir organiier de nouveaux corps 
academiques, itablir de nouveaux repaires de se,-
vants ou les egoistes speculatifs puissent encore 
s'isoler impunement de la societe et y nourrir Faris-
tocratie pedagogique, tout a ussi fun este que eel le du 
pouvoir arbitraire, de la naissance et des richesses ? 

Proposer 1 etablissement de chaires-rle Lois, c'est 
vouloir ressusciter la chicane et son cortege, re fa 
raison, la philosophie et la liberte ont ecrases de 
leur triple massue. 	 » 	, 

C'est vouloir creer une Sorbonne de legistes, dont 
les docteurs fourres ou non tourres parviendraient 
bient8t a substituer aux lois leurs opinions hetero-
elites. 

C'est vouloir livrer encore une fois le peuple A la 
voracite des ci-devant procureurs ou avoues , qui 
ne manqueraient pas de s'enriller dans celte nou-
velle bazoche, pour y recommencer, sous l'egide de 
la loi, la spoliation des malheureux plaideurs. 

Citoyeps, la revolution a penetre jusqu'aux en- 
trailles de Ia terre pour en extraire le salpetre 	 
bes murs de college, d'universite, d'academie, pour- 
raient-its l'arreter dans sa marche rapide ? .Non, 

'sans doute ; elle les renversera ; elle penetrera dans 
ces antres de la raison ; elle en chassera l'immora-
lite, I'erreur, le mensonge, Ia superstition, 'Igno-
rance et l'orgueil; elle renversera ces choices oft 
"'inter& professait avec impudence l'art me,urtrier 
de to chicane sous le titre imposant de science des 
lois. 

Les lois doivent etre simples, claires et en petit 
nombre , cites doivent etre tel I es que chaque citoyen 
puisse les porter toujours avec soi. 

Ainsi, loin d'etablir des ecoles de lois, la Conven-
tion nationale doit interdire , sous de fortes peines, 
toute espece de paraphrase, interpretation, glose et 
commentaire. 

Les Societes populaires, constamment occu*pees 
aujourd'hui a briser les trames des tyrans coalises, 
a Moiler leurs complots, a surveiller les malveil.. 
lants , a poursiiivre les fripons, a denoncer les con-
spirations ; les Societes populaires, lorsque le torrent 
de la revolution aura englouti les ennemis de la 
liberte, n'etant plus en surveillance permanente , 
s'occuperont , dans le sein de la paix, de l'etude ties 
Ms, des sciences et des arts. C'est alors qu'elles 
deviendront pour la jeunesse de vrais lycees repu-
blicains , ou !'esprit humain se perfectiotanera dans 
toute espece d'art et de science. 

Favorisons done retablissement des Soda& po- 
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pulaires dans les communes oi, soit faute de local, 
sort faute de moyens pecurfiaires, it ne s'en est pas 
encore forme.... 

Le fanatisme avail an temple dans chacune de-ees 
'communes—. Que ces temples deviennent ceux de 
la liberte, de rinstruetion, de la propagation des 
lois et des mmurs republicaines. Decretez que les 
edifices de la superstition actuellement abandonnes, 
et qui le seront dans la suite, .appartiennent aux 
communes; et par ce decret vous-aurez beaucoup 
fait pour !'instruction publique. 

Ce ne sont pas les inceurs qui font le gouverne-
ment; c'est to gouvernement qui fait les mceurs. 
Cette verite des longtenmsreconnue vous est de nou-
veau demontree par les effets de Ia revolution et 
par Ia hauteur prodigieuse a laquelle le gouverne-
meat republicain , que vous avez &mete et que le 
peuple francais a consacre par sa sanction, a tout a 
coup efeve !'esprit 

L'egoisme, enfant nature' de la monarchic, avait, 
sous le regne des tyrans isole tous les citoyens : 
Pinter& iudividuel etait le regulateur supreme de 
leurs actions, A peine avez-vous pose sur les debris 
du.treme du despotisme, et sur la tombe du dernier 
de nos tyrans, les bases du gouvernement deinocra-
tique , que le flambeau de Ia raison, de la philoso-
phie, eclaire tons les points de la surface de la re-
publique; t'ignorance s'enfonce dans ses sombres 
cavernes, le fanatisme disparalt, rerreur fuit devant 
la verite. 

-Les Francais habitant dans l'enceinte d'une meme 
cominime ignOratentreciproquement leur existence 
politique et meme leur existence physique.... Le 
tocsin de la revolution vieut trapper leurs oreilles ; 
it reveille dans leurs &nes le sentiment de la liberte, 
les penetre de la necessite de s'unir pour vaincre les 
tyrans, et dans tin clip d'ceil vingt-cinq millions 
d'egdistes isoles ne torment plus qu'une immense 
famine de freres et d'amis. 

C'est par une frequentation constamment soute-
nue, par tine communication non interrompue d'i-
(lees, que les esprits s'eclairent, pie les Ames s'ele-
vent, que les vertus heroiques se deploient. 

Est-ce de nos &tales gothiques, oit des docteurs 
en Bonnet carte n'enseignaient d'autre. science que 
cello d'obscurcir la raison par le raisonnenaent, de 
substituer aux idees simples qui naissent de la 
contemplation de la nature des lines metaphysico-
mystiques; est-ce de ces ecoles qu'a jailli ce feu pa-
triotique qui porte les citoyens a se depouiller de 
leur neeessaire pour secourir la republique ? Est-ce 
dans ces ecolesque nos citoyennes out awls a faire 
le sacrifice de leurs bijoux, de 'curs modes, pour 
subvenir aqx besoins des defensenrs de la liberte? 
Est-ce flans ces ecoles qu'elles out appris cue la 
vertu est la plus belle, la plus riche partire de leur 
sexe Est-tie dans les antres des atqui et des ergo 
qu'une finite de hems morts dans les combats avaient 
appris a hair les tyrans, a adorer la liberte, a mou-
rir pour la patrie? Est-ce entitt dans ces antres que 
le jeune Barra puisa ce cOnrage herdique qui, en le 
rendant le modele &erne! de la jeunesse republi-
caine, l'a conduit au Pantheon ? Non , sans doute : 
le germe de ces vertus sublimes Raft dans le occur 
de ces heros genereux , et renthousiasme de la li-
berte pouvait sent tin dimmer l'essor,.. 

Les veritables ecoles des vertus , des mmurs et 
des lois republicaines sont dans les Societes popu-
lakes, dans les assembleeS de sections, dans les fetes 
decadaires, dans les fetes nationates et locales les ban-
quets eiviques et les theatres. C'est la que la jeunesse 
acquerra , pour ainsi dire sans travail, la connais-
sauce de ses droits et de ses devoirs, peek puisera  

des sentiments propres a eleven son ame a la hauteur 
des vertus republicaines; test la qu'elle apprendra 
qu'il est grand, qu'il est beau de se devouer pour le 
salut de la patrie, gull est sublime de mourir pour 
elle ! Pendant le tours de notre revolution , Ia So-
ciete des Jacobins de Paris a produit elle seule plus 
d'heroisme, plus devertus que n'en ont offert pen-
dant des sieeles tons les etablissements scientiliques 
de !'Europe. 

Par votre loi du 29 frimaire vous avez rempli vos 
'obligations envers les citoyens en mettant ('instruc-

tion necessaire a tous a la portee de tons ; it ne vous 
reste, a cet egard, qu'a organiser Penseignement 
des sciences necessaires a la societe. 

Le but de cet enseignement est de trouver en tout 
temps des citoyens assez instruits pour exercer uti-
lement les diverses fonctions relatives au saint, au 
bonheur de la societe, a l'interet tommun de Ia re-
publique. Vous atteindrez ce but en etablissant, aux 
frais de la nation, des instituteurs eclaires dont le 
zele patriotique propage avec l'activite republicaine 
Part d'administrer des secours a l'humanite souf-
frante , aux defenseurs de la patrie blesses dans les 
combats en exterminant les monstres qui cherchent 
a devorer Ia liberte, aux animaux que l'homme a 
rendus les compagnons de ses travaux penibles, et 
dont les services sont presque inappreciables; l'art 
de tenir dans un &at respectable de defense les pla-
ces frontieres de la republique, d'en repousser l'en-
nemi en lancant sur ses cohortes mercenaires Ia 
foildre des hommes libres; la science d'entretenir 
nos routes, nos canaux, nos richesses, nos pouts, et 
d'ouvrir les communications necessaires aux opera-
tions de notre commerce; Part de perfeetionner la 
navigation et de rendre formidable la marine de la 
republique; fart, enfin, d'exploiter les mines, d'ex-
traire les mitaux du sein de (a terre et de les em-
ployer aux besoins du pen* et a la defense de sa 
sou vera Mete. 

Ces etablissements doivent etre places suivant les 
differentes indications de la nature. Ce n'est pas sur 
le Puy-de-DOme qu'on doit etablir des hydrogra-
phes; ce n'est pas dans les bruyeres des Landes 
qu'on dolt, ensetgner l'art d'attaquer, de defendre, 
de fortifier une place ; ce n'est pas dans des contrees 
desertes qu'on doit placer des instituteurs de sante, 
des artistes vetermaires. Si on nous objectait peen 
fixant ainsi dans certaines communes renseigne-

.ment gratuit des sciences utiles a la societe, cet en-
seignement ne serail pas a Ia port8e de tous, nous 
.repondrions qu'il ne doit pas l'etre 	 

En effet , est-ce h la republique a procurer a ses 
frais, a chacun des individus qui la composent, une 
instruction dont les resultats peuvent donner a ceux 
qui se la procurent des moyens particuliers de par-
venir aux places ou d'agrandir lour fortune par 
l'exercice de leurs talents ? Non, sans doute, la re-
publique , nous l'avons dela dit, ne doit a ses en-
fants que l'enseignement gratuit des sciences qui 
leur sont necessaires pour exercer les droits du 
citoyen et en remplir les devoirs. En repandant sur 
toile retendue de son territoire l'enseignement gra-
tuit des sciences, la republique francaise a seule 
plus fait que tous les Etats libres dont l'histoire 
nous a transmis les lois, les roceurs et les usages. La 
Grece, qui porta les sciences, et surtout les arts, a 
un si haul clegre de perfection , ne salaria jamais 
'Instruction ; cependant it sortit de son sem une 
finite de savants et d'artistes qui, en honorant leur 
patrie et leur siecle, out merite la reconnaissance 
de is posterite, dont its oat etc longtetnps les mo-
deles. 

• En mettant a la port& Cc tons 'Instruction aces- 
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saire a tons, la republique s'est done acquittee de 
sa dette envers ses enfants • en proclamant la liberte 
de renseignement de toute espece d'arts et de 
sciences, elk a procure a tous les moyens multiplies 
de se. livrer a cet egard a leurs penchants divers. 
Dailleurs, le projet de decret que nous vous presen-
tons contient des dispositions favorables aux ci-
toyens a qui la nature , pour leur tenir lieu de ri-
chesse , a dispense cette heureuse aptitude qui 
aplanit le sender des sciences, et qui distingue 
presque toujours les favor's de Minerve des esclaves 
de Plutus. 

Nous croyons done qu'iI est essentiel de placer 
renseignement des differentes sciences utiles a la 
societe dans les communes de la republique qui, 
par leur position, se pretent le plus .a en acceleter 
le succes. 

C'est aupres des hospices ou maisons de bienfai-
sauce, dans les grandes communes de la republi-
que
' 
 que doivent etre places les instituteurs de 

sante. 
C'est dans les places fortes que le genie militaire, 

l'art des mines et de rartillerie doivent etre ensei-
gnes. 

C'est dans les places maritimes que les hydrogra-
plies doivent donner des lecons .des sciences propres 
a former des marins et a perfectionner la naviga-
tion. 

C'est enfin dans les communes les plus populeuses 
de la republique qu'on dolt etablir des moyens ge-
neraux pour la propagation des arts et des scieuces 
dont la culture, sans etre absolument necessaire a 
la societe, ne contribue pas moms au lustre, a re-
ctal, a la splendeur du gouvernement. 

D'apres ces considerations, puisees dans la nature 
et relatives a l'enseignement des sciences necessai-
res a la societe, votre comae d'instruction publique 
m'a chargé de vous presenter le projet de decret 
suivant. 

• 
Le rapporteur lit un projet de decret dont vOici 

les priticipales dispositions. 

SECTION PREMIERE. 

Moyens de propager 

• Art, ler. La reunion des citoyens en assembldes 
de communes, de sections, et en Societes populaires, 
les theatres, les jeux civiques, les evolutions mili-
taires, les fetes rationales et locales, font partie du 
dernier degre d'instruction publique. 
- • II. Pour faciliter la reunion des citoyens en So-

cietes populaires, la celebration des fdtes nationales 
et locales, rexecution desjeux civiques des evolu-
tions Militaires, et Ia representation de pieces patrio-
tiqucs, la Convention declare qne les eglises, les 
maisons ci-devant curtales, actuellement abandon-
tides et qbi le seront dans la suite, appartiennent 
mu/communes. 

• Elle charge son comae d'instruction de faire 
choix des livres elementaires existants ties diverses 
sciences et arts qui doivent concourir a la perfec-
tion de ('instruction publique, et d'accelerer.par la' 
voie du contours la composition de ceux qui man-
quent. 

SECTION II. 

Des sciences et arts dont l'enseignement sera satarie 
par la republigue. 

• Art. ler. Dans chacune des communes de Lille, 
Metz, Strasbourg, Besancon, Bourges, Montpellier,  

Toulouse, Bordeaux et Brest, it sera etabli sent in-
stituteurs de sante qui seront tenus de donner en 
langue francaise des lecons publiques to d'anato-
mie et physiologie ;=2° de botanique et matiere me- 
dicate ; 30 de chimie et pharmacie ; 40 de chirurgie ; 
so d'aecouchement , des maladies des femurs et 
des enfants 6° de pathologic therapeutique; 70  de 
medecint chnique. 

• iI. eet etablissenient Sera double pour Ia com- 
mune de Paris. 	' 	• 

• IiI. II y aura de plus dans cette commune!  au-
pres de chacune des maisons publiques destinees 
aux traiternents des maladies des enfants, de eelles 
des hommes dont ('esprit est. abbe, et au Waite-
went des maladies veneriennes , tin °Dicier de sante 
Charge de donner aux eleves le resultat de toutes - 
ses observations sur tout ce qui pent contribuer au 
soulagement de l'hinanite dans ses affections. 

• IV. Independamment des instituteurs veteri-
flakes actuellement en activite, ii en sera etabli un 
dans chacune des communes ci-apres a Arras, 
Nancy, Dijon, Poitiers, Avignon , Aurillae, Toulo Use, 
Bordeaux, Bourges, Rennes, Caen. 

• V. 11 sera etabli un inslituteur de genie et mi-
nes, et tin d'artillerie, dans chacune des places for-
tes de' la republique ci-apres : Lille, Metz, Stras-
bourg, Besancon, Port-la-Montagne , Perpignan, 
Bayonne, Brest, Paris. 

• VI. Ces instituteurs militaires enseigneront pu-
bliquement les sciences necessaires a former des 
ingenieurs, mineurs et artilleurs, d'apres les iivres 
elementaires qui leur seront delivres a cet effet. 

• VII. La partie du genie relative auk pouts et 
chaussees ne sera enseignee qu'a Paris ; trois in-
stituteurs seront charges de cet enseignement. 

• VIII. Quatre observatoires seront etablis dans 
la republique :1e premier a Paris ; ,quatre astrono-
mes y seront attaches ; le second a Strasbourg, le 
troisieme a Brest, le quatriemea Marseille. Deux 
astronomes seront attaches a chacun de ces trois ob-
servatoires. 

• IX. Les astronomes de la republique sont tenus 
de former des eleves pour les observations astrono-
miques et meteorologiques, pour les calculs de Ia 
connaissance des temps, et autres ouvrages tentlant 
a perfectionner la navigation. 

• X. II y aura un hydrographe dans chaque pOrt • 
dela republique; it y enseignera publiquement les 
sciences necessaires aux marins. 

• Xl. 11 sera etabli dans la commune de Paris 
uninstituteur de mineralogie et an de metallurgic. 

• XII. La commission chargee des relations de Ia 
republique avec retranger sera tenue d'rptretenir 
aupres de thacun tie ses agents dans les contrees 
asiatiques quatre jeunes gens destines a y 'acquerir 
la connaissance des larigues de ces contrees. 

•  Les differents instituteurs ci-dessus desi-
gnes pour remplir le dernier degre d'instruction 
seront salaries par la republique. 

• XIV. L'enseignement fibre des sciences et arts 
non design& par le present decret n'est pas aux frais 
de la republique. 

• XV. Les enfants qui auraient des dispositions 
'hien prononcees pour quelque art ou science dont 
I'enseignement est ou n'est pas salarie par la repu-
blique, et dont ifs ne seraient pas a portee de pou-
voir profiler, Si leurs parents sont reconnus par le 
couseil.gedral de leur commune hors d'etat de 
subvenir a leur instruction, obtiehdront pour trois 
annees seulement un secours d'encouragement-qui 
leur sera delivre annee par annee, suivant le mode 
et aux conditions enonces dans une des sections ci-
apres. 
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• 

Du choix des instituteurs des sciences et arts dont 
r enseignement est salarid par la republique. 

• Art. ler. LeS instituteurs des sciences et arts 
dont renseignement est salarie par la republique 
seront elus par des WO. 

• 11. Ces jurys seront composes chacun de qua-
. rante membres. Leur formation se fern publique-
ment. 

• III. Le jury auquel. sera confie le choix des 
ingituteurs de sante, de fart veterinaire, de mine-
ralogie , de metallurgic et d'hydrographie , sera 
forme, a la pluralite relative des voix, par les adini-
nistrateurs de districts reunis aux citoyens des-
communes ou ces etablissements seront places. 

• IV. Les ingenieurs, naineurs et artilleurs de 
tout grade, en garnison 'dans les places fortes de la 
republique od doivent etre etablis les instituteurs 
deS sciences relatives au genie, mines et artillerie, 
formeront , a In plura4te relative des voix, le jury 
qui dolt les choisir. • 

4.V. Les jurys feront leurs elections publique-
ment, et 4 la majorite absolue. Its emettront leurs 
vi:eux a haute voix. 

• VI. LI sera fait double du proces-verbal d'elec-
ton ; run sera depose au secretariat de la munici-
pa lite, et l'autre envoye a la commission d'instruc-
tion publique. 

• VII. L'eXpedition du pruces-verbal d'election 
sera le titre de I'instituteur elu, 

VIII. La commission d'instruction, sur les de-
nunciations qui pourraient lui etre faites contre un 
ou plusieurs instituteurs ci-dessus, apres avoir ye-
rifie les faits, en ordonnera , s'il y a lieu, le rem-
placement par election, conformement au present 
decret. 

• IX. Les quatre astronOmes aetuellement en 
exercice a robservatoire de la republique, a Paris, 
sont maintenus comme observateurs et instituteurs 
deS sciences astronomiques. 

• X. Sur la presentation du comite d'instruction 
publique, la representation nationale nommera les 
six astronpmes qui doivent etre etablis dans les ob- 

, 	servatoires designs a i'article VIII, section II. 

SECTION IV. 

/lio yens Oneraux &instruction. 

• Art. Ier. Independamment des etablissements 
fixes par le decret du 8 pluviose, it y aura dans les 
grandes Communes de la republique une biblio-
theque et un cabinet d'instruments de physique ex-
perimentale, par chaque section de population de 
cinquante mine 'Ames. 11 y aura de plus, auprks de 
chaque hospice ou maison de bienfaisance, unjardin 
destine a la culture des plan tes usuelles. 

• II. Ces etablisseinents seront ouverts an.  public. 
Le conseil general de la commune dOerminera le 
mode de publicite. 

• III. Les citoyens qui cultivent quelque art ou 
science relative,a ces etablissements y seront admis 
chaque 

• IV. Les citoyens qui clesireraient ouvrir des 
cours de physique experimentale ou d'histoire na-
turelle, et qui n'auratent pas les objets et instru-
ments necessaires a cet effet, pourront , sous leur 
responsabilite et du consentement du conseil gene-
ral de la commune, Conner publiquement leers 
lecons dans leS cabinets nationauX. 

• V. Ces etablissements nationaux sont sous la 
surveillance immediate des municipalites.  

• VIM sera etabli dans chacun d'eut un ou plu- 
sieurs surveillants, aux frail de la republique. 

Ces surveillants seront elus conforrnement 
fart. III de la section III. . 
• VIII. Its seront charges, sous leur responsahilite, 

.de la conservation des objets conties a leur garde, 
sous peine d'etre poursuivis comme dilapidateurs 
du tresor public.. 

Les sections V et VI sont relatives aux recompen-
ses et aux traitements des instituteurs. 

La Convention ordonne l'ajournement du projet 
de decret. 

La séance est levee It trois heures et demie. 
N. B. Dans la seance du 25, la Convention a (M-

crae que les cendres de J.-J. Rousseau seraient 
portees au Pantheon franeais. — Le reste de la 
seance a etc entierement consacre a !'audition des 
petitionnaires. 

SPECTACLES. 

OPERA NATIONAL. —la Reunion du 10 aoiit, OU l'Inau-
guration de la Republique francaise, sans-culottide en 5 
actes. 

THEATRE DE L'OPeRk-COMIQUE NATIONAL, rue Favart. 
Camille, ou le Sou terrain. 

THEATRE DE LA REPUBLIQUE, rue de la Lol. Les 
mes savantes, suivies du Deuil premature. 

En attend. la 1" repr. de Timolion, trag. nouv. A grands 
chmurs. 

THEATRE Ds LA RUE FEYDEAU. —Paul et rirginie, op. 
en 3 actes. 

En attend. la Ire repr. des Vraiv Sans-Culottes, et lal" 
de l'Apotheose du jeune Barra. 

THEATRE DE LA MONTAGNE, au Iardin de l'Egalite. — 
Relache.. 

THEATRE NATIONAL, rues de In LOi et de Louvois. 
Auj. la 3. repres. de Venzel, on le Magistrat du Peuple, 
suivi du Retour du Mari, comedic dans laquelle le ci-
toyen Mole remplira le role du marl; terming par la Li-
bale des Ndgres. 

Dem., au benefice des citoyens Desforges et Jadin , 
,41isbelle, ou les Crimes de la Fiodalite, op. en 3 actes, 
et la Journee de ['Amour. 

THEATRE DES SANS-CULOTTES, ci - devant Moliere. 
Relache, 

Dem. le Brutus francais „ ou le Pdre rdpublicain. 
THEATRE LYRIQUE DES ANIS DE LA PATRIE, ci.devant 

de la rue de Louvois. — Relitche.' 
THEATRE DU VAUDEVILLE. — Jocrisse ; Piron avec ses 

amis , et la Nourrice republicaine. 
• THEATRE DE LA CITE. —VARIETES. —Le Cousin de tout 

le monde; les Peuples et les Rois lets qu'ils itaient, ou le 
Tribunal de la Raison, alleg. dramat. en 5 actes. 

THEATRE DU PANTHEON, 3 I'Estrapade. — Retilehe. 
AMPHITHEATRE D'ASTLEY, faubourg du Temple. -- • Auj., 

it cinq heures et demie pretises, le citoyen Franeoni, avec 
ses eaves et ses enfants, continuera ses exercices d'equitaA 
lion et d'emulation, tours de manege, danses sur ses cite. 
vaux, avec plusieurs scenes et entr'actes amusants. 

Il donne ses legions d'equitation et de voltige, tous les 
Matins, pour I'un et l'autre sexe. 

Du 25 germinal 1794. 

PAVEMENTS DES RENTES DE L'HOTEL-DE-VILLE 
DE PARIS. 

Portions de 8 mois 24 jours. Toutes lettres, 

Moms des Payeurs. 
5. Cauchy, tont. perp. et  viager. . . . 

14. Nau fib,  viager, tont. perp. 	. . 
23. Legras, viager et perpetuel.. . . . 
32. Sainte-hueg, perpetuel et viager.. . 

Quintidi. 
Quintidi. 
Quintidi, 
Quintidi. 
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CONVENTION NATIONALE. 
Presidenee 

SEANCE DU 25 GERWHNAL. 

On admet a Ia barre la veuve de J.-J. Rousseau, 
accompagnee d'une deputation de la Societe repu-
blicaine de Ia commune de Franciade. 

Vorateur : Digrres representants d'un peuple 
libre, du haut de cette Montagne oil vous travaillez 
sans reldche au bonheur de l'homme, vous avez an-
nonce, a l'univers qui vous contemple que dans 
toutes vos seances les mceurs et les vertus sociales 
itaient a l'ordre du jour. Cette annonce, terrible 
pour les mechants et par consequent pour tous les 
despotes et leers vils satellites, les a frappes du coup 
mortel, et maintenant .plus que jamais ils sont 
eblouis de la majeste qui vous environne. 

Nous, citoyens representants, nous n'en avons 
point etc etonnes. Nous admirons cependant la su-
blime energic des sentiments qui vous animent; 
nous y applaudissions encore dans toute la sincerite 
de nos eceurs au moment oil parut au milieu de 
nous la veuve de l'ami des mceurs, du grand aptare 

.des vertus sociales, du celebre defenseur de l'egalite, 
de J.-J. Rousseau entin. Aussi nos Ames- s'ouvrirent 
aux douces impressions de la sensibilite , nos yeux 
se mouillerent des larmes du plaisir, et nos cceurs 
s'elancerent avec rapidite vets le buste de cet 
hommeinmortel. Mats quels Intent notre abate-
ment, notre consternation en rellechissaut que les 
restes precieux 'de cel.gran4 homine n'etaient point 
encore dans le Pantheon ftancais Aussittit nous ar-
retames dune voix unanitne que nous vous en pre-
Senterions la detnande. 

A cet effet, citoyens represeritants, vous noes 
voyez a votre barre, accompagnes de la respectable 
veuve qui forme des vcettx pour le susses de notre 
petition. 

Its ne sont plus ses temps de privileges et de 
droits injustes, ou Girardin parla de s'approprier les 
restes inappreciables de ce grand homme et parvint 
a etotiffer les cris que nous fimes entendre Mors 
pour en faire une propriete nationale. Toute la vie 
de Jean-Jacques fut marquee pour l'educatjon et le 
bonheur de l'homme. Personne mieux que lui n'en 
ennui, n'en sat defertdre les droits. It n'aimait que 
It liberte, it ne prechait que 	; it ne dolt 
done appartenir qu'aux vrais republicains. 

II nous appartient done. Et tote! antre, en effet, 
cut plus de droit aux honneurs du Pantheon fran-
cats que celui qui refusa ('education d'un prince 
parce que, s'il s'en ffit _charge, ii eat voulu d'un 
prince en faire tin homme et le rappeler aux prin-
cmes de la belle egalite ? 

LE PRESIDENT : Au trefois la representation na-
tionale se leva tout entiere devant un vieillard , afin 
d'apprendre a honorer l'homme courbe sous le 
poids des ans, celui qui avait parcouru sa carriere 
dans la pratique constante des vertus. Aujourd'hui 
le nom de l'ami de l'humanite, du courageux de-
fenseur des droits de tons ices peuples, retentit dans 
cette enceinte; sa memoire respect& Write les la-
mes hommages. Levons-nous done pour rendre au 
genie de ce grand homme ce qui lut est da. Apres 
avoir eclaire Funivers sur les droits potitiques de•  
l'homme en societe, son amour ardent pour ses 
scmblables Fa rendu cher a tons les cceurs sensi-
bles, a tons les sectateurs de la philosophic et de la 

30  Sirie. — .Ante VII. 

liberte. Ses' cendres appartiennent a la nation en-
tiere ; de toutes ses proprietes, c'est celle a laquelle 
elk attache le plus de prig. 

Nulle part Jean-Jacques ne pouvait etre digne-
ment honore que chez le people qui le premier a 
proclame et etabli la liberte et l'egalite. 11 a vecti 
pour honorer son siecle, pour honorer la qualite 
d'homme ; son nom, place an temple de memoire, 
vivra eternellement. Celui que nous avons eleve 
pour les grands hommes lui appartient, et la repre-
sentation nationale acquittera cette dettc honorable 
que la nation a contractee envers le premier et le 
plus intrepide delenseur des droits_du peuple, en-
vers celui qui a console les malheureux en leur fai-. 
sant aimer cette Providence immortelle qui veilic 
stir tons les hommes, et qui fait l'espoir de l'homme 
infortund dans le court trajet qu'il a a fairesur la 
terre. Nous voyons avec sensibtlite partni nous la 
verve cot honune verttieux ; ear tout ce qui lui ap-
partient est cher a la representation nationale. Et 
vous, citoyens, vous vous honorez par la demands 
que vous faites; vous avez-acquis des droits a l'es-
time de vos concitoyens ; car i1 n'appartient qu'a 
ceux qui savent pratiquer les vertus de proposer les 
moyens de les faire cherir. 

• LEQUINIO : Citoyens , l'ami de l'humanite , J.-J. 
Rousseau, mourut chez un de ses antis; ses cen-
dres y sont ensevelies ; mais, comme vient de le dire 
le president, les cendres de Rousseau appartiennent 
au peuple. Je demande qu'it !Instant la Convention 
decrete, la translation des cendres de J.-J. Rousseau 
au Pantheon francais. 

JEAN DEBR"4 : ae no m'oppose point a ce que la 
Convention decrete que les cendres du plus grand 
des philosophes, du premier des moraliStes, du plus 
eloquent des ecrivains et du plus sincere awl de 
l'humatiite, soient transferees au Pantheon ; mais ii 
me semble gull convient a la Convention de char-
ger son cotnite &instruction publique de lui faire 
sous trois Puns un rapport qui, en presetitant le 
mode d'execution , exprimera les motifs et les con-
siderations qui I'ont determines a rendre cet horn-
mage a I'auteur d'Emile et du Contral social. Au 
moment oit I'energie de la representation nationale 
vient-de dejouer une faction qui, par le ilogrue af-
freux de l'atheisine, vottlait nous ramener sons le 
joug du despotisme, it est de sa (lignite de faire trans-
ferer au Pantheon celui qui , au milieu des persku-
tions du fanatisme et de la tyrannie, trouva toujours 
un asile et tin, refuge dans lid& consotante de la 
Divinite. (On applaudit.) 

La Convention rend le deeretsuivant : 
• La Convention nationale, d'apres la proposition 

d'un de ses membres stir Ia petition presentee par 
la commune de Franciade, en presence, de Therese 
Levasseur, veuve Ale Jean-Jacques Rousseau, de-
Crete ce qui suit : 

• Art. ler. Les cendres de Jean-Jacques Rousseau 
-seront porte6 au Pantheon francais. 

.11. Le comae d'instruction publique presentera 
sous trois jours la declaration enonciative des consi-
derations d'interet public et de reconnaissance na-
tionale qui out determine la Convention a decer-
tier les honneurs du Pantheon 4, Jean-Jacques Roo- 
seau. 	 • • 

• III. La petition de la commune de Franciade et 
la reponse du president de la Convention serout in- 
serees au Bulletin. • 	 „ . 

— On lit une lettre de la Societe des Amis de la 
Liberte et de l'Egalite, s6ant a Anch, qui donne les 
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details d'un attentat commis tontre la representa-
tion rationale dans la personne de Dartigoyte. Au 
moment oit ce representant du peuple devoilait a la 
Societe tine eonspira tion qu'il venait de dejouer, une 
rrosse brique fat lane& stir lui de rune des tribu-
nes. Un heureux hasard a fait pill n en a pas etc at- - 
teint. On a sur-le-champ arrete Tautenr de bet at- 
tentat. 	Cette lettre est renvoyee an comite de 
sdrete generale. 

Plusieurs pitionnaires sont entendus. 
La séance est levee a trois heures. 

SEANCE DU 26 GERMINAL. 

BARER E, an nom du eomite de salut public : 
toyens, depuis les dernieres victoires de la republi-
que sur les tyrans, nous avions senti !'importance 
de la conquete d'Oneille, de ce port de la Mediter-

- ranee d'oii le tyran de Sardaigne harcelait notre com-
merce, insultait a notre marine et importunait les 
neutres. 

A Oneille ii y avait des obstacles a vaincre ; it fal-
lait passer sur le territoire de Genes. On nous oppo-
sait des arguments diplomatiqu es •' mais cette science 
mensongere et astucieuse devait disparaitre devant 
le droit eternel des nations et devant les besoins im- 
perieUx de la liberte. 

Le Comite a bit son devoir en prenant, le 19 ven-
tose, rarrete tendant a /a conquete d'Oneille; le 
plan de la Marche de Vertu& d'Italie a Re trace et. 
eontie a l'execution ferule des representants du peu-
ple gui avaient conduit nos troupes a la reprise de 
Toulon. 

Ce n'etait pas Un simple susses militaire gull nous 
fallait, mais un succes politique dans le midi de !'Eu-
rope, et cette influence est celle que doivent exercer 
la force et la justice relmies. 

C'est cet objet qu'ont rempli de la maniere la plus 
satisfaisante les representants Robespierre jeune, Sa-
licetti et Ricord. Its ont fait preceder leur marche 
d'une proclamation solennelle dans les deux-langues 
italienne et frangaise. Je vais la lire. La langage des 
representants est digne du peuple frangais et de la 
Convention Rationale. II ont donne a notre politique 
le caractere de la majeste du peuple et de la justice 
impartiale etinflexible ; vous en faire lecture, c'est 
en avoir déjà propose ritnpression au Bulletin, et 
!'envoi aux armees et aux representants qui y sont. 

Voici la proclamation des representants du 'Jennie 
frangais aux Genois. 

• iGALITli t  FRATERNITE LIBERTE. 

Lea representants du peuple franeais pHs l'armee 
d'Italie at people 1dnois. 

• Le peuple francais, informe des projets que me-
ditent les tyrans qu'il dolt combattre et vaincre du 
eflte de ritalie,_instrnit du dessein qu'ils out concu 
de s'emparer des Etats de Genes pour les mettre 
sous Ia domination du desposte de Piemont et se 
procurer par ce moyen la facilite de penetrer sur le 
territoire de la republique francaise, se volt force, 
pour sa propre conservation et pour prevenir les in-
tentions des ennemis de son independence et de son 
bonheur, de faire passer ses troupes sur quelque 
partie du territoire de la republique de Genes. 

a II declare par rorgane de ses representants 
bien loin d'imiter la feroce conduitedes !Aches An-
glais, qui, foulant aux pie& le droit des gens et les 
lois les plus sacrees de l'humanite, n'ont pas &Mil 
d'horreur en assassinant de sang-froid, dans le port 
de Genes. sous le canon de ses remparts, des repu- 
blicaini frangais qui auraient eu droll a la protec- . 

tion du gottvernement meme le plus barbare,11 de-
elare.que les lois de la plus exacts neutral ite seront 
religieusement respeCties. 

• La presence des soldats republicains ne dolt pas 
inquieter les Genois ; les Francais en guerre avec 
les tyrans qui ont follement concu Inlet de les as-
scriir sont les amis des pennies. Les Genois trouve-
ront dans chaque defenseur de la liberte un frere, un 
and ardent et sincere, comme chaque Francais 
trouvera en eux des hfltes bienveillants et human's. 

• Les Francais republicains respectent les droits 
de tdlis les pennies

' 
 leurs lois, leurs usages, leurs 

opinions lame ; ilsdesirent pie les peuples soient 
heureux, maisils ne commandent point le bonheur. 
Its ont adopte tin gouvernement dont les bases sont 
regalite et la liberte ; chez eux les vertus et les ta-
lents sont seals estimes, le malheur et la vieillesse 
honores et secourus. II faut etre juste, bienfaisant, 
vertueux, pour bien meriter de la nation. L'imtno-
ratite est bannie de la France regeneree avec la 
horde de brigands qui calomnient sans cesse un peu-
ple aussi genereux et maguanime que ses ennemis 
sont criminels et corrom pus. La nation francaise 
punit Ies crimes, et recompense toutes les vertus par 
les memes lois applicables a tous les citoyens. Son 
territoire est la limite de sa revolution et de rex& 
cation de ses lois. 

Citoyens genois, des malveillants pourraient 
chercher a convbrtir en bailie notre amine recipro-
que. Si par hasard quelques intrus dans rarmee, 
oubliant les principes de la nation, tenaient une con 
duite qui n'y Mt pas conforme, que vos plaintes s'a-
dressent aux representants du peuple ; ifs &con-
vriront dans ces homilies des ennemis de la revolu-
tion et de leurs freres d'armes, interesses a troubler 
la concorde qui dolt exister entre le peuple franc,ais 
et le peuple genois ; ifs vengeront it la fois votre in-
jure et celle faite a la nation francaise. Que la metne 
justice, aussi severe, aussi exacte, soit de votre part 
rendue aux Francais , et la bonne harmonic et l'ac-
cord qui regnent entre ces nations ne seront point 
alteres. 

• Fait a Nice, ce 10 germinal, ran 2 de la repu-
blique francaise une et Indivisible. 

a Signe RICORD, SALICETTI, ROBESPIERRE jeune.. 
Le presage que vous voyez dans la proclamation 

est rempli. 
La campagne contre les tyrans est ouverte ; le 

port d'Oneille est au pouvoir des Francais ; pas un 
rdpublieain n'a lied, et le pays neutre , gull a fallu 
traverser, a eta religieusement respect& 

Oneille , ce repaire des brigands du roi sarde, est 
occupe par les troupes de la republique ; les cor-
saires qui arretaient nos subsistances sont mis eux-
memes en etat d'arrestation ; !'injure faite au com-
merce frangais par des brigands sortis de recume de 
Ia Mediterranee, et mélanges de nobles brigands vo-
mispar la France, est reparde. 

La trahison qui fit assassiner,ii .y a quinze mois, 
a Oneille, des Francais qui abordatent dans ce port 
sur tin batiment parlementaire, est punie, et la por-
tion de l'Italie coatis& contre la France libre ap-
prend dans ce moment, par le mouvement de no-
tee armee, quelle est la puissance de la republique. 

Ainsi , dans nos ports de Nice et de Yilletranche 
les operation4 du commerce de l'Italie seront plus 
tranquilles, et la neutralite du peuple genois est de-
livree des entraves de quelques brigands de incr. 
L'insolence salad& de la cour de Turin aura un 
terme, et le presage d'une brillante campagne s'an-
'notice atijourd'hui pour les acmes de la republique. 

Voiei les nonvelles que le comae a regues au mi-
lieu de la twit. 
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Les representants du people pre* l'armde d'Italie 

lams collegues, membres du comite de saint pu-
blic. 

Oneille, le 19 germinal, 5 heures du soir. 
• La republique se nourrit de victoires ; vous pou-

vez lui annoncer la prise. d'Oneille, la principale 
communication du tyran sarde avec la Sardaigne. 
La Convention a ordonne cette conquete ; les repu-
hlicains lout faite avec ce courage et cette energie 
que toute l'Europe redoute. L'ennemi &sit instruct 
de notre arivee ; it occupait quelques hauteurs et 
specialement Sainte -Agathe. Nos bataillons se sont 
empares de cette position. Apres quelque resistance 
rennemi prit la fuite, apres avoir perdu quelques 
hommes; le sang des soldats de la liberte a ete epar-
gne. Nous n'avons eu personae de tue ; quelques 
hommes out Re blesses legerement. 

•L'enlevement rapide du poste de Sainte-Agathe a 
mis la terreur parmi les esclaves, qui voyaient pour 
la seconde fois .les hems qui avaient combattu 
Toulon, et jls ont abandonne la place apres avoir 
tire quelques coups de canon . Les artilleurs repu-
blicains n'ont pas eu le temps de lancer la foudre 
sur les brigands d'Oneille ; mais its out fait des pro-
diges de courage et, d'adresse en trainant Jones ca-
nons sur des montagnes inaccessibles. Ce spectacle 
imposant a ajoute arid& de la puissance de la repu-
blique francaise. 

• L'Italie instruira l'Europe des vertus en meme 
temps que de la valeur des armees de la republique. 
Nous avons ete obliges d'occuper un instant le ter-
ritoire genois pour parvenir a celui occupe par ren-
nemi. C'est au people genois a vous faire connaitre 
la conduite sublime des republieains francais ; Far-
m& de la republique a enleveson admiration et son 
enthousiasme; it vous dira que les detenseurs de la 
patrie, fatigues , desirant se reposer, n'osaient fou-
ler la verdure qui les invitait a s'asseoir ; it vous 
dira que, bivouaquant sur des champs d'orangers, 
eprouvant le besoin d'etancher leur soil, ils ont res-
pectejusqu'a la feuille de cet arbre ; it vous dira que, 
quelques-uns s'etant couches par megarde sue des 
feuillages qu'ils croyaient invtiles, its out offert de 
les payer shr la simple reclamation du proprietaire. 
Nous avons felicite ces geareuxcitoyens, nous leur 
avons promis que la republique connaitrait corn-
bien its sont dignes de son estime ; nous leur avons 
affirms qu'ils avaient donne aux tyrans une juste 
idde de la nation francaise, qu'ils avaient desarme 
toes ces monstres en leur &ant le pouvoir de calom-
nier le peuple francais. Des millions de bouches vont 
repeter les actes eclatants de vertu des republicains 
francais, et reveler aux peuples la bassesse et l'im-
posture des seelerats qui les tiennent sous le joug. 

• Nous vous ecrirons sous tres-peu de jours des 
details sur l'entiere expedition de l'armee en Italie. 
Nous avons suiVi votre projet, et nous nous somnies 
conformes au plan que vous nous aviez trace. Nous 
pouvons vous assurer gue le tyran piemontais passe 
de tres-mauvaises nuits, et qu'il s'apprate a enogrer 
de son ruyaume bien retreci. • 

• Signe SALICETTI et RoBESPIEttun. 
• P. S. Nous vous enverrons le detail des objets 

trouves a Opeille. Nouscy avons trouve douze pieces 
de canon que les ennenus n'ont pas eu to temps d'en-
clouer. • 

• Ainsi dorm, tandis que le tyran de Vienne fait ce-
laver des prieres de quarante heures dans les 
eglises de Bruxelles, la republique fait entrer ses 
armees dans le territoire de l'Italie ; tandis que des 
pretres et des moipes brillent de rencens pour invo-
quer le ciel en favour de la tyrannie, nos canonniers 
et nos soldatS brdlent des amorces pour louder la 

liberte du peuple et assurer la subsistence des 
honanies. 

Aux succes de la Mediterranee se joignent en. 
core d'autres succes dans l'Ocean, Le complot bar-
bare d'affamer les Francais pour les asservirt  ce 
crime du cabinet britannigne et de la coalition un-
pie des tyrans, a ete entendu de la nature, et la na-
ture concourt avec le courage des Francais pour as-
surer de toutes parts dos approvisionnements. 

La marine de la republique continue de mettre en 
etat d'arrestation le commerce anglais, hollandais et 
espa,gnol, comme contre-revolutionnaire; plusieurs 
bdtiments et corsaires ont ete pris et soot amends 
dans nos ports. Vous verrez dans les details que je 
vais lire , et qui nous sont communiqués par le mh 
nistre de la marine, que les Anglais, les hollandais 
et les Espagnols ont perdu vingt et un bdtiments : six 

• out ete brutes, trots out &hone sur nos elites, un a 
ete could bas; les onze batiments restants, porteurs 
d'avoine, de sucre , de cafe , d'indigo, de lin, de 
toiles, de Poisson , de bois de construction et de 
subsistances, sont entres dans les ports de la repu-
blique. 
Lisle des prises annoncies par le citoyen Pigeon, 

agent maritime a Dunkerque, le 24 germinal. 
Un batiment hollandais chargé. de trente-deux 

tonneaux de poisson frais , entre a Dunkerque le 21. 
Deux bdtiments hollandais, dont un chargé d'a-

voine, et l'autre de Poisson. 
Trois bdtiments hollandais en route pour Dunker-

que , dont dela charges de bois de construction, et 
le troisieme de planches de sapin et poutres. 

Tous ces bdtiments out ete pris par la corvette la 
,Subtile. 

Un baliment.hollandais brute par la lame cor-
vette. 

Un sinack hollandais chargé d'avoine , parti de 
Ilambourg pour la flollande, pris par le Coura-

lougre de la republique, et entre 4 Dunker, 
que le 21. 

Un bdtiment hollandais , pris aussi par le lougre 
le Courageux, est en vue. 

Un navireanglais de deux cent quarante tonneaux, 
deux canons et douze, hommes d'equipage, s'etant 
echoue sur la cote de Calais, a ete pris, et les hommes 
faits prisonniers. 

Deux autres navires anglais out subi le mdme 
Sort. 
Etat des bdtiments entree a Dunkerque et (mon, 

ces par le courrier du 25 germinal. 
Un navire hollandais charge d'avolne. 
Un navire anglais chargé de sucre cafe, indigo, 

et (ling voitures destinees pour Vinden, en Russie, 
pris par le lougre de la republique le Courageux, 
capitaine Deiraye. 

Un batiment hollandais could bas. 
Le comite vous propose de decreter que rarmee 

d'Italie a bien merits de la patrie, et que la procla-
mation et les lettres des representants du peuple se- 
rout imprimees et adressees sans Mai aux armees et 
aux representants du peuple qui y out ete envoyes. 

La Convention ordonne que ce rapport sera im, 
prime et insere dans le Bulletin; elle adopte le pro,-
jet de decret presents par' Barere, en ces termes : 

• La Convention nationale, apres avoir entendu le 
rapport de son comite du salut public, decrete : 

• Art. ler. L'armee d'Italie a bien merits de la 
patrie. 

II. La proclamation faite au people genois, le 
10 germinal, a Nice, par les representants du peuple 
pros l'armee d'Italie, ainsi que les lettres de ces 
representants 0011Cernallt la prise 11'011Cille accent 
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imprimOes, ins6rees dans Ie•Bulletin, envoyees sans 
delai aux amides tie to republique et aux represen-
tants envolis pres ces arincles.. • 

Sraar-Jusr, au nom des comitds de sarele generale et de 
saint public t Je.viene, au nom de vos comites de sarete 
generale et desaltst public, vouseniretehir de la policegd-
morale. • 

li ne sull11 pas, citoyens, d'avoir detruit les factions, it 
fain encore reparer le ma) qu'elles ont fait a la patAe. 
Comme Mee voulaient selever la mienarchie, elves avaient, 
besoin de faire hairla republique et de rendre les citoyens 
Iresematheureux, pour Ies preparer au changenient. 

II me serait facile de vous prourer que, depuis Necker 
jusqu'aujourd'hui, it avait etc ourdi un plan de famine 
pour entretenir cet &at d'agonie dans lequel la liberte ne 
pouvait pas s'afrermir. 

Nous woe aeons devoile leefactions; elks ne sont plus ; 
mais cites out passé comme des orages, et nous ont laisst 
des plaies doutoureuses,qu'it faut gnerir. 

Vous vouscouvenez que ies busies de Necker et de d'Oe 
Marrs furent pones en triomphe ; *oils vous souvenez des 
pretendues divisions concertees entre Necker et Mirabeau; 
vous vous rappelez la famine extreme de la fin de 1789. Ce 
furent les premiers moyens par lesquels on tenta de ravir 
au peuple la liberte et d'absorber la revolution dans un 
elrangement de dynastie. Necker trempait secretement 
dans la faction de d'Orleaus ; c'etait pour elle 	avait 
imagine' la double representation sle cc qu'on appelait 
alors le dernier ordre, et Necker ne defendit le tyran, it y 
a quinze moil, que daris/e dessein d'empecher que le Irene 
que briguait d'Orleans ne fat brise sans esperance. 

Foes vous rappelez quelles lois furent residues par l'As-
semblde constituante sur les colonies, et re Ia fin d'octo= 
bre 1794, epoque i1 taquelle on recut par l'Angleterre les 
nouvelles de l'incendie de Saint-Domingue, rut aussi I'd-
poque de rebraidenient subit du commerce. Les nego-
ciants, inquiets sur l'averrir, se procure:rent avec empres-
sement desenagasins de denrees coloniales. • 

Ce fut alors que routes les factions ennemies de la li-
berte, et qui teedaient par les memos moyens a reuverser 
le parti populaire, aveiparerent les denrees qui venaient 
du dehors et les firent monter a un prix excessif pour excl.-

' ter tine revelte. 
Alors eommenca le systeme de discredit des assignats, 

apres que les titulaires des charges remboursees s'en fu-
rent procure des denrees. 

On devait c'etterldre que les assignats, promptement 
echanges centre les terres wationeles wises en rente, ne se 
mesureraient jamais contre les denrees et le commerce; 

, 	que le numeraire resterait en circulation, et quo la seine 
rapide des domaines natlonaux eteindrait le papier-mon-
naie par le bralement ; mitt n'arriva point. Les annuites 
nombreuses laisserent le temps aux acquereurs d'agioter 
pendant onto ans avec le prix de 'curs domaines, stir les 
subsislances publiques , of ce regime d'annuilts, qui ail 
premier coup 0161 paraissait faciliter les ventes , etait 
seulement world pour recononde et la prosperite fran-
eaite. • 

Erreffet, lepossesseur d'une grande quantite de papier-
monnaie soldait une premiere annuite et payait 5pour 400 
pour les mitres; et ses fonds, employes a aecaparer les 
denrees, lui produisaient 100 pour 100. L'Etat gagnait 
dorm 5 pour 100 sur les =suites, et le peuple perdait 400 
pour 100 eontre lEtot par la sceleretesse des factious. 

Cette facilite des donee annuite.s n'etait pas pour les ci-
toyens oeuvres, qui ir'•aelietaient point les ilomaines elle 
etait pour les riches, dans les mains desquels on aissait 
des fonds (psi nourrissaient l'agiotage, et Pon avail eu si 
pen l'intention de favoriser le people que l'Assemblee 
constituante rapporla le deeret qui avait d'abord permis 
aux indigents d'acheter pour 500 livres de terres, payables 
en vingt ans. Ceux qui survivent aux rands crimes sont 
condamnes a les reparer, et, dans les temps dont irons par-
Ions, on faisait tout pourune dynastic nouveite, rien pout 
l'humanite. 

II taut enfin examiner avec sirceree la nature de tousles 
maux de noire patrie; it faut assurer Ions ses fruits, Iran-
quilliser ses acquisitions; it fast meme innover le morns 
possible dans le regime des annuites, pour einpecher de 
nouvelles craintes, de nouveaux troubles; it faut reparer 
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	des factions, mais faut le fain avec sagesse et 

Je ne Pais que retracer ici Ia deplorable histoire de tows 
les moyens par lesquels on a tente de detruire la revolu-
tion. Je disais donc que les titulaires rembourses et posses 
sours d'une grande quantite de papier-monnaie suivireut 
le plan de famine en accaparant tes denrees ; je disais que 
• ce fut repoque de L'avilissement de notre change; pour-
cuivons. 

Vous vous rappelez sans doute qu'au meme temps une 
route de scelerals, repandus dans les jardins publics, dans 
les Societes particulieres, chez les capitalistes, excitaient 
tout le monde a placer sur les denrees coloniales au tint 
d'acquitter les annuites, et se chargeaient d'assignats avec 
lesquels ill enlevaient toutes les provisions. bemire, qui 
trempait dans la conjuration et qui prevoyait d'iinmenses 
profits, se lit marcband et remplit ses magasins de denrees 
coloniales. La Bourse de Bordeaux favorisa de plus la 
perte du change. , 

Les merchant's, vraiment coupables d'avoir saerilie la 
prosperite de I'Etat a un gain present que leur offraicnt les 
factions qui accaparaient, amasserent beaucoup de signes, 
et leurs.magasins se trouverent vides. 

L'exportation n'Ctant point surveillee, les factions firent 
passer en pays etranger•leurs denrees. Alors beaucoup de 
proprietaires vendaieut leurs terres pour acheler des mar. 
chandises avec lesquelles its emigraient, ne laissant en 
France que leur papier. 

Les merchant's ne trouverent plus a s'approvisionner ; 
its craignirent Mine de l'et re, .parce que le commerce &nit 
tenement rempli de vissicitudes et d'instabilste qu'ils 
tremblerent pour leur fortune. 
• Fonfrede et bucos ont etc les plus gra nds corrupteurs 
de noire commerce; ifs repandirent dans tout le Midi la 
crainte de trailer avec Paris. Paris ne corn merca plus qu'au 
comptant, ne trouva plus aucun credit dans les villes.ma-
ritimes. Cette calamite dure encore. Croiriez-vous qu'un 
commercanr de Paris est oblige d'envoyer au Havre ses 
fonds avant le depart de ses marchandises?.  

Hebert vint a son tour; 	acheva de repandre sur le 
commerce de Paris une id le defaveur qu'on ne voulut plus 
entendre parler d'approvisionner cette grande et genereuse 
vine. 

Ces terreurs se repandalent de Paris dans toute la France. 
II ne s'est plus fait depuis de lettres de change. On a vecu 
comme des sausages, sans confiance et sans bonne foi. 

Paris est devenu l'objet des speculations de Petranger. 
On ne pouvait obtenir la perte de la liberte que par la 
perte de Paris; on l'a brouille avec les ports de mer et les 
pays de production. 

On a plus fail; les agents des factions ont mis en requi-
sition 'dans ces derniers temps les rouliers et les voitures 
qui amenaient les merchandises a Paris. 

Voile quelques-unes des causes de fa disette. Les memos 
toyens qui tendaient a la fdmine tendaient a la corrup-
tion du droit public. Le federalisme, invents pour &chi-
rer la France et reunir enfin ses lambeaux sous un maitre, 
le federalisme emit etc favorise par une anode de crimes 
qui araient &fruit le change, le commerce, la confiance, 
les relations. Alors cheque pantie de l'Etat etantlsolee 
'Wit:Wets et de rapports, II tombait de lui-menie en disso-
odor). Alors Paris, place au centre de la republique, et 
qui ne vivait que de productions lointaines, elait 
Ile capitider avec les vines maritimes ; roils le plan de la 
conjuration. Ce plan n'est pas encore abandonne ; on ne 
s'apercevra de sa destruction totale que lorsque Pabon-
dance aura reparu. Si vous voulez qu'elle reparaisse, it 
fent eteindre le federalism par une police severe, par le 
moppet a Pordre de toutes les autorites, de tous les magis-
trots. II faut rechercher dans tome retendoe de la repu-
blique les instruments et les complices des factions; it 
faut quo vous fassiez une cite, c'est.a-dire des citoyens qui 
soient amie, qui soient hospitaliers et freres; it faut que. 
sous retablissiez la confiance chile; it fa ut que vous fassiez 
entendre que le gouvernement revolutionnaire ne signifie 
pas la guerre ni I'Ctat de conquete, mais le passage du mal 
au bien, dela corruption a Ia probite, des mauvaises maxi-
mes aux biennes ; faut que sous couvriez de honte et de 
sidicule ces histrions payes par Petranger pour donner au 
peuple de inauvais ronsells et dgarer Ia raison publique. 
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Les moderes ont abuse du mot rirolution»nire ; its 

ont cherche a lui attacker l'idee de l'independance qui 
ieur &sit necessaire pour comprimer impunement la revo-
lution. lit avaient une durete singuliere covers le people, 
mais its etaient indulgents envers l'aristocratie. Hebert, 
qui NI le chef de Ia faction des indulgents sous des appa-
rences terribles, perdit contenance Ic jour qu'on' denonca 
les indulgenis. Ronsin habitait tin palais stir le boulevard; 
it avait quarante chevaux; JI passait au milieu du people 
avec impudence; it soupait a Passy avec I'aristocratie : it 
se pretendait revolutionnaire. Danton menages Duman-
riez, dont it etait le complice; cet homme horrible favori-
salt tons les mechants ; it vivait dans les &flees ; it etait 
l'ennemi de tous les conseils vigoureux, et il se pretendait 
aussi revolutionnaire, 

Un homtne revolutionnaire est inflexible, mais il est 
sense; it est frugal, il est simple. sans aflicher le luxe de la 
fausse raodestie; il est Firreconciliable ennead de tout 
mensonge , de toute indulgence, de toute affectation. 
Comme son but est de sok triemplier la revolution, it ne la 
censure jamais, mais it condainne ses ennemis sans l'en ve- 
topper avec eux; it ne ('outrage point, mais 	&lake; 
jaloux de sa pure* it s'observe quand it parte, par res-
pect pour elle. II pretend moins etre legal de l'autbrite, qui 
est la loi, que l'Ogal des hommes et surtout des malheureux. 
Un homme revolutionnaire est plein d'honneur et de pro-
bite; it est police sans fadeur, mais par franchise, et parce 
qu'il est en paix avec son propre cceur. II croit que la gros-
sierete est one marque de tromperie et de remords, et 
qu'elle deguise la faussete.sous l'emportement. 

Les aristocrates patient et agissent avec tyrannie ; 
l'homme revolutionnaire est intraitable aux mechants, 
mais it est sensible ; il est si jaloux de la gloire de sa patrie 
et de la liberte qu'il ne fait rien inconSideiement ; il court 
dans les combats; D poursuit les coupables et defend ('in-
nocence devant les tribunaux ; it dit la yerite alin qu'elle 
instruise et non pas afin qu'elle outrage. II salt que, pour 
que la revolution s'affermisse, it taut etre aussi bon qu'on 
etait mechant autrefois; la probite n'est pas one finesse de 
l'esprit, mais one qualite du cceur et tine chose bien en-
teudue. Marat etait doux dans son menage ; it n'epouvan-
tait que les traitres. Jean-Jacques Rousseau etait revolu-
tionnaire, et n'etait pas insolent sans doute. J'en conclus,  
qu'un homme revolutionnaire est on hems de bon sens 
et de probite. 	s'eleve des applaudissements unanimes et 
reiteres.) 

Si vous faites toutes ces chases, vous contrarierez tous 
les vices, a la verite, mais vous sauverez la patrie. Ne vous 
attendez point A d'autre recompense que l'immortalite. Je 
sais que ceux qui ont voulu le bien ont souvent peri : Co-
drus mourut precipite dans un abime; Lycurgue cut Fceil 
mere par les fripons de Sparse que contrariaient ses lois 
dares, et mourut en exit ; Phocion et Socrate burent la Gi-
gue; Athens meme, ce jour-la , se couronna de fleurs. 
N'importe, ils avaient fait le bien; s'il fut perdu pips 
leer pays, it ne fut point cache pour Ia Divinite. (On ap-
plaudit.) 

Le federaliime, comme je l'ai dit, n'est done point de-
trait, et le voila plus bideux meme que la guerre civile, 
s'il est possible. Ii n'existait plus de rapports sociaux en-
tre tine title et une tulle, entre on village et on village 
meme, 

Dans ces derniers temps, le gouvernement semblait n'a-
voir plus de rapport qu'avec les armees, et la republique 
se dissolvait, brisee par le poids des factions. 

Le federalisme ne consiste pas seulement dans tin gou-
vernement divise, mais dans tin peuple divise. L'unite ne 
consiste pas seulement dans celle du gouvernement, mais 
dans celle de tous les interets et de tous les rapporta des 
citoyens. 

Vous eteides beteg firoces , sous qui divisez les habi-
tants d'une republique et tracer tin mur semblable a celui 
de Ia Chine autOur de toutes les peuplades. Vous etes des 

• sausages, vous qui isolez Ia societe d'elle-meme ou qui ex-
citer des rumeurs pour effaroucher la confiance qui nous-
rit les citoyens. RientCt les Francais n'auraient plus parte 
la meme longue. II s'est fait depuis quetque temps peu de 
manages eloignes. Chaque unison etait, pour ainsi dire, 
sine sobiete a part. 

Voila les maui tle la patrie. Le commerce manquent de 

credit achete pen; les citoyens, qui autrefois faisaient des 
provisions pour deux, quatre, six, knit, dix jours, les font 
au jour le jour. . - 

Voila la cause des rassemblements aux pones des mar-
chands de comestibles; its achetent peu A la fois, payee 

manquent de fonds et que les lettres de change ne 
multiplient plus les valcurs et les moyens. 

Les aristocrates se glissent ensuite dans les rassemble-
ments dont je parte et y aigrissent les esprits ; ainsi to com-
merce et le credit diminuent de plus en plus, et nous lan-
guissons. . 

A ces maiheurs d'autres s'etaient joints : c'etait la li- 
cence et ''injustice envers le people d'un grand nombre 
de fonctionnaires qui nepunissaient point les abus, et s'oc- 
cupaient beaucoup plus de se faire remarquer par des ma-
nieres insolentes pour parvenir qu'ils ne s'occupaient, du 
bien public. (On applaudit.) 

-La police a repose sur de faux principes; on a, cru 
qu'elle etait un métier de shire : non point ; rien n'est plus 
loin de la severite que la rudesse ; rien n'est plus pros de 
la frayeur que Ia colere. La police a marche entre ces deux 
ecueils. Elle devait discerner les ennemis du peuple, ne 
les point menager ne les point ci-aindre; it arriva souvent 
le contraire. Au lieu de se conduire avec fermete et di-
gnite, elle agissait avec faiblessse ou imprudence, et com-
promettait la garantie sociate par la violence ou l'impu-
nit& 

Beaticoup de gens ne se sentirent pas asset de purete 
pour saisir le crime corps a corps, et doutaient du pouvoir 
supreme de la ;trite. Alors its s'attaquaient au peuple.in-
nocent et insultaient tout Ic monde, parce quits se pou-
vaient supporter le regard de personne ; its traitaient sans 
distinction on arislocrate et tin patriote; its faisaient one 
marchandise d'arreter les gens et de les mettre en liberte, 
et, au lieu de rendre Icor pouvoir utile au people, its le tui 
rendaient funeste et protegeaient ses ennemis. Its disaient 
aux aristocrates: allous faisons ce métier pour eviter que 
d'autres plus pruels ne le fassent ; its disaient au peuple 
a Trembler I I. 

On faisait tout pour corrompre l'esprit public et l'oppo-
ser a la Convention. 

L'esprit n'est pas le mot, mettez conscience. II faut ?at-
taches a former one conscience publique;voiliJa meilleu re 
police. L'esprit public est dans les tetes ; et comme chacune 
ne peut avoir one influtnce egale d'entendement et de lu-
miere, l'esprit public etait une impulsion dormer.. Ayer 
done une conscience publique ; car tous les cceurs soot 
egaux par le sentiment du mat et du bien , et elle se com-
pose du penchant du people tern le bien general. 

Bonorez l'esprit, mais appuyez-vous sur le crew* : la li-
berte n'est pas une chicane de palais, elle est la rigidite 
envers le mat ; elle est la justice et l'amilie. 

Ces idees avaient disparu ; de la la dissolution et Pim-
punite generates. Les patriotes, detournes des meditations 
qui enfantent les belles lois pour se &rendre contre les fac-
tions, abandonnaient la republique A tous les orages, 4 
toutes les imprudences, a tous les crimes. 
' II n'est point de gouvernement qui puisse maintenir les 

droits des citoyens sans une police severe ; mais la diffe-
rence d'un regime libre a tin regime tyrannique est que 
dans le premier la police est exercee stir la minorile oppo-
see au bien general et sur les abus ou negligences de Fait-
torite , au lieu que, dans le second, la police de l'Etat 
s'exerce contre les matheureux litres a 'Injustice et it l'im-
punite do pouvoir. 

Dans les monarchies tous les hommes puissants sont li-
bres. et  le peuple est enclave; dans la republique le people 
est libre, et les hommes revdtus du pouvoir, sans etre assu-
jettis , soot soumis a des regles, A des devoirs, a une mo-
destie tres-rigoureuse. 

Dans ces derniers temps le relachement des tribunaux 
s'etait accru dans la republique au point que les attentats 
contre la liberte demeuraient impunis. La faiblesse crimi-
nelle des juges avail enhardi les complots et ditninue votre 
autorite, en laissant rioter la digpite devos decrets et en 
litrant le people a la malignite des factions. 

Certes, apses les exemples que vous aver dorm& dans 
votre rein, sous ne souffrirez point que ceux qui soot char-
ges de rendre au people la justice oublient desormais ttn 
devoir honorable autant guesser& 
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Vous avez eteseveres, vans avezele Were ; mais vous Pa-

ves etc judicieusement. II a fallu venger nos pores, et ca-
cher sous ses decombres cette monarchie, cercueil immense 
de tent de generations asservies et malheureuses; it a fallu 
resister au crime par la justice inflexible, ddtruire les con-
jurations et punir l'hypocrisie sanguinaire de ceux qui , 
sans courage, pretendant A relever le trona et dissimulant 
avec la republique, ont occasionne Ia tourmeute de 1'Etat 
par des forfaits sombres, des &midis caches. 

Que serail devenue une republique indulgente contre 
des ennemis furieu x? Nous avons oppose le glaive au glaive, 
et Ia liberte est fondee ; elle est sortie du sein des orages. 
Cette origine lui est commune avec le monde, sorti du 
chaos, et avec Phomme, qui pleure en uaissant. (On ap-
plaudit.) 

Si ce n'etait le destin ordinaire de tous les empires d'ê- 
tre agites dans leurs her 	et si la nature humaine n'a- 
vait ses vicissitudes irresistibles, les gouvernements nos 
ennemis auraient raison de s'dtonner de nos tempetes ; 
mais que chaque empire du monde jette les yeux sur le 
point d'od it est parti, et qu'il nous Ilse son histoire. 

C'est done l'orgueil, et non point l'amourde l'humanite, 
qui a fait prendre A tant de gouvernements les armes con-
tre nous ; je ne crois pas que cet orgueil conduise jamais 
au bonheur les peoples qu'ils tiennent soumis. Qu'y a.t-il 
done qui constitue leur droit A nous asservir? Its ont des 
eiecles de folic, et nous avons cinq ans de resistance a !'op-
pression, et d'une adversite qui produit degrands hommes. 
Et ceux-la voudraient nous eorrompre I Nous sommes plus 
Brands qu'eux; qu'est-ce qu'un roi pres d'un Francais? 
(Appleudissements.) 

Je voudrais savoir quels &Merit, du temps de Pompee, 
les pores dont descendent les rois nos contemporains; q uel-
les etaient pour leurs descendants leurs pretentions au 
gouvernement de la Grande-Bretagne, de la Hollande, de 
l'Espagne et de ('Empire; et comme la pens& rapids et la 
raison trou vent peu d'espace entre les Ages, tousles tyrans 
sont encore pour nous des petits-fits de laboureurs, de ma-
telots ou de soldats qui valaient mieur qu'eux. (On ap-
plaudit.) Petit homrne! qui faites le métier lucratif de le-
ver :les impeits, et qui appelez cela regner, regardez votre 
pere assis sous les vieux arbres de la Germanic et des Galt-
les, et trembles que nous ne devenions plus sages que vous: 
la chose n'est point diflicile. 

Tout commence done sous le A. On dolt trouver moins 
Orange qua la republique francaise aie remplace une mo- 
narchie 	ne le fut que les autres Etats de !'Europe 
eussent remplace !'empire romain. 

Si la republique romaine renaissait , elle se ilorifierait 
de nous et rougirait beaucoup de ses autres successeurs. 

Je fais cos reflexions pour que nous n'hesitions pas d'ae-
complir la mission que semble avoir dorm& le destin a la 
generation presente du people franca's, et pour que nous 
soyons convaincus que, si cette republique est gouvernee 
par la justice, elle sera bientot respectee. 

Je disais que la mollesse des juges et des officiers char-
ges de la police des villes et des campagnes avait encou-
*rage le crime ; ii est temps qu'une pareille impunitefintsse. 
Que le peuple soit fibre; mais persuadons-nous que c'est 
laisser opprimer le people que de laisser les autorites sans 
frein, • 

Considerez encore Petat civil sous les factions. On ne 
conuaissait plus l'amitie; la terreur s'etait tournee contre 
la representation nationale et centre la patrie le crime 
poursuivait les juges; et la violence en conflit avec vos 
decrets , opprimait chaque arrondissement par une in-
fluence independante du reste du people francais. La 
concurrence du pouvoir des factions avec les lois avait 
suspendu l'activite des institutions publiques. Un fonction-
naire aitnait mieux violer la justice et se cacher dans le 
nuage qui couvrait toutes les intrigues qu'affronter des 
partis plus puissarits que l'autorite nationale. 

L'ambition egarait les autres; le changement et la re-
compense d'un grand crime flattaient leer esperance cri-
'tenet le. Insenses, qui voudriet troublerla democratie pour 
accomplir vos desseins coupables, vous vous trompez bien I 
1'infamie et 'Inquietude environnent le but oil vous ten-. 
dez. Les Icons qua nous a donnees l'histoire et l'exemple 
de tons les grands hommes sont-ils perdus pour l'univers? 
Its nous conseillent tous la vie obscure : lea cabanes et les 

verlus sont les grandeurs du monde.. Allons habiter les 
bords des fleuves , bercer nos enfants et les iustruire au 
desinteressement , a l'intrepidite. Ambitieuxt allez vous 
promener une heure dans le cimetiereoa les conjures et Ic 
tyran dorment, et deisidez-vous entre to renommee, qui est 
le bruit des langues, et la gloire, qui est resettle. 

Le tyran, A sa more, nous avait legue la guerre civile 
on a tout fait pour nous la donner. La politique de nos 
ennemis depravait tout. Voulait-on affermir le gouverne-
meat par la vigueur necessaire, des conjures l'accusaient 
d'usurpation : etait-on faible , on disait que vous etiez 
uses, et l'aristocratie tramait une revolte centre vous. Bat-
tus par toutes les factions, vous combattiez le moderan-
tisme; on vous traitsit de dominateurs ; vous combattiez 
I'audace contre-revolutionnaire ; on vous taxait de mode-
rantisme. 

Quoi que vous fassiez, vous ne pourrez jamaiscontenter 
les ennemis du people, a moins que vous ne retablissicz la 
tyrannie. J'en conclus qu'il foul qu'ils perissent, et gull 
Taut envoyer ailleurs chercher l'eselavage et des rois le 
parti oppose Ala revolution, pour lequel la liberte du pen-
plc est un joug. 

Ce parti, n'en doutez point, ne peut faire de paix avec 
vous; vests ne parlez point Ia meme langue, vous ne vous 
entendrez jamais. Chassez-les done: l'univers nest point 
inhospitalier, et le salut public est parmi nous la loi su-
preme. 

Ces partisans incorrigibles de la tyrannie ne respirent 
que notre perte, et cheque jour its font un ennemi do plus 
a la Ebert& Qu'ils soient supeebes partout ailleurs; on tie 
peut etre ici que citoyen. 

II y aurait de l'inhumanite A leur sacrifier tout un people; 
it y aurait aussi de !'injustice A ne pas distinguer les buns 
des meehants. La eruaute frappe sans mesure, mais la sa-
gesse concilie tout. Purges done Ia patrie de ses ennemis 
declares; la medestie republicaine les indigne, it leur faut 
la puissance qui n'appartient ioi qu'a la democratic. Qu'ils 
soient bannis, et tous les vices avec eux, et que la Provi-
dence les conduise dans un autre hemisphere et les in-
struise a la vertu par le malheur 1 Interdisez le *our de 
Paris, eelui des ports, celui des places fortes, a tons les no-
bles, A tous les strangers la cour keit autrefois interdite 
aux plebe' ens. 

II en est temps, constituez la liberte et foudroyez l'aristo-
cratie, soit qu'elle vous accuse de faiblesse, soit qu'elle 
vous accuse de domination. 

La prospered publique ne peut resulter que d'un kat 
a ffermi ; ceux qui vous accusent sourdement conspirent. 
La probite vent qu'on vous eclaire, qu'on vous conseille , 
et non pas qu'on vous avilisse. 

Le temps des prejuges n'est plus; le charlatanisme des 
factions est passé ; tout ce qui n'est pas respect du people 
et de vous est un crime, et dolt etre poursuivi severemeut. 

Patriotes I si vous m'en croyez , vous hairea comma vos 
wnenns ceux qui deprisent la representation. Un patriote 
n a jamais de motif solids de la depreeier, car it n'y a plus 
de•patrie sans elle ; c'est l'aristocratie, c'est l'etranger qui 
l'attaque sans cease,- et qui engage toutes les dissensions et 
tous les .desordres. Avez-vous lu cette séance du pa rlement 
britannique oit Stanhope reproche au gouvernement an-. 
glais comme une indignite l'attentat medite et propose de 
detruire la representation nationale de France par la re-
volte soudoyee ? Voile done le secret des factions et celui 
de l'aristocratie que nous laissons tramer parmi nous; Innis 
qu'y a-t-il de commun entre elle et nous pour nous expli-
quer? II ne faut done que de la rigueur contre elle pour 
toute raison. 

On nous emit des pays strangers que les emigres se de-
solent du supplice des factions. Remeroions done la desti-
née qui nous a aides a les abattre, et jurons de ne plus 
souffrir la domination des partis qui opt sj longtemps ex-
pose la liberte. 

Nous n'avions point de patrie lorsque le crime Bait plus 
puissant que le people et que is liberte dtait la proie des 
quelques conjures. Nous n'avions point de patrie lora-
que le ministers ne de la representation dechirait le sein 
de sa mere, lorsqu'un commis avait l'audace d'un sultan 
et CODSpirait impunement contre I'egalite publique. Ne 
songez qu'a fortifier cette egalite par la vehemence d'un 
gouvernement puri qui fosse respecter Nous le) droits poi 
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une police vaste et judicieuset qUe la loi suit pleine de 
roideur envers les ennemis de la patriel qu'elle soit douce 
et maternelle envers les citoyens 1 (On applaudit.) 

Si ces maximes avaient regne plus tot, on a urait frappe 
sans scrupule tout ce qui s'opposait a la revolution, et le 
peuple serait heureux. On n'aurait pas vu mitre cc fede-
ralisme civil qui, en 1st:dant toutes les parties de l'Etat, a 
taxi l'abondance. 

Vous vaincrez si vous voulez vaincre, vous serez respec-
tes de l'Europe si vous voulez l'etre. Mais vous n'obtien-
drez tous ces avdntages que d'uneliberte stable, que de la 
probite publique et (run gouvernement indomptable aux 
factions criminelles. 

Depeis que vous avez entrepris de procurer ce bien a la 
patrie, aristocratie, fidele a ses maximes, accuse le gou-
vernement de dictature. Depuis quand les ennemis de la 
revolution prennent-ils tin si vif littera au maintien de Ia 
liberte? L'accusent-ils d'une trop grande severite contre 
eux et contre les conjur'es? Reureux ceux qui essuieraient 
le reproche d'avoir ete funestes aux ennemis de la patrie I 
II n'y eut personne assez delionte dans Rome pour repro-
cher la severite qui fut deploy& contre Catilina corium un 
uric delyran nie ; mais Rome aimait alors sa liberte ; it u'y 
eut que Cesar qui regretta ce traitre, et qui pretendit que 
la liberte, qu'il devait un jour detruire lui-meme ,.etait 
violee dans la personne de Catilina. 

L'aristocratie, sous le regime monarchique, foulait aux 
picas la religion, objet de ses railleries. La noblesse se 
moquait des rois, qui n'etaient, comme its le sont encore, 
que les premieres dupes de leurs empires; Paristocratie, 
abhorree pour ses crimes, pesait sur la terre; la probite 
etait ridicule A ses yeux ; elle inventait des passions et des • 
sottises pour irriter la societe; elle foiflait les campagnes; 
elle insultait a la misfire, et se moquait de la terre et du 

Aujourd'hui l'aristocratie hypocrite, qui elle-.meme 
sans s'en apercevoir, a detruit de qu'elle regrette, nous 
oppose effrontement des bienseances qu'elle fouls toujours 
aux pieds. It n'y a point de bienseances a respecter envers 
les ennemis du peuple; eest un (Want de politique qui 
desounais entretiendrait, par forme de quereltes, des divi-
sions entre le peuple et les partisans de la tyrannie. Une re-
Volution comme la notre nest pas un proses, mais un coup 
de tonnerre Sur tous les mechants. II n'y a plus a repeter 
de la part de ceux-ci ; it taut les reprinter et les confondre. 

Vous devez done porter les yetis sur la police generale 
de l'Etat, et exercer une censure tres-rigide sur les cone-
mis de la revolution et sur les autorites publiques. Encou-
ragez les juges A rendre avec courage la justice; protegea-
Ies, faites-les respecter aussi; mais s'ils s'ecartent de vos 
decrets, punissez-les severement. 

Ce jut une methode tyrannique de la part de Custine 
que de pretendre discipliner l'armee en fusillant les sot-

. dats; ce sont les chefs qu'il taut discipliner, puree que tout 
mal resulte de l'abus du pouvoir. (Applaudissements.) 

II en est de meme de l'etat politique. Le peuple est juste; 
les pouvoirs soot souvent iniques c'est une chose affreuse 
de tourmenter le peuple. Les lois et les gouvernements 
doivent peser sur les pouvoirs, qui tendent toujours A l'in-
dependance. 

II n'en sera.plus de menie desormais : les plaintes ap-
portees par les citoyens contre les abus de l'autorite vous 
seront rendues; Vous VOLTS &les etrangement trompes, vous 
qui avez cru que l'insolence etait une sauvegarde de la 
justice et des lois, et qui vous etes environnes d'audace 
pour leur echapper I Tout sera pese au poids du bon sens. 
Ceux-la surtout seront poursuivis sans pitie qui violeraient 
la garantie de la liberte publique en outrageant Ia repre-
sentation. Vous vous gtes trompes aussi vous qui avez vole 
l'Etat et croyiez jouir longtemps du prix de vos forfaits I 
(II s'eleve de vifs app laudissements.) 

L'aristocratie est en deuil de la mod des factions; tons 
les ennemis du peuple francais en Europe sont en deuil. 
Le crime en deuil pleu re sur Ia tombe des conjures. Que 
d'esperances l'aristocra tie a perdues en un mois I 
• Elle essaie de s'en venger en aceusant de despotisme le 
gouvernement qui s'affermit. 

Elle s'indigne que vous ayez reconnu la Divinite et que 
vous ayez rappels les generous sentiments de la nature. 
ainsi, tour-lt tour trades d'anarchistes et de titans, les re- 

presentants du people francais abandonneralent la liberte 
publique s'ils devenaient sensibles a ces cris insenses. 

Aujourd'hui que la liberte franeaise est constituee , at. 
tendee vous aux gemissements eternels de tous les fripoos 
its deviendront une faction de publicistes, accusant de ri-
gueur la main qui les frappe. learsque la liberte est tondee, 
it s'agit de ('observation des devoirs envers la patrie, it s'a-
git d'etre citoyen. 

Se ne sais point pat; quelles raismts on pourrait justifier 
la guerre que l'on ferait A I'ordre politique des choses ; car 
que veulent et que font de plus les tyrans arrnes contre 
vous? Ne tenez compte que du peuple dans la republique ; 
respectez sa liberte; faites-lui rendre une justice prompte; 
punissez, je le repete, l'insolence de lIautorite envers les 
patriotes , et tenez avec fermete les re'nes de l'Etat, sans 
vous embarrasser des partisans de la tyrannie , qui savent 
bien que votre fermete doit etre un obstacle invincible au 
retablissement du Vette. 

Vous n'aurez pas plus tot fait refiner un mois la justice 
distributive que la republique changers de face et que l'a-
bandance renaltrab Les factions etaient un joug qui ne 
luissaient que I'ombre de la liberte. Tous les emplois 
etaient remplis des creatures de 'Intrigue, beaucoup plus 
occupees a faire triompher les partis que la cause poit-
lake. Si les chefs des factions parlaient , its etaient obeis ; 
eetaient de veritebles monarques, dont 'Influence Raft 
personnelle. L'aristocratie appelle leur destruction un acte 
de dictature. Brutus et Cassius aussi furent accuses de ty-
rannie pour avoir immole Cesar; ils furent accuses par 
Antoine. 06 sont-ils les Antoine qui regrettent Hebert, qui 
voulut egohger la representation natiouate et les pastiotes 
qui regrettent Denton qui a tout fait contre la liberte? 
Malheur a ceux qui prendraient la defense des conspire-
teurs! its ne feraient que confiner le jugement qui con-
damne les premiers, et devoiler leur complicit& 

Qu'ils se presentent ceux qui menacent de venger les 
traitres que la loi a frappes; on les brave I Je les repousse 
au fond ,de leur conscience; ils paliront , s'il en est qui 
m'entendent. Nous n'avons point la pusitlanimite des cou-s 
;tables. Nous verrons tons noire patrie fibre, nous serons 
heureux; les factions mourront. 11 n'y a ni Aerie ni govt. 
vernement IA oil les fictions regnent , et lorsgusil y en A 
plusieurs roppression en est insupportable, puree qu'elle 
est combinee stir leur reaction. 

II est impossible de reparer sur Vheure les maux qu'elles • 
ont faits A la patrig. Tous ceux qui s'etaient enrichis, tons 
ceux qui avaient commis quelques crimes se rangeaient 
sous leurs etendards, oft its trouvalent l'impueite. Etles 
avaient l'art de vous faire des ennemis, et se grossissaient 
d'a utant plus qu'elles provoquaient des lois funestes. Blies 
irritaient le peuple par Cjnjustice, et s'isolaient de eons 
pour mesurer les coups qu'elles vous portalent. Alors l'au-
torite nationals etait eq quelque sorte absorb& ; le peuple 
ne trouvait plus de justice; tous les pouvoirs lines aux 
factions se liguaient contre vous. Nous n'avons fait quo 
vous obeir et obeir a nos consciences en attaquant les fac-
tions plus puissantes que volts. Si vos comets avaient 
cherche de Pautorite, its auraient ménage tous les "partis 
et s'en seraient fait des' leviers. Ce fut la marche de tour 
les tyrans, et ce fut celle des chefs des factions detruites; 
mais maintenant nous n'avons plus d'appui que dans vous. 
memes et dans I'exemple que nous donnerons a ''Europe 
et aux Francais de notre respect pour vous. 

Vous avez donne yous-memes un exemple qui doit etre 
invite partout; vous avez puni ceux qui conspiraient danS 
votre sein. Quel ennemi de la patrie dans le reste de la re-
publique osera vous taxer de partialite si eons le punissez 
lui-meme ? Que la justice se repande done comme un ton. 
rent partout ot1 it est demeure des complices. Qu'ont fait 
les tribunaux depuis deux ans?A-t-on parte de leur justice? 
Lemoila les auteurs de toutes les catamites pubtiques car, 
institues pour maintenir la revolutioni  leur indulgence a 
laisse partout le crime libre a Ia place du peuple. Its out 
laisse mepriser vos decrets et se soot fait mepriser par la 
mollesse de leurs Ames, au lieu de se rendre redoutables 
aux mechants. 

Le moment est venu de tirer du gunmen tous les depot 
sitaires de Pautorite publique. Les uns out protege les fri-
pons l'administration des subsistances militaires a des 
comptes a rendre Ace sujet ; elle appelait bontmeS de sang 
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Catteani et Thai!tier, deux de ses membres qui, charges 
par le comae de salut public de recherche[' les voleurs, 
avaient denonce un garde-magasin qui leur avail offert 
50,000 kris pour se taire. 

La comptabilite aura a justifier son indulgence envers 
les coniptables. 

Les departements rendront compte de l'affreux etat des 
chemins, qui menacaient de la 'famine par l'interception 
des conVois et des communications. 

L'administration des poStes rendre compte. de la nullite 
du service. 

Nous declarons la guerre a tous les abus par lesquels on 
a servi les fat tions pour faire abhorrer Ia liberte et provo-
quer la tyrannie. (Applaudissements.) 

Les departements et les distrietS repondront de l'air de 
souverainete et de (Wain qu'ils out souvent pris devant les 
inallieureux. 

Les pouvoirs repondront de toute coalition criminelle 
contre la liberte publique. 
• Les juges de paix rendront compte de la justice refusee 

aux pauVres des tampagnes. 
Les tribunaux des armees rendront compte de la disci-

pline des chefs des corps et de lour courtoisie envers les 
bommes puissants. 

Ce n'est point la le despotisme, sans doute. Ce serait un 
Airange privilege qt..* celui de pouvoir recuser comme 
despotisme Paprete necessaire pour chillier les michants. 

Favorisez la justice de toute votre puissance; elle seule 
retablira nos affaires. Annoncez a to France que tout abus 
reconnu sera foudroye, et que tout homme injuste envers 
le peuple en porters la peine. 

Vous tenet, spies le souverain que vous avez I'honneur 
de representer, le prenlier rang dans la patrie ; (Sites la loi 
a tons tile. pouvoirs; mills se mettent a !curs places, -qu'ils 
se respeetent darts les degres de leur hierarchie; qu'ils se 
souviennent bien surtout que-vous les surveillez, et que le 
tribunal revolutionnaire punira toute co►nplicite de leur 
part dans les conjurations. 

C'est ainsi que volts fixerez toutes les idees et que vous 
'assujettirez, les hommes aux. devoirs et aux obligations rai-
sonnables dont la liberte no dispense paS. Ce n'est point a 
vous de suivre les impulsions etranteres; c'est A la terre 
recevoir cells de votre genie. Soyez plus forts, plus rigou-
reux pour regenerer qu'on ne Pest pour corrompre; soyez 

• plus g rands que les malbeurs passes; soyons meilleurs que 
nos etmemis. Precise% tellement tous les principes, toutes 
les idees, qu'on ne les traveslisse plui"; que les wares 
soient detouvertS, menu sous up masquisde violence; que 
l'heurense exaltation soil honoree; qu'on se souvienne que 
Caton etait un botrune exalts, et que Catilina ne Pettit 
point. L'exaltation est dans la resolution opiniatre de de-
fendre les droils du peuple et letonvention ; l'exaltation 
est dans le mepris des richesses et la simplicite courageuse 
des mmurs; l'exaltation est vertu et non pas fureur. II faut 
etre un homme sublime pour consolider sa patrie, et celui-
la West plus qu'un lache qtti Febranlerait desornaais que 
tout le monde est juste. 

Forme; les institutions civiles, ces institutions magnet-
les on n'a point pense encore. II n'y a point de liberte du-
rable sans elks; elles Soutiennent l'amoUr de la putrid et 
l'esprit revolutionnaire, meme quand la, revolution n'est 
plus. C'est par la que vous annoncerez la perfection de 
voile dernocratie, que vous annoncerez la grandeur de vos 
vues et que vous haterez la perte de vos eunernis en les 
modtrant difformes cote de vous. ' 

Bientot les nations eelairees feront le proses a la me-
moire de ceux qui out rogue stir eilizs et trainerOnt leurs 
ossements sur l'echafaud. L'Europe foutera aux pieds et 
la poussiere et la inemoire des tyros. Alors tout gouver-
nement qui ne sera point footle stir la justice sera abhorre ; 
l'esprit humain est aujourd'hui malade, et safaibiesse pro-
duit le malheur parce qu'elle souffre l'Oppression. N'en 
doutet pas, tout cc qui existe autour de nous doit changer 
et fink, parce que tout ce tui existe autour de nous est ie.-
juste. La victoire et la I iberte couvriront le monde. Ne 
meprisez rien, malt n'imitez rien deee qui est passe avant 
nous ; l'herolsme n'a point dejnodeles. 

C'est ainsi, je le retake, que volts fonder& un puissant 
empire avec l'audace du genie et la puissance de la justice 
et de la verite. Ce sont des choses dont l'aristocratie ne  

pent point abuser. N'imposez pas d'autres vertus aux ci• 
toyens que la probite, que le respect de Ia Mute , de la 
nature, des Droits de l'Homme et de Ia representation ra-
tionale; car les mechants vont essayer de faire un joug de 
la fausse vertu par l'habitude de mettre des manieres a la 
place du bon sons. Que si vous Ordonnez aux tribunaux de 
faire regner la justice, ne souffrez point que l'on tour-
mente la vie privee du peuple; ne soarer pas non plus 
que l'aristocratie enveloppe les patriotes parmi les compli-
ces des conjures. Ces complices sout ceux qui out propose 
la destruction de la representation; ceux qui Font outra-
ge*, ceux qui ont menage les ennemis de Ia revolution. 
Faites en sorte qu'on tie s'y meprenne point, car le pouvoir 
est si cruel et si medium que, si vous l'arrachiez a l'inertie 
sans lui donner des ri,gles , it marcherait a ('oppression. 
C'est pourquoi les autorites doi vent se borner a ce que vos 
decrets prescrivent. Les hommes corrompus sont aussi les 
plus tyranniques , parce que, n'ayant pas de sentiment du 
bien, ifs tie suivent que le torrent des idees du jour. Alas! 
tous les prestiges qui ont attaque la liberte out eu des au-
lets'; c'est pourquoi le glaive des lois dolt poursuivre aussi 
dans toutes les parties de la republique les complices des 
conspirateurs juges qui prendront de nouveaux masques 
qu'ils paraissent tons delimit le tribunal revolutionnaire 
saiside cette redoutable instruction t 

Deja la liberte respire, les coupables sont•denonces de 
toutes parts; que la justice et la vengeance populaire s'at-
tachent a leurs pas, et que la republique Ies chatiel 

Tons les Francais sont-avertis de devoiler les partisans 
de la tyrannie, les strangers conspirateurs, les fripons, les 
trames criminelles contre les droils du peuple. 

Que les factions tlisparaissent, et qu'il ne reste que la Ili 
bertel 

Que la conscience publique juge a tous les moments la 
representation nationale et le gouvernement the dans son 
sein ; maisque la Convention plane sur les pouvoirs; qu'ils 
ia respectent et fassent re bien I 

Qu'on metre de la difference entre etre libre et se decla-
rer independant pour faire le mal 

Que les hommes revolutionnaires soient des Romains et 
non point des Tartares I 

Je termine par ce principe invariable : c'est que Paulo-
rite publique doit religieusement executer vos decrets. 

Voila la source et l'unique regle de Ia police generale 
de la republique et du gouvernement revolutionnaire, qui 
n'est autre chose que Ia justice favorable au peuple et ter-
rible a ses enuemis. 

Vos comites vous ont presents le fruit d'une longue ex-
perience et l'ont appliquee dans le decret suivant. 

Police gendrale de la republique. 
• Art. ler. Les prevenus de conspiration seront 

traduits, de tons les points de la republique, au tri-
bunal revolutionnaire a Paris. 

• H. Les comites de saint public et de silrete ge-
nerale rechercheront promptement les complices 
des conjures, et les feront traduire au tribunal re-
volutionnaire. 

• Les commissions populaires seront etablies 
pour le 15 &real. 

• IV. 11 est enjoint a toutes les administrations et 
a tons les tribunanx civils de terminer dans trois 
trois, a compter de la promulgation du present de-
cret, his affaires pendantes , a peine de destitution , 
et a I'avenir toutes les affaires privets devront etre 
termineesdans le memo ddlai sous la meme peine. 

• V. Le comite de salut public est exprcssement 
charge de faire i tispecter les autorites et les agents 
publics charges de cooperer a ('administration. 

• VI. Aucun ex-noble, anent' etranger avec les-
quels la republique, est en guerre ne pent habiter 
Paris, ni les places fortes, ni les villes maritimes 
pendant la guerre. Tout noble ou stranger dans le 
cas ci-dcssus qui y serait trouve dans un mois est 
mis hors la loi. 

• VII. Les Ouvriers employes a Ia fabrication des 
armes a Paris, les etrangeres qui out epouse des pa- 

• 
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,dotes crawls, no sont point compris dans Particle 
precedent.. 	 .• 

• VIII. Le sejour de Paris , des places fortes, des 
villes =Mimes, est interdit aux generaux qui n'y 
sont point en activite de service. 

• IX. Le respect envers les magistrate sera reli-
ieuseinent observe ; mais tout eitoyen pourra se 

plaindre de lour injustice, et le comite de salut pu-
blic les fera punir selon la rigueur, des lois. 

• X. La Convention nationale ordonne a toutes les 
antorites de se renfermer rigourcuiement dans les 
!Unites de leurs institutions, sans les etendre ni les 
restreindre. 	• 

• XI. Elle ordonne au comite de salut public d'exi-
ger un compte severe de tons les agents, de pour-
suivre ceux qui serviront les complots et auront 
tourne contre la liberte le pouvoirstu leur aura ete 
confie. 

. XII. Tons les citoyens seront tenus d'informer 
les autorites de leur ressort et le comite de saint pu-
blic des vols, des discours inciviques et des actes 
d'oppression dont Hs auraient ete victims ou td- 

• XIII. Les representants du peuple -se serviront 
des autorites constitudes et nepourront deleguer de 
pouvoirs. 

. XIV. Les requisitions sont interdites a tour au-
tres que la commission des subsistances et les repre-
sentants du peuple pros les armees , sous l'autori-
_sation expresse du comite de saint public. 

• XV. Si celui qui sera convaincu desorinais de 
S'etre plaint de la revolution vivait sans rien 
et n'etait ni seicagenaire ni infirine, it sera deports a 
la Guyane. Ces sortes d'affairessseront jugees par les 
commissions populaires. • 

• XVI. Le co mite de salut public' encouragers par 
des indeinnites et des recompenses les fabriques, 
!'exploitation des mines, les manufactures; it prote-
gem l'industrie , la confiance entre ceux qui corn-
inercent ; it fera des avances aux negociantspatriotes 
qui olliiront des a pprovisionnements an maximum; 
fl donnera des ordres de garantie a ceux qui amene-
rout des marchandises a Paris , pour que les trans-
ports ne soient pas inquietes ; it protegera la circu-
lation des mutters dans l'interieur, et no souffrita 
pas qu'il soit porte atteinte a la bonne foi publique. 

• XVII. La Convention nationale nommera dans 
son sein deux commissions, chacune de trois mem-
J)res, l'une chargee de rediger, en un code succinct 
et cornplet , les lois.  qui ont, ete rendues jusqu'a ce 
jour, en supprimant cellos qui sont devenues confu-
ses; l'autre commission sera chargee de rediger un 
corps d'instruction civile propre a conserver les 
mceurs et !'esprit de la liberte. Ces commissions fe-
ront leur rapport dans un mois. 

• XVIII. L'insertion an Bulletin du presentdecret 
tiendra lieu de promulgation. • 

Reim Je demande l'iinpression et to tradusction 
du rapport de Saint-Just, et sa distribution au nom-
bre de six exemplaires. 

Cette proposition est adoptee. 
Bation Je crois que le but que se propose la 

Convention serait manqué si elle accordait le delai 
(Fun mois aux ci•-Idevarit nobles pour s'eloigner de 
Paris et des places frontieres; Hs n'ont pas mis si 
tongtemps pour venir a Paris y trainer des conspira-
tions contre In liberte. Je demande (01 ne leur soit 
accords que le del& de huit jours. 

BOURDON (de (Oise) : Si tousles patriotes doivent 
applainfir au rapport qui vient de vous etre fait et 

'au decret qui le termine , it est une observation 
gulls doivent sentir. Il est des hommes nes nobles 

. qui no se sont souvenus de leur noblesse quo pour la 
faire •oublier par toutes les vertus civiques. Je de- 

3c Serie.— Tome VII. 

Mande que le comite de salut public pose dans sa 
sagesse sr les nobles qui sont dans le sciu.de la re-
presentation nationale no doivent pas etre exceptes 
du decret. 

On observe que le decret no les coneerne pass 
BOURDON &le 	: Pour sentir la necessite de 

!'observation .que je viens de faire, it fautsavoir que, 
lorsqu'une loi no ports pas d'exception , elle s'ap-
plique a tons; les representants du peuple doivent 
y obeir comme tons les autres citoyens. 

COUTHON : Je responds par une simple peflexion 
la motion du preopinant ; c'est que les represen-
tants du peuple, a quelque caste qu'ils aient appar-
tenu ne peuvent etre exelus de la Convention na-
tionale sans un decret formel ; or it n'y a point de 
disposition formelle dans la loi proposee ; done les 
nobles ne sont point exclus de la repr,:sentation na-
tionale. 

***: Certes Pelectiori du peuple a bien efface en 
eux la tache originelle , et ils sont par.cela meine 
dans une categoric distincte des autres citoyens. 

L'observation de Bourdon n'a pas echappe au co-.  
mite; mais it s'est rappels que Lacombe-Saint-Mi-
chel , ne noble, etait en Corse, a la tete d'un petit 
nombre de republicains, remportant des avantages 
sur des forces superieures et rendant de grands ser-
vices a la liberte. 

Je demande que la Convention passe a l'ordre du 
jour,, motive sur la reflexion que je Jul ai presentee. 

L'ordre du jour ainsi motive est adopts. 
Breard renouvelle sa proposition. 
Commons : 11 faut de plus determiner a quelle 

distance de Paris ou des villes frontieres se retircront 
les ex-nobles. Votre decret no l'explique pas ; si 
vows le laissez tel qu'il est propose, un noble, y aura 
°Eel en se retirant par exemple a Pass, et la it 
conspirers 'aussi aisement qu'a Paris. it taut qu'ils 
s'eloignent au moins de dix lieues; ii faut aussi 
prendre garde qu'ils ne se•reunissent pas en trop' 
grand nombre dans une meme commune; pour de-
terminer a quel nombre ils pourront se trouver 
dans un endroit, on doit faire attention a la popula-
tion de cot endroit. 

LACROIX (de ka Marne): Je demande 	soil dit 
dans le decret que le comite de salut public accor-
dera des recompenses et des encouragements aux 
citoyens qui feront de grandes entreprises d'ag,ri.  - • culture,. ou qui s'occuperont d'autres objets d'utilite 
generale. 

BERARD : On se jette -dans la discussion des de-
tails; je demande le renvoi de to utes les propositions 
alt comite de saint public. 

Cette proposition est adoptee. 
MAnns : Je demande que l'on mette dans le de-

cret, apres le mot nobler  qui est trop generique, des 
deuce sexes, car les Femmes sont tress-dangereuses et 
nous out fait beaucoup de mal. 

Cet amendement sera joint au decret. 
COUTHON : Les comites reunis de saint public et 

de sfirete generale a vaient demande que , sous un 
mois , Pans et les villes frontieres et maritimes fus,-
sent purgees des nobles qui s'y trouvent ; mais, sur 
la proposition de Breard , vous ne leur avez accords 
que dix jours. Eh bien , je vous observe, citoyens, 
que , pendant cc delai -que vous leur accordez ils 
pourront fomenter des troubles et faire le plus grand 
mal. Je demande qu'ils soient tenus -de sortir sous 
trois jours de Paris et des autres-vi I les designees dans 
le decret. Il ne faut pas se dissimuler que, la plupart 
de ces hommes etant complices des factions que vous 
avez abattues, ils mettent tout en usage pour acca-
bier le peuple ; it faut done arrester ce Malheur: 
Comme vous, citoyens, je compatis au mallteur 
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d'autrui ; mais la liberte est en peril, et notre de-! 
voir est de Ia sauver. 

La proposition de Couthon est decretee. 
Le decret presente par Saint-Just est mis aux voix 

avec les amendements.—Il est adopte a l'unanimite 
et au milieu dessapplandissements. 

13A111tE : Citoyens, nous devons terminer la 
seance cowrie nous l'avons commencee. Le ministre 
de la marine vient de faire passer au comite le ta-
bleau de six prises faites sur les ennemis. Le voici: 

Lisle des prises.annoncies par le courrier 
du 25 germinal. ' 

En tres a Lorient : deux bati melds anglais charges 
de sel et de provisions de bouche. 

Un idem chargé de cent•soixante -tonneaux de 
ble-froinent. 

A Chauvin-Dragon: un brick espagnol charge de 
soixante-dix,huit pipes de yin et treize paquets de 
cent neuf jambons, pris par deux chaloupes trinca-
doureS de Ia republique. 

A Brest : tin batiment de six cents tonneaux, 
charge de snore, tabae, cuirs et amandes, venant de-
Lisbonne et Aunt en floitande. Ce invite, s'etant 
trouve-  escale sous Ouessant , a ete force de se refu-
gier a Brest. 

Un navire anglais, le Sing-Georges, de quatre-
vingts tonneaux, allant en Portugal, pris par Ia fee-
gate tie 1s republique to Proserpme , entre a Brest 
le 21 du courant. 

BAnkits Citoyens, tnalgre les grands exemples 
que donne tous les joitrs la justice du tribunal revo-
lutionnaire , it parait que le complot qni tendait 
avilir la representation nationale et a attenter a la 

-personae des representants du peuple n'est pas en-
core abandolme par les contre-revolutionnaires et 
leurs families. 

C'estdans le Midi, qui a trop longtemps tourmente 
la Liberte, a Toulon et dans plusieurs autres villes 
federalistes et fanatiques , qu'un nouvel attentat 
vient d'etre commis sur la persoline d'un de nos 
collegueS qui revolutiormait un pays on le peuple 
sent est bon .et excellent, mais on les pretres, les no-
bles, les parents des (Menus, les fanatiques, les fi-
nanciers et les devotes ne-sonpirent qtrapres le des-
potisme. 

Dartigoyte, qui a Sottvent prouve combien ii 
fallait tie la Constance et du courage pour empecher 
la coalition et les intrigues tie Unites les aristocra-
ties, Dartigoyte a ete insulte , menace fortement 
Auch, dans le depaitement du Gers. 

JuSqu'a present les seelerats &voiles a I'aristocra-
tie vindicative ou au parti assassin sularie par l'e-
tra tiger n'a vaient frappe les representants que dans 
Ieurs maisons ou dans les lieux pen habites; ici c'est 
au milieu du peuple, c'est sans les regards des pa-
triotes, c'est dans le temple meine de la liberte et tie 

que l'audace contre-revolutionnaire s'est 
montree. 

Quel moment a-t-elle choisi ? celui ou Dartigoyte 
dejouait par ses discours une conspiration ourdie 
contre la liberte dans le district de Mirande, celui on 
it etait convert des applaudissements du peuple ; 
aussi !indignation de ce menie peuple a kg gene-
rale an spectacle de-cet attentat; it a venge sa re-
nominee et son patriotisme en faisant arreter le see-
lerat qui a limb' frapper Dartigoyte. L'accusation 
ne pent etre dirigee que contre le fanatisme et l'a-
ristocratie. Void' les fails qui vous soul truism*. 

LIBERTE, gGALITE, UNION, FORCE. 

La Societe des Amis de la Liberte el de l'Egalite, 
seant et Auch, a la Convention nationate. 

Auch, le 18 germinal, l'an 
a Citoyens representants, tine conspiration contre la Ii.. 

belle venait d'être dejouee (tans le departement des Lan-
des, par les solos des representants Pinette et Cavaignac. 

a Dartigoyte prenait de fortes mesures pour regenerer, 
dans le district de Mirande, l'esprit public que I'aristocra-
tie avait perverti..11 professait A ce sujet parmi nous les. 
principes kernels de la justice et de la probite, etremplis• 
sait glorieusement l'importante mission que vous lui sees 
confiee, lorsqu'un monstre, revetu de l'uniforme de &fen-
seur de la patrie, a lance du haut de la sal le de nos sean-
ces, A cinquante pieds de hauteur, tine brique &orate 
vers ce representant. 

a Un heureux ii Bard a fait qu'il n'en a pas ete atteint, 
et a epergne a nos cteurs le deuil &cruel dans lequel its 
eusseut ete plonges. 

a Mais, dans I'horreur que cet attentat nous inspire, 
nous aeons promis de poursuivre jusqu'A la mort Ia puni-
tion eclatante, non-seulement du scelerat detestable qui a 
ose le commettre, mais de sous ceux qui ont pu conduire 
sa main. 
- a L'extrait de notre proell-verbal vous instruira et de 
l'honorable delicatesse de Dartigoyte dans cette circon-
stance, et des moyens revolutionnaires pour lesquels nous 
avons recouru aux representants Pinette et Cavaignac. 

a Soutenez nos efforts, representants; la majeste du pea-
ple est offensee; jusqu'anotredernier soupir, nous et tons 
les citoyens de cette commune ferons un rempart de nos 
corps A la representation nationale, et nous ajouterons 
ce zele inalterable le sentiment de la confiance et de l'a-
mitie, lorsqu'il s'agira de la serete de Dartigoyte, dont 
nous awns toujours vu avec satisfaction la conduire irre- 
prochable et vraimentrepublicaine. 

Extrait du prods-verbal de la séance de la Societe! 
des Amis de la Liberte et de l'Egalite ; dant a 
Auch. 

Du 17 germinal, l'an 
Le representant du peuple etant mbnte A In tribune, 

it y signalait les contre.revolutionnaires d'une nouvelle 
espece, ceux qui sement des divisions entre les patriotes 
pour que le peuple leur retire sa confiance. Il a parte en-
suite de l'affaire de Mirande, et A peine it a norame Seillan, 
make de cette commune , une main parricide a lance, 
(rune des troisiemes loges, une grosse brique carree vers 
la tete du representant du peuple, qui heureusement n'en 
a pas ete atteint. Elle s'est brisee stir le devant de la tri-
bune; les morceaux en ont ete rassembles et enveloppes 
dans tin papier qui a ete scene du sceau de la Societe. 

Les ordres ont ete donnes pour que personnene pet 
sortir, et bientot des citoyens out annonce quele coupable 
ou edit; qui paraissait fortement l'etre etait au violon. 

Le president a envoye la brique A Is municipalite , et a 
invite tons les ceders municipaux. presents A la séance A 
se retirer dans la maison commune. Les societaires, les 
tribunes manifestaient leur indignation. 	• 

Divers orateurs ont parte sur cet attentat, et ont de-
mande que la Societe en masse, ainsi que tout le peuple, 
entonrassent le representant, et que dans tous les mo-
ments it fin garde par cinquante bons Montagnards. Its 
ont propose enfin qu'S cette occasion Ia Societe fit une 
Ad resse la Convention. 

Toutes ces motions ont ete adopties A runanimite, mais 
la delicatesse de Dartigoyte s'y est opposee ; if se refuse 
venger une injure qui rui est personnelle; ii ahne a croire 
'que ('attentat est commis par une main egaree, et it de-
mande que la Societe lui pardonne. 

La Socitte admire les sentiments de Dartigoyte; mais 
elle arrete qu'une commission mili ta ire, pour juger le con-
pable et ses con:maces, sera demandee aux representants 
du peuple Pinette, Moneslier et Cavaignac. 

Delille olfre de partir sur-le-champ. 
La Societe prrete que copie du proses-verbal lui sera 

donnee, seance tenante, et en outre qu'il en sera envoye 
des copies A la Convention nationale, A ses comites de sit- 
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lut-public et de sarete generale, d la Societe des Ja *cobins 
et a mile de Toulon. 

(Suivent les signatures.) 
BARkRE: D'apres ces faits constates, votre comae 

de saint public vows propose le decret suivant (1): 
* La Convention nationale, apres avoir entendu le rap-

port de ses comites de saint public et de shrete generale, 
decrete que les auteurs, insligateurs et comptices de Pat-
tentat commis, flans Ia salle des seances du club des Amis 
dela Liberte et de l'Egalite 3 Auch , sur la personne de 
Dartigoyte, representant du people dans le departement 
du Gers, ainsi que tous autres conspirateurs centre Ia li-
berte et la representation nationale, seront This en etat 
d'arrestation et traduits sans (Mai & Paris, dans la Con. 
ciergerie, pour etre juges par le tribunal revolutionnaire. 

• La onvention nationale charge Moneslier, represen. 
tent du peuple pros l'armee des Pyrenees-Occidentales, de 
surveiller et d'accelerer ('execution du present decret. 

Ce decret est adopte. 
—Le meine rapporteur fait rendre le decret sui-

vant: 
• La Convention nationale decrete que son comite de 

saint public est autorise a se servir de la vole du Bulletin 
de Ia Convention pour repandre les avis quit jugera ne• 
cessaire de faire parvenir promptement aux differents 
points de la republique. 

SOCIETE 
DES AMIS DE LA LIBERTE ET DE L'EGAL1Tg , 

SLANT AUX CI-DEVANT JACOBINS DB PARIS. 
Presidence de Veau. 

Suite de la séance du 23 germinal et du discours de 
• Collot d'Herbois. 

Collot d'Herbois : Que la Convention ne se laisse 
pas ebranler ; que l'ame de nos collegues soit ferme 
et conStante; 	n'ticoutent pas ceux qui fent di-
sent de craindre et d'examiner que telle autorite est 
tyrannique. Qu'y a-t-il a craindre pour eux? Toute 
les .consciences pures soot fortes. Un corps vivant 
est bien plus robuste quand on en a retranche tout 
ce qui pouvait noire a la vie; la Convention est bien 
plus forte depuis qu'on en a retire ceux qui arre-
talent ses efforts et son energie. Maintenant Ia Con-
vention et les comites de saint public et de sfirete 
generale ne font qu'un. (Oui, oui! s'ecrient tous les 
citoyens en se levant a la fois.) A quel prix Pitt a-t-
il paye crux qui venaient ici detourner ('attention 
des tribunes? et sans doute ii yen a plusieurs qui 
out fait ce métier deshonorant et qui se disposent 
continuer; mais les bons citoyens pourront bien les 
reconnaitre et en faire justice. Non, funite tie sera 
point troublee ; elle restera, cette unite de principes 
a laquelle les patriotes soot attaches. Bient& cette 
conliancemutuelle entre des freres va leur donner 
une nouvelle energie. Nos collegues de la Conven-
tion sauront apprecier les chimeres que l'on vent 
leur insinuer. 

Que dolt penser I'homme que le peuple a envoye 
dans le sein de la representation pour veiller au 
inaintien et a la conservation de ses droits? II en est 
a qui le people n'a demande que Ia purete d'inten-
lion ; it en est d'autres a qui il n'a demande qieune 
expression muette ; car on pent utilement servir son 

p
ays en soutenant tacitement les vrais principes et 
es droits de l'homine ; it en est a qui ii connaissait 

de Penergie et du caractere : le peuple a traite avec 
eux, et leur recommandede se servir de ce carac- 

(t) Voir, dans le numero suivant, ('erratum concernant ce 
passage. 	 L. G. 

• tere et de cette energie pour accabler les trattres et 
tons les ennemis du bien public. Ceux a 401 it a re-
connu des verb's modestes Wont rien a craindre de 
sa part; il est content d'euX s'ils•travaillent a con-
solider sa liberto dans le silence de la vertu. 
. Le people a connu les talents, l'energie, les facili-
tes de chacun ; it est satisfait pourvu qu'on les eni-
ploie a Paffermissement de la liberte ; mats si Pon 
refuse de faire le bien, si l'on rneconnatt l'autorite 
de la Convention et du gouvernement , aloes on est 
meconnu par la Convention elle-indme et livre ix la 
justice du peuple. 

Le nombre des hommes qui ont manqué est hen-
reusement tres-petit. Le people volt avec plaisir Ia 
vertu cultivee, it aline Ia vertu each& sous le voile 
de la modestie. Les membres de la Convention sont 
loin d'etre accuses par le people; it faut que Pitt 
soit bien mechant pour avoid vouln le, persuader par 

-ses names agents. La Convention, qui a ete creee 
par le people, et le people lui-meme ne font qu'on. 

Dans une representation corium la nuts, on ne 
voit qu'union, fraternite, energie ; son caractere, tel 
gull est, est au-dessus de tout ce qui aurait pu etre 
iinagine. II n'est pas possible d'inventer un gouver-
nement plus central et plus fort, quoique amovible 
a I'heure et a la minute; it n'aeriert sa force que 
par sa perseverance. 

Les autresgouvernements cherchent a se faire des 
amis; dans celiii-ci- on oublie ses ands, ses parents, 
ses interets les plus chers , pour ne voir que la pa-
trie , pour n'envisager que le bonheur du people. 
Un membre qui oserait favoriserses amis ou ses pa-
rents ne send pas membre du gouvernement et ne 
meriterait pas de participer a ses fonctions. C'est 
avec de paresis avantages, c'est en exereant des actes 
imposants de severite et de justice quele gouverne-
ment a obtenu du peuple tine si grande contiance. 

Une pareille autorite est trop forte pour nos enne-
rnis et trop active pour leurs projets perfides; voila 
pourquoi its reunissent centre elles leurs efforts 
berticides. 

Collot d'Herbois , revenant ensuite a la motion 
qu'il a faite d'abord , demande que l'erreur de re-
daction dont it s'est plaint soil rectifiee. 11 termino 
ainsi: 

C'est dans les vertus que nous trouvons notre 
consolation. Semblables a des voyageurs fatigues, 
nous allons nous desalterer a ces sources, pures. 
Voile comment nous pensons et comment nous pen-
serons toujours.. 

Le discours de Collot est vivement applaudi, et sa 
proposition arretee. 

La Societe arrete en outre, sur la motion de Mer-
lin (de Thionville), que le journal de la Societe dont 
le preopinant a.parle rendra un comptelidele de son 
discours, pour servir de correction a la phrase qui 
pouvait etre mat interpretee. 

— On fait lecture d'une lettre de Taschereaw, ex-
clu de la Societe des Jacobins, qui demande a y 
rentrer. 
' Quelques membres ayant parle a I'avantage du 

citoyen Taschereau, la lettre est renvoyee au comae 
de presentation. 

Un citoyen prend la Jamie pour. presenter des 
observations sur les dernieres conspirations. QueP 
ques murmures s'elevent pendant le developpentent 
de ces rellexions. 

Robespierre : J'invite la Societe a prdter Pora-
teur toute l'attention que les ands de la. liberte doi-
vent aux remarques d'un bon patriote. Rien West 
plus contraire aux interets du people et a l'egaiite 
que d'être difficile sur le langage. Voulez-vous voir 
votre tribune occupee par des hommes vertucux; 

(La suite a domain.) ,  

   
  



228 
ecoutez attentivemot ceux qui professentlesmemes 
principes. Qu'on y parte un langage moms fleuri, 
peu importe, pourvu qu'on y parte celui du patrio-
tisme. Faites en sorte que le sans-culottes qui a recu 
de la nature un sens droit, et dont Fame est remplie 
d'energie, puisse nous faire part de ses opinions sans 
eprouver de difficulte et sans etre exposé aux huees 

• de l'aristocratie des gens bien nes. Ce que je dis ne 
s'applique pas a celui qui est a la tribune ; it 

instruit 
est as- 

sez 	pour bien developper ce 	doit vous 
dire ; mais j' ai vonlu vous communiquer une pensee 
qui etait depuis longtemps dans mon erne. 

L'orateur precedent continne a faire part de ses 
reflexions. a Les ennemis du Bien public, dit-il, cher-
chent a faire naitre des defiances parmi les patriotes, 
qu'ils affectent d'assimiler a ceux qui n'en avaient 
que les dehort trompetirs, pour les confondre avec 
les conspirateurs Hebert, Momoro et autres. Les 
aristocrates sont prepares a entreprendre tout ce 
qu'on pent concevoir de plus odieux contre les pa-

- [dotes ; ils se disposent a denoncer la plus legere 
inexactitude comme une pertidie , fa plus Legere 
faute comme on crime impardonnable. 

.11s voudraient voir les autorites constituees avi-
- lies, la desorganisation et le desordre regnant parini 
nous; ils voudraient conduire , s'ils le pouvaient, 
les patriotes a l'echafaud ; ils voudraient avoir la fa-
culte de semer les membres sanglants des patriotes, 
pour exciter la vengeance de ceux qui leur survi-
vraient, afin de faire nature la guerre civile et de re& 
dre la tyrannie triomphante. Attachons-nous , rem-

' nissons-nous contre leurs efforts criminels ; c'est le 
sent moyen de donner aux tyrans le desespoir et la, 
mort gulls reservaient aux patriotes. a 

—Legendre depose sur le bureau tine lettre 
recoit a ['instant de Dubois-Crance, adressee a la So-
ciete; un secretaire en fait lecture. 

Dans cette lettre Dubois-Crance declare 	n'a 
eu aucune inauvaise intention en &vivant les re-
flexions presentees en son noni par Dufourny et im-
prouvees par la Societe. 11 pretend que jamais it n'a 
ete intrigant ; que toujours it a tenu une conduite 
opposee a celle des intrigants, en demeurant isole ; 
que, connaissant Dufourny pour un homme .pur et 
ennemi de 'Intrigue , it s'etait adresse a lui pour 
faire passer a la Societe des observations qu'il croyait 
essentielles • qiftl a pu faire une bevue , mais 
se tuerait plutot que de commettre un crime. 11 ter. 
mine en demandant que la Societe lui accorde sa 
corifiance;ou qu'elle lui fasse'retirer sa mission qu'il 
ne peut remplir sans cela. 

Dumas rappelle la discussion qui rut lieu relati-
vement a ['opinion de Dubois-Crance; apres avoir 
prouve, par ['expose des faits, que la Societe-ne s'est 
pas occupee dans cot instant de l'individu , mais de 
ses principes et de-leur consequence funeste , it do-
mande l'ordre du jour sur la lettre et le renvoi au 
comite de saint public. (Adopte.) 

—Dumas developpe des principes sur les ponspi-
rations qui ont ete detruites et sur ce qui y a suc-
cede. a Ces conspirateurs, dit-it, sont habiles a se 
relever; les • uns sont a peinefrappes que crux gin 
restent conspirent encore. Its avaient medite de ver-

. ser le sang du peuple et de jeter la republique dans 
un desordre affreux; mais l'attention du gouverne-
merit et l'action de la justice ont etouffe leurs pro-

'jets odieux. Nous avons vu parmi les conspirateurs 
des hommes qui avaient usurpe la confiance de !ems 
concitoyens, des hommes qui n'avaient meprise les 
.traits de l'aristocratie•que pour se faire acheter par 
elle." 

L'orateur annonce ensuite que, depuis la punition 
des traitrei, les aristocrates confondent les patriotes 
sinceres avec les conspirateurs dissimules. II en re- . •  

suite que , dans beaucoup de parties de la republi-
que tit se fait des denonciations, tres-graves contre 
les patriotes; on les appelle des conaplices d'Hebeit, 
de Momoro et des autres coupables qui avaient au- 
trefois montre de l'energie pour trornper le peuple. 
Dumas fait sentir par la l'importance 	y a a eta- 
blir une ligne de demarcation entre des caracteres 
aussi opposes que celui d'un patriote pur et celui 
d'un traitre qui singe le patriotisme. 

a Le faux patriote, dit-il, est celui qui veutprou-
ver, comme Hebert, qu'il ne fallait pas toucher a la 
constitution royale; celui qui calomnie la Con-
vention et le gouvernement , depuis qu'ils ont tout 
ramend a un centre common; celui qui pretendait 
exciter une insurrection pour perdre la liberte du 
peuple ; qui voulait substituer son a ntorite particu-
liere u.la volonte nationale ; celui qui voulait jeter 
la France dans un chaos qui donnait un grand avan-
tage a nos ennemis. Les vrais patriotes sont crux 
qui n'ontjamais plie sous le joug, qui ont genii lors-
qu'upe constitution royale a ete donnee a la France, 
qui ont applaudi aux journees memorables du to 
aotlt, du 14 juillet, du 20 join , du 31 mai; cc sont 
crux qui ont toujours a bhorre la tyrannie et mani-
festo cette horreur dans beaucoup de circonstances. 

a Les vrais patriotes sont crux qui ont deploye 
tine grande energie grand le federalisme a love Ia 
tete. Its n'ont jamais eu a se reprocher tine intrigue; 
leurs cceurs , leurs antes leur ont dit que le hiders-
lisme etait un monstre, et que Ia representation na-
tionale devait etre le centre de ralliement ; ils ont 
toujours pense quo les conspirateurs devaient etre 
mis sous le glaive de la justice, et -que jamais le 
crime ne devait rester impuni. On pourra dire des 
faux patriotes qu'eux seuls voulaient passer pour 
amis de la liberte; ils disaient que les marchands 
etaient des monstres qui voulaient appauvrir le 
peuple; que les cultivateurs etaient ties hommes 
avides et ennemis de la revolution; gull fallait les 
ecarter des fonctions et les traiter comme ennemis. 
Cette conduite avait certainement pour but d'enga-
ger les marchands et les cultivateurs a se revolter 
pour se tirer de ['oppression que les faux patriotes 
leer promettaient. 

a Les vrais patriotes sont loin de tenir ce langage; 
ils pensent que , s'il est parmi les marchands et les 
cultivateurs des hommes qui veulent etre les sang-
sues du peuple, it faut les jinni! severement ; mats 
autrement it faut que les liens de la fraternite unis-
sent tons les patriotes, que les conspirateurs soient 
aneantis, et que les innocents restent en paix et en 
stlrete. a (On applaudit.) 

—Un citoyen monte a la tribune pour donner 
quelques details sur des persecutions que les patrio-
tes eprouvent dans la commune de Sedan; rl an-
nonce qu'il est envoye a Paris par le representant 
du people Massieu, afin de d6noncer Les egoistes, les 
moderes , les federalistes qui attaquent audacieuse-
ment les antis* les plus purs et les plus zeles de tali-
berte et de Pegalite. H fait part que l'on a trouve 
des patriotes ensanglantes hors des mars de Sedan, 
et gulls avaient ete mis thins cet etat affreux par les 
ennemis de la revolution. 

Séance levee a neuf heures et demie. 

Du 26 germinal. 
PAYEMENT$ DES RENTES DE 018TEL-DE-VILLE 

DE PARIS. 
Portions de 8 mois 24 jours. Toutes lettres. 

Noms des Payeurs. 
6. Denis deSenneville, viag. et  perp.. 

IS. Defays viager et perpetuei. . 
24. Desplasses, tont. perp. et  offices viag. 
33. nuke], perpetuel et viager. 	 

. . Sextidi. 
	 Sextidi. 
. . Sestidi. 

Sestidi. . 

   
  



GAZETTE NATIO);ALE LE MONITEUR_UNHERSEL, 
N° 208. 	Octidi 28 GERMINAL ran 2e. (Jeudi 17 AVM.  1794, uieux style.) 

POLITIQUE. 
ALLE MAGNE. 	 ' 

Vienne, le 25 ;nars.*-- Un voyage de Pemperenr paralt 
decide pour Francfort; on regarde cette mesu re comme un 
coup d'Etat. Francois II sera accompagne par le vice-chan-
celier Trainmansdorff et des ministres Bugghem et Collo-
redo. Ceei regarde Les Pays-Bas. 

Pendant Pabsence de l'empereur it sera etabli tin conseil 
de regence a la tete duquel on place J'archiduc Ledpold,' 
palatin de Hongrie; le vieux Kaunitz, Staremberg et le ma-
recital- Lascy composeront le conseil. 

Ce dernier sera charge du militaire, le second des affai-
res etrangeres et diplomatiques, et le premier presiders. 

Les ctnbarras des finances sont toujours les menies. On 
vient d'emettre de nouveaux billets de banque pour la 
sotnnie de 70 millions de florins; mais ce papier, sans gage 
et sans hypotheque, est dans une telle defaveur qu'il perd 
dejh 20 pour 100. 

Les Alsaciens qui ont suivi les troupes autrichiennes 
dans la derniere evacuation des contrees envahies Vont etre 
enregimentes dans le corps de Conde. 

Ce chef des rebelles, qui tous les jours tombe de plus en 
plus dans l'obscurite, vient de recevoir de 4a cour tin refus 
tres-sec 4 tine demande en secours qu'il avail faite pour 
reenter son corps et reparer ses equipages. 
' Francfort, Jai mars.—Tous les moyens d'intrigue sont 
repris avec ardeur aupres du roi de Prusse. Les agents, de 
la coalition sont perpetuellement en conferences. On se pro-
metbeaucoup encore de la cour de La Haye; on place aussi 
quelqueesperance dans Phabilete de lord Malmesbury, mi-
nistre aupres de la cour tie Berlin. Deja les allies font se-

- mer le bruit que rarmee prussienne , qui se disposait N 
quitter le Rhin, a de recevoir tin contre-ordre. Cette ma-
noeuvre est appuyee stir de pretendues lettres de Rastadt. 
On salt quel pent etre le prix d'un mensonge gel n'a pbint 
tie succes. 

La cour de Vienne a dans cette ville une legion d'espions 
qui se concertent avec le grand nombre de leurs confreres 
qu'entretient ici le cabinet britannique. 

C'est beaucoup de monde pour apprendre ce que toute 
PAllemagne n'a pas interet de cacher,  , dans la rive sollici-
tude od l'a jet& tine guerre pleine de desastres et surtout 
une infortune d'au tan t plus cruelle qu'elle est meritee. 

Mayence, le 24 mars. 	Vertu& prus..sienne; hormis 
les vingt 	bommes qui doivent rester sur les bords du 
Rhin, est dans ce moment en marche de toutes parts pour 
se rendre dans la Westphalie et y attendre tine decision 
ulterieure tr,son egard. 

Voici l'extrait d'une lettre &rite a ce sujet par le roi de 
Prusse au general en chef Cobourg. 

aJe ne marque point de vous instruire par Ia presente 
que le cours des negociations qui ont eu lieu jusqu'a pre-
sent m'a porte a donner l'ordre a mon feld-marechal de 
Mollendorff bn laissant en arriere tin corps de vingt mille 
hommes sous les ordres du lieutenant general de Kalkreu th, 
de quitter Mayence avec le reste de mon armee, qui s'y 
trouve, et de marcher en descendant le Rhin jusqu'a Colo-
gne. En consequence, je vous prie de vouloir bien prendre 
de tels arrangements que le depart de la partie la plus con-
siderable de mes troupes ne porte point avantage a Pen-
nemi, mais que plutet la forteresse de Mayence et l'Empjre 
en general restent a couvert contre les attaques ennemies. 
Comme il sera necessaire de faire des dispositions afin de 
procurer aux troupes qui se mettront en marche les vivres 
dont elles ont besoin stir leur route vers Cologne, lour de-
part n'aura pas lieu de si lot; et d'ailleurs ces troupes ne Ma r-
cherole pas ensemble et a Ia fois, mais par division ; ainsi 
'rods surer assez de temps pour faire les arrangements neces-
sakes. En attendant, j'espere quevous les reglerez de facon 
que, lorsque le marechal de Nfollendorffaura fait ses dispo-
sitions, et qu'en vertu des ordrestpeil a recus II vous aura-
donne avis des jours de son depart, ['execution de Bette re-
solution ne rencontre point de dillicuites.s 

3s Siete.— Tome VII. 

Manheim, le 34 mars. — Il s'est eleve une contestation 
tres-vive entre Pelecteur et les etats de Baviere au sujet 
des Contributions tie Palm& courante. Leur somme totaie 
est de 2 millions 452,744 florins, dont 973,445 comme 
contribution ordinaire et le reste a titre de secours estrum.-
dinaire. • 

La demande de cette•derniere partie a fait mitre des dif-
ficult& tres-graves. Les etats ont declare ne vouloic payer 
que 30,000 florins par mois pour I'entretien du contingent 
bavarois. On econfieau due de ljeux,Pontsle rile de me-
diateur. 

ESPAGNE. 
Madrid, lea mars. — La corm, fort embarrass& stir les-

moyens de suture a la campagne qui s'ouvre, vent s'envi-
ronner des avis de ses ministres et des conseils de set gene.. 
mix. Parini ces derniers, les trois qui commandent en 
chef Parmee espagnole sontmandes ici pour concerterteurs 
prochaines operations. Tous s'accordent a se plaindre de 
la dotresse et 	decouragement de leurs troupes. Le sort 
deleurs soidats est d'autant plus a plaindre qu'une maladie 
contagieuse ravage en ce moment l'Aragon, la Biscaye et 
Ia Catalogne. On vientel'expedier tin detachement de Ca-
pucins et de Franeiscains pourporter des secours spirituels 
aux malheureux habitants de ces provinces. 

PAYS-DAS. 
Bruxelles, le 28 mars. -- Les allies sont en prole aux 

dissensions, et déjà la discorde desorganisatrice qui s'est 
glissee dans leur conseil menace de porter le desordre dans 
leurs operations. Le plan de campagne nouvellemerit ap-
porte de Vienne a elk le sujet de la convocation d'un con-
seil general dans Ia ville d'Ath. Ce plan portait que le ge-
neral Clairfayt aurait la preference sur le due d'York pour 
le commandement d'un corps avance. L'orgueil britanni-
que a etc indigne, et le due anglais persiste a vouloir gar-
der le commandement en chef. On a propose plusieurs 
moyens de conciliation. On ajoute nieme qu'une altente. 
tion'partieullere s'est eieveeit ne sold entre Cobourg et le 
due d'York, et que le prince anglais a declare que ses trim. 
pes n'agiralent que d'apres tune reponse de la cour de 
Londres. 	 ' 	• 

Cependant l'armee republicaine, dont les generaux tie 
perdent pas le temps en discussion, et qui est tine et indi-
visible comme la rdpublique frannise, se met en motive-
ment pour ouvrir la campagne. Sa masse principale, qui 
&Mt restee sur les frontieres de la ei-devant Picardie, lac-
eupe en ce moment le fameux camp de Cesar et to fortifie 
d'une maniere formidable; eest comme tin poste de choix 
pour des republicains. - 

L'armee de Cobourg a pris sa situation au-dessus du 
Quesnoy et de Valenciennes. II- paralt qu'elle est disposee 3 
n'agir activement qu'opres le retour de Parelliduc Charles 
de Vienne. L'armee hollandaise est dans le Namurois. Le 
general Beaulieu, qui commande dans le Luxembourg, 
vient d'annoncer que les Francais perietrent dans cette pro- 
vince et qu'il 	que pen de resistance a leur opposer. 

ANGLETERRE. 

	

Wats du partement. 	Chambre des communes. 
SRANCEI DR 25 MAR% 

La Chambre, form& en coinite general, arrdte que le 
rapport du bill relatif au payement des troupes tel sera 
fait le tendemain. 

Le solliciteur general demande a presenter tin bill 
catif d'un acre passe dans la trente et unieme anti& de Sa 
IVIMeste.concernant les catholiques, et dont quelques dis-

-positionqsemblent refuser aux individes de cette croyanee 
la faculte d'exercer la profession de procureur. 

Renvoi de cette motion 4 tin comite general de la Chant. 
bre qui aura egalement lieu le tendemain. 

M. Dumas notifie le meme message du roi que lord 
Grenville a remis a la Chambre haute. 

A mete que cette piece sera prise en consideration de3 le 
lendemaip mem% 	2 
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M. Mille),  dit qit'une lettre de Newcastle, 	 vient de 

lui parvenir, dement la pretendue descente des Francais 
dans Ic Northumberland. Le maire de Newcastle a eft 
tromp& le premier; sa conduite est loyale et pure; mais 
celle despersonnes qui se plaisent a faire courir de pareils 
bruits ne Pest assurement pas. Its vont etre recherches et 
punts scion la rigueur des lots, ou du moins Byres a l'exe-
cradon publique, ces bommes pervers qui se jouent avec 
audace des inquietudes du people et cherchent peut-etre a 
Ic soulever. 

Un membre de Paroiraute (M. Smith), pour combattre 
encore mieux cette nouvelle , donne la lisle des vaisseaux 
statidnnes a la pantie de la ate on Yon disait que cette 
descente await en lieu, 	•. 	. 	• 

M. Branding assure la Chambre des bonnes dispositions 
du peuple de cette pantie du royaume. Les auteurs de 
cette busse nouvelle Font calomniee; son plui ardent desk 
est de les voir &masques et punts. 

M. Adam reprend la discussion sur la maniere de modi-
fier les lois d'Ecosse miles rapprochant de celles d'Angle-
terre; it vent surtout qu'on fasse porter cal examen stir les 
crimes d'imposture tendant a exciter une sedition dans le 
peupte, leur nature et teur punition, le droit d'appel des 
cours de cession et judiciaires, le droit d'obtenir un juge-
metkquand it y a erreur en matiere de fait, l'admissibilite 
des temoins et le pouvoir des juges de les rejeter, Ia con-
stitution des petits jurys et les causes de recusation contre 
les jures, la convenance d'avoir un grand jury pour tous 
les cas en Ecosse cemmeen Angieterre, le pouvoir des ma-
gistrats de recevoir des depositions prealables a !Instruc-
tion, enfin le droit de certaines cours infdrieures de juger 
de certaines offenses sans aucun jury, 

M. Dundas, representant d'Ecosse, observe qu'une des 
principales clauses du traite solennel d'union de ce pays 
arec la Grande-Bretagne a 60 de lui garantir la conserva-
tion& ses lois et de ses coutumes particulieres, et que, 
quoique, en vertu de cette reunion, qui n'eu fait plus qu'un 

_ seul et mem royaume avec l'Angleterre, it accorde au 
parlement la facnite d'y faire quelqtteschangement's, it n'a 
pourtantjamais entendu que ses lois particuliere.s pussent 
etre andanties tout (run coup en les assimilant a celles de 
la Grande-Bretagne. 

Les intentions de PlionOrable membre, auteur de cette 
motion, sold pores sans doute, mais it n'eu serait.pas moins 
tres-mal recu s'il s'avisait d'aller faire une pareille motion 
en Ecosse , pays singolierement attache a ses usages' et 
qui y tient au point qu'il prefere ses lois fort dures aux lois 
anglaises, quoique beaucoup plus douces. Quant a !'objec-
tion tiree de la necessite degouverner par les memes prin-
cipes des hommes qui vivent sous le merge roi, M. Dundas 
la refute en disant quit y aurait done aussi necessite d'exi-
ger, dans tons les sujets d'un Etat , les memes principes re-
ligieux, et par consequent d'abolir le presbyterianisme en 
Ecosse. Au reste, puisque deg libelles incendiaires coml. 
nuent A s'y reitandre Malgre routes les precautions, on ne 
ferait que hien d'ajouter A la *verde des lois de l'Angle-
terre a cal egard. , 

M. Dundas termine son discours &mate fl convient 5 un 
ministrede l'interieur, c'est-a-dire en rejetant to motion, 
contre laquelle patient aussi le garde des rides et le lord 
avocat d'Ecosse. 

Al. Fox analyse les discours de tous les preopinants, et 
en particuliet' de cm: qui ont combattu la motion ; if en 
resulte que, loin d'avoir detruit aucun des raisonnements 
de son honorable and tout ce qu'on a avance n'a servi 
qu'a leur preter plus de force, puisque fa &negation de cc 
qu'il avail di; en renfermait une sorte (Pavel' implicite. Il 
passe en revue (rune maniere tres-circonstanciee les lois 
anglaises; II traite en detail des lob ecossaiset qui regardent 
le crime de sedition ;rl les compare a cities d'Angleterre 
sur le crime de misdemeanor (malversation en matiere pu. 
bliqqe ), et en vient a cette Conclusion que les lots ecossai-
ses sont intolerable, dans un gouvernement libre. II ap-
porte en preuve ce qui s'est paste dans l'affaire de 
MM. Muir et Margarot ; fl soutient qu'un des articles de 
l'acte d'union permet au parlament de faire des change-
ments dans les lois crintinelles. II ajoute qu'il ne s'agit 
point ici de 'detruire tout le code critninel d'Ecosse, ma is 
seulement d'exantiaer s'il ne s'y trove rien qui merite  

correction. 11 link 'par relever d'une maniere tres-forte 
I'espdce de reproehe fait par M. Dundas aux lois criminel, 
les dela Grande-Bretagne d'être trop douces, et par cense. 
quent trop bibles pour empecher les libelles. 

Le procureur general donne son suffrage, d'un tres-
grand poids d'apres sa place, contre la motion de M. Adam, 
que la Chambre adopte neanmoins une major& de 
53 voix. 

ItgPUBLIQUE FRANcAISE. 
COMMUNE- DE PARIS. 	• 

• Conseil general. — Du 26 germinal. 
Une deputation de la section de la Cite, admise au 

conseil , donne lecture de l'extrait d'une deliberation 
de Passemblee generale , en date du 25, dans la-
quelle elle propose qu'a I'avenir it tie soil delivre 
de viande aux citoyens de la section qUe sur la carte 
pour le pain et en proportion de sa consommation , 
et propose aussi d'etendre cette mesure sur les ceufs 
et le beurre. 

L'agent national : Ne vous etonnez pas si I'on 
vous parle aujourd'hui de subsistances: a tonics les 
époques oil la Convention frappe de Brands coups, 
I'on occupe le peuple de subsistances; l'on essaie de 
I'agiter et d'aciter un mouvement. Hebert aussi par-
fait de subsistances, et tortes les fois qu'il en parfait 
titles etaient plus rares. Peuple I male-0i de crux 
qui t'occupent sans cesse de la disette des denrees ; 
ce sont eta qui en sont la premiere cause ce sont 
eux qui calomnient la representation nationale et 
qui insultent a tes magistrats. en supposant qu'ils 
ne s'occupent pas de la nourriture des citoyens. 

Les aristocrates, instruits que Eon devait faire un 
rapport energickue sur la police de la republique, 
travaillent depuis quellues jours l'opinion publique 
et essaient de fatiguer la police. its ont repandu du-
rant la unit des cocardes blanches dans les rues ; its 
se sont glisses dans les ;coupes pour y tenir de per-
fides propos ; ils out' afiecte de plaindre le peuple 
sur la premiere des subsistances, et hier, dans la plums 
part des sections, l'on a delibere sur les subsistances. • 

Ne vous etonnez done pas si la section de la Cite 
a pris un arrete contraire aux votres, un arrete con-
tre-revolutionnaire , tendant a reveiller le federa-
lisme en isolant les sections les Imes des autres et 
de Ia commune. Tons les citoyens de Paris sont Fre-
res, its doivetit partager egalement les subsistances 
de la Cite. Qu'arriverait-il si claque section reser-
vait pour elle les denrees qui se trouvent dans son 
sein ? Celles qui n'ont point de marche dans l'eten-
due de leur territoire seraient privees de subsistan-
ces Landis que d'antres seraient dans rabondance. 
Non le peuple ne le voudrait pas , et ce serait le ca-
lomnier que de vouloir faire cette supposition. Mais 
it ne s'agit pas de peser en ce moment les incon-
venients de Partite ;11 est contraire a ceux de In com 
mune, it daft etre casse ; it est contre-revolution- 
naire , 	doit etre renvoye au comae de sdrete 
generale. Des aristocrates out paye de leur tete leur 
opposition au gouvernement; nous serions coupa-
bles , et nous meriterions le tame supplice si nous 
ne prenions pas les mesures propres a augmenter 
SOO energie. 

Le requisitoire est adopte a l'unanimite. 
— Des citoyens artistes se presentent au conseil et 

demandent un passeport. D'apres des-  olAervations 
ties-sages , et stir le requisitm re de l'agent national, 
le conseil general , en ajournant les passeports ar-
rete gull sera Peril au comite de saltit public pour 
!Inviter a jeter un regard severe sur !'esprit qui 
petit animer les differents spectacles des departe- 
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meals, sue les pieces qu'on pent ,y jotter, et sue les 
dilferents comediens qui les jouent. 

— La commission des certilicats de civisme fait 
son rapport. 

Le citoyen Hurot, defenseur officieux , se presente. , 
Un membre de sa section fait des-observations tres-

desavantagetises stir son compte ; it lui reproche de 
ne s'etre jamais montre trans aucun temps de la re-
volution, ou du monis de ne s'are inontre que 
comme aristocrate; venant quelquefois aux assem-
blees, mais pour y contrarier les deliberations ; en-
fin , il est accuse de n'avoir jamais defendu que des 
aristoerates, et d' avoir abandonne la cause du peuple. 

Sur le requisitoire de ('agent national., le con-
seil refuse le certilicat du citoyen Hurot, et le renvoie 
a l'admiaistration de police. 

L'agcnt national: Lorsque les defenSeurs offi-
cieux out appris que vous deviez apporter la plus 
grande severite dans Ia delivrance des certilicats de 
civisme, qu'ont-ils fait ? its out abandonne les tri-
bunaux pour alter jouir tranquilletnent du bien 
qu'ils out si honnetement aeguis ; mais it ne faut pas 
qu'ils echappent a la justice. S'ils ne se presentent , 
c'est qu'ils ont la conscience de leurs crimes et de 
votre fermete; its doivent etre presumes suspects : it 
taut qu'apres tin certain deal its soient arretes , et 
que l'on interroge leur cowhide presente. 

Le citoyen Duchateau se presente. Un membre 
(Fleuriau) observe que c'est peut-etre le scut Men-
seur ollicieux qui soit desinteresse; toujours it s'est 
montre le soutien des matheureux opprimes et Fen-
nemi jure du scelerat: • Un fait que je vais vous titer 
vous prouvera que ce que j'avance est vrai. It fut 
charge de defendre une cause, et it recut une somme 
considerable. Aux debats , la conscience de ce ci-
toyen lui reprocha l'argent qu'il avait recu , wee 
qu'il vit que la sceleratesse de Faccuse etait no.= 
toire ; it dit : • Je ne puffs defendre davantage la 
cause d'un contre-revolutionnaire; j'ai recu une 
somme, et je Ia yen-lets,. 

• Comme cette cause avait necessite des demar-
cites de la part du defenseur, le tribunal fut oblige 
de faire accepter le tiers de la sonune a ce citoyen.• 

Le certificat est ateorde au milieu des plus vifs 
applaudissernents. 

Plusieurs out etc appeles et ajourries, attendu que 
Ies renseignemeiits n'etaient pas assez satisfaisants. 

L'agent Rational prend la parole. 
• Cttoyens , plus les fonctions publiques sont im-

portantes , plus it est necessaire que ceux qui les 
remplissent soient dignes de la conliance du peuple. 
11 ne suffit pas qu'ils soient probes , it faut encore 
qu'ils n'aient jamais etc soupconnes; it ne mat pas 
qu'ils n'aient jamais suivi le sentier 	l'aristocratie, 
it taut qu'ils aient toujours marche d'un pas ferme 
dans la route du patriotisme. 

• Ces teflexions s'appliquent naturellement aux 
fonctions des defenseurs ollicieux ; it n'en est pent-
etre point de plus auguste , de plus i mposaii te. Quelle 
consolation pour 'Innocence de voir que la toff lui 
accorde des defenseurs devant les tribunaux oft la 
calonmie .pourrait is conduire ! Quelle douceur,  , 
quelle jouissance pour l'homme de bien de pouvoi1 
arracber ('innocence au glaive de la justice ! Qu'il 
taut etre pur pour etre digne de la defendre ! 

• L'interet de la chose publique, l'interetdes sans-
culottes calomnies, 'Inter& des defenseurs officieux 
attaches a la republique , tout me fait une loi de 
demander leur epureinent. Je'ne veux point detruire 
leur salutaire institution, mais je veux qu'ils en 
soient dignes. Lorsqu'ils ne sont pas attaches a la 
revolution, quels moyens puissants n'out-ils pas 
pour lui noire ? 

• Defendent-ils un grand criminel , ils repLilent 
partni le peuple que raceme etait innocent, que 
mute pieces le prouvaient d'une maniere evidente.,  
C'cst ainsi gulls calomnient iiti tribunal augfiste et 
des patriotes purs qui Se sont eux-mernes montres 
plusieurs fois les defenseurs offieieux de l'innocenee. 
Ennernis nes de la revolution, ils repandent des prin-
cipes perfides , et, si le .peuple etait capable d'etre 
corrompu, its le seduirment par leurs discours bris-
sotins. 

• Mais c'est surtont en votre nom ; sans-culottes 
calomnies, que j'ai demo& Pepurement des defen-
seurs officieux. De quel droit attesteralent-ils votre 
innocence et votre patriotisme, eux qui n'ont jamais 
etc civiques ni innocents? Ne rougiriez-vous pas. 
d'etre defendus par eux ? Quelle confianee vouleZ= 
vous que le jury alt en des hommes qui teen merite-' 
rent jamais aucune ?Oui , sans doute : it est a van-
tageux aux accuses que leurs defenseurs oflicieux 
sotent revetus de la contiance chi peuple; mais it ne 
Pest pas moms aux defenseurs Admix de n'avoir 
pour collegues we de vrais patriotes ; eux-me-
mes auraient tld appeler Ia surveillance et la seve-
rite du conseil sur des callegues centre-revolution-
nukes. 

• Quand on a vu se farmer le tribunal revolu-
tionnaire et quo l'on a vu sortir tout a coup de tons 
les coins de Paris des hommes inconnus pour les de-
fendre , sans doute l'on a dii se demander ce qu'ils 
avaient fait jusqu'alors pour la revolution ; sans 
doute on a dd s'etonner qu'ifs n'aient pas, avant 
,cette epoque , deploye leurs talents pour la chose 
publique: Quelle etait la tribune oa its elevaient la 
voix en faveur du peuple quand Lafayette oppri-
malt ses defenseurs? Quels republicains couvraientr 
its de leur egide Iorsque le royalisme dominait en 
France ? Quiet est le federalisme qu'ils out ose atta-
quer? Quelle a etc leur conclude ?qu'ont-ils fait aux 
principales époques de N revolution ?  

• Citoyens c011egues ,c'est ii vous d'examiner cos 
objets avec attention; vous vous rappellerei de l'iM-
portance des fonctions des defenseurs officieux ; voils 
n'oublieret pas •ce que vous commande Pinteret du 
peuple et de la patrie ; vous serez justes, Mais seve, 
res. Jures &dills par la loi , vous sentirez la likes. 
site de dire la verite tout entiere et de renvoyer 
la police tons ceux qui seraient indignes d'obtenir 
des certiticats de civisme. • 	" 

vArkit-rts. 
Le trait suivant fera connaltre aux plus incredules la per-

fidie et la sceleratesse des tyrans qui_ nous font la guerre, 
et qui, sous le pretexte d'adressera lours prisonniers des 
secours 'dont noire humanite les dispense, cherchent 
fake circuler parmi nous des assignats faux, de fabrique.  autrichienne. 
Estrait de la lettre de t'agent national pris la commune 

de Langres, en date du 16 germinal , au eiloyen Jour-
dcuit, adjoint de la cinqui4me division de la guerre. 
• Je to previens qu'un commercant de cette commune a. 

recu dix assignats tie chacun 50 lir., tons verifies et recall-
nus faux, pour etre remis avec um lettreau 'tontine FilseiSt  
Older, prisonnier actuellement h lliom. Traduction faite 
de Ia lettre, y esedit : aJ'adresse, pour reroplir tes 
sirs, 500 liv. en assignats a M. Hubscher, de DAN, en le 
priant de les faire passer a M. Arnoult, de Langres. Lots,. 
que to les auras recus dece Bernier, donne-m'en avis sus. 
sitet. Ce sera seulement alors que je te feral counaltre 
queue somme faudra quo je paye en monnaie d'ici Pout 
ces assignats. 

a A Oppenheim, le 7 mars 1794. 
a Signd 

a Pour extrait conforine. 	Jonaasetx. 
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n'est pas naturelle ; elles devaient s'adreSser d'abord 
a la municipalite et a la commission des subsistan-
ces. Comme la marche qu'elles ont suivie pent etre 
perfide , je demande le renvoi de leur petition a la 
commission des subsistances , et quo le comae de 
sfirete gener5le soit chargé d'examiner leur conduite. 

Ces propositions soot adoptees. 
— Le president donne lecture de la lettresuivante : 

Un fonctionnaire public au president de la Conven-
tion nationale. 

Le 24 germinal, ran 2. 
a Citoyen president, je to fais retnettre ci-inclus tine 

somme de 2,400 liv. pour etre distribuee de la maniere 
suivante: 1,800 liv. aux six braves republicains dont a 
parte le representant Florent Guyot dans sa lettre a la Con-
vention nationale, et que I'on y a lue S l'une des dernieres 
seances ; la somme sera partagee egalement ; et 600 liv. au  
citoyen Hardy, de la vine d'Issoire, grenadier volontaire, 
de qui Coutbon a rapporte un trait de la plus haute valeur. 

a Le republicain qui fait une action honnete en trouve 
• dans son eceur le prix le plus satisfaisant ; son nom ne fait 
rien au public. Je tairai done le mien, qui n'est connu que 
d'une settle personne. • 

— Le ministrP des contributions publiques informe 
la Convention que les administrateurs du departe-
ment de la Meurthe vienntnt de lui faire savoir 
que le recouvrement de la contribution fonciere de 
rexercice de 1791 etait entierement terming dans 
les neuf districts qui composent son ressort. II ob-
serve quo c'est le premier qui ait entierement acheve 
ce recouvrement , et que le recouvrement de la con-
tribution mobiliere est egalement aclieve dans huit 
districts de ce departement. Une seule commune du 
neuvieme district ne doit plus qu'une somme de 
4,900 liv. 	 • 

— Les administrateurs et l'agent national du dis-
trict de Janville instruisent la Convention que 
le ler velitose its ont vendu un bien d'emigre , di-
vise en six lots; ]'estimation etait de 52,035 livres, 
'et le montant total de l'adjudication s'est eleve 
02,110 liv. 

— L'agent national du district d'Yvetot, &parte-
ment de to Seine-Inferieure , ecrit a la Convention 
que des biens d'emigres estimes 451,946 liv 19 sous 
ont etc vendus 776,976 livres; les autres en propor-
tion. 

— L'agent national du district de Bonrgneuf an-
nonce qu'un bien d'emigre estime 52,700 livres a etc 
vendu 241,000 livres. 

— On lit un grand nombre d'Adresses de felicita-
tions. 

Nous citonsla suivante 	 .• 
• La Societe populaire de Ttabasteqs , district de 

Saillac, departement du Tarn, citoyens legislateurs, 
n'a pu apprendre sans indignation que les tyrans 
coalises aient ose demander une treve 4 tat pen* 
qui n'a pris les armes quo contre leur injustice, 
leur cruaute, leur perfidie ; qui ne combat que pour 
sa liberte, que pour la partager avec tousles pot-
pies qui ont Fame assez elevee Our la desirer et 
assez energique pourla conserver; a tin people enfiti 
qui, en combattant les vils satellites du despotisme, 
combat egalement chez lui les vices, le crime, rim-
moralite; qui vent faire de sa patrie le sejour des 
vertus publiques et partictilieres ; qui les lionore 
toutes, qui va mime les chercher dans les chan-
iniereS, et qui gemirait sur ses victoires si elles n'e-
talent Ie prix de son courage, de sa loyante, de son 
ardent amour pour Ia patrie, pour la liberte, et de 
Mille actions heroiques. 	 • 

•, La guerre,' legislateurs, est sans doute le plus 
grand des Beaux pour les peuples qui , esclaves des 

CONVENTION NATIONALE. 
C'omild de satut public de la Convention nationale. 

Paris, le 25 germinal, Can 2 de la republique. 
• Les depeches , lettres et papiers quelconques 

que les citoyens , tant des Alepartements que des ar-
mees, etaient dans le cm d'adresser au ci-devant rni-
nistre de la guerre ou a ses adjoints, devront a l'a-
venir etre adresses au nom settlement de chacune 
des commissions respectives creties par la loi du 12 
germinal. 

- • On devra observer, suivaut l'usage etabli , de 
marquer en marge les papiers qu'mf aura a envoyer 
du mot indicatif de la matiere qui y sera traitee , en 
evitant soigneusement de confondre des objets dif-
ferents dans une meme piece. 

• Les papiers qui traiteraient d'objets generaux , 
que I on nesaurait a quelle commission faire par-

venir directemement, Seront adresses a la commis-
sion dite Commission de ]'organisation et du mon-
vement des armies' de terre , laquelle aura un bu-
reau particulier pour faire le renvoi exact aux autres 
commissions de ceux de ces papiers qui ne la con- 
cerneraient pas. 	• 

• Signe au registre CARNOT , B. BARERE , ROBES-
PIERRE, COUTIION COLLOT D'HERBOIS, SAINT-
JUST BILLAUD .VARENNES , C.-A. PRIEUR 
R. LINDET. n 

SUITE DE LA STANCE DU 26 GERMINAL. 
Presi4ence 

Louchet lit une Adresse du comae de surveillance 
de Rhodez , departement de l'Aveyron, a la Conven-
tion nationale; elle est ainsi concue : 

a Dignes reprksentants d'un peuple libre, c'est done en 
vain que les enfants de Titan ont 'eve leur tete aitiere, Ia 
foudre les a tons renverses.... Quoit citoyens, pour de viles 
richesses vendre sa liberte 1.... La constitution que vous 
avez donnee a &rattle tons les trews, epouvante tous les 
rois. La liberte s'avancant S pas de geants, le despotisme 
ecrase, la superstition aneantie, Ia republique reprenant 
•son unite, les conspirateurs &voiles et punis, des wilds-

, takes inflates, des fonctionnaires publics lathes et pertides 
tombant sous la hache de la. loi, les fers des esclaves du 
Nouveau-Monde brises, voila VW trophees I... S'il existe 
encore des intrigants, gulls tremblent I que la mart de 
tous les conjures atteste votre triomphe... Pour vous, re-
presentants, vivez heureux des sages lois que vous avez 
faites pour le bonheur de tons les peuples et du tribut de 
notre amour. s 

Mention honorable et insertion au Bulletin. 
--Un cultivateur d'une commune de-laNievre de-

nonce a la barge un riche proprietaire de ce departe-
ment, qui , dans le dessein d'operer une contre-re-
volution, ne vent pas-  faire ensemencer scs tesres, et 
laisse incultes deux, cent soixantelournaux d'excel-
lente qualite. 
. Cette denonciation appuyee par Laplanche , est 
renvoyee aux comites dc surete generale et d'agri- 
culture. 	 • 

— Plnsieurs femmes portant des sacs sur leurs 
bras se plaignent de ce qu'elles ne peuvent avoir de 
l'avoine pour leurs chevaux ; cites demandent que 
la Convention prenne les moyens de leur en faire 
delivrer. 

LE PRESIDENT : C'est par de telles &marches qu'on 
a deja tente de jeter de la defaveur sur les operations 
de la Convention. Malgre touter les intrigues et tous 
les complots , elle a conserve sa dignite et la con-
fiance quo le peuEle a mises en elle. Citoyennes, Ia 
demarche que veins venez de faire , si elle n'est eri-
minelle, est au moms inconsideree. La Convention 
examinera votre petition et les motifs qui ront dictee. 

CHARLES LACROIX : La conduite des citoyennes 
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despotes, sont les jouets, de leurs passions et de ces 
elves immoraux qui , ptillulant autout des rois, ne 
vivent que de leurs crimes et de leur bassesse. Qua 
ces pauvres peuples deviennent hommes; qu'ils 
rentrent dans les droits imprescriptibles que la na-
ture leur a donnes, et alors, agissant en freres, nous 
irons les couronner d'olivier, nous les serrerons dans 
nos bras, nous &ikons ensemble sur les maihen-
reuses victimes de la cruante de ces anthropophages 
couronnes; nous leur donnerons l'exemple du boa-
heur fonde sur la settle vertu, la libertejegalitti, 
l'obeissance aux lois, le respect aux magistrats, l'hu-
manite, la bonte , qui essuie les larmes des infortu-
nes; la justice, qui punit severement le crime et pro-
itge ('innocence; la probite, qui, se gloriliatit de la 
pauvrete laborieuse, salt tout sacrifier a ses devoirs; 
l'amour de la patrie, qui , etendant ses vues.et les 

'portant vers mille objets qui interessent les autres, 
eleve fame au-dessus des petits intefets, l'epure et 
lui rend moins necessaire ce qu'elle ne pourrait 
obtenir sans injustice. C'est tot, saint amour de 
notre.patrie, qui dmines l'enthousiasme de la vertu 
et qui fais que chaquc membre jouit de celle des 
autres. Peuples malheurenx et esclaves, detruisez 
vos tytans ; on n'est heureux que Sans rois : venez 
vous refugier dans les bras de vos freres libres et 
vertueux; c'est avec eux que vous apprendrez 
vivre heureux et a mourir en hems. • 

— L'adminislration provisoire des domaines na-
tionaux emit : • Les notes sommaires des ventes 
d'immeubles provenant d'emigres, qui me sont par-
venues dans le courant de la seconde decade de ger-
minal, presentent le resultat des adjudications pro-
noncees dans cent soixante-trois districts a 23 millions 
90,071 liv. 8 sous; elles ont excede de 11 millions 
908,164 liv. 9 s. 11 d. restimation des biens. 

• It resulte de ?kat ci-joint etde ceux precedem-
Ment remis Sous les yeux de la Convention natio-
nate que les ventes desdits biens, faites dans l'arron-
dissement de qua tre-vingt-quatre departementS, ont 
produit 241 millions 683,106 liV. 16 s. 10 deniers, 
sur tine estimation le 117 millions 749,094 livres 
12 sous, et qu'elles ont excede de 123 millions 
934,012 byres 9 sous 10 deniers le montant des esti-
mations. 

• Dans le scut departement de l'Isere les ventes 
Sc sont dela elevees a plus de 20 millions et out 
excedede 14 millions les estimations. 

•Da ns celui du Var elles passent 8 millions, et 
l'excedant est de 5 millions. . 

• Le departement de la Seine-Inferieure presente 
les memes resultats. 
• • COW du Nord a vendu pour prey de 6 millions 

desdits biens; l'excedant sur les estimations s'ap- 
proche de 4 millions. 	- 

• Plusieurs autres presentent des resultats aussi 
satisfaisants, soit par le produit des ventes faites, soil 
par le nombre des adjudications prononcees. • 

Renvoye au comite des domaines nationaux. 
—Barnet propose, au nom du comae des finances, 

one nouvelle redaction du decret stir la suppression 
des compagnies financieres, falsitie par Paine d'E-
glantine. 

Cette redaction est adoptee en ces termes : 
• La Convention nationale,apres avoir entendu le 

rapport du comite des finances, declare faux et sup-
pose le decret qui supprime les compagnies finan-
cieres, insere clans le proces-verbal de la séance du 
17 du premier mois, et ordonne qu'il sera remplace 
par celui qui suit : 

• Latonvention nationale, apres avoir entendula 
Commission des finances, decrete ce qui suit : 

• Art. ler. Les compagnies fmancieres sont etude-
.  

mettrentstipprimees.I1 est defendu a tons banquiers, 
negociants, et autres personnel quelconques, (le 
former aucun etablissement de ce genre, sous au-
cun pretexte et sous quelque denomination que ce 
soil. 

• II. Les lois des 27 aotit et 29 noVembre 1792 se-
rout exdcWescontre tonics les compagnies dont les 
portions d'interet circulaient a l'epoque- desdites 
lois sous la forme d'actions au portent', et qui, 
ayant converti les differentes portions d'interet en 
inscriptions sur tears propres registres, ont etabli 
pour leurs propres negociations des transferts parti-
cullers, et les precepteurs du droit d'enregistrement 
feront verseran tresor public les somtnes deja dues 
a la nation par lesdites compagnies, pourle triple 
droit encouru a raison -de leurs transferts. 

• III. A compter du jour de la publication du pre-
sent decret, la Compagnie des Indes tie poorra expe-
tier aucun vaisseau pour le commerce de l'Inde, et 
aucune societe de negociants franeais ne pourra dans 
auenn cas, et sous aucun pretexte, prendre le titre de 
Compagnie des Indes. 

• IV. Les scenes apposes sur les effets et mar-
chandises de la Compagnie des hides ne pourront 
etre (eves que lorsque le mode de liquidation aura ete 
decrete et organise. Les commissaireS liquidateurs 
seront charges de liquider les sommes dues a la 
nation, et d'en faire verser le montant au tresor 
blic. 

• V. Tortes les marchandises probibees ou non 
prohibees seront vendues dans l'interieur de la repu-
blique, et par petits lots; dans le cas ou , parmi les-
dits effets et marchandises, it se trouverait des ob-
jets utiles a la republique, lesdits objets seront` 
retenus pour le compte de la nation, et leur valeur 
imputee stir les sOmmes dues par ladite Compagnie. 
11 en sera de mem des vaisseaux appartenant a la 
Compagnie, s'il s'en trouve qui puissent etre utiles 
a la republique. 

• VI. Tons les etablissements, chantiers, maga-
sins, ateliers, bdtiments, et generalement toutes les 
concessions gratuites faites ci-devant a la Compa-
gnie des Indes par le gouvernement, seront remis 
la disposition chi ministre de la marine. 

• V II. La vente et la liquidation de ladite Colima 
gnie seront achevees dans le Mai de trois mois, 
partir du jour de la publication du present decret. A. 
regard des vaisseaux actuellement en men , it sera 
procedea la vente et liquidation de ietir cargaison 
dans les trois mois qui suivront le jour de leur ar-
rivee. 

• VIII. Dans le cas oft, par le resultat de leur li-
quidation, les actionnaires ou interesses se trouve-
raient perdre portion on totalite de knit capitaux , 
ils ne pourront exercer coutre la nation aucun re-
coins ni lui demander aucune indemnite. • 

La seance est levee a trois heures. 
SEANCE DU 27 GESAHNAL. 

CouruoN, an nom du comite de saint public : Ci-
toyens, vos comites de salut public et de stirete ge-
nerale opt revu la loi sur la police generale de la 
republique, que, vous aver decretee darts la seance 
d'hier ; Ils ont egalement vu les reclamations dont 
l'examen ieur a ete renvoye. Si les membres qui 
composent ces deux comites eussent cede aux im-
pulsions de Pinter& particulier, s'ils avaient tin in-
stant cesse de voir la patrie, its vous auraient propose 
une foule d'exceptions capables d'attenuer la loi 
salutaire que vous avez rendue. 

Cepentlant vos comites ont pensd qu'il y avait de 
justes exceptions a faire au decret que vous a vieZ 
rendu bier, et c'est pour vous les soumettre qu'ils 
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in'ont charge de vous en presenter une nouvelle re-
daction. La-voici : 

Couthon en fait lecture. 
On demande de toutes parts que cette redaction 

spit adoptee. 
COUTHON : La Convention nationale paraissant 

adopter les dispositions du decret que je viens de lui 
lire, je crois qu'il faut ajouter que son insertion au 
Bulletin servira de promulgation. 

Un membre qui est a mes cdtes propose deux nou-
velles dispositions la premiere, de fixer aux nobles 
et etrangers les lieux oA ils doivent se retirer; la 
sebonde , de leur interdire les approches de la 
Vendee. 

Je demande que la Convention charge son co-
mite de lui presenter detnain la redaction de ces deux 
dispositions. 

ROBESPIERRE : Le comite, apres avoir inurement 
examine les exceptions gull vient de vous sou-
mettre, a cm qu'il serait dangereux d'en adopter 
de nouvelles, Plusieurs membres desirrnt fixer la 
distance de Paris et des villes frontieres oil les 
strangers et les ci-devant nobles devront se tenir. 
Le comite a examine cette question, et it a pense 

n'y avait aucun inconvenient a laisser subsis-
ter le decret tel qu'il vous a sae presente, le comae 
Rant a meme de prendre toutes les mesures de po-
lice qu'il croirait convenable& Je demande que le 
(keret soil adopts. 

COUTHON i 11 faut clue l'Europe sache que Paris 
est Ia ville de la republiques que nous avons eu be-
soin de Paris pour faire la revolution, qu'il nous 
est necessaire pour l'achever, et que sans ltd la re-

'volution ne serait pas ce qu'elle est. Je regarde 
Paris comme la place forte de la republique, et cette 
enceinte comma sa citadelle, Vos ennemis veulent 
vous attaquer ; hatez-vous done de purger cette 
villa des malveillants qu'elle renferme. Je demande 
que le decret soil adopts, et qu'il soit promulgue 
par la vole du Bulletin. 

. ROBESPIERRE Je demande que le decret que vous 
allez, rendre soit proclame avec la plus grande so-
lennite. Plus la loi est rigoureuses  et plus elle a 
besoin d'être coming de tous les citoyens. 

BRIVAL : Comme la femme doit en tout temps 
suivre le sort de son mails  je demande au rappot,-
teur si 'Intention du comite est de comprendre dans 
la loi la femme nee dans la caste nobiliaires.mais qui 
uurait spouse un eitoyen, 

Maws : Je demande que la feinine suive en tout le 
sort de son marl. La femme noble qui s'est alb& a 
un roturieh est estimable; tnais celle qui, ne l'etant 
pas, a voulu ennoblir son origine, est entachee d'un 
orgueil eriminel; elle doit done partager le sort de 
son marl, 

Battens : Cette question • tea point ate traitee att 
comite, parce qu'il a paru qu'elle devait etre jugee 
suivant les principes de legislation usites chez les 
Romains et les Francais. 11 n'y a pas de doute que 
la femme doit suivre le sort de son marl. La femme 
qui, pour flatter on Orgueil a spouse un comae 
oft un marquis, est comprise dans la loi;mais la 
femme noble quis  par des principes de philosophic 
et en suivant les impulsions de son cceur, s'est alluee 
a ce qu'an appelait autrefois un roturiers doit, 
comme son maris  rester attachee a la cause du peu-
plea Humiliez l'orgueil de rune s  recompensez les 
vertus de l'autre.Une autre consideration dolt vous 
determiner t e'est gives  si vousnelaisiez pas cent ex-
ception, vous forceriez au divorce des mariages 
heureux et fertile& de demande que les famines qua 
le viens de citer soient exemptes des dispositions de 
la loi qui vous est presentee, 

La redaction presentee par Couthon et la proposi-
tion de Barere swat adoptees en ces termes : 

Pedactiou definitive du decret sur la police 
generale de la republique. 

& Art. ler. Les prevenus de conspiration scront 
traduits, de tous les points de la republique, au tri-
bunal revolutionnaire a Paris. 

II. Les comites de salut public et de silrete gene-
rale rechercheront promptement les compliers des 
conjures et les feront traduire au tribunal revolu • 
tionnaire. 

a Ill. Les commissions populaires seront etablies 
pour le 15 florea I. 

a IV. II est enjoint a toutes les administrations fat 
a tous les tribunaux civils de terminer clans trois 
moil, a compter de la promulgation du present 
decret, les of tires pendantes, a peine de destitution; 
eta l'avenir toutes les allaires privets devront etre 
terniinees dans le theme Mai, sous la menie peine. 

a V. Le comae de salut public est expresseinent 
charge de faire inspeeter les autorites et les agents ' 
publics charges de cooperer a ''administration. 

a VL Aucun ex-noble, aucun stranger avc les-
quels Ia republique est en guerre ne petit nabiter 
Paris, ni les places fortes, ni les villes maritimes, 
pendant Ia guerre. Tout noble ou stranger dans le 
cas ci-dessus, qui y serait trouve dans dix jours, est 
mis hors la Ioi 

a VII. Les ouvriers employes A la fabrication des 
arntes A Paris, les etrangeres qui out spouse des 
patriotesfrancais, les femmes nobles qui se sont ma-
rides a des non-nobles, ne sont point compris dans 
l'article .precedent: 

• VIII. Les strangers ouvriers, vivant du travail 
de leurs mains anterieurement au present,  decret, 
les marchands detaillants, etablis aussi anterieure-
ment au present (keret, les enfants au-dessous de 
quinze ans et les vieillards Ages de plus de soixante-
dix ans sont pareillement exceptes. 

a IX. Les exceptions relatives aux nobles et stran-
gers militaires sont renvoyeas au comite de salut 
public comme mesure de gouvernement. 

X. Le comite de salut public est egalement anto-
rise a retenir par requisition speciale les ci-devant 
nobles et strangers dont it croira les moyens utiles a 
la republique. 

a XI. Les comites revolutionnaires delivreront les 
ardres de passe ; les individus qui les recevront se-
ront tenus de declarer le lieu ou ils se retirent; it en 
sera fait mention dans l'ardre. 

a XII. Les comites revolutionnaires tiendront 
gistre de tous les ordres de passe qu'ils delivreront , 
-et feront passel' un extrait de ce registre chaque 
jour aux comites de salut public et de sfirete ge-
nera le. 

a XIII. Les ti-devant nobles et strangers compris 
dans le present decret seront term de faire viser 
leur ordre de passe, an moment de leur arrivee, par 
la inunicipalite dans Petendue de laquelle ils se re-
tireront; ils seront egalement tenus de se represen ter 
tong les jours A la Municipalite de leur residence, 
sous les tames peines. 

a XIV. Leg tnunitipalites seront tenues d'adresser 
tans delai aux comites de salut public et de.silrete 
generale la lisle de tous les ci-devant nobles et 
etrangers detneurant dans leur arrondissement, et de 
tong cent qui s'y retireront. 

a XV, Les ci-devant nobleS et etrangers ne pour-
tont etre adniis dans les Societes populairesfni dans 
les comae de surveillance, ni dans les assembleeS de 
communes on de sections.. 

a XVI. Le Sejotir ale Paris, des places tortes, des 
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villes maritimes, est interdit aux &emu qui n'y 
sont point en activite de service. 

• Le respect envers les magistratssera religieuse-
ment observe; mais tout citoyen pourra se plaindre 
de leur injustice, et le comite de salut public les fern 
punir selon la rigueur des lois. 

a XVII. La Convention nationale ordonne It toutes 
les autorites de se renfermer rigoureusement dans 
les limites de leurs institutions, sans les etendre ni 
les restreindre. 

a XVIII. Elle ordonne au comite de saint public 
d'exiger un compte severe de tons les agents., de 
pousuivre ceux qui serviront les complots et auront 
tourne contre la liberte le pouvoir qui leer aura etc 
confie. 

a XIX. Tons les citoyens seront tenns d'informer 
les autorites de leur ressort et le comae de salut pu-
blic des vols, des discours inciviques et des actes 
d'oppression dont its auraient etc victimes ou td-
moms. 

« XX. Les representants du peuple se serviront 
des autorites constitutes et ne pourront deleguer de 
pouvoirs. 

a XXI. Les requisitions sont interdites a tons au-
tres que Ia commission des subsistances et les repre-
sentants du peuple pros les armees, sans l'autorisa-
tion expresse du comite de salut 

a XXII. Si celui qui sera convaincu desormais de 
s'etre plaint de la revolution vivait sans rien faire et 
n'etait ni sexagenaire ni infirme, it sera &pone A la 
Guyane. Ces sortes d'affaires wont jugees par les 
commissions populaires. 

a XXIII. Le comae de saint public encouragers 
par des indemnites et des recompenses les fabriques, 
l'exploitation des mines, les manufactures; it prote-
gera l'industrie , la contiance entre ceux qui coin-
mereent; it fera des avances aux negotiants patriotes 
qui offriront des approvisionnements au maximum; 
it donnera des ordres de garantie a ceux qui amene-
rout des marchandises a Paris, pour que les trans-
ports ne soient pas inquietes; ii protegera la circula-
tion des rouliers dans linterieur, et ne souffrira pas 
qu'il soit pone atteinte a la bonne foi publique. 

g XX1V. La Convention nationale nommera dans 
son sein deux commisions, chacune de trois mem-
bres, !'une chargee de rediger en un code succinct 
et complet les lois qui ont etc rendues juMat'a ce 
jour, en supprimant celles qui sont devenues con-
fuses; l'autre commission sera chargee de rediger un 
corps d'instruction civile propre a conserver les 
mceurs et l'esprit de la liberte. Ces commissions fe-
ront leur rapport dans un mois. 

LAPLANCHE : Je demande si l'on doit comprendre 
dans la loi un enfant qui sera ne en pays etranger 
pendant le voyage qu'auront fait ses parents, mais 
qui sera revenu en France avec eux. 

BaCian ; II est impossible que la Convention na-
tionale entre dans tons les details et puisse prevoir 
toutes les difficultes qui naitront du (keret que vous 
venez de rendre. Un des articles charge le comite de 
salut public de prononcer sur les exceptions; nous 
devolis nous en rapporter a sa justice et a son zele. 
Je demande que les observations de Laplanche lui 
soient renvoyees. 

BARERE : 'Les exceptions inserees dans le decret 
que vous avez rendu ont une latitude assez vaste; 
il est done inutile d'entraver la marche du comae en 
le chargeant de prononcer sur les demandes qui lui 
seraient Mites. Je demande que le decret reste tel 
qu'il est. 

COUTIION : Je n'ai qu'un not 4 ajouter a ce quo  

vient de dire Earere ; c'est que, si vous cbargez le 
comae de prononcer sur les exceptions; vous pare-
lysez le gouvernement; le comae ne pourra s'oecu-
per que des demandes qui lui seront faites. 

Quant au cas particulier propose par Laplanche, 
ii serait absurde de regardercomme etranger un 
enfant ne hors le territoire franeais pendant les 
voyages de ses parents; mais si ces Wines parents 
s'etaient fait naturaliser en pays etranger, it est clair 
ators que les enfants ne pourraient pretendre au 
droll de citoyen franeais, 

— Oudot , au nom du comite de legislation, pre-
sente plusieurs articles additionnels 4 la lot du 
divorce. 	 • 

La Convention en ordonne l'impression et rajour-
nement. 

COVTHON : Pendant que la Convention s'oceupe 
chasser eta punir les ennemis de l'interieur, les 

defenseurs de la .patrie s'occupent a chasser les en-
nemis de l'exteneur ct a les exterminer. Voici une 
lettre de l'armee des Pyrenees-Orientales qui n'an-
nonce pas des succes bien considerables a Ia verite, 
mais qui prouve quo la disposition de Parmee est 
telle que bientOt elle en aura de plus brillants. 

Les representants du peuple pre's ramie des Pyre-
nees-Orientales es la Convention nationale. 

Au village de Nils, le as germinal, l'an 5c - 

a Citoyens collegues, Farm& des Pyre'nees-Orien-
tales est enfin regeneree, et, pourvue de tout ce qui 
doit lui assurer la victoire, elle n'attend plus que le 
signal du combat pour fondre en masse contre les 
satellites du despote de Madrid. Les traitres qui 
avaient compromis la sffretetle cette frontiere soul 
tous dans les fors ou frappes de mort par le glaive 
de la loi; tous les malveillants qui, dans cette partie 
de la republique, potivaient desirer les succes de 
I'ennemi, ont etc par mes ordres deportes a tent 
limes dans les prisons de l'interieur ou traduits 
au tribunal revolutionnaire de Paris. Ainsi Parmee 
est assures de ne laisser derriere elle que des amis 
on des citoyens qui ont (Cleve un temple a la Raison, 
et qui tons se sacrifieraient plutot que de laisser 
manquer leurs freres d'armes de ce qui leur est ne-
cessaire. 

a Les vieux militaires disent hautement gulls 
n'ont jamais vu de troupes plus belles et mielix te-
nses, et les amis de la liberte et de Pegalite n'en out 
jamais vu de plus republicaines, Les vainqueurs de 
Toulon et les vainqueurs de Peyrestortes ne font 
qu'une famine de freres, peels a mourir tons ensem-
ble eta exterminer les ennemis de la repuhlique; 
les soldats et les generaux , minces du meme amour 
pour la patrie, sont unis par les liens indissolubles 
du courage et de la fraternai philanthropique. 

• L'intrepide general Dagobert a Ma tente une 
heureuse diversion du cote de Puyeerda ; it vient 
d'enlever trois posies essentiels aux Espagnols. La 
division gull commande s'est ernparee, pour ouvrir 
sa marche, d'une redoute situee sur une montagne 
escarpee; elle a pris six pieces de canon, trois cents 
fusils, et a fait beaucoup de prisonniers • elle est 
(Ilia sous les murs du chateaud'Urgel , 'dont elle 
fait he siege. Nous vous faisons passer la copie des 
lettres qui nous ont etc adressees, et dans lesquelles 
vous trouverez des &tails intOessants sur Otte 
expiation, 

(La suite dental') 
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ERRATA. 

N. 207, Page 221, 4` ligue , rapport de Barere sur Pat-
teetat commis dans la Societe populaire d'Auch contre Dar.2 
tigoyte, representant du people, au lieu,de cos mots : a D'a-
pres ces faits constates, vqtre comite de saint public vows 
propose le <keret solvent, a lifts cc qui suit : 

B.takaz : Le representant du peuple n'a pas pu et n'a pas 
voulu dire juge dans sa propre cause. Les representantspres 
Permit des Pyrenees-Occidentales se soot -*coupes de for-
mer one commission militaire. Sans doute it eitt cite utile de 
dormer un excmple sur les 	quoique le departement du 
Gers reuferme un peuple patriate et aini brillant de la re. 
volution repnblicaine ; mais les comites de sitrete generale 
et de salut public reunia ont pease qu'it fallait soustraire de 
tels coupables A la funeste indulgence des intrigues locates; 
ils out pensd quit fallait tout ramener au centre de la justice 
rdrolutionnatre du people, 	fallait fairetraduire a Paris, 
dans les prisons de la Conciergerie, l'auteur de Pittentat 
commis a Audi sur Is personne de Dartigoyte, representant 
du peopte, au milieu de la seattee du club des Amis de la Li-
berte et de rEgalite. 

Donnez des exemptes Forts, prompts tirappez sans pitid les 
ennemis 	peuple, Taites traduire a Paristous les conspira- 
teurs contre les droits de la nation et cette route d'avilisseurs 
salaries on vindieatifs de la representation nationate, et hien-
tOt les &Tenements, rattaches energiquement A ('unite de 

republique, verront les ntechants disparaitre, le gouver-
stemma revolutionnaire , c'est-A-dire la justice active et fa-
vorable au peuple, marcher avec force, les factions dispa-
raitre, et la republique prosperer. 

Yoici lc projet de decket. 

TRIBUNAL CRIIIIINEL BEVOLUTIONNADIE. 

- 	Du 18 	La motte-Senonnes, ci-devant mar- 
quis, Age de trente-six ans, natif de Senon nes, &parte-
ment de la Mayenne, demeurant A Bonneuil, pros de 
Paris; 

Et Suzanne Drouitlard, son epouse, Agee de tren te-
six ans, native de Saint-Demingue, convaincus d'a-
voir en des intelligences avec ies ennemis interieurs 
et exterieurs de la republique, out cite condamnes A 
la peine de mort. 

— B. Peruchot, J.-J. Mouzin , natifs de Dijon , et 
tons deux ci-devant notaires dans cette commune , 
convaincus d'intelligences avec les ennemis exte-
rieurs de la republique, ont cite condamnes A la peine 
de mod. 

— A.-L.-C. Saint-Germain Dapchon, ex-marquis, 
age de quarante-sinq ans, ne et demeurant A Paris, 
rue Donis, ex-marechal de camp; 

Et Elisabeth-Therese Lacore, veuve de Pericard , 
maitre des co in ptes, native de Paris, Agee de soixa n te-
<fix BIM, et belle-mere de Dapchou , convaincus de 
manoeuvres, intelligences et correspondances avec 
les ennemis interieurs et exterieurs, tendant a les 
exciter a s'armer centre la republique, en provo-
quant le retablissement de la tyrannie, etc., out cite 
condamnes v la peine de mort. 

— F.-P. Julien, Age de soixante ans, natif de 
Montargis, ehirurgieu et officier municipal; 

Pele-Varennes , Age de cinquante huit 
ans, nail de Moutargis , ex-receveur des finances, 
ensuite tresorier du district ; 

P.«,1. Bigot , Age de einquante ans, natif de Be- „ 
sancon, ingenieur, ex-maire de Montargis; 

C.-L. Lavillette, Age de quarante-einq.ans, natif 
tie Clamecy, president en election, depuis juge du 
district et membre du directoire du district, eon-' 
vaincus d'être compliees de manoeuvres pratiquies 
de la part du tyran et de ses suppots, dans l'iuter- 

valle du 20 juin An 10 auk 1792, tendant a armor 
les citoyens les uns contre les a titres eta servir 
le projet des tyrans contre la liberte, notam men t cn 
ebranlant la fidelite des citoyens etiversJa nation 
par des discourt contre-revolutionnaires, et en pro-
voquant et signant des Adresses liberticides en favour 
du tyran contre le peuple, ont cite condamnes A la 
lame peine. 

-- S. Gouard, Age de quarante et un ans, natif de 
Conchi-Verny, district de Blois, ci-devant fondeur 
In Monnaie, actuellement gendarme a cheval A la 
residence de Paley, ,accuse d'avoir tents des propos 
tendant au retablissement de la royaute, a etc ac-
quitte et mis en liberte. 

Etat des prisons. 
Le bulletin de la police porte le nombre des pri-

sonniers A 7,541. 

SPEC TA CLE S. 
OPERA NATIONAL. 	Auj., Horatius COC/eS, opera en 

acte, et'Armide , opera en 5 actes. 
THEATRE DE I:OPERA-COB/IOUS NATIONAL, rue Favart. 

Le Jeune Sage et le Vieux Fou, et Tout pour C Amour, ou 
Juliette et Rontio. 

THEATRE DE LA REPUBLIQUE, rue tie la Loi. —Le Phi- 
losophe marie, suivi du Triple Mintage. 

En attendant la 1" repres. de Timoiion, trag. mama 
grands chmurs. 	• 

THEATRE DE LA RUE FEYDEAU. — Rondo et Juliette, 
opera en 3 actes, et la Pantie carree. 

En attend. is 4." rupees. des Praia Sans-Culottes, et la 
V' de l'Apothiose derjeune Barra. 

THEATRE DE LA MONTAGNE, au Jardin de rggalite. — 
Belache. 

THEATRE NATIONAL rues de la Loi et de Louvois. — Le 
Illichant, corn.. dans llaquelle le citoyen Mole remplira le 
role de Cleon, suivi de la Falcate BOW ou les Tact 
les Toi. 

Den). la e represent. tie Wenzel, on le Magistrat du 
Peuple. 

THEATRE DES SANS-CULOTTES, ei-devant Moliere. 
Belache jusqu'au 29. 

THEATRE LYRIQUE DES AMTS DELA PATRIE, ci-devant de la 
rue de LOUNOiS. 	lielache necessitee par le remplace- 
ment de plusieurs emplois. 

TuLtrae Du VAUDEVILLE. Nicaise, le Divorce, et la 
Nourtice republicaine. 

THEATRE DE LA CITIL 	VARIETES. —Lea Cent Pieces 
d'or, et les Peuples et les Rois tels gu'ils dtaient , on lc 
Tribunal de la liaison, alleg. dratnat. en 5 actes. 

THEATRE DU LYGEE DES Ana, au jardin de l'Egalite. — 
fielache. 

THEATRE DU PANTHEON, it I'Estrapade. 
AMPHITHEATRE n'Amar, faubourg du Temple. — Auj. 

chit( beures et demie precises, le citoyen Franconi, avec 
ses eidres et ses enfants, continuerases exercices d'equita-
tion et d'imulation, tours de mandge, danse sur ses che-
vain, avec plusieurs scenes et entr'actes amusants. 

Il donne ses leccms d'dquitation et de volt ige, toes lea 
matins, pour run et i'autre sexe. 

Du 27 germinal. 

PAYMENTS DES RENTES DE L'ROTEL-DE-YILLE 
DE PARIS. 

Portions de 3 mobs 24 jours, Toutes lettres. 
Noma des payeurs. 

7. Courmont, perpituel et viager 	 Septidi. 
is: Lenoir, viager et perpetuel 	 Septidi. 
25. Vieillard, tont., peep. et viager 	 Septidi. 
14. Fauveau, perpetuel et viager. 	 Septidi. 
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POLITIQUE. 
• 

POLOGNE. 
Varsovie, le 24 mars. -- On croyait que les mesures de 

lerreur prises par les Russes avaient entierement etouffe 
les troubles causes par l'ordre du licenciement des troupes 
polonaises ; mais la genereuse resistance de la brigade de 
Madalinski a eel ordre tyranuique a pris une tournure 
tenement serieuse qu'on peat esperer aujourd'hul que ses 
suites donneront lieu b une insurrection generale. Le chef 
Madalinski a pris pretextede Ia creance d'une somme pour 
engager des pourparlers, et par ce moyen gagner le temps 
necessaire pour prendre des mesures revolutionnaires. En-
courages par son exemple, tom les regiments polonais re-
fusent maintenant de se conformer a l'ordre du licencie-
ment. Le temps est precieux; on remploie avec les plus 
hardis succes. Les Kurpisci, habitants de la foret de Maso-
vie, se sont souleves ; .ils ont des armes; Hs s'incorporent. 
Des detachements volent de tons cotes pour s'emparer des 
caisses prussiennes et russes dans les provinces envalties; 
un d'eux a pris la ville de Freusck. Ala prise de cette Otte, 
lehef du lie regiment prussien de hussards a ite fait psi-
sonnier. 

Les forces des insurges deviennent tous les jours plus 
formidables. Madalinski, apres avoir reuni a son corps 
plusieurs regiments d'infanterie et un corps d'artilleurs, a 
deja passé la Vistule a Visogrod ; it a deja forme tine ca-
valerie nombreuse. On assure que le projet de cette ar-
mee, car c'est le nom qui maintenant lui convient, est de 
marcher vers Lowitz, oft elle esphre trouver un nouveau 
renfort d'amis de la liberte. Les Russes sont dans les plus 
vives inquietudes ; Hs §e retranchent et se fortifient de 
toutes parts.' 	 • 

AIXEMAGNE. 
Vienne, le 30 mars, 	La derriere declaration du roi 

de Prusse atilt trop coincidente avec la conduite actuelle 
de l'imperatrice de Russie pour n'etrepaS le resultat d'une 
combinaison politique entre les deux ours. Ce mystete 
diplomatique parait en partie explique maintenant que-
Pon snit queleur alliance dans le partage de la Pologne est 
plus &mite que jamais et que la garantie est mutuelle. La 
cour de Berlin envoie douze mille hommes en Pologne, et 
fait travailler aux fortifications de Thorn et des autres 
places envahies. 	 4 

Id on ne cache plus le crainte od l'on est qu'un grand 
changement s'opere dans le system politique du nord de 
!'Europe, des clue les desastres nouveaux auront marque 
la chute de la coalition. 

Les ordres envoyes aux cercles pour la levee en masse 
ne peuvent s'executer, et to desapprobation formelle et 
eonnue du roi de Prusse pour cette mesure ne fait qu'en-
hardir les habitants des cercles dans leur resistance au corn-
mandement de la cour de Vienne. 

Les ministres craignent jusqu'a Pombre de la verite. 
Les gazettes et bulletins manuscrits, qui quelquefois ont 
servi a la faire.connaitre au peuple, viennent par cette rai-
son d'être prohibes sons peine de trois mois de prison, et 
de six mois en cas de recidive. 

—On presume que le but reel et veritable du voyage de 
rempereur, fad au 6 du mois prochain, est une entrevue 
qu'on lui menage a Bonn avec le roi de Prusse. 

On ne manquera pas de suggerer a Francois tout ce 
qu'il devra faire pour reussir, par un ton de condescen-
dence et de fraternite, a netenir Frederic-Guillaume dans 
les hens de raffia nee la pins tulle que la Prusse alt encore 
pratiquee. Queue que soil 'Intrigue d'une entrevue que 
M. d'Hertzberg n'a point approuvee , on ne doute point 
qu'elle n'echoue contre l'avis du ministre de Prusse le 
plus clairvoyant sur les strais interets de sa cour. 

Malgre e affectation des feuides dictees par les cours de 
Londres et de Vienne, ota se repandent des dontes periodi-
ques sur la resolution de la cour de Berlin a se retirer de 

3' Sirie. — 1ense VII. 

la coalition, on ne fern jamais oubliet un mot celebre du 
predecesseur fameux de Frederic-Guillaume :'v Si jamais 
un roi de Prusse s'allie avec la maison d'Autriche,' it per-
dra l'Allemagtie et exposers son royaume a. plus d'un 
danger. » 

Francfort, le 35 mars. — A peine la cour de Vienne at 
les cercles eurent-ils la nouvelle de l'ordre donne par lc 
roi de Prusse a ses troupes de quitter le Haut-Rhin que 
dans rinstant on envoys de toutes parts des deputations 
au general Mollendorff, pour l'inviter a suspendre to niSe. 
the des troupes jusqu'au retriar d'un courrier qui est alle 
porter a Berlin le consentement de l'empereur et des cer-
cles a touter les demandes du roi de Prusse. Le general 
Mollendorff a cru devoir deferer a cesprieres, et la marche 
a ele suspendue. 

— On apprend que les republicains francais se mentor-
cent du trite de Spire et de Neustadt , et quits itablissent 
des pouts sur la Gueich et le Spierbach. 

Leur reputation de valeur et de discipline semble leur 
promettre d'ectatants succes. 

—Vesprit de vertige et de confusion ague depuis quel-
qu e temps dans les conseils des allies. Les plans de M. Mask 
pourla campagne actuelle, plans qu'on avait prines column 
des chefs-d'teuvre de lactique, ne Went plus mien abjeur. 
d'hui

' 
 et tout est a recommencer. 

—0n donne ici comme certain- l'ordre du vassemble-
ment d'une armee de cinquante mille hommes dans le. 
Westphalie. Voile !'ordre; it taut les becomes. 

— Il vient d'être defendu par une ordonnance a Breslau 
de payer, comme par le passe, les redevances en argent 
avec Pagiot ; on ne totem les payer desormais qu'en or. 

—On apprend de Liege que Perm& republicaine a eta-
bli depuis Dunkerque jusqu'a Philippeville six camps qui 
sons dans d'excellentes positions et qui peuvent mutuelle-
meat se soutenir. Une division de. cette armee est en cc 
moment dans le ci-devant duche de bouillon, dont les 
habitants denlandant a etre metals a la republique trans 
caise. 

. ANGLETgRRE. 
Ddbats du parlement. Chambre des communes. 

SEANCE DU 26 MARS. 
La Chambre, apres s'etre occult& d'objets d'un interet 

local, entend la troisieMe lecture du bill relatif aux etre*. 
gers. 

a Je ne me propose pas, dit M. Fox, d'elever tine lon-
gue discussion sur cette mesure du gouvernement que fat 
blatnee des le principe On salt qu'elle m'a paru tres-itt,  
juste, et que je l'ai dit dans le temps ; on stet que je 
tais oppose a ce qu'on la renouvelat, metne avec toutes 
les modifications et toutes les especes d'adoucissements 
qui ravaient fait admettre eters. 

a Mais l'elat-de la question est Bien different aujourd'Inti 
que nous sommes eu guerre avec la France, ce qui n'etait 
pas l'annee derniere, lorsqu'on nous pretenta le bill,. Geste 
eirconstance apporte a mes yeux beau cou p de changements 
a Ia question du droit que la couronne pent avoir d'ordon-
ner a un &ranger de vider le royaume ; car, quoiqu'il soit 
encore douteux pour moi si S. M. peut tegalement forcer 
un etranger, qui n'est pas sujet d'une puissance en guerre 
avec ce pays, d'en sortir, je ne saurais nier neatunoins • 
que le roi jouit de la prerogative de renvoyer un etranger 
ennemi. 	• 

a II taut observer, de plus, que le bill avait ete presente 
comme mesure de sarete contre tous les etrangers, avant 
la declaration de guerre et avant Les alliances qui font 
determinee. Neus nous bornions, dans les guerres prece. 
denies, a faire sortir du royaume les etraugers sujets des 
puissances avec qui nous etions en guerre, Landis que le 
bill actuelenglobe dans ses dispositions les &rangers mettle 
qui appartiennent a des puissances alliees. Je voudrais sat 
voir quelle raison a fait etendre a ce point la prerogative 
du rol, contre l'abus de laquelle it est de principe de sett. 
nir toujours en garde. o 
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M. Pitt se fait le champion du bill, qu'il Wale de justi-

fier dans toutes ses dispositions, non-seulement comme me-
sure propre a conferee au roi la faculte d'eliminer les 
strangers du royaume, mats meme comme mesure de sa-. 
mid generale et de precaution dictee par une prudence 
qu'on ne pouvait taxer d'etge trop soupconneuse. Il n'i-
gnorait pas que ceux qui taient dans Fe.  cas de rester 
&pieta pour la plupart Francais, parmi lesquels ii s'en 
trouvait que la politique faisait une IM de ne pas garder; 
que, quant 4 ceux qui n'etaient pas Francais, it pouvait s'en 
rencontrer qu'il fat egalement a propos de faire sortir, et 
que la position de la Grande-Bretagne avec Ia France sem-
blait n'offrir qu'un motif de plus pour en agir de la sorte. 

Le bill est lu pour la troisiemefois, et passe. 
II s'eleve quelques debats au sujet de la lettre circulaire 

adressee aux lords-lieutenants, qui accompagnait ces pie-
ces. MM. Fox et Sheridan, et d'autres membres , pensent 
que les papiers different en quelque chose de ceux qui ont 
etc envoy es aux lords-lieutenants. MM. Pitt et Dundas sou-
tiennent que les lords-lieutenants out tous recu les memes 
Missives. La Chambre ordonue ''impression de ces pieces. 

M. William Dolben demande a presenter un bill pour 
amender divers actes du parlement relatifs aux reglements 
etablissur le mode de transporter les negres, dans les vais-
seaux anglais, des cotes d'Afrique a nos plantations. Cette 
motion, d'apres une observation de forme faite par le pre-
sident, est eonvertie dans les suivantes : d'abord , que les 
Wes du parlement soient lus, et ensuite, que la Chambre 
se forme en comics general demain pour ce sujet. — De- 
crete. 	 • 

Alors le meme membre fait la motion qu'il soil mis sous 
les yeas de la Chambre un etat des vaisseaux employes a 
la traite depuis le 1srjanvier 1792 jusqu'au 5 janvier 4793, 
de leur port de tonneaux, et du nombre d'esclaves qu'ils 
ont transportes. — Adopt& 

M. Dundas soumet a la Chambfe les pieces relatives au 
plan du pouvoir executifpour parvenir plus cornpleternent 
a garantir la securite du pays. 

La Chambre s'occu-pe ensuite, conformement a Fordre 
du jour, chi message du roi. 

M. Dundas :11 est egalement loin de ma pensee, ou d'ex. 
cites. dans le public des alarmes sans fondement , nu de 
l'entretenir dans une securite dangereuse. On a donne 
lecture a la Chambre du message de S. M. Je m'abstien-
drat de toute reflexion sur la guerre que nous faisons au-
jourd'hui ; e'en est asses pour moi que l'ennemi ait mani-
fests 'Intention d'une descente sur noire territoire, et ait 
paru faire des preparatifs pour l'effectuer. Je suis dispense 
d'examiner.si l'on n'a voulu qu'amuser le peuple francais 
ou jeter l'epouvante dans le peuple d'Angleterre; mais ce 
que mon devoir et mon cceur me commandent, c'est d'ex-
poser 4 la Chambre l'indispensable necessite de mettre ce 
pays en eat de defense, et 4e reporter au pied du tame 
Fassurance des intentions et du zele de la Chambre a se-
conder de tout le pouvoir que lui donne la confiance du 
• people les mesures que S. M, prend a cet egard. 

Mes motifs suffisamment exposes, je conclus en faisant 
la Motion d'une Adresse au roi, dans laquelle, en recapitu-

comme it est d'usage, les differents articles du mes-
sage, la Chambre lui donneru Fassurance de son zele a se-
conder S. M. dans la poursuite d'une guerre juste et ne-
cessaire, dont depend le bonheur de ses sujets. 

M. Honeywood : Je jouis d'avance de l'espoir de pou-
voir communiquer demain cette Adresse 4 Fassemblee des 
deputes du comte de Kent, reunis a la taverne de Saint-
Albans. Je-ne saurais trop vows vanter, messieurs, l'atta-
chement inviolable du peuple de cette province pour le roi, 
ainsi que polo. Ia constitution, quoiqu'une malignite soup-
conneuse alt ose en tracer un tableau bien different. II est 
pourtant vrai que jamais on n'a trouve personne dans cette 
contree qu'on ait pu accuser arc verite d'un Mit de se-
dition. II n'y a eu que troiS prevenus dont l'affaire est 
znaintenant en instance, et je suis persuade que leur juge-
mem ne fern que manffester encore miens leur innocence. 
Les magistrats de cet endrol' oft pourtant tout mis en 
oeuvre pour decouvrir jusqu'aux moindry traces de car.. 
respondances et pratiques seditieuses, s'il en avaitrselle-
meat exists : car, salines par un zele pen &laird, et allant 
sans doute au dela du but, its Se soft perwis d'intercepter  

et d'ouvrir des lettres particulieres ; mais combien ce 
ont trouve differait de ce qu'ils cherchaient I Ces fameuses 
conspirations etarent des Indent:nee , en un mot, des let-
tres datees du jour de saint Valentin, ou les jeunes Idles 
d'Angleterre sont dans ''usage d'eerire a leurs amants. Les 
graves inquisiteurs n'ont done rencontre que des lettres 
fort tandres, oa de jeunes beautds juraient une constance 
eternelle et une fidelite a toute dpreuve a l'ami de leur 
coeur. 

M. Dundas s'efforce de se justifier de ''inculpation que 
vient de lui faire indirectement le membre qui a parle ; ii 
maintient qu'il a rempli son devoir. 11 avail recu ('infor-
mation qu'une personne du comte de Kent, tres-distingnee • 
par son rang et par son influence sur la classe du peuple 
de son voisinage , avail assemble les paysans en grand 
nombre, et leur avail dit qu'un corps considerable de Fran-
cais devait deharquer sur la cote, et que, s'ils voulaient 
jouir des droits de l'homme, its devaient se disposer a se 
joindre aux Francais lors de leur arrivee ; c'est pourquol 
on a jugs convenable dIntercepter les correspondences. 
Quant aux personnes de ce comte accusees de pratiq uesse-
ditieuses, it ne les connait point; it a d'ailleurs pour regle 
de ne consulter anemic consideration individuelle; et, 
quels que soient ces hommes, its scull sous la main de la lei,' 
qui Coil seule decider de leur sort. 

M. Fox: Je ne m'etendrai pas beaucoup sur l'Adresse 
proposee, mais je ne laisserai snrement pas passer sans ob. 
servations un autre objet que je regarde d'une grandecon. 
sequence : c'est I'ouverture des lettres. La Chambre ne 
saurait y dormer trop d'attention ; car enfin , que ces let-
tres interceptees soient celles dune jeune fille sensible ou 
de toute autre personne, pen importe; le fait est constant; 
ce fait ne prouve que trop la violation d'un principe sect* 
et, sous ce point de vue, reclame toute ''attention de la 
Chambre. 

REPUBLIQUE FRANCAISE. 

COMMUNE DE PARIS. 

Conseil general. — Du 27 germinal. 
Les commissaires vdrilicateurs a I'emprunt force 

de la section Poissonniere viennent annoncer la fin 
de leurs operations. 

Le role des con tribuables de cette s'ection pro-
duira 453,760 liv. 14 S. 10 d. 

a De toutes parts, dit l'orateur, des ressources 
inepuisablesprouventla puissance de la republique; 
d'un cOte nos tresors regorgent, de l'autre la term 
ouvre ses entrailles pour nous fournir la premiere 
matiere de la foudre qui doit terrasser nos enne-
mis. 

.—La section du Temple, invariablement attaches 
aux principes les plus purs de la revolution , sur 
des rapports qui avaient etc faits, crut clue Talbot, 
son representant a la commune, s'en etait ecarte, et 
declara qu'il avait perdu sa contiance. Elle exprima 
son vceu dans une Adresse oil quelques phrases ha-
sardees sur les patriotes de 1789 et le conseil 01.16-
rat tirent , avec raisin) , soupconner qu'elle voulait 
introduire parmi les patriotes une distinction qui 
n'existait pas. 

Elle declare, par l'organe de douze commissaires, 
qu'elle'n'a jamais entendu porter la plus legere at-
teinte a Ia reputation de patriotes de 1789, ni au 
cia.risme des membres du conseil general, qu'elle 
regarde tette Adresse comme non avenue, et que 
Talbot n'a pas cesse de Writer sa confiance. 

Le conseil en arrete mention au proces,verbal, 
et invite la section a communiquer son arrete aux 
quarante-sept autres sections. 

Les sans-culottes de Moustier, desirant venir 
au secours des femmes et enfants des defenseurs de 
la patrie, envoient a cet effet a Ia commune de Paris 
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quarante quintaux de fromage, produit d'une sous 
cription. ( Mention civique.) 

— La Societe republicaine• de La Fleche emit au 
email : 

• Nos eceurs etaient tranqpilles et satisfaits ; notre 
scene politique presentait a nos regards le specta-
cle le plus sedumant , lorsqu'une nouvelle inatten-
due vint cornme un coup de foudre nous tirer de 
cette securite trompeuse. C'etait clone au milieu 
dirinnenses preparatifs qui doivent assurer a jamais 

, le triomphe de notre liberte que cette liberte etait 
sur le point d'etre detruite ; macs, graces a la salute 
Montagne et a la surveillance infatigable des repu-
blicains de votre cite, tout a ete sauve ; les traitres 
out subi les peines dues a leurs forfaits. Quelles 
mains pouvaient mieux defendre l'arbre de la liberte 
'que les mains de ceux qui Font plan te les premiers! 
Les veterans de la revolution ne doivent-ils pas en 
tre les hems ? • ( Mention civique. ) 
--Sur plusieurs observations faites par differents 

membres du conseil et sur le requisitoire de l'agent 
national, le conseil general charge sa commission 
des passeports de lui faire incessamment do rapport 
sur les inconvenierits qui peuvent resulter des 
voyages que font les mauvais citoyens pour se sous-
traire a la vigilance des autorites constituees. 

— Jean Feron , age de quatorze ans, trompette dans 
le 25e regiment de cavalerie, a Landrecies, se trou-
vant, avec quatorze de ses camarades , enveloppe 
par un detachement de rarmee ennemie, s'est battu 
avec une. intrepidite au-dessus de son age; ii est 
reste seul. Sur la sommation qui lui fut faite de se' 
rendre, it repondit : a Je Fen f... ; tin republicain 
sait mourir,  , et jamais se rendre. • Enfin, convert 
tie blessures, it se debarrassa des mains de ses fero-
ces ennemis, et parvint a se retiree avec son cheval. 

Le conseil entend avec le plus vii interet le recit 
de ce trait d'heroisme, en arrdte mention civique 
au proses-verbal, l'envoi an comite d'instructron 
publique de la Convention nationale, et la mere de 
ce Jenne homme regoit le baiser fraternel. 

SOCIETE 

DES AMIS DE LA LIBERTE ET DE L'AGALITE , 

SEANT AUX CI-DEVANT JACOBINS DE PARIS. 

Prdsidence de 7/eau. 
SEANCE DU 26 GERMINAL. 

Quelques reels mations s'etant elevees sur la redac-
tion du proses-verbal relativement au dernier dis-
cours de Collot d'Herbois, elle est adopt& avec les 
reformes demandees. 

Collot d'Herbois fait observer a la Societe que la 
plupart des journaux rendent compte des seances 
de la Societe d'une maniere inexacte ou incomplete, 
et qu'on aurait besoin d'en etablir un qui serait 
Forme fidele de la Societe &mimes des citoyens des 
departements. 11 se plaint de ce que les bonnes nou-
velles annoncees aujourd'hui a la ConVention n'ont 
pas ete bien rendues dans beaucoup de feuilles pu-
bliques. 11 declare que la Societe des Jacobins a 
reudu de trop grands services a la republique, et 
lid en rend encore de trop grands pour ne pas 
faire connaitre a la France toutes ses deliberations. 
II demande que l'on ifepargne rien pour se procurer 
cet evantage, et qu'il y ail un journal que Yon dis- 
tribuerait a chaque membre de la Societe et aux 
Soda& affiliees. 

La Societe nomme des commissaires pour exami- 

ner les moyens de pourvoir a retablissernent du 
journal dent Collot vient de parler. 

— Les Societes de la Montagne, fle republicaine 
de Montarax, de Castel-Sarrazin, de Lectoure, de 
Condom,, de Lacadiere, de Comberieux, de Tour-
non, de Millian, de Tarbes, de Rhodez , etc., etc., 
felicitent la Societe sur son energie. 

— On emit de Veeteil , pres Toulouse, departe-
rnent de la Haute-Garonne. 

• II faut que le bon Dieu soit bien sans-culottes et 
qu'il soit bien mecontent du fanatisme des prdtres, 
puisqu'avant la revolution, et pendant le temps 
que cette race impie s'est maintenue, nous n'avions 
que des recoltes tees -modiques, encore nous en em-
portaient-ils le dixieme : des temps orageui, des 
pluies continuelles retardaient les travaux des cul-
tivateurs. Dennis que cette engeance a disparu, nous 
louissons ici d'un printemps continue!, et nous 
avons l'apparence de la plus belle recolte que ja-
mais mortel ait pu voir en tout genre, et toutes les 
terres sont déjà preparees superieurement pour les 
semeuces des menus grains. Notre armee des Py-
renees repousse victorieusement les satellites; on 
guillotine journelfement les conspirateurs : avec 
ces mesures le vaisseau de la republique ne pent 
qu'arriver au port.. 	• 

-- On ecrit de la Societe d'Aurillac, chef-lieu du 
departement du Can to 1, a la Societe des Jacobins : 

•Les republicains de notre commune viennent, 
par leur courage energique, de rednire les audacieux 
qui out ose porter sur la personne sacree de notre 
representant Be des mains impies et sacrileges ; lc 
Cantal s'est leve, et les eaux troublees du Lot sont 
&venues pures. Nous avons itouffe le germe d'une 
seconde Vendee. Quarante communes s'etaient coa-
lisees, vingt s'etaient ebranlees ; les • rnoteurs son t 
areetes et punis, la liberte est vengee. Nous avons 
jure de tourner contre les traitres et les rebelles un 
fer prepare pour egorger 1es tyrans. • 

— Couthon prend la parole pour donner con nais-
sance de ce qui s'est passé aujourd'hui a Ia Conven-
tion ; it annonce que Barere lui a fait part de la 
prise de vingt et tin batiments ennemis depuis deux 
on trois jours, et cm% la fin de la seance it a an-
nonce six nouvelles prises. II fait egalement part de 
la prise du port d'Oneille,principale communication 
du roi des marmottes avecia Sardaigne ; it declare 
que cette prise met ce petit tyran en kat d'arresta-
lion dans le Piernont, et qu'elle facilite rarriVage 
des subsistances achetees chez retranger. • 

Couthon parte ensuite de Ia conduite vertueuse 
que les soldats de la republique ont tenue sur le 
territoire de Genes; it annonce gulls ont religieu-
setnent respecte les moindres proprietes des Ge-
nois. Quelques-uns d'entre eux, extremement fati-
gues, s'etaient assis stir des feuilles d'orangers ; 
croyant qu'elles etaient de pen de consequence. 
Ayant ete instruits du contraire, ils ont offert aussi-
tot de les payer. Its n'osaient pas toucher aux fruits 
"qui etaient sur les arbres, pour apaiser toile soif 
vorante. 

II parle de la proclamation des representants du 
peuple a Perm& d'Italie, des recompenses dear-
trees aux valeureux soldats de la liberte, ensuite du 
rapport fait par Saint-Just, 11 demande que Saint-
Just tui-tndme soit invite a dormer 4 la Societe lec-
ture du rapport gull a fait. 

• La mesure, dit-il , qui a Ad proposee apres le 
rapport est l'expulsion des nobles et des generaux 
sans emploi hors de Paris et des places fortes, sous 
trois jours. 11 est tees probable que, pendent ce 
court rntervalle, ces individus thercheront a exciter 
des troubles. Les bons citoyens doivent se retinue 
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pour 1es prevenir et les arreter. 11 fact elifin purger 
l'aris, cette cite qui doit etre regardee comme la 
place forte de la republique. Les ennemis dela re-
vol ution, ne cesseront jamais de l'attaquer : la Con-
vention est la citadelle de cette forteresse; c'est la 
eitadella qu'if faut salver, et la republique sera 
ells-merne sauVee.* (On applaudit.) 

Saint-Just ne se trouvant pas darts la salle, la lec7  
Lure du rapport n'a pas lieu. 

.Dufresne : Le roi des marmottes est pris de tons 
les eotes.rairecu une lettre qui m'apprend la prise 
du petit mont Cenis par les republicans. 

Le rnetne mepibre demande enstrite des commis-
sakes pour lui aides a prendre des renseignements 
stir tin bonne qui s est introduit, 	dans la fa- 
brication des acmes, dans la vue de dilapider les 
fonds de la republique. 

Couthon demande quo le preopinant fasse part 
au comite de saint public de la lettre qu'il a mile 
du departernent du Mont-Blanc, et qui lui annonce 
la prise du moot Cenis. II invite la Societe a ne pas 
accorder facilement des commissaires, lorsqu'on 
en demande, eta ne pas croire a des nouvelles pre-
rnatetreeS. 

La Societe invite Dufresne a &Inner connaissanee 
au comite de salutiniblic des nouvelles qu'il a re-
cues du Mont-Blanc, et des denoncia Lions qu'il dolt 
faire contre l'indiviciu dont if a parle. 

Quelques citoyens ayant demande que Dufresne 
SC fit connaftre, it reprend la parole pour entrer 
dans des details a ce sujet. II expose assez au long 
les persecutions qu'il a eprouveeS dans soh pays de 
In partdes deux traltres Lanaux et Herault-Seehel-
les. II annonce que,, le comite de sfirete generale 
ayant etc tromps par ces deux conspirateurs, iN le 
firent conduire a Paris, et nrdonnerent sa transla- 
tion aux Carmes, afin 	ne pfit pas parler au-co- 
mite et 16461)4:meet la mauvaise conduite de ceux 
qui leperseCutalent. 

• Albitte, representant do peuple dans le &parte-
merit du Mont-Blarre, ent beau ecrire au comite de 
sfirete generale en faveur de Dufresne et permettre 

eelin-et de prendre la poste pour venir a Paris, 
ces deux conspirateurs ne s'en torrent pas IA, et its 
prirent taus les moyens pour retoigner du comite ; 
its ordonnerent queDufresne serait conduit de bri-
gade en brigade. 

Apres set expos6,I'orateur fait part du bon esprit 
du district de Cluset. Les joules gens volent en 
foule au poste de l'bonneur ; les vieillards s'hono-
rent -de partager avec leurs freres d'arrnes les vete-
merits et les subsistances; les femmes, ayant appris 
que les denrees eommencaient A etre rares A Paris, 
ont decide qu'elles eriverraient dans cette commune 
du beurre , du fromage et d'aittres objets sembla-
bles. (Orr applaudit.) 

Gentil s'etonne de ce que Dufresne est mainte-
nant en liberte, tandis qtfil a etc transfers aux Car-
mes par les ordres des representants du peuple. II 
annonce gue ces memesrepresentants avaient des 
motifs tres-graves pour en agir ainsi; Dufresne etait 
accuse d'avoir concouru a Mire fermer la Salle des 
seances de la Societe de Cluset eta faire saisil' les 
registres; it etait accuse d'avoir caloinnie 
nistration de Carrouge, en disant qu'elle faisait la 
contrebande, d'avoir calomnie les deux represen-
tants. 

Dufresne repotul au preopinant en faisant lecture 
tie Parrete du comite de sfirete generale qui ordonne 
sa mise en liberte. (On applaudit.) 

11 declare en outre qu it a deja repondu a toutes 
les denonciations portees contre lui. 

(La suite dimain.) 

Extrait des registres -de la Societe populaire et 
fraternelte, scant section des Amis de la Patrie. 

Au quarrier,general d'Arlon, le st, germi-
nal. l'an 2°. 

' La Societe entend la lecture du Moniteur, pa-
pier-nouvelle,dans level elle remarque tine Adresse 
de la Societe de Sheffield, en Angleterre, envoyee 
aux citoyens Muir, Palmer et Marga rot, victimes de 
la liberte, condamnes a la deportation pour avoir 
demande la reforme parlemen wire. 

* La Societe populaire et frateruelle, scant sec-
tion des Amis de Ia Patrie, arrete (ie I'Adresse de la 
Societe de Sheffield, ainsi que la reponse de Muir, 
Pan des deportes , sera inscrite sur ses registrest  
avec mention honorable, regardant cette demarche 
comme un presage certain de In liberte prochaine 
de Icor pays. La Societe se fora toujours un devoir 
de rendre hommage aux principes de liberte qui 
transpirent dans cette Adresse , et satin de meme 
reconnaitre les vrais amis de Pegalite , dans quel-
que endroit du globe qu'ils se trouvent. La Societe 
arrete, en outre, pie le directeur du journal du Mo-
nileur sera invite a vouloir bien inserer dans son 
journal l'arrete de ladite Societe, comme un temoi-
gnage authentique qu'elle ne ccssera de rendre aux 
vrais principes. 

,*Pour copie couforme. 
LERUGLEs  secretaire. 

CONVENTION NATIONALE. 
Presidence d'Amar. 

SUITE DE LA SEANCE DU 27 GEEMINAL. 

ROVERE, au nom du comite des finances Parmi 
les moyens employes par nos ennemis interieurs 
pour faire retrograder notre revolution , cclui de 
detruire les beaux-arts et le commerce a did mis en 
usage a Paris et dans les departements avec une 
scelerate perseverance. Roland, pendant son minis-
tere , a chasse de Ia manufacture des Gobelins la 
plupart des artistes necessaires aux travaux interes-
sants de cet etablissement, unique dans son genre, 
et jalouse par toutes les nations qui cultivent les 
arts. 

Ce ministre percale comma le citoyen Audran di-
recteur des Gobelins. 11 a etc mis, depuis quelque 
temps, en etat d'arrestation .par le comae revolu-
tionnarre de la section du Fimstere. Le citoyen Belle 
a etc nomme a sa place; it est connu par ses talents 
et par son civisme p II a les connaissances les 
plus pratiques de la fabrication tie tentures des Go-
belins, son pore avant etc employe dans cette mai-
son pendant trente-sept ans. 

En attendant que vos trois comites des finances, 
des domains et d'alienation vous aient presents le 
rapport detinitif sur l'organisation des manufactures 
des Gobelins et de la Savonnerie, celui des finances a 
pense 	importait au succes de cette manufacture 
de donner au citoyen Belle, nouveau directeur, les 
moyens d'administrer cet etablissement d'une ma-
niere utile aux arts et profitable a la nation, en or-
dormant que les papiers de cette administration lui 
seront remns ; qu'il jouira du secretariat et du loge-
ment affecte au directeur, en prenant toutes Ics 
mesures que les lois et les circonstances exigent. 
Votre comite des finances vans propose en conse-
quence le projet de decret suivant : 

*La Convention nationals; apresavoirentendu le 
rapport de son comite -des finances, (Werke : 
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• Art. Ter. Le ministre de l'interieur demeure 

charge de nommer un commissaire qui fera proce-
der a l'apurement des comptes du citoyen Audran, 
d-devant directeur de Ia manufacture nationale des 
Gobelins. It arretera definitivement les sommes qui 
peuvent etre dues a la nation et aux ouvriers ern= 
ploye,s a cette manufacture. 

a II. Ce commissaire obtiendra du comite de sit-
tete generale les ordres necessaires pour la transla-
tion motnentanee du citoyen Audran an local des 
Gobelins, et partout ailleurs oh sa presence pourra 
tre necessaire pour Ia reddition et apurement de 

ses comptes. 
• Ill. Celle operation terminee, les papiers, titres, 

documents relatifs a l'administration de la manu-
facture des Gobelins, seront remis sous chargement 
au citoyen Belle, directeur actuel ; it sera mis de 
suite en possession du logement affects au chef de 
cette manufacture. 

a IV. Le directeur de Ia manufacture des Cube-
lins fera un releve des marches relatifs aux diverses 
tentures commandoes par divers citoyens; it en fera 
la delivrance aux prix convenus ; les sommes en se-
ront versees a la tresorerie nationale. a 

Ce decret est adopte. 
— Pottier fait rendre les deux decrets suivants: 
a La Convention nationale, sur le rapport de son 

comite de liquidation decrete 
a Art. ler. La pension accordee par decret du 23 

ventose au citoyen. Jacques Lefebvre, conducteur 
d'artillerie a Parolee du Rhin, oh it cut un cheval 
tue sous tui a Paffaire de la retraite de Wissem-
bourg a llaguenau , ce qui lui- a occasionne une 
chute et une maladie dont it est rests infirme, et qui 
l'empeche de continuer son service, est fixee a la 
somme de 486 liv. 13 s., en conformite de Particle 
VIII du decret du 6 juin 1793 (vieux style), et de 
ceux des 6 nivose et 21 pluviose. 

H. La pension commencera a courir du 23 fri-
maire,epoque chi conge donne au citoyen Lefebvre, 
qui se conformera d'ailleurs a toutes les lois yen-
dues pour les pensionnaires de l'Etat. 

Le present decret ne sera pas imprime; it sera 
inserts au Bulletin de correspondance. 

— a La Convention nationale, sur le rapport de 
ses comites de liquidation et des secours publics, 
decrete qu'il sera pays par la tresorerie nationale, 
stir la presentation du present decret, au citoyen 
Dominique-Antoine Roza, musicien et pensionnaire 
de la ci-devant liste civile , Ia somme de 300 Iiv., 
titre de secours provisoire, en attendant que to pen-
sion a laquelle it a droit soit liquidee, et imputable 
sur tadite pension, en justifiant qu'il a depose dans 
les &la's fixies par la loi son certificat de residence 
dans les bureaux du commissaire liquidateur de la 
liste civile. a 

— Loiseau fait, au nom des comites d'alienation 
et de sfirete generale, un rapport surla conduite des 
administrateurs du departement de la Moselle qui, 
au mepris de plusieurs decrets, suspendirent, l'an-
née derriere, la vente des biens de la ci-devant ab-
baye de Wadgasse , et occasionnerent par cette 
rebellion la perte d'une partie du imbiber. 	. 

Le rapporteur entre dans le detail de tousles faits 
relatifs a cette affaire ; it conclut ainsi 

a II resulte des faits que je viens d'exposer que le 
directoire du departement de la Moselle a suspendu 
arbitrairement, et sans aucun motif va table, les lois 
relatives aux biens provenant des religieux, et no-
tamment celtes des 2 novembre 1789 , 14 et 20 
avrii 1790, par ses arretes des 6 octobre et 26 no-
vembre 1790; que le procureur general syndic du 
at8ine departement est prevenu d'avoir provoqud 

ces deux arretes par ses requisitoires, 	y 
est , fait mention qu'il a etc eutendu, et qu'il ne 
prouve point qu'il a parle dans un sens contraire ; 

Que le meme directoire du department a viold 
toutes les lois et usurps tons les pouvoirs, lorsque, 
sur la simple reclamation d'uu soi-disant ministre 
plenipotentiaire d'un prince stranger, it a de nou-
veau retabli, le 16 fevrier 1791, le sursis a la vente 
des biens de Wadgasse, qu'il avail 'eve six jours nu-
paravant, d'apres une decision des comites de l'As-
semblee constitua n te • 

Qu'il a temoigne le dessein de persister jusqu'a 
la fin dans la rebellion lorsqu'il a meprise la nou-
velle decision des comites retails et laisse neanmoins 
subsister le sursis prononce ; qu'il a leve ouverte7  
went le masque lorsque, par ses arretes des 21 avril, 
4 et 9 mai, et 7 juillet 1792, it s'est pertnis, sous les 
plus miserable§ pretextes, de suspendre l'exectition 
non-seulement de la loi du 14 avril 1792, qui avail 
ordonne specialement la' vente des biens de Wad-
gasse, mais encore des lois.  generates relatives aux 
biens provenant des ecclestastiques; que le procu-
reur general syndic est prevenu d'avoir concouru a 
l'arrete du 21 avril et aux deux arretes du 4 mai; 

a Que les administrateurs du directoire de depar-
tement et to procureur general syndic sont prevenus 
d'avoir favorise l'emigration d'une grande quantite 
d'aristocrates , et le vol fait a la nation d'un 

61,410 a 600,000 livres par les religieux de Ia 
ci-devant abbaye de Wadgasse; d'avoir provoque 

avilissement des autorites constitutes qui lour 
etaient subordonnees, et notamment du directoire 
du district de Sarre-Libre, tantOt en suspendant les 
operations qui etaient prescrites par les lois et auta-
risees par leurs propres arretes, Wit& en le censu-

. rant lorsqu'il n'avait fait tine sondevoir ; 
Qu'entin its ont occasionne une perte de temps 

et des frais considerables a un grand nombre de 
citoyens venus de fort loin, en faisant suspendre ar-
bitrairement une vente publicniele jourmemequ'elle 
devait avoir lieu ; que to procureur general syndic 
est personnellement coupable d'en avoir impose a 
la Convention, et d'avoir cherche a l'induire en er- . 
reur par des reponses captieuses et fausses; 

a Vos comites n'ont pu attribuer a de simples er-
reurs des debts si constants et si multiplies; its y ont 
vu un plan contre-revolutionnairebien suiviet bien 
prononce; ils en ont encore etc bien plus convaincus 
lorsqu'ils ont reflechi que, dans le meme temps oil 
ces administrateurs intideles prenaient ces arretes 
liberticides , its repandaient avec profusion des 
AdreSses favorables au tyran., et essayaient ainsi de 
soulever leurs administres contre le corps legislatif ; 
Iorsqu'enfin ils ont considers qu'a la meme epoque, 
ou peu de temps apres, les Autrichiens et les Prus-
siens entraient en France par ce meme departement 
de la Moselle. Alors ils n'ont pas balance a croire 
qu'ils devaient etre traites comme contre-revolii-
tionnaires ; c'est pour cela qu'ils m'ont chargé de 
vous proposer le projet de decret suivant 

La Convention nationale, apres avoir•entendu 
le rapport de ses comites de sfirete generale, d'alid-
nation et des domaines reunis, decrete ce qui suit : 

a Art. Ier. Les administrateurs composant le di-
rectoire du departement de la Moselle, qui ont 
siste aux deliberations et signs les arretes des 6 
octobre et 29 novembre 1790, 16 fevrier 1791, 
21 avril, 4, 9 mai et 7 juillet 1792, portant sus-
pension de la vente des biens dependant de la ci-
devant abbaye de Wadgasse, et le procureur gene-
ral syndic du tame department qui &att. en 
fonction aux mdmes epoques, seront sans Mai tra-
duits an tribunal revolutionnaire de Paris, pour / 
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titre juges tant sur lesdits arrAtes hue sur ilifferentes 
Adressts contre-revolutionnaires, 

all. Le niinistre de la justice est chargé de pren, 
dre toutes les mesures necessaires pour que lesdits 
administratems et procureur general syndic soient 
conduits audit tribunal revolutionnaire, pour que 
les scenes soient apposes 'stir leurs papiers et 'eves 
ensuite, afin que les pieces qui pourront servir a 
conviction parviennent le plus tot possible a Paccu-
sateur public pros ledit tribunal. 

a III. 11 sera preleve sur les biens inimeubles tine 
somme suffisante pour indemniser les citoyens qui 
s'etaient rendus a la verde du mobilier de ladite ab-
baye de Wadgasse, qui devait avoir lieu le 9 juillet 
1792, et qui se soot pourvus en indemnite a Ia 
memo epoque pres le district de Sarre-Libre. La 
quotite de cette mdemnite sera fixde par ledit direc-
toire de district, pour chaque citoyen, en raison de 
l'eloignement de son domicile a ladite maison de 
Wadgasse. 

Ce decret est adopt& 
BosnAs, an nom du domite de liquidation : Ci-

toyens, votre comite, de liquidation a examine avec 
la plus Serieuse attention les pieces et rapports qui 
lui ont etc successivement presentes par le directeur 
general de la liquidation en matiere de finances et 
militaire ; it a reconnu que la liquidation des titu-
laires mentienneS dans ces rapport s'eleve a la 
somme -de 14 milliOnS 783, 959 livres.10 sous 7 de-
niers; savoir 

Cinq receveursgeneraux des financeS, en vertu de 
l'article VII du-decret du 7 pluviose dernier, 3 mil-
lions 230,000 liv. ; 

Neuf receveurs particuliers, idenz, 719,000 liv. ; 
Quarahte-sept receveurs des tailles et taillon des 

anciens dioceses de Ia ci-devant province du Lan-
guedoc (article 11, XIX et XX de la memo loi), 5 mil-
lions 501, 648 liv. 10 s. 6 d. 

Quatre contrOleurs des tailles et taillon de la 
mem province, idea, 24, 555 liv. ; 

Quinzeproprietaires de droits de quittances attri-
buees attx offices de receveurs des tallies de la ci-
devartt pro vincelle Languedoc, 70,403 liv. 4 s. 10 d.; 

Quatre commissaires des tallies de la ci-devant 
province de Languedoc, 34,321 liv. 10 s.; 

Cinq commissaires de la subvention dans les an-
ciens bailliages de la ei-devant Bourgogne, 15,709 I. 
3 s. 7 d. 

Deux receveurs des deniers de petit blanc du 
pout Saint-Esprit (article II, XIX et XX du decret du 
7 pluviose), 24,120 liv. ; 

Hutt receveurs des fottages ordinaireS des anciens 
eveches de la ci-devant province de Languedoc, 
185,505 hr. ; 

Sept receveurs des fouages extraordinaires, memo 
province, 375,000 lir. ; 

'Sept receveurs generaux et particuliers des do-
maines et bois dependant des apanages des freres 
du ci-devant rot et de fell Louis-Philippe d'Orleans 
(article II du decret du 7 pluviose), 730,377 liv. 1 s. 
8 d. ; 

Deux receveurs de deniers de diverses provinces -
(article VII du decret du 7 pluviose), 250,0001hr. ; 

Trois receveurs particuliers et controleurs des 
linpositions des vil les, '159,000 liv. ; 

Six titulaires de charges appartenant aux mires 
de Saint-Michel et du Saint-Esprit, 420,000 liv.; 

Deux payeurs de rentes (assignees surle clerxe, ar-
ticle ler de la loi du 24 juin 1791 et ll de celle du 
7 pluviose), 725,320 liv. 

Deux ad nil nistrateurs du tresor public (article VII 
de la loi du 7 pluviose), 2 millions 400,000 liv. ; 

Trois brevets de retenue sur emplois militaires 
(loi du 24 novembre 1790), 16,000 Irv. 

Total, 11 millions 789,959 liv. 10 s. 7 d. 
Voici le projet de decret que votre comite vous 

propose : 
La Convention nationale, apres avoir entendit 

-Ie rapport de son comite de liquidation, qui a rendu 
compte des operations du directeur .general prori-
soire de la liquidation, dont l'etat suit, 

Decrete que, conformement audit resultat, les 
parties comprises_ audit etat seront inscrites au 
grand-livre dans la forme prescrite par la loi dd 
24 add dernier (vieux style), et jusqu'il concurrence 
de la somme de 14 millions 789,959 liv. 10 s. 7 d.; 

I'effet dequoi les certificats de propriete seront ex-
pedies par le directeur general de la liquidation aux 
ofliciers titulaires, en satisfaisant par eux aux forma-
Ides prescrites par les precedents decrets. 

L'etat ne sera pas imprime. 
Ce decret est adopte.. 
La seance est levde a trois heures. 

SEANCE DU 28 GERMINAL. 

LAKANAE,, au nom du comite d'instruction publi-
que Legislateurs, vous avez decrets, dans une de 
Vos precedentes seances, les secours duo par des 
freres aux citoyens qui out etc mut' les ou blesses a 
la journee du 10 aired; je vais, en execution d'un de 
vos decrets, vous proposer, au nom de votre comite 
d'instruction publique, d'acqui tter la dettenationale 
envers les genereux citoyens qui out peri dans cette 
memorable journee. 

Déjà le tyran que nous avons abattu outrageait 
effrontement la charts des Droits de l'Homme, re-
trolly& dans les ruines de la Bastille, lorsquejaloux 
de la liberte qu'ils avaient conquise , les Francais 
offrirent le spectacle sublime et terrible d'un peuple 
conspirant pour la patrie; le jour marque pour le 
triomphe du despotisme eclairasa &fade, et le trone 
de la tyraiinie tomba brise dans le sang des martyrs 
de notre independance. 

Leurs manes se sont endormis dans la gloire; 
mais, consoles par Pheritage qu'ils nous ont legue, 
n'auront-ils des autels quo dans les cceurs republi-
coins ? 

L'antique Rome, habile dans I'art de Wonder les 
vertus publiques, consacrait sur le marbre et l'ai-
ra in les services eclatants rendus a la patrie; et sur 
ces monuments reveres le citoyen lisait mieux que 
dans In livre de la loi ses devoirs et le prix des ver-
tus sur lesquelles s'appuient les republiques ; car 
n'oublions pas que, si la regeneration des Etats 
s'execute par l'explosion de la force, elle ne se 
maintient quo dans le recueillement de la vertu. 

Sans doute elle tea pas besoin de nos honneurs la 
destinee de ces hoinmes genereux qui dirent : 

Mourons, et que la France soil Libre I mourons, 
et que les Francais soient freres ! 

Leurs nomssont ecrits par la main de la Reconnais-
sance dans tous les cceurs qui respirent pour la li-
berte ; mais cette gratitude individuelle serait un 
reproche pour nous, charges d'exprimer le vceu du 
peuple, si plus longtemps encore on cherchait vai-
-Dement dans Ies fastes de la republique les noms de 
ceux qui l'ont creee. Vous le savez, citoyens, les ac-
tes de la' reconnaissance du peuple alimenterent 
toujours cet vsprit national qui attache les citoyens 
A la patrie cohune des enfants a leur mere ; i Is appel-
lent ces temps heureux oil ('intrigue et l'ambition 
sont couvertes d'opprobre, 	 les vertus se pros- 
sent, Oil ii y a pint de therite que de places. 

Hiltons-nous done Waequitter la dette nationale 
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, 	• 

covers les martyrs du 10 salt ; quo leurs noms re-
veres soient inscrits dans le temple que la patrie 
reconnaissante a consacre aux grands homines ; quo 
Ia mere tendre et l'e'pouse inconsolable trouvent 
dans ce dernier asile de la vertu le fits et l'epoux 

• (Welles pleurent ; qu'elles disent, en essuyant leurs 
larmes : •.1Is etaient nes pour to patrie ; c'est pour 
elle gulls sont morts ; elle les a couronnes de l'im-
mortalite. • 

Void le projet de (keret que votre comite vous 
propose : 

• Art. ler. IL sera eleve dans le Pantheon une co-
lonne de marbre noir sur laqueile seront graves en 
lettres d'or les noms des citoyens mores pour l'ega-
lite, le 10 aotit 1712. 

411. Ce (keret demeurera affiche a perpetnite dans 
le lieu de seances de la representation nationale et 
des autorites constituees de la republique. 

.111. Avant Ia fin de Boreal prochain, la commis-
sion de ('instruction publique rendra compte a la 
Convention nationale de l'execution du present de- 
cret. 	 • 

• IV. Le rapport et le projet de decret seront in-
seres au Bulletin. • 

Ce decret est adopts.. 
— Beffroy fait adopter les deux decrets suivants: 
• La Convention nations*, apres avoir entendu 

le rapport de son e'ranite des finances sur les recla-
mations des agents nationaux pros les administra-
tions de district con tre la modicite du traitement qui 
lour est slime par le decret du 16 de ce mois; 

• Considerant quo les agents natienaux ne doi-
vent avoir aucun bureau particulier chez eux, que 
leurs frais de correspondance sont tous relatifs a 
l'administration et tie concernent queue, passe a 
l'ordre du jour sur leur reclamation.. 

— • La Convention nationale, apres'avoir en-
tendu le rapport de ses comites des finances et des 
secours publics reunis sur la petition de la citoyenne 
Dufour-Villeneuve, qui, en sa quatite 1e veuve d'un 
Francais mort au service d'Espagne, jouissait de-
puis vingt ans dune pension de 1,500 liv. qu'elle a 
cesse de toucher a l'epoque du sequestre des biens 
des Espagnols en France, (Werke ce qui suit : 

• Art. ler. 11 sera pays, a Ia vue du present decret, 
par la tresorerie nationale, a la citoyenne Naigeoin, 
veuve Dufour-Villeneuve, une somme de 1,000 liv. 
a titre d'avance. 

• 11. Cette somme sera prise sur les fonds deposes 
au tresor public en vertu du sequestre des biens des 
Espagnols. • 

CournoN, au nom des comites de salut public et 
de sarete generale : L'intention de vos comites de 
mkt public et de sarete generale etait de vous pro-. 
posh bier une exception qui ne se trouve pas dans 
ledeeret, et qui nous est &hap*, je ne sais coin-
Ricci Elle est fond& a la fois sur la justice et la po-
litique

' 
 elle regarde les strangers doniicilies en 

France depuis on grand sombre d'annees, et ceux 
qui, y &ant venus avant la revolution, y ont epouse 
une femme non noble. 

En general, les exceptions gatent les lois ; cepen-
dant, quand le salut de la patrie en permet quel-
ques-unes que la justice et l'humanite demandent, 
voscomites les saisissent avec empressement et trou-
vent de la'donceur a vous les proposer. Independam-
tnent des exceptions dont j'ai parte, vos comites 
vous proposent un article additionnel qui manque 
la loi. 

Qucl est le but de cette loi ? de purger Paris et  

nos places fortes ou maritimes des homMes les plus 
dangereux. Plat a Dieu que Won pat reconnoitre 
tous les mechants a des signes certams et palpabks, 
pour toinsi dire, aux yeux de tons, ou les ranger 
comme les nobles dans des categories determinees ! 
La tranquillite publique serait bientet assoree, et la 
republique affermie. Mais it en est une espece qui 
est susceptible d'être facilement saisie et caracteri-,  
see, et qui mdrite au moms d'être associee a la caste 
des nobles; je veux parlor de cette multitude d'a-
venturiers et d'intrigants qui, sans etre nobles dans 
le systeme de I'ancien regime, se peraient effronte-
ment des titres de Ia noblesse ; de ces fripops anibi-
tieux qui faisaient valoir de funestes ou de ridicules 
pretentions pour les usurper. (On apptaudit.) On 
sait que Paris surtout fut peuple de tout temps de 
faux comics., de faux marqUis, le scanda le et le Wan 
de la societe. Je n'ai pas besoin de dire que Bette 
espece appartient necessairement a la contre-revo-
lution; ils sont les instruments naturels des factions; 
ils se sont trouvis tout formes pour servie les des-
seins de l'etranger ; Hs ont appliqué a tons les plans 
de conjuration leur lache ambition et leur funeste 
industrie ; en les chassant vous eloieez Vos phis 
dangereux ennemis. II est piste, ii est necessaire a la 
tranquillite qu'ils partagent la disgrace des nobles 
dont ils ont voulu partager les honneurs et les vi-
ces. Le temps de les anoblir est arrive. ( Applaudis-
sements.) Vous pouvez les trapper avec moins de 
scrupule que les nobles eux-inemes; ceux-ci pen-
vent du moms imputer en partie leur orgueilincu-
rable et leur antipathie invincible pour la liberte du 
peuple au hasard de leur naissance et au vice de 
lour education; mats les mitres, a qui imputeront-
ils leurs crimes et leurs bassesses, si ce n'esta leur 
propre perversite? (On applaudit.) 

Nous vous proposons de &ether les dispositions 
suivantes : 

• Art. ler. Sont exceptes, dans la loi des 26 et 27 de 
ce mois, les etrangers domicilies en France depuis 
vingt ans, et ceux qui, y &ant domicilies depuis 
six ans seulement, ont spouse tine Franeaise non 
noble. 

• 11. Sont assimi les aux nobles et compris dans la 
m'eme loi tons ceux qui, sans etre nobles suivant les 
idees ou tes regles de Fancien regime, ont murk ou 
achet8 les titres ou les privileges ie la noblesse, 
ceux qui auraient plaids ou fabrique de faux titres 
pour se les attribuer. • 

Ces articles additionnels sont decretes; ils seront 
proclames, comme le surplus du decret, dans Paris 
et dans les places fortes et maritimes. 

Piorry fait, au nom du comitedes marches, un 
rapport sur l'arrestation de pinsieurs citoyens accu-
ses d'avoir passe des marches franduleux avec la 
republique. 

'La Convention decrete Ia mise en liberte de trois 
de ces citoyens. 

La seance est levee a trois heures. 

TRIBUNAL CRIIIIINEL RiVOLUTIONNAIRE. 

Du 19. A.-Cath. Boiry, femme de Bonfant, domes-
tique, agee de cinquante ans, native de Douai, 
femme de chambre de d'Hervilly, convaincue d'in-
telligences et correspondances avec les ennemis ex-
terieurs de la republique ; 

J.-L. Gaudron, age de qnarante-sept ans, natif de 
Limey° y, district d'A mboise, ex-cureconstitutionnet 
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de Negron, convaincu d'avoir tenu des &emirs ten-
dant au retablissement de la royaute eta empecher 
le recrutement ; 

J. Agron de Marcilly, Agee de quarante-sept ans, 
demeurant rue de La Harpe, a Paris, native de Di-
jon, veuve de P.-A, Hale de Chenilly, avocat au 
parlement et commissaire du tyran pour le recou-
vrement des biens usurpes sur le ci-devant ordre de 
Saint-Lazare, convaincue d'avoir entretenu des in-
telligences et correspondances avec les ennemis 
interieurs et exterieurs de l'Etat; 

G. Gemptel, age de vingt-six ans, natif de Bresse, 
dans la ei-devant Normandie, cuisinier, domicilie 
Paris, convaincu d'avoir fait, posterieurement.a la 
loi du 11 avril de l'an ler, des ventes et achats de 
numeraire pour des assignats moyennant des bene-
fices, tendant au discredit des assignats; et de l'avoir 
fait dans le dessein de vendre le numeraire aux en-
nemis de la republique ; 

J.-P. Danquechin d'Orval , age de quarante-siX 
ans, ne et demeurant a Montreuil pres Paris, ex-no-
ble, cultivateur, ci-devant ofticier municipal ;' 

P.-S. Lardin, age de trente et un ans, natif de 
Nogent-sur-Marne , vigneron t Laboissiere , com-
mune de Montreuil ; 

Et L.-Adelaide Danquechin , Ogee de vingt-. 
sept ans, ex-noble, femme de Lardin, convaineue 
de propos tendant a provoquer la dissolution de la 
representation nationale et le retablissement de Ia 
royaute, out et6condamnes a la peine de mort, 

— M. Thierry, age de trente-sept ans, natif de 
Marais, *department d'lndre-et-Loire, garde-maga-
sin des subsistances militaires a Bar-sur-Ornain, 
accuse d'avoir abuse de sa place pour priver les de-
fenseurs de is republique des subsistances qui leur 
etaient necessaires, a ete acquitte et mis en liberte. 

Du 23. Claude Souehon, dit Chauron , age de 
soixante-six ans, ne et demeurant a Montelimar,  , 
departement de la DrOme , ci-devant general de 
brigade a farm& des Pyrenees-Orientates , con-
yanicu d'être au teur ou complice de complots et con-
spirations contre l'unite et l'indivisibilite de la repu-
blique, etc., a ete condamne a la peine de mort. 

— Honore Gosset , age de vingt-trois aus , ne et 
demeurant a My, district de Soissons, cnItivateur, 
convaincu d'avoir tenu des propos tendant it la dis-
solution de la representation nationale, etc., mais 
(101 ne les a pas tenus dans la plenitude,* sa rai-
son, a etc acquitte et mis en liberte. 

Du 24. — E. Ragondet, age de quarante-six ans, 
natif de Paris, ci-devant commandant de bataillon 
de la section du /Wide, marchand de clievaux et in-
specteur dans les charrois , demeurant a Cajay, pres 
Peronne, convaincu d'une conspiration qui a existe 
le 20 juin et 10 aoftt 1792, formee par le tyran et 
ses suppOts contre la liberte et la souverainete du 
peuple francais, etc., a ete condamne a la peine de 
mort. 

— L.-J.-A. Brossard, age de trente-deux a ns, natif 
de Terrasson, departement de la DrOme, secretaire 
du comae de. surveillance de Perigueux , convaincu 
de correspondanees contre-revolutionnaires at de 
propos tendant a ebranler la fidelite des citoyens 
envers la republique, a ete condamne a la mane 
peine. 

Du 25. — .L-A. Labarlverie de Befluel , age de 
soixante ans ne et demeurant a Paris, rue des 
Francs-Bourgeois, au Marais, ex-noble, capitaine 
au ei.devant regiment des Gardes-Frangaises, con-
vaincu de conspiration contre la liberte et la sou-
veraiiiete du peuple francais, etc. , a ete condamne 
a la peine de mort. 

-- F.-C. Gattey, age de trente-buit ans , natif 
d'Autun, libraire, maison d'Egalite , a Paris, con-
vaincu d'être coinplice d'une conspiration qui a 
existe, tendant a troubler l'Etat et les colonies par 
une guerre civile, en imprimant, vendant et expe-
dient pour les colonies des knits contre-revolution-
naires, tendant a la dissolution, a l'avilissement de 
la representation nationale et au retablissement de 
la royaute, a aussi ete condamne 4 la peine de lima. 

Th.-J. Massot , dit Gra ndmaisou age de trente-
deux ans, natif de Chartres, imprimeur, rue des Vie" 
toires-Nationales ; 

D.-A. Benard , age de vingt-sept ans, natif de 
Montagne-du-Bon-Air, ouvnier imprimeur, rue 
Saint-Denis; 

Et A. Hebert, age de vingt-six ans, natif de Li-
sieux, libraire, rue du Cha mp-Fleury , implique 
dans cette affaire, ont ete acquittes et mis en liberte. 

SPECTACLES. • 
OPERA NATIONAL. — Dem. la 5° repr. de la Manion du 

10 malt, ou ('Inauguration de la Republique franfaise, 
sans-culottide en 5 actes. 

THEATRE DR L'OPERA-COMIQUE NATIONAL, rue Favarl. ---
(Nous n'avons pas recu l'annonce. ) 
THEATRE DE LA REPUBLIQUE' , rue de Ia Loi. 

Epicharis et Neron, on la Conspiration pour la Liberte, 
suivie du Consentement force. 

En altend.la t 8  repr. de Timoleoh,trag.nouv. a grands 
chreurs. 

THEATRE DE LA RUE PEYDEAU. —Relache. 
En attend. la 1.** repr. des Vrais Sans-Culottes, et la 1",  

de l'/Ipothdose dig jeune Barra. 
THEATRE DE LA MONTAGNE, au Jardin de l'Egaliie. 

Le Devitt du Village; Crispin medecin, et la Gazette ,de 
• campagne. 

THEATRE NATIONAL, rues de la Loi et de Louvois.—
Relache. 

Dem. la 4° repr. de Wenzel, cm le Magistrat du Peuple ; 
le lietour du Mari, corn. dans laquelle le citoyen Mole 
remplira le role du marl, et la Journde de ['Amour, diver-
tisssemeut. 

THEATRE DES SANS-Cut.orres, cl-devant Moliere. — Re-
(ache. 

THEATER LYRIQUE DES AMIS DE LA PATRIE, cl-devant de la 
rue de Louvois. — Relache necessity par le remplacement 
de plusieurs emplois. 

THEATRE DU VAUDEVILLE. —Le Savetier et le Financier; 
le Poste emote, et /a Fete de l'Egalitd. 

Dem. /a Nourrice rdpublicaine. 
THEATRE DE LA CITE. — VARIETES. 	Relache. 
Dem., les Peuples et les Rois lets quails etaient, ou le 

Tribunal de la Raison, alleg. dramat. en 5 actes. 
THEATRE DU LYCEE DES ARTS, au Jardin de l'Egalite. —

Relache. 
THEATRE DO PANTHEON, a I'Estrapade. —Retdche. 
AMPHITHEATRE D'ASTLET, fa ubourg du Temple. — 

jourd., 0 cinq !mitres et demie precises, le citoyen Fran- 
, avec ses eleves et ses enfants, continuera ses .e xer-

cices d'equitation et d'emulation , tours de manege, dan-
ses sur ses chevaux, avec plusieurs scenes et entr'actes 
amusants. 

Du 28 germinal. 
PAYEMENTS DES RENTES DE L'ROTEL-DE-VILLE 

DE PARIS. 

Portions de 8 mois 24 jours. Toutes lettres. 

Noms des payeurs. 	4 

S Despeignes, toot. viag. et  peril 	 Octidi. 

	

17 Cochin, pirpettiel et viager 	 Octidi. 

	

26. Larnotte, perpetuel et viager 	 . 35 Johanto 	Jeant, perp6tuel 	 Octidi. 

   
  



GAZETTE NATIONALE on LE MONITEUR UNIVERSEL. 
l'41° 210. 	Decadi 30 GERMINAL, ran 2°. (Samedi 19 AVRIL 1794 , vie= style.) 

POLITIQUE. 
AN GLETERRE 

Mats du parlement. — Chambre des communes. 
SUITE DE LA SEANCE DU 26 suss. 

M. Fox, mires avoir sollicitd l'attention de la Chambre, 
parte en ces termes: 

e Je ne sache personae de la poste, ou autre, quel que 
soft son rang, qui ait le elroit d'ouvrir une lettre sans etre 
expressement aulorise par le secretaire d'Etat. Celui qui 
aurait cette audace serait coupablesuivant les lois du pays, 
et le secretaire d'Etat devrait le prendre a partie et le pour-
suivre au criminel. La loi porte litteralement: a Si aucun 
a ouvert tine lettre qui n'est pas h son adresse, sans l'or-
dre expres du secretaire d'Etat, it est coupable du crime de 
felonie. a La sflrete de l'ordre social ne permet pas de to-
lerer la plus legere violation sur ce point. Je conviens que 
Ia loi donne au secretaire d'Etat le droit d'autoriser ces 
ouvertures; mais elle lui enjoint en nieme temps d'y met-
tre Ia plus grande discretion , et de n'avoir recours a cette 
ressource extreme, extraordinaire, que dans le cas oft to 
•sarete de l'Etat pent etre compromise, car alors on permet 
un mal pour en eviter un plus grand. Mais rompre le ca-
chet des lettres pour y chercher les opinions politiques des 
individus, c'est ce que rien ne justifiers jamais ; et mime 
ce dela me parait si grave que, toutes les fois que des per-
sonnes se sont plaintes a moi que cela leur etait arrive, je 
n'ai pas manqué de leur tenir le memo langage que j'em-
ploie a mete tribune : a Gardez-vous bien de faire legere-
ment cette imputation, car it n'y va pas moins que de la 
tete pour le coupable. s Je desire done que dans la circon-
stance presente cette assertion se trouve fausse ; mais si elle 
est fondeeesi le secretaire d'Etat a permis la violation du 
secret des lettres, H taut qu'il justifie cet acte illegal par 
des raisons puissantes, d'une necessite absolue, et ii ne 
pent en exister d'autres que Mies du salut de la chose pu-
blique. Au surplus, je ne reproche encore rien aux minis- 
tres; j'attends des renseignernents plus positifs. 	• 

a Quant )'augmentation de troupes demandee par le 
roi, vous devez y voir un moyen nouveau d'accroitre sa 
puissance. II doit done vous paraitre impolitique et dange-
reux de mettre a sa disposition une force plus considerable 
que cells que composent aujourd'hui nos armdes de terre et 
de mer. Un autre motif se joint a eeux de prudence; c'est 
que ce serait porter atteinte a fa constitution britadnique 
que de souffrir que les lords-lieutenants se permissent de 
lever, dans cheque comte, des troupes sans le consente-
me»t du parlement. 

a Pour I'Adresse au roi, comme elle n'a point trait 
cette mesure particuliere, et qu'elle ne regarde, du moins 
a ee qu'il me sembte, que Ia defense des cotes en general, 
je consens a cequ'on l'adopte, mais apres avoir prealable-
ment efface les epithetes de juste et necessaire, donnees si 
mal a propos a la presente guerre, qui n'a ete ni l'un ni 
l'autre dans son principe. 

M. Sheridan combat a pen pros par les memos raisons 
Billegalite des souscriptions que les lords-lieutenants veu-
lent employer pour lever des troupes. II reitere Eannoncee 
dune motion tres-prochaine a ce sujet, et que le ministre 
ne pourra eviler q u'en s'executant de lui-rneme, et conve-
Rant que sa mesure n'est point justifiable. Au reste, it le 
croit dispose a faire cette retractation, puisqu'il a conseilld 
au roi le message qui donne lieu a l'Adresse proposee; 
dans ce cas, it n'insistera plus sur sa motion ; mais rien ne 
pourra le faire se departir de la demande d'effacer de t'A-
dresse les expressions de juste et necessaire, qu'il a &men-
ties d'avance en professant constamment que cette guerre 
emit injuste, inutile et meme nuisible aux interets de la 
Grande-Bretagne. 

M. Pitt : Quelque desir que j'aie de voir de l'unanimite 
sur l'Adresse, je ne voudrais pas l'acheter en laissant sub-
sister de 'Incertitude, tine sorte d'equilibre sur Feat de to 
question. On a fort hien observe que to message du roi n'a 
imam rapport aux souscriptions; mais cette observation 

8° Serie. — Tome VII. 

dtait superfine, puisqu'il l'aurait ete d'en faire mention 
dans le message. 

On a fort mat observe, au contraire, que Ies souscrip-
tions volontaires etaient illegales; car des sta tuts des auto-
rites legitimes et politiques, un usage constant et uniforme 
dans toutes les guerres, appuient la legatee de ces souscripA 
lions; c'est ce que je m'engage a demontrer quand les dd-
bats rouleront sur ce point. Pour le present, je me borne-
rai a soumettre a la Chambre un elat estimatif de la de-
pense des differents corps de troupes actuellement employes. 
Quant aux compagnies de volontaires, je mepropose d'ap-
porter un bill pour les soumettre a la discipline militaire, 
et leur assigner une paye a courir du moment de leur ser-
vice. Si lobtiens la sanction du parlementsur ces mesures, 
j'aurai obtenu par la meme une preuve qu'il reconnalt Ia 
legafile des souscriptions volontaires. L'honorible membre 
qui vient de parler a repete sa profession de foi politique 
sur cette guerre; je crois en consequence devoir egalement 
repeter la mienne: jamais it n'y en cut de plus juste et de 
plus necessaire. 

La Chambre, faisant l'eebo du ministre, rejette sans di-
vision I'amendement de M. Fox pour la radiation des mots 
juste et necessaire. — Alors M. Sheridan annonce qu'il 
fera sa motion vendredi prochain. 

Le chancelier de rechiquier demands la permission d'ap-
porter un bill semblable a celui de 1782, tendant a permet-
tre a toutes personnes de prendre les armes pour la defense 
des villes et comtes. 

M. Sheridan veut savoir si ces persmenesseront soumises 
a la loi militaire quand elles ne seront point reunies en 
corps. 

Le ministre repond qu'elles ne le serontqu'autant qu'el-
les formeront un corps organise militairement. La Chain-
bre tut permet d'apporter son bill. 

SEANCE DU 27 MARS. 

On fait la premiere lecture du bill annonce la veille pour 
permettre a toute personne de s'enroler et de s'armer pour 
la defense des villes et comtes des trois-royaumes. Le chan-
celier de l'echiquier, qui le presente, en demande l'impres-
sion, din que les membres soient plus a portee d'en con-
naive et d'en juger les dispositions; du reste, it croit que 
ce bill ne pent donner lieu a de longs &bats, puisqu'il 
n'est, a beaucoup d'egards, qu'une repetition de cettli qui 
fut passe en 1782. Une chose le ditTerencie pourtant c'est 
qu'aux termes du premier bill les corps des volontaires n'e-
taient point assujettis a la discipline militaire, ou du moins 
ne l'etaient que lorsqu'ils devaient marcher en armes pour 
repousser une invasion du dehors ou etouffer une rebellion 
dans l'interieur, tandis que, par le bill actuel, eeux qui se-
ront enrols ne seront pas tenus d'attend re les dangers du 
dedans ou du dehors, mail sold suseeptibles d'etre convo-
ques par les lords-lieutenants ou les sherifs, sur la simple 
probabilite d'une invasion, on pour empecher toute espece 
d'emeute, soit dans leurs propres comtes, soit dans les 
comtes voisins, et dans tousles cas ils seront astreints a la 
discipline militaire. 

M. Pitt demande une seconde lecture du bill pone le 
lendemain, et que le rapport n'en soit pas differe plus tard 
qua le mardisuivant. 

La Chambre ordonne la seconde lecture et )'impression; 
elle se forme ensuite en comite general, et permet d'appor-
ter un bill d'indemnite pour les gouverneurs des Iles des 
Indes-Occidentales et leurs lieutenants, qui ant laissd im-
porter et exporter des vivres par des Rewires strangers. 

Elle entend ensuite le rapport du comite des voles et 
moyens, el s'ajourne, apres avoir ordonne qu'on lui presen-
tera les bills stir lesquels elle a passé des resolutions en 

' consequence de ce rapport. 

REPUBLIQUE FRANcA1SE. 
COMMUNE DE PARIS. 

Conseil gdneral. Die 28 germinal. 
La eommune d'Etampes instrult le conseil que les moo- 

tins de son arrondissement, qui autrefois pouvaient pelue 
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stare 4 is mouture pour Paris on pour les settees, dans 
un temps 00 ii n'existait us. requisitions ni magasins fk 
Etampcs, se trouvent aujourd'hui ne plus limner depuis 
deux mois, quand les requisitions et les magasins semblaient 
assurer encore une plus grande mouture. Elle fait sentir 
combien ce chdmage pourrait etre prejudiciabre a Pappro- 
visionnement de Paris eta celui des armies. 	Levonseil 
rewrote cet avis a Padminiitration des subsistances (le la 
commune eta la commission centrale des subsistances et 
approvisionnements de la republique. 

— Le verificateur general des assignats previent ses con-
choyens que des malveillants, par one interpretation 
odieuse, travestisSent en sign de railiement des contre-re-
volutionnaires le eltiffre sacre du people franeals. Its re-
pandent avec une affectation perfide que les lettres R P, 
inserees dans le Migrane do papier des assignats de 50 s., 
creation du 23 mai, et qui soot les leUres initiates des mots 
republique frangatse, presentent Pabrege du mot regent. II 
invite les citoyens a etre en garde contra cette manceuvre, 
eta s'adressere lui.pour lever les douses qu'on pourrait 
avoir sur quelques-ens desdits assignats. — Mention au 
proces-verbal. 

-4- 
 

Un membre denonee le premier numero (Pun ouvrage 
qui se vend 4 Paris chez deux libraires, et a Luciferos, l'au 
Mit sept cent quatre‘vingt de toes tes Asides. Il a pour 
tre: Journal de l'antre blonde, ou Extrait de la corres-
pondance intiraedu diable d'autrefois avec Simon Bar*, 
el-decant saint Pierre, ex-prince des apotres, sari du ja-
gement infernal du Pere Duchesne et compagnie

' 
 an  hi, 

banal de PlUton ; avec figure cette epigraphe r  Je crois 
en fin aux miracles, Dieu le Pine est Jeu.  
" Le mente.ntembre observe (me cet ouvrage est ecrit de 

la maniere la plus degoatante, et rempli de tenses obsce-
nes qui doiveut etrifproscrits sons le regne des mews re-
publicainese  

Sur le requisitoire du deuxieme Substitut de ('agent na-
tional, leconseil renvoie /a denonciation 3 ('administration 
de police, avec invitation tie rechercher les outgun et dis. 
tributeurs de ('ouvrage ci-dessus. 

La commission des certilicats de civisme fait son rap• 
pert, qui occupe la plus grande partie de la séance. 

SOCIRTE 
DES AMIS DE LA LIBEliTg ET DE LtGALITE , 

giAtir AUX CI-DEVANT JACOBINS DE- PARIS. 

Prdsidence de reau. 
SUITE SE LA MANCE DU 26 GERMINAL, 

Robespierre: Je crois que, Unties les fois qua i'on de-
courre un patriote persecute, le zele des patriotes deft 
s'entlammer aussitet. D'apres les debats ipsi viennent d'a-
voir lieu, II est evident que lefitoyen est unpatriote qui 
a ate opprime par deux conspirateurs dont le peuple a fait 
justice. 

Nous netts doutions'bien qu'll devait y avoir dans le 
Mont-Blanc de ces patriotes mallreureux , puisque lestrat-
tres y etaient rester en mission pendant pros dune armee ; 
nous &ions en peipe de pouvoir trquver quelqit'un qui 
nous devoilat les crimes commis par ces ind vides dans ces 
colludes. Enfin it en est venu un ; vous le voyez a votre 
tribune; nous devonssaisir toutes les 'verites sorties de sa 
brioche pour ecraserles ennemis du people. II est tres-per-
mis de penser one cc citoyen a ea oppriine par les cons* 
rateurs pour cause de patriotisme; lea agserables  inculpa-
tions dont on vient de le charger en soot la preuve. 

On s'etonne de ce qu'un citoyen est fibre! on s'etonne 
de ce qu'un patriots ne Omit pas dans tes felt t D'ea peut 
venir cet etonnement? quels soot les crimes que Pon re-
proche a cc citoyen? 11 a dit du mid de Simon ; nous en 
mans dit bien davantage. Que l'on accuse done aussi la 
Convention, que bon accuse la justice nationale qui a con-
duit Simon 5 l'echafaud ! 

TI a dit du mal de Padministration du district de Car-
rouge! Et quel est dorm le privilege de cesadministrateurs 
tretreinviolables it Popirtion publimie , de ne pouvoir etre 
atteints par la denonciation des patriotes? II est vraisern-
blable que ces adtninistrateurs out eta cries par llerault et 

• Simon; as out cla parlager les denonciations potties con. 
tre ces deux traitres. 

II est prouve que le citoyen Dufresne est un patriote 
opprime t c'est aux antis de la republique a arracher les 
patriotes de la persecution. Nous promettons a tons les 
Francais, au nom de la Convention et des comites de salut 
public et de sarete generale, que nut patriote ne resters 
sang vengeance, et que nulle persecution aristocratique ne 
demeurera impunie. 	' 

II fant que la Societe repousse de son sein tout intrigant 
qui viendrait, sous les couleurs du patriotisme, trompersa 
bonne foi et sa confiance; ij faut qu'elle examine avec une 
espece de defiance les demandes qui lui sons mites; mais 
quand elle a reconnu qu'elles soot justes , elle doit les ac-
cueillir. La Societe a eu raison de refuser des commissai-
res au citoyen qui est a la tribune; maispuisqu'il est main. 
tenant connu pour un bon patriote opprime par des scele-
rats, it Taut non-seulement lui accorder des commissaires, 
mais encore le mettre sous la protection du gouvernement. 
(On applaudit. ) 

Deschamps instruit la Societe que, tors de l'arrestation 
du traitre Simon, it trouva Gentil dans sa cbambre, et que 
ce dernier lui fit mille chicanes sur les pouvoirs que le co-
mite de saint public await donnas pour arreter Simon, et 
qu'il disait : a 11 faudrait bien que la Convention contral. 
fond cette affaire. a 

Gentil repond que, s'il se trouva chez Simon, c'est qu'ils 
demeuraieut porte a porte , et que souvent ii passait dani 
l'appartement de Simon. It pretend anssi qu'il n'a fait au-
cune chicane, et qu'il a seulement delimit& que le corn& 
de salut public fat consulte pour savoir si l'on devait ap-
poser les scelles stir les papiers du detenu. II pretend que 
cette reflexion etait juste, puisque le cornite a donne en-
suite un ordre parliculier pour les faire apposer. Quant 4 
ce qui est relatif a ('administration du district de Carrouge, 
it annonce que, s'il en a parle, c'est parce qu'elle a passé 
dans ('esprit des citoyens pour une bonne administration. 

/tines quelques autres observations, it termine en pro-
testant quit voit aVec plaisir que le citoyen Dufresne a eta 
reconnu innocent par le comae de sarete generale. 

Lacoste annonce a Ia Societe qu'ayant ate chargé d'exa-
miner les denonciations portees contre Dufresne, it ne 
trouva rien qui put l'inculper. 

Quelques citoyens pretendent que Gentil est du nombre 
'des deputes du Mont-Blanc que la Societe de Chambery 
&nonce, it y a quelque temps, comae des contre-revolu-
tionnaires. Gentilnie absolument le fait. 

Couthon instruit la Societe que plusieurs citoyens lui 
opt rapporte que, le four de I'arrestation de Danton, La-
croix et autres, Gentil courait dans la Convention avec deux 
pistolets, engageant les membres a faire des motions con-
tee le comite de salut public. On lui a rapporte que Gentil 
etait alors furieux; qu'il cherchalt a persuader que les co-
mites de sarete generale et de salut public voulaient usur-
per l'autorite, et que les membres qui l'entendaient etaient 
indigoes de ce langage et de cette conduite. 

Ainsi, dit-il, s'il n'eat dependu que de Gentil, le pen-
ptp ash encore une lois livre aux conspirations. Alors la 
proposition surprise a la bpnne foi de Legendre aurait alt 
acloptee; alors un decret fulminant serail ete renducontre 
les cornites de salut public et de sarete generale, et la pa-
trio eat eta perdue. a De toutes ces considerations et des 
liaisons qui existaient ci-devant entre Gentil et Simon, le 
plus hal)ile des conspirateurt, Couthon conclut que Gentil 
ne dolt pas-rester plus icragtemps dans le sein de Ia Societe. 

Un membre contirme la declaration de Couthon ; il an-
nonce qu'il vit Gentilcourir dans to sane de la Convention, 
le jour de l'arrestation de Denton et Lacroix, clterchant 
exciter les esprits et demandant qu'il y eat un appet nonti- . 
nal, pour connaitre, disait-il.les bons et les mauvais de-
putes. 
. Le president ayant mis aux voix ('exclusion de Gentil, 

propos& par Couthon, elle est arretee. 
— Cu citoyeri arrivant du departement des Ardennes 

entre dans de longs details sur les persecutions que lespa-
.triotes eprouvent dans ce pays. JI se plaint de ce que Roux 
y est venu avec des preventions , de ce 	n'a frequente 
que les riches, etc. ; it inculpe aussi on general qui a servi 
ci-devant sons les Ivannieres de l'Autriette. 

Coutjton , sires aroir fait observer rite ces details au. 
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talent du tire penes au coMild de salut public, annonce 
flue le :Amite s'est déjà occupd de cettealfaire et que pea. 
tire dle sera bientot decidee. 

Stance levee a dix heures. 

DES SERVITUDES DE MARSEILLE, BAYONNE 
ET DUNKERQUE. 

L'acte de navigation, le nouveau Code des douanes et tons 
les deems republicains, fondateurs du systeme commercial 
desFrancais, out rendu les franchises de hlarseille, Bayonne 
et Dunkerque, des servitudes pour ces trois ports ou pour 
tons les autres pbrts de France. 

N'est-il pas ineonstitulionnel de laisser ces trois ports sous 
le regime anticommercial des rois, de la forme generale et 
des regisseurs des douanes? Leurs franchises sont devenues 
eontraires a !curs interets au moment de la chute des bar-
rieres entre les difrerentes provinces de France. L'acte de 
navigation et tops les decrets provomies par la commission 
des douanes ont fait un devoir imperious de comprendre en 
dedans de )'enceinte nationale trois ports dont les franchises 
ne soot que des exceptions au hienfait des nouvelles lois et a 
l'unite commerciale de la republique. 

Le federalisme aurait voulu conserver des•barrieres que 
le royalisme avail mammies franchises. C'est en divisant le 
territoire en franchises et non-franchises que le despotisme 
s'etendait sur toute la surface du domaine royal ; des cloisons 
egalement ennemies de la liberte partageaient les sujets en 
roturiers, anoblis et nobles. C'est ainsi rpm les individus et 
le globe appartenaient au seigneur, dont Pautorite admettait 
differents degres de dependences pour etre plus absolue. 
. Marseille, Bayonne et Dunkerque seront-ils encore long-
temps separes de la France par des murailles monarchiques 
on federates? Si ces trois ports sont francs, quand les autres 
ports cesseront-ils d'être esclaves ? 

Mais la franchise de Marseille est une vraie servitude sous 
on nom imposteur. Plusicurs objets paient des droits pour 
alter de France a Marseille on pour venir de Marseille en 
France. 

'Bayonne et Dunkerque ne peuvent recevoir certain ob-
jets de France quo jusqu'a concurrence de is consommation 
presumee des habitants de ces deux villes. II y a done des 
parties du set de la France excepties des lois de France. Le 
transit accorde entre les lieux d'exceptioe facilite des verse-
ments en fraude des droits protecteurs du commerce na-
tions). 

Les franchises locales oppriment la generaliM ; cites .nui-
sent merne A Is prosperito particuliere des lieux de ces pre-
tendues franchises. Les droits pour venir de Marseille en 
France, ou alter de France a Marseille, ne sont-ils pas plus 
contraires a la .grandeur do Marseille que la diminution des 
droits pour venir de l'etranger reel, et memo la franchise de 
reexportation a l'etranger reel, ne lui sons avantwe

a
euses? 

Les droits entre la France et Marseille, etrangersfictifs, 
s'opposent particulierenient a )'extension du commerce de 
Marseille. OU l'industrie des Marseiliais peut-elle trouver un 
plus grand debouche qu'en France? 

Bayonne et Dunkerque recoi vent sans droits ni declarations 
les merchandises etrangeres, merne celles dont Pentree est 
probibie en France. Admissibles ou prohibes par to serif, 
ces objets d'industrie etrangere sont introduits en France 
contre notes* des fabriques, de la peche et de )'agriculture 
des Francats. 

On a paye en 1792, pour prime h la Oche francaise, 
910,135 liv. 12 s. 6 defilers. Comme it est difficile de distin-
goer la morue bayonnaise et dunkes'quoise de la morue am& 
ricaioe et meme anglaise, l'experience permet de croire que 
les Anglais ont eu, en 1792, bonne part dans la prime de la 
morue dim franchise, comme ils out obtenu en 1793, depuis 
la declaration de guerre, une portion forte dans la prime a 
la traite des noirs sous pavilion francais. La franchise de 
Bayonne tyrannise plus le commerce francais qu'elle n'in-
troduit de merchandises probibees en Espagne. La fraude 
des Francais chez les nations etrangeres tie compense pas la 
contrebande etrangere en France.. 

Ceslausses franchises augmentent les frais de la garde du 
commerce, dintinuent le produit des droits, nuisent aux fa-
briques et commerce do l'interieur, isl'exportation A Petran-
ger des objets d'industrie francaise , et donnent toes les 
moyens de porter dans les colonies franchises des produits 
de fahriques etrangeres. 

Peut-on conserver trois exceptions a l'acte de •naviga-
Citoyens de Marseille, de Bayonne et de Dunker-

.  

quo, je vow appelle A Penske connnerciale, it la jouissanee 
des lois les plus propices a Pactivite de tons les membres de 
is famine francaise. L'anaee 1792 a Vu etnrer dans nos ports 
huit cent ,cinquante et un hatiments avengers, venant de 
Petranger indirectement, et obtenir cent mille tonneaux d'uu 
fret que vous partagerez desormais, par ['execution de la loi 
creatrice du commerce direct, avec cheque peuple etranger. 
Les Anglais et Holtandais ne viendront plus d'Espagne , Sar-
daigne , Genes, Toscane; Sicile, Venise... dans les ports de 
France ; Marseille aura dans le commerce de la Mediterranee 
le rang distingue qui fui appartient I tent de titres!  et la 

'France , one commencialement, sera Pentrepilt general de 
tomes les nations. 	 Signe DUCKER. 

CONVENTION NATIONALE. 
Presidence Amor. 

Extrait des registres du comili de saint public de la 
Convention nationale, du 27e jour de germinal, 
Can 2e de la republique une et indivisible. 

• . Le comite de salut public, en vertu de !'art. X 
do decret de ce jour sur les mesures de police ge-
nerate dans la republique, arrete que tons les mill-
taires actuellement en activite ale service sont iris 
en requisition et demeureront a tear poste. Le pre-
sent mete sera envoye sur-le-champ au Bulletin, 
pour etre imprime dans le jour. 

• Pout' extrait: BARkRE, COLITMON, ROBESPIERRE, 
CARNOT,BILLAUD-VARENNES. 

SEANCE DU 29 GERMINAL. 

Un secretaire donne lecture du tableau des dons 
patriotiques des habitants de Bordeaux; depuis le 
commencement de frimaire jusqu'au 10 germinal. 

11 presente les dons faits en argent ou en assignats, 
y compris ce qu'on a commence a .donner pour les 
vaisseaux: 2 millions 134,680 liv.; plus douze mine 
cinq cent quarante-deux sabres ou epees ; vingt-trois 
mille cent vingt-trois fusils; fer, cent. cinquante 
mille livres pesant; plomb, treize mille livres pe-
sant; arbres, chenes pour les vaisseaux, deux cents, 
et nerd madders; 'chemises pour nos freres, ciu-
quante mate quarante-netrf. 

Mention honorable; insertion au Bulletin. 
— On lit la Correspondance. 
La Societe rnontagnarde des sans-culottes d'Em-

bran etrit en ces terms : 
• Legislateurs, quo le glaive de la loi separe de 

lours troncs les totes execrables des conspirateurs, des 
corrupteurs et deS traitres, et puisse leer sang mar-
q trer en caracteres ineffat,:ables to front des seelerats 
qui les imiteront. Tel est le mu qui a succeede aux 
cris d'indignation et d'horrenr queont *merit in-
terrompu fa lecture de votre proclamation au peo-
ple francais. 

• Et vous, incorraptibles et infatigables Morita-
guards, qui avez cree la republique au sein de$ 
°rages , qui Tavez soutenue triomphante, matgre 
les 'efforts de vingt peoples coalises, et qui venez 
dela sauver de la plus horrible des conjurations, 
continuez a montrer a l'univers ce qnd peuvent la 
vertu et Ic courage unis a une rigtieur inflexible. 
Livrez a la vengeance nationale les ennemis inte-
rieurs, sous quclques couleurs qu'ils se deguisent ; - 
dirigez des armees innombrables contre les oils 
troupeaux d'eselaves qui osent attaqtter la terre de 
la liberte, et restez fermes a votre poste jugqu'a Ce 
que le tentple du Bonheur, Cleve par vos mains, 
soit assis sur des bases inebranlables, Quant a noun, 
nous tiendrous constamment &bore Ic flambeau 
menacant qui doit penetrer dans les antrestin s'our-
dissentles complots atroces dirigescontreletrioniphe 
do la revolution nous en poursuivrons les auteurs 
sans indulgence et sans crainte, et nous n'oublierons 
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Les repthentants dts peu-ple pHs l'armee des Pr. 

rinees-Orientales a la Convention nationale. 

Au village de Nils, le 25 germinal. 
Citoyens 	l'armee des Pyrenees-Orientales 

est enfin regeneree et pourvue de tout ce qui doit lui assu-
rer la victoire ; elle n'attend plus que le signal du combat 
pour fondre en masse contre les satellites du despote de ' 
Madrid. Les traitres qui avaient compromis Ia sarete de 
cette frontiere sont sous dans les fers ou frappes de mort 
par le glaive de la loi; tousles malveillants qui, dans cette 
partie de Ia republique, pouvaient desirer les succes de 
l'ennemi, ont ete par nos ordres &polies a cent lieues dans 
]es prisons de l'interieur ou traduits au tribunal revolu-
tionnaire de Paris. Ainsi l'armee est assuree de ne laisser 
derriere elle que des amis et des citoyens qui ont Mere un 
temple a la Raison, et qui tons se sacrifieraient plutot qua 
de laisser manquer leurs farms d'armes de ce qui leur est 
necessa ire. 

a Les vieux militaires disent hautement qu'on n'a jamais 
vu de troupes plus belles et mieux lemma, et les amis de la 
liberte et de l'egalite n'en ont jamais vu de plus republi-
caines. Les vainqueurs de Toulon et• les vainqueurs de 
Peyrestortes ne sont qu'une famille de freres prets a mou-
rir tons ensemble ou a exterminer les ennemis de la repu-
blique. Les soldats et les generaux, animes du meme 
amour pour la patrie, sont unis par les liens indissolubles 
du courage et de la fraternite philanthropique. 

L'intrepide general Dagobert a OP tente une heu-
reuse diversion du cote de Puycercla ; ii vient d'enlever 
trois posses essentiels aux Espagnols. Le division qu'il' 
commande s'est emparee, pour ouvrir sa rnarche, d'une 
redoute situ& sur une montagne escarpee ; elle a psis six 
pieces de canon, trois cents fusils, et fait beaucoup de pri-
sonniers ; elle est deja sous les murs du chateau d'Urgel, 
dont elle fait le siege. Nous vous faisons passer la copie des 
lettres qui nous ont ete adressees, et dans lesquelles vous 
trouverez des details int eressents sur cette expedition. 

a Le general en chef Dugommier va executer on vaste 
plan d'attaque generale par terre et par mer, dont le suc-
ces dolt aneantir l'armee espagnole ; le comite de salut pu-
blic, a qui it est adresse, dolt en etre convaincu aussi bien 
que nous. Les bonnes dispositions militaires déjà prises, 
l'excellente composition et l'ardeur de l'armee republicaine 
sont le garant de nos brillantes esperances ; sans douse, 
avant que ce courrier vous soit parvenu, nous vous en au-
rons expedie un autre qui vous annoncera un grand triom-
phe pour la republique. 

a Salut et fraternite. 

,jamais que la justice et la probitd Knit a l'ordre du 
jour. 

•••• La Socidtd populaire et republicaine de Balle-
sur-DrOme s'aprime ainsi: 

Legislateurs, vous ay.ez bien mMte de la patrie 
en faisant tomber les tetes des conspirateurs et des-
traitres qui voulaient aneantir la liberte sous le voile 
du patriotisme, et donner des chaines a tin peuple 
qui a jure de vivre libre ou de mourir ; vous avez 
rempli nos vceux : recevez nos reinerciements. 

Restez fermes a votre poste; le peuple est debout 
pour vous defendre. 

a Nous vous annoncons que nous n'avons dans 
notre commune d'autre culte que celui de la vertu, 
de l'humanite et de Ia bienfaisance. Vive la republi-
que une etindivisible! vive la Montagne! 

— La Societe populaire de la commune d'Au-
dierne, departement du Finistere, annonce qu'elle a 
<leis extrait de son territoire deux cents livres de sal-
petre, a ['aide du citoyen Ozeillon, et qu'elle con-
tinuera a se livrer a I'extraction de cette .matiere 
precieuse. 

— L'agent national pres le district de Beauvais 
dent a la Convention que, malgrd le grand exemple 
donne aux contre-rerolutionnaires dans les chati-
ments que viennent de subir les conjures, les aristo-
crates esperaient encore. jeter la division parmi les 
republicains; les patriotes ont vu le pidge et l'ont 

. evitd en se serrant de plus pres. 
Le representant du peuple Andre Dumont a passe 

dans cette 'commune; ses discours ont fait stir le 
peuple !Impression la plus heureuse, et lescris mine 
fois rCpiitds de vive la.republique! se sent fait enten-
dre autour de lui. 

Tout le peuple a jiird de se rattier sans cesse autour 
de la Convention, et de lui faire un rempart de son 
corps contre les a ttaques des ennemis int&ieurs et 
ext6rieurs. 

—L'agent national du district de Cambrai instruit 
la Convention que, le 17 germinal, une horde autri-
chienne se rdpandit dans la commune de Fontaine-
au-Piro, et s'y livra , selon sa barbare coutume, 
toutes sortes d'horreurs. Deux hussards, on plutOt 
deux seelerats stipendies par Cobourg, entrerent 
dans la demeure de Jean-Antoine Lesage, outrage-. 
rent ce citoyen, leverent le sabre sur lui, et conperent 
le bras a Jeanne-MarieLasselain, son epouse, qui s'ef-
forcait de parerles coups qui tombaient sur son marl. 
Cette citoyenne intortunee est mere de trois jeunes 
enfants et bonne patriote. 

Renvoye au comite de surveillance. 
Un fres-grand nombre d'autres Adresses sont 

lues. 
La. Convention dderete la mention honorable et 

['insertion au Bulletin. 
— L'agent national pres le district de Libreval-sur-

Cher annonce que quatorze lots de biens d'6inigres, 
estim6 69,533 livres, ont ete vendus 143,065 livres. 

Les administrateurs et agent national du district 
de Dol annoncent qu'un bien d'&nigr6 estimd 
24,485 liv. a ete vendu 57,305 livres. 

Les administrateurs et agent national du district 
de Calais•sur-Oneille annoncent que plusieurs objets 
estimes 11,102 livres ont ete vendus 25,260 livres; 
une terre affermCc 850 livres, estimee 28,225 livrcs, 
a 6t6 vendue 97,925 livres. 

Les administrateurs du directoire du district de 
Neuf-Saarwerden annoncent que la vente des biens 
d'emigres se fait dans ce canton avec beaucoup de 
sueces. 

— On lit 16 lettres suivantes. 

a Signd MILHAUD, SOUDIIANY. 

Copie de la lettre dcrite par le gindral de brigade 
Bonnet aux representans du peuple pres l'armee 
des Pyrenees-Orientates. 

Le 10 germinal. 
a le vous fais passer la lettre du general Dagobert; son 

premier pas en Espagne vient de procurer a cette division 
une suite de positions militaires interessantes, et si la ter-. 
reur de nos ennemis leur fait rendre le chateau de le Seu, 
_nos pas en Espagnepeuvent etre ceux d'un geant. Je m'oc-
cope a preparer de nouveaux avanlages ; it taut vaincre. 
Nous avons contre nous les obstacles que la nature semble 
opposer et les prejuges dont l'avide aristocratie mit en-
cro6te toes les homilies; mais la raison dolt nous eclairer, 
et la terreur est le moyen qui paralt ici le meilleur pour y 
parvenir; car la timidite des moyens ne pourrait compri-
mer les ressorts que les despotes ont prepares depuis si 
longtemps. 

a Salut et fralernite. 	Signe BONNET. 
a Pour copie conforme 

a Sig/le MILHAUD et SOUDIIANY. s- 

Copie de la lettre &rite par le gdndral de division 
Dagobert , commandant en chef celle du Mont-
Libre. 

Au Pont-de-Bar, le 19 germinal. 
a Citoyens representnts, je souffrais que le mort d'un 

de nos freres d'armes,!ladle par mot Gee ux par nos feroces 
ennemis, qui le surprirent en se promenant, n'efit pas ete 
verges. Je me suis done mis en morche de Pnycerda , et 
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j'arrivai a Delver vers la tin du jour, afin qUe le bruit de 
loon expedition ne .fat pas evente. Une colonne derail 
marcher toute la nuit et venir, par un detour considera- 
ble, s'emparer de Pont-de-Bar, au moyen 	quoi pas un 
seal 'mime n'aurait pu dchapper. Malheureusement it a 
bombe de la neige, et le temps a did si mauvais que cette 
colonne n'a pu arriver. 

a L'ennemi , dans sa position, paraissait inattaquablel 
mats den n'a resiste a l'ardeu r de nos braves sans-culottes: 
une redoute garnie de quatre pieces de canon a ete enle-
Tee. L'e'nnemi, en se sauvant, a mis le feu au magasin 
poudre, qui a sauté au moment ma quatre canonniers ve-
naient d'y entrer ; ces braves gens out ere blesses et brines, 
mats on espere qu'ils n'en mourront pas. 

L'un d'eux, nommd Maury, s'adressant a son °Dicier, 
l'a prid d'ecrire a'sa mere gull etait morten brave garcon, 
et en disant vice La repablique! 

t Nous evens pris six a sept pieces de canon, autant de 
fusils de rempart, pros de trots cents fusils, des besiiaux et 
des vivres. Nous avons fait des prisonniers , mais je n'en 
sais pas le nombre. 
• Je ne peux que me louer-infiniment du general Char-

let et de tons les °Hiders et soldats qui m'ont parfaitement 
seconde; si j'en nommais un, it faudrait les nommer tons. 
Se compte etre demain sous les murs d'Urgel. 

• Veuillez bien faire part de ma lettre au comitd de salut 
public, de meme qu'au general Dugommier. La multipli-
cite de mes occupations ne me laisse pas le temps de lui 
tune. 
, a Saint et fraternite. 	Signd DAGOBEHT. 

a Pour copie conforme : 
• , 	a Signe SOUBRANY, MILHAUD. • 

COLLOT D'HEIMOIS, au nom des comites de salut 
.public, des finances et de liquidation : Citoyens , 
c'est au nom de vos comites de saint public , des fi-
nances et de liquidation reunis , que je vais parler. 
Dans ces moments nit l'airain tonnant, on le ter re-
doutable qui seconde le courage et la force des sot-
dats republican's, constituent les seuls trades que 
vous puissiez hire avec les tyrans.; au moment ou 
ces tyrans sont frappes de l'effroi qui precede la des-
truction ; ou le supplice et la terreur out abattu et 
comprime de tons cotes leurs partisans et !ears anis-
saires ; on vos derniers decrets, en faisant circuter 
fortement la justice distribblive, vont enfrn mettre 
en dissolution le parti de l'etranger , sans cesse re-
naissant sous des formes differentes et toujours plus 
critninel , ce sera-Sans doute potir vous un senti-
ment doux que d'etre ramenes par la reflexion vers 
les nations dignes de votre alliance. C'est un soula-
gement ne:cessaire, pour ceux a qui le devoir et la 
vertu commandent une attitude continuellement ter-
rible pour le maintien des droits d'un peuple fibre, 
que de pouvoir contempler des hommes qui doivent 
penser com me eux, et avec lesquels its puissent res-
serrer d'autant plus chaque jour les nceuds de Fa-
mine et de la COIlliance reciproque. 

Votre comite de salut public, dans la Seance du 
27 brim-mire dernier,  , vous a deja designe cette na-
tion , dont Vuitton avec la Franceyepublicaine doit 
etre aussi naturclle qu'imposante; c'est vers elle , 
c'est vers ce peuple franc, courageux et-fort, que 
les Francais libres peuvent estimer,  , vers les Suis-
ses enfin, qui ne peuvent jamais se declarer les allies 
des tyrans , sur lesquels its ont remporte des vic-
toires decisives qui doivent etre par consequent les 
naturels et sotides amts de ceux qui combattent pour 
la liberte, que je vais porter vos regards. 

C'est pour acquitter les promesses faites dans la 
seance que je viens de citer que vos comites vous 
adressent la parole ; ainsi les nations auront chaque 
jour de nouvelles preuves que la foi promise et Ia 
loyaute republicarne seront jci continuellement 
l'ordre de jour ; cites apprendront que votre nou-
velle diplomatic n'est fondee que sur Ia vertu pure , 
qui settle pent faire jouir les peuples des fruits de la 

liberte et du bonheur. Il Vous appartiendra de faire 
disparaitre d'entre elles cette hideuse et vieille di-
plomatic, toujoiirs a Ia fois ambitieuse , puerile et 
melte , degoettante de perfidies et de crimes, dont 
les agents, sernblables a ces peuples cannibales qui 
mettent des fanaux sur les &nods pour y attires' plus 
stirement les nautonierS confiants, ne feignaient de 
s'occuper des interns des peuples que pour les sa-
crifier, et multiplier les naufrages de la raison et de 
la verde au profit du brigandage et de la fourberie 
des rois. 

Vous a tirez encore cet avantage que vous choisis-
sez, pour reconnaitre vos amts , tes instants ob les 
plus grands succes ne paraissent pas incertains. Les 
tyrans , en des tels instants, se montraient toujours 
unperieux, farouches, arrogants ; la republique ma-
gnanime , as contraire , n en profite que pour don-
ner a la confiance quelque chose de plus intime , de 
plus anime , de plus cordial et de plus sacre. 

Vous ne reeevez !Impulsion d'aucun intern que, 
de celui de Ia justice; c'est dans le fond des ceeurs 
que le contrat d'alliance entre les hommes libres 
trouve ses formules dcrites ; les raffinements de la 
politique ne leur conviennent pas; de tels hommes 
ne dependent pas des evenements , ifs ne cherchent 
point a se pressentir avec inquietude on We de-
fiance ; ifs comptent les uns sur les autres , et soul 
certains par leurs principes de se trouver ce qu'ils 
doivent etre quand ]'occasion se presente. 

Vos comites n'ont pu , dans le decret qu'ils vont 
vous proposer relativement aux pensions attribudes 
aux militaires suisses licencies, ramener exactement - 
aux nouvelles formes par,  vous adoptees les diffe-
rents resultats qu'ils out a .vons soumettre ; une 
sorte de scrupule , qu'ils ont prevu que vous parta-
geriez , paraissait exiger qu'en cette seule occasion 
on se reportat vers quelques formes abolies quant 
aux pensions militaires, pour que les engagements 
pris soient severement executes. Cette sorted'extep-
tion ne pent avoir aucune facheuse consequence , et 
cette observation religieuse des trades conserve it 
la bonne foi nationale toute la purete de son carac-
tere C'est ainsi que tous vos traites seront toujours 
tnaintenus avec les peuples dignes de "v,otre untie , 
de votreestime et de votre alliance. , 

La prolionciation soiennelle de pareilsentiinents 
va meter. le desespoir a l'agonie des tyranS ; qui déja 
se debatteqt et palpitent sous les derniers coups qtii 
lenr seront pones par les soldats republicains. 
Ainsi , lorsque les rots expjrants chercbent a &gni-
ser leur faiblesse stills de vain8 titres , sous des for-
mules bizarres ou ridicules ; lorsque les filets de 
diete et de hautes puissances n annoncent que les 
infirmites, la pusillanimite et la caducite de toutes 
les tyrannies, vous annoncez au monde que volts 
n'etes ici assembles que pour faire sieger avec vous 
toutes les vertus, pour y faire presider l'egalite Sainte 
et Ia liberte, desormais inseparables vous annon-
cez que votre puissance est dans la raison,: votre 
force dans la justice ; vous proclamez decant les na-
tions vertueuses qu'il est parmi nous un temple (in-
vert a l'amitie , et vous jurez une alliance ferme 
celles qui sont dignes d'en maintenir les droits sa-
cres , d'en cultiver Tes rapports x  qui ne peuvent 
aboutir qu'a la commune prospente. 

Voici le projet de decret queiesuis chargé de your 
presenter : 	 • 

• La Convention nationale, "voulant remplir le 
vceu du decret du 20 aodt 1792, acquitter en eons& _ 
%nonce le's promesses faites aux official , sous-offi-
eters et soldats suisseslicencies , -et statuer (Wadi- ' 
venieril sur nudes les pensions qui leur ont etc on • • 
doivent leur etre accordees pour service- militairc , 
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ainsi que sur le mode d'en effect= to payment, de-
Crete ce qui suit : 

• Art. Ier. Tous.officiers, sous-officiers et soldats 
suisses, licencies par le decret du 20 aout 1702 , qui 
,avaient a cette epoque dix amides de service accom-
plies , auront droit a une pension. El le sera suscep-
tible d'une augmentation progressive , relativement 
aux annees excedant les dix premieres. 

4  II. Conformement a l'article II du .titre II de 
la loi du 22 aofit 1790, les pensions des officiers suis-
ses seront reglees sur le pied de celles des offigiers 
de l'infanterie frangaise ; leur traitement sera cal-
cute sur le grade de cette infanterie correspondant 
a celui que les officiers suisses out eu dans leurs re-
giments. 

• III. Apres dix apnees de service, lesdits officiers 
auront droit , pour feur retraite, a um pension d'un 
-huitieme du traitement attribue au grade reconnu. 
Cette pension sera augmentee d'un quatre-vingtieme 
en sus pour chaque annee de service faite apres les 
dix ans, de sorte .que pour vingt ans elle sera d'un 
quart de leur traitement; au-dessus de vingt ans , 
elle sera augmentee, pour chaque annee de service, 
du vingtieme des trois quarts restants de ce meow 
traitement ; de maniere que celui qui aurait fait qua-
route annees aura la totalite de son traitement pour 
retraite. 

a IV. Les sous-officiers et soldats qui auront fait 
dix annees de service recevront 60 liv. de pension 
annuelle. 

.11 y sera ajoute un huitieme 	 Ia haute paye 
qu'avaient les sous-officiers a raisodde leur grade , 
et les solilats a raison de l'anciennete de leurs ser- 
vices. 	• 

• Cette pension sera augmentee, pour chaque an-
nee excedant les dix premieres , jusqu'ii la quaran-
tieme, d'un trentieme du cumul forme de la solde 
fix& sur le pied de l'infanterie frangaise a 182 liv. 
10 s. , du total des masses affectees a son entre-
Den , et de la haute paye pour ceux qui en jouis-
saient , distraction prealablement faite des 60 liv., 
et du huitieme de la haute paye attribuee aux dix 
premieres annees de service. • 

• V., Le maximum de la pension des officiers sera 
fixe d'apies les dispositions de l'article XVIII du ti-
tre ler de Ja .loi du 26 aofit 1790. Le maximum des 
pensions pour les sous-officiers et soldats suisses se-
ra fixe ainsi qu'il suit : 

a Pour le sergent-major des grenadiers, 440 liv. 
4 s.; pour le sergent-major des fusiliers, 422 liv. 
3 s, 4 den. ;  sergent des grenadiers , 373 liv. 10 s. ; 
sergent des fusiliers , 355 liv. 5 s. ; caporal des gre:, 
nadiers , 300 liv. 10 s. ; caporal des fusilers , 282 Dv. 
5 s.; appointe des grenadiers, 254 liv. 12 s. 6 den. ; 
appointe des fusiliers, 236 liv. 12 s. 6 den. ; grena-
dier, 245 liv. 15 s. ; fusilier, 227 liv. 10 s. 

i'Vi. II sera accorde a tous les militaires suisses 
licencies, depuis le soldat jusqu'au capitaine 
sivement , qui n'ont .pas fait dix ans de service , une 
gratification, une fors payee, pour chaque annee , 
dans la proportion suivante 

• Au capitaine, 40 liv. ; au lieutenant , 30 liv. ; 
au sous-lieutenant , 20 liv.; au sous,-oflicier,15 by.; 
au soldat, 10 liv. 

• VII. Les officiers des regiments auxquels la con-
stitution de leur canton defend d'accepter des pen
sions des puissances etrangeres recevront tine gra-
tification une fois payee. 

a Cette gratification sera le decuple de la pension 
a annuelle  laquelle its auraient eu droit de preten-

dre d'apres les minks de services- qu'ils out faites. 
Les sous-officiers et soldats desregiments menti on nes 
dans le present article scull assnniles a ceux des mi-
tres regiments suisses licencies, quart a leurs retrai- 

tes et pensions, ainsi que les sous-officiers et soldats 
invalides du regiment de Steiner , qui depuis le - 
cenciement general des Suisses ont cesse d etre payes 
par l'Etat de Zurich, sur la somme de 8,000 liv., qui 
lui etaientprecedernment fournies par la France pour 
cet objet. 

• VIII. Seront admis aux benefices de Ia presente 
loi les officiers , sous-officiers et soldats suisses li-
bencies qui se seront retires dans leur patrie ou en 
pays neutres, ou qui sont restes en France.. 

• Sont formellement exclus d'y participerceux qui • 
auraient porte les armes chez les puissances avec les-
quelles la republique frangaise est en guerre , on 
qui seraient reconnus pour avoir pris part a des 
complots Dames contre la liberte depuis le commen-
cement de la revolution. 

• IX. Les conditions prescrites dans l'article pre-
cedent seront justifiees en pays neutre par on cern-

1„ fleet des magistrats civils du domicile du reclamant, 
legalise par l'agent de la republique frangaise. Les 
reclamants domicilies en France seront soumis aux 
forinalites prescrites pour les pensions et indeinnites 
pergues par les citoyens francais. 

• Dans le cas on la residence des reclamants 
France aurait etc interrompue, ils fourniront le cer-
tificat exigible de ceux qui resident en pays neutre: 
Le domicile en France sera constate par tine annee 
de residence continuelle. 

• Les formalites prescrites par le present article 
seront exigees pour toucher a l'epoque de chaque 
payement., 

a X. Tous les reclamants susceptibles de pensions 
ou gratifications seront /elms de faire parvenir aux 
bureaux de la guerre , dans le Mai de trois mois 
dater de ce jour, les titres necessaires , ainsi que les 
attestations et certificats exiges par l'article prece-
dent. Ils feront remettre aux bureaux les brevets et 
decorations qu'ils auraient regus du tyran. 

• Les pensionnaires qui auraient d'anciens titres 
les feront parvenir , dans le meme delai , pour etre 
echanges. Ceux qui' n'auront pas satisfait a ce qui 
est prescrit par le present article seront tenses avoir 
renonce a toutes pensions ou gratifications aux-
quelles ils auraient pu pretendre. , 

4  Xl. Un mois apres le Mai ci-dessus prescrit, 
un etat .general •desdites pensions et indemnites , 
ainsi que des sommes qui auraient pu etre payees 
jusqu'alors sous l'autorisation du comae des finan-
ces, sera dresso de concert par la commission de la 
guerre et le commissaire de liquidation. Cet kat sera 
produit au comae de liquidation , qui le presentera 
sans Mai a la Convention nationale pour etre a p-
prouve et regle definitivement , et les- brevets etre 
ensuite delivres aux titulaires. 

• XII. Les pensions commenceront a eolirir du 
jour oft les regiments suisses licencies ont eesse d'e-
tre a la solde de la nation frangaise; cites seront 
payees de six mois en six mois par le payeur du dis-
trict ou sera le domicile de ceux qui resident en 
France , et par un payeur nomme pour resider en 
Suisse a cet effet , a ceux qui se sont retires dans 
leur patrie. Le payeur nomine ne pourra etre qu'un 
citoyen frangais. II jouira de 4,000 livres de traite:-
ment. 

• XIII. Les pensionnaires qui resideront en pays 
neutres optdont pour toucher leurs pensions en 
France ou dans.leur patrie. Les declarations neces-
saires pour que les fonds parviennent aux differentes 
caisses qui devront payer les pensionnaires seront 
faites par eux en retirant leurs effets. 

• XIV. L'agent de la republique frangaise aura 
tine surveillance immediate sur Ic payeur etabli au-
pres de lui en Suisse. II visera toutes les . pieces jus-
tificativeS pour obtenir he pe.yeWentj  clout le pay cur 
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resterait responsable sans cette formalite. II corres-
pondra avec la tresorerie national e pour la demande 
des fonds necessaires au service du payeur. 11 est de-
'ro&e , settlement en ce qui concerne ?execution du 
present decret, aux dispositions des precedentes lois 
qui lui seraient contraires. 

•Le present decret sera de suite envoye au mi-
nistre des affaires etrangeres , gni l'expediera par 
un eourrier extraordinaire a l'agent de la republique 
aupres des cantons helvetiques , pour gull y 
benne la plus grande publicite.. 

Ce decret est adopt& 
La Convention ordonne la traduction en allemand 

du rapport et du (keret. 
COUTHON , au nom du comite de saint public : Je 

viens vous dire un mot sur la loi de police gene-
rale. Des reclamations sans nombre soul venues au 
comae; it les a examinees, if a cru qu'il devait seu-
lenient vous proposer deux legers changements. 
Quand hier je vous .proposal de comprendre dans 
la loi les faux corntes , les faux marquis et tons les 
hommes &vol.& de l'orgueil d'être privilegies, c'e-
tail pour debarrasser Paris de cette foule d'intrigants 
enuemis de la liberte et de l'egalite , d'aventuriers 
qui portaient dans tons les mauvais lieux leurs ti-
tres usurpes. 

Le comae avait ete guide par des vues de morale 
et de justice. Cependant it s'est glisse dans cet arti-
cle un amendement qui lui donne trop d'extension. 
11 a ete propose, et ensuite decrete , de joindre ceux 
qui avaient usurpe des titres de noblesse. Le comite 
a senti due-ceux qui n'avaient garde qu'un instant 
les privileges d'une charge qui anoblissait ne de-
vaient pas etre assimiles a ceux qui depuis des sie-
ves outragaient le peuple par leur orgueil et leur 
insolence. Je suis en consequence charge de vous 
proposer de retrancher de ?article le mot achete. 

CBARLIER ; Lorsque bier j'appuyai l'amendement 
dont on demande le rapport , je pensai que ceux 
qui avaient voulu sortir de la classe du peuple en 
achetant des charges de seeretaire du roi meritaient 
d'etre.traites comme ceux a qui la naissance donnait 
le droit absurde et criminel de mepriser le peuple. 
Comment, en Wet, pourriez-vous epargner ceux qui, 
s'ils n'ont pas joui des privileges de la noblesse , 
c'est que la revolution ne leur en a pas donne le 
temps, mais qui etaient.dans la ferme resolution de 
devenir nobles, puisque, .pour me servir d'une ex-
pression triviale, ils s'etatent fait savonner ? La loi 

.doit atteindre ces hommes aussi meprisables que 
ceux qui sont nes dans la classe des'privilegies. Je 
demande que le mot achetd soit maintenu. 

COUTHON : J'appuyai hier l'amendement dont it 
est id question, parce que je n'avais pas vu tons les 
inconvenients qu'il entralnait, et la Convention elle-
meme n'eut pas le temps de s'apercevoir s'il etait 
contraire a la politique. Le comite l'a miirement 
examine; de tres-fortes raisons l'ont determine a 
vous'en demander le rapport. Si la Convention le 
veut, je lui ferai part des .motifs du comite ; mais 
it est certain qu'en adoptant l'amendement elle a 
donne au decret plus d'extension 	4'etait dans 
son intention de tui en donner. 11 ne serait pas juste, 
car it frapperait egalement des hommes qui ne doi-
vent pas l'etre. Je fais cette espece de corn paraison : 
un secretaire du roi a garde sa charge .pendant six 
mois: it lui fallait vingt ans pour devenir noble. S'il 
est compris dans la categorie des nobles, vous le pu-
nissez plus qu'il ne le mente; a plus forte raison vous 
!fetes pas justes a l'egard des enfants, qui n'ont point 
partage la volonte de leur pere, et qui n'avaient ja-
mais eu la pretention de vouloir s'anoblir. Voulez-
vons separer les enfants du pere , tandis que le but 
de la morale des republiques est d'unir plus intime- 

ment les epoux avec leurs epouses , les enfants avec 
leurs pere et mere ?Je demande que la redaction du 
decret que j'ai presentee soit adoptee. 

TALLIEN : Les principes de morale et de justice qui 
ont Porte le comite a demander le rapport de I a-
mendement adopte hier par la Convention ne peu-
vent s'etendre qu'a quelques fonctionnaires publics 
et a quelques hommes qui, par leur talents et, leur 
patriotism , peuvent etre utiles a la liberte ; mais 
le comite a la faeulte de les mettre en requisition, 
et par la de les conserver dans les places ou ils sont 
utiles. !dais pourquoi adopter une mesure generale, 
pourquoi accorder une faveur a ceux qui ont voulu 
sortir de la classe du peuple, qui n'ont achete' des 
charges que pour etre dispenses de payer les imp8ts 
qui ecrasaient le peuple? Pourcgmi ne pas sevir con-
tre des hommes qui sont entres avec des intentions 
pertides dans une caste que son orgueil et sa cor-
ruption rendaient si meprisable ? 

Citoyens , les hommes qui out voulu s'allier avec 
d'autres hommes qui faisaient profession de mepri-
ser le peuple ne meritent aucune consideration. Si 
le comite de saint public le cruit necessaire , qu'il 
mette en requisition ceux qui lui paraitront devoir 
meriter une exception ; mais je demande , pour le 
maintien des principes , que ceux *qui out achetd 
des charges qui anoblissaiei ne soient point excep-
t& par une disposition generale de la loi de rigueur 
portee contre les nobles. 

DELMAS : Citoyens, pour l'interet du peuple, pour 
l'interet de la revolution , vous devez punir ceux 
qui out eu !'intention de s'elever au-dessus du peu-
ple. Un secretaire. du roi merite-t-il plus de faveur 
parce que la revolution ne lui aura pas laisse le temps 
de s'anoblir et de transmettre a ses enfans les privi-
leges_ qu'il ambitionnait ?Il a en ?intention d'op-
primer le peuple ; if doit etre puni. 

CHARMER : D'apres de nouvelles reflexions, je 
conviens mol-meme qu'une exception pent etre ne-
cessaire ; mais je demande qu'elle ne soit qu'en fa-
veur de ceux qui, ayant achete une charge qui ano-
blissait, l'ont vendue apres n'en avoir join qu'un 
court espace de temps. 

ROBESPIERRE : Je ne prends pas plus d'interet que 
le comite de saint public et la Convention nations le 
aux personnes qui font !'objet de la discussion ac- , 
tuelle. Si je n'ecoutais que l'espece d'antipathie na-
turelle aux amis ardents de la liberte contre tout ce 
qui portait autrefois les apparences mem de. l'or-
gueil et de l'aristocratie , je declamerais pent-etre 
avec plus de force que ne l'ont fait les preopinants 
contre tons ceux qui ont voulu sortir de la classe 
respectable du peuple ; mais , citoyens , c'est la jus-
tice et l'interet du peuple qui doivent toujours di-
riger les deliberations de l'homme public. L'interet 
du peuple veut qu'on n'ecoute pas toujours avec 
complaisance les propositions qui sont en apparence 
populaires ; it exige qu'on adopte de preference ee" 
qui pent assurer sonhonheur et sa (*elicit& 

Les comites , croyez-le , citoyens, n'ont rien 
perdu de leur energie ; j'en atteste les decrets se-
veres , fulmitants qu'ils vous out proposes; it dolt 
done leur etre permis d'observer que, dans les de-
crets les plus vigoureux et les plus severes contra 
les ennemis de la patrie, ii est des mesures a garder, 
mesures fixees par les principes et par la justice. 
D'abord , les articles proposes hier par le comae de 
sa tut public etaient politiques et justes sous tons les 
rapports; car on ne peut pas ranger dans la meme 
classe le vii intrigant et celui qui a fait retentir les 
tribunaux de. ses pretentions a la noblesse, et 
l'homme qni n'a eu qu'un moment la velleite d'etrel 
noble. Le membre qui vous a propose I'amende 
meat a senti lui-meme la difticulte de son execution; 
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aussi vient-il de se retracterlui-meine , et demander 
ti40 cet amendement neldt applicable qu'a ceux qui 
avaient joui effeetivement des privileges de'la no-
blesse. D'autres considerations doivent vous deter-
miner a rejeter cet amendment : c'est qu'il enve-
lopperait dans la loi une infinite de personnel que 
vous„n'avez pas voulu atteindre. 

On tie jtarle dans Ge moment-ci title des secretarres 
du roi ; mais it existait tme multitude de charges 
creees. par le genie de l'ancien regime , qui don-
naient le.litte de noble a ceux qui les possedaient , 
et qui cepeudant avaient pour objet des touctions 
utiles, des Magistratures necessaires a l'ordre 
.On avait attache des privileges a ces charges , parce 
que le gouvernernent , qui tratiquait de tons les em-
plots , vendait jusqtrau droit respectable de rendre 
la justice et d'dtre utile a ses coneitoyens. 

Le comite a penseritte , si vous laissiez subsister 
cet amendement, vous detruiriez toute la vigueur 
et renergie de la loi que "vous avez rendue. En effet, 
leg indivtdus qu'elle en velopperait se multiplieraient 
it rinfini , et formeraient one line Bien plus puis-
sante pour demander des exceptions que vous seriez 
peut-titre Forces d'accorder. Ainsi , pour rinteret ve-
ritable du peuple et pour que la lot dernetire intacte, 
it faut que you' la restreigniez dans de justes bornes. 

Citoyens , en parlant en fa veur de !'amendement, 
on pent se .donner l'avantage d'une severite appa-
rente centre les ennemis du peuple ; mais le devoir 
du veritable anti du peuple est de le servir sans le 
flatter. Je demande que ,'amendement gni ,a etc 
adoptee bier sod interprete ainsi que l'a propose 
Couthon. 

Cette proposition est adoptee. 
COUTHON 	y a d'autres observations a faire Stir 

tin des principaux articles de la loi. L'artiele VIII 
porte: Les (grangers marchands detaillants,etablis 
avant la pronrolgation du present decret , etc.. Vo-
tre comae a pens' que , si vous borniez cet article a 
ces termes, votre intention , qui est d'expulser les 
ennemis de Ia reptIblique , ne serait pas remplie ; 
car quel .est retranger qui ne trouvera pas un arm 
asset otlicieux pour lui prdter an magasin afin 
puisse dire gull n'est pas compris dans la loi. 

Votre comite a pense que yetis deviez fa voriset' les 
marchands detaillantSde bonne foi. Or it est impos-
sible de ranger dans cette classe celui qui potir se 
soustraire a Ia loi se Sera fait marchand depuis 
deux jours. Le contrite propose de faire remitter re-
poque de son etablissement avant la revolution. 
Voici !'article qu'il vous propose a ce sujet. 

L'article que propose Couthon est adopte en ces 
termes : 

La Convention nationale decrete que l'art. VIII 
du decret rendu dans la seance du 27 sur la police 
generale derneurera detinitivement redige dans les 
termes suivants : 

Les (grangers ouvriers, vivant du travail de le urs 
mains , anterieurement a la loi du tools d',aoftt 
(vieux style) , relative aux mesures &Appellee cen-
tre les strangers settlement, qui sprout recorerms 
pour a voir etc marchands detail Ian ts a nterieu remelt t 
au mois de mai 1789, les enfants au-dessous de 
quinze asset les vieillards Ages de soixante-dix ans, 
soot pareillement exeptes.. 

BARTEL : Je demande si un noble on on stranger 
Age de plus de soixante-dix ans est tenu de sortir de 
Paris ? 

Plusieurs membres : Non , non ! ' 
ROBESPIERRE : La Corivention,vient de rapporter 

i' amendment qui avait etc adopte bier : elle le de- 

vait , parce que cette disposition n'etait pas mflrie. 
D'un autre cote , 	ne faut pas cependatit qu'on 
puisse se meprendre sur !'esprit du. decret , qui est 
d'atteindre tousles ennemis du peuple. Jecroisdone, 
d'apres les observations qui viennent de metre fai-
tes , gull est *necessaire de renvoyer cet amende-
ment au comite , afin de le revoir de nouveau. 

CHARLIER : J'appuie le renvoi demande par Ro-
bespierre ; mais conime la loi a etc faite a trois 
reprises differentes , je crois qu'il est necessaire de 
la revoir en cutler. 

ROBESPIERRE : 11 ne faut pas entraver !'execution 
de cette loi ; elle est complete. 

COUTHON : L'intention•du preopinant est que la 
loi reste tette qu'elle a etc adopt& , et qtleri conse-
quence le mot achete , qui se trouve dans les arti-
cles proposes bier par le comite , soil retranche. Je 
demande done que l'assemblee adopte les deux ar-
ticles qui lui out etc presentes bier par son comae, 
et qu'elle lui renvoie !'amendement, afin d'exa Mi-
ner s'il n'y a pas lieu d'en faire un article s6par6. 

La proposition de Couthon est adoptee ainsi quit 
suit : 	 • 

La Convention nationale decrete que les deux 
articles additionnels de la foi sur la police gene-
rale , presentes dans la séance d'hier par le comite 
de salut public , demeurent definitivement adoptes , 
tels qu'ils ont etc proposes par le comae, sans ('ad-
dition du mot acheld propose par amendement, et 
renvoie cet amendement a ('examen du comite, pour 
lui en faire un rapport.. 

SPECTACLES. 
OPERA NATIONAL. 	Auj. la 6* repr. de la Reunion du 

10 aoat, ou l'InauguratiOn de la Republique francaisc, 
sans-culottide en 5 actes. 

THEATRE DE LA REPUBLIQUE, rue de la Loi. —Cathe-
rine, ou la Belle Fermiere corn. en 3 actes, prec. de CR-
cote des Maris. 

En attend. la 4** repr. des Vrais Sans-Culottes, et la 
I" de l',Ipotheose itujeune Barra. 

THEATRE DE LA MONTAGNE, au Jardin de rEgalite.-- Le 
Sourd, ou l'Auberge pleine, com. en 3 actes; le Petit Sa.z. 
voyard , et le Desespoir de Jocrisse. 

THEATRE NATIONAL, rues de la Loi et de Louvois.—
Auj., la 4. repr. de Wenzel, ou le Maqistrat du Peuple; 
le Betour du Mari, edm. dans laquelle le citoyen Mole 
remplira le role du Marl, et la lournie de ('Amour, diver- . tissement. 

THEATRE DES SANS • CULOTTES, ci - devant 
A uj., pour la clOture, les Fausses Infidelites ; la Servaiitc 
maitresse ; le Mari retrouve, et Rose et Colas. 

THEATRE LTRIQUE DES AMIS DE LA PATRIC, ci-devant de 
la rue de Louvois.—Laure et Zulme, opera en 3 actes, et 
Michel Cervantes, opera en 3 actes, b spect. 

THEATIIE DU VAUDEVILLE. 	Spectacle * demende /6 
Sourd gairi; le Noble roturier, et la Nourrice ropubli. 
Caine. 

THEATRE DE LA CITE. 	VARIETES. — L'Ileureux Qai-
proquo, et les Pcuples et les Bois tels qu'ils itaient, ou lg 
Tribunal de la Raison, alleg. dram. en 3 vies. 

AMPHITHEATRE D'ASTLEY, faubourg du Temple. — An-
jourd'hui , a cinq betimes et demie precises , le citeyen 
Franconi, avec ses eleves et ses enfants, continuera ses 
exercices d'equitation et d'emulation , tours de manege, 
danse sur vs clievaux, avec plusieurs scenes et entr'actes 
cmusants. 

(La suite demain.) 
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POLITIQUE. 
• 

ANGLETERRE. 

&bats du parlement. 	Chambre des pairs. 
SEANCE DU 26 MARS. 

Les papiers clemencies la veille sont remis sur le bureau 
par lord Grenville; on en lit les titres, ainsi que le message 
de S. M. 

a Je suis si bien convaincu , dit le ministre, qu'il n'y a 
qu'ime opinion sur ce message, et que tons les membres 
soot di,poses a donner au roi tout l'appui et les secours 
possibles pour une guerre juste et necessaire, que je me 
dispenserai de revenir sur des motifs suffisamment sentist et 
demanderai purement et simplement qu'on envoie sans &-
lei yne Adresse a S. M. qui contiennel'expression de cette 
"tem de penser. C'est la la meilleure maniere de repondre 
a son message. 

Lord Lauderdale: Sans doute je souscris aussi ill l'A-
dresse; mais comme l'unanimite des suffrages est une 
chose infittiment desirable en pareille occasion, j'aurais 
voulu qu'on la redigeat de maniere a l'obtenir, et it n'au-
reit pas fallu y faire dire aux membres ce que plusieurs 
d'entre eux ne pensent pas, par exemple, que cette guerre 
est juste et necessaire. Car elk West ni l'un ni l'autre, a 
mon avis. 

Le vicomte de Sidney.: Eh bien, moi, je declare que, si 
ces mots indispensables de juste et necessaire ne se `as-
sent pas trona& dans l'Adresse, j'aurais fait la motion de 
les'y inserer; car enfin la tres-grande majorite du corps Id-
gislatif n'a-t-elle pas proclame solennellement la justice et 
la necessite de la guerre, et faut-il craindre de prononcer 
ces mots par une lache condescendence pour quelques 
bommes a qui it suit qu'une mesure soit proposee par le 
gouvernement pour la rejeter? 

Le eotnte de Derby releve avec force et vivacite les ex-
pressions peu mesurees de  l'opinant. Quoi done ! ajoute-
t-i1, ceux qui pensent, et je suis du aware, que cette' 
guerre est inconvenante, sans necessite, injuste, destruc-
tive, n'ont-ils pas le droit de le dire, de le crier a haute 
voix, nowseulement dans cette Chambre, mais memedans 
toute l'etendue du royaume? Que malheureusement une 
invasion ait lieu, qu'il s'eleve une insurrection, une erneu-
te , une rebellion , et ces hommes que I'on calomnie, mais 
gui sont aussi inaccessibles a la crainte qu'au reproche, 
prouveront 	n'y a pas d'Anglis, ni dans cette Cham-
bre, ni hors de son enceinte, qui soient plus attaches a leu'r 
pays, plus disposes a prendre des mesures energiqoes pour 
la defense interieure, plus capables de les executer. Voila 
le prix dont ifs ont achete et payeront, en temps et lieu, le 
droit de manifesterleur opinion, qui condamne la conduite 
de ceux qui les onl entraines dans cette position cruelle. 

Lord Grenville prend ensuite la parole. Le ton, l'astucc 
et la dissimulation minister-ids ne I'abandonnent jamais, et 
Pon peut dire qu'il remplit aussi bien son role dans la 
Chambre haute que son cousin M. Pitt dans celle des com-
munes. 

Nous ne rapporterons pas toutes les declamations de son 
discours. II en appelle au genre human) et a tout le peu-
pie anglais de la justice et de la necessite de la guerre ; 
puffs it passe au tableau comparatif de la situation presente 
de JiAnglItterre, lors de la derniere campagne, avec celle 
oft elle se trouve, et a son avis elle possede en ce moment 
des avantages qu'il n'etait pas dans la possibilite et la na--
lure des choses qu'elle ent au commencement dela guerre. 
II n'osepas dire formellement, mais it voudrait faire eaten- - 
dre, et surtout faire croire , que tout va parfaitement pour 
la Grande-Bretagne. Apres avoir glisse, et avec beaucoup 
d'adresse, et sans faire de chute visible, sur ce pas difficile, 
it avancehardintent qu'il est convaincu qu'avec le concours 
do parlement, qui s'est prononce tout entier et tres-forte-
ment, si l'orr en excepte un bien petit nombre de membres, 
l'Angleterre sortira plus brillante et plus lumreuse queja. 

8' Serie. — Tome VII. 

I mais de cette. guerre juste, necessaire, et indispensable 
mew. 

Lord Guilford: Mais comment se fait-il que, notre po-
sition etant aussi avantageuse que le pretend Pbotiorable 
secretaire d'Etat, qui se ffilicite de la difference existante 
entre noire situation actuelle et celle ou nous nous trou-
vions au commencement de Pautre campagtre, les minis-
tres aient pourtant-recours a des moyens de defense inouIs 
jusqu'a present, et soienttoujour$ a nous parler des dangers 
dont nous sommes menaces ? J'avotte que je serais fort cu-
rieux de les entendre nous expliquer enfin ces Contradic-
tions. Quant aux mots justes et hocessaires appliques a la 
guerre presente, comme on nlaurait pu miapv choisir si 
l'on avail voulu exprimer precisement le contraire de ce 
que Pen pense, on me pertnetlra,de demander qu'ils soient 
rayes de l'Adresse, qu'au surplus je tie rejette pas en elle-
meme; car, plus consequent que nos ministres, je sais lres-
bien que, quoiqu'une guerre soit injusteet sans necessite, 
ce n'est pas une raison pour se livrer sans defense a l'en-
neani lorsqu'on a eu la m ale dresse de se l'attirer stir les bras. 

Le lord chancelier met l'Adresse aux voix, et, mal servi 
par ses ()reifies ou par ses yeus, it declare 	est adop- 
t& a l'unaniinite. 

a Non, non, mylord, dit le comte de Stanhope; ne me 
comptez point au nombre des adherents. 

Lord Lauderdale annonce pour vendredi prochain une.  
motion sur la circulaire adressee, an nom de Sa Majeste, 
aux lords-lieutenants des comtes ; it obtient tine seance 
ad hoe. 

II ajoute qu'il a ete informs que MM, Muir et Palmer 
avaient present& constitutionnellement une petition au 
roi, laquelle avait ete renvoyee aux juges qui avaient pro-. 
nonc.e en premiere instance, pour en faire le rapport; it de-
mande si ce rapport a effectivement eu lieu , parce qu'il a 
dessein de presenter une motion relativement a la condem-
nation de MM. Muir et Palmer, le 7 avril: 

Le lord-chancelier declare n'avoir entendu parler ni de 
cette petition ni d'aucun rapport; maisil promet des eclair-
cissements le jour oil l'honorablemeinbre fera sa motion. 

La Chambre s'ajourne.. 

REKIDLIOUE BRANcAlSE. 
SOCIETt 

DES AMIS 1)E LA LIBERTE ET DE L'EGALITE, 
. 	. 

SEANT AUX CI-DEVANT 4ACOB1NS DE PARIS. 
Presidenee de Vertu. 

SEANCE DU 28 otarensax. 
Le president annonce une lettre de Deldoche, cbassede 

la Societe. La Societe passe a Pordre du jour, et elle arrete 
que la section de Delcloche sera iqvitee4 lui retirersa carte 
de Jacobin. 

Un citoyen qui se dit du departement des Ardennes 
vient demander des armes; alio que ses concitoyens puis-
sent repousser les ennemis qui nous urenacent deee cote. 

Quelques propositions sont faites a ce sujet. Un membre 
ogre a l'orateur un sabre qu'il possede; un autre demande 
que deux commissaires accompagnent cecitoyen au comite 
de salut public, pour lui demander des armes. • 

Coilot d'Herbois : J'appule le renvoi au cornite de salut 
public ; rhais it ne fain pas que ce renvoi soit prononce 
comme on le propose; ii ne faut pas se prononcer par tes 
motifs preseotes par celui qui est it la tribune. Ne semble-' 
rait-il pas qu'il y aurait un endroitod l'ennemi pourrait se 
presenter sans trembler, que nous manquerions d'armes et 
de moyens pour repousser les satellites de la tyrannie ? Si 
celui qui vient de parler est un patriote, it n'a pas senti ce 

disait ni ce qu'il devait dire ; je ne sais pas meme s'il 
n'a pas ere envoye ici pour dormer des avis a nos ennemis; 
nos ennemis eux-mernes ne pourraient pas en faire plus 
que lui. Croyez.vous que ce serait impunement que les es-
ciaves se preseateraient pour envahir notre territoire? Ce-
lui qui parait le redouter ne sane pas qu'ils sont arretts 
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par des places fortes, et qu'ils ont a &goalie aupatavant 
des remparts inexpugnables; que, si l'ennemi se presentait, 
aussitot cent mille hommes se leveraient de ceeete., et 
qu'ils soot prets a prendre l'attitude des republicains, cette 
attitude imposante qui sullit pour faire fair les esclaves de-
vent les hommes libres. 

II n'y a pas d'armes, it n'y a pas de moyens pour repous-
ser les erntemis I Quels avertissernentsdonnes a la tyranniel 
Si celui qui vient les douner a la teibune des Jacobins est 
patriote, ii merite une reprimande fraternelle ; s'il y a de 
requivoque dans ses principes, it taut prendre des éclair-
cissements. Quel cst cet homme qui vient nous dire qu'il 
n'y a pas d'armes lorsque les frontieres sont defendues par 
des places fortes, par le courage et par la vertu des soldats 
defenseurs de la republique? Ces braves soldats ont dejk 
effraye leurs adversaires, qui ont etc obliges de reculer de-
cant des posies qui n'etaient pas en aussi grand nombre 
qu'eux. Quesignifie ce decouragement oh l'on vent nous. 
jeter? Veut-on nous dire (pie• la liberte n'est pas bien t1 - 
fendue ? Elle est a l'abri de tous les coups , elle est indes-
tructible par la resolution que Dons avons prise de mourir 
en la defendant. Comment se fait-i1 qu'un homme qui se 
croit plus energique et plus courageux que les autres aban-
donne son poste et fasse un voyage pour venir a la tribune 
des Jacobins donner un avertissement a nos ennemis, et 
leur dire que tel et tel poste n'est pas defendu? Comment 
esteil possible de tenir un pareil langage ? Comment peut-
on oubtier que la republique a trois-rnille lieues de circon- 
ference , 	n'y a pas un point oft la liberte ne soit 
inexpugnable? 
• Voila les idees qu'il faut exprimer a cette tribune, milieu 
de faire un compendium de ce qui peut nous manquer. 
Celui qui vient donner cet avertissement ne dit pas la ye-
rite; it ne manque rien a la liberte pour se defendre. Se-
rait-ce done en vain que toute la France serait lamp& de 
1a fabrication du salpetre? serait-ce en vain que la repu-
blique forgerait la foudre; etque tons les Francais seraient 
devenus des cyclopes ? Serait-ce en vain que nos °reifies 
seraient journellement appees des epreuves de canons et 
de fusils qui avertissent les tyrans qu'ils ne peuvent pas se 
retirer trop loin de nos frontieres ? 

C'est dans le moment oft les veritables prineipes sent mis 
au grand jour, oft les actions sont reunies aux principes, 
oh les tyrans sont avertis par la nature que leur destruction 
approche ; c'est dans ce moment; dis-je ' que des hommes 
qui se disent patriotes viennent relever les esperances des 

' tyrans, et leur dire: a Ne craignez nett; it y a encore des 
points par lesquels vous pouvez entrer dans le territoire de 
la republique. Venez de ce cote; it n'y a que des batons 
pour le defendre. 

Eh quoi I n'avons-nous pas encore Sedan et Montmedy 
pour mettre le pays de celui qui vous a parle a l'abrl d'une 
invasion de l'ennemi? Nos volontaires, qui be soot separes 
de l'ennemi que par une simple toile, se plaignent-ils de 
de n'etre-  pas defendus? Comptent-ils jamais le nombre de 
leurs cartouches; ne se reposent-ils pas sur leurs balonnet-
tes, qui font fremir tons les tyrans ? 

Je demande que cette tribune ne soit pas profanee par la 
faiblesse, parce que c'est la tribunede la force, du courage 
et de rintrepidite. (Applaudissements: ) 

Collot d'Herbois declare ensuite que la Societe des Id-
cobins ne dolt pas agreer rofire d'un fusil ou d'un sabre 
qui a eta faire par an citoyen a celui qui est venu a la tri-
bune. II pens qu'une ostentation pareillene convient pas , 
surtout dans un mordent oil des milliers de fusils sort fa-
te iques par heure dans la reeublique, et que celui qui a 
un fusil a donner doit le mettre entre lesmains d'un defen-
seur de la Ririe, sans en faire parade et sans chercher que 
les autres s'en apercoivent. II demande que roffre soit re-
-jetee. 

Le membre qui avait 'propose son fusil a celui qui se di-
sait envoye par ses concitoyens du departement des Arden-
nes prend la parole pour protester qu'il Va fait avec une 
bonne intention. Ii assure que son patriotisme ne pent pas 
etre douteux. que ses fits soot aux frontieres, et qu'il y a 
aussi envoye quinze de ses ouvriers. 

Collot d'Herbois relive cette derniere eXptession en de-
clarant que I'on doit rejeter tin pareil principe. a Je ne 
pgrle pas, dit-il, des individus ; je ne parte que pour les 
principes. Que signifie ce langage; ravels quinze ou- 

criers, et je les at fait partir ; j'ai dispolte de fears affections, 
de leurs versus, de leurs sentiments; its out marche parce - 
que je les ai envoyes 1 o Persbnne ne peut dire 	C'estmo i 
qui ai donne a quinze ouvriers ce mouvement de patrio.. • 
tisme, s pas plus qu'un general ne peut dire : a J'ai-rem-
pone la victoire tout scut. a Dire que ron a envoye des ci-
toyens aux armies 1 C'est ce grand moyen que les aristo-
crates emploient ; celui qui ne sert pas la liberte par 
lui-mime dit gull la sect par les autres. Un aristocrate dira 
demain ce qui vient d'etre dit ici, et it s'appuiera sur ce 
qu'un patriote l'a dit. 

a On ne dolt pas oublier le zele et le patriotisme des ou-
vriers qui partent pour alter &rendre leur pays. II est 
temps que I'on oublie qu'il y a eu des chefs. La republique 
est un caste atelier of it n'y a aucun chef : nous ensommes 
tous les ouvriers ; tous nous travaillon& au salut de la pa-
trie ; aucun de nous ne peut dire qu'il dispose du cceur et 
de la vertu des autres. 

a Je rends justice au citoyen ; je ne veux rien dire qui 
puisse l'offenser. Je rapplaudis d'avoir des enfants aux 

ontieres, et je sais que ses enfants ne sont patriotes que 
puree 	l'est lui-meme et qu'il leur a donne une educa- 
tion republicaine; mais je fais mon devoir en relevant ce 
qu'il a dit en dernier lieu. Ce n'est-pas lui qui a envoye les 
quinze ouvriers aux frontieres: la vertu est la propriete de 
celui qui aime la vertu ; les ouvriers sont partis parce que 
leur vertu les y portait; its ont meprise tous les avantages 
et toutes les jouissances qu'ils pouvaient se procurer, pour 
alter au secours de la liberte tnenacee. Je ne dois attribuer 
qu'a eux seuls le mouvement genereitx qui les a engages a 
partir. La gloireest aceux qui sont partis et qui se font tuer; 
n'allons pas leur Leer cette satisfaction gulls ont si biett 
meritee. Il me semble que, si j'etais ouvriee, ce serail une 
grande peine pour moi d'entendre dire a celui chez qui 
j'aurai travaille : C'est moi qui rai envoy& a Ce sont les 
ouvriers, ce sont les sans-culottes qui ontfait la revolution; 
ce sont eux qui font maintenue et qui font courotmee du 
sueetis ; ce sent eux encore qui la finiront. 

a La vertu est a tons ; ne laissons dire a personne quit 
peut faire plus qu'un autre; nous ne pouvons faire qu'au-
taut que nous permet notre complexion et notre force. 

a Ce sont ceux qui ont le moins d'avantages a attendre 
cenx qui sont mimes par un moindre interet personnel, 
qui veillent tons tesjours et qui combattent pour la liberte; 
it ne faut pas ravir a ceux-la une consolation bien donee, 
celle d'etre entoures de I'estime publique its n'ont pas 
d'autre recompense a attendre quand its ontrecu de larges 
plaies, quand ils expirent en criant vine /a republique I A 
eux recompense publique et reconnaissance eternelle 1 a 
(On applaudit. ) 

La Societe passe It I'ordre du jour sur l'offre d'un sabre 
et d'un fusil. 

Brttlement d'assignats. 
Le 29 germinal, a dix heures du,matin, it a etc 

brfile, dans l'ancien local des ci-devant Capucines, 
la somme de 18 millions 646,000 liv. en assignats 
demonetises; et 183 liv. en coupures, le tout prove-
nant de la vente des doinaines nationat9 et recettes 
extraordinaires , formant ensemble la somme de 18 
millions 646,183 liv., laquelle, jointe aux 1,981 mil-
lions 555,817 liv. deja brfiles, forme' un total de 
2 milliards: 

CONVENTION NATIONALE. 
• • Presidence d'Amar. 	• 

SUITE DE LA SEANCE DU 29 GERMINAL. 

BARkIlE, au nom du comite de saint public : Ci-
toyens, si les hommes perms qui s'etaient attaches a 
contre-revolutioniser toutes les mesures de salut 
public prises par la Convention nationale n'avaient 
pas etc frappes par le glaive de la loi,.nous ne vien-
drions pas vous proposer aujourd'hui une mesure 
qui pourrait servir A degrader les forks ou a dena - 
timer des terres servant a des paturages. C'cst ainsi 
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Von a vu des hommes courant les departments 
pour degrader les monuments publics, sous pretexte 
d'effacer des marques leodales ; c'est ainsi qu'on a vu 
de pretendus. revolutionnaires arracher les arbres 
desjardins, sous pretexte d'y faire planter des porn- . mes de terres 	 .  

!dais ces inconvenients ont déjà diminue sensi-
blement depuis les exemples que la justice revolu-
tionnaire a faits a Paris; c'est le moment que le 
comite a ern plus convenable pour proposer une 
mesure necessaire pour le salpetre et pour plusieurs 
arts utiles a la defense de la republique. Jamais au-
cune revolution n'a presente le spectacled' un peuple 
ilevenu subitement chimiste, physicien, fondant des 
canons et fabriquant des salpetres avec plus d'acti. 
vite et autant de talent que les hommes les plus 
exerces dans ces.differents arts. 

11 s'agit dans ce moment d'encourager la fabrica-
tion dessalins et des potasses necessaires a la prepa-
ration des salpetres; al s'agir de !'encourager par 
tons les moyens compatibles avec les besoins de !'a-
griculture et la conservation des forks. 

Voici quelques observations rapides sur les mo-
tifs du projet de decret que je viens de presenter. 

Le satin est un sel qu'on retire des cendres de 
bois et de plantes, en les lessivant et en evaporant 
ces lessives a siccite. 

La potasse est le satin calcine. 
Ces idees elementaires sont connues ; on n'insiste 

pas. On a besoin de satin et de potasse pour le sal-
petre et pour beaucoup d'arts. 

C'etait le commerce qui fourni§sait la potasse 
jusqu'ici ;'elle a plus de valeur que le satin. Cepen-
dant ce dernier pent suftire pour la fabrication du 
salpetre. 

On n'a fait jusqu'ici que du satin en France, mais 
trop peu abondamment pour les besoins actuels de 
r exploitation du salpetre. 

Cet art etait une routine pour quelques habitants 
des campagnes: II doit devenir general chez eux, 
comme !'exploitation du salpetre pour tons les ci-
toyens, 

En brdlant les mauvaises plantes pour faire du 
satin, ou rend un service a !'agriculture; on com-
mence par debarrasser le sot de plantes inutiles et 
parasites, et on le dispo'se a recevoir des semences 
ou des plantations. On aineliore veritablernent le 

- sol. 
Dans la coupe extraordinaire des 'bois decretee 

par la Convention, les petits brins et les elagages 
peuvent etre brdles et leurs cendres converties en 
satin avec avantage. 

On a done beaucoup de materianx prets pour for-
mer du satin, et la France, a la voix ifu legislateur, 
va se couvrir d'ateliers de salin, comae elle s'est 
couverte d'ateliers de salpetre. 

On deinande du satin, et non de la potasse : 
to parce que le premier est plus tut fait; 20 parce 
gull est tres-propre a etre employe pour le salpetre; 
30  parce que la fabrication de la potasse exige des 
fourneaux et des appareils embarrassants etlongs a 
etablir. 

Les eitoyens qui en auront les moyens ne 
doivat cependant pas negliger de convertir le 
satin en potasse ; c'est un art .qui ne peut qu'etre fort 
utile a la republique, et qui creera pour elle une 
nouvelle branche d'industrie, pour laquelle elle 
etait tribulaire des pays du nerd de l'Europe, mais 
dont le genie de la liberte saura bien la redimer. 
Deja les nouvelles methodes pour faire de la sonde 
(Arent les ressources les_plus avantageuses pour eel 
objet. 

L'art de faire to salin est encore plus simple que 
celui de faire du salpetre : it n'y a pas un republi- 

cain qui ne puisse en faire. L'amour dela patrie est 
Un grand maitre ; le zele des bons citoyens vaut 
les lc cons des plus cetebres artistes, et vous hes en 
possession d'obtenir des eitoyens tout ce que le salut 
de la republique pent exiger. 

Voici le projet de decret que je suis charg do 
vous presenter. 

• La Convention nationale, voulant encourager 
la fabrication des satins -et potasses necessaires a la 
preparation des salpetres par tous les moyenS corn-
patibles avec les besoins de l'agriculture et la con-
servation des forets, decrete ce qui suit : 

• Art. ler. Mutes les herbes qui ne servent hi a 
lamourriture des animaux, ni aux usages domesti- 
ques ou ruraux, et qui ne font que surebarger des 
terrains, seront de suite brillees pour elm a l'ex-
ploitation du salpetre, ou converties en satin. 

• Sont comprises dans cette classe les fougeres, les 
mousses, genets, bruyeres et autres plantes qui 
croissent dans les bois et terres incultes. 

a Sont exceptees de cette classe les fougeres ou 
autres plantes de lame nature, dans les lieux oil it 
est d'usage de les faire servir a  rengtais des terres 
on a couvrir les habitations. 

• II. Tons les proprietaireS ou fermiers de bois et 
lienx incultes ou,croissent ces herbes sont terms de 
les faire brider et d'en faire apporter les cendres 
dans les communes les plus voisines ou l'on fait le 
salpetre, si mieux its n'aiment lessiver leurs cendres 
eux-memes et en preparer du satin chez eux. 

• Ces cendres ou ces satins leur seront pay& 
comme if sera dit ci-apres. 

• III. Si, dans respace de deux mois a compter 
du jour du present decret, les proprikaires ou fer-
miers n'ont pas execute cette Ioi, les agents natio-
naux prendront les moyens. les plus convenables 
pour faire couper et brtiter lesaites herbes, en invi-
taut les citoyens a se livrer a ce travail, etStirtout 
les femmes et les enfants, qui auront pour salaire le 
produit de la vente des cendres. 

a IV. Les cendres provenant de la combustiondes 
mauvaises herbes seront portees, dans chaque com-
mune, au magasin qui sera indique par la inunicipa-
lite, et ('agent national les fern payer suivant le prix 
tixe par lagent du district, en raison du prix-du 
satin, lixe par le maximum; les sommes necessai-
res pour le payement des cendres seront prises sur 
les fonds destines a rexPloitation revolutionnaire 
du salpetre, et la commission des armes et poudres 
pourvoira aux avances necessaires on au remplace-
went de ces fonds. 

• V. Les cendres seront distribnees aux ateliers de 
fabrication de salpetre revolutionnaire qui en auront 
besoin ; la valeur en sera payee directement par les 
ateliers ou acquittee ulterieurement par eux sur le 
produit de la recette de leur salpetre. 

• L'agent national de chaque commune est chargé 
de !'execution de cette partie. 

• Si les cendreS excedent la quantite necessaire 
pour la fabrication du salpetre, eel excedant sera a 
la disposition dec  la commission des mrines et pou-

' dyes, qui remploiera convenablement. 
VI. Les citoyens qui, au lieu de se borner A li-

vrer leurs cendres aux agents nationaux des muni-
cipalites,prefereront de les convertireux-memes en 
satin, afin de reserver les cendres Iessivees pour 
servir d'engrais a leurs terres, seront ten us de livrer 
ce satin axis magasins de la commune dont it a ete 
parte; it leur sera paye au prix du maximum. 

• VII. Le citoyen qui aura ainsi livre du salin 
pourra reciamer awes de !'agent national de dis-
trict une somme de 6 livres par quintal de satin . 
comme encouragement,ensus du prix du maximum. 
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Cet encouragement n'aura lieu que pendant une 
annee a compter de la date du present decret. 

• VIII. Le comae de salut public est chargé de 
faire publier une instruction simple sur Fart de fa-
briquer le satin. 

* IX. Les administrations de districts stint char-
gees de veiller a l'execution du present decret, tie 
le faire imprinter et distrilmer, ainsi que l'instruc-
lion qui y sera jointe, dans toutes les communes de 
leur arrondissement, et de prendre toutes les pre-
cautions necessaires pour quit n'en restilte aucune 
degradation dans les forks; Les agents nationaux 
rettdront eompte de l'execution au_comite de saint 
publie.: --Ce decree est adopte. 

BARLTE : L'assembhie a, par son decret du 12 
germinaldupprime lexonseil executif, et tree des 
commissions administratives pour le remplacer. Le 
comite m'a charge de vous presenter les noms des 
citoyens qui doivent composer ces commissions,. its 
sont tous patriotes, et joignent a un civisme ardent 
les talents necessaires a l'emploi qui leur est contie. 
Le comae n'a pas encore trouve un assez grand 
nombre de eitoyens pour remplir toutes les places; 
mais bientOt it soumettra a votre acceptation les 
personnes qu'il aura choisies. 

Void cette liste. 
• 13arere lit unp  projet de decret qui est adopte en 

ces termer 
*La Convention nationale, apres avoir entendu 

le rapport du comite de saint public, nomme pour 
remplir les fonctions de commissaires et adjoints, 

' dans les commissions executives decretees le 12 de 
ce mois, les.citoyens dans l'ordre suivant 

Art. ler. 10  Pour la commission des administra-
lions eiviles, police et tribunanx , le citoyen Her-
mann, commissaire ; le citoyen Lanne, adjoint ; 

*20 Pour la commission de l'instruction publique, 
le citoyen Payan, administrateur du department de 
la Dame; et Julien, agent du comite de saint pn-
pike ;. . 

30 Pour la commission de l'agriculture et des 
arts, les citoyens Brunet, Gateau et 'Muller

' 
 adjoints; 

e 4 Pour la commission du commerce et des ap-
provisionnements, les citoyens Johannot et Puquet, 
et le citoyen Potonnier, adjoint; 

. 50 Pour la commission des traVaux publics, le 
citoyen Lecamus et Fleuriot, et le citoyen Du pin, 
aulimnt; 

60  Pour Ia commission des secours publics les 
citoyens Rebours, du departement du Doubs , et le 
citoyen Daillet, du departement du Pas-de-Calais; 

*70  Pour la commission des transports, poste et 
messageries, les citoyens Moreau et Thiemain ; le ci, 
toyen Mercier, adjoint; 

*80  Pour la commission des revenus nationattx le 
citoyen Laumont ; 

*90  Pour la coftmission de l'organisatien et des 
mouvements des arinees de terrevle citoyen 
adjoint provisoiretnent ; 

* 100 Pour la commission de la marine et des co-
, lollies, le citoyen Dalbarade, et le citoyen David, 

Anna; 	- 
«119 Pour la commicsion des armes et poudres 

les citoyenS Capon et Benezeth ; 
12e Pour la commission des. relations extericu. 

res, le citoyen Buchot. 
H. La commission designee sous le nom des 

finances dans le dieret du 12 germinal portera de-
sormais le nom de commission des revenus natio, 

*Elle sera composee settlement de deux commis-
saires et ffun adjoint-, elle aura Padministration de 

- tomes les contributions indirectes; dans lesquelles 
seront comprises leS douanes, precidemment attri- 

bnees au departement des relations exterieures. Le 
decret qui fait cette attribution est rapporte.,  

— Monnot fait rendrele decret sutvant 
* La Convention nationale, apres avoir.entendu 

le rap-pod de son comite des finances sur Mat des . 
recettes et depenses ordinaircs . et extraordinaires 
faites par to tresorerie nationale, dans le courant de 
ventose dernier, qui a etc fotirni par les commis-
saires de ladite tresorerie,Ilecrete ce gni suit : 

*Le contr6Ieur de Ia caisse generale de la tresore-
rie est autorise a retirer, en presence des commis,. 
saires de Ia Convention, des commissaires et du 
caissier ,genera I. de la tresorerie, de la caisse trois 
clefs, ou sont_ deposes les assignats nouvellement 
fabriques , jusqu'a concurrence .dc la somme. de 
180 millions 456,832 livres,, our remplir leg avances 

d
ue la tresorerie nationale a faites dans le copula 
e ventose dernier ; savoir : - 	• 

10 23,589 livrei pour les depenses de Patin& 
1790; 

* 20 843,238 livres pour remboursement de la 
dette exigible; 

30  506,842 livres Our les.arrerages de ladite 
dette. 

* 40 156,226 livres pour ')esii6pense§ partiettlieres 
de 1791; 

50 129,349 livres pour les depenses •particulie-
res de 1752 ; 

..90 160 millions 685,999 livres pour les depenses 
de 1793 ; 

* 70 8 millions 1,527 livres pour avances a la 
charge des departements; 
. « 80 Enfin 19 millions 889,938 livres pour.rem-

plir le deficit de la recette. 
4' Les assignats sortis de la caisse a trois clefs se-

ront reins de suite, en presence des metnes commis-
saires, au caissier general de la tresorerie nationale, 
qui en denteurera comptable.. 

Le controleur de la caisse genekale de la treso-
rerie dressera sur le livre a ce destine proces-verbal 
deS sorties et remises qu'il fera ett execution du pre-
sent decret. 

*Ledit proces-verbal sera par lui signe, ainsi que 
par les commissaires presents et par le caissier ge-
neral de la tresorerie nationale.,  

_ 	-,,, Merlin (de Douai) _propose, au nom du comite 
de legiSlation, plusieurs decrets qui soul adoptes en 
ces termes : 

*La Convention nationale, apres avoir entendu 
le rapport de son comite de legislation sur la lettre 
du ministre de la justice relative aux jugements du 
tribunal du• district de la Marche, des 15 tevrier et 
26 a vril 179a, qui ont declare n'y avoir pas lieu de 
presenter au jury d'accusation et ont renvoye a la 
police corrt,etionnelle les procedures instruites con-
tre des fonctionrtaires publics et autres, pour mal-
versations commises dans les meubles et effets, tant ' 
de la ci-devant abbaye,de Flabemont qtle de l'etni4 
gre Leclerc-Sermille, et sur le jugement du tribunal 
de cassation du 11 octobre dexnter (vietfx style), qui 
a declare n'y avoir lieu de sta Uter sur la requete de . 
l'acctisateur public du tribunal criminel du &par-
tement des Vosges, en cassation du premier de ces 
jugements ; 

Considerant clue le tribunal du district de la Mar 
the a, par ses deux jugements des 15 fevrier et 26 
mil 1793, contrevenu aux articles de la loi du 16 
septetnbre 1791, ainsi_qu'aux dispositions-y corms-
pondantes de la loi en forme d'instruction du 29 du 
meme mois, desquelles ii resulte que tout delit de 
nature a emporter is peine afflictive on infamante 
doit etre presente au jury d'accusation, et que cette 
contravention est raise en evidence par le rappro-
chement des articles du Code knal qui prononcent 
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des peines afflictives contre les malversations dont 
ils'agit; 

Considerant que le tribunal de cassation aurait 
d, par son jugement du 11 octobre, reprimer cette 
contravention, et qu'il iniporte de lever les doutes 
Ted a pu avoir sur Petendue de Pautorite dont la 
loi l'investit a cet egard;decrete 

4  Art. ler, Les jugernents eklessus mentionnes du 
tribunal du district de la Marche et du tribunal de 
cassation sont ammles- 

.11. Le tribunal crimi n el du departement des Vos-
ges prodedera sans .deiai, dans la•forme prescrite par 
la loi du 7 frimaire,.au jugement des prevenus des 
Wits ei-dessns etionces- 

. II, Le tribunal de' cessation est tenu d'annuler 
les jugements des tribunaux derlistrict qui, dans les 
debts emportant par -Jeur nature peine afflictive ou 
infamante, se' sentient determines, soit par les cir-
coastances' du fait, soit par le defauf pretendu de 

,preuves suffisantes, a declarer qu'il n'y -a pas lieu de 
presenter les prevents au jury d'-accusation. 

. Le present decret ne sera adresie qu'aux tribu-
naux de cassation, criminels et de district. Son in- 
sertion au Bulletin de ,correspondance tiendra pro-
visoirement lieu de publication or • 

—.. La Convention nationale, npres avoir entendu 
lo .rapport de ses comites de legislation, des do-
maines et d'alienation, sur plusieurs petitiuns rela-
tives a la loi du 15 frimaire, concernant les baux 
ferme et a loyer, des biens•nationav 	tendant 
savoir 

« 10 Si Particle IX de cette loi pent Atre invoque 
par les acquereurs-de biens vendus anterieurement 
sa publication ;  

. 20 Si les biens des ci-devant apanages soot nom-
pris dans Particle Ier sous le nom de biens retires 
par la nation des mains du tyratt; 

30 Si les baux des memes biers, ceux deS Wens 
ile l'ordre de Matte, des fabriques, des fondations 
etablies clans les eglises paraissiales, des colleges, 
-serninaires-colleges et au tres etablissements destines 
h l'enseignement public, des hOpitaux et autres eta-
blissements comperes au soulagement des pauvres, 
peuvent etre annules en vertu des articles IX, XII, 
XIII et XIV, pour n'avoir pas ete representes aux 
secretariats de districts de la maniere et clans le de-
lai preserits par les decrets-  des 6 et 11 aodt 1790; 

. 40 Si, par les articles IX et XI, la Convention 
nationale a entendu &roger, relativement atilt fer-
miers des biens provenant des emigres, a l'article 
XXXV de la section IV de la loi du 25 juillet 1793, 
portant que . les cultivateurs ou fermiers qui, sans 
bail authentique ou par suite d'un bail expire, au-
ront ensemence des biens appartenant aux emigres, 
jouiront de la recolte, aux 'charges et conditions des 
annees precedentes ; 

.50 Si-les memes articles autorisent les acque-
rears a congedier avant 14 recolte les fermiers des 
biens nationaux autres que ceux provenant des emi-
gres, lorsqu'ils n'avaient que des baux ou origipai-
cement nuts, on destitues des conditions requises 
par la loi du 14 mai 1790, ou annules par l'article 
XXXVIII du decret des 6 et 11 aoilt suivant ; 

.60  Si la disposition tie l'article XX, qui annule 
les ventes et baux a vie des maisons dependant des 
ci-devant corps ecclesiastiques, s'applique aux ven-
tes ou baux a vie que ces corps auraient pu faire, 
soit a des strangers, soit a des beneficiers de leurs 
eglises, comme particuliers, de maisons qui n'e- 
talent, 	ni point canoales, ni leurs maisons d'habita-
lion,

aisons d'habita-
lion,  la charge de redevance annuelle et sous la 
condition d'employer des sommes pour les retablir ; 

Considerant,  

ft Sur la premiere question, que les articles XII et 
XIII, qui soot tine suite de Particle IX, annoncent 
clairement que sa disposition n'est pas limit& aux 
acquereurs des biens vendus apres la publication de 
cette loi, et qu'elle comprend aussi ceux des biens 
vendus precedemment ; que d'ailleursil n'etait memo 
fag besom d'une loi expresse pour qu'un acquereur 
pat exciper contre un fermier de la nullite du bail de 
celui-ci, et que ce droit &aft inherent 4 son acqui-
sition, quoique faite a Ia charge d'entretenir les 
baux, une pareille clause ne pouvant s'eutendre que 
des baux revetus de toute les conditions requises 
par la loi; 

Sur la seconde question, que les apanages, sous 
I'ancien regime, faisaient essentiellement partie de 
ce qu'on appelait &mines de la commie; qu'ainsi 
ils sent evidemment compris clans la loi du 15 fri-
make, sauf Pexception qui va etre indiquee • 

.Sur la troisieme question, que le decret 	6 et 
11 aodt 1790 ne ports .que sur les biens ci-devant 
ecclesiastiques qui &went alors sous la main de la 
nation ; qu'il ne s: applique ni aux biens retires de- 
puffs des mains du tyran, ni a ceux stir lesquels Par. 
title ter de la loi du 5 novembre 1790 a prononce on 
ajournement qui n'a ete leve que par des lois pos-
terieures, et que les articles IX, XII, XIII et XIV de 
la loi du 15 frimaire Wont pas eu d'autre objet que 
de faire executer ce (keret tel 	avait ete renclu, 
et pour les biens 	avait compris dans ces dis- 
positions; 

Sur la quatrieme question, qu'il n'y a rien dans 
les articles IX et XI qui puisse faire resumer une 
derogation a l'article XXXV de le section IV de Ia 
loi du 25 juillet 1793 ; 

a Sur la einquieme question, qu'elle se resout par 
le tame principe que la precedente ; qu'en effet 
l'article X1 de is loi du 15 frtmaire ne dit pas que les 
fermiers dont ii est parle en Particle IX pourront etre 
congeries avant la recolte; qu'il regle seulement 
leurs droits pour le cas oh ils le seraient, n'imperte 
par quelle cause; mais que, par cette disposition by-
pothetique, la loi n'a pas entendu les priiier de la - 
faculte de recueillir les fruits this aleurs sinus et a 
tents sueurs, lorsqu'ils n'y auraient paS donne lieu 
par des conventions ou des faits particuliers, et qu'ils 
n'auraient pas ete poursuivis judiciairement en nut-
lite ou decheance de leurs baux avant Parma de la 
recolte de laquelle it s'ag,it ; (Wile n'aurait meme 
pas pu le faire sans etablir entre les fermiers des 
biens des emigres et ceux des autres biens nationaux 
une difference qui iepugnerait a son esprit general, 
et que l'equite eondamnerait; qu'enfin l'interet de 
!'agriculture et celui de la repfiblique Soot mis a 
convert par l'Obligation imposee aux fermiers indis-
tinctement, soit qu'ils soient congedies auparavant, 
suit posterieurement, de continuer jusqu'au dernier 
moment de leur exploitation la culture des terres 
laissees en jachere sauf remboursement de leurs 
frais de labour, g'iin'y a ete autrement pourvu, soil 
par lesbaux, soit par !'usage local; 

. Sur la sixieme question, que Particle XX de la 
loi du 15 frimaire comprend indistinctement dans sa 
disposition toutes les maisons dependant des ei-de, 
vent corps ecclesiastiques, qu'ilS out oil vendues a 
vie, on levees a vie a des beneficiers de leurs eglises; 
mais qu'elle ne s'applique, ni dans son te-xte, ni dans 
son esprit, aux ventes ou baux a vie faits en faveur 
d'etrangers; 

Declare qu'il n'y a pas lieu a ddlib6rer, 
F Le present (keret ne sera publi6 que par la voie 

du Bulletin de correspondence. 
a La Convention nationale, apres avoir entendu 

le rapport de son comite de legislation sur la ques- 
33 
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tion proposee par plusieurs accusiitenrs pnblies, et 
tendant a savoir quel le peine doit etre infligde a des 
inembres de comite de surveillance qui ont, pour 
exempter de Parrestation des persopnes -suspeeteS 
ou pretenclues teller, exige on rem a. leur profit, 
des sonnues on d'autres objets; 

Considerant que les articles VIII et XIV de la 
section V du titre ler de la seconde partie du Code 
penal out prevu cette question ; que, d'apres Pun, 
it y a lieu it Ia degradation Civiq.ne, si les fonetion-
names dont rl s'agit n'ont fait que recevoir ce qui leur 
etait °flea , et que, d'apres l'autre, it y a lieuir Ia 
peine de six amides de fers's'ils ont exige des som-
sues ou d'autres objets, soil par forme de taxes soit 
autrement; 

• Declare qu'il n'y a pas lieu a deliberer.‘  
• Le iire'sent decret ne sera public qua par la voie 

du Bulletin de correspondartee. • 
— On lit la lettre suivante : 

Laurent, reprisentant du peuple, a la Convention 
nationate, 

Maubeuge, le 27 germinal, l'an e•. 
a Citoyen president, je dois to faire part de l'esprit'qui 

anime la garde nationale soldee de Maubeuge. En faisant 
le service de la place meek plus grand zele, ale a cru de-
voir donner d'autres preuves de son attachement a la re-
publique. Le ministre tie Ia guerre venait de Iui rendre la 
ration tie viande qui lui avait ete retiree lors do blocuS; 
die ne s'est point oontentee de faire le sacrifiee d'une par. 
tie, a rezemple de nos braves freres d'armes; elle a refuse 
la distribution en ender, en criant vive la r¢publique ! et 
a jure de nouveau de combattre pour elle jusqu'a la molt 

a de ne puis non pluSpasser sous silence tin trait de bra-
voure qui tient de se passer a Cambrai, et dont le general 
Cimpuy vient de me rendre compte. 

a Le magasin d'artitices de celte place a cairn sautes 
pour la seconde fois. Le feu avait pris a un baquet depottv 
dre mouillee et de matieres. artilicielles. a A. l'aspect du 
danger, tilt le &berg, j'ai pris tones les mesures de pre- 

. caution;- mais la republique ne doit la conservation du 
magasin qu'a l'intrepidite et au genereux devouement du 
citoyen Houssean , sergent au 9er regiment d'artillerie, 
tt otnpagnie de Menoir, qui s'est preeipite dans la salle et a 
emporte debars le baquet ennamme. J'eprouve un plaisir 
bien sensible en to rendant compte du trait heroique de ce 
brave homme. Ce n'est pas le seul par lequel it s'est distin-
gue; son republicanisme, son sele pour le service, et la 
moraine de son caractere, lui.ont merite Pestime et Paini-
tie de tout son corps. a 

all me parattrait juste de donner de Pavancement a tin 
aussi bon citoyen; je to le recommande. 

a Salta et fraternite. 
• Sipe Lennart. a 

La Convention nationale decrete la mention ho-
norable, l'insertion au Bulletin et le renvoi au co-
mae de salut publics 

MERLIN, au nom du comite des secours : tine fille 
de roi implore aujourd'hui la bienveillance nation 
nale, et annonce aug despotes par son exemple le 
spectacle qu'ils doivent tons dormer a I'univers. 
C'est par leur chute que le ciel dolt venger les pea,. 
pies de les leur avoir domes. gxemple trappant des 
vicissitudes de la fortune, Marie-Cecile, title du sul-
tan Achntet Ill, semble prouver par ses longs mal-
heurs que, plus son rang etait eleve, pins Ia fortune 
s'est 	multiplier ses adversites tandis que son 
pore en epronvait tons les reVers : terrible legion 
pour les tyrans, et que les peuples ne laisserout pas 
infructuense! 

Marie-Cecile, aujodahni eibayenne franeaise, re-
dame des secours de la Convention nationale, a pres 
avoir etc l'objet de l'adversite la plus constante et 
de l'humiltation du sort, lorsqu'elle ne semblait  

appelde en naissant (pea coulee des jonrs fortunes et 
tranquilles. Retiree en France dcpuis pl us de soixa iite-
einq arts, elle fut a la ci-devant tour, et l'orgueil Iui 
accorda des seeouts; .elle les attend aujourd'hui de 
la bienfaisance d'une nation genereuse. Ce n'est plus 
a tine emir corrompue et vainement fastueuse qu'une 
title de roi demande, avec la fierte de son rang, de 
reparer les injures du. sort; c'est tine infortunie 
chargee d'ans etd'intirmites, denude de toussecours, 
qui demande avec contiance a la patrie ce qu'etie 
dolt a ses enfants. 

Depuis 1789 Ies pensions dont cite jouissait furent 
rednites a 1,050 Iivres, et depuis huit mois elle ne 
reeoit meme plus ce modique secours. Elle vous a 
presente tine petition pour obtenir 	Jul ffit 
compte, et qu'au lerme de la loi du 20 janvier 1792 
ses pensions fussent retablies telles qu'el le en jouis-
sait avant 1789, vu 'qu'elle est octogenaire. Ces pen-
sions etaient alors de 3;000 livres; sa petition a ere 
renvoyee a votre cotnite des secours publics. Penetre 
de ce principe sacre qui fut toujours en honrieur 
chez tous les peuples libres de l'UDIVOIS, celui du 
respect dU a la vieillesse et des secours (life& exige 
lorsqu'elle est dans l'indigence, it a pense pie vous 
vous feriez tin devoir d'en apporter a l'intoetunee 
Marie-Cecile; son Age, ses malheurs suftiraient sans 
doute pour Jul en assurer le droit; mais it est en-
core, s'il en est besoin, une nouvelle Consideration 
pour l'etayer. 

Marie-Cecile est née chez tin peuple qui est notre 
ami, qui a constamment refuse d'entrer dansla ligue 
des tyrans coaliSes contre noire liberte; nous lui de-
vons des preuves de notre estime. Votre comite a 
done pense que vous vous empresseriez d'accorder 
quelques secourS a. Marie-Cecile, et que vous char-
geriez celui des pensions de les lui assurer pendant 
sa vie. En consequence it vous propose, par mon 
organe, le projet de decret suiv ant 

• La Convention nationale, aPres avoir entendu le 
rapport de son comae-  des secours publics sur 
petition de Marie-Cecile, Ottomane, plus'qu'octoge-
naire, refugiee en France depuis soixante-einq ans, 
oil elle jouissait d'une pension de 3,000 livres, re-
duite depuis 1789 it 1,050, et qui lui a ere suspendue 
depths huit mois, decrete 

• Que, stir la presentation du present decret, la 
tresorerie nationale paiera a la citoyenne Marie-

Ottomane, la sortirne de 600,1ivres a titre de 
secourS provisoire, et que sa petition sera renvoyde 
au comae de liquidation, qni reste Charge de pre-
senter tin projet de decret pour lui assurer des se-
cours annuels et pendant sa vie. ' 

• Le present (keret ne sera pas imprime. • 
Ce decret est adopte. 
— On lit une lettre de Jourdan, commandant de 

la gendarmerie a Avignon, a Maigret, representant 
du peuple dans le departement de Vaucluse, par 'a-
gue& it l'instruit que Pelissier de Saint-Rend , de-
pute a la Convention, est a Avignon ; i1 lui demande 
quelle conduite i1 doit tenir a son egard. 

MEttuN (de Thionville) : Le depute dont it est ici 
question est parti avec un congd; it l'a sans doute 
presente aux autorites constituecs qui le lui ont de-
mande. Je demande l'ordre du jour stir la lettre de 
Jourdan. 

GRANET : Dennis longtemps on s'attache a avilir 
les deputes a la Convention pour avilir la Conven-
tion elle-meme. Je demande que vous preniez tine 
mesureSevere contre Jourdan, pour avoir mis en 
question si tin representant du peuple muni (run 
conge devait etre mis en etat d'arrestation. 

*** Ce n'est pas le seul acte crinainel que se soil 
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permis Jourdan. Une lettre des administrateurs du 
department des Bouches-du-RhOne m'ap prend que 
les aristocrates entouren t ma iutenant Jourdan. Ceux 
qni etaient autrefois ses ennemis approuvent sa con-
duite et y applaudissent. Les sans-culottes sont in- 
dignes des actes arbitraires 	commet tous les 
jours; c'est lui qui est la cause de l'evenernent mat-
lieureux qui.a eu lieu a Airagues. 

MERLIN (de 	 : 11 paratt tres-etonnant 
que Jourdan soit a Avignon ; j'e demande qu'il sod 
mantle pour rendre compte de sa conduite au comae 
de sarete generale. S'iI est patriote, s'il a continue de 
servir Ia cause du peuple, le comite lui rendra jus-
tice ; si, SQUS le pretexte du bien quit a fait, it a op7. 
prime les patriotes, le comite lui rendra egalement 
justice. Je demande qu'il soit mantle au comae de 
effete generale, pour que sa conduite y soit exa-
minee. 

LEGENDRE : Cette mesure est inutile; it faut sim-
plement renvoyer la lettre au comae de sfirete ge-
nerale, qui prendra a l'egard de Jourdan le parti qui 
lui paraitra neeessaire. 

Cette proposition est decretee. 
La séance est levee a cinq heures. 

SEANCE Dv 30 GERMINAL. 

Cambon, au Rom da comae des finances, propose 
et la Convention adopte les deux projets de decret 
suivants : 

a La Convention nationale, apres avoir entendn le rap-
port des cotnites de salut public et des finances, decrete 

a Art. I". La comptabilite des douze commissions qui 
out die creees par decret du 12 germinal sera distincte et 
separee de celle des anciens ministeres, -commissions ou 
administrations qui ont etc supprimes. 

a II. Les nouvelles commissions ne pourront point dis-
poser des fonds qui ont etc a la disposition des anciens 
ministres, ordonnateurs, commisSairesou administrateurs 
qu'elles remplacent ; toute disposition de fonds qui aurait 
ere decretee et qui n'a pas ele employee est annulee. 

a III. A l'avenir la tresorerie nationale ne pourra ac-
quitter aucune ordonnance que sur les fonds qui auront 
elk mis A to disposition de Pordonneteur par un &met de 
Ia Convention. 

a IV: Sont exceptees des dispositions de Particle prece-
dent les depenses de solde, subsistances et traitement des 
troupes de terre et de mer dout la quotite est reglee par 
les lois, la tresorerie nationale demeurant chargee de- les 
faire payer comme par, le passé sur les revues et dtats or-
donnances. 

a V. Cheque commission presentera dans le courant du 
mois de lloreal Petat detain& et par apercu des fonds ne-
cessaires au service qui lui est con& jusqu'au 30 prairie! 
prochain, qui termine le troisieme trimestre de l'an 

a Elle presentera en meme temps un etat des depenses 
orrierees qui seront dues. 

VI. Avant le 20 du dernier mois de cheque trimestre, 
cheque commission presentera de pareils etats pour lit de-
pose par apereu du trimestre suivant. ' 

a VII. Afin que le service public n'eprouve pas de re-
tard, it sera remis provisoirement, et jusqu'a la remise des 
etas, A Ia disposition : 1° de la commission des adminis-
trations civiles, police et tribunaux, jusqu'A concurrence 
Is 1 million 500,000 liv. ; 2° de celle de l'instruction pu-
blique, jusqu'a concurrence de 2 millions; 3° de celle d'a-
pieultare et des arts, jusqu'A concurrence de 1 million 
600,000 liv.; fi• de celle du commerce et des approvision-
nements, jusqu'a concurrence de 100 millions; 5* de celle 
des travaux publics, jusqu'A concurrence de 6 millions; 
6° de celle des secours publics, jusqu'a concurrence de 
20 millions ; 7° de celle des transports, postes et message- 

ries, jusqu'a concurrence de 48 millions; 8° de cello des 
revenus nationaux , jusqu'a concurrence de 2 millions ; 
9° de Belle de Porganisation et du monventent des armees• 
de terre, jusqu'a concurrence de-3 millions; to° de cello 
de la marine et des colonies , jusqiett concurrence de 
12 millions; 11° de celle des Armes et poudres , jusqu'a 

• concurrence de 20 millions ;•,420  de celle des relations ex-
terieures, jusqu'a concurrence de 1 million. 

a VIII. Les ministres, ordonnateurs, commissaires, ad-
ministrateurs, payeurs, receveurs, tresoriers , etc., tout 
ceux qui ont dispose., pereti ou administre les deniers de la 
republique, ou gel ont etabli des contributions, taxes, em-
prunts, saisics ou eclianges, ou qui ont ere charges de l'a 
genterie des eglises depuis le 4" juillet 1791, epoque de 
l'etablissement de la tresorerie nationale, seront tenets de 
dresser et fournir aux commissaires de la tresorerie natio-
nale, 41aits le &lei de trois mois, les comptes en debit et 
credit deileur administration, et its fourniront l'aPptti les 
pieces justificatives et acquits comptables qui sent relatifs 
A leur comptabilite. 

IX: Les ministres, adtninistratetara et commissaires, 
dont les fonctions qui leur etaient confiees sent deleguees 
aux douze nouvelles commissions, leur rendront compte 
des depenses arrierees qui sont encore dues. 

it X. Les commissaires de la tresorerie nationale surveil-
!event ('execution de Particle VIII; its en rendronteompte 
aux comites de saint public et des finances; its seront te-
nus de leur denoncer les abus qui auraient int etre commis 
dans radministration des deniers de la republique, et la 
negligence des comptables qui n'execitteront pas dans le 

"delai prescrit les obligations qui leur sont imposees par le 
present decret. 	• 

a XI: Le present decret sera iniprime dans le Bulletin de . 
demain. D 

—La Convention nationale, apres avoir entendu 
•le rapport de son comite des finances, decrete : 

a Art. I". Les receveurs de district qui ont quitte out 
qui quitteront leers places sans conserver la suite des exer-
cices par eux commences comprendront, dans le compte 
de clerc a maitre qu'ils doivent rendre a 'curs successeurs, 
les recettes et depenses qu'ils auront faites pour le pave-
ment, tan/ des frais du culte et. des pensions eedesiasti-
ques , que de tous autres objets pour Pacquatement des-
quels lesdits receveurs recoivent des toads directement du 
tresor public. 

Ceux des receveurs remplaces qui ont conserve Ja 
suite des exercices par eux commences rendront, dans le 
delai de quinze jours, a leurs•successeurs, le compte de 
clerc 3 maitre de leurs recettes et de !curs dipenses sqr les 
objets gnonces en ('article precedent, et seront tepus de 
verser tie suite dans les mains des receveurs actuels les re-
liquatsdesdits comptes. 

a III. Les -nouveaux receveurs comprendront en conse7  
quence les recettes et depenses dont it leur aura etc ainsi 
rendu compte par leurs predecesseurs dans le bordereau 
general de situation au 4" germinal, (pie les commissaires 
de la tresorerie nationale out etc autorises A demander a 
tons les receveurs de la republique.. 

a IV. D'apres ces dispositions, les receveurs anciens qui 
out conserve la suite des exercises par eux commences pour 
le recouvrement des contributions direcles n'auront plus a 
compter personnellemeut et directement, vis-a-vis de la 
nation, que du montant desdites contributtcins. 

aV. Ceux des receveurs anciens qni auraient deja rendu 
leurs comptes, en la forme pr&edemment reglee, des frais 
de culte et autres objets acquittes avec des fonds tires du 
tresor national, remettront lesdits comptes, avec ies pieces 
justificatives, A leurs successeurs, lesquels seront tenos de 
comprendre les recektes et depenses desdits compteS dans 
le bordereau general mentionne en i'articie ci-dessus. 

a VI. II est deroge a la loi du 16 juillet 1793 (vieux style) 
en tout ce qui serait contraire au present decret. 

TALLSEN : Un 'de vos precedents de'crets, pour 
eteindre I'odieux souvenir du regime teedal 'et nobi-
haire, porte qu'auctins depositaires des registres qui 
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contiennent les actes civils, eeux de naissarice, de 
rnariage et de sepulture, ne pourront, dans les Co- 
pies gulls delivreront de ces actes, y mserer auctui 
titre, meme avec le correctif ci-devant. II resulte 
aujourd'hui de cette disposition que, lorsqu'il s'agit 
de mettre a execution le decret de police generale • 
que vous venez de rendre, quand nn ci-devant no- 
ble nie 	l'ait ete, les comites revolutionnaires 
n'ont point de moyens d'etablir les preuves du con-
traire, En effet, que peuvent-ils repondre a celui 
qui leur dit 	Je n'etais pas noble, . s'ils n'ont pas 
la factilte tie se faire detivrer en leur entier les actes 
• on cette denomination leur est doinnee? Pour parer 
a cet inconvenient, je dernande que les depositaires 
des actes civils soient autorises a delivrer ces actes 
aux comites revolutionnaires. 

Cette proposition est renvoyee aux comites de 
salut public et de legislation. 

— La Societe populaire de la section de Brutus se 
presente a la barre, 

Liorateur de la deputation, : Itepr&entants du 
peuple francais, les Societes populaires des differen-
tes sections, poursuivies dans ce moment par une 
defaveur inattendue, paraissent donner de l'ombrage 
et de la sollicitude aux amis de la liberte; on les ac-
cuse de faire revivre et de propager dans leur sein 
les principes immoraux et liberticides de la faction 
des Cordeliers, dont les chefs sont tomb& sous le 
glaive de la loi, et la portion d'influence qu'elies out 
acquise semble MA les clevouer a l'ostracisme de 
l'opinion. Ces reproches , que quelques intrigants 
sans doute ont voulu attirer aux Societes dont its ont 
extorque les diplomes, sont tout a fait etre tigers a la 
Societe populaire de Arutus: Elle a opere avec sett& 
rite sa regeneration, a combattu avec inergie les in-
trigants, s'est occupee avec constance du bien public, 
a pris pour modele la Societe-mere, et a toujours 
regarde la representation nationale comme son point 
de ralliement. Loin de partager les sentiments de la 
faction impie que votre cell vigilant et perspicace a 
decouverte, elle est venue a votre barre vous mani-
fester l'horreur dont elle etait perietree, et vous a 
offert ses bras et sa vie avant meme que irons eussiez 
leve sur les conspirateurs votre massue terrible. Eh 
bien, eette meme Societe.populaire, par l'impulsion 
de l'amour du bien qui la dirige, vient vous declarer 
aujourd'hui que des ce moment elle iliterrompt le 
cours de ses seances, et que chaque inembre, ten-
trant dans ses foyers et,ne reparaissant desormais 
que dans les assemblees generates, ne s'en oecupera 
pas moles individuellement tie tout ce qui pent ten-
dre au bonbeur de ses freres. Son institution fut 
tee par le desk de se rattier et de corps et d'esprit 
pour offrir un rempart inexpugnable a la represetp-
tation nationale qu gn voulait avilir, et au comite de 
saint public qu'on voulait dissoudre. Toujours digne 
de i'illnstre Romani dont elle a adopte le nom et les 
sentiments, comme ltii elk sacrifiera A la patrie ce 
qu'elle a de plus cher, et l'interruption meme de ses 
seances sera un acte de son amour pour l'interet 
public. 

MaiS nouS voulons, represen ta tits du peuple, avant 
de quitter votre barre, vous faire connaitre quelle 
est notre orthodoxie politique sur les Societes sec - 
tionnaires ; nous croyons que la masse en est coin-
posee d'hommes puts et integres qui veulent le bien, 
le mettent en pratique, et cherchent a l'inoculer 
dang toutes les Ames,,... Ces sentiments nous out 
ete toujours si personnels que noes deposons sur 
votre bureau la liste des noms et demeures de tons 
les sochitaires qui composent en masse cette depu-
tation, afin que, s'il vous faut des patriotes dont le 
eteur et les bras vous sont acquis, des patriotes ton- 

joiliv§dispos§ a 'irons fake respecter eta vous de-
fendre a la vie et it la mort, vous puissiez les chol-
sir indistinctement gut ce registre. Fite la repu-
blique! 

Le reste de hi séance est occupe a entendre des 
petitions individuelles que la Convention rumple 
aux divers comites qu'elies concernent, 

La séance est levee a trois heures: 

SPECTACLES. 

OPERA NATIONAL-,- Defog la 7 repr. de la Rdunion du 
40 soar, ou chmuguration de la Republique franfaise, 
sans-cOlottide en 5 acres. 

THEATRE DE L'OPERA-COMIQUE NATIONAL, rue Farart. 
La I,. re.pu de la Discipline republicaine, fait bistor. 

On 1 acte, prec. de Guillaume 'Rd. 
Tnistsos DE t.A REetIELDNE, rue de la 	Othello, 

ou le Maure de Denise, trag. en 5 actes, suivie du Rendez-
vous. 

En attend. la dee tepres. de 	, trag. nouv. a 
grands chceurs. 

THEATRE DB LA NUE FEYDEAU. —L'Officier de fortune, 
et Claudine, ou le Petit Commissionnaire. 

En attend. la Pt repr. des Vrais Sans-Culottes, et la 
l'e de l'Apothdose du jeune Barra. 

THEATRE DE LA' MONTAGNE, au Jardin de PEgalite.— 
tteldche. 

Dem. le Petit Savoyard. 
THEATRE NATIONAL, flies de la LA et de touvols. 

&kaki. 
Dem, lit 5' repr. de Wenzel, ou ielliagistrat du Peuple; 

le RetoUr dtt Mar4 tom. dans laquelle le citoyen Mole ,  
remplira le rOle- du marl, et it; Journee de t'Anwur, diver. 
tissement. 

THEATRE DES SANB+CULOTTES,ci-devant 

Tiilisiett Mattock DES AMIS DE LA Pnate, ci-devantde 
la rue de LOUvois.-..-. Relciehe necessite par le remplace-
ment tie plusietirs artistes. 

THEATRE DU VAUDEVILLE. La Plaque retournde ; 
tailleur, et le Faucon. 

Dein.. la Nourriee rdpublicaine. 
THEATRE D$ LA CITE. — VARIiTES. Le nenouvelle- 

inetit de bail; et lei Potpies e les Rois tels qu'ils itaient, 
on to Tribunal de la Raison, alleg. dramat. eh  5 acres. 

TIISATRE DE LURE DES ARTS, au Jardin de l'Egalite. 
Beltiche. 

THEATRE DU PANTHEON, a l'Estrapade. —Reklehe. 
AiteinTnaktne s'Asmeit, fattbOtirg du Terdple. — 

AujouriPhoi, h cinq heures et deinie precises, le citoyen 
Praticoni, avee ses elaves et ses enfants, eontinuera ses 
exercices d'equitation et d'emulation , tours de martege, 
danses sur ses chevittl, avec Plualeura scenes et entr'actes amusants. 

Il donne ses lecons d'equitation et de voltige, toes les 
matins, pour l'un et Isitutte sexe. 

Du 29 germinal. 

PAVEMENTS DES EtINTES DE ettortt. DE VILLE 
DE PARIS. 

Portions de S thois 24 jourt. Touter lettreti. 

Noms des payeurs. 
Delarue, perp. et viag 	  

is. Radix, perp, et viag 	  Nonidl 
27. Defrance, tont. viag. et  perp   Nonidi. 
36. Debrod, perpetuel 	  Match. 

   
  



GAZETTE NATIONALE ou LE UNITE% ENIYERSEL, 
Nods 2 PLOitiAL , art V. (Londi 21 AvitIL 1794 , tie= style.) 

POLITIQUg. 
POLOGNE. 

Varsovie, le 44 mars. — L'arnaet des insurgents a passe 
Lovitz; elle marche sur Siradi , • CracoVie et Sandomir. 
Les troupes russes et prussien nes ne tiennent point defiant 
Its Polonais, qui ne respirent que vengeance. Tout ce que 
l'armee rencontre de Prussiens ou de Russesy elle les in-
torpore on les massacre; elle fait pelt de prisonniers: 

Les generaux de Catherine et de Frederic-Guillaume 
se consultetiL Nuls moyens d'arreter le torrent; les uns 
ne sont pas a portee de donner des secours efficaces; les 
autres l'ont déjà tente et ont etc battus. 

La nouvelle des premieres victoires de l'armee insur-
gence a repandu ici la joie dans tons les cmurs, et a donne 
lieu a Ia publication de plusieurs ecrits deja revolution-
Hakes. Les Busses soot jour et nuit sous les urines. La 
garnisou dolt etre renforcee. 

Les insurges annoncent le noble dessein de rendre la ll-
berte a leur mallieureuse patrie, Tous les signer, toutes 
les marques de la servitude ontdisparn de dessus ledrs ha- 
bits, de leursetendards. Les chitfres du roi de Pologne ne 
sont point sur leers drapeaux. En passant la Vistule ds opt 
renverse les nouvelles bornes-frontieres aux arnies de la 
PrUSSei — On pretend que les generaux cusses Bagraiew 
et Obreseow; avec les generaux Wolke et Schwerin, dot-
vent former un cordon de troupes pour enveloppet rennet 
des insurgents; mais ils ne se croient pas sans doute ens 
core assez forts pour agini 

• ALLEMAGNE. 
Vienne, le 80 mars. — Les soupcons de la cour aug-

mentent sur les intentions et le systeme du cabinet de 
Petersbourg. On remarque dans la declaration de Cathe-
rine et dans celle de Frederic-Guillauine une sorte d'iden-
tite qui elTrale. II n'arrive rien de l'un'e de ces cours qu'on 
n'y donne avec empressement l'attention la plus marquee-. 
L'empereur a assiste an conseil d'Etat qui s'est tenu sur 
des depeches de Petersbotirg arrivees le 20, et qup l'on a 
dit ensuite etre relative§ aux dilferendS de la Russie avec la 
Porte ottoman?. L'idee d'une rupture tres-prochaine en-
tre ces deux puissances ne sduffre plus de doute. Les Bus-
ses ont dejat Mali a Kaminieck des magasins assez cousi-
derables, avec une artillerle nombreuse. 

Les embarras s'accroiSSent cheque jour pour le soutien 
d'une guerre oft nous n'avons que des desastres a essuyer.. 
On vient de recevoir une estafette du colonel Mack, rela-
tive:mitt au alai de I'ouverture de la eampagne de Belgi-
que, et que l'on attribue a la necessite de refaire le plan 
de cette carnpagne. 

L'dlecteur de Cologne part d'ici pour aller attendre 
l'empereur a Bonn. Le tine de Saxe-Tescheri a prete set--
went en qualite de commandant en chef de Parinee d'Em-
pire, qui n'existe point, et qui tres-probablement n'exis-
tera jamais. 

HOLLANDE. 
Amsterdam, le 30 mars. — La verite inspire tent de 

crainte aux despotes qu'ils la poursuivent partont avec 
acharnement, La regence d'Arnhem vient de bannir Jean 
Holb, predicant retorme, pour avoir lu dans une assem-
blee uu discours de sa composition, intitule De Vimpor- 

, taw d'eclairer le peuple. 
Les ?tats de Hollande et de West-Frise, toujours servi-

lement devoue3 au stathouder, viennent de voter les im-
pots extraordinaires pour l'annee courante. Ces impets se-
ront percus sur le meme pied de ceux de 1793. 

Un certain abbe de Fontenay, se disant vicaire-general 
de Chartres et depute par le clerge de-France, vient de re-
pandre avec profusion dans cette vine tine circulaire au 
awn des cardinaux , archeveques et eveques de l'Eglise 
gallicane, et ii est porteur de patentes certifiees authen-
tiques par quatre ministres protestants, savoir : Jacques-
Renaud Boullier, Philippe Serrurier, Pierre Haack et 
Thomas Peirson. L'objet de sa mission est de queter des 
aumOnes en faveur de cinq mille pretres francais, martyrs 
de Ia foi; c'est-a-dire.de leur fanatisme aristooratiquei. et 

3° 	— Tome VII.  

que le cardinal de La fiochefoucauld et Parcheveque de 
Reims assurent etre a la veille de perir de besoin si les 
charitables Amsterdansois ne vietitient promptement It 
leur secours. Cette lettre contient les elogn ties habitants 
de La Haye et de Rbtterdam, qui se soot déjà signales par ' 
leur blenfaisance, et elle les propose pour MOdeles a leurs 
concitoyens. On y remarque entre autres inetisonges ce-
lui-ci : « qu'un decret atroce a defendu aux pretres frau-. 

sous peine de snort, de demeurer attaches leur reit* 
n 
  

. . 
PAYS; EAS. 

Bruxelles, le 31 mars: -- Trois nouvelles ordonnancet 
viennent d'etre rendues par le conseil prive de Brabant. 
La premiere, qui est relative no sejour de tons les &ran.. 
gers en general dans les Pays-Bas, contient des dispositions 
tres-severes contre les emigres; la seconde est celle qui 
defend aux habitants de-ce pays-  de sire aucun commerce 
ou payment avec les persotines actuellement residant en 
France; entin; la troisierne concerne specialement-les pro-
vinces de Namur et de Luxembourg, et lent defend la 
vente des cuirs et des chevaux. 

L'enmereur a ecrit a l'archiduc pour se plaindre de 
plusieurs ecirits dont it s'etonne que la publication sit eu 
lieu sous les yeux du gouvernement. II denonee perticu-' 
lieretnent un ouvrage tres-Nardi, intitule Lettres histori-
ques, politiques, dediies a La nation Belgique, par an ob-
servalear impartial. II ordonne d'en poursuivre les au-
tears; et promet 1,600 florins de recompense a celui qui 
les decouvrirae 

Liege, le 9 arrit. 	L'empereur,• les archiducs Charles 
et Joseph ant passé ce instill par Bette vine pour se rendre 
a Bruxelles. Le chaneelier Trautmansdorfl, le ministre 

.d'Etat Thugut et plusieurs tilernbreS du conseil antique 
doivent i'y suivre incessamment. 

ANGLETERRE. 
Mats dtt parleinent; chambre des pub% 

Stlerret, ne t8-'hear. 
Une commission donne, de la part du roi, sa sanction It 

trente-quatre bills. 
Lord Lauderdale attaque, comme it s'etait promis de le 

fake, Pillegalite des mesures prises par le gouvernement 
pour faire solliciter par les lords-lieutenants des conites 
une souscription a Pellet de lever une armee sansrautori. 
sation du parlement. , 

Heureusement, ait-ii, cette mesure vraiment dange. 
reuse pour la constitution a ete repoussee par l'instjnct et 
le sens droit du peuple, qui dans aucun comte ne lui 
donne son assentiment. 

.aoLe parlement sent pentraettre sur pied les forces 
constitutionnelles du royaurne; c'est bien par le peuple 
que ces forces sont payees; mais it n'y_a que ses represen-
tants qui puissent lever sur lui l'argent necessaire pour 
cede solde. Quand Sa Majeste sollicite une esptce d'acte 
de bienveillance de son peuple, quand elle demande des 
secours particuliers, 	hardiment, elle va contre 
les lois du pays; et certes la constitution a bien fait de le 
decider aiusi ; car Si elle accordait au roi une pantile pre-
rogative, ne pourraient-ils pas armed sous pretexte de se 
mettre en garde contre un ennemi ou de le repousser, et 
se servir ensuite de leurs troupes pour un lout autre objet? 
Qu'on ne me fasse point dire ce que je ne dis pas, ejoute 
l'opinant ; je declare aux inalveillants qui voudraient abu-
ser decette phrase qu'il n'entre point du,  tout dans mon 
intention de faire entendrp que Ce 80it le cas actuel ; mais 
j'espere que l'on ne me Contesters pas non plus la possibi-
lite de ce ens, et que Pon me pertnettra de croire qu'il est 
dans les futtirs contingents. Eh bien, vela suffit pour eveil-
ler la prevoyante, qui ne dolt Ben negligee our parer 6 un 
peril si imminent pour la liberte publique. 

L'opinant rappelle let decisions donne& a ce sujet sous 
le regne de Richard III, on l'on Se permit de commander 
au peuple deS benevotenees, et dans la treizietne année drt 
tegne de Charlet II, bIt l'On en sollicita. II n'est pas one 
des persou0s qui 5Wgeut dans cette Chat:bre, qui, si elle 
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a In l'histoire de son pays, tomme son devoir l'y oblige, ne 
puisse se rappeler ces faits. L'opinant, les supposantdonc 
connus, passe a la rebellion de 1745, dela a Puttee 1760, 
et enfin descend jusqu'en 1782, ot1 le lord Shelburne pro-
pose des mesures trees-semblables h celles sur lesquelles la 
Chambre delibere.q1 s'arrete longtemps sur ces faits, et 
en tire diverses consequences tendant 'toutes a prouver 
combien serait fneonstitutionnel le droit accorde au roi 
de lever des troqpes de son autoritd privet; ii fait voir ce 
danger et cette illegalite bien saisie par le peuple, dont cc 
qui s'est passe a Oxford, a Warwick, A Surrey, mentre 
asses qu'il se melie des ministres et ne gotite point lose 
plan, lecon dont its feront bien de faire leer prolit4our ne 
pas recommencer ailleurs 4es tentatives aussi madame-
hies et probablement aussi infructueuses. Au reste, it est 
bien eloigne . de s'opposer a ce qu'on ouvee des sous-
criptions publiques et particurieres, pourvu qu'elle soient 
auterisees par l'aveu du parlement; car it ne sepropose 
dans tout ce 	vient de dire que de defendre la patrie, 
el de la defendre constitutionnellement. 

lei l'orateur invoque les lois du pays. II fait voir ensuite 
n'y a aucune pariteentre Ia mesure propos& par le 

marquis de Lansdowne en 4782et eerie qu'on propose au-
jourd'hui. II fait sentir la justice de la premiere et l'inconve- 
nance de t'autre; enlin it conclut en disant 	v a faire 
une proposition a laquelie it pease qu'aucun membre de 
cette Chambre ne s'opposera, et qui a etc agreee unanime-
ment h Surrey : c'est que la Chambre declare que de-
mander de l'argent ou demander des. benevolences du 
people pour lever une armee sans le consentement du par-
lernent est une mesure illegale et inconstitutionnelle. 

Least Hawkesbury conreste a i'opinant la conclusion 
qu'il tire de ses premisses, puree qu'il s'en fa ut que ses 
premissessojent bien etablies. D'abord le people a, comme 
it a toujours en, le droit d'aider lc pouvoir executif, soft 
de sa personne, soil de son argent; et it sat, pour le faire 
regalement, que to guerre pour laquelle iI deploie son zele 
et founds des ressources ai ete sanctionnee par le corps 

Refuser ce droit au people, ce seraitcirconscrire 
sa Merle dans des limites Dien etroites, et, sous pretexte 
sic defendre Ja lettre de la eonstitution, empCcher reek-
ment d'en suivre !'esprit. Quant aux craintes qu'on affecte 
Wavily surres souscriptions jllinut4es dons on a dit qu'on 
ne savait ou Riles s'arreteraieol, on peut s'en rapporter au 
peuple, qui sera sarement asses sage pour ne pas donner 
un argent dont on n'aurait pas besoin ou dont on von-
drait abuser contre lui. Quanta la maniere de lever ces 
souscriptions, elle est asset indifferente en ellesmeme, et 
toutes les distinctions subtiles qu'on voudrait faire a cet 
egard seraient aussi deplackes que celles que quelques 
consciences timorees en politique avaient pretendu intro- 
duire dans re temps de Charles .11, en ditant 	etait H- 
iegel ere souscrire pour de Pargent, mais parfaitement le-
gal de souscrire pour des vaisseaux. En consequence, 
l'orateur demande la question prealable. 

be comte de Macclesfield reproche a J'auteur de lirgo- 
lion d'avoir essaye d'induire la Chambre dans Peereur on 
it etait torabe lui-mCme, forsqteil a dit pie les sotrcrip-
dons etaienr abandonnees dansle comte d'Ox ford, v u qu'on 
ne s'y est pas encore assemble pour cet objet. 

Lord Lauderdale soutient son assertion, appuyee, dit 31, 
sur des autorites respectables. 

Lord Warwick reclarne egalement pouele corn* de ce 
horn, qui n'a pu refuser les souseriptionspuisqu'llne s'est 
pas encore assemble a ce sujet. 

Lord Onslow en dit autant pour le comte de Surrey. 
Lord Derby parle longtemps dans le mente seas que 

lord Lagderdale; mais fl ajotee une observation qpi n'a-
vait pat encore rite faite. 

a Le mode bizarre de lever des recrues dans differentes 
parties du royaume ne vous donnera dit-ir, quand it 
faudra les reunir, qu'une masse heterogene, un simulacre 
&armee, sans discipline, sans liaison, et qui par conse-
quent noire peut-esre plus qu'elle ne serviva au moment 
de l'employer a des operations militaires qui peuvent 
pourtant etre, sinon decisives, du moins de la plus haute 
importance. Ces reflexions critiques sur les operations des 
minim res soot le fruit de mon amour pour la patrie et du 
regret d'avoir ete suit (lois tgare par eux. Helas ! je m'en 
souviens, non pas avec bonte, pursque ma conscience &art 

t rompee, mais avec donleur; tine fors its m'ont fait soute-
nir une raauvaise cause, et je ne m'en suis sperm que 
quand it &sit trop tard pour me retracter. (II fait allusion 
it la guerre contre l'Arnerique, pour la continuation de la-
quelle it avail vole dans le temps.) Mais au moins ai-je 
tire ce fruit de ma faute qu'il suit a present qu'un mi-
nistre propose quelque mesure pour me rendre extremes 
mist circonspeet it !'adopter. 

Lord Thounashende : Le noble comic qui vient de parley 
dentend pas grand chose a la tactique. Je lui demande 
pardonsfetre oblige de m'exprimer ainsi, mais mon as-
sertion est un pen mieux fondee que ses craintes, sur les-
queries je dormirais fort halm uilre. Eh quoi I parce qu'une 
troupe sera levee dans un comte, elle ne pourra manteu-
vrer avec une autre troupe levee dans un autre comte, 
sous pretexte que les soldats ne se connaissent pas pet-
sonnefiement l'un Pautre t En verite, c'est une &range 
consequence 1 II serail malkeureux qu'elle fed vraie, ou 
pour mieux dire cela serait asset indifferent spree lout; 
car alors fl n'existerait plus dans tout l'univers une settle 
armee disciplinee; car it n'est jamais arrive el it n'arri-
Vera jamais que loos les individus qui composent, je ne 
dirai pas une armee, pas meme one division, mais seule- 
ment un regiment, soient lies Pun avec I'autre. Bannissons 
donc ces terreurs chimeriques, et convenor's ce qui est: 
c'est qu'il n'existe pas de moyen plus sOr, plus constitu- 
tionnel, de mettre la patrie en &at de defense que celui 
qu'on a propose aux lords-lieutenants des comtes, comme 
on I'a fait en 1782. En consequence j'ecarterai inapitoya- 
blement toutes les mauvaises chicanes par b question pita-
ble , quoi qu'en puissent dire ou penser quelques usetn-
br es qui aimeraient peut-etre eldestt sifter aux Jacobins 
de Paris que dans cette Chambre, et qui, pour se &dem-
mager de Vimpossibilite de le faire, entretienuent du moins 
avec eux des correspondences ansicales. 

Lord Stanhope Je ne me proposals pas de parler dans 
cette question ; mais on me force de sortir du silence 
Oil je voulais me renfermer par les allusions qui oat etc 
faites, dans le tours du debat , stir la conduite tenue en 
1/82 par un noble lord actuellement absent. (Lord Shel-
burne avail adresse alors une lettre h toutes les grandes 
cites et corporations du royaume.) Au reste, je suis tres-
surpris qu'il aft pu s'elerer le moindre doute sur Ia ques-
tion actuelle, longue naguere it a etc formellement de- 
cide 	ne pouvait se 'muster aucune troupe ni armee 
dans le royaume sans le consentement du parlement. La 
Chose est si Cvidente, elle est tellement demontree que je 
vais saisir cette occasion de refuter ce qu'a dit deruiere-
mein un noble comte.... 

Le vicomte de Sidhey interrompt Popinant pour le rap-
peler a l'ordre, dont it s'Ccarte en revenant sur ce qui a 
CUt dit dans les debats precedents. 

H s'en engage un assez vif sur la question d'ordre; plu-
sieurs membres des deux partis y prennent part; enfin , la 
question d'ordre decidee, lord Stanhope continue : it at-
toque mime la legalite deia mesure. Apres ovufr explique, 
pour Pinstsuction des jeunes membres, ceque c'est que la 
question prealable et les cas oil elle peut s appfiquer, sui-
vans les usages pa dements nes, it soutient que la lettre du 
=Nub. de Lansdowne, ecrite en 1782, et dont on fait 
tent d'etalage, ne ressemble en rien a celle ecrite aujour-
d'hui aux lords-lieutenants des comics et ne prouve rien 
pour le cas Bethel. a Voulez-vous urmer le people, conti-
nuest-il ; eb bien, j'y consens; mais artnez-le tout entier, 
et ne vous contentez pas d'armer les proprieteires. Alors 
vous sures mon suffrage; car ettfin;, queries que soient les 
pretentions des ministres, respere qu'ils ne les poussent 
pas jusqu'a croire avoir le droit d'armer comme its veu-
lent et qui ils veulent. En effee s'ils jouissent de cette fu-
neste prerogative, autant vaudrait-il avoir dans le pays 
une armee d'Autrichiens; elle ne serait par plus dange-
reuse ; maiscomme on ne consentira pas inane a cet ar-
metnent general, le seal juste pourtant, j'appuie la mo- 
tion. 	 • 

Le lord chaneelier releve le preopinant sur tout ce qu'il 
a dit; fl loi reproche d'engager des discussions stir la theo-
rie pure du gouveinement, sans applications aux cas par-
ticuliers on Pon se trotive. 

Lord Lauderdale refute brievement ceux qui Pont corn-
battu ; it les somme de lui oiler uh seal exemple qui auto- 
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risecette mesure ministerielle; it invoque Pliistaire pour ' torrent fongiteu; clans les plaines de la ci-devant 

Champagne, que Leopold assiegeait Lille et Thion. 
ville, Pitt marchandait Toulon et soulevait Lyon et 
Marseille. Enfin, la superstition, remnant le limon 
impur des marais de la Vendee, nialisait dans les 
departements maritimes de l'Ouest-  la fable de Ge-
deon. Certes, aloes if etait indubitable que qnelque 
nouveau Cesar eroyait deja toucher au (Woodmen t 
en voyant la France dechirer, eomme Caton, ses en-
traffics de ses propres mains. Mais Catoh ne fut 
qu'un simple mortel ; et le peuple, image de la na-
ture, est imperissable comic elle. cornme elle it 
sort plus ferme„plus puissant, plus majestrieux, du 

CONVENTION NATIONALE. 	sein des tempetes qui sernblarent menacer de con- 
Presidence d'Amar. 	 fondre I'univers et qui ne sont que des accidents 

necessaires pour renouveler parlors ce que les Siecles SEANCE DU i°'' FLOREAL. 	 out use. 

	

RILLAUD-VARENNES, au nom du comae de salut 	La guerre, qui semblait devoir consommer notre 
public : Citoyens, a Fouv-erture (rune campagne qui , ruine, est pourtaut ce qui nous a sauves. La guierre, 

	

sera terrible, car it est temps de terminer cette lutte 	en enfiarnmant tons les esprits, en agrandissant tuns 
revoltante de la royaute contre la republique, le co- les ereurs, en inspirant comae passion dominante 

	

mite de saint public a senti la necessite de fixer enfin 	la gloire de sauver la patrie, a rendu le peuple con- 
ies bases du systeme qui doit regler notre politique. stamment &eine sur ses dangers, sans cesse exas-
S'il DC faut que du courage ou un exces de desespoir pere contre les forfaits de la monarchic et du fana-
pour entreprendre une revolution, it faut autant de tisme, toujours aussi ardent pour combattre les 
perseverance que de sagesse pdur la bien condMre; tlespotes jusqu'au dernier quinexorable envers les 
it faut en outre de Ia grandeur d'arne et dii genie traltres meditant le massacre de nos armees et l'as-
pour la terminer; c'est done a vous a en prevoir servissement de la France. La guerre de la Vendee, 

	

tortes les chances, a en calculer tons les resultats. 	en ralliant sous ses bannieres les hommes les plus 
Trop longtemps nous avons marche au hasard ; corrompus, a servi elle-meme a purger la terre de 

	

qui n'a ni systeme arrete, ni ,plan trace, se rend le 	la liberte de ce ramas de brigands ; elle a servi a 
jouet des evenements, se met a la merci des passions mettre dans tout son jour l'atrocite du royalisme, 

	

hurnaines, se laisse entrainer continuellement par 	la sauguinaire hypocrisie des pretres ; elle a servi a 
les circonstances loin du but.oh iI vent teridre. Ce demasquer cenx-la mernes qui n'etaient restes sons 
n'est pas ainsi qu'une prevoyante politique prepare les drapeaux de la republique que pour lui porter 
scs_ succes : elle s'etudie a prevenir les echecs, sans des coups plus stirs ou que pour mieux assouvir 

	

trop les craindre ; elle profile des hasards favorables, 	leur ambition sous les emblemes du patriotisme. 
sans jamais y compter. Tout ce qui est douteux lui De la pour le peuple de nouveaux traits de htrniere 
paraft illusoire on precaire ; tout ce qui est inopine qui, par cette serve de cruatites et de trahisons, 
n'a souvent que la duree d'un eclair. Vent-on revs- n'ont laisse putout que des impressions hideuses 
sir avec certitude; on doit commencer par connai- et revoltantes. 

	

tre sa veritable pOsition, par determiner ce qui im- 	Its portent done avec eux un motif de consolation, 
irirte davantage , par elaguer tout ce qui n'est que ces evenements qui par. leur noirceur ont perpetrie 

	

ipecieux ; et alors, en prenant ses mesures d'apres 	et accru la haine de la tyrannie ! Ilaine naturelle, 
ce contours de combinaisons, on marehe d'un pas juste et inseparable de Valiuortr de la liberte, qui, 
assure, on renverse tons les obstacles, on ecarte dans le passage subit de la servitude a la republi- 

	

tons les perils ; en un snot, on arrive par la seule 	que, c'est-a-dire de la degradation de l'espece hu- 
force de Ia direction qu'ori s'est donnee. 	 mane a ('elevation la plus sublime de sa dignite, a 

	

Quand Rome brisa le trine et chassa les Tarquins, 	supplee les vertus civiles que nous n'avions pas en- 

	

Rome, .pour assurer cette revolution, n'eut que des 	core, et qui a attenue les resultats perfides de Fim- 

	

ennemis exterieurs a combattre et a vaincre. Rome 	moralite de tant d'etres pervertis. 

	

encore A son adolescence trouva merne dans cette 	C'est cette haineprofonde tie la' tyrannie qui, se 
guerre le principe de sa grandeur. Ce lot la neces- melant O r enthousiasme aux combinaisons fame 

	

site dese defendre qui , electrisant son energie et 	des conspirateurs , les a enlaces plusicurs fois dans 

	

son courage, centupla ses forces, et qui la rendit 	leurs propres pieges ; c'est elle ,qui les a enchaines 

	

bient6t un colosse ayant pour piedestal l'univers 	A son triomphe dans les journees du 14 juillek, du 
asservi. Mais vous', fondateurs de la republique •6 octobre, du 10 aoilt, du 17 mai ; c'est elle.qui , 

	

francaise, vows en" avez jete les bases sous des aus- 	soutenant , en depit de tent d'intrigues, l'opinion 
pices bien autrement defavorables Deja la royaut6 publique au plus hant degre, vous a entrain es clans 

	

ebranlee par la puissance du peuple, quoique forte- 	cc tourbillon lumineux , loin du gouffre si solivent 
ment appuyee par les ennemis du bonheur public, enteouvert sous vos pas, pour vous placer a une 

	

;s'empressait de conjurer l'orage, et avait trouve le 	elevation qui met deja vos ennemis sous vos pieds. 

	

temps, pendant trois.annees, de faire jouer tous Its 	Maintenatit it s'agit de s'y maintenir ; car si la 

	

ressorts qui aneantissent la liberte. L'habitude de 	revolution est dans le peuple, son succes depend 
croupir depuis tant de siecles clans l'esclavage , Its des vertus; de renergie, de la sage politique de 

	

passions qu'elle enfante, les prejuges qu'elle enra- 	ceux qui tiennent le ninon des affaires. 

	

erne, les vices qu'elle propage, la misere qu'elle ag- 	Le peuple francais vous a impose une tdehe aussi 

	

grave, devinrent dans les mains du despotisme au- 	vaste que ditlicile a remplir. L'etablissement de la 
taut de leviers propres A ecraser le peuple par le democratic chez une nation qui a longtemps langui 
people. II ne manquait plus, pour nous porter les dans les fens pent etre compare a l'effort de la nature 

	

deriders coups, que le dealt d'une guerre sanglante 	dans la transition sietonnante du neant a ('existence: 
et simultanee avec les puissances de ('Europe et avec elibrt plus grand sans doute quo le passage de la - 

	

nons-memes. Aussi, A Fouverture de votre session, 	vie a raneantissement. II faut, pour ainsi dire, re- 

	

tandis que les Prussiens se repandaient &mime un 	creer le peuple qu'on veut rendre A Ia liberte, pins:. 

prouver qu'une chose de cotte nature a toujours etc regardee 
comae contraire a la constitution ; it soutient que ce non-. 
vel acre illegal en est une nouvelle preuve. 

Le ministre ne traite pas la question quant au fond; it 
se contente de faire a ses collegues une autorite de la ma-
niere dont Ia lettre de lord Lansdowne a eteaccueillie par 
le peuple en 1782, et unit par cette conclusion banale: quo la 
combine du gouvernement est a l'abri de tout reproclie. 

Enfin la Chambre va aux voix sur la question prealable, 
qui ecarte sans difficulte la motion, soutenue seuletnent 
par 104 membres et rejetee par 7. 

   
  



qu'il faut detruire d'anciens prejuges , changer 
d'antiques habitudes, perfectionner des affections 
depravees, restreindre des besoins superfius, extir-
per des vices inveteres. II faut done tine action forte, 
une impulsion ygheinente , propro A developper les 
vertus eiyiques eta comprimer les passions de la 
cepidite et de !Intrigue, 

Citoyens , !Inflexible austerite de Lycurgue de-
vint a Sparte fa base inebranlable de Ia republique ; 
le caractere Taible et conliant de Solon replongea 
Athenes dans l'eselavage : ce parallele renferme 
toute la science du gouvernement. Le consul Ora-
tus, en condamnant a la mort ses deux Ills coupables 
de trahisori, previt biers qu'u ne tette severite, frap-
pant a la fois d'odiniration et de terreur, etoulferait 
pour longtemps tout germe de conspiration ; cal-
cul tellement juste -qu'apres cet exemple terrible it 
ne resta plus d'autre ressource A. Tarquin que de 

. tenter le sort !run combat dans lequel it fut vaincu 
et la liberte de ftoine assuree. Aussi.qui osera au-
jourd'hui projeter la ruine de la patrie depuis ,que 
vats avez mis ia justice a l'ordre du jour? La repii, 
blique plane seule triomphante. Lcirsque toutes les 
factions sont abattues, leurs vils agents, ne son- 
geant plus qu.'a leur silrete personnel le, ressemblent 
aux troncons pars d'une vipe,re qui cherchenten  
vain a se retinir, et dont les convulsions SOW les 
derniers symptOrnes de !'existence. 

Quels Hots de sang on eilt epargnes si, le 1$ juil-
let , la massue du peuple efit eitterinine Podieux 
Copet et ses Wattles courtisans ! Les revolutions sont 
tin etat de guerre politique entre une nation lions-
see a bont et les doininateurs qui root opprimee. 
Ceux-ci, dans Jour rage, ne respirent que massacres 
et devastations, mutant pour se venger de Yessor 
qu'a pris le peuple que pour le ramener A la seryi, 
tude par Ia terreur et Ia desolation. C'est le meurtre 
premedite du corps social , qu'ori ne pent prevenir 
que par la wades eonjures; c'est l'assassin qu'on 
the pour ne pas tomber sous ses propres coups. 
L'echafaud de Catilina sauva la vie au senat romain 
eta des milliers de victimes. Avoir frappe les chefs 
de deux conspirations e„o•alement puissantes, c'est 
avoir eyite Jo perte des lipmmes qu'ils egaraient ; 
cent avoir snustrait au carnage le peuple et ses re-
presentants ; c'est avoir prepare le triomphe de nos 
armes, en forcant lespostes avances de I'ennemi, en 
enlevant son quartier general avant memo de lui 
livrer bataille. 

Ce n'est pas que la malveillance •se taise lors-
qu'elle pourra morns s'agiter que jamais; elle s'at-
taehe a toutes les nuances politiques pour en tirer 
;vantage, elle qui ne rove que desordre et chaos 
pour assurer ses success elle, en un mot, qui epie 
sans cesse les bonnes et les mauvaises actions pour 
empoisonner le bier et aggraver ie mal ! Attendez-
'vous done que, reduite a vous calomnierrelle s'em-
pressera de repandre quelques nitages sur vos in-
tentions, dans l'espoir de vous enlever la conliance 
publique. Si les reties du gouvernement sont fiot-
tantes ,. le fourbe ambitieux se plaint que ceux qui 

- les ditigent manquent d'energie , de vues d'expe-
rience ; et ces clameurs et ce zele affecte n'ont pour 
objet que d'envahir des places oh Von puisse se par-
tager les debris de l'Etat. Mais Pattnude du gm-

_ Vernement est-elle ferme et imposante ;yintngue 
alors epouvantee essaie de jeter l'effroi dans les 
esprits faibles, et de rattier A son parti les conscien-
ces qui ne soul pas sans pour et sans reproches. 
Cette alternative met la patrie entre deux eeneils, 
difficiles pent-etre a eviler si la liberte pouvait 
sitiVre la memo marche que la tyrannie. Celle-ei 

_ sent le besoin de s'cnvelopper des ombres du mvs-
tem liouxcacherune panic de sa difformite; l'autre,  

au contraire, se place en evidence, de peur que ses 
formes robustes et ses mouvements nerveux ne 
.prennent dans l'obscurite une empreinte &fee-
tue use. 

La publicite de vos deliberations, &ant la double 
garantie des droits du peuple et de son opinion A 
votre egard, devient votre mutuelle sauvegarde. 
Ainsi, tantqu'il existera une race impie,. proton-
geant les crises de la revolution pour la faire tour-
ner h son profit, ne craignez point de vous montrer 
severeS : Ia justice est tellement dans la nature que 
jamais aucune nation ne se souleva contre elle. 
C'est Piniquite seule qui revolte : celui qui est juge 
d'a vance par ses remords ne trouve memo pas au 
fond de sa conscience un appui contre sa condam-
nation 

A la verite, la justice fat trop longtemps une ex-
pression abusive ou pint& profa née ; trop long-
temps l'oppression, la mauvaise foi, la cupidite out 
convert leurs attentats du manteau sacra de la 
justice; mais elle a des traits si prononces, elle a un 
caractere si fortement calque sur les droits de 
l'homme et sur les vertus, que sa physionomie ne 
pent paraitre equivoque. 

La justice est la raison et la volonte du peuple, et 
non la decision arbitraire et incoherente des magis-
tra ts qui en sont I'organe. La justice se constitue 
par une exacte similitude_, pour tousles citoyens, 
d'utilite commune et d'obligations individuelles, de 
recompenses nationales et de peines afflictives; de 
sorte clue l'egalite nest elle-meme que le regne de 
la justice dans toute sa plenitude, ce qui detrutt cette 
fausse idee pie le machiavelisme s'efforce de sug-
gerer, en peignant artificieusement egalite sous les 
couleurs degofitantes de, la licence et du brigan- 
dage. 	, 

La justice est dans le supplice de Manlius, qui 
invoque en vain trente victoires effacees par sa tra-
bison. 

L'iniquite apprete Ia eig0 que bolt Socrate, re-
fusant a ses amts de se derober A la mod par res-
pect pour les lois. 

La justice appelle deux fois en jugement Pausanias, 
n'ayant pu le convaincre d'intelligence avec Xerxes 
des la premiere citation; elle rejette dedaigneusement 
la ridicule accusation de Quintus et de Petillius con-
tre Scipion 

La' justice s'indigne de la fierte et de l'avarice de 
Coriolan, et le condamne A l'exil pour avoir os6 
faire une demande contraire aux interets du peuple, 
tandis qu'elle va chercher Fabricius et Pauf-Emile 
dans l'obscurite des travaux champetres pour les 
placer a la tete des legions qui out vaincu Pyrrhus 
et Carthage. 

La justice est l'organe de la verite, et la fondre qui 
pulverise !'imposture. 

La justice abhorre la cruaute, et son glaive ne 
frappe les totes coupables que pour soustraire le peu-
ple aux poignards des assassins. 

La justice est l'egide des nations libres contre la 
fureur de dominer : elle sert d'appui A l'innocence 
contre la perversite puissante ou ambitieuse ; elle 
encourage le talent; elle frappe de reprobation le 
vice et !'intrigue. • 

Ainsi, taut que l'homme probe respire en paix et 
que le mechant est seul compri me, le gouvernement 
fait son devoir. La tyrannie commence le jour ou 
l'on est proscrit parce qu'on est pug ou qu'on vent 
resister a l'oppression , et des ce moment le gouver-
nement perd sa veritable force, cette force morale 
qui, identifiee a !'opinion publique, s'eleve an-des-
sus des passions humaines; cette force plus puissante 
que les baonnettes, et que le despotisme lui-meme 
cherche a tanager; cette force qui rompt tout a coup 
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les fors d'une nation esclave , en provoquant une ex-
plosion contre le tyran devant lequel l'on tremblait 
tout a l'hetire ; cette force qui , repoussant Themis-
tocle et Miltiade , donna taut de preponderance a 
Aristide., uniquement parce 	fut juste. 

Malheur done a ceux pour qui le regne de la jus-
tice devient un signal de stupeuv! Ceux-la sent les 
ennemis de tout mire social , puisqu'il n'existe ni 
gouvernement, ni liberte , ni prosperite publique , 
sans ce mobile coercitif qui regle tousles mouve-
ments du corps politique et qui leur donne.un deve-
loppement sage et utile. Apparemment ces ekes si 
fort elfrayes, prennent le cri de leurs remords pour la 
roix publique qui les designe , qui los traduit deja 
aux weds des tribunaux. Insenses! prolitez du moins 
des exemples qui vous terrilient. Si vous craignez 
lechafaud , songez qu'on y arrive a grands pas en' 
inarchant d'erreurs en ecarts , et bientOt de debts en 
forfaits. 

Citoyens, travailler sans relache a la solidite in-
destructible de la republique , voila la premiere la 
plus imperative de vos obligations. Tout ce qui ne 
tend pas directement a cette tin devient une Mute 
grave; tout ce qui s'y oppose est un attentat; c'est 
creuser soi-mane l'abiine sur les bords &Neel vous 
devez employer toute votre puissance pour arreter 
le peuple. Que dis. je ! s'il etait entr'ouvert , nou-
veaux Decitts, ce serait a vows seuls a vous y englou-
tir pour le conibler! II n'est point de devotientent, it 
n'est point de sacrifice que la patrie n'ait le droit 
d'exiger de vous. Places au premier poste, vows avez 
:...ontracte l'engagement de sauver le peuple, et ce 
ne sent pas des legislateurs qui ont deja fait de si 
grandes choses qui pourront trahir leur sentient. 
Qu'importe la mort quand la gloire vous immorta-
lise, quand tons les hommes de bien vous regretteut, 
quand toes les ceeurs magnanimes se font honneur 
de vous ressembler? 

La mort de Lepelletier et de Marat a donne des 
commotions salutaires an corps politique par I'hor-
reur qu'inspirent de si noirs attentats. Ces deux 
hommes out marque et leur place et la nOtre. La 
honte est pour celui qui , de cette enceinte, ne fixe-
rait pas ses regards sur le Pantheon! Que serait-ce 
done pour quiconque voudrait s'arreter ? La mort 
des defenseurs de la liberte crie encore plus forte-
ment vengeance contre ceux qui paralysent la mar-
che (le la revolution que contre les despotes qui nous 
font la guerre. Ces monstres sont par etat les devas-
tateurs de l'univers ; mais le mauvais citoyen est un 
ineurtrier perfide qui plonge traitreusement le con-
teau dans le sein de ses propres freres. Crime atroce, 
gui recoit tot ou tard sa punition ! 

Le sang qu'a fait collier Ia trahison de Montesquiou 
est deja retombe sur la tete de Vergniaud et de ses 
compliees , qui surprirent le rapport du premier de-
cret d'accusation lance contre ce general. Ce fut la 
longue impunite accordee a ce conspirateur qui en—
hardit l'infame Brunet a suivre son exemple , qui 
inspira tant d'atidace au seelerat Custine , qui per-
mit au fourbe Bouchard de nous ravir les fruits 
d'une victoire qui pouvait termtner la guerre , par le 
cernement de l'armee anglaise et par la prise de sort 
due d'York. 

Perissent comme cestraltres tons les generaux qui 
les imitent! 

Si les emigres ont etc an desespoir en apprenant 
la nouvelle du supplice d'Hebert et (le Ronsin , Ics 
rois ligues contre nous pilliront, ils seront perdus le 
jour on les etats-majors de nos armees auront enfin 
etc completement epu res. C'est la que toutes les fac-
tions out en soin de placer leurs creatures, pour se 
former des points d'appui ; c'est is que les partisans 
artilioieux de l'ancicn regime sent apes se poster 

pour donner plus facilemeht la main a leurs amis 
secrets. Mais croyez que la recherche s'en fait sem-
puleusement ; et pent-etre , pour achever devious 
faire connaltre toes les homilies vendus, en trouve-. 
ra-t-on Ia liste dans le portefeuille de quelque Autri-
ehien. Quoi qu'il en sort, nous frapperons sans pitie 
ceux dont les masques pourront tomber successive- 
men t. C'est l'hecatombe la plus propice 	puisse 
olfrir a 19 victoire. 

D'ailleurs, quand on a douze artnees sous la tente, 
ce ne sont pas settlement les defections qu'on dolt 
craindre et prevenir ; l'influence militaire et l'ambi-
tion d'un chef entreprenant qui Sort touts coup de 
la ligne sont egalement a redouter. L'histoire nous 
apprend que c'est par la que toutes les republignes 
out peri. Dans une monarchic , Ia force armee est le 
premier instrument et la premiere victime du despo-
tisme ; dans un Etat libre , les chefs qui la eommati-
dent sont toujours inquietants ; it but apprehen--
der quelquefots jusqu'a leurs exploits. Duniouriez 
triomphe a Jemmapes, et ses victotres dans les Pays-
Bas n'avaient pour objet que d'investir ce scelerat 
d'une contiance sans bornes, atin quit pilt pint ai-
sement aneantir la republique: Tout peuple jaloux 
de sa liberte doit se teruir en garde contre les vertus 
tneme des hommes qui occupent des postes eminents. 
C'est la conliance. aveugle qui enfante l'idohltrie , et 
c'est l'idolatrie qui igare ('amour-propre, qui reveille 
I'amnition, qui corrompt les dines faibles et disposees 
a devenir vicieuses. Le fourbe Perielesse servit des 
couleurs populaires pour couvrir les chines qu'il 
forgea aux Atheniens. 

N'oubliez pas que le premier tyran de Rome, parti 
de cette cite avec le titre de simple general, y rentra 
apres la conquete des Gattles en vainqueur et en 
maitre; n'oubliez pas que l'armee de.  Fairfax apptiya 
l'usurpatioh de Cromwell ; n'oubliez pas let tentli-
tives de Lafayette pour faire marcher le camp retran-
cite de Sedan sur Paris; n'oubliez pas surtout l'in-
tention bien prononcee tout recemment de vous con-
duire a la stratocra tie en herissant insensibleihent la 
France d'armees revolutionnaires comme si dans 
un Etat oil tout citoyen est soldat. la force publique 
de l'interieur pouvait etre autre chose que la masse 
du peuple. Aussi ont-its voulu Bien ouvertetnent la 
contre-revolution tons ceux qui ont tente tour a tot* 
d'em pecker l'armement des citayens. Les-tyrons qui 
di visent leurs sujets en oppresseurs et en opprimes 
rangent dans la classe des debts le droit de port 
d'armes quand on n'est pas sur la liste de leurs sa-
tellites. Grande lecon pour les nations libres , oit 
chaque individu, penetre de ses droits,tloit etre plus 
attache a son fusil et a sa pique qu'a son existenee ! 

Cette masse imposante et compacte du peuple 
sera dans tous les temps l'unique contre-poids pro-
pre a balancer les dangers de l'ascendant que donne 
le contaaandement militaire , si le_gouvernement 
identifie a la nation sait par sa prudence et par sa vi-
gueur etablir putout un equilibre parfait ,Sembla-
ble a la raison qui fait de.Thomine un etre sublitne 
taut qu'elle le -dirige , et un insense oh an furieux 
du moment qu'elle l'abandonne. Le gouvernement 
militaire est le pire apres la theoCratie qlus funeste 
settlement parte qu'elle s'enracine jusqu au fond des 
consciences et que ses victimes sent des seides. Le 
gouvernement militaire n'a pour ministres que la 
violence et Ia mort; c'est un glaive laisse dans les 
mains de la cruaute personnifiee ; c'est un titre al-
tore de sang, et redoutable encore quand ii est en-
chaine. Putsse l'horreur qu'il inspire tie jamais s'af-
fa iblir, et nous rappeler sans cesse qu'il n'est qu'une 
fermete seutenue et coactive qui sort capable d'ecar-
ter cc nouveau peril. C'est un principe politique 
renferme clans cet axiome d'un aneten : Cedant 
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arms toga). Cesar cut-it meprise le decret qui le des- 
tituait , 	ose passer le Rubicon , s'il teat point 
ete tnstruit que deja le senat de Rome se laissait mai- 
triser par Pomp& ? 	, 

Rester done grands comme le peuple que vous re-
presenter, et vous imposerez par votre eeergie 
tons les clans de rambition, et d'un seal regard vous 
ferez rentrer dans la fange tons ces reptiles qui se 
trainent autour de vous pour s'elever en Orcourant 
la cime oa vous etes ; et les rois que nous combat-
tons, fussent-ils des geants , its ne paraitront plus 
que des pygmees en votre presence. Qu'ils viennent 
tons avec leurs hordes d'esclaves! vingt-cinq millions 
d'hommes sont debout pour accourir a votre voix, si 
nos legions etaient insuffisantes. 

Mais quoi! leur nombre a double depuis les vie-
toires de Dunkerque, de Maubeuge , de Toulon ; de 
Landau, et certes , avec des troupes si enflammees 

• de valeur et de patriotisme 	n'en fact pas taut 
pour achever 15 &bite d'ennemis a moitie terrasses. 

Nous ne vous parlous point des puissances dont 
l'existence liee a la votre les contraint de rester nen-
tret, ni tie celles qui n'attendent qu'un dernier coup 
d'audace de notre part pour se detacher entierement 
de la confederation royale , ou mdme pour se pro-
noncer contre elle. 

II suffit de considerer sous Ies Imports politiques 
vos ennemis declares, et vous verrez que cette guerre 
porte en soi la source de votre spfendeur et le germe 
de leur propre destruction; car enssent-ils jamais 
obtenu ie plus Leger avantage sur des republicains 
sans les perfidies suceessives ,de ces chefs indignes 
de les conduire dans le chemin de la gloire , et qui 
seals out prete a des baudes d'esclaves quelquessuc-
ces ephemeres? 

Deja, par renergie que vous aver mise dans votre 
marche, vous aver brise tousles interets liberticides, 
dejoue toutes les speculations qui avaient acme les 
tours de l'Europe contre nous. 

Quel espoir peut rester a rempereur et au roi 
d'Espagne depuis que la justice nationale a scene la 
liberte francaise par le sang impur de ses tyrans? 
Les pretentious de la Prusse et de l'Angleterre sont 
rentrees datis le :leant avec Brissot , Carrat , Hebert, 
Dan ton et Fabre d'Eglantine. Ce n'est pas le ape-
tement de la France que voulaient les puissances 
coalisees, mais le retablissement de la royaute, mais 
le renversement d'une republique qui , par le pro-
gres des lumieres , basee sur ta liberte et regalite 
defendue par une nation puissante „ menacait leur 
propre couronne. Mona rques ignora itts ! si vous eon-
naissiez rhistoire , vous sauriez que Porsenna pre-
tendit aussi retablir Tarquin sur le trOne , mais que 
l'entreprise heroique d'un seul homme fit autant 
qu'une armee victorieuse ; vous sauriez que Mutius-
Sccevola, par tine intrepidite plus qu'humaine, aver-
tit le roi d'Etrurie qu'il n'y avast qu'une retraite 
precipitece qui pfit le soustraire au danger d'avoir 
unprudemment attaque une nation capable d'enfan-
ter de si grands prodiges.*Et volts qui jouez le role 
de ce despote, que pouver-vous done attendre de la 
guerre des tyrans contre la liberte? la wort, quand 
douze cent Mille republicains sont IA pour vous la 
donner. Vous l'avez voulu ; eh Bien, nous ne nous 
arreterons,point que vous ne soyez vaincus, et votre 
puissance Waite A rimpossibilite absolue de noire, 
ou meme d'inquieter une nation, qui Sera libre en 
depit de vous et de vos perfidies. 

Mais rassurez-vOus, peuples chez qui nous allons 
porter la foudre t ce n'est pas vous , vous que la ser-
vitude tient rampants dans la poussiere que ses 
Mats peuvent a ttei ndre. La foudre ne pulvense dans 
les foretsque les chenes orgueilletix qui percent jus-
qu'aux nues. La foudre de la liberte ne pent avoir 

pour point de mire gut ces tours gothiques , qui, de 
leur faite gigantesque, surchargent la terre et ecra-
sent l'hurnanite. IL taut done que les deux maisons 
d'Autriche et de Bourbon s'ecroulent jusque dans 
leurs fondements, pour construire de leurs &corn-
bres tin temple Ala Pair , qui soft indestructible. 

Et toi aussi , tremble , Albion l'heure de ta deca-
dence n'est pas eloignee. Tu teas eu jusqu'a ce jour 
que ratulace du crime ; ta faiblesse est demontree par 
Ia lachete de tes moyens. On n'a pas recours a la 
perfidie, a la corruption , a rinfamte d'une fabrica-
tion avouee de faux assigns ts , quand on trouve en 
soi-mdme quelque sentiment de force ou de valour. 

Qu'est de venu cet orgueil qui te faisait pretendre 
a rempite des mers et couvrir l'Ocian de tes forte-
resses flottantes? Songe done tine ce n'est pas de l'or 
qu'il fail; pour subjuguer tin peuple qui est plein de 
1 amour de la liberte. Notts Fay ons appris a Toulon 
qu'une ville enlevee d'assaut est une propriete plus 
reale que cello (peon ,achete. Quel spectacle honteux 
offres-tu a rut-livers ! Tu fuis lachement sur la Medi-
terranee pour alter rejoindre le traitre Paoli, ton 
complice, et Lacher de nous prendre la Corse, af-
faiblie d'avance par Ia guerre civile que to y as al-
lumee. 

Dans la Manche, ta flotte se-tient a. l'ancre pout -
observer de loin si les flammes de l'incendie que tu 
fomentes depuis dix-huit mais parmi nous n'etincel-
leront pas enfin des extrernites de Ia republique jus-
qu'a son centre. Va , tu as encore ici perdu tes gui-
nees. La nation francaise n'est pas cette polgnee 
d'hommes tares, toujours prets A se vendre a qui veut 
les tenir a sa solde, ni quelques deserteurs de la cause 
populaire , qui tombent d'eux-memes en courant 
apres la fortune ou renvahissement du pouvoir. Ce-
lebre cabinet de Londres, voila pourtant le resultat 
de ta haute politique : un oppropre eternel pour toi-
mate , et rechafaud pour tes amts. 

Maintenant it tie te reste plus pour nous frapper 
qu'a nous combattre ; car nous a vons aussi des flottes 
pretes a mettre a la voile, et de plus des republicains 
pour les monter et pour vaincre les vits enclaves d'un 
despote imbecile! On va done sonner au meme in-
stant et la charge et rabordage , qui furent toujours 
pour I'ardeur francaise le signal de la victoire. Un 
plan general de campagne est arrete; it a pris mein 
un caractere plus terrible en le combinant au seal 
des orages. II est calque sur ce principe politique 
nous marchons , non pour conquenr, mais pour 
vaincre, non pour nous laisser entrainer par rivresse 
des trio mphes, mais pour cesser de frapper a rinstant 
oh la mort d'un soldat ennemi serait inutile a la li-
berte. 

L'experience des' siecles nous a suffisamment 
prouve qu'un peuple guerrier a pprete pour Ini-laine 
le joug qu'il impose aux autres nations. La soil des 
conquetes ouvre lime a la forte,. ' rambition, 
ravarice , a rinjustice , Ia ferocite, passions qui 
transforment tit ou tard le petit nombre en don-
nateurs et le surplus en esclaves ; mais nous qui ne 
voulons fixer la victoire que pour assurer la repu-
blique , nous savons que cette eampagne doit dire 
decisive. Apres quatre amides d'efforts, d'oseilla-
tions, de dechirements, it est temps que colic chaine 
de calamites ail tin tettne. Sentiment inne de la 
conservation des etres, c'est reatiser ton propre mu! 
et si le sang collie encore , du moins va-t-il servir 
pour la premiere fois a seeller a jamais les droits de 
l'hunaanite. C'est le dernier sacrifice meurtrier dont 
elle aura a g6nir, puisqu'il est often pour fixer to 
retour sur to t4rte de rappreciation des hommes, 
de ratline (pas se doivent, de la confiance qu'elle 
inspire, de la probite qui la suit, de la bienvei I lance 
qui I'accompagne, de ractivite Iaborieuse, honoree 
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de l'imulation 	excite, du bien-etre indivi- 
duel qu'elle procure, et de l'harmonie civile qui lie 
etroitement tous les citoyens par le charme d'une si 
belle existence. 

Tel est le tableau ravissant qui doit adoucir et 
dissiper insensiblemeut les onabres de notre horizon 
politique. Sachons faire mentir ces titres biases qni 
ne croient lame pas a la possibilite de la vertu 
parce,que leur haleine mephitique a trop souvent 
fletri ce qu'ils approchent ; mais ils mentent eux-
Wines a leur conscience. Its n'auraient done pas 
d'ame s'ils n'ont jamais senti le remords. Les vices 
sont comme les plantes veneneuses : it faut les cher-
cher expres pour en tronver ; au lieu que les pro-
ductions salutaires et vivifialites croissent de tous 
cotes sonehos pas. 

Cependant it ne suffirait point d'avoir mis la jus-
tice et Ia vertu A l'ordre du jour si I'on ne s'empres-
sait d'en accelerer les developpements par !Instruc-
tion publique, non suivant ride° qu'on attache 
commtmement a cette expression, mats telle qu'elle 
dolt etre chez um peuple qui se regenere. Pour lui 
)'instruction publique West pas seulement dans les 
ecoles ni exclusivement pour l'enfance; elle est des-
tin& a tons les citoyens. Ce n'est point Ia simple 
culture de ('esprit, mais l'epuration du cceur, mais 
la propagation des sentiments republicains. 

On repand cette instruction par des institutions 
propres a faire connaitre a tons les citoyens ces ye-
rites simples qui forment les elements du bonheur 
social; elle est dans la dignite et )'importance de 
vos deliberations; elle est dans le zele et les discus-
sions lumineuses des Societes populaires; elle est 
dans tons les lieux of to nation se rassemble ; elle 
est dans les armees, oh les heros de la liberte s'en-
durcissent dans les fatigues et apprennent a braver 
la mort pour assurer le triomphe de la republique ; 
elle est dans l'exemple des vertus privees que donne 
un pere de famine entoure de ses enfants. Cette 
instruction publique decoule aussi des bons ouvra-
ges de morale, des journaux patriotiques, des pieces 
de theatre exemptes d'obscenites et ne retracant que 
des scenes de vertu et de civisme; elle est encore 
dans les fetes publiques , et meme dans les monu-
ments eriges aux grandes actions, a la piete filiale, a 
tous les elan sublimes qui honorent le cceur hu-
main. Oublier, dans un Etat libre, d'eclairer la na-
tion par tous les moyens qui parlent aux sons et a 
fame, c'est perdre de vue ce qui pent cooperer-le 
plus efficacement a la reformation ; c'est compro-
mettre la liberte en negligeant de creer un carac-
tere national qui identifie de plus en plus le peuple 

sa constitution. Si la tyrannie a besoin d'abrutir 
l'espece humaine pour la mieux comprimer, la re-
publique exige que chacun connaisse ses droits 
et ses devoirs, pour que, jaloux de conserver les 
premiers, it devienne plus scrupuleux a remplir ses 
obligations. 

La societe est un echange journalier de secours 
reciproques , et celui-la n'est pas bon citoyen dont 
Fame ne s'epanouit pas quand tl trouve )'occasion 
d'obliger son semblable. Concentrer le bonheur en 
soi-meme, c'est s'isoler au detriment de Passociation 
civile, c'est circonscrire ses propres jouissances en 
renoncant aux plus douces sensations, a la bienfai-
sauce, a la gratitude, a l'amitie Wine. 

Citoyens, vous aurez beaucoup fait pour la patrie 
Si, par le desinteressement qui illustra les fonda-
teurs des republiques anciennes, vous apprenez aux 
Francais a se depouiller de ce funeste ego'isme, reste 
impur du systeme monarchique qui divise pour 
constituer sa puissance dans la desunion , et, par 
suite dans la faiblesse de ceux qu'il oppri me ; ego'isme 
qui , ne montrant a chacun que sa vine ou 

meme, engage les uns a tout arreter et les autres 
vouloir obtenir au-dela du besoin, ce qui derange 
Sans ceSse les repartitions combinees par le gouver-
nement ; egasmequi fournit un moyen de plus a la 
ma Iveillance.en reussissant encore a nous federaliser 
par departements, par districts, par communes, par 
families. par individus: Quoit dans la contr.& la 
plus industrieuse et la plus fertile, une disette fac-
tice se perpetne! Est-ce a nous a nous soniller des 

• crimes de la tyrannie? Que firent de plus l'inflame 
Terray et I odieux Foulon? Jetes sur la terre pour • 
jouir de ses bienfaits , comment pouvons-noes en 
etre plus avares qu'elle-meme? Voyez les campa-
gnes ; jamais elle ne donnerent de plus belles espe-
rances; et c'est nous qui les rendrions vaines I c'est 
nous qui disputerions d'inhumanite avec les bar-
bares qui nous cement! c'est nous qui calculerions 
de sang-froid notre propre ruine 1 Francais, que 
faites-vous? L'ennemi nous a-t-ii vaincus? la li-
heed est-elle perdue pour songer nous-memes 
nous exterminer ? klais ce pkijet execrable n'appar-
tient qu'a quelques monstres caches encore clans le 
repaire anfractueux du crime. Its ont beau faire, ils 
n'echapperont pas a l'ceil percant de la justice ; elle 
est déjà ,sur leurs traces, et son bras vengeur et 
inexorable saura dans peu en delivrer l'univers. 

Assurement ce serait avoir une Orange idee de la 
liberte que de supposer qu'a l'exemple du royalisine 
licencieux elle ne pilt meme toierer des vertus ci-, 
riles; ce n'efit pas et6 la peine de faire une revolu-
tion qui a coilte tant de sacrifices, et ce n'est point 
pour la prolongation d'un regime tissu de forfaits 
que les soldats de la patrie affrontent la mort et de-
p loient chaque jour tant de constance et d'herolsme, 
La republique est la fusion de touter les volonte:s, 
de tons les interets , de tous les talents, de tons les 
efforts, pour que chacun trouve dans cet ensemble . 
des ressources communes, une portion de bien egale 

sa mise. Pretendre au dela, c'est etre injuste; s'en 
emparer, c'est devenir coupable. line settle excep-
tion est legitime , celle qui reclame en *faveur des 
infirmites, de la vieillesse, des revers iinprevus. Ci-
toyens, nous avons promis d'honorer le malheur, it 
sera Bien plus beau de le faire disparaitre. Aussi 
la mendicite va-t-elle enfin trouver son extinction* 
dans la munificence nationale, non a la maniere des 
rois : ils entassent des milliers dInfortunes dans des 
hospices, tombeaux qui engloutissent le miserable 
pour prolonger son existence dans Poppression et 
dans la douleur, tandis que l'orgueil du despotisme 
en retire un double avantage , celui de pouvoir se 
parer d'une apparence de commiseration et de li-
beralite, et celui plus dangereux encore de se mon-
trer moms odieux en derohant aux regards de la 
multitude une partie du tableau revoltant des maux 
que ses (olies et ses concussions attirent sur l'hu-
manite. Iln peuple genereux, au contraire, unique= , 
went mu par des sentiments d'equite , distribue des 
secours sans ostentation ; its parviennent a domi-
cile. C'est la vraie bienfaisance qui va elle-meme 
chercher le besoin relegue dans l'obscurite, et qui 
sait qu'on n'a rien fait pour 'Indigence si on ne lui 
tend la main que pour lui enterer la plus donee con-
solation, que pour l'arraeher des bras de sa lamille 
et de ses amis. 

Voulez-vous empecher que cette lepre politique 
attaque desormais le corps social? Faites qu'on ne 
puisse pas se dispenser, sans se couvrir de honte, de 
se mettre en etat d'exetter une profession utile ; 
faites surtout que nul , avec des bras vigoureux et 
Famour du travail, ne cherche vainement a s'occu-
per ; que des edifices publics, clue des ateliers, que 
des canaux , que des grandes routes offrent partout, 
au citoyen laborieux sin travail assure. Le despo- 
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tisine place le miserable entre le besoin et le crime ; 
dans un Etat libre, on epargne a 'Innocence intli- 
genie la neeessite de se rendre coupable. ' 	. 

Saisissez l'homme des sa naissance pour le con-
duire a la vertu par l'admiration des grandes ehoses 
et l'enlbousiasme qu*elles inspirent ; que chaque 
action heroique ait son trephee ; que chaque senti-
mentgenereux soit celebre dans des fetes publiques 
et frequentes. Ce sont ces tableaux animes et too-
chants qui laissent des impressions profondes , qui 
elevent rime, qui agrandissent le genie, qui eke- 

, trisent tour a tour le civisme et la sensibilite : le ci-
visme , principe sublime de l'abnegation de soi-
Wine ; la sensibilite, source inepuisable de tons les 
penchants aflectueux et sociables, Ce iota des rap-
proehements reiteres qui conduisent insensiblement 
les homilies a-se faire nn-besoin tie se reehercher, 
de se meter ensemble, qui Les accoutument a placer 
leur plaisir le plus vif dans leur reunion , et leur 
joie dans AM participation generale aux memes 
transports, aux memes jouissances. Que la patrie, 
mere commune, serre indistinctement dans ses bras 
tons ses enfants! Sans les preferenees injustes et 
marquees de nos parents, les mernbres d'une meme 
famille s'estimerarent et se cheriraient a l'envi. 

Que ses Soins s'etendent jusqu*aux derniers in-
stants de ('existence, et songez qu'il neserait point 
inutile.  poor l'opinion que la patrie presidat elle-
male a la pompe funebre de tons les citoyens. La 

inort est un rappela l'egalite,qu'un peuple libre doit 
consacrer par un acte public qui lui retrace sans 
cesse cet avertissement necessaire. Une pOmpe fu-
nebre est uh hommage consolant qui efface.  jusqu'a 
l'empreinte hideuse 	 m trepas ; c'est le derer adieu 
de la nature. L'homme pervers est le seal que la re-
probation publique preemitera dans le tombeau avec 
le mepris ou l'indignation qw doivent poursuivre le 
crime au dela Wine do neant. • 

Citoyens, c'est ainsi qu'au sein de l'erreur, des 
prejuges, de ffignorancet  l'antiquite a produit de ill 
grands homilies ; c'est ainsi qu'on monte les con-
sciences et l'opinion an ton des ames fibres; c'est 
ainsi que legouvernemeut trouve toute faeilite d'o-
perer le bien par ('ascendant de la moralite ; en un 
mot, eest ainsi que chaque jour on attache ptus 
fortement le peuple a la liberte , et qu'on interesse 
'tie plus en plus ses defenseurs a hater son trionmhe, 
ne lilt-ce que pour venir plus promptement jouir 
des fruits de la victoire , de la confiance et de la 
raison. 

Voici le projet dedecret que je suis chargé* vous 
presenter 

La Convention nationals, spas avoir entendu le rap-
port du comite de salut public, declare qu'appuyee sur les 
vertus du peuple franeais elle fora triompher la republique 
democratique et punira sans pitie tons ses ennernis. s 

Ce decret est adopts. 
Le rapport est seuvent interrompu par les plus vifs ap-

plaudissements. 
La Convention en °Monne ('impression. 
Witte : Notts apprenons du quartier general de 

Lille, le 30 germinal , que le poste de Catillon, qui 
avait etc pris dernierement par les troupes de la re-
publique, vient d'être re p ris.. C'est Pellet de quelques 
IntelligenceS avec l'ennemi ; mais les traftres sont 
,arretos; deux d'entre eux, officiers de chasseurs et de 
hussards, sont passes a l'entiemi. 

Voici un pasiage tie la lettre qu'a revue le comae: 
• Le jeune Donate a etc tue ce matin avec d'autres 
seelerats de sa bande. .11 avait pour environ 80,000 
livres d'assignats dans son, porte-manteau. Mais 
comtne it y a lieu de croire que ces scelerats emigres 
ne portent chez nous que des faux assiguats , je ne  

ferai rien distribuer aux fuissar'ds qui font tue que 
forsque je les aurai fait Verifier.. 

Mais s'il y a eu un leger revers dans le Nord par 
l'effet des intelligences des traftres , nous avons du 
moins un succes important a vous apprendre dans 
l'armee de la Moselle. 

Le 19 ventose, le comite de saint public avait pris 
un arrete pour que l'armee de la Moselle-allat s'eta-
bfir en avant de Longwy,s pres d'Arlon , on elle de-
vait s'etablir de maniere a intercepter la communi-
cation des pays tie Treves et, de Luxembourg avec 
ceux de Liege et tie Namur. 

L'Ordre du comite a rte rempli par l'armee corn-
mandee par fe general Jourdan , que le comite a 
place a la tete des troupes republicaineso  

• Voici sa lettre et celle de Gillet , representant du 
peuple, dont vons ordonnerez l'insertion au Bulle-
tin: 

LE general Jourdan, commandant en chef ramie 
de la Moselle, aux citoyens composani le comite 
de satut public. 

Au quartier-gdndral &Arlon, le *9 germi-
nal, l'an 2'. 

(t Arlon esti la republique; deux fours de flambe et de 
combat en out chasse l'ennemi , fort de vein mine hom-
'nes d'infanterie et de trois mille de cavalerie, dont les po-
sitions formidables et uneartillerie nombreuse paraissaien t 
defier nos balonnettes. Tons les obstacles out etc vaiecus. 
L'ennemi, voyant nos dispositions et notre audaee A le 
poursuivre, a pris le parti de faire promptement sa retraite. 
Nous Waver* pas perdu de temps 8 de poursuivre ; les 
troupes legbres, taut a pied cull cheval, et la brave artil-
lerie legere l'ont harcele et fait replier plus vite qu'il ne ie 
voulait, puisqu'il a etc oblige de nous abandonner trois 
caissons et des chevaux. 

■ Je ne saurais donner trop d'eloges l'avant-garde , et 
paelmulierement aux intrepides canonniers a cheval, com-
mandos par l'adjudant general Debel le. Six de leurs bou-
ches a feu se sent battues, le premier jour de I'attaque, 
pendant quatre beures, centre vingt-deux pieces (le gros 
calibre, que le general Beaulieu, qui commandait dans 
cette parties  avait fait porter sur noire avant-garde, trou-
rant sans doute qu'elle allait coucher trop pres de lui. 

a Nous avons a regretter tres.peu de monde; la perte de 
rennetni n'est pas non plus tres-considerable, parce qu'il 
a bieu voulu nous ceder promptement le cbamp de M-
isfile. Nous lui avons fait quelques prisonniers. Nos trou-
pes, out Marche au son d'une musique guerriere et dans tin 
ordre vraittent admirable. 

a Les generaux de division Hairy, Lefebvre, Morlot, 
Championnet , et toes les generauX de brigade, se sent 
montres en chefs habiles et en vaillants soldals. Its oat 
execute avec precision et intelligence les ordres qui leur 
eta ientconfies; en tin mot, chacun a fait son devoir; le 
representant du peuple Gillet, qui a toujours inmate it la 
tete des troupes, pent en rendre temeignage. Le citoyea 
Cbasseloup, chef de bataillon dans l'arme du genie, qui 
&sit ran nee derniere a la bataille qui a eu lieu sur le meme 
terrain, qui avait acquis tine connaissauce exacte dupays, 
a rendu des services importants. - 

■ Voila donc yes vues remplies, citoyens representants. 
a Le general Hatry commaude le corps d'armee qui 

prendaujourd'hui tine position respectable devatit Arlen. 
Je vais lui donner des ordres et des instructions pour qu'il 
s'oppose a tout passage entre le pays de Namtir et celui du 
Luxembourg, en un mot pour qu'il intercepte le mieux 
possible toutes les communications de ces deux provinces. 
Je me porterai des demain a la dreite de l'armee pour y 
tenter quelque chose, suivant que les circonstances merle 
permettront, et pour y presser rarrivee des effete d'babil-
lement, de campewent et d'aratement, dont nous 'avons 
un besoin urgent. 

Salta et fraternite. 
"■ JOURDAL I • 

(La suite demaim) 
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POLIT1QUE. 
ALLEMAGNE. 

Francfori, le 80 mars. —On attend dans ce moment un 
nouveau conch:sum de la diete imperiale, dont l'objet sera 
reaccelerer rexecution des mesures necessities par les cir-
constances. L'electeur archeveque de Mayence se dispose 

ne pas deplaire a la cour de Vienne ; it s'occupe donc Is 
ouvrir unemprunt auquel son credit neperrnet pas d'autre 
hypotheque que les conquetes que l'on pourra faire. Tette 
est sa proposition imprimee. A son exemple relecteur de 
Bavitre cherche a prouver aussi sa bonne volonte. II a, 
pour donner quelque activite aux travaux mil itaires, mis le 
chambellan Rattenbach et le general Hauhenhausen a la 
tete d'une commission, et, des qu'il y aura des contribu-
tions volontaires, on etablira tine petite fonderie pour avoir 
des canons. 

PAYS-BAS. 

Bruxelles, le 4 avrit. — La vigueur des mesures etdes 
plans revolutionnaires du gouvernement francais a jete re-
pouvante et la defiance parmi les allies. 

Ou craint a cheque instant de voir les republicaids se re-
pandre comme un torrent dans la Flandre et dans to pays 
de Liege. Deja on a cru prudent de transporter a Anvers 
le gros bagage et les magasins militaires. 

Les armements maritimes qui se font a Dunkerque et 
dans d'autres ports donnent aussi les plus graves inquie-
Ludes sur les vaisseaux qui se trouvent a Ostrnde; ceux 
qui sont de quelque valeur ont ordre d'en sortir. L'idee 
que Ic republicain francais petit egaler sa force a sa volonte 
tient les allies dans an juste et commun etTroi.  

Le quartier general de Cobourg est maintenant a Engle-
Fontaine, pits de Landrecies. La querelle violence elevee 
entre York et Clairfayt n'elant pas encore terminee, les 
deux gdneraux se sont separds, au risque de prejudicier 
lent cause, &fir surchargee de la malediction des peuples. 

La vine de Bruxelles est actuellement pleine de cavale-
rie, destinee, dit-on , a la reception dePertmereur qu'on y 
attend. Les emigres sont forces d'en sortir; Breteuil etVit-
lequier smile ont etc excepts. 

L'evtque de Bale vient de mourir a Constance, oft ils'e-
tait retire. 

ItiPUBLIQUE FRANcAlSE. 

COMMUNE DE PARIS. 

Conseil gintral. — Du 29 girminal.. 

Dorat-Cubitres depose sur le bureau des attestations re-
vetues de touter les formes legates ; tune, de la commune 
,de Val Ion, departement de l'Ardeche, parlaquelleit appert 
que Christine Freydier, mere, n'etait point d'une famine
noble, noble, mais roturiere; l'au ire, de Ia commune de Roque-
Insure, departement du card, qui constate que son pere ne 
jouissait d'aucun des privileges de la ci-devant noblesse, 

n'avait ni fiefs, ni droits de chasse, de Oche et autres 
appartenant a l'ancien regime fecodalyqu'il payair la taille 
reeUe et personnelle a I'instar des autres citoyens; qu'il 
n'a jamais rempli aucune charge a Ia cour, qu'il n'a Ole 
employe ni dans les ambassades, ni dans les armies; et 

n'a etc decore d'aucun orrice militaire ni autre. " 	• 
11 ajoute qu'avant la revolution, oil la plupart des au-

teurs prenaient ces titres qu'on appelait honorifiques, quel-
ques libraires out mis a la tete de ses ouvrages poetiques 
celui de chevalier; fl se croit compris par la dans la classe 
des individus a qui le decret du 211 germinal ordonne de 
s'eloigner de Paris, places fortes et villes inaritimes et, 
toujours empresse de se soumettre a la loi, it offre au con-
seil general la demission de sa place de secretaire greffier 
a djoint de la commune de Paris. II olTre cette demission 

a. 	Tome VII, •  

non comme noble, mais comme_ ayant laisse meltre a la 
tete e ses ouvrages un titre nobiliaire. 

Le conseil general, rendant justice au patriotism, an 
zkle et a Passiduite avec lesquels Dorat-Cubieres a rempli 
ses fonctions, accepte sa demission motivie sur la lot, et 
passe a l'ordre du jour sur les propositions faites de ne 
l'accepter que provisoirement. 

Dorat-Cobieres declare gull n'a etc charge d'aucune 
comptabilite ni responsabilite , et le conscil lui donne acte 
desa declaration. 	_ 

— L'agent national donne lectured'un arrite du comite 
de saint public qui nomme les citoyens Cresson, Bigaut, 
Tanchon, Jonquay et Dumoutier,  , pour remplacer a ('ad-
ministration de police les citoyens Bemuse, Masse, Cordes, 
Cadieux et Godard. Les nouveaux administrateurs present 
le serment. 

Le departement de Paris, en applaudissant a rarrete du 
conseil concernant la distribution entre les quarante-huit 
ecctions des fits fondes aux Incurables peruse gull regard 
des nominations qui appartiennent a des propritstaires etni-
gres ii faudrait en referer aux comitea de la Convention ; 
le conseil arrete que Padministration des etablissements 
publics s'entendra avec le department* ce sujet. 

Corps municipal.—Du 29 germinal. 
Sur le rapport des administrateurs des subsistances et 

approvisionnetnents qu'il est urgent de mettre a execution 
rarritestu comite de saint public en date du 7 germinal, 
qui fixe rapprovisionnement jouriudier en viandede.cette 
commune a soixante-quinze bceufs, cent cinquante quin-
taux de veau et mouton , et deux cents coclions ; 

La corps municipal, considerasit qu'il est egaleMent es-
sentiel d'assurer a claque citoyen la portion de viande qui 
doit lui revenir, et de lui eviler toute espece d'inquietude 
et d'embarras a cet egard, d'autant qu'on ne saurait env. 
ployer trop de moyens pour dejouer les complots que to 
enalveillance, qui s'agite en tout sens , ne cesse de trainer 
au sujet des deludes de premiere 'Amend, regent natio-
nal entendu, ;Irate cequi suit t 

t° Les lxeufi, reaux et moutons seront tuessdans Nihau-
doir de Phospice de rilutuanite, et depouilles de leurs 
cuirs, suits et intestine. 

20 Les quarante.huit sections auront le nombre de bon-
cliers necessaire pour la distribution tie la viande, qui sera 
reparlie en raison de la population de cheque section, en 
observant que le nombre des chefs de famille admis claque 
jour a la distribution ne puisse, dans aucun cas, exceder 
celui de trots cents. 

13* Les cOmites eivils et de bienfaisance, specialement 
charges de l'execution du present ankle, diviseront les 
sections en autant d'arrondistements que de bouchers pon-
tes sur le tableau ci-annexe; its prendront pour bases les 
arrondissements qui ont ea determines tors tin recense. 
ment fait pour executer ('operation du pain. 

4°  Dans le cas oa ii n'y aurait pas asset de bouchers 
dans une section, it pourra etre designe un ou deur bou-
chers de la section voisine, le plus a port& de la distribu-
tion a faire, lesquels ne reuniront jamais deux distri-
butions. 

5* Les bouchers scion* choisis par les omit& civils et de 
bienfaisance, dans les vingt-quatre heures de la reception 
du present mete:, et les plaintes qui pourraient survenir 
apres ces premieres nominations faites seront envoyees 
('administration des subsistances, qui en referera an corps 
municipal, pour statuer ce gad appartiendra. 

6° Quel que soft le nombre des bouchers par cheque 
section, la viande tie sera delivree qu'a un seul par alter. 
nat ; et quant au payement, it ne se fera sue par celui qui 
recevra Ia viande, quoique tons soient sohdaires. 

Tous les lours, a partir du miintidi de la premiere 
decade de floreal, les bouchers disignes par les sections en-
verront chercher leurs Preis, cinq heures du Matin , 
rhospice de l'Humanite, la quantite de viande altribuee 
ehacnne 	suivant Fetal de distribution qui a tee 
calculi en raison de la population. 
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8° Les langues de bceufs et les fressures de moutons se-

rout donnees aux bouchers pour les indemniser des frais de 
transport. 

-La tete de veau sera tempt& aux bouchers pour quatre• 
livres de viande, et les quatre pieds de veau pour une h-
ere ; Ia fressure de veau sera pesee comme viande. 

9° Pour que les bouchers puissent vendre la viande an 
prii du maximum, it leur sera Acme le benefice tixe pour 
le marchand en detail, c'est-e-dire etraison de e0 pour 100, 0 
conformement A la loi. 

10° Les bouchers tiendront exactement compte du meme 
poids de viande (mils auront recu a l'hospice de I'lluma-
nite, otl it sera tenu un registre des livraisons qui lens se-
ront faites. 

41° Les bouchers paieremt le lendemain , a to caisse 
etablie a cet effet a la mairie, le montant de is livraison 
qui leur aura ete faite la veille. Si quelqu'un d'eux negli-
geait de !'executer, it serait remplacd suede-champ, de-
nonce a regent national, et poursuivi coinmedetenteurdes 

- deniers de In republique. 
42° Les bouchers livreront tons les einq jours

' 
 cheque 

eitoyen de l'arrondissement qui leur sera affeete, autant 
de derni-livres clevlande qui! y aura de beeches designees 
stir la carte qui sera fournie a cet effet. 

13° Aucune lieraison ne pourra se faire qu'en presence 
d'tin commissaire civil ou de bienfaisance, et stir la repre-
sentation de la carte; le commissaire present sera tenu de 
barrer le chiffre correspondent au jour de la lieraison. 

44° Les traiteurs, restaurateurs et aubergistes ne pou-
vant plus s'approvisionner dans les marches, aux termes 
de Varrete du comite de salut public, independamment de 
la fourniture de viande attribuee au menage de chacun 
d'eux, fl leur sera distribue, tous les citoyens pourvus, les 
quantites restantes, dans les proportions qui sorted fixees 
par les comites civil et tie bienfaisance tennis. 

15° L'adminiStration des subsistances fera fournir a la 
maison nationale des Invalides et a tons les etablissements 
publics la guattlite de viande que le comite de saint public 
aura particulieremeet destinee pour chacun de cos eta-
blissements. 

16° Les administrateurs de Ia maison nationale des In-
valides et des differents hospices paieront exaetement, 
la revolution de claque decade, le montant des livraisons 
qui leur auront etc faites. 

17° Le citoyen Sauvegrain , boucher, est charge &alter 
chercher les bceufs, veaux et moutons aux endroits (lest-
gnes, pour les faire conduire a l'hospice de l'Humanite, les 
suer, distribuer la viande, tenir les etats de distributions, 
et en rendre compte a ('administration des subsistances. 

18° En attendant l'impression et distribution des cartes, 
les citoyens se serviront de celles du pain, au dos de la-
quelle les commissaires mettront provisoirement la quail-
We de viande qui sera Rvree a cheque citoyen, en vertu du 
present arrete. 

49° Les citOyetts seront incessamment instruits du mode 
qui sera adopte pour la distribution du pore frets. 

20° Le present arrete sera imprime, affiche et envoys 
tout de suite aux quarante-huit sections, a la maison natio-
nale des Invalides et a celle des etablissemente publics, et 
it sera en outre proclarne au son de caisse par tin commis-
saire du comite civil, et lu en assembleesenerale de che-
que section. 

Les adminiStrateurs des subsistances et des etablisse, 
ments publics, les commissaires de police, les comites ci-
vils et de bienfaisance, et le commandant general de la 
force armee tiendront siverement la main, chaeurt en ce 
qui le conceive, a !'execution do present-arrete. 

— Sur la lecture dune lettre adressee a Vadministra-
tion des subsistances, portant que les ex-nobles, obliges de 
sortir, aux termes de la loi des 26, 27 et 28 de ce mois, 
venaient en fettle se presenter a cette administration pour 
en obtenir la permission d'emporter avec eux les differen- 
tes denrees et comestibles qui se trouvent chez eux ; 

Le corps municipal arrete, apses une metre diecussion, 
une l'administration des subsistances continuera de tenir 
la main a ('execution des arretes du conseil general qui 
prohibent la sortie des denrees de premiere necessite ; 

Que les administrateurs se retireront ce soir au totnite 
de salut public pour luiseumettre le present arrete, et de:  

mender gull snit ordonne que.ceuiqui sont commis dans 
Ia loi des 26, 27 et 28 de ce mois feront /a declaration de 
la quantite de denrees eS objets- de premiere necessite 
qu'ils peuvent avoir, et que les comites revolutionnaires 
seront tenus de faire toutes les visites convenables pour 
constater la Odle desdites declarations, et d'arreter comme 
suspects ceux qui se seraient permis d'en faire de fausses. 

Conseil gineral. — Du fee floreal. 	• 
L'agent national donne lecture d'un arrete du comite de 

saint public qui destitue le comite revolutionnaire de la 
section des Ards, et le remplace par les citoyens Arnoud , 
Pougnon, Robert, Angion, Picard, Champon et Miniotti. 
Ces citoyens presents au conseil present le serment. 

— Le conseil general autorise la commission des cerii-
fleets de civisme a &Ryser aux ci-devant nobles et stran-
gers les certificats de civisme qui auront passe au departe-
ment, avec les pieces y jointes; mais pour ceux dont les 
certificats neseraient pas ;Asses au departement, les pieces 
settlement seront rendues, et le certificat de civisme ren-
voye au comite revolutionnaire des sections respectives. 

— On donne lecture d'une deliberation de l'administra-
tion du mont-de-piece, qui porte que les employes de cette 
administration seront tenus, sous peine de remptacement, 
de justifier de leur certificat de civisme d'ici au 15 floreal 
prochain. s— Insertion au proces-verbal. 

Ordre gendral du jour. 
Le general recommande a ses freres d'armes la plus 

grande surveillance ; plusieurs hommes suspects rodent le 
jour dans Paris et n'ont aucune sorte d'existence &Ale. 
Comme cette espece malfaisante a rompu les liens qui Vat-
tachaient a la societe , it faut l'arreter,  , et la conduire (le-
vant les autorites constituees. . 

Je ne suis pas content de la maniere pen republicaine de 
quelques citoyens et citoyenncs; bier, a Ia Halle, on a pile 
le, vole plusieurs marchands de fromage, et certainement 
ce ne sont pas des sans-culottes qui ont commis le delis; ce 
sons des traitres et des ennemis de la chose publique. re 
le declare, je ne souffrirai jamais parmi nous des voleurs et 
dilapidatenrs. Les personnes et les proprietes seront res-
pectees; it n'y a que de mauvaiscitoyens, aux gages du mi-
nistre anglais, qui ont pu etre les auteurs el instigateurs 
de semblables desordres; Ies braves sans-culottes de toutes 
les sections, touters les meres vertueuses, sobres et &ono. 
Ines, desavouent et improuvent cette conduite ; tous de-
mandent l'arrestatioq des voleurs, et de ceux qui ont mane 
que It la loi en laissant violer les proprietes. 

La section de la Montagne enverra huit patrouilles, *-
cline de cinquante hommes, aux carreaux de la Halle, pour 
y maintenir la toi et les destinations des deludes a leers 
veritables proprietaires. 

Lg general renouvelle aux sections que la maison d'ar-
ret militaire de la rue du Bouloy est prete, et qu'en eons& 
quence elles pourront y envoyer les citoyens condarenes 
pour (Milts militaires, et non a l'Abbaye. 

J'invite la section de la Maison-Commune a nommer 
main, dans son assemblee generale , un adjudantenajor, 
pour remplacer le citoyen Goeet, qui a donne sa demission. 

Signe Ilssanor, commandant general. 
ETAT CIVIL. 

Total pendant le mois de germinal. 
Divorces, 177. —• Mariages , 738. — Naissanees, 

1603. — Deces, 1865. 
..400•1.111, 

• SOCIETE 
DES AMIS DE LA LIBERTY ET DE L'AGALITi, 

SiANT AUX CI-DEVANT JACOBINS DE PARIS. 

Prtisidenee de Veau. 
SUITE DR LA SEANCE DU 28 GERMINAL. 

Apres avoir visits les papiers de celui qui se disait 
envoyd par ses concitoyens du ddpartement des Are 
defines ; apres a voir vulgate par Ia leOure de son 
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passeport qu'il &sit venu a Paris uniquement pour 
ses Mires particulieres,la Societe arrete que ce ci-
toyen se rendra au comite de sflrete generale, ac-
compagne de deux commissaires. 

— On passe au scrutin epuratoire. Les citoyens 
Renout, Laurent et Launai sont admis. 

— On demande.  a passer au grand ordre du jour. 
Collot d'Herbois ra p pel le qu'apres-demain les sec-

tions de Paris s'assemblent , et qu'elles ont besoin 
de recevoir une instruction precise sur la police ge-
nerale de la republique ; it invite en consequence 
les membres qui out a parler sur cet objet a monter 
la tribune pour detainer les renseignements qu'ils 
peuvent avoir. 

*ST s'agit maintenant, dit-il, d'etablir une sepa-
ration entre les sentiments du peuple et ceux de ses 
ennemis, comment ferons-nous cette separation si 
nous ne nous occupons pas des moyens de roperer? 
Que vent la Convention , sinon que les faux amis 
du people, qui n'ont great' un grand attachement a 

i la revolution .que pour leurs nterets particuliers, 
soient eloignes coinme suspects, que les abus soient 
en arrestation, et que les vices montent prompte-
ment a rechafaud? 

a Voila ce dont it faut nous occuper avant tout; 
les reclamations individuelles , les affaires particu-
lieres doivent etre ajournees jusqu'apres rexecution 
soleunelle. 11 s'agit, pour ainsi parler, de faire 
eprouver au corps pohtique la sueur immonde de 
l'aristocratie ; plus it aura transpire, mieux it se 
porters. Occupons-nous de donner cette fievre sal u-
taire aux sections. Que celui qui montera a cello 
tribune nous dise s'il commit quelques-uns de nos 
ennemis qui cherchent a se soustraire b. la foi; qu'il 
nous dise s'il a vu de ces anciens chevaliers d'in • 
dustrie , de ces hommes qu'il est temps d'anoblir, 
puisque autrefois its out voulu retre par usurpa-
tion. Y a-t-il un citoyen qui ne puisse donner des 
renseignements sur ces individus que l'on rencontre 
en suite de la rue Honore a celle des Petits-Champs, 
sur cette nouvelle Vendee qui cherche a -se former; 
en on mot sur ces hommes qui, pendant les grander 
crises, etaient caches dans leurs caves, et qui se 
trouvaient a ce qu'ils appelaient le camp des Tar-
tares lorsqu'ils avaient quelque Iueur d'esperance ? 

•Que les citoyens montent a cette tribune, et que 
ces individus soierit si bien designes gulls ne puis-
sent pars fire le lendemain. II faut que les adminis-
trateurs saisissent tous les renseignements; it faut 
que nous, qui passons les jours et les nuits a veiller 
pour la patrie, nous recevions de la part des ci-
toyens les lumieres nicessaires sur la personne des 
scelerats qui nous environnent. Il faut que les ci-
toyens deviennent chauds, que ceux qui sont chauds 
deviennent brulants , que tous nos ennemis soient 
signales , qu'ils soient mis au grand jour et qu'ils 
ne puissent echapper h Ia surveillance du peuple. Si 
quelque membre de cette Societe a quelques rensei-
gnements a donner, qu'il suive , un membre du co-
mild de saint public, et gull passe la nuit avec lui 
pour I ui donner tous les eclaircissements qui con-
tribueront a sauver la liberte.. 

Collot termine en invitant les patriotes et les Ja-
cobins 'a se trouver a la prochaine assemblee de sec-
tions, afln d'eleclriser les esprits. 

Robespierre adopte les reflexions de Collot d'Her-
bois; it demande que I'on fasse lecture du dernier 
rapport de Saint-Just, atin de communiquer aux ci-
toyens une indignation profonde contre nos ennemis. 
(Adopte.) 

Collot d'Herbois fait lecture de ce rapport, qui est 
entendu avec le plus vif interet et rep aux applau- 

dissements gnanimes et reiteres des membres de la 
Societe et Os citoyens des tribunes. 

Séance levee a dix heures. 
SEANCE DU 29 GERMMAL. 

Les nouveaux secretaires sont Lequinio, Voiron 
et Potdevin. 

• Nola. Nous nous empressons de rectifier une er-
reur typographique qui se trouve dans le no 209, du 
29 germinal, article des seances de la Societe. 

A la seance du 26, Dufresne donna a la Societe 
les details des persecutions. que lui avaient fait 
eprouver les deux traitres Simon et Herault-Se-
chelles. Par une erreur, le mot Lanaues est substi-
the a celui de Simon. Les journalistes qui auraient 
pu commettre la mdme erreur sont invites par la 
Societe a la rectifier. 

Dubosq se plaint de ce qu'on n'a pas insere au 
Journal de la Montagne la denonciation Mite par 
les sans-culottes de Coutances contre le general Vial, 
accuse d'avoir mis arbitrairement en arrestation 
deux membres de la Societe populaire , ainsi que 
rarrete de la Societe des Jacobins qui nomma deux 
commissaires pour acc'ompagner les citoyens (le 
Coutances au comite de sfirete generale. 

Un membre demande que Ia derionciation soil 
communiqueeau comite de salut public avant d'etre 
inseree. II declare qu'il a connu Vial comme un-bon 
patriote et comme on homme Sans pretention, qui 
disait avec un air de bonne foi admirable qu'il n'a-
vait point asset de talents pour etre general, tandis 
qu'on etait assure du contraire. 

Legendre joint ses reflexions h cello do preopinant 
pour prouver que Vial est un bon citoyen, ne dans 
la classe du peuple, modeste, et enfin parvenu par 
ses services. 

Dubosq declare qu'il n'a pas voulu attaquer les 
principes de Vial ; mais avant dejh communique 
Robespierre la denonciatiOn , et nentendant parley 
de rien, it s'est vu oblige d'en faire part a Ia Societe, 
pour procurer relargissernent des deux citoyens de-
tenus. Au reste, it annonce que ces deux citoyens sont 
maintenant en liberte par les ordres du representant 
du people. 

On observe que la reclamation de .Dubosq contre 
le Journal de la Montagne n'est -pas fondee. 

Collot d'Herbois demande que l'on finisse cette 
lutte continuelle avec les journalistes ; it fait rema r-
quer que c'est une mauvaise methode d'instirer les 
denonciations dans les journaux, parce que ceux qui 
sont denonces recoivent un avertissement qai est 
tres-utile aux tralires. De plus il se plaint de ce que 
I'on met de la pretention a faire inserer ses opinions 
dans les journaux, tandis. que to devoir d'un bon 
republicain est de servir la patrie en silence. a Si le 
citoyen &sit venu, dit-il, an comite de salut public 
denoncer les faits, it aurait etc entendu avec atten-
tion; it n'avait pas besoin de venir ici demander des 
commissaires; le comite ne demande que la (*elite. 
Aujourd'hui up Jacobin est venu soul au comitede-
noncer an general ; it a etc entendu, et un entire a 
etc expedie sur-le-champ par un courrier extraor-
dinaire. 

L'orateur, apres avoir developpe en pen de
. 
 mots 

ces principes, termine en demandant l'ordre du jour 
sur to reclamation. — Adopt& 

— Un citoyen communique des fettres qui lui 
sont adressees de Bonneville, departement du Mont-
Blanc. 

( Nous en rendrons compte dans le numero de de- 
main.)

Odemarde rinsertion de ces fettres an Journal 
de la Montagne. 
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Collot d'llerbois demande que l'on ne designe cu-

min journal en particulier, trials que 1.8la invite les 
journalistes amis de la liberte a en rendre compte. 
11 se plaint de cc que beaueoup ne sont que des 
esclaves qui n'osent pas dire Ia verite, et qui at-
tendent les evenements pour ne pas se compromet-
tre ; it fait observer que les functions d'un journa-
liste seront veritablement belles quand it dira lar 
verite et qu'il n'epargnera rien pour &taker ses 
eoneitoyens ; it demande Ia mention honorable au 
proces - verbal de l'annonce qui a etc faite. •-- 
Adopts. 

— Un militaire presente des observations sur ce 
qui a etc dit relativement a Vial. II fait observer que 
la source de beauconp de ma lbesirs est dans Ia faci-
lite oirl'on est quelquefdis d'accorder des grades de 
generaux a des militaires qui ne peuvent etre que 
bons offieiers. II demande qua l'on emploie le plus 
severe examen avant trelever un mi Mame a un grade 
quelconque. 

Une deputation de l'ancienne Societe de Lan-
dau vient se plaittdre de l'etablissement d'une nou-
velle Societe qui etablit un schisme entre les ci, 
Ovens. Elle la &nonce pour avoir calotnnie Den tze I , 
representant du peuple, pour renfermer dans son 
seta des ci-devant nobles-et des militaires' attaches 
a l'ancien regime. Elle cite le general Delmas, ex-
noble, ennemi de Dentzel, accuse d'a voir tenu, sans 
ordres, des conferences avec les trompettes ennemis; 
le general Laubadere, ex-noble, et quelques autres 
°Hiders pareils. Elle &nonce Dams pour avow 
effete les paquets destines a l'ancienne Societe, et 
pour l'avoir ainsi privee de la correspondance des 
Jacobins, etc. 	- 

Le president , a la deputation : Les defenseurs 
tames pour la liberte sont sans doute des Jacobins; 
car qu'est-ce qu'etre Jacobin sinon d'etre resolu 
verser son sang pour la liberte? Les citoyens qui 
font retentir les tribunes do Droits de l'Homme 
sont aussi dans les Societes populaires les soldats de 
b liberte. La Societe ne pent voir meg vec douleur 
s'elever des images entre lo Jacobins de Landau et 
les soldats de cette garnison qui ont Wen merits de 
la republique. 

Le comite de salut public dejouera toutes les tea-
hisons et demasquera tons les traitres , saura discer-
ner la verite, parmi tons les faits qui poitrraient Itii 
etre respectivement alleguest La Societe de Landau 
lui dolt toute so confiance , puisque daps tous les 
moments it a justifie celle de la nation enttere. (Ap-
plaudi.) 

Cette affaire est renvoyee au comite de salut pu-
bite, et des commiSSaires sent nommes pour accom-
pagner la deputation. 

--- Dumont , commissaire de"la Societe populaire 
et republicaine de Vezelise, district du meme nom, 
departement de la aleurthe pres la commission des 
subsistances et approvisionnements de la republi-
que, monte a la tribune et ports la parole : 

• Freres et amis, le premier sentiment qui s'est 
empare tie l'Ame des Francais, et• sinkulierement de 
cette des membres de la Societe de Vezelise, en ap-
prenant la decouverte de Ia nouvelle conspiration 
°untie contre la republique, fut l'indignation ! Les 
patrioto ont vu d'un veil sec et rapide les scenes 
d'horreur et de sang dont its devaient etre les tristeS 
Victimes, et spontanement

' 	

., des extremites de la re-
publique au centre le en terrible pour les coups-
bles de Justice et de vengeance s'est fait entendre ; 
voici celui de was commettants que je vais annoncer 

cette tribune.... 
• Vertueux Jacobins, c'est dans vos Ames ardentes 

que germs le projet d'une republique; c'est vous 

qui lo fites,passer dans celles de vos Freres ; e'est 
la Convention nationale que nouS en devons l'eta-
blissement , et &est elle qui , aid& de vous et de la 
masse tonjours pure du peuple, saura la defendre et 
la consolider. lies commettants connaissent les con-
jurations nombreuses que vous a vez dejoudes; its 
savent que vous n'avez pas peu contribue a la di-
couverte de la derniere : Jacobins , it n'est aucune 
Societe de la republique qui ne vous contemple, qui 
ne jalouse votre estime, et qui , en Se rappelant vos 
notnbreux services rendus a- la chose publique, ne 
soil penetree d'admiration et de reconnaissance. Tel 
est, n'en doutez pas, le sentiment qui presse celle 
de Vezetise, dont j'ai l'avantage d'être aujourd'hui 
l'organe pres de vous. Je ne vous dirai point en son 
nom de les continuer, ces services; le feu sacre de 
la liberte et de l'egalite est inns dans vos Ames; 
ales perirout tontes avant qu'il ne s'eteigne. Votre 
surveillance active et continue a fait et fera tonjours 
palir d'elfroi les tyrans, les traitres , les intrigants 
et leurs vils suppOts ; leurs projets, quelque fine 
qu'en sail la trame, ne vous echapperont jamais, et 
la republique, encore une fois trwmphante , va se 
consolider pour tonjours. Quel riant avenir pour un 
peuple dont les bases du gouvernement reposent 
sur les verb's, la probite et la justice. 

Le meme citoyen communique a la Societe une 
adresse de celle de Vezelise a la Convention natio-
nale. 

•La republique,repond le president, a pour bases 
les vertus; elle a pour ennemis tous les vices., 

• U est impossible que les hommes corrompus ne 
conspirent pas contre tin gouvernement populaire, 
qui n'est que le pouvoir de la raison, de la justice et 
des 'MOZUTS. 

• Mais les conspirations et tons les crimes passe-
ront : les vertus sont eternelles. Les orages suscites 
contra la liberte se dissiperont comme les ombres 
de la nuit devant l'eclat des vertus du peuple. Sur-
veillons les mechants , encourageons les bons, ai-
mons la patrie plus que nous-mdmes, rallions-noes 
autour de la Convention nationale et de ses comites, 
sauveurs de la chose publique, et la liberte n'a rien 
a craindre. • 

— La Societe de ChM ons-sur-SaRne presente quake 
cavaliers qu'elle a equipes et mines a ses frais. 

L'accolade fraternel le est donnee a ces braves mi-
litaires par le president, qui reponcl en ces termes 
la deputation : 

• Multiplier les defenseurs de la patrie, c'est ae-
querir des droits a la reconnaissance de l'espece hit-
maine. Ce n'est pas settlement par l'instinct du cou-
rage que les- soldats de la liberte savent vaincre les 
satellites des tyrans; c'est aussi par.  les mceurs, par 
la probite , pat les vertus. 

• Soldats repuldicains, vow saurez bien meriter 
de la patrie, et par vos victoires sue nos ennemis, et 
par votre respect pour les proprietes et pour tous 
les droits de nos eoncitoyens, de nos amis. 

• C'est a ces traits que la republique vous recon-
na Rea parmi ses braves et itreprochab les defenseurs. 
Rendez-vous semblables a vos freres ; vous merite-
rez le double prix de la valeur et de la vertu : vous 
aurez servi a -affermir la liberte et la patrie, et a 
faire disparaftre de I'univers tons les tyrans et tons 
les crimes. • 

La séance est levee a neuf heures. 
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CONVENTION NATIONALE. 

Prisidenee d'Amar. 
SUITE A LA StANCE flu ter mouin. 

Gillet, reprOsentant du People aux armies de /a 
Moselle et des Ardennes, la Convention nu-
tionale. 
Au quartier general, a Arlon, le 29 germinal, Pau 2°. 

a Citoyens collegues, je m'empresse de vous annoncer 
noire entree a Arlon. Le corps d'armee qui ;trait etc 
charge de cette expediiionit contrarie d'abord par le man-
Isis temps, se mit bier en marche du camp sous Longwy. 
On connalt l'importance que les Autrichiens attachent a la 
Conservation de ce poste, qui coupe la communication de 
Luxembourg avec les Pays-Bas; its y avaient , en ce mo-
ment, selon tons les rapports, environ quatorze mile 
bommes. La journee d'hier se passe en attaques de posies, 
et le soir une forte canonnade s'engagea aivec noire avant-
garde, pros la chapelle dire de Sainte-Croix. Le combat 
a recommence ce matin avec vigueur; les ennemis ont an-
nonce tine resistance opinietre et its etaient favorises par 
l'avantage de la position que donnent les hauteurs d'Arlon 
et par une artillerie et une cavalerie nombreuses; mais its 
u'ont pu tenir au courage des soldats republicains, et its 
out pris la butte au mutant oil its se sont apercus que Tar-
[nee se disposait ales charger 5 la batonnette. 

a On ne saurait donner trop d'eloges it la valeur deS 
troupes, aux sages dispositions, du general en chef Jour-
datt, et 6 la precision avec laquelle elles ont etc executers 
par les alders generaux iY ses ordres. Temoin de leer 
conduite, je dais vous dire que tons ont rempli leur de-
Voir : les jeunes gens de la premiere requisition se'sont 
balm comme de vieux soldats. 

• L'artillerie legere et les troupes legeresf  Cant is pied 
qu'a cheval, ont particulierement contribue au suites de 
crate bataille. 

• Parini les traits de courage qui ont eu lieu dans Bette 
journee, je dois titer celui d'un charretier d'artillerie 
nomme Claude lievein. Cet homme a la cuisse enmortee 
d'un boulet de canon et est renverse ; son frere, employe 
Ia mime pike d'artillerie, vient pour l'embrasser it lui 
repond 	Mon frere, retire-toi; retourne a ton poste, `tic 
y es necessaire; pour moi, je sttis trop heureux de mouth' 
pour ma patrie; que chacun en Passe autant. 

• On remarque aussi celui de deux chasseurs du Pt re-
giment, qui, quoique blesses asses serieusement f coat. 
nuaient a se battre, et qui, forces par leurs camarades de 
se retirer pour alter se.faire roamer,. revinrent a lens poste 
aussit6t apres l'avoir etc. 

« Signe' GILLET. a 
— La fille du citoyen Saint-Hurugue adresse A la 

Convention nice petition par laquelle elle expose 
que, n'ayant que quatorze ans, elle ne doit passe 
trouver comprise dans la loi sur fa police generale; 
mais la personne chez laquelle elk est en pension 
ayant montre quelque inquietude, elle croit devoir 
s'adresser a ceux qui ont rendu la loi. Elle annonce 
en lame temps que son pere a etc mis en etat (tar-
restation, et quel  n'ayant que lui pour ressource, 
elle sollicite la bienfaisance nationa le de venir a sou 
secou rs. 

Cette petition est renvoyee au comae de salut 
public. 

JAVOQUES : Dans la mission dont j'ai etc chargé 
dans les departements de Rhone-et-Loire, Saone-et-
Loire et de l'Aint- j'ai recueilli tine foule d'objets 
d'or et d'argenterm, debris de la fortune des rebel-
les et des federalistes, et tribut du zele des bons 
citoyenst 

Au moment de mon rappel, je 	pu apporter 
avec moi que mes registres, qui ont etc deposes 
iusqu'a ce jour au comae de salut public. J'ai laisse 
a Commune-Aftranchie vingt et une caisses qui con-
tiennent six mille trente !flares, argenterie et or; en 
especes d'or et d'argent mon nayees, 678,067 1. 6 s.; 
en assignats, 117,236 liv. 9 sous; 

• 

DiX Montrel et deux botteS en or, avec plosieurs 
croi4de Saint-Louis e t croix d'eglise , dont quel-
ques-unes soot garnies de dia ants. 

Je demande que jcs Oats de ous ces articles swept 
inseres au Bulletin, et 	soit donne ordre aux re- 
presentants du people d'envoyer le$ vingt et one 
caisses a la tresorerie nationale. 

Apres avoir annonce les effets cple j'ai recuelllis 
dans ma mission pour etre deposes sur Pantel de 
la patrie, je in'empresse de donner A un collegue 
dont je revere autant _les Vertus que regime sort 
patriotisme brfilant une reparation gull a droit 
d'exiger. 

Des seelerats qui araient turpris ma confiance, 
abusant de mon exaltation republicaine, m'avaient 
egare stir le comple de noire- estimable collegue 
Couthon ; 	eu le malheur de ceder aux insinua- 
tions perlides de ces hommes pervers; j'ai outrage 
hotre collegue dans une proclamation que je !less-
voue, que je retracte (vifs applaudissements), que 
je voue solennelleutent au bldme de,l'opinion pu-
blique. (Nouveaux applaudissetnents.) Mon ceeur 
tea ja mats cessettaimer,.d'honorer le citoyen Cou-
thon, ainsi que le citoyen Maignet. Yeah la profes-
sion de foi dont je ne me semis jamais -ecarte si 
j'eusse toujours ere moi. le prie Ia Convention de la 
receVoir et de permettre qu'elle soit loser* au Bul-
letin. Je sais qtte Couthon Wen a ,pas besoin ; mais 
c'est pour mot que je le dematuk. Un homme per 
dolt reconnaitre aver franchise ses erreurs, et les 
reparer autant qu'iI est en lei. (Les applandisse-
ments recommencent et se prolongenti 

Couruon : Citoyens, jamais je n'ai at les horn- 
mes; je 	fait que detester kites Inativatises ac- 
tions. Javoques a eu des torts avec moi; it les repare 
aujourd'hui d'une maniere authentique. Depuis 
longtemps je les avais oublies ; ii tic me reste 
dire a mon collegue qu'il dolt a l'avenir se premunir 
eontre les tentatIves et Ies insinuations des !mimes 
perfides qui tie chercbent qu'it nous desunir. Ci-
toyens, demeurons unis tnarchons tous d'un paS 
egal vers le bc.itheur du people qui nous a confie 

_ses interets, et montrons4muS dignes par noire sa-
gesse et notre energie de representer le people 
franeais. Je le repete, j'oublie, ou pint& j'avais de-
puis longtenaps oublie les legers torts que Javoques 
avait eus enters moi; sa demarche prouve qu'il 
ava it etc trompe, et je declare en presence de mes 
collegues que je Itu voue aujourd'hui autant d'es-
time que d'arnitie. 

Javoques et Couthon s'entbrassent. (On applau-
dit.) 

E.nitirr, au norn des comites de saint public et de 
fa guerre : Citoyens, vous avez kenvoye a l'examen 
de votre comite de la guerre la petition de differents 
militaires 'qui se platgnent d'avoir etc remplaces 
dans leurs corps respectifs Landis qu'ils etaient 
sents, soit pour se faire guerir d'une blessure ou 
d'une maladie, soit parce 	s'etaient trouves 
renfermes dans tine vile assiegee, soil enfin parce 
qu'ils remplissaient momentanement ailleurs des 
fonctions utiles a la republique. Its pretendent tous 
que les differentes lois et les arretes des represen-
tants du people qui one enjoint aux militaires ab-
sents de rejoindre leurs corps dans un detail deter-
mine Wont pu les atteindre,puisque, par le fait, ils 
se sou% trouves dans rimpuissance d'y obeir, et its 
demanclent avec instance que vous feu' donniez les 
moyens de retourner aux combats et d'eXposer de 
nouveau leur vie pour defenave la liberte et la re-
publique. 

Votre comite, avant de fixer son opinion sur re 
projet de lot a vous presenter sur Ea reclamation de 
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ces militaires, a dil se reporter aux diffe:rentes cir- 	vront les leur rendre et retourner au poste qu'ils 
constanees qui avaient necessite des mesures Nitwit avaient auparavant; mais,comme les laches V les 
destitution de tons les ofliciers qui etaient absents intrigants pourraient profier de cette faveur pour 
de leurs corps, et lorllqu'i I a vu qu'a repoque de la reprendre un grade dont ils sont indigoes, votre co-
trahison de Dumouvez, qu'au utbment oa, le Were- mite a da volts proposer d'assujettir a des torment& 
lisme fomentait la guerre civile, et surtout dans le rigoureuses les militaires qui pretendrout avoir etc 
temps on des eomplots liberticides etaient pres d'e- remplaces injustement. 
dater, les generaux et les 'Alders perlides on Id. 	VOici le projet de deeret que je suis chargé de vons 
ches abandonnaient, sous de rains pretextes, tette presenter an nom des coma& de salut public et de 
postes et se repandaient dans les departements eta la guerre reunis : 
Paris pour y intrigner et y fomenter des troubles, it 	a La Convention netionale, apres avoir entendu 
a chi reconnaitre la sagesse de vos lois et des arretes ses comites de saint public et de la guerre reunis 
des representants du peuple qui out, chose des ar- 	a Considerant qu'il est de sa justice de ne pas con- 
Wes de pareils hommes. 	 fondre Ics militaires blesses, malades ou absents de 

L'intrigant et le lache Wont pas droit a la protec- leur corps pour cause legitime, avee ceux qui par 
tion du legislateur ; quand it s'en occupe,. ce n'est Idchete ne se sont pas rendus a leurs bataillons dans 
que pour les confondre et pour les punir ; et si votre les delais fixes par les lois et les arretes des repre-
comite avail a ramener votre attention sur ces indi- sentants du peuple, decrete 
vidus, ce ne serait que pour vous proposer contre 	• Art. ler. Les militaires blessf's ou malades, ceux 
cox des mesures plus severes. 	 retenus dans tine place assiegee, ceux absents par 

Mais., d'un cote, si l'interet du peuple• appelle mission du gouvernement, ou remplissant , d'apres 
votre inflexible severite sur l'intrigant et le lache, le vceu de la loi, les fonctions d'aides de camp et 
ce niggle interet appelle aussi votre justice sur d'adjoints aux itats-majors, qui n'ont pit rejoindre 
l'homme courageux et innocent, lorsque, par une leurs bataillons dans les &lam fixes par les lots des 
fausse application de la loi, it se trouve confondu 8 mars 1793,5 septembre dernier (vieux style), 22 
avec le coupable. Et certes, lorsque des bataillons frimaire dernier, et par les arretes des representants 
se sont perms, sous pretexte d execution de vos du polite, et qui cependant, sous pretexte d'exieu-
lois, de proceder au remplaeement des militaireS non de ces lois et evade, ont etc remplae,es,conser-
qu'une blessure, qu'une maladie ou autre cause veront leur rang sans interruptiou de service, et 
16gifiMe retenaient absents du corps, ils se sent toucheront leurs appointements a cotnpter du jour 
ecartes du but et de t'esprit de yes decrets, et no- on ils 	cesse d'etre payer par la republique, en 
tamment des dispositions de celui du 5 septembre justifiant par eux de leur maladie, blessure ou au-
dernier (vieux style), qui, en enjoignant aux mili- tre cause legitime d'abSence, dans la forme ci-apris 
taires qui etaient a Parts d'en sortir sous vingt-qua- preserite. 
tre henres et de retourner a leur poste sous pane de 	• H. Ceux qui voudront jouir des dispositions de 
destitution, en excepte formellement ceut qui se• I'artiele precedent presentermat a la commission de 
raient blesses ou malades. 	 la guerre , dans le alai de deux moil, savoir : 

Sans doute que eclui qui a verse son sang pour la 	• Les blesses et malades, un certificat de l'officier 
patrie, que celui dont les fatigues de la guerre out de sante ou des medecins et chirurgiens qui les au-,  
altere la sante, ou qui a rempli une mission utile a ront trait& pendant 	maladie ou blessure, lequel 
la republique, laterite toute votre solicitude, et n'a constatera, sous peine de nullite, la nature et la du-
pu etre frappe dune destitution fletrissante qui tie ree de la maladie ou blessure. 
doit etre que le prix du crime et de la lachete. Aussi 	• III. Lotsque les blesses on malades auront etc 
c'est sous ce rapport que votre comite, qui s'est con- traites dans un hapital, ce certificat sera vise par un 
cede sur cet objet avec le comite de salut public, a des directeursde l'hepital, et par le coMmissaire des 
pense qu'on devait regarder comme contraires aux guerres qui en a 'Inspection. 
dispositions des lois et deS arretes des representants 	• IV. Lorsqu'ils auront etc trait& chez eux ou 
du peuple tons les remplacements qui ont etc hits hors des hOpitaux, la veracite du certificat devra en 
dans les bataillons, et qui frappent sur des militaires outre etre attestee par quatre citoyens qui auront 
qui Mors etaient blesses, malades, renterines dans eu connaissanee du traitement, lesquels ne seront ni 
tine vine assiegee, absents 

m
par mission du gouver- parents ni allies du malade jusqu'au degre de cou- 

neent, 	qui rempiissaient, conformernent a In sin issu de germain inclusivement, et it sera vise 
loi, des fonctunis d'aules de camp et D'adjoints aux par la munimpalite et le comite de surveillance du 
etats-majors; et en vous proposant de renvoyer ces lieu on le ma lade aifra reside, et par le directoire 
citoyens a leur poste et de Muir hire . toucher un du district dans l'arrondissement duquel la commune 
traitement gulls ont merite par leurs services, et se trottvera sitnee. 
qu'ils n'auraient pas dfi cesser de recevoir, ii a moms •- • V. Ceux qui seront dans ce derniev cas justifie-
eu en vue leur a vantage particulier que l'interet ge- ront de plus du conge en forme qu'ils ont dil obtenir 
nem!. Car si, dans une republique 	tons les ci- pour se rendre chcz eux ou hors des hOpitaux, et des 
toyens Sent soldats et appeles a defendre la patrie, attestations des medecins et chirurgiens d'apres les-
les grades militaires ne doivent pas etre regard& quelles ce cohge aura etc accord& 
comme la propriete exclusive de eel u i qui les occupe, 	• Vt. Les militaires qui se sont trout* retenus 
cependant, lorsqu'un citoyen a etc appele ales rem- dans des places assiegees justifierout des motifs 
plir, ce serait noire au courage ct a ''emulation que gulls ont ens de se rendre dans ces villes,.et rappor- 
de pretendre 	puisse _lui entever cet honneur teront un certificat du commandant de la place ou du 
si ce n'est lorsqu'il aurait demerite ou lorsque 	conseil de defense, qui constate que pendant le siege 
teret de la republique l'exige. 	 ils ont Mit le service et ont concouru a defendre la 

Les militaires que des absences legitimes ont em- vile. 
pea& de se rendre a leur bataillon chins les &his 	• VII. Les aides de camp et adjoints aux etats-ma-' 
fixes par les differentes lois et arretes des represen- jors juttifieront que depuis leur absence du corps its 
tants du peuple doivent done reprendre leur rang, ont constamment et sans interruption rempli fetus 
lorsqu'ils auront justifie des causes de leur absence, fonctions d'aides de camp on adjoints, et, en outre, 
et ceux qui occupent en ce moment leurs places de- quo, conformement a Particle XII du titre VIII de la 
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loi du 21 kivrier 1793, ils font partie des deux mili- 
•taires par bataillon, ou d'un par escadron, qui sont 
autorises a remplirces fonctions sans perdre leurs 
places. 

• VIII. Les militaires qui se sont absentes de leur 
corps pour remplir une mission du gouvernement 
rapporteront I'ordre qu'ils ont recu a cet effet, et 
justifieront de 'plus pelts out rempli l'objet de la 
mission qui leur avant ete confiee. 

• IX. Tons les militaires ei-dessus designes; qui 
pretendront n'avoir pas encouru la perte de leur 
emploi, devront en outre justifier qu'aussitot leur 
retablissement, on des qu'ils ont ete libres de re-
tourner a leiir corps, ifs out fait pres du ministre, ou 
pros de leur bataillon, les deinarches necessaires 
pour etreseintegres dans leur place. 

• X. Les articles II et 111 de Ia loi du 22 vende-
miaire, relative aux citoyens qui pretendent etre 
dispenses d'obeir a la requisition pour cause de ma-
ladie ou d'infirmite , seront transcrits en tete des 
certifies ts, attestations et conges ci-dessus eziges. 

• Xl. Les peines prononcees par ces deux articles, 
tant contre les militaires qui font attester des faits 
faux pie contre les officiers de santd qui les atteste-
rout, seront applicables aux citoyens qui attestent 
des faits/aux, sans prejudice de plus forte peine s'il 
y avant un faux materiel dans Ia fabrication des certi-
fleats et attestations. 

• XII. La commission de la guerre ne pourra en-
voyer a ,leur corps ni faire paver de leurs appointe-
Incas les citoyens qui pretendront etre dans le cas 
de l'article ler de la presente loi que lorsqu'ils au-
ront justifie des causes legitimes de leur absence 
dans la forme ci-dessus prescrite. 

• X111. Les militaires qui auront justifie de leur 
maladie, blessures, ou autre cause d'absence legi-
time, dans les cas et les formes ci-dessus indiques, 
seront, comme les ofliciers en activite, babiles a etre 
nommes commandants temporaires ou adjudants de 
place , s'ils out les qualites requises pour remplir 
ces fonctions. 

• XIV. Ceux d'entre eux qui ne seraient pas pro-
ms a ces places, ou a d'autres qui sont a la d►spo-
sition du gouvernement, seront renvoyes par la 
commission de la guerre a !curs bataillons respec-
tifs, pour y reprendre le grade qu'ils occupaient 
avant leur absence, ou celui auquel ifs auraient 
droit de pretendre par leur anciennete de service, 
conformement a la loi du 21 fevrier sur le mode d'a-
vancement, et ceux qui les occupent en ce moment 
reprendront le grade qu'ils avaient avant d'y etre 
promus. 

• XV. Les militaires qui, contre, le vceu de radicle 
precedent, refuseraient de remettre la place aux ci-

-toyens qui, en execution de la presente loi, wont 
renvoyes a leurs corps, et les membres des conseils 
d'administration et commandants des corps qui ne 
les feraient pas reintegrer dans leur emploi, seront, 
en cas de desobeissance legatement constatee, ren-;  
voyes du corps et traites comme suspects, sans pre-
judice de plus forte peine, s'il y a lieu, en cas de re-
sistance et de rebellion. 

• .XVI. Les membres des conseils d'administra-
tion et commandants des corps qui souffriront a I'a-
venir qu'on procede dans leur corps au remplace-
ment des militaires blesses ou malades, des aides de 
camp et adjoints aux etats-majors, autorises par la 
loi, et de ceux absents pour toute autre cause legi-!  
time; seront renvoyds du corps et trait& comme 
suspects. 

•• 
XVII. Les dispositions de la presente loi ne sont 

pas applicables aux militaires contre lesquels it -a ete 
pris des mesures de sdrcte generale, 

• j‘ VIII. Le present decret sera insere an Bulletin 
de correspondance, et lu a I'ordre dans toutes les 
armees la republique.•--Ce (keret est adopt& 

La seance est lefee a quatre heures. 
SEANCE DU 2 FLORgAL. 

MONMAYAU, an nom du comae d'alienation et des 
domaines : It est temps de balayer les restes impurs 
de la tyrannie; it est temps d'en faire disparaitre 
tous les signes et tous les attributs; it ne faut pas 
qu'il en reste le moindre vestige. Vous connaissez, 
citoyens, lee precautions que l'on prend pour arrd-
ter la maladie pestilentielle des chevaux morvenx ; 
on s'empresse de les assommer, de livrer aux flammes 
leurs harnais et leurs rateliers, et de purifier par le 
feu les ecuries qu'ils out habitees. Je wens, au nom 
de votre comite d'alienatiou et des domaines, vous 
proposer de purifier egalement la maison appelea 
les petites &lilies du ci-devant tyran. II existe dans 
cette maison, situ& rue du Faubourg-Franciade, 
plusieurs voitures provenant de la ci-devant liste 
ci vi le, entre autres celte dite du sacre. Cette voiture, 
monstrueux' assemblage de l'or du .peuple et de • 
l'exces de la flatterie, est invendable, soit par sa 
forme colossale , soit par l'enorme reunion de tons 
les attributs de la feodalite et de la bassesse, pie 
des hommes libres doivent se hater d'antiantir. 

En l'exposant en vente, la vue de cet indigne mo-
nument insulterait a la majestd du peuple en lin 

'rappelant les triomphes impies des oppresscurs pie 
sa justice vengeresse a frappes, et it serait possible 
que des aristocrates vinssent y inettre un prix ex- • 
cessif dans i'intention pertide de conserver quelques 
debris de la royaute. 11 existe egalement dans cette 
maison beaucoup de traineaux qui servaient aux 
delassements d'une cour corroinpue; it n'est pas 
presumable pie ce genre d'exercice, introduit ee 
France par le sang criminel d'Autrjche, entre pour• 
quelque chose dans Ia gymnastique de l'educatiou 
nationale. Ces traineaux representent .des lions, 
des tigres, des leopards et des aigles; en general, its 
sont l'efligie du caraotere de ceux qui s'eu servaient. 
II en est un surtout dont rasped fait fremir la na-
ture; it represente deux negres atteles a un char 
comme de vils animaux, et celui-la pent-etre de-
vrait etre brdle en presence des noirs qui se trou-
vent a Paris. Vous observerez sans doute que ces 
traineaux, dont le climat de la France rend ('usage 
bien rare, se vendraient it vil prix, et qu'il serait 
plus avantageux de les &hanger contre quelquel 
productions du Nord utiles a la republique, et de 
renvover ainsi ces ineprisables voitures dans, les 
contrdes oil les glaces des hivers cachent pendant 
six mois a Ia teea•e qu'elles couvrent I'esclavage des 
peoples et les plaisirs des devotes. Le comite me. 
charge de vous presenter le decret suivant 

• La. Convention nationale. apres avoir entendu 
le rapport de sou comite d'alienation et des domai-
nes, (Waite : 

• Art. ler. La voiture dite du sacre'sera depecee; 
les matieres d'or et d'argent qui en proviendront se-
rout envoyees a la tresorerie nationale. Tous les 
cuivres portant l'empreinte de la royautd seront O-
dor& pour Otre verses dans la fonte des canons. Les 
ornements, cuirs, soupentes et ressorts qui n'en,re-
tiendront aucun vestige, seront vend us. 

• 11. Le comite d'instruction publique fera exami-
ner les peintures des panneaux de ladite voiture, et 
constatersi lesdits panneaux meritent d'être conser-
ves comme. monuments d'art; dans le cas contraire, 
lesdits panneaux seront brdle:s. 	, 

• Ill. Les mesures ci-dessus prescrites s'etendront 
egalement aux autres voitures du tame genre qui 
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, ont servi au grand-pore, aux scours eta la file du 

Bernier tyran. 
• IV, Le comae de salts public est auto rise a em-

ployer dans les echanges avec les strangers les trai-
neaux existent a la maison des ei*devant petites-ecu- 
ries. 	Ce decret est adopts. 

--Sur le rapport de Hamel , les daretS suivants 
sont rendus. 

« La Convention nationale, apres avoir entendu le 
rapport de son comite des finances sul• les ques-
tions, savoir 10 si les particuliers taxes en emprunt 
force dans les communes, dont les Oleg n'ont ate 
mis en recouvrement qu'apres le ter mars, peuvent 
demander pour les payements effeetues apres cette 
epoque des recepisses recevables en payement de 
biens nationaux vendus deuX ans sprits la paix, 
conformement a Fart. XXV de la loi du 3 septembre, 
ou une simple quittance operant senlement leur 

• &charge conformement a l'art. XXXIII ; 20  si les 
particuliers pen vent exereer leur garantie contre.les 
conseils generaux des communes on les commis-
saires veriticateurs; 30 si les porteurs d'un duplicata 
de recepisse de l'emprunt volontaire peuvent, apres 
je  ler mars, acquitter par sa remise jusques a due 
concurrence leur taxe en emprunt force ; 	• 

Considerant sur les deux premieres questions 
que les citoyens out pu eonnattre et acquitter par 
anticipation leur taxe en emprunt force, et que, s'ils 
ont laisse passer le delai, its ne doiVent s'en prendre 
qu'a eux-memes ; et sur la derniere, que ('intention 
de se conformer a la loi a ate manifest& et remplie 

• par le payement de l'emprunt volontaire en temps 
utile, que des 1011 la remise du duplicate du rece-
pisse ne faisant qu'cn eontenir la preuve, elle pent 
etre faite apres le ler mats coinme anterieurement, 
deerete qu'il n'y a pas lied a deliherer.* 

• La Convention nationale, apres avoir entendu 
le rapport de son comite des finances sur la lettre du 
ci-devant ministre des contributions publiques re-
lative aux.rfiles suppletifs de Ia contribution mobi-
liere sur lesquels sent rapportees les taxes des 
citoyens , 'onuses ou ajoutees aux premieres repar-
titions. 

• Decrete que le montant de ees roles suppletifs 
sera percu pour le tresor public en ce qui concerne 
le principal, et pour le compte des departements, 
des districts et des municipalites, en ce qui concerne 
les sous additionnels. • 	(La suite domain.) 

Nota. Nous retablissOni le texte de Popinion qu'a 
iirononcee Delmas clang' la seance du 29 germinal. 

DELMAS 	no donte point rine des vues morales 
et politiques n'aient determine votre comite de sa-
lut public a vous proposer Pamendement qui est 
soumis a votre discussion; mais Sl faut examiner 
s'il pent se concilier avee les prineipes de la justice 
distributive. L'interet de la republique, celui de la 
revolution , exigent que vous soyez severes envers 
des hommes qui ont voulu, qui out cru s'elever au-
dessus du peuple. 

Qu'a fait bier la Convention nationale en assimi-
Ian t aux ci-devant nobles cette foule d'intrigants qui, 
sans en avoir le droit, se paraient, d'apres les cog-
tames et reglements de Pancien regime, de ces ti-
tres enfant& par l'orgueil ? Elle a veuln, avec juste 
raison, punir leur intention. Atteindriez-vous ega-
lement, en supprimant le mot aeltet 0, ceux qui ont 
plaids pour etre nobles, si , au lieu de perdre leur 
proces, its l'avaiept gagne ? 

Ne vous diraient tls pus : • Nous avions achetd 
bien cherementeette noblesse !* 

Eh bier , les hommes qui ont aehete des charges 
tie secretaire du roi, de Dewier de France, et mi-
tres,— n'ont-ils pas eu auSsi l'intention tracquerir  

la noblesse ?, n'en ont-its pas joui ? V'ondriez-vous 
traiter plus favorablement ceux-ci paree que la re-
volution ne leur a pas donne le teMps de s'anoblir 
tout a fait et de transmettre a leurs descendants 
des privileges oppresseurs qu'ils out ambitionnes ? 

Si vous voulez admettre quelques exceptions, les 
principes de l'egalite commandant qu'elles ne smut 
point en faveur de ceux qui out eu la memo inten-
tion. Faites-les tourney a l'avantage des eufants 
dont les pores n'ont pas conserve leurs charges le 
laps de temps necessaire pour transmettre les privi-
leges dont cis ont joui. 

L'on me dira : • Vous voulez done separer les fa-
milies?..., • Le saint du peuple est la supreme loi! 
D'ailleurs rien n'empeche, si la volonte de ceux 
dont je parle n'est point de rester a Paris, dans les 
places fortes et villes maritimes, qu'ils advent leers 
pares ; je demande la question prealable sur la pro-
Position de supprimer le mot aelletd, qui se trouve 
dans un des deux articles decretes bier. 

N. B. Tallien a parte dans le memo sons que Del-
mas. Nous n'avons pa donner qu'un extract de son 
discours, qui ne contient qu'en substance quelques-
unes de ses observations. 

TRIBUNAL CRIM1NEL REVOLUTIONNAIRIL 

Die i 4 germinal. —P. B.ossu Age de trente-deux 
ans, n ati I* de Chateau-Renard, departement du Loi-
ret, chapelier et agent national de Chateau-Renard ; 

H. Morisset, Age de trente-neuf ans, Datil de Pereu, 
department de I'Yonne, juge du tribunal an district 
de Montargis, convaincus de fournitures infideles en 
souliers pour les defenseurs de la patrie, out eta con-
damn& a la peine de mort. 

• 
THEATRE NATIONAL, rues de la Loi et de Louvois.—Re. 

Who. 
Incessamment la he repr. de Wenzel, ou le Magistrut 

die Pewits ; le &tour du Mari, corn. dans loquelle le cj-
toyen Mole remplira le role du Marl, et La lournee de L' 
moor, divert. 

THEATRE DES SANS-CULOTTES, , el-devant Moliere. — 
Relciche pendant quelques Ours, It cause des retablisse-
Bunts a faire dans la salle. 

THEATRE LYRIQUB DES AMIS DE LA PAVRIE, et-deVant de 
Ia rue de Louvois. — Reltiche necessite par le remplace-
ment de plusieurs artistes. 

THEATRE nu VAUDEVILLE. ..Pm Arlequito affieheur; la I" 
repr. des Vieux Epoux; et la Fete de CRgaliti. 

Domain la Nourrice ripublicaine. 
THEATRE DR L4 C1.116 	VARIETAS.....40 Cousin de tout 

le monde, et les Peuples et leo Rois tels quits itaient, au 
le Tribunal de fa liaison, Oleg. dranutt, en 5 astes. 

THEATRE DU LVCEE DES ARTS, 	lardin de PEgalite, 
Relache. 

THEATRE DU PANTHEON, b PEstrapade. 	Itetdehe. 
AMPHITHEATRE a'Asft.sr, Faubourg du Temple.*Reld. 

che. 

SPECTACLES. 
OPERA NATIONAL. •—• Dem. la 7°  reprEsentation de la . 

Reunion du 40 at, ou ('Inauguration de la Republique 
francaise, sans-eulopide en 5 aetes. 

THEATRE DE L'OPERA-COMIQUE NATIONAL, rue Favart...- 
La 	repr. de la Discipline republicaine, fait Water. en 
aeto, prise. de Charlotte et Werther.  

THEATRE 05 LA REPUBLIQUE, rue de la Loi. Brutus, 
trag., suivie du Rendez-vous. 

En attendant Ia 1'9 repr. de Timetion, trag. nour. 
grands ebteurs, 

THtATRN DI% LA RUE FEYDEALreaLa Fornille indigence; 
Lisia , et ('Amour filial. 

En attendant la 4.** represent. des Prods Sans-Culottes, 
et la V* de l'Apothiose du feline Barra. 

THEATRE DR LA MONTAGNE, au Jardin de l'Egalite. — Re. 
Melte. 

   
  



GAZETTE NATIONALE ou LE - ITKITEUR UNIVERSEL. 
N°  214. 	Quartidi 4 FLORgAL Can 28. (Afercredi 23 AYR% 1794, vteux style.) 

POLITIQUE. 
ANGLETERRE. 

Londres, du 4 au 8 avail.— Le chancelier de Pechi-
quier, stir qui peso tout le fardeau de cette glorre, com-
mence A s'apercevoir qu'il n'a pas assez consulte le quid 
valeant humeri, quid ferre reeusent. Le pauvre Sisyphe 
NOit sans cease router son enorme rockier lorsqu'il croit Pa-
mir place au sommet de la fatale tnontagne. 

Dans les derniers jours de mars ii eut tine conference a 
Hollwood avec plusieurs membres des communes; on ne 
Bait pasprecisement quel en a ete ('objet, mais on est star 
que son but &sit en partie de se faire de nouveaux parti-
sans dans le parlement, ou de raffermir la foi et de rechauf. 
fer le zele des anciens , A qui H a reproche tie la liedeur et 
de Ia pusillanimite. 

milice des trois-royaumes, qui ne feront peut-etre 
bientdt plus qu'une republique, a recta du bureau de Ia 
guerre l'ordre de se tenir prete A tenir Ia campagne au 
10 mai prochain. Cependant on a renonce bien complete-
ment au projet insense de tenter une descente sur les cites 
de Flange ; on s'estimera fort beureuX que ceux qu'on son-
geait ainsi A alter visiter ne viennent pas a leur tour faire 
une promenade jusqu'a Londres, ce qui, quoique difficile, 
ne leur seraitpas impossible, vu 1e nombre de bras dont its 
peuvent disposer. 

D'ailleurs, qu'irait-on faire sur les cotes de France ? 11 
n'y a pas memo I'apparence d'un succes partiel. Les roya• 
listes de la Vendee et des departements voisins soot pros-
que entierement extermines. 

Lord Howe a (Ph se porter a Jersey avec quelquesforces, 
d'autant mieux que des corsaires francais vienuent de temps 
en temps enlever des bAtiments de commerce jusqu'a Pen-
tree meme de Falmouth et de Plymouth. 

Les ministres savent faire au bill contre les etrangers 
des exceptions en faveur de leurs bons amiss Non-seule. 
meet M. •Lally-Tollendal reste, mais it a obtenu une pen-
sion surl'Irlande. Quant A M. Bourne, ii vient de quitter 
Londres avec son neveu ; il passe A Saint-Domingue, otl it 
a an commandement. Sa femme ne I'accompagnera pas; 
elle va demeurer A Bruxelles. 

De nouveaux troubles ont eclate dans la partie meridio 
nate de l'Irlande; le peuple du comte de Munster a attaque 
les faubourgs de Cork. On a bien arretecent quatre-vingt-
quatre personnes, mais on ne tient pas encore les auteurs 
tie l'insurrection. On assure que ce mouvement et d'autres 
semblables, qui inquietent beaucoup parcequ'ils se repro-
dui sent frequem meat, sont dus en partie Ala chute des ma-
nufactures. Un des plus forts entroreneurs d'une de ce/les 
de Birmingham emit que les meilleure ouvriers de cette 
stile, de Manchester, du comte de Leicester et de beau-
coup d'autres endroits. s'embarquent pour l'Amerique 
septentrionale, oA it West pas une des branches d'industrie 
eultivees autrefois exclusivement dans ces vines, et qui 
mettaient tin si nand poids du cote de PAngleterre dans 
la balance du commerce, qui ne commence A etre suivie 
avec un succes fatal A la Grande-Bretagne, qui n'y impor-
ters bientet plus rien de ses fabriques, et par consequent 
n'en tirera rien qu'en le soldant en numeraire. 

D'ailleurs, differentes lettres de Philadelphie annoncent 
que les Americains en general, et les negociants surtout, 
sent aussi, mecontents qu'ort peat l'etre de Ia Grande-
Bretagne, centre laquelle its no demandent pas mieux que 
,d'avoir la guerre. — Les navires de cette nation neutre 
ont actuellement des passeports en anglais, francais et hol-
landais , et les pieces soot reveilles de signatures respects-
bles de quelques membres du Congres. L'amiraute a eu 
la nouvelle positive qua trente de leurs vaisseaux charges 
d'approvisionnementssont entres dans les ports de France. 

— It est survenu de la mesinleltjgence entre lord Hood 
et le general Dundas. au sujet de la diversito des moyens 
A tenter pour renegue de Hestia , qui n'a pas reussi, Les 

3' Serie. — Tome VII. 

choses oat ete poussees au point que M. Dundas resign, 
son commandement, qui passe au colonel Moore, et re-
tourne en Angleterre. 

— Le bruit court que M. Pitt a essaye de prendre it Ia 
solde de la Grande-Bretagne vingt-eitut A trente mille 
Prussiens, mais que la negociation echoue; on n'a pu 
s'accorder kir le prix. Frederic-Guillaume voulait, dit-on, 
vendreses soldats beaucoup plus cher que le landgrave de 
Hesse ne vend les siens ; it faisait valoir I'avantage d'avoir 
appris le metier de la guerre sous son oncle, un des pre:-
miers maitres dans ce cruel art. 

Du 5 avait. — Ces jours derniers, M. Sylvester est ar-
rive ici, apportant des depeches de Parmee de Flandre. 

—Les coin missaires de Pamiraute ont ordonne de met-
tre en commission deux fregates de 36 canons chacune. 

— Le club des whigs a tenu tine assemblee A laquelk 
ont assiste un grand nombre de membres distingues des 
deux Chambres, du parti de l'opposition. On y a porte dif. 
ferents toasts. On remarque parmi eux les suivants: a Au 
comite de Surrey,» qui a rejete lamesure proposee par les 
ministres pourles souscriptions volontaires; aA M. Adams 
et « A une meilleure administration des lois criminelles en 
Ecosse. 

— Aux dernieres assises de Leicester tin M. Robert Erpe 
fut mis en jugement ; it &sit accuse d'avoir tents des ,pro-
pos seditieux. Apres un debut asses long, les jures se reti-
rerent dans leur charnbre ; its revinrent au bout de vingt 
minutes, et declarerent quo !'accuse avait tenu les propos 
qu'on lui imputait, mais sans intention seditieuse. Le juge 

se contents pas de cette actuation. Les jures, kat re. 
tournes dans km cbambre, reparurent au bout de vingt 
minutes, en prononcant que !'accuse avait tenu les pro-
pos, mais sans intention de troubler legouvernement; cette 
nouvelle reponse-  fut encore rejetee. Les lures dontterent 
alors le verdict general, non coupable. Mais le juge et plu-
sieurs officiers du tribunal les ayant interroges A diverses 
reprises pour savoir s'ils etaient unanimes, et l'un d'eux 
ayant besite dans sea reponses, its furent encore renvoyes 
dans leur chantbre. A leurretour ilsdonnerent de nouveau 
le verdict general, non coupable. Pour cette fois la tulle 
cessa entre le juge et les jures, et la declaration de ceux-ci 
tut en fin acceptee. 

Le gouvernement a fait publier qu'une recompense 
de 200 liv. sterling serait donnee A celut qui ferait saisir 
l'individu qui a annonce au moire tie Newcastle le debar.-
quement des Francais dans le Northumberland. Ce moyen 
de calmer la terreur des habitants des elites n'empeche pas 
qu'il ne soit question de former quelques camps en Angler 
terre, pour assurer davaudage fa tratiquillite publique. 

— Le capitaine d'un vaisseau americain qui tient d'en-
trer aux Dunes assure que l'escadre francaise, au nombre 
de vingt vaisseaux de guerre, est en mer, et qu'une division 
de Sept vaisseaux dirige sa course very !'Est, probablement 
pour couvrir Pexpedition contre Jersey. Le mente capital ne 
a annonce que les corsaires francais ont enleve un grand 
nombre de nos bAtiments, et particulierement de ceux qui 
reviennent de la Mediterranee. L'amiraute &sit déjà 
struite de ces malheurs, puisqu'elle a donne ordre A l'ami-
ral Howe de mettre en mer au premier vent favorable. 

— La nouvelle de Ia defection du roi de Prusse est au-
thentiquement confirm& ; Pavant-garde de Perm& prus-
sienne avait recu ordre de se mettre en mantle a la fin du 
mois dernier, et elle devait camper sur la rive droite du 
haut Rhin , entre Bonn et Cologne; plusieurs regiments 
marchaient stir Cologne des le 22 et le 23. 

— Dans lesdebats qui se continent presquelnutilement 
stir la legalite des souscriptions volontaires (ninon, demon-
(lees par le ministere, M. Sheridan a observe que l'Angie. 
terre fait aujourd'hui tine depense annuelle de 86 millions 
sterling. a II est vral, a 441 ajoute , que cette dette serait 
bientot liquidee si le peuple avait asses d'esprit pour eaten. 
ere les mots sonores du ministre, et si cheque membre de 
l'Etat voulait -dormer, comme on Pinsinue dams certains 
discours, 1 liv. sterling pour la patrie, tine autre pour le 
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religion, une autre pour les drOits de I'homme, une autre 
pour l'hurnanite , une autre pour le maintien des moms, 
uneautre pour la conservation de la civilisation, etc.,etc. 
Mais ne croyons pas que ces dons puisseut etre genrale-
ment volontaires. -Si on vent bien considerer les differents 
motifs qui doivent influencer sous les esprits, depuis les 
lords-lieutenants, qui craignent de perdre leurs places, 
Ittsqu'aux derniers valets du gouvernement, on pousra se 
faire une 'dee de la maniere dont se formers la liste des 
sOuscripteurs; mais pent-on calculer jusqu'a glide somme 
s'eleveront les sacrifices de ceux ,qui craindroiit d'etre re-, 
gardes comme suspects par le mintstere? II y a beaucoup 
trauntour dans ce discours de M. Sheridan ; mais ii Wen 
result* pas moins que l'Angleterre est hors &dist de faire 
'face aux depenses dans lesquelles Ia guerre actuelle l'en-
gage, et que Pouverture de cette campagne ne Se fait pas 
sous des auspices plus favorables que la precedente. 

On a projete avec une grande facilite de suivre en 
Pismire le plan agressif du colonel Mack; mais les difficul-
t& d'execution deviennent de jour en jour plus considers-
hies. Les armies republicaines prennent tine assurance et 
tine attitude qui teduisent celles des allies Is se tenir par-
tout sur la defensive. On compte beaucoup sur la presence 
de l'empereur en flandre pour exciter renlbousiasme des 
troupes, et ce voyage est regarde comme un coup d'Etat ; 
Mats les-rtpublicainspuiseront soup stir dans leur ardent 
amour pour la liberte tine nonvelle energie contre leche; 
present de la coalition. C'est un deS dangers qu'on prey,* 
dans l'affaire generale qui ne pent tnanquer d'avoir lieu 
des les premiers jou& de mai au , plus tard. 

8 ourit. -- Le cOmte de Moira et lord Catckard soul ar-
rives de Low au bureau du secrete's* d'Esat, la unit du 
vendredi.; ils soot Venus chercher leurs dernres instruc-
tions et doivent repartirlundj proehain. 

Hier it a die tenu up conseil a l'amiraute, 'Issue, 
damsel plusieurs lieutenants et mitres commandants de 
batitnents one recu leurs commissions,-avec l'ordre Ile se 
rendre egalement Wadi prochain ii leurs stations respecti-
yes, a bord de sloops de guerre on de ibaloupes canon. 
tares. 

-.-- Lord Howe est arrive ici la unit du vendredi. flier it 
a paru au lever du NJ, et dans l'apits-midi it a eu sine con-
ference avec les lords de l'amiraute. 

Hier lord Saint,Helme a pris cone du roi, et dolt 
partir mardi pour se rendre a La Haye, oti ii va en qualite 
d'ambassadeur. 

Le 25 mars, le parlement d'Irlande a ere proroge au 
27 mai par to lord-lieutenant. Plusieurs membres avaient 
annonce qu'ils s'ocouperaient pendant cette session d'ob-
jets d'une grande importance pour la prosperite et la li-
belle publiques; le ministere ne leur en a point laisse le 
temps, et n'a permis au parlement que de voter des sub-
sides. 

....Desiettres de Portsmouth annoncent que MM. Muir 
el Palmer, et leurs autres conmagnons d'infortune, peu-
vent s'entretenir avec ceux qui viennent sur le rivage; 
mats on ne-souffre point que leurs atuis s'approchenlavec 
des bateaux du badmen% oti its soot. 

RiPUBL1QUE PRANcAISE. 

COMMUNE DE PA1US. 

Conseil yineral.— Du 2 lloreal. 
La section de lathe , demon& la parole; elle te- 

moigne cotnbien 	affectee de la maniere 
avec laquelle le copse!! general a considers ses ar-
retes , l'un relatif an% certiticats de civisme, et l'aU-
tre relatif a la distribution des subsistances. Elle 
voit avec douleur qu une redaction peu correcte de 
ses sentiments est devenue l'objet d'un requisitoire 
rigoureux de ('agent national, adopts par le conseil 
general. Elle demande le rapport de cet arrete,  
protestant de son civistne et de la purete de ses in-
tentions. 

' Payan , agent national : Quaud des petitionnai-
res se presentent au conseil, it ne dolt examinerque 
les dispositions des petitions on des arretes qui lui 
sont present& ; it ne doit point voir lee personnes , 
ma is leschoses. 

Avant de parler do la petition de section de la 
Cite, je dois ra ppeler quels sont les motifs qui dicte-
rent l'arrete de la commune contre elle. 

Les utesures que cette section avait prises relati-
vement attic subsistances furent exposees au conseil 
par ses COmmissaires. li3u membre demanda 
fat invitee a suivre plus exactement a I'avenir les 
a rretes de la commune ; je m'y opposai, en assuraut 
que le civisme de cette section rendait inutile cette 
invitation et nous etait un stir garant de son respect 
pour les lois. L'on passa a l'ordre du jour. 

• Avant In tin moment apres l'arrAV presents parla 
section de la Cite, je fits indigne des expressions et 
des mesures .qu'il contenait ; j'appelai toute la ri-
gueur de l'assemblee sur les citoyens qui avaient, 
use le prendre. Parler de subsistances dans une as-
semblee generale , prendre des mesures liberticides 
sur un objet aussi important, c'etait donner un 
exemple qui pouvait devenir funeste ; et le conseif, 
en frappant Partite de nullite , ne tit que suivre le 
mu de la loi ; et je dois rappeler ici que c'est sur-
tout les sections qui out montre le ,plus d'ardeur 
pour la revolution que l'on doit punir avec le plus 
de severite quand elks s'eloignent de ('execution de 
la loi ; elles ont sur les autres sections une influence 
aussi utile quand elles font le bien que dangereuse 
quand elles font le mat. 11 est (lout pour le conseil 
de voir que la section n'a eu que de. bonnes inten-
tions logs mdme qu'elle commettait des erreurs; it 
aime a le penser, tl se plait a le dire. 

Quant h la rehabilitation que demande la section 
de la Cite, elle lui serait injurieuse ainsi qu'au con-
seil ; elle n'a pas besoin d'etre rehabilitee , elle n'a 
point etc degradee. Si elle avait perdu son bouncer, 
it ne dependrait pas de la commune , it ne depen-
drait pas-de la nation, it ne dependrait pas de l'uni-
vers de le lid rendre; tine fois perdu , l'honneur ne 
se resagne plus; mais le conseil ne le lui a pasravi; 
it existe, et je cross qu'elle le conserVera toujours. 

Le conseil ne petit cependant rapporter son ar-
rete ; it n'est point severe, puisqu'il est juste. Je de-
mande l'ordre du jour. 

Le conseil passe a l'ordre du jour, motive stir ce 
qu'il n'a point entendu attaquer la reputation de pa-
triotisme bien connu de la section de la Cite, decla-
rant qu'il est satisfait, de ('explication done& par 
l'arrete tin 30 germinal de ladite section, portant 
qu'une simple erreur de redaction a excite 
version .do conseil general. 	• 

L'agent national donne lecture d'tut mite du 
comite de' saint public ainsi connu 

a Le comite de salut public arrete: I° que la commune 
de Paris, conformement au decret qui ordonne qu'elle sera 
approvisiOnnee comme ville en prat de siege, sera pourvue 
en subsistances 	approvisionnements par la commission • 
de commerce et d'approvisionnements de la republique,-
snr les fonds pris sur le tresor national; 

e 2° Que, touter les depenses acquitteessur les fonds 
•avances par le tresor public pour les approvisionnements 
de Paris etam considerees comme depenses nationales, la 
comptabitite en sera faire, comme pour tous les autres 
comptables de la republique, par pieces justificatives four. 
Hies a la tresorerie nationale; 

• 3° Que la municipalise de Paris rootlike Incessam-
Ment au comite de salts public le tableau des depenses ne-
cessaires )'administration dela commune; 

• 4* Le comite de salut public arrete, en outre , que la 
tresorerie nationale paiera, stir les cn don nanceS de la mu• 
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&apatite de Paris et stir des dtats de depenses eroarges, 
jusqu'a la concurrence de 500,000 tivres. • 

Le Conseil arrete la consignation dudit arrete Sur 
ses registres, communication an corps municipal, a 
l'administration des subsistances et'a celte des do-
maines et finances. 

— La commission. des certificats de ciVisme fait 
son rapport. 

L'agent national observe que plusieurs employes 
dans les bureaux de la municipalite, n'ayant pas en-
core leurs certificats de civisme , n'ont point eV 
payes de leurs appointements. II demande que ces 
citoyens soient 	puisqu'ils ont travaille, mais 
qu'il soil fixe tine époque a laquelle toutes les admi-
nistrations seront tenues de presenter l'etat des 
ployes qui n'ont pas obtenu leurs certificats de ci-
visme, Min qu'il puisse etre requis contre eux ce 
qu'il appartiendra. Le conseil, en adoptant le requi-
sitoire, fixe au 13 Boreal l'epoque a laquelle les ad-
ministrations feront leur rapport. 

L'epuration des defenseurs ofticieux qui n'ont pas 
encore pant est fix& au 12 Boreal. On regardera 
comme suspects ceux qui ne se presenteront pas a 
cette itpoque. 

SOCIETE 

DES AMIS DE LA LIBERTE ET DE L'EGALITE , 

SAANT AUX. CI-DEVANT JACOBINS DE PARIS. 

Presidence de beau. 

SEANCE DU ler FLOugAL. 

La Societe de Charolles communique tine lettre 
circulaire qu'elle envoie a toutes les Societes popu-
IMres; dans cette lettre elle s'applique a prouver 
pill est essentiel de bien choisir les jures qui doi-
vent former les differents tribunaux. 

Renvoye au comite de saint public. 
—La Societe d'Alirard ecrit que, considerant que 

dans un Etat repnblicain it ne pout y avoir ni 
in faineants, ni mendiants, elle arrdte : 10  que les 
municipalites des environs seront invitees a faire af-
licher l'etat des personnes qui peuvent etre utiles 
auX agriculteurs ou mitres afin que les citoyens 
qui ont besoin de bras pour tes travaux necessaires 
au hien de la chose publique puissent les requerir ; 

20 Que l'etat des personnes qui ont besoin de se-
cours alimentaires sort pareillement affiche. 

Renvoye au comae d'agriculture. 
— Fressinet ecrit de l'armee des Pyrenees-Orien-

tales que le teroce Espagnol vient d'evacuer le Bou-
lou et le camp de coret. • Les Francais, dit-il , le 
poursuivent, la bifionnette dans les reins; ii se re-
tire a Col lioure et a Bel legarde, d'on it sera bienttit 
Chasse. Le general Dagobert, qui est a Puycerda, va 
couper la retraite a ces eselaves odieux.. 

Renvoye au comite de saint public. 
— La Societe de Macon fait part d'une AdresSe 

qu'elle envoie a la Convention ; elle y demande que 
les comites revolutionnaires etablis dans les petites 
communes soient dissous, parce qu'ils renferment 
des pratigiens et des agents des ci-devant. 

Coutkon 3e saisis ('occasion de cetfe lettre pour 
faire observer a la Societe que les comites de sur-
veillance se sont multiplies par tin grand abus, 
comme les Soda& populaires. Ces comites sont 
composes de praticiens et d'agents des ci-devant 
nobles, en sorte que l'esprit de bons habitants des  

ca m pa gnes se trouve perverti par les institutions qui 
devaient au contraire Felever a sa veritable hau-
teur. Je crois que la mesure qui est proposee, d'e-
tablir des •comites de surveillance dans les chefs- 
lieux de district seulement, est line mesure tres,sage,• 
parce que, ces comites'etant sous la surveillance 
immediate du comite de sfirete generale , its ne 
pourront pas manquer de faire leur devoir. Je Me' 
reit nis done a la Societe de Macon•  pour vous inviter 
a .nommer des commissaires qui se transporteront 
au comite de saint puijfic, Min de (engager a pren-
dre en consideration la mesure propos& dans cette 
lettre. 

Un membre appuie fortement la motion de Cou-
thon. II annoncemie déjà les citoyens de Beaugency 
en avaient senti la neeessite , et qu'ils avaient de-
mande que les comites de surveillance fussent re-
&tits aux chefs-lieux de canton et de district. 

Couthon demande par addition que leg cominis-
saires qui seront nommes invitent egalement le• 
comite de saint public a laisser des comites de sur-
veillance dans les places frontieres et dans les places 
maritimes. 

La motion de Couthon ainsi amend& est adoptee. 
— On renvoie an comite de sakit public deux let-

tres &rites, Lune de Smyrne et l'antre de Constan-
tinople, dans lesquelles on invite les republican's 
francais a tournel- leurs regards sur leurs freres qui 
existent dans le Levant, et a leur envoyer des fonc-
tionnaires publics patriotes , qui entretiennent dans 
rime des amis de la liberte un zele ardent pour le 
maintien des principes de la revolution. 

Santerre ecrit a la Societe pour se justilierdes 
inculpations faites contre lui ; it entre dans beau= 
coup de details pour prouver gull a etc I'ennemi 
des factions, gull les a combattues. 	- 

Cette lettre est renvoyee au comite de, saint pu-
blic. 

— Un secretaire fait lecture d'une lettre de la So-
ciete de thanibery, qui rend tin hommage eciatant 
au patriotisme du citoyen Dufresne, agept natiokal 
du district de Cluse, qui a en les honneurs de la 
persecution de la part des conspirateurs, et a mud 
la Societe a rendu justice Iorsqu'il etait denotice par 
Gentil. 

Duquesnoy : Jeilemande la parole pour nue mo-
tion d'oedre. La Convention avait decrete que, dans 
les communes on ii n'y -aurait pas de biens 
naux, it serait permis a ehaque citoyen d'acquerir 
tin arpent de terse. II existe encore dims les depar-
tements de grands abus dans la vente des biens des 
emigres; its ne se vendent que par Bros tots, et aux 
riches proprietaires. Je suis cut tivateur; je sais 
qu'un cultivateur qui a trois cents arpents de terrc 
a exploiter a trop de proprietes; cependant ii existe 
maintenant des proprietaira qui possedent jusqu'a 
quatre cents, cinq cents, ire* cents, et tame dir-
huit cents arpents. 

Ce ne sont plus ces cultivateurs qui vivaient fru-
galement au sent de leurs families et dans des occu-
pations utiles qui entretenaient !curs vertus; ce sont 
des ci-devant qui priveront le peuple des produc-
tions de 'curs terres et les consommeront CBX-III-
tnes au milieu d'une Vie luxueuse. Je dediande que 
ines collegues s'unissent a moi pour obtenir de la 
Convention que les biens d'entigres soient vendus  
par petits lots, afin que tour les citoyetts puissent 
s'en procurer tin ou deux arpents. 

Co/lol ftlierbess: Les principes qui viennent 
tre exposes par mon collegue sont lavorables a la. 
libert6 , a l'egalite et a reconoinie administrative;.  
ji ne me permets de hire ici des reflexions que 
parce cued semblerait quc la Convention serait, res7 
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tee indifferente en voyant les ahus dont Mon colle,-
gue vient de se plaindre; mais Duquesnoy eprou-
vera une grande satisfaction quand it saura qu'il y a 
une loi portant que les biens d'emigres doivent etre 
vendus par petits lots qui ne pourront exacter 
500 liv., 0 que les acquereurs out un delai de vingt 
ans pour les payer. Non-seulement cette loi existe,  
mais tl appartient a des representants energiques 
comme Duquesnoy d'en- maintenir l'execution. Le 
comite de salut public fait tout ce qui depend de lui 
pour qu'elle n'eprouve aucun retard on aucune in-
terpretation; cheque jour it est consultd par des 
administrations de departement , et ehaque jour it 
prend des mesures pour les rendre exactes dans 
l'execution de la loi. Certaines administrations pen-
sent qu'il serait plus avantageux pourla republique 
de vendre les biens par grands lots ; mais le comite 
leur repaid que le plus grand avantage pour la re-
publique est de multiplier les proprietaires. S'il est 
quelques administrations qui soient higligentes 
rnettre la loi a execution-, le comae ne tongue pas 
de tear timeigner son indignation. L'activite renai-
tra quand on aura puni les administrateurs qui se 
seront rendnscoupables. 

En ce moment le comite s'occupe d'une loi qui 
donnera aux defenseurs de la patrie le droit d'achez 
ter des proprietes rationales par le moyen de fondes 
de pouvoirs. Cette disposition manquait depuis 
longtemps tine loi sage et salutaire. Ce comite 
presentera aussi une disposition portant que les bre-
vets de pension pourront etre recus en payement 
donner a rips defenseurs des pensions ou des proprie-
tes territotiales, c'est la meme chose. 
' 11 existe done, comme je l'ai déjà dit, une loi fa-
vorable aux citoyens; nous n'avons a eraindre que 
les entraves ; mais les representants, et Duquesnoy 
lui-merne, qui commit beaucoup lesadministrations, 
pourront reveiller 	zele et leur activite, et veil- 
ler a l'execution de cette loi. 

Ce disconrs est vivement applaudt. 
4sord LeS lois qui regardent Ia vento des biens 

d'emigres ne sent pas assez precises ; ces lois ordon-
nent que le premier payement serait fait sur-le-
champ; Par la on met les citoyens peu aises dans 
l'impossibilite d'acheter des portions de terre qui 
leur seraient tres-utiles. Je pense qu'il serait tikes-
saire d'accorder une ou deux annees pour acquitter 
le premier payement. Je sais aussi 	y a des ad- 
ministrations qui veulent vendre par gros lots, aim 
d'aveir moms d'adjudications. J'ignore la loi qui 
donne un &Jai de vingt ans pour faire les paye-
ments, mais je declare que je presenterai a ce sujet 
des vues a la Convention dans la seance d'apres-de-
main. 

Collot d'Ilerbois proteste de nouveau que Ia loi: 
existe, que le comite de saint public reeueille cha-
que jour des consultations relatives a son execution; 
il invite Isore, dont it cite avec eloge le zele qu'il a 
montre a defendre les droits du peuple, a seconder 
encore en ce moment le comite desaint public, et 
se reunir a son eollegue DuqueSnoy pour tai four-
nir les lumieres necessaires. 

Couthon r Je me reunis a Collot d'Herbois pour 
inviter Duquesnoy et Isom' a faire part de teurs In-
mieres au comite de salut public. Je dois les avertir 
qu'ils se trompent mu- les lois, et qu'ils confondent 
celle qui est relative aux biens ci-devant ecelesiasti-
ques avec celle qui ne regarde que les biens qui ap: 
partenaient aux emigres. 11 a etc rendu une loi qui 
defend d'acheter des biens d'emigres au dela de qua-' 
tre arperits, et qui interdit a l'acheteur la faculte de 
revendre ce qu'il a achete , jusqu'a une certaine 
epoque. Le meow decret portait que Fon pouvait  

acheter en rente, et que le premier payement de 
cette rente ne serait fait qu'apres la recolte. Vous 
voyez que la Convention n'a nen neglige pour favo-
riser les patriotes peu fortunes ; le mal vient de ce 
que cette tei n'est pas executee. Le comite surveille 
(.'execution ; mais tl faut qu'il soit secondd par les 
representants du peuple , qui sauront punir les ad-
ministrations qui ne seraient pas obeissantes et qui 
refuseraient de suivre la loi. 

Ces administrations diront que la rdpublique perd 
a vendre les biens par petits lots ; it est vrai que ere 
moyen est le moins avantageux pour ce moment; 
mais les administrations ne calculent pas, l'avenir ; 
riles ne voient pas qu'en divisant• les propriEtes on 
eteint la misere et on etablit la prosperite dans une 
republique. Voila ce que les administrateurs ne veu-
lent pas voir, parce qu'ils sent la plupart de riches 
propnetaires. Le Moment est venu ou it 'faut jeter 
nos regards sur les fonctionnaires 	sur ces 
hommes qui ne sont parvenus aux places que par le 
moyen des intrigues , et qui out mis leur premier 
soma faire,beaueoup parler d'eux. Le talent modeste 
est rente dans le silence et dans l'obscuritd ; la vertu 
est a l'ordre du jour; c'est dans l'obscurite que nous 
irons la chercher. 

Je demande que cette discussion soit terminie et 
que les &bats soient renvoyes a la Convention , qui 
s'en occupera incessamment ; tout le monde est suf. 
fisamment &laird sur la validite des principes qui 
viennent d'être enoncds. Billaud-Varennes a fait au-
jourd'hui un rapport qui contient la morale la plus 
pure,; tout republicain se disait en Fecoutant ;.J'en 
aurais dit ante nt. » Je demande que Bi I la ud en dome 
connaissance a la Societe; je demande ensuite la pa-
role pour unecitoyenne qui a, presque seale, arrite 
ce matin un scelerat qui affichait dans les Tuileries 
des placards incendiaires. 

La proposition de Vorateur est adoptee. 
Billaud-Varennes fait lecture du rapport qu'il a 

presente aujourd'hui a la Convention, au nom du 
comite de saint public ; ce rapport, ainsi que le de-
cret qui I'a suivi, est en tendu avec transport et suivi 
d'applaudissements acaompagnis de mouvements 
d'enthousiasme. La Societe en OrdOnne I'impressiou 
et la distribution aux tribunes. 

Collot d'Herbois t J'annonce A la Societe la prise 
d'Arlon par les troupes de la republique ; cette place 
etait defendue par quatorze mille hommes d'infan-
terie et trois mine de cavalerie ; la resistance a rte 

mais nos soldats ont eu recours a la baton-
nette , et l'ennemi a pris Ia fuite. Cette expedition 
etait la premiere du plan de carnpagne qui avait etc 
arrete par le comite de saint public; mais le sneces 
a devance I'attente de huit jours, et il n'a fallu que 
quarante-huit heures aux republicains pour s'em. 
parer d'une place dont la prise coupe toute commu-
nication entre Namur et Luxembourg. Ce commen-
cement est pour la republique le presage le plus 
heureux. (On applaudit.) • 

La ei to yenne dont Couthon avait parte se presente 
a la tribune ; mais, sur les observations de quelques 

 membres, elle est invitee A se transporter au comae 
de sfirete generale, pour y  donner tons les details 
relatifs ,a l'arrestation de l'afficheur contrelevolu-
tionnaire. . 

Séance levee it djx heures. 
' 	• 	 • 

Etat des prisons, 
• Le bulletin de la police porte le no bre des pri-
sonniers a 7,637... 
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SUITE DE LA SEANCE DU 2 FLOREAL. 

Presidence do Robert Lindet. 

Le citoyen Delage, admis a la barre, presence a la 
Convention quelques reflexions sur les avantages de 
!'emulation dans l'ordre 

La Convention nationale decrete la mention ho-
norable de ce discours et le renvoi au comae d'in-
struction publique. 

—Une deputation de la Societe populaire de Sedan 
est admise a la barre. 

L'orateur : C'est au nom de la Societe populaire 
de Sedan que nous paraissons devant vous pour 
vous expruner sa reconnaissance et son inalterable 
&Hite.  

L'Assemblee constituante nous avait fait entrevoir 
la liberte ; PAssemblee legislative n'avait que sus-
peudu le tyran qui lui donnait des fers. La Conven-
tion nationale a tree la republique, mais bientOt les 
factions environneren t son berceau ; l'hypocrisie, le 
federalisme , !'ambition, Patheisme marchaient a 
lour suite. Vous les obscrviez en silence, et, lorsque 
('instant est venu de les trapper, la Montagne a 
souffle sur elks, et les chefs des conjures ont disparu. 
Vous avez sauve la liberte,il vous reste a l'affermir. 
En concentrant le gouvernement revolutionnaire 
dans un comite digne de vous, vous avez centuple 
les forces nationales. Poursuivez les conjurations 
jusque dans burs ramifications les plus eloignees; 
le salut de la patrie le commande. 

Cepeisdant, citoyens legislareurs, la nation attend 
de vous des choses plus grandes encore. En melte 
temps que vous ecrasez toutes les tyrannies, vous 
voulez assurer le bonheur du pedple, et ce bonheur 
depend de. l'heureuse combinaison des ressorts po-
litiques avec le regne des lois eiviles et des vertus 
republieaines. Peu importe la coalition des tvrans 
de !'Europe : les Francais veulent etre libres , its to 

CONVENTION NATIONALE. 
Exlrait des registres du comite de salut public de 

la Convention nationale , le 2 floreal, i'an 2e de 
la republique une et indivisible. 

• Des citoyens sc presentent en foule pour demander au 
comite de salut public des explicationssur la loi du 27 ger-
minal, relalise h la police generale. 

a Des veuves sans enfants de ci-devant nobles, nees rotu-
rieres ; 

a Des femmes de ci-devant nobles, divorcees avant la 
lot ; 

a Des citoyens ayant pas la qualification d'ecuyers pen-
dant le temps qu'ils occupaient des charges qui leur don-
naient la noble,se persounelle ; tons demandent s'ils sont 
compris dans Ia loi. 

a Le comile repond que non, d'apres le (este Wu* de 
la loi, qui, ne parlant pas des cas proposes, les excepts 
necessairement. 

a Cette note sera inseree au Bulletin et dans les jour-
nails pour servir d'avertissement aux citoyens. 

a Signe au registre COUT RON COLLOT D'HERBOIS 
B1LLA UD-VA RENNES et ROBESPIERRE. 

Requisition du comite de salut public. 

Paris, le 2 flordal, l'an 2*. 
a Le comae de salut public, en vertu du decret du 

27 germinal concernant Irs mesures de police generale de 
la republique, requiert les citoyens ingenieurs et eleves 
des punts et chaussees et les ingenieurs dela marine, pour 
etre employes a leers functions. 

a La gresente requisition sera inseree dans le Bulletin 
de la Convention nationale. » 

scroll; mais la malveillance, la ealoninie,l'intrigue 
sont des ennemis interieurs cent fois plus dangereux. 
que tons les despotes; il' est temps de les terrasser'; 
nous en avons la preuve dans les efforts de ces 
monstres pour bouleverser noire departement. Au-
con departement n'est plus a la hauteur de la revo-
lution que eel ui des Ardooneg ; it n'en est aucun qui 
soit plus attaché a !'unite de la republique et a Ia 
representationitationate. Eh bien,sic faux pa triotes 
y 'oft pendant trop longtemps substitue Ia terreur 
qui paralyse les Ames it la pontiance qui unit les ci-

f toyens. Mais c'est en vain que, sous un masque im-
posteur, ils out surpris la religion de plusieurs sic 
vos commissaires , c'est en vain gulls ont fait trai-
ter en insouciants des citoyens fideles; c'est en vain 
gulls nous ont accuses de federalism ; l'ennemi 
etait a nos porter; nous 'favor's repondu qu'en 
co nibattant sur nos frontieres les satellites de l'Au-
triche et de la Prusse. Encore en ce moment nos 
freres sont en presence de Pennemi. Places au cen-
tre de communication des arrnees du Nord, de In 
Moselle et des Ardennes, les habitants de Sedan, de 
Mezieres et de Libre-Ville, de Roc-Libre, out trans-
forme tours maisons en casernes. Nous avons par-
tage nos subsista races avec nos freres d'armes , nous 
les avons secondes de tortes nos forces; aucun. sa-
crifice ne nous a cofite et ne nous cofitera des (101 
s'agira du Bien general. Au lieu de roes adresser 
des phrases, les Ardennois oat combattu en republi-
cains, et :went de faire en rempart tle leers corps a 
feurs freres de Pinterieur. 

Mais le moment ,de detruire les ealomnies est aril' 
rive; Ic representant du people Roux est dans le 
department; it sail qui nous somnies et ce que nous 
avons fait; it connatt le patriotism et les inceurs des 
habitants des Ardennes ; it vous en rendra compte, 
et vous en jugerez. 

Quanta nous, voici nos principes et nos vceux. Le 
salut de la patrie est dans la Convention; it nest 
que la ; sa force est dans l'unite et dansTindivtibi-
lite de la republique, dans la vigueur du gouverne-
ment republican' , dans la fermete du comite de sa-
ILA public, dans la surveillanceactive du comite de 
s Fete generale, dans is =Write, dans la sagesse de 
vos &acts. 

Tenez ferme a votre poste. Vous avez misla pro--
bite et la justice a l'ordre du jour; cette sublime 
declaration a bit palir tons les aristocrates; elle a 
triple la contiance , elle est la base de la prosperit4 
publique. 

La Convention applaudit, et ordonne la mention 
honorable et ('insertion au Bulletin. 

— Le ministre de la guerre adresse a la Conven-
tion les traits de courage et de devOuement qui lei 
sont parvenus pendant la decade. « Ileureux, di t-il, 
le peuple dont tons les fours soot marques par de 
pareils traits.? 

Armees des Allies. 
Evian le 13 germinal, Pan 2'. 

a Citoyen ministre, le qor  bataillon de Mayenne-et-
Loire, jatoux tie posseder en son sein des beros, s'esn-
presse de taire, par ton organe, promulguer leers actions 
a tousles defenseurs de la patrie. 

Louis Guerin, caporal .de grenadiers, natif de Cantle, 
departement de Mayenne-et-Loire, etait avec sa e.ompa-
gine b la batailte de Nerwinde, le t8 mars (vieux style). 
LesogrenAdierss'y battirent avec une intrepidite incroya.« 
late contre les grenadiers liongreis, qui' etaient en plus 
grand nombre. Le brave Guerin, apres avoir tae deux de 
ces esclaves, coucha en joue le troisieme et le somma de 
se rendre, ce que fit sur-le-cliamp•celacbe colosse. 

Rene Rabaud, grenadier, natit de Chemire-sur-Sarthe, 
dtipnrietnetil de Mayenne•et-Loire, .se trouve enveloppe 
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dans la redoute de SaineSauveer, a Valenciennes, dans la 
suit du 25 au 26 juiliet (vieux-style), ainsi que la compa-
gnie entiere, par deux ou trois mine Anglais ou 
.chiens. Le brave Leclerc, lieutenant, qui les commandate 

eta mieux y perk avec trente grenadiers que de leur cee 
der, et les treize autres, ne pouvant soutenir un ohm aussi 
terrible, furent jet& dans les fosses et se battirent en re-
traite jusqu'4 la poterne. Rabaud fut du nombre des 
blesses et fut laisse pour mort, it resta sur Ia place etendtt 
pendant trois heures; it fut dishabille tote lenient et route 
par ces scelerats avec Ia pointe de leers baionnettes. Its le 
crurent mort et se retirerent dans les palissades. Le mal-
heureux Rabaud, rappele aela vie par un miracle republi-
cain, se releva tout convert de son sang, nu, sans armes, 
et vii ses ctimarades etendus 5 ses cedes. Ce spectacle af-
freux lui suggera de nouvelles forces pour twitter par la 
breche. II traverse toute la rifle et vint dans cet slat trou-
ver le bataillon, qui etait aux palissades du reduit de la 
citadelle, a Me voila, me dit-il, mon commandant,: donne. 
roof un habit, un fusil, et que je retourne venger la more 
de mes camarades, a Le sang ruisselait de tous cotes sur 
to corps tie ce brave sans-culottes; je l'embrassai el ne 
songeai qu'a- Itti procurer tous les secours qu'on doit a de 
tels hommes on pled& a de leis heron. 

6 Denis Tallotird, caporal de la 20  compagnie, natif de 
Oande, &pavement de Mayenne-et-Loire, le 49 septette. 
bre ( vieux style), it la prise du ci-devant chateau de la 
Duchere, devant Commune-Affranchie, fut le premier qui 
monta a l'escalade. Trois muscadins firent sur lui une &-
charge; one balle traverse son chapeau au-dessus 410 
front, une autre lui passe sous l'aisselle en emportant un 
morceau de son habit; enftn one troisierne I'atteignit en-
tre les deux cuisses et le blessa tees legerement. Get keno,. 
pent n'empecha pas noire heros de sauter sur les muses-
wins ; deux prirent la Elite, et it toned sur le troisieme (le 
muscadin tue etait un lieutenant-colonel, dont le volone 
taire a encore la motive et les epaulettes) avec sa baloo-
nette, et lui dit : a Va, mon sacre muscadin, j'aurai ton sac 
ou to auras ma vie. a A einstant le muscadin fut clone, et 
le volontaive, en servant sa patrie, pourvut a see besoins 
en s'emparant de ses &Ito uilles. 

Signe GUILLOT, chef audit bataillon. 
e Pour copie, 

a Bonceorre, a 

Le ministre de la justice au president de la 
. 	Convention nationale. 

Citoyen president, le patriote Villemain, citoyen de 
Lorient, avast acle te une ci-devant abbaye et s'y etalt 
etabli depuis on an. Le 24 ventose, cinq a six gents bri-
gands fondent chez he et lui demandent : a Es-tn pa. 
triode?... — Oui !... r One balle l'atteint a l'epaule droite 
et la casse. a Est-Iu patriote?r lui demande-t-on encore, 
a Oui , repondit Villemain, et jusete4 mon slimier sou-
*. » Une seconde belle le frappe a la tete et le tue. A 
?eine a-t-il ere mort que ses proprietes ont ere ;Odes. 

rc Ces crimes ne soot pas rester impunis, et lee scelerate 
qui one assassins Villemain out die frappes du glaive de 
Ia loi. 

a J'ai pense, citoyen president, que le trait de devoue-
went gentreux de ce heros republicain pouvait meriter de 
trouver so place done le recueil des belles actions dont la 
Convention nationale a charge son corpite d'instruction 
publique de tormer le tableau. 

a Les faits dont je viens de rendre compte m'ont std 
transmis par le president du tribunal criminel du Morbie 
km. 	 .a Sign0 GotuEnt 
Copie de la iettre de lasitogenne Ouve Seignot , 

fripiare a Dijon. 
a eV deux enfants, ifs soot tons deux a is defense de la 

patrie. Qu'ils coat heureux I renvie leur sort.... Celui de 
qui je n'ai point de nouvelles me disait : ■ Ne vous se-
rait-il pas bien dour de pouvoir dire : Mon fits, la lteur 
tie son age, est mort pour la nation ; tI a assez vecu puts- 
gull a eu le temps de payer a sa patrie ce 	Jul de- 
vaiL 

6( Tels ont toujours std ses sentiments; s'll est mort, ce 
tont les dernieres nouvelles qu'il 1We doentes; son nom  

est Edme Soignee grenadier du 240  regiment d'infante-
rie. On it est pris,"eu it est more. Jo to prie de me dire son 
son-sort, quel qu'il soil. 	«Signe reeve SUGNOT.  

a Pour copie 
a Sigrid BOUCIIOTTIL 

— Les Membres de la Societe populaire de la 
Tour-d'Aigues, departement de VaucluSe; les offi-
ciers mumeipaux des communes de Chapelle-Guil-
laume, Fouatze, .les Autels-Saint-Eloi Villevillon, 
Mouchard et Chapelle-sur-Yerre ; la Societe popu-
laires de Mariugues, la Societe populaire de Valen-
tine, la Societe populaire de Saint"Mihiel; la Societe 

.populaire de Boutigny, district de Meaux, &parte.) 
ment de Seine-et-Marne; la Societe populaire des 
Sables-d'Olonne, Ia commune de Lorient; la So-
ciete populaire ie Bain, departement d'llle-et-Vi-
laine; la Societe populaire de Chevreuse, &parte-
moot de Seine-et-Oise; les membres du conseit 
general de Ia commune de Mont-de-Marsan •, la 
Societe populaire de Noireau, department du Cal-
vados; la Societe poptilaire de la commune de Norn-
meny, district de Pont-a-Mousson ; Ia Societe popu-
laire de Mont-Unite,ci-devant Saint-Gaudens; la 
Societe ,populaire de Prepense, departement de 
Seine-et-Oise, felicitent la Convention sur ses glo-
rieux travaux, stir son energie et son courage a (le-
jouer les conspiratious

i 
 et l'engagent a rester a son 

poste pour faire le bonheur de la republique. 
La Convention natiotiale a deerete la mention ho-

norable de toutes ces Adresses. 
administrateurs du district de Pontarlier 

annoncent que des biens d'emigres estitnes 434,3771. 
ont ere vendus t million 47,079 liv. 

*Les administrateurs du district revolutionnaire 
de Dieppe annoncent que cinq ventes de biens d'e-
migres out produit 983,980 liv.; ces biens avaient 
ere estimes 430,755 liv. Six autres ventes, esti-
inks ensemble 634,489 liv., ont produit 1 million 
511,380 liv. 

Le vice-president de l'administration du diree-
toire de Eoueganeuf annonce que, les 20, 28 et 
30 ventose dernier,  , des biens d'emigres estimes 
94,841 liv. ont else vendus 256,055 liv.; un lot es-
time 125 liv, a die pone a 2,450 liv.;•un autre lot, 
estime 165 liv. s'est eleve a 2,450 liv.; un troi-
sieme, estime 1,860 lie., a Rd vendu 8,350 liv. 

—Bezard fait rendre le dicret suivant:  
a La Convention neonate, mires avoir entendu le rap. 

port de son comite de legislation sur la question de savoir 
si ('instance engagee devout les tribunaux franc:1i* par 
Francois -Gaetan Cervellera, ex-religieux genois, marie en 
France et y resident en 4785, en petition d'hereditel  partage 
et liquidation de la succession de son pore, decode 4 Gee 
nes en 4786, centre ses freres et scent's Oriels et &Wellies 

Genes, dolt etre jugee en France ell renvoyee detain les 
tribunaux natures, ou la succession est ouverte; 

et Considerant glee resulte de la correspondence entre 
Genes et la France que Fusage constamment observe dans 
la maniere de traiter les affaires entre les ciloyees des 
deem nations veut que les actions judiciaires solve intenties 
to ott reside la personne contre laquelle on veut les elm,  
cer; 

a Considdrant aussi que, le 2-  ventose, la Convention 
nationale a declare solennellement que les traites gel 
tient la France it la republique de Genes seront fidelement 
executes; 

a Renvoie devant les tribunaux de Genes tontes les eon+ 
testations eleveesen France entre FrancoiseGnaan Genet. 
(era et ses'coheritiers, relativement ale succession de leut 
pore commute &cede a Genes. 

4 Le present decret ne sera point imPrinlei sera In-
sert au Bulletin de correspondence. et  adresse a la repo• 
blique de Genes et au troisieene arrondissement de Padua 

Ce decret est adopts.' 
La seance est levee 4 trois heures, 
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-a La Convention nationale, apres avoir entendu le rap-
port de son comite de la guerre, decrete ce qui suit: 

Art. I". Tout citoyen dans l'age de la'requisition, gal 
se sera presente pour entree dans la cavalerie ou dans la 
marine et aura ensuite die renvoyd pour cause d'inapti-
tude a ces deux services, ou se sera retire sous quelque 
pretexte que ce'soit, sera sown is a la requisition pour l'in-
fanterie, el, lean de, se rendre' de suite a la destination qui 
dui sera donnee, a moint qu'il ne soh egalementjuge 
ire pas propre au service de cette arme. 

all. Tout militaire qui, en execution de la loi du 3 bru-
maire dernier, sera sorti d'un corps de troupes a pied pour 

sentrer dans les troupes a choral, et qui aura ete ensuite 
reforme pour Maul d'aptitude au service de la cavalerie 
sera tenu, sous peine d'are repute deserteur, d'entrer sans 
delai dans le corps dont it &sit sorti, a moms que son 
conge de reforme ne pone qu'il n'est propre a aucun ser-
vice. 

a La Convention nationale charge ses comites de la 
guerre, demarine et de surveillance reunis, de lui presen-
ter dans le plus bre( Mai les moyens de decouvrir et de 
faire arreter comme suspects tous ceux des ci-devant 
bles qui, pour se soustraire a la requisition des jeunes 
gent de dix-huit a vingt-cinq ans, se seraient posterieu-
rement au decret du.... 1ntroduits et suraient obtenu de 
l'emploi dans la marine, dans les ambulances, charrois et 
toutes autres administrations militaires ou civiles. s 

Cotomazt., au nom du comite dessecourspublics: 
Vous avez renvoye A nitre comae des secours pu-
blics la petition de Marie Clericeau, veuve Dorion. 
Je vais vous mettre sous les yeux le tableau des 
malheurs de cette mere de famille infortimee, et 
vous serez convaincus que les secours que le comae 
volts proposera d'aceorder ne peuvent etre mieux 
appliques. 

Dorion dtait de ce tres-petit nombre tie patriotes 
que la Vendee pouvait compter dans son sein. 11 ha-
bitait la commune• de Roche-Serviere, district de 
Montaigu. Ses opinions et sa conduite etaient celles 
d'un franc et loyal republicain. e'en etait assez pour 
exciter toute la rage des rebelles contre Iui ainsi 
que contre sa famille. Le 13 mars 1793 (vieux style) 
fist l'epoque de la revolte de ce village contre. la re- 
A

ublique. Ce jour mdme, Dorion et son. fits aloe, 
ge de dix-hurt ans, furent trainer par les brigands 

au pied de l'arbre de la liberte, oa its furent mas-
sacres. 

Marie Clericeau , sa veuve , survit avec cinq en-
fants, dont trois en bas Age; elle a ete obligee de 
fuir A Nantes avec eux, apres avoir perdu generale-
ment tout cc qu'elle possedait ; tout son mobilier a 
ete pale ou briile, ses inetairies incendiees, ses bes-
tiaux enleves l' eta t de ses pertes se porte A 45,830 1. 
Tons ces faits sont attestes par la commune et par 
('agent national du district de Montaigu, qui a ete 
egalement force de se retirer dans la vine tie Nantes. 

La veuve Dorion sollicite de votre justice un se-
cours provisoire pour elle et ses cinq enfants; vous 
ne le lui retuserez pas. Nous serons toujours sans 
pitie envers les ennemis de la patrie mats nous se-
rons justes, nous serous humains et reconnaissants 
envers ceux que ('amour de la republique aura ren-

-dus victimes de leur devouement. D'apres ces consi 
ddrations le comite rn'a chargé de vous proposer le 
projet de decret suivant : 

• La Convention nationale, apres avoir entendu le rap-
port de son comite des secours publics sur la petition de 
Marie Clericeau, veuve Dorion, dont le marl et lefts eine 
ont 	massacres le 43 mars 4793 ( vieux style) par les 
brigands de la commune de Roche.Serviere, district de 
Montaigu, department de Ia vendee, decrete: 

e Art. 1". La tresorerie nationale mettra a la disposi-
tion de la commission des secours publics la somme de 
4,000 livres, qu'elle tera passer a la wunicipalite de Nan-
tes, pour etre remise sans Mai, a titre de secours, a la ci-
toyenne Marie Clericeau, votive Dorion, qui s'est retiriie 

SEANCE DU S nontaL. 

Carrier donne lecture d'une lettre du representant 
du peuple Bourbote, qui annonce que, le conge 
qu'il a obtenu pour retablir sa sante etant expire et 
se trouvant encore malade, it demunde une prolon-
gation de delai. 

La Convention prolonge le conge de deux de- 
cades. 	 • 

—Cochon, au nom du comite de la guerre, pro-
pose une disposition relative a ux jeunes gens de la 
premiere requisition qui ont ete refortnes; 

BREARD Pendant que retais en mission, fai vu 
une fourberie qu'employaient let muscadins pour 
s'exempter de la requisition. Its deelaraient gulls 
voutaient servir dans In marine; on les envoyait 
dans un port, et alors its faisaient si bien par leur 
onduite qu'ils s'en Iaisaientchasser ou s'a llaient re-

fugier dans les hOpitaux militaires. Je demande que 
le comite de Ia guerre presente une dispositicurad-
ditionnelle relative a ces mauvais citoyens. 

LEGRNDRE : Il y a beaucoup de citoyens de la pre-
miere requisition qui se sont engages dans la cave-
lerie, et qui, envoyes aux escadrons, se sont trouves 
ou trop petits ou trop faibles. II me semble que tous 
ceux qui sont dans ce cas doivent alter reprendre 
leur premier poste. 

TAILLEFER : II se trouve des individus qui, pour 
dviter la requisition , s'appliquent des gradesd'olli-
ciers reformes, quoiqu'ils ne soient pas dans to cas 
de la reforme. Je demande un article a cet egard. 

GENISSIEUX : Lors du licenciement de ram& re-
votutionnaire, on a donne aux individus qui la com-
posaient la faculte d'entrer dans de nouveaux corps; 
mats ce n'etait qu'une faculte, et non pas un ordre. 
Cependaut cette faculte ne doit pas exempter de la 
requisition ceux que leur Age y appelle. 

BREARD : Je tie m'oppose pas aux.amendements 
qu'ont proposes les ureopinants; mats its peuvent 
faire l'objet d'un examen ...Olean de la part du co-
mite de Ia guerre. Cola nrempeche point qu'il ne 
combine tout de spite ma proposition; car it est vertu 
chez moi trois ou quatre ct-devant nobles, qui rou-
laient depuis beaucoup de temps sur le pave de Pa-
ris, me dire confidentiellement : • Comment ferons-
nous pour rentrer dans Ia marine? • Je leur ai" 
repondu : • La republique n'a pas besoin de soldats 
comme vous; vous ne serez jamais de bons mate-
lots. • 

CARRIER : Outre les ruses employees dans la ma-
rine, dans la cavalerie, dans ram& revolution-
mire, it y en a d'autres qui se sont mis dans les 
charrois. On ne pent faire un pas dans Paris sans 
rencontrer une foule de ces muscadins. Je demande 
que le comite presente une mesure pour que cette 
vile engeance ne puisse se soustraire au service. 

Commix : Je crois que, de toutes les propositions, 
it n'y a que celle de Breard qui soit admissible; les 
autres questions sont decidees par les decrets ante-
rieurs. 

CHARMER : 11 me semble que cette discussion a 
dejA beaucoup trop occupe la Convention, quand it 
s'agit surtout de faire une armee de muscadins. 11 
Taut que le comite fasse une loi repressive pour at-
teindre les mauvais citoyens qui se derobent au ser-
vice. J'aimerais autant qu'on s'occupAt des troupes 
du pape. 11 fact les traiter comme les-emigres, dont 
its partagent les sentiments , et les renvoyer comme 
des lathes, car its ne sont pas dignes de defendre la 
cause de la liberte. 

Le projet de decret presente par Cochon est adopte, 
avec la proposition de Breard, ainsi qu'il suit: 
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dans ladire commune de Nantes avec sescinq enfants, 
orris avnir perdu generalement tout ce qu'ellepossedait. 

• II.• La petition et les pieces jointes seront envoyees au , 
comite de liquidation pour regler les indemnites qui pour-
rout etre dues A ladite veuve Dorion. 

Ce decret est adopte. 	 • 
COUTHON, au nom du comite de saint public : Ci-

toyens, dans N loi sur la police generale de Ia repu-
blique, it est dit qu'il sera nomme dans le sein de la 
Convention nationale deux commissions, l'une pour 
rediger en un code clair, simple et succinct, toutes 
les lois rendues jusqu'a ce jour; l'autre pour rddi-
ger le code des institutions sociales. Un membros 

• du comite s'est deja occu'pe de ce travail; si la Con, 
Vention le vent, le comite se chargers de cet objet. 

• Nous sentons tons combien sont importantes les 
institutions civiles ; ce sont les institutions qui fa-
connent les hoirimes a la forme du gouvernement 
gulls ont adopte. Nous avons Ia democratic, ii faut 
que nos institutions soient democratiques. Nous 
avons dit dans nos operations revolutionnaires : 
• Guerre aux chateaux, paix aux chaumieres ; • nous 
dirons dans nos institutions civiles : • Guerre aux 
fripons , aux infames; paix, honneur a la vertu. • • 
(Les plus vifs applautlissements se font entendre de 
toutes parts.) C'est dans cot esprit que le comitelera 
son travail ; si Ia Convention le trouve bon , it s'en 
chargera.—Gette proposition est decretee. 
.COUTHON : Quanta l'autre commission, voici le 

projet de decret que je suis chargé de vous presenter: 
a La Convention nationale, apria avoir entendu le co-

mite de saint public, nomme les representants du .peuple 
Cambaceres, Merlin (de Douai) et Cotillion pour composer 
la commission chargee, aux termes de Ia loi de Ia police 
generale de la republique, de rediger en un code succinct 
et complet les lois renduesjusq ten ce jour, en supprimant 
celles qui sont devenues confuses, et autorise cette com-
mission a employer tel nombre de citoyens et a faire les 
depenses qu'elle lugera necessaires et couvenables pour 
remplir ks vues de la Convention. 

Ce (Were. est adopte. 
COUTHON : 11 est outré dans les ports de la repu-

blique encore quelques notwelles prises. En void la 
liste: 

Courrier du 27 germinal. 
Un bAtiment anglais de deux cents tonneaux, 

charge de yin et autres marchandises , entre a Lo-
nent , pris par la frigate de la republique /a Pro-
serpine. 

Prises entries au port de Brest. — Courrier 
du 29 germinal. 	• 

Trois batiments anglais pris par l'aviso de la re-
publique le Furet. 

Jean-Bon Saint,Andre annonce, par une lettre du 
germinal, que les cutters le Courrier et la Sur- 

• prise, deux jours antis leur sortie, out pris un bAt;-
went chargé en Italie d'huile pour Petersbourg. 

(La suite demain) 

TRIBUNAL CRIMINEL RiVOLUTIONNAIRE. 
DU 25 germinal. 

P. Veyron, Age de quarante et tin ans, membre du co-
mite revolutionnaire de Saint-Flour, department du Can-
tal , depute a l'Assemblee legislative de Saint-Flour, ac-
cuse d'avoir pris part A line conspiration qui a existe con-
tre runite et Pindivisibilite de la republique, etc., a ete 
mis en liberte. 

F.-N. Thomassin, age de quarante-quatre ans, natif 
de Morliange, departement de Ia Moselle, ex-cure d'A-
chain, district de ChAteau-Salitts, departement de la Meur-
the, accuse de conspiration centre to republique en preys. • 
riquant dans ses fouctions, etc., a etc °equine et mis en 
liberte. 

— C.M. d'Aleticon, natif de Bar-sur-Ornain, Age de 
•  

soixante-sept ans, ex-comte, ex-seigneur de Neuville-sur-
Ornain, departement de la Meuse ; 

8.. Roger, -age de trente-buit ans, ne et demeura ntit 
Neuville, brasseur, ensuite salpetrier ; 

M.-J. Lescale, ex-noble, Agee de cinquante deux ans;  
native de Villot, vivant de son industrie a Neuville; 

R. Lescale, ex-noble, Agee de quarante ans, femme de 
Roger, convaincus d'avoir, a Pepoque oh les Prussiens cc-
cupaient le camp de Ia Lune, pratique des maticeuVres et 
en tretenu des intelligences avec les ennemis de la republi-
que, notamment avec des emigres, tendant a faciliter les 
progres de leers armes, a leur fournir des soldats, argent, 
VIVITS et munitions, etc., ont ete condamnes a la peine de 
mort. 

N. Morin, Age de trente-quatre ans, natif de Sled, 
cut tivateur, aux Angles-Court; 

F.-R. Fieatier, Age de trente-neuf ans, ne et demenrant 
a Ravigny-aux-Vacbes, cultivateur, accuses de complicite 
dans cette affaire, out ete acquittes et mis en liberti. 

— M.-C. Galley, Agee de trente-neuf ans, native d'Au. 
tun, ex-religieuse du convent de Saint-Lazare, demetnant 
rue Boucher, is* 44, convaincued'avoir, le 25 de ce took, 
dans )'audience du tribunal revolutionnaire et dans l'en-
ceinte du Palais-de-Justice, pousse des cris et teen des 
propos tendant au retablissement de la royaute, a elk con-
dam nee a la peine de mod. 

— A. Couraudin, dit Lanoue, Age de trente et tin ans, 
natif d'Angers, ex-conseiller du tyran Capet au.ci-devant 
presidia, d'Angers, depuis president du district d'Angers; 

L.-E. Brevet, dit Beaujour, Age de trente ans, natif 
d'Angers, ex-avocat du tyran au mem presidia', deputi 
PAssemblee constituante, membre du conseil general du 
departement de Maine-et-Loire; 	 • 

J.-B. Lareveillere, Age de quarante et un ans, natif de 
Montaigu, departement de la Vendee, ex-conseiller du ty-
ran au presidia' et senechaussee d'Angers, president du 
tribunal critninel dudit departement; 

Bieusic-Louis Dieusie, Age de quarante-cinq ans, natif 
de Mezange , departement de la Loire-Inferieure, el-de-
rma comic, depute a l'Assemblee constituante, ci-devant 
president du departement de Maine et-Loire ; 

Tissier, dit Ducloseau, Age de trente-neufans, 
ne aux Rosiers, district de Saumur, physicien et membre 
du conseil general du departement susdit, convaincus 
d'une conspiration qui a existe contre r unite et l'indivisi-
bilite de la republique, odt ete contlannies a la peine de 
snort. 

J.-B.-J. Maillocheau, Age de vingt-cinq tins, natifde 
Clisson, departement de la Loire-Inferieure, medecin et 
membre du comite d'Angers; 
. 	P. Despenzols, Age de cinquante-trois ans, natif d'An-
gers, maitre d'armes et membre du comite susdit, in-
pliq nes dans cette affaire, out etc acquittes. Its seront mis 
en fiber% s'ils ne sont detenus pour autre cause. 

SPECTACLES. 
OPERA NATIONAL.—Alli. 4rntide, op. en 5 actes, Pree. 

de l'Offrande a la Liberti. 
THEATRE DS L'Opian-Connana NATIONAL, rue Farad. 

--Fan fan et.Colas ; Charlotte et Weigher, et la 3,  repr. 
de la Discipline ripublicaine, fait histor. en un acted 

THEATRE DR LA RIlPUCLIQUE, rue de la Loi. 	('Ness 
ti'avons pas recu l'annonce.) 

En attend.. la 1" repr. de Timolion, trag. nouv. a grands 
chosurs. 

THEATRE DR LA RCS FRYDISAU. ,-••• La COlOtlie, opera, et 
Claudine, ou le Petit Commissionnaire. 

Dem. les Visitandines. 
En attend. la 4" repr, des Vrais Sans-Culottes, et la 
de l'Apotheose du jeune Barra. ' 

THEATRE LTRIQUE DRS ABM DR LA PATRIS, ci-devant de 
la rue de Louvois. — Reldche necessite par le remplae.e- 
ment de plusieurs artistes. 	, 

THEATRI: DU VAUDEVILLE. 	Arlequin affielieur; la 1" 
repr. des Vieux Epoux, etla Fete de l'Egalite. 

THEATRIR DE LA 	 VARIETIiS,..--+ Les Cent Pieces 
d'or ; la 4..0 repr. de Plus de Batards en France, et le Be-
nourellement du Bail. 
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No 215. \ 	Quintidi 5 Flonim. , ran 2e. • (Jeudi 24 Avail. 1794 ,, vieux style.) 

CONVENTION NATIONALE. 
Prisidence de Robert Lindet. 

SUITE DE LA SEANCE DU 3 noniAL. 
COUTHON : Le citoyen Laveine , proprietaire dint 

office de notaire dans le departement du Puy,-de-
Dome,, fait den a la republique de Ia finance de son 
office. 

L'offrande est accept& avec mention honorable. 
,COUTHON : Des reclamations sans nombre soot 

portees au cotnite sac la loi du 27 germinal ; elks 
naissent de ce que des citoyens qui n'ont jamais pris 
la qualite de noble out dans leurs extraits de bap-
teme des titres proscrits , comite celui d'ecuyer ou 
mitres. Je n'entetids pas , ei/o.yens vous proposer 
d'exception ; dies affaiblissent les lois. D'ailleurs , 
vous avez donne a votre comite la latitude aces-
sake pour mettrc en requisition les citoyens qu'il 
juge utiles a Ia republique; la loi est faite, it fait 
qu'elle s'execute. Mais beaucoup de citoyens se trou-
vent dans rernbarras au sujet des qualites qu'ils 
out dans !curs extraits de baptetne. Voici en conse-
quence la question que je volts propose de renvoyer 
a rexamen des com4es de saint public et de legisla-
tion : 

• La Convention nationale renvoie a ('examen de 
ses comites de salut public et de legislation reunis la 
proposition faite de faire disparaitre du depot public 
les actes de naissances, manages etsepul tures attri-
butifs de titres de nobles et autres prohibes par la 
loi, en prenant toutes les mesures necessaires pour 
assurer rexecution de cette disposition sans nuire a 
retat civil des eitoyens. • 

Gossunx , au nom du cotnite de Ia guerre : La ci-
toyenne Quatresous n'a pas seize ans; it y en a trois 
que , par tine de ces.inspirations soudaines que ['a-
mour de la patrie pent sent expliquer, elle s'est, it Ia 
faveur du deguisement, rangee sous les drapeanx de 
Ia republique. 

C'est en vain qu'elle fut d'abord repoussee par 
l'age et la taille, lorsqu'elle se presenta, en mai 1791, 
au milieu des citoyens de son canton , pour servir 
connate volontaire ; sa resolution s'est fortitiee par 
les obstacles mettles, et elle est parvenue it s'engager 

la-conduite des chevaux 	, a Fontaine- 
bleau , d'on elle para.  pour l'armee de la Vendee; 
elle fut ensuite a l'armee du Nord et de la clans la 
Belgique. 

C'est dans cette contree que cette courageuse ci-
toyenne.a concouru a nos premiers sucees, et s'est 
exposee a tons les dangers , toujours a la conduite 
des canons, aux sieges de Liege, d'Aix-la-Chapelle , 
de Namur et de Maestricht. 

De retour dans le Nord, elle a ete au sieve de 
Dunkerque et a Ia bataille d'Hondschoote , ou elle 
ent deux chevaux tues sous elle, apres avoir etc elle-
Mine renversee par le souffle d'un boulet. 
• Lors du bombardement de Valenciennes, oh elle • 
se trouva, elle fut retinae a vivre de la chair de the-
val pendant trois jours°. 

Tels sont les principaux traits de civisme dont ra-
doleseence de cette intrepide republicaine se trouve 
deja honoree. 

A juger de son exactitude a remplir ses devoirs, de 
Ia decenee de son maintien et de sa perseverance a 
taire son secret, it n'y a pas de donte que son inten-
tion ne flit de rester a ram& pendant toute la duree 
de Ia guerre. 

Mais, quoiqu'elle n'ectt confie ce secret a personne, 
mt hasard imprevu l'a trahi, et des Ions ii ne lui a plus 

IP Serie. — Tome M. 

etc possible de suivre son inclination belliqueuse, 
qua n'est pas moans digne d'admiration. 	' 

C'est ainsi que s'exprime le certiticat de tout le 
corps d'artillerie auqttel cette jeune heroine Rail at-
tachee, et du general Frome.ntin , commandant one 
division de Farm& du Nord. II constate qu'elle ne 
s'estiamais fait remarquer que par le courage et le 
patriotisme les plus prononces. 

Il est une particularite remarquable dans la vie 
ode cette citoyenne , et qui semble peut-etre meriter 
d'être reepeillie dans les annales du republicanism; 
c'est lorsque, dans la seule confidence d'elle-merne, 
loin encore de rage oil toutes les facultes se dere-
loppent , et trouvant sans doute dans renergie de 
son heureux caractere toutes les ressonrces que don-
neut des habitudes martiales et ('experience, elle a 
ineclite et execute spontanement un plan qui , dans 
l'homme courageux et familier aux grands evene-
m e nts,.edt pen t!etre etc robj et di longues reflex ions. 

II est vrai que., nee sous le chaume, elle a etc ele-
vje a reeole de deux grands maitres : la nature et 
le malheur, qui donnent toujours a rame un ressort 
tout-puissant pour vaincre les diffieultes des grandes 
entreprises ; et si l'on,ajoute que tout s'aplanit, sun-
tout (levant relies qui ont ('amour de la liberte pour 
objet, on aura l'explication du phenornene rare que 
presente la conduite vraiment herolique de la ci-
toyenne Quatresous clans la penible et glorieuse 
carriere qu'elie a parcourue. 

Dans le (Waimea absolu oh elle s'est tram* en 
arrivant it Paris, elk s'est presentee an comite de ia 
guerre de la Convention , qui l'a renvoyee aupres 
du ministre de rinterieur pour une provision de 
150 liv., qu'ellea obtenue, 

Mais elle attend de la justice nationale le sort 
qu'elleestimera devoir lui accorderd'apres Ic ttimoi-
page authentique des vertus civiques dont cette 
jeune citoyenne a constamment donne 4'exetnple 
pendant les trois ans qu'elle a combattu, ignoree et 
sails appui, sous les drapeaux de la republique. 

Voici le projet de decretqueje suis charge de volts 
presenter. 

.• La Convention nationals, apres avoir entendu 1e- rap-
port de son comite de la guerre sur, la conduite Vraiment 
beroique de la citoyentie Quatresous, Agee de seize ans, 
qui, b la faveur del secret qu'elte a constamment tenu sur 
le deguisement de son sexe, s'est rang& sous les drapeaux 
de la patrie, eta ete-employee depuis 4791 -{Vieux style) bi 
la conduite des chevaux d'artillerie dans les armies de la 
Vendee et du Nord; 

• Considerant que cette patriote,s'est exaosee >L tons les 
dangers aux sieges de Liege, d'Aix-la•Chapelle, de Namur, 
de Maestricht , de Dunkerque, et 4 Ia bataille d'Honds-
choote, on elle cut deux. cherattx Wes sous elle; qu'elte a 
egalement montre le plus grand courage pendant le bom-
bardment de Valenciennes ; 
' • Decrete que la citoyenne Quatresous jouira pendant 
sa vie, sur le tresor national, d'vne pension de 300 liv., la• 
quelle sera augmenteede200 !iv. 41'epoque de son manage. 

a It lui sera pays en outre 5 la tresorerie nationale, sur 
la presentation du present decret, tote scutune de 150 liv. 
pour se procurer des velements. 

Ce decret est adopts. 
— Sur le rapport du male membre len dderets 

suivants sont rendus : 
a La Convention nationale, apres avoir entendu son co. 

mite de ia guerre, decrete : 
a Art. Ier. Tout militaire qui distraira, tons tel pretexte 

que ce sok; des effets d'habillement, d'equipement, d'ar 
thement ou de campement fournis par la republique, en-
courra la peine de cinq ans de fers prononcee par Parti-
cle XIII de fa loi du 42 mai 1793 (vieux style). 
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a II..torsqu'un militaire present au corps aura des envois 

a faire, soit par des voitures publiques , soit particulieress 
ou par tette vole que ce soit, autro que par les voitures at-
taches aux armee, it sera tenu d'en faire la declaratilm a 
la municipalite du lieu on ii se trouvera. 

Ill.a 	Les mattes ou paquets seront soigneusement 
OS et fennel, en presence du militaire et Wan officier ou 
sous...officio' du detachement, par deux membres du con-. 
sell general de la commune, qpi y apposeront le cachet de 
la municipalite et delivreront un permis. Dans. Mess on il 
se trouverait des diets d'habillement d'equipement, War-,  
mement ou de campensent appartenant a. la republique, 
its en feront is saisie. 

a IV. Si l'armee se trouve hors du territoire de la reps.* 
b'ique, le commissaire des guerres suppleera aux °eiders.  
municipanx ; it apposera sur les mattes ou paquets leca-
chet de to republique, et ii fera mention fur le permis de 
l'endroit du depart. 

a V. II est dem* ft tons employes aux messageries et 
a utres citoyetts de se charger du transport d'aucun paquet 
appurtenant a des militaires en activite de service, a moMs 
que les conditions ei-dessus prescrites n'alent eta remplies, 
et ce a peine de deux ans de fers. 	' 

a VL Tout citoyen qui facilitera de pareils envois, au 
prejudice des dispositions ci-dessus, sera egalement puni 
de deux ansde fers. 

a VII. Tons effets d'equipement ou d'armement saisis 
seront deposes, par les soins de la municipalite du lieu on 
se fera la saisie, radministration du district, qui en in-
formers stir-le-Champ le comite de to guerre de Ia Con-
vention et la commission de commerce et des approvision-
nements. 

a VIII. Les commissaires des guerres qui, en vertu de 
Particle IV ci-dessus, auront saisi .des effets militaires, soot 
tenets de les deposer dans les magasins de l'armee et d'en 
rendre compte aussitdt. 

a IX. Le present (Mere' sera inserd au Bulletin et In 
l'ordre dans les armees de la republique, a 

• a La Convention nationale, apres avoir entendu le 
rapport du comae de Ia guerre decrite que la brigade de 
gendarmerie dtablia a Patsy, district d'Orleans, residers 
a l'avenir dans Ia commune de Saint-Paravy, meme dis-
trict. 

• * La Convention nationale, apes avoir entendu le 
rapport deson comae de Ia guerre, decrete que les nomi-
nations faites par les reprdcentants du peuple tuts les ar-
IneeS aux fonctions d'adjudants, dans les places et forte- 
resses on Ia necessite des circonstances esige 	y en ait 
ll'etablis, et qui ne sont pas comprises dans Past annexe a 
la lei du 40 juillet 5795 ni a celle du 22 mid (OM styleh 
ne sont que provisoires et momentanees ; les militaires 
charges de les remplir conservcront leur rang dans la 
ligne. a 	 - 
- a La Convention nationale, apres avoir entendu son 

comite de la guerre, &Trete : 
a Art. 	sera payd, a titre d'indemnite, aux militai4 

res qui ont rempli, avant to 	vendemtaire, les fonctions 
de commandants amovibles dans les places de guerre et 
forteresses de la republique, et ce en raison du temps de 
leur service, one sommeequivalente au traitement and-

" hue par Ia lot du 16 nivose a ceux qui soot actuellement 
en exercise de ces places de commandants, deduction faite 
des pensions ou traitements dont -its jouissaient.• 

Un membre du comite d'agriculture annonce 
que ce comite a prepare un rapport sur les moyens 
d'ameliorer et perfeetionner l'agriculture. Ii de-
mande que la lecture en soit faite septidi prochain. 

La proposition est decretee. 
'sone, an nom du comite d'agriculture : C'est stir 

l'agriculture que je vais vous parlor; car it est in-
teressant pour le bien public de nous occuper sou-
vent de cette matiere. Je parlerai en tame temps de 
l'approvisionnenient de Ia commune de Paris et des 
itablissements 	faut faire pour garantir cette 
celebre eite des machinations cane ses ennerpis lui 
susciteront sourdement taut gu its se souviendront 
qu'elle enfanta lq liberte. Je vais m'expliquer d'a-
pres ce quelai vu; la thdorie n'y entrera pour rien ; 
les economistes auront tout a prendre sur ce que je 

dirai ; ma seule ambitiOn est de donner a la Conven-
tion nationale connaissance de quelques abus, pour 
qu'elle se determine a reviser les lois rurales et a 
porter de prompts remedes aux maux que la cupidita 
engendre tons les joins. 

Charge .par le comite de saint publie de surveiller 
l'approvisionnement en bid et farina de Ia commune 
de Paris, j'ai eu occasion de volr le sot et de connai-
'Ire les habitudes des districts assujettis a cat appro-
visionnement. Partout j'ai rencoutre l'egeisme le 
plus marque, memo dans les lieux les plus abon-
dants. Le peuple est toujours prat, mais les auto& 
tes constituees farretent par des observations qui 
souvent sont le fruit de 'Intrigue et de linter& par-
ticutier ; et, sifosais,je dirais qu'il est d'usage par-
mi beaueoup de municipalites de se servir des sub-
sistances pour acquerir de la popularite. 

Les usages des cultivateurs , dont se plaignent les 
economistes, sont enrleines d'une maniere a ne pas 
les detruire, et pent-etre est-ce un bonheur ; car leS 
laboureurs modernes, tout en voulant donner des 
lecons , ne s'occupent qu'a de petites choses ,.et 
l'bomme habitué au grand travail ne vent pas faire 
d'epreuves a moths qu'elles ne paient ses peines. 

La perfection est souvent trop difficile ; les epren-
yes sont tres-onereusep ; les smells ne sent pas tou-
jours propices; le I aboureur ridustrieux n'est pas tou-
jours celui qui ales facultes de faire des experiences, 
parse qu'il faut non-seulement etre aise, mats il faut 
encore avoir les emplacethents et les terrains con-
venables. C'est !'usage des baux, ce sont les specu-
lations du moment qui nuisent l'avenir ; c'estsur 
ces vices qu'il Taut que la Convention porte de .  
grandes attentions. L'etude rurale ne servira jamais 
a rien si les plus belles terres sont asservies aux 
speculations des fermiers. Ne nous ecartons pas de 
cette Write , et soyons penetrds que tons ceux qui 
enibrasseut de trop grandes cultures sont les fleaux 
des lieux gulls habitent. Ce n'est pas l'homme trop 
occupe qui perfectionne fart ou le métier qu'il pro-
tesse ; c'est celui qui n'a point !'ambition des riches-
ses, mai seulement de gagner ou de conserver tine 
aisance modeste. Le bon laboureur est celui qui tient 
lui-ineme Ia charrue ; 	n'a pas ate corrompu 
par ('ambition ni l'oisivete; it est vrai qu'il tient a sa 
routine ; mais qu'y faire ?Les economistes ont bean 
dire que les anciens usages du laboureur sent des 
absurdittis a detruire; on ne petit pas dernentir le la- 
botireur ancien lorsqu'il dit 	Gardez-vous biotite 
eroire a l'ecriture en matiere d'agriculture; ne vous 
fiez qu'a vos bras et a vos soins, car vos champs de-
viendraient deserts. Les laboureurs modernes sent 
des dupes qui finissent toujours par ecrire lorsqu'ils 
sont 

Voiia les observations de l'hoMme qui ne se fie 
qu'a son activite ; ses idees se forment a la pluie et 
ate soleil , et je crois qu'elles valent bien celles qui 
se torment dans un cabinet. 

Notre agriculture a ate corrompue pendant le re-
gne du despotisme ; la variete de la jouissance oCCa-
lionnee par le renouvellement continuel des balm 
des biens du clerge, le gibier,  , la dime et les servi-
tudes en nature ont toujours empeche le taboureur 
de faire des sacrifices pour ameliorer les fonds qu'il 
faisait valoir. Ce mat a singulierement contredit I'd-
tablissement des prairies artificielles et les clatureS 
des paturages utiles a chaque exploitation dans tons 
les pays de gra nde culture; aussi voyons-nous au-
jourd'hui dans toes ces pays la disette de bestiaux. 
Les mutations d'immeubles contribuent encore 1 
cette disette; elle n'est as factice, croyez-y bien, et 
empressez-vous d'y remedier en pressant la vente 
des biens nationaux , et en encourageant la forma-
tion des prairies artificielles et des pzitures clOturies 
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an pied de chaque ferme on habitation. Les trefles 
sermon t les terrains froids et humides ; les luzernes, 
les terres fortes e t glaiseuses, et le sainloin, les terres 
seehes et arides. Avec cette mesure les etables et les 
greniers regorgeront en quatre annees. • 

La disette de bestiaux qui se fait sentir dans le 
Nord &sit inevitable a cause de la guerre ; aux iron-
tieres, le mat n'est rien; mais dans les departements 
de ('Aisne, de Ia Somme, de l'Oise, de Seine•et-Oise, 
de Seine-et-Marne, d'Eure-et-Loir, et presque par-
tout a trente Iieues aux environs de Paris, c'est tine 
calamite 	faut reprimer. Ces departements ant 
toujours calculd (cur benefice sur le produit du Me; 
les fermes ant toujours a ppartenu aux privilegies , 
d'oa it est results qiie les out tivateurs Wont travailld 
avec aucune stabilite ; its n'ont jamais fait d'eleves ; 
its n'ont iamais etabli une 'Attire; au contraire its 
les defrichaient pourjouir de la depouille, sans s'em-
barrasser de la ruine qui en resulterait plus tard, et 
par cat usage, au lieu de don ner des eleves de leur 
exploitation, comme cela dolt doit se faire, its pre-
naient sur leurs voisins les chevaux, les moutons et 
les vaches qu'il fallait pour ineubler leurs fermes. 
Maintenant 	faut que ces departements contri- 
buent pour leur part dans les levees de chevaux et 
les contingents de grains et fourrages qui se font 
pour rarinee , leur position est facheuse , et &est ce 

naitre aux environs de Paris des besoins 
qui ne dureront qu'autant que la culture ne times 
ses ressources que du ble: 

11 ire taut pas croire que si , dans tous les pays de 
grande.culture, on mettait en herbages un sixieme 
du terrain, on perdrait un sixieme de Ia recolte en 
ble ; ce serait montrer une ignorance trey-grossiere. 
11 n'est pas un homme de bon sans qui ne vole que, 
dans tous les pays de paturages, les habitants y sont 
plus a leur aise , plus forts et mieux portents que 
clans les pays oil on (Wore Ia terre pour faire la for-
tune d'un Bros fermier, qui veut etre riche a Ia fin 
d'un bail de neuf annees. 11 taut de cela conclure 
que le hien et la prosperite des campagnes ne vien-
nent pas seulement du ble, mais encore plus des 
nombreux troupeaux qu'on y dleve. Ceetroupeaux 
engraissent le sot, rattendrmsent et le font fructifier 
d'un quart en sus, quand on a sacrifie le sixieme 
pour les clever. 

Les departements_ dont je viens de parler n'au-
raient pas pour cela besoin d'être en petite culture, 
quand on y prendrait le sixieme du sot pour faire 
prosperer les eleves de bestiaux ; it n'y a qu'un sur-
croit de population qui amenerait Ia culture en de-
tail, et cela ne petit arriver qu'apres des siecles. 11 
n'est pas extraordinaire de voir les alentours de Pa-
ris ainsi cuttives; c'est la le repairedes missionnaires 
qui ant su usurper des remboursements de charges, 
apres avoir compte sur la banqueroute preparee par 
le tyran qu'ils servaient ; its out encore Re les pre;  

. miers et les mieux payes de ce qui ne leur etait pas dd. 
Ces hommes daus ces campagnas ont tout, et le pea-
ple n'y a rien; leursdelices decoulent de la pauvrete 
des habitants; les bons terrains sont prodigues , et 
entin je crois avoir droit de dire que ces propridtai • 
res, comme lesgros termiers, sont trop riches poor 
etre industrieux. Entre le cultivateur d'un arpent 
de terre et celui de six on de huit cents arpents tl y 
a un milieu, et je crois que le milieu peut s'evaluer 
a trois, cents arpents, ou a l'exploitation de quatre 
charrues ; c'est la le bon maximum; et de quatre 
une oharrue on ne peut.pas encore nommer ce de-
tail petite culture. 

Pour bien reussir a la perfection de ragriculture, 
it landrait faire des deoles dans plusieurs points de 
la republique; ces ecoles seraient des etablissements 
ruraux qui s'iustruiraient gratuitement sur les pays 

qui leur seraient design& ; cites pourraient etre 
oomposies de membres choisis et renouveles par les 
comings d'agriculture des legislatures, et Wine in-
demnisees en cas de besoin ; leurs rapports et ob-
servations guideraient la legislation rurale en rai-
son des localites ; car croyez bien que, tant que nous 
n'aurons pas de reglements bases sur les localites, 
au lieu de legislation-sur ('agriculture nous aurons 
une anarchie rurale. 

Ce serait stir les rapports de ces etablissements 
que la commission des subsistances partagerait les 
ressources dans les cas de besoin. 

• Maintenant qu'il existe des administrations de de-
pa rtement , pourrions-nous compter sur leurs rap-
ports pour verifier retat de nos besoins et de nos 
ressources? Non ; car les administrations son( com-
posees d'hommes de ton tes professions; leur con-
duite vous a prouve malbeureusement trap souvent 
que regoisme partageait presque, toujours leurs sen-
timents; au surplus, Ia partie rurale n'est pas sus-
ceptible &etre traiteecomrne toute autre.partie d'ad-
ministration ; it faut voyager pour von., et bien 
decouvrir le mal.pour y porter remede. Si nous ens-
sions eu Vann& derniere des reglernents locaux, les 
departements dont j'ai déjà parle n'auraient pas 
perdu le sixieme de term recolte en bld et la mottle 
de len r recolte en a voine par le retard mai intentionne 
.des moissonneurs qui ont-cru avoir le pouvoir de 
mettre les cuttivateurs a contribution pliitOt qu'etre 
obliges de faire le bien de la societd en moissonnant 
prouiptement sa su bsista nee. C'est d'un coup de-vent 
que je parte, et par la fureur de rouragan et la non-
chalance des moissonneurs plus de deux millions de 
quintaux de ble et mutant d'avoine , dans la region 
du Nord, ont ate perdus. Pareils accidents arriveront 
souvent si on 'n'y remedie , car chaque aim& les 
vents qui se font sentir a I'approche de requinoxe 
d'au tom ne surprennent les cultivateurs dans le Nord, 
et meme ceux des environs de Paris qui ne sont pas 
asset actifs pour s'en garantir. 

En occupant mes ideas a parcourir le vaste conti-
nent sur Impel je ddsirerais voir arriver prompte-
'nen t une prosperite complete , je pose en principe 
qu'il faut regter la detention exploitative et y ajou-
ter des obligations suivant les localites. Ce n'est pas 
outrager rinviolabilite des proprietes que de Men-
dre d abuser de leur valour. Si un champ pent pro-
duire plus avantageusement &ant disperse par roc • 
easion dans plusieurs mains, it faut le faire vatoir 
ainsi quand on a des bras a occuper. Le proprietaire 
qui fait valoir asses par lui-rneme pour occuper tous 
ses moments ne dolt pas hesiter a louer ce qu'il a 
de plus, et le fermier qui embrasSe tout un terri-
toire, et le plus qu'il peut pour abreger sa fortune, 
doit ceder a ceux qui desirent s'occuper ; la raison 
le vent, et le bien public l'exige. 

Ce quo je viens de dire n'est applicable qu'a une 
portion du territoire de la republique, puisque, clans 
Oils de Ia moitie des departements

' 
 les tenses soot 

tenues Toyer, moitie fruits ou endetail, 
a
par con-

sequent en petite culture.; mais l'observe la Con-
vention nationale que la partie du territoire dont je 
parse est immense, et qu'elle merite les plusgrandes 
attentions, parce qu'on y est prive de taut de choses 
utiles, qui se recoltent ets'eleventdans les pays de pe-
tite culture, quoique moins bons, qu'il serait ridicule 
de ne pas reprimer tous les abus qui s'y font sentir. 

Pourprouver les abus et demontrer les avantages 
dont j'ai parte jusqu'ici , je vais d'abord m'etendre 
sun les vices qui tiennent aux grandes exploitations, 
ensuite sur la necessite de faire clever des bestiaux. 

Les grandes exploitations sont de quelqueutilite 
aux environs des grandes communes, telles que Pa-
ris, parse que la grande population quo suppose la 
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petite culture absorberait les productions; mais les 
gra iides fermes, partout ou elles sont, sont suscep-
tibles &etre diminikes , non pas pour en faire de 
petits objets de detail , mais pour en hirer plus d'a-
van tage. 

L'homme a enter, six ou phis de charrues, est tin 
dominateur dans sa commune ; it tient tout au pre-
judice des autres laboureurs qui out des bras weds 
ne veulent pas loner on qui ()Odes enfants a etaltlir; 
Souvent ceux qui ne veulent pas travailler pour le 
fermier sont de petits laboureurs quit a &monks 
et ineme ruines. Le gros fermier ealcule sur l'eten-
due des domains (pill pent reunir ; it tali est aise de 
loner cher parce 	n'a qu'un menage et.une fa- 
mille a nourrir; it n'a besoiti que d'une marmite, 
c'est la _le mot; et stir toes les menus frais qu'il 
epawte it gape inunenseinent; non pas gull veui I le 
servir la reptibrunte en epargnant des bras, mais 
bien pour son interet particulter. . 

Comme en agriculture les frais d'amelioration 
sont toujours plus que Reyes et qu'il en resulte une 
augmentation de produit, if faut s'attacher a la ma-
tiere et hon aux epargnes de depenses; ainsi la re-
publique perd quand uu homme fait valoir un trop 
grand terrain. 

Au contraire l'homme qui n'a pas plus de quatre 
charrues a surveiller eleve une famille dans les bons, 
principes; it est oblige de faire travailler ses enfants; 
rt hair le luxe et ne pense (pea la chose. Ses enfants 
out interet a cette theme chose, et leurs idees se de-
veloppent err faisaut de mieux en mieux, et en espe-
rant succeder a leur pere. La femme s occupe des 
eleves.; elk halt In inollesse , et sa seule ambition 
est de montrer tine basse-cour solide , qui devient 
une-resSource inepuisable pour la snciete. 

La necessite de faire des eleves de bestiaux est 
prouvee par les circonstances ; maintenant it n'y a 
plus a. retarder, et a tel prix que-ce soit ii en fact; 
car compter stir nos voisius c'est ne pas s'ennuyer 
de les enrichir. 

Deja j'ai dit qu'en ensemeneant la sixieme pantie 
des terres en prairies artilicielles on patures, dans les 
pays secs ettle grancle culture, les crag parties res- - 

 plus en recevant les engrais q.ue 
produirait cette sixieme pantie. Les herbages se se-
ment ordinairement dans, Les terrains les plus me-
diocres ; pourvu epl'un verger d'une bible etendue 
soil dans le cas de contenk les bestiaux pour les pro-
mener, quand it n'y a pas de paturages columns ou 
d'anciens enclos pres des habitations, eels sulk. Par 
consequent le cultiVateur evite la tut tare de ses plus 
mauvaises terres; au lieu d'y porter des eugrais if 
augmente la dose des autres terres, et par suite les 
Inauvaises comme les bonneS produiront hien. Le 
renouvellement des herbages stir d'autres terres 
complete par suite des temps ('amelioration de toute 
tine exploitation. II ne faut cependant pas que ce 
queravance fasse croire que le sixieme dont je parce 
pour faire venir l'usage des eleves suit le maximum 

, pour tons les terrains; ce sixieme West applicable 
qtr aux lieux oil on tie land herbageS, in Cleves, et 
a ceux ou it n'y a pas de prairie's, ou qui en general 
.n'ont pas cu cet usage. Les man vais terrains sont 
converts plus que d'un sixienie d'herbages ; ceux..la 
soot deja dans.le cas d'etre utiles A la multiplication 
des troupeaux ; mais it faut 'stiniler ceux qui les 
font valoir, et par ce moyen lIt acquerront le pou-
voir de mettre en valeur quelques portions de terms 
qu'jls auraient abandonnees, pour y recolter des 
seigles ou des lenti.:es , et meme du Me apres un 
certain temps. 

Je crois avoir demontre clairement que le saint 
de l'agriculture depend desprairies a rtificielles. Pour 
augmenter la race des chevaux it taut proscrire aux I  

habitants des lieux oft it y a des prairies d'elever un 
cheval par charrue chaque annee; it ne Convient 
pas a celni qui le pent de vouloir ne pas le faire quand 
les besoins de la republique l'6xigent. 

11 West pas possible non plus d'aever partout des 
bceufs et des yaches. Dans les pays gras cela est aise, . 
et par consequent avantageux ; mats dans Ics pays 
de pia ines 01/ de hauteur ce n'est pas la meme chose; 
fa if hint le temps d'avoir quelques herbages; mais 
cependant it est possible de le tenter des ce moment; 
it faut settlement recommander d'eleyer les veaux • 
females nes en pluviose, ventose et germinal : cela 
produira des cette annee un huitieme de vaches de 
plus ; en faire de mane pour Paull& prochaine; ce 
sera le quart au bout de deux ans, et par suite les 
choses wont d'.elles-memes, parce que le cultivateur 
sentira ses interets. Que ceux qui seront dans le cas 
de fake des eleves de cette espece les conservent tou-
jours dans les trois mois quo je viens de designer; 
avec peu de chose it les eleveront , et ces ammaux 
seront toujours forts, parce qu'ils proliteront de deux 
ans tie paturages avant de multiplier. Cela est aise 
concevotr : l'hiver est la saison de rigueur,  , At tin 
jeune animal qui passe d'abord deux hivers contre 
tut etc coilte beaucoup plus a nourrir, et n'est Pres-
que jamais d'une bonne complexion. 

Je, vois beaucoup d'avantages a enjoindre aurcul-
tivateurs d'avoir un certain nombre de vaches, en 
raison de leur exploitation ; partout aux aleutours 
de Paris, oft -les fourrages se vendent ordinairement 
Bien, on n'y eleve rien , et c'est un tort reel.a souf-
frir , guise fa it trop a percevoir aujourd'hui. L'ex-. 
ploitation d'une charrue dolt avoir au moins,einq 
vaches, et une ou deux genisses; cinquante arpents 
ou journaux de terre peuvent supporter le meow 
nombre; mais au moms , jusqu'it ce que la viande 
soit assez commune, it faut faire clever le tiers des 
veaux femelles qui torment la totalite de ceux qui 
naissetit en bonne saison. 

Ce n'est pas cependant l'habitant qui n'a qu'une, 
deux ou trots vaches, qui pent faire des eleves; ce-
lui-la est Ionvent dans la classe indigente et ne se 
nourrit que de lait au lieu de viande ; eclui-la a 
souVent aussi une nombreuse famille; set vaches 
vivent de ce qui serait perdu chez les gros,cultiva-
teurs, et ses facultes le contraignent a se borner a tut 
nombre quit ne pent augmenter; fa tite de 'warn-
titre, Obseevez, citoyens, que c'est cependant cet ha-
bitant infortune qui fait le plus d'efforts pour s'en-
tretenir de bestiaux sans en acheter ; c'est encore 
celui-la qui , par ses epargites , en procure a l'habi-
tant aise. Cela suftirait pour vows convaincre ; si 
vous-ne l'etiez, de la necessite de mettre pronmte-
men t des proprietes dans les mains de tons les habi-
tants des canmagnes. 

Ce passage me rappelle la negligence et les retards 
que les administrations metteut dans la vente des • 
biens pationaux. L'homme champetre soupire apres 
cela pour planter line vigne, un potumier ou tin au- 
tre arbre ; rl calcine ce 	pent encore vivre pour 
en apprecier les jouissances; ses yeux modesteset  
sans ambition montrent h ses bras qu'il faut prepa 

-rer la {Ache, la pioche et la cognee pour fructilier 
tin el-Minn mePrise par les riches. Soutenons donc, 
citovens, le courage de ces infortunes et decretons 
quo le pere de famille Rabb a la campagne, qui tea 
pas de quo' recolter huit-quintaux de grain mainte-
nant sur ses, proprieWs , aura le droit d'acheter tin 
fowls xsationatde la valeur de 1,500 livres, payables 
en quinze :nkes, par dixieme, sans interet pendant 
les cinq premieres annees, et a commencer le pre-
mier dixieme du payetnent cinq ans apres 
cation. Par cet avautage les families qui n'ont d'au-
yes ressourees que le travail de la terre iron t cultiver 
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les lieux trop peu pennies. La faible Valeur que les 
builds out dans ces endroits n'en Cite pas la bunte ni 
le produit; et dans les communes ou it n'y a pas ou 
plus de biens nationaux a vendre, tes families infor-
tunees front faire valoir leur industrie dans cel les oil 
it y a encore de ces biens a placer. C'est en etablissant 
de pareil les habitations que, la France aura la forme 
republicaine. 

Je reviens a mes moutons : l'exemple que, je vais 
titer va vous faire voir que, Si nous n'avons pas de 

• nombreux troupeaux blancs, c'est encore le vice de 
la trop grande culture qui en est cause. 

Le gros lermier specule ce qu'i I peut beneficier sur 
la toison dun mouton • it ne veut que de gros et 
bons moutons, et sa seu le occupation pour les avoir 
c'est d'a I ler fottil ler dans les bergeries de ('habitant 
qui les eleve. Ce n'est pas chez les homnies de sa 
sorte qu'il va; car aucun n'a le courage de faire le 
sacrifice d'elever tin agneau ; c'est chez celui qui oc-. 
cupe ses enfants a tout ce qui multiplie. Cette mul-
tiplication est tout a fait negligee ; it est temps d'y 
penser, non-seulement pour la viande , mais encore 
pour la tante. 

Le gros cultivateur payant le mouton aussi cher 
que les moments le permettent , it est toujours as- 
sure d'en avoir le prix 	ne l'a que pour en avoir 
la depouille et consommer ses fourCages. 

Pourquoi done encore ce-privilege de richesses? 
parce que le gros fermier a des enfants a clever 
mollement. 11 ne fera done jamais d'eleves de bes-
tiaux , parce qu'il est du grand ton ; if ne prendra 
done pas l'embarras d'avoir autre chose que des pou-
lets gras. 

Citoyens, bannissons les mauvais usages, et deer& 
tons que tout cultivateur qui fera valoir plus d'une 
charrue sera tenu d'elever au moms, par chaque 
charrue 	fera valoir, ciuq agneaux, trois co- 
chons, cinquatite volaitles et un veau. Voila la pro-
portion commune des pays de giande culture. 
Outre vela, les pays gras, leis que les departements 
on les herbages soot d'usage, lourniront corium-a 
l'ordinaire ; aloes le suit, la lai ne et le cuir reparai-

-tront, et nos manufactures marcherontihneuk que 
jamais. 

Je ne vous ai pas tout dit, citeyens, des gros cul-
tivateurs ; non-seulement its priveut la societe de 
viande, de suif, de laine et de cuir, mais encore de 
toile; aucun ne seine do chanvre et du fin.. 'est 
encore la one branche d'occupation qui contrarie 
leur ambition; leurs lilies n'ont has l'usage d'al ler 
au sojeil; les exposer a cueillir on faire Ocher le 
chancre et le lin, ce serait contredire leur education 
aristocratique. 

Or veil , luxe , 'intemperance et paresse , vous 
etes les ennemis models de la republique ! elle ne 
peut exister qu'avec des vertus. Dle verrons-nous 
pas de nos jours la charrue aussi honoree que l'etait 
la voiture du tyran? 

Paris n'a pas encore eu le temps de iouir des bleu-
faits de la revolution; les fripons qui s'etaient mis 
d'accord avec le tyran rout toujours occupe. Paris 
a toujours eu malheureuseMent un nombre intini 
de coquins a nourrir, qui l'on t devore pour avoir-le 
plaisir tie faire le mal. Les subsistances de premiere 
necessite, excepte le pain, ont etc collsommees dune 
maniere suprenante. Maintenant nous pouvons ju-
ger de toutes les causes qui out occasionne ce &Taut 
d'abondance. II est inutile de le dissimuler, puis-
qu'iI est question d'y porter de grandes attentions. 
Si je ne parlais que de la viande, je me bornerais 
dire que,.tant que la guerre durera, it taudra savoir 
se priver d'un grand orclinaire ; cela est me : des 
republicains out de' la frugalite ;11 n'est•plus d'usage 
a present, si ce n'est chez ces vampires de Vanden re- 

gimi, de eonsommer par gourmandise ce qui pour-
rait alimenter l'homme gut travaille. 

L'habitant de la campagne sent son aisance et ii 
en prolite; avant la revolution ii apportait dans les 
villes ce que sa misere le contraignait de vendre 
pour payer ses charges seigneuriales ou ses impots; 
le seigneur tixait les journees assez modiquement 
pour le conserver comme esclave ; mais aujourd'hui 
c'est le contraire l'habitant de la campagne.vit en 
bon artisan, et it ne porte dans les marches que son 
superflu. Quel avantage de la revolution! Rejouis-
sons-nous-en, l'esclavage est cletruit. 

Parlous aux habitants de la campagne avec le lan-
gage de la fraternite stir ce qui null a leurs freres 
des communes non agricoles ; bientot ifs partage-
ront leur aisance et s'emnresseront. d'augrnenter 
leurs troupeaux; ifs soustrairont a la voracite les 
agneaux qu'on leur achete six fois plus cher gulls' 
ne valaient it y a on an. 

Je vais link en vousentretenantde l'approvisionne-
ment de Paris en bles et farines, non-seulement pour 
cette annee, mais,encore pour l'avenir. 

Paris est place oil it dolt 8tre. La nature le favo-
rise dans ses environs; jamais it n'aura a craindre 
de manquer de ,pain. Vingt-cinq districts, qui ne 
sont au plus qu'a dix-huit ou vingt lieues d'eloigne-
rnent, soot plus que suftisants pour cela, en  ne don-
nant m8me que leur su.perflu. Si la malveillance a 
forme cette atm& le eriminel projet de faire man-
quer de pain a Paris , c'est qu'elle comptait sur la 
pertidie de nos faux amis. 

Paris a dans ce moment l'asstirance d'avoir de 
quoi suffire a'ses besoins en pain jusqu'a la iecolte. 
L'ceil du.comite du salut public et les precautions 
de la commission des subsistances out su garantir 
les mesures vigoureuses qui out etc prises a cet effet. 
11 ify a plus dans ce moment que quatre de ces dis- • 
tricts qui sont restes en requisition pour suflire aux 
besoins qui pourraient se presenter si.la rdcolte etait 
retardee par urvevers inattetidu. 

La commission des subsistances Unmet exacte-
ment l'etat des magasins de Paris; elle connalt aussi 
Ia consommation journaliere : ainsi , dans tous tes 
cas ,,elle saura prevenir a temps les inconvenients, 
s'il s en presentait a !Instant de Ia recolte. Voila ce 
que je sais, et je veillerai moi-m8me, avec le inelne 
zele que j'ai fait voir depuis trois mois, afro qu'elle 
ne laisse echapper a ucune occasion pour tnaintenir 
l'abondance dans cette cite fatneuse. 

Vous voyez , citoyetis combien it etait aise de 
faire cesser les craintes qu'on avail suseitees sur 

• l'appr6visionnement de Paris, avec des mesures 
douces et prudentes. Les campagnes repondront 
tout ce que la Convention leur demandera pour 
cette celehreconimune. Qu'on ne vienneplus dire 
que, pour mettre Paris en bon Oat, j'ai mis les dis-
tricts qui l'avoisinent dant la disette ; car c'est la le 
fangage de taus les intrigants , qui s'emparent de 
l'objet des subsistances pour se populariser. J'ai fait 
le contraire, car j'ai exeepte des requisitions tous les 
districts qui m'ont dit ne rien avoir de disponible 
en reservant teur.consontmation. 

Si la Convention nationale connaissait renormite 
des depenses qui se font pour entretenir les maga-
sins de Paris, elle decreterait la formation de trois 
magasins principaux ; elle les placerait a Creil-sur-
Oise , a Corbeil et a 111,auX-sur-Marne. Les frais de 
transport, de manutention et manipulation que ces • 
etablissements epargneraient en trots ans seulement 
pale raient les depenses de construction; mais,a cause 
de la position importante de Paris, it serait peut-8tre 
sage de placer ses magasins et ses moulins dans ses 
inurs; l'aeil de la surveillance serait toujours ouvert 
et Ike sur ces pricieux depCitS, sur les agents et sur 
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les niduniers. Les,  frais'occasionnes par le Maid 
d'ordre et par maintes occasions imprerues content 
6 millions par an a la commune de Paris. 

Si la commune de Paris, A ravenir, est dans licas 
de s'approvisionner en ble par le commerce, ecs 
etablissements ne sont pas necessaires; mais je dis 
d'avance Tie cc ne semi t pas lA mon air's. Je presen-
terai , s'iI le faut , l'avantae des greniers d'abon- 
dance, et je crois 	que leesprit de notre gottver- 
nement appuie toes desseins. 

Je demande a la Convention nationale qu'elle reu,  
vole toutes mes propositions a son comite de saint 
public, et je tin propose de decreter A l'instant on 
comae d'agriculture de trente thembres , a .prendre 
dans son seen de tons les points de la republique, 
pour. que ce comae connaisse generalement par tut- 
• memo toutes. les: localites stir lesquelles if aura A 
trevailler pour faire tin code rural utile et prati-
cable.- 

Le rapporteur termine par tin projet tonforme aux 
bases qu'il vieut d'etablir. 	L'assemblee en pro. 
nonce l'ajournement, 

La'seauce est, levee a quatre heaves. 
Supplement 4 la séance du 2 florid. 

Nous event rapporte dans le numero Oder on &wet 
retain-dans le courant de cette seance relativetnent a tine 
reclamation de Gaesan Cervelleva , ex.religieirs renois; 
void on extrait do rapport qui a precede ce (Menet. Les 
principes cm% renferme, quoique appliques ti one atlaire 
perticulieve qui presence -pea d'interet dans ses details, 
nseritenteette publies; its font connaftre les moths du de. 
*Aro ; l'acte de la Conception nationale guiles a consaeres 
est une nouvelle preuve du respect que le.peuple trancais 
,slionore de porter aux drone de toutes les nations oeuvres 
ou a Iliees. 

BUJ" au nom sin Comite de legislation : LaqueSs 
tion que je viens soumettre a la Convention nationale a ere 
preseutie au comite-de legislation par le tribunal-  du troi-
sieme arrondissement du departement de Paris. • 

La Convention nationale trouvera ('occasion de prouver 
is rePublique de Genes que ce n'est point ea vain que, le 

2 nivose, elle a solennellement decrete r que les traites 
qui tient Ix France et Ja repubfique tie Genes seraient 
&lemma executes. A 

Vests pardonnerez les details -alt rapport t'ilssont neces-
seines, non-settlement a cause du tribunal qui doute, mats 
encore a cause du droit que I'on croit acquis a rilotei. 
Dieu de Paris, intervenu dans rinstance, et culla &cause 
de rinteret que merite le petitionnaire, mane a une Fran- 

tin ex-moine, Gent& de naissance, domicilie et mode 
en-France du consentement lie son pere, est exelude 13 
succession de ce dernier, ouverte a Genes en 4786, son 
trapres le testament dirdefunt-, soit d'apres les voeux que 
son Ms avait emis a dix.buit ans. 

Alines avoir fait opposition stir des reventia payable en 
France, faisant partie du tiatrimoinepaternel, et sun les,  
gilds it demandait sa legitime, 41 est renvoye a se pourvoir 
spar.devant mil 41 appartiendras pour faire valoir sees 
droits it la succession. 

Oa et devoid tint tonal le pourvoir?  
Est.ce en France et devant les tribunaux francais, comme 

it le pretend?... Est-ce a Genes et devant les tribunauX 
genois, comme le soutienneut ses freres et ses soma, A 
l'exceptiou d'un soul qui se prose a ses cues? Tette esten 
deux mot sja,question soumise au eamite to legislation. 

Void l'histoire de ce religionnaire. 
NC te 4 octobrk 1755, .ihavait pris a dix-sept ans (te.4 oc-

tobre 4772) ('habit religieux au couvent des dorms de 
Sainte-Therese, dans to dinette Genes. 

,Decide a la tin tie son-noviciat a. fait* profession, it strait 
(le 42 septembro 4773) fait sa renonciation formelle a tour 
biens et successions. 

Mais apres remission de ses vceux it regretta bientdt sa 
liberte; ii se pourvut a la penitencerie de. Rome , et par-
vint a en obtenir (au mois d'avril 4780) tin bref qui raf-
franchissait du vceu de Chastele et de celui de paturrete. 

bans rintervalle it avait pareouru plusiettrs pays et s'e-
tail fixe a Saint-halo. 

La it obtint de son pere ( le 28 septetnbre 4785) en con-
sentement pour se marier (sous la condition cependant, 
Jul dit-on, de l'absolution de ses vceux), et it condut son 
manage le 40 fecrier 1781, avec Annp-Marie Piedegne... 

Son pere elan alors decode depitis six semaines, it ne 
tarda pas a faire des &marches pour recouvrer la pleni-
tude de ses droits dans sa succession. 

A Paris ii forme opposition entre les mains de Buzoni e1. 
de tons les paycurs de rentes et arrerages dependant de 
la succession de son pere, et actionne le premier en reddi-
lion de conmte de son administration devout le ci-devant 
Chateleti qui ordonne 'Intervention des healers du pere 
coin mon. 

A Genes it demande au sent, par rintermediaire du 
ministre plenipotentiaire, la confirmation de son manage, 
et la jouissance tans sa patrie des droits attaches a son 
rtouvel Oat. 

Dr lens cote ses freres et sceurs s y opposent, y poursni-
vent la distraction de lent legitime et Ia mainlevee des 
oppositions de Gaetan, sous t'offre d'une caution... • 

Voici le résumé des moyetis •presentes par les parties 
dans ton tes leurs discussions. 

a Mee wens, tit Francois Gaetan, ont ere surpris.a ma 
jennesse; j'avais a peine dix-huit ans quand je les tic; a tissi 

fas-je reteve, et j'epottsai une Franeaise du consetite. 
meat de moil Tire. Ce consentement, posterieur de deux 
ans butt mois a son testament, en est une-revocation ma-
niteste, et on ne pent !'opposer, ainsi que remission de 
mes vceux, a mes dreits incontestables, 

a Pour ce quivest de la competence, suivant to constitu-
tion, je suis devenu Francais, et par mot manage avec 
une Francaise, et par une residence en France non inter-
rempue &pus 4185. CoMme tel je merite toute la protec-
tion des lois et des dignes representants du peuple qui en 
sent les- organes. A quel titre done me renverrait-on 
Genes reclamer des biens qui sont en France, et eprouver 
an jugentent qui ne manquerait pas d'être contraire a nos 
principes? 

• Potaquoi des rentes placeese» Fiance, surlesquelles 
on citoyea frineats a des droits aablis par le droit de la 
nature, seraient-elles du ressort du sena. de Genes, stir-
tout (let que mon pens les a soutnises litimieme aux Iribu-
naux (repeals par sa substitution conditionnelle a Motel-
Dieu, et surtout des que les biens sillies a Genes sont ab-
sorties par 14 legitime des autres beritiers et ne peuvent 
remplir la mienne, que je dots prendre sun let revenus si-
tues en France? 

D'apres ces considerations, it &monde qu'il soit &Trete 
quo • Iesetratigers d'origine, eirdevant celigieux, 
lies et mantes en France, pourron t exec cer et prendre Icons 
droits heeeditaires particulierement sun lee bids sitth 
dans la republique , en renoncant a toute action slur les 
biens cities en pays evangel.. s 

Mathieu Cervellera adopte bottles les idees de son Belle. 
• L'administration de riletel-Dieu Voppose au &ditto-
Wire des autres colieritiers, stir le fondement qu'on ne petit 
l'obliger d'aller chercher it*Geties -un objet place et Segue 
en France, qui liti apportient en vertu d'sin testament, et 
do cas prevu, arrive, par le reins de Buzoni. 

A toutes ces raisons accumulees Ia famine CerVeltera 
oppose, pour le renvoi aux tribunaux de Genes, droit 
des gens, le droit public frangais, les lois civiles et la juris-
prudence: 

.Le dolt des gent, qui s'oppose a cc qu'aucune autorite 
de la republiqtte francaise entrepreme rien sun la per-
sonne et les droits d'une famine qui fait partie integrante 
d'une puissance OH& ; 

Le droll public, qui rend sans force, respectiveuteM 4 
in Etat, Jes jugements emends du pouvoir judiciaire d'uti 
autre Etat, de maniere que lesdecisions frencaisesseraieut 
sans effet A Genes, ou est le siege de la succession, et oft 
cites doivent s'ex4euterl ' 

- 	Les Lois eiviless  qui essujettissent tout demandeur a sui-
vele domicile do defendeur, et, en petition d'heredite,' 
a se pourvoir la on elle est ouverte ; 	• 

Bolin Ia jurisprudence, qui a toujottrs ere derenvoyer 
les strangers, surtout en matiere personnelle devant les. 

• juges nature's, quand Hs y insfstaient. 
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a Qu'importe, dit In famille Cervellera, quo Gatitan no 

reclatne ses droits que sur des reifies situees a Paris? Ces 
mutes font toujours partie de la succession ouverte a Ge-
nes, et c'est od dolt etre juge son droit a cette succession. 

Enfin le (keret , dit-elle, que sollicite Gaetan serait 
intone contradictoire, avec la loi du 5 Brumaire, parce 
qu'elle n'admet les religieux q team. successions ouvertes 
depuis 1789, et que celle de Cervellera pore est ouverte 
Genes depuis le 9 decembre 1786. a 	• 

Tels sent les divers moyens des parties sommairement 
rappeles... Voici les diverses considerations recueillies au 
milieu de ces &bats, et qui ont fixe la decision du ()omit& 

De tons les liens qui unissent les republiques Aides, le 
plus precieux, le plus respectable sans doute, est le droit 
des gens; les pactes formes entre les nations doivent etre 
sacres, ainsi que lean droits respectifs, et la bonne foi qui 
leur impose ce grand caractere dolt etre coutinuellement 
la base des actions d'un grand pent-tie— Ce sont ces senti-
ments qui out determine la Convention, par son (keret du 
2 ventose , a declarer solennellement a que les traites qui 
bent la France et la repubtique de Genes seraient fidele-
ment executes. a 

Aussi le comae s'est-il empresse d'approfondir si, dans 
ces balks, quelques.stipulations avaieut rapport a laques-
Lion qui lui etait soumise. 

D'apres !'examen tait par le ministre des affaires etran-
geres de tous ceux existant au depot, tl parait assure qu'il 
n'existe aucune disposition applicable. 

Blois it resulte de la correspondence que !'usage con-
stamtnent observe dans la maniere de trailer les affaires 
entre les individus des deux nations est absolutnent con-
forme aux pretentions de la famille Cervellera, et que tot'. 
jours on a decide que les actions judkiaires devaient etre 
intentees la on residait la personnecontre laquelle on vou-
lait les exercer. 

Get usage, conforme aux principes fondamentaux et ins 
contestables de la legislation francaise, a fixe particuliere-
ment !'attention du comite avec leur application actuelle. 
D'apres ces principes etablis par les lois et une jurispru-
dence constante, tome action personnelle doit etre intentee 
devant le juge naturel du domicile du defendeur. 

L'action en petition d'heredite doit etre formee au lieu 
ed Ia succession est ouverte, et l'ouverture est regide par 
le domicile de celui 4e cojas. 

Gaetan redoute les lois de Genes, it a plus de confiance 
dans celles de France; Mais pout-on pour *a le sous-
traire a la lot? Si d'ailleurs (comme cela parait juste), ses 
droits 5 sueceder, la nubile du testament du Ore common 
et le partage de 7a succession doivent etre juges d'apres 
ies lois de Genes, oil Ia succession est ouverte; si Ia cepa-
cite, meme personnelle, ne doit pas etre jugee suivant les 
principes de notre legislation actuelle, qui ne reconnalt 
point de vceux ; si c'est a I'dpoque de 1786, ouverture de 
lasuccession, 	.faut se reporter; si., les vceux Chant 
alors un empechement a succeder, it faut qu'il prouve la 
dissoldtion anterieure de ses vceux; s'il fallait qu'il rem-
plit cette pretive en France comme a Genes, et qu'il fat en-
fin juge suivzint les lois alors existantesa que lui importe, 
sous cc rapport, d'etre juge dans I'un ou I'autre lieu?  

Quant a la crainte des effete d'une persecution, la qua-
ke de citoyen francais doit seule la repousser ; celle de 
citoyen de Rome, dormant an monde I'exemple de la 
prosperite et des vent's, fut toujours une sauvegarde in-
violable. 

Mais cette qualite de citoyen francais.peut-elle lui servir 
d'exception ? D'apves Particle XVII du titre 11 de la lot du 
24 eclat 1790, a les jOsticiables ne peuvent plus etre en 
Trance distraits de terns juges naturels par aucune cons ,  
mission, ni par d'autres attributions et evocations que par 
cellos determinees par la loi. a 

Celle disposition generale et absolue est fondee sur is 
raison et Pequite... Pourquoi ne lierait-elle done pas les 
Francais vis-a-vis les et ra tigers comme eqe les lieentre eux? 
Est-ce qu'un Francais ne serait dans ses procedes au de-
hors soumis ni a Ia loi, ni a la raison, ni ala justice:tandis 
qu'il ambitionne de faire adopter sa liberte et.ses lois par 
tons les peoples? 

Enfin, une derniere circoustance parait decisive dans la 
position actuelle; elle-est prise du (keret du senat de Ge-
nes du 26 juin 4788, qui accueillit la reclamation dela fa- 

milk Cervellera en mainlevee provisoire des oppositions 
faites par Gaetan, sous I'offre d'une caution, et renvosa 
Gaetan, pour la discussion des droits 	reclantait, des 
vent le tribunal competent 4e la Rote. 

Voilk.done evidemment les tribunaux de Genes nantis 
par le fait, et contradietoirement avec Gaetan; its le sont 
done de fait et de droit; et le droit des gens, sous tous les 
rapports, les lois et la jurisprudence, necessitent Paccueil 
des pretentious de la famille Cervellera, etc. 

C'est crapres ces diffeentes considerations, etablies et 
developpees par le rapporleur, que la Convention a reit. 
voye le jugement de cette affaire par-devant les tribunaux 
de Genes. 

SEANCE DU 4 FLOBEAL. 

Un secretaire lit les lettres suivintes 

Le reprdsentant du people pres rartnee du Nord, 
chargé de rorganisation de la cavalerie, au pre-
sident de la Convention natiodate a Paris. 

Douai, le 2 &real, I'an 2'. 

a Le jour de Ja decade, destine au repos des vrais repu-
blicains, vient d'etre, pour les defenseurs de k patriede  
cette division, tic jour de 'gfoireet de triontplte. Ces testes 
defenseurs ont montre aux esclaves des tyratis coatis& que 
!'amour de Ia liberie etait sur la Jerre le culte triomphant. 
Ces esclaves, encore adorateurs du fanatisme, oat etc site-
ques dans le village d'Abscon par nos braves defenseurs,, 
is 30 germinal, a trots heures du matin, et (suivant Ie  
style fanatique) le samedi-saint. 

e Fatigues des singeries du vendredi-saint, les ennemis 
&akin religieusement a se reposer lorsqn'ils ont eld olio-
ques dabs ce poste par le 5,  regiment de hussards, les chas. 
seurs du 13' et les dragons du 13', un escadron des .dra-
gons du 10' et les eltasseurs a cheval de Versailles, qui les 
ont sabres de la belle fat on et se sont meas.& du poste. 
Les ennemis se sont enfuis dans un grand desorthe et ont 
etc se rattier a nue demi-lieue de ce poste. Une retraite 
simuide et dirigee par le general Bonuand a donne a ces 
esclaves envie de vetourner apres leer settlement dans le 
poste dont on venait de les chasser ; 	s'y sont trouves 
aussitdt entoures, et tint essuye one seconde charge qui a 
fait mordre la poussiere d true grande quautite d'entre 
eux. La victoire a etc complete. Nons avonstsie a Penneml 
plus de cent cinquante hommes, fait cent trente prison-
niers, dans le nombre desquels se trouvent soixanteblesses; 
mais le meilleur c'est to prise de cent vingt chevaux de 
cavalmie et quarante de trait, quatre-viugts-vaches ou 
bceufs et huit cents moutons. 

*Notre perte a-ete de huit Lommes, dont quelques-uns 
ont Me faits prisonniers. Nousavons en quinze blesses, et 
nous n'avons perda que douze chevaux, tent tuft qu'emi-
gres. 

a Le Se rerdmetit de hussards s'est signale dans cette af-
faire. Une grande partie deschevaux pris stir Fennemi ont 
ele enleves par'eux, et dans une seule compagnie it n'y a 
que huit homilies qui n'ont pas fait un prisonnier ou ra-
merle un cheval. II est de aussi des Mines au 13* regiment 
de Aussards, a Pescadron du 40,  de dragons et aux elms-
seurs de Versailles. 

a Le general Bonnand,-qui a dirige et commande cette 
attaque, s'y est conduit avec intelligence et bravoure, et y 
a,developpe de grands talents militaires. 

Dans le nombredes prisonniers ils'est trouve no emi-
gre, agent d'un autre emigre, chargé de la direction de 
l'espionnage , sous les ordres*du general anglais. Nous 
aeons [rouse sur lui, et dans une voiture quit conduisait, 
appartenant au directeur de Pespionnage,•des papiers 
tre,s-interessants,,que je viens d'envoyer kLitle it mon col- 
legue Choudieu. 	 • 

a Nos defenseurs attendent avec •impatience I'instant 
d'une Muir generale; et le courage dont its sont ankles, 
et dont its out dam* tans de preuves dans cette petite af- 
faire, 	etc present depuis le commencement 
de renegue jusqldit la prise du poste, dolt nous assorer 
que sous pen le sol de la Merle sera purge de ces esclaves 
et deleurs tyrans. 

a Salut et iraternite. 	Signi Boaasl. a 
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Garnier (de Saintes), representant du peuple dans 

le ddpartement de la $arthe , a la Convention 
nationale. - 

Le Mans, le 2 germinal, Pan .2.. 

aDepuis pion retour au Mans,- mes chers collegues, 
dre y est totalement retabli ; les patriotes fideles a la Con-
vention ont repris ?empire qu'ils n'auraient jamais do 
perrfre ; cependant up etonnement inquiet ralentit ('elan 
dans l'opinion publique. Lei detenus de cette commune ne 
sontpoin t encore juges; leurs pa rt isa its nourrissent encore 
des esperances; c'est ce que m'a laisse voir une letire ann. 
nyme qui m'a ete adressee. En fait de conspiration, le 
chatitnent dolt marcher a cote du crime; que les coupe-
bles soieitt punis, et it n'est plus ici de point de ralliement 
pour les intrigants. 

Demain la Societe populaire va etre 1-eorganisee, et sa 
formation va detruire les Combinaisons des moderes, qui 
ont nu instant concerte en leur faveur un projettl'existence 
politique sur cet evenement. 

Je vais epurer de nouveau mes epurations ; car la ca-
bale et L'intrigue avaient surpris ma religion; ce'nouveau 
travail est necessaire pour la justice et pour le succes de la 
chose publique. 	. 

Je viens de parcourir le district de La Ferte-Bernard 
et de La Fleche. Dans le premier j'ai trouve le peuple par-
faitement dispose pour la liherte. La commune pen' fortu--
nee a depose 13,000 liv. d'otfrande sur ('ante! de la patrie. 

Is La Fleche en a donne plus de 80,000; mais dans.  
cette commune l'esprit public etait dechite par deux par-
tis qui , s'y disant tous les deux le parti patriote, agis-
saient neanmoins, par suite de leurs passions, comme des 
hommes pour qui la patrie n'est rien. J'ai fait naitre dans 
le cCeur de ces deux partis le repentir de leurs divisions ; 
tous m'ont paru se biller de bonne foi autour de la Con-
vention petiolate et s eunite de la republique. Je dois dire 
cependant que dans Bette commune it regne un germe de 
moderantistue dont la Societe populaire m'a fourni toutes 
les preuves. Elle se reorganise dans ce moment, et c'est 
par le travail que je jugerahles fruits de ma mission. 
• it Cependant, au milieu de toutes ces querelles, le pen-

pie est toujours conStamment patriote; partout la raison 
pace, et je juge de l'attachement des sans-culottes a la re-
publique, je Alois le dire cependant, par le courage avec le-
quel ils supportent les premiers besoins de la vie. 

a La commune de [Slots vient de me marquer que les of-
frandes qu'a ma voix elle avast bites a la patrie viennent 
• de doubler, et elles passent tujourd'hui 100,000 liv. 

a Voile ce que pent dans le creur de l'homme libre l'a-
mour sacre de la patrie, et pendant que les tyrans pressu-
rent leurs esclaves pour consolder un Wine qui leur 
echappe, les republicains cherchent leurs jouissances dans 
leurs sacrifices, et les ressources toujours renaissantes de 
la generosite publique annoncent a l'universce que Ia li-
herb a 4 esperer et ce que la tyrannie a.4 craindre. 

a Salut etfraternite. 
a Siga GARNIER (de Saintes.) a 

(La suite densain.) 

TRIBUNAL CRIMINEI, RiVOLUTIONNAIRfi. 
,Du 27 germinal. 

J.-J. Marino, Age de cinquante-six ans, natif de 
Seeaux-Penthievre, pros Paris, ti-devant_ marchand 
plumassier, inspeeteur de police; rue Denis, accuse 
d'avoir outrage la representation nationale en la 
personne de Pons (de Verdun), Pun de ses membres, 
a ete acq(fitte , mass it sera Menu comme suspect 
jusqu'a la paix. 

— F.-C. Cassegrain, Age de soixante-seize ans, na-
tif de Paris, ex-cure de Pithiviers , convaincts de 
manoeuvres contre-revolutionnaires, a die condamne 
a la peine de mort. 
• H.-L,-J. Pelletiers-Chambuip', Age de trente-
sept ans, natif de Tonnerre, directeur des postes, 
entreposeur des tabacs, directeur des subsistances a 
Arras , convaincu de propos tendant au retablisse-
meat de la royaute, a ete condamne a la peine de most. 

P. Lavine , Age de trente et in ans natif de 
• Monpont, departement de la Dordogne, cordonnier, 
rue de Bohan, no 53, a Paris, membre du comite re-
volutionnaire de la section des Tuileries; 

P. Lapeyre , age de trente ans, natif de La Chaud, 
!name departement, chirurgien, membre du comite 
revolutionnaire de la memo section, rue de Bohan, 
n° 62 ; 

Et J. Huet , age at  trente-deux ans, natif (Mr-
leans, perruquier, rue Nicaise convasacus d'etre 
complices d'tine conspiration -tendant a troubler 
l'Eta t par une guerre civile, les deux premiers ,"en 
prevariquant darts leers fonctidns, en commettant des 
exactions et abus d'autorite , et en se laissant cor-
rompre pour favoriser, h prix d'argent, l'elargisse-
ment d'un &tents, prevems de conspiration ; le der-
nier,  , en recevant , de complicite avec les deux 
premiers, differentes' sonsmes pour favoriser eel 
elargissement , ont ete condamnes a la peine (le 
snort. 

G: Chaveroche, age de soixante-deux ans, natif 
de Montignac, laboureur a Col longes ; 

P. Barran, age de quarante-trois ans, natif de 
Grand-Sedan, garde-chasse a Laguardier, pres Mon-
tignac, departement de Ia Dordogne, accuses d'avoir 
term des propos tendant a la-dissolution de Ia repre-
sentation nationale, etc., ont ete acquittes et mis en 
liberte. 

— N. Sulreau , age de trente-trois ans, ne etde-
meurant a Sens, charpen tier, convaincu d'avoir servi 
-dans l'armee des rebelles de la Vendee, d'avoir Ole 
porteur de signeS de ralliement de .ces brigands, de 
faux passeporls, et d'avoir fait des provocations au 
retablissement de la royaute , a -ete condamne a la 
peine de mort. 

. 	SPECTACLES. 
OPERA NATIONAL. —Dem. la 2e repres. de /a Reardon 

du 10 awls ou inauguration de la7tepublique frangaise, 
sans-culottide en 5 actes. 

THEATRE DE L'OPERA-COMIQUE NATIONAL, rue Favarl. —
Jean et Genevidva; la Fete civique; Philippe et Georgette: 

THEATRE DB LA REPUBLIQUE, rue de la Loi. 	Bpi- 
churls et Neron, ou la Conspiration pour la Libert , 
suivie du Legs. 

En attend. la ire repris. de Timolion tree. nouvelle 
grands chaurs. 

TaEATRE DE Lk RUE FETDRAIL-. La Pauli& indigesile, 
prec. des J'isitandines, opera en 3 actes. 

Dern. Paul et Virginie. . 
En attend. la I" repr. des Fiats Sans-Culottes, et la 

Ire de V./pot/dm du jeune Barra. 
, 	THEATRE DB LA MONTAGNE, au Jardin de l'Egalite, — 

Reldche. 
THEATRE NATIONAL, rues de la Loi et de Louvois. — 

Belache. 
Incessamment la 40  repr. de Wenzel, ou to Magistrat 

du Peuple; le Retour du Mari, cam. dans laquelle Is ci-
toyen Mole remplira le role de marl, et la Journdexte A-
mour, divertissement. 

THEATRE DES SANS-CULOTTES, ci-devant Moliere. — 
Relache pendant quelques jours acause des retablissements 

faire dans la salle. 
THEATRE LYRIQUE DES ASSIS DE LA PATRIE, ci-devant de 

la rue de Louvois. —Relache necessite par leremplace-
menu de plusieurs artistes. 

THEATRE DU /AUBEVILLE. —Nicaise peintre; les YiSUX 
Epoux,,et le No to roturier. 

Dem. la Nourrice ripublicaine. 
THEATRE DE LA CITE. --,-VARIETES.--. Le VOUS et le Toi; 

les Dragons et les Benedictines; et les Dragons en canton. 

neTtnierin.  Atrne nu Lzcie Des AA.  Ts, au J,ardin Ile l'Egalitt.— 

BCa'itinter-Re DU PANTHEON, 4 l'Estrapade. —Betriche, 

   
  



GAZETTE NATIONALE ou LE UONITEUR UNIVERSEL, 
N' 216. 	Sextidi 6 FLORLAL , raw 2e. -(Yendredi 25 Awn', 1794, vieux style.) 

POLI1IQUE. 
POLObNE: 

Cracovie, le 25 mars.—La revolution est organisee. Ce -
n'est plus la revolte du brave Madalinski contre un ordre 
despoil q ue, c'est la sainle insurrection d'un peupleoppritne 
contre ses fernces oppresseurs. Les insurges ont senti qu'ils 
avaieni besoin d'un homme de nom et de tete; its ont choisi 
le fameux general Kosciusko, Peleve de Washingtone  et le 
plus estimable des patriotes persecutes par la faction des 
strangers. Ses premiers pas ont Me des victoires; son ar-
mee, grossie de nouveaux escadrons amends par Zoro-
roviski, des quinze mille polonais relegues en Ukraine et 
d'une bottle immense de patriotes, a repousse les Prussiens 

trois mulles de Varsovie, et est entree a Cracovie trioin-
pliante et au milieu des cris de joie. 

On a pris les mesures les plusrevolutionnaires. Des ma-
nitestes ont ele envoyes 5 Vienne, a Stockholm et• a Dresde. 

Varsovie etait menacee lots du depart du dernier cour-
rier: on croit menie que les insurges en sont maitres dans 
le moment educe 	est difficile de se faire one idee de 
rentliousiasme qui anime joule la nation polonaise. Le 
peupte de Varsovie surveil left l'arsenal, l'artillerie, jusqu'au 
regent oil l'armee polonaise pourrait s'en rendre mal-
tre7';e ; tous les habitants sans distinction out offert le sa-
crifice de leur bpi pour subvenir a la defense de la patrie. 

On assure qu'un corps de quinze mille Polonais qui 
etaient entres a la snide de la Russie est en marche pour 
joindre les drapeaux de Kosciusko. 

Madalinski a 'passé la Vistule du cede de Lava. Toutes 
les troupes prussiennes de ce cote-ci sont en mouvement; 
un grand nombre de leurs regiments 	trouve au milieu 
meine des insurges, particulierement celui du prince 
Heiiri et celui d'Osvald. II est d'une extreme probabilite 
qu'il aura etc impossible a ces troupes d'opposer de la re-
sistance a l'artnee polonaise. 

La marche de Madalinski vers Ciacovie et celle d'autres 
corps annoncent un grand ensemble de mouvements et de 
combinaisons militaires. 

Des avis ulterieursannoncent que Madalinski iatteque, 
sur son passage a Peirico , les troupes prussiennes et rus- • 
ses qui s'y trouvaient. Les details decette affaire ne sent 
point encore bien connus;'ce qu'il y a de certain, c'est 
que ce general, apres un combat sanglant, a continue sa 
route vers le palais de Sandomir, oft se trouve la grande 
armee rassemblee. 

Kosciusko, qui la commande, s'est déjà distingue dans 
Ia guerre des Americains contre les Anglais, et dans les 
dernieres campagnes des Polonais contre les Russel. 

Voici deux proclamations de cc general. 

Adresse ate peupte polonais. 
Mes concitoyens, appele plusieurs fois par vous au se-

cours tie la patrie, je me rendg, scion vos &sirs a la tete 
de earmee ; mais je ne pourrai pas rompre le joug interne 
de l'esclavage si vous ne m'appuyez pas avec autant de 
promptitude que d'efficacite. Aidez-moi done de utes vos 
forces, et hatez-vous de venir vous rallier sous le drapeau 
de la patrie et de la liberte. 	 • 

a Le merne zele dolt animer sous les cceurs , 'puisque 
nous avons tous le meme interet. SaCrifiez a Irnation une 
partie d'une fortune qui n'etait plus a vous, puisqu'elle 
etait contintiellement en proie aux soldats de la tyrannie. 
Envoyez a rem& des sujets capables et pourvus d'armes; 
ne leur refusez pas des vivres en legumes, en biscuits awn 
grains; approvisionnez-nous de chevaux, de chaussures, 
d'habits, de drap , de toile. Ces gendreuses offrandes

t 
 fai-

tes a la patrie eta la liberte, vous meriterolit la plus belle 
recompense, celle de la reconnaissance de la nation en-

. tiere. C'est la derniere fois que le desespoir nous met les 
armes a la main : la bonte et l'ignorance sont a leur com-
ble. rdeprisons la mort ; animus par l'espoir d'ameliorer 
noire sort et celui de notre posterite, ne nous laissons pas 

B. Serie .— Tome VII, 

intimider par les menaces de nos ennemis conjures. 'Le 
premier pas pour secouer le joug de l'esclavage c'est d'oser 
etre libres ; le premier pas vers la victoire est deconnaltre 
ses forces. 

a Chorus, le palatinat de Cracovie sons a donne le 
plus bel exemple de patriodsme ;it a offert a la patrie la 
deur de sa jettnesse ; it a (Wrote une contribution pecte 
niaire; it a promis tous les secours possibles aux defenseurs 
de la patrie. Get exemple est digne de votre imitation; ne 
tardez pas de preter votre appui a la patrie qui s'acquit-
tera de cette dette par la plus vise reconnaissance. On ace 
ceptera en goatee d'impdts les quittances que vous receerez 
des genera ux -majors des palatines et des commandants 
militaires, et tout sera paye quand la patrie sera sauvee. 
Je ne pretends pas vous animer A tin devoir eussieacre, et 
je me tais pour ne pas paraltre douter un instant de votre 
patriotisme. 

e Lesotexations que vous avez eprouvees de la part des 
soldats russes doivent bien sous convaincre qu'il vaut mieux 
faire vol onto iremen t. pour la prairie ce quevous etiez obliges 
de faire par violence pour ses ennemis. Rien ne saurait 
gat aniir de l'intamie et de ('execration publique celui qui 
daus de ;wellies circonstances , se montres'ait insensible 
aux hesoins de l'Etat ; mais,citoyens, rattends tout de vo-
tre tele; vous vous unirez du fond a votre cceur A cette ligue 
sacree. Ce n'est pas l'intrigue,etrangere ni l'envie de dose 
miner, mais c'est l'amour de la liberte qui la cimente. Qui-
conque n'est pas pour nous est contre nous; qui ne s'unit 
a ceux qui out jure de verser leur sang pour la patrie, ems 
luta , ou it trance quelque chose contre elle, ou if est in. 
different; ce qui est egalement un crime dans ce citoyen. 

• J'ai jure A la nation que je n'emploierais mon pouvoir 
eontre personne en particulier; mais je declare en mem 
temps que quiconque agirait contre noire union sera, 
com me traitre A la ptitrie, traduit devant le tribunal cri mine! 
etabli par -('acne de la nation. Nous avons trop peche par la 
donceur et Vindelgence ; c'est pour retie raison que la Po. 
logne est a deux doigts de sa perle; aucun forfeit public 
n'a etc puni. Adoptons maintenant une entre maniere d'a. 
gir ; recompensons la vertu et le patriotisme, mais pour. 
suivons Jes trahres et punissons les eriminels. 

a Fait au quartier general , is  Cracovie, ee 24 mad 
1124. 

Signe TILIDES KOSCIIISKO• a 

ildresse a Carmde poknaise. 

a Chers camarades, nous avons jure plus d'unefois dies 
tre fideles a la patrie, et plus d'une fois nous en avons 
donne des preuves. Enfin le terme est arrive oa nous de-
vons remplir cette promesse secret.. L'injustice non-eeulee 
ment nous a enleve des provinces entieres, mais encore 
none a arrache nos prunes, elite vent phis nous laisser que 
Ia honteet la misere. Ressaisissons ces armes pour les tour-

- ner contre le sein de nos ennemis; delivrons Ia patrie de ce 
joug infante qui couvre d'opprobre le nom polonais; ren-
dons A la nation son pouvoir legitime, et, en reveudiquant 
trade sa gloire, meritons par nas efforts sa juste reconnais-
sance. 

a Appele par sous, ebers camarades, je *lens pie met. 
tre A votre tete; je vous apporte mon sang et ma vie; so. 
Are courage et votre civisme me son/ garants des suco's et 
de la prosperite de noire patrie. Ne raisons qu'une ame 
avec tous nos cherS compatriotes; reunissons nos cceurs, 
nos bras et nos moyens avec tous les habitants de ce mat. 
heureux pays. C'est la trahison qui nous a arrache les ar-
mes des mains; que la bravottre et la vertu nous les ren-
dent; le joug sous lequel nous gemissOns sera chltruit, et 
nos chines seront bristes a jamals. 

a Poutriez-vous,chers camarades, suppOrteravee indiffe-
rence un despotisme stranger, qui vous disperse hontense. 
ment,..qui s'emeare de nos arsenaux, jette dans des cachots 
nos oilers compatriotes, et qui enfin, apres nous ;weir de-
pouilles, se jpue impunement du reste de nos concitoyens? 
Non, cliers camarades; suivez-mol 11a gloire vous appelle;  
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devenons les liperateurs de noire malltebreuse patrie. Je 
vous jure de faire les plus strands efforts-  pour me rendre 
digne de votre patrlotisme et du motif qui le dirige. 

• e Ne croyez pas devoir de l'obeiSsance aux ordres de vos 
pretendus superieurs actuels; les magistratures que les 
Busses out etablies ne sont dignes que de votre mepris ; 
vous ne clever Oriente qu'a la patrie; c'est elle-qui vous 
appel le a q x armes, et c'est en son nom que je voUsenvoie mes 
ordres. Je mends, chers camarades, pour mot de guerre 
Painere on moarir. Je fande men espoir stir vous et sur 
Bette nation qui a jure &etre libre, et de murk Old& que 
de vivre dans un vii esclavage. 

s Fait au quartier general, 4 Cracovie, ce 24 Mars 
4794. 

a Signe THAD& KOSCIUSKO, a 

ALLEMAGIV. 
• 

rienite, le 30 mars. La corm a fait si hien sentir au 
prince de Waldeck combien en ce moment-critiq ue elle a be-
soin d'hommes sers et demises qu'enlin ce general a vainer 
sa repugnance et s'est &tide a accepter le corn mandernent 
en Chef de Partitee d'Italie. Les troupes autricliennes et 
celles des princes italieus s'assembleront Pavie, oa I'on 
vied déjà de faire passer tkViciquatreevingts chariots d'ar-
fillerie. 

L'empereur a nomme le comte de Sickingen commis-
saire geekral de Pam& du Rhin. 

Cologne, le 6 avril.,-C'est en vain que les gazetiers 
autrichlens espOrent encore retarder le mouvement des 
troupes prussiennes. On pout dire ici avert Certitude, peis-
riu'on J'a vu, que la premiere division de cettearmee est 
anis* le 6 avril au Main a Cologne. Elle est nombreuse, 
et annMandee par le general Kleist. 

Les bateliers, qui avaient eu ordre a Coblentz de sus-
pendre leur depart en out eu un nouveau qui leur enjoint 
de charger au plus let les provisions tenferrnees dans les 
magasius prussiens aux environs de la vine, et de les trans-
porter 4 Cologne. 

Rome, le 25 mgrs.—pour exprimerl'Atat de detreSse 
dans eequel cette eour est tombee, it sulfa de dire que Par-
genterie des 'Wises est en requisition et qu'elle se porte 
Ia Monnaie. On doit cette ressource philosophique au car-
dinal de la Porta , nouveau tresorier de Sa Saintete. D'a-
'pres le plan qua) a propose, on fondra ces matieres pour 
en frapper une petite monnaie qu'on porters jusqu'a on-
currence de 40 millions, et avec taquelle on remboursera 
le papier- monnaie actuellement en circulation; mais 
comme tepapier-monnaie nemonte qu'a 5 millions, les 5 
autres millions seront destines a rembourser cette argente- 
tie, 	projet donne 4 la monnaie dont ii s'agit une valeur 
fictive double de la valeur intrinseque. On esphre attssi par 
Ia remedier a la rarete excessive du numeraire. 

--; On apprend par les lettres du Levant que les parages 
lures solit , remplis de fregates francajses et de vaisseaux 
marchands de la meme nation. Its ant unesuperiorite 
marquee dans le Levant. Ds sont surtout en si grand none-.  
bre dans le port de Smyrne qu'il,est contuse !emit aux 
-Anglaiset aux Heollandais., La Porte 'mar accorde une pro-
tection ouverte. 

Genes, le 26 mars.---L'influenee que la nom de la re-
publique francaise repand dans la Mediter ra nee commence 
deja 4 se faire scour stir les petites puissanc,es d'Itane. La 
core de Naples se ressouvient de la frayeur dons elle fut 
sau to Vannee derriere a l'apparition de la flottefrancaisel 
celle de Toscane n'est pas loin de chercher a renouer une 
ancienne entitle; elle s'apprete a etaler set vleux sentiments 
de bienveillance. 

Deja le grand-due vient d'enjoindre aux emigres tauten- 
- nais de sortir de ses Etats. Ces fugitifs vont se retirer dans 

l'Etat ecclesiastique, oh its seront soutenus et aliment& 
liar Pitt, le patron naturel des traitres de tons les pays. 

Les amis de la France, les Genois, se preparent toujouts 
avec vigueur 4 defendre la meme cause contre les memes 
ennetnis. 

On arrete les j)ersonnes suspectes et les partisans du 
despote piemontals, malt noire republique-tea déjà plus  

mien a craindre de ce denier, maintenant quo Ses troupes, 
qui sont bien min de pouvoir resisteraux troupes victorieu. 
ses des Eraneais, out encore derriere elles des troupes in. 
terieures a combattre. 

Outre la derniere insurrection de Canale (voyez le 
n' 197 ) , it vient encore d'en eclater une nouvelle dans les 
col lines de Saint-Damien. • 

La cottr du tyran sarde s'effraie et s'agite. 

1?.A.TS-DAS., 

Bruxelles, le 9 avail. --L'empereur et ses deux Freres 
sont passes ce matin eLiege, et sont attendus ce soir dans 
vette vine. L'eveque de Liege et les deux hourgraestres 
sont alles aredevant. de lui , pour lui lemoigner leur 
respect et leur derouement. 

Francois a fait declarer au conseil de Brabant qu'il vo- 
mit se fixer dans les -rays-13as pou 	mois, avec tout son 
menage. L'imperatrice s'y rendre aussitet aprts ses cou-
ches. 

La preseneede l'empereur, s'il est vrai 	soil aussi 
utile qu'on parait le croire, ne peut venir plus a propos. 
L'aranee republicaine est danS un Mat formidable, et ses 
premieres tentatives annonceet les plans les plus vastes et 
les plus fortement combines. 11 ne se passe pas de jour 
qu'on n'entende d'ici le bruit du canon. On fait filer des 
troupes sur Namur et le pays de Tr4es , qui paraissent vi. 
veined menaces. L'armee hollandaise est relid-wee du 
cote de Charleroi par les troupes autrichiennes. Les Fran-
cais annoncent ('intention d'engager unegrande et serieuse 
affaire. 

• 
CONVENTION NATI'ONALE. 

Extrait des registres du comite de salut public de la 
Convention nationale; du troisierne Jour de lib-
retti, Van 2 de la republique frangaise tine et in-
divisible. 
a Le comite de salut public arrete que l'execution de la 

1°1 du 21 germinal, concerned les mesures de police 
generale de Ia republique, est suspenduea regard des fem-
ales grosses de sept mois jusqu'apres leurs couches et leur 
retablisssernent. Le Mai ne pourra etre plus long de deux 
mois a compter du jour de l'accouchement. 

-a Le present arrete sera insere au Bulletin dela Gwen- 

	

lion rationale. 	. 	• 
a Signe 	registre B. Batten, BILIALIDNARENNES, 

CARNOT, COLLOT D'HERROIS , ROBESPIERRE, C.-A. 
Pinner, COUTRON, SAINT-JUST et ROBERT 1.4 INDEBR 

Requisition du comite de salut public. 
• Le cotnite de salut public*  en vertu du  decret do 27 

germinal concernant les mesures de police generale de la 
republique, requiert les ciloyens artistes composed l'In- 

• stitut national de Musique etabli par la Convention natio. 
nate, pour etre employes aux travaux patriotiques dent fi 
est charge. 

ri Les membres du comile de salut public. 
ix Signe B. BARBER, PRIM CARNOT, ROBESPIERRE, 

B ILLAUD-VA BENNE& 
• 

Extrait des registres du eomite de salut public de 
la Convention-nationale.,  

Du 4 floreal. 
a Le coinite de salut public arrete que les citoyens des 

vines an seatiques resident en France y seron trait& corn me 
les citoyens des pays neutres ou allies, et qu'on ne pouffe 
leur opposer les dispositions du decret des 26- et 27 germi-
minal, concernant les sujets des gouvernemeins avec les-
gods la republique-  est en guerre. 

a Le present mete sera insere au Bulletin de la Come 
vention.nalkmzde. 

a Signe au registre Domeier= , Il. &takes , 
C A Brien BIEL& UD- VA RENNES COL LOT D'RERBOIS 1•  
C.-A. RRIEBB COtITHON SAINT-JUST, et P. 

	

LINDRT.. 	 • 

   
  



.4utre arrite du memo jour. 
s Le cotnite de salut ptiblic arrOte que les femmes et 

les enfants des citoyens mis en requisition par le 
cotnit6, en execution de Particle X du decret des 26 et 27 
germinal, sont antorises a continuer leur residence dans 
les communes de lenr domicile, sans que l'on puisse leur 
opposer les dispositions du decret concernant les ex-nobles 
et les strangers sujets des gouvernernents avec lesquels la 
republi iue est en guerre. 	• 
▪ Signe nu registre BILLAUD-VARENNES, CARNOT , B. 
. &Bin. C01.1.01 D'BERBOIS ,GBOBESPIERRE, C.-A. 

Patsun, SAINT-JUST, R. LINDET CI COUTHON. 9 , 

SUITE DE LA SEANCE DU 4 FLOREAL. 

Presidence de Robert Linde. 

On lit un tres-grand nombre d'Adresses de felici-
tations. 

— L'agent national du district de Lauzerte ecrit 
la Coniention que les biens d'emigres• se vendent 
avec le plus grand succes. Une metairie estimee 
10,400 livres a etti vendue partiellement 45,500 liv., 
et tine autre metairie estimee 23,000 livreS a ete 
vendue aussi en detail 83,165 liv. 

L'agent national du district de Langres emit A Ia 
Convention que les biens d'emigres vendus dans,le 
courant de germinal, evalues 86,896 liv., out ete 
vend s 315,790 liv. 
.Le'domaines nationaux sont egalement a un prix 

tres-haut ; ceux qu'on a vendus pendant ce mois, 
estimes 65,030 liv., ont ere vendus 212,495 liv. 

L'agent national pros le district de Serres annonce 
que sept lots de biens d'emigres, estimes 452,698 
livres, out ete vendus 841,060 liv. 

L'agent national du district de Tanargue annonce 
qu'un bien d'ernigre estinte 33,152 liv.-a ere vendu 
'99,530 liv. 

L'agent national pros le district de Dourdan an4 
nonce que vingt-six lots de biens d'emigres, estimes 
4,344 livres 10 sous, out ete vendus 29,720 liv. 10 
sous. ' 

Les administrateurs du district de Montaigu, 
parteinent du Puy-de-Nine , annoncent que des 
biens provenant d'un ci-devant commandeur,  , 
mss 11,600 liv., ont ete vendus 37,025 liv. 

L'agent national pros le district de Digne , depar-
tement des Basses-Alpes, adresse le bordereau des 
ventes des biens d'emigres qui out ell lieu dans les 
mois de nivose• et de pluviose ; ce bordereau pre-
sente l'estimation port& a 238,346 livres, et la vente 
it 398,507 liv. 

L'agent national do district de Commercy an-
nonce qu'une panic de domaines nationaux divises 
en. petits lots, estimee 47,392 livres, a ete vendue 
215,685 livres. 

La Societe populaire de Crepy - en-Laonois an-
nonce quo les biens nationaux shuns Sur son terri-
toire , estimes 212,587 liv. 15 sous 3 deniers, out ete 
vendus 450,000 liv. 15 sons 3 deniers. 

L'agent national pros le district de Compiegne an-
nonce que des biens d'emigres estimes 17,263 livres 
out ete vendus 103,705 liv. 

Les administrateurs du district de Chinon-la-Mon-
tagne, departement de la Nievre, annoncent que les 
biens d'emigres se vendent avec beautoup de suc-
CI'S; INdernier vendu, estime 2,890 liv., a eteadjuge 
pour 11,600 liv. 

— Un secretaire lit Ia lettre suivante. 
Adresse des administrateurs du diitriet de Lille a 

la Convention national.. 
• Liberte, egalite, fraternite ou la mart. 
• Citoyens representants, l'administration du dis- 

29A 	- 
trict de Life, d6partement du Nord, Adresse a la 
C(03 vention nationale, par mon organe , deux mine 
trois cent deux mares d or, d'argent et de.vermeil , 
cent six karats de .diantants , et quelques gros de 
per I es lines provena tit des eglises de sou arrondisse-
ment. Ces quantites,-jotntes a cellos déjà offertes, 
torment unototal de vingt-six mille six cents mares 
d'or,  , ,cl'argent et vermeil, et trois cent soixante-
quatorze karats de diamants que cc district a depo-
ses sur l'autel de la patrie. 

• Tel est, citoyens representants, l'esprit des ha-
bitants de cette pantie di, nord de la France; que 
toute privation devient pour eux utte jouissance 
lorsqu'elle petit etre de quelque utitite A la chose 
ptiblique. lnvariables dans leurs principes comme 
dans lour conduite , sits ne s'itendent pas en dis-
cours souvent superflus; its ne manquent jamais d'a-
gir lorsque le saint de la patrie le cantnande. Its 
vous ont promis dans Ia séance du 12 pluviose 
qu'un envoi a§sez considerable d'argenterie aurait 
lieu dans pen; its remplissent aujourd'hui cette pro-
messe. lls ont jure de maintenir In Eberle, l'egalite, 
l'unite et l'indivisibilite de la republique; vous pou-
vez compter qu'ils tiendront egaletnent ce serment. 
• •Bh! comment pourraient-ils y manquer krsqu'ils 

voient le zele infatigablenree lequel vous tmvailiez 
sans cesse a noire bonheur? Une triste experience 

I. 

 
leur avait (16.0 fait croire que ces hommes corrom-• 
pus et pervers qui, prenant le bien du peuple pour 
pretexte, outraient tout pour mieux renverser tout, 
ne pouvaient etre que des complices de nos ennemis. 
Vous venez de &joiner ieurs perfides cOMplots en 
faisant punir les principaux coupables; cet acte de 
justice penetre taus les habitants de ce district de, 
reconnaissance et d'achniration. 	 . 

• Continuez, representants incorruptibles, A sur-
-veiller tout les conspirateurs avec votre activite or-
dinaire. Sons quelque forme que les traitres se pre-
sentent, dempsquez-les ; faites-leur, subir la peine 

• due a leurs forfatts. Vous avez misla vertu et la jus-
tice A l'ordre dui jour; que cet ordre soit rigoureu-
sement stuvi. Soyez itiflexibles envers 01IS ceux qui 
ten teraient de s'en ecarter ; bien tet vous verrez nos 
ennemis memos saisis d'un saint respect pour tare. 
presentation nationale, rentrer dans le neant, dont 
its n'ou raient pas chi sortie pour le bonlieur du genre 
humain, et la republique sera salpfee. Five to repu-
blique! vive la Montagne! * 

Mention honorable. 
— Une deputation des citoyennes cOrnposant la 

Societe philanthropique et patriotique tie tienfaiL 
sauce et des Bonnes MueurS est admire a to Barre. 

L'une de ces eitoyennes poetic la parole. 	' 
Representants, une SocietRi Ale femmes libres 

s'est form& pour niettre en pratique les vertus qui 
doivent etre l'apanage d'une republique cotnme la 
mitre, relles de lYgalitd fraternelle, cellos de cette 
disposition bienveiliante a secourir l'intOrtune tie 
ses concitoyens, ales chercher, A les acetteillir, a 
les trailer en freres , et A se rendre mores adoptives, 
de leurs titles, en leur procurant l'avalitage d'une 
education tenement soignee qu'elles ne to procure-
raient pas meilleure A leurs propres enfants ; nne 
education tendant A eviter aux parents de ces en- 

i 	les soins dispendieux de l'apprentissage de me-
tiers.quelconques, a preparet entm ces jettnes Bites 
A devenir de vertueuses spouses, de tendres et de 
laborieuses mores. 

• Les voila, ces enfantsm( ekes etaient accotnpa'-' 
gnees de leurs mores)! Blies sont encore en petit' 
nombre.... La modicite des tonds de la Societe ne 
Itti permet pas de se charger d'une plus grande 
quantite, Mats retablissentent presque A sa nais- 
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sanee ne compte que quelques mois de plus qu'une 
armee. Un mot, un seul mot d'encouragement cte 
votre part, reprdsentants, en accroitra bientfit les 
moyens. 

• Quelle sera alors la citoyenne ate'-dessus de 
rextreme infortune qui ne se sente le desk de par-
tager Ia gloire de se rendre utile a ses segiblables, a 
ses concitoyens, a ses freres? Ah ! si connaissant 
notre Societe, elle a tarde juSqu'a cette heure, Riu-
sieurs motifs sans doute ont legitime ce retard; mais, 
nous le repetons, votre assentiment , citoyens , dis-
sipera chez elle toute espeee d'inquietude ou mime 
tie crainte ; et, jalouse de coopdrer a 'Aeration de 
ce monument eivique, a cette inspiration des vertus 
domestiques et simples , elle s'empressera de s'in-
scrire pour travailler a racherement de cette ceuvre 
honorable; elle n'en redoutera pas les fatigues; car 
tout ce qui Amine de la vertu porte a l'Ame la con-
fiance, le courage, la paix et le bonheur. 

• La patrie et notre cceur nous avairnt dit de faire 
le bien sails vous; la lei sur l'instruction.publique 
a park; nous ne voulons plus rien faire qu'a vec 
votre agrement. Veuillez, representants, nous dclai-
rev dans la conduite que nous devons tenir relative-
spent aux ecoles primaires. 

• Instruites dans les principes du republicanisme 
et des lois que vous nous donnez , ces jeunes titles, 
elevees trayance et a l'avenir selon les decrets re-
latils reducation nationale, pourront-elles se dis-
penser de se rendre aux ecoles primaires tie leurs 
sections respectives ?... Vous le voyez, elks ne sont 
pas en grand nombre ; notisles avons choisies parmi 
les plus pauvres des diverses sections de Paris; re-
galite le voulait ainsi. L'age de plusieurs est au-des-
Sims ou au-dessus de-celui voulu par les dderets ; le 
vceu de !curs mires serait que nous fussions autori-
sees provisoirement a les garden jtisqu'a ce que les 
ecoles primaires ftmsent parfaitement organisees 
dans cette commune. 

' • Elks sont indigentes, ces mires, et de plus as-
surdes de trouver pour leurs fines, dans le sein de 
la Socidtd, toute riostruction requise pour en faire 
des citoyennes laborieuses et de parfaites republi-
caines ; ces mires sont assurdes de Wile tendre sol-
licitude envers leurs lilies, puisque tour i tour nous 
inspectons nous-mimes chaque jour la classe d'in-
struction et de travail pendant toute sa dude, quoi-
qu'il y ait a demeure une institutrice choisie et 
payee pour ne jamais, quitter nos jeunes pupitles. 

• Ces respectables mires sent dans la plus grande 
securite sur les evenements qui,peuvent arriver 
leurs enfants pendant le coursd'une journee qu'elles 
les pendent de rue; un souffle, vous le savez, pent 
fletrir rinnocence. 

• Beprdsentants, nous voulons suivre les lois de 
notre pays; c'est un devoir imperieux pour des re-
publicatnes ; mais cependant, si, avant la parlaite 
organisation des ecoles primaires, on exige des ci-
toyens qu'ils envoient leurs enfants dans I'endroit 
choisi par chacune de leurs sections, ces mires pau-
vres, obligees, la plupart , de s'abseriter de leur do-
micile-pour gagner leur subsistence, desirent et vous 
demandent, au nom de lb vertu, que leurs'filles re-
cues dans notre institution, pour abreger Ia perte 
de temps, soient a utorisees provisoirement a alien a 
Nicole primaire de la section sur laquelle retablis-
sement est forme, assurees qu'elles sent quo leurs 
filles y seront conduites exactement et sous bonne 
surveillance. 

• Protecteurs de l'infortune et des bonnes moeurs, 
citoyens, votis approuverez notre institution, fon-
dde sur la fraternite; vous accorderez cette autorisa-
tion ; elk n'est que de localitd, et, quand nous par- 

Ions au nom de la classe la plus interessante de 
nos concitoyens, nous nous presen tons avec la con-
fiance' du succis. Legislateurs, un mot d'assenti-
ment de la Convention nationale comblera d'espoir 
et de joie ces mires infortundes que vous voyez. 

• Nous leur presageons que vous encouragerez 
toutes les vertus sociales, timides encore, et qui at-
tendent votre approbation pour se presser autour 
d'elles et pour les consoler. 

• Nous ajouterons, citoyens, que ces jeunes lilies 
sont nourries et vetoes par la Socidte que nous re-
presen tons ; qu'eIIPs sont secourues dans leurs ma-
ladies; que leurs mires, en couches, vieilles ou ma- 

• lades, recoivent les meines soulagements, les mimes 
consolations ; et nous devons vous dire surtout que 
les secours qui leurs sent accord& ne sont pas of-
ferts par cette orgueilleuse charite, .par cette detlai-
gneuse bienfaisance qui humilie, mais toujours, oui, 
toujours, la recompense du travail et de quelque 
vertu qui nail ou se developpe dans ces enfants. 

• C'est ainsi quo nous exercons Ia fraternite sous 
les auspices de regalite que crea la nature a  (Ile& 
leve de viN applaudissements.) 

Cette petition est renvoyde att comite de saint 
public, charge des institutions miles; elle sera ins& 
rde en cutler au Bulletin. 

Les pdtitionnaires obtiennent les honneurs de la 
seance. 

). 	OUDOT , au ,  nom du coMite de legislation : 
toyens, it est dans l'esprit du gouvernement revolu-
tioimaire de degager de toutes entraves resecution 
des lois qui riglent rdtat et les droits des citoyens; 
it faut faire cesser les quenelles minutieuses , les 
contestations frivoles qu'enfante souvent- ('esprit 
tracassier des gens d'affaires, et les difficult& et les 
incertitudes qui naissent de L'insuffisance de queP 
ques-unes de nos institutions nouvelles, qui ne peu-
vent, a la verite, se completer et acqudrir de per-
fection que par l'experience. Places au centre de la 
republique, jugeons toutes les reclamations „et tit-' 
elms de ne kisser aucun pretexte plausible a la 
malveillance de calm-tinier Ia revolution. 

Nous sommes a la veille de vous presenter le 
Code civil ; mais, en attendant qu'il soil deerete, 
laisserons-nous des epoux qui ont manifesto le desir 
de se &sunk dans rimpossibilite de le fake, lors-
que nous pouvons aplanir par quelques articles ad-
ditionnels les difticul tds que leur presente en ce mo-
ment la loi tris-incomplete du 20 septembre 1792 
sur le divorce? 

La difidrence des opinions a causddepuis Ia revo-
lution une multitude de divorces, et certes ce sont 
les mieux fondds en raison ; car si ron a dit autre-
fois qu'un mauvais manage dtait le supplice du Mort 
attache au vif, combien cette comparaison n'est-elle 
pas frappante lorsqu'il s'agit du lien qui attache DP 
esclave de la tyrannie au sort d'un vrai republi-
cain ? 

La Convention doit done • s'empresser de faciliter 
raneantissement 'de ces sortes de chaines ; elle le 
doit surtouta ces epoux qui, outre les travaux de la 
revolution, ont eu sans cesse a combattre dans leur 
propre maison et sous le nom le plus cher un ennemi 
de la republique. 

J'ai dit qu'il y avait une multitude de diyorces; 
mais, pour que la malveillance n'en tire pas tie con-
sequence centre cette salutaire institution, je dois 
ajou ter que sur cent on en voit a peine Un qui ait 
lieu entre les personne marides depuis la loi qui re-
tablit. 

Les difficult& qui s'elivent sur l'execution de Ia 
lei du 20 septembre viennent frequemment de ce 
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l'appel, puisque des epoux se permettent de le faire. 

Enfin les divorces qui ont eu lieu en vertu du 
principe proelame que le mariage n'etait qu'un con-
teat civil, et qui out etc constates par des declara-
tions authentiques et suivies d'effets, doivent etre 
confirmes. 	. 

.le ne neetendrai pas davantage ; la lecture des art 
ticks suppleera au developpernent que je pourrais 
dormer. 

Tous les articles que je vais vous presenter ne 
changent rien a l'execution de Ia loi du 25 septem-_ 
bre ; its ne font qu'accroltre les facilites du divorce 
dans les cas oil it a paru absolument necessaire de 
le faire ; et si vous les acloptez, vous terininerez un 
grand nombre de difficult& qui sont denoncees a 
votre comite. 

Le rapporteur termine par Ia lecture d'un projet 
de decret que la Convention adopte en ces termes 

. La Convention nationale, apres avoir entendu 
le rapport deson comae de legislation, decrete 

• Art. let. Lorsqu'il sera prouve par un acte au-
thentique ou de notoriete publique que deux epoux 
sont separes de fait depuis plus de six mois, si l'un 
d'eux dernande le divorce, ii sera prononce.sans au-
cun delai d'epreuve, conformement a Part. XVII du 
§ 11 de la loi 	20 septembre 1792. 

.L'acte de notoriete publique sera donne par le 
conseil general de la commune on par les comites 
civils de section, sue l'attestation de six eitoyens. 

• L'epoux qui demandera le divorce pourra, dans 
le casd'une residence de six mois clans une nouvelle 
commune, faireciter Pardee par-devant l'officierpu-
blic de ce nouveau domicile. 

. La citation sera donnee a la personne de {'epoux 
defendeur, on au dernier domicile commun, chez 
t'agent national, qui sera tenu de l'afticher pendant 
une decade a to porte de la maison commune. 

.11. S'il est constate par acte authentique on de 
notoriete publique que la separation des epoux a 
lieu par l'abandon hit par l'un -d'eux du domicile 
commun, sans dormer de ses nouvelles , Pepoux 
abandonne pourra obtenir son divorce, sur is scale 
presentation de l'acte authentique ou de notoriete, 
six mois apres cet abandon, et sans avoir besoin 
d'appeler l'eponx absent. 	 • 

. Ill. Daps les cas prevus dans les deux articles 
precedents, les epoux se pourvoiront dans Ia forme 
ordinaire, tant pour le ri•glementtle ieurs droitsque 
pour ce qui concerne l'education etfinteretdeleurs 
enfants.  

. IV. Les femmes des defenseurs de la patrie et les 
fonctionnaires eloignes de leur domicile pour le ser-
vice de la republique ne pourront neanmoms, pen-
dant l'absencede leur mari, demander le divorce que 
pa r-devant l'officier pub fic de lour dernier domicile 
co mum n, ou par-devant eel ui de la residence actuelle 
de leur marl. 

'Elks ne pourront reciamer pendant son absence 
clue qu'elks out appork en mariage, et tons les 
regiments qu'eltes feront faire de tours droits ne 
seront que provisoiresjusqu'au retour de leur mad.. 

. V. Tons ofliciers mumcipaux qui ne voudront 
pas recevoir une action en divorce, ouipti refuseront 
de le prononcer dans les cas prevus par les art. ler 
et 11 ci-dessus, seront destitueset pourront etre con-
danmes a des dommages et interets envers les par-
ties, sans prejudice des peines portees par l'art. VIII 
de la section V de la loi du 14 friinaire, qui leur se-
ront appliquees, s'il y a lieu. 

.VI. Le divorce ne pourra etre attaque par la 
vole de l'appel. Sit a etc prononce avant Paccom-
plisseineut des delais, on pourra he faire prononcer 
de nouveau apres leur expiration. 

qu'elle designe le domicile du marl comme le sent 
lieu oil 	etro demande le divorce. 

Or it arrive souvent que le marl lin-meme on les 
deux epoux oat qui tte ce domicile; comment vent-
rl. qu'une 'medic regle puisse convenir pendant 
une revolution qui a presque &place tous les indi-
vidus? 

Quand les epoux sont separes de fait depuis plu-
sieurs mois ou plusieurs annees qu'ils ont forme 
des etablissernen ts aux extrema& de• la republique, 
ou que l'un d'eux a passe en Amerique ou aux In-
des, Taut-il qu'ils reviennent au lieu du domicile, du 
marl pour opereeleur divorce? Cette question ne 
parait pas devoir etre serieusement propos& 

Le divorce est une consequence du premier des 
droits de l'homme ; it est incontestable qu'on ne 
pent contraindre aucun individu a rester attache au 
sort d'un autre, et qu'il suffit de la volonte d'un des 
epoux pour rompre (curs liens; cependant le ma-
riage est une institution trop importante au bonheur 
des families et au maintien des mceurs pour qu'on 
puisse permettre de le dissOudre sans formalite, et 
en quelque sorte ipso facto, par la seule separation 
des epoux. 

II est absolument necessaire d'exiger qu'il ne 
puisse s'operer qu'avec une sorte de solennite, et 
d'apres des formes qui assurent que celui qui le de-
inande y a mfirement pease, et qu'il a une volonte 

'bien perseverante et bien decidee de le faire. 
Mais.lorsque des epoux sont dans des circonstan-

ces telles qu'on doive presumer qu'ils out suflisani-
mcnt refleehi sur un aete aussi serieux, il est inutile 
de prolonger des delais d'epreuve qui laissent les 
deux epoux dans une incertitude infiniment prejudi-
ciable a leurs interets, a ceux de leurs enfants et de 
ceux qui ont des relations d'affaires avec eux. Ces 
delais fournissent l'occasion a celui qui a {'admi-
nistration des biens de soustraire ou de dissiper les 
'effets de la communaute; enfin, its prolongent le 
scandale des separations et portent tine veritable 
attcinte aux mceurs. Tots sont, citoyens, les incon-
venients des delais etahlis par la loi du 20 septem-
bre 1792. Je ne vous propose pas de les aneantir 
dans ce moment; nous avons le projet de le faire 
dans le Code, et vous avez déjà accueilli favorable-
ment les dispositions que nous vous aeons presen-
tees a cet egard. 

ne s'agit, quant a present , que de faciliter 
('execution de cette loi qui esren pleine activite, et 
de terminer un grand nombre de' difficult& par 
quelques articles additionnels. 

Si on peut done considerer la separation de fait 
qui a lieu entre des epoux comme une disposition a 
rompre leurs liens, il semble (peon pent les dispen-
ser, lorsqu'ils sont Feriae& de fait depuis plus 'tie six 
mois, de tous les delais d'epreuve,•et les autoriser 
a se servir du mode etabli par la loi du 20 septem-
bre pour le cas d'abandon de l'un des epoux; c'est 
la principale disposition que nous vous proposerons 
dans ce moment. 
• On se plaintneanmbins que les femmes des Men-

seurs de la patrie profitent de lair absence pour 
faire prononcer leur divore,, et pour obtenir des re-
glements de leurs droits qui portent prejudice a 
leurs marls; nous vous proposerons aussi de remedier 
a cet inconvenient. 

D'un autre cote, plusieurs municipalites se per-
mettent de refuser des actions en divorce. II est ne-
cessaire de prevenir un pareil refus, qui peut etre 
de leur part une desobeissance a lajoi ct une preva-
rication. 

D'ailleurs il a paru qu'il etait utile de dire que le 
divorce ne pouvait pas etre attaque par la voic de 
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mill sera prouve par un acte de notoriete publique 
qu'il y a dix mois qu'elle est separee de fait de son 
man. 

. Celle qui accouche apres son divorce est.dispen-
see d'attendre ce 

.V111. Les divorces qui ont etc effectues en vent' 
du principe que le manage West qu'un coutrat civil, 
et qui ont etc constates par des declarations authen, 
tiqrses faites par devant des officiers municipaux, des 
juges de paix ou des notaires, depuis la declaration 
de ce principe et avant la promulgation de la loi du 
20 septembre 1792, sont continues.. 

VILLEas, au nom des comites d'agriculture et 
de commerce : D'apres le rapport de vos comites de 
commerce et d'agriculture, vous avez decrete, ie 14 
frimaire, quo les administrateurs du bureau de corn-
'tierce a Marseille, qui avaient continue leurs lone-
bons contre les dispositions de la loi du 6septembre 
1792, seraient mis en kat d'arrestation et rendraient 
compte des.deniers qu'ils avaiont recus. 

Ce decret a etc execute; les administrateurs ont 
etc mis en Oat d'arrestation, et le district de Man-
eeille a nomme des commissaires pour examiner 
leurs comptes. Le 17 pluviose, ces comptes ont etti 
verities, et le 22 du memo mois its ont etc recus par 
l'administration du district. 

11 est necessaire de vous rappeler en peu de mots 
les motifs qui vous ont determines a rendre le (keret 
du 14 fri moire. 

L'Assemblee legislative, en supprimant, le 27 sep-
tembre 1/91, toutes les chambres de commerce dont 
l'existence aunoncait encore des corporations, tea-
vait iudique aucune inesure pour la reception des 
marchandises du Levant, ni pour plusieurs autres 
objets dont Marseille etait pa rticulierement chargee. 
Cette ville, voulant prevenir les malheurs qu'un 
pareil oubli ponvait causer, fit un reglement pour 
l'etablissement d' un bureau provisoire de commerce, 
qui fut approuve par le district et confirme par le 
departement le 24 juillet 1792. Ce bureau etait com-
pose du maire de Marseille, do procureur de la com-
mune, de quatre officiers municipaux et de douze ad-
ministrateurs. 

Le 6 septembre suivant , l'Assernblee legislative 
attribua aux conservateurs de la sante a Marseille la 
perception des droits dont le bureau de commerce 
etait chargé, en fixant le mode de liquidation et,de 
cotriptabilite de rune et I'autre de ces administra-
tions. 

Les membres du bureau de commerce etaient dis-
poses a se soumettre a cette loi; mais le conseil ge-
neral de la commune arreta, le 14 janvier suivant , 
qu'il serait fait a la Convention nationale une peti-
tion sur cet objet, et qu'en attendant sa decision le 
bureau de commerce subsisterait. 

Cette petition donna lieu an decret du 31 mars 
'1793, qui a maintenu provisoirement ce bureau de 
commerce, et d'apres lequel les membres qui le 
composaient semblaient ne pouvoir se dispenser de 
,continuer leurs fonctions. C'est cependant pour s'y 
etre conformes que vous les avez frappes le 14 fri-
make. • 

Nous n'examinerons pas si, malgre le vceu du con-
seil general de la commune, le bureau ne devait 
pas d'abord °Mr au decret qui le supprimait ; tout 
annonce qu'il a etc violente par une municipalite 
perfide. 

Nous n'examinerons pas la conduite de cette mu-
nicipalite, qui, non contente de s'opposer a l'execu-
tion d'une loi, ent-l'audace de vous le declarer; elle 
a subi les peines dues a ses forfaits. 

-Nous ta'examiaerous pas enfin si le decret (lit 31 

mars 1793 vous fut surpris ; on vOus a deja tilt qu'il 
avait etc le fruit de l'intrigue ; ce qu'il y a de certain, 
c'est que vous ne le rendites que pour vous instruire 
plus parfaiternent des motifs de la reclamation de 
cette commune. 

Aussitdt que l'adininistration du departement fat 
epuree, elle sentit tons les inconvenients de ce der-
men decret; elle prit stir elle de suivre l'execution 
de celui du 6 septembre 1792, qui supprimait le bu-
reau de commerce; elle arreta en consequence, le 
20 veudemiaire,,qu'il serait procede a sa liquidation, 
et it a etc verse a ditferentes époques, dans la caisse 
dU bureau des couservateurs de la sante, une somme 
de 84,1711. 10 s. 1 d. 

On accusait encore les administrateurs d'un fait 
grave : c'etait d'avoir fait transporter de la Monnaie 
dans leur caisse des sommes eonsiderable,spour sou-
tenir la rebellion. 

11 est tres-vrai que, le 15 aofit 1793, le receveur du 
bureau de commerce fut somme par cette tame mu-
nici palite, qui peu de temps auparavant s'etait op-
posee a l'execution de la loi, de recevoir dans sa 
caisse la somme de 532,000 liv. en numeraire ; mais 
le bureau de commerce neparait pas avoir participe 
a cette vole de fait; ceux qui en etaient les auteurs 
ont etc punish D'ailleurs cette mime a etc retablie 
en entier dans la Monnaie; ce qui est constate par 
un proc.es-verbal du departement, du 5 octobre1793. 

Les membres du bureau provisoire du commerce 
a Marseille ayant etc autorises a continuer leurs 
fonctions par le decret du 31 mars 1793, s'etant con-
formes a celui tin 14 frimaire en rendant leurs 
comptes, les con-lutes ayant etc trouves bons, comme 
it est constate par l'arrete du district du 22 pluviose, 

etant pas d'ailleurs coupables du transport de la 
Monnaie dans lour caisse de cette somme de 
532,000 liv., it vous reste a prononcer surl'etat d'ar-
restation ou ils soul depuis plus de quatre 

Je n'ajouterai que quelques observations aux faith 
que je viens .de vous exposer ; c'est que le patrio-
tisme de ces citoyens ne peut etre suspect, puisque 
la deputation des Bouches-du-Rhfine s'interesse 
leur sort. Ptusieurs d'entre eux peuvent etre dans 
ce moment de la plus grande utilite pour la republi-
que ; depuis qu'ils sent en arrestation, its se sent 
serves utilcment de leur credit chez l'etranger pour 
nous procurer des subsistances et des apprpvision-
portents. 

Le projet de decret que je vais vous presenter a 
etc communique au comite de sarete generale, qui 
l'a adopte. 	. 

La Convention nationale, apres avoir entendo 
le rapport de ses comites de sfirete generale, de 
commerce et d'agriculture; 

eonsiarant gull est constate, par l'arrete du 
district de Marseille du 22 pluviose, que les tim-
bres du bureau provisoire du commerce de cette 
commune ont rendu le compte qui leur etait present 
par la loi du 14 frimaire dernier, 

Rapporte celle du 31 mars 1793, et decrete que 
les representants du peuplo qui sont actuellement 
dans le departement des Bouches-du-Rhone feront 
mettre en liberte les citoyens Boyer, Gimon, Benet, 
Wence, Hugues et Capefigues, ci-devarit membres 
dutlit bureau, s'il n'existe contre eux ;mini Mitre 
fait que ceux qui ont motive le' decret du 14 in-
maire. 

Ce decret est adopt& 
— Les comites des secours publieS et de Sfirete 

generale font differents rapports, a la suite desquels 
les decret suivants sont rendus 

• La Convention nationale, Ores avoir enteiniu 
le rapport de son comite des secours publics stir la 
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petition du citoyen Pierre-Antoine Quinion, age de 
vingt-six ans, domicilie dans Ia section des Arcis, 
que le travail a la fabrication des armes a reduit, 
par Ia faiblesse de son temperament, A un crache-
ment de sang continua, et qui, avant son spouse 
enceinte, est encore chargé de la nourriture de ses 
pere et mere et de deux scenes. en bas age, dont 
!Indigence et les besoins pressants sort en outre at-
testes par le comite de bienfaisance de la section des 
Arcis; 

Decrete que, sur la presentation du present de-
cret, la tresorerie nationale paiera au citoyen Qui-
nion la somme de 200 liv, A titre de secours, et in-
dependamment de ceux auxquels it a droit en vertu 
de la loi du 28 juin 1793 (vieux style). 

a Le present decret ne sera imprime que dans le 
Bulletin de la correspondance. • 

— La Convention nationale, epees avoir entendu 
le rapport de son comite des secours publics, de-
crete ce qui suit : 

a La tresorerie nationale paiera, sur la presenta-
tion du present (keret, h la citoyenne Rulot, veuve 
de Nicolas-Antoine Gorlier, cbargee de deux en-
fants, et dont le maxi, ci-devant caporal dans les 
Gardes-Francaises, incorpore dans le bataillon de 
la section (le l'Homme-Arms, a ate tue dans un 
service requis pour la reception du commandant du-
dit bataillon, une somme de 300 liv. a titre de se-
cours, imputable sur la pension qui lui est due. Ren-
voie an surplus la petition de la veuve Gorlier au 
comite de liquidation, pour-le reglement de sa pen-
sion. 

a Le preient decret ne sera imprime que dans re 
Bulletin de correspondance. • 

— a La Convention nationale , apres avoir entendu 
le rapport de son comite des secours publics sur la 
petition du citoyen Claude-Francois Sandoz, chef de 
brigade it larmee des COtes de La Rochelle, qui, 
apres avoir ate traduit au tribunal revolutionnaire, 
en execution du decret du 9 juillet 1793 (vieux 
style), a ate mis en liberte par jugement du 28 acalt 
suivant; 

Considerant que le citoyen Sandoz a ate pays de 
ses appointements pendant sa detention, qu'ainsi it 

,„ne peut avoir de pretention ulterieure a des secours 
et indemnites, qui ne doivent d'ailleurs etre accor-
d& qu'aux indigents ou a ceux qui eprouvent des 
besoins : 

a Declare 	n'y a pas lieu a deliberer. 
a Le present decret ne sera imprime que dans le 

Bulletin de correspondance. • 
— a La Convention nationale, apres avoir entendu 

le rapport qui lui a etc fait, an nom de son comite 
de surete generale, sur l'execution de Particle V du 
decret du 23 juillet 1793, qui ordonne que ce qui 
reste des pieces remises a Ia commission des Vingt-
et-Un, lors de la redaction de l'acte d'accusation 
centre le dernier tyran des Francais, serait depose 
son comite de sfirete generale, decrete 

a Art: ler. L'art. V du decret du 12 juillet 1793 
est rapporte. 

• II. Les pieces restees au local dela commission 
des Vingt-et•Un , sous Ia surveillance des eitoyens 
Boussion et Pelissier, charges d'en surveiller la 
mise a faire au comite de sarete generale, seront de-
posees aux archives nationales, ou elles seront re-
cues par l'archiviste, ou quelqu'un de sa part, sur 
t'inventaire qui sera presents par les citoyens Bous-
sion et Pelissier, et au bas &Kind illeur sera donne 
decharge. 
.111, Le comae de silrete generale esrautorise 4 

compulser en tout temps, paean ces pieces, et A Se  

faire remettre, sous recepisse, tout& celles dont it 
jugera avoir besoin. 

a IV. .Cc decret ne sera point imprime; it sera in-
-sere au Bulletin de-correspondance. • 

La Convention nationale, ape& avoir entendu 
le rapport de son comae des secours publics sur la 
petition du- citoyen Sirejean, lieutenant-colonel dm 
90 bataillon d'infanterie legere, suspendu de ses 
fonctions depuis le 4 nivose dernier, prive aussi de-
puis lors de sea appointements, et gut, ape& trente-
quatre ans de service et des attestations multipliees 
de son civisme et de sa bravoure, demande des se-
cones pour lui et ses deux enfants, en attendant gull 
ait rite statue definitivement sur son sort; 

a Decrete que, sur la presentation du present de-
cret' la tresorerie nationale paiera au citoyen Sire-
jean la somme de 1,000 byres A titre de secours pro-
visoire, imputable sur ses appointements ou sue la 
pension qui sera determinee en sa faveur par le co-
mae de liquidation, s'il y a lieu. 

a Itenvoie au surplus la petition et les pieces y 
annexees au comite de salut public, pour statuer de-
finitivement sur le sort du citoyen Sirejean. 

a Le present decret he sera imprime que dans le 
Bulletin de correspondance, • 

—.La Convention nationale, apres avoir entendu 
le rapport de son comite des secours publics sur la 
lettre du conseil general de la commune de Laon, 
relativement a des fraudes et malversations qu'il an-
nonce avoir ate commises, par les commissaires ye-
rificateurs, dans Ia distribution faite, en execution 
de la loi du 21 pluviose dernier, des secours accor-
d& aux families des defenseurs de la patrie; 

Considerant que, si la Convention nationale re-
garde comme la dette Ia plus sacree de, la patrie les 
secours et recompenses accordes aux families des ei-
toyens qui versent leur sang pour la defense de la 
liberte et de l'egalite, it est egalement de son devoir 
d'empecher que les fonds du tresor public destines 
a cet objet ne soient detournes de leur veritable et 
legitime destination, et ne deviennent la proie de 
l'intrigue, de la malveillance, et surtout un objet de 
cupidite dans les mains de ceux memes que la loi a 
specialement charges d'a ppliquer ces secours; 

a Considerant que de pareilles malversations, si 
cites existent, ne peuvent demeurer impunies, et 
que le Code penal renferme des dispositions precises 
contre tous ceux qui se rendraient coupables de di-
lapidations de deniers de la republiqtre, (Werke ce 
qui suit : 

a Art. Ter. Le conseil general de la commune de 
Laon redigera un proces-verbal circonstancie et de-
thine des fraudes et malversations qu'il annonce 
avoir etc eommises dans la distribution des secours 
accord& aux families des defenseurs de la patrie. II 
y designera nominativement lei auteurs des mal-
versations et les individus a qui it aurait etc distri-
bud indilment les secours reserves aux families des 
defenseurs de la patrie. 

«11. Le proces-verbal "mentionne en radicle pre-
eddent sera envoys au comite des secours publics de 
la Convention nationale dans la decade qui suivra la 
notification du present decret. 

.111, Les commissaires veriticateurs nommes dans 
la commune de Leon, en execution de la loi du 21. 
pluviose dernier, seront tenus d'envoyer au memo 
comae, et dans le meme delai , l'etat nominatif des 
citoyens auxquels ils auront appliqué les secours ac-
cord& aux families des defenseurs de la patrie; its 
enonceront en marge de Particle dechaqueindividu 
les motifs qui les out determines. 

, 	IV. L'insertion du present decret au Bulletin 
I tiendra lieu de promulgation, 11 en sera envoys une 

   
  



390' 
expedition manuscrite au directoire du district de 
Laon. L'agent national de ce district tiendra la main 
a son execution et en rendra cotnpte au comite des 
secours. 

V. Le comae des secOurspublicsfera un rapport 
(Ate rieur a la Convention nationals, d'apres ('examen 
des pieces ini fui seront adressees en conformite des 
articles II et III du present dicret.0 

La Convention nationale, a preS avoir entendu 
le rapport de son comite de liquidation stir la pro-
position du ei-devant ministre des affaires Orange-
res, decrete ; 

. Art. ler. 11 sera pays par la tresorerie nationale, 
a titre de penSion annuelle et viagere, en conformite 
des articles XIX et XX du titre Ier, et V do titre l de 
la loi du 22 ao0t ,1790, au citoyen JearpBaptiste 
Pen ile, interprete des langues orientates, ancien 
chancelier du consulat de la republique a Maroc, en 
consideration de trente-sept ans de service effectifs, 
dont vingt-sept hors d'E u rope, la somme de 1,8001., 

compter du ler jattvier 1793 -(vieux style), epoque 
a laquelle it a tesse de recevoir son traitemeut. 

.11 se conformera a toutes les lois prdcedemment 
rendues pour les pensionnaires de I'Etat, notamrnent 
aux decrets des 19 et 20 juin, a 'radicle III du de-
cret du 17 juillet 1793 (vieux style), a ('article II de 
celui du 9 nivose denier, et a celui du 6 germinal. 

. Le present decret ne sera pas impritne, It sera 
insere an Bulletin ile correspondance. 

La seance est levee a trois heures et demie. 
• 

de Marsal, ex-administrateur de cc departement, 
con va ncus de manceuvres tend a nt a exciter la guerre 
civile par le fanatisme et la superstition, out etc con. 
damn& a la peine de mort. 

Du 29.— F. Magny, age de quarante-deux ans, 
natif de Limoges, tailleur d'habits, soldat au 6e re-
giment de hussards, convaincu d'ime conspiration 
contre la republigne, tendant a Faviiissement et a 
d'aneaotissement de la representation nationale, en 
prenant et usurpant le titre et les fonctions de re-
presentant*du people dans le district de Vierzon, de-
partement du Cher, en faisant en cette fausse qualitd 
des requisitions, en destituant des olliciers maid-
paux , en Ies remplagant , en exercant des vexa,. 
tions envers plusieurs citoyens , et singulierement 
en se faisant livrer I'argenterie des eglises, a etc 
condamnd a la peine de mort. 

— B. Prevot, age de vingt-six ans, natif de Dom-
front , departement de l'Orne, garcon chapelier, 
cul-de-sac Berthoud, a Paris, convaincu (raw* 
tenu des propos tendant a la dissolution de la repre-
sentation (rationale, etc., a etc condamne a la memo 
peine. 

Etal des prisons. 
Le bulletin de la police porte le nombre des pri-

soeniers a. 7,674. 

SPF,CTACLES. 
TRIBUNAL CRIMINEL REVOLUTIONNAIRE. 

Du 28 germinal. C. Acot, dit Thibault, Age de 
trente-trots ans, natif d' Antign y , departement de 
('Yonne, marchand de vin , rue de la Vannerie,  
no 49; 

IL Mermin, age de trente ans, natif des Avanchois, 
departement du Mont-Blanc, frotteur, rue Landry, 
no 8; . 

P.-L. Henry, age de trente-trois ans, natifde Mery, 
departement de is Marne, marchand de toiles et 
d'indiennes, rue de la Vannerie, sto 49; 

H. Simille, Age de vingt-neuf ans, natif de pure, 
department de Seine-et-Oise, garcon patissierjrai-
teur, rue d(1 Champ-Fleury, convaincus d'avoir 
achete, le 24 pluviose denier, dans la 'liaison d'un 
traiteur, rue -Eloy, en la Cite, quatre cents pieces 
d'or, de 24 byres chacune, taut republicaines qu'a 
l'eftigie de Capet, a raison de 39 Iivres piece, avec 
intention de les faire passer aux ennemis de la repo-
blique ponr lavoriser le succes de leurs armes, out 
etc condamues a la peine de mort. 

Maillot, age de vingt-cinq ans, natif de Voray, 
departement du Doubs, gendarme de la 3ledivision, 
rue des Ciseault, faubourg Germain, coaccuse dans 
cette attain, a etc acquitte et mis en liberte. 

—J. Decous, age de soixante-dix ans, natif de 
Treignac, ex-enre de Neuiric, departement de la Cor-
reze, demeurant a (.images, convaincu ()Intelligen-
ces et correspondances avec les ennemis exterieurs 
dela republiqUe, a etc condamnd a la peine (le snort. 

J. Baudot, dge de quarante-quatre ans, natif de 
Besancon, ex-religieux Benedictin, ensuite princi-
pal du college de Toul et desservant de Tremble-
court, departement de la Meurthe ; 

J.-P. Chalot, Age de vingt-hnit ans, natif de ChA-
teau-Vaubue, departement de la Meurthe, ex-cure 

OPERA NATIONAL..-cAuj. la 7' repr. de la Reunion du 
40 aont, ou l'Inauguration de la Ripubliryue frungaise, 
sans-culottide en 5 actes. 

THEATRE DE L'OPERA*COMIQUE NATIONAL, rue Favart.--
ou ('Enfant trouve , suivie de la Dot. 

THEATRE DE LA REPUBLIQUE , rue de la Loi..— Le la. 
(mix disabuse, suivi des Plaideurs. 

En attend. la tr. repr. de Tintolion, trag. nouv. 
gran ds chteurs. 

THEATRE DE LA RUE FETDEAU. — Paul et Virginie, op. 
en 3 actes, pree. de ('Amour filial. 

Dew. !'O//icier de fortune, et les Deux Ermites. 
Enettend.la  lee repr, des Vrais Sans-Culottes, et lap* 

de P.Apotheose du jeune Barra. 
THEATRE DE LA Mosrscria, au Jardin de l'Egalite.-- 

THEATRE NATIONAL, rues de la Loi et de Louvois.—Re. 
ldche. 

Incess. la 4* repro de Wenzel, ou lc Magistrat du 
Peuple ; le Retour du Mari, corn. dans laquelle le citoyen 
Mole remplira le role du marl, et la Journie de ('Amour, 
divertissement. 

THEATRE DES CANS-CULOTTES, ci.devant Moliere..-
lciche pendant quelques jours, a cause des retablissements 

faire dans la salle, 
THEATRE LYRIQUE DES ANIS DE LA PATRIE

' 
 ci-devant de 

la rue de Louvois. 	a' Bel che necessite par le remplace- 
ment de plusieurs artistes. 

THEATRE DU VAUDEVILLE. -- Nicaise ; Arlequin cruetlo, 
•,et la Nourrice republicaine. 

Dew. le Noble rolurier. 
THEATRE DB LA CITE. —.VA RIETES. —M. de CMG d Pa* 

ris ; Plus de Batards en France, et le Bon Ermite. 
Dem. les Peuples et les Rois Eels qu'ils etaient, ou ts 

Tribunal de la Raison, all6g. dramat. en 5 actes. 
THEATRE DU LTCEE DES ARTS, au Jardin de l'Egalite.—

Relache. 
THEATRE DU PANTHEON, a l'Estrapade. —Releiche. 
AMPHITHEATRE D'AETLET faubourg du Temple. 

jourd'Imi, A cinq bettres 0 demie precises, le citoyen Fran-
coni, avec vs elhes et ses enfants, continuera sesexercicos 
d'equitation et d'enntlation, tours de matter, danses stir 
ses chevaux, avec pluSieurs scenes et entr'actes amounts. 

   
  



GIZETTE NATIONALE 0, LE WAITER UNIVERSEL. 
N° 217. 	Sextidi 7 FLORiAL , l'an 2e. (Samedi 26 Avnit 1794 , vieux style.) 

• 
POLITIQUE. 

ANGLETERRE. 
Debals du parlement. — Chambre des communes. 

SiAKCB DU 28 MARS. 

La Chambre, antes s'etre occupee de divers objets par. 
ficuliets , se forme en comile de subsides. 

Le ministre des finances ant/once qu'il a fait au plan do 
la loterie pour cette annde plusieurs changements dont it 
resultera pour le revenu public un accroissement conside-
rable; en consequence, it propose d'accorder 3 Sa Majeste 
un subside de 704,066 firms 13 sous 3 deniers sterling, 
qui sera !eve par forme de loterie composee de quarante 
mille billets A 18 livres 10 sous, au lieu de cinquante smile 
I 14 livres 16 sous 3 deniers, lets qu'ils etaient pule passe. 

M. Taylor : A ppele par la confiance du peuple l'hon. 
neur de Sieger dans cette Chambre, je dois y defendre ses 
/*Robles in terets. Je m'eleverai donc constamment contre 
les loteries, cello invention detestable qui degrade le peu-
ple en corrompant sa morale. Et qu'on ne me dise pas 
que j'exagere en attribuant aux loteries ce funeste effet; 
car c'est ce qui ne s'cst que trop fait remarquer dans les 
dernieres annees, oft l'on a vu des boutiques de preteurs 
sur gages remplies d'une foule de gens de la derniere 
classe , qui engageaient jusqu'aux vetements, aux boucles 
et aux souliers de leurs enfants, pour placer, ou, pour 
miens dire, perdre quelque argent dans ces loteries qui, 
leur presentant l'esperance illusoire d'une fortune rapide , 
les rendaient mecontents de leur sort actuel. .le suis cer-
tain que la plupart des criminels condatnues au tribunal 
d'01-Bailey ne datent leur mauvaise conduite que du pre. 
inter jour ou its ont eu la matheureuse fantaisie de mettre 

*5 la loterie. 
M. Francis se reunit I M. Taylor pour combaltre les lo-

(cries en general ; it pense qu'on ne saurait trop tot s'oc-
cu per de les abolir toutes. 

M. Fox condamne egalement les loteries comme source 
de revenus, et ittaque le plan de M. Pitt. 

M. Pitt declare qu'il a cberche 3 prevenir les inconve-
nients qui naissent des loteries, et il espere que plusieurs 
disparaitront Paide de Ia vigilance des magistrats; ce-
pendant it ne se flatte pas qu'il n'en existera plus aucun. 
II pense 	n'etait pas possible de fake mieux pour celte 
annee. 

A pres quelques observations de MM. Taylor et Smith, 
la Chambre adopte les resolutions presentees par le mi-
nistre des finances, a remet au lundi suivant 3 entendre 
le rapport. 

M. Pitt reclaim alors l'ordre du jour, qui est la seconde 
lecture du bill pour encourager l'enrOlement et Panne-
ment des volontaires pour la defense du royaume. 

Cette seconde lecture faite, M.•Fox se plaint d'y trou-
ver l'expression de a danger imminent; it la trouve trop 
vague et donnant aux ministres un pouvoir trop etendu, 
d'apres lequel, sous un prelexte et une supposition d'alar-
me, its pourraient rassembler toute la milice du royaume; 
it voudrait qu'on y substituat ces mots : a Dans le cas 
d'une invasion ou d'une rebellion actuelle. 

M. Pitt objecte que,. comme , au moment memede Pat-
toque, it serait dillicile et long de convoquer In milice du 
royaume pour la porter vers les places attaquees, it est 
neeessai re que les ministres soient autorises 3Ia rassembler 
maintenant sans (Mai. 

L'amendement de M. Fox n'a pas de suite. 
M. Taylor temoigne be desk de savoir quand a cease le 

traitement allotte I sir Gilbert Elliot comme commissaire 
11 Toulon. 	 • 

M. Pitt repond que ce traitemept est continue a sir Gil-
bert, qui est toujours employe comme commissaire de 
Sa Majeste. 

M. Gray fait la motion qui' soit donne Ala Chtmbre tin 
&at des magasins abandonnes dans Dunkerque et dans 
Toulon, ainsi qu'une liste des snorts et blesses. lidemande 

3' Serie. — Tome VII. 

en mitre l'impression des depeches et autres pieces rela-
tives 3 ces evenements. 

Le chancellor de Pechiquier s'oppose 3 cette motion, ce 
qui occasionne un assez long debat entre lui,111. Grey et 
M. Fox. 

M, Grey retire sa motion., mats pour la reproduire en 
forme.,  

M. Sheridan : Je sollicite l'a tten lion de la Chambre, et 
j'ai le droit dela demander; car ce que j'ai 3 proposer 
est fonde sur Ia constitution de ce pays, a passe en usage 
par la pratique constante du parlement, et sera sans doute 
adopte d'apres ces puissants motifs. Cet objet, qui m'avait 
toujotirs pare d'une extreme importance, en a acquis en-
core davantage 3 mes yeux depuis ce qui est arrive dans 
cette Chambre et ce qui est echappe aux membres du ate 
oppose. 

L'opinant fait quelques reflexions sur Ia conduite de 
M. Pitt 3 l'egard de ('introduction des troupes bessoises, 
et sur le parti pris par ce ministre de dedaigner' d'obtenir 
un acte d'abolition 3 ce sujet. 11 ajoute : a Quelle est Ia 
question que nous avons I examiner? C'est de savoir 
s'il pent etre fait legalement des dons volontaires applies-
bles tt des operations publiques, et si les ministres sont au-
torises.a recevoir ces fonds. II est indifferent de distinguer 
si les dons sont volontaires ou extorques par les ministres ; 
car j'espere prouver que les dons volontaires ens-men/es 
sont illegaux , et qu'ils le deviennent encore plus lors-
qu'ils soot le fruit d'une requisition semblable a cello 
qui se trouve dans les lettres circulaires maintenant de-
posees sur le bureau. En effet, pour que la constitution 
de cette contree soil conservee, it ne suffit pas que le rot 
ne puisse se procurer de Pargent et mettre des taxes sans 
la concurrence du parlement; it faut encore qu'il ne puisse 
obtenir aucune sorte de secours independamment des re-
presentants du peuple. Ainsi, en d'autres termes, non-
seulement la propriete individuelle dolt etre preservee de 
toute violation, mais to rot ne dolt recevoir d'argent que 
celui que le parlement juge necessaire qu'il alt 3 sa dispo-
sition. Supposons, pour rendre ma proposition plus sen-
sible, qu'une Societe revetue d'une forme legate, par 
exemple, cello des grands-jures, ou Wine une Societe 
creee par la reunion volontaire de quelques individus, 
comme celled'un club ou de toute autre maison publique, 
offrit de remplacer par des dons volontaires les subsides 
d'usage que le parlement aurait refuses ;• assuretnent on 
ne pourrait dire que dans ce cas it est legal et constitu 
tionnel de recevoir une pareille souscription. Celle son-
scription serait encore bien plus illogale si le subside d'u-
sage n'avait pas ete refuse; et c'est precisement 13 le cas 
on nous nous trouvons. Dans re premier, au moins71 on 
pourrait justifier en quelque sorte la contribution volon-
taire par la neeessite lab le refus de subside fait par no 
parlement sniffle d'un esprit de faction aurait mis Ia cour 
de tenter cette ressource et de faire une espece d'appel au 
peuple. 

a De tons les pouvoirs dont le parlement est investi, ce-
lui dont it dolt etre le plus jaloux , qu'il dolt preserver 
avec le plus de soin des empietements de la couronne ou 
de ('intervention des particuliers , est la faculte d'ouvrir 
les bourses des citoyens; car enfin, tons les autres pow. 
voirs que le parlement possede, quelque etendus qu'ils 
soient, seraient Went& perdus, et la Chambre des com-
munes deviendrait une representation sans realite, une 
pure moquerie, si des fonds et des secours pout aient etre 
accordes aux rois sans son consentement. La constitution, 
voulant que le roi ne gouvernat has soul, a mis la cI4 du 
colfre-fort de la nation entre les mains des communes, afin 
de l'obliger d'avoir recours 3 elles. Ceux qui doivent ac-
corder les subsides doivent non-seulement juger quand if 
est expedient de le faire, mais encore pourvoir A ce qu'ils 
soient rigoureusement appliqués aux objets pour lesquels 
ils out Me destines. Sans Petroite observation de ce prin-
cipe, it West aucune sarete pour le petiole : le veritable 
retnpart de ses droits contre les entreprises de la cou-
ronne consiste dans la necessile oil est le roi de recourir 
des subsides annuels et de convoquerainsi le parlement 

   
  



dons•
'
• awn' 6taient d'ailleurs purement spontanes et 

emanes de 10 volonte des marchands opulents et autres 
personnes semblables. 

M. Sheridan parte enfin du troisieme cas de 1782; it 
dare qu'il he volt aucun lieu a comparer ce qui s'est fait 
alors avec ce quivient d'arriver ; it attend ce que Phone-
Fable membre pourra dire pour y repondre. Au reste, ce 
qui se fit en 1782 lui parait une mesure Ilemoeratique 
dont on fut redevable au duc de -Richemond, et it existe 
une grande difference entre ce cas et celui d'aujourd'hui. 
En 4782 on n'avanca pas un seul mot tendant a demander 
de ('argent; enfin, aucun exempt° n'appuie, aucune ne-
cessite np justifie ce qui vient d'areiver. L'arriere-pensee 
des ministres dans cette conduite, plus audacieuse aq 
fond qu'elle ne parait d'abord , a ate de se menager la fa. 
dike d'etablir un principe extremement dangereux, mai-
gre qu'ils en disent, et qui, -tors merne qu'on voudrail 
bien admettre qu'il ne l'est pas, laisserait toujours au 
mins on grand doute stir is legalite des consequences. 

o Je demande donc, dit I'orateur en se resumant, et je 
fais formellement la motion que le parlement declare quo 
la inesure du gouvernement executif, consistent a solliciter 
des contributions volontaires par quelques voies que ce 
soil, pour un emploi qui n'a pas etc au prealable deter-
mine par le parlement, est dangereuse et contraire ±i la 
constitution. 

Le procureur general essaie, dans un long discours, de 
refuter le preopinant ; it finit par (temandel• qu'on passe A 
l'ordre du jour sur cette motion, et M. Powis, encheris-
sant encore sur cc discours, ternsine le sien par un eloge 
de la conduite des ministres, anequels ii donnerait un bill 

Si les louanges exagerees gatent, it faut necessairement 
que les censures raccommodent ; M, Fox se charge de ce 
soin et le remplit avec zele. II releve la 4adeur du panegy. 
rique par le sel de I'epigramme, et met le correctif au 
discours louangeur de M. Powis. II appuie la motion de 
M. Sheridan, qui, apres avoir encore etc attaquee et de, 
fendue par quelques membres, est ecartee par la question 
prealable, suivant l'avis de 104 membres contre 84. 

REPUBLIQUE FRANcAISE. 

COMMUNE DE PARIS. 
Conseil-general. 	Du 2 florin/. 

Des citoyens presentent au conseil une petition 
tendant a demander une augmentation dans le prix 
de lour journe ; ce sont les ouvriers du citoyen Ro-

"billard, chargé d'une manufacture de tabac; its en-
trent dans la salle au nombre de dix, trials etaient 
suivis de pros de deux cents, 

Le substitut de l'agent national leur fait sentir 
que, le prix de leur journee n'etant que le resultat 
de leur engagement avec un particulier, (fest a eux 
a s'arranger avec le citoyen qui les emploie. 

Une longue discussion s'eleve sur cot objet. 
L'agent national envisage la question sous un an-

tre point de vue. a Je ne m'occuperai point , dit-il , 
de la demande des petitionnaires ; elle ne doit point 
nous regarder ; mais it est un objet plus important 
sur lequellappelle toute votre attention et toute la 
severite deg 	Quand it n'y avait pointde gouver, 
nement , on violait quelquefois les lois pour arriver 
a un gouiTernement ; ma's depuis que nous en aeons 
un a Li ssi sage que revolutionnaire, it faut maintenir 
la liberte, executer strictement les lois. Conform& 
ment a leurs dispositions, les petitionnaires.ont-ils 
instruit la municipalite du lieu, de rheum et de 
I'objet de lour reclamation? Non. Ne s'est-il pas 
forme une assemblee illegale, tin rassemblement 
qui pouvait devenir funeste ? CeS ouvriers 
pas etc excites par des malveillants, payer par des 
ex-nobles qui votidraient troubles la tranquillite 
pubtique ? Ces homilies lie sont.,ils pas minim re-
metique, qui cause dans le corps humain des &Chi,. 
ream-Its d atltppt plus cruets 	approphe plus On 
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cheque armee. C'en est fait de la constitution si la con-
ronne ale droit de se procurer d'enormessommes &argent. 
Sans doute ce n'est point manquer de confianee enters la 
couronne que de dire que, partout oii se rencontre le pou-
voir, it y a, d'apres les principes de Ia nature humaine, 
une tendance-h l'augmenter. Au reste, c'est une disposi-
tion quo les ministres ne manquent jamais d'encourager, 
parce qu'ils savent lout le parti qu'ils peuvent en tirer; 
coast cherchent-ils h Vetendre , et it n'y a rien de trop de 
tonic la rigueur du parlement pour les contenir. 

« je suis meme dispense d'examiner la legalite des sou-
scriptions volontaires; car du motes ne rnecontestera-t-on-
pas qu'on .n'en saurait fake Usage sans le eonsentement 
du parlement. Les ministres eux-memes en eonvienuent ; 
mais its cherchent ensuite h embrouiller le principe dont 
ils out fait l'aveu , et surtout a se soustraire a son applica... 
Won. Je les interpelle de noun montrer la lot qui les force 

s'arreter avant t'emploi des fonds, quand une fois ils 
sont parvenus a se les procurer. C'est avec des pretextes 
semhlables h ceux qu'ils veulent faire valoir ici qu'ils out 
elude la responsabilite dans l'altaire des troupes hessoises 
et se sont justifies en disant gulls pouvaient legalement 
introduire des troupes etrangeres dans le royaume , pourvu 
qu'ils notifiassent au parlement leur entree. Mats, encore 
un wen, c'est a eux de montrer la loi qui les lie ainsi; car 
une de leurs ruses est de se pretendre lies oil la loi ne 
paste pas, pour eviter d'obeir oa elle commande. 

L'orateur trace ensuite d'une maniere asses detainee 
l'histoire des dons gratuits, dont le premier remonte 
Edouard IV. Ill suppose qu'on voudra peut-etre liver avan--
tage contre lui de Ia petition des droits, qui ne rejette que 
les dons forces mais tl Tait observer que, lorsque les 
communes la proposerent, elles ne songeaient qu'h se 
plaindre du pouvoir excessif de la couronne, et non pas 
5 faire une petition contre leurs mandataires. II est done 
porte jesqu'a ('evidence que, puisque les demandes de Ia 
couronne au peuple sont &minks d'illegalite, ii y aurait 
dans une souscription volontaire atteinte au privilege do 
la Chambre des communes, violation deses droits. Qu'un 
corps oU une Societe quelconque osat s'assembler pour 
deliberer surrexecution de pareilles mesures ; le droit et 
le devote de la ,Cliambre seraient de les mender it sa barre 
comme des violateurs de la constitution. 

M. Sheridan lit alors des extraits des plans &Olivier 
Saint...John, lequel fat traduit devant la Chambre-Etoilee, 
et clindamne h une amende de 5,000 livres sterling et a 
garder prison tent_ qu'il plaira au roi. Tout son irime 
daft d'avoir protests, dans une Iettre &rite au maite de 
Marlborough, contre une assemblee tenue pout' recueillir 
des souscriptions volontaires h Mister de miles dont it est 
question dans ce moment. Il observe que son honorable 
ami , M. Fox, comme Olivier Saint-John, ce genereux 
martyr de la liberte, a proteste dans le comte de Surrey 
contre les souscriptionsvolontaires, et est parvenu a les 
faire rejeter ; it est convaincu que, si la Chambre Etoilee 
existait encore, et que ce zele defenseur des droits du pen-
ple fat cite devant ce tribunal, ainsi qu'a la tour de his- - 
lice d'Eeosse, le jugement le plus doux 	riourrait at-
tendre serait une amende ruineuse et •une prison pope-
tuelle. 

M. Sheridan invoque surtout l'acte de Ia treizieme 
annee du regne de Charles If, acte qui ne se dement pas 
dans une seule ligne, et dont la jurisprudence est d'inter. 
dire non-seulement les dons forces, mais encore les dons 
voloptaires, cot acte base stir les inemes principes deja 'Me 
en avant dans la Iettre si honorablement coupable d'O- 
livier Saint-John. Pour pen qu'on en eat voulu croire 
un honorable membre, M. Pitt, sur sa parole, la loi, de 
grandee autorites politiques et un usage invariable depots 
la revolution autorisaient cette roesure ; eh bien, le pre-
mier exemple, h partir de cette glorieuse epoque, ne re- 
monte pourtant pas plus haut que i745, et it y avail one 
grande difference dans toutes les cireonstances' accompa-
gnantes ; car Ia voix irresistible de la necessite se faisait 
entendre; le feu de la sedition s'etait all ume , le parlement 
ne tenait pas. Ainsi, poteseulement la couronne etait 
cusable de recevoir ces souscriptions, mais memo l'urgence 
des cohjonctures l'y foreait. Le second exemple, est arrive 
en 1778 ; le parlement n'etait point non plus assemble; 
les ministres e'avaient mune application A faire de Ces 

   
  



• 303 • 
Le eonseil retivoie tette lettre 3 l'administration des eta-

blissemeuts publics. 
moment on on le vomit ? Ne voudrait-on pas exciter 
des mouvements parmi des ouvriers ? 	pas 
necessaire d'adopter des mesures energiques pour 
s'opposer a ces•liberticides-projets ? Nous ne devons 
point considerer le nonabre des coupables, mais la 
loi ; c'est en son nom que je reqqiers que les.peti-
tiormaires soient renvoyes par-devant l'admimstra-
tion de police , qui puntra les coupables et renverra 
les innocents.. 

Plusieurs membres trouvent le requisitoire trop 
severe et proposent des a mendements; rnais enfin , 
sur de nouvelles observations de l'agent national, le 
conseil adopte ses conclusions. 

— Plusieurs citoyens de la section de Lepelletier 
obtiennent le visa de betas certificats de civisme sur 
les bons ternoignages d'Arnaud, membre du eonseil 
et citoyen de cette section. 

L'agent national: Je m'etonne de la facilite avec 
laquelle ces certificats de civisme sont accordeS. Je 
verrais avec plaisir cette section entiere composee 
de hons citoyens ; mais je ne sais d'on est sortie tout 
a coup cette multitude de patriotes qui se trouvent 
dans cette section et qui n'y parlaient pas lorsque 
le federalisme dominait. L'on proposa 	y a quel- 
que temps, de prendre des mesures vigoureuses 
pour les visas des certificats de civisme des, ci-
toyens de cette section ; je m'y opposai, ne voblant 
pas distinguer une portion de la commune des a u-
tres parties de cette grande ville ; mais voyant coin-
bien it serait dangereux d'accorder des certificats de 
civisme a des citoyens qui pourraient etre tres-inci-
viques , instruit que beaucoup de personnes vont 
s'etablir sur cette section pour avoir plus de facilite 
de toucher leurs pensions, je propose au ,conseil 
de prendre des mesures pour arreter ces abus. 

Plusieurs membres proposent des moyens vigou-
reux • entin, apres une longue discussion , le eon-
-sell Charge .'agent national de lui faire un rapport 
sur cet objet. 

Du 3 /lordal. — Le conseil procede a la nomina-
tion d'un secretaire-greffier adjoint, au lieu et place 
de Dorat-Cubieres, qui a donne sa demission. 

Le citoyen Blin, de la section de l'Arsenal, obtient 
Ia majorite des suffrages pour cette place. Le presi-
dent le proclame secretaire-greffier. 

Le conseil general , dans tine des precedentes 
seances, avait suspendu la delivrance des passe-
ports aux citoyens acteurs et actrices, jusqu'a ce 
que le comite de salut public era pris des renseigne-
merits sur les spectacles des departments et les ci-
toyens qni y sont attaches. 

Le conseil rapporte cet arrete. 
— On lit la lettre suivante. 

Les reprdsentants du peuplo composant to comite 
de salut public aux of/icids municipaUX de la 
commune de Paris. 
a Le comite a vu, citoyens, par Votre lettre en re-

ponse, en date du 2t de ce mots, et pieces yjqintes, que 
volts avez pris des mesures pour Pezecution du decret re.s 
latif 3 ('extinction de la mendicite, et que vous avez re-
solu de faire disttibuer aux mendiants qui desirent re-
tourner dans leur pays natal les secours necessaires pour 
s'y rendre. 

II Nous vous observerons que , si cette mesure etait sub-
vie aiusi qu'elle est proposee, elle produirait un effet con-
traire a celui de la lot. Craignez que les citoyens, dans ce 
cas, n'abusent de la somme qui leur sera remise, et qu'ils 
n'en deviennent plus opiniatres a rester, comme l'expe-
rience du passe l'a prouve. En consequence, nous croyouS 
que c'est le cas de leur delivrer une carte de route et de 
leur faire toucher cheque jour, a letir passage dans lea 
nntnicipalitesi  le secours qui leur est necessaire pour la 
journee seulement. Les cartes de route doivent etre or* 
donnancees par un commissaire des guerres. 

a Signe COLLOT alicrouns BILLienolattestuts 

SOCIETE 
DES AMIS DE LA LIBERTE ET DE L'ECALIT , 

SEANT AUX CI-DEVANT JACOBINS DE PARIS. 
Prisiden•e de Leticia. 

Dans la seance du 29 germinal, le citoyen Du-
fresne, agent national du district de Clue., depar, 
tement du Mont-Blanc, a donne communication a la 
Societe de deux lettres dont nous allons presenter 
un extrait. 	 • 
. La premiere est de P. Dumont, maire de Bonne- 

vil le, et la seconde de la Societe populaire de cette 
merne commune. 

Bonneville, %o germinal. 
• a Citoyen frere et ami, deux jours apres ton depart, je 
recus de Simon une Adresse dont je joins id la eopie, pare 
tie a ton occasion, partie 3 celle de ,'emplacement du dis-
trict; mats petals loin de croire avant son arrestation 
qu'elle pot contenir une phrase contre-revolutionnaire et 
qui prouve que ce scelerat etait dans le grand .plan. Ce-
pendant ces Mots me frapperent dela : n Je puts avoir dit 
ou ecrit que le district resterait 3 Cluse, parce que je le 
croyais a sa place, et c'est encore mon opinion. Je crois 
ineme que la chose sera ainsi, jusqu'a ce qu'autrement 
soit requis par un bouleversement de localites et de prin. 
cipes, etc.e 

a Je ne paraphraserai point ce qu'il a voulu entendre; 
mais fl y a gros a parier que, quelques jours plus turd, it 
m'aurait glisse quelque chose de plus de la conjuration 
contre noire pa trie, en croyant me faire entrer dans la 
consplration qui devait abimer la re'publique, et dont les 
ramifications sont encore dans ce district. Nous sommes 3 
la poursuite des faits d la charge de tous les coquins, et 
nous les ferons bientdt passer au comite de salut public. 
Perissent tous les scelerats! 

Le 3 du courant je fir reponse 3 Simon, et je joins 
encore copie de mon Adresse , qui ne partit que le 5, jour 
auquel j'ai appris son arrestation ; je ne jugeai pas a pro-
pos de la retirer de la poste, et probablement, si elle n'a 
pas ete soustraite en route, elle sera tombee entre les 
mains du comite de surveillance; mais je sins comme Pi-
late trQuod scripsi, seripsi, et je m'en lave les mains. En 
tout cas le comite ne verra en moi qu'un homme profon-
dement , et a tons perils et risques, attache au salut de la 
patrle, et gal poursttivra de toutes ses forces ses enuemis 
et ceux de Ia vertu et de la probite. 

a Quelques jonrs apres, revant et 3 la moralite et aux 
principes de Simon, 3 son arrestation, et 3 la perfidie de 
ce fourhe profondement scelerat , j'envoyai de suite /a 
lettre qu'il m'avait ecrite en original au comite de stir. 
Veillance de la Convention, apres en avoir fait prendre un 
extrait par le secretaire-grellier de la municipalite, multi 
du sceau et signature. Cette piece a-t-elle passe a sa desti- 
nation ? 	ainsi que Ventre ; fais-moi reponse; con-
spirons la perte de tour les scelerats,.. Nous sommes aussi, 
nous, les defenseurs de la republique. II existe de terri,  
bles probabilites qu'tm des Ills de la conjuration s'etend 
jusqu'a cette frontiere. 

a Au lieu d'un cavalier,celte Societe populate en urine 
quatre, ce qui est etonuant pour une commune qui ne 
contient plus 3 present que sept cents habitants, Les dons 
patriotiques pour cet objet excedent deja 5,000 livres, et 
pour d'autres ils pleuvent ; savoir : ]'argent, les tlraps, les 
chemises, le Ill, le fer, le cuivre, etc. ; c'est immense pour 
un aussi lietit district. II fournit plus de queue mine de. 
grilses, EOM, ea vu, et ea ira I 	• 

a Le beurre le fromages  etc., tombent ehez moi pat 
quinlaux pour nos braves freres les Parisiens. Dis-leur 
que nous commencons a safer, et que Meat& avec nos 
vteux ils recevront'nos denrees, qui auraient ete plus con-
siderables si la saison eat ete plus avancee ; mais floreal 
nous apportera I'avantage de les mieux secourir. 

a Le salpetre est en 'dente uctivite, et le goudron y 
sera biefita ; mais nous pensons, 3 raison de la proximild 
deg objets necessaires, devoir p/acer cette tabrique A Ru- 
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!stilly, sous l'inspection du maiit de ceUe commune, le 
brave citoyen Decret. Nos cloches, nos fers, etc., ne par. 
tent point encore, faute de voitares ; s'il n'en yield. pas 
bientot en retour,  , je suis bien tente de tout faire partir 
apres les semailles. Les frais m'ont retenu jusqlficit car 
nous en aeons quelques milliers de quintaux, avec encore 
une centaine de mares d'argenterie au moles, sans compter 
les galons, etc., etc. a 

La Societe populaire ?eyeful -roe,  de Bonneville au 
citoyen Dufresne, agent national du district de 
Cluse. 

Bonneville, 20 germinal. 
La Societe a la satisfaction de t'apprendre que, malgre 

tousles genres d'entraves mis en usage par des tracassiers, 
par des malveillants, la revolution va bon train dans ce has 
pays de Vaucigny ; dejoues par tes Argus d'une surveil-
lance toujours active, its out Ate au bout de leur latin 
iorsque stirteut its out vu after et deposer dans le sein 
de la Societe les dons patriotiques, dons qui passent deja 
5,000 Byres, destinees A l'equipement de qttatre Jacobins 
devoues A servir dans Ia cavalerie. Ces quatre Jacobins 
sont les citoyens Prosper Gavard, Joseph Duboin, Jean 
Roy et Pierre-Joseph Delisle, tous boos lurons, bons pa-
triotes, bien determines, qui spontanement ont renouvele 
le serment terrible, Peffroi des rois, de vaincre oq mourir 
pour le ;minden de la liberte, de l'egalite.... 

a Les agitateurs out vu avec surprise que cette com- 
mune, dotit la population, par l'effet de la translation du 
district a Cluse, ne comporte plus aujourd'hui que Sept 
cents Ames, que cette commune, la seule du departement 
depouillee des ressources dont elle jouissait comme chef-
lieu de district, ait fait ou pu faire des clans pour le pa-
triotisme dont aucune du departement ne s'est a visee. Rs 
out vu dans une stupeur Onside que les quatre cava-
liers jacobins out souscrit pour Pequipement A leurs frais 
de tout ce qui a trait It leurs personnes, et qu'ils se scoot 
born& A la seule demande du cheval et des armes... 

Id les memes details relatifs aux dons patriotiques que 
dans la lettre prdcddente. 

	

g 	kncore un pas, et nous sommes tons a la hauteur 
de la revolution; rien n'y contribue taut que Ia chute du 
fanatisme; elle est totale dans ce pays, si Pon en excepte 
quelques beates et quelques personnesA prejuges dans les 
campagnes; mais ca ira. Nos braves sans-culottes leur pre-
chent la doctrine de la Raison, et chaque jour le fruit de 
leur apostolat mftrit et est savoUre par ceux qui naguere 
le trouvatent siamer.,.. 

6  Sois Men persuade que cette Societe et les habitants 
de cette commune concourront de leur mieux a seconder 
tes vues ereatrices dans tout ce qui a rapport au hien de 
la republique; riot ne sera oubiie, et nous forcerons un 
jour nos ennemis d'avouer que jamais... non t jamais its 
ne pourront atteindre le zele et le patriotisme des sans cu-
lottes de Bonneville. Nous le prouverons par des faits, et 
non par des mots, des expressions A la Hebert. Les for-
fails, les sceferatesses, les calotrmies retombet'ont toujours 
sur leurs auteurs, et la prophetic de J.-J. Rousseau s'Ac-
complira t «Laissez agir, laissez dire les fourbes, les see-
lerats ; tot ou lard its se deceleront, its se devoileront eux-
memes. 

« Notre premiere requisition de Bonneville est parlie ce 
matin, et, loin de manquer de jeunes gens, nous avons vu 
avec joie que bien d'autres, qui n'ont pas atteint dix.huit 
ens, out grossi la legion de ces nouveaux defenseurs de la 
patrie...., etc. a 

SEANCE DU 3 PLOREAL. 

Collet d'Herbois prend la parole sur une expresl-
sion contenue clang les journaux, ainsi qtfe dans le 
proces-verbal. 11 declare quit n'a pas dit dans la 
derniere séance que l'expedition d'Arlon etait la 
premiere du plan de campagne arrete par le comite 
de salut public, mais que c etait la premiere que l'ar. 
Mee de la Moselle devait entreprendre. 11 rappelle 

	

que 	d'Italie avait pris Oneille auparavant. 
La Societe adopte le proces-verbal en faisant droit 

A la reclamation. 
— La Societe populaire de Benfeld fait passer une 

lettre circulaire qu'elle envoie a toutes les Society 
de la republique. 

Parmi les hommes ,.dit-elle, qui ont droit a la 
reconnaissance publique pour les services qu'ils out 
rendus a la republique, les citoyeus qu'un devoue-
meut genereux a,,fait voter aux frontiereS ineritent 
incontestablernent le premier rang. Imbue de ce 
prineipe, la Societe a ouvert une souscription en ra-
ven"' des hornmes indigents, estropies dans les com-
bats, et envers les families de ceux qui ont sue• 
combo dans la lutte glorieuse contre les ennemis de 
la liber16. 

Le citoyen Boucherot, defenseur de la patrie, de-
mande une collecte. 

Dumas: J'observe qu'il y a des citoyenS qui oni 
des secours a attendre de Ia republique; sr la So-
ciete accordait des col lectes a ces citoyens, ce serail 
en quelque sorte dire que la republique n'est pas 
assez reconnaissante, et eon tredire ses propres sen-
timents. Je demande que l'on nomine des defenseins 
ofticieux pour conduire au comite des secours ceux 
.qui ont droit A la bienfaisance nationale. 

Legendre: 11 est tres-possible que plusieurs ci-
toyens qui viennent faire des reclamations aupres 
du comite des secours se trouvent dans la misere et 
aienl besoin de secours momentanes. Dans ce cas, je 
demande qu'une• collecte soil accordee au citoyen 
Boucherot, et que neanmoins des defenseurs ofli-
cieux soient nommes pour I'accompagner au comite 
des secours. (Adopte.) 

— Le sans-culottes Carrier, de la Commune de 
Pnymirolle, district de Valence, departement de Lot-
et-Garonne, devil que son epouse vient d'accoucher 

-de trois jumeaux males ; it dernande que la Societe 
les prenne sous sa sauvegarde , et qu'elle lui pro-
cure les moyens de les Clever, attendu qu'il avail 
déjà quatre enfants et qu'il n'a d'antre ressource 
que le travail de ses bras. 

Legendre demande que des commissaires soient 
nommes pour porter cette demande au comite des 
secours publics. Apres quelques debats cette propo-
sition est adoptee. 

La Societe de Cherbourg knit que la fregate la 
Cailnagnote , qui avait echoue sur la cote, vied 
d'être lanced a la mer avec beaucoup de succes. Elle 
,promet aux patriotes qu'ils entendront bientat 
parler des prises que cette fregate aura faites. (On 
applaudit.) 

Un membre fait part que la Societe de Vincent-
la-Montagne, etablie a Nantes, ayant appris que la 
fregate la Carmagnole avail echou6; a ouvert une 
souscription pour la construction d'une nouvelle 
fregate du moue nom, dans la croyance oil elle 
etatt que la premiere etait perdue. II ajoute que déjà 
les travaux de construction sont commences. (On 
applaudit.) 

On renvoie Au comite de saint public unelettre 
du representant du peuple Bouret, dans laquelle it 
fait l'eloge du patriotisme et du republicanisme do 
general Vial. 

Un membre donne lecture Rune lettre &rite 
par un individu chargé de percevoir les deniers pu-
blics, 11 y est dit que, si la Societe ne pale pas le 
toyer de la ci-devant eglise des Jacobins, ou elle 
tient ses seances, on sera force de faire des pour-
suites, 

Les expressions de cette lettre exeitent de violents 
murmures. 

Dumas, apreS avoir remarque que le style de la 
lettre est marque au coin de l'insolence, et qu'elle 
est capable d'exeiter une indignation profonde, de-
mande que l'individu qui en est l'auteur soil de-
nonce au comite de sarete generale, et que sa lettre 
soil examinee par le comite des domaines. 
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Ilenaudin demande le renvoi pur et simple cle la 

Tettre, attendu que le comae ayant connaissance 
d'une pareille production saura bien quelle conduite 
it lui faudra tenir envers celui qui a ose la mettre au 
jour. 

Dumas persiste dans sa motion, en faisant remar-
quer que celui qui ecrit ne peut etre qu'un aristo-
crate insolent et audacieux. 

Collot d'Herbois Ce n'est pas votre indigna-
tion que je cherche a redoubler ; dans cette occasion 
elk serait portee a un tel degre que Mown dont 
it s'agit ne saurait en.  etre digne. Je ne puis pas 
m'imaginer que ron alt pu concevoir l'idee de cou-
per en un instant les canaux de i'instruction pu-
blique par les motifs les plus ridicules; je ne puis 
penser qu'il ait pu entree dans la tete d'un homme 
d'insultera une Societe tel le que celle-ci. Un homme 
raisonnable pent-il bien lui dire : • Quand vous you-
drez tenir vos seances, vous trouverez les portes 
fermees. • Peut-il etre assez impudent pour dire aux 
citoyens des tribunes :•• Ne venez plus a la Societe; 
vous n'y entendrez plus ce qu'on y dirait pour votre 
instruction. • Si un homme pouvait dire de pareilles 
chases, it faudrait croire aloes qu'il n'aurait pas be-
soin d'etre absous, car ce qu'il dirait serait le comble 
de la (lenience. 

Cet insolent percepteur, qui se sert envers vous 
de formalites qu'il lm est defendu d'employer en-
vers de simples citoyens, dolt etre appele pardevant 
les autorites qui doivent surveiller sa conduite ad-
ministrative. Il fait son devoir en demandant ce 
qui est du a la republique; mais it ne lui est pas 
permis de parler avec insolence. Puisqu'il s est 
permis un pareil langage, it faut croire qu'il est 
hien pur et clue sa conscience n'a rien a tat repro-
cher ; it dolt etre appele devant ceux qui sont char-
ges d'examiner ses comptes, et, s'il if a pas exacte-
inept rempli ses devoirs,il faut le traduire au tribunal 
revolutionnaire. 

11 taut lui dire: .• Puisque tu as mis tant de seve-
rite covers tine Societe dant l'existence est si im- 
portante pour le salut de la republique, puisque tu 
n'as pas eu assez de contiance en elle pour croire 

avail le pouvoir de payer ses loyers, nous 
devons penser que tu es en regle, et que les aristo-
...rates out depose entre tes mains tout ce qu'ils de-
caient a la nation. Mais si to conduite n'est pas sans 
reprpche, si tu as fa vorise les aristocrates en laissa lit 
subsister des dettes, tu seras traite avec la severite 
tjue tu merites et que tu as employee enverslaSociete.• 

Un homme qui se sect d'un langage aussi impe-
rieux, et qui ne veut pas laisser en arriere le paye-
ment des loyers de la Societe, dolt avoir agi envers 
les aristocrates avec beaucoup de rigueur; it doit 
lame les avoir obliges a payer d'avance. 

II faut culla jeter nos regards sur ces individus 
persecuteurs, qui gardent toute leur severite pour 
les.patriotes et pour les indigents; ces oppresseurs 

poursuivent avec acharnement le malheureux 
dans son grenier, tandis qu'ils n'ont que de l'indul-
gence pour l'aristocrate dans ses appartenients ma-
gniliques. II est des etres immoraux qui ne sont 
entres dans les emplois que pour etre les fleaux des 
patriotes qu'ils detestent. 

J'appuie done la proposition de Dumas, et je de-
mande que les comptes de celui qui vous a ecrit 
soient examines par ceux qui sont charges de ce 
travail. (Applaudi.) 

Apres quelques deists cette motion est adoptee. 
Un membre. annonce, au nom du comite de 

presentation, que les renseignements qui out etc pris 
relativementa un citoyen dont l'admission avait ete 
ajournee sont tons a son avantage. Il propose de le 
passer au scrutin. 

Dumas : It est convenable de rendre compte a la 
Societe des renseignements qui out etc recueillis. Je 
demande l'ajontnementjusqu'a ce que cette forma- 

te ait etc remplie. 	- 
Auvrai. appuie l'ajournement en annoricant que 

celui dont it s'agit a etc (tenoned par Marat. 
• . L'ajournement est adopte. 

Un citoyen invalide se plaint de ce 	existe 
a Ia maison des Invalides des aristocrates qui con-
servent l'esprit de l'a ncienzegi me et ne veulent pas 
fraterniser avec les nouveaux. .11 demande que l'on 
s'applique a detruire cet abus, et taut d'autres qui 
existent encore dans cette maison. 

Plusieurs propositions sent faites a ce sujet; les 
uns demandent le renvoi au comae de sarete gene-
rale ; les autres veulent que la commission nominee 
pour cet objet examine les nouvelles reclamations 
qui se sont elev&s. 

Collot d'Herbois : Les ,mesures MA prises ne 
sont pas les meilleures, puisque les resultats ne sont 
pas heureux et que les reclamations se reproduisent. 
Des malveillants ont fait naitre chez les invalides 
des divisions funestes. La settle mesure que l'on 
dolt prendre est de -se transporter dans les chain-
brees, d'inspireraux vieux invalides, par les moyens 
de la persuasion, un grand respect pour les defen-
seurs de la republique, et de rdtablir entre eux 
l'union qui doit regner entre des hommes qui vivent 

l'ombre de leurs la uriers. Je tie vewepasdepouiller 
les kriciens militaires de Ia gloire qu'ils ont acquise 
au prix de leer sang. Je sais que ces Vieux soldats 
n'etaient pas autrefois parmi ceux qui possedaient 

*des distinctions et des privileges; je sais qu'ils tres-
sailliront de joie quand on lour presenters des 
hommes qui ont' combattu pour la nation gulls ont 
autrefois defendue; car j'aime a croire que ce West 
pas pour tin sent homme, mats bien pour la nation 
frangaise, que les invalides out verse feur sang dans 
les combats. La commission nouvelle qu'it faut 
nommer, apres avoir Torte ses regards sur la table 
des invalides et les entblemes royaux qui sont sur 
les mars de cette maison, aura quelque chose a faire; 
ii ne sera pas di flicile d'etablir la frugalite et l'eco-
nomie republicaines gal conviennent a. des mili-
taires; d ne faut qu'un coup de marteau pour faire 
disparaitre les einblemes royaux, mais it taut aussi 
knitter dans les cceurs, et en retirer told ce qui pour-
rait entretenir la moindre affection pour le defunt 
royalisme; it taut y etablir un respect toujours actif 
pour les soldats republicains, qui chaque jour y ar-
rivent apres avoir perdu leursang et kursmembres 
dans les,  combats. 

Le republicain qui tut inutile, n'eilt41 combattii 
qu'une hence pour la liberte, Write la veneration 
de ceuX qui sont arrives la avant 1ra. Mais pour 4 

qu'ils soient toes contents, pills se reunissent; les 
anciens purifieront leer gloire en l'associant avec 
celle des jeunes soldats republicains; ils s'en porte-
ront mieux et vivront plus Iougtemps. Ainsi debar-
rasses de l'empreinte honteuse des presents de la 
tyrannie, ils seront confondus avec let soldatsde la 
liberte dans le souvenir que Ia posterite dolt conser-
ver de tons ceux qui auront bien servi Ia patrie. 

Je demande que l'on nomme de nouveaux corn-
missaires , puisque les premiers n'ont pas en le 
succes qu'on attendait de tears efforts. (Adopte.) 

Seance levee a dix heures. 

CONVENTION NATIONAL,E. 
Ea trait des registres du comitd de salut public de 

la Convention nationale, du 4 /Threat, ran 2 de la 
republique frangaise use et indivisible. ' 
• Le comae de saint public arate que les agents 

39 
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et employes dans les transports, cbarrois et convois 
militaires, et dans tous les equipages de transport 
et d'artillerie, soit pour le service actif, suit pour le 
service des bureaux, sont en reqhisition pour con-
tinuer leurs fonctions, gulls ne pohrront cesser sans 
un_ ordre formel. 	. 	 • 

eLe present arrete sera insere dans le Bulletin. • 
• Le comite de saint public arrdte que tons les 

citoyens employes par la commission desSubsistaM-
ces et approvisionnements de la republique sont en 
requisition, et continueront provisoirement leurs 
functions, suit dans la commission d'agriculture et 
des arts, soit dans cette du commerce et des approvi-
sionnements, et Oils lie pourront cesser de les 
remplir sans un ordre formel. 

• Le present arrete sera insere dans le Bulletin... 
tani Le comite de salut public arrete que tons les 

citoyens employes dans les pastes et messageries sont 
en requisition pour continuer provisoirement leurs 
functions, qu'ils ne pourront cesser de remplir sans 
un ordre formal. 

• Le present arrete sera Were dans le Bulletin de 
la Convention nationale. • 

— • Le comite de salut public arrete que tous les 
agents employes dans la ci-devant administration 
des subsistances_militaires, dans celle des htipitaux 

sont en requisition, et eontinueront pro-
visoirement leurs functions, sans pouvoir quitter 
leurs 	n'en obtiennent Fordre. 

&Le present arrete sera insere dans le Bulletin. 
• Signe au registre BILLAUD VARENNES, 

CARMYT, 13, BARERE, COLLOT D'HERBOIS, 
ROBESPIERRE s  C.-A. PRIEUn, SAINT—
JUST, H.  LINDET et CPUTHON. 

SÉANCE DU 5 •FLORtAL• 
?residence de Robert Lindet. 

On lit la petition suivante, adressee a la Conven-
tion nationale par la citoyenne Theresia Cabarrus= 
Fonte»ai (de. Bordeaux) (1): 

• Citoyens representants, lorsque la morale est 
plus que jamais a l'ordre de vos grandes delibera-
tions; lorsque chacnne des factions que vous terras-
sez vans ramene avec une force nouvelle a cette 
verite si Ronde que la vertu est la vie des repu-
bliques et que les bonnes inceurs doivent maintenir 
ce que les institutions poputaires ant tree, ea-t-on 
pas raison de croire que votre attention va se porter 
avec tin pressant interet vers la portion du genre 
humain qui exerce sur les mceurs une si grande in-
finance? 

• Malheur sans doute aux femmes qui, mecon-
naistrint la belle destination a laquelle elles sont ap-
pekes , afieeteraient, pour s'afkanchir de leurs 
devoirs, l'absurde ambition de s'approprier ceux des 
hommes, et perdraient ainsi les vertus deleur sexe 
sans acquerir celks du vetre. 

• Mais ne serait-ce pas mass un malheur si, pri-
vdes au note de la nature de l'exercice des droits 
politiques, d'oh naissent et les resolutions fortes et 
les combinaisons sociales, elks se croyaient en droit 

▪ de se regarder comme etrang.eres a ee qui doit en 
assurer le main Lien, et merne a ce qui pent en pre-
parer ('existence? 

• Ah I dans une republique, tout sans doute doit 
etre republicain, et nut etre done de la raison ne 
pent sans halite s'exiler par son veal,  de (honorable 
emploi de servir la patrie 	 Les compagnes de 

(5)141 eitoyenne Cabarrusalfontenai ne tarda pas a ipouser 
en secendes nooes le reprisen tent du acuple Tallien. Sa beautd 
retnarquable , son extreme bienveillance et lee nombreux 
services qu'elle rendit dans oes temps malbeureux lui firent 
dormer le suruom de Notre-Dame de Thermidor. Apres son 
divorce avec Tallien elle ipousa le prince de Chimay. L. G. 

l'homme ne doivent pas, it est vrai, en etre les ri-
vales, car elks en sont et les consola tears, et sou-
vent les appuis ; mais it est d'interessantes fonctions 
que la nature memo setnble leur avoir departies, et 
dont, j'en Buis certaine, vous ne Vous offeuserez pas 
si elles se plaisent a vous en entretenir. 

• Pardonnez toutefois, legislateurs, si elks vous 
.patient par ma voix de leur destinee et de leurs de-
voirs ;.nttlle d'entre elles n'a le ridicule orgueil de 
pretendre vous les faire connaftre ; mais peut-titre 
kur sied-il bieri de vous dire qu'elles les sentent vi-
vement; qu'elles sent pressees d'impatience de les 

• voir convertis par vous enClecretS bienfaiteurs pour 
l'humanite, qu'enfin elles sont prates pour l'instant 
precisoh, au nom de to patrie, vous les appelterez 
dans vos belles institutions. 

•• 
 

Vans leur permettez sfirement d'esperer qu'elles 
occuperont une place daps ,VinStruction publique; 
car pourraient-elles se'regrindre a croire qu'elles lie 
seraient comptees pour rien dans les sours particu-
tiers que vons reservez a l'enfanee? Pourraient-elles 
penser que vous ne leur conlierez pas surtout redu-
ce tion de leurs jeunes compagnes que le malheur 
aura privees du bienfait de ('instruction meter-
nelle?.... 

• Ce n'est pas a vous qu'on aura a reprocher un 
jour d'avoir meconnu la pudeur et sa vertueuse in-
fluence; et qui petit enstigner la pudeur si ee West 
la voix d'une femme? qui peut la persuader si cc 
n'est son exemple? 

a Mais ce que je viens aujourd'hui particuliere-
went reclamer en leur nom avec la plus forte con-
fiance, c'est l'honorable avantage d'etre appelees 
totttes dans les asiles sacres du malheur et des souf-
frances, pour y prodiguer leurs somas et leurs plus 
douces consolations. 

• Dois-je craindre de m'abuser, citoyens represen-
tants, lorsque je pease que la doit etre le veritable 
apprentissage de la vie d'une femme; que c'est dans 
cette ecole que les Giles, avant de devenir eponses, 
doivent alter developper,  , &taker leurs premiers 
sentiments, et s'instruire par la pratique de la bien-
faisance a tous les details des devoirs qu'elles auront 
bientOt a remplir envers leurs enfants, leurs epoux, 
leers parents; que lit leur sensibilite , sans rien 
perdre de ce qui pent en faire le charme, prendra 
un caractere et plus auguste et plus pur; que la 
compassion, ce germe mime de toutes les vertus, ne 
sera plus en elks une emotion passagere et sterile, 
mais un sentiment profond et courageusement actit; 
qu'elles y  apprendront surtout a vaincre, ou plat& a 
ignorer a jamais les degoilts impies pour les infirmi-
tes de la vieillesse , et qu'ainsi leer delicatesse, loin 
d'dtre, comme par le passe, un obstacle a leur vertu, 
ne sera qu'un nouveau moyen de la rendre et plus 
utile et plus aimable? 

a Ehl qui ignore combien leur presence est douce 
aux malheureux? 

• Qu'il soit permis a une femme de le dire : les 
hommes sont destines a des actions fortes, a des me-
ditations profondes, a d'energiques vertus; mais, an-
pres des malades, leurs sums les plus tendres sont 
brusques et precipices; leur voix radoucie est encore 
trop rude; leurs attentions mettle sont distraites, 
leur patience a l'air trop penible its semblent en 
quelque solid fuir l'infortune 	soulagent 

a Les femmes, au contraire, lorsqu'elles soignent 
un malade, semblent ne plus exister que pour lui; 
tout en elles porte allegeance et soulagentent; elles 
trouvent bien qu'on se, jgaigne elles soot la pour 
vous consoler; leur voix seule est consolatrice ; 
leur regard_ est sensible; leurs mouvements sont 
doux; 'curs mains semblent attentives aux plus le-
gares douleurs; leurs prozpesses donnent de la eon- 
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fiance, blurs paroles font nattre de l'espok... Enfin , 
lorsqu'elies s'eloignent du malheureux,tout lui dit, 
tout lui persuade que c'est pour lui qu'elles s'en 
Vont, que c'est pour lui qu'elles s'empresseront de 
reparai tre. 

. Si ces refiexions, meme reportees vets les insti-
tutions vicieuses de I'ancien repine, ont encore de 
la justesse, quelle nouvelle force n'aequerront-elles 
pas lorsqu'a votre voix, une genereuse emulation 
s'emparant des femmes, elks brigueront toutes l'a-
vantage de s'elancer dans cette carriere purifiee Pat 
la liberte et le saint amour de la patrie; lorsqu'au 
nom de cette patrie trod promettrez les plus belles 
Acompenses de l'opinion a celles qui auront niontre 
un zele plus heraquement sensible, et que, diri-
geant vous-memes cc mouvement general des dines 
vers 	, vous confierez spedialement a la 

• jeunesse l'honneur de servir.ce qu'il y a de plus 
sacre sur la terre apres la vertu, finfortune ?.... 
Qui ne sait en effet que' Jes soins attentifs d'une 
jeune personne out quelque chose de plus touchant, 
de plus pur, plus religieux, de plus respectueux pour 
le malheur ? 

• Ordonnez done, citoyens representants , nos 
cceurs vous en conjurent, ordonnez que toutes les 
jeunes titles, avant de prendre un epoux, iront pas-
ser quelque temps dans les asiles de la pa uvrete et 
de Ia dotileur, pour y secourir les malheureux et s'y 
exercer, sous les lois d'un regime organise par vous, 
a toutes les vertus que la societe a droit d'attendre 
d'elles. 

a Ehl combien d'une telle institution rejailliront 
d'avantages stir la socidte entiere I Qui pent calm-
ler 'Influence qui en resultera sur les habitudes, les 
caracteres, les mceurs, et par elks sur la felicite ge-
nerale? Que sera-ce surtout si les hOpitaux, perdant 
jusqu'a leur nom odieux pour que rien ne rappelle 
le souvenir de ces horribles tombeaux, deviennent 
desormhis des temples consacrds a l'huinanite, 
comme it en existera ailleurs qui seront consacres 
a la justice et a la raison ; si autour de ces temples 
on voit s'elever un portique oh. sera enseignee la 
thdorie des vertus dont 1 interieur offrira la prati-
flue ; si enfin on en bannit ces images affreuses, ces 
impressions horribles dont on a eu jusqu'a ce jour la 
barbaric d'entourer les derniers instants de la vie 
humaine, pour y faire nature, au milieu de symboles 
consolateurs, des idees douces, penetrantes, melon-
coliques, telles enfin que l'homme sensible et afflige 
puisse venir avec confiance y chercher des consola-
tions sans craindre d'y trouver la terreur ? 

. Mais est-ce done a moi d'oser vous developper, 
vous indiquer meme des iddes que certes des long-
temps vous avez concues, et d'une maniere bien plus 
vaste ? 

• Je dfarrete, eitoyens representants, et me▪ ren2  
ferme avec une atten te respectueuse dans le men que 
j'ai formd de toute l'ardeur de mon eine pour que 
mon sexe concoure enfin. par les moyens*que la 
nature lei a dispenses, au plus grand bonheur de la 
republique. 	4 

• L'usage, si souvent prdeurseur de vos ddcrets, a 
decerne aux femmes le beau nom de citoyennes. 
Que ce ne soit plus desormais un vain nom dont 
elks se parent, et qu'elles aussi puissent presenter. 
avec orgneii, ou.plutot avec confiance, les titres ye-
ritables de leur civisme. 

• Tous les hommes, les vieillards eux-mtmes , 
jouissent de l'avantage honorable d'être des senti-
nelles vigilantes autour de la deineure du paisible 
eitoyen; tons montent la garde dans nos murs pour 
dcarter les dangers dont nos freres peuvent etre me-
naces; elles vous demandent d'être admises toutes 
faire la garde autour des malhcureux, pour CO ecar. 

ter , par leurs soins tendres et compatissants1  les 
douleurs truelles, les sombres inquietudes-, et le 
sentiment antieipd de la mort, plus affreux que in 
mart meme. 	' 

4  Citoyens representants, Celle qui vows adresse 
en ce moment l'hommage de ses pensees, de ses plus 
intimes sentiments, est Jenne Agee de vingt ans , 
elle est.mere, elle n'est plus epouse; toute son am-
bition , tout son bonheur surtout seraient d'être 
une des premieres a se li'vrer a ces douces, a *cos ra-
Nissantes fonctions. Daignez accueillir avec Intel* 
son mu le plus ardent, et que par vous ce mu de-
vienne bientot celui de toute la Francet• 

La Convention ordonne la mention honorable de 
cette Adresse, et la renvoie au comite de saint public 
et a celui d'instruction. 

PEYSSARD, OD nom du comite des secours p• ublics: 
Francois Noel , sabotier, demeurant aux Islettes , 
district de Clermont, departement de Ia Meuse, pen-
dant tout le temps que rarmee francaise a ete cam-
pee a la cote de Biesme , en 1792, a constamment 
servi de guide aux differents detachentents destines 
a surprendre Vennemi dans la fork d'Argonne, qui 
lui servait de repaire. Les ordres des generaux ont 
toujours trouve ce brave sans-culottes pret affron-
ter tous les dangers. Les certifieats que j'ai en main 
attestent sa conduite courageuse. Commande, le 21 
septembre 1792, pour alter faire une deaouverte 
dans les bois de Clermont, oh I'ennemi s'etait em-
lansque, it y recut au bras droit un coup de feu qui 
l'a retenu sept mois entiers au lit. II teen faudrait 
pas davantage, sans doute pour interesser votre sen-
sibilite ; mais Noel vous paraitra bien plus digne de 
la reconnaissance nationale quand je vous aural dit 
qu'il donnait Vexemple de ce genereux devouement 
a sept petits enfants nourris du sent travail de ses 
mains. S'il les a oublios pour ne voir que la patrie, 
si les longues suites de sa blessure rent plonge dans 
Ia detresse par rabSence du travail, vous vous em-
presserez d'y mettre un terme et de recompenser la 
sublime lecon d'educatiou vraiment republics* 
que ce pere .patriote a donnee a sa nombreuse fa- 

Yowl le projet de decret ; 
La Convention nationale, aprffs avoir entendu le 

rapport de son comite des secours publics sur la pe-
tition du citoyen Francois Noel , sabotier aux gran-
des Islettes, departement de la Meuse, pere de sept 
enfants nourris du seul travail de ses mains, 
en allant faire une decouverte glans la foret de Cler-
mont, off l'ennemi s'itait embusque, a teem au bras 
droit, le 21 septembre 1792 (vieux 	un coup 
de feu dont les suites l'ont retenu au lit pendant sept 
mois, (Werke 

• Que la tresorerie nationale tiendra la somme de 
1,000 livres a la disposition du directoire do district 
do Clermont, qui demeure chargé de la faire acquit-
ter, dans le plus court ddlai, au eitoyen Francois 
Noel , a titre d'indemnite et de recompense natio-
na 

Ce ndecret es,adopte. 
MANuAtl, au nom du comite des secours publics! 

Je viens reclamer votre justice en faveur de Louis 
Jceglin, age de douze ans. 

Cet enfant, vraiment interessant, est fils d'un chi. 
rurgien-major du 4e bataillon du Haut-Rhin, mod 
en activite de service. Plein de courage et anime du 
desk de s'instruire, Louis Jceglin n'a pas Uri seal in• 
stant quitte son pert depuis le commencement de la 
guerre; it eest trouve aupres de lui et toujours avec• 
Jut an siege de Mayence et dans les instants les plus 
orageux; it a encore suivi son pere dans la Vendee, 
oh ii l'a seeonde de tons ses petits moyens dans les 

nsenients de nos braves freres tl'artncs, blesses -eii • 
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combattant les brigands qui out infests si longtemps 
em re belle et malheureuse contree. 

Citoyetts, ce jeune infortimen'a plus de pere; une 
melodic epidemique Jul a enleve-son seul appui; it 
est sans ressources pour se rendre au sein de sa fa-
mine, oil it espere pouvoir continuer son instruc-
tion dans ''art que professait son Ore, atin de pou-
volt ensuite Se sacrifier, comme MI, au service de Ia 
republique. 

D'apres des motifs aussi touchants, votre comite 
des secours publics m'a charge de vous presenter le 

- projet de dieret suivant 
"La Convention nationale, apres avoir entendu 

le rapport de son comite des secours publics sur la 
petition du citoyen Jeeglin, age de douze ans, de-
crete que, sur la presentation (In present decret, la 
tresorerie Nationale paiera au citoyeu Louis Joeglin, 
a tithe de secours, la. soma* de 300 liv . 
• Ce decret est adopt& 

Oudot fait rendre le deeret suivant:  
• La Convention rationale, apresavoir entendu le 

rapport de son comite de legislation sur la Iettre du 
mmistre de la justice, en date du 17 Ventose der-
nier,,sur les 'petitions et memoires (in eitoyen Etienne 
Simon et de Louise Belle, sa femme, rapporte le de-
eret'du 13 friniaire dernier, reudu sur la petition de 
',bruise Belle; - 

" Et sur la question propos& par le tribunal du 
district (Pe Bomans,tendant a savoir si, par les terines 
de Particle VI du paragraphs ler de la loi du di-
vorce, " les jugements de separation non executed! - 
on attaques par appel on par vole de*cassation de-
mettrent comme non avenus, . la loi a voulu com-
prendre les jugements de separation contre tesquels 

-on s'est pourvu par requety civile ; 
• Considerant gull est evidemment dans l'esprit 

decret article de comprendre les jugements qui sort 
attaques par des voles legates; 

" Declare qu'il n'y a pas lieu a deliberer. • 
MbluAu t  au non, du comite des secours publics: 

Si jamais otoyenne inerita totite la sollicitude de la 
patrie , tout l'interet de la Convention, c'est sans 
donte Einfortunie veuve de Lebreton,ofticier muni-
cipal de Ia commune d'Angers; Ce brave republi-
cain; entierement devoue la chase publique, a tou-
jourS donne les prenves les plus grandes de son 
amour pour la republique; it a ternitne sa carriere 
au champ de l'honneur. 11 a en la gloire de mourir 
pour sa patrie, en encourageant par sa presence et 
ses discours les citoyens d'Angers, qui, lorS du siege 
de cette conimune par les brigands de Ia Vendee,,vo-
laient a la defense d'un poste important, attaque 
avec acharnement par ces SceteratS. 

La patrie Teconnaissante doit venir sans retard 
sn secours de la venue et _des enfants de ce hems. 
Cette mere infortunee ne possede plus rien, car sa 
unison, qui etait son unique propriete fonciere, ses 
meubles amsi que ses marchandises ont etc incen-
dies; et cette perte, veriliee -et approuvee par les 
commissaires du pouvoir executif, se monte 
16,000 liv. Ces faits sort attestes pt la commune, 
par le district et la commune d'Angers, et les reps.& 
sentants du peuple Francastel , Prieur, Hentz et Ger-
m, sollicitent eux- memes de votre huinanite set, 
aete de justice: 

D'apres ces motifs puissants, le comite des se-. 
emirs publics m'a chargé de vous presenter le projet. 
de decret suivant 

"La Convention nationale, apres avoir entendu le,  
rapport de son comite des secours yublics, deerete 

" Art. Ier. La sixieme commission, dite des se. 
cours publics, de la Convention ordonnancera et 
fera passer dans le plus court (Mai, au conseil gene-
ral..de la commune d'Angers, departement de lkfaine-__  

et-Loire, une some de ism) firms de snouts 
provisoire, qui sera remise a la citoyenne veuve 
d'Autoine Lebreton, officier municipal de la com-
mune d'Angers, Mort a son poste , en encoura-
geant par sa presence et ses diseours les citoyens 
qui, lors du siege de cette commune, volaient a la 
defense d'un poste attaque avec acharnement par les 
brigands de la Vendee. 

• a 11. Le comite de liquidation determiners inces-
samment les secours, indetimites ou pensions dus 
la veuve Lebreton,tl'apres la loi. • 

Ce decret est adopte. 
Les membres composant le tribunal criminel 

du clepartement de l'Aveyron ecriveut a la Convert. 
Hon nationale: 

• Representants d'un peuple libre, des hotnmes 
consommes dans ''art de masquer le crime, des 
hommes atroces, des scelerats converts du voile du 
patriotisme, conspiraient contre noire liberte. Par 
votre vigilance et votre energie vous avez rompu 
les fils de ces trames infernales, et deja !curs auteurs 
out expie leurs forlaits sous le glaive de la loi. Con-
tinuez, peres de la patrie ; n'abandonnez Ie time!' 
que lorsque vous aurez conduit dans te port le vais-
seau de la republique. 

• CARROL, president; MALAYAL, GAMER, 
Cowan: ; Btl, accusateur public. 

Mention honorable, insertion au 
— La Societe populaire des Vrais Sans-Culottes de 

Gye-sur-Seine, district de Bar-sur-Seine; &parte-
ment de -l'Aube , felicite la Convention nationale 
d'avoir terrasse les nouveaux conspirateurs, ces mo-
dernes Catilinas qui avaient le projet insense de 
dormer un maitre aux Francais, et d'avoir fait subir 
Ia peine due a ces lashes coupables. Elle 'Invite 
continuer ses travaux. 

Le reste de la séance est consacre a entendre des 
petitions. 

La séance est levee a trois heures. 

SPECTACLES. 
OPERA NATIONAL. —Dem. Miltiade a Marathon, opkvs, 

et 1 'Offrande d la Liberte. 
THEATRE DR L'OPERA-COHIQUE NATIONAL, rue Evart. 

ou eZnfant trouve, suivi de la Dot. 
THEATRE DE LA REPUBLIQUE, rue de hi Loi.— Catherine, 

ou la Belle Fermiere , com. en 3 actes, Pier. de Dupuis 
et Desronnais. 

$n attend. Ia 	repr. de Timolion, trag. nouvellei 
Brands choeurs. 

THEATRE DE LA RUE FITYDEAU. -•••• L'O/Jicier de Fortune, et 
Its Deux Ermites. 

Su attend. is 	repr. des Vivi, Sans-Culottes, et b 
In de l'Apatheose du jeune Barra. 

THEATRE DE .  LA MONTAGNE, au Jardin de l'Egalite. 
Reid che. 

Totems-  NATIONAL, rues de la Loi et de Louvois, — 
Relache. 

Incessant. la 4e repres. de Wenzel, ou le Magistrat du 
Peuple 	Iletour du Mari, com. dans laquelle Ie &oyes 
Mole remplira le role du marl, et la Journie de l'Antour, 
divertissement. 

THEATRE DRS SANS-CULOTTES, ci-devant moitere. — 
ReMche pendant quelques jours, A cause des retablisse-
ments I faire dans rinterieur de Ia salle. 

THEATRE LYRIQUE DES AMU DR LA PATRIC, ei-dEYRIII de 
la rue de Louvois. 	Reldche necessite par le remplace- 
meat -de plusieurs artistes. 

THEATRE ,DU VAUDEVILLE.•-CaSeaficlre egOlete; le Sourd 
guiri, et le Noble roturier. 

Dem. la Nourrice republkaine. 
THEATRE DE LA CITE. 	 La Mire Hoak, et 

les Peuples et les. Rois sets qu'ils etaient , ou le Tribe-
nalde la Raison, snag. dramat. en 5 actes." 

THEATRE DU LYCIIIS DES ARTS, au Jardin de PEplite.-- 
Releiche. 	 9 

   
  



GAZETTE NATIONALE 0. L UNTO UNIVERSEL. 
N° 218. 	Octidi 8 FLORgAL , Can 2e. (Dimanche 27 AVAIL-  1794, vieux style.) 

POLITIQUE. 
ANGLETERRE. 

&bats du parlemeitt Chambre des communes. 

SCANCE DU ler AVAIL. 

Plusieurs °flakes particulieres occupent les premiers 
moments de la séance. 

M. Harrisson previent qu'il fera , le mardi suivant , la 
proposition d'un bill pour appliquer aux depenses de la 
guerre les pensions, revenus et emoluments de certaines 
places sans fonctions (places connues en Angleterre sous 
le nom de sinecures, et dont Ia cour donne Ia jouissance 
ses fideles serviteurs ou a ceux des membres qu'elle veut 
&tuber de !'opposition, et corrompre d'une maniere un 
peu moins honteuse que par de ''argent donne de la main 
a la main). 

M. Burke (un de ses neveux possede une de ces places) 
voudrait que I'on trouvat des ressources plus effectives, 
plus substantielles, pour soutenir une guerre qui demande 
a etre poussee avec tart de vigueur et soutenue avec taut 
de constance. 

M. Pitt reclame l'ordre du jour, qui est Pexamen en 
comite general du bill relatif aux enralements volontaires. 

M. Francis, craignant d'etre indult en erreur et entraine 
plus loin qu'il ne voudrait, desire savoir si l'admission de 
ce bill sanctionnerait en quelque sorte les souscriptions 
pour lever des troupes. 

M. Pitt, sealant la difficulte, esquire la question en re-
pendant qu'il n'existe pas dans ce bill de declaration sur 
ce point, mais qu'il s'est prononce dankcette Chambre en 
faveur de la legalite des souscriptions pour realiser les me-
sures que le parlement avait revetues de son autorisation, 
et qu'ainsi 'Introduction d'une pareille clause dans.cette 
piece lui sembleinutile. 

M. Adair, sergent esdois, avertit qu'il la demanders 
pourtant quand on en ferale rapport. Le ministre dit 
s'y opposers. 

tin grand nombre d'objeclions contre la legalite des 
souscriptions volontaires est presente par M. Francis, qui 
se plaint de n'avoir pu trouver a placer un mot sur ce su-

_jet dans tout le precedent &bat, ee qu'il attribue a la Ion--
gueur des discours des membres des deux cotes. Ces mes-
sieurs sont constamment , selon Jul, dans l'usage d'en 
prononcer de pareils, d'oa resulte une gene reelle

' 
 funeste 

a la liberte des discussions, puisqu'apres tous ces discours 
eloquents les membres qui n'ont pour eux que le temoi-
gnage de leur ceeur, et presentent en consequence leur avis 
avec siasplicite et brievete , ne peuvent plus obtenir Pat-
teution de leurs collegues. 

M. Fox reproduit tous les arguments qu'il a déjà em-
ployes dans la precedente seance pour se justifier de Ia 
contradiction qu'on pretend exister entre sa conduite pre-
sente et celle qu'il tint en 1782, epoque A laquelle it adopts 
le plan qu'on suppose ressembler a celui d'aujourd'bui, et 
qui neanmoins en differe essenliellement , comme it le 
prouve par les details dans lesquels it entre. L'honorable 
membre explique ce qu'etaient ies circulaires duelord Shel-
burne; it defend le caractere du marquis Rockingham, qui 
l'appuya dans cette occasion ; it se plaint d'une espece de 
fraude du procureur general qui, pour montrer que !'opi-
nion commune &sit que ces lettres sollicitaient des secours 
en argent a l'instar des souscriptions volontaires d'aujour-. 
d'bui , n'a donne lecture que de sept ou buil des repon-
ses qui furent faites alors au ministere, tandis qu'il en a 
laisse de elite plus de mille autres, probablement 
ferentes. 

M. Sheridan met quelque amertume dans ses plaisante-
ries contre M. Burke, a qui ('age a fait perdre, de son pro-
pre aveu , quelques-unes tie ses facultes intellectuelles, 
entre autres Ia mernoire. En effet, M. Burke avait declare 
ne pas pouvoir se souvenir de ce qui s'etait fait sous le mi- 

. 	3' Serie. — Thine  VII. 

nistere du marquis de Rockingham, oad'ailleurs it ne s'e-
tait ocetipe que des affaires de son propre departement. 

Le chancelier de Pechiquier observe que la Chambre, 
apres tout, n'a d'autre examen a faire que celui-ci ; le bill 
dolt-il etre renvoye ou non au comite l'affirmative ne lui 
parait devoir faire aucun doute. Quant aux observations 
accessoires gui ne feraient qu'etnbarrasser le fond, on doit 
les reserver pour un autre temps. 

La Chambre, honteusemeut docile, se forme en comite 
a la voix du vice.despote, qui proposede nouvelles clauses 
au bill, mais qui, par un reste de pudeur, vent bier que 
le rapport soit imprime, pour que les membres en saiSis-
sent plus tacilerneut !'ensemble, lequel dolt au reste leur 
etre suffisamment connu vendredi prochain, joUroa le tap-
port aura lieu. 

' II s'eleve une espece de petit debat partictdier entre. 
M. Pitt, M. Sheridan et le sergent Adair. Le bill pAsse 
_neanmoins dans le comite, gui adopte egaleMent le jour 
five par le ministre pour le rapport. 

Alors le chancelier de l'echiquier previent la Chambre 
que le gonvernemenh voulant poursuivre Is guerre aver le 
plus d'efficacite possible, a juge convenable de prendre a la 
solde de Ia Grande-Bretagne un corps d'emigtes fransais , 
et qu'il se propose de demander le vendredi suivant a pre-
senter les dispositions d'un bill qui l'y autorise. 

M. Sheridan await voulu, et avec raison, qtte sa demi- 
majeste eat fait cette atinonce plus tot, et 	y avail 
un plus grand nombre de membres dans la Chambre. II 
condamne d'ailleurs cette Inesure , dont it felt entreroir 

dangereuses consequences, qu'il se propose de dere-
lopper lorsqu'il en sera temps. 

On allait passer a Ia lecture du bill comment les chan-
tiers de Hull; mais, sur ['observation qu'il n'y a plus que 
vingt-buit membres presents, I'orateu; ajourne la séance 
au lendemain. 

RiPUBLIQUE FRANcAISE. 

COMMUNE DE PARIS. 

Cpnseil genital. — Du 4 &Hat. 

Apres Ia lecture du proceS-verbal,le citoyen 
nomind secretaire-greffier adjoint, a la place de Do-.  
rat-Cubieres, prete le serment. 

Lecire dent au conseil que, se croyant compris 
dans la loi sur Ia police generale, it avait donne sa 
&mission de membre du conseil, mais qU'un arrete 
du comite de salut public lui Ayala appro. 	etait 
dans l'erreur, jl desire rester roatilli ses collegues et 
concourir avec eux au bien general, s'ils le jugent 
toujours digne de sieger parmi eta. 

Le conseil, rendant hommage au patriotisme de 
Lecire, declare qu'il regarde sa demissioti comme 
non avenues  et arrAte quit lui sera emit pour ('invi-
ter a se rendre au conseil. 

— La Societe populaire d'Orleans adresSe au dm-
sell rarrete qu'elle a pris le 6 germinal. ' 

• Art. Ier. Tous pOtres sont regardes collective-
ment com me' indignes (Mee membres de Ia Societe 
populaire et revolutiminair6 d'Orleans, et en sont 
des cet instant declares irrevocablement exclus. 

• II. La Societe, voulant assurer l'execution de son 
meld pour l'avenir, prAte unanimement le serMent 
de regarder comme trattre tout individu qui ferait 
tine mention tendaut a le rapporter ou a y faire des 
exceptions personnelles, ou autre amendement rela-
tit, et declare que dans ce cas ii sera lui-meme chaSsd 
de to Societi. 	- 

• III..La Societe, devant neanmoins l'exemple de 
sa justice et de-son impartialite, reconnait 4101 

   
  



existe plusetirs citoyensaci-devant pretres, et de ses 
membres, qui n'ontjamais cesse jusqu'a ce moment, 
par leur bonne conduite en revolution et rabnega-
tion bien prononcee de leur caraetere sacerdotal, de 
meriter l'estime de leurs concitoyens. Elle declare 
que, sans rien prejuger sur leur moralite connue, 
elle voit avec regret que, par- mesure de precaution 
et de sfirete generale , its cessent pendant tout le 
temps de noire revolution d'etre comptes parmi ses 
membres, par ('application qui leur est necessaire-
ment bite du present arrete.. 

— La section des Tuileries desire qu'il lui soft 
torde par jour une plus grande quantite de viande 
quenelle qui lui est attribuee par l'arrete du corps 
municipal, vu le grand nombre de traiteurs et res-
taurateurs qu'elle renferme dans son sein. 

Renvoye a l'administration des subsistances. 
• Produil general du salpere. 

Pendant la derniere decade, 46,555 liv. 
Produit general anterieur, 123,830 liv. 

Total general. . . . 170,386 liv. 

• TRIBUNAT, ettlattriEt. BEVOLUTIONNAIRE. 

Du 29 germinal. —3' J. Laborde, age desoixante-
. dix ans, natif de Inca, en Espagne, banquier de la ci-
devant cour, demeurant a Merville, departement de 
Seine-et-Marne.; 

A.-G; Geneste, age de vingt-sept ans, natif de Pa- 
ris, 	rue des Moineaux ; 

P. Hariaque de Guibeyille , age de soixante-trois 
ens, natif de Paris, president au ci-devant parlement 
de Paris, cul-de-sac Taitbout ; 

M.-C.-E. Hariaque, age de quarante-cinq ans, ex-
noble, native de Paris, veuve de Bonnaire, maitre 
des requetes, rue Neuve-des-Capueines ; 

M.-C. de Bonnaire , agee de vingt et un ans, na-
tive de Paris, femme divorcee de L.-F, Lepelletier, 
officier dans le ci-devant regiment de Capet ; 

M.-I. Charms, Agee de quarante-deux ans, native 
'd'Angouleme, eX-noble, a Asnieres, pros Paris; 

D.-11.-F, Mesnard de Chousi , age de soixante-
quatre ans, natif de Versailles, ex-tntnistre plenipo-
tentiaire en Franconie, rue de Clichy; 

.S. Rollat, age de cinquante-deux ans, natif de Ben-
gent, departement de l'Allier, trompette an ci-de-
vant regiment Dauphin, ex-noble, rue des Fates-
Saint-Thomas ; 

B. Rolla t fits, age de trente.deux ans, ancien offi-
cier a la suite de Colonel-General dragons; 

A.-M..Destat-Bellecour,  , age de cniquante-trois 
ans, natif de Paris, ci-devant (glider an service de 
Russie, rue Basse-du-Ilempart; 

L.-G. Gougenot, Age de trente-six ans, natif de 
Paris, ci-devant syndic de la Compagnie des Indes, 

-receveur a la regte generale, ex-maitre-d'hAtel du 
tyran ; 

A.-M, de Merle, Agee de quarante et un ans, native 
de Paris, femme divorcee de Duchilleau, marechal 
de camp, rue du faubourg Montmartre; 

M.-A. Gonne', Agee de quarante-neuf ans, native 
deParis, veuve 	Vierville, rue de Clichy; 

J. Robin, age de quarante-quatre ans, made Va-
lencay, dans b ti-devant Berry, officier de maison 
de Guibevilie; 

F.-M. Parma, age de vingt-neufans, natif de Ver-
sailles, domestique de la veuve Bonnaire; 
• J.-M. Noguer, agec de trente-six ans, native de 

Bayonne, veuve de Rolin d'Ivry, maitre acs requetes,  

actuelleinent femme Destat-Bellecour, rue Basso-
du-Rempart ; 

J.-D.-R. Mesnard de Chousi fils, age de trente-
cinq ans;•natif de Versailles, commissaire general 
de .la bouche de Capet. jesqu'au 10 add 1792, rue 
Saint-Lazare; • • 	' 	• 	, 

Convaincus d'etre auteurs ou complices des con- 
spirations qui ont existe contre la liberte et la sarete 
du peuple franeais, tendant a retablir la tyrannie et 
a detruire le g.onvernement republicain, par suite . 
desquelles des intelligences ont ete entretenues avec' 
les en nemis exterieurs et interieurs de la republique, 
des secours en hommes et'en argent leur out ete 
fournis, des moyens de corruption et de trahison ont 
ete employes, des complots formes et des manoeu-
vres employees pour exciter une guerre civile, affa-
mer le peuple, detruire la fortune publique, assassi-
Der les patriotes, avilir et dissoudre la representation 
nationale, ont ete condamnes a to peine de mort. 

J. Dupont, age de trente-huit ans, ne dans le de-
partement de la Mayenne, domestique de Mesnard de 
Chousi, rue de Clichy, a ete acquitte et mis en liberte. 

Du ler 	— Lepelletier-Rosambo, age de 
quarante-six ans, natif de Paris, president a mortier 
au ci-devant parlement de Paris, demeurant a Ma-
lesherbes ; 

N.-E. Segla, age de cinquante-sept ansEconseiller 
de grand'chambre au ci-devant parlement de Tou-
louse, ne et demeurant a Toulouse; ` 

J.-F. Montaigu, age de soixante-quatre ans, con-
senter Cie grand'chambre au ci-devant parlement de 
Toulouse, ne et demeurant a Toulouse; 

J.-J. Batzac de Firmy, age de soixante ans, con-
seiller de grand'chambre au ci-devant parlement de 
Toulouse, natif de Senergue, department de I'Avey-
ron, demeurant a Toulouse; 

A.-J. Lafond, age de soixante ens, conseiller de 
grand'chambre au ci-devant parlement de Toulouse, 
ne et demeurant a Toulouse; 

Rigault, age de quarante-cinq ans, con-
seiller aux enqueteS du ci-devant parlement de Tou-
louse, natif de Castres, departement du Tarn, de-
meurant a Toulouse; 

M.-E. Lenoir, age de trente-huit ans, conseiller 
de 1a premiere chambre des enquetes au ci-devant 
parlement de Paris, ne et demeurant a Paris, rue 
Apolline; 

Dupont, Age de soixante-seiie arts, conseiller 
de grand'chambre au ci-devant parlement de Paris, 
ne.et demeurant A Paris; 

Camus de la Gaibourgere, age de 
quarante-six ans, consenter de grand'chambre au 
ci-devant parlement de Paris, n. a Rennes, demon-
rant A Paris; 

II.-F. Freely, Age de soixante-quatorze ans, con-
seiller de grand'chambre au ci-devant parlement de 
Paris, nd et demeurant a Paris, rue Franeois; 

L.-J.-P. Dupuis de Marce, age de soixante-neuf 
ans, conseiller de grand'chambre au ci-devant par-
lement de Paris , ne et demeurant A Paris, rue et 
hotel Lepelletier; 

L. Fagnier de Mardeuil , Age do cinquante-neuf 
ans, conseiller A la deuxieme chambre des enquates 
du ci-devant parlement de Paris, natif de Chalons-
sur-Marne, demeurant rue de la Fraternite, a Paris; 

E. Pasquier, age de cinquante-huit ans, conseiller 
tie grand'enambre du ci-devant parlement de Paris, 
ne et demeurant a Paris, rue Magdelaine ; 

P.-D.- Bonne de Corberon , Age de soixante-dix-
sept ans., president de la premiere chambre des en-
quetes du ct-devant parlement de Paris, ne A Paris 
et demeurant a Toulouse; 

B.-G. Rolland, dgd de soixante et un ohs, 
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dent des requetes du palais du ci-devant parlemeut 
de Paris, .natif de Paris, demeurant a Champ-Beau:- 
douin, departement du Loiret; 

J.-B.-L. Coursin tie Bure,•  age de quarante-sept 
ans , conseiller aux requetes du-patais du ci-devant 
parlement de Paris, ne et demeurant-a.Paris, rue 
koucherat; 	 • 

J.-F.-N. Rhouet, Age de vingt-sept ans, conseiller 
des requetes du palms du ci-devant parlement de 
Paris, ne et demeurant a Paris,_rue Paul; 

Hocquart , age de cinquante-cinq ans, 
premier president de la ci-devant cour des aides de 
Paris, ne et demeurant a Paris; 

N.-A:F. Nort, age de soixante-huit ans, ci-devant 
comte, colonel d'infauterie, ne-a Rennes, demeurant 
aux Invalides; 

A.-J.-F. de Gourgue, Age de cinquante-sept ans, 
president mortier au ci-devant parlement de Paris, 
demeurant a Po issy ; 

J.-B.-G. Bochart de Sarron, Age de soixante-qua-
tre ans, premier president du ci-devant parlement 
de Paris, ne et demeurant It Paris rue de 1'Univer. 
site ; 

E.-F.-Mathieu Mole de Champlatreux , Age de 
treute-quatre ens, president a mortier du ci-devant 
parlement de Paris, ne et demeurant a Paris, rue 
Dominique ; 

11.-Guy Sallier, age de soixante ens, president de 
la ci-devant cour des aides de Paris, natif de la Ro-
che-en-Bremy, departement de la Cote-d'Or, de-
meurant a Semur, meme departement; 

A.-L. Francois de Paule Lefevre d'Ormesson, Age 
de quarante-deux ans, president a mortier au ci-de-
vant parlement de Paris, depute a l'Assemblee con-
stituante, commissaire -aux monuments publics, ex-
bibliothcaire de la Bibliotheque Nationale, ne et 
demeurant A Paris, rue Guillaume; 

Convaincus d'etre auteurs ou complices d'une 
conspiration qui a exists, depuis 1789 jusqu'A ce 
jour, contre Ia souverainete et la sfirete du peuple 
francais, par I'effet de laquelle on n'a cesse de pro-
voquer par des protestations, des arretes contraires 
A la liberte , l'avilisiement et la dissolution de la 
representation nationale, la rebellion envers les 
autorites constituees et les lois creges et faites par 
les representants du peuple; qu'enfin , pour faire 
renssir cette conspiration et faire retablir, contre la 
volonte du peuple et par la force, les ci-devant par-
lements et tribunaux , il a ate entretenu des intelli-
gences et correspondences avec les ennemis exte-
rieurs de l'Etat, tendant a faciliter le succes de leurs 
fumes, et que, pour parvenir au meme but et faire 
reussir plus facilement la conspiration, it a ate em= 
ploys toilte espece de manoeuvres pour exciter la 
guerre civile, etc., ont ate condamnes a la peine de 
mort. 

— N. Blin, Age de quarante ans, natif de Paris, ci-
devant comte , demeurant a Villeberny, district de 
Semur, departement de la Cfite-d'Or; 

A.-L.-Z. Espiard d'Alleray, Age de soixante-trois 
ens, natif de Dijon, ex-coriseiller au parlement de 
cette'vil le, y demeurant; 	 • 

P.-J.-B. Guenichot , Age de vingt-sept ans, natif 
de Dijon, ills d'nn conseiller au ci-devant parlement 
de cette vine,   demeurant a Nogent, departement de 
la CAte-d'Or; 

C.-J. Julien , Age de quarante-neuf ens, natif de 
Joinville, departement de la Haute-Marne, ex-Cor-
defier et ex-cure d'Antricourt, district de Chatillon ; 

B. Berlier, Age de soixante ans, natif de ChAtillon, 
ci-devant garde-marteau des eaux et forets de Chit-
tillon-sur-Seine ; 

Et P. Guilemin, Age de vingt-neuf ans, ne et de-
,  

Meurant a Dijon, dere de notaire , ensuite commis 
aux pouts et chaussees ; 

-Couvaincus d'avoir, dans fa maison d'arret de 
Dijon, ou its etaient &terms comme suspects, pra-
tique des manoeuvres ou teru des propos contre 
la republique, tendant a proiroquer la dissolution 
tie la representation nationale , le retablissement de 
Ia royaute , etc., out etc condamnes A Ia peine de 
mort. 

CONVENTION NATIONALE. 
Extrait des registres du comite de salut public de 

la Convention natienale, du 6 floreal, l'an 2e de 
la republique une et indivisible. 
# Le comite de saint.  public arrete quo, le titre 

d'ecuyer n'ayant etc pris par le pere et les enfants 
que pendant le temps que le Ore occupait et por-
tait dans la faniille tine charge qui donnait ce titre; 
ni le pore ni les enfants ne sont compris dans la 
loi. • 

Autre arrete. 
* Le comite de saint public est souvent consults 

par des Beiges, des Liegeois et des Mayencais , sur 
la question de savoir s'ils sont compris dans la loi 
des 26 et 27 germinal stir la police. Le comite les 
previent que cette loi ne les concerne pas:• 

Autre arrete. 
• Le comite de salut public arrete que les disposi-

tions du debret rendu, les 26 et 27 germinal, contre 
les ex-nobles et les &rangers des gouvernements 
avec lesquels la republique est en guerre, ne sont 
pas applicables aux refugies bataves qui se stint 
retires en France pour cause de revolution avant 
1790, et qui sofa mis en requisition pour continuer ' 
librement leur residence et leur profession dangle 
republique. • 

Autre arrete. 
• Le comite de salut public arrete que tousles 

citoyens comptabies , charges de rendre compte des 
regies et administrations, sent en requisition pour 
rendre leurs comptes.* 

Autre arrete. 
# Le comite de saint public appelle les artistes de 

Ia republique a eoncourir a transformeren arenas 
codvertes le local qui servait au theAtre de l'Opera, 
entre la rue Bondy et le boulevard; ees arenas seront 
destinees a celebrer les triomphes de la republique., 
et aux fetes na tion ales, pendant l'hiver, par des chants 
civiques et guerriers. 	 • 

• Le concours sera ouvert pendant nit moil , 
compte4 du 10 &real, et du jour de la reception du 
present arrete pour les artistes qui sout dangles de-
partements. 

• Apres ce delai , les esquisses seront exposees 
pendant cinq jours dans la salle de Ia Liberte, dans 
le lieu des seances dela Convention nationale. 

• Elles seront transportees ensuite au salon du 
Laocoon , pour etre juge'es dans les cinq jours sui-
vents par le jury des arts. • , 

Autre arrdtec. 
• Le comite de salut public, en execution du de-

cret de l'Assemblee constituante qui decerne tine 
statue de bronze a J.-J. Rousseau, appelle tons les 
artistes de la republique a eoncourir pour ce monu-
ment, qui sera place dans les Champs-Elysées. 

• Le concours sera termine le 10 prairial. 
*Les ouvrages de concours seront exposés pen-

dant cinq jours dans la salle de la Liherte, dans le 
lieu des seances de la Cenvention Rationale, ettralis 
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ports ensuite dans la salle du Laocoon; pour etre 
juges par le jury des arts dans la decade suivante. • 

Autre arrete. 	 • 
• Le comite de salut public, en execution du de- 

cret de la Convention nationale du 	 aofit dernier 
(vieux style), appelle tons les artistes de la republi-
que concourir a l'execution des monuments en 
bronze et en marbre qui doivent retracer a la poste-
rite les époques glorieuses de la revolution franeaise, 
et qui ont ete representes dans la fete de to Reunion 
du 10 mit (vieux style). 

• Le concours sera ouvert pendant trois mois, a 
comptei du 10 floreal, et du jour de Ia reception du 
present arrete pour les artistes qui sont dans les 
departements, apres lequel delai les esquisses seront 
exposees pendant line decade entiere dans la salle 
de Ia Liberte, dans le lieu des seances de la Conven-
tion nationale; elks seront transportees ensuite au 
salon du Laocoon, pour etre exposees et jugees dans 
la decade suivante par le jury des arts. 

• Les trois artistes qui auront le plus approche 
du prix auront la priorite pour l'execution d'autres 
monuments ou autres Ouvrages nationaux , qu'ils 
executeront en meme temps que les artistes qui au-
ront obtenu le prix du concours; 

• Le comite se reservant de leur designer les ou-
vrages a faire. • 

Notice des objets du concours. 
Les Objets du concours sont 
10 La figure de la Nature regeneree sur les ruines 

de la Bastille; 
2° L'arc de triomphe du 6 octobre, sur le boule-

vard dit des Italiens , avec invitation aux artistes 
architectes de le mieux placer; 

30 La figure de la Liberte, sur la place de la 
Revolution ; 

40  La figure du Peuple Francais terrassant le 
Federalism. 

Autre arrete. - . 
• Le comite de salut public appelle les artistes de 

la republique a concourir a l'execution de la colonne 
qui dolt etre elevee dans le Pantheon, en vertu d'un 
decret de la Convention nationale, en l'honneur des 
guerriers morts pour la patrie. 

• Le concours sera ouvert pendant deux decades, 
a compter du 10 floreal , et du jour de la reception 
du present arrete pour les artistes qui sont dans les 
departements. 

• Apres le dotal , les esquisses seront exposees 
pendant cinq jours dans la salle de la Liberte, dans 
le lieu des seances de la Convention nationale. 

• Biles seront transportees 'ensuite au salon du 
Laocoon , pour etre jugees dans les cinq jours sui-
vants par le jury des arts. 

Autre arrete. 
• Le comite de saint public appelle tons les ar-

tistes de la republique a representer, a leur choix, 
sur is toile, les époques les plus glorieuses de la re-
volution franeaise. 

• Le concours sera ouvert pendant un mois, a 
compter du 10 floreal, et du.  jour de la reception du 
present arrete pour les artistes qui sold dans les 
departements; apres lequel delai les esquisses seront 
exposees pendant une demi-decade dans to salle de 
la Liberte; ellesseront transportees ensuite au salon 
du Laocoon , pour, etre exposees et jugees dans la 
decade suivante par le jury des arts. 

• Signe' au registre BILLAUD-VARENNES, CARNOT, 
B. BARERE , COLLOT D'HERBOIS, ROBES-
PIERRE, C.-A. PRIEUR, SAINT-JUST, R. LINDET 
CI COUTUON. • 

SEANCE DU 6 FLORgAL. 

Prisidence de Robert Linda. 

Un detachement de raimee ci-devant revolution-
naire est admis a la barre. 

L'orateur : Citoyens representants , d'apres tuip 
autorisation et un arrete des representants du peu-
ple a Commune-Affranchie , les membres du deta-
chart-int de l'ancienne armee revolutionnaire 'leen-
cide qui y e'taient en garnison noun &Went vers 
runs pour vous rapporter nos drapeaux et nos 
cceurs ; les uns et les autres sont purs, its sopt dignes 
de vous. 

Ce qui le prouve , ce sont les attestations et bons 
certilicats que nous ont donnes a notre depart les 
representants du peuple, ceux que nous avons re-
cueillis sur notre route par notre bonne conduite : 
cc qui le prouve plus encore, c'est rattendrissemtnt 

. respectueux que nous eprouvons en nous retrouvant 
au milieu de nos representants, au milieu de nos 
peres. Oui , nous sommes vos enfants: vous nous 
avez trees armee revolutionnaire, et nous avons 
marche avec zele ; vous nous avez licencie:s , nous 
avons obei avec respect. La plupart de nous vont 
alter grossir aux frontieres le nombre des victorieux; 
les autres, a qui le-grand Age ou les intirmites Cite-
rout ce bonheur, continueront a donner dans leurs 
sections, a leurs enfants et petits-enfants, r exemple 
de robeissance. 

Citoyens representants, en partant de Commune-
Affranchie, pour prix de notre zele , les represen-
tants du peuple nous out donne le baiser fraternel. 
Permettez que notre plus ancien d'Age vous le rende 
au nom des citoyens de l'ancienne armee revolu-
tionnaire.Que ce baiser fraternel soit le gage sacri 
de notre obeissance eternelle aux lois , au gouver-
Dement revolutionnaire, et de notre devouementa 
la republique. Vive la republique! vive /a Conven-
tion nationate! vive la Montagne ! 

Le president donne l'accolade fraternelle au plus 
ancien d'Age , au milieu des plus vifs applaudisse-
ments. 

— Retard fait adopter le decret suivant : 
• La Convention nationale, apres avoir entendu le 

rapport de son comite de legislation sur un juge-
ment de Were dti tribunal criminel du departement 
de la Haute-Marne, par lequel it demande si Ia peine 
de deportation qu'a encourue le noinine Garmer, 
pretre insermente , doit etre protioncee aux cites 
d'Afrique, suivant la loi du 30 vendemiaire ; 

• Considerant que la dissolution de Particle XII 
de la loi citee, qui lixe le lieu de la deportation des 
ecclesiastiques qui y sont sujets a la cdte de l'ouest 
d'Afrique, denims Ie 23e degre sud jUsTeau 28e, est 
une derogation a celle qui Ia fixait a la Guyane 
traneaise; que tons ceux qui n'ont pas ete deportes 
jusqu'a present ne peuvent retre qu'a Pendroit de-
si ne par la derniere loi ; que , la peine &ant la 
meme , on ne pent dire qu'elle ne soit applicable i 
un delit anterieur ; 	• 

• Decrete qu'il n'y a lieu a deliberer. 	• 
4  Le-present arrete ne sera pas imprime ; it sera 

insere au Bulletin et envoys sans Mai, manuserit, 
au tribunal criminel de la .Haute-Marne. • 

— Sur la proposition de Rovere le decret suivant 
est rendu : 

• La Convention nationale, apres avoir entendu le 
rapport de ses comites de saint public et des finan-
ces, decrite 

• Art. ler. Les jeunes lrlandais, au nombre de dix, 
habitues au ci (levant seminally des lrlandais , rue 
du Cheval-Vert, recevront de la tresorerie nationale 
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de 050 liV. ;Ceux des seconds lieutenants, de 
1,000 liv .; sans prejudice au traitement de guerre. 

a IV. La solde des sergents, caporaux, eanonniers 
tie premiere et deuxieme classe, artfficiersouvriers, 
sera la memo que cede des grades eorrespondants 
dans les regiments d'artillerie. 

w V. Les coinpagnies de canonniers Volontairei 
attachees aux derm-brigades seront tenues de four!,  
nir des depebements pour le service du pare 'ou dcS 
places, toutes les fois qu'elles en seront requises. 

• VI. Les compagnies de canonniers volontairet 
attachees aux, bataillons non encore embrigades 
conserveront jusqu'a Pembrigadement l'organisa-
tion qu'elles avaient au 18 ventose Bernier , toutd 

-augmentation faite depnis cette dpoque dans, le 
nombre des officiers, sous-officiers, canonniers es; 
dites compagnies, en sus de eelni attribud a lour 
ancienne organisation, demeure nulle et comme 
non avenue. Les officiers, sous-officierS et tanort-
niers de ces compagnies, d'aptes les dispositions des 
lois existantes, recevront le traitement accOrde 
leur grade, par les articles 111 et 1V de la presente loi, 
a dater du 18 ventose. Les canonniers seront ell 
consequence divises en deux classes, dans la meine 
proportion que celle fixee par Particle ler. 

. VII. Les representants du peuple charges de 
l'embrigadement pourront, lorsqu'ils le croMont 
utile, organiser en compagnies ditacheei les ofd-, 
ciers, sous-officiers, canonniers des compagnies, de 
canonniers volontaires attachees aux bataillons, qui 
ne pourront pas trouver place daps les compagnies 
attachees aux demi-brigades. Ces compagnies deta-
chees recevront Porganisation et la paye determinees 
par les 'articles ler II, III et IV de la presente loi,Ct 
seront destinees au service dos places'ou a eelui du 
pare a l'armee. 

• VIII. Les officiers et sous-officiers des compa-
gnies qui seront formees en execution de Particle 
precedent seront pris parmi les militaires des grades 
correspondants des aneiennes compagnies qui u'au-
ront pas pu trouver place dans la formation des 
compagnies attachees aux demi-brigades, et qui se-
raient dans le cas de conserver leers appointements 
jusqu'a leur remplacement , conformement a Para-

. de VI du titre ler de la loi du 21 fevrier 1793.. 
POTTIER, au nom du comite de liquidation I .Ci-

toyens, un acte de courage et d'intrepidite vraiment 
extraordinaire a ere mis sous les yeux du comite de 
liquidation, qui m'a chargé • de irons en rendre 
compte. 

Le citoyen Philippe Rouzaud, laboureur, habi-
tant le hameau des Fermes-d'Aumont, dans la corn- • 
mune de Mont-Ferrier, district de Tarascon, &Par-
tement de l'Ariege, n'a pas craint d'exposer evidem. 
mont sa vie pour se rendre utile au canton qu'il 
habite. 	 • 

Afflige tie voir que
' 
 dans la ,partie de cette cam- 

paome 	avoisine les Pyrenees, les ours qui 
inrestment cette contree y rcpandaient la terreur et 
l'eftroi, que les bestiaux envoyes au pacage y•deve-
naient souvent la prole 'de ces animaux fe,roces, que 
les recoltes y etaient ravagee.s, il forma, en 1787,14 
genereuse resohition de lenr faire la chasse. II ri'a-
vait pour arme que son fusil, pour compagnon que 
son Chien. II tua, le 22 mai, un de ces animaux d'une 
enorm• grosseur ; la peau, 	rapporta, avait six 
pieds de long. 

Au mois d'oetobre suivant, it est instruit par ties 
bergers qu'un autre ours plus monstrueux que Ic 
premier avait paru ; i1 ne se dissimule pas le 
ger qu'il peut courir en l'attaquant ; it n'en est pas 
effraye. II s'arine de son fusil ; ii court a sa recher. 
the avec son chien. Apres huit !mitres de perquisi. 
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la somme tie 500 livres chactin , pour fournir aux 
frais de leur voyage. 

w II. La commission de la marine prendra lei ine-
sures neeessaires pour assurer leur depart dans le 
plus beef dela' pour l'Irlande, leer patrie.,” 

L'assemblee, consultee sur la question di sa.L 
voir si ceux qui ont applique des faux poincons sur 
les matieres d'or et d'argent, sans avoir eu part a la 
contrefacon du poincon , doivent etre sujets a la 
peine portee contra les faussaires , rend le decret 

'suivant : 
w La Convention nationale apres avoir entendu 

le rappoit de .son comite de legislation sur le me-
moire du conunissaire national pies le tribunal cen-
tral des directeurs du jury d'accusation du &parte-
Ment de Paris, presentant les questions de savoir : 

4  10  Quelle peme dolt etre infligee a ceux qui ont 
fait Usage.de poincons contrefaits pour marquee l'or 
et l'argent, sans neanmoins avoir coopere a leur 
cuntrelacon • 

• V Comment doivent etre trait& ceux qui, ayant 
etc eonda nines a des peines afflictives ou infamantes 
et mis en liberte avant de les avoir subies, par l'ef-
fet des evenements des 2 et 3 septembre 1792, ont 
ensuite commis de nouveaux (Wits, emportant ega-

. lenient peine afflictive ou infamante; 
wConsiderant, km la premiere question, que Par-

ticle IV de la sixieme section du -titre ler de la 
deuxieme parlie du Code penal s'applique, non 
seulement a ceux qui contrefont l'instrument ser-
vant a marquee l'or et l'argent ou autres marchan-
discs, au nom du gouvernement, mais encore a ceux 
qui contrefont les marques nationales par l'apposiw 
non d'un instrument contrefait a cette fin ; 

Sur la seconde question, que Particle ler du titre 
H de la premiere partie du Code penal determine les 
peines qui doivent etre prononcees, en cas de con-
damnation reiteree a peme afflictive on infamante, 
et que cet article n'en excepte point la tirconstance 
ou la premiere coniamnation n'a pas Re executee; 

4  Declare qu'il n'y a pas lieu a deliberer. w 
. 	Sur le rapport de Cochon le decret suivant est 
rendu 

w La Convention nationale, voulant faire jouir les 
compagnies de canonniers volontaires, en activite,  
de service dans les armees, de l'organisation et de la 
paye decretees par la loi du 18 ventose Bernier, apres 
avoir en tendu les coma& de salut public et de la 
guerre, decrete 

4  Art. Ier. Chaque compagnie de canonniers vo-
lontaires en activite de service dans les armees di la 
republique sera composee ainsi qu'il suit : un capi-
tame commandant, un second capitaine, un premier 
lieutenant, deux seconds lieutenants, un Sergent-
major, cinq sergents , un caporal-fourrier,  , cinq 
caporaux, trente-cinq premiers canonniers, qua-
rante seconds canonmers, dont qua tre artificiers et 
quatrc ouvriers, un tambour; total : quatre-vingt-
treizc. 

.If. Les appointes sont supprimes, tant dans les 
regiments d'artillerie que dans les compagnies de 
eationniers volontaires; cependant ceux actuelle-
went existants conserveront le traitement dont ils 
jouissent jusqu'a ce qu'ils aient passe a des grades 
superieurs. 

• III. Le traitement des officiers de canonniers 
volontaires sera lixe sue le terrne moyen des appoin-
tements attribuees aux diflerentes classes de chaque 
grade correspondant dans les regiments d'artillerie. 
En consequence, les appointements des capitaines 
commandant les compagnies de canonniers volon-
taires seront de 2,600 liv. ; ceux des capitaines en 
second, de 1,800 liv.; ceux des premiers lieutenants, 
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Lion, le chieb, avant decouvert la piste de l'ours, 
conduit le brave Bouzaud dans une gorge etroite, 
entre deux rochers escarpes, au pied d'un precipice 
oh-fours avait forme sa retraite dans une touffe d'ar-
bastes. et de ronces. 

L'ours, a la vue de l'hoinme, aux aboiementS du 
pousse un hurlement si effroyable que le 

chiefly qui itait en avant, retrograde et va Sc jeter 
4ouvanti aux pieds de son Maitre. 	- 

Rouzaud n'avait aucunes ressourees potir s'ecar-
ter de la route de l'ours; cependant it ne veld pas 
perdre l'occasion de le firer. Il lache son coup sur 
lui au milieu des broussailles ; ii l'atteint et le blesse 
entre le con et repute gauche. 

L'animal tombe. Rouzaud rappelle son chien qui 
await fn. 11 se retourne ; Pours, devenu furieux, 

.s'etait redresse ; it etait pat a se lancer sur le chas-
Seur. 

Rouzaud essaie en vain de reloigner avec le- ca-
non de son fusil; l'anifnal s'en empare avec ses 
dents et ses pattes et le jette en arriere ; it revient 
sur sa prole. Rouzaud s'arme d'un de ses sabots, et 

-porte stir les dents de Pours an coup qui le fait re-
enter. 

Le combat devient alors plus vif et plus serieux. 
4;ours saisit avec ses pattes le pied de Rouzaud; ii 
lemord a la jambe et le renverSe. 

IZans cede ...amuse position Rouzaud conserve s sa 
presence d'esprit; it rout que l'animal cherche a le 
mordre a la figure; it essaie a luiprendre Porcine 
pour le conterur ; Pours lui said la main. 

Bouzaud profile de l'instant on l'animal tenon Sa 
gueule ouverte ; it y enfonce sa main droite et lui 
empoigne la taupe; at lui gene la respiratiou et 
parvient a le fatiguer au point quit le renverse. 11 
profite de ce moment pour molter surranimal ;it le 
presse avec ses gen ou x, et, apres une resistance et 
tin combat de plus d'une heure, it parvient a l'e-
tOuffer. 

Rouzaud, boll de danger, jette un regard sur lui; 
it est tout couvett de sang; ii a to bras droit 'tierce, 
le pouce et le petit doigt rouges, la main gauche 
Pectin& , les deux jambes dechirees, et la jambe,  
gauche criblee de blessures-et tin os casse. 

II tombe extenue de fatigue et de saisissement, et 
teste sur le champ de bataifle jusqu'au mornent 
on quelques hommes, 'attires par les aboiements 
redoubles de son chien , vienuent jusqu'a iui , sign 
touches de son etat , lui donnent des secours et le 
transportent dans sa maison. 

Rouzaud a beaucoup souffert de Ia suite de ses 
blessures; it est teste malade et dans les retnedes 
depuis octobre 1787 jusqu'en wars 1788 ; ii est es-
tropie. 

Sur l'exposi qui fut .fait dans le temps de cette 
action courageuse au commissaire alors &Irani dans 
is ci-devant .province du Languedoc, celui-ci, par 
ordre du ministre, accords a Rouzaud une gratifi-
cation a rinuelle et viagere de 200 liv. affectee sur 
les indeurnites aceordees a la province..11 en a eke 
payilusques et y eompris Fannie 1790. 

Ces faits sont attestes par la municipalite de Ilo-
quefixade, district de Tarascon. 

L'obtention et le, payement de la gratification 
sont egalement rendus certains par le ci-devant 
subdelegue„de ldirepoix. 

Rouzaud demand* la continuation de sa gratifica-
tion annuelle, - 

Le comite n'a pu entendre le resit de cette action 
Sans tin etonnement mile d'admiration ; if a pens* 
qu'elle merited d'itre recucillie et reeompensee , 
sous differents rapports. 

Si le courageux devouement de Rouzaud priesente 

au premier aspect'une Sorte de timeritd, i1 n'en est 
pas moans le fruit d'une intrepidite rare. Son resultat 
fut heureux , le canton fut deli vre dune bite feroce 
qui emelt y..occasionner les plus grand maux. Le 
succes'd'une lutte ausSi terrible est l'effet d'une pre-
sence d'esprit peu commune , et qui honore celui 
qui a su la conserves aU milieu d'un danger evident; 
les blessures quit porte ra,ppellent a cheque instant 
le souvenir d'une belle action et la -reconnaissance 
de ses voisins. 

Vanden gouvernement, qui sernblait avoir voud. 
a l'insenciance eta roubli la classe honorable et la-
borieuse des habitants des campagnes, n'avait pu se 
refuser a un acte de justice a regard de Rouzaud. 

Le gouvernement reimblicain, aux yeux duquel 
tous ies hommes sont egaux, qui recompense tons 
les traits herOlques, qui honore toutes les vertus, ne 
se laissera pas vaincre en generosite; it augmentera 
la gratification dorm& a un citoyen courageux qui, 
oubliant son spouse et ses enfants pour ne voir que 
le 'Wen de son hameati et se entitle lit sur sa foreett 
son zele „ s'est devoue au danger de perdre la vie 
pour la tranquillite de ses concitoyens. 

Une gratification deetetee solennellement pond-' 
trera jusqu'au pied de ces tnontagnes ; ridde conso-
lante que les representants du people se sont occu-
pis tin instant de Rotizand et de.son courage sera 
pour Itil la plus douse de toutes les jouissauces. Ses 
enfants et ses voisins se yeuniront autour de lui 
pour Pen feliciter ; it oubliera ses blessures et ses 
infirmites, it fie verra que la bienfaisance nationals. 
Les habitants de ce canton trouveront un encoura-
gement puissant pour garantir I eursbesti a ux et fears 
recoltes de ces animaux feroces qui ire leur mil& 
vent que.trop souvent le fruit de leur travail-et de 
leurs sueurs. 

Rouzaud sit pauvre et pore de sept enfants. Cette 
consideration n'a fait qu'ajouter aux motifs interes-
sants et decisifs-qui ont determine le comite vous 
proposer le projet de decret que je suis chargé de 
vous presenter. 	. • 

• La Convention nationale, antes avoir entendu 
le rapport de son comite de liquidation, deciete: 

• Art. ler. Sur les fonds mss a la disposition de Ia 
commission des secours pour les dons et gratifies,  
tions, it est accords au citoyen Philippe Rouzaud, 
laboureur de la commune de Mont-Ferrier, district 
deTarascon, age de quatante-neuf ans,qui, en 1787, 
exposa courageusement sa vie pour delivrer le ha-
menu qu'iFhabite des ours qui l'infestaient, qui de,  
voraient les bestiaux et ravageaient les recoltes, et 
qui, par suite d'un combat qu'il essuya avec un de 
ces lummox qu'il tea, est rests estropie, u ne grafi,  
fieation de 300 byres, laquelle est corivertie en um 
rente viagere de 300 livres dont it jouira pendant 
sa vie. 

• 11. Cette rente viagere doutra a compter du ler 
janvier 1791, qu'il a cesse de recevoir rancienne 
gratification dont it jouissait au mime titre, said la 
deduction des secours provisoires deco qu'il petit 
avoir rem en justifiant du depot de son certilieat 
de residence au bureau de la liquidation dans les de-
lais fixes par les lois, et en se conlormant d'ailleurs 
a toutes celles rendties jusqu'i ce jour pour les pen,  
sionnaires de l'Etat. 

Ce dieret est adopt& 
Menian Le comite di surveillance de Saint-Flo-

rentin a decouvert on nouveau genre de conspira-
teurs non moans funestes a la liberte que ceux que 
la loi a frappes jusqu'a ce moment. Ce soul des in-
divelus qui affectent -  un grand patriotisme pour 
ohteuirdes recompenses, ou; dans des motifs encore 
plus criminels, ,suppoSent des lettres au bas des- 
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quelles ifs apposent les signatures des 'personnel 
gulls veu lent perdre. Dans ces lettres ifs patient de 
sommes enfoutes , d'argent envoy aux emigres et 
ljn projets de contre-revolution. 

Plusieurs auteurs de ces abominables trames out 
ate saisis ; le comae de surveillance a consutte l'as-
semblee pour savoir si ces individus doivent etre 
punis d'apres les bases de is police correctionnelle. 

Merlin, au nom du comite. de legislatiOn, soumet 
cette question a l'assemblee ; it propose de passer a 
l'ordre du jour, motive sur l'extsteuce de la loi con-
tre les faux temoins. 

THLIBIOT : Je pease que cette mesure ne suflit pas; 
it ne faudrait qu'une vingtaine d'individus de ce 
genre pour porter les coups lea plus terribles a la 
liberte. La loi ne saurait etre trop severe contre les 
delits de cc genre. 	. 

Le decret suivant est rendu 
• La Convention nationale , arcs avoir entendu 

le rapport de son comae de legislation sur la ques-
tion proposee par le comae de surveillance de la 
commune de Saint-Florentin, si les tribunaux peu-
vent, dans l'etat actuel de la legislation, punir entre-
ment que d'une peine correctionnelle les individus 
qui, pour compromettre de bons citovens, leur ecri• 
vent des lettres anonymes ou sons des noms suppo-
ses, dans lesquelles ils les entretiednent de !curs 
pretendues intelligences et de leurs pretendues ma-
chinations contre Ia liberte et la souverainete du 
people; 

Considerant que les fabricateurs de pareilles 
Tettres sont veritablament des conspirateurs contre 
la surete generale; et que la loi a inflige la peine de 
mort contra les personnel convaineues de ce crime, 
declare 	n'y a pas lieu It deliberer.. 

— Un marl a donnd a sa femme l'usufruit de -ses 
biens jusqu'a la majorite de son enfant; c elui-ci a 
atteint vingt et on ens; Pusutruit doit-il cesser ? 
Telle est la question sur laquelle Bezard fait un rap-
port. 11 rappelle la loi qui fixe la majorite des et-
toyens a vingt et tin ans, et propose de declarer 
qu'il n'y a pas lieu a deliberer.— Adopt& 

— Monnot, au atom du comite des finances, fait 
un rapport sue. les reclamations des membres des 
comites civils des sections de Paris, tendant a obte-
nir tine 'indemnite Pour temps quits sant forces 
de donner a la chose spublique. Sur sa proposition, 
la Convention alloue a chacun des membres de ces 
comites une indemnite de 3 liv. par ample joiur 
gulls seront en fonction. 

--• On lit la lettre suivante : 
Les -representants du peuple pris ramie des Py-

cOndes-Oceidentales el les dinarlements environ-
nants a la Convention nationals. 

Ba'yenne, le 28 germinal, l'an 2'. 
. a Citoyens eollegues,, nous venons de rentrer dans 
Bayonne avec Ia douce satisfaction d'avoir entierement 
elouffe is conspiration qui allait &later dans le departe-
ment des Landes. Notre lettre do. 6 de cc mois vous a 
donne sous les details de la trame alTreuse que des stele-
rats ourdissaient pour faire tclore une nouvelle Vendee et 
livrer nos mesures l'Espagnol. Vous aver vii en intme 

. temps les 	que nous salons prises pour dejouer ce 
complot, les dispositions faites pour saisir les conspira-
teurs, et Ilieureux susses de toutes nos demarches. Dennis 
noire lettre nous avons parcouru tout ce departement, et 
partout nous avons vu les heureux diets de notrepr&ence; 
partout la vue des representants du people a monte {'esprit 
public, donne de -l'energie aux amis de la retrublique ; 
partout elleo terrasse, andanti I'aristocratie, to royalisme, 
qui avaient ose lever un seul instant leur lele coupable. 
Les mesures severes que nous avow prises out satire ce  

malheureux departement, et epergne a la republique le 
sang precious de beaucoup de patriotes. Les pretres etles 
nobles etaient, comme vous l'ayez ru, l'Ame et les chefs de 
cc complot horrible; la tete des plus criminals a tombe 
stir rechafaud, les autres soot dans les fors. La Terre de la 
liberte eeail le, plus qu'aiueurs, souillee par la presence 
des pretres refractaires ; ces hommes qui out brave les lois 
et In crainte de l'echafatid pour (Scher d'allumer au milieu 
de nousla geterre chile, pour y porter la devastation et la 
mart, souillaient plusieurs cantons de ce departement. 
Sept ou Ithit de ces miserables out paye de leur tete leurs 
infames projets, et nous vous annotrcons avec satisfaction 
que le petiole de ce departement, eclaire par le danger 

vient de courir, leur donne luimeme la chasse, qu'il 
depouille avec empressement de tears ornements les-tem-
ples de ('imposture, del'hypocrisie et du mensonge, pour 
les transformer en temples de la Raison ; quo I'argenterie 
des eglises s'accumule ,dans fes districts; quit y en a déjà 
pr es de huff cents mares dans le district de Das, et qu'il 
no reste plus entin un scut pretre en fonctions dans tonic 
l'etendue du departement des Landes; et ce quit y a de 
meilleur, c'est qu ill ne sont pas regrettes. La commission 
extraordinaire, qui nous a puistamment secondes, a exerce 
des actes severes de justice et de vengeance nationale ; 
ma's, eitoyens collegues , il•est encore de [rands coupables 
a punir, et principalement dans les murs de la villa de 
Bayonne. 

a Vous sieves avoir rentarque , dans la lettre du seelerat 
Dumartin , que les conspirateurs, enthetenant sans douse 
(lei relations dans cette commune, paraissaient stirs d'elle, 
et bornaient leurs vieux S (Wirer tine les Espagnols e tes 
emigres arrivassent sous les murs de Bayonne, dont leurs 
complices auraient ouvert les portes. ,Nous allons nous oc-
cuper de &cony& cette criminelle intelligence, et -roes 
pouvez etre assures que le sang de torts les traltres content 
sur l'echarand. 

a En vous parlant des coupables, nous devons aussi vans 
entretenir de eeux dont la conduite civique ne s'est pas 
dementie. Si, dans le departement des Landes, fl y a eu on 
foyer de contre-revolution ; si plusieurs communes, entre 
autres denote district -de Saint-Sever, ant Write latish*, 
'Indignation et la colere des amis de la liberte, it en est 
beaucoup qui sont dignes de voice estime et de vOtre 

D'abord l'esprit desIabitants de is campagne est bon 
dans la phis grande partie du department; Hs detestent 
les pretres, le fanatisme et les nobles, aiment la republi-
que,-cherissent les defenseurs de la patrie, pour lesquels 
is font avec mnpressetnent les plus grands sacrifices. Les 
villas de J.-J. Rousseau (le Saint-Esprit, vieux style) et de 
Mont-de4farsan doivent surtout etre di,stinguees: les meil-
tears principes y regneot ; {'amour de la patrie, le repu-
blicanism y echauffent tons les creurs , et la premiere de 
ces deux allies a d'autant plus de merite qu'elle ne forme 
en-q nelque facon qu'une settle et meme vale avec Bayonne, 
on regnent encore et oft regneront longtemps, A {'exception 
d'un petit nombre de patriotes que renferme la Societe po-
pulaire, raristocratie la plus invettree,ramour des rois et 
'des Espagnols, et la borne pour la liberte et l'egalite. 
ville de Dax paralt aussi , depuis la Salutaire visite gee 
Cons y times.i1 y a quelque temps, touloir racheter ses 
fautes passees ; le patriotisme y a repris vigtreur, et les 
malveillants soot ou attends ou enchains, et les sans-cu-
lottes y tieaeloppent une energie dont cette commune ne 
paraissait pas, 11 y a pen de temps, susceptible. 

a Saint et fraternite. 
a Sipe CAVAIGICIC et P/NET aline, a 

La séance est levee a trois !mitres. 

SEANCE DU 7 vLontAL. 

BanittE Citoyens, le comite a apgrcu on 
dont ittloit vans rendre compte. C'esl nit scandale 
que le Jegislateur jouisse d'un traitement plus fort 
que celut de depute. II y a des deputes ,qui recoivent 
le traitement attache au grade de general, tandis 
qu'ils ne devraient jouir que de celul de represen-
taut du people, qui est asset honorable. (On applau-
dit.) L'Assemblee idgislative4 kgitimd eel abus en 
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dicretant quo celm qui avait deux traitements pour. 
rait, quoique depute, choisir le plus fort. Le comae 
vous propose de rapporter ce decret. 

. La Convention nationale, apres avoir entendil 
le rapport du comite de salut public , rapporte le 
decret de l'Assemblee legislative qui permetthit 
ceux qui reunissaient sur !curs totes deux tonctions 
d'opter entre les deux traitements qui y etaient af-
fectr's, et decrete que nul citoyen He pourra desor-
mais percevoir d'a utre traitement que celui attachd, . 
a la fonction qu'il exercera.. 
• Ce decret est adopt& 
BARktE : Telle est la manie incorrigible de Paris-

toeratie nobi Haire ciuelle croit voir encore ses titres 
darts les cendres qui prouvent qu'ils n'existent plus. 
Le -comae a pease devoir vous presenter, relative,. 
merit aux lettres de passe, la disposition que voici ; 

• La Convention nationate, apres avoir entendu 
le comite de saint public, decrete que les citoyens 
qui, en vertu du decret du 26 germinal, ont obtenu 
des passes des comites revolutionnaires indicates par 
ledit decret, seront terms de les deposer dans la mu-. 
nicipalite ou ils out nhoisi buy residence, apres les 
avoir fait enregistrer, dans le Mai de huit jours 
compter du jour de leur arrivee. 

•Lespasses seront brdlees publiquementa lamu-
nicipalite. 

Ce decret est adopte. 
BAiikan : 11 est tine classe d'hortanes tres-intereS-

sante ; CO sont ceux, qtii se devouent dans les htipi-. 
tattxa soigner les malades. II en meurt beaucoup. 
On nous mande,  gull en est mort seize a Douai en 
exereant leurs penibles, mais glorieuses fonctions ; 
car jl y a aussi deJa gloire a se devouer a soigner 
ses sembtables. Ces seize inlirmiers laissent trente-
huit enfants que le comite croit devoir recomman-
der 4 la sollicitnde nationale. 

Voici le projet de dead 	volts propose a Cat 
egard. 

. La Convention nationale, apres avoir entenda 
le rapport de son cornite de salut public, decrete 
que 1cs families des infirmiers morts pendant l'exer-
eice de 'ems fonctiOns sont assimilees, pour les 
secours a obtenir de la republique, a celles des de, 
fenseurs de la patrie. # 

La Convention adoptece projet de decret. 
13Anknn : En attendant de grandes nouvelles, ie 

comite de salut public vient, vous parler aujourd'hui 
de sheces sur terre et stir mar. 
Courrier du 4 florOal.— Prises entrées au port de 

Brest. 
Un navire anglais de qua tre it cinq cents tonneaux, 

nomme le Titer by, allant en Italie, chargé de draps 
et autres marchandises ; sa cargaison est estimee 
plusieurs millions. 

Une goelette, appelee le Bon Jesus, allant en Ir-
Iande, chargee de sel, oranges et citrons. 
- Un sloop anglais, nomme le Rively,  , chargé de 
salaisons, venant de Guernesey et allant a Gibraltar. 

Un navire de six cents tonneaux, chargé en plain 
de fees et bois de constructions  allant en Espagne et 
partant d'Angleterre. 

Navires neutres entree a Marseille. 
Dettx batiments geriois charges de 1)16. 

Au citoyen tepresentant Reverehon, a present a 
Commune-A ffranohle. 

Armee des Pyrenies-Orientales, au quartier 
general de Bages , le 25 germinal, I'an 2°. 

«Notts chantions ca ira! a present nous chansons ea va! 
Dagobert va son train en Espagne, leer a enleve trois 
postes avantageux garnis de leers canons, et dans ce ipo.  

ment marche sue la vine de,..; east du Me de Puyeerda ; 
jfen recois is nouvelle a present par une ordounance; ote 
est sore. 

a Nos chaloupes canonnieres sont la pour bombarder 
Col lioure et Saint-Elme; les pontons prets"pour passer it 
Tek , oil it sera gueable; nous ne'eraindrous pas de nous 
mouiller ; nous attaquerons de tons les cites ; nous fatppe7  
rons comme des sourds, puisque ces imbeciles n'entendent 
pas la raison. 

a. Compte sur noire armee. Les volontaires sont excel-
lents ; ils out cependant quelques mauvais officiers. Jesuis 
autorise a destituer ce qui Ike vaut rien ; sois stir que je 
n'y manquerai pas. II ne nous Taut, pour vaincre, que des 
bommes, et non des muscadins. Je te reponds que ces der. 
niers sont bien tombes entre mes mains. Je te predis vie. 
toire et je serai bon prophete,. 

o Saint et fraternite. 
a Sigrid SALPETRR CHAIIERT, ginirat de blip*. 

a Pour copie conforme a !'original, 
a Signe REVERCHON. 

Au quartier ginirat de Lille, le 6 florist. 
Le general Pichegru nous apprend que nos troupes de 

Perm& du Nord occupent le camp de Cesar". Le 2' regi-
ment des carabiniers a tattle en pieces le regiment de La 
Tour, et un escadron du 6° regiment de hussards a sabre 
deux cents hussards hongrois. 

Ce succes a ate mile d'un pen d'amertume; la lachete 
et la malveillance sent venues jeter le desordre dans une 
colonne d'infanferie qui se retirait vers Bouchain; tleja 
mime elle dtait presque sous te cpnon de cette place, dans 
le meilleur ordre possible, lorsque les charretiersd'artille-
rie, (aches du malveillants, sont venus se jeter au milieu 
d'elle en galopant, en jetant des cris de frayeur,  , ce qui 
l'a entierement ddbandde. Ces charretiers out ere recher-
ches et arretes dans vingt.quatre 4ieures. Deja un sous• 
lieutenant du 4°' bataillon de la 71e-demi-brigade a die 
condamne et mis a mort, le 4 Boreal , pour avoir jete 
riouvante dans les rangs en criant sauve qui peat! Comma 
ces exempies seront necessaires pour contenir ceux qui 
voudraient butter leur lachett, ces jugements seront 
primes et distribues. 

Dans peu nous aurons des nouvelles plus energiques de 
Parmee du Nord. 	 (La suite domain.) 

N. B. Barere a lu plusieurs autres lettres qui annon-
cent des succes remportes- tent par l'armee des Ardennes 
et de la Moselle que par cello des Pyrenees-Orientales. 

, SPECTACLES'. 
OPARA NATIONAL.—Auj., tOute la Grice, tab]. patriot. 

Horatius Cocles, opera en.I acte, et Toulon soumis. 
THEATRE DE L'OPERA-COPAIOUR NATIONAL, rue Favart. — 

La Colonie, suivie de la Disciplinerepublicedne, fait bist, 
en I acte. 	_ 

THEATRE DE LA REPUBLIQUE, rue de Ia Lol. — (Nous 
n'avons pas recu l'annonce.) 

En attend. la 4,0  repres. de Timoldon, trag, none, 4 
grands chteurs. 

THEATRE DE LA mia Favonu. —Romeo et Juliette, 
opera en 3 actes, prat. du Club des Sans-Soucis. 	• 

Incessamm. la 4" repr. des Vcais Sans-Culottes.—Ea 
attend. la 1" de l'Apotheose du Jeune Barra, 

THEATRE DY LA MONTAGNE, au jardin de l'Egalite. — 
Reldehe. 

Incess. la 4° repr. de Wenzet, ou le Magistrat du Pew. 
ple ; le Retour du Mari, cont. dans laquelle le citoyen 
Mole remplira le role du Mari, et la Anomie de !'Amour, 
divertissement. 

THEATRE DES SANS-CULOTTES, ci-devant Moliere. —• 
Belache pendant quelques jours, it cause des Matisse-
ments a faire dans la sane. 

THEATRE LTRIQUE DES ANIS DE LA PAMIR ci-devant 
de Ia rue de Louvois. — &Mahe necessite par.le rempla-
cement de plusieurs artistes: 

Missile DU VAUDEVILLE. 	Le Savetier'et le Finan- 
cier; les Vieux Epoux, et le Poste evacue., 	- 

Dem.,' la Nourrice rdpablicaine. • 
THEATRE DE LA CITE. YAW/ITER. — Le Pritat d'autre-

fuis, et •Tout pour la Liberte, 
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• 
TOLITIQUE. 

ETATS-UNIS D'AMERIQUE. 
Nets-York, le 10 aunt!. — Les citoyens des Etats-Unis 

manifestent dans leurs paroles et dans leurs actions Pard-
mosite la plus prononcee contre le gouvernement anglais, 
dont Ia conduite pa raft leer etre egalement odieuse, et par 
les vexations nouvellement exercees contre les Etats-Unis, 
et par des crimes particuliers, et par les vexations commi-.  
ses contre eux-memes , et par ses perfidies et ses crimes 
envers la republique francaise. 

It n'y aurait qu'une satisfaction claire et generaleAle la 
part du cabinet de Londres, dem arche dont on parle beau-
coup en ce moment, qui pet suspendre peut-ttre le &sir 
qu'eprouvent les Americains de venger pour la seconde 
fois l'audace et les attentats de ces Europeans. 

Six vaisseaux de ligne et cinq fregates francaises sont 
arrives sans contrarietes et sans dommage a Chesapeak. II 
y avail a bord 1 million 400,000 liv. st., qui ont etc verses 
dans Ia banque de • Pbiladelphie pour etre employes en 
achats de provisions et de munitions. 

' TURQUIE. 

Constantinople, le is,  mars. —Les complices de la coa-
lition viennent encore de donner ici une nouvelle prenve 
de Patrocite qui les caracterise. Its &Moat Oh connus 
pour des hommes a qui, dans des vues criminelles, le choix 
des moyens est indifferent. Un des frequents incendiesaux-
quels cette ville est exposee4 eu lieu dernierement. Le sul-
tan, que ('usage oblige de s'y trouver, y etant venu , se 
retirait dans son bateau, lorsque plusieurs coups de fusil 
partirent en meme temps de quelques vaisseaux presque 
sous montes par des Russes. Personne heureusement n'a 
ete blesse. Cet evenement est prix pour un nouvel attentat 
de la part d'une nation contre laquelle les Tures ont (Nis 
taut de sujets de vengeance. L'activite des preparatifs sem-
ble depuis ce jour s'etre augmentee. On vient de lancer 
dans le canal one fregate de nouvelle construction, et on 
acheve un vaisseau de 74 canons dans un distiller de la 
mer de Marmara. 

Les Francais ne cessent de recevoir des Tures un ac-
cueil qui devient de jour en jour plus marque. La cour 01. ' 
tomane a su reprimer entinjes provocations et les injures 
faites par les agents de la coalition, soil aux republicains 
francais, soil 4 leurs amis. 

POLOGNE. 
Du 8 (omit. — Le tiucces de Pinsurrection paralt main-

tenant assure, et les ennemis de la liberte polonaise n'ont 
que pen d'efforts a opposer au torrent revolutionnaire. 

Les troupes russes soot presque toutes dispersees du • 
cote de Choczim ; celles qui sont encore a Varsovie sont 
surveillees et cernees par, le peuple meme de,cette ville. 

Deja une insurrection populaire a eclate contre les Rus-
ses a Varsovie, lorsque ces feroces strangers voulurent rt. 
duire !'arsenal proportionnellement a la reduction des 
troupes. Un combat sanglant allait etre livre aux sujets de 
Catherine par le peuple de Varsovie reuni aux troupes po-
lonaises qui forwent Ia garnison, quarid les Russes recus 
rent tout a coup l'ordre de reatrer dans leurs guarder% 
Mais voile 'Inure qu'il n'y aura plus de quartier pour ces 
monstres. 

Les usurpateurs, leurs ministres, leurs generaux, leurs 
amis soot dans la plus sincere consternation, et leurs abr. 
mes soot chaque jour entretenues par les nouvelles des 
victoires et des progres de Partite& insurgee. Tant6t c'est 
un regiment russe qui • etedefait, tantat c'est un autrequi 
a etc massacre ; et la renommee est toujours veridique. Une 
caisse militaire russe de 80,000 roubles vient de tomber 
entre les mains de Madalinski. 

Les tyrans tremblent en voyant aujtiurd'hui que cette 
se Uric. — Toms VI/.  

conspiration , car c'est ainsi qu'ils l'ont d'abord appelde, 
est immense, generale, embrassant toute la republique, 
oft chaque Polonais, ou paysin , ou bourgeois, ou noble, • 
devient, pour. la cause de la liberte, un beros des qu'il a 
des,armes. Les braves habitants de Cracovie ont ete les pre-. 
miers auteurs de cette heureuse revolution. A peine ont-s 
its etc ipstruits de l'insurrection que tons se sont trouves 
artnes, que les signes de la royaute sont toadies en pousl 
siere. 

Toute b jeunesse s'est reunie aux troupes victorieuses' 
de Kosciusko. Ce general a senti gue le moyen d'assurer 
la revolution &sit d'epouvanterles traltres. On erige douq 
un tribunal qui en fera justice. 

On n'a pas oublie l'Autrichien ; on s'est empare de tons 
les magasins appartenant 4 I'Autriche. 

ALLEMAGNE. 
Des bonds du Rhin , le 10'avril. Un juste chbtiment 

atteint tot ou lard Ies sceltrats. On sera dispose a croire 
la nouvelle que Dumouriez, ce lathe qui a vendu sa patrie 
aux despotes coalises, en trouve maintenant la recoMpense 
dans la prison de Spielberg, en Moravie oft Pon assure 
que Pempereur l'a fait conduire pour y vivre enfernse, avec 
6 florins par jour. 

Les Francais soot toujours maitres de nos frontihres et' 
de tout le cordon. Its viennent d'en taxer les habitants, 
depuis Newkirch jusqu'a Lantern, a une contribution de 
22 florins par maison. Leurs intrepides detacheroents out 
repousse les hussards de Wolfrath jusqu'it Hausensault et 
Bobenheim. 

Manheim est toujours menace. Les habitants gill veu-
lent y restersont obliges de se pourvoir de vivres pour trois 
mois. On etablit pres de cette vine un camp pour douze 
mine Hessois et un autre pour six mine Palatins. C'est 
pen sans doute pour rassurer contre la Valeur repubti-
caine. 

HOLLANDE. 
La Naye, le 4 emit. —Lord Malmesbury,.ei-deVant 

nistre britannique aupres de cette cour, et Penvoye du roi 
de Prusse Haugwitz sont arrives ici de Berlin, Un cons-
rier prussien, qui a passe par cette vine en toute hate pour 
se rendre 4 Londres, avail annonce ces deux envoyes. Les 
politiques de sous lersystemes ont tire cent conjectures de 
ce voyage; les uns y voient une suite des conferences te-
noes 4 Ath dans la Belgique; d'autre's pretendent gull est 
relatif a une negociation dont le but pourrait etre de faire 
fournir des subsides a la Prusse par I'Angleterre et la Hol. 
laude. Deja ces ministres ont eu une entrevue avec le 
grand-pe,nsionnaire , et une avec le stathouder. 

ANGLETERRE. 
Ddbats do parlement. — Chambre des communes. 

SiANCE DU 2 ann. 

Apres que la Chamlire a Prononce sun diverscs affaires 
particulieres, le chancelier de lechiquier demande, cone 
formement l'annoncequ'il en avail faite dans une seance 
precedente, la permission de presenter un bill qui donne 
au roi le droit de prendre a son service et de former des 
_corps d'emigres franca's, ainsi que Ia fecund de donna 
,des commissions et une paye aux ingenieurs emigres. 

Quelques membres s'opposent 4 cette mesure, qui unit 
pourtant par etre adoptee 4 Ia presque unanimite. 

Fort de ce triomphe, ,le ministre en esphre un aussi fa. 
a la troisieme et derniere lecture desonbill sur les dons 

yolontaires; ma's MM. Francis et Wycombe le combattent, 
.surtout ce dernier, qui renouvelle ses plaintes de ce qu'on 
assimile la mesure que cc bill autoriserait 4 cells que lord 
Shelburne mit en usage en 1782. 

Le procureur general refute lord Wycombe, mil est 
soutenu par M. Grey, garant de l'exactitude des faits 
avances. 	 , 
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M. Euwen park contre le bill. 
M. Pitt : Qu'importe que cette mesure ait ou n'ait pas 

d'esemple I II semi*, et je n'en suis pas deonne, qu on 
prefab h tache de faire croire que, sans ce qui s'est paSse 
en 1782, elle serait absolument Motile. Eh bien, quand on 
la proposerait pour la premiere fois , je ne m'en croirais 
pas moins oblige de la defendre. 

Nul doute qu'une•operation militaire qaeleonque ne 
peut se faire qu'avec de l'argent, M. Pox a reconnui lui-
mettle que le plan de 1782 devalt entralner quelques de-
pensea, puisque In portion pauvre du people s'attendait 
naturellement a etre indemnisee de Ia perte de son temps. 
II est indifferent d'examiner jusqu'oft poured s'etendre ce 
qui tut alors propose; ma's il faut reconnaitre qu'on Chit 
alms en avant one contribution volontaire d'une sorte 
quelconque. L'aete de Charles II n'a pour but que d'inteir- 

, dire, les moyens dont la•couronne etait alors dens ''habi-
tude de seservir pour lever sur le peuple des contributions 
forcees. II n'existe aueune analogie entre ces moyens et le 
plan actuel, qui laisse kl'opinion de chacun de contribUer 
ou de ne pas le faire. 

Le ministre obtient la troisieme lecture de son bill, mal-
gre quelques objections de M. Fox. 

Alors M. Adair, sergent es.lois, prOpose la remise des 
fonds dans les mains des commissaires de la taxe sur les 
terres, d'od its passeront a Pechiquier, pour rester h .la dis-
position du parlement. 

Cette motion est appuyee Par M. Sheridan, etcombat-
toe par sir Popper Arden, qui emit que eest douter de la 
legalite des souscriptions. 

Il se tient une conversation longue, quoique vise, entre 
MM. Sheridan, Robinson), Drake, Grey et Fox, qui deka-
dent la clause propos& par le sergent Adair, et MM. Wind-
ham, Pitt et Jelin Scott, qui Pattaquent. 

On met au% voit la question si cette clause dolt etre re-
cue.*-- Elle est rejetee sans division. 

La Chambre s'ajourne. 

Chambre des pairs.—Dn 3 nitrite 

- Lord Hawkesbury fixe Pattention de ses collegues sur 1e 
soul objet qui soutienne encore la Grande-Bretagne dans 
une prosperile apparente; it retrace les progreS du com-
merce de ce pays depuis son origine jusqu'en 4789, épo-
que du dernier acte de navigation. Cot acte, qui donnera 
beaucoupde resuitatstrantageus, a pourtant besoin d'etre 
eclairci et complete pour produire tout le bien qu'on a 
droit d'en attendre. 

L'opinant passe alexposition des clauses qiill_aurait 
desire qu'on n'omit pas; mais it fait remarquet en mettle 
temps que ce West qu'on travail preparatoire, puisqu'elles 
ne pourront avoir d'effet qu'h la fin de la guerre. Par 
exemple, le dernier acte exige que cheque bailment alt les 
deux tiers de sop equipage compose d'Anglais; cettedispo-
salon se trouve eludee tow: les jonrs. Dernierement encore 
un vaisseau chargé de poudre a canon est entrh dans un 
des ports comme appartenant h un proprietaire anglais; it 
n'y avalt,de tout requipage que les pilotes qui ne fussent 
pas strangers. Une aloe disposition de l'acte est encore 
qu'il y ait au moins les trois quarts d'Anglais sun les ball-
mens taltiers. a II faut, die Porateur, perfectionner, com-
pleter ce regiment, en exigeant que cc soit la totalite 
deux raisons puissantes portent a le decider ainsi. D'a-
bord, nest-il pas dangerous que des strangers prennent 
connaissance de la situation des cotes de la Grande-Breta. 
gne? Ensuite, ne faudra-t-il pas trouser, a Ia pals, de I'em-
ploi h offrir a on grand nombre de matelots qui seront li-
cencies ? Enfin, on ne pout se dispenser tle faire disparaitre 
les duties relatifs au mode des ventes et a I'enregistrement 
des vaisseaut, et surtout de fixer un delai passe leiniel 
cheque bailment qui aura tennine la vente de se cargai. 
son sera assujetti a retourner dans le port on s'est fait son 
chargement. w 

-Lord flawkesburyerokque ces mesures ajouteront h le 
splendour du Commerce de la Grande-Bretagne _; it de-
mande et obtient one premiere lecture de son projet de 
bill, dout la seccette n'est mane renveyee qu'au lende-
main. 

• 

Chambre des communes. — Du 3 (writ. 
Plusieuts unites particulleres &ant terMinees, le major 

Maitland demaude, connote it l'avait annonce, I'impres. 
sion, poor ''usage de la Chambre, des extraits de la cor-
respondence des differents oiliciers , relatives I la guerre, 
et qui oft déjà eteinseres dans la Gazette de la Cour. Cha. 
que membre pourra ainsi se procurer, sur la maniere dont 
la guerre A rte condufte, les renseignemenls (Wit est en 
droit d'exiger. D'ailleurs le rekve des snorts indique dans 
la Gazelle offrira un calcul plus consolant que celui (Ka. 
salt fait la malignite ou la terreur. C'est an motif pour 
donner ces papiers, qui n'ont jamaistté refuses h la Cham-
bre, comme en effet ils ne devaient" pas Petre daps de pa. 
reilles conjunctures. II est persuade que Plionorable mem-
'bre (IL Pitt), qui a eu le temps de rellechir sur 
Proposition , aura vaincu sa premiere repugnance, mat 
fonder, ainsi 	vient de le faire voir. En outre, cello 
motion a encore un aulre but important. 

Lorsqu'il aura rte remis A la Chambre one note emcee 
des canons, des munitions de toutes sortes que les troupes 
anglaises ont abandonnes dans les deux retraites des ant 
• Dunkerque 'et devant Toulon, elle sera a meme de juger 
de 'Imprudence, de la temerite et de-I'impolitique de Is 
guerre actuelle. La patrie n'a pas imam besoin de con-
naitre Ies desastres que les succ4s de-la campagne. 

unit par rediger en motion 'es demandes prece. 
dehtes. 

Le chancellor de Pechiquier persiste dans sa premiere 
opinion. 
- a D'abord, dit-il, on vent la liste des 'skirts et des bles-

ses; mais la prudence, la politique permettent-elles d'en. 
trer en publicdans le detail des calamitesinevitables d'une 
guerre, inemelieureuse, comme celle que fait aujourd'hui 
la Grande4Bretagne? La sagesse et ''amour de la patrie 
ne tiendraient pas ce !engage. L'honorabte membre pre. 
mote sa motion sous deux faces; it pretend qu'on aura le 
plaisir de voir que le nombre des tubs et des blesses ne 
monte pas si haul que (opinion generale le porte. Je le 
crois comme lui ; et c'est sans doute une consolation d'a. 
voir moins souffert de cette guerre qu'on ne le craiguait. 
Mais cela encouragerait-il A la continuer? De si foibles 
considerations n'entreraient dans ce parti que pour Bien 
peu de chose; ce salt des raisons plus generates qui deci-
dent et soutiennent les avis du-conseil, et la Chambre a 
discute la seconde partie de l'opinion de ('honorable mere-
bre quand elle a rejetela motion precedente. Je n'ai done 
ni le besoin, ni Ia presumption d'ajonter h la sagesse de la 
Chambre ou de la justifier; je rejette done en totalite la 
motion dont elle a dela rejete une pantie, et j'esphre qu'en . 
eels meme je semi encore parfaitement d'accord avec 
elle. a 

En effet, la motion est rejetee sans division, malgre Ies 
efforts de MM. Fox et Grey pour la soutenk. 

ESPAGNE. 

Madrid, le 26 mars. — Marcher a sa nine par le die-
min le plus court, e'est ml probleme politique d'une solu-
tion familiere I Ia cour de Madrid : 'Imprudence y est I 
Pordre du Jour. 

II ne restait dans le conseil du roi qu'ug seul homme 
qui ffit capable de retarder les desastres et de suspendre 
peut-etre, s'il en eat rte temps encore, la derniere cats• 
strophe de la monarchic espagnole. Cet homme emit d'A-
randa, dont on connalt Pattachement a Pinteret national, 
dont les services ne soft point ignores. II deplaisait au fa-
vor' de is reine, I Alcudia ; it a done rte relegate dans Ia 
petite title de Jakn, en Andalousie; voici sous quel pet-
teste. On a tenu conseil d'Etet le47 ; la seance devait etre 
en partie consacree A /a lecture d'un memoirs du cone 
d'Aranda, outrage dont les principes et le resultat etaient 
sus d'avance. 

Le parti anglais prit done ses precautions, et it tut re-
solo, dans un conciliabule des ministres des allies, que les 
avis de d'Aranda n'avaient aucun inconvenient pourvu 
qu'il en fat punt. II est probable que Pex-ministre etait 
introit du complot, tent it a set dimmer de force et de di-
gnite h ses sires 'et solides representations, patient ea 
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homme qui dit Ia verite pour la derniere fois. Ma's aussi-
tot sa bonne action consommes 1 chatiment l'a suivie 
de pre s-; car d'Araada a recu son ordre d'exi. au sortie du 
conseil. 

Le ministre Alcudia s'est cru oblige de donner une nou-
velle marque de son intelligence. 11 a done nomme un 
homme extremement jeuue, qui s'appelle le corate de Ia 
Union, pour successeur au general Oreilly, morn en route, 
comme le general Ricardos, dont it avait pris la place. 
Ainsi Ia cour d'Espagne, qui a perdu le plus sage de ses 
minislres et le plus renomme de ses generaux , est entiere-
ment livree au genie d'un homme qui a ehasse l'un , et 
donne au second un successeur plus jeupe que lui-meme 
el un pen moms experiment& 

ntpusLiQuE FRANcAlSE. 

Nouvelles des ports. 

Le brick americain la'Marie, venu de la Nou-
velle-Jersey, est entre dans la riviere de Nantes. 11 
a amens le general Galbaud , sa femme, et trois de-
putes de Saint-Domingue. Les representants du peu-
ple les ont fait partir pour Paris. 

Le capitaine de ce batiment a dit qu'ii avait eu 
connaissance, avant son depart, que le citoyen Fan-
chet , nouvel envoys de la•republique francaise au-
pres des Etats-Unis, etait arrive en Virginie avec le 
convoi qui le conduisait. 

SOCIETE 
DES AMTS DE LA L1BERTE ET DE L'AGALITE , 

SEANT AUX CI—DEVANT- JACOBINS DE PARIS. 

Presidenee de Lebas. 

DU 6 FLOBiAL. 

Les Societes de Cherbourg , de Lamourieux-, de 
Granezon , de Vernon, de Libas , de Poulagnet , des 
Sables, de Montpellier et d'Apt , &amid que la 
Convention vient d'ajouter a leur reconnaissance en 
livrant au glaive de la loi les conspirateurs qui vou-
laient bouleverser la republique. Les membres ju-
rent de ne se reposer que quand tons les enhemis du 
peuple auront disparu du sot de la liberte; its con-
tiendront les malveillants des departements , et its 
seront les sentinelles vigilantes qui devoileront tons 
les traitres. (Apple udi). 

— La Societe d'Auxonne envoie copie d'une 
Adresse qu'elle a fait passer a la Convention, avec 
une epee a poigneetrargent,destinee au premier re-
publicain qui entrerait dans Valenciennes. 
• — Bouret, representant du people dans to depar-

tement dela Manche, emit de Cherbourg, le 29 ger-
minal, que, le 28 au soir, on a signalti sept vaisseaux 
anglais qui sont venus, a la portee et demie du ca-
non, se rendre certains que nous avions remis to fre-
gate /a Carmagnole a not. • Its n'y comptaient pas, 
dit-il ; mais ce que ne peuvent pas les rois d'Albion 
et leurs guinees, les republicainsfrancais l'executent 
avec des bras et du courage. Je me felicite, freres et 
amis, de vous faire part de cet evenement , que jc 
compte partni ceux qui font le plus d'honneur a 
l'industrie des citoyens employes Oa marine.. 

a Que les pitteux rugissent autour de nous; lei 
carmagnoles les feront denser, et leur apprendront 
toujours qu'une boutique do marchands fripons ne 
vaut pas des arsenaux republican's. a 

— Prudhomme ecrit de Strasbourg, le 19 germi-
nal t a Je saisis avec etimressement cette occasion  

pour conlirmer de toutes mes forces la bonne opi, 
nion qu'on vous a inspiree dans vos dernieres.sean-
ces sue /a conduite republican*, le patriotisme et 10 
civistne de notre brave frere sans-culottes, le gene-
ral Dieche-, commandant la division de Strasbourg. 
Depuis que nous avons ce sans-culottes elle est aug. 
mentee en force de plus du double ; les ouvrages 
qu'il a fait etablir sent en grand nombre. Tranquil: 
lisez-vous done, freres et amis, sur le sort de cette 
place, nos reinparts et ouvrages avances sont tons 
herisses.de canons, nos magasins biens approvision-
nes pour attendee , sans craindre', les esolaves des 
tyrans, s'ils osaient venir nous attaquer ; ii n'y a pas-  
un soul de nous qui ne perisse sous ses mines plutot 
que de se rendre. a 

— Le club national de Bordeaux ecrit qu'etant 
convaincu que l'institution des Societes popnlaires a 
pour but d'arreter l'anarchie , de comprimer les fac-
lieux et de propager l'instruction , it contracte l'en-
gagement solennel de propager les principes revo-
luttonnaires et de combattre les conspirateurs : it 
annonce quit vient de solliciter aupres de la Con-
vention une loi additiOnnelle a celle qui regarde les 
certificats tie residence. 

— La Societe d'Autun renouvelle la denonciation 
qu'elle a Lille souvent contre des hommes qui Au,-
sent de leurs places dans les armees en renvoyant 
dans !curs foyers et sous de faux pretextes des hom-
mes sains , jeunes , vigoureux 0 aguerris; elle cite 
sept cavaliers renvoyes par qn commissaire des 
guerres sous pretexte de vieillesse ; le plus ancien n'a 
pas quarante ans. 

Renvoye au comae de salut public. 
Dans la suite de la correspondence , le lecteur 

annonce une lettre de Massieu , dans laquelle it re-
pond aux patriotes qui lui ont reproche de ne s'etre 
pas oppose avec vigueur a son collegue. Roux , en 
mission dans le departement des Ardennes. 

Cette lettre donne' lieu a un discours de Coltot 
d'Herbois, dans tequel it fait voir que la conduite de 
ceux- que Massieu appelle patriotes n'est pas con-
forme aux principes, puisqu'ils I'ont engage it livrer 
la-guerre a son collegue Roux. It s'eleve, a la suite ,  
de ce discours, tine longue discussion dans laquelle 
Collot d'Herbois deyeloppe des observations vigou-
reuses. 

 
II annonce que Levasseur,  , toting par son 

energie republicaine , est parti pour le departement 
des Ardennes avec'les pouvoirs de reresentant du 
people, pour ram ener le cal me dans ce departement. 
It se plaint de ce que la barre de la Convention et la 
tribune des Jacobins retentissent journellement des 
reclumations .opposees des citoyens de ce pays , qui 
se sont momentandment divises; it demande , et la 
Societe arrete qu'elle attend, pour potivoir prononma 
cer sur la conduite de Massieu on de Mix, que 
vasseur ait lourni a ee sujet des eelaircissementsne-
cessaires. La Societe arrete en outre que les citovens 
du departement des Ardennes qui sont a Paris sont 
invites a retourner dans leur pays pour alder Levas-
sour de leurs copseils. Nous donnerons un compte 
plus Maine de cette discussion. 

On passe au scrutin epuratoire; les citoyen 
Viet et Ravenau sont adinis; dans Ia derniere séance 
les citoyens Gaugeau et de t'Epiue l'avaientete. 

—Dumas, qua avaititenomme avec le citOyen Veau 
commissaire pour se transporter a la liaison des 
Invalides, afin d'y faire regner l'union qui convient 

des militaires qui ont verse leur sang pour la 
defense de la patrie , rend compte de la maniere 
dont son coltegue et lui se soot acquittes de cette 
mission. II parle' de la maniere fraternelle avec la,. 
quelle its out parte ces hointnes respectables , de 
Ii.aceueit qui leur a' -06 fait en entrant dans cette 
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maison ; it annonce que toils-tint applaudi a la de- 
marehe des commissaires, qu'ils en ont senti 

que l'on s'est separe en criant vive la ripubli- • 
gue! et que on presage les plus heureux succes et. 
to prompte regeneration de l'esprit public de cette 
maison. 

Collot d'Herbois , en se raouissant de yes me-
sures nouvelles, demande que la Societe ne laisse 
pas echapper cette occasion favorable, et qu elle 
continue a ses commissaires les pouvoirs qu ehc 
leur a *sines, afin que, cheque decade, Ws aillent 
deux fois aux Invalides aehever ee qu'ils ont si bien 
eminence. 	 _ 

Dumas annonce que les commissaires se disposent 
a 's'y rendre de deux jours I'un. • C'est encore 
meilleur, repond Collot d'Herbois ; plus vos com-
missaires Seront assidus a se rendre a cette maison, 
plus nous aurons a nous loner de l'esprit qui re-
gnera parmi nos freres les invalides. C'est un grand,  
bonheur que tette' mission ait commence avee 
des presages aussi flatteurs; i1 Sera bien doux pour 
des Jacobins d'avoir a se feliciter de Fenergie revolu- 
tionnaire 	auront commiiniquee aux Invalides. 
J'espere 	vos commissaires continueront de tra • 
vailler eflicacement a ce but digne de vous , et que 
dans la prochaine séance ils donneront a la Societe 
des developpements itendus sur le moral des Inva- 
lides. 	 • 

Leonard Bourdon observe que, nomrne comniis-
saire , avec deux autres membres, pour parvenir a 
faire cesser la -multitude d'abus et de vexations dont 
se plaignaient les militaires invalides et les abus 
surtout qui regnaient dans les infirmeries, Hs n'ont 
pas cesse de s'occuper de cette inapottarite mission 
avec tout le zele et l'energie qu'exigeait la conliance 
dont la Societe les avail honores ; que des le 21, 
germinal,* concert avec le departement de Paris, 
ils ont fait passer au comite de salut public toutes 
les pieces et tous les renseignements propres a eclai-
rer sa religion et a le mettre a meme de Bonner sa-
tisfaction a nos anciens defenseurs ; gulls en ont 
remis, ii v a deux jours; de nouvelles, et que le pa-
triotisme" des membres du comae de saint public 
leur assure gulls n'attendront pas longtemps les 
resultats qui doi vent regenerer cet etablissement, en 
chasser l'aristocratie qui y domine encore, et y eta-
blir le regime, de la liberte et de regalite. 

Martinet fait, au nom du comite de presenta-
tion, un rapport sur la Societe fraternelle des deux 
sexes, dite du panthtion - Francais , scant dans la 
section du meme nom. Le rapporteur fait l'histori-
que tie cette Societe depuis sa creation, pour prouver 
qu'elle n'est pas une Societe sectionnaire, et qu'elle 
inerite la continuation de la correspondence qui lui 
avait (16.0 60 accordee.' 

La Societe, qui avait ajourn6 sa decision a cet 
egard par la raison qu'elle ignorait si la Societe du 
Pantheon etait comprise daps le nombre des Sod& 
tes sectionnaires proserites par-les patriotes, arrdte 
que sa correspondence sera continua. 

Moureau, ci-devant detenu au Luxem-
bourg, vient remercier la Societe de cc qu'elle a 
bien-voulu lui accorder des defenseurs officieux pour 
I ui faire rendre justice. IlTinvite a venir au secours 
des patriotes de Beaucaire, des femmes et des enfants 
des malheureux qui ont etc massacres dans cette 
commune. ll annonce que le comite de saint public 
va s'oceuper de cet objet, et it espere que justice 
sera re ndue a des malheureux qui gemissent depuis 
tine armee dans la misers: 

(Applaudi.ssernen1s et mention civique au proces-
verbal.) , 

— La Societe de Glen presente un cavalier qu'elle 
Wire A is patrie. 

Seance levee a dix heures. 

TitIWINAL CRIMINEt, llgvirOLUTIONNAiRk. 

DU 2 germinal. -- A. Beaugrand, Age de cin-
quante ans, natif de Sens, ex-cure d'Orbauit, depar-
tement du Loitet, convaincu d'etre auteut d'ecrits 
tendant a provoquer la dissolution de Ia represen-
ration nationals, etc., a a6 condamne a Ia peine de 
mort. 

—M. 	 Lemesle ,Agee de cinquante ans, do. 
miciliee a Dieppe, femme de Rouland, marechal des 
logis de Ia maison du ty.ra n e t de ses freres,convaincue 
d'avoirentretenu des intelligencesavec les ennemis 
exterieurs de l'Etat; 	 • 

A.-G. Bel lepeaume, Age de cinquante et un ans, ne 
et demeurant a Paris, place des Trois-Maries, ci-
devant marchand mercier, convaincu d'avoir adress6 
de Paris a Sens des Cents contre-revolutionnaires 
C.-G. Ogier , conseiller auditeur en la ci-devant 
thambre des comptes de Paris; 

P. Lafargue, Age de cinquante-cinq ans, natif de 
Coignac , ci-devant fermier, actuellement brocan-
teur, domicilie a Paris, rue Pleuve-de-l'Egalite, con-
vaincu d'être complice d'une conspiration qui a 
etiste , au mois de juillet 1792, entre Louis Capet et 
ses partisans, tendant a troubler l'Etat par utie 
guerre civile . en entretenant dans le departement 
de la Haute-Vienne des correspondences tendant 
calomnier les tnouvements du peuple pour is li-
berte, etc., ont ate condainnes a la peine de most. 

A. Devallois , Ag6 de trente-trois ans, 	 a Peti- 
noux, demeurant a la Roche-l'Abeille, departement 
de la Haute-Vienne, ex-procureur de sa commune, 
fermier de la veuve Mirabeau , implique dans cello 
affaire , a etc acquitte et mis en liberte. 

— J.-F. Descamps , Age de vingt-huit ans, natil 
d'Aire, district de Saint-Omer, imprimeur it Douai, 
convaincu d'une conspiration qui a exists contre la 
son verainete et la sfirete du peuple francais, eri im-
primant, vendant et colportant des ecrits tendant a 
ineconnaftre l'autorit6 des representants du peuple, 
a provoquer I'avilissement et la dissolution de fa 
representation nationals; 

F.-F. Devaux, Age de cinquante-quatre ans, natif 
de Rouge-Moutier, departement de l'Eure, demeu-
rant a Brestot, meme departement, ex-pretre, titu-
laire de la chapeile de Brestot, convaincu de 
manoeuvres tendant a exciter du trouble parmi les 
citoyens , a les firmer les uns contre les loaves, en 
propageant les principes et arretes ties fideralistes, 
out etc condamnes a la peine de mort. 

Etat des prisons. 
Le bulletin de la police porte le vombre despri-

sonniers a 7,840. 

CONVENTION NATIONALE. 
Extraits des registres du comite de satut public de 

la Convention nationals, du 6 /lariat, l'an $ do 
la republique (rancaise une et indivisible. 

• Le counts de saint public, en vertu du deeretda 
26 germinal, concernant les mesures de police ge- 

• 
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Orate de la republique, arrete que les femmes des 
marls septuagenaires, exceptes par la loi, et mariees 
depuis dix ans, sont autorisees a demeurer a Paris." 

A utre arretd. 
• Le comite de salut public ardte que les citoyens 

employes par la ci-devant administration de l'ha-
billement , qui est maintenant tine division de la 
commission du commerce et des approvisionne-
ments , sont en requisition et ne pourront quitter 
leur poste sans un ordre formel. 

• Signs au registre BonEsPiEnuu , B. RA-
ABE CA1RNOT BILLAUD-VARENPIES 
COLLOT D'HERBOIS , C. - A. PRIEUR 
COUTHON , SAINT-JUST et ROBERT LIN-
DET.. 

SUITE A LA SEANCE DU 27 GERMINAL. 

• Citoyens, j'ai la satisfaction de vous annoncer 
que les braves defenseurs de Ia republique out de-
ploys bier ce dont its sont capables; ofticiers, sol-
dats, je ne sais qui mieux a merits de la pa trie. Nous 
avons hier ete aux prises depuis six heures du ma-
tin jugqu'a la nuit tombante avec les satellites des 
tyrans ; nous leur avons fait perdre une lietie et dc-
Dale de terrain, et nous avons pris sur les hauteurs, 
entre d'Aussoy et Valcourt, une position tette qu'il  

ne pent prendre a l'ennemi I'envie de nous en de-
.busquer : it lui en coAterait trop. Je vais laisser 
prendre un pen de repos a la troupe, et avec une 
ardeur nouvelle nous irons ensuite lui rendre une 
visite et lui faire sentir ce que peuvent les vrais amis 
de Ia liberte et les ennemis jures de la tyrannie. 
Dans l'action d'hier la perte a ete, du cote de Pen-
nemi, de deux cents hommes au moms, et,quoique 
nous attaquions, nous n'avons presque point eu de 
blesses ou cues, taut nous avons su nous menager 
des positions avantageuses. Nous voila lances ; les 
succes repondront a notre courage, a votre attente. 

. • Le citoyen Vaillant , commissaire ordonnateur, 
fournit cette armee des vivres qui lui sont necessai-
res et en abondance. 

• Signe CHARBONIER.. 

Pichegru, general en chef de l'armee du Nord, aux 
citoyens representants du peuple composant le 
comite de salut public. 

Au quartier general, A Lille, le 4 &-
real, I'an 1.. 

• Les divisions sous Reunion, Landrecies et Mau-
beuge out attaque le 2 , citoyens •representants, et 
ont repousse l'ennemi des villages d'Etreux , 
roll es, Ilenappes, et it a de lui-meme evaciie ceux de 
Bohain, Premont et autres. Le general Balland, qui 
me fait part de ce petit avantage, m'annonce nos 
communications retanlies, mail sans m'en donner 
l'assurance positive. II m' informe en meme temps de 
l'assassinat du,general de division Gorgues , a qui 
un !ache a passe une balle a travers du corps au mo-
ment oh it voulait le faire retourner A l'ennemi. J'ai 
ordonne que cc seelerat flit recherche, arrete, et 
puni comme it le merite.. 

BABERE : li y a pluSieurs versions sun ce fait; le 
comiteprene desinformations pour que les coupa-
bles soient punis et que de pareils actes ne se renou-
vellent plus. 

Un membre expose que certaines administra-
tions exigent encore des citoyens pourvus des places 
de receveurs des cautionnements, sous pretexte que 
le decret qui les su pp rime n'est pas encore publie. 11 
demande que le decret du 14 pluviose, qui abolit 
lesdits cautionnements, soft based au Bulletin , que 
('insertion tienne lieu de publication, et que ledit 
decret ait son execution a compter du 14 pluviose 
dernier. 

Ces propositions sont decretees. ' 
BARERE : C'est au moment oil la loi sur Ia police 

generale a recu son execution que le comae croit 
devoir souinettre a votre sanction les arretes qu'il 
a pris, et qui, rentrant dans les mesures legislatives, 
doivent etre confirrhes par vous. 11 a cru devoir ex-
cepter de la loi les femmes des marls septuagenal-
res mariees depuis dix ans , les strangers citoyens 
des villes anseatiques ; it a cru, par mesure de mo-
ratite, que les femmes et les enfants des citoyens mis 
en requisition par le comite ne devaient pas etre se-
pares de leurs pores et de leurs epoux ; entin , imi-
taut une des plus belles lois de la Suisse ; celle qui 
regarde la demeure d'une femme en couches comme 
si sacree que Ia justice n'y exerce pas meme ses ju-
gements , it a encore excepts les Femmes grosses de 
sept mois, et leur a donne un (Mai de deux mois 
apres leurs couches. Le comae vous propose d'ap-
prouver ces metes, ainsi q,ue les differentes requisi-
tions qu'il a faites. 

La Convention confirme les requisitions et les ar-
-riltes du comite de salut public. 

— Les membres de la commission 'de commerce 
:et des approvisionnements rendent compte a la Con- 
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Prdsidence de Robert Lindet. 

Le general Jourdan, commandant en chef de r ar-
mee de la Moselle , aux representants du peuple 
composarit le comite de salut public. 

Au quartier general, a Sarre-Libre, 
• le 5 floreal, Pan SP. 

• Citoyens representants, je dois vous rendre 
compte que j'avais donne l'ordre au 'general Vin-
cent, commandant les troupes d'entre Sarre et Mo-

d'agir olfensivement pendant que nous mar-
chions sur Arlon. Ce general a parfaitementbien 
execute les ordres 	avail recur; -id a attaque 
l'ennemi les 25, 26, 27 et 28 du mois dernier ; tou-
jours it a obtenu des avantages, et par ses mouve-
ments it n'a pas pen contribue au succes de la ba-
taille d'Arlon.11 fait rentrer quantite de grains et de 
fourrages ? et a force l'ennemi a retirer des forces 
des environs de Luxembourg pour les porter entre 
Sarre et Moselle. 11 a tue beaucoup de monde, et en 
a perdu fort pen. 

. J'avais place a Tiercelet et environs un fort ba-
taillon d'infanterie et un detachement du 18e regi-
ment de chasseurs a cheval, atin de couvrir la route 
de Metz et de Thionville a Longwy, et mettre par ce 
moyen nos convois a l'abri de toute insulte. J'avais 

▪ donne ordre au chef de 'brigade d'Abbouval , qui 
commande les troupes, d'agir sur le village de 
Di fferdange le jour que nous attaquiens Beaulieu et 
Arlon, atin d'inquieter les troupes qui etaient dans 
cette partie, et pour empecher leur reunion avec le 
coriSs qui etait a Arlon. II a parfaitement bien reussi ;, 
it a trotive les paysans nines ; it les a repousses avec 
vigueur. Plusieurs ont ete tugs , et it me dit qu'il 
etait tres-plaisan t de voir fuir dans les bois les Visi-
tandines tie Differdange avec les hussards de Warm- 

, 	ser, qui soutenaient les paysa us. • 

Le general en chef de l'artnee des Ardennes aux 
membres composant le comae de salut public. 

• Au quartier general, a Vedette-Re-
publicaine, le 4 Serial, Pan 2.. 
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vention nationale, en vertu du decret du 4 nivose,  
des dons patriotiques qui ont etc faits en favenr deS. 
defenseurs de la patrie depuis le 19 brumaire jus-
qu'au ler fioreal ces dons consistent en 49,784 pai-
res de souliera, 178,888 chemises 37,660 paires de 
bas , 5,084 de guetres, 2,198 habits, 1,692 Vestes, 
1,669 culottes, 190 gilets, 65 redingotes, 106 cepa-
tes, 137 bonnets de police, 394 chapeaux, 161 paires 
de gents, 431 paires de mitabs , 58. havresacs , 
1,034 pantalons , 67 sarraux , 815 .mouchoirs , 
1;114 cols, 422 paires de bottes, 3,308 draps de lit, 
1,283 serviettes, 7,421 liv. de charpie, 264 liv. de 
vieux linge, 3,537 couvertures, 2,736 sacs, 383 man-
teaux, 1,847 gib ernes, 35 pistolets, 122 easques, 
62 sabres, 473 fuiils, 160 baudriers ; 132 nappes, 
12 paires de ehaussons et 1,034 aunes de toile. 

Burnt, : Citoyens, la Convention a decrete hier 
nn projet de decret qui lui a etc  presente par Mon-
net, an now du comite des finances, sur lestlifficut-
tes qui se sent elevees dans l'execution de la loi du 
10 frimaire, concernant les domaines engages. Ce 
projet de decret contient une injustice qu'il n'a 
point Ate dans Pesprit du comite de proposer, et que 
la ConVention n'a point eu l'intention .de sanction- 

er en adoptant le decret. 
Je VienS done proposer le rappOrt Mem de la der-

niere partie de ce decret, qui contient l'injustice 
j dont e me plains. 

Je puise tees motile, dans le rapport meMe du co-
mite ; j'y list  page 3 : • Le sitoyen directeur de l'en-
registrement Su departement de Paris ayafit trans-
MIS la lettre des administrateurs de PenregiStreinent 
et des domaines aux receveurs qui lui sent subor-
donnes, celui de r+leuilly en a donne connaissance 
aux administrateurs du district de Franciade ; ceux-
ci lei ont emit , le 11 germinal prdsent mois, qu'ils 
avaient consulte le d8partement, qui .leur a repondu 
que, Ia loi accordant aux detenteurs la faeulte de 
faire leurs declarations dans les dix jours apres la 
sommation , Ia decheance p'est encourue 411'apres 
('expiration de eq clelai , sommation prealabletnent 
faite. • 

Je suis bien de l'avis du comite, que la sommation 
dont parle rankle XXXI est impossible dans son 
execution et dangereuse 'dans ses consequences, 
jmisque, Padministration des domaines ne pouvant 
connaltre taus les'cletenteurs de domaines alienes, 
II en resulterait quo ceux qui n'auraient point recu 
de sommation ne seraient points atteints par la loi 
du 10 frimaire. Des Tors on ne pent raisonnablement 
penserque le comae pit 	l'intention de presenter 
dans une loi de rigueur une mesure qui en paraly-
serait l'execution ; cependant it faut avoner que la 
redaction de Particle XXXI a pu induire en erreur 
les adminiStrations de departement et de diStrict, En 
effet, cet article porte : 	 • 

Les detenteurs de domaines et droits doinaniaux 
mentionnes, etC., sant tenus d'en faire la declara-
tion;  etc.

' 
 d'ici au premier jour de Ventose, ou dans 

la decade de la sommation qui leur en sera faite par 
Padministration de renregistrement et des domai-
nes, etc.. 

Par cette redaction on a pu croire que l'adminis-
tration etait tenne de faire la sommation , et que le 
detenteur pouvait l'attendre pour faire sa declara-
tion dans les Aix }ours apres cette sommation ; car 
si on efit votdu laisser la faculte a l'admitustration 
de faire ou de ne pas fare la sommation, on aurait 
dit i s DanS lea dix jours de la sommation qui lent.-
ierait faite; * axis le texte de la loi soluble unp6ra-
tif (qui leur sera faite). 

Si done les administrations elles-memes out pu  

Are indifites en erreur par ce vice de redaction, si 
el les l'ont etc en effet, et si, consultees par leurs ad-
ministreS, elles ont propage cette erreur, le pan-
ple , je le repete, ne doit point en etre la victime. 
le serait si la Convention laissait subsister la pantie 
du decret rendo bier, • qui charge radminfstration 
• des domaines de poursuivre l'execution de la loi 
'• du 10 frimaire contre tons detenteurs qui n'au-

raient pas fait leur declaration au ler ventose 
a dernier. • 

La Convention, qui, dans toutes ses loiS, n'a pose 
but que l'interet du peuple, ne souffrira pas que des 
malheureux soient prives des -exceptions pronon-
des par In loi du 10 frimaire parce que, tromies 
par la redaction meme de l'art. XXXI de cette loi on 
par la fausse interpretation que lui ont dorm& plu-
sieurs administrations, iN ont retarde leurs declare. 
tions jusqu'a la sommation qu'ils croyaient devoir 
leur etre lane. Je propose, en consequence, de rap-
porter la partie du decret rendu hier, • qui charge 
• l'administration des domaines de poursuivre l'exe-

cution de la loi du 10 frimaire contre tons deten- 
• teurs qui n'auraient pas fait leurs declarations au 
• ler ventose...• et d'y substituer radicle suivant 

• Et cependant, considerant qu'il serait injuste do 
rendre le people victime de I'erreur de ses adminis-
trateurs, proroge jusqu'au ler prairie} prochain le 
delai fixe pour faire la declaration prescrite par Par-
ticle XXXI de Indite loi.• 

La Convention renvoie la proposition aux comitee 
reunis des domaines et des finances, pour en faire 
leur rapport dans la séance de demain. 

—Une deputation de la section de Marat remercie 
la Convention des biens qu'elle ne cesse de repan-
drasur la patrie, et leioffre trois cavaliers jaco-

Mention honorable. 
—Eschasseriaux fait, au nom du comite d'agricul-

ture et de commerce, un rapport tres-etendu sur les 
moyens d'ameliorer ]'agriculture et d'encourager 
l'industrie. 

L'assemblee ordonne l'impression de ce- rapport, 
(Nous le donnerons dans un prochain numero.) 
La séance est levee a trois heures. 

SEANCE nu 8 FLORiAL. 

Voulland occupe le fauteuil. 
MUSSET : C'etait peu pour le dernier de nos tyran$ 

d'avoir fait perir des milliers de citoyens par le fen 
ennemi ; vous verrez, par la petition que je vais 
vans lire , qu'il etait familiarise avee la cruante la 
plus reflechie , et quit a lui-mAme administredu 
poison a un pre de famille , esperant enstvelir par 
la une de ses manoeuvres perfides. Vous verrez gee 
son Rine feroce avert adopte cette maxime que tout 
est permis aux rois de ce qui peut faire reussw lents 
eximinels projets. 

• Francois Gamain , serrurier des cabinets et du 
laboratoire du ei-devant roi , et depuis trois ans 
membre du conseil general de la commune de 
Versailles, expose que, dans les premiers jours de 
mai 1792, ii recut l'ordre de se transporter a Paris. 
A peine fut-il arrive que Capet lui ordonna de pra-
tiquer une armoire dans Pepaisseur d'un des murs 
de son appartement , et de la fermer d'une porte de 
fer; operation qui ne tut achevie que le 22 du mem 
mois, et a laquelle it a procede en sa presence. Aus-
sit& cet ouvrage fini, Capet apporta lui-m8me au 
citoyen.  nz Gaam un grand verre de yin 

a 	
l'en- 

gagea  boire , puree qu'effeetivement avait tres- 
. &and.. 

• Quelques heures apses gull eat avale ce Verne 
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de vin, ii fut atteint de coliqu#violente, qui ne se 
calms qu'apres 	out pris une ou deux cueille- 
rees d'elixir qui lui firent rendre tout ce qu'il await 
mange et bu dans la juirnee. Il s'en est suivi une 
.maladie terrible qui a due quatorze mois, dans les-
pets it en a ete neuf perclus de ses membres, et qui 
meme dans cet instant ne lui,laisse aucun espoir que 
sa sante se retablisse asset pour lui permettre de 
vaguer a ses Wakes dune maniere a subvenir aux 
besoins de sa 

• Tolle est, citoyens, la Write des faits qu'il prend 
la liberte de vous exposer; ils sont constates par le 
certificat des officiers de sante qui ont suivi sa ma-
ladie. 

• 11 vous observe en outre que, 	ignorAt 
entierement a quel usage Capet destinait cette ar-
moire, neanmoins it en fit la declaration, et gate c'est 
lui qui est l'auteur de la decouverte des•pamers in-
teressants qu'elle renfermait. • 

• 11 attend de vous, legislateurs , que vous vou- 
drez bien prononcer sur la pension 	espere , 
apres vingt-six ans de service et les sacrifices qu'il a 
faits; son espoir est d'autant plus fonds que le man-
vais &at de sa sante ne lui laisse aucun moyen de 
subsista flees.. 

MUSSET : A cette petition est joint le certificat des 
medecins, qui consta to le mauvais etat de la sante du 
citoyen reclamant. Citoyens, si la sceleratesse est 
commune aux rois , la generosite est l'apanage 
constant des representants 	people fibre. Je de- 
mande que sa petition soit renvoyee aux comites des 
secours publics et de liquidation, pour en faire un 
prompt rapport. Je demande qu'apres le rapport les 
pieces soient deposees aux archives nationales comme 
un monument de l'atrocite des tyrans, et inserees au 
Bulletin, afin que ceux qui croyaient que Capet ne 
faisait le mal que parce qu'il etait entoure de mal-
veil tants sachent que le crime etait dans son cceur. 

Cette proposition est decretee en ces terines 
• •La Convention nationale decrete: 

• Art. lei. Les pieces seront renvoyees aux comi-
les des secours et de liquidation retils, pour en faire 
un prompt rapport a la Convention. 

• II. Apres le rapport des comites des secours et 
de liquidation, les piecesseront deposees aux archi-
ves de la Convention comme un monument &rue' 
de la lachete et de la perfidie de Capet. 

• III. Les pieces seront inserees en entier au Bul-
letin de correspondence, pour faire counaitre a l'u--
nivers entier la .profonde sceleratesse du derider 
tyran des Vranems. • 

—Tine deputation de la Societe populaire de Cette 
presente a la barre une fetractation formelle de l'A-
dresse qu'avaient lue en son nom., dans Une preee-
dente seance, deux individus que la Convention 
repoussa avec indignation , a cause des principes 
sanguinaires qu'ils avaient ose manifester devant 
elle. 

LE PRESIDENT, a la deputation. Une horrible con-
juration tramee contre la souveramete du peuple, 
qui n'en a connu les dangers qu'au moment on elle 
a ete completement &jou& , avait etonne tons vos 
concitoyens; a la premiere nouvelle qu'ils en reeu-
rent, ils exprimerent dans une Adresse leur juste inJ 
dignation avec cette energie chaleureuse qui dent 
au climat brfilant qui vous a vats naitre. 

Les malheurs qu entralne apres elk ; depuis plug 
de deux ans, la guerre de la coalition des brigands' 
couronnes de FE irupe, second& d'abord par les fa-
natiques de la Vendee et depuis par la horde des 
federalistes conspirateurs, avaient rappels dans l'es-
prit de vos concitoyens le douloureux souvenir de 
tons lea tnaux mixquelS le peuple est en prole. Sa 

constance a tes supporter sans to momure murmurs 
leur avait fait entrevoir l'esperance d'en amener 
terme par la punition prOmpte de tousles coupables, 
et ils avaient inconsiderement demande que la most, 
Mt miss a l'ordre du jour; ils oubliaient dans ce 
moment quo- les representants du peuple venaient 
d'y mettre la justice, nationale. Que faut-il de plus, 
dans un gouvernement republicain, pour -effrayer• 
tous les noupables et pour les atteindre? 

Vous reeonnaissei la verite eternelle de ces prin-
cipes: Vous nous assures que vos concitoyens, dont 
vous dtes l'organe , n'en ont jamais profuse d'au-
tres. 

Marat, dont vous avez calomnie la memoire en 
voulant vous etayer de son autorite, n'avait pas tine 
autre morale c'est une justice qui lui est due, qua 
l'aristocratie seule lui a refuse() , et que les repre-
sentants du peuple se feront toujours un devoir de 
lui-rendre dans toutes les occasions. 

Retournez aupres de vos concitoyens; dites-leur 
avec Write ce quo vous avez vu; parlez-leur du 
triomphe qu'obtiennent cheque jour,les vertus 
rates, que les brigands couronnes redoutent Men 
plus que la force de nos armes , sous lesqeelles 
sont pros de succomber. 

Dites-leur que la Convention nationale, soutenue 
de la vertu du peuple qui fait toute sa force, sauce 
se soutenir a la hauteur des functions que le peuple 
lui a deleguees; qu'elle recherche partout, sans me-
nagement, tous les conspiratcellhs, tous les ennemis 
de la liberte et de l'egalite, sans etre effrayee de leas 
nombre et de leurs rap ports. Le glaive de la loi plane 
indistinctemenesur tous; aucun n'echappera, parce 
que la justice nationale, qui tie fait aceeption de 
personne, est a l'grdre du jour. 

La Convention nationale, touchee de ce que vous 
venez de lui dire , se rappelle avec satisfaction tons 
les services quo vos concitoyens ont rendus b la 
chose publique, et, eprouvant les sentiments d'un 
bon pore qui se plait a pardonner a des enfants sou-

revenue de leurs erreurs,vous aceorde leshon-
neurs de la séance, qui vous furentjustement refuses 
la derniere fois que vous vous dies present& a la 
barre. (On applaudit.) 

Convention (Make la mention honorable de 
la retractation , et en ordonne l'insertion au 

ainsi que de la reponse du president. 
OUDOT, au nom du comit&de legislation : Le mi-

nistre de la justice a denone6 un jugernent du tribu-
nal de police correctionnelle du Pont-de-l'Arche, 
du 3 pluviose , par lequel deux voiturierS ,ont ete 
condemn& a l'amende de 1,000 liv. eta la confisca-
tion de trois voitures, et des chevaux , harnais et 
marchandises, pour n'avoir pas Re munis d'acquits• 
a-caution. 

Votre intention, citoyenS, n'a pas std de Oiler la 
circulation des merchandises dans l'interieur de la 
Op antique. 

Vous n'avez fait aucune loi qui assujetat pour le 
transport des merchandises, telles que les cults, les 
eaux-de-vie, a la formalite de l'acquit-a-caution ; it 
n'y a que la loi du 11 septembre qui astreint les 
proprietaires de grains et farines a cette formable 
pour le transport des grains.-lei on a condi', de ce 
que les cuirs et les comestibles etaient des denrieS 
de premiere necessite et assujetties au maximum ; 

' suivaut les lois des 20 juillet , 29 septembre et 2 
octobre, que les cuirs et les eaux-de-vie ne pouvaien 
-etre transportes sans acquits-a-caution. 

CeuX qui Se permettent ainsi de Bonner aux lois 
tine extension qu'elles n'ont pas sont bien coupe-
Wes ; its tournent contre le peuple les mesures sa-
Intakes que vous prenez pour le farantir de la 
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penurie factice que les malveillants veulent occa-
sionner ; its entravent la circulation; its jetten' l'e-
pouvante et le decouragement chez les tiegociants ; 
Its propagent les embarraS,,  les inquietudes et Is de-
solation, 

n'est pat la premiere fois que le tribunal de 
police correctionnelle de Pont-de-l'Arebe s'est per-
mis d' interpreter vos lois (tune maniere aussi tausse 
et de icor donner une extension aussi extraordinaire. 
Nous vints aeons deja propose on decret, 	ger- 
minal; par lequel vous avez annuld un semblable 
jugement. 

Ce tribunal avait confisque des fruits,' des pom-
mes, des noires, avec les ehevaux et les voitures, et 
condamne les pronrietairet a 1,000 lie. d'amende, 
pour n'avoir point eu d'acquit-a-caution, et pour 
avoir ete trouves nantis de quarante livres de pain, 
que cinq voituriers'avaient pour leur subsistande 
pendant leur voyage..  

11 est temps enfin de mettre un term a un abus 
aussi coupable , aussi prejudiciable a la chose pu-
blique. 

Voire -comite watts await propose -ffenvoyer les 
membres de ce tribunal au tribunal criminel du de-
eartement de l'Eure, pour etrejuges conformemeot 
a la loi du 14 frimaire,, s'il eat ete assure que cette loi 
etait promulguee dans le departement 4 l'epoque du 
3 pluviose,. 

hiais if vous proposera de renvoyer au represen-
tant du people a pt dre des informations sur ce 
fait, Min de le charger de dinoneer ces juges a l'ac, 
cusateur public de ce tribunal, dans le cas oil la loi 
du 14 frimaire aurait ete ptibliee dans le &parte,-

' ment de l'Eure: 
. La Convention nationale, apt& avoir entendu 

le rapport de Son comite de legislation star la lettre 
Cu ministre de la justice, en date du 24 germinal , 
qui &nonce un jugement rendu le 3 pluviose par le 
tribunal de police correctionnelle du Pontde-l'Ar., 
che, departement de l'Eure, qui a fait une fausse ap-
plication des lois des 26 juillet, 11 septembre et 
2 octobre derniers .(Atieux style), et qui ont puni de 
la peine de la confiscation et de I'amende des yea* 
piers parce gulls conduisaient des cuirs et des eanz. 
de-vie sans etre munis d'acquits.a-caution • 
• Declare le jugement du 0 pluviose, rendu con-

tre les citoyens Reverent et Gerbron, nut et omme 
non avenu ; 

• Ordonne que les marchandises ; les voitures, 
harnais et chevaux confisques, ou leur valeur, ainsi 
que famende, si elle a ere payee , seront restitues 
auxditrlleverent et Gerbron; • 

Renvoie la lettre du ministre au representant du 
people dans -le departement de l'Eure , afin de s'in-
former si la loi du 14 frimaire etait publiee dans cc 
departement hal'epoque du jugement du 3 pluviose ; 
et, clang ce cas; le charge de denoncer an tribunal 
criminel du departement les meinbres du tribunal de- 
police correettonnelle du Pont-de-l'Arche qui out 
rendu le jugement du 3 pluviose, et ('agent national 
sur les conclusions duquel it est intervenu , pour 
etre jugesconformement a eette loi. 

Ce &era est adopte. 	- 
—Le meme membre fait un rapport-sur la peti-

tion de is Societe populaire de la section Chattier, 
tendant a obtenir un sursis au depart de Valagnos, 
qui a ddcouvert et denonce one conspiration trainee 
dans les prisons de Bicetre; it propose le decret sui-
vant, qui est adopte: 

a La Convention nationale ; apres avoir entendu 
son comite de legislation sur la petition de Ia Societe 
populaire et de la compagnie des canormiers de la 
section Chattier, surseoit au depart de Valagnos,  

condamnd a douze atilieeS defers et &term a la mai-
sop de Dicetre. 

a Renvoie Ia petition an comite de sarete gene-
rale, pour prendre des renseignem ents-sur la dhoti-
ciation faite par Valagnos et pour en faire inCessaal-
ment son rapport. a 

— On lit les lettres suivantes ; 
Alf president de la COnvention nationale, 

Bonneville, 20 germinal. 

• Je to fais remettre avec la presente tine somme 
de 3,300 liv. pour etre employee de la maniere sui. 
vante. Un journal a publie dernierement que , dans 
la Vendee, Ies brigands avaient- fusille huit de nos 
gendarmes, de ceux par qui fut renversee la Ras* 
title; c'8taient des patriotes et des revolutionnaires 
que ces. gendarmes-IA ! Leur vie l'a vait prouve; leur 
mort a cite celle de vrais hems; its ontsubie ayes 
fintrepidite froide de I'homme qui a fait a sa patrie 
ce sacrifice. a A genoux !- leur disaient, au moment 
de l'exectition, leurs lrourreaux 'curs assassins.—
Non, s'ecrie upe d'entre ces genereuses victimes; 
non, des.republicains, des gendarmes ne s'humilient 
point devant des scelerats la Reponse a u-dessus men* 
de l'admiration ! Elle eat desarme ces titres qu'on 
nomme saw/ages, elle ne fait que rendre plus alteres 
de sang des monstres papi-royalisles. Cest debout 
que tuts huit beros sont atteints du coup mortel. 

« La Convention, sans doute, consacrera les noms 
de ces dignes Francais; elle recompensera leurs fa-
milies, qui ne peuvent etre composees que de sans-, 
culottes indigents. Je desire, mot, devancer eet acte 
de la justice nationale: Voila les citoyens auxquels 
je presettte respectueusement mes 3,300 by., et void 
queue distribution je fais de la somme, 

a L'epouse, le pere on la mere de chacun des bi-
ros aura la somme de 300 liv.; a debut d'epouse , 
pere ou mere, la tame soriune sera pour les freres 
et sceurs ou autres parents colleetivement. A regard 
de celni qui a tenu tm langage si sublime, mon von 
est que son epouse , son pere ou sa mere aieut les ' 
900 liv„ restant de la somme , ce qui elevera cette 
portion a 1,200 liv.; leurs freres et scours ou elus 
proches parents; a debut d'epouse , pere on mere, 
jOuiront du meme avantage. 

« Quand un republicain fait une disposition de ce 
genre; it doit garder le plus severe incognito. le 
m'abstiendrai done de signer. a 	 • 

L'assemblee (Write la mention honorable de cello 
Offrande, et renvoie la lettre au comite des secours 
publics. 	 (La suite demain.) 

SMTACLES. 
OPERA. NATIONAL. 	 la '7° repres, de la Riimieh 

die 10 aoOt, ou ['Inauguration de la Republique franfaise, 
sans-culottide en 5 actes. 

THEATDEDE LA filiPUISLIQUE, rue dela Loi.--,Reldelie. 
THEATRE DE LA RUE FEYDEAU. —Pauline et Henri; Clau. 

dine, ou le Petit Commissionaire, et la Partie earth. 
Incess. to i" repr. de Wenzel, on le Magistrat du Papist 

le Itetour du Mari, corn. dans laquelle le citoyen Mold 
remplira le role du marl, et 14 fount& de ('Amour, divet• 
assement, 

THEATRE DES S5NS-CULOTTES, ci-devant 
(ache pendant quelques jours, i1 cause des retablissements 

faire dans l'interieur de la sane.  
THEATRE LYRIQUE DES AMIS DE LA PATRIE, ei-devant de 

la rue de Louvois. — Beltiche ntcessite par le rempface • meld de plusieurs artistes. 
THEATRE DU VAUDEVILLE. 	Les flolontaires en routs; 

Arleguin Pygmalion, el la Fete de agalitli. 	— 
THEATRE DE LA CITE. — VAEIETES. Le Prolet de for-

tune ; les Dragons et les Denidictinesi et les Dragons en 
eantonnement. 

TniAnie DU PANTHSOY, it l'Estrapade. —Retch-he: 

   
  



N° 219. 	Supplimatt d la Gazette Nationale de nonidi 9 FLORiAt, ('are 2e. 
,(Lundi 28 Avatt 1794 , vieux style.) 

L1BRAIRIE. 
On trouve les articles suivants au bureau du Jour-

nal des Revolutions de Paris, rue des Marais, fau-
bourg Germain, n° 20. 

Histoire de la Revolution de France, sorille titre 
de Revolutions de Paris, publiee par L. Prudhomme, 
a dater de la fameuse epoque du 12 indict 1789 
jusqu'au 10 ventose de l'an 2 de la republique 
francaise une et indivisible ( 28-fierier 1794; vieux 
style). 

Cet ouvrage complet, compose de 225 numeros 
avec 222 gravures, qui rappellent taus les evene-
ments de la revolution, forme 17 volumes. 

1J y a en tete de cet ouvrage tine introduction 
qui, dans un apercu clair et succinct des depredations 
du ministere franeais, depuis le cardinal de Richelieu 
jusqu'a nos jours, rend compte des differentes causes 
qui ont prepare et milri la revolution jusqu'au 12 
juillet 1789. 

Ces 17 volumes in-80, de 800 pages chacun en-
viron, avec une table des matieres a chaque volume 
et une table generale a la fin du 176,.pour placer les 
222 gra vures, content, broches en carton avec titres 
sur le doi, 100 livres; broches en 225 nuineros, 
92 livres. 

Ceux qui les voudront relies paieront la reliure a 
port. 

' 	Les personries qui voudront completer leurs.col-
lections sont invitees de le faire au plus tit, vu que 
lieaucoup de numeros sont en petit nombre. Chaque 
numero coulters 10 sous jusqu'au numero 216 com-
pris, et les 9 derniers a raison de 12 sous chaque, 
nom compris le port. 

It leur sera delivre gratis les gravures qui pour-
rout leur manquer. 

Nota. On observe gull ne reste qu'un tres-petit 
nombre de collections completes. 

Nouvelle edition , corrigee , de la Republique 
francaise en 88 dipartements; dictionnaire gee-
graphique et inethodique , avec un atlas complet, 
compose de' la carte generale de la republique 
et de celle des 88,departements , enluminees ; par 
une societe de geographes, et sous I'inspection du 
citoyen Mentelle , dont les talents geographiques 
sont connus ; ouvrage destine aux administrateurs, 
negociants, banquiers, gens d'affaires, et a ceux qui 
etudient la geographie de la France , et dans lequel 
on trouve, par chaque ddpartement, les districts et 
les cantons, les sieges des tribunaux, Petendue en 
lieues carries, la- population, la contribution, les 
bureaux. de poste et leur taxe ; une description 
geographique et physique du departement , et un 
dictionnaire de tons les'chefs-lieux de canton et de 
district, ou sont indiques les productions et le com-
merce, les manufactures, forges, verreries, papete-
ries, et les rivieres ; avec une table alphabetique de 
tons les chefs-lieux de cantons; et a la fin du volume, 
un tableau general de la population , des contribu-
tions, du nombre des chefs-lieux de departements, 
de districts, de cantons ; de celui des tribunaux et 
des bureaux de poste. 

Cette edition est considerablement augmentee et 
rectifiee, principalement pour les distances d'un lieu 
a un a utre, qui ont etc exactement veriliees, de sorte 
que les distances qui n'etaient point determinees le 
sont dans cette edition. En outre, dans chaque lieu 
se trouvent marquees les distances au chef-lieu de 
departement , de district et de Paris, etc.; avec les 
longitudes et latitudes. 

Cet ouvrage avec l'atlas, broche en carton, en 1 
- I 	— Tome VII.  

volume in-80 15 livres; broche en 2 volumes, 
c'est-a-dire Pallas a part, sur papier fort, 16 livres 
10 sous. L'atlas, sur papier fort, sans le diction-
naire, 9 livres; non compris le port desdits ouvra 
ges , qui ne peuvent etre envoyes (pie par les dili. 
gences. 

Les Crimes des Papes, depuis Simon Barjone, dig 
saint Pierre, jusqu'a Pie VI; un volume in-80  de 
plus de 600 pages, beau papier, caracteres Didot, 
avec 9 belles gravures representant leers principaux 
torfaits; par L. Lavicomterie, depute a la Conven-
tion nationale. Prix, 6 liv. broche; 7 liv. franc de, 
port. 

Les Crimes des Rois de France, depuis Clovis 
jusqu'a Louis XVI ; un volume in-80  de 500 pages, 
beau papier, caracteres Didot, avec 5.gravures, par 
le mime auteur, nouvelle edition. Prix, 5 liv. bro-
che , et 6 livres 10 sous franc de port. 

Les Crimes des Reines de France, depuis le com-
mencement de la monarchic jusques et compris la 
mort de Marie-Antoinette , a vez les pieces justifica-
tives de son proces un volume in-80 de 500 pages, 
beau papier, caracteres Didot, avec 5 gravures, nou. 
velle edition. Prix, 5 livres broche, et 6 livres 10 
sous franc de port. - 

L'on vend separement le regne de Marie-Antoi.• 
nette et son proce,s , qui sert de supplement aux 
premieres editions; 25 Ms, 0460 sous franc de port. 

Les Crimes des Empereurs d'Allentagne, depuis 
Lothaire Ier jusqu'a Leopold II; nn volume in-80, 
beau papier, caracteres Didot, avec 5 gravures. 
Prix , 4 livres 10 sous broche, et 6 livres franc de 
port. 

Incessan1ment la suite de la Collection des crimes 
de tous les scelerats couronnes. 

Résumé general et exact des cahierS, pouvoirs, 
instructions et demander de tous les bailliages de 
France, a leers deputes aux etati gineraux. Get 
ouvrage dolt etre regarde comme le recueil le plus 
precieux c'est la nation elle-meine qui parle ; c'est. 
elle 41.1i indique les abus a prosciire et les maux 
reparer, qui pose les fondements de sa regeneration,. 
l'rois gros volumes in-80, publics a la fin de join 
1789. Prix, 12 livres broche, et 15 livres franc de 
port. 

Ce recueil est indispensable aux electeurS, legisla 
teurs, administrateurs et municipaux. 

Calas, drame; par C. lemierre. Prix, 36 Sous; 
franc de port. 

Souvenir d'un roi de France. Prix-, 18 sous, et 24 
sous franc de port. 

Le Prisonnier d'Etat , ou Tableau historique de 
la captivite du prey& de Beaumont, prisonnier pen-
dant vingt-deux ans-et deux mois, tag. a la Bastille 
qu'au donjon de Vincennes, pour avoir denonce un 
pacte de famine; 1 vol. in-80. Prix, 36 sous, et 45 
sous franc de port. 

Histoire du docteur Castelford, pere du lord vi-
comte de Cheringtori, ornee de quatre gravures; 2 
vol. in-12. Prix, 3 byres, et 3 livres 12 sous franc de 
port. 

Tableau pittoresque de la Suisse ; par Delangle, 
auteur du Voyage en Espagne ; un vol. in-80. Pent, 
24 sous, et 30 sous franc de port. 

Essai sur l'Histoire de Neustrie et de Norman-, 
die , depuis Jules Cesar jusqu'a Philippe-Auguste, 
suivi dune esquisse histonque de la province, de 
1204 a 1788 ; 2 vol. 	PriX, 5 liv. broche, et 7 
liv. franc de port. ' 

Observation historique, politique, thiorique sue 
- les Illonnaies ; par Beyerle, commissaire de la coin- 
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mission des Monnaies ; in-40 de 200 pages, broche.  en carton. Prix, 4 livres.10 sous. 

Les Droits du Peuple sur l'Assemblie Nationale, 
par Lavicornterie depute de Paris, imprime en 1791; 
I. vol. in4i0,,brocile, 1 livre 16 Altus, 2 livres 5 sous 
franc de port. 

Du Peuple et des Rois, par le meme; 1 volume 
in-80 broche , 1 livre 1l sous, et 1 livre 16 sous 

- 
 

franc de port.  
Le eitoyen Prudhomme domiern aussi, le plus tut 

possible : 
L'Ilistoire de France ,impartiale, annoncee de- 

puis detticans ; 
Et le Dictionnaire de VEurope, 1 vol. in-80  de 

1,800 pages, en petit texte a deux colonnes. 
	 • 

Code des,emigres condamnds et de'port4s; on Re-
eueil des diScrets rendus par les Assemblees consti. 
tuante ; legislative et conventionnelle , concernant 
la poursuite et le jugement des emigres condamnes 
et &porta, le sequestre ; is vente et Padministra-
tion de leurs biens , la , liquidatiOn de leurs dettes 
et creance.s f  avec tables chronologique et des ma-
tieres. 

Ce code , indispensable a tons leS creanciers des 
emigres;  se vend chez les eitoyens Prault, Rondon-
neau et compagnie, au depot des lois, place de la 
Minion; ci-devant Carrousel. _ 	. 

Constitution du Patric fratteais , precedde du 
rapport du comae de salut public , et suiVie des 
maxtriies des jeunes republicains , des commande- - 
merits de la republique , d'urie priere republicai-
ne, etc: 

A Paris, chez Caillot, imprinaeur-libraire, rue du 
Cimetiere-Andre-des-Arcs, no 6. Prix,12 sous, et 15 
sous franc de port. 

Cette edition, imprimee en gros caractereS , afin 
d'en rendre l'usage plus facile dans les dcoles pri-
makes, est enrichie d'une superbe, gravure, rcpt.& 
sentant la Republique enseignant atut enfants de la 
Nature les devoirs des bons citoyens. • 

On trouve a la meme adresse l'Alphabet republi-
&sin , le Catechisme de morale repuhlicaine , les 
,Epitres et Evangiles des rdpublicains, et tous les 
livres elementaires adoptes pour l'instruction de la 
jeunesse.- 

Leg libraires, directeurs des postes , instittneurs 
ou institutrices peuvent s'adresser avee eonfiance au 
citoyen Caillot, qui les traitera le plus favorablement 
possible. 

Le Fratacinisme, Ott la PhiloSophie natutelle, par 
T. Vernes, de Geneve, auteur de la Franciades  avec 
eette epigraph : 

u Heroine, connais tea droits et tes devoirs 
en apprenant, to destine. 

A Paris, chez J.-E, Didier, libraire, rue des Arts,. 
inaison de Chateau-Vieux. Prix, 2, livres 10 sous; 
et 3 livres 5 sons pour les departethents ; franc de 
port. 

Collection N plus complete et la mieux exeentee 
d'Histoire naturelle qui alt jamais exists, ornee de 
plus de 1,800 planches colorises, representant tout 
ce qui setrouve de plus curieux perm les animaux, 
les plantes et les mineraux ; 35 volumes in-folio, 
grand papier d'Hollande.  

On s'adreste au citoyenrite des Grands-
Oug,ustins, no 16, a Paris. 
' Olt trouve aussi chez le meme un exemplaire  

coniplet de tens les ouvrages de medecine , d'art 
veterinaire , d'agriculture , d'economie champetre, 
de sa composition, dont les editions sont pour la 
plupart epuisees, de format in-folio , in-49, in-So, 

2 et in.18, tous tres-bien relies. Ces deux articles 
se Vendront a l'amiable, ensemble ou separement 
c'est 1 unique collection complete qui alt exists. 

Mt DE CINE. 
Nouvelle maniere de guirir le cancer au sets par 

le topique desorganisant du citoyen Dorez;  chirtir 
glen etc.., rue et 110 de la Fraternite , ci-devant 
Saint-Louis, no 105, en entrant par l'ancienne 
place du Pont-Rouge. 

Avets de, la citoyenne Verniquet, demeurant du 
Jardin national des Plantes. 

Paris, ce 26 aeptembre1793, 
Sans le savoir, je portals dans mon seih une tres-

petite durete; depuis quel temps, et quelle en &ail 
la cause, c'est ce que je ne peux dire. 

Le fait est qu'en six mois cette durete est devenue 
grosse comme une orange, et me causait des douleurs 
et des elaticements c'est alors que j'ai eu peur ; et 
l'on craindrait a moths, puis qu'il n'y a pas de femme 
qui n'ait entendu dire que presque toutes meurent du 
cancer. 

Je me donnais bien degarde de dire a .qui que ce 
flIt le mal que j'avais, parce que je realms pas man-
gué de trouver bien des personnes qui m'auraient 
indique chacune leur reinede. 

J'avais resolu aussi de ne consulter auctut medecift 
ni chirurgien , parce que je savais encore que tous 
conseillent des drogues de toutes especes, et c'est ce 
que je deteste absolument. 
. 11 fallait cependant guerir. Dans cette perplexite, 
je songeai aux guerisons du citoyen Dorez. Avant de 
le yoir, je vis secretement plusieurs personnes quit 
avait gueries. Leur bonne sante consolida ma reso-
lution, et je finis par adopter sa methode., 

J'atteste que j'en suis satisfaite , puisque je suis 
radicalement guerie, que je me porte on ne peut 
inieux, cc que peuvent assurer mes parents et amis. 

Ceux ou eelles qui en douteraient peuvent venir 
xne voir, alors elles seront pleinemeut convaincues 
de la verite. 

LAMBERT VERNIQIJET, un des quatre grands 
voyers de Paris, et architecte du Jardin-
National, y demeurant. 

Le citoyen Dorez est chez lui tons les jours, depuis 
une heure apres midi jusqu'a trois. 11 faut affranchir 
les lettres. — 11 n'envoie pas son topique en pro=  
vince. 

mg L&NGgS. 
Au rddacteur. 

re to prie , citoyen , de publier dans ton" Journal 
l'arrete suivant, afin roe ceux qui out lu dans ton 
no 279, 6 octobre (vieux style), la denunciation 
faite con tre moi dans la seance des Jacobins, et 
d'apres laquellc j'ai ete detain cent et un jours 
comme tres-suspect, soient instruits de la justice qui 
m'a ete renclue. 

Du 18 nivose, l'an 
Le comitd de silrete generate de la Convention 

nationale arrete que le citoyen Benoist, comman-
dant de la garde nationale de Chalons-sur-SitOne,mis 
en kat d'arrestation par ses ordreso  stir tine &non- • 
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ciation faite par erreur, sera mis incontinent en li-
'bead. 

Signs' ELIE LACOSTE, VADIER, LAVICOMTERIE, 
DUBA'RRAN, M. BAYLE, JAGOT et Louis, 
(du Bas-Rhin). 

, Certifie veritable et delivre par moi greffier, con-
cierge de ladite maison d'arret , au citoyen Benoist, 
a sa requisition , le 3 nivose , ran ge de Ia republi-
que francaise une et indivisible. , 

Signd HALM 

Le citoyen Boissier, adjudant- general , chef de 
brigade , qui avait etc, suspendu de ses fonctions, 
vient d'Otre reintegre par un arrete du comite de 
salut public de la Convention nationale. Cet officier, 
dont le civisme et le courage sont connus par la fa-
meuse affaire de Lucon , du 28 juin dernier (v. st), 
va reprepdre son poste aux Pyrenees-Orientales, 

Au rddacteur. 
Paris, In It germinal, pan 2e. 

Je to prie, citoyen, de faire inserer dans to feuille que 
le ministre de la guerre, ayant reconnu la faussete des de-
nonciations faites contre moi, a ordonne ma reintegration 
dans la place qui m'avait Ate conliee. 

Signe BOUILMIT inspecteur general des transports 
de eartillerie d l'armde des Pyrenees. 

Extrait d'une lettre du garde-magasin gendral des 
Opts de l'armde d'Itatie. 

La citoyenne Ricord , femme du representant du peuple, 
apprenant que les magasins de la republique etaient de-
pourvus de chemises, en a confectionne gratuitement plus 
de mille , qui ont ere d'un grand secours a nos freres d'ar-
mes sortant des hopitaux. Elle continue ses travaux avec 
le meme zele et la meme activite, encore que le service soil 
actuellement assure. 

ANNONCES. • 
Au perron de la ifaison-Egalitd, rue Neuve-des-

Petits-Champs, no 1288, vis-à-vis la rue Vivienne 
et la tresorerie nationale, maison du patissier, au 
premier. 
Entrepot de marchandises d'occasion, en draperie, 

soierie et mercerie, en etoffes nouvelles pour homme et 
pour femme, dens le dernier goOt, au-dessous du maxi-
mum : drap d'Elbeuf, 2 28 liv. au  lieu de 29 liv. ; dit fa-
eon de Louviers a 83 liv. et  34 au lieu de 36 liv, ; idem 
de Louviers, depuis 40 liv. jusqu'a 4311v. au  lieu de 451. 
40 sous et 48 liv. ; idem de Vigogne , cinq quarts, 2 45 liv.; 
drap cinq-buitiemes, facon de Louviers, 2 1'7 liv. au  lieu 
de 20 liv. ; 60 pieces Silesie dans toutes les couleurs , de-
puis 8 liv. 10 sous j usqu'a 9 liv. 10 sous, au lieu de 10 liv. 
40 sous ; casimir de Reims, depuis 12 liv. jusqu'a 45 liv., 
au lieu de 48 liv. et  20 liv. idem de Louviers, premiere 
qualite, 22 liv. au  lieu de 28 liv. ; ideas noir, bon teint, 
23 liv. ; drap de coton rage et uni, premiere qualite, 
9 liv. 10 sous au lieu de 42 liv. ; 450 pieces nankin dans 
les rayures lea plus nouvelles, depuis 6 liv. 8 sous jusqu'a 

liv. 5 sous, qui se vendent 6 liv. 15 solo et '7 liv. 40 sous; 
idem des Irides, premiere qualite, 18 liv. la piece au bee 
de 25 liv. ; 60 pieces bazin rays' et broche, prendere qua-
lite, depuis 12 sous jusqu'a 16 liv., au lieu de 15 liv. et 
18; sicilienne rayee, 4 liv. 45 sous, au lieu de 5 Hy. 5 s. ; 
canaderis, en cinq huitiemes de large, 8 liv. 40 sous, au 
lieu de 9 liv. 10 sous; etoffe de laine rayee, 2 3 liv. 10.s,, 
an lieu de 4 liv. ; crespon cinq soles de toute couleur,  „ de. 
puis 7 liv. 40 sous jusqu'a 7 liv. 5 sous; mousseline rayee, 
cinq quarts de large, dans le prix de 35 liv., au lieu de 
45 liv. ; organdi, de meme largeur

' 
 rani et brocho; fiches 

de Madras, 4 	au lieu de 45 liv. 
On trouvera audit depot un tres-grand assortiment de 

gilets dans le dernier giert • avec ravotage annence ci-
desSU.s. 

Les personnel qui auront des marchandises 2 vendre on 
faire vendre pour leur compte, en draperie, soieries et 

etoffesnouvelles, h 15 ou 20 pour 100 au-dessous du tours, 
voudront bier s'adresser audit entre*, depuis sept hel-
ms du matin jusqu'a neuf, et le soir depuis six jusqu' 
huit heures. 

Les citoyens Lebrun et Leduc pore et fits, negotiants, 
rue de Thionville, ci-devant Dauphine, no 1.11, au ci-de-
vent hotel de Merry, magasin de Provence et de Montpel. 
Her, lesquels out ;Berke, depuis quarante annees, la con-
fiance du public, s'empressent d'annoncer que leer mai-
son seule tient le &mit de Ia vraie limonade portative, 
dont l'usage est de suppleer au jtts de citron pour faire des 
limonades et do punch , en cuisine pour aiguiser la sauce 
en place de citron et de verjus, et pour faire des boissons 
rafralchissantes aux malades. 

Cette limonade, approuvee par Ia ci-devant Academie 
des Sciences, connue par nombre de savants et par des 
restaurateurs, traiteurs, cuisiniers, limonadiers, qui s'en 
servent journellenen1 avec le plus grand succes, se vend 
5 liv, la bouteilte de plate; nue petite cuilleree fait reffet 
d'un citron entier. 

Cette limonade est excellente pour les marina ; on en 
fait aussi usage dans Peen destinee 4 voyager sur trier, en 
mettant une bouteille de pinte par cent pintes d'eau ; cela 
l'empeche de se corrompre mime dans les pays les plus 
chauds. 	 • 

Decades des Cultivateurs, ou Précis historique 
des evenements revolutionnaires de la Republique 
francaise ; Cours de morale naturelle pour cheque 
mois de rannee ; Cours d'agriculture-pratique, de 
medecine rurale et veterinaire ; par Sylvain Ma-
rechal. 

Cet ouvrage , emit dans les safes principes de la tiberte, 
aura douze volumes de 140 2 120 pages chacun , avec les 
planches necessaires 2 l'intelligence de l'agriculture. Les 
six premiers paraissent ; ils comprennent depuis le mois 
de vendendaire dernier jusqu'a la fin de ventose inclusive.. 
ment. Les autres paraitront successivement a la fin de cha• 
que mois. 

Le prix de l'abonnement de tout Pouvrage est de 42 liv., 
et 15 liv. franc de port par la poste pour tons les (leper-
tements, en adressant francs deport lettres et argent, ate 
citoyen Dufart, imprimeur-libraire, rue Honore, maison 
d'Auvergne, n. 100 , pres la ci-devant eglise Saint-Roch, 

L'dIrt militaire pour les troupes de ligne et nationates 
de la republique franyaise, conformement aux dernierei 
ordonnances, et avec les instructions necessaires pour les 
officiers de tous grades de l'infanterie, cavalerie, artille-
rie, et pour le tambour-major ; 3" edition, augment& de 
nouvelles manoeuvres de campagne, avec plancbes. Prix I, 
2 liv. ; et 2 liv. 10 s. franc de port par la poste. A Paris, 
chez Dufart, imprimeur-libraire , rue Honore , maison 
d'Auvergne, no 400, pres la ci-devant eglise Saint-Rock. 

Office des ddeadis provisoire, ou Discoors , Hymnes et 
Prieres en usage dans les temples de la Raison; par les el-
toyens Chenier, Dusausoir,  , Dulaurens, etc. Un vol. in-8o 
broche, 25 s. ; et 30 s. franc, de port par la poste. Ware 
adresse. 

Le Nicessaire, journal qui paralt les quintidis et del 
cadis. Cette feuille rennit l'ordre dans la distribution des 
sujets, la precision et la eland dans les recits , l'abondance 
dans les matieres; car elle trade avec une suffisante Oen-
due la politiqueetrangere et nationale et ce qui concern 
la guerre'; elle donne la notice des d&reM de la Convertr 
tion et des anti& des autorite,s constituees du &parte. 
rnent de la Crite-d'Or; une instruction republicaine; un 
memorial dont l'objet important est de rappeler aux ci• 
toyens ce que les lois exigent d'eux pour la conservation de 
leurs proprietes ; enfin, un titre pour les affaires commer• 
Gales, etc, 	 • 

Prix de Pabonnement, U lir. par an; et 6 liv. pour six 
mots rendu franc de port. 

S'adresser au citoyen Gabet , rue Francklin, 8 Dijon. 
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Vente, a Pamiable eta prix nice, d'une bibliotheque de 

quatre a cinq male volumes , la plupart relies en veau , 
qui commencers le primidi 44 noreal, et continuera jus-
qu'au quintidi 25 du present mois, La notice se distribue 
a Paris, chez Berry, libraire, rue Nicaise, n° 477, vis-a-
vis le collide de la section des Tuileries. Les priz seront 
marques stir cheque livre. Les principaux articles consis-
tent dans les OEurres de Voltaire, 70 vol. in-80, beau pa-
pier, figures; les memos, 92 vol. in-42, relies et broche ; 
Moniteur complet, 9 vol. in-folio; Bible-en douse livrai-
sons in-8", figures ; J.-J. Rousseau, editions de Geneve 
et de Kehl; tOileau, 5 vol. in-8° ; Anacharsis, in-8°; 
Abrege des Voyages de La Hope, 	; Voyages de 
L. Prevost ; de Pallas ; Histoire de Russie et Cours d'Agri-
culture de Rosier, in-4e; Bontare, in.8°, 45 vol. ; Cor-
neille, de 4764; Racine, CrebIllon , Moliere, Regnard, 
Piron et Sainte-Foix, in-8°; Condillac, 46 vol. in-8° et 
in-12 ; Mably, Machiavel, Raynal et Branteme, in-80; La 
Fontaine, 6 Vol. in-8°; Lesage et Prevost, Conies des Fees 
et Voyages iirtaginaires, in-8°; OEtivres de Darnaud, 
12 vol. in-e, grand papier Dictionnaire des wands hom-
ines Demosthepe, Telemaque, de Dijon; Jerusalem de-
livrde ; Lucrece et Colardeau , in-8.; don Quichotte, 
d'Hollande, 8 vol. in-12, maroq. •, Florian, edition de 
Didot ; Theatre des Grecs, in,8s ; Histoire romaine, an-
cienne, des Empereurs, des Empires et des Republi-
ques, etc., lace' - 

BIENS A VENDRE. 
Belle, bonne et agreable maison, sise a Cormon-

tread, d tine demi-lieu de Reims, provenant du 
ci-devant sdminaire de Reims, a vendre le 21 flo-
r6al, chez locitoyen Jeunehom rue, notaire public, 
place de la Commune, a Reims. 
Ventree de ladite maison, donnant stir la campagne, 

est tine porte cochere, une tree-grande cour; a droite de 
cette cour est une autre cour, jardin avec on batiment de 
quatre pieces de plain pied ; a gauche est tine autre cour 
avec une porteeochere, dans laquelle soot tin hangard, une 
dcurie et une remise. 

En face de la grande porte cochere, au fond de la cour, 
est tin grand corps de logis avec deux pavilions; dans le 
bas se trouvent on vestibule, une cuisine avec pompe et 
tuyaux pour toad uire Neu dans les bat iments ; trois pieces 
&plain pied dont tine tres-grande, servantaturefois de re-
rectoire. Le haut est compose de six. chambres, dont tine 
tires-grande; au-dessus est un grenier regnant stir tout le 
bailment ; detit caves au-dessous. 

Ensuite est un tres-vaste jardin potager-fruitier ; vers 
la moitie de la longueur du jardin, it s'elargit des deux 
tiers stir ses deux voisins, et forme un beau bois le long de 
la riviere, dont les bords soot en holandage; la vue est tress 
agreable ; att-deVant de la maison est tin pre qui ee depend. 
Bureau des bites a vendre,,ci-devant rue Saint-Ifiagloirei 

act uellement rue Sainte-.1voye, n° 87, vis-d,vis la rue 
de Braque. 
Le detail imprime des objets qui soot A vendre A !'amia-

ble, au bureau, ainsi que de cow; qui sent vendus stir 
publication, soul adresses franc de port A Pariset dans les 
departements, aux adresses qui sent indiquees, pout ceux 
qui se proposetit des acquisitions. 	 • 

On adresse egalement , franc de port, le tableau des do-
Moines nationaux qui sont a vendre dans les directOires de 
district, et pour leqiiel on souscrit an bureau. Prix ; 
15 liv. pour trois mois, 24. liv. pour six mois, et 5 liv. 
pour Puna& ; et pour les. departements-

' 
 18 liv., 30 et 

4$ liv. — Les lettres qui sont adretsees au bureau doivent 
etre affranchiese 

AVIS. 
L'administratiOn actuelle des militaires invalides pre-

vient les creanciers, ouvriers
t 
 marchands et fournisseurs 

qui ont fait des ouvrages et lo arnituies A ladite 
ou qui ont des rentes ou autres sommes a rdpeter, sous 
l'ancienne administration, qu'aux termes de l'article V du 
titre II, section IV, de la loisdu 47 mai 1792 , cette an- 

cietme administration decant rendre. ses comptes A la no-
velle dans le plus brefddlai , lesdits creanciers sont invite; 

vouloir bien produire , d'ici au 15 de ce-mois, pour tout 
deist „tons leurs memoires, titres, creanees et pieces jus-
tificati ves de leurs dus, afin de mettre ''administration sc. 
tueile tie cette maison en Oat de statuer sur leurs reclamas 
tions; autrement its pourraient etre dechus. L'Ecuasuse: 

Avis aux creanciers de feu Orleans. 
Les creanciers d'Ortdans sontprevenus qu'il sera laces,  

samment procede A la vente de son mobilier , et qu'ils sot 
auturises A en acquerir jusqu'A concurrence de leurs crimp 
ces, quoiqu'elles .ne soient pas encore )iquides , pourru 
Welles agent fondles en titres authentiques ou dement 
enregistres , anterieurement au decret d'accusation d'Or-
leans , et -4 la charge de remplir differentes formalites pres-
cries par la loi, notamment de fournir caution. - 

Ceux desdits creanciers qui voudrorti user de cette fa-
culte peuvent s'adresser au citoyen Arnoult , Pun des syns 
dies de !'union, cour des Fontaines, Fires Ia rue' des Bons. 
Enfants; illeur donnera les instructions necessaires , afin 
d'obtenir le certificat dont its devront etre porteurs pour 
se faire adjuger tors de la vente. 	ARNO U 

-Pacte social, ou Tontine des Sans-Culottes. 
L'administration paie tons les jours , les decades excep-

tees , a bureau ouvert, depuis le 42 germinal dernier, de. 
puis buit heures du matin jusqu's trois heures apres-midi, 
l'interet dA aux actionnaires pour Ia premiere mink , et 
continue de recevoir pour cette premiere socidtd, confor-
menient a son regleinent, qui se distribue gratis A ladite 
administration, place des Victoire:, n° 17. Towne. 

Louis Lasnier, dit Villeseneux, tenait A loyer tine 
maison A Reims, rue et bourg Denis. Depuis plusieursmoh 
it est parti de cette ville, dans une- voiture attelee de deux 
chevaux et remplie d'essais de vins et autres marchan-
dises ; son domestique, monte sur un cheval de selle, l'a 
precede de vingt-quatre heures. Il y a lieu de crOire 
qu'ayant etc poursuivi par ses creanciers, it n'ose 	re-
venir_dans sa famille, qui s'otfre de subvenir a ses besoins 
et de tut faire passer ce qui sera neceSsaire pour son re-
tour. II est interessant pour lui de ne pas laisser ignorer 
sa demeure a cause des lois contre Pemigration. 	- 

Ledit Lasnier, dit Villeseneux, est Age de vingt-sixans 
et detni , Mille de cinq pieds quatre pouces, cheveux et 
soureils blonds, nez long, teint blanc, visage ovate. 

Les personnes qui pourraient savoir cC it s'est retire 
sont incessamment prices d'en dimmer avis au chalet, 
Adam-Joseph Lasnier , son pore, cultivateur A Al, Plr• 
Epernay, et il leur donnera une recompense. 

Le Conseil general de la commune d'Aigueperse a arre. 
te, dans sa seance du 5 ventose, que la caisse des billets 
de tOnfiance ends par ceUe commune , pendant les oaks 
1192 et 4793 ( vieux style ), sera fermee au 15 Boreal 
prochain , et qu'a compter &Wit jour 15 Boreal it ne sera 
plus recu aucun billet dans ladite caisse. Le conseil gent-
ral de la commune d'Aigueperse invite, en consequence, 
tons les depositaires desdits billets d'en faire !'envoi au 
delai ci-dessus 

GRAVURE& 
Junius Brutes, portrait grave en couleur par Angelique 

Briceau , femme Allais, faisant suite A ceux de Rousseau, 
Lepelietier , Marat et Chattier, du meine artiste ; ovate de 
9 pouces 3 lignes de haut sur 8 de large. Prix , 5 livres. 

A Paris, cbe1 l'auteur, rue de la Barillerie , maison du 
citoyen Leclerc, apothicaire , et chez Dance, rueSaint-
Severity , n°415. 

Les traits de ce Romain , destructeur des rots , comer-
yes dans un buste antique, sont fideletnent retraces dans 
ce portrait: le style en est expressif et severe; it plairaaut 
Ames fortes et amis de la liberte. 

Tres-bon cabriolet A ressort , presque neuf, avec vie 
cites , coffres; par pasta', rue Guenegand 5  4 rendre. II a 
coAte 2,400 liv. ; on le donnera pour 400 pistoles. S'a-
dresser au citoyen Meunier, portier rue des P,oitevins, 
re' 48 , guarder Andre-des-Arcs. 

   
  



GAZETTE NATIONALE ..LE NON1TEUR UNIIERSEL, 
N°  220. 	Daadi 10 FLOREAL, Vas 20. (Mardi 29 Avnii, 1794, vieuce style.) 

• • 	 •  

POLITIQUE. 

ITALIE 
• 

Genes, le It awl!. — Les preparatifs qui se font pour 
le rassemblement des troupes de la coalition italienne 
Pavie portent un caractere de lenteur et de deenuragetnent 
drat Ia renommee de l'energie republicaine des Francais 
n'est pas la moindre cause. Mais si les Francais se rendent 
redolitables a leurs ennemis, its se montrent en Freres chez 
les nations neutres. 

Le passage de ces republicains sur noire territoire a ate 
marque par des traits raves de probite et de discipline mili-
taire. La prise du port d'Oneille a ete le fruit d'une tclle 
conduite. C'est la que Petablissement d'un club et d'une 
imprimerie deviendra lefoyer du patriotisme en Italie; la 
se forgera la foudre contre les tyrans. 

La conduite des Francais inspire a la tepublique de Ge-
nes want de satisfaction qu'elle inspirers de terreur dans 
le reste de l'Italie. Genes dresse ses plans particullers-de 
defense et fait refondre une partie de son artillerie par un 
.ngenieur francais, qui fournit un canon par jour. 

II•est aise de reconnattre certains oligarques qui, eou-
-verts de leers manteaux de republicanism, continuent 
contre les patriotes &lois leurs persecutions atroces. Pour 
cacher a ces patriotes surveillants leur complicite dans la 
conspiration de l'etranger, ces traitres astucieux out fabri-
que un complot imaginaire dans lerjuel ils vopdraient en-

.glober les patriotes ;  mais partout la lumierepenetre, et le 
sort de l'Italie enliere va changer peut-etre en moins d'un 
amis. 

Florence, le 9 avril.— La cour de Naples, d'accord avec 
celle de Rome, a concu et execute en ce moment un grand 
acte de machiavelisrne. On a suppose a Naples une con-
spiration ; le gouvernement parait s'etre trace un plan de 
severite comme de surveillance, en mettle temps qu'il a 
imagine le roman du pretendu complot.  

On pretend neanmoins s'etre mis sur la trace des con.. 
spirateurs, depuis plusieurs mois , par le moyeta des ren 
seignements venus de Rome. Il s'agissait d'un complot 
d'insurrection. Mille conjures devaient surprendre la cour 

Portici 
' 
• le jour &satire, l'heure etait convenue. 

Le roi de Naples emit par toute l'Italie, du ton le plus 
pathetique, qu'i I Pa eehappe pour cette fois, et it commence 
a comparer sa situation avec le sort de Louis XVI. 

Tels sont les preparatifs du roi de Naples contre 'Inva-
sion des republicains franc*. II a cru, par de telles perfi-
dies, repandre l'effroi du jacobinisme et interesser toutes 
les coursitsliennesS repousser van ennemi commun. 

Le gouvernement napolitain a done commence par pe-
biter qu'il avandecouvert une conjuration, et qu'un esca-
dron de cavalerie, place sur le chemin de Portici, en cm-
pedant le rassemblement des fameux mile conjures, avait 
par cette unique tactique eeprime le fatal complot. 

Or dans le meme moment de cette publication on appre-
nail de tons cotes dans Naples qu'un grand nombre de per-
aonnes avaient etc arretees, princes, pretres, mines, say 
vents, gens de loi, artistes,- etc. Depuis cet jostant on a 
continue, en effet, d'arreter des citoyens de tout rang, de 
toute profession. 

Le prince d'Avello , frtre. du connetable tolonne
' 
 est 

isoimconne et surveille. Le citoyen Filomarino, parent du 
célèbre Filanghieri, a etc renferme. 

Le jour, la nuit, on fait de nombreuses arrestations ; on 
porte le nombre des prisonniers-4 plus de cent trentemeue 
dont on a incarcere une partie dans le chateau Saint-Elme, 
et on a envoye Ventre, la null, a Messine. 

La cour ne manque pas d'entremeler aux bruits que 
font les emprisonnements les recits des malbeurs qui de. 
vaient arriver. Les conjures, dit.on, se seraient d'abord 
empares du chateau Saint•Elme, auraient brble le palais 
du roi et l'arsenal, et peut-etre pu attenter aux jours de 
Leurs Majestes. 

86  Uric. — Tome YII. 

Un autre jour on publie que les conjures avaient inten• 
tion de piller les riches et les proprieteires, etc., etc. On 
fait courir des listes. des complices de la conspiration; 
elles se repandent dans les gazettes d'Italle. 

On trouve sur un de ces papiers, parmi les notes des 
pretendus chefs, le prince Dentia, Pabbe Philomazini, pa-
rent du marquis Delgasto, poke philosophe, ennemi de-
clare du ministre Acton et rival dumarquis de Bresme au-
pres de la duchesse de Saint-Clement, Site du marquis Ar-
rezzo, gouverneur de CasteinoVo-, etc, Le gazetier de Rome 
assure que le premier denonciateur de la couspiration est 
M. Pignatelli, qui etait alld A Toulon. 
, Enfin on fait le courir le bruit, dans Naples meme., 
qu'il vient d'orriver dans son port deux vaisseaux frau-
cais, avec pavilion holland*, slont les troupes devaient 
favoriser les conjures. 

Voila done quelle est l'invention de Ia eour de Naples 
pour echapper a la juste vengeance que meritent ses for-
faits envers la nation francaise ; c'est an nouveau forfait 
envers les Napolitains ettx-menies. 	 , 

On ne doute plus que cette cour n'ait utile,, en semant 
partout de folles alarmes contre les Francais, s'assurer an 
mettle temps dans sa propre capitals de toutcs les families 
et des diverses personnes dont ellesoupconne les priutipes. 
et  le caractere on dont elle connait le nateontentement ; et 
pour tirer de sa lachete tout le parti possible, la cour de 
Naples va encore en user pour ne point fouruir de troupes 
A ses allies. 

II est vrai que 	sea soldats rehisent hautement 
tie marcher ; ils ne veulent point, disent-ils, porter les ar-
meS dans la guerre actuelle. "Ds desertent par bandes et 
sont determines a faire resistance a qui voudrait les rete-
nir. On a done differe d'embarquer lestroupes qui devaient 
etre envoy es en Corse. 

Le "roi de Naples est garde parquatre raillehemmeS. Oa 
tie peut plus entrer dans la vile ni en sortir; les troupes 
sont aux portes avec des canons charges a mitraille.' 

Les dernieres iettres de Rome qu'on a revues iM amton-
tent qu'on y arrete tous les Napolitains, tout le monde en 
general venant de Naples, et qu'on en faitautant a Terra. 
cine et sur les frontieres du pape. 

CONVENTION NATIONALE. 
Etetraits des registres du eontitd de saint public de 

la Convention nationale, du 8 iloreal, Van. 2 de 
la republique franeaise une et indivisible. 

Le comitd de saint public , d'apres les disposi-
tions du decret des 26 et 27 germinal, met en requi-
sition les payeurs des renter supprimes par le decret 
du 28 amit 1793 (Vieux style) , pour continuer et 
achever leurs fonctions, aux termes de ce decret, et 
rendre leurs comptes dans le (Mai qui est tixe. 

a Le present arrete sera inst re au Bulletin de la 
Convention nationale. 

Autre OHIO du 8 plat. 
a Le comite de saint public arrete que les enfants 

des citoyens-connus autrefois sous le nom de reli-
gionnaires fugitifs , dtant reputes Francais, quoique 
nes en pays etrangers,d'apres un•tlecret de Plisse M. 
blee constituante, ne sont pas compris dans la loi du 
27 germinal de la police generale de la republique. 

a Le present arrete sera insert# au Bulletin et 
dans les papiers publics.. 	 • 

Autre arrdtd du S 
ate eomite de salut public arkete que les citoYMIS 

lies de parents francais danS les pays avec lesquels la 
republique,eat en guerre, et qui en oat etc chassds 
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, pour avoir refuse de prefer le serment exig6 par leS 

tyrans , ne sont pas compris clang les mesures de po-
lice generale decretees le 26 et le 27 germinal. 

• Cet smite sera insere dans le Bulletin de la Con-
vention nationale. 

• Signs' an registre B1LLAUD-VARENNES, CAB-
NOT, B. BARBRE , COLLOT D'HERBOIS , RO-
BESPIERRE, C.-A. PRIEUR SAINT-JUST Bo-
BERT LINDET et COLUMN. 

8114TE DE LA SEANCE DU 8 PLORiAL. 
' 411̀  Presidence de Robert !Judd. 

_ Loma; , au nom des comites Minis de saint pu-
blic , de finances , d'alienation et des domaines: Ci-
toyens , une reclamation de Leopold La Tour-Cr./in-
vergne contre l'execution des lois relatives aux 
echanges non consommeS a donne lieu a deux ques-
tions sur lesquelles ledecret du 10 frimaire dernier, 
concernant les domaines. alien& , a jete un nouvel 
interet. 

Les lois domaniales sont-elles applicables a un 
contrat d'echange qui a ajoute tine place forte an 
-territoire francais et en a recule les hinites de quel-
ques lieues ? 

Let contractants Ont-ils pu stipuler 1'irrevocabi-
lit6 de cet acte, qui a fait passer dans des mains pri-
vies une portion considerable du domaine national , 
parce galls s'y Sont dits run et rautre souverains 
des pays asservis a leur domination ? 

Vos comites de saint public, des finances , d'alid-
nation et des domaines reunis se sont occupes de 
l'examen de ces questions sous le double rapport de 
rinteret national et des considerations politiques ; 
mais ;  avant de vows rendre le resultat des discus-
sions auxquelles elles ont donne lieu ,je dois mettre 
sons les yeux de la Convention rexpose des faits et 
celui des motifs sur lescpiels La Tour-d'Auvergne 
finale l'exception qu'il rectame. 

Le 20 mars 1651 , le due de Bouillon coda a 
Louis XIV les ci-devant principautes de Sedan et 
Raucourt, et recut ea echange les ci-devant ditches-
pairies d'Albret et Chateau-Thierry , les ci-devant 
gointes d'Auvergne et d'Evreux , et plusieurs autres 
terres domaniales. L'acte. de cet echange fut real 
par deux notaires au Chatelet de Paris; it avait etc 
precede de negotiations entaindes en 1644, et de 
deux evaluations successives des revenus de Sedan et 
de Bo item] rt. 

La- premiere de ces evaluations , faite en 1649 e  
les aVait portes a 70,430 livres ; la seconde, qui 
eut lieu eh 1651 , et que les e eclamations de Bouil-
Ion centre rinsuffisance de la premiere avaient pro-
voquee , les eleva a la somme de 104,904 liv. 

C'est sur cette derniere estimation que le produit 
des ci-devant principautes de Sedan et de Raucourt 
fut rappele au contrat d'eehange; it y fut stipule que 
to capital en serait fixe au denier 60 , et que dans le 
nombre des proprietes domaniales donnees en con-
tre-dchange les duches-pairies seraient evaluees sur 
le pied du denier 40 , jusqu'a concurrence d'un re-

. vertu de 70,000 lie., et le surplus sue le pied du de-
nier 25. 

Cette inegalite dans les conditions de Pechange fait 
motivee • sue les titres et dignites des terres de Se- 
• dan et Raucourt qui etaient en souverainete, et sur 
• l'importance de la place de Sedan. • 

Qn remarque dans cet acte une renonciation ex-
presse , faite en faveur de Bouillon , a toute rever-
sion et reunion au domaine , • nonobstant toute or-
donnance contralto,. et un engagement recIproque 
que les contractants scellent des titres usurpes de roi 
et de prince. 

Des lettres-vaentes furent expedites sue ce con- 
trat au moil 	651; leur enregistrement donna 
lieu a des modifications dont le tyran de la Pram 
tenta de faire cesser Pellet par des lettres de jussion; 
j1 releve ravantage que la Prance a retire de cet 
echange; it l'y (while de. • contrat. du &bit dei 
gens. • 	• 

Alalgre la volonte bien prononc6e du despote, les 
restrictions subsisterent ; mais it ordonna aux corn-
missaires nommes par ces lettres-patentes de faire 
revaluation des domaines dorm& en echanges, • non-
. obstant qu'il n'efit encore etc procede a la verifica- 
• lion pure et simple du contra.. 

Plus de vingt anneeS latent employdes cettrope-
ea tion , qui ne fut terminee que le 12 avri11674. 

Bouillon se pourvut contre ces evaluations; Sc 
censeil, par un mete du 18 juillet 1676,en ordonna 
la revision ; it en chargea plusieurs de ses membres. 

Aloes les gens en place itaient plus occupes de 
leur ambition que de Is chose publique ;"cette revi-
sion n'eut pas lieu, et, malgre la nomination suc-
cessivement faite de plusieurs commissaires, pendant 
pres d'un siecle , tons moururent on passerent a des 
emplois plus considerables sans S'en etre occupes. 
LeS choses etaient , au 15 aofit 1770, au point 'oh 
elles avaient etc laissees en 1676. 

Bouillon fit nommer,  , le 5 aoflt 1770, des commis,.  
saires de Ia ci-devant chambre des comptes de Pa-
ris ; ceux-ei mirent aussi pen d'empressement que 
ceux du conseil a remplir leur mission, et rien a cet 
egard n'etait encore commence lorsque la loi du lot 
decembre 1-790 vint atteindre les echanges non con-
sommes. L'article XIX de cctte loi Porte 

Les echanges ne seront tenses consommes qu'au-
taut que toutes les Formant& prescrites par les lois 
et regiments auront etc observees et accomplies en 
entier,  , quail aura etc procede aux evaluations or-
don tides par Pettit d'octobre 1711 , et que l'echan-
giste aura obtenu et fait enregistrer dans les coats 
les lettres de ratification necessaires pour donner 
I'acte son dernier complemtnt.. 

Ce projet n'a point etd propose, et les oppositions 
ont subsist6 jusqu'a present. La oi Cu, 10 frimaire, 
survenue depuis, a reporte rattentioa de votre co-
mild sur un objet dont la discussion avail etc ecar-
tee par de plus Brands interets. Ce n'etait plus la re-
claination individuel le de La Tour-d'Auvergne qu'il 
avait a examiner, mais rimportante question de sa-
voir si rechange du 20 mars 1651 etait ou non con-
somme; car, dans ce dernier cas , it etait reitque 
par Ia sefile disposition de la loi du 10 frimaire, et 
it devenait inutile de s'attacher a conntitre s'il con-
venaita la republique de le maintenir, l'article XVIII 
de la loi du ler septembre 1790 se trouvant 
citement a broge par l'art. ler de celle du 10 friinaire. 

Votre conate des domaines , apres une discussion 
approfondie , n'a reconnu aucun motif d'exception 
favorable a La Tour-d'Auvergne ; it n'a apercu dans 
l'acte de 1651 rien qui pfit le soustraire a la revo-
cation prononcee par la Ica du 10 frimaire. Le co-
mild des finances, sur le rapport duquel cette loi 
avait ad prononcee , a ete du metre avis ; mais 
comme cette eptestion, tres-simple sous le rapport 
des finances et de la legislation domaniale , amenait 
mile de savoir si La Tour-d'Auvergne serait retabli 
dans tout ce que set auteurs avaient pris sur eux de 
ceder a Ia France ; comrne cette nouvelle question , 
plus importante que la premiere, tient au grand in, 
teret national et a la politique des peuples libres,  
le comite de saint pUblic a etc consu I ; et son opi-
nion , confonne a mile des deux autres comites , est 
un hommage a Cc principe &erne! et sacre : « que 
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Ia souverainete du people est inalterable, et que ses 
droits sont imprescriptibles. • 

lei se presente naturellement la question de sa-
voirsi Bouillon a pu transmettre au tyran Louis XIV 
la souverainete de Sedan et de Raucourt. 

Fake de cette question un probleme en eattachant 
a la resoudre serait un attentat a la majeste du peu-
ple dans lui seal reside la souverainete, lui seul 
pent l'exercer ; et c'est une grande erreur de penser 
que les hommes qui out asservi leurs sembiables , 
soil par l'adresse , soit par la force , aient etc sou-
verainspro visoi res. La souverainete, eta n t l'exer-
cice de fa volonte generale, en pent appartenir a un 
sent , et le souverain est necessairement un etre col-
lectif. Ce mot est vide de sens lorsqu'il s'applique a 
un seuT individu. 

C'est done au pen* des ci-devant principaute,s 
de Sedan et de Raucourt que dolt etre restituee la 
souverainete de ces pays , on plut3t it n'a pas cesse 
d'en etre investi. 

Mais it n'y a plus de peuple de Sedan et Raucourt; 
les habitants de ces contrees out accru la masse du 
peuple franeais par ['acceptation fibre et solennelle 
de la constitution, et le territoire qu'ils occupent est 
devenu une portion inseparable de ce grand tout qui 
repose sur les colonnes inebranlables de l'unite et 
de l'indivisibilite. 

La revocation de l'echange , en rendant a chacun 
ee qui lui appartenait a l'epoque ou l'acte a etc passé, 
'tie met pas dans la main de La Tour-d'Auvergne une 
souverainete qu'il n'a jamais eue, qu'il n'a pu avoir, 
et que ['usurpation mere n'a jamais pu transmettre 
a ses autenrs. 

cesse done d'exagerer l'importance de la 
cession faite par son meat au tyran des Francais.; 
elle a etc unite des son principe a regard des objets 
auxquels it attache le plus grand prix ; elle est elle-
meme un crime en politique; car la politique des 
nations libres ne commit d'antres lois que cel les de 
la nature : tout ce qui les blesse est un attentat. 

Si La Tour-d'Auvergne n'a rien a pretendre de ce 
qui, dans les pays de Sedan et Raucourt, etait at-
tache a I'exercice de la souverainete, it ne pent re-
vendiquer les fortifications de la place de Sedan , 
dout it releve Futilite pour interesser la nation a la 
confirmation de Fechange. 

Tout ce qui sert a la defense commune appartient 
au souverain. L'egide tutelaire de la liberte ne dolt 
pas etre dans Ia puissance d'un soul ; c'est la pro-
prietl de tons. 

Lfour-d'Auvergne reclameraitaussi inutilement 
les droits feodaux pereus autrefois par ses ancetres ; 
le niveau de l'egalite en a fait disparaitre jusqu'aux 
plus legeres traces dans ces pays rendus a la iiberte. 
Leur nomenclature y est oublide , et it y parlerait 
un idiome inintelligible s'il y prononeait les mots de 
vassaux , de sujets , effaces pour toujours du die-
tionnaire de notre iangue. 

La republique, en envoyant to Tour-d'Auvergne 
en possession des biens lerritoriaux qu'avaient ses 
ancetres dans la ci-devant principaute de Sedan et 
Raucourt , aura satisfait aux engagements que 
Louis XIV a pu legitimement contracter. Mais dans le 
noinbre de ces proprietes it existe des etablissements 
dont Ia conservation est command& par l'interet 
public. La Tour-d'Auvergne ne peut en exiger la res-
titution ; le droit de propriete disparait devant la loi 
supreme de l'utilite commune. Cette loi salutairelui 
en assure Findemnite ; it n'en a point a reclainer 
pour la construction des fortifications; car, con-
struites pour to peuple , la depense en a etc acquit-
tee du prix de ses sueurs ; et si La Tour-d'Aiivergne 
voulait entrer en compte a cet egard avec les ha- 

bitants des ci-devant principautes de Sedan et ilan-
court , que n'auraient-ifs pas a lui repiter pour des 
contributions injtistement extorquees , pour des 
droits feodauX odieusement percus ? 

Vos comites, en rangeant 'dans la classe des 
echanges non consommes celui des ci-devant princi-
pant& de Sedan et Raucourt, a regard duquel les 
conditions prescrites par les lois domaniates n'ont 
point etc remplies , ont done pense qu'il suffirait , 
pour que la nation Mt juste envers La Tour-d'Au- 
vergne , 	rentrAt dans la possession Iles biens 
territoriaux possddes par ses anteurs a Moque de 
cet echange , et qu'il fat indemnise de la valeur de 
ceux dont la conservation serait jug& necessaire 
la republique. II ne dolt pas se plaindre de Ia priva-
tion d'une souverainete que ses ancdtres n'ont ja-

'Thais eue , de droits feoilaux dont la derniere racine 
est extirpee du sot de la France , de fortifications 
construites pour le peuple et dont la depense a etc 
support& par k peuple. 

La Tour-d'Auvergne , devenu citoyen franeais , 
doit en avoir le caractere ; et quand chacun s'em-
presse de faire des sacrifices volontaires, it verra. 
sans murmure s'accomplir celui que les lois de la 
nature et de Ia raison exigent.de  lui. 

Voici le projet de decret que vos comites m'ont 
chargé de vows proposer : 	 • 

4 La Convention nationale , apres avoir entendu 
le rapport fait au nom de ses counter de salurpublic, 
des finances, d'alienation et des domaines reunis , 
decrete ce qui suit : 

• Art. Icr. L'echange fait le 20 mars 1651 , entre 
Louis XIV et le duc de Bouillon , des ci-devant 
principautes de Sedan et Raucourt , contre differen-
tes parties du domaine national, est et demeure 
finitivement revoque. 

• II. La republique rentrera des cet instant dans 
la jouissance de toutes les parties du domaine nation 
nal qui out fait ('objet de l'echange , et Leopold 
La Tour-d'Ativergne est renvoye , comme &ant aux 
droits de Fechangiste , en. possession des biens fon-,  
ciers dont ce dernier jouissait a l'epoque du 20 
mars 1651, a l'exception des fortifications servant • 
a la defense commune , des terrains et des etablisse- • 
runts dont Ia conservation sera jug& necessaire 
la republique. 

• III. Les objets exceptes dans l'art. It, autres que 
les fortifications, seront estimes par experts pour 
la valeur en etre delivree a La Tour-d'Auvergne par 
forme d'indemnitd. 

• IV. La Convention nationals charge ses comites 
de saint public, des finances , d'alienation et des do, 
maines reunis, de lui presenter l'etat des terrains et 
eta blissements qui doivent fa i re ['objet de l'exception 
port& par les art. 11 'et III, et la fixation definitive 
de l'indemnite a accorder a Leopold La Tour-d'Au 
v ergne. • 

Ce decret est adoptee. 	' 
La séance est levee a trois heures. 

SÉANCE DU 9 FLORgAL. 

13Ankits , au nom du comite de saint public :Nous 
pouvons donner aujourd'hui des nouvelles heureu-
ses du Nord et du Midi. Nous comptons des succes 
aux Ardennes et en Italie; la republique a fait des 
conquetes en Piemont et des prises sur Ia mer. 

Tandis,qu'un de nos vaisseaux de, ligne pt'enait 
sur l'Ocean une fregate anglaise, les elements coin-
battaient pour nous sur la Mediterra née contre cette 
nation mercantile qui n'a pas rougi de s'armer con-
tre la liberte et les droits des peuples. 

Un vaisseau de ligne anglais vient de perk en mer 

   
  



par le feu , nous ecrit d'Antibes•, le 28 germinal , le 
eitoyen Riau& , sous-chef de la marine. Les debris 
de ce vaisseau, dont la mer etait couverte, la °ha',  
loupe , construction anglaise, trouvee par un capi, 
Mine genois , et la roue du gouvernail egalement 
trouvee par un •batiment francalS, ne laissent pas de 
doutia sur cet evenement. Puisse une pareille 

brigands 
anglais qui infeste et deshonore la Mediterranee 

n attendant que la politique et la bravoure re-
publicaines reduisent la Grande-Bretagne au sort de 
Carthag* les fr4ates de la republique continuent 
a mettre en etatd arrestation ales vaisseaux de com-
merce anglais ; ainsi un etranger qui viendrait dans 
nos ports les prendrait depuis quelque temps pour 
des ports britanniques , a en juger par les pavilions 
de ces insulaires qui, y sont amenes tous les jours.• 

Le ministre de la .marine vient de nous commu,  
niquer la lisle de sent nouvelles prises, dont deux 
sont entrees -a Brest; trois autres 6taient le 7 floreal 
a la vue du port , et les deux autres stint entrees ma 
Port-Malo. 

Ces deux derrieres prises, faites par la mAine fre-
gate appelee Ulnae , vous interesseront davantage 
quand yens saurez qtle , par le succes de notro ma, 
rine, des crimes ant etc epargnes A rAngleterre , 
des maim a l'humanite , et que la republique y a 
gagne du fer,  , des fusils et de la poudre , c'est-a,dire 
tout ce 	faut, avec du courage republicain, pour 
vaincre l'or et l'orgueil des Anglais et des tyrans de 
l'Europe associes a leurs forlaits. 

Les deux navires anglais, de deux cents tonneaux 
chactin , etaient arines pour la traite des noirs ; le 
premier Rai t charge de fer,de fusils et de munitions; 
le second etait chargé d'eau-de--vie. 

Le premier est amens a Port-Mato ; le second a 
subi la peino du crime qu'il recelait. Une de ces 
longues bieres , qui traversait la mer, a AO coulee 
bas par la fregate de la republicine, mais apres avoir • 
pris son chargement entier qui consistait en eau- 

* de#-vie ; requipage a etc salty& Ainsi les Francais 
ont substitue un acte trlinnanite republicaine . un 

• acte de barbaric nationale ; ainsi tandis que la re- 
*.presentation nationale proclame la lihert6 des noirs 

et affranchit respece humaine , notre marine arrdte 
les vaisseaux negriers , et point ravarice eommer-
°laic qui les charge de forfaits, 

Voict lie tableau des prises du 7 et du 8 °NM: 

Courrier du 8 florea/. — Prises entries 4 Brest, 
111:1 batiment anglais de trois cents tonneaux 

chargé pour la Barbade de salaisons et biere. 
Nous apprenons de Jean-Bon Saint-Andre, du 

&real, a Brest, qu'un vaisseau de ligne de la re7. 
. publique a pris une fregate anglaise. 

Courrier du 7 flordat. — Prises entries a Port, 
Maio. 

Un navire anglais de deux centS tonneaux, arms 
pour la traite des noirs,, et dont le chargement con-
siste en fer,  , fusila, et quinze barils de poudre; cette 

. 	prise faite par la fregate del? repnblique l' Unite. 
On navire anglais destine Ala traite des hointrie 

noirs, coule a food par la mem fregate, apres avoir 
pris le c hargement qui consistait en eau-de-vie, et 

equipage. 
Prises entrées a Brest. 

Lin bitiment de deux gents tonneaux, chargé de 
toiles fines, laines et autres marchandises , allant a 
Bilbao. 

Trois autres prises stint a is vile de ce port, 

EX(rctit do la lettre,  du citoyen Riouffe, sous-chef 
de to marine. • 

Antibes, le 28 germinal, Can 9'. 
• • II n'y a pas de donte qu'un vaisseau a per/ en 
mer par le feu ; les debris dont la mer etait couverte, 
la chdloupe, construction anglaise, trouvee par un 
capitaine genois ; et la roue du gouvernail egale-
ment trouvee par un bdtinient franeais , viennent a 
l'appui de cette opinion, et ont fait presumer quo 
ledit vaisseau etait anglais. 

Bohn ; Sur terre des succes d'un autre genre 
annoncent la vigueur de la campagne actuelle. Tan-
dis que rarmee formidable du Nord prepare des chd-
timents trop merites 0 Ia tyrannique et devorante 
niaison d'Autriche, l'armee des Ardennes, moins 
portante sans doute , mais aussi courageuse et aussi 
republicaine , se bat tous les jours ; elle a tue 

douze cents esclaves , et le projet de vain-
cre est attaché constamment aux balonitettes de co 
braves soldats, 
• Voici Ia lettre du general en chef de cette armee; 

Le gdndral en chef de l'armde des Ardennes aux 
doyens representants du peuple composant le co, 
mite de saint public de la Convention nationals, 

Au quartier general , A Vedette-Re-
publieaine, le 6 flares!, l'an 

a D'apres une lettre que je viens de recevoir du 
general Ferrand , par laquelle it me marque que 
tonic la ligne de rarmee du Nord'doit attaquer sur 
tons les points, ainsi que la division de Maubeuge 
sur Spire, et rinvitation qu'il me fait de-faire une at-
taque sur Beaumont, demain une de mes divisions 
reffectuera et passera la gorge de Sileurieux. Tout 
se prepare au slimes. Depuis trois jours que nous 
canyons sur les hauteurs d'Aunoy, nous combat-
tons continuellemeut l'ennemi , et douze cents d'en-
tre enx ont déjà mordu la poussiere. 

if Dans les differentes attaques nous avens perdu 
fort pen de nos freres. L'intrepidite est regide du 
republicain. 

Aussit(it apres ('execution de ce que je vous an-
nonce , j'espere vous rendre compte de la reussite. 
Un convoi d'artillerie , arrive toes a propos , sera de 
14 partie. 

fi Un deserteur qui s'est pr6sente aux postes de 
ravant-garde , et qui arrive a l'ingtant , mince 
que l'ennemi a port6 A la gauche de Beaumont halt 
COM pagnies d'infanterie et quatre cents hussarth.lh 
se sent joints a trois male hommes d'infanterie et 
six cents cavaliers qui eampent a la droite. Ce sont 
de nouveaux ennemis a combattre , consequemment 
tin nouveau triomphe.pour la liberte, Tout se pre-
pare pour que le 7 lloreal vole raneantissement dela 
tyrannie et raffermis.sement de la puissance repu-
blicaine. 

a La commission de l'organisation du mouveinent 
de Farm& de terre m'annonce des chevaux d'artil-
lerie ; en attendant, nous redo ublerons trefforts avec 
la baionnette. 

a Said et fraternite. 

Leftre dec general charbottufer. 
A vedeneJtepublicatoe, le 7 flora 

a Les Succes d'aujourd'hui, citoyens repre.sentants, 
ont repondu a nos esperanees. Tout s'est execute 
comtne je vous ravais annoned bier. NOU4 mums 
passe la gorge de Sileurieux, et, apres quatre heures 
d'une resistance opinidtre , rennemi a etc force de 
nous ceder leg hauteurs de Boussit: nous rayons 
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poursnivi , et nous bivouaquons cette rant en avant 
de Barbancon 	une demi-lieue de Beaumont, La 
perte de l'ennemi a  etc considerable.. 

BARkRE : Dans le Midi les armees ont mis 4 l'ordre 
du jour la victoire et les vertus rep nblicaines, comme 
les legislateurs y ont mis la justice et la probite. 

L'Espagnol , ce peuple qui n'a de grandeur que 
dans quelques pages de son histoire et qui est le 
plus ignare et le plus ignorant de l'Europe, avait sent 
ohtenu des succes constants dans Ia campagne der, 
niere; it deshonorait par sa presence et ses perfidies 
les Pyrenees-Orientales , que Farmer de Toulon et 
les detachements tires de l'armee des Pyrenees-00, 
cidentales ont jure de restituer a la republique, 
Déjà lorsque, le 16 pluviose, on se battait Avec ener-
gie du cate de Saint-Jean-de-Luz, et que la Conven, 
tion opposait a l'orient des montagnes ce qui se passait 
a l'occident, les representants du peuple Soubrany 
et Milhaud et le general Dugommier repondirent en 
presence des soldats : •:C'est tine lettre de change 
que la Convention tire sur nous; nous I'acceptoiis 
au nom de la republique. • Deja its commencent 4 
l'acquitter. Voici les nouvelles revues hier dans la 
nuit ; tune est de Dagobert l'autre est &rite par 
les representants du pcuple. 

Le general Dagobert aux reprisentants du peuple 
prds l'armee des Pyrenees-Orientales. 

Au bivouac, sous lea murs d'Urgel, le 21 
germinal, l'en 9.. 

. a Citoyens representants, vous ayes etc informes 
de l'avantage signals que nous avons remporte stir 
les Espagnols a la position pour ainsi dire inexpu-
gnable de Monteilla; je me suis tenement harasse 
en montant la montagne, oh tombait beaucoup de 
neige, que je passai la nuit suivante dans une .fievre 
inexprimable, mal de tete, mal de reins. Je ne laissai 
pas neanmoins d'aller deployer l'armee sous les murs 
d'Urgel. 

a La vile est dans un fond et est dominee par up 
fort et par une citadelle. Si j'avais fait mon attaque 

_ de jour, it m'en aurait pu coiner cher ; je fis done 
mon attaque de nuit, etje m'emparai facilement de 
la vile. Ils evaient encore augments la difficulte de 
parvenir jusqu'a eux en coupant le pont qui separe 
la ville des forts, 11 nous fut assure que l'ennemi 
avait seize pieces de 24, six mortiers de 12, sans 
parley des mitres pieces d'un moindre calibre. Ilia, 
lait tacher de sorter avant que le canon de la ens-
dellojidt nous decouvrir. Les soldats ont fait eniever 
trois a quatre cents charges de ble et de yin des bat- 
les d'etofte. Le matin it me vint une deputation pour 
empecher qu'on mit le feu. Je leur dis que, malgre 
les puissantes raisons qnelavais de in'y determiner, 
je leur presentais le moyen de s'en affranchir ; 
tait de payer au tresor de la republique 100,000 liv. 

• Si ma sante ne va pas mieux, je prendrai le 
.parti de me replier sur Puycerda, on j'attendrai les 
troupes que doit me donner le general Dugommier, 
d'autant que mon projet n'est pas de in'emparer de 
la citadelle d'Urgel, ce qui ne parait guere possible, 
&ant denue de grosse artillerie, et le pont de  coin, 
munication avant etc coupe. 

« &pro DAGOBERT. 
•a Pour copie conforme 

• (:)UBIIANT, llit.tiAttn. • 
Robespierre jeune a son &ere. 

Urines, 29 germinal, l'an 9e. 
a Plus nous avancons en pays ennemi, plus pops 

sommes convainous qu'un des grands morns de 

contre-revolution employes par ces homilies perfides 
dont plusieurs sont tomb& sous le glaive de la Jai 
etaient les ()Wraps et Ies violences faits atl cUlte. 

• Partout nous avons eV precedes de la terreur 
les emigres mien t persuade que nous egorgions, vio, 
lions, et mangions les enfants, que nous detruisions 
la religion. 

• Cette derniere calomnie- produisait les plus trisr,  
tes effets. Une population de quarante mile dines de 
la vallee d'Oneille avait pris la fuite; on n'y reneon-
trait ni femmes, ni enfants, ni vieillarcts. Una si 
enorme emigration 'nous aurait oppose efe'grands 
obstacles si nous n'etions parvenus a la dissoudre . 
par raccueil fait aux miserables habitants des cant, 
pagnes, en proie 4 la plus affreuse ignorance. 

• Les defenseurs de la piatrie se sont parfaitement 
conduits; its n'ont touché a anemic image dans un 
pays oil le pinceau de la superstition a convert toutes 
les murailles. • 

BARERE :Citoyens, les lignes dans lesquelles le ein 
lioyen Dagobert a trace les succes des soldats qu'il 
commandait out etc comme le chant du cygne : Da-1 
gobert est mort au milieu des triomphes qu'il avait 
KePards, et nous venons vous,  proposer d'honorer 
sa memotre de l'insertion danS le proces-verhal dQ 
votre séance du tableau des services qu'il a rendus. 

Dans un pays line, les honneurs publics ne 
vent etre rendus qu'aux morts, parse qu'ils ne les 
corrompent pas et que la veritable glowene pent 
s'asseoir que sur des tombeaux. 

Je vais lire ce que disaient de ce general les re• 
presentants du peuple pres l'armee. des Pyrenees-
Orientates, 
Les representants du peuple prigs l'armee des Pyre., 

nies-Orientales a Mgr; collegue.s composant la 
comite de salut public. 

4 Nils, le 3 floral, l'an r. 
« Citoyens collegues, la most vient de nous enle4 

ver le brave general Dagobert, au moment oft it 
moissonnait de nouveaux lauriers. Apres avoir con-' 
quis a la republique toute la Cerdagne espagnole et 
ponsse l'ennemi hien avant dans son territoire, 
s'est trouve atteint d'une lievre violent° qui avait 
pour cause les fatigues auxquelles on ne pent resis-
ter dans un age avance. Vous verrez, dans la lettre 
qq'il nous dcrivit le 21 germinal, mill etait déjà 
maitre d'Urgel; it nous en envoya la clef, que nous 
gardons pour y roarer. Les republicains y out pris 
plus de quatre cents charges de bid, une grande 
quantite de bestiaux, des fourrages, des 'Ores elf 
abondance , pt sept pieces de canons. Its ont fait 
beaucoup de prisenniers et n'ont perdu que sept. 
hommes. Ne pouvant aller plus avant parce que l'en-
nemi avait rompn 10 pont qui spare la vine du char.. 
teat', Dagobert fit sa retraite stir Monteilla, et de IA 
it se fit porter dans tine litiere a Puycerda, oh nest 
mort le 29 germinal. Sa franchise, son courage he-
rolque, sa constance, sa fermete dans les moments' 
critiques, et des talents acquis par quarante annees 
de services, le font regretter de toute l'armee, qu'il 
avait toujours men& a la victoire, et nous pouvons 
dire avec verite qu'il est encore le seul general mod 
dans un pays qu'il a ennquis a la liberte, qu'il a cle-
fendu .par son pourage, apres avoir terraSse les en-
nemis 'Merkur& et confondu la calomnie. La division 
(pen commandait nous a temoigne le desk de faire 
transporter sea cendres a Mont-Libre, jusqu'a ce 
que la Convention nationale en ait autretnent dis-
pose..  

• Nous envoyons le general Poppet iti sa place, 
pour executer de point en point les rues du cbuli0 
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• Chaque jour it y a quelque petite affaire aux 

avant-posies, toujours au grand avantage des repu-
blicains. bans tine des dermeres, Penitent' a eu trente 
cavaliers tugs et -douze ehevaux pris; nous-n'avons 
eu que quelques blesses. Dans tine entre, une cin-
q.uantaine d'hoinmes du ter regiment de hussards, 
et-devant Berchigny, passent le Teek, attaq tient deux 
postes ennemis de trots cents hommes, en tuent tine 
dnquantaine, et ramenent vingt-cinq prisonniers 
tons echapes; nous n'avons eu que deux ehevaux 
tiles. • ee 

• Ici nous aevons vous rapporter un trait qui 
prou've la valeur des Francais. Un fusilier voyant 
les Espagnols massacres par nos hussards s'ecne 
• Je vats leur couper Ia retraite! • et passe le Teek 
la nage, sans annes. A peine est.ii cache derriere 
des roseaux qu'il voit fun. trois EspagnolS; ii les suit, 
atteint le dernier, le prend aux cheveux, le desarme 
et lui plonge sa bdionnette dans le corps, &charge le 
fusil 	venait 41e.  prendre sue le second-, et as 
so-mme le troisieme a coups de crosse. Une telle ac-
tion merite d'etre recompensee. Ce brave soldat se 
nomme Baudrier, du 28e regiment d'infanterie. 

•Ilier encore quatre eompagnies de grenadiers et 
quelques hussards tin ier regiment se sont empares 
Nun village on nous avons pris cent cinquante fu-
sits, oh if y a eu seize hommes tiles et quelques 
prisonniers, dont tin emigre. On a trouve, dans la 
poche d'un colonel ennemi qui etaitparmi les morts, 

-deux lettres dans lesquel les ii avouait qu'ils ne pou-
vaient pas tenir contre les Francais. 

La protection de Notre-Dame-des-Etoilea, dont 
if portait l'efligie, ne l'a pas sauve de l'impetuosite 
de nos grenadiers. Mt drapeau tricolore surmonte 
de blanc et d'une flamme espagnole, qui leur ser-
vait de signal, a ad enleve dans cette derniere af-
faire. 

• Nous eons annoncons que, pinsieurs Soda& 
populaires ayant envoye des sommes pour les pre-
miers qui entreraient dans les retranchements de 
l'ennemi, ii leur a etc reporidu par Farm& : • Graces 
a la representation nationale, nous ne manqnons de 
rien : noire plus belle recompense, c'est le triomphe 
de la republique. • 

'a Nous avons assure tons ces braves soldats, en 
parcourant les gangs, +eon veillait a ce que tours 
families soient a l'abri des conspirateurs ; la Con-
vention nationale feta regner Fahondance dans lours 
foyers. 

• Le premier courtier nee nous vous enverrens 
yeas annoncera Ia defaite des enclaves du tyran d'Es• 
pagne et le triomphe le plus complet de la republi-
que dans les Pyrenees; 

a Salut et fraternite. Pdrissent tous les gouverne-
*Ennis ennemis de Ia sonverainete du peuple! 

• MiLnAun,, Soutinariv. 
• P. S. Une lettre de Castagniet, commandant la 

marine a Agde, en date du 27 germinal, annonce 
qu'un aviso arrivant de Marseille a apporte la von-
vette que les affilts retenus par les vents contraires 
Marseille en sont partis en poste par terre, et doivent 
arriver au plus tard le 30 germinal a Agde. Lage-
mial, ajoute-t-il, attend a ehaque instant les tartanes 
necessaires an complement de son operation. Apres 
avoir etc contrarie longtemps de jour en jour par le 
retard de. Parrivee de ces batiments, nous pouvons 
enila vous assurer que le grand jour de la vengeance 
du peuple est arrive. A dement ou apres la carma-
gnole! les satellites des tyrans la danseront, et corn-
pletement. Les oeneraux Dugommier et bop et re-
gardent les succes de tette armee comme infaillibles. 
L'armee espagnole, assail lie par terre et par mer, 

pent echapper a nos braves frares d'armes. Une par-
tie sera detruite, et nous irons en Catalogue eater-
miner ceuX qui, sur cette frontiere, se seront par 
leur fttite de_ robes 	fel. des vainqueurs. • 

BAIT ns : Tout presage done le succes tie la repu-
blique stir tonics tes Bspagnes; mais ce qui presage 
bien plus l'affermissement rapide des meeurs et des 
vertus republicaines, c'est la reponse genereuse de 
l'artnee deS Pyrenees aux Societes populaires qui 
out fait des dons patriotiques et prom's des recom-
penses pecuniaires aux defenseurs de Ia patrie qui 
monteraient lea premiers a l'assaut d'eneredoute on 
d'un fort, ou qui se distingueraient par quelque trait 
heroIque, 

Citoyens, on a beaucoup Mare le mot tie ce gre-
nadier qui, envoy° ii tra vers des batteriei pourob-
server des retranchements, ayant echappe au feu de 
l'ennemi antant.par prodige, que par bravoure, re-
pondit a son general qui lot donnait sa bourse: 
• Mon general, on ne va pas 14 pour de !'argent. • 

Eh biett, la reponse de l'armee est bien autrement 
herdique et lane pour les antes republicaines ; on 
l'aurait proelamee a Sparte, a Lacedenione ; elle est 
digne d'etre entendue de la Convention nationale. 

Void l'Adresse faite et envoy& par la brigade tin 
general Mirabel aux Societes populaires et monta-

gnardes de is republique;  en reponse aux dons .pe-
cuniaires qui ant et° promis en recompense par 
quelques-unes d'elles aux braves defenseurs de Ia 
patrie qui les premiers nionteraient a l'assaut d'une 
redoute et fort quelconque, ou se distingueraient 
par quelque trait heroique, dont eopie a etc donnee 
aux representants du peuple pros la tame armee. 

LIBERTE, UNITE, 
Mort aux tyratis/ baionnettes en avant! paix aux 

potpies! 
• Des recompenses pecuniaires onfete proposees 

a Fordre du jour pour le soldat qui le premier mole 
terait a l'assaut d'un fort queiconque. Eh bien, tons 
les beta i I ions composant la brigade du.  general Mi-
rabet, sous les °Hies du general divistonnaire Au-
gereau t  y renoncent pour leur part. its louent la 
bonne intention des republicainsqui out fait la pro-
position de ces recompenses patriotiques; ils les re,  
jettent pour eui et les reclament tout au plus pour 
les venv es , les femmes et les enfants des soldats 
mots ou muffles an champ d'frionneur. its ne de-
mandent pour eux que les fatigues , les perils, les 
blessures, la mort. Point d'argent dans notre metier! 
it le gate, sttrtout quand it s'agit de I'honneur, de la 
preseance pour monter a l'assaut, et crier au haut 
du fort rive la republique! 

Perisse ce metal corrupte'ur! Tout a l'heure on 
s'en servait pour assassiner la Convention, tout I 
l'heure on en fait le prix du plus grand honneur de 
la guerre.:. La liberte, l'egalite, la republique, la 
patrie !... en faut-il davantage pour nous fa ire braver 
les hasards des batailles? Nous ne sommes aft'ames 
que de l'amour de la gloire et de la liberte. 

• La memo ardeur nous anime tous; les vaitrquenrs 
deToulon et de Ville-Affranchie seront vivement se-
condes par les bataillons des Pyrenees-Occidentales, 
et par ceux qui out toujours combattn avec honneur 
dans cette armee. 

• Its declarent qu'ils ne manquent de rien, et que 
la republique a sans cesse les yeux ouverts sur leuts 
besoins. 

(Suit tine foule immense de signatures.) 
• Pour copie conform°, SOURRANy... 

BARiltE : Si toutes les mats de la republique 
sont selidaires de gloire, si leers vceux sont cow- 

   
  



 

34 
mans, si leurs efforts ne tendent qu'au meme but; 
nous devons publier cette belle reponse et l'adresser 
a toutes les armies ; elk dolt etre proclamee sous la 
tente du soldat et du general ; elle doit etre lue par 
les representants du peuple en voyes pros les armies. 

II est d'autres succes plus importants et qui arrd-
tent encore nos regards du cute du Midi : la prise 
d'Oncille ne hit que le prelude. L'Italie, faible dans 
sa neutralite, despotisee ou aristocratique dans ses 
gouvernements, Impuissante •dans ses convulsions, 
haineuse et intolerante dans sea prdtres, l'Italie re-
voit enfin sur son sol jadis libre des enfants egaux 
d'une republique qui va venger les outrages que lui 
ont faits quelques tyranneaux. COM  de Turin trem- 

' ble et tourne ses projets d'emigration vers le duche 
de Milan. L'armee francaise y donne constammcnt 
l'exemple de la moralite republicaine et du courage 
francais. ,l'affaiblirais par mes narrations le recit des 
nouvelles ecrites par les representantsdu-peuple; je 
vais les lire. 
Les representants du peuple pros l'armee d'Italie, 

en Pientont, au comitd de eatut public. 
Ormea, le 24 germinal, l'an 2•. 

• Lorsque nous vous parlons de ['armee de l'Ita-
lie nous vous parlons d'une armee de hems, de re-
publicains vertueux, qui etonne l'ltalie par sa bra-
voure et qui donne de la nation francaise rid& su-
blime que les peuples doivent en concevoir. 

• Les defenseurs de la patrie sont tons revolution-
naires, et its connaissent les moyens de revolution-
tier; its savent que les republicains sofa noircis aux 
yeux des peuples aveugles, quail Nut les detromper. 
It semble que tons les soldats de la patrie soient 
!'instant devenus phi losophes ; ils se servent de leur 
raison pour respecter les usages que la raison a pro-
scrits ; ils se contentent de plamdre les hommes 
ignorants qui sont les dupes des imposteurs; ils 
n'attaquent point les prejuges de vive force; le froc 
et la guimpe, jadis si ridicules en France et mAinte-
nant aneantis, se presentent avec securite devant les 
bataillons victorieux. On nous avail peints comme 
des monstres; nous enlevons l'admiration des habi-
tants. La mere qui fuyait avec son nourrisson a tra-
vers les rochers, pour le derober aux mangeurs d'en-
fa tits, revient an milieu de sa famille et proclame les 
vertus des Francais. La lumiere perce comme un 
torrent; les crimes du despotisme sont devoiles, la 
verite succede a ('imposture, les republicains ont 
force la barriere qui s'opposait a son passage; des 
actes ecla tants de raison, de magnanimite, de ver-
tus, detruisent en un jour la calomnie -de quatre 
annees. 

• Apres s'etre rendue maftresse &Nellie et de 
Loano, l'armee republicaine est entree le 28 dans la 
ville d'Ormea, situec sur le Tanar, defendue par un 
fort dans lequel nous avons trouve quelques pieces 
de canon, deux A trois mil le fusils, des munitions de 
guerre. Nous joignons nventaire d'une partie de ce 
que nous avons trouve ici. Cette ville nous ouvre la 
porte du Piemout ; elle est distante de Turin de 
vingt-cinq lieues. lei commence un des Brands che-
mitts de cette capitale de la tyrannie piemontaise. 
Nous avons mis sous la main de la republique one 
superbe manufacture de draps, des magasins d'extel-
lents bles de Lombardia 

• Cette conquete a coati cher A l'ennemi ; it est en 
&route complete. II a perdu, dans les differentes 
affaires qui out en lieu sur les hauteurs qui domi-
nent le Tanaro, quatre a cinq cents homines, tant 
toes, prisonniers que deserteurs, la plupart autri-
chiens, deux pieces de canon de campagne qui de-
fendaient le pout de Narve. 

 

• Nous n'avons a regretter que trois hommes 
dont un ()Dicier, et neuf blesses. La crainte d'exa-
gerer nos avantages nous a fait rester att•dessotis de 
la verite. 

• Nous avons rencontre quelques emigres de Tou-
lon qui but subi le cliAtiment dtl A leur crime. 

• ROBESPIERRE jeupe et SALICETTI. • 
Armee 	— Rapport du 2 florid. 

Nice, I'an IP,. 
a D'apres les lettres du 29 germinal du general Massena, 

commandant la division d'Oneil le, adressees au general en 
chef de Parmee le 27, nos braves freres d'arnies ont chasse 
rennemi des hauteurs d'Ormea et de Ponte-de-Narva. Eu - 
vain occupaient-ils des posies qui eussent ate inexpugna-
bles entre les mains des republicains; leur resistance n'a 
servi 	leur faire perdre one centained'esclaves qui out 
mordu la poussiere en voulant defendre le Ponte-de-Nar - 
re , sur le Tanaro, dans une position redoutable, soulenue 
par quinze cents Autrichiens. 

•a L'ardeur des sans•culottes ne leur a pas laisse le temps 
de tirer meme le canon gulls a vaient place pour sa defense; 
rien n'a resiste a la bravoure francaise, et le 28 au matin 
nous sommes mitres dans Ormea; d'ou l'epouvaitte avail 
dela chasse dt disperse dans les montagnes les ladies sup-
pots du despotisme. Nous n'avons eu que quatre blesses et 
un olficier tad. 

a Le fort d'Ormea, quoiquetres.avantageusement Mule, 
s'est rendu a la premiere sommation. Nous avons fait qua-
tre cents prisonniers ou deserteurs, presque tons Autri-
chiens, composes de Petite de leurs troupes. La conduite • 
des ;itres, en tout digne de vrais republicains, a amine 
les habitants d'Ormea, auxquels ou avail peint les Francais 
regeneres comme des anthropophages. La tranquillite n'a 
pas ate troublee on instant, et le calme rem dans cette 
ville. Heureux effet des vertus republicaines 1 

Un trompette a Me envoyd, dans la nuit du 28 au 29, a 
Garessio, sommer cette ville, distante d'Ormea de trois 
lieues; elle a sur-le-champ ouvert ses portes. 

a On a (move a Ormea six milk amines de ble, des Wi-
nes pour le service journalier de la troupe, beaucoup de 
riz, et one superbe manufacture de drag; , qui en pent 
fournir a l'armee dans ce moment one grande quantite de 
blanc, de bleu, et quelques pieces de rouge. 	. 

a II s'y est trouve en munitions de guerre mine fusils de 
calibre , un grand nombrg de fusils de chaise, quarante 
barils de poudre, cent mine cartouches et pierres h fusil, 
deux belles pieces de 4 sur ants de campagne, dix pieces 
de bronze fondues sous Louis Xi V, des penes, pioches, ou-
tits de mineurs en gnantite, et differents effetsd'armement 
et d'approvisionnemenL On compte trouver beaucoup plus 
de closes h Garessio. 

a II esiarrive aujourd'hui a Nice soixanteet onze prison. 
niers de guerre et cent seize deserteurs, presque tons Au-
trichiens, venant d'Ormea. Ces troupes auxiliaires, lassies 
de servir la cause des. tyrans, expriment tonic la satisfac-
tion qu'elles eprouvent de se trouver sur la terre de la It- 

a II y eut pier one fusillade entre les ennemis et nos 
eelaireurs, au Moulinet, quelques.uns de ces derniers 
taint laisse emporter h leur courage orlinaire ;.nous avons 
eu dans cette affaire un homme toe, quatre blesses, dont 
un officier, et un autre fait prisonnier. 

a Legdndral en chef provisoire de. l'armie 
a Duties. a 

• 

BAititts : Vous voyez, citoyens, avec quelle rapi-
dite Parolee d'Italie a justitie de nouveau le decret 
• de bien merite de la•patria. a 

Voici le decret que nous vous proposons. 
a La Convention nationale, apres avoir entendu le rap-

port de son comite de salut public, &mete : 
a Art. I•r. L'Adresse envoy& par l'armde des Pyrenees-

Orientates aux Societes populaires, en reponse aux recom-
penses promises aux defenseurs de la patrie qui les pre-
miers tnonteraient a l'assaut d'une redoute nu d'un fort, 
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sera imprint& et adressee sans dela' aux representants du 
peuple pres les nudes. Elle sera sue dans le camp et dia• 
tribuee aux soldats de la republique. - 

a II. It sera fait, dans le proces-verbal de Ia Convention; 
nue mention honorable des services xendus a la republique 
par le general Dagoberk. 

III. Toutes les autres depeches officielleS venues ties 
anodes d'Italie, des Pyrtnebs4Orientales et des Ardennes 
seront inserees dans-le Bulletin. 	- 

« IV. Baudrier, soldat au 281  regiment d'inffinterie, Sera 
prothu au grade d'officier. a 

Ce deeret est adopti. , BAnkas t Je vais vows lire un athke pris par les 
representants du peuple pres l'arrae d'italie. 

Au nom du peuple frangais. 
i Les representants du peuple, deputes par la Conven4 

thin insinuate pres Parra& d'Italie, considerant que des 
eitoy ens coMpris dans is levee de dix-bait a vingt-cinq ans 
ne rougissent pas d'abandonner le poste honorable o4 Ia 
patrie les appelle; qu'une telle conduite prouveraitque ces 
citoyens trouvent des complices tie leur desertion dans 
leers families, ou dans les auterites eonstituees dans le ter-
ritoire desqaelles ils trouvent un asile; gin la lachete est 
le caractere d'un royalisle, arretent : 

Art. ie!. Quo tout cooyen de dix-huit a viniv•einq ails 
qui Se trouve dans l'arrondissement de Perm& d'Italie ci•• 
apres designe, et tie rejoindrait point cette armee dans le 
delal d'un jour par cinq lieues, Is compter du jour de la 
publication du present dabs Cheque district, sera repute 
[ache, et pat consequent royallste, et puni conformement 
anis 

• • a II. Tout oitOyen qui Boys rejoindre se feta ddlivrer 
uneroute par les commissaires des guerres, eta defaut par 
les Municipalites. 

« III. Les membres des monicipaliteS et des doiniteS de 
Surveillance dans le ressort desquels se trouvera un citoyen 
de dix-)suit h vingt•cinq ans sont tenus, spree le Mai ci•• 
dessns prewrit, de le faire arreter comme traltre -a la 
patrie. 
- aIV.Lesparentsottautrescitoyensquidonneraientasile 

on emploieraient un eitoyen que la loi append a la defense 
de la pa trie seront arretes et poursuivis comme ennenais de 
la revolutiOn, 

a V. N'entendent comprendre dans cet arrete les ci-
toyens de dix‘huit a yingt-cinq ans qui seraient exceptes 
par la lot, a raison de tear profession ou dtat, ou qui au-
raient des autorisatiotts des representants do peuple, non 
plus que ceuX qui auraient ete reformes, ou dont les infir-
snit& .et Pincapacite de service teraient-constatees par un 
certificat de medecin des Wilma militaires, dans leslieuX 
os it s'en trouve, et dans les mitres Bent par les officiers 
de sante ; ledit certificat Vise pat leS officiers ionnicipaux, 
E0041$ leur responsabilite. 
• (4 VI. Chargent les cOmitee de 'surveillance de veiller 4 

ce qu'il ne s'introduise aucune fraude dans la delivrance 
de to certificats, et de leur denOncer Mute melveillauce • 
fateut ou predilectioa. 

a VII. Chargent les agents nationatit des districts de no-
Wier le present arrete aux communes.  et comites de sur-
veillance de leur arrondissettient, et d'en certifier les re-
presentants du peuple. 
Etat des departftents coMpris dans l'arrondisse- 

ment de l'armde 	pour,  fottrnir a cello 
amnde la requisition de dix-huit vingl.cinq ans, 

' trdpres l'instructiOn anneccde a la loi du 2t aodt 
dernier Welts style). 	- 
il3asses-Alpes, Var,Boucbm:du,RhOtie, Vaucluse, Gard, 

Herault, Aveyron; Correze, Term Corse. 
a "Nice, ce 5 germinal, ran 20 de la republique franealSe 

une et indivisible. 
eSigne Roursetztoit leant, Itteoaa et 6Apcavvr. 

BAltkat Le comae Vous propose de etinfirnier 
cot arrete, de le genitaliser et de le eonVer_tir en lei. 

Voiei le projet de decret. 
a Le Convention nationale, COnSideratit qtte Ia 

plisse est la force des armees, et que tout soldat qui quitte 
son poste ne Merite plUs d'Otte temple parmi les defenseUrs  

de la republique, anprouVe Patrete prix lsNice, leg germi-
oal, parses representants du people pres Perm& d'Italie, 
et decrete gull sera execute dans Parrondissement de dm* 
cune des armees de la republique. D sera imprime pour 
etre envoys sans deaf aux, repre.ssutants du people pits 
les armees. 

Ce Gcret est adopt& 
Bdzard propose et la Convention adopte le dd-

eret suivant : 
a La Convention nationale, apres avoir entendu soca- 

mite de legislation, decrete ce qui suit: 	- 
a Art. I.". Les meuniers qui, en contravention a Part. XV 

de la loi du 41 septembre dernier ( vieux style), refuse. 
raient d'etre Ryes en monnaie courante pour les moutures 
au compte de la republique ou des particuliers ceux qui • 
exigeraient une somme excedant le maximum fixe par les 
corps administratifs; d'apres Pavis des municipalites ea 
sont situ& les moulins, seront condemn& en 4,000 livres 
d'amende au profit de la republique. 

« II. Lesdits meuniers qui feruient extraire plus de 
quinze livres de son par quintal de toute espece de grains, 
contre leis dispositions de la loi du 25 brumaire aussi der-
nier, serous punis de la mettle amende. 

III. En cas de recidive l'amende sera double, et les 
contrevenants seront regardes comme suspects et Miles 
comme tels. 

IV. Le joge de pail des Cantons prononcera dans' trois 
lours et sans appel, d'apres les preuves ecrites ou testimo-
niales. 

V. Les administrateurs tie districts veilleront a Ce que 
les moulins soient entretenns en etat de mouture, et sout 
autorises a y faire faire les reparations indispensables, aux 
frais du measlier on du proprietaire, apres un refus de leer 
part. 

VI. Ces reparations seront constatees, estimees et re* 
cues par la municipalite, qui se fera accompagner d'unep 
pert, et le montant en sera exige sur le mandat du direr. 
toire du district, et sera decerne contre le meunier loca-
taire s'il est tenu des reparations; dans le cascontraire,il 
le sera contre le proprietaire. Si le pronrietaire et le fer-
mier nejustitiaient aux frais de qui se doivent faire les re-
para lions, fis seront poursuivis solidairement pour lepaye• 
ment du mandat. a 	( La suite demaitt.), 	' 

SPECTACLES. 
OPERA NATIONAL..—Auj. la 7 repres. de la Reunion du 

10 aont ou ['Inauguration de la Iii-publique franfaise, 
sans-culottide en 5 actes. 

THEATRE DE L'OPEEA-COMIQUE NATIONAL, the Favart•--
L'Intirieur d'un hidnage•ripublicain, suivi du Siege de 
Lille. 

THEATRE DE LA RePUBLIQUE, rue de la Loi. — Charles . 
et -Caroline, ou les "thus,  de•l' ancien regime, suivi du No. 
dere'. 

THEATRE DE LA OR FEVDEAU.—Lisia; la Pamille 
gents, et Cadichon, ou lea Bohentiennes. 

Dem. Claudine, on to Petit Commissionnaire: 
En attend. la 4. repr. des Vrais Sans-Culottes, et la In 

de I' Alpotheose da jeune Barra. 
THEATRE DES SANS-CULOTTES, ci-devant Moller% — 

Pour rouverture, le Pere de Famille, drame, suivi du 
Desin du Village: 

TuEsTaz I.TRIQUE DES 'ANIS DE LA PATEN, ci.devant 
de la rue de Louvois.— fithiche necessite par le remplace-
ment de plusieurS artistes. 

THEATRE DU VAUDEVILLE. — Le. Divorce; les ilea 
Epoux, et la Nourrice republioaine. 

Dem. le Noble roturier. 
THEATRE DE LA CITE.-=‘Vanitits.--Piut de batards en 

Frances le Cousin de gout le monde, et Tout pour la Li-
beret: 

TeiettlIB - DE LA MeNTAGNE, au Jardin de l'Egalite• 
Belache. 	_ 

THEATRE NATIONAL, rues de la X4oi et de Linnets, -,- 
/Ielfiche. 
' THEATRE DU LICie DES Alin, au Tardin de l'Egalite. 4- 
&Mahe. 

• THEATRE Du Peraneos, a ItstraPade: 	keiciehe: 

   
  



GAZETTE NATIONALE 0. LE MONITEUR UNIVERSEL 
N°, 221. 	Primidi 11 FLOREAL, i'an 2e. (.11fereredi 30 Avutr. 1794, vieux style.) 

POLITIQUE. 
P.OLOGNE. 

Cracovie, le 30 mars. — L'acte d'insurrection de toute 
la Pologne vient d'etre proclatne. Cet evenetnent, qui fera 

'epoque dans les annales des peuples libres, a excite mien-
thoustasme general ; Pallegresse portalt le caractere de Ia 
majeste republicaine. Les armees out prete le meme jour 
serment de fidelite entre les mains du general Kosciusko, re-
connu et proclame chef-supreme de toutes les forces polo-
naises. L'armee de Litbuanie, le peuple de Sandomir, et 
tous les palatinats qui se sont insurges A la voix de Kos-
ciusko ont jure la liberte ou la most. 
' 	Maisc'est pen d'avoir 'eve l'etendard de Pinsurrection si 
l'on ne,chasse entierement retranger de la Pologne que 
souille sa presence. Ce grand projet occupe en cemoment 
le brave Kosciusko, et Parmee republicaine est en marche 
pour slier delivrer Varsovie des Busses. Tons les plans du 
chef de ['insurrection sont traces avec sagesse; I% prudence 
preside it ses-conseils. Les lettres et estalettes, les voya- 

• geurs soot soumis 3 son examen. Il a chdisi dix aides de 
camp parMi les-officiers les plus distingues par leurs talents, 
leurcourage et leur patriotisme. 

Toutes les probabilites de succes se reunissent en ce mo-
Une fermentation revolutionnaire regnea Varsovie; 

les quinze mille Busses qui s'y trouvent sont en alarmes. 
1)ans toute la Pologne les insurges s'exercent sans cease 
aux armes. Fer, cuivre, plomb, tout est employe A Pinter& 
common; tousles cceurs, tons lestalentssonten requisition. 

CONVENTION NATIONALE. 
Extrait des registres du comite de salut public de la 

Convention nationale, du 7 floreal, l'an 20 de la 
ripublique. 
s Le comae de salut public arrete 
a L'article 1" du decret du 27 germinal sur le licen-

clement de Parmee revolutionnaire, qui Porte que les 
volontaires de cette armee licenciee qui voudront rentrer 
dant leurs foyers recevront des routes pour se rendre au 
lieu de leur residence, ne pouvant txcepter de la requisi-
tion cent qui sont d'Age A en faire partie, d'apres la loi du 
23 ao0t dernier (vieux style), ceux de ces volontaires licem 
cies qui par leur Age soot compris dans Ia requisition rece• 
vront des routes pour se rendre aupres des agents charges 
de l'incorporation de l'arrnee la plus voisine du lieu du li-
cencietnent , pour y etre incorpores. 

a II. Ceux d'entre ces citoyens qui seraient deja retour-
nes chez eux, ou qui seraient en marche pour s'y rendre, 
seront tent's, sous peine d'être reputes deserteurs, de se ren-
dre de meme, sur les routes qui leur seront donnees A cet 
effet, aupres des agents charges de l'incorporation de ['ar-
mee Ia .plus voisine du lieu oft its se trouveront actuelle-
znen t. 

a Le present arrete sera insert au Bulletin de la Conven-
tion nationale. a 

Attire arreld. 
• a Le comite de salut public, en vertu de l'article XX de 

la loi du 26 germinal, invite les citoyens, les Societes popu-
laires et les autorites constitutes, de lui denoncer les atten-
tats aux droits du peuple, les vols, les dilapidations, les ne-
gligences et tons les abus con tre les finances de la republi-
que dont its auraient connaissance. 

Le present arrete sera insert au Bulletin etdans les pa-
piers publics. 

a Signe au registre BILLAUD-VARENNES, CARNOT, 
B. BAllimE, COLLOT D'HERBOIS, ROBESPIERRE , 
C.-A. PRIEUR, SAINT-JUST, ROBERT LINDET et 
Couruon. » 

Rapport sur les moyens d'encourager ('agriculture, 
fait dans la sdanoe du 7 floreal, promis dans le 
n° 218. 
ESCHASSERIAUX, au nom du comae d'agrieulture: 

Tamils pie les despotes coalises menacent nos Cron- 
3e Serie. — Tome VII. 

titres; tandis que la ligue de ees tyrans, renaissant 
de ses &fades, s'apprete A porter de nouveaux coups 
a notre liberte; Landis que la republique et ses fon-
dateurs ont chaque jour de nouveaux ennemis, de 
nouveaux perils a vaincre, ce sera tin spectacle in-
teressant pour la postdrite de Voir les representants 
d'un people fibre, calms, pour ainsi dire, sons le 
feu de Feimemi et tle la revolution, s'occuper du 
plus paisible des arts - et proposer a la tribune na-
tionale les moyens d'ameliorer uqe terre que les des-
potes conjures s'efforcent en vain d'envabir.- 

Pious venous, citoyens, au nom de votre comae, 
vous -parler de ['agriculture et des campagnes. 

Une multitude de lois populaires sont sorties suc-
cessivement des trois assembldes nationales; mais, en 
parcourant les travaux de ces 14gislateurS,,  on n'a-
percoit point tln travail profond, une loi regenera-
trice et d'erisemble, pour tirer ('agriculture de l'i-
nertie ou l'ont tenue jusqu'ici l'ignorance et le des-,  
potisme. II orbit natural pent-dire, avant de songer 
au mo-yen qui doit allermir a jamais la liberte, de 
la conquerir d'abord et de reduire ses ennemis. 

Votre comae ne vient point enseigner a cette tri-
bune les secrets divers que l'experience a déjà reve-
l& a l'agriculture; nous laissons l'industrie, qui 
rellechit et travaille, a ajouter de nouvelles &con-
vertes a cellos qu'elle a déjà faites; nous ne venous 
point aussi vous proposer des inethodes et des pre- 
ceptes aratoires; its sent connuS 	y a deux mille 
ans que l'on cultive la terre, a Manton et dans les 
campagnes de la Calabre, de la meme maniere qu'on 
la cultive encore dans les environs de Paris. La plume 
des savants modernes qui ont _ecrit sur l'agriculture 
n'a fait quo retracer, expliquer tin commenter les 
livres de Columelle et de Virgile. 

La legislation doit voir l'agriculture sous un as-
pect plus eleve et pluS vaste. Parmi les moyens quo 
nous vous presenterons pour fertiliser 16 sol tie la 
reptiblique, 11 en est quelques-uns qui ont ate 
ployes déjà avec sucees dans quelques contrees; 
d'autres reposent encore clans les livres et attendent 
la main de l'experience. L'esprit humain n'a rien 
tente en agriculture sons tin regime qui enchainait 
et le bras du laboureur et la pens& de I'homme de 
genie. D'autres lois nous ont ate inspirees par la po, 
litique et la liberte. Independamment de la puissance 
des lois, nous avons ern meme devoir nous servir de 
toute la moralitd de l'opinion pour encourager le 
plus precieux des arts. 

Mats permettei a votre comite de repandre quel-
ques lumieres sur l'etat de l'agrieulture avant nous; 
le sujet estoeuf pourla politique, comma tine partie 
de la terre Pest encore pour le travail de l'bomme. 
L'histoire et l'experience doivent etre le flambeau de 
la legislation. 

Les revolutions et les fautes des gotwernements, 
tout a influe stir l'agriculture. 

L'amour des conquetes a ensanglante le sol de 
presque tous les peuples; les conquerants ont de-
vastd la terre et ne rout pas labour& ; les despotes 
Font livree avec dedain aux mains& leurs esclavcs, 
et l'ont par intervalle arms& du sang de ceux qui 
auraient pu la regenerer. On a vu A plusieurs epoques 
des parlements nationaux, des etats generaux; on 
n'y a pas fait tine seine loi pour l'agriculture; on s'y 
est occupe pat d'imposer et d'enchainer la terre 
que de la rendre libre et feconde, 

La feodalitti a tout a sservi et degrade, l'agric ul t u re, 
les„hommes et les arts; it n'y eta plus pendant son 
refine do fer que des esclaves et des math eurs. Le fa-
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natisme a rempli plusieurs sieeles de croisades, de 
superstitions, de disputes tlieOlogiques et de rhira 
des ; une partie de l'Europe ne s'est presquetrouvee 
peuplee pendant longtemps que (16 saints et de cou-
pables qui ne pensaient qu'a le devenir. II West 
point de fantdme que les peuples n'aient poursuivi; 
it n'est point de folies absurdes auxquelles les horn-
mes ne se soient litres torn a tour avec ardeur; 
semblables a ce heros qui chercha pa rtout longtemps 
sa raison egaree, ce n'est qu'apres avoir parcouru 
un cercle immense d'erreurs et d'infortunes qu'ils 
sont enfin revenus a la raison eta la nature. 

A travers tant de passions feroces et de goats bi-
zarres, dans cet kat barbare de eiVilisationy on cher-
che en vain quel pouVait etre parrni nous retat de 
l'industrie humaine et surtout de ragrietilture ; on 
ne le trouverait pas, si la hideuse famine qui &fi-
gure par intervene les pages de notre histoire ;re 
venait nous apprendre cc 	pouvait etre. 

L'affranchissernent des serfs, retablissement des 
communes, en rendant le cultivateur proprietaire 
et Libre, auraient ate une epoque heureuse pour ra-
griculture si la merne cause qui produisit cette revo-
lution, les eroisades, en entralnant dans I'Asie les 
tyrans du onzieme et du douzieme Sleek, n'eussent 
arraehe des campagneS des millions d'horames qui 
les fertilisaient, 

Depuis ce temps, Ia terre, comme les peuples, a 
en aussi ses revolutions et ses changements. Aban-
donnee dans plusieurs endroits par la mer, la re-
traite des eaux a &convert des pays immenses de 
marais pestilehtiels; des maladies epidemiques en 
out &yore aussitdt les premiers habitants. 

Les guerres civiles de religion, qui sont venues se 
joindre a ees accidents de la nature et qui out verse 
le sang de tant de Francais;' la revocation de redit 
de Nantes, qui a banni deleur patrie des inners de 
citoyens utiles, ont change en deserts des contrees 
entieres. 

Deux bombes slot's qui gouVernerent successive-
ment la France mirent le comble a ses maux par rule 
politique desastreuse. Richelieu, en attirant a la tour 
par l'ambition et Ia volupte cette classe d'esclaves 
connus depuis sous le nom de seigneurs, et a leur 
suite le fils du cultivateur sous les livrees de l'opu-
lence; Colbert; en dirigeant le genie de la nation 
vers les Manufactures et les arts de decoration, en 
creant des systemeg de preference et deg priVile-
ges pour l'industrie mercantile, des taxes et des 
prohibitions sue l'industrie des -campagnes; ces 
deux bon:tines porterent tin tOnp mortel a I'agri-
culture. 

Des leis la vraie tichMe de la liatien, la richesse 
territoriale, fut pour longterims otibliee ; on ne con-
nut plus que le commerce de fabrique et les finances. 
Déjà l'Espagtie et le Portugal, en eoneentrant tout 
l'or et rargent du Nouveau-IVIonde, avaient inspire 
aux autres cabinets de l'Europe la politique de re-
garder ees metaux comme la premiere richesse d'une 
nation. Tel parut etre aussi a repoque de Colbert le 
systeme de la France. 
• Le gouvernement, et le.  peuple des villes a son 

exemple, devinrent financiers. Des particuliers fi-
rent des fortunes immenses; la France fut inondee 
d'ouvrages de -luxe. Nos arts allerent decorer les 
grandes vides de l'Europe ; mais les campagnes sont 
demeurees pauvres avec un sol fertile; et l'agricul-
ture est restes sans encouragement et languissante. 

Meprisee depuis par un gouvernement somptueux, 
elle a ate livree a elle-meme ; aux charms de Ia feo-
dalite, sous lesquelles elk gemissait depuis dix 
siecleS, tine politique ignorante a.ajoute encore cel-
les d'une fiscalite barbare. Le cultivateur a etc aban-
donne a sa propre industrie et. a la tradition de ses 

pares. Le tresor de ragriculture est, pour ainsttlire, 
denieure enfoui ; on a peu invade ou mite. De vas-
tes projets. dans la moyemic partie de la France 
sont restes ensevelis sous des eauX malsaines que 
l'art et le travail n'ont point enle courage de coin-
battre ; Ia lande inculte et sausage a gagne des ter-
rains fertiles ; le rests des champs, anal eultiVes par 
des proprietaires indigents, n'a pu produire que de 
faibles recoltes; l'abondance a fui. II a ate une epo-
que oil nous portions chez retranger tine partie de 
nos bles ; pauvres par notre propre faute, nous son-
mes obliges a present d'y porter des millions pour 
nous procurer cette subsistance. La rabe des bestiaux 
a du suivre la meme decadence que.l'agriculture; le 
soin de la nature, la force de la reproduction l'ont 
defendue gelds con tre le regime meurtrier d'educa-
tion auquel elle a jusqu'ici ate sournise. Un gouver-
riement sans lumitre n'a rien fait pour la perfection-
tier le8 bestiaux comme ragrieulture sont restes 
daps rappauvrissement. 

Voila; citoyens repregenta ritS, le tableau de l'agri-
ehlture avant nous; c'est a vous qu'il appartient de 
reparer les fleaux de la nature et les crimes de la 
politique; ce sont des habitants, des bras, des tra- 
vaux que les contrees submerges par les eaux on 
converter; de Landes vous redemandent pour etre 
rendues a la population et a la culture: Le territoire 
entice de la republique, totites les parties de ragri-
enIture trop longtemps negligees, sollicitent des 
lois eircourageantes et tegeneratriees, uric adminis-
tration di lige sue leg prindipes d'un gouvernemeut 
pa ternel. 

Repandre les lumieres stir les-  tultivateursi  leur 
tracer les meilleurs principes de culture, eetir sur-
tout que l'experience et le succes ont consaeres dans 
plusieurs contrees; leur demontrer les vices des 
mauvais systemes qui out retards jusqu'a present les 
progres de l'agriculture ; leur enseigner de neuvelles 
ressources de faire produire a la terre en abondance 
les productions lesplus essentielles aux besoins du 
peuple, surtout a la classe des- hommes les moan 
fortunes; encourager l'industrie du  laboureur et 
tenir toujours attentive la sollicitude du legislateur 
Sur cet art qui fonde la prosperite nationale, telles 
sont les vues du travail de votre corinte. 

Avant de ,penser aux moyens de rendre de nou-
veaux domaines a la culture, nous avons cru devoir 
nous occuper d'abord de porter la fecondite dangles 
terres deja cultivees, en a ppelant tons les secours de 
l'industrie et de la nature;  en irrontrant au taboo-
rent et ses ressources et ses erretitS. Leg dessisbe-
meritg, deviant etre l'objet d'un travail &Wu, tie 
rentreront point dans le cadre que nous avons trace 
pour les autres parties de ragrieulture. Si la neve-
lution pour s'operer, la liberte.pour s'etablir out en 
beaucoup de preingeS a detewre et de difficultes a. 
surthouter, rageiculture aussi, pour arriver au point 
de perfection oa elle est susceptible de monter, a ses 
preinges al vaiiicre. 

En pedant les regards Sut ragritulture, en exa-
iniriant les usages par lesqueis elle a ate jusqu'ici 

votre comite y a vu des vices qui sont denon-
ces par les cultivateurs les plus aceoutumes a retie-
chir et qui doivent frapper le legislateur; it a vu dans 
plusieurs contrees de la republique tine partie de la 
terre hiss& Corm les a ns, par habitude, clans tin Oat 
d'improduction, des jacheres ne produiSant rien, ni 
pour les hommes,ni pour les animaux, et une infinite 
de plan tes et de legumes qui pourralent, en les eri-

raissant, en les preparant a tine inoissonabondante, 
etre utiles aux besoins du peuple, oubliees, ignories 
souvent par k cultivateur. 

Sans doute it faut que la terre se repose pour re-
parer les sets dont elle ,a besoin pour la reprodue- 
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Lion; mais. si des plantes salutaires, nourricieres , 
peuvent accroitre et developper encore le Orme de 
fecondite, lui donner une nouvelle vie par les en-
grais qu'elles y deposent, pourquoi laisser oisive une 
terre qni ne demande que de produire ? 

Si la nature du sol et l'experience s'opposent dans 
quelques endroits au changement de l'usage des ja-
cheres et a l'introduction d'une culture suivie, la 
legislation doit eclairer le peuple des contrees oii ce 
systeme est pernicieux, ou toute industrie et la fer-
tilde du sol peuvent promettre des recoltes non in-
terrompues. La legislation aura saisi le vrai.moyen 
de reproduction et hien merite du cultivateur quand 
elle lui aura trace un tours de moissons qui augmente 
le nombre de ses bestiaux, la masse de ses engrais et 
la fertilite de ses terres. 

La voix unanime de tousles ecrivains qui ont re-
flechi sur l'agriculture, qui en ont examine Petat 
parmi nous, appelle depuis longtemps l'usage des 
prairies artificielles en France. 

L'experience de ee genre de culture qui a etc faite 
en plusieurs contrees, toujours accompagnee de suc-
ces, les progres qu'a faits l'agriculture chez les peo-
ples qui l'ont suivie, sont la preuvo frappante de 
cette verite, L'usage des pAturagesremonte aux pre-
miers temps de ]'agriculture; it y a plus de deux 
male ans que le repuhlicain Varron et les agricul-
teurs anciens enseignerent ce genre d'econointe pra-
tique aux Romai ns agricoles et fibres. Je ne vous dirai 
pas que la Hollande et 1'Angleterre surtout doivent 
a la pratique des prairies artificielles l'etat florissant 
de leur culture, le perfectionneinent de leurs races 
de bestiaux, et le commerce immense des produc-
tions de leur territoire. 

Votre comae vous proposers d'en indiquer A l'in-
dustrie et d'encourager la culture des prairies arti-
licielles dans les parties de la republique oil elle 
n'est pas en vigueur et ou les pres naturels sont ra-
res. Parini les terres, les plus mediocre's sont pro-
pres A rccevoir la precieuse pomme de terre, la lu-
zerne, le sainfoin ou les turnep§, etc. Le sue de ces 
herbages salutaires fournit un fait abondant aux 
nombreux bestiaux qu'il nourrit pendant presque 
toute l'annee; c'est sur le sol des prairies artificielles 
que les troupeaux prennent la nourriture la plus . 
same, leur embonpoint, leur vigueur et leur beaute: 
et lorsque les herbages sont consommes, la terre qui 
les a produits, la ferme entiere les recoit constam-
ment tons les ans en engrais, pour donner des mois-
sons de froment abonclanteSt 

11 est prouve par l'experience que la succession 
alternative d'herbage en labour et de labour en her-
bage double et triple queiquefois le produit d'une 
ferme en moissons et en bestiaux. Mais pour encou, 
rager cette culture precieuse dans toute la republi, 
que, it ne suffit pas d'en demontrer l'utilite, fact 
en repandre les graines qui la produisent, it faut les 
rapprocher du cultivateur a  qui Ia fortune ne pent 
permettre aucune avance. Le cultivateur a autour 
de lui tinges les ressources neeessaires pour ameba-
rer, mais souvent it les ignore, souvent it ne salt pas 
les employer avec succes ; it faut done que le gou-
vernement rassemble autour des homilies (it con-
sacrent leur vie aux travaux les plus penibles tous 
les encouragements et les itnieres. C'est id, ei-
toyens, que le gouvernement doit etre vrainient 
pateruel et reparer l'insouciance, je dirai plutOt 
gratitude qu'il a cue si longtemps peur Pagriculture. 

Npus vous proposerons de faire verser tour les 
ans, dans les districts de la republique ou elles soul 
rares, des graines de ces fourrages si utile5 A la re, 
production de la terre eta la Multiplication des bes-
mug ; it faut que le gouvernement iustitne des de, 
pots ou le eultiva,teur pen furtune aille leschercher  

sans aucun frais, et ou le riche proprietaire puisse 
les acheter pour en faire usage. Jusqu'iel la culture 
des prairies artificielles a etc presque ignoree, parce 
qu'un gouvernement monarchique pressurait In 
terre et ne I ui rendait jamais rien; prodigue en env. 
couragernents et en depenses d'un vain luxe, it a ad 
constamment avare envers l'agriculteur; la richesse 
des moissons, l'aceroissement des bestiaux indent-
niseront bientot Ia republique de ses depenses. 

Mais comment appliquer In recompense que vows 
accorderez au labeureur industricux qui, secondant 
les vues de 10 legislation, aura tente l'ainelioration 
de ses terres, augmente le produit de ses recoltes par 
la culture des pres artificiels? comment determiner 
la quantite de terre qu'il faudra avoir mise en cul-
ture pour l'obtenir? 

Votre comite a pense que nous ne devious rien 
fixer a Pindustrie, m faire aucun reglenient pour 
griculture; c'est aux lecons de l'experience, c'est 
aux legislateurs, par des instructions,. a eclairer le 
cultivateur. 11 est prudent, quand on renverse,une 
methode ancienne ou quand on en introduit tine 
nouvelle, d' essayer d'Abord celle qu'un 1 ui substitue; 
des changements trop brusques, quoique utiles en 
agriculture, qui ne seraient pas approfondis et cal-
cules sur la qualite du terrain, pourraient ne pas ar-
river au hut. Si l'agriculture a ses usages, la nature 
a aussi des lois auxquelles i1 faut se conformer. Vest 
au sucees a enhardir le cultivateur, A la prudence 
A le diriger, a lui faire adopter la culture qui lui a le 
mieux renssi; notre devoir est de lui indiquer celle 
que nous croyons la meilleure. Cette observation 
peut s'appliquer A toutes les brandies ti agriculture. 

A l'egard de la prime ou recompense, nous pen-, 
sons qu'elle doit etre accordee A calui qui, par Ns 
travaux d'une culture soignee et par la pratique des 
prairies artificielles, aura obtenu la recolte en ble Ia 
plus abondante et Jr plus bedu troupeau ; c'est aux 
municipalites, a qui nous remettrons la surveil-
lance sur la culture de leur territoire, a  distinguer 
'Industrie. Quaut  n la nature de la recompense, Vo-
tre comae pense que c'est avec des OlOnetits 
culture que le gouvernemerit doit, s'il est possible, 
encourager les travaux champetres; c'est avec tine 
pique ou un javelot que nos a n cares recompensaient 
Ia Italiaur guerriere, c'est avec des bestiaux, des be.- 
berg Wimp belle espeee clue vow empposerez, it Taut
l'esperer, Its primes que vous aecorderez apX CAL? 
tivateurs industrieUx. En fame temps que voila en.. 
couragerez l'agriculture, vous repandrez et perfee.. 
tionnerez les belles races cranimaux les plus utiles, 
qui sent en prance dans in) Oat d'appativrissements 

(La suite au numiro prochain,) 
SUITE DE LA -SEANCE DU 9 FLORgAL. 

Presidenee de Robert Litattet, 
Barere propose, au nom du comite de salut public, 

un (Jeerer qui est adopte en ces termes ; 
0 La Convention nationale, stir le rapport de son 

comite de saint public, decrete qu'a l'avenir it re 
aura plus mime distinction, soft pour laquanti , 
soil pour la qualite, dans les ra tions des subsistances 
fournies en nature aux ()Hiders et aux soldats de la 
maison nationale des militaires invalides, 

BARtRE : Ce n'est pas en vain que le Pantheon 
domine tous les edifices de cette vale; le temple de 
la gloire est apercu des frontieres; le comite a poise 
quo vous deviez ceutraliser 14 gloire canine VoUS 
clisseminiez 10 bonheur. Deux FdOraqx ont donne 
des exemples de bravoure republicaine Pun est 
Moulin : vous avez decrete qu'il lin serait eleve un 
obelisque dans Ia Vendee • l'autre est flax(); if a 
imite son exemple ; blesse et pret a tomber entre leS 
mains des brigandS, it s'est tAullia4 la Mgt. 
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Le comae Vous propose d'ordonner gull sera eleve 

tine colonne de marbre dans le Pantheon, sur la-
(Lucile seront inscrits les noms des republicains qui 
auront fait des actions berdiques, et que les noms 
d'Haxo et de Moulin y seront graves les premiers 
avec cette inscription : Its se donnerent la mart 

pour ne pas tombcr entre leS mains des brigands. 
(On applaudit.) 

Cette proposition est adoptee. 
• Legendre demande qu'on y grave aussi to nom de 

Dagohert. 
Cette motion est renvoyee au comite de saint 

public . 
TALLIES : Vous venez de decerner les honneurs 

de Papotheose a deux homilies qui ont fait leer de-
voir, a deux Francais qui out prefere la mort a tont, 
her vivant entre tes mains des brigands royalistes. 
Le moment de la justice nationale est arrive : le 
Pantheon francais est obvert a taus les genereux de-
lenseurs de la liberte, et les noms de tons ceux qui 
auront bieirmeriti de la patrie seront inscrits hono-
rablement dans ce temple de memoire et °flats a In 
reconnaissance publique. Mais au Moment oh nous 
decernons des douronnes civiques aux martyrs de la 
liberte, nous ne devons pas soulfrir flue leurs notes 
se trouvent places a cute de ceux qui n'ont non fait 
pour meriter cet honneur. 

Un decret tie l'Assemblee legislative 0 ordonne 
que Percharpe de Simontteau hit suspeuduc aux vo0-
tes du Pantheon4e maire d'Etampes doit-il se troll-

. ver a cote de Marat? Je vois encore danS cette en-
ceinte to busted'uu general cotitre lequef se SOht 
elevees de fortes denonciations; je veux parlor de 
Dampierre. 

H fact qtie toutes les reputations usurpees dispa-
raisseat.11 ne faut pas qu'un decret presente par 
quelques individus, soutenu par d'autres interesSes 
pout-dire a faire passer certains petits homilies pour 
des hems, soil sujet a la censttre de la posterite, 
dont nous devons au eontraire rechercher avec em-
pressement l'estime et la reconnaissance. 

Je demande que le comae de salut public spit 
charge de reviser tons les deeretsrendus par les As-
sembles constituante, legislative, et par la Conven-
tion nationale, qui out detente les honneurs de l'a-
potheose a des individus worts, et de faire incessa in-
ment tin rapport sur ceux de cestlecrets qui doivent 
'etre rapportes. 

Cette proposition est deeretee, 
BAUhnE : La guerre aux lyrans est a l'ordre clu 

jour; les republicains font des experiences tons les 
Jones a Meudon pour perfection ner la destruction des 
esciaves et augmenter nos moyens de defense. 

Deja quelques malveillants s'etaient portes it 
Meudon dans les premiers jours des experiences, 
pour alarmer les citoyens de ces campagnes. Des 
canons y avaient ere amends de Paris pour es-
sayer les nouvelles poudres ; auSsitdt des intrigants 
out essaye de persuader au people que t'on avait 
des intentions funestes par de tels preparatifs faits a 
ate de Paris ; mais bienteit Otte trame a ere die-
sipee. 

11 a fallu enceindre un terrain de trois cents toises 
de longueut. Antrefois le despote faisait faire avee 
celerite des travaux dans ces memes lieux a force 
d'argent ; aujourd'hui Ia liberte a fait terminer cette 
enceinte dans quelques jours. 

Tous les habitants de Mention ont quitte lours tea. 
vaux quand it s'est agi ties travaux utiles a la repu-
blique : grand exemple donne a taut d'ego'istes 
chest L'enceinte, a Ad. faite Presque subitement. Le 
pare des experiences natiotiale8 est garanti de la 
malveillance et des curleux salaries par Petranger. 
Le despote ne parlait qu'a l'interet soididc; lir repu- 

blique parte au ecenr do citoyen. Quelle recom- • 
pense croyez-vous qu'attendent les bons republi-
cants 'des campagnes? Leurs seule recompense est 
qu'on perle d'eux a la Convention nationale. (On 
applaudit.) Vous les avez done dCja recompenses de 
lent zele. 

Un sent homme a etc blesse dans lei travaux; 
c'est un ouvrier, ofticier municipal, tin pere de fa-
mine. Le comite a pense twit devinait votre pens& 
en faisant dormer une indermlite ou up secours a ce 
bon citoyen. 

Ainsi la mention honorable du zele des citoyens de 
Meudon et l'indemniteau pere de farbille blesse soot 
le soul decret que nous volts proposons: 

a La Convention nationale, apres avoir enteadu le 
rapport du comite de sal ut public, &trete qu'iI sera 
fait mention honorable du zele civique,des habitants 
de la commune de Mendon dans l'execution des tra-
vaux entrepris au pare des experiences par les or-
dres du comae de saint public,. et que le citoyen 
blesse dans tes travaux reeevra une mdetnnite qui 
sera *lee par le comite.'.  

Ce decret est adopte. 
VOULLAND, au nom du comite de setrete generale : 

Lorsque vous vous Res determines a -charger votre 
comite de sOt•ete generale d'executer et de faire exe-
cuter, dans took l' &endue de la republique, votre 
decret salutaire du 17 septenAre (vietix style), your 
avez pense dans votre sagesse que Pactivite des me-
sures de sitrete generale confides a votre comite exi-
geait qu'il lilt par vous inresti du pouvoir de faire 
pattni les personnes suspectes mises en kat d'arres-
tation le discernement de celles que la nature des de-
nts dont elles pouvaient etre prevenues devait met-
tre sous la main des tribunauX. 

Vous avez decrete quo •votre comite, sans etre as-
suje tti a ('obligation de sous rendre compte, pourrait 
faire traduire au tribunal revolutionnaire ou aux mi-
tres divers tribunaux criminels de departements les,  
prevenus qui lui pAraitraient dans le cas d'y etre 
poursuivis et juges. 

C'est en usant de ce pouvoir, que votre comite 
tient de vous et qu'il n'exerce qu'en votre nom, que 
taut de contre-revolutionnaires , tons gens de la 
haute et moyenne robe, banquiers, financiers, pre-, 
trey, ex-nobles, engraisses dg la substance du peo-
ple, ennemis jureicie la liberte et de la revolution 
laquelle nous la devons, out paye de lent tete les 
forfaits dont ils croyaient avoir acquis l'impunite. 

Votrecomite, jalOux de se maintettir a Ia hauteur 
des fonctions qu'il veins a plu de lui confier, a sans 
cesse les yeux fixes stir les testes impurs des vils 
suppfits de la conjuration dont votre courage a purge 
la republique, qu'ils avaient jure d'etouffer dans son 
bereeau. L'active surveillance que vous nous avez 
recommandee vient de nous faire decouvrir deux 
pieces importantes dont votre comae croit devoir 
vans donner connaissance, atin d'ajouter, s'il est 
possible, a la conviction deja acquise dans toute la 
republique que cent/ que volts avez vomis de votre 
sem etment les chefs Ile la conspiration quo vous 
area flejouee. 

Votre comite, fut inform6, le 5 Boreal, que le 
nomme Benoist, concierge de la maison d'arret du 
Luxembourg, avail recu 41't1n nomme Sagnier de 
Mat•dedil ex.conseiller au et-devant parlement de 
Paris, au moment on it al lait passer a la Concierge-
rie, le 28 germinal dernier, tin depOt des soixante• 
quinze pieces d'or a l'effigie du dernier tyran, de la 
valeta. de 24 livres chacune, avec ordre de les re, 
mettre, en cas de mort, a ses enfants. 

Mardeuil a etc condamne a mort pat le tribunal 
revolutionnaire, et Benoist, qui aurait da sur-le-
champ vider SOS mains de la sonune dont s'etait 
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charge dans la caisse dit receveur tie la regie des - 
biens nationaux, ne s'etait pas encore souvenu de • 
remplir cc devoir. Le 5 de cc tnois„ votre comite, 
informs de finlidelite de ce gardien, le manda sur-
le-champ devant lui. Ses reponses evasives tirent 
soupconner un coupable dans sa personne ; it le tit 
mettre sur-le-champ en etat d'arrestation etordonna 
la visite de ses papiers. La recherche exacte qu'on 
en fit amena la decouverte d'une piece relative a la 
conspiration des prisons, dont la teneur alumna 
que, Ic 27 ventose, cette conspiration etait ourdie 
depuis longtemps et qu'elle touchait au moment 
d'eclater. Ce meme jour, cette piece fut remise en 
depdt a Benoist, concierge; les revelations qu'elle 

• contenait etaitnit d'une nature assez grave pour que 
cclui qui en Rail le depositaire vint en dormer con-
naissanee a l'un de vos deux comites de saint public 
on de siirete generale. Tons les deux pensent quit 
est esseutiel que cette piece soit connue, et its me 
chargent de vous proposer d'en entendre la lecture 
et d'en ordonner l'insertion dans le Bulletin. 
Declaration au citoyen Benoist, concierge de la 

maison d'arret du Luxembourg, par 
Doucet, detenu dans cette maison. 

Du tt Boreal, l'an 2*. 
a Le 18 ventose present mois, six ou sept heuresdu soir, 

j'entrai dans la chambre du docteur Seitfert , medecin 
- saxon, Menu ainsi que moi an Luxembourg. Depuis qtraz-

Ire mois j'ai frequente assez journellement eel stranger, 
dont l'esprit, les connaissances, les talents et le genie me - 
faisaient une society d'autant plus precieuse qu'il m'a tou-
jours paru anims d'un ardent amour de Ia republique et 
attache de deur et d'esprit aux bons principes. 

Je le trouvai seul, et lui demandai, selon ma coutume, 
s'il avait des nouvelles qui lui fissent esperer sa sortie. 

Non, me dit-il. —Ni moi non plus, ajoutai-je. — N'im-
porte, reprit le docteur, je ne tarderai pas h etre rendu a la 
liberte. L'attaire des Cordeliers West pas etouffee, comme 
on le croit ; its veulent l'organisation de la constitution ; 
its sont fatigues du despotisme des comites de saint public 
et de serete generale. Vincent me l'a dit id pendant qu'il 
y keit Menu ; its aneantiront le gouvernement revolu-
tionnaire, qui remplit les prisons des meilleurs patriotes, 
et j'ai recu avis aujourd'hui qu'il y avait une lisle formee 
de tout ce qu'il y avait de patriotes dans les prisons. Un de 
ces jours vous verrez venir le peuple s'emparer des portes 
du Luxembourg. Les patriotes serontappeles les uns apres 
les au tres et mis en libert& et Pinsurrection commencers: 
— Mais, docteur, tut dis-je, contre qui s'insurger? — Con-
tre le gouvernement revolutionnaire, dont jeconviens que 
quelques patriotes sont aujourd'hui victimes. — Mais it a 
sauve la republique et pent seul la maintenir.—Soit ; aussi 
veux-je bien du gouvernement revolutionnaire, reprit le 
docleur ;- mais yen blame les moyens. II taut drib' etablir 
le regime de la constitution, convoquer les assemblees pri-
maires et former une Convention nouvelle: c'est IS l'objet 
de l'insurrection demand& aux Cordeliers. a Je lui repon-
dis que les suites d'une pareille secousse seraient do pare-
lyser nos armdes et de nous faire battre par la coalition, et 
que resperais que les Jacobins ne la permettraient pas. 
Alors it m'assura que Denton &aft do parti des Cordeliers, 
qu'il avait du ressentiment contre Robespierre, et quel'in-
surrection aurait assurement liep incessamment. 

Je lui teinoignai que j'avais' de Denton une tout autre 
opinion, et que je le croyais de concert avec le comite de 
saint public. II me parla longtemps pour me demontrer 
que Petals dans Perreur. « Si cela est, lui dis-je , je serai 
sacrifie; car ni Vincent, ni tons les chauds patriotes que 
i'on volt, ici ne me connaissent, et sfirement je ne s-uis pas 
concise sur la lisle de ceux en faveur de qui its voudraient 
ouvrir les portes. a Je voulais parler de Grammont et au-
tres Menus que je tre connaissaispas. 

a Rassurez-vous, me dit le docteur; ceux qui sont sur la 
lisle auront soin en sortant de recommender ceux qui n'y 
Innen*, pas ete compris. * 

aJe reutrai ensuite chez moi, et cherchaibient61h in'oc-
euper de cot entretien, esperant que la Convention dejoue- 

rait cette intrigue; opinion dans laquelle Me confirm la 
lecture du journal du soir du 48 ventose. 

a Le lendemain je fus mantle au comite de surveillance 
des marches, pres to Convention, pour qtrelques Wake's-
sements dont quelques membres de ce comae avaient be-
soin sur une attire qui me touche et qui est etrangerc 
Pobjet de la presente declaration. 

a Ce comite m'accorda Ia liberte d'ailer passer vingt-
qu atre heures avec ma femme sur ma simple parole de re.. 
venir ensuite id. Je n'ai rentre au Luxembourg que le 20 
an soir. 

a Le 24 le mauvais temps me fit garder Is chambre, etje 
ne vis personne. 

a Grammont fut ensuite transfers, et rinsurreetion de• 
jouee. 

a Depuis j'ai cause tine fois ou deux avet le docleurSeif. 
fort, mais de choses vagues, et sans que ni les evenements 
actuels ni la suite de noire conference du 48 dent eteremis 
sur le lapis. 

a Le docteur Seilfert, que je n'ai connu qu'au Luxem-
bourg, m'a toujours paru un veritable atni du Lien public; 
cependant notreentretien du 48 me semble avoir des rap-
ports si directs avec ce qui se passe aujourd'hui que fait-
rais cru manquer a mes devoirs de citoyen de ne pas faire 
au citoyen Benoist la presente declaration, dont je l'engage 
4 faire l'usage present par les dunks de sa place. - 

a Au Luxembourg, le 28 ventose, Pen 2 de la republique 
une et indivisible. 	 Signi Doucez. a 

VOULLAND: D'apreS ces faits, vos comites Me char, 
gent de vous proposer le decret suivant : 	• 

• La Convention nationale, apres avoir entendu • 
le rapport de son comite de saint public et de siirete 
generale, et la lecture d'une declaration faite par un 
&term A la maison d'arret flit Luxembourg et re-
mise au concierge de ladite maison, Secrete pie Ia-
dite declaration et le rapport seront inseres dans le 
Bulletin. 

•ta ConVention nationals approuve les tnesures 
prises par son comite de egrets generale centre Be-
noist, concierge du Luxembourg, et le nomme Self-
fert , medecin saxon, l'un des detenus dans laditc 
maison du Luxembourg. • 

Ce decret est adopts. 
— Sur le rapport de Bezard le decret suivant est 

rendu : 
• La Convention nationale, apres avoir entendu le 

rapport de ses comites de legislation et de surety 
generale stir la petition de Jean-Francois-Joseph-
lgnace Monnet, ex-saeristain -de reglise'de Nancy et 
ensuite vicaire episcopal; 

• Deere te qu'il est provisoirement sursis rembar-
quement tin petitionnaire , lequel demeurera en la 
maison d'arret de Rochefort jusqu'a ce que le co-
mite de legislation ait pris aupres de l'administration 
tin depa dement de la Meurthe les renseignements 
necessaires stir Ia conduite de Monnet et le Mode de 
son jugement. 

• Le present decret ne,  sera pas imprime; il sera 
envoys sans delai A la mutilemalite de Roehefort 
pour son execution.,  

— Le mime rapporteur propose uti autre (keret 
en ces termes 

a La Convention nationale, apres avoir entendu le rap-
port de son comite de legislation sur la petition du citoyen 
Brise, fond& de pouvoir de la veuve du citoyen Forster, de-
pute de la Convention rbeno-germanlque, et (Made h Pa-
ris; le 23 nivose dernier, presentant Ia question de say* si 
les scelles apposes sur ses effets doivent etre IeveS en pre-
sence d'un agent national ; 

Decrete 4teh la diligence deS parties interessees it sera 
procede a Ia levee des scelles dont it s'agit par Pofficier 
public qui les a 'apposes, en presence d'un conunissaire 
nomme a cet effet par le comite ale sarete generals. 	• 

a Le present decret ne sera pas impriine. 
MERLIN (de Thionville): Je dois A la memoire d'un 

d'un grand homme, de prier le rapportenr du 
comite de legislation de supprimer de son rapport 
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le motif qui lui fait deirinn der qu'il assiste tell membre 
du comite de sfirete generale a la levee es scelles 
apposes sur les meubles laisses par Forster. Le eom-
pagno'n de Cook, le premier littera teur de 
magne, un patriote qui a tout seer& A noire revo-
lution, un depute Ala Convention nationale rheno, 
germanique, un depute par elte A la Convention 
nationale de France pour lui demander son associa-
tion a !tare gouvernement, no pent etre suspect, et 
l'on ne dolt pas noircir sa memoire par un soupcon. 
Mais it faut un membre du omite de serete generale 
present a la levee de ces scenes pour recueillir les 
manuscrits precieux de cc savant; ils pronverout 
quel fut Son civisme, et quelle est la perte que nous 
venous de faire. J'adopte done le projet de &cot, 
Trials d'apres les-motifs que je viens d'exposer. 

Le dedret propose par Bezard est adopts. 
Un 

	

	 • 
Secretaire lit les lettres suivantes 

ffery, agent national du district de Vitry-sur, 
Marne4  au prdsident de la Convention natio, 
natr. 

Du 5 Boreal, Pan a'. 
a Se t'apprends, le cur saigne de douleur, que, le 4 du 

courant, mnquante a cinquante-cinq maisons de to com-
mune de Vitry-sur-Marne viennent d'etre la prole des earn-
nies, .et que trois cents individus environ sont aujourd'hui 
sans asile, sans vetements et sans secours. 

ti Cet inceudie a pris son origine dans Patelier oa Von fa, 
triquait le salpetre. Le feu a etc si violent et si rapide que 
dans le mettle instant plusieurs maisons out etc embrasees 
dans le menu quartier, de sorte que le secours partage a 
eu peine a le borner, La majeure partie des citoyens ( qui 
pour ainsi dire sent tous indigents) qui one etc victims de 
ce tleau calaroiteux n'ont presque rien satire de leurs efr 
fees et de leurs subsistence& 

« Lours freres de la commune et de celles environnantes 
leur opt déjà fourni quelques legeres ressources pour les 
alimenter et les vetir: Its osent esperer que la Convention 
nationals prendra en consideration leur triste position, et 
viendra bient6t a leur secours. 

c Pour moi, je chercherai tons les moyens qui sont en 
mon pour* de procurer dans notre arrondissement a ces 
malheureuses victitnes tom' les secours quo l'urgepce de 
lours besoins exige. 

a Salut et fraternite. 
Le Conseil general de la commune' 	 Vitry et 

les administrators du district du Wine lieu adres, 
sent a la Convention les tames details, 

Cette lettre est renvoyee a la ommission des se= 
cows, que la Convention autorise a accorder des 
secours provisoires, et qui demeure Charges de faire 
constater la quotite des pertes. 

,,, Les adtranistrateurs du district de SommiereS 
font part 4 la Convention nationale de trait sinvant 
de reptiblicanisine et de desinteresseMent! 

Franoise Vialla , residant en la emnimme de 
COTIgenids, trouve chez sa. defunto scour, dont elle 
est heritiere, des effets appartenant a un pretre 
fractaire; elle vole au district, et, ne conneissant 
point de tresor plus precieux que celui de son hon-
ate pauvrete, elle en fait.la declaration; ils consis,  
tent en six services d'argent, plusieurs habits treleffe 
noire, chemises, etc. 

— La Societe de la Roche-Servieres annonee A la 
Convention nationale que cent cinquante brigands 
arines se sont portes de Saint-Lyphai sur Ecoublae, 
off ces scelerats out egorge le cure constitutionnel. 

De la ils se sent replies sur Saint-Lyphar. Michel 
Hougard, seal patriote de cc bourg, court avertir le 
general chef do brigade Avrit, qui sur-le-champ, 4 
huit heures du son', se 'net a la tete d'un detache,,, 
ment de cavalerio du 24e regiment et des volon-
Mires des 5eg bataillons de I'Eure et du pas-Rhin, 
surprend ces brigands vers is milieu do 14 nuit, en 
tue plus de trade, fait plusieurs prisonnierS,  

nant les mitres tlatts le bourg de Saint-Lyphar, y met 
le feu. 

Atom le general Avril appela le sans-culottes Hou-
gard, qui avait servi de guide a la troupe, et lui de-
mand, 04 etait sa maison , pour la preserver des 
flammes, • Ma tnaison, dit Hougard, a servi et sort 
pent-titre encore de repaire aux brigands : ii faut 
qu'elle en snit purgee par le feu; heureux si elle 
pent servir de tombeau a plusieurs de ces for-
cenes! 

Cette Societe ajoute quo la ci-devant eglise est 
transform& en temple de la Raison; qtie presque 
toutes les decades it y a des insurrections dans le 
Morhihan ;que les habitants sont a deux siecies dela 
revolution; qu'il est essentiel quo la force armee ne 
les quitte pas, et meme qu'elle soit augmentee; elle 
fait tous ses efforts pour clever le peuple A la ban-., 
tour des prineipes, 

II sera fait mention honorable de ces diver faits 
au Bulletin, 

— Un secretaire lit l'etat des dons offerts Ala Con-
vention par la Societe populaire de Montfort-le- 

tus, ci-devant FArnaury, departement de Seine-
et-Oise, au nom tie la commune de tie lieu. 

Envoys a la Monnaie 
Treize cents mares argent, quatre-vingts mares 

vermcii, -trois gent sent mares galon, qtratre-vingts 
milliers de metal deeloche, douze milliers de ettivre, 
quatre-yingls milliers de fer. 

Elle presente nn cavalier jacobin; 
Quatre,vingt dix-neuf chemises, quarante paires 

de souliers, einquante,:sept paires de bas, 343 livres 
en or et argent monnayes, tous les ornements d'une 
chapelle et divers effets d'equipernent. 

• 
Pinet et Cavaignac, a la Convention nationale. 

Bayonne, le BO germinal, l'an 20. 
e Citoyens collegues, none derniere est du 28 de cemok, 

et nous vous avons instructs par elle de /*meat sUcci's 
de nos mesures dans le departement des Landes poor 
etouffer, Monet,  et aneantir le plan de conspiration que 
nos ennemis &erne's, les pretres et les nobles, y avalent 
trams. Tout prend autour de nous, citoyens collegues, 
l'assiette la plus heureuse , tout s'organise. Les difficulter, 
les obstacles s'aplanissent, et nous osons vous assurer quo 
la machine roulera a Parmee des Pyrenees-Oceidentales. 

a Vo u s avez su l'atten tat horrible commis stir notre brave 
et digne ami Dartigoyte a la tribune de la Societe popu. 
laire d'Auch; vous area vu qu'une main scelerate faillit 
enterer a la republique un tie ses plus dignes defenseurs, 
au moment oa , an milieu du peuple, iI tonnait eontre lea 
malveillants. Penetres d'horreur et d'indignation, et Votu 
lent venger la representation nationale outragee, noun 
primes sur-le•eharnp an arrete pour ordonner a Tacoma 
Mission extraordinaire de s'y transporter; dit scelerats 
out porte lour tete sue Pechafaud, et le principal auteur 
de I'assassinat de Dartigoyte a fait retentir jusqu'a son 
dernier instant l'infeme nom de Louis XVII. Les monstres I 
its periront tons, et bientot la terre de la liberte sera pur« 
gee de ces eselaves qui veulent des rois. 

allous avons decouvert dans noire armee un freredecel 
Hebert, de eel imposteur.marchand de fourneaux, qui, 
par les tuyaux de ses pipes, souMait effrontement la cen-
tre-revolution ' • nous l'avons fait mettre en etat d'arresta. 
Don, et nous le garderons ici jusqu'a ce -que vous netts 
ayez fait connaitre votre volonte a ce sujet. 

a P. S. Comme it pourralt master an tribunal *solo.,  
tiontraire des preuves contra le frere d'Hebert, neuS•pre• 
nuns le parti de Penvoyer a Paris. 

a &tut et fraternite. 	Signd PINBT et CAVAIGrIAC. 
La séance est levee A quatre heures. 

	• 

SEANCE DU 10 4n oat 

Un seeretaire lit les IOWs sui yap tes ; 
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Le general commandant la deuxiinte division de 

I armee des Ardennes, au prdsident dela Conven-
tion nationale. ^ 

Armee des Ardennes ; au quartier general, 
ii Iwuy, le 8 floreal, l'an 2'. 

a Je to previens, citoyen president, que, m'etant pate 
sur le pays ennemi, le 27 germinal, avec tout ce que j'ai 
pu firer de troupes de ma frontiere sans la compromettre , 
pour favoriser l'expedition de Jourdan sur Arlon, j'ai pro-
file de la circonstance pour faire une petite moisson au be- , 

' 'Mike de la republique. rai•fait rentrer en France deux 
Cents chevaux, cent cinquante betes a comes, des pores,-
chevres et tnoutons eu assez grand nombre; j'ai expedie 
aussi deux cents voitures de fey eb barre, en verge et en 
glieuse; dix voitures chargees de chaudieres de brasserie 
en cuiv re de Rosette;  d'ustensiles et vaisselles en ctiivre et 
en etain ; trente voitures de cuirs et peaux en preparation, 
tires des tanneries de Virton et de Saint-Mord : la nmjeure 
partie de ces cuirs est en cuirs forts, dits de Liege; cent 
cinquante voitures au moins de froment, orge et avoine, 
et plus de deux cents voitures d'excellents fourrages. Ce 
ralcul n'est pas enfle. Les envois s'etant faits a la fois de 
differents endroits sur differents points, je suis occupe en 
de moment is recueillir les teens, qui porterbitt leur nom-
bre au dela de ce que j'annonce. 

a J'adresse les details de l'expedition att comite de salut 
public) je joins la eririespondance prise sur un saint 
homme de pretre qui a ete rue a la tete d'une pa trduillc 
ennemie; c'est le cure d'Ethes 

a Cette expedition est la seconde depth environ un mois. 
La premiere avait produit 7:641 liv., selon les proces-ver-
baux de vente du 18 germinal, non compris ce qui avait 
ele envoye a Sedan en chevaux et entre betail. Cette expe-
dition avait cu lieu sous let ordres du general Lorges. 

a Une colonne avail ete dirigee par l'adjudant general 
houllancourt ; it y avait eu environ quarante hommes Imes 
et quatre-vingts fusils pris sur l'ennemi. Nous n'y avons 
perdu qu'un seul cheval et un homme legerenient Nesse. 

a Saint et fraternite. 
a Daintier, ginerat de division. a 

Gamier (de Saintes), reprdsentant du peuple dans 
le ddpartement de la Sarthe. 

Au Mans, le 7 floreal, l'an 
a Mes travaux sont finis dans la commune duMans, mes 

then collegues ; le peuple est entierement rattle a la Con-
vention nationale et aux vrais principes; it n'a qu'un seul 
regret, c'est de voir que ceux qui l'ont trompe ne Solent 
pas encore punis. 

a Les autorites constittieea et la Societe ptipulaire sont de 
nouveau reorganistes. Les Intrigants et les moderes Veldt-it 
aujourd'hui par ce travail severe 	avaient concu de 
[masses esperances sur les troubles motnentanes de cette 
commune; la paix et l'energie y regnent a la fois. Une 
querelle funeste divisait Le Mans et La Fleche; ces deux 
communes se sont rapprochees, et, oubliant les causes de 
leur division, elles n'ont rappele le nom de leur auteur 
que pour appeler la vengeance publique sur sa tete. Ce 
rapprochement a produit une scene delicieUse qu'il n'est 
donne qu'ala liberte et a la vertu d'enfanter. 

Malgre les ravages qu'ont eprouves ces deux commu-
nes, leurs of randes genereuses out surpasse mon attente; 
cenes du Mans excederont 150,000 liv. En attendant les 
bientaits que votre humanite promet au people, je lui en 
presente d'avance les premices ; partout je verse dans le 
sein des infortunes une portion deces actes de bienfaisanCe. 

a Je n'oublie point dans mes liberalites ces defenseurs 
intrepides de la liberte dont vousetes l'appui, et qui, eou-
verts d'honorables blessures, se montraient dans les sean-
ces publiques, qu'ils electrisaient par leur presence. 

a Le salpetre nett avec abondance sous les mains actives 
et laborieuses de ceux qui le preparent des bbulets se fon-
dent, des caissons se labriq uent, des soldats s'exercent. Le 
fremissentent de la vengeance se fait entendre de tons c0-
tes, et l'energie est ici a Fordre du jour: 

a Vous improtiverez sans doute retablissenient que je 
fais d'une manufacture qui va nous faire oublier que nous 
avows perdu celle de Chalet; elle sera en pleine activite 

dans quinze jotirs, et ceux qui ne pourront derendre la pa-
nic en se battant la serviront par,leur industries 

Une manufacture de savon s'orgsnise, etj'assure tons 
les moyens de facilite et d'appui a la femme industrieuse 
qui est a Ia tete de cette entreprise. Enfin; depuis la faute 
moinentenee de cette commune, tout Arend ici une non-
velle vie, et je puffs dire qu'elle a ete heureuse pour la 
chose publique. 

	

a Salut et fraternit6. 	diRNIiit (de Saintes). 
Les communes de Colombe et de Neuilly, dis-

trict de Franciade, offrent a Ia Convention le sal-
pare qu'ont produit,leurs efforts republicains, Cette 
derniere commune reclame la liberte du citoven 

_Derigueux, arrete par ordre du comiti de sflreto ge-
nerale. 

Cette petition est renvoyee a ce comitd. 
—Le premierjuge du tribunal du district de Metz 

fait hommage a la Convention de son traitement 
pour contribuer aux frais de Ia guerre, 

La mention honorable est decr6tee. 
CHARWER Je detnande le rapport du decket que 

la Convention vient de rendre en favenr de cc ci-
toyen. C'est une sorte de gloriole qui ne doit pas etre 
consacree. Je demandd que la Convention decrete en 
principe qu'el le n'acceptera jamais 1' abandon fait par 
un fonetionnaire public du traitement attaché a la 
place qu'il-remplit. 

La proposition de Charlier, appuyee par Legendre, 
est decretee. 
• = Une deputation de la doMmiine de Clamart4e-
Vignoble , district de l'Egalite , se presente a la 
barre. 

Filassier, orateur de la deputation i Citeyens te-
presentants , la commune de Clamarle-Vignoble 
vient deposer sur l'autel de la patrie quelques restes 
des colitichets snores, monuments du fanatisme de 
nos peres. 

N'ayant point ete inventories stir l'etat des effets 
de notre ci-devant fabrique, its n'ont pu etre com-
pris dans notre premiere offrande, a la fin de bra- 
in ai re dernier. 	. 

lls servaient a maSquer tes Vermoutures d'une 
Vieille Madone de boil d'autant plus fete° qu'elle 
etait plus ridieuld Sena Bet . &range attirail de co-
qnetterie. Nous l'aVons rendue reptiblicaine. Elle a 
quitte ses bijoux et ses Couronnes fleurdelisees, et 
son trone ne sera plus occupe desormais que par la 
Verne et la RaiSon. 

Representants, Ia reVolUtion des ideeS etait phis 
ditlicile encore que Celle du gouvernentent; Vous 
l'avez faite, et la regeneration des esprits est le plus 
grand de vOS bienfatts, 

Le mime orateur a CiteyenS representantS, par 
votre decret du 8 friniai re derniet:  vous avez reStitue. 
a la commune•de Clamartle-Vignoble la portion de 
son ancien territoiresitue dans le ci-deVant pare de 
Metlh, et aussitdt pres de deux cents arpelitS, qui 
etaient restes en ftiehe depuis phiS de quinze ans, 
mnt isle rendus a la culture. 

Tons les pauVres sans-eulOtteS de notre commune 
ont mis la main a Pceuvre, en benissant la Conven-
tion nationale, et plus de sOikante peres de famil le, 
•presque tous sans proprietes foncieres, se flattaient 
de trotiver dans tine premiere recolte tine partic de 
tears avances et le fruit de leafs travaux. 

Atijottrd'hui its se verront mines si votre hunia-
tube tie se hate de venir a leer secours en aerdtant 
les demandes qui leur sont faites par leg reeevetirs 
des doinaines nationatix. 

Cetui de Saia-Cloud pretend Ole pour Bette Mi-
ni on doit soumettre les cultivateurs qui  out defti-
cite CBS terres a une redetia nee, et, sans eitiquieter 
si ces cultivateurs out phis COnStilte leur zele. que 
leers tnoyeils, sans. peevoir si la Holte 111110,1(1ra a 
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des apparences souvent trompeuses, it exige que la 
municipalite procedea tine repartition de redevafices, 
dans le cas ou elle aurait neglige ce prealable qu 
aurait arrete tons les bras. 

En effet, citoyens, comment de pauvres creanciers 
'de Ia terre oseront-its ltd emitter teurs sueurs pour 
la rappeler a la feCondite apres de longues' annees 
d'incutture, s'ils ne trouvent point dans la franchise 
de Ia premiere reeolte les premiers arrerages de 
IeurS fonds? Les agricutteurs savent que de tout 
temps ceux qui out defriche out joui au morns de la 
premiere annee., et presque generalement des deux 
suivantes, sans rien payer. Si le receveur de Saint-
Cloud a droit de nous excepter de cette regte de jus-
tice, la plupart de nous se verront forces de lui 
abandonner les moissons futures nu de s'exposer aux 
suites facheuses de l'i nsolvabi lite. 

Citoyens representants, vous avez appele les pan-
vres au benefice de la propriete ; completes votre 
Rienfait. 

OrdonneZ enfin Pexecution de votre decret du 15 
brumaire derider, par lequel vous chargiez votre 
c mite d'alitination de vous presenter le lendemain 
Son rapport sur le mode tie loner ou d'amodier les 
terres vagues et en friche qui se rencontrent dans 
les ci-devant pares de la liste dyne aux .pauvres 
cultivateurs des communes oil ces terrains sont 
-Situes. 

Decretee en meme temps que les cultivateurs qui 
.tiumnt defriche de pareils terrains jouiront, sans 
rien payer a la republique, de la premiere recolte 
qui stuvra le defriehement, si ce defrichement a ere 
fait dans Paniree. 

Le president repond a la deputation et l'invite aux 
honneurs de la seance. 

Ces petitions sont renvoydes aux comites d'agri-
culture et des domaines. 

Plusieurs petitions particulieres sold entendues. 
La séance est levee a deux heures et demie. 

TRIBUNAL CR151114EI. RtVOLUTIONNAIRE. 
Du 3 floreal. —J. Duval d'Epremesnil , age de 

quarantedinit OHS, na ti fde Pondiehery, consenter au 
ci-devant parlement de Paris,depute a l'Assemblee 
constittiante, demenrant a Merisont, departement de 
la Seine-Inferieure ; 

Thouret, age de quarante-huit ans, natif de 
Pont-l'Eveque, homme de loi, depute a l'Assemblee 
cOnstituante, ex-president du tribunal de cassation, 
rue des Petits-Augustins; 

J.41. Guy Lechapellier, age de trente-neuf ans, 
natil de Rennes, homme de loi, depute a l'Assemblee 
constituante, rue Montmartre; 

F. Hell, age de soixante-trots ans, natif de Kirsen-
heim, departement du Haut - Rhin , chevalier de 
('Empire romain , ancien grand bailly de Landser, 
syndic de la ci4devant noblesse, et ensuite procu - 
reur general syndic de la ci-devant province 
.ace, administrateur du departement du Haut-Rhin,-
rue Helve,tius; 

G.-G. Lamoignon-Malesherbes, age tie soixante-
douse ans, natif de Paris

' 
 *ministre &Etat jusqu'en 

1788, ci-devant president de la tour des aides de 
Paris, deineurant a Malesherbes; 

A.-M.-T. Lainoignon-Malesherbes, agee de trente-
_ huit ans, native de Paris, veuve de Lepelletier-Ro-

sarnbo, a Malesherbes; 
A.-T. Lepelletier-Rosambo, agee de vingt-trois 

ans, .native de Paris, femme de Chateaubriand, 
Malesherbes; 

J.-B.-A. Chateaubriand, age de trenteluatre ans, 
natif de Saint-Malo , ex-marquis, capitaine au regi-
ment ci-devant Royal-Cavalerie; a Malesherbes; 

CA.Chodkiewics, Ogee de, vingt-trois ans, native 
d'Ukraine, en Pologne, se disant femme du prince 
Alexandre Lubomirski , deineurant a Chaillot, /Res 
Paris ; 

D.-A. Rochechouart, agee de soixante-deux ans, 
nee et demeurant a Paris, rue de Grenelle, faubourg 
Germain, veuve du ci-devant due du Chatelet; 

B. Choiseul, agee de soixante-quatre ans, femme 
du ci-devant duc de Grammont, native de Luneville, 
rue Grange-Bateliere ; 

M.-V. Boucher de ochechouart, agee de quarante-
flea ans, native de Paris, y derneurant rue du Mont-
Blanc, veuve de Pontvil le, ci-devant vicomte, ancien 
mousquetaire, ex-brigadier des armees; 

P. Parmentier, age de vingt-neuf ans, lie et de-
ineurant a Paris, quai de la Republique, commis 
d'un receveur des rentes, de temoin devenu accuse; 

Convaincus d'être auteurs ou complices des com-
plots qui out existe depuis 89 contre la liberte, la : 
sarete et la souverainete du peuple, par suite des-
quels le tyran, ses agents, complices et tous les en-
nemis du peuple out tents, par l'abus d'autorite, 
par la corruption, par la guerre exterieure et int& 
neure, par les trahisons, les violences, les assassi-
nats, les secoursfournis en hommes et en aigent aux 
ennemis du dehors et du dedans, par des correspon-
dances crirninelles et des intelligences entretenues 
-avec eux, et par tous les moyens possibles, de dis-
soudre la representation nationale, de retablir le , 
despotism et tout autre- pouvoir attentatoire a la 
souverainete du peuple, ont etc condames a mort. 

Chodkietvics s'est &eta* enceinte. _ 
— L.-P. Mousset, age de quarantedeux ans, natif 

de Saint-Marceau d'Orleans, charpentier,  , ci-devant 
procureur de la commune de Donnery, convaincu, 
d'être comp! ice d'u ne conspiration qui a existe 
contre la liberte et la sfirete tin peuple franc,ais, en 
tenant des propos contre-revolutionnaires, en em-
ployant des moyens tendant a exciter des troubles et 
Mine la guerre civite dans cette commune, a roc-
casion des subsistances, a etc condamne a mort. 

— P. A.-J. Bontemps, age de trente et un ans, natif . 
de Lille, marchand de gaze a Nevers ; 

F. Perret, age de trente-quatre ans, natif de Saint-
Maurice, district de Macon, ci-devant perruquier et 
depuis marchand a Nevers, accuses de fournitures 
inhdeles en sabres, casques, etc., pour les defenseurs 
de la republique, outdid acquittea. 

SPECTACLES. 
OPERA, NATIONAL.— Demain Armide, opera en 5 acres, 

et l'Olirande ti la Liberld. 
THEATRE DT, L!OPERA-COMIQUE NATIONAL, rue Favart.—

Jean-Jacques Rousseau a ses ilerniers moments, et Ca-
inille, ou le Souterrain. 

THEATRE DE LA Ittpentoon, rue de la Loi. — Othello, 
ou le More de Venise, trag. en 5 actes, suivie du Rendez- 
vous. 

 

TLIgATRE DE LA RUE FEYDEAM L'O Pier de fortune, et 
Claudine, ou le Petit Comuissionnaire. 

THEATRE pe LA MONTAGNE, au jardin de l'Egalite. — 
Re/ache. 

THEATRE NATIONAL, rues de la Loi et de Louvois: — 
Relache. 

THEATRE DES SANS-CULOTTES, ci-der. Moliere.--Rehiche. 
THEATRE LYRIQUE DES ANTS DE LA PATRIE, ci-devant de la 

rue de Lou vols. 	Macke necessite par le remplacement 
de plusieurs artistes. 	 • 

THEATRE DU VAUDEVILLE. -- Le Divorce; les Vieux 
Epoux, et la Nourrice republicaine. 

THEATRE DE LA CITE. — VARIETES. 	Les Deux Fee,. 
miers , et les Peuples et les Bois tels qu'ils etaient, ou le 
Tribunal de la Raison allog. drarnat. en 5 actes. 

THEATRE DU LVCEE DES ARTS, au jardin de l'Egalite. — 
Macke. 

THEATRE DU PANTHEON, a l'Es(rapade. 	Reltiche. 
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D'APRE$ LAMBERT. 

De Hell,administrateur du Haut-Rhin, 
ne le 11 juin 1731, condamne a mort le 3 lloreal de ran II. 
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GAZETTE NATIONALE ou-LE 1ON1TEUR UNIYERSEL 
N°  222. 	Duodi 12 Rollin, Vag 26. (Jeudi ler MAI .1794, vieux style.) 

CONVENTION NATIONALE. 
Suite du rapport sur les moyens d' encourager l'a-

griculture, fait par Eschasseriaux dans la séance 
du 7 llordal. 
En vous montrant les encouragements que vous 

devez donner a l'industrie rurale, nous tixerons vo-
tre attention sur une des causes qui s'opposent le 
plus a l'ainelioration des terres, consequemment 
aux progres de l'agriculture : c'est Ia courte duree 
des baux de ferme dans une grande partie de la re-
publique. Sans doute it serait a desirer pour l'int6-
rdt gemiral que chaque possesseur cultivdt lui-meme 
ses domaines et qu'il appliquuit toute son industrie 
et ses soins ales fertiliser; rmil et l'interet du mai-
tre seraient toujours. les sirs garants (rune culture 
heureuse. Mais c'est un grand mat pour le proprie-
taire, quand it est oblige d'affermer sa terre, de ne 
pas entendre ses interets et de ne pas voir que les 
baux de peu de duree lui sont aussi prejudiciables 
qu'ils le soot par le resultat a la chose publique. 
C'est a la legislation,, qui doit porter ses regards sur 
tout ce qui pout comprimer ou operer le bien, 
avertir les citoyens des campagnes des vices de leur 
administration, et a faire marcher sans violence, avec 
le secours des lumieres seules, !Inter& particulier 
avec l'interet general : c'est de leur faire voir que 
la longueur des baux est de l'interet meme de la 
propriete. 

Comment voulez-vous qu'un fermier borne a WI 
- bail de peu d'annees soit porte a faire des ameliora-

tions considerables sur nn sot qu it n'a que passa-
gerement entre les mains? Comment pensera-t-il 
taire des avances lorsq.u'il est sar de ne pas en jouir, 
et de laisser au contraire a celui qui lm succedera le 
fruit de son industrie et de ses travaux? Au lieu de 
songer a ameliorer, souvent it ne pense qu'a jouir 
a la hate, a tirer, dans le tours d'un bail de peu de 

• dude, toute la substance de la terre, 4.1a fatiguer 
par tine culture formie ,* et la remet ainsi epuisee 
entre les mains du proprietaire ou d'un autre fer-
mier, qui s'empresse de jouir aussi de la lame ma-
niere 

Dans le cours d'un long bail, au contraire, it re-
garde sa ferme comme sa propriete, et it fait toutes 
les avances, toutes les ameliorations possibles, parce 
qu'il espere en recueiltir les avantages, et, lorsque 
la tin do bail arrive, le proprietaire de la terre la re-
coit amelioree. 

C'est done a la brievete du temps des baux qu'il 
faut imputer l'etat languissant de l'agriculture dans 
plusieurs endroits. 11 fatft .donner a 'Industrie l'es-
poir de jouir pour-la rendre active et pinissante. Le 
systeme de longs baux est celui qui a paru le plus 
favorable a votre comite. L'interet general de l'a-
griculture deinanderait peut - etre une loi qui en 
consacrat l'execution; mais une loi qui fixerait la 
duree des baux nous a paru sous quelques aspects 
porter atteinte a la propriete et au droit que la con-
stitution a donne a chacun d'en disposer a son gre. 
Nous a vons aussi regarde comme contraire A la liberte 
la mesure d'assujettir les proprietaires des fermes 
stipuler dans leurs baux des clauses d'amelioration 
pendant le temps de leur duree. Nous n'avons vu 
dans une loi qui serait faite a cet egard qu'une 
chine, et l'agriculture et le cultivateur n'en doivent 
plus porter; it faut que Pinteret persuade, que le 
gouvernenaent toujours encourage l'industrie, que 
1a legislation repande des lumieres; ce sont les be-
soins et les secours que reclament l'agriculture et les 

Sdrie. — Tome VII. 

-arts. En parlant dela nature des baux nous en fai-
sons done plutet ici' !'objet d'une-instruction que 
d'une loi ; nous nous contierons a cet egard au zele 
&laird des proprietaires et des cultivateurs. 

Votre comite vient de vous faire apercevoir un 
des obstacles aux propres de la culture; it doit vous 
en denoncer un autre qui produit les Wines effets; 
c'est le melange et l'eloignement des heritages. Les 
partages. les ventes, et one multitude de causes di-
verses, en demembrant les fermes, ont place souvent 
les proprietes loin des possesseurs, loin du centre 
du travail et des engrais propres a. ranimer la ferti-
lite des terres; ces possessions eloignees sont pour la 
plupart abandonnees du laboureur, qui ne s'atta-
che qu'a cultiver les champs qui l'entourent. Privees 
d'engrais, loin de toute surveillance, livrees aux de-
vastations desbestiaux, elles sont presque une partie 
du temps perdues pour l'agriculture. C'est en vain 
que le cultivateur veut y porter quelquefois des-
ameliorations; oblige de traverser une foule d'heri-
tages pour arriver au seen, it s'epuise, ainsi que ses 
bestiaux, et le succes ne repond presque jamais a 
son travail et a ses esperances. flassemblees Ores 
d'un corps de ferme ou a port& d'une habitation 
quelconque, reunies dans des enclos participant au 
travaiLd'une exploitation facile, elles deviendraient 
bientilt aussi fecondes que les autres champs du 
meme heritage. Pour operer ce bien reel et detruire 
ce mélange de possessions funeste a l'agriculture, 
votre comae a vu un moyen bien facile : ce soot les 
echanges. 11 faut que le proprietaire se depouille ici 
de ses prejuges et de son attachement pour un 
champ qu'il recut peut-etre de ses peres, et ne voie 
que son interet et celui de l'agriculture. 11 n'est 
pc lint de terrain qui nedevienne plus fertile sous les 
yeux du possesseur que s'il est place a une demi-
lieue du corps de la ferme; c'est une verite prouvee 
tous les fours par ('experience. 

Dans une republique tout ce qui est vicieux doit 
etre &nonce et corrige. 

L'esprit des lois dolt etre de ramener l'ordre et 
l'harmonie que le hasard et les incidents divers de-
rangent sans cesse; la main du legislateur doit tou-
jours etre la pour regulariser les mouvements et les 

'operations de la sociele ; c'est une piece mecanique • 
dont it faut-monter ou changer souvent les ressorts. 

Ce desordre dans les possessions, que nous denon-
cons ici aux cultivateurs eclaires, a une influence 
plus funeste qu'on ne pense stir l'agriculture et la 
tranquillite des citoyens. 11 a -ete jusqu'ici le germe 
des haines et de ces proces absurdes dont tant de fois 
ont retenti les tribunaux. La necessite de passer 
souvent sur l'heritage d'autrui pour alter trouver 
son champ a fait nattre ces querelles aternelles qui 
n'ont fini quelquefois que par Ia ruine dei particu-
liers et des families. 

Les 6changes que nous vous proposons feront dis-
paraitre la source de ces divisions; ils seront surtout 
favorables au cultivateur pauvre, qui, n'ayant.pour 
toute fortune qu'un morceau de terre dont l'61oigne-
mentle force de negliger ou d'abandonner la cul-
ture, peut, par tat echange , le transporter, pour 
ainsi dire, pros de sa demeure, et y trouver, en le 
cultivant plus assidilment et plus A son aise , la sub-
sistance de sa famille. Mais s'il appartient a la legis-
lation de faire sentir l'utilitd des &flanges, it faut - 
qu'elle en facilite aussi les moyens. Un de ceux que 
nous avons erns necessaires dans ceseirconstances , 
c'est d'exempter du droit d'enregistrement toute in 
stitution, toute vente qui aurait pour but de rap- 
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procher et d'arrondir les heritages. La loi dolt de-
terminer la prime a cet egard ; le succes fera le reste, 
et prouvera de plus en plus au cultivateur 1'inter8t 
qu'il aura de remplir le but de la loi. 

C'est en vain que vous espereriez porter l'agricul-
ture et le commerce au degre de perfection ,quils 
peuvent atteindre si vous ne pensez aussi a regene-
rer et multiplier les races de bestiaux qui sont re-
pandues sur le sol de la republique ; de belles rates, 
de nombreux bestiaux sont les signes d'une agricul-
ture florissante ; les espeees appauvries et rares qui • 
existent en France annoncent asset quel est retat de 
Ia notre. Le systeme d'ainelioration que items vous 
avons propose pour l'agricutture est essentiellement 
lie avec Celle des bestiaux. 

Les anirnaux sont les compagnons des travaux de 
rhomme ; les uns partagent ses dangers et combat-
tent avec lui dans les bataille.s , portent et traineat 
les fardeaux, labourent, engraissent Ia terre qui les 
nourrit; les autres servent a le vetir de leurs de-
pouilles; presque tous sont destines a sa nourritu re, 
tous a etendre sore commerce. Ces considerations 
doivent faire sentir au legislateur combien im-
porte que les soins du gouvernement et une educa-
tion plus soignee concourent avec la nature pour 
multiplier sur le territoire de la republique et per-
fectionner les belles races. L'avare et mercantile 
Angleterre compte dans ses trois Etats plus de trente 
millions de bestiaux de la premiere espece, et la 
France, sur une plus grande &endue du territoire, 

. en compte a peine neuf millions , la plimart deg& 
neres. De belles races de bestiaux et de belles lames 
seront toujours une des premieres richesses ratio-
nales de tout peuple commercant et agricole. Le but 
de votretomite est de vous proposer des vues et des 
etablissements qui feront regagner A la France les 
avantages dans ce genre qu'elle a perdus depuis 
longtemps sur ses votsins, et qui retiendront dans la 
republique les tributs immenses que nous payons 
retranger pour alimenter nos manufactures. 

Nous ne venons point vous proposer des acade-
mies d'agriculture ut de savants, mais des moyens 
pratiques de naturaliser ow. le sol de France ce 
genre dindustrie rtirale , qui fait In richesse des 
etrangers. 

Les moyetft de regeneration des bestiaux sont sur 
le territoire m8me de la republique; nous n'avons 
besoin que d'employer nos propres resources pour 
devenir plus riches. La nature nouS a favonseA 
coni me les autres peoples ; elle a repandu sur notre 
territoire ses productions diverses; ]'insouciance du 

gouvernement et des partieuliers n'a-point seconde 
nature. A ate de nous croissent et reducation 

J'erfectioune les plus belles races des bestiaux ; et 
art qui produit cette riehesse est encore ignore de 

nous! La France, qui jouit d'une des pins heureuses 
temperatures de l'Europe , d'un climat favorable a 
raccroissement de touter especes de bestiaux, sera it-
elle done la seule reduite a ne pas voir ileum chez 
elle la obranche la plus precieuse d'agriculture? Le 
succes des etablissements des troupeaux et des ha-
ras que plusieurs citoyens out formes depuis long-
temps dans la republique, la beau te des productions 
et des laines qu'a déjà obtenues rindustrie, doivent 
lui assurer d'avanee les plus heureux resultats. 

Plusieurs departements renferment déjà dei trou-
peaux d'une race distinguee; d'autres, des chevaux 
et des bceufs de la plus belle espece ; voila la source 
de nos richesses : c'est la qu'il faut alter les prendre 
pour les disseminer dans les contrees de la republi-
que a qui la nature n'a pas donne les m8mes aVan-
tages. 

La republique,possede un troupeatt de la plus-
belle race etraubere;cc troupeau est•not-liken:: ; 

est encore dans toute sa puede primitive : e'est le 
troupeau de Rambouillet, consacre naguere aux ca-
prices du dernier tyran ; eat une souche precieuse 
qu'il faut cultiver, accroitre, et dont it faut repandre 
les fruits dans la republique en les confiant it des 
eultivateurs intelligents. 
. Nous vous presenterons les moyens que.  nous 

avons crus utiles a cet egard. Des citoyens a qui l'a-
griculture doit de la reconnaissance possedent en-
core de ces races etrangeres, clue leurs soins ontna-
turalisees et perfectionnees; c est encore une source 
.nouvelle que le gouvernement pent etendre et faire 
prosperer par des encouragements dans toute la re-
publique. 

Mais tandis que l'industrie recompensee sroccu-
pera dans rinterieur de la regeneration des races, it 
faut que des primes enhardissent le cominereant et 
le navigateur qui franchit les mers a transporter say 
notre territoire les productions diverses des autres 
parties du monde. Un jour peut-titre nous ne serons 
pas obliges d'aller chercher aussi loin ces produc-
tions que la nature a creees pour tons les peoples, 
mais (me la jalousie des gouveruements repent cap-
tives sur le sol liberal qut les a-prod uites. 

La haine et I'ambition des despotes out mis des se-
parations entre les peuples, out seeable le commerce 
des dallies et des prohibitions; mais repoque qui 
verra fraterniser les nations (et cette époque n'est 
pas eloignee peut-titre) brisera les aetes de la tyran-
nie, rendra au commerce sa liberte, a la nature ses 
droits ; Ies productions des climats seront rheritage 
mutual de tons les peuples. 

soin qui doit nous occuper en attendant cette 
heureuse revolution dans le commerce, c'est de re-
pandre et de multiplier sur tout le territoire de la 
France les richesses en belles races de bestiaux 
qu'elle possede. 

En reflechissant sur les moyens de regeneration et 
de propagation, votre comite a senti que c'etait a 
rindustne particuliere qu'il fallait conlier en gene-
ral reducation des. belles especes; mais it a senti 
aussi que, lorsque le gouvernement se preparait 
produtre un grand biers dans la republique ,ll de-
vait rencourager lui-m8me et en dormer l'exemple. 

C'est dans des etablissements agricoles, repartis 
dans les lieux les plus eonvenables, et dont la 'Con-
vention pent fixer le hombre a six, que seront pie-
ties et se comerveront dans leur purete primitive les 
troupeaux de belles races qui existent déjà sur le 
territoire francais. Deja on pent coMpter un Otablis-
sement de ce genre dans celui de Ha mbouillet ; e'est 
avec les•productions qui en sortiront toes les ans 
que le gouvernement pourra former d'autres cen-
tres de propagation; la les races, soumises a one 
education plus soignee, ne pourraient s'alterer ni 
degenerer ; c'est en voyant prosperer par des me-
tholes heuveuses, sous les auspices de /a nation, de 
beaux bestiaux,'que les particuliers , enviant cette 
proSperite et se dirigeant sur les memes prineipes, 
consacreront une pantie de leur fortune a l'obtemr, 
et qu'il s'etablira en faveur de la republique une 
hetireuse rivalite entre l'industrie des particuliers et 
eelle de la nation. 

Crest la oil to gouvernement pourra prendre les 
recompenses qu'il distribuera. aux cultivateurs qui 
se seront distlngues par lent industrie, si la Conven-
tion adopte le systeme des primes ou recompenses 
pour ragriculture; ta aussi le riche proprietaire , 
toujours tente-  d'accrottre ses richesses, ire prendre 
les souches pures des troupeaux dont it peuplera ses 
domaines. Toutes ces considerations demontrent 
rutilite des etablissements centraux si on vent ope-
rer dans les bestiaux une regeneration prompte et 
complete ; d'au t res raisons, d'a titres vues d'economie 
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politique et d'humanite viennent se joindre encore a 
ces considerations. 

La ' Plupart des herbes salutaires qui servent 
l'homme et aux animaux dans les maladies sont in-
connues dans beaucoup de departements. Ne pour-
rait-on pas fixer aussi dans les memes parties de la 
republique, et dans Fetablissement meme agricole 
que nous vows proposons , un jardin botanique? Si 
Ia qualite du sot et la temperature du climat sont 
favorables aux plantes, si la subsistance des hom-
mes dolt etre un des premiers soins du gouverne-
ment, la conservation de leur vie ne doit pas moins 
Writer toute sa sollicitude. 

La convenance et la necessite appellent surtout 
ces jardins vers les cotes et les ports de Ia republi-
que, oil le besoin de combattre les maux de Ia mer 
se fait sentir davantage, et doit les placer sans cesse 
sous la main des hommes qui vont s'exposer aux 
dangers et aux maladies des longs voyages mari-
times. 

C'est dans ces etablissements, encdre favorises par 
la nation , que les soins de la culture pourront es-
sayer de naturaliser les arbres strangers que la na-
ture n'y a point places, mais que !'art Relit faire 
naitre. Parmi ces productions it en est qui servent 
a la subsistance des hommes, et surtout aux besoins 
du pauvre; il en est d'autres qui servent a l'archi-
tecture navale et civi lc. C'est un motif pressant pour 
le gouvernement de s'en procurer les especes , afin 
(le -les repandre naturalisees sur le territoire de la 
republique. 

Tels sont les moyens que nous aeons crus neces-
saires a la regeneration et a la multiplication des 
bestiaux en France. La maniere de les eleven pour 
en atteindre toute la perfection sera le but d'une in-
struction particuliere de la Convention ; elle la dolt 
aux campagnes. La legislation dolt toujours etre 
precedee de lumieres ; la loi doit marcher avec !'o-
pinion; un bien est déjà fait quand on est bien per-,  
suade. 

L'amenagement des forets est un des besoins de 
!'agriculture. Les forets sont les 'jardins de la na-
ture •, les arbres servent a feconder la terre en re-
pandant autour d'eux par leur transpiration, et dans 
le sein de la terre par leurs debris, des priDcipes de 
vie. Ils sont les conducteurs eleetriques qiTi attirent 
les pluies et les rosees salutaires qui developpent les 
germes de la vegetation; ifs divisent et purifient 
l'a ir ; its portent la fratelur dans les plaines brOlan-, 
tes qu'ils avoisinent , et les protegent egalement 
contre la trop rigoureuse froidure. On sent par ces 

• considerations physiques combien les forets sont 
necessaires a la fecondation ; mais, sous les rapports 
politiques, dies doivent 'etre aussi le channes on la 
marine doit alter prendre la construction de ses vais-
sea ux, et le citoyen des villes et des campagnes ses 
besoins, surtout pour les hivers. 

Sons ce double rapport les forets doivent etre pre-
cieuses. Mais le comae pense qu'il faut , avant de 
s'occuper de cet objet, que la Convention prononce 
sur leur vente ou leur conservation. 

Cependant l'etat de devastation 	les forks de la 
republique sont livrees, le regime auquel jusqu'ici 
elles out ate soumises , la crainte que la reproduc-
tion ne soit bientot plus en equilibre avec la cou-
sommation des bois, doivent fixer la prompte solli-
citude des representants du_peuple. En veillant a la 
conservation des forets it est temps de fixer aussi des 
principes d'amenagement et de regeneration plus 
favorables que ceux qu'on a suivis jusqu'ici; it est 
temps d'abjurer des principes inveteres, d'examiner 
si ce systeme de balivage , que les prejuges et I'ha-
bitude out mtintenu jusqu'ici, est aussi utile a l'a-
menagement des forets et a la construction navale. 

L'experienee a proilOpe les arbres croissant sur 
les taillis, sans cesse etouffes par ces taillis qu'ils 
dtouffent a leur tour, ne peuvent prendre d'accrois-
sement et de vigueur, s'epuisent en branches au 
prejudice de la tige, et ne foment que des produc-
tions tortueuses et rampantes. L'experience prouve 
encore que, loin d'être utiles A,  Ia prosperite des 
bois, les baliveaux, en concentrant l'humidite, en in-
terrompant l'action du soleil et des vents, attirent la 
gelee du printemps stir les jeunes rejetons, frap-
pent de froideur et de steri lite le terrain qu'ils cou • 
vrent, et laissent, lorsqu'ils sont enleves , un vide 
qu'il est difficile de repeupler. Déjà Buffon et Beau-
mur out combattu ce systeme avec force, et la na-
ture a ete souvent d'accord avec les observations de 
ces deux naturalistes. 

Vous aurez a discuter, citoyens, Si VOUS conservei 
les forets de la republique, les divers systemes de 
regeneration, pour vous fixer sue celui qui sera le 
plus lie a la reproduction. Vous verrez s'il ne con-
vient pas mieux, pour amenac,e,r les bois, pour avoir 
d'un cOte des taillis epais et del'autre des arbres ro-
bustes qui joignent la beante a la vigueur, de for-
mer, par des plantations separees et des reserves 
placees dans de bons terrains, les futaies qui doivent 
etre si precieuses a l'architecture navale et civile ; 
veils verrez si, pour remplacer ces productions es-
sentielles que le besoin detruit avec tant de rapidite 
et que le temps forme si lentement , la loi ne doit 
pas obliger les particuliers a laisser croitre en futaie 
une partie de lours taillis, a changer ou ametiorer 
l'ordre ancien. Ce sera lorsque la Convention natio-
nate aura prononce la vente ou la conservation des 
forks nationales que vous aurez a approfondir ces 
questions importantes. 

Le but de votre comite , qut ne pent les discuter 
jusqu'a cette époque, est de fixer d'avance-votre at-
tention sur cette grande branche d'agriculture ; les 
forets, comme le sol qui les product, sont une des 
principales richesses de noire territoire ; si la Con-
vention se decide d'apres les circonstances a les con-
server, votre comite proposera un systeme de re-
peuplement et de regeneration. L'agriculture Tie 
doit voir sans cesse que la reproduction. C'est 
to police forestiere qu'appartient 1:execution des 
moyens les plus economiques d'operer leur conser-
vation, et de les garantir de degradation jusqu'a ce 
que la loi alt statue. 

II est une partie qui parait etrangere a !'agricul-
ture, mais qui lm appartient essentiellement; ce 
sont les grandes routes et les chemins vicinaux de 
Ia republique. La terre produit les moissons et tous 
les fruits divers; mais les presents de la nature ne 
soul pas distribues egalement atous les pays, a tons 
les hommes ,d'un vaste territoire : ici les besoins 
naissent spontanement et appellent les subsistances 
necessaires a la vie ; la une contree eprouve , pour 
ainsi dire, le besoin de se debarrasser,  , par des 
echanges, des denrees.dont une armee abondante la 
surcharge; l'interet fait des speculations ;'le com-
merce vent agir et circuler facilement. 

D'un autre ate, la terre demande tousles ans art 
'cultivateur des engrais pour la reproduction. - 

L'agriculture et le commerce exigent done la 
prompte reparation des routes et des chemins vici-
naux dans toute la France; it deviendra pressant 
apres la paix de s'occuper de cet objet important. Le 
mouvement immense des bataillons et des amides 
qui ont parcouru avec lent artillerie presque toute 
la republique, du centre aux extremites ; la guerre 
qui a absorbs les bras et les fonds consacres dans les 
temps ordinaires aux travaux publics, out da lais- 
ser les routes dans un etat de mine qu'il fautira se 
hater de repager. 
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Le comite des pouts et chaussees vous a presente 

deja quelques vues a cet egard, et vous les avez de-
cretees. Mats, tandis que le comite s'occupe de vous 
en presenter de nouvelles sur le retantisSement des 
grands chernins, dans l'i ate ret de l'agriculture, nous 
devons vous proposer leur reduction. 

Un terraiu immense a ete enleve aux proprietes et 
a la culture, et a pen servi aux voyageurs. Le gout 
vernement monarchique avait rnis du faste jusque 
dans les grandes routes; la severe et econemique 
republique ne vent point depenser inutilement chi 
terrain , et l'agriculture et la propriete violees re-
vendiquent celui que leur ravit naguere un regime 
oppresseur. Nous nous unissous a votre comite des 
pouts et chaussees pour vous demander la reduction 
des grands chemins ; nous vous proposerons aussi 
un nouveau systeme , relativement aux arbres plan-
t& sur leurs bords. 

Le regime des pepinieres etait vicieux et plein d'a-
bus ' • el les furent plutot autrefois la proie des inten-
dants et de leurs subalternes que la propriete du 
public; elles ne servirent encore qu'a empecher les 
progres de l'industrie des cultivateurs sur la culture 
des arbres. Votre comite n'a vu d'autre moyen 
pour faire reussir les plantations d'arbres sur - les 
grandes routes et debarrasser Ia republique des de-
penses des pepinieres , que de rendre 1e cultivateur 
martin proprietaire de l'arbre que la loi l'obligera 
de planter,et de remettre en ses mains sa culture?  sa 
surveillance et sa conservation. 11 est aussi de lin-
ter& de la republique que les grandes routes soient 
plantees plus particulierement en chenes , en or-
meaux et en boss propre a la construction des vais-
seaux. 11 fattt  que la segesse des communes mette, 
admit qu'il leur sera possible, la loi d'accord avec 
la nature du territoire ; c'est a elles a ne voir pre le 
grand interet de la patrie. 

Si le commerce, pour se transporter facilement 
dans les pays qu'il a besoin de parcourir, et l'agri-
culture, pour la distribution des engrais propres a la 
reproduction , out besoin de routes solides, l'un et 
I' autre demandent Men plus imperieusement encore 
des canaux navigables et des jonctions de fleuves et 
de rivieres. C'est par des canaux navigables que le 
commerce voyage a moms de frais possibles , que 
des coutrees eloignees communiquent ; c'est par des 
canaux que Irons pourrez operer les grands desse 
chements que your devez entreprendre , que vous 
reussirez a peupler, embellir et vivifier les pays eli-
des, condamnes jusqu'ici a une sterilite ma theureuse ; 
c'est lorsque l'art et un enrage nouveau auront ap-
profondi • le lit des rivieres quo les grandes cites 
etonnees recevront dans leur seiti les vaisseaux 

-charges des tresors du Nouyeau-Monde. 
La liberte dolt enfin realiser ces hardies concep-

tions, ces grands ouvrages que plusieurs peuples out 
tentes, que d'autres, plus heureux , semblent nous 
avoir busses apres eux pour exemple. Les nations 
qui ont joue un role sur la terre ont presque toutes 
laisse des monuments de leur genie; les doges de 
leurs tyrans et les leis qui out cimente leur serVitude 
sont les seules marques d'existence queJes esciaves 
transmettent a la posterite. 

II y a deux Mille ans que les Romains ne sont 
plus, et le territoire porte partout-encore les traces 
de la grandeur romaine; la nation francaise compte 
déjà dix-huit cents ans de vie politique : on cherche 
en vain des monuments qui puissent signaler _aux 
siecles a venir la gloire et le genie des Francais. 
Rien n'a pu naitre; tout est moil sous le despotisme; 
tout est a creer. La republique doit etre grande et 
vaste comme la nature; elle doit frapper son cm-

_ preinte sur son territoire comme sur le caractere 
des habitants. Tandis que les 'unpins vieillisseut 

autour de nous dans les abus, dans la corruption et 
les crimes, que le despotisme degrade tout, donnons 
a la 'nation , (tenuous au sol qurelle. habite toute la 
viguecir et la force de Ia jeunesse. Que les hardies 
creations de Part qui feconde fassent oublier et dis-
paraitre bientot les monuments gothiques de nos an-
cares, que les mains _de la barbaric et de la supersti-
tion semblent avoir eleves. C'est pour else, c'est 
pour un peuple libre que la liberte va creuser ces 
canaux que ragriculture et le commerce out de-
mantles en vain pendant des siecles. 

Les mains qui creuserent jadis ces lacs fameuX 
dont ('antique et moderne histoire nous parte avec 
une admiration servile travaillerent pour des tyrans; 
ce furent ties esciaves qui eleverent ces tombes py- - 
ramidales oil la stupide idoldtrie conservait leurs 
cendres, et qu'une superstition politique consacrait 

l'obeissance des peoples; ici c'est la main de la 11-
bertd qui va jeter sur le territoire regenere-  des 
Francais les fondements de ces ouvrages qui dtonne. 
rout la postdrite, qui va joindre les fleuves aux ri-
vieres, les rivieres aux mers, rapprocher les grandes 
villes des ca mpagnes qui les nourrissent, un peuple 
de freres que la nature a places a des distances Mei-
gnees, dans des climats differents, transporter enfin 
rapidement partout les tresors du commerce et de 
l'agriculture. 

L'epoque n'est pas eloignee ou toute la republique 
portera I'empreinte des bieufaits de la revolution ; 
les hommes rendus a la liberte , la terre partout 
fertilisee, et sur le sommet des rochers, et jusque 
dans la prefondeur des marais, les elements de la 
reproduction appeles dans les lieux les plus sauvages, 
la nature domptee partout par les travaux et le cou-
rage d'un grand peuple , attesteront a nos descen-
dants et aux nations etrangeres le genie et la gran-
deur des Francais. Alois la France offrira a la lois_ 
le spectacle de la societe perfectionnee et de la na-
ture arandie pour l'homme et pour les animaux. 

Querle gloire pour les representants d'un peuple 
libre de commencer d'aussi belles destines! Vos 
mites auraient desire que l'ekeciition des travaux 
qu'ils vous proposeront exit dte aussi soudaine que 
leur conception, aim de pouvoir hater ainsi lesjouis-
sauces du peuple par le progres des arts, du com-
merce et le la prosperite nationale; mais si c'est la 
main do temps qui detruit les ouvrages des horn-
roes, c'est elle aussi qui les eleve. Si la Convention, 
pendant la courte duree de sa carriere politique, ne 
peut executer ce qu'elle-  aura concu, elle aura du 
moms marcpie a ses successeurs le but qu'ils doivent 
atteindre et indique les sources-du bonheur: 

Votre comite des ponts et chaussees devant vous 
proposer un ensemble de travaux, celui de l'agri-' 
culture se bornera a eons patter-  de ce qui est plus 
,particulierement de son ressort. 

En vous proposant de decreter des canaux, c'est 
vous exprimer les besoins de l'agriculture. L'irriga-
tion est un des principaux agents, et pour ainsrdire 
la vie de la vegetation. Nous vous demandous de 
renvoyer it la commission char* de la redaction du 
code rural pour en examiner les principes; it fent 
que la legislation, pour empecher les desordresqui 
pourraient naitre entre les possesseurs et les henta 
ges au prejudice de l'agriculture, pose et comae 
les droits de chacun. 

Jusqu'ici nous vous avons developpe les divers 
moyens d'industrie ou d'experience que nous avons 
erns propres a porter une fecondit4 nouvelle, ara-
mener des moissons abondantes dans les champs 
cultives; it reste a votre comite de vous proposer de 
rendre, par un travail courageux, de nouveaux do-. 
maines a l'agriculture; des terres iminenses, jus-
qu'ici perdues pour elle, attendent pour produrre la. 
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main de ['art et de l'industrie; ce grand bien doit 

; etre l'ouvrage des defrichements. Ce n'est pent-etre 
qu'a Ia paix que Ia nation pourra commencer, sur 
son territoire-, urn partie des grandes ameliorations 
que votre comae vous propose; mais notre devoir 
et la prevoyance de la politique nous obligent de 
vous les soumettre; d'ailleurs, c'est déjà avoir com-
mence l'ouvrage que d'en avoir jets les plans et les 

Les memes causes qui ont opere la decadence de 
['agriculture ont mole insensiblement les Landes, 
les friches, et la sterilite, apparente qui a regne de-
puis taut de siecles sur le sol d'unepartie de la repu-
blique. 

La feodalite, en faisant des terres et des hommes 
la propriete de quelques tyrans; le celibat ecelesias-
tique, en ddtruisant la population par la superstition; 
les guerres civiles par le fer ; le fanatisme des croi-
sades, en precipitant dans I'Asie die partie de la po-
pulation; l'afffeuse multitude des• droits feodaux et 
des impOts, en epuisant !'agriculture et les hommes; 
le mepris de la politigie pour cet art qui nourrit 
les petioles; le sejour des grandes villes, qui appel-
lent et devorent la population des campagnes ; l'in 
digence, qui est venue a la suite de taut de Beaux 
destructeurs, ont convert le sol de la republique de 
cette immense quantite de terres vagues et incultes 
qui font, aux yeux de l'etranger, la honte de notre 
agriculture, la cause de nos besoins et la deperition 
graduelle de la population, en la comparant avec 
elle-meme dans des siecles plus recules. 

La revolution a detruit le Berme de taut de maux, 
a fait tomber les chaines de ['agriculture; c'est aux 
lois, a l'industrie active d'un peuple libre, a chan-
ger, par une patiente culture, une partie de ces terres 
incultes en terres fecondes, et a vivifier ces lieux 
sauvages on la nature n'offre que des deserts. _ 
- Vingt millions d'arpents de landes s'etendent en-
core sur le sol de la republique. Quelles richesses 
nouvelles ne peut-on pas tirer de ces domaines inu-
tiles, en nc mettant seulement que les meilleurs en 
valeur 

L'exemption d'imposition a dte le seul moyen 
employe jusqu'ici par le gouvernement pour encou-
rager les particuliers au defrichement ; ce moycn 
a rendu beaucoup de terres a la culture, mais tl 
nous a paru insuftisant pour produire le bien 'hue 
votre comite se propose en faveur de l'agriculture. 

11 faut que l'interet soutienne l'industrie lors-
qu'elle a de grandes difficultes a vaincre; le defri-
chement est un travail opiniatre, qui exige des bras 
et du temps. En parcourant les divers genres d'en-
couragements que l'on pourrait adopter et les"prin-
cipes qui doivent diriger un peuple libre, le comite 
a cru deVoir vous proposer plutOt des recompenses 
que des lois pour exciter les citoyens et les commu-
nes qui clefricheront ces landes dont ils sont pour la 
la plupart entourds. Cette recompense sera une 
prime proportionnee a l'etendue du defrichernent. 

Pour I'obtenir it ne .suffira pas d'avoir defriche le 
terrain ; la prime imposers au cultivateur de l'avoir 
fertilise pendant plusieurs minks. La reproduction 
sera lc but de la loi , comme elle est celui de la na-
ture. 

(La suite &main.) 

SÉANCE DU 11 FLOREAL. 
• 

Presidenee de Robert Linder. 
BARERE au nom du comite de saint public : C'est 

encore un jour pour la victeire. Vous avez abattu 
les factions de Pinterieur : les armees combatterit les 
hordes etrangeres; non's avons eu des succes dans 
les Alpes et dans la Flandre maritime. 

Les armees de la republique sont triomphantes 
Courtray : les bataillons des Alpes se soul empares 
du Mont Saint-Bernard et de l'artillerie des Piemon- 
tais et des Autrichiens ; 	redoutes placees sur le 
sommet des montagnes escarpees ont ete enlevees 
avec ['acme favorite des Francais, avec la baion-
nette, et des magasins considerables sont en notre 
pouvoir. 

L attention et les travaux du comite se portent 
dans ce moment vers le centre de la frontiere du 
Nord. ' 

Les troupes des tyrans coatis& ont un genre de 
courage remarquable dans les satiates militaires de 
['Europe; ils attaquent les armees dans lesquelles 
its ont organise des trahisons; ils se portent en force 
vers les places on its ont corrompu les chefs. Leur 
tactique est celle de la peddle hien plus que celle 
de la valeur. Leurs banquiersprennent plus de pla-
ces que leurs generaux, et c'est hien plus avec des 
guinees qu'avec des cartouches qu'ils cherchent des 
succes. 	 „ 

Vous vous rappelez que deja, te 14 ventose, le co-
mite vous a &nonce les trahison$ et les complots 
prepares a Landrecies par des Anglais et par quel-
ques Francais indignes de cc beau nom. Le scelerat 
Angier, adjudant de la place, et ses emissaires ont 
ete &converts ; quelques complices arretes oat ad 
punis, et I'ardeur heraque des corrupteurs stran-
gers s'est arretee ; mais, comme les voles etaient pre-
parees, l'ennemi a tonjours essays d'en profiler. C'est 
vers Landrecies .qu'il a porte une grande partie de 
ses forces, c'est-a-dire vers le centre deja frontiers 
du Nord. 	 • 

Deja, le 2 Boreal, lorsque les repliblicains se met-
taient en mouvement pour attaquer l'Autrichien , 
des lathes, pages par lu!, au milieu de nos troupes, 
ont jets le cri infAme : Sauve qui peut! Landis qu'un 
scelerat, masque en mifitaire dans nos tangs, assas-
sins le general de division Goguet, qui essayait• de 
rallier les troupes et de les reporter vers l'ennemi. 

La desorganisation mornentanee, inseparable de 
cet evenement, a de bientOt Opal* par le brave 
general Ferrand. 

a On ne pent se dissimuler, nous emit le general 
le 8 de ce mois, que la malveillance de l'etranger 
jette Parmi nous des hommes qui, dans toutes les_ 
actions, repandent la terreur et causent un grand 
desordre. i'espere que le jugement toxin contre un 
offieier convaincu du crime de lachete, et d'avoir 
crie : Sauve qui peut ! aura intimide- les lAches qui 
oublient qu'ils out une patrie. Cet-exemple a besoin 
d'Are repete pour etre utile.. 	- 

C'est done vers Landrecies quo le discret Co-
bourg a porte ses forces, ses attaques et sa corrup-
tion ; ma's it a trouve dans cette ville le brave 
Rouland, qui lui repond par un feu continuel, en 

• attendant que l'armee des Ardennes , qui a effectue 
sa jonction avec celle du Nord, fasse une puissante 
diversion. 

Voici ce qu'ecrit le general Fromentin au general 
Ferrand, du 9 Boreal , au quartier general de Reu-
nion-sur-Oise. 

Vennemi avait,cesse son feu fendant b peu pros trois 
hettres, Se presumais 	avait empoM la vale de vive 
force; je me suis trompe agreablement elle n'est pas prise : 
le brave Rouland repond a leur sommation par un fat 
tres-vif. Au moment on je t'ecris, l'ennemi bat vigoureuse-

'meat la place; c'est un feu continuel auquel Rouland 
poste. 

a La jonction de Parmee des Ardennes a celle du Nord 
repondra a l'ennemi. Le zele de Ines titres d'armes me se-
condant , nous ferons nos efforts pour bien blether de la 
patrie. 

a Sigq FERRAND. 
BARiRE : C'est cette arin6e deg Ardennes dont le 
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comite vows a deja annonce des succes constants, et 
qui a ujourd'hui a donne de nouvelles -prenves de sa 
valeur en faisant sa jonction. L'ennerns avait Ic plus 
grand interet a Fempecher pour faire reussir on en-
,treprise de Candrecies ; asst ii a pone trois fo,ts sa 
cavalerie sur notre infanterie qui etait dans la plaine. 
Qu'ont fait les republicains, quoiqu'a pied, contre 
tine cavalerie nombreuse et qui a taut d'avantages 
dans les pays de plaine ? Ils n'ont pas attendu l'atta-
que pour la soutenir ; ce sont eta qui sont apes au-
devant de la cavalerie au pas de charge, et trois fois 
l'infanterie franeaise a repousse ainsi la cavalerie 
autrichienne. 

Voici la lettre de Levasseur: 
Levasseur, reprisentand du pew le, aux citoyens 

membres du comae de salut public. 
Beaumont, le 8 Bored, Pan 2.. 

a rattendais A Civet, citoyens, des instructions du co-
mite de snrete generale, dont le citoyen Wirion etait flora 
teur. J'ai entendu moiler le canon du cote de Vedette-Re-
publicaine, Le moyen d'y tenirt Massieu et moi nous 
sommes partis pour Vedette. 

s L'arrnee des Ardennes, command& par le general 
Charbonnier, a force le passage de-Boussu, on en 4693-les 
Francais furent battus; en 1794 les Francais republicains 
oft terrasse teurs ennemis, Ils s'etaient places sur les be n-
teurs; nos tirailleurs , soutenus par notre artillerie, sent 
ands tes y Magner. Dans la plaine la cavalerie ennemie a 
chargé trois fois noire infanterie; autant de fois noire in-
fanterie est ullee au-devant d'eux au pas de charge, la 
balonnette eq avant. Cette nouvelle tactique republicaine 
a denude ces messieurs, et de toes chtes its out rid. Le 
mime jour (bier) le general Desjardins chauffeit Beaumont ; 
notre nalk'•gue Laurent y &alt. Dans la mit Pennemi a 
evaeue Beaumont ; nous y sommes entres en ,meme temps 
que in division de rarmee du Nord. Ainsi s'est effectuee 
une jonction que vous aviez ordontiee. L'armee des Ar-
dennes a fait des prodiges de valour pour forcer ie passage 
de Boussu. La premiere requisition est an pas; officiers, 
soldats, tons se sont conduits en braves republicains. 

I Saha et fraternite. 
a Signe Livasseva. a 

BAnkun :Vous voyez done l'ennemi presse a droite 
par Parmee des Ardennes jointe a celle du Nord. 
Voici maintenatit la marche hardie de la droite dans 
la Flaudre. C'est du 7 Boreal que Richard et Chou-
dieu nous eerivent le commencement de la campagne 
du eke de la mer. C'est a l'Angteterre a en pressen-
fir les effets, en attendant que l'Autrichc les eprouve. 
Vous avez remarque 	y a tin sleet e que les Fran- 
eais de. la monarchie furent battus au passage de 
Boussu ;  dans le mettle lieu les Fra ileitis de la republ 
que ont bait* les Autrichiens. C'est ainsi que nous 
recommeneons l'histoire et que nous bannisSons les 
rois. 

Je n'ai encore park que du Nord ; mais its sont 
bien plus caracteristiques du courage republicain 
les faits d'armes dont les Alpes vientient d'tre les 
temoins. Blies furent souvent le tombeau des Fran-
eais ; elles Font ere cette fois des Piemontais et des 
Autrichiens que la coalition a disseinines en Italic. 

le* n'ai,qu'a lire la lettre du representant et du
Feneral, qui n'avait eprouve jitsqu'a present que des 
injustices. Dej5 le 6 pluviose le comae avail envoye 
aux Alpes le plan de campagne pour les mends Ce-
nis et Saint-Bernard; une partie est esieutee, ran-
ted est dein en rriouvement; twits attendons des 
succes. 

Vows verrez que letyran sarde, presse d'un cite 
par Farm& des Alpes, descendant du mont Saint-
Bernard ,eri de l'antre par Farm& dltalie entrée 
Ormea, n'a plus tra titre ressottrce,que d'imiter nos 
emigres, et de do iler pour les trines l'exemple que 
eeux-ei out Benue pow• les chateaux. 

Qui croirait cependant qu'h mite de la Conven-
tion, dans Paris, des journalistes, gages sans doute 
par l'Autriche, publiaient hiertles revers de l'armee 
fro ncaise dans les Al pes et dans Millie ? Alais le co-
mite a pris des mesures contre ces yournalistes con-
ire-revolittionnaires. 

Voici hs lettres dela Flandre maritime : 
Les representants du peuple pres l'armie du Nord 

aux representants du people composant le comitd 

	

de salut public. 	 • 
Coudray,  , le 8 floral, ran 

a flier 7 rartnee s'est mise en monvement sur tousles 
points, et ses premiers pas oat ere marques par des succes 
import:tilts. Nous avows pris Coudray, et noire ligne s'a-
vance de front sur le pays ennemi. Nous, n'avons pas Ic 
temps de roils dormer des details ; nous esperon's avoir des 
demain de nouveaux avantagesA vous annoncer. Les trou-
pes se sont hien presentees et bien batittes. Nous avons 
pris des magasins de subsjstances que nous fasons evacuer 
sur Lille. L'ennemi nous a laisse des prisonnters et des ca-
nons. 

a Salut et fraternild. 
a Signi Rtcnann et Cnounntu. 

Piehegru, gdndral en chef de ramie du Nord, aux 
citoyens composant le comae de salut public. 

Au quartier general, a Coudray, le 8 floral, 
Pon 2'. 

a Hier, eitoyens representants, rattaque mete generale 
sur Louie fa ligne, depuls Dunes-Libres jusqu'h Givet, et 
peut-etre mane jusqu'a ['armee du Rhin. J'ignore encore 
ce qui s'est passé vers le centre et la droite. 

a La gauche est fort bien slide; nous sommes entre.; hi 
au pas de charge vets les cinq heures apres-midi ; ['ennead 
n'y a pas fait tonic la resistance dont le poste dtuit suscep-
tible, et nous n'y avons perdu personae. Nous avons fait 
nue centaine 4e prisonniers, dont qua tre-ofliciers d'artit-
lerie, et nous avons pris trois pieces de canon. 

a Ypres et Menlo sent encore ()coupes par rennemi, 
mais deja masques par differents corps de troupes, en at-
tendant celles qui sent ici et qui vont se rabattre sur la 
derniere de ces deux places, lorsqu'elles auront assure la 
position. 

a It y a a Courtesy plusieurs magasins en fourrages, 
avoines, farines, etc.; nous etperons en titer parti. Nous 
allogs metire en requisition les fers, charbons, cuirs, drops, 
serges, etc. , pour les faire passer 4 Lille, et nous tirerons 
du pays tout ce qui sera possible. 

Salut et fraternite. 
a SigIte PICREGRU, 

Lettre du citoyeuHutot-Barere a ,Dalbarade. 
Dunkerque, le 8 flopial, I'm 2'. 

a La victoire est a I'ordre du four cur cette frontiere; 
nos troupes ont culhule taus les avant-postes des ennemis. 
Notts avons extermine trois cents emigres qui ask:at en 
garnison dans le chateau de Flamertingue; douse, qui oat 
echapp0 a la mort glorieuse arum batailte, sent venus en 
chercher one plus digne d'ettx a Bergues. Nous sommes 
dans Fumes; nes troupes oat porte leur guarder general 

Flamertingue , a trois quarts de Ilene ,d'Ypres. Nos sot. 
dais sont sous lesmurs de cette forteresse ennemie; elleest 
maintenant bombardee. Quoique bien defendue, elle ne 
tiendra pas dews fois vingt-quatre heures A la fougue frau-
eaise et h l'ardeur indomptable qui anime nos volontaires, 
et particulierement tem de la premiere requisition : on 
pent A geine conteuir leur 'courage bottillant. Tout a pile 
enfitedevarit les acmes de la republique.et les soldats dela 
libertd; nous possedons prey de dix lieues de pays ennemi. 
Si nous prenons Ypres, Ostende et Nieuport sont pris ima 
mediatement, et toute la Flandre maritime est d nous. 
L'irruption sera terrible pour les tyrans de I'Autriche et 
de I'Angleterre. 	. 	• 

a I.es,paysans Out fait quelque part de la resistance; 
leurs proprietes et les chateaux out dEe 144 aux flammes; 
depuis deux jours on ne volt que du feu dans le pays en- 
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ssemi, on n'entend que le bruit clair des' canons. Les-pa-
triotes de Dunkerque dansent au son de cette musique 
guerriere ; toutes les fenetres sont pavoisees en signal de la 
victoire. Les .Anglais, qui louvoient inquiets devant le 
port, doivent trembler; on n'entend dans louses les rues 
que le refrain patridfique qui fut chante par nos marins et 
les habitants, pendant toute la duree du'sidge de cette 
r ille 

Bon, bon, vive Ia nation! 
Le due d'York est in poltron. 

a Nos volontaires ne brelent pas tout; it paralt qu'ils 
songent a manger : on fait refiner dans, nos villes des 
grains, des subsistances de tout genre que Pennemi nous 
abandonuc, et sous autres objets qui peuvent etre utiles a 
la republique. 

Tu sais petit-etre déjà toutes ces nouvelles; peut•eire 
y en a-t-il encore de plus satisfaisantes des autres parties 
de la frontiere, car on nous assure ici que nous dansons 
en meme temps partout la Carmagnole sur le mem air. 
On nous annonce des succes du cite de Maubeuge ; cette 
nouvelle rebausse notre courage, et nous rend plus aside-
cieux en memo temps que plus confiants dans nos propres 
forces. 

a Tout ra bless aussi pour la marine; nous attendons le 
plaisir d'aller arborer to drapeau tricolore a Osteude. 

a Salut, asuitie et fraternise. 
a FICTOV.BAR knit. D 

Barere lit les lettres sttivantes : 

MUERTE , UNITE, ic,ALITIL 

Gaston, reprdsentant du peuple pris l'armde des 
Alpes, au comite de salut public.' 

Du 5 floreal , aux fameuses redoutes de 
Saint-Bernard. 

C Citoyens collegues, livrons-nous a la joie. Aujour-
d'hisi 5 nereal, a cinq Ileums du matin, toutes les redou-
tes du wont Saint-Bernard ont ere enlevees de vise force. 
Depuis que le monde existe on n'a pas vu d'action qui 
fosse plus d'honneur aux Francais. 

a Nos braves republicains, ayant a leur tete Pintrepide 
Bagdelonne, ont (ranch( une des plus Mutes montagnes 
des Alpes; ils ont gravi SW' des rockers presque inaccessi-
bles, a travers des neiges ,-des resins, des precipices af-
freux. Enlin, apres dix a douze 'mums de marche, le com-
bat a commence ; tons les forts de Pennemi, fortifies par 
l'art et Ia nature, ont etc attaques presque en mem temps; 
Ia valeur republicaine a deploye toute son energies nos 
hems, semblables aux dieux, ont lance la foudre de toutes 
parts sur les satellites du tyran de Sardaigne. Leur sang 
rougi la neige, leurs cadavres ont route dans des abimes, 
et la victoire s'est en tia-ement dead& en notre faveur, 
apres uneheure et demie de combat. 

a L'etendard de la fiberte Hone sur les montagnes de 
Saint-Bernard. Les cris de vice la republique! vine la. 
Convention! vise la Montagne! se sent tail entendre. 

a. Le general Durhas, son adjusInt general Espagne, 
son secretaire Lafont et moi avons etc temoins de cette 
fete; nous avons serre dans nos bras nos braves freres 
d'armes; nous avons mete nos larmes de joie a celles de 
tons ces hems republicains. 	 • 

a J'ai nomme Bagdelonne general de division sur le 
champ de bataille ; it meritait bien cet acte de reconnais-
sance, et fespere que la Convention s'empressera de le 
sanctioner. 

a Il est des actions d'eclat a recompenser, des traits 
d'heroisme a buriner dam l'histoire de la revolution; le 
general yetis en fera passe- les details, et je ne douse pas 
que Ia republique ne deploie dans cette circonstance route 
sa generosite. 	' - 

a Notre perte consiste en quelques hommes tugs et 
soixante blesses. 

e Nous avons pris a.l'ennemi vingt pieces de canons de 
differents calibres, avec leurs ants, des obusiers, treize 

quatorze espingoles et plus de deux cents fusils; nous 
lui avons fait plus de• deux cents prisonniers. Voile a pen 
pres l'analyse des avantages remportes dans cette memora-, 
ble journee. Dans quelque temps je vous ferai passer des 
daalls plus di constancies. Nos troupes sollt a la poursuite  

de Pennemi; on nous assure qu'elles se soul. (kik Omptities 
de la Phallic. 

e Saint et amble. 	 Gstrese 
P. S. La 'Muffle est a present en noire pouvoir; cent 

Piemontais ont mordu la poussiere. Les ennemis brelent 
leurs villages to mesure qu'ils les evacuent; nos fritres d'ar-
mes ont eseint le feu des magasins de la Thuille; its renfer-
ment un immense butin. 

Le general en chef commandant l'armee des Alpes 
au comitd de salut public._ 

Du petit Saint-Bernard, le 5 fforeat, ran 
a Vos vreux sent remplis : le Saint-Bernard est a eons. 

C'est aujourd'hui 511°14l, a eillq berms do matin, que 
ce poste important, lierisse de plusieurs redoutes qui to 
llanquaient a droite eta gauche, tient Paced etait impos-
sible a d'autres qu'a des republieains franca's, est tombe 
en leur pouvoir. Toutes les Venus militaires se soot 
deployees dans cette attaque memorable : Ia Constance 
dans les fatigues, Ia valeur dans les combats, le mepris de 
la mort et le sacrifice de tons les besoins. 

a Apres dix beures de marche pendant la suit, dans Ia 
neige, a travers des precipices liorribles , les troupes sent 
a rrivees aux redoutes du wont Valaisan. Peu effeayees des 
obus et des boutets qui tombuient a leurs pieds, ettes sont 
mentees a la charge et les oat eislevees de vise force. Mat-- 
• tresses de ce poste, elles eisant toured les boudtes tv feu sur 
la redoute de la eluipelle de Saint-Bernard, qui a eraeue 
bientdt apres, et les Piemontais, Cuyant de touter parts de-
vant les Francais vainqueurs, leur out abandorind Mutes 
les redoutes, sous les posses, et nous les evens poursuivis' 
trois lieues au dela de Saint-Bernard. 

Les fruits de cette victoire sons vingt pieces 'de canon, 
des obusicrs, deux cents fusils, treize espingoles. Le nom-
bre des snorts et des blesses de Pennemi nous est inconnu, 
parce qu'il les a emportes avec lui ; mais it dolt etre consi-
derable. En surmontant tant de dinicultes nous avons a re-
gretter pen de monde, et nous n'avons eu que soixante • 
blesses. 

a Le secces de cette affaire est un eloge couplet do ge-
neral Bagdelonne, commandant au Tarantaise; mats, in-
stroll de ses dispositions, je Alois veus dire qu'elles Maims* 
ote combinees avec intelligence et sogesse , or qu'elles-ont 
etc exectitees avec fermete et courage. Son rapport, que je 
votes envoie, eons fera connaltre les traits d'heroisme et 
d'intrepidite qui ont &late dans cette journee, Mail eons 
devez savoir aussi que le representant du peuple Gaston a 
concouru a sa gloire par les soins qu'il s'est donnes et par 
Penergie qteil a communiquee aux troupes dans touter les 
circonstances. 

. 	a Signe DusiAs. 
a P. S. rouvre ma lettre pour yens annoncer que la 

Thuille est prise, ainsi que les magasins; ils tent elk musts 
des flammes que les eoquins avaient mises au village. Gent 
Piemontais ont etc sues, et nous mans dausles redoutes 
du prince Thomas. s 

• 
Lettre du general Bagdelonne, dal dede Chatelas,le 
9 (lordal, au general en chef derarmee des Alpes. 

Au bourg Saint4ktriee. 

a Je to fats part que nous venom d'enleter lc petit Saint-
Bernard, tous les retranchements et redoutes qul le Wen-
daient, avec la baionnette. Nous avons pieur cela bivoua-
que deux lours sur les plus hautes montagnes. Nous avons 
commence par attaquer par la droite et par la gauche les 
trois fismeuseeredoutes du moist Valaisan, a la pointe du 
joule, apres avoir marchd dix heures dans la neige sur la 
crete des montagnes, Le 2' bataillois , ci-devant de Bon-
losmals, to 5' d'Isere, le 5e de Itheise-et-Loire, M les deux-
bataelons de la Ceiteed'Or se sent comportes avec la plus 
?ramie valeur ; je n'ai jamais vu se battre de cette (aeon; 
je t'enverrai ala premiere occasion les traits particuliers 
d'heroisme des soldats et ties alders. Nous somMeS rode-
sables de cette intrepidite aux discours energiques dans 
lesqucls le-reprksentant Gaston leur a fait passer tout le 
feu revolutionnaire et republicain qui 	Nous evens 
en sept hommes tues,,et environ soixante de blesses. La 
pertc de l'euuemi deit etre comegiueute ; la neige est de 
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tons cotes teinte de son sang; 	d'artillerie a ele 
tue sur ses pieces. Nous avons fait le commandant de ees 
poster prisonnier eyed environ deux cents hommes, taut 
sous-officiers quo Soldats du regiment suisse de Rochemon-
det. Nous avons pris vingt pieces de canon dedifferents ca-
libres, tour superbes, et treize espingoles naontees sur of 
fats. J'ai envoye a leur poursuite pour profiter de notre 
victoire. Jo te donnerai un detail plus circonstancie a la 
premiere fois, parce que nous sommes encore A la recher-
che de ceux qui pourraient encore perk dans les neiges. 

a Signe BAGDELONNE. 
a Pour topic conforme 

a Le general en chef DUMAS. 
BARERE : C'est au milieu des-  victoires quo le co-

mite ,vous propose de recompenser les gdneraux qqi 
ont bien secvi la patrie. Vous avez chargé votre co-
mite de saint public d'examiner si to nom du „a•end-
ral Dagobert ne devait pas etre inscrit sur la colonne 
placee dans le Pantheon ; void le decret 	volts 
propose a ce sujet. II vous propose egalement de de-
clarer pie l'Annee des Alpes a hien merite de la patrie. 

Barere lit un decret qui est adopte en ces terrnes : 
“ La Convention nationale-, apres avoir enteudu 

le rapport du comite de salut public, decrete 
« Art. ter. L'armee des Alpes a biers merite de la 

patrie dans la journee du 5 Boreal. 
II. La nomination de Bagdelonne au grade de 

ghdrarde division, faite par le representant du peu-
ple pres l'arrnee des Alpes, est approuvee. 
. 	III. Le nom du general Dagobert sera inscrit 
sur la colonne elevee au Pantheon. 

Un secretaire lit la lettre suivante 	• 
Les administrateurs composant le district de Mont-

pellier a la -Convention nationale. 
a Itepresentants du peuple, nous deposons parrni vous, 

sur Fautel de la patrie, une offrande precieuse pour des le-. 
gislateurs qui ont jure de sauver la republique malgre les 
efforts de i'Europe conjuree, et d'asseoir le bonheur du 
peuple sur les ressources qui fondent la veritable prosperite 
des hommes fibres, les succes de l'agriculture. 

Nous vous adressons les premiers hatifs de not hies, 
de nos raisins, et nous y joignons une branche d'olivier, 
symbole de la seule paix qui nous convienne, Ia paix fon-
dee sur la victoire, et qui presente un phenomene portant 
a Ia fois des fleurs, des fruits imparfaits, des fruits intim 

e Les tyrans avaient coneu le projet aussi profondement 
grace que lachementabsurde de nous vaincre par is faim; 
lit entreprirent la circumvallation de la France; mais les 
tyran.sn'avaient pour eux ni la Providence qui les abborre, 
Ili la nature qui sourit a la liberte, qui est son ouvrage,,et 
nous avions pour nous et le courage de nos soldats et la 
vertueuse habitude qu'a le peuple des sacrifices. 

a Les sacrifices que la liberte nous a commandos, nous 
les avons tons faits avec plaisir ; nos soldats ont fait lever 
le siege de la France, et la nature mCme a recu l'impulsion 
du genie tevolutionnaire. Precace cette amide au dela de 
toute attente, elle a repandu sur sa surface tour les feux 
qu'elle recele dans ses flancs nourriciers. Les recoltes de-
Venues si neeessaires par les criminelles entreprises de DOS 
minerals, la nature nous les ofire cette armee un mois plus 
tat que les annees ordinaires; on dirait qteelle s'est levee 
ea masse pour seconder les efforts des amis de la liberte. 
L'epi, le raisin s'epanouissent; l'olive s'offre, et le laurier, 
qui ne se fletrit jamais, fleurit partout stir nos rivages. 
Loin de nous la superstition honteuse loin de nous les 
corporations politiques qui pretendent au dangerettx pri-
vilege d'un commerce particulieravec l'Eternel ; malt ho-
norons la Providence de la republique , et disons aux ty-
vans et a leursesclaves : aRedoublez vos efforts, si vous l'o-
sez ; nous meprisons l'or, et nous avons du fer, dtt ble et 
des soldats. a 

Les objets design& dans la lettre sort deposes sur le bu- 
reau. ---L'assemblee applaudit. 	(La suite domain. ) 

TRIBUNAL GRIMM/. 11b/OLUTIONNAIRE. 
Du aftareal.—A.Barthelmy, age de quarante ens, natif 

de Riom,homme de loi, ex-commissaire du tymnpres le tri- 

bunal du district de Gannat, department de l'Allier, eon. 
vaincu d'uneconspiration contre le peuple, tendant a de-
truire la fiber* en faisant afficher dans la commune de 
Gannat, le 20 juin 1792, une proclamation du tyran, ten-
dant a soulever les departetnents cove Paris; en perk,- 
cutant un patriote qui avaitarrachPeette affiche centre. 
revolutionnaire et en provoquant la dissolution de la rev& 
sentation nationale, a elk condamne a la peine de mort. • 

—F..A.Reclesne, Age de soixante et un ans, ne et demeu-
rant A Lyonne, district de Genital, tonvaincu d'avoir tenu, 
le 19 pluviose, dans le sein du comae revolutionnaire de 
Gannat, des propos contre-revolutionnaires tendant a pro. 
Voquer l'aneantissement de la republique, a etc condarone 
4 la peine de more 

—M.-L. Coutelet, veuve Neuve-Eglise, Ogee de trente-six 
ans, native de Reims, chef de Patelier de la maison des 
cialevant Jacobins," rue Saint-Jacques ; 

L.-B. Calmer, age de quarante-quatreans natif de La 
Haye, courtier de change, rue Choiseul ; 

J. Chemin, age de cinquante ans, natif de Lona, de. 
partement de l'Orne , ancien marcliand ; 

M. Horion, femme Farisol, Agee de cinquante ans
' 
 na-

tive de Baugon, departement de l'Orne,-  lingere, rueGre- 
nel le ; 	- 

F. Galay, Age de quarante-huit ans, natif de Bourgoing, 
departement de l'Isere, tabletier, rue des Arcis; 

Convaincus d'une conspiration contre la liberte et la saw 
rete du peuple, tendant a arreter les progres de la revolu-
tion et a avilir et dissoudre la representation nationale, 
favoriser les projets du tyraticontre les patriotes, ale sau-
ver apres son jugement, A retablir la royaute , a attendr 
la republique en la calomnjant, en cherchant C armer les 
citoyens les uns contre les autres, ont etc condamnes it la 
peine de mort. 

J.-A. Niessingh, Age de trente et un ans, natif de Grave 
en Hollande, compagnon serrurier ; 

L.-M. Pagniez, age de trente ans, natif de•Paris, ern-
'ploye a la poste aux lettves , rue Tiquetone ; 

E. Gilleron, age de cinquante ans, natif d'Erqueline 
dans la Belgique, employe aux archives nationales, rue de 
Braque; 

Nicolas-Guillaume Denis, Age de cinquante-quatre ant, 
nal if d'Yary-la-Bataille, fondeur, rue des Trois-Canettes, 
impliques dans cette affaire out ete acquittes. 

Gilleron sera dCtenu comme suspect jusqu'a la pais. 
Pagnierse presentera une fois par decade au comae re- 

volutionnaire de sa section. 	-  

missionnaire. 
En attend. Ia 4" repr. des Vrais Sans-Culottes, et la 

t' de rilpotheose du jeune Barra. 
THEATRE AE LA MONTAGNE, au Jardin de l'Egalite. 

Beldam.. 
THEATRE NATIONAL, rues de la Loi et de Louvois. 

Releiehe. 
Incessant. la 45  repr. de Wenzel, ou to Magistrat du 

People; le &tour du Mari, con: dans laquelle le eitoyen 
Mole remplira le role du Mari, et la ,lournee de l'Amour, 
divertissement. 

THEATRE DES SANS-CULOTTES, ci-devant MoliCre. 
Retache. 

THEATRE LYRIQUE DES AMIE DE LA PATRIE, ci-devantde la 
rue de Louvois. 	Rehiche necessite par Ie remplacement 
de plusieurs artistes. 

TiteAlaz Du VAUDEVILLE...* .4fulequin machinisle; les 
Vieux $pour, et la Nourrice republicaine. 

Dem. le Noble roturier. 
THEATRE DE LA CITE....-VARIETES.-.-VHoninievertueux; 

les Deux Grenadiers, et la Fete de la Fraternite. 
THEATRE DU LTGAE DES ARTS, Eli Jardin de Itgalite. 
Reldche: 

SPECTACLES. 
OPERA NATIONAL.— Dem. Armide, opera en 5 actes,', et 

l'Offrande d la Liberte. 
THEATRE DE L'OPERA-COHIQI3E NATIONAL , rue Favart. 

Renaud drdst ; Jean-Jacques Rousseau d ses deriders mo-
ments , et l'Interieur d'un Menage republicain. 

THEATRE DE LA RUE FEYDEAU• La FaMiliC indigente, 
et les Yisitandines. 

Dem. Paid el liirginie, et Claudine ,ou le Petit Com- 
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POLITIQUE. 
POLOGNE. 

Cracolde, le 5 avril. — Leg peuples qui veulent etre fi-
bres ont a punir des traltres. Telle est la destines des revo-
lutions de ne pouvoir s'affermir que cimentees du. sang des 
°uncoils de la patrie. Cette verite terrible que la Eberle 
recommends, les Polonais l'ont sentie. Its viennent d'eta-
blir dans la ville de Cracovie un tribunal revolutionnairi, 
qui a deja commence le cours de see. justices. Une tete 
coupable ; cells du castellan Hiniszewski, a deja donne, 
en tombunt sous le fer de Pinteret public, qui esf en ces 
moments la hal e  le premier exemplar de 1p yengeapce mile, 
nale. 

lierolime au cceur des patriotes, et terreur dans celui 
des esciaves des tyrans, c'est lb le gouvernement provisoire 
chez la nation polonaise. Le peupte, 1 Versorie, attendant 
l'approche des armees nationples, tourne reeil sur les inta. 
meeamis de Catherine et les appelle aTechafaud. Neel-
Strom s'epouvante et court au comet! permanent deman-
der qu'on arrCte lee gees suspects ; et le eonseil permanent 
effraye lui repond qu'il n'ose , tent II craint que les sus-
pects ne soient la nation toot entiere, Quant aux mesures 
militaires, lea officiers russds trouvent partout des obsta-
cles; les communications sont toupees partout. Its ont 
voulu tenter d'agir, et trois fois ils ont eta ballus, a Magill-,  
nice, a Opoczno, a Opotow. En Lithuanie, en Podlaqule, 
dans tous les palatinats qui les environment, les troupes 
ont embrasse l'insurrection, qui est vraiment nationalisee. 

ALLEMAGNE. 
Francfort, le 20 avril.—Le general Brown, snecesseur 

de Wurmser, a transfere le quartier general de Heidelberg 
a Schwetzingen. Son armee, dont une division vient d'etre 
envoyee aux Pays-Bas, est ravagee par les maladies et se 
trouve dans un veritable eta de delabrement. Elle a plus 
d'hOpitaux que de magasins. 

Les Francais elevent depuis le Rhin jusqu'b Landau des 
lignes qui surpasseront la force de celles de Wissembourg. 

—M. de Buob, envoys de l'empereur en Suisse, estrap-
pelf ; c'est M. de Bassora qui tut succede, On n'a pas lieu 
de croire que les intrigues autriehiennes acquierent plus 
de valeur aupres de la nation helvetique, qui dans ce mo. 
ment ne lave pas les yeux de dcssus les hommes principaux 
dont depend la direction de sa diplomatie. 

—Toutes les lettres de diverses parties de l'Allenragne 
s'accordent a annoncer que le roi de Prusse persiste dans 
see. resolutions. Son ministre electoral vient de remettre a 
la diete de Ratisbonne la declaration suivante 

Que le rot son maitre persiste, l'egard de l'Empire, 
dans sa resolution concernant son armee stir le Rhin; que 
cependant la continuation d'un secours plus considerable 
qua celui auquel S. M. s'est ,engagee par les declarations 
precedentes pour la defense des froptieres d'Alletnagne 
etait encore subordonnee 8 !Issue des negotiations mita-
WO avec les autres; que, du reste, tl dependait des 
etats de l'Empire 	contribuer aussi de- 'cur cote, et de 
faire it cet effet des propositions precises et acceptables; et 
que S. M., attendant la determination do corps germani-
que pour regler en consequence la distribution ulterieure 
de sea troupes, avait arrete la marche de la division qui 
s'etait deja retiree. • 

Les minittres imperiaux ont informel'empereur de mile 
declaration a son passage par Straubingen. 

ITALIE. 
Genes, le 42 avril. — On continue d'arreter Naples 

une foute de personnes accusees de complieite dans le prey 
tendu complot imagine par la emir. 

doit se tenir a Milan un congres de pinsieurs prin. 
ces d'Italie. La republique de Venise,eelairee sur sea vrais 
interets, a refuse d'entrer dans Rene eoalitieln; mats on 
doit charger l'archiduc de -Milan des demarebes 4 faits 

5 Uric.— Tome VII. 

pour l'y entratner, !Vest prendre un tour pen favorable. 
--L'artnee qui s'assemble pres dee Payier  et qqj sera 

comm'apdee par to prince Waldeck, doit opt• separement 
de l'armee piemontaise. On exerce lei la surveillance la plus 
exacte sur les etrangers; tous ceux qui sont loges en betel 
garni ont ordre d'en 

—Le citoyee Petits, envoys de Paris pour verifier des 
assignats con trefaits, est arrive dans cette ville. On a mete, 
sur la demande du ministre de France, un Livournais 'qui 
s'occupait de cet infame travail. Les Wenches out ate sat-
sies, et ii n'y a point d'assignats en circulation. 

— Le consul anglais a remis au secrOtaire d'Etat le note 
suivante : 

a Le consul soussigne de Sa Majesty britennique croit 
devoir faire connaltre !'intention queS. B, l'amirat lord 
Hood lui a communiques par voie extraordiopire, cells' 
d'envoyer quelques bailments de guerre pour couvoyer 
deux vaisseaux inarchands anglais qui se trouyent clans ce 
port et destines pour Londres. Le soussigne ignore le 
temps précis ou ces bailments pourront arriver ; it ne con, 
nait ni la pature, ni le nombre de.ces navires, ni les si-
gnaux que lesdits navires pourront faire; c'est pourquoi it 
prie M. le secretaire d'Etat d'en faive part au gouvernement 
serettissime,aftu qu'il daigne dormer les ordres gull eroira 
les plus convenabtes pour eloigner tout desordre ou mesh). 
telligence a l'approche des vaisseaux, aim qu'ils soient 
bien regus dans le eas oll ifs devraient entrer dans leport. 

Le secretaire d'Etat a ste autorise par le gouvernement 
lt-faire la reponse suivante t 

Le soussigne, secretaire d'Etat, se fait un devoir de 
repondre, par ordre du sereniseime gouvernement, a M. le 
consul Brame, qu'il sera donne des ordres pour que les 
batteries de la ville n'inqu ietent pas les vaisseaux de guerre 
anglais qui pa raft ront pour vent r prendre sous leur escorts 
deux bailments de leur nation, pourvu quits ne s'ecartent,  
pas des clauses expresses de Pettit de neotralite de la repu-
blique. 

a Quant b ce qui regarde Pintrodection dans ce port des 
vaisseaux de guerre, it est beaucoup trop reconnu qu'it 
ne convient pas d'admettre dans un port bloque, le pavil. 
Ion de guerre; et en effet le serenissime gouvernernent ne 
les admettra pas sans que leur commandant ire donne se 
parole d'honueur et Passurance au eapitaine du port qu'it 
cesse d'etrebloque, et que ['embargo est leve pour le libre 
commerce de la place et de toute la republique de Genes. 

a Des Wine telte parole sera deem& et ('assurance posi-
tive de respecter la neutralise, le gouvernement serenis. 
sime ne fera nulte ditlicutte de recevoirdans ce port lesdits 
vaisseaus de guerre, reduits au nombre fixe par les lois 
déje cominuniquees a M. le consul. a 

PAY$-BAS. 
Bruxelles, le 12 earl!. L'empereur est arrive dans 

cette ville; .les corps, les magistrate, lee elate. de Brabant 
lui ont prodigue ;es marques de la plus servile tdolatrie, tin 
cortege, fate de folic magnificence et de pompe 
l'attendait pour lui presenter les clefs et le metier a Sainte:,  
Gudule. Le people n'a montre que de la curiosite, Fran-,  
Bois II va ;meth- pour l'armee. it pense sans cloute quit est 
temps null se montre dans se propre querelle, lui pour 
qui il ne semble pas que les peuples conserveront la 
fantaisie de se battre encore longtemps. 

Tons les emigres franois viennent de recevoir du co-
elablI a eel effet l'ordre de sortir sur-le-chemp de tout 

le Hainaut autrichien. Cette regie est generale, et on n'a 
excepts qu'pn certain nombre de families designees et con-
nues particulierement de la cour de Vienne. 

—La position formidable de Partnee republicaine a con. 
traint les allies de folk do mouvements tgoesSaifflP poor 
se croire en defense. 

'routes les troupes autrichiennes qui se trouvaient entre 
Valenciennes et LC Quesnoy sant elides renforcer les en-
droits les plus menaces; eltes seroni remplacees dans leurs 
premiere; positions par l'artne angloise, 
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L'armee hollandaise vient de quitter, de son coke, les 

environs" de Charleroy pour se porter dans les environs de 
Maubeuge ; son quartier general est attendu a Wattignies. 
D'un autre cote le general Beaulieu a demande depuiS 
longtemps des renforts pour couvrir le Luxembourg, fer-
tement menace par }es nombreux rassemblements que le$ 
republicains font pres de Thionville ; ii a ete, en conSe• 
quenee, &lathe de l'atmee du Rhin quelques regiments, 
tons tort affaiblis par la campagne d'Alsacc. 

• CONVENTION NATIONALE. 
COMITE DE SALUT PUBLIC. 

• t Le gouvernement provisoire de la Prance est 
rivolutionnaire jusgu'it la paix. • 

.'Les .delais pour l'execution des lois et tnesures 
de salut public sont fixes; Ia violation des delais 
sera punie comme un attentat a la liberte. 

Le collate de salut public aux 'mires et officiers mu-
nicipaux des chefs-lieux de canton de la repu-
blique. 

Paris, le 27 germinal, l'an 26. 
a Lorsque la Convention nationale (Witte, le fi ven-

demiaire, une levee de chevaux d'artillerie et de cavalerie 
par cantons, elle &Trete en meme temps que les citoyens 
des cantons fissent transporter dans les lieux de rassemble-
ment la quantite de fourrages, en paille, Coin et avoine, 
necessaire pour la consummation d'une armee. 

a La Convention nationale n'a pas rappele cette der-
nitre disposition dans son secret du 18 de ce mois , qui 
ordonne une levee de chevaux tie trait. Une disposition 
precise et absolue aurait Ste sujette a quelques inconve-
nients de localite ; mais la republique trouvera dans votre 
zele, dans iotre civisme , les ressources que l'amour de la 
patrie salt varier et multiplier. 

e Vous vous rappellerez ce que nous devons tons aux de-
fetiseurs de la liberte. Vous vous empresserez de concourir 

leurs succes en rassemblant tous les moyens necessaires 
pour assurer le service. 

Vous vous penetrerez de Ia necessite d'entretenir tots les 
transports militaires et le service de l'artillerie dans Ia 
plus grandeactivitd. Vous n'attendrez pas que des disposi-
tions tumefies, des requisitions determinees, fixent la 
qdantite de fourrages que les besoins de l'armee exigent. 
Vous vous empresserez de faire transporter dans les maga-
sins , dans les Feux de rassemblement, la plus grande 
quantite de fourrages qu'il sera possible de retire'• de cha. 
que canton. 

a Vous vous direz et vous direz a vos concilayenS, en 
remplissant des magasins, que c'est preparer la victoire 
que d'assurer le service. L'organisation , la Torte et racti-
vile destransports anilitaires contribueront a nos succes 
et a la conservation d'un grand nombre de ddfenseurs de 
la liberte. 

a Vous penserez a la patrie, a vos amis, a ves fitreS. 
Vous vous ferez un devoir sacre de contribuerva tout ee 
qui doit vous les conserver et servir a accelerer la perte des 
tyrans. 

Vous donnerez t'exemple de cot empreSsement eivigne 
remplir des devoirs que commande l'amour de la palm. 

Vos concitoyens suivront cet exempie et le surpasseropt. 
a Les membres du comae de salut public. 

a Signe SARNI...JUST, R. Limier. 	• 
a Certifie conforme par les membres de la commission 

des transports milifaires. 
a Sipe LIfiVAIN, BEET, 1/109EAVX. a 

Fin du rapport sur les moyens d'encourager l'agri-
culture, fait par EschasseriauX dans la séance 
du 7 florial. 
A ctite de cet encouragement offert au cultivateur 

laborieux votre coinite a du un moment devoir  

placer une peine pour le citoyen chez qut la prime 
ne reveillerait pas l'industrie, pour le citoyeu qui 
laisserait incultes deg terres susceptibles d'dtre cul-
tivees avec succes. Nous axons agite si, dans un bon 
systeme d'agriculture, ces terres ne devaient pas etre 
imposees comme les autres; mais nous avons vu ' 
que cette maniere de punir l'insouciance et ranimer 
l'industrie pourrait entrainer des i n con venients gra-
ves et meme des injustices, blesser la liberte, et for-
cer le ail tivateur a un travail au-dessus de ses 
moyens. II taut done laisser agir interet. D'ailleurs, 
parmi cette immense quantite de landes it en est 
qbe le travail voudrait en vain dompter ; rebelles 
jusqu'ici a toute espece de culture, semble qu'elles 
n'aient produit que ce qu'elles ont voulu produire. 
Ce serait en vain que le laboureur fatiguerait cello 
terre sauvage; it ne ferait que consumer inutile- 
meat des travaux 	pourrait employer avec suc- 
ces aux terres deja fecondes. 

Ce n'est point de ces champs incultes, herisses 
de rockers et de landes, que l'on doit tenter d'abord 
le defrichement ;•c'est sur l'esperance du succes line 
le cultivateur doit fonder ses entreprises ; it faut en-
core que la nation proportionne a ses moyens les 
travaux qu'elIe doit entreprendre. 

Lorsque le temps, 'consolidant la liberte et de- 
ployant toute l'energie 	peuple, aura amend les 
jours de la prosperite, c'est alors qii'avec une popu-
lation plus numbrense et des ressources nouvelles la 
nation pourra etendre plus loin sur son territoire 
des ameliorations d'agriculture et dompter entiere-
meat la nature. 

Notre but a nous est de jeter les plans et de com-
mencer l'ouvrage. Reveiller par des recompenses 
l'i keret et l'industrie qui feconde, fertiliser Ia na-
ture agreste, donner par la culture un aspect riant 
aux lieux sauvages,fixer de nouvelleshabitations, de 
nouvelles families, des troupeaux nombreux dans 
des contrees jadis desertes, voila le but des encou-
ragements que nous vous ptoposons pour le defri-
chement. 

Le gouvernement doit done le favoriser de toutes 
ses ressources; it ne doit pas craindre Ia depense 
pour rendre l'agriculture fiorissante et la republique 
plus riche. 

11 ne faut pas quit se dissimule qu'il est des de-
frichements qui offrent de graves difficultes a sur-
tnonter ; ii est de ceitaines landes que l'on ne pent 
esperer de fertiliser que par des ouvrages d'art con-
siderables : id ce sont des canaux a construire pour 
la derivation des eaux ; la ce sont des sables bridals 
qu'il faut couvrir d'arrosements , d'arbres et d'ar-
bustes, pour vivifier et animer la vegetation. Nous 
croyons, citoyens, que ('encouragement des primes 
seul ne serait pas suffisant pour changer en terres 
fecondes des pays a qui Ia nature semble, pour ainsi 
dire, avoir refuse les elements de is reproduction. 
Le gouvernement dolt alors, comme dans le systeme 
des dessechements, eider de ses ressources I Indus-
trie des communes. Nous pensons qu'il dolt avoir 
des fonds toujours peels pour des travaux trop au-
dessus des moyens des particuliers, et que la nation 
seule pent operer avec succes. 

A l'eggd des terrains neutres qui appartiennent a 
la nation, le parti le plus avantageux que l'amelio-
ra don de l'agriculture et de la population ait indi-
que a votre comae, c'est de les conceder aux ci-
tovens indigents et sans propriete, a la charge de les 
eultiver et d'y.fixer des etablissements. Les vues qui 
sont developpees dans ce rapport vous feront sentir 
davantage l'utilited'adopter ce systeme. 

Nous potterions votre attention sur un defriche-
went d'un autre genre si un decret de la Con- 
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t•ention nationale ne nous avait fait un devoir de 
vous le proposer. Vous avez chargé votre comite 
&agriculture de vous presenter les moyens d'Utiliser 
les parts et les avenues consacres jusqu'ici aux agre-
tnents ; nous avions devance vos intentions en nous 

• occupant deja de ces moyens. 
Nous so-mmes environnes de toutes parts des mi-

nes de la feodalite, que la revolution a abattue; mais 
au milieu de ces rumes subsistent de vaines decora-
tions qu'il faut detruire. Partout le luxe kale encore 
des pares et des avenues qui derobent une immense 
etendue de terrain a l'agriculture et insultent a la 
chaumiere de !'indigent. 

L'agriculture petit dans l'ancienne Italic lorsque 
des hommes gorges de l'or du peuple couvrirent 
les cam pagnes de Borne de chateaux, de maisons de 
plaisance et de pares ; elle fut degradee parmi nous 
lorsque la terre comtnene,a a porter des chateaux de 
petits tyrans et d'esclaves. 

L'humble heritage du laboureur fut achete, on 
plutdt usui•pe, pour etre converti en avenues, et la 
terre fut pour longtemps desheritee de ses mois-
sons. 

L'art chassa 'Merit& la nature de ces lieux qui. 
n'offraient plus a la vue que-des arbres dont l'om-
brage fatcnrsacre a proteger le front de I'oppresseur 
du pauvre ou a reculer ses plaisirs. 

La loi qui a déjà Frappe les chateaux doit enfin 
forcer le luxe de rendre les avenues a la culture ,• cc 
sera une nouvelle conquete sur la feodalite. II faut 
que la charrue sillonue a Rplus tot ces pares qui ont 
occupe jusqu'ici un vide scandaleux dans le domaine 
rie la nature. Lear terre neuve et fertile sera propre 
a toutes especes de culture. 	 • 

Votre comae croira avoir atteint le but de votre 
decret en adoptant le systeme de convertir ces ter-
rains oisifs en terres de labour, ou en paturages si 
leur nature le permet. 11 croit aussi qu'il convient, 
si leur sol nest propre qu'a porter des bois, de les 
laisser dans ce genre de culture, surtout si la qua-
lite des arbres est precieuse. 

La Convention appellera sur cet objet ('examen 
et la surveillance severe des municipalites et des 
corps administratifs. 

A Pegard des pares et avenues lapyartenant aux 
particnliers, ce serait porter atteinte a la liberte que 
de faire executer sur leurs proprietes une loi que 
nous vous proposons pour les domaines nationaux ; 
mais l'agriculture cependant et la republique ne 
doivent pas souffrir des agrements champetres que 
se permet Phomme riche, meme sur ses domaines; 
rimpot doit epargner le champ du pauvre, mais ne 
doit pas craindre de s'appesantir sur le luxe. 

La double imposition est le moven que nous avons 
crit trouver pour engager le riche possesseur a ou-
blier ses plaisirs eta fertiliser ses domaines; ce sera 
un bienfait que cette loi severe le forcera a rendre 

('agriculture. 
Alves avoir appele toutes les ressources de l'in-

dustrie, le courage et l'interet du cultivateur aux 
progres de l'agriculture • ores avoir indique a la 
Dalton les nouvelles richesses qui sont, pour ainsi 
dire, eufouies sum son territoire, les moyens par les-
quels elle peut se creer de nouveaux domaines, des 
races de bestiaux plus fecondes , une population 
mettle plus abondante, un commerce plus etendu, 
l'humanite , de concert avec la politique, dolt 
vous propose" ici de faire enfin quelque, chose pour 
cette lode d'individus nes sans patrimoine qui 
semblent avoir ete desherites par 14 societe e't qui 
n'ont connu jusqu'ici que !'indigence. Les desseche-
runts et les defrichements vont rendre a la culture 
des terresinunenses ; la nation va recouvrer de non- 

Veaux heritages; quelques arpents de ces terrains 
distribues aux families les plus indigentes de la re-
publique seraient pour elles et pour !'agriculture 
une source de prosperite. Cette politique republi-
Caine et bienfaisante donnerait a l'Etat de nouveaux 
proprietaires, it la terre des colons industrieux, aux 
pays deserts de nonvelles habitations. Deja vous 
avez consacre des terres pour Les guerriers qui ont' 
defendu la liberte_et verse tem sang pour la patrie. 
Toute la republique a applaudi a cette belle loi ; a 
cet etablissernent sieve la voix de la patrie vous de-
mantle de joindre encore l'acte de generosite, on 
pint& de justice nationale que notis vous proposons; 
!Indigence le reciame depuis longtemps. « Le mise-
rable est une chose sm.& , a disait, it y a deux 
mitre ans, un republicain qui aimait son pays. 11 y a 
deux mine ans que ces paroles out ete prononcees, 
et on n'a vu depuiscet intervalle que la misere. Que 
ces paroles, qui de vraie n t etre gra vees en caracteres 
d'airain dans le cceur de tous ceux qui gouvernenr. 
retentissent avec force et aillent porter au sentiment 
les ens de !Indigence. II ne faut pas seulement res-
pecter la misere, it faut la soulager. 

L'histoire est pleine de monuments edges par l'or-
pied des despotes; i Is ont tout fait pour leur gloire 
et nen pour le bonheur du people. Quel plus beau 
monument est digne des representants d'un peuple 
republicain qu' une loi qui doterait tous les ans deux 
cents families? Jadis , dans des siecles barbares , 
!Imbecile superstition de vos ancetres consacra des 
fonclations a foisivete, dota et enrichit un peuple .de 
moines qui n'ont signale leur passage dans le monde 
que par les crimes du fanatisme. Effacons , effaeons 
is honte de nos aleux en donnant aux autres na-
tions l'exemple d'être justes envers,la pauvrete 
dustrieuse: 

Representants, vous avez fonde la liberte efl'ega-
lite sur la terre; la terre porte partout encore 
l'empreinte dGs plaies du despotisme; tl vous appar-
tient de la consoler de ses malheurs. Qu'une panic 
des terrains nationaux que le gonvernement va faire 
defricher et dessecher devienue la propriete Saci ee  
desindigents. La, sur cette propriete qu'il fertilisera 

• par ses travauX , l'homme pauvre, devenu cultiva- • 
teur, laissera une posterite nombreuse et des trou-
peaux, le fruit de ses soins. « Partout o t deux per-
sonnes peuvent vivre cOmmodement, it se fait un 
manage,. a ditMontesquieu.  

La nature n'a jamais manque de continuer cette 
verite politique. Songez que Petablissement d'un 
homme est le commencement d'une famine; celui 
d'une famille, Porigined'un hameau ;, que c'est le 
peuple des hameaux qui forme et soutient la popu-
lation et Pagrieulture, et que les travaux et !'amour 
del'agriculture font disparaitre Ia vicieuse, Poisense 
triendicite, et a ppellent les vertus. 

Citoyens representants, entourez, vous le pouvez, 
le berceau de la liberte de vos bienfa its. L'aristocra-
tie a accuse la revolution d'avoir tan les sources de 
prosperite parGe qu'elle a frappe l'agiotage, le luxe 
orgueilleux, les voluptes, les fortunes scandaleuses ; 
confondez !Imposture contre-revolutiontiaire; 'ou-
vrez, ouvrez au people les vrates sources'cle la pros-
perite .rationale, celles de !'agriculture et deS arts, 
de l'industrie qui fecoride; du commerce qui repand 
les dons de la nature, non pas de ce commerce 
egaste et sans entrailles qui ne voit et n'airne la li-
berte qu'assise sur des monceaux d'or, mais de ce 
commerce anti des hotnmes , qui va porter• les pre-
miers besoins dans In demeure du pauvre, qui unit 
par des affections et des besoins mutuels les villes 
aux campagnes, et qui, lorsque les oragessalutaires 
de la revolution seront calmes, ira porter a letran- 
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Lion, n'avaient en que des fers et connu clue l'infor-
tune. Its sont libres ! que tout les porte a present a 

*cherir la patrie qu'en peasant a elle ils puissent 
sentir au fond de leur thne. cot amour pour les lois, 
ce genereux devoilement qui brfile au cceur du.vrai 
cito yen. C'est par des prix donnas a l'agriculture • 
que vous ferez germer dans les campagnes ('amour 
du travail et de la vertu. II faut que nos descendants, 
en contemplant les recompenses que nous aurons 
credos pour le premier des arts ;  puissent dire 
• C'est dans les champs que ,nos aucetres, en tra-
garit ces sillons de lours tnains guerrieres, ont su 
conserver le depot precieux de Ia liberte et le de-
fendre contre les tyrans. 9 

Votre comite vous propose done d'instittier pour 
chaque armee unelete agricole et nationale, appelee 
la Fele des Laboureurs. L'appareil de cette fête sera 
solennel, mais simple et chatimetre comme le travail 
et la vertu. C'est la que le cultivateur homme de 
hien, repute le plus intelligent et le plus laborieux, 
recevra tine recompense. 

Si la reconnaissance nationale doit des prix aux 
citoyens dont les travaux out Ronde la terre;  elle 
dolt honorer aussi les homilies don't les pensees oat 
accelere les progres de l'agriculture. Vous avez ce-
lebre la memoire des ecrivains qui a vaient prepare 
les jours de la liberte ; vous. avez attaché leurs 
noms a la revolution; vos decrets leur-ont donne 
une novelle iThmortalite ; leurs bustes out partout 
ate places dans le lieu des seances des assemtlees 
populaires pourquoi ne devriez-vous pas la intine 
reconnaissance aux honunes qui out consacre leur 
genie aux meditations profondes sur 
en. out revels les secrets et ouvert les premiers la 
carriere ? Parmi les hommes qui out dent depuis 
deux siecles sur l'agriculture, In justice, qui appre-
cie, et recompense, en distingue deux. L un est ce 
Bernard de Palissy dont le genie penetrait les se-
crets de la nature a l'epoque ou celui de Montaigne 
portait la lumiere dans le cceur humain ; it fut pro-
fond naturaliste, physieien, ehimiste, clans un temps 
ou personne encore parmi nous n'avait ose interro-
ger la nature. Simple potier de terre, it euvrit Ia 
carriere a Buffon ; it enseigna l'agriculture alors 
que de malheureuses disputes theologiques absor-
baient partout encore ('esprit human). Son genie 
observateur se porta sur toutes les provinces de la 
France ; it combattit ('imposture des faux savants 
dont la race commencait a paraftre ; comme philo-
sophe ii fut persecutd; comme calviniste it fut eon-
damne a la mort, et it n'echappa a l'affreuse journee 
de la Saint-Barthelemy que pour etre plunge dans les 
cachots de la Bastille, dont it ne devait sortir que 
pour etre byre aux flammes, comme le furent deux 
joules fines compiignes de son infortune. Sa vieil-
lesse extreme, succombant sous les chagrins et les 
persecutions l'enleva a ('horrible destinee qui l'at-
tendait. Sa vertu, la fermete de son caractere hono-
rent son Siecle, it fut grand avant qu'aneun homme 
parrni nous eftt commence a retre. On a Mare la 
memoire de ceux qui sont venus apres lui, qui oat 
Write de son genie, et la cendre*oubliee du premier 
agriculteur;  du premier naturaliste frangais, du phi 
losophe vertheux persecute;  attend encore l'hora 
mage tardif et la reconnaissance de la nation, 

Apres Bernard de Palissy vient Olivier de Serre, 
moins interessant parse quit ne fut point persectite, 
et dont le genie n'embrassa point autant de connaiS-
sances a la fois; mais la nation lui doit une egale 
justice. Philosophe retire au fond d'une campagne, 
quoique ne dans une classe d'hommes ou Fambition 
de monter aux premiers rangs etait alorshereditaire, 
it passa sa vie a eultiver la terra eta reflechir sur les 

ger, avec l'amour de nos lois, les richesses tributaires 
de l'industrie d'un peuple libre, 

Pour vous, citoyens, lorsqu'apres avoir fondroye 
les tyrans et same Ia republique que vous avez fon-
dee, la loi qui terminera votre carriere politique 
vous rappellera dans vos foyers, it vous sera doux, 
en parcourant les campagnes, de jouir de votre on-
vrage, d'entendre autour de vous les chants et ley 
vcemc d'un peuple heureux; et lorsque le temps, 
qui amene lentement avec lui fa vieillesse , aura 
sonne votre derniere .heure , vous emporterez, en 
descendant dans la tombe, le sentiment du bonheur 
de vos concitoyens et de vos bienfaits. 

Citoyens, nous vous avons presents successive-
rnent les principes et les divers moyens de regene-
ration que sollicite depuis longtemps l'agriculture. 
Ce n'etait pas assez de feconder Ia terre ; votre comite 
vous a offert aussi les moyens naturels et politiques 
d'accroitre la population •, mais it penserait n'avoir 
pas rem pli sa tache s'il ne demandait a I aConvention 
nationale de rendre enfin a l'art le plus utile aux 
hommes les honneurs que les arts frivoles lui ont 
longtemps usurpes, de le venger a la fois et des pre-
juges de ('ignorance et des mepris du despotisme. 

II faut que les mettles hommes qui abattent les 
autels dela superstition et elevent les premiers dans 
l'Euroix la statue sacred de la Liberte laissent a Ia 
posterite un exemple Solennel de leur amour et de 
leur veneration pour Pagriculture. 

Sous tes rois le temple de la Favour n'etait ouvert 
qu'a la richesse ou a la puissance; parmi quelques 
courtisans heureux le' reste des hommes n'etait 
compte pour rien. Le citoyen utile des campagnes 
langurssait oublie et sans gloire dans une chaumiere 
ignoree ; les registres souls de l'avide exaeteur fai-
saient mention de son existence; son nom se troll-
vait la toujours sous la main de ('oppression. Ces 
temps affreux sont passes I ll faut que l'agriculture 
enfin honoree rentre et vienne se placer dans le 
temple des lois, a cOte dela Liberte et de la sainte 
Egalite; it faut que le cultivateur et les travaux 
champetres reprennerrt lour rang ; if faut qu'a cette 
tribune les representants d'un peuple libre procla-
ment l'agriculture l'art precieux sur lequel reposent-
le bonheur et la puissance d'une nation, ('habitant 
des campagnes le vrai soutien de la societe. Ci-
toyer's, it vous appartient de reparer ('injure de vingt 
sieeles et de fonder l'opinion de la posterite. 

Ce n'est point assez, de la part de la Convention, 
d'nne declaration solennelle en faveur de l'agricul-
tune ; elle lnl doit encore des recompenses; elle en 
doit au citoyen laborieux dont les travaux ont enri-
chi la patrie, Je ne rappellerai point, citoyens, a 
votre memoire les recompenses que l'antiquite de-
cerna a l'agriculture, ceiles que quelques peuples 
reconnaissants lui donnant encore de nos jours:  
vous n'avez pas besoin de ces exemples pour etre 
justes. En vous proposant de creer des recompenses 
pour cot art dont la gloire a toujours marche avec la 
liberte et la vertu, votre comite vous demande une 
fete nationale pour l'agriculture, une de ces dignes 
institutions qui honorent no peuple.et  la liberte. 

Songez: citoyens, que cost au moment qu'il est 
devenu Libre qu'independamment de la puissance 
des lois it a besoin de ces institutions touchantes qui 
l'attachent a la patrie. Voyez quel charme repan-
daient dans l'antiquite, parmi les peuples libres, ces 
fetes ofi acconraient tons les citoyens, et ou ils tele-
braient ensemble, sous les regards de la loi, la va-
leur et la vertu. 

En donnant solennellement une recompense a 
l'agriculture nous inStituerons une fête de plus 
pour ces bons cultivateurs qui ;  jusqu'a la revoltt= 
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moyens de la fertiliser; it fut inepuisable en cone 
naissances sur l'agriculture comme la nature l'est 
en productions diverses ; it tut le precepteur et le 
modele de ceux qui ont edit apres 	; sa gloire est 
obscure, anis elle ne merite pas moinsd'etre recom-
penser. . 
• Nous vous proposerons, citoyens, pour honorer 
la meinoire de ces deux hommes , de decreter qu'ils 
ont bien inerite de leur siecle et de la nation, et que 
(curs bustes seront places dans le lieu de vos sean-
ces. 

Votre comite a pense aussi que Ia Convention de-
vait les memes honneurs a la charrue et aux princi-
panic instruments du labourage; c'est !Instrument 
qui. trace les silicas on germe le ble qui nourrit leg 
hommes.L'imposture, pour enclialner a l'obeissance 
tin peuple credule, suspendit jadis aux vofites d'un 
temple de l'Asie le tombeau d'un pretendu prophete; 
la reconnaissance, pour honorer l'agriculture, doit 
faire dans des temps &lair& ce que lit autrefois le 
fanatisme dans des siecles d'erreurs pour cimenter le 
despotisme religieux. La charrue suspendue aux I 
voates du temple des lois, offerte aux yeux du pen- l 
pie, rapellera sans cesse a son souvenir la veneration 
et l'amour qu'il. doit avoir pour l'agriculture; c'est 
la plus belle decoration quo nous puissions assortir 
aux emblemes de la Liberte et le plus bel exemple a 
donner aux nations qui deviendront fibres. 

Pour achever de rendre a l'agriculture tousles en-
couragements et les honneurs qui lui sont dus, nous 
avons pense que les lois et le sentiment de ('opinion 
&relent faire de la terre merne une recompense 
pour le Service le plus important qu'un citoyen 
puisse rendre a sa patrie; nous la trouvons, cette 
institution, chez un peuple qui cenquit l'univers par 
ses armes et par ses lois ; nous la trouvons dans 
Rome au temps ou la valeur romaine faisait tomber 
les murs de Carthage; nous la trouvons dans Rome 
au temps oh Fabricius man°eait dans des vases d'ar-
gile, oh le. senat envoyait chercher Cincinnatus la-
bourant sa terre pour commander l'armee. II Nut 
enfin ramener les jours des mceurs simpleg; it Cant 
faire revenir a la charrue le general Couvert.des lau-
riers de la victoire et decore des honneurs du trioin-
phe. Votre comae vous propose done de (Milner 
pour recompense au general qui aura gaga une ha-
taille d'oNdependait le saint de la patrie six arpents 
de terre; cette recompense republicaine honorera 
tout a la fois l'agriculture et la victoire. 

SUITE DE SÉANCE Du 11 MOREAU. 
Prdsidenee de Robert Lindet 

Leg citoyens des Sables repondent auk calomnies 
dirigees contre Kik par l'enumeration des services 
qu'ils ont rendus a Ia cause de la liberte et des dons 
innombrables qu'ils ont deposes 'sur-l'autel de la 
patrie ; its font un septieme envoi d'argenterie et de 
diamants. 

— Les adinitiistrateurs du Mont-de-Marsan an-
noncent un envoi d'argenterie de trois cent trente-
deux mares, de tinge, ornements et diets d'equipe, 
ment. Quarante-sept lots de biens d'emigres ont ete 
vendus 514,000 liv. 

— La Societe populaire de Nantes annonce qu'elle 
a monte et equine quatre cavalier jacobins. 

Mention honorable. • 
— Le citoyen Castagnet, 'capitaine de vaisseau au 

Port-de-la-Montagne, fait connaitre le genereux de-
vouement qui a nime les habitants de Celle commune; 
Ia voix de la patrie Ieur ayant represents le besoin 

• qu'avaitla marine d'hommes pour rimier les vais- 

seaux, its se sont tons offerts. et-tint voulu partager 
l'honneur de servir la republique. 

— Les membres dii comite de surveillance d'Arras 
instruisent la Convention qu'ils viennent de faire 
passer au comite 	sfirete generate deuX cent un 
mares'd'argenterie et 7,21)9 liv. en assignats, fruit de 
leurs recherches dans les niaisons des aristocrates 
emigres et detenus. 

Ils ont precedemment remiS au depOt du tribunal 
criminel quatre-vingt-deux mares d'argenterie ar-
moriee, pour servir de pieces de conviction. 

Insertion au Bulletin. 
— La Societe populaire de Bayonne ecrit qu'elle 

s'est empress& d'ouvrir une souscription volontaire 
en faveur des blesses et des families de ceux qui ont 
teint de leur sang les lauriers de la victoire; cette 
souscription monte en ce moment a plus de 20,0001. 
Elle annonce qu'elle a armee et equips un cavalier 
qu'elle entretiendra a ses frais hint qu'il y aura des 
brigands a combattre et des Wines a renterser. Les 
sans-culottes de cette Societe: travaillent'tontinuel. 
lenient a forger la•foudre qui doit ecraser les des-
poles; des ateliers pour la fabrication du salpetre se 
forment de toute part. Its joignent l'etat des dons 
qu'ils ont faits a la patrie, et qui consistent en douze 
cent quatre-vingt-deux chemises, deux cent quatre-
vingt-deux habits, 1,384 liv. en assignats et autres 
effets d'or, d'argent et d'habillement. 

Mention honorable. 	• 
— La section de Lepelletier offre deux cavaliers 

jacobins, et Ia Societe populaire de la meme section 
en presente un troisieme. Elle annonce qu'elle a fa-
brig u6 trois mille cent trente-neuflivres de salpetre 
de la premiere qualite

' 
 et que ses ateliers sont tou-

jours en Wine activite. La loi sur Vemprunt force 
est executee dans toute sa teneur; ii se monte 
2 millions 750,000 livres ; 3 a 400,000 livres ont 
excede ce qui etait du par cette saignee politique. 
(Applaudi.) 

— Villers, au nom des coinites de commerce et 
d'agriculture, fait un rapport sur la petition des 
toyens Benard et Rions, fabricants d'eventails, qui 
reclament (les marchandises qu'ils avaient expedites 
de la foire de Beaucaire pour Commune-Affranehie 
dans leicouran t d'aout dernicr, et qui ont ete arretees 
a Vienne, dans le department de l'Isere. Le rappor-
teur propose de passer a l'ordre dit jour, motive 
sur la loi du 25 pluviose. 

Cette proposition est adopt& 
La seance est levee a trois heureg, 

SEANCE DU 12 FLOREAL. 

La section des Amis de la Patrie offre deux eava-
_Nets jacobins. 

Un des secretaireg fait lecture de la lettre sui-
vante 
Lecarpenlier, i'eprdsentant du peupie, au prdsident 

de la Convention nationale. 
Port-gala, le 6 floreal, l'an 20. 

a J'atirai encore avant mon depart, dont j'attends ton-
jours l'autorisation du comite de saint public, le plaisir 
d'annoncer i1 la Convention nationale l'arrivee en ce port 
de deux prises interessantes enlevees par les aigles repus 
blicaines. 

a L'une eat un betiment danois de tent cinquante tows 
neaux ou environ, charge de planches et matures, destine 
pour I'Angleterre, et amens en France par la corvette la 
Citoyenne, du Havre; I'autre est un batiment anglais de 
6 canons, portant charge de fer, de poudre et de fusils, 
allant a la mite des negres, et detourne de,sa route par la 
fregale V Unite, faisant pantie de la division du contre-ami-
rat Melly. La cargaison de Ia premiere est arrivee fort 6 
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propos pour hater la- confection des batimentS de guerre 
qui se preparent ici , et, inddpendamment du contenu de 
la seconde, on petit faire du navire, qui est doubler cui-
vre, une bonne corvette de44 canons; ainsi tout est profit. 

a C'est bien dommage que Pitt soft taut occupd a wa-
iler aux yeux du peuple ses globules pbosphoriques. S'il 
avail un petit moment de trop, it pourrait l'employer plus 
utilement pour la nation Anglaise en proposant, an lieu 
d'un bill, une bulle de savon . contre la republique fraO-
caise, une lecture de la liste des prises faites par nos vais-
sea ux ; Thais non, ce grand hom me n'a pas de temps a per,  
die, et if salt mieux cltoisir !'objet des deliberations du 
parlement pour prolonger l'erreur et comproinettre la for,,,  
tune de l'Angleterre. 

a Salta et fratetnitd. 	• a LECARPENTIERt • 
BARkRE, an nom du domite de salut public : Ci-

toyens, Ia fortune de Ia republique ne se dement pas 
tin instant; nos ports contmuent d'être l'entrepat du 
commerce anglais et espagnoL Hutt bAtiments ou 
corsaires jiennent d'entrer depuis deux jours a 
Brest,4 Lorient, a - Rochefort. Voici le tableau des - 
prises : 

Courrier du 10 florid. 
Portda-Montague, le 30 germinal. 

Le vaisseau anglais !'Ardent, de 74 pieces de ca-
non, s'est perdu, corps et biens. On croit qu'il a sauté; 
on en a juge par les debris de ce vaisseau et sa cha-
loupe, qu'on a amen& a rrejus: 

Prises entrées au port de Lorient. 
Le longre corsaire anglais le Steck, de 6 canons et 

trente-trois hommes d'equipage, pris par la fregate 
/a Surveillante. 

Un batiment anglais de cent tonneaux, chargé 
d'huile de Poisson, pris par la corvette le Voltigeur. 

Prises entrées au port Rochefort. 
Un brick espagnol chargé de bid, pris sous le fort 

Saint-Sebastien par la corvette Lajousky. 
Un batiment espagnol de deux cents tonneaux, 

chargé de laine, pris par la fregate la Tortue. 
Courrier du 11 &real.. Bdtiments entre* au port 

de Brest. 
Un brick anglais nomtne la Jeanneton, de cent 

vingt tonneaux, charge de salaison, bid et autres 
marchandises. 

Un batiment de deux cents tonneaux, venant de 
,Copenhague, dint a Bilbao, chargé de ble. Ces 
deux bitimentsprispar la fregate-ta Bellone. 

Un bAtiment charge de bois de construction pour 
l'Irlande, pris par la fregate la Tamise. 

Un bAtiment anglais venant de la Jamatque, tres-
rieltement charge en snore, cafe, coton et indigo, 
pris aussi par la fregate la Tamise. 

• BARRE : Voila pour les operations pacifiques du 
commerce ; les operations guerrieres n'ont pas pre-
sente le Wine succes.' Deux de nos fregates, allant 
de Cancale a Brest, ont ete rencontrees par une di-
vision de fregates et•un vaisseau anglais; l'inferiorite 
du nombre et des forces ne pouvait ureter des rd. 
publicains. Its pouvaient eviter le combat, its l'ont 
donne; its ont pense que' des republicains ne con• 
naissaient la fuite sur anon element. 

Le combat a citire sept heures : le pavilion de la 
republique a de defendu avec une intrepidite digne 
d'elogeS. La Pontone, avait déjà des succes; die 
etait parvenue a desemparer le commandant, anglais 
de son mat de hune lorsque les autres fregates an-
glaises sont toutes venues l'attaquer; it a fallut ce-
der a une force aussi disproportionnee. Nous n'avons 
pas de nouvelles de la. Raba, et attgageante est  

I revenue apportant ces nouvelles qui, quoique des- 
"oavantageuses, ne doivent servir a des Ames republi, 

caines que pour y nourrr plus fortement la haine 
du nom anglais et le vceu de l'andantir. Its Ia eel& 
breront, cette nouvelle, les gazetiers payes par Pitt. 
Eh bien, qu'ils celebrent la valeur de plusieurs fre-, 
gates et dun vaisseau de ligne anglais contre deux 
fregates et une corvette. Les cris de l'insolence an-
glaise sont entendus a Brest, et Ia republique saura 
punir Albion de ses crimes divers l'humarrite. 

C'est au commerce mine de ces avares insuiaires, 
c'est aux traits de la bravoure de nos marins a nous 
dedommager de ce leger desavantage , en atten-
dant que la marine de la republique fasse tin 40 
aotit stir l'Ocean et brise le sceptre britannique qui 
le tyrannise. 
• Que les Anglais apprennent en Theme temps ee 
que leurs esclaves out en de succes dans laThudre 
maritime, hier et avant-bier. Que les gazettes mi-
nisterielles transmettent aux seigneuries pariemen-
takes eta l'honorable ministere de Georges Ies der-
niers evenements de la coalition sur les bords de la 
men Ici je n'ai qu'a lire, et apres qne vous m'aurez 
entendu je ne proposerai qu'un decret d'nne ligne; 
quelques mots des representants du peuple suftiront 
aux republiepins de l'armee du Nord. 

Richard, representant du peuple pris armee du 
Nord, aux representants du peuplecomposant lc 
comite de salut public. 

Lille, le 4 t floreal , l'an 
Je m'empresse de vous annoncer que DOHS *venous de 

remporter sur les coalisbs une vietoire signalee. 
a L'ennemi, que noire marche hardie sur Courtray 

avail d'abord deconcerte, s'est bientot rassuree par Ia re- • 
sistance de Menin, et it a formd le dessein de nous chasser 
du pays dont nous venions de nous rendre maitres. 

Hier 10, des la pointe du jour, it s'est presente au 
nombre a'environ vingt mille hommes devant l'excellente 
position qu'occupait en avant de Courtray la division du 
general Souham. L'action s'est engagee quelques heures 
apres. Le succes a d'abord ele balance; Thais cette resis-
tance n'a fait que doubler l'energie des soldats dela repu-
blique. Its ont chargé avec impetuosite, et bientatia 
toire s'est declarde pour eux. 

Nous avons pris trente-deux pieces de canon, plusieur; 
drapeaux, et tue ou pris plus de quatre mine booms, 
parmi lesquels plusieurs olliciers de marque. 4.e general 
Clairfayt a ete grievement bless& 

a La denude des ennemis a ete complete; nous vous fe• 
rons passer des details plus dtendus. Je repars a !Instant 
pour rejoindre rarinee. Cette victoire aura des Suites 
avantageuses pour la republique. 

a Je Wei point•encore des nouvelles de l'attaque qui a 
du avoir lieu b notve centre contre la grande armee; on 
me fait esperer qu'elte ira biers. 

a Signe RICHARD. 
a P. S. Dans Pinstartt je recois Ia nouvelle addle de 

la prise de Menlo. La garnison a voulu s'echapper; ohne 
cents soul restes sur la place; on poursuit le reste. Nous 
avons trouve beaucoup d'artillerie dans la place. Dites a 
Paris, A route la France, que l'armee du Nord repondra 
completement aux esperances qu'on a fondees sur 	Ou 
a tue quirks-grand uombre d'emigres. 

a Signd RICHARD. a 

BaukftE : Apres avoir lu ces nouvelles officielles 
la Convention, it ne convient de lui presenter que 
des recompenses dignes des republicains ; au milieu 
des victoires de Ia liberte le style des clarets dolt etre 
le style des inscriptions antiques. 

Voiei le decret que le comite vous propose: 
a La Convention nationale declare que l'armee du 

Ford ne cesse de bien ateriter de la pakrie. • 
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.Cc decret est adopte au milieu des transports una-

nimes. 
La.seance estdevee a deux .heures,, au bruit des 

applaudissements. 

TRIBUNAL CRIMINEL REVOLUTIONNAIRE. 

Du 5 (lariat. — A.-J. Neyon, age de cinquante et 
un 	 a ans, natif de Soisi, demeurant  Driancourt, tie-
partement de la Meuse, lieutenant-colonel au 2e ba-
taillon de la Meuse ; 

J.-B.-Ph. Perin, age de cinquante ans, ne et de-
meurant a Verdun, droguiste ; 

II-B. Grimoard, Age de soixante-dix ans, ne et 
demeurant a Verdun, colonel d'un regiment provi-
soire de l'artillerie de Metz; 

11.-F. Croyer, age de cinquante-deux ans, natif de 
Laon ,demeuraut a Verdun, ci-devant capitaine d'ou-
vriers d'artillerie ; 

J. Gossin , age de soixante-neuf ans ,natifdeFresne, 
department du Var, ci-devant chanoiae de la Made-
laine de Verdun, y demeurant; 

J. M. Collnt, age de soixante-douze ans, natif du 
dude de Bouillon, ci-devant Benedictin a Verdun; 

G. Lefebvre, age de soixante-deux ans, natif de 
Cartigny pres Peronne, ex-Benedictin a Verdun ; 

C.-E. Lacordiere, Age de cinquante-neuf ans, 
natif de Juvigny, ex-doyen de la cathedrale de Ver-
dun; 

Ch. Herbillon, age de soixante-seize ans, natif de 
Donneuil pres Varen ties, departement de la Meurthe, 
ci-devant cure de Saint-Medard de Verdun, detneu 
rant is Bar-sur-Ornain ; 

N. Lainesle, age de quarante-sept ans, natif de 
Morge-Moulin,, district d'Etain, avoue, domicilie a 
Verdun ; • 

J.-B. Bantle, age de soixante-deux ans, natif de 
Thionville, receyeur de la commune et juge de paix 
de Verdun ; 

J.-N. Daubermesnil, age de soixante-quinze ans, 
natif d'AubermesniLpres Dieppe, ci-devant major de 
Ia citadelle de Verdun; 

J.-B. Pelegrin, age de cinquante-deux ans, natif 
de Gondrecourt, departement de la Meuse, capitaine 
de gendarmerie, brigadier des gardes du ci-devant 
d'Artois, a Verdun ; 

M. Joulin, age de trente et un ans, natif de Co-
met, dans le ci-dcvant Anjou, gendarme a Verdun ; 

Badillon Leclerc, age de cinquante-deux ans, na-
tif de Thionville, gendarme a Verdun; 

G. Deprez, age de cinquante ans, natif de Givet dc 
Saint-Hilaire, gendarme a Verdun; 
, P. Thuillier, Age de soixante et un ans, ne et Be-
meurant a Verdun, vigneron ; 

F. Fortin, Age de quarante-trois ans, natif de Dan-
zeville, marchand drier a Verdun ; 

F. Chotain tils-, age de trente et un ans, ne et de: 
meurant a Verdun, perruquier; 

Anne Gra nd-Febvre, femme Taboullot, Agee de 
quarante-six ans, nee et demeurant A Verdun, vivant 
de son revenu ; 

Claire Tabouillon title, agee de dix-sept ans, nee 
et demeurant A Verdun, fille de F. Tabouillon, ex-

' procureur du roi au bai I liage de Verdun; 
T. Pierson, femme Bestet, Agee de quarante et un 

ans, native de Genicourt, cordOnniere A Verdun ; 
. al.-F. Henry, femme Lalance, agee de soixante-

neuf ans, née et demeurant A Verdun; 
F. Herbillon, agee de cinquante-cinq ans, native 

de Donne, demeura nt a Verdun,.veuve Masson, pro-
cureur du tyran en Ia ci-devant mattrise des eaux 
et forets; 

S. Henry, Agee de vingt-six ans, nee et demeurant 

r

A Verdun, bile de Henry, president du ei.devant 
baillage de Verdun; • 

G. Henry, Agee de vingt-cinq ans, née et demeu-
rant a Verdun, fille dudit Henry, president; 

Barbe Henry, Ogee de dix-sept ans, title dudit 
Henry; 

M.-A. Lagirosiere, agee de dix-huit ans, native de 
Bolize, demeurant a Verdun, fille de Lagirosiere, 
prey& des campagnes; 	. 

G.-E. Dauphin, Agee de cinquante-six ans, née et 
demeurant a Verdun, veuve Brigau0 , eapitaine des 
grenadiers de France; 

Anne Vatrin, Agee de vingt-cinq ans, native d'E-
tain, demeurant a Verdun, fine de defurtt Vatrin, 
niilitaire ; 

H. Vatrin, agee de vingt-trois ans, native d'Etain, 
demeurant a Verdun ; 

H. Vatrin, Agee de vingt-deux ans,, née a Etain, 
demetirant a Verdian, bile de Vatrin ; 

MargUerite Croute , Agee de quarante-huit ans, née 
a Verdun,( orlogere; 

N. Milly, age de trente et un ans, natif de Verdun, 
gendarme ;  

J. Petit, Age de cinquante ans, ne et demeurant a 
Verdun, vigneron ; 

Convaincus d'dtre auteurs on complices de ma-
noeuvres et intelligences tendant a livrer aux en-
nemis 

 
la place de Verdun, A fa voriser les progres de 

leurs armes sur le territoire franeais, a detruire Ia 
liberte, a dissoudre la representation nationale et a 
retablir le despotisme, ont ete condamneS A la peine 
de mort. 

En vertu de radicle III du titre V de la premiere 
partie du Code penal, la peine de mort prononcee 
contre Claire Tabouillon, title, et Bathe Henry, fille, 
a ete commune en vingt ans de detention. 

—J.-E. Bertaut t, agee de qua rante-huit ans, nati ve 
de Pithiviers , Bans le ci-devant Gatinais , rue de 
Bievre, no 4; 

F. Bonin, age de quarante-sept ans, natif de Sou-
champ, departement de PEure, imprimetir, rue Za-
charie, no 68; 

M. Schweryer, Age de qurante ans, natif de Mun-
zengen en Bnsgaw, cordonnier, rue de La Harpe, 
no 135 ; 

J. Pommeraye, age de quarante ails, natifd'Or-
leans, ci-devant perruquier, actuelleineut canounier, 
caserne A Popincourt ; 

J.-F. Noel, age de trente-quatre ans, natif de Ver-
neuil , potier d'etain, demeurant A Meawt; 

Convaincus d'une conspiration qui a existe contre 
la liberte et la silrete du peuple, contre l'unite et ' 
l'indivisibilite de la republique, etc.; 

Bertault, en composant, ecrivant et colportant une 
lettre supposee &rite par Fouquier-Tin Ville au ci-
toyen Robespierre, laquelle lettre supposait un plan 
de conspiration de ce representant du peuple pour 
retablir-la royaute en France, en mettatit sip le 
tram le 04 du tyran Capet et en lui donuant un 
regent; 

Bonin, en qnalifiant dans un lieu public Robes-
pierre de eonspirateur,  , en .preteridant qu'il ne tar-
derait pas d'etre puni, en insultant la Convention 
nationale, et en provoquant les citoyens contre elle; 

Schweryer, en aflichant dans plusieurs endi•oits 
publics des placards par lui composes, dents qui 
avaient pour but d'exciter le massacre de plusieurs 
deputes et Paniantissement de Ia constitutum reptk-
blicaine ; 

Pommeraye, en tenant a l'Abbaye, oil ii etait de-
tenu, des propos contre-revolutionnaires, en (than- . 
taut des chaesons tendant a provoquer le retablis- 
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sement de .1a royaute, en cherchant a soulever seS 
co-detcnus, en crtant a plusieur8 reprises wive le roil 

Noel, en insultant a la ceremome civique faite 
Meaux tors de !'acceptation de la constitutiottrepu-
blicaine, en traitant cette eeremonie de Mimi et de 
cochonnerie, en insultant les ditoyens de garde dans 
leur posts, en declarant qu'il se moquait de l'ordre 
et de la nation, out Old condanmes a la peine de 
mort. 

Adam reinszel, age de quarante-trois ans; natif 
de Pemberg, en Antreche, tacteur de clavecins, rue 
de Bussy, no 411, accuse d'être complice de cette 
conspiration en. participant a •l'aliche ou placard 
susdit et a tons les crimes commis par Schweyer ; 

A. Costrejean, age de quarante-deux ans, natif de 
Paris, imprimeur en taille-douce,, rue des Carmes, 
no 8, accuse de cette conspiration en excitant do 
trouble dans Ia salle du tribunal criminel du dew,-
tertian de Paris, en provoquant le retablissement de 
la royaute, et.en crtant mve le rot.' 	• 

J. Gelis, dit Pellissier, age de quarante-trois ans, 
natif de Versailles, ancien commis des vivres de to 
marine, rue Traversiere,, accuse d'atre complice de 
cette conspiration en disant, clans un cafe de la rue 
Traversiere , que la Convention nationale n'etait 
compOsee que de seelerats; qu'il se moquait des cle-
crets qu'elle rendait, etc.; 

J.,B. Philippe, age de quarante-dettians, natifde 
Reims, postilion des relais militaires, detneurant a 
Meakt, accuse de Bette conspiration en tenant, lors-
que les citoyens de Meaux plantaient l'arbre de la 
liberte, des gropos contre-revolntionnaires, etc., on t 
etc acquittes. 

Du 7 floreal. — Armande-Amedee-Victoire Bail-
lard-Troussebois , agee de dix-huit ans, native de 
Paris, rue Thorigny, a son retail. de Savoie rue de 
Chartres, femme de Belisle, ex-noble, convaincue 
d'intelligences avec les ennemis exttrieurs, avec les 
emigres et les ci-devant princes, a Turin, etc., et 
d'emigration avec son pere, en avril 1791, a Ste con-
damnee a la peine de mort. 

-- G. Tringuelague, fie at demeurant Uzes, age 
de trente-quatre ans, capitainsau 34e regiment d in-
fanterie, convaincu de tnanceuvres pratiquees a l'e-
poque de la trahison qui a !lyre Longwy aux enne, 

tendant a &raider la fidelite du 34e regiment 
d'infanterie en lui proposant de passer a l'ennerni, 
de se rendre a lui pour combattre les defenseurs de 
libdrte a etc condamne 4 la peine de wort. 

— 	Mangin, age de trente-quatre ans,_ natif 
de Genicourt, department de la Meuse, rue du fan-
bourg Poissonnier, no 1 i, cocher, convaincu d'avoir, 
a l'epoque de Ia premiere requisition, pratique des 
manoeuvres tendant, a ebranler la lidelite des ci-
toyens envers la nation, a etc condanane 4 la peine 
de mort. 

--- G.-P. Curton, age de quarante-einq ans, natif_ 
de Samoen,_eultivateur, ex.,maire de Tuninge, de-
partement du Mont-Blanc; 

J.-J. Due, age de trente-deux ans, natif de Tu-
ninge, ci-devant secretaire de la chatellenie, actnel, 
lenient notaire public audit lien; 

J.-B. Rosonet, age de miarante-trois ans, natif de 
Tuninge, miltivateur et marchand cle phevaux Tu-
Hinge , convaincus de manoeuvres et intelligences 
clans le departement du Mont-Blanc avec l'armee du 
tyran sarde, etc., out ad condainn4 4 la peine (10 
mort. 

Lauran, age de trente-deux ans, natif de 
Toul, demeurant h Nancy, directeur des message, 
ries a Toul, et par interim au bureau de Nancy, 
accuse d'un vol, fait clans la caisse des messageries 
de Nancy, de la &mune de 200,91.2 livres apparte- 

nant h la republigne, et dont la regie des postei et 
messagenies etait responsable, a ete acquttte et mis 
en liberte. 

A prix free, chez le citoyen Salmon, marchand, 
rue Thionville, no-  26, a Paris. 

*Encriers coneentres, dits sans fin, 10, 12,0420 liy. en 
fiience ; 25 liv. en tole verpie. 

Portefeuilleo simples et entree 4-medaillon. 
Idem, avec necessaire.- 
Autres dits en menagere. 
Idem, avec secret pour portrait. 
Idea, autres grands avec ecritoire. 
Idem, autres, dits a souffiet. 
Ecritoires de tout genre, en pupitre et autres: 
Encre de la Chine, premiere qualite. 
Ecritoires porta tives. 
Bottes de couleurs eh tablettes pour le lavls. 
Grande qaantite de papjers*de tomes formes, en rains 

faconne'es. 
Registres de toutes rdglures et de toutes formes, 
Plumes de bureau et autres plus fortes, le tout de pre- 

miere qualite. 	 • 
Cire a cacheten et crayons de toutes qualitds. 
Encre double luisante, 2 liv. 8 a. la pinto. 
Idem, double, 2 by. 
Idem, commune, i liv. 4 sous. 
Le citoyen Salmon previent que tons les objets ci-dessm 

seront vendus a prix flue, et suivant le maximum pour emu 
qui y sort assnjettis, et celui le plus juste pour,  les autres. 
Les marchands jouirent de t'avantage d'une remise consi- 
derable. 

SPECTACLES. 
OPERA NATIONAL. —Dem. la Reunion du 10 ao4t, ou 

elnauguration de la Republique frangaise, sans-culottide 
en 5 actes. 

THEATRE DB L'OPERA-COMIQUE NATIONAL, rue Favart.—
lielache. 

En attend. la 1" repr. de l'Ecole du Village, cm. en 
I acle en vaudev., et Ia 1" de Medor et Phrosine, coin. 
en 3 actes, melee d'ariettes. • 

THEATRE DE LA REPUBLIQUE , rue de la Lot. 
Catherine , ou la Belle Fermidre, cow, en 3 actes, prec. 
de Dupuis et Desronnais, 

En attend. la Ire  repr. de Tintoleon,trag. nouv.agrands 

aceTutterssina DE LA RUE FENDEA 	Pant et Virginia et 
Claudine, 011 le Petit Commissionnaire. 

Nees,. la I" repr. des Vrais Sans-Culottes. ,--En 
tendant la I" rem-. de l'Apotheose du jeune Barra, 

THEATRE DB LA MONTAGNE, al, Jardin de l'Egalite. 
• 

THEATRE NATIONAL, rues de la Loi et de Louvois. — 
flelache, 	 • 

Incess, la tte repr. de Wenzel, on le Magistrat du 
Peuple ; le Betour du Mari, corn. dans laquelle le eitoyen 
Molk remplira le r4Ie du marl, a la Jour)* de l'Amoar, 
divertissement. 

THEATRE DES Sexs-Cmorrns, ci - devant 
cote des Maris ; le DOM amoureux , et Au *tour, ott la 
Premiere re'guisition. 

THEATRE LYRIQUE DES Alas DE LA PATRIE
i 
 ci-devant de la 

rue de Louvois. Belache necessite par le remplacement 
de plusieurs arkistes. 

THEATRE DU VAUDEVILLE..—.,  Ceorges et Gros-Jean; le 
Faucon et la Fete de l'Egalite. 

Dem. le Noble roturier. 
THEATRE DE LA CITE. VARtiTic -- Lea Dragons et 

les Benedictines; les Dragons-en eantonnement , et la 5" 
repr. de la Matinee des Petite Peres. • 

THEATRE DU 'AGEE DES ARTS, au Jardill Ile Nate. "— 
Belden*. 	 • 

THEATRE Do Pp NTH RON l'Estrapade. nekiche, 
AMPHITHEATRE D'ASTLEY, faubourg du Temple. 

jourdleui, a cinq heures et Bernie precises, le citoyen Fran. 
coni, ;avec ses eleves et ses enfants, continn era ses exercices 
d'equitation et d'emulation , tours de manege, danses sur 
ses chevaux avec plusieurs scenes et entr'actes amusants. 
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Ir 224. 	Quartidi 14 FLoaCti., /.'an 2u. (Saudi 3 MAI 1794, vzeux style.) 

POLITIQUE. 
ANGLETERRE. 

Debuts du partement.'— Chambre des pairs. 
steams Do .4 AWL* 

Lord Stanhope prend la parole pour faire la motion an-
noncee et attendue depuis quelques jours, motion dont le 
but est de declarer que les principes des nations civilisees, 
la vraie politique et la religion chretienne defendent egale-
ment d'exciter des insurrections dans le pays d'un ennemi. 

Il commence son discours par le passage suivant, tire du 
sermon preche devant la Chambre haute, par l'eveque de 
Norwich, le ;derider jour de fete. a Les occasions qui ont 
donne naissance aux fetes, ou, pour mieux dire, aux jours 
de solennites religieuses, sont aussi multipliees que les ca-
lamites auxquelles la sociefeest sujette, la famine, la nesse, 
la wort, et le phis grand des inallieurssociaux,parce 
les comprend tons en lui-meme ou les entraine a sa suite, 
la guerre. Nou-seulement la guerre =the partial les born-
nies tons les mans physiques, mais par malheur aussi ions 
les maux moraux , en soulerant contre leur raison leurs 
passions les plus dangereuses. L'incleinence des elements, 
les ravages des epidernies, revenant moinssouvent, sont par 
cela meme moins a redouter que les querelles meurtrieres 
des nations. II est inutile d'essayer le denombremeut exact 
des causes de la guerre ; et quand bien meme on parvien-
drait a les connaltre , on dolt sentir que leur application 
deviendrait encore la matiere d'une plus grande difficult& 
Les guerres ne sont connues de beaucoup de gens que par 
!etas ravages. La terre,. au-devant de 1'espace que parcourt 
ce torrent devastuteur, paralt semblable au jardin d'Edeit, 
et derriere ce torrent it ne reste pourtant plus qu'un desert. 
Mais les recherches meme les plus soigneuses et les mieux 
soutenues du peuple ne peuvent lui decouvrir les sources 
de ce fleau qui le tourmente, soil qu'il doive son origine 
la vengeance, a la jalousie; a l'ambition, au caprice de la 
politiquet  ou qu'il ait la seule cause qu'pn puisse regarder 
comme.legitime, le soh) de sa defense personnelle. a 

a Ah I combienlont coupables, continue I'orateur,ceux 
qui, pour assouvir une ambition criminelle, imaginent des 
pretextes afin d'egarer le peuple et de lui faire vouloir la 
guerre contre une nation pacifique, chez laquelle on le con-
duit le fer a la main d'un cote, et la torche de Pautre. Vos 
seigneuries sentiront tout ce qu'est en effet la guerre par le. 
tableau que je viens de faire repasser sous vas yeux. Tel est 
en efiet le caractere qu'un &One distingue par son savoir 
a donne de la guerre en prechant devant vous. Sans douse 
que le bane entier des eveques doit sentir qu'il est de son 
devoir, et comme suivant et comme charge d'enseigner la 
loi .du Christ, de faire tons ses efforts pour terminer une 
guerre qui coitte tant de mans au genre humain. Aucun 
d'entre les membres de cette Chambre nepeut en extiliquer 
les motifs. a Les recherches du peuple n'en peuvent de-
couvrir les sources. a On a presente tour a tour toes les 
motifs qui pouvaient enflammer tons les esprits. La reli-
gion entre autres n'a pas ete oubliee. a La religion, dit le 
Wane eveque, a souveut servi de pretexte a Ia guerre et 
fait deployer Petendard sanglant de l'ambition ; mais le 
doute et le soupcon s'elevent naturellement quand on dit 
que la guerre est flee it la religion. a 

L'opinant passe ensuite it Pexamth des causes supposees 
de la guerre, teller que I'ouverture de l'Escaut, le soutien 
des allies, la defense de la constitution britannique, qui n'a 
jamais ete attaquee, et celle de la religion; zele hypocrite 
qui, d'apres l'eveque qu'il a cite, doit passer pour un pre-
texte vraiment odieux ; expression trop douce, et qu'il faut 
pent-etre remplacer, sans craindre l'exageration, par l'epi-
thete d'abominable, puisqu'il n'y a rien de plus sacrilege 
que d'evoquer du Ciel, le sejour de la paix, la source des 
benedictions, la guerre et tons lesfleaux sur Ia terre. 
. 	a Convenons-en, Ia veritable cause de la guerre, celleque 
'on n'ose pas avouer, est Penile d'intervenir dans Feta-
blissement de la constitution francaise, et de contraindre 
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cone nation, qui a fait serment de ne'pas avoir de roi, d'en 
accepter um Les lords spirituals ne peuvent, sans alter 
contre les litres qui servent de base a Ia religion dont its 
soot les ministres, soutenir la guerre d'apres un pared Om- 
tit 	rappellent ce passage de la Bible on il est dit 
que tout Israel rim demander en roi a Samuel pour iuger 
la nation. Samuel !cur reprocha d'abandonner Je Seigneur 
pour se inettre a la merci d'un homme. Le peuple entra 
en oraison; le prophete ne tarda pas a declarer que Dieu 
&sit contraire a cette demande, et it expliqua a ce people 
insense, qui ne savait pas ce qu'il demandait, comment un 
roi regnerait sur lui ; comme it reduirait ses enfants, ses 
Femmes a la servitude et s'emparerait doses champs, de ses 
troupeaux, etc. II annonca a ce peuple que bleat& it ele-
verait ra voix contre ce meme roi, choisi par lid et de-
mande avec tant d'instance, mais qit'alors Dieu ne von-
draft plus Pecoueer. 

a Apparemment la Grande-Bretagne, out pour miens 
dire,Vassemblage des ministres qui lagouvernent, pretend 
en savoir plus .que Dieu mme, miens juger ce qui con-
vient aux Francais, et arracber leer consentement a l'eta-
blissement d'un roi. 

a Pour arriver a ce coupable but On prend des mesures 
qui violent ouvertement et sans pudeur taus les principes 
recus par les pennies qui ont fait quelques propres dans Ia 
civilisation, des mesures subversives de toutg societe. On 
n'a oublie aucun des prestiges propres a egarer le people, 

lui en imposer, a lui termer les yeux sur les horreurs 
trop reelies de cette guerre. 

a Ainsi, dans le discours des ministres, repete par le roi 
a I'ouverture de cette session, on est venu nous cooler que 
is protection la plus entiere avail etedonnheaucommerce 
de cc pays. Eli bien. vent-on savoir a quoi s'en tenir star la 
verde de cette assertion ? /I n'y aqu'a consulter le releve 
des livres du Lloyd du 4.e. fevnier 4793 au 10  Metier 4'794 
les Francais nous ont pris quatrecent dix batiments; dans 
le meme temps nous ne leur en aeons pris qua trois cent 
seize, ce qui fait en leur faveur une balance de quatre-
vingt-quatorze; ilsont pris e n core ci nqu ante-neu fvaisseaux, 
et nous seulement trente, ce qui fait encore CO tear favour • 
une difference de 29 ; et eel's dans le court espace de deux 
mois, du let fevrier au 2'7 mars ! Pour soutenir cette guerre 
le peuple a ete accable d'impOts, surcharge de taxes addi-
tionnelles, qui, ajoutees aux anciennes sur taus les objets 

consommation, occasionnent tin nouveau fardeau sans 
rien produire au tresor national; car la guerre d'Ainerique 
ne nous a que Iron donne la legion suivante: c'est gee 4a 
diminution du revenu public suit ea prOportion exacts 
Paccroissement des taxes. a 

Lord Stanhope, revenant sur le passage de l'Ecriture 
qu'il a cite , continue en ces mots : a Tette est l'essence 
d'tin roi, d'apres la declaration de.  Dieu meme cherchant 
a dissuader le peuple d'Israel d'en prendre un; et vous 
tonics wryer, au nom de ce meme Dieu, is peuple franthis 
a faire ce 	ne conseiltait pas aux Israelites! Non, non I 
le pretendu oint du Seigneur a disparu pour jamais de la 
France; et vous auriez en votre pouvoir les tOudres de Ju-
piter, les mines du Peron, les miroirs d'Architnede, que 
rout ne feriez pas reparaitre une majeste ea France. 

a Les meneurs chez les Francais, a-t-on dil l  attaquent 
toute espece de proprieteet venlent disbar la loi 	sur 
le's debris de Pordre social. C'est Ia une des arrears que 
les ennemis de Ia revolution francaise ont le plus cher-
cite a repandre. Le motif de ce bruit est pburtant qu'ils 
out fait porter, pour en decharger le pan ere, le fardeau des 
&genies de la guerre sur le riche qui I'avait suseitee par 
ses actions ou appelee par ses vceux. Mats osera-t-on faire 
un crime a cette nation de ce que doivent se proposer tons 
ceux qui sont a Ia tete des finances lorsqu'ils ont de la sa-
gesse et de Pliumanite ? N'est-ce pas ace but tine tendent 
nos taxes sur les equipages, sur la vaisselle d'argent, sur 
leslivrees , etc. ? Entity, on a pretendu que les ressources 
de la nation :cancaise etaient chimeriques. Eh hien, lesuc-
ces le plus convict de tons ses plans de finance n'a pas 
mains <lemma cette derniere assertion que les autres. Di 
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toutes ses ressources, cello qu'on avait le plus cherche 
deprecier etait le produit de la vente des biens nationaux; 
et ces objets neanmoins se portent A un prix inftniment 
au-dessus de leur estimation. On a repandu aussi les bruits 
les plus exageres* stir le manque tie munitions qui devait 
empecher les Francais de soutenir une seconde campagne ; 
et au contraire it est arrive que ce peuple ingenieg a su 
se fournir lui-meme de poudre A canon. Ses chimistes ont 
mis A la portee du peuple Part de fabriquer le salpetre, et 
déjà les mains empressees des citoyens en ont fait plus qu'il 
n'en taut pour la campagne. C'estpourtant par des menson-
ges si grossiers qu'on nous entraine 4 Ia guerre et c'est 
pour Ia soutenir que l'on volt renverser les remparts pla-
ces par la -constitution pour le garaut de mere liberte. 
C'est ainsi que les ministres viennent de decider qu'on le-
verait des bataillons d'etrangers, quoique le parlement 
n'ait point encore donee son attache a cette mesure. C'est 
ainsi que l'avis rendu public previent cesmemes etrangers 
de se presenter dans une maison designee pour y recevoir 
une gratification et prendre date des ce moment pour leur 
paye. Cette foule d'atteintes a la constitution, trop Bien 
connues de la Chambre, ne sont pas seulement en projets , 
mais par malheur realisees a l'instant ou je parte. a 

Enfin lord Stanhope, jugealit inutile de pousser plus loin 
ses refiexions, dit qu'apres avoir ouvert son discours par la 
citation d'un morceau d'un eveque, it croit devoir le ter-
'miner par une citation d'un autre genre • ce sont des vers 
tires d'un poeme d'un eveque de Londres qui dit: a Le 
meurtrier d'un bomme est un assassin ; celui qui en saeri-
lie des minim estun Wes. Tel est le privilege des rois que 
le nombre des victimes sanctifie leurs crimes; l'empire uni-
verse' qu'ils ambitionnent n'est que Ia ruine universelle. 

L'opinant se resume et fait une proposition tres-etendue, 
dans le preambule de laquelle, apres avoir approuve is 
Motion. faite precedemment par le lord Mansfield de ne 
prendre aucun emigre franeais a la solde de la Grande-
Bretagne, it en blame une autre du meme, qui consistait 
en substance a dire que, s'il se trouvait en France un 
grand nombre de personnes qui voulussent s'unir a l'An-
gleterre pour retablir la royaute, I'Angleterre ne devait 
pas balancer a les accueillir, et que Fargent depense pour 
fomenter une pareille insurrection serait bleu employe. 

Le vieux lord Mansfield repond au preopin ant : it parait 
persuade que c'est ce qui lui est echappe involontairement 
qui a donne lieu a ce discours, contre lequel it accumule 
les sarcasms, et qu'il compare a Ia lave bralante et de-
structive vomie par les volcans de l'Etna. 

Le secretaire, d'Etat au department des affaires &ran-
geres pretend que les opinions qui viennent d'etre 
enoncees sont si extraordinaires et si insultantes pour 
leurs seigneuries que ce serait leur manquer que de les 
somnettre a la discussion. a Ces opinions, dit-il, n'ont ate 
prononcees que pour etre consignees dans le journal de la 
Chambre, el je demande Welles en soient rayees. n 

Lord Thurlow, grand-chancelier, coupe Presque la pa-
role au lard Grenville pour s'empresser de dire que le pa-
pier qu'on vient de lui faire passer, et qui contient la mo-
tion suivante : a Le parlement manifestera par un acte 
solepnel toute l'indignation du peuple ringlets contre l'i-
dee.qui a eta proposee d'exciter en France des insurrec-
tions pour y etablir la monarchie, et le gouvernement an-
glais ne se melera pas des affaires in terieures de ce pays, 
constitue ue preambule dont la dignite de la Chambre 
haute ne permet pas qu'il soit fait une seconde lecture. II 
soutient qu'on y trouve un grand nombre d'expressionsin-
jurieuses et offensantes, telles quo, si elles etaient impri-
elides et repandues parmi le peuple, la Chambrecroirait de 
son devoir de les censurer et d'ordonner la punition de ce-
lui qui aurait ose les hi:primer et les publier. En conse-
quence le chancelier ne dit pas tin mot de tout le pream-
bule, et se temente de lire pour le seconde fois la restitu-
tion propre. 

Lord Stanhope se plaint de l'alteration faite d sa motion, 
qu'il s'engage neanmoins a soutenir. 

La motion sans preambule est mise aux voix ; mais lord 
Stanhope est le soul a voter pour elle. 

Enfin le ministre propose et fait adopter de buffer du 
journal de la Chambre les expressions qui out choque la 
majorite. 

ItiPUBLIQUE FRANcAISE. 

• gOCItlit 
DES AMTS DE LA LIBERDE ET DE L'EGLLIT, 

SLANT AUX CI-DEVANT' JACOBINS DE PARIS. 
Presidence de Laic. 	• 

SUITE DE LA SEANCE Dli 6 FLOBEAL. 
A pres la lettre de Massieu, representant du.pettple, 

dans laquelle it repond aux patriotes qui lui repro-
chaient de ne s'etre pas oppose vigoureusement aux 
operations de Roux, dans le departement des Arden-
nes, Col lot d'Herbois prend la parole. 

Collot d'Herbois: It est important que l'on ait 
des explications sur la lettre qui vous a ate lue. 
Nous venons d'entendre a cette tribune que des pa-
triotes avaient reproche A Massieu de ne s'etre pas 
oppose aux operations de Roux; mais quel est celui 
d'entre vous qui n'est pas convaincu que, si Massieu 
s'etait oppose aux mesures prises par son collegue, 
it serait resulte de graves inconvenients de cette 
guerre entre deux representants du peuple, tous 
deux munis de pouvoirs dans la meme ville ? C'etait 
au comite de salut public que les patriotes dont on 
parte devaient s'adresser d'abord ; on ne les designe 
pas, mais au morns est-il evident et satisfaisant pour 
la Societe que cette irritation qu'on voulait alimen-
ter entre deux representants n'ait point trouve d'a-
liment dans sa correspondance; ce qu'on aurait pu 
croire,.pnisque c'est d'elle dont le secretaire est 
cense we lecture A la-  tribune. 

( lei le secretaire declare que toutes les lettres de 
Massieu out ate remises par le citoyen qui a parte 
precedernment sur la situation du departement des 
Ardennes.) 

Collot : Eh ! sans doute, citoyens; voila precise-
Ment oirle jeu de passions ontraires au bien public 
se fait apercevoir. C'est au moment oit le comae 
vient de prendre des mesures sages pour remedier 
tout, on notre collegue Levasseur, qui a la con-
fiance du comite de saint public et la votre, dont 
l'energie et les principes energiques et puns soot 
connus, vient de partir.pour nous tirer de toute in-
quietude, qu'on vent ici, par de penibles debats, en-
traver ses operations et tourmen ter la Societe. Re-
marquez que d'un ate viennent A la barre de la 
Convention des deputations en faveur de Roux, qui 
ne pat'aissent point ici, et que de l'a titre sont lues A 
chaque séance des lettres de Massieu, oil sent des 
eclaircissernents qui devraient etre a d resses A la Con-
vention, centre du gotivernement, ou au comae de 
saint public. 

Ainsi 	voudrait etablir une sorte de division 
dans les esprits entre ce qui est presente ici et ce qui 
est presente a la Convention. 

Ce 	y a de plus funeste, -ce qui nous afflige, 
c'est que l'on assure qu'il y a des deux cedes des ci-
toyens veritablernent amis de la revolution., qui ont 
Bien servi la chose publique; ils devraient reserver 
ensemble leur colere, leur force et leurs acmes con-
tre les ennemis de la liberte, et contre l'aristocratie, 
et its les tournent reciproquement contre eux-m& 
Ines. Aujourd'hui persecutes, disent -ils , its von-
draient de/pain etre persecuteurs. Ce sont des que-
relies partieulieres; de petites passions, quelques 
points d'opinion qui ne tiennent pas aux principes, 
quelques affections pour tel ou tel individu, qui ont 
ainsi divise les patriotes. Le comae de saint public 
a donne pour instruction a Levasseur de secshrir, 
de delivrer d'abord les patriotes opprimes ; n'y en 
alit it qu'un seul, ce qu'd soufl're nous est insuppor-
table; enSuite de retina les patriotes, afin que tons 
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ensemble ils agissent contre nos entiemis, que Le-
vasseur saura comprimer dans l'interieur pendant 
qu'ils seront foudroyes a l'exterieur par les soldats 
de la liberte. C'est a lui que nous devons nous en 
rapporter pour les eclairmssements ulterieurs. Ceux 
qu on vent donner ici ne sont que des fanaux trom-
peurs, poses par les passions individuelles, et c'est 
la verite que nous cherchons. 

Pourquoi les citoyens qui ont pane ici plusieurs 
fois n'ont-ils pas donne ces eclaircissernents a Le-
vasseur, ainsi que je les y ai invites moi-meme? Its 
sont venus au comite; 	eu plusieurs conferences 
avec eux. Its n'ont rien prouve ici de ce qu'ils 
avaient denonce fort imprudemment a cette tri-
bune; non pas que je ne trouve bon qu'on reproche 
aux hommes et leurs fautes et teurs erreurs ; mais it 
y a en tout une mesure sentie par celui qui ne vent 
que le bien. Elle a etc observee dans une discussion 
relative a la situation du Jura, et it en est rdsulte de 
bons diets parce que les procedes ont etc francs; 
mais ce n'est pas ici la meme -chose. La voie de la 
correspondance tame n'est pas droite; e'est par utt 
detour_que les lettres arrivent a votre tribune. Les 
representants du peuple -en mission en ont-ils done 
besoin pour vous adresser la verite? Le jeune ora-
teur qui regoit les paquets m'avait promis de partir 
avec Levasseur ; it n'est pa's parti, et j'avoue que 
voila ce qui, stir son compte, excite ma defiance ; 
car s'etant annonce comme opprime, it nous avait 
inspire beaucoup d'interet. Mais que craignait-il, 
s'il est vraiment irreprochable, en se joignant au 
representant du peuple et allant reprendre son 
poste? Je le dis avec peine, maisil le taut; je ne vois 
point dans cette conduite celle que devraient tenir 
des amis de la chose publique. 

Un citoyen du departement des Ardennes fait part 
a la Societe que ce sont des patriotes du &parte-
mutt des Ardennes qui out ecnt Massieu pour l'en-
gager a les titer de l'oppression dans laquelle ils 
gemissaient ; mais it proteste quejamais ils n'ont eu 
intention de le porter a une guerre funeste a son 
coltegue. 11 declare gull lui ont ecrit d'instruire le 
comite de saint public de tout ce qui se passait, afin 
que la persecution exereee contre les patriotes ces-: 
sat entierement. 11 annonce que la deputation en-
voy& par ces mernes patriotes a donne au comae 
toutes les instructions necessaires. 11 espere que 
bientOt les innocents jouiront de la lilted& 

Collot d'Herbois demande a, I'orateur s'il connait 
coax qui ont ecrit a Massieu; celui-ci repond nega-
tiVement. Collot d'Herbois fait observer que ceux 
• qui out emit a Massieu ne Font point engage a 
centre au comite de saint public, attendu que Mas-
sieu lui-meme combat leer opinion, et gull n'aurait 
pas pu la combattre si cette opinion eat etc aussi 
sage. 

Le citoyen des Ardennes continue, et dit que Del-
cole, ex-maire de Givet, et lui out semis entre les 
mains de Cannot, membre du comae de salut pu-
blic, un memoire qui tend a prouver que le general 
denonce a servi dans les troupes de l'Autriche. II de-
clare ensuite qu'il est un patriote opprime et qu'il 
n'a eu en vue quo le hien public. Dans la conduite 
qu'il a tenue depuis qu'il est a Paris, it pretend pill 
s'est borne a dire la Write et a faire connaitre l'op-
pression dans laquelle gemissent les patriotes do 
departement des Ardennes. II annonce que les me-
moires des Societes de cc departement sont des par-
tisans des federalistes, des tndividus mis en liberte 
apres une detention meritee. 11 demande a are con-
duit au comae de silrete generale afin que I'on s'as-
sure qu'il n'tn a pas impose. . 

Le president met aux voix la proposition de Col- 

lot d'attendre, sans rien prejuger, les eclaircisse_ 
ments qui seront envoy& par Levasseur.. La propo-
sition est adoptee. 

— Un secnitaire annonce qu'une demitatiOn de la 
Societe de Sedan demande a etre introduite, et que 
la Societe delibere si, d'apres l'arrete qu'on vient de 
prendre, elle aura la parole. 

Co/lot: Ce nouvel incident me fait connaitre qu'il 
avail etc projete de nous faire employer cette séance 
dans des &bats qui, sans rien eclaucir, pouvaient 
egarer l'opinion dans une discussion que chacun 
aurait aim& de ses passions particulieres. Je pense 
que tout ce qui aurait pu etre dit doit etre plutilt 
transmis a Levasseur, si cela est utile; car c'est au 
susses de sa mission que ces renseignements sont 
necessaires. Il faut que ceux qui veulent le bien le 
lui fassent arriver par la voie la plus courte, oft phi- 

que les citoyens qui sont restes ici depuis sort 
depart, quoiqu'ils eussent promis de partir, aillent 
les lui donner. Its sont fouctionnaires en grande 
pantie, et, s'ils sont sinceres, ils doivent chercher a 
alder le representant du peuple dans ses travanx. 

L'opinion de la Societe dolt etre suffisamment 
eclair& sur le passe. Les denondiations, impritdem-
ment enoncees ici d'abord, out etc, j'en conviens, w  
remises au comite, mais sans preuves; c'est ce que 
j'ai remarque. Le jeune orateur qui a parle a de-
clare lui-meme qu'il avait apporte les lettres de 
Massieu, et les membres de votre comite treassurent 

s'est fort echauffe parse qu'on n'avait pas 1u de 
nouvelles denonciations gulls out jugees devoir etre 
portees avant tout au comae de salut ,public, lour 
publicite sans preuves ne tendant qu'a tnettre en 
souffra rice l'opinion stir deshornmes charges d'ope-
rations importantes. Le mettle orateur ne petit dis-
convenir que, sans -avoir reconau pour adjoint a sa 
mission le citoyen qui a dit, dans une des seances 
dernieres, quit n'y avait que des batons pour Wen-
dre la frontiere des Ardennes, au moins ne l'a,t-if 
pas dementi, ainsi que je l'y ai fortement invite, 
etant alors pros de lui. II persiste a rester ici pour y 
remettre a chaque geance sous vos yeux, au moyen 
dune nouvelle lettre de Massieu, le tableau (Mehl-
rant de representants dupeupleet de patriotes qui se 
font la guerre. 

Eh bien, cette exasperation, qui !Wade de ses 
devoirs comme militaire, est la preuve metne que 
son patriotiime est egare. Le nouveau representant 
envoye a Sedan, qui a la conliance -du comite de sa-
int public et la vdtre, n'a-t-ii pointla sienne et celle 
de ses collegues? Pourquoi ne parlent-ils pas, ayant 
tons des devoirs a remplir? Pourquoi le citoyen 
Mogue, honore de la confiance de ses concitoyens, 
qui l'ont nomme maire d'une commune du memo 
departement, est-it venu attiser cette querelle? Je 
me rappelle qu'au commencement de cette seance 
it vous a ecrit pour des choses qu'il aurait bien pu 
vous dire etant present. Mais tout cela Rail con-
cede; Mogue ecrit chaque jour a la commune ou 
aux autorites constittnies pour des avis qui seraient 
plus utiles, port& directement oa. ils doivent l'etre. 

Je le dis franchement, je ne vois Iii que Fenvie de 
faire parley de soi. 11 a des fonctions qu'il neglige, 
et pendant ce temps it se fait afficher avec faste et 
exclusivement propagateur des droits de l'homme;  
cc qui est une idee insigniflante, puisque cette pro-
pagation est innee dans les curs de bus les how-
mes qui out le.sentiment de lour dignite et de lent' 
Gander° ; sentiment dont l'investiture tient A la na-
ture elle-merne et non a un propagateur 
ear la nature ne se propage pas; elle est er6atrice, 
et on ne propage que les especes de choses creees. 
tin pared titre n'est qu'une vaine ostentation, De 
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bons avis ne peuvent nous venir ici de l'amour-pro.,  
pre ni des passiont aveugles. Voila des Writes qu'on 
doit se dire avec courage les uns aux autres dans les 
&Metes populaires 	 

Le citoyen Mogue se recrie forteMent. 
Collot .dilerbois : En m'interrompant aVec vio-

lence Mogue me force a m'expiiquer entierement suh 
son compte, car autremeiit je passerais pour etre 
moi-meme nassionne ou injuste. Le paraitrai-je dans 
mes deliances quand je dirai que cehii qui fait l'ob-
jet de met observations et qui les repousse est le 
lame qui, s'etant continue le titre de commissaire 
du comite de saint public, titre dont la revocation 
etait publique, recut de nous d'abord un avertisse-
ment a la fins severe et frateruel de ire plus se Far-
roger, et qui, meprisant cet avis, partit a I'instant 
pour se rattribuer de nouveairet continuer d'exercer 
des pouvoirs illegitimes; qui, this en arrestation en 
consequence et amene au comite, nous soutint en 
face, a Billaud-Varennes, Barere et moi, 
dire precisernent a  ceux qui Ini avaient parte la pre---
miere foil, qu'il ifavait jamais recu de nous aucun 
avertisseinent, pendant quesa conscience meme rae-
cusait puisqu'elle l'avait averti de se munir en par-

°twit d'une mission secrete du comite de sarete ge-
nerale ; ce dont it n'aurait pas en besoin s'il cut etc 
emninissaire du comite tie saint public, ainsi qu'il 
avait continue d'en prendre le titre daps ses procla-
mations. II devrait avoir fait des reflexions a cet 
egard d'autant pins serieuses que rindulgeriee du 
comae de sfirete generale , auquel nous l'avions 
renroye, motivie sur quelques services gull a reit-
dus et Clue nons n'oublions jamais, devait l'avertir 
qu'il ne sulk pas ire'tre menacant divers l'aristo•. 
cratic, ce qui produit sans &ilk de bons elfets; 
ne sullit pas d'être, cornme it s'annonce, l'ennemi 
des pretres, trials nue, pour etre vraiment terrible 
aux rnechants, it faut qu'un patriote snit constain-
ment l'ami de la verite, de la probite et de la justice, 
et qu'exemple vivant deg mceurs austeres, toutes ses 
actions d °went etre irreprochahles. 

Oui, citoyens, je sens plus que jamais que j'ai eu 
raison de me defier de ce concert d'efforts medites 
pour jeter la confusion dans nits jugernems sur ce 
qui se passe dans le departement des Ardennes. Le 
premier vceu de nos cceurs est de secourir les patrio-
tes qui souffrent ; Levasseur raccomprira : attendons 
des instructions degagees de toutes preventions pour 
juger Roux et Massieu, qui, troll-Ines tons les deux, 
peuvent avoir fait tons les deux de bonnes ou de 
rnauvaises operations. 	e ceux q ui out ete envoyes 
ici restent avec confiance aupres du representant 
que le comite de saint public a envoye; its n'ont 
rien a craindre sits sont pars et irreprochables. Que 
les conflits des petites -passions ne deshonorent pas 
la cause de la liberte! Que les aristoerates ne jouis- 
sent pas des querelles des patriotes! 	trouvent 
au contraire leur perte assuree dans la reunion des 
vrais republicains! Vous Tie rejetez aucun avis utile, 
mais vous le dirigez la oil it pent rare davantage. 
J'ai done ern exphquer vos principes en faisant la 
premiere motion adopt& ; je crois les expligner en-
core en demandant que toutes les explications trite-
rieures soient ertvoyees au comite de saint 
Si les citoyenS du departement deS Ardennes qui 
ont parte a la tribune dans vos seances precedentes, 
et MIX qui out etc a la barre de la Convention, 
veulent y venir, je vaiS les y accompagner. — 
Adopte. 

Les reflexions de Coliot d'ilerbOis sort entendues I 
Dime des applaudissements unanimes et reiteres. 

La seance est levee a dix heures. 

SEANCE DV 8 FLOREAL: 

La Societe ne Strasbourg communique une Adresse 
qu'elle, envoie a la Convention pour Ia feliciter du 
dernier triomphe que 14 liberte vient d'obtenir par 
la wort des conspirateurs.. Rep.resentants, dit-elle, 
nous aeons egale les anciennes republiques en cou-
rage, 110t1$ les aliens surpassees en politique sociale 
et en I urnieees. Etablissez parnai nous-la simplicite 
de fears mceurs; precipitez du haut de la Montagne 
rintrigue, l'arnbition, rego'isme, tousles vices pro-
'tires aux esclaves; lancez au loin des traits qui at-
teignent tout ce qui n'est point sous regide de 14 
probite... Dev ant nos yeux et sur les debris des fac-
tions reprimees et punies se developpe un horizon 
qui dolt etre embelli par nos vertus publiques et 
privees, source eternelle du bonheur du peuple.. 

— La Societe de Villefranehe-sur-Saone invite la 
Societe a anpuyer aupres de la Convention natio-
nate une Adresse dans taquelle elle sotticite une loi 
qui ordonne a tous citoyens, avant d'entrer dans des 
fonetions queltonques, de produire un certificat de 
vie et mceurs qui remonte mew avant la revolu-
tion. • Regenerer les mceurs, di t-elle, terrasser les 
aristoerates, conspirer les fripons, demasquer les hy-
pocrites, tons ces hommes faux revolutionnaires, 
voila le Or moyen de faire triumpher la republique, 
d'aceord avec les sublimes travaux de la Montagne 
et les nombreux succes de nos arniees.. 

Un ntembre du amine tie presentation fait un 
rapport sur deux citoyens, dont I'un s'appel le Cou-
turier et l'autre Tasehereau ; le denier avait etc 
exptilse dtt sein de la Societe et avait reclame centre 
cette'mesure ; le premier avait etc (tenoned Tors du 
scrutin epuratoire, et son admission avait etc ajour-
née ; ii reSulte des renseignements pris sur le compte 
de ces deux citoyens que 	ne s'oppose a ce qu'ils 
passent de nouveau par le scrutin epuratoire, afro 
que la Societe juge s'ils meritent de prendre place 
dans son sein. 

En consequence Tascherea it se presente et est ad, 
mis ;Tres les formalites accoutumees. II sera knit a 
Couturier pour I'avertir qu'il ait a se presenter dans 
la prochaine séance. 

Le citoyen Jules de l'Epine est en outre admis par 
le scrutin. 

Une deputation de la Societe de Mezieres et de 
Libreville dernande la parole. L'orateur Commence 
par se plaindre de ce qu'un homme du departement 
ries Ardennes est venu dire faussement a la tribune 
des Jacobins que rennemi menacait de nous atta-. 
quer et que lions etions sans defense. 

lei le president interrompt, en annovicant qu'il 
existe un arrete qui interdit toute discusAion sur les 
divisions survennes dans le departement des Arden-
nes jusqu'a ce que Levasseur ait fait parvenir sur 
cette anaire des eclaircissements certains. La depu-
tation est en consequence invitee a se transporter 
au co mite de saint public. 

Mogue s'etant abandonne a des paroles pen conve-
nahles contre la deputation, un mernbre demande 
qu'il soit rappele a l'ordre. 

Carrier, apres avoir fait observer qu'il parait, 
pros tout ce qui se passe, qu'il s'est engage une lutte 
de passions dans le departement des Ardennes, de-
clare que rarrete de la Societe est tres-sage, et qu'il 
faut attendre avec patience les indices que le repre-
sentant Levasseur doit commnniquer. Il fait remar-
quer a celui dont on vient de se plaindre que cc 
n'est pas par des invectives, mais par des raisons et 
par des faits. que l'on repond a une deputation, et 
que des expressions grossieres, qui decelent la pas-
sion et le ressentiment, ne doirent jamais sortir de 
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Ia bouche d'un patriote. II demande que Pon' ne 
suive dans la Societe des. Jacobins 'autre passion 
que celle du been public, que les querelles particti-
lieres et les personnalites en soient bannies. H pro-
pose de passer a 1 ordre du jour sur tout ce qui 
pourrait etre relatif aux divisions du departement 
des Ardennes jusqu'a ce que les eclatrcissements 
necessaires aient ete donnes par LeVasseur. — 
Adopte. 	 • 

Dumas fait part a la Societe que, s'etant transports 
avec son collegue Veal', en quail te de commissaire, 
a la 'liaison des Invalides, it a ete a portee de faire 
des reflexions qu'il s'em presse de communiquer. 

Le resul tat de ces reflexions est que, parmi les 
Invalides, IL y a beaucoup tie citoyens qui, encore 
jeunes, pourraient remplir des places d'expedition-
naires dans les bureaux des administrations; que 
ceux qui les remplissent aujourd'hui sont des Id-
ches'ou des individus qui out moins en vue de ser-
vir la chose publique que de tirer des appointements. 

Apres quelques observations il demande que la 
Societe propose aux autorites qui doivent contialtre 
de set objet l'etablissement de plusieurs maitres d'e-
criture, pour mettre les Invalides qui sont encore 
jeunes et forts dans le cas de remplir desplaces d'ex-
peditionnaires dans les bureaux. 

Un membre propose par amendement de placer 
d'abord les Invalides qui sont maintenant en &at de 
remplir ces places. 

La proposition ainsi amegdee est adoptee. 
— Un membre de la Socijte seant dans l'etendue 

de Ia section du Contrat-Social demande et obtient 
des commissaires pour l'accompagner aupres du 
comite de sfirete generale , oia it doit denoncer 
comite revolutionnaire de cette section qui perse-
cute la Societe populaire, qui ne doit pas etre ran-
g& dans le nombre des Societes sectionnaires. 

Seance levee a dix heures. 

CONVENTION NATIONALE. 
Extrait des registres du corniti de salut public de 

la Convention nationale, du 2 /toren/ , Can 2 de 
la rdpubligue one et indivisible. 
It Le comite de salut public, vu le rapport de is coin-

mission du commerce et approvisionnements; 
a Considerant que la loi sur le maximum n'a pour objet 

que d'assurerzu people la faculle de s'approvisionner des 
denrees et matieresde premiere necessite, et de le preser-
ver du Mau des speculsteurs et des accapareurs; 

• Que
' 
 si cette loi s'etendait aux productions des arts 

et des fabriques, lors surtout que le prix de la main-
d'oeuvre se trouve superieur a la valeurales matieres, cette 
disposition ne deviendrait avantageuse qu'au riche con-
sornmateur, et deviendrait nuisible a la classe indigente des 
ouvriers; 

a Que ('encouragement le plus utile que l'on puisse 
donner aux fabriques d'objets de luxe est la liberte du 
commerce et le temoignage de la confiance publique dans 
les citoyens employes dans ces fabriques, qui ne peuvent 
les soutenir avec susses et s'assurer de l'avantage de l'ex-
portation qu'en s'appliquant constamment a les perfec-
tionner ; 

Arrete que sous les articles connus sous la denomina-
tion de batistes, linons, mousselines, gazes, dentelles de 
fil et de sole, soles et soieries, ne seront point compris 
dans le maximum general, et seront vendus de gre a gre; 
mais ils resteront soumis A la loi du 12 germinal sur les ac-
caparemenis. 

a Le present arrete demeure commun pour toutes les 
fabriques des inemes articles dans toutes les communes de 
la republique. 

a La commission du commerce et approvisionnements 

est chargee de son execution, et d'en donner connaissance 
a loos les agents nationaux. 

e Signi au registre MILILAVANotinues, CARNOt, 
B. BA0111; COLLOT D'JIERBOIS, ROBESPSEBRE, 
C.-A• PRIEUit SAINT JUSV R. LINIMT et 
COUTHON• 

s Pour copie eonforme 	 • 
a Signe JouennsoLT, membre de la commission 

de commerce et approvisiennements. 
, 

SEANCE DU 13 FLORIAL. 
Prisidence de Robert Lindet. 

SALLENGROS, au nom du comite des secours pu-
blics: Citoyens, des le commencement de In guerre 
des tyrans coalises centre la cause de In liberte, le 
eitoyen Auguste Donzenel, de la commune d'Auxy-
la-Reunion, departement du Ns-de-Calais, se ran-
gea sous le drapeau tricolore ; par le patriotisme 

avait manifesto des le principe de la revolution, 
par sa bravoure, par le devouement qu'il a montre 
pour la defense et la gloire de .Ia patrie, it deter-
mina trente a quarante citoyens a I'accompagner 
pour partager avec lui les dangers de la gtierre. 
Un certificat de la commune d'Auxy-la-Reunion at-
teste qu'il a sacrilie a la chose publique une plaice 
de sa fortune en diminuant le pen e'avances qu'il 
avait par les &poises qu'il a ete oblige de faire. Il a 
plus de vingt ans de service; iI a ete en grade de-
puis le commenceinent de la revolution : un certi-
ficat du chirurgien-major du 3e bataillon die Lot, 
approuve par le conseil d'administration, constate 
quit est mort.capitaine de cc bataillon a la suite 
d'une chute qu'il a faite au bivouac, laissant une 
veuve et quatre enfants en bas age. 

La citoyenne Marie-Anne Maincourt, sa veuve, 
s'est rendue a Paris pour y obtenir la pension que la 
loi assure attic parents des braves delenseurs de la 
republique ; un certi kat dui sous-chef provisoire du 
bureau des retraites et pensions justilie qu'elle y a 
depose plusieurs pisses necessaires a l'obtention 
d'une pension alimentaire. Mais le retard qu'elle 
eprouve pour Ia voir decreter, les depenses qu'el le a 
du supporter et qu'elle supporte chaque jour pour 
alimenter ses quatre enfants, la mettent dans la ne-
cessite d'obtenir un secours provisoire. 

Le comite des secours, auquel vous oyez renvoye 
sa petition avec les pieces jointes , m'a chargé de 
vous proposer le projet de deeret suivant 

a La Convention nationale, apres avoir entendu le rap-
port de son comite des secours publics, decrele que la tre.. 
sorerie nationale, sur Ia presentation du present dead, ' 
paiera a Ia citoyenne Marie-Anne Maincourt, veuve du 
citoyen Auguste Donzenel, capitaine au 3' bataillon du 
Lot, mort a la suite dune chute qu'il a faite au bivouac, 
une somme de 1,000 Iivres de secours provisoire, impu-
table sur la pension qui lui est aequise par la loi. a 

Ce decret est adopts. 
SALLENGROS, an nom du comite des secours pu-

blics : Citoyens, dans le courant do moil d'aoilt der-
[tier (vieux style), le citoyen Vigier, commissaire A 
l'armement du Nord, requit plusieurs ouvriers de la 
manufacture nationale d'armes de Maubeuge de se 
rendre a Arras avec leurs families, et d'y transpor-
ter leurs outils on ateliers, pour y inettre en etat de 
service les armes qui etaieut susceptibles de repara-
tions. , 

Gilles-Vaast Cerisier fut compris dans la requisi-
tion et seempressa d'obeir. Rendu a Arras avec sa, 
femme et ses enfants, it org:anisa un atelier de gar-
nisseurs, et y travailla, Mils" que sa femme, comme 
chef de l'atetier, jusqu'au 29 frimaire. 11 succomba 
alors a ses penibles travaux, et y mourut dans le 
Mein exercise de ses fonctions, apres plus de 
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trente ans de service dans la manufacture de Mau-
beuge. 

II laisse six enfants en bas age, puisque Pend n'a 
paS atteint rage de quinze ans, et sa veuve reste ab-
solument privet de toute ressource. Elle posSedait 
une maison situ& a Rousies, pres Maubeuge; pen-
dant le bl9cus de cette place:les Au trichiens l'incen-
di erent avec les 'Aliments en dependant. Cette femme 
courageuse a continue, apres la mort de son mari, 
de travailler a la garniture des canons ; anjourd'hui 
cette ressource tut manque , les canons ne se trou-
vant plus en quantitd suffisante dans les ateliers de 
cette commune pour' entretenir tons les ouvriers. 
Se voyant congediee , elle a denim& qu'on lui 
fournit une voiture pour transporter sa boutique a 
Paris, oil elle esperait travailler utilement pour le 
service de la patrie, et on n'a pu la lui acceorder. 

Ces faits sont attestes par diffdrents certiticats 
joints a la petition de la citoyenne veuve Cerisier ; 
Thais it a pare 6 votre comae des secours, auquel 
vous avez renvoye la petition, que vous ne laisse 
riez pas clans la detresse et clans la plus affreuse mi-
sere une veuve et six enfants dont le mari et le pore 
a si bien merits de la palm qu'il n'a cesse de servir 
pendant toute sa vie. 

En consequence, je sins charge de vous proposer 
le prOjet de decret suivant : 

a La Convention nationale, apresavoir entendu le rap-,  
nort de son comae des secours publics, decrete 

a Art. I". Les commissaires de la tresorerie national; 
tiendront a In disposition du conseil general de la com-
mune d'Arras une somme de 300 flares, pour etre remise, 
le plus promptement possible, 4 la citoyenne veuve de 
Gilles-Vaast Cerisier, vivant chef de l'atelier tie garnis-
sears de canons de fusils, dit du Colleges  etabli dans cette-
commune: 

' a II. La Convention nationale renvoie a son comite de 
salut public Ia petition de la citoyenne veuve Cerisier, 
avec les pikes y jointes, pour mettre en requisition, s'il 
le emit avantageux a la chose publique, cette veuve coin 
rageuse et ses enfants, avec les outils et atelier qui Its ap-
partiennent, ou pour prendre, a regard de indite veuve 
et de ses six entants, tel autre parti qu'il croira convenir 
et que merite leur position malheureuse et digne de la 
justice et de la reconnaissance natiouales. 

Ce decret est adopte. 
— Runk fait adopter le decret suivant 
a La Convention nationate, twits avoir entendu le rap-

port de son comite des finances, decrete que la commission 
des transport postes et messageries, fern transporter a 
Paris toutes les lettres adressees a Petranger et reteques 
dans differents bureaux, notamment dans ceux des villes 
frontieres; qu'elle fera proceder a leur ouverture, au Fen-
voi de cefles qui ne coutiendront rien de contraire aux 
biterets de la republique aux particuliers qui les auront 
signees, et au depot des autres au comite de stirete gene-
rale de la Convention. 

a Le present decret ne sera point imprimea it Sera, 
pour sa publication, insere au Bulletin de correspon- 
dence. 1) 	 • 

Goupilleau fait lecture de la lettresuivante, du 
chef du ler bataillon du 36e regiment, dates de Pie- 
mont, le 3 floreal, 

a Il m'a eteimpossible, citoyen rep-resentant, de sat's-,  
•faire plus tot a l'ordre que tu m'as donne de to rendre 
compte des circon$tances qui out precede le don de 
530 livres 10 sons que le bataillon a fait en favour de deux 
families dont les chaumieres oat ete brakes; les motifs qui 
• m'en ont empeche sont fond& stir ce que j'at reste bier 

• 
 

avee la troupe une bonne partie de la journee sous les 
a rmes. 

a Dans la Wait do 28 ventose le feu prit au grenier 
dune maison de la droite du village du cote de l'ennemi ; 
it ne se manifesta d'abord que somme une etincelle, mais 
dans moms d'une minute tonic la commune fut menacee  

d'un embrasement total, a cause d'un vent tres-fort qui di-
rigeait les Hammes sur le centre du village. Les mesures 
les plus promptes furent prisespour en arreter les mopes; 
une partie du cantonnement se rendit de suite a son poste 
de bataille, et le reste travailla avec cette activite qui n'est 
familiere qu'a ceux qui defeadent Ia cause d'un grand 
peuple. 

« Quelques heures suffirent pour rassurer sur Peffet de 
I'incendie, et, quelques mesures que j'aie pa prendre, de 
concert avec le comae de surveillance, je n'ai pu en de-
couvrir l'origine; it est vraisemblabie qu'il n'est que la 
suite d'u'ne imprudence. 

a Les offmiers, sous-officiers et valontaires du bataillon 
n'ont pu voir sans attendrissement Ia detresse de ces deux 
families; chacun d'eux s'est empresse de les soulager sui-
vent ses moyens ; une somme de 530 livres 40 sous a ete 
le resultat de nes offrandes. Elle-a ete remise aux men-
bres du comae de surveillance pour la distribuer aces dent 
families. Je t'avais parte de cc don en conversation ;je ne 
pensais pas que tu exigeasses le compte par eclat ; puisque 
tu l'as voulu, je souscris a les ordres , et je Pinstruis" que 
tons les officiers m'ont chargé liter de prevenir le quartier-
maitre qu'ils ne prendraient, pendant douze jours, que la 
moat& de la viande qui leur revient, et its sont prets a en-
durer d'autres privations avec cette vertu remiblicaine si 
la disette de la viande se faisait de nouveau sentir. 

a Salut et fraternite. 	 BERNADOTTE. 9 
Goupilleau donne ensuite eonnaissance a la 

Convention du trait suivant : 
a Dans I'affaire28, a Parmee du Nord, la 720  demi-bri. 

gade tut attaquee par onze bataillons ennemis et une nom-
breuse cavalerie. tin oflicier eut la lachete de crier; Sauce 
qui pent' Up caporal sortatu rang, lui arrache ses epau-
lettes et Parrete. Pas un volontaire ue quitta le rang, et la 
retraite se fit dans le meilleur ordre. Get Older a ete !a-
gile it la tete du camp, aux cris de dive la republique! a 

Trait hdroIgue. 
Le citoyen Lefebvre, lieutenant au P r  bataillon de la 

Sarthe, eclat a la Convention nationale qu'il se fault no 
crime de ne pas l'instritire d'un trait de bravoure et de 
vertu dont it fut temoin a l'affaire du 4.7 septembre (vim 
style), dans la for'et de Mormal. 

a L'adjudant general, chef de brigade, Thuring, qui 
commandait noire colonne, ennuye dela resistance (Pune 
redoute ennemie, detach le Pr  bataillon de la Sarthe, se 
mit a sa tete pour Ia prendre en revers; cette manoeuvre 
force l'ennemi a la retraite. Ce republicain, atteint d'une 
balle au bras droit, reconnatt celui qui la lui a decochee. 
a Le bougre est adroit, dit-il, je vais lui rendrela pa-
reille. a D'un coup de pistolet, et de la main gauche, it Pe-
tend par terre. a A d'autres t la nous ditail. Un nouveau 
coup le terrasse avec son cheval. a Mes camarades, 

un cheval, vise! Il faut vaincre, etyive la- repu-
bliquel a Mais ce brave general, affaibli par la perte du 
sang qui coulait de ses plates, hit transports dans une ba. 
raque, et de to a Landrecies, oa, graces aux soins assidus 
des ebirurgiens, ce brave sans-culottes est rendu it la vie 
et a sa patrie. a • 

Reconnais ton enfant, Montagne clime remade- la 
Convention de son activite a decouvrir les complots Mimes 
contre la liberte. (La Convention applaudit.) 

— Sur le rapport tie Camben; la Convention 
adopte le decret suivant 

a La Convention nationale,'apres avoir entendu le rap-
port de son comite des finances, decrete : 

a Art. Ier. La tresorerie nationale ouvrira un credit de 
1 million au comite des inspecteurs de la sale, pour etre 
employe au payement des mandats ou etats emerges que 
ce comite fera expedier pour les depenses dont ii est 
charge de regler le montant. 

a IL Les sommes provenant des mandats ou eats qui 
ont ete payes depuis le it,  floreal courant seront imputees 
sur le million mentionne en Particle precedent. 

III. Les payements qui seront faits en vertu des man-
dots ou atats fournis par le comae des inspecteurs de la 
salle seront assujettis au menses ragles que ceux qui seront 
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fournis par les commissions; le comite previendra la Ire-
sorerie nationale de tous les *.tats ou mandats qu'il fera 
dresser, et les parties p renames fourniront les pieces jus, 
tificatives de la depense dont its voudront Mclamer le 
pavement. 

a IV. Sent except& des dispositions de l'article prece-
dent les mandats on *.tats qui seront fournis pour le payee 
meat des indemnites dues aux representants du peuple on 
des frais de voyage des'representants du people qui seronl 
envoyes en commission, lesquels tontinueront d'etre payee 
comme par le passe. 

a V. La tresorerie nationale enverra au comite des in-
specteurs de la salle, les trois premiers jours de chaque 
mois , un prepose pour acquitter les indemuites dues aux 
representants du peuple. 

e VI. Le comite des finances presentera un projet de 
tlecret pour Ogler le mode de comptabilite a etablir pour 
la reddition et verification des comptes qui seront rendus 
par les representants du peuple envoyes en commission. 

— La section du Contrat-Social est adinise a la 
barre. 

L'orateur : Tandis que la vertu et la probite sont 
a Pordre du jour dans notre gouvernement demo-
cratique, la victoire est aussi a l'ordre du jour dans 
nos armees. A chaque instant de nouveaux succes 
assurent le triomphe de la liberte et de Pegalite. 
L'heure derniere a sonne pour tous les tyrans de la 
terre. lei les factions out succombe et les factieux 
ont etc punis ; la ia rage des despotes expirera sous 
les coups redoubles de nos braves defenseurs. 

La section de Contrat-Social, composer: de sans-
culottes pauvres en fortune, mais bien riches en 
patriotisme, vous offre six cavaliers jacobins. A ce 
nom les tyrans coalises reculent d'effroi ; its voient 
Ia mort et la chute prochaine de leurs empires; 
leurs stupides• satellites n'echappent au trepas que 
par une fuite hon tense. Ces six braves soldats, mon-
ies, armes et &pipes aux frais de la section, bril lent 
d'impatience de partir ; le bruit dela victoire rcten-
tit chaque jour a leurs oreillei, et its s'indignent, 
dans leur genereux transport, de ne pas partager la 
gloire de leurs freres d'artnes. 

Et vous, dignes representants, demeurez fermes 
votre poste. Dirigez la victoire par la sagesse de vos 
mesures tandis que les republicains francais l'en-
chaineront par leurs armes ; faites trembler les fac-
tieux, les intrigants, les faux patriotes , tandis que 
les soldats de la, patrie citnenteront le regne de la li-
berte et de Pegalite dans le sang de nos ennemis. 
Vive.la republique ! vive la Montagne! 

La mention honorable est decretee. 
BOURBON ( de l'Oise ) : Dans les dernieres nou- . 

velles des armees qui sont parvenues a la Conven-
tion it est un fait qui merite de fixer l'attention des 
legislateurs de la republique francaisa. Depuis dix-
bud sieeles on n'avait pas vu Pirdanterie charger la 
eavalerie et la repousser. Du temps de Cesar on vi t 
cot exemple de bra voure. Les soldats francais l'ont 
renouvele d'une maniere bien plus glorieuse. 

Les Romains employerent nombre d'annees pour 
discipliner les legions qui firent taut de conquetes ; 
la republique francaise n'a pas mis deux ans a exer-
cer les bataillons qui ont chargé trois fois dans la 
meme journee la cavalerie ennemie, et qui l'ont trois 

- fois mis en &route. (Vils applaudissements.) 
Je demande que vous deeretiez que rum& des 

Ardennes a hien merite de la patrie en dormant 
l'exemple de cette valeur qu'inSpire le genie seul de 
la liberte, et qu'on ne trouve que dans des republi-
cains. (On applaudit.) Il faut que ce trait soit public 
dans nos armees afin d'elever l'ame de tons nos 
soldats; it faut qu'il soit connu de l'univers, qu'il 
soit burind dans les fastes de l'histoire, afin d'ap- 

prendre h Ia posterite quelle hauteur de courage 
soot arrives les defenseurs de la republique Iran-
caiSe. Je demande que ma proposition soit mise aux 
your. 

BRIEZ : La proposition de Bourdon ne pent man-
quer a'etre accueillie par la Convention ; rNis it est 
important de lui donner une redaction qui la pre-
sente a l'arnade francaise eta tons les peuples avee 
tous les caracteres qui conviennent a ,cette action 
extraordinaire. Elle doit comprendre l'histoire du. 
fait , et en meow temps la tactique a mettre en 
usage pour que le spectacle admirable qu'a donne 
l'armee des Ardennes Soit imite par tous nos Wen-
sours. 

Je demande done le renvoi de. la proposition de 
Bourdon aux comites de salut public et de la 
guerre. 

JEAN BERRY : J'avais senti l'importanee de la inci-
ti-on de Bourdon (de l'Oise). Hier je la remis par 
ecrit a un membre du comite de salut public. 
faut, comme on l'a tres-bien observe, que le trait 
Nardi de l'armee des Ardennes soit solennellement 
proclame, afin que nos soldats, en emptoyant la 
methode dont elle a fait usage, imitent son herdistne 
et montrent a nos ennemis que rien ne pent resister 

leur arme favorite, la baionnette, guide*. par le ge-
nie de la liberte; it faut que nos armees s'accoutu= 
ment a presenter au monde ce spectacle que l'his-
toire nous offre seulement a Pharsale et a Marathon. 
Eternisons les belles actions pour les rendre frer-
quentes. Mon projet est d'elever une colonne dans 
la plaine de Boussu ou revenement s'est passé, et d'y 
graver ces mots : 

. lei l'infanterie francaise a trois fois dans la 
meme journee charge la cavalerie ennemie; trots 
fois elle l'a liaise en &route.. 

J'appuie le renvoi au comite de saint public. 
BotaDON (de ].'Oise): Je demande que vous de-

cretiez le principe, et que vous renvoyiez ensuite 
aux comites de salut public et d'instruction publi-
que pour vous faire no rapport dont to but sera de 
transmettre a la posterite la belle action de rarmee 
des Ardennes. 
• Cette proposition est adopt& en ces termes 

La Convention nationale decrete que l'armee 
des Ardennes a bien merite de la patrit en char-
geant trois fois a la balonnette la cavalerie ennemie, 
et renvoie aux comites de salut public et d'instrue, 
tion publique pour &miser la memoire de cette ac-
tion herdique.. 

— Pons (de Verdun), au nom du comite de legis- ' 
lation, presente un projet de &Wet relatif a des re-
clamations jaites par des citoyens qui se trouvent 
sur les listes d'emigres, quoiqu'ils ne soient point 
émigrés de fait, et dont les administrations font yen-
dre les biens. 

11 s'eleve a ce sujet une asset longue discussion, 
It la suite de laquelle la Convention ordonne Pim-. 
pression du projet et le renvoie au comite, et de-
crete la suspension provisoire des ventes, le Sequestre 
tenant. 

TALLIES : La Convention a voUlu faire nn acte de 
justice, mais elle ne vent pas quo son decret ait plus 
d'extension qu'elle n'a pretendu lui en donner. 11 
faut qu'il soit redige de maniere que rexception ne 
porte que sur les biens pour lesquels it y a des re-
elamations. 

11 faut aussi que le nouveau rapport soil fait tres-
prornptement ; car , si le Mai n'est pas bien court, 
les contre-revolutionnaires ne manqueront pas 
d'en profiler pour mettre des entraves a la vente des 
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biens des emigres. 11 y a dans les departements une 
foule de ces mauvais citoyens qui ont eu l'art d'ob-
tenir des certifieats de civisme ou de residente a la 
faveur desquels its exercent impunement leur mal-
veillance. Si volts ne voulez pas que les &Teri-
seurs de la patrie, qui prodiguent aux frogtieres 
leur sang pour la cause de Ia liberte, soientdepouil-
le:s de leurs biens, votre intention n'est pas de pro-
teger les conspirateurs. Je demande done que le 
(Mai pour le rapport soit fixe a troisjours; je de-
mande en,  outre que la commission des émigrés 
presente incessamment a cet egard on code simple, 
précis, &gage de tout fatras, de toute obscurite, 
entin a la portee des administrations et de tous les 
citoyens. Protection aux patriotes , Severite envers 
ceux qui trahissent la republique! 

Les propositions de Talbert sont decretees. 
'sot& Je demande, atilt qu'on connaisse les re- 

damants, que la liste de leurs norns soit imprinide 
la suite du rapport. 

La Convention decrite cette proposition. 
La séance est levee a trois heures. 

TRIBUNAL CRIMINEL ItEVOLUTIONNAIBE. 

Du 611oreal.— J.-N. Lalletnand, age de quarante 
et tin ans , natif de Dieuse , ex-Minime de Vezelise, 
ex-cure d'Houdelmont, departement de la Meurthe, 
convaincu de manoeuvres tendanta exciter la guerre 
civile en tenant des propos et faisant des discours 
incendiaires, apres avow repris les fonctions 
avail abdiquees, a ere condawne a la peine de wort.. 

J. Heraud , age de trente ans, natif de Saint-
Anjeaud, departement de la Charente, criltivateur, 
marin, ex-maire de Saint-Anjeaud et ex-adminis-
trateur du district de Larocheloucauld , comman-
dant de Ia garde nationale du canton de Cellefrouin, 
accuse de conspiration contre l'unite et l'indivisibi-
lite de la republique, a ere acquitte et mis en libeite. 

—E.-A.-J. Anisson-Duperron , age de quarante-
quatre ans, natif de Paris, directeur de l'imprimerie 
nationale executive, avant imprimeur du ci-devant 
rot, ci-devant seigneur de Ris, rue des Orties ; 

L.-C.-N.-Emmanuel Lescoffier, age de soixante-.  
huit ans, natif de Balon, departement des Ardennes, 
cultivateui Corbeil; 

F. Gouron, age de trente-cinq ans, 'abide Tours, 
fabricant de papier a la fabrique republicaine, rue 
Nicaise ; 

J.-C. Jacquet, age de cinquante-neuf ans, nafif de 
Lons-le-Saulnier, homme de loi, ci-devant lieute-
nant particulier au bailliage de cette Ville, rue 
Feycleau , no 236 ; 

J.-B. Lebeau, age de trente ans, natif de Pa-
ris, ancien secretatre du district de Corbel!, de suite 
regisseur des terres d'Anisson-Duperron , a Brutus; 
ci-devant Ris; 

Convaincus d'une conspiration qui a existe dans 
la commune de Brutus, ci-devant Ris, tendant a al-
lumer la guerre civile, par l'eflet de laquelle les 
citoyens de cette commune ont ere artneS les uns 
contre les autres, et par suite de laquelle it a etc 
distribue des sommes considerables pour obtenir 
Felargissement dun des conjures, ont etc condatn-
nes a la peine de wort. 

L.-C. Gouffe-Beauregard, age de quarante-cinq 
ans, natif de La Chapelle, pres Senlis, cultivateur a 
Breval, district de Corbeil, a etc acquitte et mis en 
Jibed& 

•— J.-M. Davide, age de vingt-sept ans, natif de 
Cheroy, district de Sens, garcon charron, ensuite 
marchand, rue Helvitius, no 647; 

Marie Delage , agee de trente-six ans, native de 
Chambery, vivant de son revenu, domiciliee a Pa-
ris, pres la rue Chabanais ; 

Rose Deconclois , Agee de vingt-cinq ans, native 
de Volney, district de Beaune, ouvriere en tinge, 
rue Helvkius, no 647; 

Convaincus d'avoir, posterieurement a Ia loi du 
11 a vril, l'anter de la republique une et indivisible, 
fait des ventes et achats de numeraire, taut en or 
qu'en argent, lesquels etablissaient des differences 
tres-disproportionnees entre' les assignats et ce nu-
meraire; le premier a etc conda nine a six ans de fers, 
les deux autres a six annees de reclusion. 

Elat des prisons. 
Le bulletin de la police porte le nombre des pri-

sonniers a 6,009. 

SPECTACLES. 
OPERA NATIONAL. — Auj. Miltiade ri Marathon, opera, 

et Toulon souniis. 
THEATRE DE L'OPERA-COMIQUE NATIONAL, rue Favart. 

—Renaud d'Ast; la reprise de l'Ecole de I .1dolescence, et 
la Discipline republicaine. 
• Dem. la ire  repr. de Milidor et Phrosine, corn. en 8 

actes, mhlee d'ariettes. 
En attend. la ire  repr. de l'Ecole du Village, com, en 

4 acte en vaudevilles. 
THEATRE DE LA REPUBLIQUE, rue de la Loi. — La Metro-

manic, suivie du Legs. 
En attend. Ia tr* repr. de Timoteen, tragedie nouv. k 

grands clueurs. 
THEATRE DR LA RUE FEYDEAU.— La Farnille indigente, et 

Romeo et Juliette, opera en 3 Wes. 
Incess. Ia 1" repr. des Vrais Sans-Culottes. — En at-

tendant Ia Pe de V Apotheose du fertile Barra. 
THEATRE DE LA MONTAGNE, ail Jardin de FEga lite. -- Re-

lache. 
THEATRE NATIONAL, rues de In Loi et de LouVois.—

Iletache. 
Incess. la 4e  repr. de TVeniel, ou le Magistrat du Pot-

pie.; le Relour du Mari, corn. dans laquelle le citoyen 
Mole remplira le r6le du marl, et la Journie de ('Amour, 
divertissement. 

THEATRE DES SANS-CULOTTES, ei-devant Ware, —Re-
(ache. 

THEATRE LYRIQUE DES ASIIS DE LA PATRIE, ci-devant de 
la rue de Louvois. — Relachc necessite par le remplace-
mein de pl usieurs artistes. 

THEATRE DU VA UDEVILLE..— Le Savetier et k Financier; 
le Sourd gueri; et la Matrone d'Ephise. 

Dem. le Noble roturier. 
THEATRE DE LA CITE. — VARIgTES. — Le Preto d'au= 

trefois , et la Matinee des Petits-Beres. 
THEATRE DU Limes DES ARTS, au Jardin de l'Egalite.—

Relarhe. 
THEATRE DU PANTHEON, I'Estrapade. 	Reldche. 
AMPHITHEATRE D'AsTLEY, faubourg du Temple.— Auj., 

a ciuq heures et demie precises, le citoyen Franconi, avec 
ses eleves et ses enfants, continuera ses exercices d'equita-
lion e,t d'emulation, tours tie tnanege, danse sur ses cite-
vans, avec plusieurs scenes et entr'actes amusants. 

II donne ses lecons d'equitation et de vollige, tons les 
matins, pour l'un et l'autre sexe. 

Payements de la trdsorerie nationale. 
tlull mots vingt et un jours de l'annee 1793 (vieux style). 

pour les rentes viageres, toutes, lettres. 
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POLITIQUE. 
TURQUIE. 

Constantinople, le 12 mars. -6- On fait sortir de cede 
capitate tons ceux qui ne peuvent pas prouver gulls y ont 
un etablissement depuis une epoque determinee. C'est 
tine mesure a laquelle le divan s'est vu reduit pour pre-
server Constantinople d'une disette gener$1e. 

Le capitan-pacha est de retour tie l'Archipel ; it n'a riea 
perdu de son credit aupres du Sultan, ni de sa haine pour 
les Busses. II s'occupe a mettre la marine dans l'etat le 
plus florissant. Bien n'est epergne pour ce grand dessein. 

On construit dans tons les ports de l'empire des vais-
seaux de ligne et des fregates. A cette activite sent appeles 
des ingenieurs etrangers parmi lesquels le divan aime a 
savoir qu'il y a plusicurs Francais. 

— On apprend que la revolte des nouveaux sectaires, 
en Arabie

' 
 a fait des progres, et que Suleiman-Paella de-

mande la Porte cinquante mine lionanies pour les de- 
truire. On soupconne 	qu'une puissance voisine peut 
tremper pour beaucoup dans cette reeolte &Arabi& 

SUEDE. 
Stockholm , le 10 aerie.— La grande none suddoise 

stalionnee a Carlscrona et la &die cetiere actuellement 
dans le golfe de Finlande sont en Mat tie mettre mcessam-
ment a. la voile pour tine croisiere dans la mer Baltique. 

— L'opinion generale est toujours ici que les conspire-
teurs dont le tribunal de la cour instruit le prods avaient 
des intelligencesavec I'imperatrice de Aussie, dont la pro-
tection emit promise a leers succes. 

Cette atroce perfidie est indiquee dans un ouvrage que 
les papiers-nouvelles viennent de publier sous le titre de 
Resume des enquites faites dans l'affaire du baron d'Arnv. 
fetdt et de ses coaccusis. On y rend compte du plan de 
la conjuration, clairement trace dans la correspondence 
d'Armfeldt et de sa complice Rudenskiold, et qui tendait 

la subversion du gouvernement et de ses chefs actuels. 
La procedure est suspendue pour trois mots, terme du 
delai accorde h d'Aradeldt pour se presenter devant le tri-
bunal. 

DANEMARK. 
Traite conela entre la Suede et le Danemark pour la de-

fensccommone de is liberti et de la area du commerce 
et de la navigation des deux Etats. 
a Le roi de Danemark et de Norwege et le roi de Suede, 

ayant pris en haute consideration (importance dont it est 
pour le bien-etre des habitants de leers Etats respectifs, 
au Milieu d'une guerre presque generale en Europe, de 
jouir avec serete et tranquillite des avantages de to neu-
tralite, fondee sur les trades deja subsistants, sont conve-
nes et conviennent de reunir leurs mesures et leers into= 
rats pour atteindre ce but, et , en suivant Pexemple de 
leurs ;maims, procurer aux peuptes qui se tronvent sous 
leers gouvernements la protection qui leur est due; Vou-
lant en outre resserrer encore davantage les liens de Paint-
tie deja existent entre eux par une convention tendant 
la defense mutuelle de leurs droits, its out mantle , sa-
voir : de la part du roi de Danemark le ministre d'Etat et 
des alTaires etrangeres Andre-Pierre, comte de Bernstorff, 
et de la part du roi de Suede le baron de Stael de Holstein, 
lesquels, apres 'Winne de leurs pleins pouvoirs, stint 
conven us des articles suivants 

a Art. I". Les deux roil declarent authentiquementque, 
pendant toute la duree de la guerre actuelle, its observe-
ront la plus stricte neutralite ; its protestent autant 
depend d'eux contre tout ce qui pourrait tendre a Wiener 
et indisposes les puissances leurs amies et alliees, a qui its 
ne cesseront, comme its Pont fait par to passe, de dormer 
toutes les preuves d'amitie et d'interet qui peuvent s'ac-
corder avec leur (lignite. 

a II. Its declarent de plus qu'ils ne veuient se procurer 
aucun avantage qui ne soit etabli d'une maniere positive 

8* Serie. — Tome VII. - 

sur les traites respeetifs avec les differentes puissances qui 
stint actuellement en guerre. 

o III. Its s'engagent encore mutuellement elvers (mite 
l'Europe a n'exiger aucune espece d'avan cage daet les cas 
non exprimes, a moins 	ne soit Maid' sur le droit des 
gens, jusqu'a present reconnu et respecte par les diverseS 
puissances tie l'Europe. 

a IV. En etablissant ainsi lettr neutralite;ils chercheront 
a dormer toute la protection qui est due a la navigation 
de leurs sujets, qui ne pent etre troublee, comme Mot 
mile de nations independantes et neutres. 

a V. Pour atteindre ce but, its s'engagent reciproque-
ment, aussit5t que la saison le permettra , de mettre en 
mer une escadre composee de belt vaisseaux de ligne et 
d'un nombre convenable de fregates. 

a VI. Les deux escadres se combineront ou se separe-
rout , suivant gull sera juge a propos pour les interets 
mutuels. On s'entendra sur cet objet avec. la conliance et 
Pamitie qui subsistent heureusement entre les deux puis-
sauces. 

a VIL n ne sera fait d'autre difference entre les interNs 
des deux nations et ceux des deux pavilions quo mile que 
commandant les traites subsistent avec MS autres puissan-
ces; et dans toutes les escortes de coevals ou daps Unites 
a titres circonstances, sans eiceptiou, les vaisseaux-danois 
defendront et soutiendront ceux de Suede corneae s'ils 
etaient tie la metre nation. 

a fine parfaite reciprocite aura lieu de la part des vais. 
scans suedois. 

a VIII. Pour ce qui regarde l'ordre du commandement, 
dans toutes les circonstances on est convenu de suivre les 

-dispositions des sixieme et septieme articles de la conven-
tion du 12 juillet 1756. 

IX. Les possessions en Allemagne appartenant au Da• 
netnark et celles appartenant a la Suede sont exceptees de 
cette convention. 

* X. La Baltique devant toujours etre regard& comme 
tine mer ferinee, dans laquelle les vaisseaux de guerre des 
puissances eloignees actuellement en guerre n'Ont pas le 
droit de penetrer, les parties contractantes sont convenues 
de le declarer de nouveau, et solns resolues a maintenir 
leur sfirete par tons les moyens convenable& 

a XI. Elias s'engagent de communiquer la presente con-
vention a toutes les puissances actuellement en guerre, en 

ajoutant J'assurance solennelle de continuer a vivre avee 
elles en bonne athitie et en harmonie, eta les augmenter; 
la presente convention ne decant etre regardoi- que comme 
ayant pour but de maintenir des droits recounus par les-
dites puissances vt reclames par elles-marries. 

a XII. S'il arrivait malheureusement qta'une puissance, 
sans egard aux traites et aux droits des gens, ne could pas 
respecter ces premiers fondements de la societe et du bon-
heur genera), et cherchat par quehtue moyen quece puisse 
etre a goner la navigation des habitants de Dane:nark M de 
Suede, dans ce cas, apres avoir epuise tousles moyens 
d'accommodement et avoir fait des representations pour 
obtenir ies satisfactions et dedommagements convenables, 
les parties cnntractames sont resolues d'user de represall-
les, et ce au plus tard qqatre mois.apres les reins de leurS 
representations, et partout oil it sera juge a propos, 4 l'ex. 
eeption toutefois de la mer Baltique, 

e Elles se garantissent, en outre, mutuellement tin se• 
tours reciproque dans le cas tits l'une ou l'autre des deux 
nations serait attaquee ou insultee a cause de la presente 
convention. 

a XIII. La presente convention durera pendant tout le 
temps de la guerre actuelle, sauf a y faire les changements 
ou les additions que Pinter& des deux nations pourra faire 
regarder comme necessaires ou utiles.- 

a XIV. La ratification aura lieu quatorze fours apres la 
signature de la presente convention. 

a En foi de quoi, etc. 
a Fait a Copenhague, le 27 mars 1794. 

'Signe A.-P. Ds ESSASTORPF ; 	g Tat Ds 
ROUSSO. $ 
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ITALIE. 

7'raduction &Ureic de lk lettre du commanaan de Vin-
timille au gouvernernent gdnois stir ('entree des Fran-
cais. 

Vintimille, le 8 avril.. 
.a Les 5, 4 et 5 du courant, les troupes franoises s'aug-

menteresst considerablement sur le territoire de Menton ; 
Padjudant general Arena se transports a \Intestine pen-
dant la nuit qui precede la matinee du 6; if demands a 
me puler, et, par ordre du general en chef et des reps.& 
sentants du peuple francnis, me remit tin exemplaire de 
1'impt•ime ci-joint, la Proclamation des representants du 
people franfais au pcuple de Genes ; it ajouta que ram& 
s'etait déjà mise en marche et qu'elle ne tarderait point 
paraitre. 

a Je nelesitai point, A cette nouvelle imprevue, d'expe-
tiler au-devant de l'arrnee l'adjudant-major l'Anglade , 
afin que, conformement a ses instructions, it dissuadat les 
representants du people et le general d'entrer sur noire 
territoire. II exprima la conliance de la serenissime repu-
blique envers une nation qui nous avait toujours regardes 
jusqu'ici comme des amis lideles et vrais. On lui repondit 
que la nation francaise, bien loin d'aivoir co ncu d'autres 
sentiments que ceux de Ia justice et de l'amitie et de voue 
loir porter atteinte A nos droits, ne faisait que prevestir ses 
ennemis en entrant sur stare territoire, qu'elle Ie ga ran-
tissait contre toute invasion, et qu'elle etait prete a verser 
tout son sang pour noire defense. 

a L'ordre tettit deja donne. 
a En effet, a la pointe du jour, on vii paraitre l'avant-

garde, qui preeedait environ d'une heure on corps d'envi-
ron 

 
seize mine hommes, divise en deux colonnes, dont 

)'une keit commandee par le general Lapert, et Ia 8econde 
par le general en chef Massena. 

a 11 serait trot) long de raconter en detail la suite et les 
equipages qui veuaient apres retree. Je dirai seulesnent 
qu'il y avail seize pieces de canon, tent gros que petits 
deux obus, quinze cents mulcts charges d'altirails et de 
vivres, sans conmter ceux qui continuent de passer. 

a La premiere des deux colonnes march [Palmed a Dolce-
Aqua, marquisat piemontais, dont le pcuple vint au-de-
vent ('elle lui offrir les clefs, et dont la petite garnison 
s'etait retiree. 

a Ce fut alors que l'adjudant general Arena vint deman-
der de faire entrer dans notre forteresse une poison fran-
caise, bien entendu qu'elle conserverait noire• pavilion et 
notre magnifique commandant. On le lui refuse absolu-
meat, avec les protestations les plus solennelles; ce non-

, obstant on y fit entrer soixante soldats et deux alders, car 
it etail trop important pour eux que le chateau fat defendu 
contre la surprise de I'ennemi. 

a A la queue de la seconde colonne marchaient les re-
presentants du people Robespierre jeune et Salicet ti ; its 
accepterent un repas qui leer fut °trete et pendant lequel 
ils donnerent des preuves non equivoques de leur loyaute 
et de leur amitie pour les Genois. En etret; a peine eurent-
ils appris les plainteseque les mesures prises dans notre 
fort avaient occasionnees qu'ils ordonnerent a leurs trou-
pes de l'evacuer, h condition que nous le detendrions avec 
nue garnison plus:nombreuse. 

a Le matin arriverent des expres de Ia part de nos pastes 
avances, qui nous apprirent que dix mille hommes etaient 

. passes a Olivetta, avec de eartillerie et des chariots, et 
rpm quatre mike hommes &aka passes par Cornaro 

a Les premiers al lerent attaquer Forconi, qui se rendit 
aux Francais apres quelques hem-es d'un feu tres vif; c'e-
tait on poste de tres•grande importance, puisqu'il dtait le 
plus redoutable boulevard de Saorgio, de ce cote. 

a Les autres servancerent vers les hauteurs de Dolce-
Aqua, qui, comme je l'ai dit, ilea au pouvoir des Fran-
cais, ainsi que tons les environs et adjacences de ce mar-
quisat. 

a Le reste de Parmee campa et passe la nuit a la Bar-
digherra e'oa elle partit , dans Ia matinee du 7, poor 
Saint-Remo. Elle doit etre aujourd'hui arrivee a Port-Man-
rice, et pout-etre cette nuit ou demain serat.elle maitresse 
d'Oneille et de sa vallee. Apres cette expedition elle doit 
viewer quelques batailions salver Loano. 

o II est facile srestimer quo les Francais soot mixes au 
nombre de trente mille hommes stir notre territoire ; it ne 
cesse de passer de l'artillerie et des munitions, taut par 
terre que par mer, arec tie frequents convois de petits ha-
timents. 

a Je manquerais a la verite si je ne disais que l'armee 
francaise a passe pee la discipline la plus edifiante et la 
conduite le plus sage; les soldats francais, eussent-ils etc 
trente mille religieux novices (religiosi in noviciato), n'au-
raient pas eu plus d'egards et d'honnetete ; it est etonnant 
qu'on ail a peine entendu leurs voix ; ce qui prouve cone-
hien ifs sont religieux observateurs des ordres rigoureux 
de leurs chefs. e 

SUISSE. 

Bale, le 20 avril. — Le caractere distinctif de is coa-
lition est la twine de toute liberte, de bottle dignite natio-
ntrle. L'empereur avait donc cru devoir se venger de la 
neutralite des treize Cantons par une ordonnance prohibi-
tive de commerce retail vement aux denrees et merchandi-
ses que les Suisses sont dana l'usage de tirer d'Alletnagne, 
et particulierement du cercle de Souabe. 

Cependant le senateur Michel , ayant etc chargé de nes-
gocier le-dessus avec le cercle de Souabe, est parvenu 
reclairer sur les inconvenients de la defense impdriale et 

la faire lever pour Ia Suisse, avee encore des exceptions, 
comme on le vois clans le rescrit suivant 

a Art. it'. II est requis comme chose indispensable, non-
seulement de determiner avec precision Ia quaniite de 
grains qui, conformement a ce qui est entendu entre les 
etais du cercle et la reg,ence de l'Autriehe anterieure, pour-
ront , en telle ou tette proportion, passer A tel ou tel Etat 
helvetique, mais encore de declarer de la meme maniere 
l'endroit d'ou se fait l'exportation. 

a Le directoire du cercle donnera encore fit-dessus des 
instructions particulieres , tent pour l'exportation par le 
lac que pour celle par la voic de terre, et tout sujet qui , y 
contr•evenant, mei a exporter des quantites plus considera-
bles que celles nommement permises, eprouvera sans au-
cune remission la peine de la confiscation. * 

a 11. Quand it s'agira d'expedier pour la Suisse des (Ir-
ma, des draps , des toiles communes on grossieres , de 
grandes quantites defer, d'acier, de cuivre, de cuirs [re-
veilles, les negociants ou commissionnaires milieux de se 
legitimer et de detourner l'effet de la confiscation seront 
tenus, cheque fois, ou a se presenter devant les magistrats 
pour y prouver, par leurs I i vres de commerce, que les 
quantites a expedier n'excedent en rien celles faites pita-
demment eta I'ordinaire, et pour obtenir sur ce point une 
attestation juridique en bonne forme, ou bien de produire 
on certilicat heivetique portant quela quanti le plus grande 
est entievement pour la consommation immediate de tel 
endroit de la Suisse, et nullement pour eervir A des verse-
ments ulterieurs dans les provinces de France. 

a III. L'exportation des soul iers est prohibee sans aucune 
restriction, attendu qu'ils ne sont point un objet d'expor- 
tation mercantile. 	 • 

a IV. Enfin , et dans Ia regle, l'exportation des chevaux 
est absol ument defendue. Il ne pourra y avoir d'exceptions 
que dans des cas de grande urgence, et lorsque le ven-
deur ou I'exportant, en justiliant des circonstances, aura 
obtenu du directoire du cercle, de concert avec la regence 
de l'Autriche anterieure, une permission speciale. 

REPUBLIQUE PRANcAISE., 

COMMUNE DE PARIS. 

Corps municipal.— Du 6 &real. 

a Le corps municipal, considerant que I'articleX 
de Parrete du comae de saint public du 7 germinal 
dernier defend expresseinent aux bouchers de Paris 
d'acheter de la viande dans qucique marche que ce 
soit de la republiquc; que Paris ne pourrait dire" 
approvisionne en viandes, comme it l'est depuis 
qiielques jours, si les bouchers de Paris continuaienl 
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d'aebeter de la viande dans les differents marches; 
que les bceufs, veaux et moutons ne peuvent etre 
achetes dans lesdits marches que par les agents de 
la commission des subsistances pour l'approvision-
nement des villes de guerre et de Paris; 

Considerant encore qu'il pourrait se faire que 
des bouchers, pour se soustraire a ]'execution de 
]'arrete salutaire ci-dessus cite, pretendraient avoir 
achete des bceufs, veaux et moutons avant la pu-
blication du present arrete : 

• Arrete : 10  que les bouchers ne pourront ache-
ter de la viande dans aucun marche, soil a Paris, 
soil ailleurs; 

.20 Que les bouchers feront conduire les bceufs, 
veaux et moutons, gulls pourraient avoir au mo-
ment de la publication du present arrete, a ]'hospice 
de I'lliimanite , et que l'administration des subsis-
lances leur en fera payer le prix; 

a 30 Charge ]'agent national de poursuivre et 
fake punir suivant toute la rigueur des lois ceux qui 
contreviendraient au present arrete. • - 

Conseil general. — Du 6 floreal. 
Un comedien se presente pour demander un pas-

seport, d'apres la presentation de Ia commission 
chargee de cet objet. 

Un membre tin conseil s'oppose a ce qu'il soit 
accorde ; it pretend que les comediens quittent Pa-
ris parce que l'on joue ici des pieces patriotiques; it 
voudrait qu'ils eussent des certificats de civisme de 
leur section. 

L'agent national s'eleve avec force contre cette 
mesure. .Les lois, dit-il en finissant, favorisent et la 
liberte des denrees et la liberte des personnes ;tous 
les citoyens.cloivent voyager librement dans la re-
publique s'ils sontbons citoyens; s'ils sont suspects 
its doivent etre arretes. Devons-nous d'ailleurs nous 
occuper ici des eomediens ? nous ne devons connai-
the que des citoyens. Pourquoi vouloir attaquer tel 
on tel etat ? Poursuivons le vice partout oa it se 
trouve ; ne soyons rigoureux qu'a propos, ou plidOt 
soyons toujours justes. 

Quand la commission des passeports
' 
 qui jouit 

de votre confiance, vous presente des citoyens, ac-
cordez-les sans jeter 'de la defaveur sur les etats 
qu'ils professent ; its sont tous honorables quand ifs 
soul utiles a la patrie. a 

— La commission des certificats de civisme fait 
son rapport, qui occupe le reste de la seance. 

-Du 7. --" Le conseil entend la lecture de l'arrete 
suivant du comite de saint public, en date du 4 Do-
real 

. Le comite de saint public arrete que la destitu-
tion du citoyen Michel, ci-devant admmistrateur tie 
police, prononcee, 1e,4 germinal, par le conseil 
general de la commune de Paris, est annul& comme 
illegale, et que le citoyen Michel sera retabli dans 
ses fORCI1011E. 

Le conseil general en arrete la consignation et 
l'execution. 

— Les roles de I'mprunt force dans la section 
du Contrat-Social offrenC un,  total de 627,142 livres 
13 sons 4 deniers. 

Mention civique. 
— Le conseil s'occupe'de differents details d'ad- 

ministration. 
La seance siiiiante est egalement employee a des 

• rapports par ticu I iers. 

Corps, municipal.— Du 9 &real. 
• Le corps municipal, considerant qu'il n'existe  

aucune loi, aucun arrete de la commune qui inter. 
disc aux citoyens la faculte de faire venir des denrees 
a domicile du dehors de Paris; - 

a Que Ia loi sur la police generale de la republi-
que reliferme des dispositions expresses pour rem* 
ore au commerce eta l'arrivage des denrees le credit 
et la securite qui lei sont necessaires, et qui sont 
fondes sur le respect du a la foi publique ; 

a Considerant que les vexations que se sont per-
wises ties citoyens egares on malintentionnes pour 
mettre des obstacles aux approvisionneMents a des-
tination , et surtout aux approvisionnements en 
beiirre , cenfs et fromages, n'ont produit d'autres 
effets que de kisser dans Ia stagnation une quantite 
considerable desdites denrdes destinees pour Paris; 

a Qu'elles cionnent une apparence de verite aux 
ealomnies perfidement dirigees contre Bette com-
mune ; 

a Qu'en un mot cites ne resultent que d'un sys-
teme ourdi avec sceleratesse pour octasionner 'des 
souievements, creer tine dinette factice, aneantir le 
commerce et avilir to Convention nationale, en re-
jetant sur elle tons ces maux ; 

Arrete : 10 que les comites civils et tons les ciy 
toyens sont invites, les,uns a favoriser les approvi-
sionnements a destination, et les autres a n'y ap-
porter aucun obstacle; 

a 20 Charge resent national de tenir la main a 
l'execution du present arrete, et de poursuivre sui-
vant touter les rigucurs des lois ceux qui y contra-
viendraient. 

Conseil *general. — Du 11 floreta. 
La section du Temple invite le conseil a prendre 

les mesures les plus eflicaces pour premunir les de, 
parthments et les communes contre les intrigues de 
ceux qui passentdaus des departements avec descer-
titicats de, civisme qui n'ont pas etc vises par le con-
seil general, eta I'aide desquels its cherchent cc-
pendant a obtenir des places. 

Le conseil arrete qu'a l'avenir-  les certificats de 
civisme delivres par les sections seront envoyes di-
rectement a la commission des certificats de civisme 
de Ia municipalite, sans pouvoir etre mis a la dispo-
sition des requerants, 

citoyen se presente au conseil ; c'-est Lothin-
ger, confesseur de Custine. II obtient la parole et 
prononce une longue et verbeuse petition dans Ja-
quelle ii parte longtemps de Ia morale de l'Evangite, 
et finit par demander un passeport, 

On le renvoie a l'administration de police pour y 
justifier des faits sur tesquels appuie sa nebula-,  
tion. 

SOCIETE 
DES AMIS DE LA LIEERTE ET DE L'EGALITE , 

SEANT AUX CI-DEV.ANT JACOBINS DE PARIS. 

Presidenee de Lebas. 
SEANCE DU 9 FLOREAL. 

Un citoyen qui a etc chargé d'une mission dans 
la maison des Invalides annonce a la Societe que ces 
braves militaires ont fait avec plaisir le sacrifice 
d'une partie de leur viande, et (mils se soot con-
tenth's d'une portion de huit onces. Les ()Meters sur-
tout se sont fart une gloire de faire des sacrifices ; its 
out declare que , puisqu'ils etaient citoyens comme 
les autres, its ne pretendaient pas etre mieux traites 
qifeux. On ne verra plus danS cette maison eesta- 
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ales degotitantes sur lesquelles les soldats invalides 
mangeaient; tous mangeront a la gamelle, comme 
sous la tente. On avait laisse jusqu'im sans execution 
un decret salutaire de la Convention, qui ordonnait 
(pie les jardins attenant a la maison des Invalides 
seraient divises a chacun de ces militaires : le vceu 
des representants vient d'etre rempli ; des .anciens 
soldats accoutumes aux fatigues de la guerre ne 
resteront pas dans l'oisivete ; ceux qui ne pourraient 
pas cultiver leur portion de terrain seront adjoints a 
d'autres plus forts qui feront leur ouvrage. 

La Societe arrete la mention civique au proces-
verbal du sacrifice fait par les Invalides. 

--Plusieurscitoyens, mernbres de la Convention, 
prennent is parole pour faire connaitre les diffe-
rents details des heureuses nouvelles annoncees au-
jourd'hui par Barere au nom du comae de saint 
public; elles sent revues avec des applaudissements 
multiplies. 

David annonce qu''au moment oit le comite venait 
de cesser de faire son rapport it a rein des nouvel-
les de nos ports ; elles apprennent qu'un navire 
anglais a Re briile, qu'un autre a eV collie a fond, 
et qu'un troisierne a ete pris par les Francais. 

—Le president fait lecture d'une lettre ecrite par 
un soldat au 90e regiment d'infanterie; elle porte 
que le camp de Famars est pris; que quinze cents 
voitures sont parties pour enlever tout ce qui a ete 
pris a l'ennemi, et que le pare d'artillerie de Lille 
est egalement parti de ce OW. (On applaudit.) 

Un mernbre demande que la Societe entende avec 
une traneptillite stolcienne les heureuses nouvelles 
qui lui parviendront a l'avenir. 

Carrier: Est-il au pouvoir d'un Francais de rete-
nir l'expansion de sa joie quand it voit les succes de 
sa patrie et la bonne conduite de nos soldats? Un 
patriote doit se livrer a la joie quand it voit que 
tout se prepare pour l'aneantissement de la tyrannie, 
de meme que les soldats de la liberte volent a la 
victoire en chantant la Carmagnole. 

L'ouverture de la campagne nous presage les plus 
grands succes. _Plus nos soldats avanceront dans 
leur honorable carriere, et plus nous nous rejoui-
rons des victoires de la liberte. Rejouissons-nous 
dans l'interieur, et sachons y maintenir l'harmonie 
civile, pendant que nos freres d'armes portent des 
coups terribles au despotisms. 

11 n'y a pas de plus sur• moyen pour maintenir 
l'harmonie civile que de concourir de toutes nos 
forces a seconder les efforts du gouvernement revo-
lutionnaire et a centraliser ses operations. Le fede-
ralism avait isole et paralyse toutes les parties de 
la republique pour nous replonger dans le chaos. 
Sans unite un gouvernement tend a sa dissolution. 
D'apres les mesures revolutionnaires sagement eta-
blies, tout va reprendre une face nouvelle, et la 
marche du gouvernement n'eprouvera aucune diffi-
culte. 

— Les citoyens Sevestre et Bernard (de Saintes), 
deputes, Couturier, Barret et Alexandre Roussel 
sont admis par le scrutin epuratoire. 

— Un citoyen obtient la parole pour donner des 
Mails stir les crimes dont on a convaineu les cons-
pi rateurs qui ont ete joges a ujourd'hui par le tribunal 
revolutionnaire. On remarque parmi eux le ci-de-
vant mode d'Estaing, con vaincu d'avoir vouluenle-
ver Ic traitre Capet, a l'epoque du 5 octobre, et 
d'avoir introduita Versailles le regiment de Flandre 
pour-se Wire contre Ic peuple; Bethune-Charost, 
dont les liaisons avec Dumouriez dans le coalmen-
cernentde la campagne, et les projets a mbitieux et 
contre-revolutionnaires sont corms; les dens La 
Tour-du-Pin, l'un ex-ministre, et l'autre ex-gouyer- 

'neur ; Decrosne , ci.devant lieutenant de polite de 
Paris, et d'autres particuliers convaincus d'emigra-
tion ou de correspondance et de complicite avec les 
emigres, les ennemis de la republique ou les prison-' 
niers du Temple. 

Collor d'Herbois : Vous avez entendu le recit des 
victoires que les soldatsde la liberte ont remportees; 
on vient de mettre sous vos yeux les details des 
diets de la justice nationale qui s'appesantit sur 
toutes les totes coupables ; on vous a retrace la ma-
niere dont le tribunal revolutionnaire accomplit les 
devoirs qui lui out ete- imposes par• le peuple vous 

oyez dans le meme tableau"ce que peuvent la jus-
tice et le courage ; ces deux choses sont en effet in-
se'parables dune de l'autre ; car la justice repose sur 
le courage, et la justice a son tour donne plus d'ac-
tivite au courage et a la valeur. 

Les soldats de la liberte repr•ennent une nouvelle 
ardour ; ils sent exempts de toute inquietude sur 
leur sort, car ils savent hien qu'il n'y a pas de puis-
sance sur Ia terre qui ose•tenter de detrui re le fruit 
de leurs succes. D'un autre cite, ce qui doit impri-
mer la terreur dans Paine de tons les traltres, c'est 
de voir que les crimes sent punis tat ou tard, 
n'y a pour eux aucune prescription a attendre, et 
que Ia justice a toujours le bras etendu pour saisir 
et frapper les scelerats• qui out conspire centre le 
bonheur du peuple. Son ceil vigilant les poursuit, et 
sa formidable puissahce les atteint et les fait tomber 
sous le glaive de la loi au moment oil ils se croient 
le plus en sfirete. Voila de ces Writes qui conser-
vent et fortifient les prineipes ; la seulement it y a 
une republique oh les ennemis du peuple et de la 
liberte ne peuvent jamais se promettre l'impunite 
taut que la trahison sera frappee du coup mortel., 
nos glorieuses arinees dissiperont, andantiront sans 
peine les tyrans et leurs filches satellites. Aujour-
d'hui vous avez admire la rapiditd de leurs triom-
phes, heureux presages des succes qui les attendent. 
Chaque soldat ne respire plus que la victoire. Les 
xnagistrats du peuple ne veuleut epargner aucun 
coupable ; la Convention entiere et chaquernembre, 
en particulier s'est &roue a sauver la patrie ; tous, 
a l'exemple du Remain Curtius , se precipiteraient 
dans un abime si le saint de la liberte demandait ce 
genereux sacrifice. Le gouvernement centralise ac-
quiert des forces auxquelles aucun gouvernement 
n aurait jamais ose pretendre. 

Quel est apres cela Phomme assez insensible pour 
ne rien faire pour son pays? Quel est celni qui ver-
rait sans emnlation tons les Francais concourir avec - 
ardeur a Paffermissement de la liberte? qui pourrait 
se retirer tranquillement le soir et dormir s'il n'a-
vait den faitd'utile dans le cours de la journee ? Ce-
lui-la ne serait pas Francais, celni-la serait l'ennemi 
de la libertd. Pa triotes qui m'entendez, it vous reste 
encore beaucoup de devoirs a remplir; continuez 
de combattre les ennemis du bien public et de prati-
quer les vertus republicaines ; don nez a tons les 
Francais exemple des inceurs et des travaux utiles. 
Plus 'le mouvement de la revolution sera rapide, 
plus tat nous arriverons au but ; nous approchons, 
deja meme nous le touchons. (On applaudit.) 

Reunissons nos efforts, agissons simultanement, 
aimons-nous les uns les autres par nos vertus; ja-
mais les vertus n'ont ete plus productives et plus re-
verges. On pourrait dire que, Semblables aux intro- 
pides soutiens de la liberte francaise, eltes mar•cl►ent 
au pas de charge et travaillent a la destruction des 
vices comme nos soldats dissipent les bataillbns qui 
defendent la tyrannie. Ce soul ces vertus mises 
l'ordre du jour qui out-place la republique dans 
l'hepreux Rat ou ellese tr•ouve eq ce moment,  et qui 

   
  



ont couronne nos armes par les plus beaux tricn- • ques faibles debris sont venus seulement attester sur 
le rivage Ia vengeance que le ciel avait exercee contre 
les tyrans; d'autres ont etc s  pris on conies a fond; 
douze Corses resol us, c'est-a-dire de vrais Francais; 
out sulli pour detruire an equipage anglais tout cu-
tler, qui voulait aborder.et porter des munitions aux 
traitres partisans de paoli. Enfin chaque recit aujour, 
d'hui a etc celui d'une victoire nouvelle; 
Piemontais, Espagnols, Autrichiens, ifs sont terras, 
ses par les vaillantes legions repubticaines. Des 
traits d'herolsrne et d'intrepidite multiplies, -et tou-
jours admirables, consacrent toutes les victoires. 
Nos regrets et notre reconnaissance doivent aceorn-
pagner la memoire de ceux qui nous laissent ces ton-
chants souvenirs. Dagobert est du nombre ; je l'ai 
vu a l'arnide d'Italie, plus que sexagenaire, ayant 
quarante ans de service. II etait a cheval des l'au-
rore, et a minuit -encore souvent ii visitait nos 
avant-postes. Ce bel exemple fit un grand effet sur 
les jeunes soldats qui arrivaient alors chaque jour 
pour s'organiser. Donnons a cette tribune.cette mar-
que d'estmie a cet ancien militaire qui a Bien servi 
sa patrie. Ceci me force. a vous observer que Char-
bonnier, au moment oil it terminait l'importante 
operation qui reunissairdeux arrnees, au moment oit 
it battait les Autrichiens, etait &nonce a cette tri-
bune. Je ne le connais que par sa correspondance 
avec le comite _de saint public; elle est celle d'un 
homme franc; elle lui a maintenu la confiance du 
comite, et sa conduite l'a justifiee. Ne fiudrait-il pas, 
citoyens, de plus severes precautions ici stir de pa,-
reil les denonciations ? Non pas que je veuille gener 
aueunement la manifestation de la verite; mais rl ne 
faut pas que la malveillance ou le mensonge puisse 
usurper ses droits, Lorsque l'interet particulier de-
nonce ici tin general qui combine on termine tine 
operation decisive, it en est bientOt instruit. Cola 
dolt jeter dans ses travaux ou des distractions ou une 
incertitude funeste ; it serait bon que toute denon-
ciation pareille fat communiquee d'abord a des 
membres choisis par vous, qui jugeraient si la pu • 
blicite peut etre utile ou ninsible, et qui feraient ar-
river les renseignements au comite de Salta public. 
Je vous ai cht que le comite accueillait avec avitlite 
tons ceux qui etaient utiles. J'exhorte les citoyens 
qui les lui transmettent ales enoncer dans une note 
sommaire, en les adressant a un des inernbres en 
particulier. Alois, suivant l'itnportance de l'objct, 
its seront admis a une conference, oit seulement on 
tiendra memoire de l'avis donne. Si cet axis est ppur 
le biers, jamais ii ne:sera infructueux. 

J'ai fait cette observation parce que j'ai vu aver 
regret plusieurs citoyens consacrer leur temps a at-
tendre ou s'irri ter de ce qu'ils n'etaient pas iutrodints 
des qu'ils se presentaient ; qu'ils songent aux grands 
interets confies au comite;-et   ils sentiront Putilite 
des indications que je leur donne. Je n'ai point fait 
ces reflexions pour augmenter votre confiance dans 
le comite de saint public, je sais qu'elle est pleine 
et entiere... (Oui, oui! s'ecrient tous les citoyens.) 

Soutenu par la Convention, dans le sein de laquelle 
il.puise sa force et corrobore sa vertu, it n'y a rien 

ne puisse faire pour la prosperite de Ia republi-
que et l'anean tissement des tyrans. J'ai indiqtte avec 
franchise les meilleurs moyens de seconder ses tra-
vaux ; vous aimez ces eclaireissements.: de telles 
idees fructifient toujours pour la chose publique tors-
qu'elles sont recueillies par les, antis de la liberte. 

Ce discours, ecoute avec le plus grand interet, a 
etc accueilli avec les marques dune approbation ge-
nerate et par des acclamations reiterees, ' • 

1..a seance, est levee a dix 4eures. 

phes. 
L'artnee d'Italie n'a fait que passer, et les esclaves 

piemontais ont disparu. Des emigres avaient peint 
les Francais sous les couleurs les plus affrenses; 
c'est tors que les representants du pettple ont de-
ploye toute la Write et la dignite de leur caractere. 
Us ont fidelement represente-la nation francaise; ils 
savaient que les vertus feraient plus de conquetes 
la liberte que la force. Nous sommes entres dans tin 
pays oh Pon nous avait peints corn rne des cannibales. 
Les faibles qui avaient cru a !Imposture out etc 
bientot detrompes; bienteit ils ont vu que ce n'etait 
pas contre eux que nous &ions armes. Ceux qui nous 
craignaient comme des oppresseurs ont bientOt re-
connu dans nos soldats de genereux liberateurs; ils 
se disaient entre eux.: . Voila veritablement les pro-
tecteurs de l'humanite. 0 Le proprietaire qui avait 
pris la fuite disait au retour avec transport : its 
sont vainqueurs, its etaient les 'mitres, et toutes 
mes proprietes sont entieres. Voila non champ 
comme je l'ai laisse, it n'y manque pas tine seute 
plante. Le pere, l'epoux disaient 	Qu'its soient 
benis ces Francais victorieux ; voila ma femme, ma 
title; cites sont restees tranquilles et respectees , 
toute ma famille est en paix. A Le pauvre a toujours 
recu le prix de ce qu'il avait-fourni pour les besoins 
des soldats. Les vanicus etaient saisis de respect et 
d'attachement pour un peuple aussi genereux. Ci-
toyens , trouvera-t-on jamais de pareiltes actions 
dans l'histoire? Nous ne depouillons que les tyrans 
pour le profit des peuples. Je ne parte pas de leurs 
tresors que nous inepusons , trop faible indemnite 
des plus glorieux travaux! Leans vraies depouilles, 
Cest de leur arracher ce prestige horrible qui fait le 
malheur des,pations asservies ; c'est de leur arracher 
tons' ces feroces attributs qui firent le supplice de 
tant de generations : voiI nos plus dignes trophees. 
Ainsi depoulles its n'ont plus d'existence, et, quand 
nous les plongerons dans l'abime du neant, ce sera 
le plus facile de nos succes. 

Implacables ennemis de I'esclavage qui defend a 
main armee les usurpations de la tyrannie , nos 
guerriew sont genereux et compatissants envers les 
habitants paisibles ou opprimes. Its sont toujours 
animes de cette raison forte qui fait le premier trait 
du caractere d'un homme libre ; raison qui- n'est 
pas Celle qu'on voulait transformer en divinite 
faisante pour etouffer les plus doux sentiments, mais 
raison majestueuse, auguste , qui agrandit le cer-
cle des idees, qui entretient les vertus solider; raison 
qui emancdirectement de cet Etre sublime vers le-
quel nous portons notre pensee au milieu des sue-
ces comme dans le sein de l'infortune. Que celui qui 
vent la Tenier me disc pourquoi le malheureux 
echappe du naufrage sur le plus frele debris leve les 
mains vers le ciel; qu'il me disc pourquoi, sur le 
champ de bataille jonche de satellites de la tyrannie, 
nos soldats yictorteux, elancant aussi leurs regards 
satisfaits vers le ciel, s'ecrient avec joie : 11 est 
d'accord avec nous!... n Quelle plus digne commu-
nication pent avoir Paine d'un republican? Que les 
nialveillants qui s'emparent des meilleures idees 
pour les travestir ne voient en ceta rien de supers& 
tieux. La superstition nous est odieuse ; mais cet 
hommage pur accotnplit le.traite que la nature elle-
male a fait avec le ceeur de l'homme en le jetant sur 
la terre. Fut-elle jarnais plus favorable que depuis, 
que nous combattons ppur la cause 'de la libertd? 
Tons Its elements nous secondent; la mer abime 
chaque jour les vaisseaux charges de l'infarnie de 
Pitt et des restes de la rebellion toulonnaise. Un vais, 
seau de 74 canons a 1)&1; rien n'pst ecttappe. Quel- 
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SEANCE DU 11 FLOREAL. 

 

entendu porter atteinte a In reputation de republiea-
insole de ces patriotes et des membres de la com-
mune. 11 annonce qu'elle a arrete dans une de ses 
seances que cette Adresse serait regardee comme 
non avenue. 

Un memlire ayant voulu entrer darts des details 
circonstancies sur cette affaire, In Societe passe a for-
dre du jour, motive sum ce qu'ellcne doit pas s'im-
miscer dans les debats parti cullers d'une section. 

Seance levee a neuf bermes et demie. 

 

11 s'eleve une discussion assex vine sur un nomme 
Lamouche, mendiant, qui vient demander des se-
cours a la Societe. Cet indjvidu est &nonce pour un 
homme suspect, qui a déjà etc conduit au comite de 
sfirete generale pour avoir tenu des propos contre-
revolutionnaires. Plusieurs autres faits ayant etc 
articules contre lui, la Societe renvoic le &nonce 
par-devant la police correctionnelle; les citoyens 
qui out des rensogneMents a dormer sue son compte 
sont invites a les porter a ce tribunal. 

— Fraissinet ecrit de Saint-Flour : 
• Le lanatisme de tonics les corleurs est entiere-

!Wit detruit dans les departements meridionaux. Les 
juifs, les protestants et les catholiqueS ne forment 
qu'un seal peuple de freres; it etait beau de les voir -
tennis par regalite dans to temple dela Raison. Be-
puis les Nods du Var jusqu'au sommet des monta-
pies du Cantal, et depuis le pied des Pyrenees jus-
qu'aux sources de l'Aveyron , la recolte , avancee 
partout d'un mois, promet le plus doux espoir. Ainsi 
les pauvres ne mourront pas de faith, mais les riches 
courent le risque de mourir.d'une indigestion. 

• Ce qui etonne, c'est quo depuis Nice jusqu'a 
Saint-Flour et depuis Perpignarrjusqu'a Aurillac la 
file des bites a comes pour rapprovisionnement de 
rarmee ne cesse point. • (Applaudi.) 

— La Societe de Troyes fait passer eopie d'une 
lettre Welk envoie an representant Bd, relatjvement 
a l'assassinat que des scelerats ontvoulu consommer 
en sa personne. 
, • Assassiner un representant du people, dit-elle, 

c'est assassiner le peuple francais et sa liberte. Quel-
ques eflorts que (assent les ennemis de la sainte re-
volution qui etablira notre liberte sur des bases in-
dbranlables, de quelque pretexte criminel qu'ils se 
setvent, quelque masque que prennent les conspira-
tents pour parvenir a leur but infame, jamais, non 
jamais its ne parviendront a ebranler les fondements 
de la republique francaise. Tousles jours les enne-
mis du peuple se trahissent eux-mimes, et ancun 
d'eux ifechappera a la surveillance des patriotes. • 

— Carrier et quelques autres membres de la Con-
vention font part a la Societe des heureuses nouvelles 
annoncees a la Convention par le rapporteur du co-
mite de saint public; tous les citoyens applaudissent 
avec admiration a la conduite inteepide de nos sol-:  
dats, a l'ardeur des jeunes citoyens de la premiere 
requisition, a la discipline de tous, et a leur con-
stance dans les fatigues, au milieu desneiges, sur les 
montagnes eta travers les precipices. 

— Un militaire, qui a obtenti avec plusieurs de ses 
camarades uric gratification pour les services rendus 
a la liberte, se plaint d'un commissaire ordonnateur 
des guerres qui teur en fait attendee le payment de-
puis sept mots, et qui leur fait faire journellement 
des courses inutiles. 

quelques membres demandaient le renvoi de cette 
petition au comite des defenseurs officieux ; niais 
Carrier ayant fait observer quo cette conduite pour 
Tait etre reffet de la malveillance, qui veut.ravir-A 
nos defenseurs le fruit de leurs travaux, la Societe 
arrete-, sur Sa motion, que l'affaire dont ii s'agit sera 
porta au comite de salut public, et que deux coin-
missaires y accompagneront re recrarnant. 

— Un citoyen depute par la section du Temple 
vient desavouereau nom de ceux qui l'Ont envoye, 
tine Adresse, que les intrigants avaient arrachee a la 
section. Cette Adresse attaquait la reputation du ci-
toyen Talbot, son representant A la commune, et pa-
raissait en mew temps attaquer celle des patriotes 
de 1789. Ce citoyen declare que sa section n'a pas 

 

  

CONVENTION NATIONALE. 
Prdsidence de Robert Lindet. 

SEANCE DU 14 FLORA/IL. 

Un secataire lit l'Adresse suivante 

 

 

Le conseil gendral de la commune de Cambria 4 la 
Convention nationale. 

 

 

.Citoyenslegislatenrs, l'herdism• est a l'ordre du 
jour dans l'arniee du Nord. 

•-Le 29 germinal nos colonnes s'avancerent vers 
Cauroir, ou s'engagea une affaire entre In liberte et 
l'esclavage. Nicolas Moreau, natif d'Armerville, dis-
trict de Bar, department de la Meuse, premier ca-
nonnier de la compagnie des Ardennes (capitaine 
Bennis), cut la jambe cassee par tin boulet ennemi 
• Vive Ia nation! • s'ecrie-t-il aussitot, .et it tombe 
baigne clans son sang. Ses camarades et les chirur-
glens renvironnent. • Allez, dit-il a ces premiers, 
allez a vos poster; c'est IA votre place, et non au fires 
de moi. • Place dans la voiture qui doit le ramener 
Ca mbrai, it traverse les rangs en continuant ses cols 
de vive la republique! vive la nation! 

a Nous avons, legislateurs, le plaisir de vous -ap-
prendre que ce brave citoyen va aussi bien que son 
etat pout le permettre, et que son courage ne s'est 
pas plus dementi dans la crise de l'amputation quo 
dans les combats. • 

— La Societe populaire d'Eberschviller, &parte-
ment de la Meurthe, invite la Convention nationale 
a rester a son poste; elle la felicite d'Avoir salve In 
patrie en foudroyant toutes les conjurations qui ten-
talent de dechirer le sein de la republique et de re-
tablir sur ses debris le rogue du crime, de rimmora-
lite et de la tyrannie. 

— Les administrateurs du district de Metz s'em-
pressent d'instruire la Convention nationale que le 
citoyen Michel, commandant du ci -devant.batail Ion 
de premiere requisition de ce district, vient de depo-
ser clans le lieu de leurs seances la banniere tricolore 
que lcii avail envoyee Ia Convention pour lui servir 
de point de ralliement. • Le commandant, disent-ils, 
a fait reloge le plus pompeux des individus eompo-
sant son bataillon, qui, appele sue les ftontieres, 
s'est montre digne du combat; ii eat desire etre con-
serve; niais une loi recente a ordonne son encadre-
ment, et elle a recu sa prompte execution. 

• Tous ont jure qu'a quelque, poste qu'ils soient 
appeles its verseront jusqu'a la derriere goutte de 
leur sang pour le maintieu de la republique. • 

Bezard fait adopter le decret suivant 
• • La Convention nationale, apres avoir entendu le 
rapport de son comite de legislation sur la question 
de savoir si les munieipalites des communes regies 
par la coutume de Luxembourg sont autorisees 
recevoir,  , a rimitation des notaires , des actes de 
ventes de biens immeubles; 
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• Considerant que le droit accords par la coutume 

de Luxembourg aux ollieiers de justice locale etait 
tin droit ci-devant seigneurial, resultant de la puis-
sance feridale supprimee par les lois du 4 aoilt 1789 
et 28 mars 1790; que les municipalites nouvelles ne 
representent pas les Officiers ei-devant seigneuriattx; 
pie les pouvoirs des municipalites soft hinges, et 
que daus aucune partie de la republique les lois ne 
donnent le droit de recevoir entre particuliers des 
actes translatifs de propriete, decrete qu'il n'y a pas 

-lieu a deliberer. • 
— Sur la proposition de Beffroy les deux decrets 

suivants swat rendus 
• La Convention nationale, apres avoir entendu le 

rapport de son comite des finances sur la question 
proposde par les corps administratifs, relativement 
a l'application de Particle V de la loi du 21 mars 
1793, portant suppression du droit de patente: 

• Considirant que le mix d'habitation"des bouti-
ques, echoppes on etaux de marchands,ateliers,ban-
gards, chan tiers, magasins, greniers et caves servant 
de magasins, n'avait etc affranchi que parce qu'il 
dtait represents par Ic droit de patente, et que la va-
leur de ces objets est la seule indicative des revenus 
d'industrie dont it est question dans Particle V de la 
loi du 21 mars 17153 (vieux style), portant suppres-
sion de patente, decrete qu'il n'y a pas lieu a &Jibe-
rer. • 

— • La Convention nationale, apres avoir en-
tendu le rapport de son comite des finances stir le 
mode d'execu ter les restitutions arretees par les corps 
administratifs envers les citoyens qui out ete trop 
taxes a la contribution patriotique et pour.raison de 
double eniploi, et qui s'effectuaient d'abord par la 
caisse de l'extraordinaire et depuis par celle des do-
amines nationaux, decrete que ces restitutions seront 
faites par la tresorerie nationale, sur l'ordonnance 
do comrnissaire des revenus nationaux, en suite de 
Parrete des corps administratifs. • 

— Le comtnissaire des revenus nationaux &tit que• 
les succes les plus brillants accompagnenttoutes les 
operations de la republique. Tandis que nos arinees 
forcent les ennemis a reconnaitre sa puissance, les 
a utorites constitnees redouhtent d'efforts pour aug-
menter ses ressourees. Jamais les ventes des irnmett-
bles contisques n'ont presente de resultats aussi in-
teressants. Au 20 pluviose elles atteignaient a peijte 
100 millions, et dans le cours des sept decades sui-
vantes it a Rd prononce des adjudications pour plus 
de 200 millions. 

Le resultat de chacune des decades anterieures au 
20 germinal n'a jamais surpasse 20 a 26 millions, et 
celui de la premiere decade de floreal s'eleve, pour 
les ventes faites dans deux cent six districts, A 36 
millions 119,158 livres 13 sous 4 deniers, sur Pesti-
mation de 17 millions 248,841 livres 19 sous 4 den.; 
cc qui presente stir les estimations un excedant de 
18 millions 870,316 livres 4 sous. 

Bu joignant ce.dernier resultat a celui des etats 
precedents; on volt que les notes sommaires parve-
nues jusqu'au 10 floreal prdsentent des adjudications 
prononcees par quatre cent quarante-six districts si-
tiles clans Petendud de quatre-vingt-quatre &par-
tements ; que ces adjudications out produit 300 mile 
lions 900,258 livres 9 sous 2 deniers, sur ['estimation 
de 145 millions 518,417 livres 5 sous, lesquelleS ont 
excede cette estimation de 155 millions 351,841 liy. 

sou 9 deniers, lequel excedant donne le double de 
l'estimation et 10 millions en sus. 

L'enthousiasmeaccompagne toujours les encheres;  

elks se proclament toutes aux eris de vive la repu-
blique! Chaque adjudication definitive semble uq 
prix decerne au patriotistne de celui qui l'obtient. 

— Merlin (de Douai) propose, et la Convention 
adopte les deux decrets suivants : 

• La Convention nationale, apres avoir entendu le 
rapport de son comite, de legislation stir la reclama-
tion de Jean-Baptiste Pasquier, cultivateur a Vente-
lay, contre un jugement du tribunal criminel du de-
partemetit de la Marne, du 15 frimaire, contirme par 
le tribunal de cassation,le 19 nivose suivant, qui le 
condamite a quatre annees de fers pour crime de 
faux; 

• Declare qu'il n'y a pas lieu a deliberer
' 
 et ann. 

moins renvoie la petition de Jean-Baptiste Pasquier 
au comite de sfirete generale, pour prendre des ren-
seignements sur le,fait qui y est enonce relativement 

un pretendu commissaire pres le tribunal du -dis-
trict de Reims. • ' 

— • La Convention nationale, apres avoir entendu 
le rapport de-son comite de legislation sur la lettre 
de l'accusateur public pres le tribunal criminel du 
departement des Ardennes, expositive que Joseph 
Petit, habitant du pays de Bouillon, ayant repandu 
de faux assignats, a etc arrete par les a utorites con-
stituees de ce pays et retnis par elles it Ia disposition' 
du representant du peuple Massieu , delegue pres 
l'armee des Ardennes, qui I'a fait conduire dans la • 
'liaison de justice de Mezieres; mais que la Conven-
tion nationals serait consultee stir Ia question de sa-
voir si, cet individn, etant itranger et ayant etc arm 
rete en pays stranger, it pent Etre procede contrelui 
par tan tribunal franeais pour •un &lit commis en 
pays stranger; 

a Considerant que, d'apres la loi du 22 germinal, 
tout individu qui a fabrique out distribue de faux as-
signats en pays etranger petit etre poursuivi devaat 
les tribunaux franca's, connne s'il les avail fabri-
ques on distribues en France; qu'a la verite la loi 
exige, contrite condition essentielle pour mettre en 
activite a cet egard le pouvoir des tribunaux fran-
eais, que retranger qui a delinque en pays al lie on 
tientre soil saisi sur le territoire de la republique ; 
mais que cette condition, dieted uniqnement par le 
respect du peuple franeais pew le &oil -de territo-
riali te, se tronve Bien implicitement rem pl ie lorsque 
le prevenu est amend en Oat d'arrestation dans le 
terri toi re franeais par ordre 'let a u to ri teS constituees 
du pays, allid ou neutre, dans l'etendue duquel it a 
etc saisi; 

• Decrete qu'il n'y a pas lieu a deliberer.• 
La séance est levee a deuX heures et demie. 

• 

TRIBUNAL moan RaVOLUTIONNATRE. 

Du 8 flordal. J.-B. Roche , age de.  quarante-
trois ans, natif de Reims, ei-devant armurter, actuel-
lement limonadier, rue Dominique; 

P.-F. Bissot, age de quarante-trois ans, maitre de 
musique, adjudant-major de la section des Invaiides; 

P. Bonie, Age de trente-trois ans, officier de sante, 
rue des Boucheriei; 

P.-C. Duverger, Age de quarante-deux ans, natif 
de Villeneuve-le-Comte, departement de Seine-et-
Marne, institnteur, secretaire-adjoint au comite civil 
de la section des Invalides, rue Dominique; 

C.-N. Dufrane, Age de cinquante-huit ans, natif 
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Valdaen, departement du Doubs, ancien palefrenier 
de Conde; 

Convaincus d'avoir atteste de faux certificats de 
'residence pour les conspirateurs :Mortet; agent de 
Pi/Jame Conde, et Maussion, qui ont ete frappes du 
glaive Ale la loi, out ete condamnes a six names de 
gene. 

P. Vier, age de quarante-sept ans, natif d'Apre-
rnont, department de (a Meuse, domestique de Ca-
nillac, au ci-devant palais Bourbon, rue Dominique; 

A.-S. Hanot, age de soixante et un ans, meninsier, 
incline rue • 

G.-S. Hanot, age de vingt-sept ans, mennisier, 
lame rue. 

J.-N, Geoffroy Delarue, age de quarante-sept ans, 
natif d'Ivry-fa-Bataille, instituteur, metric rue; 

M. Cazot; age de quarante ans, tailleur d'habits, 
commissaire civil de la section des Invalides, meme 
rue; 

M.-J. Maguerre, serrurier, meme rile; 
J.-J. Feuillet, age de quarante-huit aps, limona-

dier, rue de l'Universite 
J. Maret, natif de Bulaville, departement d'Eurel 

et-Loir, age de soixante-douze ans, postilion du ci-
devant Conde, meme rue; 

.P. Bonny, age de quarante-huit ans, arquebusier, 
directeur de 1 atelier de Bonne-Nouvelle, lame rue; 

P.-F. Autot, age de quarante-six ans, natif de Ben- 
departement de la Manche, menuisier, an-

cien palefrenier de Conde, rneme rue; 
J. Avrillon , age de soixante-cinq ans, natif de 

Tone, department du Mont-Blanc, garcon de cuisine 
de Conde, rue de Bourgogne, no 81; 

N. Rodier; age de trente-cinq ans, boulanger, rue 
faubourg Honore; 

A. Dauzon, natif de Paris, maitre-d'hOtel de l'ex-
eveque de Rennes, patissier restaurateur; 

Blevard; age de quarante-six ans, marchand de 
Vin, rue des Saussayes; 

A. Choulaire, age de trente-six ans, natif de Mis-
pin, departement 8e la Moselle, postilion chez le (W-
hir-it mareehal de Beauveau, domestique chez Bois-
gelin, rue de Lille; 

J.-A. Chevalier, age de vingt-quatre arts natif 
d'Arpajon, marchand epicier, rue des Saussayes ; 

F. Marethal, Alge de quarante-cinq ans, natif - de 
Verdun, perruquier, meme rue; 

F. Bordet, age de trente-neufans, natif de Marsilly, 
departement de la Haute-Marne, directeur ambulant 
provisoire de la commission centrale des armes, ci-
devant domestique de Beauvais, rue de Miromesnil; 

Chretien, age de trente-quatre ans, natif de 
Paris, patissier-traiteur, faubourg du /Mute; 

Tons coaccusds, n'ayant pas attest6 se eminent ces 
certificats, ont te acquittes et mis en liberte. 

6 
— A. Cotel, age de vingt-cinq ans, natif de Go-

nesse, paveur ; 
P. Sensier, age de soixante-six ans, natif de Mau-

rienval, sous-ollicier des Invalides a Beauvais, co-
accuses, ont etc acquittes et mis en liberte. 

THEATRE DE LA RUE FEYDEAU. 
Tout le' monde connait le trait de ce Ore de famille qui, , 

reduit A la derniere indigence, voyant sa femme, ses enfants 
Ares d'expirer de besoin, trompe dans ses esperances et do-
mine par le scut sentitnent de leur malheur, se determine a 
demander an premier passant, d'une maniere un peu brusque 
et d'un ton a ne pas etre refuse, l'aunidne, ou plutat I'emprunt 
d'une legere somme. Le passant, qui croft avoir affaire a un 
voleur, lui offre toute sa bourse; mais le vertueux indigent 
n'y prend que la menue mortuaie qui lui est absolument ne-
cessaire pour arracher sa famille A une mort certaine et pour 
soulager le seul besoin du moment. C'est ce trait dont ci-
toyen Plantaires a fait usage dans une petite piece lyrique 
intitulee In Famine indigence, donnee avec beaucoup de 
succes au-  theatre de la rue Fcydeau. Pent-etre le motif 
principal y manque-t-il un peu de cleveloppement ; Thais it y 
presente plusieurs tableaux d'un interet si attachant qu'on 
passe facitement sur quelques legeres inconvenances. La mu-
sique est du citoyen Gavaux; elle est tres-soignee, et prouve 
que cc jeune artiste, nourri d'excellenti modeles , acquiert 
de plus en plus l'art d'ela profiter, La piece est tres-bien 
joued ; on le eroira sans peine puisque les acteurs soot Ga. 
vaux lui-meme FResicourt et la citoyenne Scio. Une jeune 
personne de aerie ans, dont la voix est aussi jolie que la fi-
gure, a debute par le role d'un enfant ; elle a montre Cant 
d'intelligence, de nature! et de sensibibilite qu'on ne peut 
que concevoir de son talent les plus hautes esperances. 

SPECTACLES. 
OPERA NATIONAL. = Dem. la Rdunion du 10 twat, ou 

(Inauguration de la re'publique francaise, sans-culottide en 
5 actes. 

THEATER DE L'OPERA-COMIQUE NATIONAL, rue Fantle 
Auj. la 1re repr. de Maidor et Phrosine, comedie en 3 
actes, melee d'ariettes. 

En attend. la 1*e represent. de l'Epole du Village, corn. 
en 1 acte en vaudevilles. 

TUEATRE DE LA REPUBLIQUE, rue dela Loi.—Philectete, 
Crag., suivie du Medecin malgre lui. 

En-attend. la Ire repr. de Tintoldon, trag.nouv.bgrands 
chi:curs. 

THEATRE DE LA RUE FEYDEAU.— Les Deux Ermites, et 
la Prise de Toulon.. En tre les deux pieces on chantera le 
clueur du Sidge de Lille. 

Dem. Lisia, et les Visit andines. —Meets. la Ire repr. 
des Frais Sans-Culottes, et Ia 1re de l'Apotheose du 
jeune Barra. 

THEATRE DE LA MONTAGNE, au Jardin de l'Egalite, 
Relciehe. 

Tutavnt NATIONAL, rues de la Loi et de Louvois. 

Incess. la 4* repr. de Wenzel, ou to Magistrat du Pen. 
ple ; le Retour du Mari, corn. dans Impede le citoyen 
Mole remplira le role du marl, et la Journee de l'Amour, 
divertissement. 

THEATRE DES SANS-CULOTTES, ci-devant Moliere. 
Les Deux Chasseurs et la Laitiere; le Dipit wmoureux, 
et Au Retour. 

THEATRE LYRIQUE DES A AIIS DB LA PATRIE ci-devant 
de la rue de Louvois.— liar:ache ne'cessite par le rempla-
cement de-plusieurs artistes. 

THEATRE DU VAUDEVILLE. — ArteqUiN affiChclIP; Ia I" 
rem. du Diner du Peuple, et l'Heureuse Decade. • 

Dem. le Noble roturier. 
THEATRE DE LA ,CITE. 	VARIETES. Plus de &dards 

en France; la Afire rivale, et le Renouvelloment du Bail. 
TMENTRE Dt1 LACEE DES ADTS, au Jardin de l'Egalite. — 

lielache. 
TUtATRE DU PANTHEON, it l'Estrapade. 

• — C.-T. Leclerc, age de soixante ans, natif de 
Bennecourt, departement de Seine-et-Oise, cultiva-
tour, ci-devant percepteur des impositions et asses-
sent' du jive de paix de Bette commune; 

P. Guenot, age de cinquante-huit ans, natif de Sul-
pice de Faviers, district d'Etampes, vigneron 4 Yon- - 
la-Montagne; 

J.-P. Lambert, age de vingt-huit ans, natif de 
Guyenne, departement de Seine-et-Marne, garcon 
boucher a Nangis ; 

F.-G. Savoye, age de quarante-deux ans, natif de 
Bezet-Germain , district de Chateau-Thierry, char-
retier dans Partillerie revolutionnaire; 

Convaincus de coMplots et eonspirations tendant 
a la dissolution de Ia representation rationale, au 
retablissement du despotisme, etc., out ate condam-
nes a la peine de mort. 

   
  



GAZETTE.NAT1ONALE ou LE MONITEUR 'UNIVERSE', • 

N°  226. 	Sextidi 16 Fp:nth!, l'an 2e. (Lundi 5 MAI 1794, vieux style.) 

POLITIQUE. 
ITALIE. 

Oneille, le 16 avril: — Toute la ci-devant principaute 
d'Oneglia (Oneille) est au pouvoir des intrepides republi-
cains; leur marche victorieuse continue toujours, magre 
les pluies orageuses qui se succedent et qui arreteraient 
route autre qu'une armee franeaise. On ne voit dans la 
plaine qu'Autrichimis et Piemontaiseffrayes, jetant Ieurs 
armes et fuyant. 

La ville importante de Saorgio est cern& et pressee de 
toutes parts. On Mend de ce,c0te tine canonnade conti-
nuelle. 

Une colonne francaise de dix mille hommes s'est empa-
Tee de Lantosca et de Belvedere; elle est en ce moment 
pros de Rauss. Les camps piernontais de Marie, d'Antios et 
(le Rauss courent le risque d'etre stir 

Le mont Saint-Pelerin , au-dessus de Triora, sur les 
frontieres de l'Etat de Genes et de la Savoie, a ete eat port& 

Tout cede a la valeur des republicains. 
— Le representant en Corse, Lacombe-Saint-Michel, 

emit, en date du 24 germinal, qu'il a mule bas unefregate 
anglaise de 40 canon's, et qu'il a tue déjà aux assiegeants 
trente-cinq hommts, depuis soixante heures que durait le 
bombardment de Bastia. Il ajoute que ce bombardement 
u'a cause aucun dommage. 

REPUBLIQUE' FRANcAISE. 
COMMUNE DE PARIS. 

Conseil general. — Du 12 florial. 
Une deputation des citoyens de Saint-Amand, commune 

envahie par l'ennemi , se presente au conseil pour lui de-
mander un secours provisoire. 

Pagan , agent national: Je sais les egards que l'on doit 
aux citoyens indigenti et qui souffrent pour la cause su-
blime de la liberte; je sais qu'ils doivent etre recus par-
tout comme des freres, et que l'on dolt leur prouver que 
leur patrie est dans tous les lieux ou if y a des Francais fi-
bres; mais j'ai lieu cependant de m'etonner que ces ci-
toyens ne se soient pas presentes, pour demander un se-
cours, ou a la Convention nationale, on au comitede saint 
public. 

Ne s'empressent-ils,pas de soulager is pauvrete quand 
elle est unie au patriotisme ? N'est-ce pas leur faire en 
quelque sorte une injure que de ne pas s'adresser a eux ? 
N'est-ce pas leur enterer l'occasion de remplir an devoir 
qui leur est cher? Que les comthissaires s'adressent a eux; 
gulls sachent que les representants du peuple mettent au-
taut d'empressement a secourir les patriotes indigents qu'a 
punir les contre-revolutionnaires. 

Nous devons cependant soulager sur-le-champ nos freres 
malheureux; nous devons leur accorder un secours provi-
ioire jusqu'a ce que la Convention leur alt accorde de 
justes indemnites. Bientet Cobourg paiera toutes ces avan-
ces ; its pourront retourner dans le lieu de leur naissance. 
Le comite de salut public leur a (16,0 accord& un secours 
hien important en mettant a Pordre du jour la victoire qui 

• thassera les ennemis de la commune de Saint-Amand, 
qu'ils souillent depuis longtemps. 

Le conseiladopte le requisitoire de !'agent national, et 
accorde aux citoyens reiugies de Saint-Amand une somme 
de 300 liv. de secours provisoires, que le secretaire-gref-
fiereest autorise a leur ditlivrer sur les fonds qu'il peut 
a voir entre les mains. 

— La section de la Reunion se plaint de ce que, dans le 
tableau du produit du salpetre, -oti a orois d'inserer la 
quantite qu'elle a fournie de cette matiere precieuse. 

Elle se mon te a ]suit mille quatre cent quatre-vingt-dix-
livres. 

—Sur le rapport fait au nom des administrations mu-
nicipales reunies, !'agent national entendu, 

Le conseil general proroge jusqu'au 15 prairial l'obten-
Lion des certificats de civisme des employes des diverses 
administrations; 

se 	Tome 

Autorise en consequence les administrateurs a leur de-
tivrer leurs mandats d'appointements jusqu'au terme stn. 
dit, passé lequel tous cent qui n'auraient pas depose tears 
certificats a la commission municipale serout tenus de quit-
ter leur emploi. 

Lubin observe au conseil que l'on repand de treS-
mauvaise's nouvelles sur nos differeutes arinees; pour re-' 
pond re aux malveillants ii lit l'extrait du rapport de Barere 
a la Convention sur les victoires que nous venous (le rem-
porter au Nord, au Rhin, aux Pyrenees et ailleurs. 
, Le peuple applaudit avec enthousianne a tous ces details 
interessants. 

L'agent national prend la parole : 
• a Pendant longtemps, dit-il, les malveillants ont agile le 
peuple sur les subsistances ; ils en occupaient les groupes, 
les assemblers politiques et totis les citoyens ; tout le 
monde en parfait, et les denrees etaient plus rates. Le 
peuple a senti le piege ; it s'est Mae des hommes qui 
lui pailaient de suhsistances, et ce moyen est use aujour-
tl'hui. 

a Les differeutes factions royalistes tmt ethploye'inWe 
manoeuvres potty agiter Paris; mais les conspirateurs otit-
ete arretes et frappes du glaive de la loi qu'ils avaient ou-
,tragee. 

a Des ci-devant troublaient la tranquillite de cette born-
mune; la Convention a parte, et Paris les a vomis de son 
sein.' II contient cependant encore des malveillants gut 
n'ont d'autre moyen a ujourdlui de troubler Paris qu'en 
y repandant tie fausses nouvelles. Qu'ils en publient de 
mauvaises ou de bonnes, les bommes perfides sont egale. 
ment coupables; quarld its debitent de mauvaises nouvel-
les, its veulent porter le peuple a des mesures extremes, 
jeter de la defaveur stir to Convention nationale, faire re-
vivre les esperances des contre-revolutionnaires, avertir les 
moderes qu'ils peuvent se montrer ouvertement ce qu'ils 
sont au fond de Paine, contregevoltitionnaires. 

a Quand les malveillants repandent de bermes nouvel-
les, its produisent un effet , dangereux et s'il y avait des 
nouvelles agreables aux republicans le comite de saint 
public ne s'empresserait-il pas de les faire connaltre au- 
peuple P N'est-ce pas supposer qu'il est d'une negligence - 
coupable ? En un -mot, tous les diseurs de fausses nouvel-
les n'ont pour but que de faire perdre au, gouvernement la 
confiance dont it est digne. Ainsi, peuple, sois caime; s'il 
y a de bonnes nouvelles, to les sauras Went& ; 	yen a 
de mauvaises, l'on ne balancera pas a t'en instruire. Ne 
savons-nous pas que nous ne sommes jamais si grands. 
que dans nos Mates et que c'est du "rein- meme de nos 
revers que nalt la victoire? Ainsi denonce a la police tons 
les donneurs de fausses nouvelles; its iront en faire entre * 
quatre murailles. D 

Le conseil ordonne le renvoi a la police. 
—Jault obtient la parole et dit : 
a Dernierement je volts fis une denonciation motivee 

d'un opvrage intitule Journal de t'autre monde; aujour-
d'hui je m'empresse de denoncer a votre sagesse et a toutes 
les vertus un grand nombre de gravures indecentes , ex-
posees depuis quelques jours sur les quais et les boule-
vards aux regards de !Innocence et de la mere vertueuse 
qui se pro•tuene avec Ses enfants, et qui ne peuvent s'arrew , 
tee sans rougir des prodUctions degodtautes du vice. Je 
demande a ce sujet, et pour remedier a tine pareille de-
pravation du bon gait, que !'administration de police, 
surveillant tous les abus, poursuive partour oft besoin 
les auteurs, vendeurs et graveurs de pareilles obscenites. 
II serait dangereux cependant de suivre un ressentiment 
precipite. Il faut distinguer des morceaux brillants ea gra-
vure -qui presentent des sujets historiques et des nudites 
alfegoriques qui.nesont pas indignes des moeUrs, qu'il faut 
regenerer par tous les moyen qu'indiquent les lois de la 
republique. II taut encourager les talents, les auteurs, les 
bons citoyens qui emploient leur genie a celebrecks traits 
heroiques de la revolution ; it taut apprendre apx me-
chants, aux corrupteurs, aux malveillants, que la com+ 
mune de Paris , surveillant sans cesse, fera propager les 
principes et montrera l'attitude imposante de sa severite 
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et de sa purete, dont ce lieu entrclient le Sentinsent et les 'I 
cha rates. 

La Societe populaire-et republicaine des Arts, dont je 
suis membre, s'occupe en ce moment a recueillir les on-
vines qu'ette presume dangereux aux mceurs , pour en 
faire part aux comites de salut public et d'instruction, et 
pour leur demander tine mesure tette qu'il y pit une loi 
repressive des delits immoraux. 

Se me resume dans ma premiere proposition, et je de-
mande quele conseil invite radminiStration de Rance It la 
plus grande surveillance, et par 44 nous dejouerons les pro-
jets.de nos emends corrupteurs, a - 

Le premier substitut de ]'agent national prend Ia parole 
et dit : 

a Ce que-  vient de vous, detioncer notre collegue Sault 
avait (16,0 prorogue notre surveillance et uous avaitportes 
a agir par nous-memes. 11 rtVest arrive plusieurs fois, avec 
mon collegue Payan, d'entrer dans les boutiques des mar-
chands tle gravures, et de les forcer a retirer miles dont les 
sujets obscenes start propreS l  corrotnpre les mceurs, en 
les menacant de les renvoyer la police dans le cas 
its enfreindraient de nouveau les arretes du Conseil ge-
neral. 

a Mais un objet qui dolt provoquer egaleMent votre sur-
veillance , ce soot les libraires qui out l'impudeur de ven-
dre des liVres dont les sujets sales et degoatants irritent les 
passions et corrompent tine partie de la jeunesse. Vous de-
noncer ces faits, c'est etre sar d'y trouver un retnede ; inais 
le moyen le plus propre d'y parvenir, c'est de nous enga-
ger tons individuelletnent a denoncer quiconque ne met-
trait pas a execution vos arretes, et je ne doute pas qu'une 
pareille mesure ne deconeerte ces hommes itnprudentique 
la cupidite encourage et quo l'impunite enhardit. En con-
sequence je requiers que le consell Ins te ]'administration 
de police a doubler de surveillance , et It arreter quicon-
que, en depit des arretes du cowed' general, etalerait des 
gravures ou des byres obscenes.* 	Adopte. 

Corps tnanieipat. *Du 0 Arial. 
s Le corps municipal, considerant que les garcons boa-

'angers se permeltent d'exiger des citoyens chez rescinds 
ilstravailtent un salaire excessif et tine quatitite de viande 
qui surpasse de beaucoup celle determinee pour chaque 
eitoy.en par le comitd de salut public, et qu'ils se retirent 
quand leurs dem:tildes ne soul pas aceorddes; 

re Considerant quo de pareitles pretentions et tine pa-
refile conduite troublent Voldre public et pon rralent ame-
ner une .disette lactice au milieu, de l'aboudance que la 
sagesse de la Convention nationale assure a tons les ci-
toyeas; 

u Considerant enfiu que, par le (Mere( du 14. mars 4'793, 
. qui dispense les garcons boulangers de Paris des emote- _ 
ments qui se font dans les sections, lesdits garcons boulan-
gers sont reellement mis en requisition par la Convention 

• nationale; 
a L'agent national entendu, arrete i° Aucun garcon 

boulanger ne pourra, sous aucun pretexte, quitter la bou-
tique od ji travaille sans avoir averti un moil avant sa 
sortie. 

a La permission accord& au garcon boulanger sera en-
registree a ('administration de police et it celle des sub-,  
sistanees. 

a 2. Tout garcon boulanger qui exigera un salaire au-
dessus de celui fixe par la loi sera regarde comme suspect 
et traite comme tel. 

a V Sera egalement regarde et trate tontine suspect 
tout garcon boulanger qui demandera tine (menthe de 
viande plusconsiderable quiz cello accordee a cheque ci-
toyen par re comae de saint public. 

Le present arra& sera imprime, afficlie dans les vingt-
quatre heures, et envoye a l'administration de police, aux 
quarante-buit sections, pour etre to en assettailac generale, 
aux comites civils et comMissaireS de police, ainsi qu'au 
commandant general, avec invitation d'y teak fa main et 
d'esercer a cot egard la surveillance la plus active. a 

SOCIETE 
DES AM1S DE LA -LIDERTE ET ,DE L'gGAL1T11 

SCANT AUX CI- DEVANT JACOBINS DE PARIS. 
• # 

Presidence de Lebo. 
SEANCE DU -13 FLOREAL. 

• Le club de Bordeaux derit en date du 7 flordal : 
«Dennis ibng temps le grand ordre dolour de notre 

Societe est surtout Ia bicnfaisance et touter les ver 
tus republicaines ; hier encore nous ffimes instruits . 

citovenne Nenait de mourir et avaittaissd 
tieux enfants dont le pore est sur les frontieres., its • 
farent-adopteS stn-le-champ par deux sans-culottes 
de notre Societe... (Applaud i.) 

— Un secretaire fait lecture de la lettre suivante, 
dente par la citoyenne Dulin, de Clermont, departe-
ment du Puy-de-Dome , a son marl, capitame de 
grenadiers du 2e bat aillon des Cotes-Maritimes: 

a Tu me marques que In es malade: aurais-tu envie de 
revenir? Si to avais cette lachete , rappelletoi que je ne 
vivrais pat huit jours avec toi. Tu t'es fait enregistrer vo-
lontairement pour partir, et. de volontaire tu es parvenu 
au grade de capitaine de grenadiers! Est-il an plus beau 
poste? Ponrsuis, mon dice ami, la belle carriexe oil 1u es ; 
si tu meurs, ce sera pour la patrie; (mile gloire pour tes 
enfants I Si tu es blesse , mande-le-moi ; j'irai parser tes 
blessares, et lorsqu'elles scrota gueries, que] plaisir au-
ront tes,enfants d'embrasser tes cicatrices 

Cette lettre excite les plus vifs applaudissements. 
— Le reptdsentant du peuple Bauret derit-de Cou-

tances qu'il a rendu a leurs fonctions les deux °Hi-
ders municipaux de cette commune dont la suspen-
sion avait compromis la reputation du gendral Sans-
culottes Vial. 

Un membre annonce qu'il vient de reccvoir one 
lettre de la Societd de Coutances qui lui apprend la 
rnerne chose. Cette Societe -1'a charge tie protester aux 
Jacobins qu'elle est toujours digne de leur amitid. 

— Un cito yen arrivant d'Orldans , et membre de 
la Societe populaire de cette commune, pour se 
reudre au Havre-Marat, sollicite des secours, alin de 
se procurer sur la route les choses indispensables 
la vie. 	-  

La maniere franche avec laquelle ce citoyen se 
prescnte donne occasion a Legendre de faire obser-
ver qu'il ne s'annonce pas comme pn intrigant,mais 
comme un patriote sincere' qui a veritablement be-
soin. 11 demande pour lui tine colleete. (Adoptd.) 
Elle. produit 107 livres. 

— On passe au scrutin dpuratoire; la Socidte ad-
met les cito'ens Baudier, Barre, Chapelier, Clairy, 
De.letre, Deinertr, Foisy, Firinant, Georges, Guida-
niour, Jurnelle, Laborette, Laval, Malpert , Mittie, 
Mauchi , Naxal Nulli , Olivier, Oyon , Perret et 
Puissoy. 

— La section du Contrat-SOcial est admise dans la 
salle ; l'orateur s'exprime en ces termer: 

a La section du Contrat-Social a monte, mule et equine 
six cavaliers jacobins a ses frail. C'est l'hommage du pa-
triotism, et non de la richesse, car nous sommes de bons 
sans-culottes, et heureusement pen fortunes. La richesse 
est ennemie des maws et des versus republicaines; aus$1 
sommes-nous Piers tie notre pauvrete, parce qu'efie est la 
sceur inseparable de l'egalite. La section vous les presente, 
adoptez-les; ce sont des freres genereux qui detruiront 
les riles phalanges etrangeres pendant que votre surveil- _ 
lance dejouera les cemplots et airermira la liberte; its sont 
dignes de Icons puisqu'ih out des versus. Déjà Pun d'eux 
s'est habille a ses frais'et a delimit& que la petite somme 
qui Ini elan reservee fiat partagee entre ses cinq autres 
compagnons d'armes. Voila les traits de desInteressement 
qui conviennent a ties hommes fibres; soyez sass gulls 
souliendrontrbonneur du nom qu'ils ont prix, et qu'ils ne 
rentreront dans cello enceinte que pour y deposer les Um 
'phees gu'Ils auront obtenus en combattant sous vos auspi- 
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ees. C'est ainsi que les autorites constituees de la section 
du Contrat-Social repondront aux atteintes de la malveil-
lance. 11 est diflieile de lake le Men avec courage sans ir-
riter les mechants ; mais fes hommes vertueux trouvent 
dans le fond de leur eceur une recompense que Hen ne peat 
lettr entever. 

Le president, et la deputation: Partout le drapeau 
tricolore flotte victorieux. Le despote sarde n'aura 
bient6t plus que la fir4e pour unique ressource; 
tons les trans pilissent d'elfroi leur derniere heure 
est sonnee, et la premiere du reveil des peuples se 
fait entendre. Alfez , braves guerriers cueillit les 
lauricrs que la liberte presente a ses defe'  nseurs. De-
pechez-vous, car bientot pent-etre it ne vous reste-
rait riot a cueilhr. Ce n'est pas dans cette enceinte, 
ce n'est pas dans les murs de Paris que nous Men.-
dons vos sertnents. Vos serments sont dins le sang 
de ucis ennemis que vous brdlez kid de repandre. 

_ Al fez combattre la tyrannie; quand vous revien-
drez, nous vous embrasserons, et nous dirons : • 1Is 
ont fait leur devoir. • 

Et vows, citoyens genereux qui venez de nous 
presentefces defenseurs, vous avez des devoirs 
rernplir pendant que vos freres verseront leur sang. 
Les ennemis de la liberte ne sont pas tons au deli 
des Alpes et din Rhin ; it en est dans l'interieur qui 
so/it plus perlides que les a awes ; ce sont ceux-la que 
irons devez poursuivre avec courage , en songeant 
que les succes que la republitine dolt esperer contre 
les ennemis de l'exterieur dependent des avantages 
ire rims obtiendrez sur ceux do l'interieur. Ne lais-
sons aux traitres aucun asile sur lesol de la France, 
et les tyrans seront aneatitis. 

Nos ennemis comptent sur nos divisions; combat-
tons ceux qui voudraierit les entretenir ; it ne pent 
y avoir ni paix ni trove avec eux; it faut letir faire 
la guerre jusqu'A la mort. Soyons done dans nos 
sections et dans les Societes populaires ce que nous 
devons etre; reunissons-nous comme des freres; 
inefiez-vous des germes de division que l'ott von-

.drait jeter dans les Societes populaires. C'est au 
milieu des Jacobins, c'est au milieu des Moutagnards 
que vous devez vous reunir. Nous tie sommes tons 
qu'un peuple d'arnis qui n'ont qu'un mettle inter& 
et tin mettle sentiment. 11 n'y a en France qu'une 
Settle armee ; ce sontVingt-cinq millions d'hommes 
qui combattent pour la re.publique et pour la Bede. 
(A pplau di.) 

Le president donne l'accolade fraternelle a i'ora-
teur et aux six cavaliers. 

— Le citoyen Canin temoigne sa surprise de ce 
que la Societe vient d'admettre pendant son absence 
le citoyen Debiern au notnbre tie ses membres. 11 le 
&nonce pour avoir ete exclu des assemblees 'de la 
section des Marches , dans 'agnate it habite, pour 
avoir bride les registres stir tesquels etaient inscrites 
les petitions des patriotes, 	demandait to decret 
d'accusation Contre les Brissotins ; crifin pour avoir 
demande l'exclusion de ceux qui avaient signe ces 
petitions. 

Debiern repond qu'il n'a pas brfild les registres 
dont it s'agit, et gull etait lot-memo un des signa-

-taires des petitions qu'on l'accuse d'avoir iMprou-
trees ; jl avarice qu'il a ete exclu des assemblees de la 
section parce qu'il n'y avait personne qui voulfit 
prendre sa defense, et qu'ayant youlut la prendre 
lui-meme quelques jours apreS son exclusion la 
parole lei fat refusee parce rine la section etait in-
fluencee par Boin. 11 pretend que ceux qui out excite 
contre lui Fanimadversion de l'assemblee de so 
section lui ont fait un crime d'avoir defendu 
cause de quelques citoyens persecutes par le traitre 
Vincent, etc. 

Apres two legere discussion la Societe" rappeirte 

_ 	I  
l'arrete qui admet Debiern; elle ajourne son admis-
sion jusqu'apres le rapport du comae de presenta-
tion. 

tin citoyen depute par la Societe de Vernon 
vient faire part a celle desJacobins que l'elan pa-
triotique et revointionnaire des sections de Paris 
s'est communique - A Vernon , que cette Societe a' 
acme et &pipe kies Frais un cavalier jacobin , qui 
fait dela sentir aux eselaves ce que pent le bras d'un 
homme libre. II annonee quo ses concitoyens l'ont 
envoye pour resserrer les liens de la fraternitd et 
pour a pporterle tribut d'admiration que I'attrtude 
imposante des Jacobins a merite. (Applaud.) 

Seance levee neuf hettres et demie. 

'MUM-QUE. 
Musire 1s l'usage desfetes nanonales, mise au ipur par Pas-

somation des artistes musiciens de la garde nationale pa-
risienne. 
ll parait sous ce titre deux differents ouvrages periodiques. 

Le premier destine aux grandes communes de /a republi-
que, qui out en ce genre plus de moyens d'execution , con, 
tiendra par livraison cinq morecaux, savoir : une ouverture 
ou symphonie , un hymne on chceur patriotique , une mar 
che, on religieuse, ou tuna:we; un roudeau, ou pas de ma-
nauvre , et an mains une chanson ou romance cicique. Ces 
cinq morecaux fourniront au moins 50 pages d'impression. Le, 
prix do Vabonnement est pour Paris de 72 liv. par an, et de 
84 h v., franc de port, pour les departements. 

Chaque livraison du deuxieme ouvrage , destine aux com-
munes d'une population inferieure, sera compose de quatre 
chansons ou romances civiques, et paraltra egalement tons 
les mois. Le prix de l'abonnement est pour Paris de S tjv. 
par an, et de 6 liv. pour les departements, franc de port. 

II suffit , pour avow une idee da merite de ces deux on.. 
vrages, de titer les noms des auteurs 

' 
• c'est Gossec, Maul, 

Lesueur, Devienne, Kreutzer, Cate!, F. Blasius, etc., etc. 11 
suflit encore de dire que le comite de saint public a ete tel-
lenient convaincu de l'utilite de ces publications musicales 
que, pour en faire jouir promptement les principates eorn-
munesde la republique; qui les repandront ensuite dans les 
communes environnantes, it a souscrit pour cinq cent cin-
quante exemplaires, done cheque district recevra une fivrai-
son. tons les mois, n commencer du mois de germinal. 

Cette premiere livraiion a pars; elle contient des mor-
ceaux interessants et repond parfaitement au prejugd qui,  
parfait en favour de l'ouvrage. 

On s'abonne a Paris, an magasin des editeurs musiciens 
de Ia garde nationale parisienne , rue Joseph, section de 
Brutus. 

CONVENTION NATIONALE. 
Presidence de Robert Liktlet. 
SEANCE Du 15 FLORiAL. 

Des eitoyennes de Neuilly Scutt admises a la barre. 
rune d'elles : Les citoyennes de Neuilly, toujours • 

animees de l'arnour de la patrie, viennent en ce jour 
vousjurer qu'elles soot toutes bien decideei a faire ' 
du salpetre, a cultiver la terre eta faire Ia rnoisson; 
dies enverront elles-memes lours epoux , lours 
a mants et lents freres combattre les tyrans et leurs 
esclaves ; dites un mot, et its partent. 

Nous vous declarons aussi que nous regarderons 
comme ladle et traitre a la patrie tout citoyen qui 
balancerait un moment pour voler an champ de 
l'honneur. 

Nous vous jurons enfin , si , oubliant notre sexe, 
vous avez besoin de nos bras, donnez-nous le signal', 
et nous partons ; pour bien se battre it ne faut titre 
du• courage, et etre anime de l'amour de la patrie 
pour vaincre. 

.Nous devons vous inviter : vous nous avez appris 
a mourir pour la liberte et l'egtilite ; nous nous 
estimerons tres- henreuses si nous mourons pour 
ones. 

— Le citoyen Castagnier, capitaine de vaisseau, 
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charge des armements de la reptiblique a Cette et 
Agde , expose qu'ayant fait connaltre les besoins de 
nos armements au Port-la-Montagne tons les braves 
republicains se firent inscrire sur-le,-chemp pour 
servir comme matelots. 

11 demande de donner la plus grande publicite 
ce trait de devouement. 

L'agent national pres le district de la Montagne 
'ecrit que la vertu , le courage et le repirblicanisme 
siegent dans ce district aux places qu'occupaient 
naguere les intrigants et les hommes sans mceurs. 

La Convention decrete la mention honorable de 
toutes ces Actresses et de tons ces traits de civisme. 

— Les joules ecoliers de Rennes feheitent la Con-
vention nationale sur ses travaux, rinvitent a rester 
a son poste, et provoquent tin decret qui mette en 
requisition les enfants depuis dix jusqu'a dix-huit 
arts, pour pouvoir alter combattre l'Anglais. Its an-
noncent qu'ils vont fournir dix livres de charpie par 
decade et faire une collecte pour les femmes et en-
fants des defenseurs de la patrie morts en combat-
tent. 
Le vice-president du directoire du district de Cd-

rilly au president de la Convention nationale. 
s Un detachement de hussards nartant pour fa Vendee 

passe par la commune d'Ainay-sur•Sologne. Un de ces hut. 
sards avait un cheval tres-fatigue. a Ton cheval ne pent 
to servir, lul dit le citoyen Bonrdin; ce cheval peut au 
contraire faire perir un brave delenseur de la patrie ; j'en 
ai un bon, prends-le, et laisse le lien id ; it sera sous peu 
de jours en bon slat. » Ce citoyen, qui a deux fils aux fron. 
tires poffre aujourd'hui ce cheval bien dispos pour mon-. 
ter un cavalier. 

BABiltE, au-nom du .comite de saint public : Ci-
toycus, ce n'est pas aujourd'hui le cri de la victoire, 
c'est l'attitude du courage. 

Landrecies est tombs au pouvoir do rAutrichien ; 
nos batteries ont ate demonteei. 
Letire du general Ferrand aux membres compo-

sant le comite de salut public de la Convention 
nationals. 

Du quartier general de Reuilion.sur.Oise, 
le 12 aerial; Pans.; 

a Landrecles n'est plus en noire pouvoir; ses batteries 
demon tees ne I ul ont pas permit une plus longue resistance 
tetle est la lettre que je recois en ce moment du general de 
division Fromentin et dont je vous envois copie. 

a Apres I'attaque du 7, j'en "avais tent0 une seconde 
le 10. Nos efforts ont ate veins ; la faibleSse et le delabre. 
meat de la division de Cambrai , qui avait perdu presque 
toute son aqillerie , no lid a pas permit d'appuyer ma 
gauche. 

a Les divisions de droite de l'armee se sont battues avec 
vigueur ; trois cents hommes et plusieurs chevaux ont did 
tallies en pieces par les escadrons du 22e de cavalerie et 
du 12' de dragons. 

Quant aux details de la prise de tette place, je n'en 
al-encore audios; des qu'il m"en sera parvenu je m'em-
presserai de vous les adresser. 

a Salut et fraternite. 
a Sigrid FnanAun. 

BARbIE : Si j'avais la bassessc deparler a la tour 
d'un roi je deguiserais ce revers; ces managements 
industrieux conviennent mal a des republicains. Si 
retais en presence des factions, je prdsenterais cet 
evenement avec fart necessaire pour faire parattre 
leur joie scandaleuse et soutertaine lorsque la re-
puhlique cesse un instant d'etre heurcuse ; mais Ise 
park aux representants d'un peuple libre, et je dors 
kur dire que la victoire a ate un Instant absente du 
camp francais. L'arniee du Nord en rappelle, c'est 
vous de I'y maintenir par une attitude ferme c'est 
de ce lieu qu'est tonjours sortil'exemple du ddvoue-
went et du courage. 

Deja avant-bier, avant meme que, le comite eat 
la certitude, de la prise de Landrecies, des hommes 
qui se disont citoycns formaient des plaintes de ce 
que cette nouvelle n'arriv'ait pas assez vite et de ce 
qu'on cherehait a desguiser le succes de rennemi. 

Nous avons appreme cette impatience hypocrite, 
et nous denoncons a la Convention, par forme-d'ac-
cusation -morale et civique , cette sects nouvelle„ 
beritieres des factions prunes, composee d'hommes 
qui, affectant un zele unmodere pour les interets 
du peuple, sont les premiers a ralarmer, a reffrayer 
eta empoisonner ses succes. Se placant a raffia de 
mauvaises nouvelles, en creant quand it n'en vient 
point, les pressentant par leurs vceux irimies , et les 
exagerant quand it en exists quelques-nnes,pn les 
voit s'apitoyer sur les succes de Ia campagne, sur 
les fortes des ennemis , sur la tactique des Au • 
trichiens ; mais notre tactique , a nous, c'est de les • 
observer et de les decouvrir, comme Ia tactique des 
armees est de combattre les ennemis jusqu au cler-
tier soupir. 

On a jete ralarme parce que Landrecies est pris! 
Que diraient done ces 'aches alarmistes si d'autres 
places etaient prises, si des places importantes 
etaient attaquees et se rendaient? Proposeraient-ils tie 
perdre Ia liberte ? proposeraient-ils de Fiches trans-
actions, ces homines qui ne balancent jamais trente 
victoires avec un echec ? 

L'enuemi a la carte geographique du courage on 
de la lachete de ceux qui defendent les places ou les 
frontieres. Est-ce a nous d'avoir cette &belle hon-, 
tease? Ne nous y meprenons pas; ce n'est pas ''a- 
mour de la patrie qui s'alarme, c'est la haine de la 
republique qui se releve d'ue ton hypocrite. L'a- 
mour de la patrie reprend de reuergie par des re-
vers ; it n'y a que la lachete ou la inalveillance qui 
a ou qui same des alarmes. 

Combattez , nous ecrivent de Lille, le 12 de ce 
mois, Richard et Choudieu, representants du peuple 

'pros rarmee du Nord; combattez de tons vos moyens 
les alarmistes: ce sont des contre-revolutionnaires., 
Le patriote ne volt en tout quele salut de la patrie; 
it ne s'abandonne jamais a ces speculations de de-
sastres ; elles annoncent le desir du malheuf public. 
L'aristocratie chess& de Paris et releguee dans des 
maisons d'arret, ou se ralliant dans les &parte-
ments autour de quelques calomuies, releve la tete 
au plus leger succes de rennenn. C'est a la Conven-
tion a rabaisser sans cesse ses insolentes esperances; 
c'est a la Convention a relever le courage et l'esprit 
public de rinterieur, a les mettre a la hauteur du 
courage et de l'esprit public des.arinees. Les Romains 
vendment le terrain sur lequel campait Annibal ; le 
comite s'occupe des moyens d'attaquer les places de 
rennenii. 

Mak guerre est portee avec succes sur son ter-
ritoire ; trois de leurs places ont eta au pouvpir de 
la_ republique en trois jours, et ce n'est qu'apres 
deux mois d'intrigues, de perfidies et d'attaques, 
que LandrecieS a ate pris. N'avons-nous pas aussi 
pris Courtray, Furnes et Alenin ? Et ici je dois faire 
connaltre a la Convention des-details glorieux pour 
Farm& du Nord qui est dans la Flandre maritime, 
qqi nous sont donnas par le general Pichegru. 

Le 9, le general de division Moreau, qui occupait 
le front de rattaque, fit, avec le general de brigade 
Vandamme, une reconnaissance stir la place pour 
examiner si elk pouvait etre enlevee de vive force; 
it fut convaincu que les nouvelles fortifications , 
quoiqu'en terre, la mettaient parfiiitement a rabri 
d'un coup de main, et que nous ne ponrrions le ten-
ter sans nous exposer a perdre phisieurs mille horn-
mes, ce qui le determine a en ordonner le bombar- 
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13AuknE : Ce nest pas a cette settle expedition que 
la marine s'est bornee; cette journee ne sera-pas si 
malheureuse si j'apprends a is Convention la prise 
de vingt bitiments ennemis, soil corsaires , soit 
marchands, tons charges d'objets de premiere ne, 
cessite. 

Un (le ces bitiments pris a cela de remarquable 
en notre faveur: e'est qu'il etait destine pour l'Aii-
gleterre, et qu'il lei apportait de Portugal une 
grande quantite d'or et d'argent pour solder les as-
sassins de Ia republique. Le tresor public de hi ' 
France fern expier a ce metal les crimes gull fait 
eommettre en le consacrant aux sutsistances du 
pen pie qui combat pour sa liberte. 

Voickle tableau des prises: 
Jean-Bon Saint-Andre ecr'it : 

pas assez forts, furent obliges & s'en retourner. Quelquel 
temps apres cinq on six de ces chaloupes *rent armees 
pour chercher a s'emparer de celui qui etait en notre pou-
voir. On les laissa blest accoster, et lorsqu'elles furent 
port& de fusil on leur lit changer de route par le moyen 
de la mousqueterie et de deux pierriers qu'il y avail dans 
nos embarcations. Ges inches, qui etaient au moins deux 
cents, on t tire deux ou trois coups de pierrier et out bien 
vice vire de bord a terre. Nos braves sans-culottes leur out 
bien montre gulls n'avaient pas pear d'eux. Aujourd'hui 
nous venous de faire entrer dans Ic pertuis latlite prise. 

a Signe FARJENET. 
e Pour copie conforme : 
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dement, qui commence dans Papres-midi du meme 
lour et fut continue toute la nuit. 

Le lendemain ma tin it lit•faire une sommation au 
general Arnersten, commandant dans Ia place, qui, 
comptant sur des secours de la part del'armee en-
neone, repondit simplement qu'accoutume a faire 
son devoir it Be se rendrait pas. Sur cette reponse, 
le bombardement recommence, malgrd le vceu de 
nos troupes qui demanderent toutesl'assaut. Le ge-
neral Vandamme ayant observe que les fosses, larges 
et protonds, dont la place etait environnee, ne per-
mettaient pas que l'on cadet a leur ardeur, plusieurs 
repondirent: • Eh bien, puisque les fosses sont un 
des plus grands obstacles a la prise de la place, nous 
vous.demandons a y arriver les premiers; nos corps 
les combleront, et nos cainarades monteront alors 
lacilement. 	• 

Croyez-vous qu'avec de tels ssoldats vous ayez 
vous attrister sur les chances inseparables de la 
guerre? et pensez-vons que .ceux qui veulent com-
bier de !etas corps les toss6s pour que les seconds 
bataillons attaquent une place, laissent longtemps la 
frontiere deshonoree par les hordes autrichiennes? 
Partout regne l'audace de la republique et la soil de 
la gloire. 

Je vous ai annonce le dernier jour un revers ma-
ritime, line fregate prise par l'ennemi ; mais cet 
evenement ineme est convert de gloire pour la ma-
rine de la republique. L'equipage de la Pomone ne 
s'est rendu qu'i la superiorite des forces et qu'apres _ 
avoir perdu tons ses mats, et apres que les marins 
de la republique mit longtemps combattu contre 
1'Anglais d'une main, tandis que de l'autre its 
eteignaient le feu qui devorait notre &eget& La Po-
mone etait parvenue a desemparer le commandant 
anglais da son grand mat (le hune et avail son-
tenu le combat avec avantage, lorsqu'ilne bordee 
d'une des autres fregateslui abat son grand milt 
majeur,  , lequel en tombant entraine dans sa chute 
la perte du mat d'artimon. Cette perte n'empechait 
pas la Pomone de tirer, et le feu lame qui prit a 
son bord ne ralentit point l'ardeur des braves repo- 
blicains qui la montaient, et ce n'est qu'apres plus 
de trois heures de .combat que cette fregate s'est 
rendue; elle avail reussi a eteindre le feu qui faisalt 
craindre poul• ceux qui y etaient renfermes. 

Nos marins out eta plus heureux ; l'aviso dont le 
nom rappene un zele republicain, l'aviso le Lajousky 
a fait une prise sons le feu du canon de la forteresse 
espagnole. 	 , 
Copie de la lettre du eitoyen Parjenet, capitaine 

- 	de t'aviso le Lajousky. 
A l'ouvert du perteis d'Antioche, le 5 Ho-

real; I'an 2*. 
Etant dans l'ouest de Saint-Sebastien, les republicains 

qui composent l'equipage de l'aviso le Lajousky out eu 
connaissance , a cinq heures du matin , de deux bricks qui 
longeaient Ia terre a la distance d'une dem i-lieue. Nous 
les chassAraes le plus pros possible, et, voyant que nous,ne 
pouvions plus approcher sans compromettre l'aviso qui am. 
rait ate jete a terre par le calme , nous mimes nos deux 
embarcations it la mer, et de suite de braves republicains 
plus courageux les uns que les autres s'embarquerent et 
furent a la pOursuite de ces deux navires, qui commen-
caient a entrer dans une bale torsque-nos braves sans-cu-
lotles , qui avaient deja IA deux lieues de chemin pour les 
avoir, s'approcherent d'eux. On leur tire de terre plu-
sicurs coups de canon. Ceci ne les intimida pas; au con. 
traire, its redoutlerent de courage, et, inalgrela canonnade 
de ces gueux-1A, its reussirent a amariner le navire le plus 
pros, gulls out trouve charge de ble. De suite lit voulu- 
rent alter sur l'autre, qui tirait taut 	pouvait des coups 
de pierrier et de fusil pour demander du secours; it en 
recut par le moyen de vingt-cinq chaloupes qui turent le 
remorquer. Alorsnos braves sant-culottes, ne se trouvant  

Brest, 9 Boreal. 
a Les prises nous viennent en foule depuis deux. on 

trois jours. Tu trouveras ci-joint la note de cell, qui sont 
entrées dans cette rade jusqu'A ce moment. 

a La fregate la Molise en a fait douze pour sa part en 
bull jours de, croisiere. Dans le nombre se trouve un _ pa-
quebot anglais venant de Lisbonne, ayant :It son bord une 
somme considerable en numeraire. 
Courrier du 12 floreal. — Prises entrees au port de 

Nest. 
Un brick charge de fruits et de vins des Acores, allant 

Petersbourg, pris par la fregate la Proserpine. 
La Tamise 'est entrde a Brest ayant fait douze prises 

dans sa croisiere, dont unepartie est entree dans nos ports; 
les autres prises suivantes viennent d'entrer a Brest. 

La plus remartmahte est le paquebot anglais 
lion , de 10 canons, quarante-huit hommes d'equipage, 
capitaine Jean Beaten, venant de Lisbonne, allant A Pal-
mouth, n'ayant que des stares et une grande quantite d'or 
et d'argent qui va etre export& au tresor 
Courrier du 13 ilordal. — Prise entrée au port de 

Brest. 
Un brick anglais venant de Jersey, allant s Porto, prig 

par la fregate l'Insurgente. 
Prise entrée au port de Ilforlaix. 

Un navire anglais tres-richement charge en sucre, café, 
peens, bois de campeche et merrains, pris par la fregate 
la remise. 
Courrier du 14 flordat. — Prises entrees au port 

de Brest. ' 
Un sloop anglais Charge de thou , sortant de Plimouth. 
Un navire anglais de quatre cents -tonneaux, charge de 

Salaisons et autres merchandises. 
Un brick de cent soixante tonneaux, charge de riz, al-

lant a Douvres. 
Un brick de deux cents tonneaux, charge de bid et de 

mercerie pour Porto. 
Un navire anglais a trois mats, mine de 10 canons, Te-

nant de Lisbonne, allant a Falmouth. 
Un brick de cent tonneaux, chargé de fer et plancbes, 

allant a Liverpool. 
Un brick de cent vingt tonneaux, charge de harengs, 

huile a bailer et lin, allant a Teneriffe. 
Ces sept prises out ate faites par la fregate la Tamise. 
Un sloop anglais allant it Terre-Nettve, lads par la fte 

gate la Bellone et le .1i /wet. 
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tin brick de cent tonneaux, charge de salalsons, :anent 

en Espagne, Os par l'Insurgente, 
Un nay ire 3 trois mats, chargé de ble, allant au Ferrol, 

pris par le Flibustier. 
Deux navirea de deux cents tonneaux, charges pour 

PEspegue de suit, buile a braler, bois deconstruction et 
mature, pris par le cutter la Surprise et pal le Courrier. 

Prises entries it Lorient. 
ticorsaire anglais de 12 canons, flown* le Slick. 
Un brick espagnol de cent tonneaux, nonune la Notre-

Dame de la Conception, charge de quatre cents barres de 
for, trente-deux ancres de trois mine cinq tents Byres pe-
seta, et outils, e,ontme 'tubes et herminettes, 

Un brick anglais, nonune la Marie, chargd d'huile de 
poisson. 

Prises entrées au Port-Mato, 
tin brick charge de planches, bois de lapin, petites 

matures, allant a Guernesey. 
Bataan : Ce n'est ?nts asset de faire vettir les sub-

siStances, -de dem:miller le commerce des ennemis ; 
it fatit encore garantir lepeuple des atteintes memo 
qu'on lui fait porter par ses propres mains. • 

L'aristocratie, qut ne sera corrigee que quand 
elle n'existera plus, agite sans cesse les grandes 
communes de la republique a cause des objets de 
premier besoin tantOt Ce sont les boulangers qu'ell e 
excite, tantOt les bombers, taut& les marchands 
de Bois. Quand elle ne peut rien sur les maitres, 
elk excite- his garcons ou les tnanipulateurs de ces 
diverses matieres, pour se coaliser, pour hausser le 
prix des travaux, pour fake crier le besoin, pour 
exasperer le potpie et pour empdcher l'appro vision-
neinept et le debit. C'est aux inains intrigantes qui 
dirigent et tiennent le fit de ces petites coalitions 

fact rernonter, et ce n'est que par une mesure 
forte que vows y parviendrez. 

Voici le,projet de decret que le comite me charge 
de vous presenter: 

g La Convention nationale, aprts avoir entendu le rap-
port du comite de salut public, (Witte : 

e Art. 	Tons ceux qui contribuent a la manipula- 
tion, au transport et debit des degrees et merchandises de 
premiere necessite, autres toutefois que ceux qui sont 
comps-is dans les decrets des 26 et 27 germinal sur la po-
lice generale de la rep oblique, sont mis en requisition. 

g 11. L'accusateur public recherchera 	traduira 'au 
tribunal revotutionnaire tons ceux designeS dans l'article 
precedent gin kraient une coalition criminelle centre les 
subsistances du-peuple. 4 

Ce decret est adopts. 
BAnbie VOus aver chargé to comae de volts' pre-

senter la liste des citovens qui doivent composer la 
commission de sante. Voici le projet de decret qu'il 
vows propose: 

La- Convention nationale, apres avoir entendu le rap-
port de son comite de salut public, nomme les citoyens 
Lassis, Beau et Paris, rnedecins; les citoyens Dubois, La-
coste, Bertholet, Verger pere,,GrosSier et Chabrol, (Ikon. 
glens; les citoyens Bayeu; Pelletier et Rego, pharmaciens; 
membres de la commission de sante, pour en rem plir les 
fonctions, conivrmement au decret du 3 ventose. 

Ce decret est a dople. 	• • " 
BOISSET : Parini les avantages que Fetablissement 

des jardins de botanique dans les departements doit 
procurer a la nation, on doit compter ceux-ei 

10  D'inspirer le goat et en theme temps de faciti-
ter les 'Doyens d'etudier une des plus belles et des 
plus utiles parties de l'histoire naturelle. Comme 
science cette etude a l'avantage sur les autres 
d'exercer le corps, de &laser ('esprit, et tie rendre 
les bommes meilleurs en les rapprochant davan- 
tage de la nature; cominebut 	immediate, la 
botanique offre des ressources,multipliees dans phi-
sieurs genres; elk offre a. l'agi.ieulture des moyens 
de fertiliset des terrains regardes come steriles, •  

la medecine les medicaments les plus propres 
soulager les maux de l'llumanite, au commerce et 
aux arts des productions de premiere necessite; 
main elle procure a l'homtne la plus grande partie 
de sa nourriture et des jouissances toujours non- - 
velles. 

20  De multiplier tons les v6g6taux qui peuvent 
etre utiles it la nourriture des homilies, a celle des 
animaux domestiqties, a la tilatnre, a la teinture et 
aux autres arts. On sentira toute ('importance de eet 
objet si l'on fait reflexion que les cultivateurs lisent 
pen; ayaut ,etc souvent trompes par des agriculteurs • 
de cabinet, its se melient, non sans whim raison, 
tie toutes les recettes et de toutes les annonces int-. • 
prime:es qui leur parviennent. La plupart d'ail lours, 
slant pets fortunes, ne peuvent hasartler aucune ex-
perience nouvelle, et, lj Imes a une routine beredi- • 
taire, ils ne se determinent jamais a l'abandonner 
que lorsqu'i Is voient de lents propres yenx et pendant 
plusieurs annees le succes d'une nouvelle culture et , 
le produit avatitageux (pion en retire. Cela est si vrai 
que dans quelques departements la culture du sain-
foin et de la luzerne est inconnue, quoiqu'il soitde-
montre a tons les fermiers instruits'qu'un argent de 
terre occupe par ces fourrages est plus profitable que 
dix autres arpeuts en mauvais prt;s. II en est de meine 
de la culture des racines comestibles, qui, en fertili-
sant les tares, fournissent en abondance des ali-
ments pour les animaux et pour l'homme. Les tur--
neps, les navets et suetout les pommes de terre sont 
dans ce cas , malgre les soins que se sont donnes 
les agriculteurs pour introduire ces cultures dans 
toutes les parties de la republique. 

3° De repandre dans les differentes parties de cha-
que departement et parmi les agriculteurs inteHi-
gents et laborieux les vegetaux qui n'ont point en-
core etecultives en grand dans km arrondissement, 

- et qui cependant peuvent y etre utiles et contribuer 
aux progres de ('agriculture,. Les Vann's, les jennes 
plants, les marcuttes et les greffes que pourront 
fournir chaque annee ces differents jardins, distri-
biles avec discernement, repandront bientOt le goilt 
et les moyens d'etablir de nouvelles cultures aussi 
prolitables aux particuliers qu'a la republique. 

Dans les trois considerations qui viennent d'être 
exposees ii n'est question que de faire eonnaitre, de' 
multiplier et de repandre les productions deja cul-
tivees dans les differentes parties tie l'Europe, les-
quelles , circonscrites pour la plupart dans de cer-
tains cantons, soot inconnues dans d'autres on n'y 

.soot pas traitees assez en grand; et sous cc point de 
Vue Fetablissement des jardins de botanique dans les 
departments devient (16,0 tees-interessant. 

Mais it est tm avantage beaucoup plus important 
qui dolt resulter de cet etablissetnent c'est celui de 
pouvoir . naturaliser les vegetaux utiles des autres - 
parties du monde. On verra par la liste ci-jointe, 
toute incomplete qu'elle est, combien it nous reste -
de productions in teressantcs a cultiver et combien 
de nouvelles richesses nous pouvons acquerir. Si 
Fon objectait que c'est courir apres des ,chimeres 
que de vouloir naturaliser chez nous des vegetaux 
de pays si eloignes et de ctimats si different§ nous 
repondrions par des Nits qui soot a la connaissance 

-d'un grand nombrede naturalistes ; nous dirionsque 
la nature n'a donne au climat de la France que des 
legumes fades, des knits insipides et des flours de pen 
d'agrement; que presque tout que ce tons possedtins 
nous vient des pays strangers. C'est I'Asie qui nous 
a fourni les meilleures especes de pois, les haricots, 
les lentilles, les melons; n'oublions pas tie dire que 
c'est d'Asie que nous vient la luzerne. L'Am6rique 
nous a donne la pomme de terre, dont nous ne con-
naissons pas encore assez le prix ; c'est d'Asie et d'A- 
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frique que nous aeons tire une grande rartie de nos 
arbres fruitiers, tels que le censer, l'abricotier, to 
pechee, le figuier, ratnandier, l'oranger, le grena-
dier, le tarter, l'olivier, etc. A peine le sol de la 
France nous a fourni quatre-vingts especes d'arbres, 

. et nous en possedons dans ce moment plus,de deux 
cent cinquante especes differentes, dont un grand 
nombre est assez acclimate pour meubler nos cam-
pagnes, border nos grandes routes, decorer nos 
jardins et nous procurer les moyens d'employer 
utilentent des terrains abandonnes depuis longtenips 
com me steri tes. La plupart de ces arbres fourniront 
des bois propres a la charpente,civile et navale, quel-
ques-uns a la marqueterte,-au tour eta la teinture, 
et d'alitres moms precieux, mais egatement utiles,_ 
servirontau chauffage. Si des arbres nous passons aux 
flours, nous en troeverons une multitude qui n'ap-
partiennent point a notre climat; les hyacinthes, les 
anemones, les renoncules, les senti-doubles, les tu-
bereuses, les tiles, les roses, et une grande quan- 

d'autres qui font l'orhement de nos jardins et le 
charme de rodorat , sont autant de presents que 
netts ont faits les diversesparties du-monde et que la 
culture , en les perfectionnant, a rendus propres 
notre sot. 

d'est aux Pheniciens que nous devons nos pre-
mieres richesses en ce genre, comme nous leur 
vons l'art de peindre Ia parole ces peuples, en fon-
dant des colonies dans nos climats, y transporterent 
les vegetaux do lour pays, et la culture des plantes 
qui avaient frappe !curs premiers regards adoncis—
sait pour eux Feloignement et la privation de leur 
patrie. Les liomains, apres la conquete des Genies, 
y apporterent les productions du midi de l'Europe et 
des bonds do rAsie; t.ous soinmes redevables a ce I 
peuple de beaucoup d'arbres fruitiers interessants. 
La folie. des croisades de la Palestine nous a vain 
des legumes aussi rains que nourrissants et une 
partie de nos flours les plus agreables.,La conquete 
du Nouveau-Monde nous a procure Ia pomme de 
terre et une multitude d'arbres et de plantes inte-
ressantes par leur usage dans la medeeine et dans 
les arts; entin les voyageurs et les naturalistes out 
enrichi l'Europe de plusieurs vegetaux precieux 
conquis dans l'Inde. D'apres ces faits it n'est done 
pas'plus permis de (touter de la possibilite de na-
turatiser dans notre climat les productions- etran-
geres que des avantagcs qui. en resultent. Sans 
doute it est peu de nations qui possedent une aussi 
grande quantite de productions vegetates; mais Ia 
plupart sont encore renfermees dans nos jardins, 
autour de nos grandes villes, on circonscrites dans 
de certains cantons: ' 

II est temps e n ft n qu'elleS se repandent sur toute Ia 
surface de la republique, et que son sol, cultive avec 
autant de zele que d'intelligence, devienne un vaste 
jardin. Le sent moyen d'y parvenir promptement 
est d'etablir dans chaque departement tin jardin 
pour la botanique et ('agriculture; ces diflerents 
jardins, dont retendue pent etre reduite,a cinq ar-
pents, fourniront dans tem divisions differints car-
res propres a multiplier les productions utiles, in-
connucs on pen repandues dans les departements, 
et quell est important d'y repandre. 

Le premier de ces carres sera destine a Ia culture 
des legumes ; 

Le deuxieme , a cone des plantes cereales; 
Le troisie,me, aux plantes propresa faire des four-

rages pour la nourriture des bestiaux; 
Le quatrieme, aux plantes employees dans la tein--

Lure ; 
Le cinquietne sera pour les plantes qui peuvent 

servir a la filature. . 
Le sixieme servira de culture aux plantes d'usage  

dans la medecine des hornines et des animaux. 
Le septietne contiendra tine pepiniere d'arbres 

fruitiers et arbres propres a border les grandes rou-
tes, a faire des masses dans les campagnes et 4 fer. 
,filiser les terrains ineultes. 	• . 

Le huitieme sera ocetipe par de grands arbres 
qu'2n laissera croitre en liberte, et qua seront desti-
nes a fournir des graines dans une proportion asses 
considerable pour etre repandueS dans les difIrenteS 
parties des departements. 

Le neuvietne et Cornier carre sera consacre a re,-
tablissement d'une eeola de botanique qui rassem. 
blera : fa les productions vegetates du departement ; 
2° leg especes de plantes employees dans is rade-
eine etdans les arts. 3° Wm un individu de chaque 
classe, section, et des principaux genres de chaque 
famitle; quelques couches a chassis; deux serres, 
Tune chaude et rautre temperee, avec tin logement 
pour le jardinier,completeront rorganisation de cet 
etablissement. 

Le.jardin du Museum d'histoire naturelle est en 
etat de fournir des- ce, Moment les graines et les 
plan tes necessaires pour former la base de ces col-
lections. Au moyen de sa correspondence &endue 
&sera dans It as de leur procurer chaque annee 
line partie des productions interessantes gull re-
cevra des differentes parties du monde-; et lorsqu'une 
fois it aura 'une correspondence reglee avec chicon 
ces etablissements, les experiences, si longues en 
agriculture quand•elles sont faites dans le meme 
lieu et par un petit nombre d'individus, pouvant 
alors etre tentees en meme temps, dans toute 
due de la republique, parune multitude d'individus 
places a toutes les expositions, dans toutes sortes 
de terrains et sons-  tine grande variete de _climatS 
diflerents, pourront donner des resultats certains 
des la deuxieme ou troisieme annee. Enlin la na-
turalisation des vegetaux, qui eprouve tent de diffi, 
mites et qui tient des siecles lorsqu'on est borne 
roperer dans le meme climat, se fern rapidententttle 
proche en proche, et par gradation insensible les ve-
getaux du Nord passeront au Midi, et ceuX du Midi 
passeront 24.1 Notd. 

Le jardin du Museum national d'histoire natu-
relle etant devenu to point Central pour la reunion 
des vegetaumlisperses dans les differentes parties 
du monde, son administration fere choix de cenx.  
qui peuvent etre utiles aux differents departements 
et les lour procurers, pour qu'a leur tour ils les 
multiplient et les repandent dans toutes les parties 
de leur arrondissement. Ainsi rageiculture.prendra 
un nouvel essor, el, franchissant les limites etroites 
dans lesquelles l'ignorance, les prejuges, et plus 
souvent encore le defaut de Moyens, ravaient tenue 
renfermee jusqu'a ce jour, elle etendra sur toutes 
les parties de la republique son influence bienfai-
sante. 

- La Convention ordonne rimpression du disconrs 
de Boisset, et le renvoie an comity &agriculture. 

(La suite domain.) , 

TRIOUNM. CRIMINEL RAVOLUTIONNAIRE. 

Du -9 flordal.— Louis-Gabriel Nettfville-Villeroy, 
age de cinquante-trois ens, ne et demeurant a Paris, 
rue de Lille, ci-devant due et pair et capitaine tie la 
premieze compagniefrancaise deg garden du tyran; 

Charles-Henri d'Estaing , age de soixante-cinq 
ans, natif de Bevel , department du Puy-de-Wine, 
ainiral et lieutenant general, rue Helvetii's; 

Jean-Frederic La Tour-du-Pin, age de soixante-
six ans, natif de Grenoble, ancien lieutenant ge- 
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tient des armees , ei-devant ministre de la giterre,-
ex-comte; - 

Ph.-A.-G.-V. La Tour-du-Pin Gouvernet, age de 
soixante-douze ans, natif de Fouvent; dans la ci-de.. 
vant Champagne, ex-marquis, lieutenant general 
des armees, a Auteuil; 

C. Grangier-Laferriere, age de cinquante-six ins, 
natif de Pont-au-Chateau, departement de la Loire;. 
Inferieure, general de brigade, doinieilie a Pont-au-
Chateau ; 

Mergot-Montrigon, age.'de cinquante 
ans, natif de Precigny, departement de la Sarthe, 
ex-garde chi tyran Capet ; 

N.-F. Olivier-Despallieres, age de soixante et un 
ans, natif de Moulins, ci-devant chanoine de Mont-. 
pellier, rue du Paon ; 

M.41.-Lc Bragelonne, veuve Paris-Montbrua, agee 
de soixante-neuf ans, nee et demeurant a Paris, rue 

_ Avoye; 
J.-B.Bravat Deissar Dupeat, age de cinquante ans, 

natif de Goniac, pres itiorn , ex-comte, domicilie a 
Hussac, departement de 	; 

Bragefonne, agee de soixante-sept ans, née 
et demeurant a Parisi  rue Avoye, ex-noble et ex-re,‘ 
ligieuse; 

Magdeleine Thouret; Agee de trente et un ans, 
nee et demeurant a Moulins, ex-noble; 

Th. Gouffet, age de cinquante ans, natif d'Etioles, 
pres Melnn, ex-avocat ; 

C.-H. Humbert, age tie vingt-huit arts, natif tie 
Conway, departement de la Meurthe, ex-sous-lieu-
tenant du 418  regiment; 

F.-.J. Feydeau., age de cinquante ans, De a Metz, 
ex-capitaine dans le regiment du ci-devant Dauphin, 
Wan terie, rue Eustache ; 

F.J. Pichard-Dupage, age de quarate-quatre ansi 
ne et derneurant a Fontenay-le-Peuple, homme de 
loi , ex-procureur_general syndic du departement de 
la Vendee; 

C. Lemelletier, age de trente-sept ans, natif de 
Commune7Affranchie, chirurgien a Trevoux ; 

3.-M,-A. Gallet, age de trenteltiatre ans, ne a 
Commune-Affranchie, ex-membre du tribunal de 
Trevoux, rue des Bons-Erifants, maison tie Varsovie; 

J. Chopin, dit Chevalier, age de vingt-trois ans, 
natif de Moulins, marechal des logis du 7e regiment 
de hussards, rue des Hommes-Libres; 

P.-L. Deveyle, age de cinquante ans, natif de CU-
tillon-les-:Dornbes, departement de l'Ain, ex-noble, 
cultivateur ; 

Jardin, ago de soixante et onze ans, natif 
de Saint-Cloud,,ex-greffier en chef du Chatelet, rue 
tin Pulls, au Marais; 

A.-B. Robinet , Age de quarante - deux ans, natif 
de Pont-Long, departement de la Sarthe, marchand 
tie toile et de tabac, rue des Hommes-Libres; 

J.-J. Jocaille, age de cinquante ans, Datil de Saint-
Hilaire, district de Cambrai, fabricant de linon et tie 
toile ; 

P. Martin, age de cinquante-eiqq ans, natif d'Or-
leans, cuisinier, arrete tenant de Londres; 
. 	La moignon, veuve Destournelies , agee tie 
soixante-dix-huit aria, nee et demeurant a Paris, rue 
de Grenelle-Germain ; 

A.-L.-F.-F. Bethune-Charost , age de vingt-trois 
ans, natif de Paris, ex-comte, demeurant a Calais; 

E.-C.-F.-F. Nicola?, age de cinquante-sept ans, ne 
et demeurant a Paris, rue des Enfants-Rouges, ci-
devant pNsident du grand-conseil ; 

M.-L.-V. Sourches, veuve Vallieres, Agee de cin-
quante-quatre ans, née et demeurant a Paris, rue 
du Grand-Chan tier; 

J.-F. Ginot , age tic vingt-huit ant, natif de Poi-
tiers, ex-aVocat, rue du Grand-Chantier • 

L. Tliiroux de Crosne, age de cinquante-sept ans, 
to et demeurant a Paris, rue de Bracque, ex-lieute-
nant de police et conseiller d'Eta t ; 

L.-A. Fargeon, veuve Bussy, age de soixante-huit 
ans , native de Montpellier, ex - comtosse , ,rue du 
Gra nd-Chantier ; 

D.F. A ngrand d'Alleray, age de soixante-dix-huit 
.ans, ne et demeurant a Paris, cul-de-sac Pecquet, ex-
lieutenant civil ; 

A.-J. Terray, age de quarante-quatre ans, natif de 
Paris, ex-intendant de Commune-Affranchie , de-
meurant a la Motte-Ti I I y , district de Nogent-sur-Sefne; 

M.-N. Pernet, femme Terray, agee de quarante-
trois ans, native de Dijon, demeurant a la Motte-Tilly; 

Convaincus de complots et conspirationsicontre 
la liberte , la sarete et la souverainete du peuple 
franc,ais, par suite desquels des secours en hommes 
et en argent ont ete fournis aux ennemis de la-re-
publique, ete.,ont etecondomiles a la peine de mort. 

— 	Jeati, age de vingt-sept ans, natif de Col- 
mey, departement tie la Moselle, tissier en toile ; 

J.-N. Nicolas, age de cinquante-deux ans, natif 
d'Archicourt , meme departement, cordonnier A 
Cosmey ; convaincus de fournitures infideles pour'le 
comptede la republique, ontetecondainnes a la peine 
de wort. 

V. Pierd'houy, age do trente-neuf ans, natif de 
Chalons-sur-Marne, garde-magasin des fourrages de 
la republique a Longwy ; 

C.-F.-H. Salle, age de cinquante-neuf ans; natif 
d'Ainiens, garde de fourrages, a Chartres ; 

M. Steinmetz, age de quarante-neuf ans, natif tie 
Tellerchen, meme departement , ex-administrateur 
et juge du tribunal tie Boullay,  , cultivateur-nego-
ciant a Tellerchen, coaccuses, ont ete aequittes et mis 
en liberte. 

SPECTACLES. 
Orin/. NATIONAL. — Auj. la Reunion du 40 aotit, oU 

('Inauguration de la Republique frangaise, sans-culottide 
en 5 actes. 

THERTRE DR L'OPERA-COMIQUE NATIONAL, rue Favart. —
La Melqmanie ; l'Ecole de l'Adolescence, et les Rig ueurs 
du Mitre. 

Dem. la 4.,* repr. de Melidor et Phrosine , corn. en 3 
actes, melee d'ariettes. 

En attend. la V* repr. de l'Ecole du Village, corn. en 1 
acte, en vaudevilles. 

THiATRE DE LA REPUBLIQUE, rue tie la Loi. L'Ecole 
des Fen,unes, suivie du Rendez-vous. 

En attendant la ve represent. de Timoldon, trag. nouv. 
grands chceurs. 
THEATRE DE LA RUE FEYDEL13.—Lisia, opera en 1 acte, 

et les Visitandines. 
Den). Claudine, ou le Petit Commissionnaire, suivie tie 

Paul et Virginie. 
Inces. la Pe mores. des Vrais.Sans-Culottes; en attend. 

/a Ire de CApotheose du jeune Barra. 
THEATRE DE LA MONTAGNE, au Jardin de l'Egalite. 

Releiehe. 
THEATRE NATIONAL, rues de- la 'Loi et de 'Louvois. — 

R etciche. 	- 
Inc. la Lie repres. de Venzel, ou le Magistrat du Peuple, 

suivi du Retour du Mari, corn. dans laquelle le citoyen. 
Mote rernplira le role du mari't.el. la Jimmie de ('Amour,. 
divertissement. 

THEATRE DES SANS-CULOTTES, ci-devant Moliere. — La 
Metromanie, suivie du Devin du Village. 

THEATRE LYRIQUE DES AMIS DE LA PATRIE, ci-deva In de la 
rue de Louvois.— Reletche necessite par le remplacement 
de plusieurs artistes. 

THEATRE DU VAUDEVILLE. 	 emetic, les Vieux 
Epoux , pt le Noble rot crier. 

Dem. le Diner du Peuple. 
THEATRE DE LA CITE.=-VARrills.—Le Renouvellement du 

Bail, et les Peuples et les Rois tels qu'ils itaient ou, le 
Tribunal de la liaison, alleg. dramat. en 5 acteS. 	- 

   
  



GAZETTE NATIONALE ou LE MONITEUR Dina. 
N° 227. 	Septidi 17 FLOttiAL, rap. 2e. (Mardi 6 51Al 1794, roteux style.) 

POLITIQUE. 
ALLE 51A G N E 

Vienne, to 18 (toil. 	Depuis le depart de Pempereur 
it semble ici que les nouvelles qui nous arrivent des art-likes 
aient tine plus grande distance a franchir, et tpuel'ineuie. 
tulle qu'elles apportent en soil augmentee. Les alarm's 
soul continuelles ; ce que l'on apprend accrolt plus Ia 
crainte que la curiosite. 

L'objet des negotiations entre les puissances coalisees et 
la cour de Prusse interesse element. On les voit avec 
peineierainer en longueur; on n'y coinpte plus depuis quo 
les obstacles qui s'y repouvellent partent du cote ote it 
faudrait au contraire aplanir tonic diflieulte. Les agents de 
l'Angleterre demanectit, par exemple, comme condition 
indispensable, de pouvoir employer les troupes prussiennes 
qui resteront partout on il paraitra convenable • its exi-
gent male qu'elles ne soient commandoes ni par le roi de 
Prusse ni par quelqu'un de ses generaux Mire de Vote 
gueil britannique dont les Francais n'ont pas besot') pour 
juger le roi Georges et ses ministres. 

On ne doute pas que In Prusse Wait un parti ;iris. On 
raisonne stir ses embarras tians la Pologne, quoique de ce 
cote it y alt un voile fort epees sue tes evenements qui s'y 
passent. On ne soil pas jusqu'a quel point le machiave-
lisme de noire cour a pu,prendre part aux affaires acme,-

' les de la Pologne, interet stir lequel elle maniteste ouver-
tement son deplaisir depuis la derniere invasion de Ia 
Russie. Nos ministres prdtendent avoir a dissimuler sur la 
defaveur qu'ils eprouvent depuis peu dans les communi-
cations diptomatiques de la part de quelques puissances; 
mais ce West pas tin secret que lc discredit dans lequel le 
cabinet autrichien est tombs : Ia perfulie s'use par elle- 
memo. Ce 	y a de certain, e'est que nos, troupes qu'on 
envoyait dans Ia Pologne ont melt en chemin leardre 'de 
revenir sur lours pas, et qu'on ne dolt laisser dans ce pays 
que de quoi former tin cordon depuis Cracovie jusqu'a 
Brody. On a-d'ailleurs defendu a tons les nobles galiciens, 
qui Wont pas de terre en Pologne, de prendre part a !'in-
surrection. 

Nos ressources s'epuisent en tout genre; Ia Hongrie, 
cello pepiniere de soldats, est videe par les dernieres re-
crues ; tl ne s'y est pas trouve six cents hommes pout les 
nouvelles legions qui se -ferment et 'qui doivent etre com-
posees moitie de cavalerie et moitie d'infanlerie. Si t'cm. 
pereur, qui a supprime la conscription militaire etablie 
par Joseph II, la restitue, ce sera pire encore. Ainsi , de 
toutes parts, en eessourees physiques, en ressources MO- 

et politiques, la maison d'Auttiche est tomb& de 
maniere a commencer l'expiation de ses longues erreurs 
et d'un despotisms qu'el le ambitionnait de rendre colossal. 

Franctort, le 25 emit — La disette est a l'ordre du 
jour dans les armees autriehienues, Celle du general 
Brown manque de tous les objets etii Constituent les plus 
simples approvisionnements mi{itah es. 

On vient d'expedier tin expres pour faire venir en toute 
hate, du fond, de la Hongrie, uneremonte tie cheyaux , des 
bceufs, du vile, etc. 

Pendant que les armees atitrichiennes tlichent en vain 
de reparer ce qu'elles out perdu, l'electeur palatin s'ef-
force, dans sa petite emir de Munich, de se creer cc gull 
n'a jamais eu, tine armee. he viell electeur, deveno goer. 
rier, emit avoir des manufactures d'armes et des enemata 
avant d'avoir des soldats. 

II est vrai que M. le general autrichien Holienbausen, 
qui a des ordres pour donner a la courhataroise tine tour-
nure militaire, a sent ici les honneurs de cette activite 
mediate. Cet etranger, assists du president'  arring et du 
seereiaire Bubo, von lait parodier jusqu'a la fabrication du 
salpetre que Pon fait se admirablement en France ; mais it 
n'a pas tante A s'aperceroir qu'il n'y avail au monde 
qu'une republique fietticaiee. 

Le triumviral a borne la recondite de-son genie ieventir 
a la creation d'unecontribn tion volontaire, retiree ensuite-
4 cause de sa ressemblance avec tin inmet, et A l'institu-
tion de quelque loteries et d'un emprunt. 

ee Serie. — Tome VII. 

Le bailliage de Heidelberg est constitue eu hypotheque 
speciale pour cet emprunt, qui sera ouvert 8 Manheim, I t 
qui montera a 700,000 florins, 4 4 ; pour' 100 dentetet. 
Cheque billet sera tie 1,000 fibrins. ' 

ANGI4ETE BRE. 
• Mats du partement. Chambre des commutes. 

SEANCE DtI 4 Arm. 
La Chambre s'oCcupe de divers objets. 	Elle se forme 

en comite general des alfaires de la Compagnie des lades. 
M. Dundas; Je crois inutile d'entrer dans le detail de tous 

les comptes qui ont etc immimes pour l'usage des mem-
bres ; chacun d'eux sans doute en a pris tine connaissanee 
exacte : je me bornerai A presenter tin rdsultat general. 

Le comite dolt se rappeler qu'avanira derniere session 
je me bornoi A othir la situation de la Compagnie des In-
des olativement A ses possessions, sans specifier le,  produit 
de ses ventes et de ses revenus dans Phide ; mats it dei int 
necessaire de les faire connaitre A la Chambre, longue, 
Pepoque de Ia derniere session it fut question de proposer 
tin plan qui embrassat It l'ayenir fe gouvernenient et le 
commerce de Mule. 

M. Dundas se plaint ensuite d'un paragraphe dirige 
coutre Ini dans tine feuille publique de in veille, on Pon 
avance que /e public pout setatee uuejuste.idee de to si-
tuation ,de la Compagnie ‘puisqleon sera force de recou-
rir pour elle A tin emprunt de 2 millions. 

It dit qu'il dolt effectivement proposer tin emprunt sem-
blable, mats que les affaires de Node, ainsi que le comite 
en jugera, n'en sort pas moins dans tine situation favora-
ble; it prie le comite de se rappeler que les comptes ae-
tuelssont ceux de la premiere annee de la perm ; ainsi tes 
ventes ne peuvent pas etre seinbtables A testes qui out eu 
lieu pendant la duree de la 'mix. • 

II observe que iteaninoins
t 
 en  beaticoup 4e,cas; cites 

ont surpasse ('.evaluation qui en avail eterkstimee. 
Enlin it fait remarquer qu'ir est d'usagp, pour Pordi-

naire, de comparer les trots dernieies annees avec les trots 
precidentes; mats que dans le moment actuel ii ne caul. - 
poi n ts'arreter a la derniere annee, q uiest celle tie laguerre. 

Extrait des comptes de to Compagnies des hides 
pour A794. — Bengate. 	_ 

Recettes pour les trois'annees, avant -la guerre de 1787 4 
pa, 5 millions-454,1471v. sterl. 

Dito pour les Irois anodes de 1790 A 93, 5 millions 
313,490' liv. 

Difference en moins, 140,617 liv. 	• 
Les revenus de 1792 a *793 ont ite estimes a a mil- 

lions 104,920 liv. 
Ceux déjà recus mohtent A 5 millions 526,933 lie. 
Excedant, 422,013 
Lespharges de 1. 792 it 93 out etc evaluees A 3 millions 

42,367 lie. 
Le total, autaat qu'on a pu s'en assurer, est de 2 mil- 

lions 956,068 liv. 
Diminution au-dessous derestimation, 86,299 tie. 
En ajoutant l'excedant du revenu a to diminution des 

charges, le compte de 1792 A 93 offre tin excedant au-des- 
sus de ('estimation de 508,312 liv. 

Revenus nets de 1/92 A 93, 2 millions 570,865 !iv. 
Les rev enus tie 1793 a 94 scout eslittleS A 

423,864 lie.; 	• - 
Les-charges A 3 millions 246,279 live 
Revenu net °slime 2 millions 478,585 liv.; 
Lequel excede ainsi cetui Mobil dans l'eselmation gene- 

rale, mise l'an &ruler-sous les yeux de Ia Chumbee, de 
192,385 liv. sterl. 

Madras. 	. 
Les revenus de 1792 'A 4793 etaient estimes 2 millions 

458,756 liv. sterl. 
GCM actuellemeut percus se roontent A 2 millions 

4-76,341 liv. 
Excielatit atedessus de l'estimation, 17,554 liv. 	. 
Les charges et aient estimees A 1 million 680,280 lie. 
Riles moment a t million 964,665 iiv.• 

• Excedant, 283,379 liv. 
49 
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Les charges actuelles deduites, le revenu let est de 

- 512,644 liv. 
Les revenus de 1'792 a 93 estimes 2 millions 232,037 tiv. 
Charges dito, I million 701,297 lila 
Revenus nets estimes 530,740 liv. • 

Bombay. 
Revenus des trois annees de 1789 It 92, 172,212 lie. 
Les revenus de 1791 a 1792 etaient estimes 3 178,2851. 
Ceux actuellement percus niontenta 485,244 liv. 
Excedant au-dessus de l'estimation, 6,929 liv. 
Les charges pour cette armee, it cause de la guerre,, 

etaient estimees a 1 million 355,912 liv. 
Elles montent settlement a 1 million 322,264 liv. 
Difference en moms, 33,60 liv. 
Le dernier etat Ivo de Bombay est pour rannee de 

1792 a 93, les revenus y sont polies 3242,346 liv.; 
Les charges 3 681,569 liv. 	' 
Excedant des charges pesumees, 439,253 liv. sterl. 

Beneoolen, Penang,.etc. 
Revenus de Bencoolen pendant les trois annees, 4,434 liv. 
Subsides de Bencoolen et penang,de 1792 tt 93, estimes 

68,000 liv. 
Celui actuellement percu, 62,093 liv. 
Difference au-dessous de revaluation, 5,907 lir. 
En outre les subsides des iles d'Andamarr et de Sainte- 

nelene montent a 12,691 liv. 
Subsides du surplus des etablissements, estimes 4'77,000 

liv., 
M. Dundas explique alors qu'il n'a point presente le re.; 

venu de Madras payee que durant la guerre il a rem' un 
accroissement tonsiderable, provenant-des sommes payees 
par Ie nabab d'Arcot et le rajah de Tanjaore. Cette eir-

coustance dolt eesser 3 la paix; muds, deduction Mite de 
ces objets, le revenu sera-toujours de 530,740 liv. It a cru 
qu'il etait de son devoir de faire remarquer que, pour se 
former titre idee exacte du revenu permanent et simnel, 
le conaitene devait point tenir compte de ce rev enii eventu el.. 

Best une observation d'une autre sorte 	doit faire 
sur la situation de cet etablissement : c'est qu'aujourd'hui 
ses revenus sont egauX a ses charges, ce qui n'avait point 
encore eu lieu a aucune epoque precedente. Ainsi les dou-
tes qu'on avait eus sur !'importance de la possession de 
Madras doivent entierement s'evanouir. D'ailleurs la con-
servation de tout le territoirefie l'Inde tient 3 la seLrete de 
la.frontiere de Madras, et ce serait une politique fausse et 
thingereuse que de maintenir tette colonie sur le pied d'un 
etablissement de paix. Les possessions anglaises dans rInde 
peuvent etrecomparees 8 un grand Etat. La particle plus 
exposee dolt etre tenue en etat de defense babituelle ; et 
coinmeil taut toujours s'attendre a etre attaquee sur cette 
partie de la cote, ii taut toujours etre prepare 3 s'y de-
fendre. 

M, Dandas parte ensuite de la negligence des employes 
dela Compagnie, qui ne lui out hut passer aucun compte 
de cet etablissement anterieur 3 ceux de 1792; ce qui l'ob-
lige, quant a present, a porter restimation actuelle 
450,000 liv. an-dessous de sa valour, eta offrir sur ce pied 
_au comite le resultat de_ la velem de Madras. 

It declare ensuite qu'il n'a point d'observations parti-" 
culieres a offtif sur les suites articles de ces comptes, 
mais 	va presenter quelques sues generates sur le 
tout, ainsi que stir l'evaluatiou des dettes et des effets de 
la Compagnie des hides, 

Coup d' evil gdneral. - Rev enu acme!. 
Du  Dengale. 5,526,934 1. st. 
De -Madras . 3,746,310 	, 
De Bombay, 
par apervi. 242,356 
Total. . . 8,245,360 	 8,415,060 I. St. 

• Charges. 
Du Bengale. 2,936,068 I, st. 
De Madras. . 4,960,665 
De Bombay. 681,369 

Total. . . 5,601,302 	 5,001,309 
. 	Exeedant. 	2,644,058 

Subsides. 	 - 
Du Heagate, Bencoolen, Penang, des lies Adaman et 

Sainte-Helene, 74,484 liv. sterl. 
Intern' ts de let date du Bettgale. 

Paye cede sande 448,55,9 liv. sterl. 

DeMadras, 82,773 liv,- 
De Bombay, suivant le compte mis Pan dernier devant 

la Chambre des communes, mais qui n'a pas encore ete 
recu, 411,244 /iv. 

Total et interet d deduire, 642,376 liv. 
Ajouter le compte recu provenant de la vente des mar- 

chandises importees, suivantle certificat, 489,839liv. 
- 	Total de la somme applicable 3 diverses acquisitions, et 
payement de charges commerciales, 2 millions 417,6371. st. 

M. Dundas entre ensuite dans plusieurs autres details, 
et dit que, d'apres cet apercu general, it West personne 
qui ne soit force de convenir que les affaires de P.Inde ne 
soloist dans une position favorable et ne presententtin 
a venir egalement heureux. II observe que les hostilites 
centre Tippoo-Sultan ont die terminees par l'humiliation 
Complete de ce prince ambiticux, qui, du reste, a rempli 
avec la plus scrupuleuse exactitude les articles de la paix 
conclue avec lui ; it observe que, pendant que l'Angle-
terre parvient ainsi 5 accroitre sa dignite et sa richesse 
dans l'Inde, die peut recompenser ceux de ses allies dont 
elle a a se louer. Il fait ensuite un long doge du lord 
Cornwallis. • 

a Les nouveaux arrangements pris relativement aux In-
diens, continue le secretaire d'Etat, sont propres a aug-
menter leur bonheur et leur sarete. II est peu de felicite 
durable pour rhomme en societe si le droit de propriete 
n'est pas clairemont determine, si sa possession'n'est pas 

-assuree par des lois fixes. Jusqu'ici on n'a joui de ce droit 
dans l'Inde que d'une maniere precaire; mais de nouvelles 
mesures sont adoptees pour le rendre certain. Les hommes 
qui dans cettc partie du monde ont des capitaux , au lieu,. 
de les renfermer dans leurs coffres, acheteront des terres 
avec sfirete et travailleront ainsi 3 augmenter la richesse 
et la prosperite du pays. La guerre, parmi les nombreuses 
calamites et les excessives depenses auxquelles elle a donne 
lieu, a rendu la circulation plus vive dans tons nos eta-
blissements. Cet avantage est du 8 trois causes : d'abord la 
cour des directeurs a remis une somme de 700,000 lie, a 
plusieurs de ses etablissementss Tippoo-Sultan a paye pies 
de 1 million sterling ; myth), la difference qui existe entre 
le taux de rinteret qui se pale dans l'Inde et celui qui se 
pale en Angleterre a determine beaucoup de capitalistes 

faire passer des fonds dans la premiere de ces contraes. 
Ces circonstances reunies ont mis dans la circulation pros 
de 2 millions sterling. 

a Le marquis de Cornwallis, dont j'ai déjà eu "souvent 
occasion de loner la sagesse, a laisse des nigles sur et pour 
tine meilleure administration de la justice. On doitsui tout 
remarquer Ic parti qu'il a pris de separer les collecteurs 
d'avec les cours de justice. L'interet dans l'Inde est main-
tenant 4 6 pour 400, et les obligations de l'Inde portent 
tine prime de 2 pour 400. Enfin -nous awns fait de nou-
velles acquisitions 5 la mite de Malabar, qui fourniront les 
moyens d'augmenter la richesse publique et individuelle. 

mereste maintenant a donner au comite uneevalua-
lion du total des ventes, des dettes et des effets de la Com- 
pagnie, et de lut presenter_un coup d 	general sur le tout. a 

En Angleterre., 
Suivant l'estimation raise en dernier sous les yeux de 

la Charnbre, la vente daft port& a 4.millions 988,3001. st.' 
La vente actpelte, 4 millions 887,127 liv. 

' 	Difference au-dessous de l'estimation, 101,173 By. 
Charges et profits stir le commerce partieulier, estimo 

70,O
Le s

Olt
p 

 I
r
i
o
v. 
fi ts actuels, 95,840 liv. 

Difference au-dessus des estimations, 25,840 
Difference entre les profits estimes a les reels, 75,333, 1. 
Total des "marchandises actuelles revues dans rennet!, 

4 millions 389,458 liv. 
La Compagnie a et0 obligee de donner un credit exces 

dant celui ordinaire de 497,669 lir, au 4" mars. 
- 	Detteindienne payee cette armee, 4 million 8,637 lit.: 

Obligations, 4 million 28,475 liv. 
Dette payee, 2 millions 37,412 liv. 
A recevoir pour lea marChandises payees dans rannee 

• actuelle, suivant restimation, 5 millions 425,358 liv. 
Dette indienne qui doit etre payee cette annee, suivant 

!'estimation, 972,426 liv. 
Total de la dette payee et de Celle 3 payer en deux ens, 

I million 880,703 lir. 
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L'acte de Pan dernier etablit que 500,000 liv, doivent 
etre payees par annee. 

Paye de la dette indienne au dela de ce qui-  est arrete 
par eel acte, 950,763 liv. 

Paye des merchandises au dela de ce qu'on attendait, 
497,669 liv. 

Paye plus et recu moins, i million 478,432 
Dette en Angleterre, y commis celle transportee en An-

gleterre, suivant le compte de l'an dernier, 7 millions 
604,629 liv. 

Total dela dette dans le mornent present, '7 mill. 6,5001. 
Diminution de la,dette, 598,129 
11 y a a payer 250,000 liv. au  gouvernement eta com-

prendre dans les dettes. 
Les effets en Angleterre, suivant le compte exactement 

.semblable 4 la seconde partie du n° 23, out monte Paq 
dernier a 9 millions 229,173 liv. 

•Selon le n° 23,1e total est de 9 millions 887,836 liv. 
Augmentation des effets en Angleterre, 659,663 liv. 
En ajoutant la diminution des dettes et rauginentation 

des effets, ii y a une apparence d'amelioratio», dans les af-
fakes en Angleterre, de million 257,792 liv. 

M. Dundas fait remarquer que la premiere circonstance 
qui dolt fixer l'attention du comite, c'est celle de la dis-
proportion qui existe entre revaluation qui existe entre 
revaluation du produit des ventes de la Compagnie et le 
produit effectif;:eette differencetixcede 100,000 liv. Mais, 
avant de tirer de ce deficit des motifs de s'inquieter,  , it 
faut en chercber les causes : la premiere est la stagnation 
du credit commercial, dont l'Angleterre a su eviter 
promptement les effets; la seconde est l'envoi• de l'Inde 
de marchandises montant ii la somme de 800,000 liv., 
dont, it cause de la guerre, it n'est encore arriae que pour 
la somme de 300,000 liv. Si, apres la situation avanta-
geuse des affaires on demaude pourquoi ii faut mainte-
nant lever 2 millions pour les ajouter au capital, it find 
repondre que c'est parce qu'on a paye sur la dette in-
dienne une somme double de celle qui avait ete arretee 
l'an dernier par le parlement , et encore. par une suite de 
l'obligation on I'on s'est trouve de fournir au gouverne-
ment les sotpmes portets dans les comptes avant l'arrivee 
des cargaisons dont le prix devait servir a ea- emploi. 

Aprils quelques autres observations M. Dundas se re-
sume; ii presente diverses resolutions; elles sont toutes 
agreees sans division ; le rapport en est fixe au lundi. 

CONVENTION NATIONALE. 
• Presidenei de Robert Lindet. 

SUITE A LA SEANCE DU 15 FLORgAL. 
LECOINTRE (de Versailles) Citoyens , vous avez 

decrete la levee d'un cheva de trait sur vingt-cinq 
existant dans chaque canton, payable d'apres esti-
mation, sans que le prix plisse exceder 900 liv., qui 
est le maximum des chevaux de cette classe achetes 
pour le compte de la republique. 

Cette levee, necessitee par les circonstances, vient 
de reveiller l'avidite des marchands de chevaux au 
point qu'un labourenr auquel on a ainsi retire un 
cheval, oblige de le remplacer sur-le-champ pour 
subventr A ses travaux, ne pent y parvenir a moms.  
de 1,500 A 3,000 liv. pour un cheval de quatre pieds 
six pollees a cinq pieds; quelques-uns mettle ont ete 
portes a 4,000 liv. 

Les laboureurs aises peuvent encore supporter ce 
prix excessif; mais le petit cultivateur se trouve hors 
d'etat de remplacer le cheval qu'il cede au besoin de 
la republique, qu'on ne lui pate que 900 liv., n'ayant 
pas 2 a 4,000 liv. en reserve. 

Une premiere requisition, citoyens, avait déjà ete 
. faite , it y a environ cinq mois ; les chevaux qui y 

titaient sujets ont ete estimes a leur valeur, au cours 
du moment; beaucoup ont ete portes de 1,200 
2,000 liv. Les bordereaux d'estimation out ete deli- - 
vres ; mais la loi a paru avant le payement; une 
nouvelle estimation a eu lieu au prorata du maxi-
mum de 900 liv.; de,Sorte que des chevaux estimes  

1,200' livres ont ete retinas a 600 livres, etc, 
Les laboureurs se sont d'abord procure des che-

vaux de remplacement A un prix excessif; mail la 
requisition aujourd'hui &ant fix& A 900 liv., beau-
coup d'entre eux sent hors d'etat de supporter cette 
seconde perte, et ne peuvent faire leur remplace-
ment , a moins qu'une loi sage et commune poor 
toute la republique ne porte 1e prix des chevaux a un 
maximum determine. 

Cependant , comme le prix de 900 livr. 	parts 
trop faible pour en faire la base d'une loi gindrale, 
en dgard au prix excessif des fourrages et a la perte 
qui reaulterait aux citoyens qui font des elevesc je 
vousyropo.  se  de renvoyer mes observations co-
mite d'agriculture et de commerce, pour en confdrer 
avec celui de saint public, et de decrdter tin maxi-
mum .proportionne a la taille et A rage du cheval, 
d'apres les bases suivantes : 

Tout cheval de trait de I'dge de quatre a sept ans, 
et de taille de quatre pieds six ponces

' 
 mesurd a la 

potence, ne pourra exceder le prix de 500 I i v.; celui 
on celle de quatre pieds sept pouces, 600 liv.; celtii 
ou celle de quatre pieds hurt pouces, 700 liv.; idetn 
de quatre pieds tied polices, 800 liv.; idem de qua-
tre pieds dix pouces, 850 liv.; idem de quatre pieds 
onze pouces, 1,100 liv,; idem de einq pieds, 1,2501.; 
idem de einq pieds un pouce, 1,450 liv.; idem dc 
cinq pieds deux ponces, 1,600 liv. 	• 

Vous ioyez , citoyens, que le prix n'est pas tixd 
pour les chevaux d'un age a u-dessus desept ans, par-, 
ce que leur prix doit etre necessairement inferteur 
au maximum porte pour les jeunes de chaqUe espece. 

Je ne parle pas non plus des chevaux au-dessous 
de la taille de quatre pieds six pouces, non plus que 
de ceux au-dessus de cinq pieds deux pouces, parce 
qu'ils sont d'un usage peg ordinaire; ils suivront 
necessairement le prix proportionne aux autres. Je 
vous propose le decret suivant 

a La Convention nationale renvoie a ses comites d'agri-
culture et de commerce, qui se concerteront avec le co-
mite de salut public, la proposition de l'un de ses mem-
bres tle fixer un maximum au prix des chevaux de trait, 
pour touteretendue de la republique, proportionne a leer' 
taille et a leur age, les chargeant d'en faire le rapport sous 
trois jours. u •••••• Ce decret est adopte. 

Le reste de la seance est consacre a Paudition des peti-
tiennaires. --. La seance est levee a quatre lieures, 

SEANCE DU 16 FLOREAL. 
DUPIN, au nom des comites de sarete generale, (ICS 

finances et de l'examen des comptes,reuntS A la com-
mission sur l'administration des ci-devant fermiers 
generaux Citoyens, par votre decret du 27 septem-
bre 1793 (vieux style), vous avezetabli une commis-
sion sous la surveillance de deux comnlissaires pris 
Bans votre sein , a l'effet.de constater les abus et 
malversations dont les ci-devant fermiers generaux 
s'etaient rendus coupables pendant les baux de 

Salzard et Mager. 
Les citoyens reviseurs ont rempli le devoir qui' 

leur etait impose; ils out travaille avec un zele infa, 
tigable, et leur rapport, que vos comites des finances 
et de l'examen des comptes out apprecie, en offre la 
preuve: 

Les repetitions que la nation dolt exercer sont eta-
blies sur des faits qui, quoique incontestables, nous 
out cependant paru devoir etre approfondis. A cha-
que decouverte faite par les citoyens reviseurs nous 
avons convoque les ci-devant fermiers generaux 
nous leur avons demand& leurs observations par 
ecrit ; nous les avons presentees A vos comites ;-elles 
ont 6t6 refleehies et discutees avec l'impartialite qui 
convient a des representants du people. 

II est maintenant du devoir de vos comites de vous 
faire connaitre to resultat des faits gulls ont.veriOes, 
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et de vous devoiler lei abtis traittorites leS exactions 
et les inalversations de toute espee0 quo les ei-de-
vant fermiers generaux se soul perMis, et qui don-_ 
nent lieu a des reclatnations conSiderables. 

Ventilation subreptice. 
• En qualifiant de subreptice la ventilation qui a fiXe 
le prix du bail qui a eta adjuge a Laurent David ,-
&est vous denoncer une manoeuvre qui a ete prati-
quee par les ci-devant fermiers generaux pear obte-
nir ce bail a nit prix inferieur a celui oil it aurait dit 

-etre porte: . 
Lorsqu'il etait question de faire on nouveau bail 

et d'en asseoir les conditions, les soixante ci-devant 
fermiers.  generaux s'assentblaient, tenaient conseil, 
deliberatent , erenfin arretaient les moyens qui se-
raient mis en usage pour faseiner les yeux du mi-
nistre avec lequel ils traitaient. 

Pour cet diet ils lui fournissaient des etats qu'ils 
appelaient elenten takes, lesquels contenaient d'une 
part le produit brut de neat annees de perception, 
puis ['annee commune desdits produits; de l'autre 
part, une colonne comprerrait Pannee commune des 
depenses ; entin une derttiere colonne presentait le 
produit net, c'est-a-dire,  un produit &it toutes les. 
(Nimes eensees a Ia charge da gouvernement 
etaient (Wades. , 

Mais qnelles soar les depenses que le gouverne, 
ment avait prises a sa charge et qui kl ev ai en t etre 
eolloquees dans ces etats? Ce soot les frais de regie 
et d'exploitation , qui comprennent les appointer 
nients d'erimloyes,)es foyers de bureau, de maga-
sins, les inns de ports de lettres, les aehOts de bots, 

'chandelles, papers, encre et plumes, et entire les 
achats des sels et tabacS ; et si les ci.,devant fermiers 
generaux y comprenaient les,"1 pour 100 d'interets 
qui leur etaient accordes sur les fonds qu'ils etaient 
tenus de verser au tresor public a titre de caution-
nement , nous observous que ces interets n'etaient 
pas un prnduitprovenant de perceptions , qu'ils ne 
pouvaient etre col loves enpeette, et que ce n'est 
que par un abus calculd qu'ils ont englobe dans les 
produits un payement qui n'y avail aneu it rapport, 
et alin de pouvoir incorporer dans les frais de regie 
les interets a to et 6 pour 100 gulls prelevaient cha-
que annee sur les benefices. 

De cette operation combines 	 ? 
qu'ils introduisaient dans la recette une somme de 
2 millions 880,000 liv. ,pour avoir le pretexte de 
comprendre dans la depense la somme de 8 millions 
16,000 Iiv., produit des interets a 10 et 6 pour 100 ; 
de l'enffer par ce procede de la sOntme cle 5 millions 
106,000 !iv., et, parson incorporation dans les frais 
tie -Ogle, de la faire-envisager comma MIL 
. Une infidelite anssi manifeste exigeait de la part 
de vos comites des interpellations aux ci-devant fer-
miers generaux. 11 leur a ,ete domande le titre qui 
les avail autorises a se faire des repartitions anssi 
considerables; et, dans un memoire gulls nous out 
adresse, ils conviennent formellement que les inte-
rets a 10 et 6 pour 100 sont employes dans la caisse 
de, Paris; qu'ils out eta consideres comme frais de 
regie, et, comme lets, deduits du prix du bail. Ils 
ajoutent que les baux leur attribtient ces interets, 
que leg arrets do conseil en font mention, que des 
rules arretes au conseil consacrent 4a verite de ces 
faits. ils invoquent l'usage, en alleguant que les mi-
nistres avaient connaissance des repartitions qu'ils 
se faisaient. 

Quoique leur reponse contienne un arm positif 
que les 10 et 6 pour ton d'interets out 61.6 consider6s 
comme frais de regie„ et &dugs , comme tels, du 
prix du bail, neaninoms vos emelt& out consults 
les haus d'Ilenriette, PrevOt et Alaterre, et ifs out 

aequis la certitude que, dans auctin de ces baux, it 
n'est question d'interets a 10 et 6 pour 100. 

Vos comites ont lu aussi Ies arrets gulls citent, et 
its aflirment encore pill n'est pas fait mention de ce 
genre d'a ttributions. 

En fin-ils out examine les roleSdont ils excipent,  
et ifs out vu que le ministre, en 1768, a Ilse to droit 
d'arnortissement dont les benefices etaient frappes 
par (edit de 1764, et a determine qu'ils seraient le-
y& sur la somme, de 8 millions 16,000 liv. 

Mais, 10 ces Hiles indicatifs d'un versement a faire 
a la caisse d'amortissement d'une somme determi-
nee ne sont pas un titre, et encore moms Ic titre qui 
leur permet de s'attribuer les interets immoderes • 
gulls se sont distribues. 

Pourquoi done les ci-devant fermiers generaux 
n'on t-its pas represents ce titre , qui serait la sauve-
garde Ia plus puissante contre les reclamations dont 
its soot menaces? 

Vos comites se sont arretes a nne disposition de 
la loi de decembre 1764; its out trouve les motifs 
qui out determine le ministre a fixer la somme quo 
les ci-devant fermiers generaux seraient terms - de 
verse'. dans la caisse atnortissement dans Parti-
cle XXXI V, qui vent" que tons les benefices soicnt 
sournis a Ia retenue da clisieme.. 

D'apres cette dispOsition, qu'a die faire le ministre 
qui etait informs quo les ci-devant fermiers generaux 
se faisaient des attributions anticipees star Les bene-
fices, et qui-  lioulait les surprendre an passage et les 
soumettre a l'impOt? 11 a fait dresser un role de ton-
tes cellos qu'ils se repartissaient chaque annee , et 

.qui portait Ia denomination qu'ils avaient donnee 
chacune d'elles, et it a Ilse ce que chacuue d'elles 
derail supporter& contribution. 

Ce West pas tout : ces rules dont le§ ci-devant fer-
miers generaux excipent , ces roles sur lesquels ils 
out ban leur systerne de defense, ne theritent pas la 
pluslegere conliance ; car leur identite, qui ,depose 
Tells soot composes des memos elements et mills 
doivent par cette raison etre conformes entre eux , 
est precisement ce qui les inculpe et ce qui les con-
stitue vicieux. . 

Pour if prouver ils ont pris le bail de David et 
ont consults Particle XVI. On y lit que la somme de 
20 millions ; versee au tresor public d titre de 
peel, sera remboursde chaque annee a raison (run 
sixieme. 

Mais au fur et a mesure que les remboursements 
s'aperaient, n'est-il pas vrai que le tresor-public n'e-
Mit plus oblige de servir l'interet de la portion rein-
boursee, et que, le capital changeant, les interets 
devaient eprouver la merne variation?' 

S'il est impossible de se refuser a cette verite, it 
s'ensuivra que les rides deVaient annuelleme-ot 
eprouver unediminution proportionnelle, et qu'elle 
devait etre alignee sur les remboursements operas. 

Cependant qu'ont apercu .vos comites sur deux 
roles qui lour ont ate remis par les ei-devant fer-
miers generaux, l'un date du 16 mai 1769 et l'autre 
du 20 janvier 1778? -qu'ils portent tons deux la 
memo retenue a faire, et que cette retenue est fix-ee, 

_dans l'un comme dans l'autre,-a 970,800 liv. 
Mais les ci-devant fermiers gendraux, qui presen-

tent l'identite de cette retenue comme tut caractere 
qui constitue la verite de lours droits et Ia lactate de 
se repartir des interets a 10 eta 6 pour 100, se se-
raient-ils done dissimule quo, pendant chacune des 
six annees de David, ils avaient eterembourses de la 
somme de 3 millions 333,333 livres ? Se seraient-ils 
done persuade quo la retenue ne devait pas etre 
fixee sur tes interets du capital restant; et qu'elle 
pouvait encore s'exercer sur un capital rembOarse et 
qui n'en etait plus passible ? • 
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Enfin les ci-devant fermiers generaux ont presents

les interets a 10 et a 6 pour 100 qu'ils se sont attri-
bues comme un prelevenient legdime, et ils preteu-
dent le demontrer en disant que cette somme lour 
etait necessaire pour sotttertir Ia representation 
qu'exigeait rabid nistration qui leur 	t contiee. 

- 11IaiS qu'auraient dit les ci-devant fermiers gene-, 
raux si leurs employes, qui etaient tenus connnetux 
de fournir un cautionnement, et qui ne recevaient 
quo 4 pour 100 d'interet, avaient preleve sue leur 
recette des interets a raison de 10 et 6 pour 100, et 
avaient justifie ce prele,vement en articulant que la 
comptabilitti dont ils etaient charges devait etre 
prise en consideration? Certainement its n'auraient 
pas manqué de repousser leurs pretentious; ils les 
auraient constitties debiteurs de la retenue, et its 
les auraient poursuivis pour les obliger a restitution. 
Ainsi, comme it est hors de doute que la position des 
employes vis-a-vis de la ferme generale est precise 
ment la meme que celle de cette 'ci-devant ferme 
vis-a-vis du gouvernement, it resulte qu'il a droit 
d'en user vis-a-vis d'elle comme elle en aurait use 
vis-a-vis de ses employes. 

II est une derniere reflexion 	ne faut pas lais- 
see ecbapper ici : c'est que le#ct-devant fermiers ge-
neraux annoncent precisement dans leur acte de so-
ciete , article VI, et qu'on trouve clans leur defense 
qu'ils,s'attribuent des interets a 10 et it 6, pour 100 
pour ne pas &roger a l'usage ; (foil it suit que l'u-
sage est leur sent titre, et gull est faux que les baux et 
les arrets du conseil lesaient investisde ce privilege. 

Ma's il est un fait auquel it n'-y a rien a repondre. 
Tout bail ou traite fait avec le gouvernement, sous 
l'ancien regime, n'etait vatide qu'autant que l'arret 
du conseil qui le concernait etait enregistre dans les 
ci-devant cours de parlement, des aides et chambres 
des comptes. Quits produisent un acte legalement 
enregistre qui leur accorde les 10 et 6 pour 100, et 
la nation no les reclatnera pas; ma's jusque-li its 
scroll Vregardes comme retell tionnaires„ et it res-
tera pour constant qu'ils out seduit on abuse le mi-
nistre en lui faisant admettre en depense unesomme 
de 5 millions 136,000 liv. dont le prix du bail a.etc 
dimiruze chaque am& ; ce qui donne tin capital,.. 
pour six amides, de 32 millions 816,000 liv. que la 
nation a droit de reclamer. Elle y est d'autant plus 
fondee que le gouvernement avait accorde aux 6-

- (levant fermiers generaux 24,000 liv. de droit de 
presence a chacun, et 2,400 liv. de frais de bureau. 
Echange des trois di.vientes contre une association 

dans les benefices. 
Voscomites vous denoncent maintenant, citoyens, 

rank du conseil du 21 janvier 1774, qui eminent 
les conditions de l'association du gouvernement aux 
benefices du bait de David. 

Cet arret, qui avait etc calculi dans le silence, est 
peut-titre, de tons les arrets, celui qui prouve le 
mieux combien le genie fiscal peut et salt employer 
de ressources.' En effet, qu'y propose-t-on au gou-
vernement? de renoncer a la retenue dont les bene-
fices du bail etaient groves , et on lui ofire en-change 
une association dans lesdits benefices. Quel est le 
mode qu'on etnploie pour feblouir et le determiner? 
On Jul abandonne 5 dixiemes sur les 4 premiers mil-. 
lions, 4 dixiemes sur les 4 deuxiemes millions;. 3 
dixiemes sue les 4 autres millions, et cnlin 2 dixie-
mes stir tous les autres millions, a quelques sommes 
qu'ils puissent s'elever. 

On est sans doute etonne, et on l'est avec raison, 
de voir que le ministre Terray, lorsqu'on lui a fait 
ces propositions, n'ait pas fait reflexion 	n'etait 
pas naturel que des hommei avec lesqUelsil venait 
de disputer le terrain pied a pied, que des hommes  

dont it avait breve les places de croupes et pensions' 
vinssent lui offrir d'aggraver leur sort. 

Cependant 1 si l'on fait attention que ce nunistrc , 
qu'on u'avait pas finis dans Ia confidence tics coilibir 
naisons qu'on avait meditees, etait persuad6 que le 
prix du bailetait pone a un prix on tl serait dillicile 
d'atteindre , on concevra aisement qu'il ait adopts 
un projet qu'on ne lui presentait sons une perspec-
tive a ttrayante que pour le surprendre plus aisement. 

Cependant, a entendre les ci-devant fermiers ge-
neraux, lorsqu'ils parlent de cette association, 
4 c'est une infraction, disent-ils, faite par le gouver-
nent a tin traite qui verialt d'etre passe avec les cau-
tions.. Us pretendent quo c'est le trrinistre -rii a 
exige act ordre de choses et qu'ils out etc obliges 
d'obeir. Certes it faut convenir que cette allegation 
est hien mauvaise quand vousapprendrez que les ci-
devant -fermiers generaux auraient pro its d'un 
avantage qui tear eat donne 14 millions, 

Vos cocottes ont pense quexet arrete ne pouvait 
subsister , qu'il avail ere medi Le par le genie fiscal, 
ourdi clans les tenebres, et I'ont regarde comme'at-
tentatoire a !Intern national. • 

.Indemnife abusive. 
Ca arret du conseil du ifevrier 1786 alone aux 

ci.devant fermiers generaux tine somme de 4 mil-
lions 371,016 livres, a titre d'indemnite, pour la dis-
traction des traites mises enregie troisans auparavaot. 

Cet arret, citoyens, a etc concerte 'avec le minis., 
tee. En effet, le resultat du conseil portant bail a Sal-
zard, it la difference des baux precedents, n'accorde 
name indemnite pour distraction, suppression on 
chabgement dans les. perceptions, et cette difference 
etait daus les principes du, nouveau bail. Le gonver* 
nement, en se reservant la moitie ties benefices, 
avait accorde un traitement fixe, aux chdevant fer-
miers generaux, de 35,000 livrespai an pour chacurt,  

bans la redaction des clauses du traite vos comi-
as vat considere que, sites benefices etaient Mt& 
rates par la distraction d'une des parties qui en 
avaient forme la consistanee , les ci-devant.fertniers 
generaux seraient suffisamment indemnises en con.,  
servant leur traitement dans toute son integrite, 
logs meme qu'ils etaient debarrasses dupe partie do 
la responsabilite,(1). 	• 
Gratifications abusives et ddpenses non motivies. 

Le decret du 27 septembre 1793 vent que touter 
les depenses non motiveesSoient rejetees des compteS,, 

Vos comites vows denoncent : 
10  Une somme de 180,000 liv. de gratifications 

extraordinaires, accordees a des commis interess6 
comme associes aux benefices du bail tk Salzard, et 
qui, a raison de cette association, n'avaient pas 
hesoin &etre encoura q,S.  par d'autres avantages que 
cen x que les benefices du bait devaient tear procurer; 

30 Une somme de 30,900 livres payee au porteur ; 
30 Une somme de 46,800 liv. payee a d'Arlimo 

court, pour frais de tournee par Itu_faite dans la ci-
devant-province (le Bretagne. 

La reprise que le gouvernement a a faire'pour ceS 
trois objets est de la somme de 139;800 livres, Sa-
voir: 90,000 livres pour gratifications abusives, 
15,000 liv. pour les pavements faits au portent., et 
31,800 liv. payees it d;Arlincourt au dela de ce qui 
etait attribue par mois aux ci-devant fermiers ge-
neraux de tournee. 

-On reprend cette derniere somme en entier payee 
que le payement en a ete.fait suede produit des regies 
dont its devaient comp ter en totalite au tresor public. 

(4) it est bon d'observer que les fermiers generaux Wont 
demands l'indemnite que trois ans aprbs la distraction de 
cette partie de la regie. 	 A. M. 
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Apureinent des debets aux depens des fonds ap-

partenant a la regie rationale. 
Un decret du 27 mars 1701 await resilie le bail des 

fermes et prononce en meme temps que la percep-
tion des droits, formant alors la consistance du hail 
de-Mager, serait regie pour le compte de la nation. 
Ainsi, dans cette epoque tres-voisine de la renais-
sance de la liberte, la nation , toujours juste envers 
les individus, en meme temps qu'elle preparait le 
bienfait general de la suppression des widens im-
pills,.11'hesita pas a &charger les cautions de Mager 
des evehements de Ia responsabilite. Mais, qui le 
croirait ? c'est de cette circonstance meme , sr pro: 
pre a exciter la reconnaissance et le plus absolu de-
vouement, que sort un nouveau &lit. 

Jainais les ci-devant fermiers generaux ,a l'expi-
ration d'un bail, n'avaient coneu rid& d'en liquider 
les debets avec les perceptions du nouveau : les re-
gles d'une bonne comptabilite s'y seraient opposees. 
Les ci-devant fermiers generaux ne perdaient pas de 
vue, d'ailleurs, hue, l'association des cautions d'un 
bail ne restant pas exactement la meme pour les 
suivants , it falla it que les interets des deux societes 
fussent distinets et respectivement regles. Mais ici , 
quoique les perceptions cessassent d `etre affermees 
pour etre regies; quoique la nation, rentrant dans la 
plenitude de ses droits, cut caracteriser de la ma-
niere la plus precise l'etablissement d'un native% or-
the de chases, les ci-devant fermiers generaux n'ont 
vu que leur inter& peisonnel. 

Nous avons entre les mains des declarations des 
principaux commis qui ont travaille a l'apurement 
des comptes ; ils attestent qu'ils out apure les an-
ciens debets avec des rescriptions sur 1790 et 1791. 

Le total des &bets sur les comptes de regie est de 
10 millions 268,529 liv. 

Certainement plus de la moitie, les deux tiers 
pent-dire, appartient aux perceptions en ferme, et 
cette masse formerait un objet de 5 a 6 millions. Ce-
pendant, en Peva luant a un prix tres-inferieur a ce-
lui que la justice parait devoir faire adopter, vos 
comites ne l'ont fait porter qu'a 1.million 500,0001. 

Contravention a la loi du timbre. 
Yes comites vous presentent encore tine nouvelle 

infraction, cells dont les ci-devant fermiers gene-
raux se sent renduS coupables relativement a la loi 
du timbre, du 11 fevrier 1791. 

Cette loi, qui a specialement en vue d'atteindre le 
capitalisteetle riche,a quatre disposi Dons pri neipales. 

.Elle soumet toutes les pieces comptables, comme 
lesactes de transmission de fonds, A rimpOt du timbre. 

Elle etablit un droit proportionnel aux sommes. 
Elle vent que chaque quittance delivree par un 

individu acquitte le droit. 
Enfin elle prononce contre les infracteurs, inde-

pendamment de la restitution du droit, l'amende du 
dixierne du montant de l'effet soustrait A 

Vos comites ont acquis la preuve que cette loi n'a 
pas etc miss a execution par les ci-devant fermiers 
generaux pour un grand nombre de quittances 
comptables et etats d'emargements qui n'ont point 
etc ernpreints -du timbre, ou qui s'en trouvent de-
nues stir chacune des quittances delivrees par les 
parties prenantes depuis le iev avril 1791. 

Vos comites ne peuvent fixer le montant des re-
couvrements qu'entralnera cette contravention ; 
ne pent etre que tres-considerable; mais,comme la 

-majeure partie des pieces soustraites au droit existe 
dans les bureaux de Ia comptabilite, les cominissa 
Tes de cettepartie pourront aisement en faire dres- 
ser l'etat. 	• 

Vos coin ites out fait constater dans les bureaux de 
la ferme que quatre reprtitions, montant ensemble 

Rapport eludd dune aniiaipation autorises. 
Les ci-devant fermiers generaux etaient autorises 

a pr6lever chaque atm& sur les benefices, dans le 
bail de Salzard, une somme de 200,000 liv. 

irennes abusivement prises sur lee benefices. 
Par suite d'un usage abusif, les ci-devant fermiers 

generaux se sont distribue chaque armee des etren-
nes, et ils n'ont pas voulu voir que cette repartition 
qu'ils se faisaient, etant prise sur les benefices, le 
gouvernement en payait la moitie. D'apres ces mo-
tifs vos comites ont pease qu'ils devaient restituer la 
somme de 589,500 liv., savoir : 382,500 liv. paya-
bles par les cautions-de Salzard , et 207,000 par les 
cautions de Mager. 
Versement tardif au tresor public des fonds prove-

nant des perceptions mises en regie, 
Les ci-devant fermiers generaux , par Particle 

XXX111 du bail de David, devaient compter du mon-
tant des perceptions mises en regie dans les six der-
niers mots du bail ; et quoiqu'ils eussent depuis, a 
Pai de de ces arras du conseil dont rexpedition etait 
si facile, obtenu la Permission de compter du pro-
duit de ces perceptions pour trois a nriees enseinble,-
jamais ils ne furent autorises a differer le,verseinent 
des fonds de trois et quatre ans apres l'arrete des 
comptes. La source de ces retards, si scandaleux par 
rapport a l'administration des finances et si lucra-
tifs pour les ci-devant fermiers generaux , existe , if 
n'en Taut pas douter,  , dans l'usage aussi irregulier 
cin'impolitique quis'etait introduit dans la compta-
bilite de ces perceptions. On l'avait soustraite a la • 
vigilance des cours seuveraines; chargees de temps 
immemorial de surveiller Ia manutention des finan-
ces de rgtat, pour les sournettre au conseil, ou plu-
tot a la verification des Preposes pris dans les bu-
reaux de l'intendant des finances qui avail la ferme 
generale dans son department; aussi les ci-devant 
fermiers generaux, n'ayant a apprehend& les effets 
d'aucune surveillance de la part de ces preposes, re-
garderent la comptabilite des regies comme celle oh 
ils pouvaient rejeter les non-valeurs que l'incurie 
au raveugle protection avail fait naltre, relative-
mut aux perceptions du bail, les gratifications itn-
moderees et sans motifs, les &bets les plus &inside-
rabies, et rencherirent sur cet abus par utiautre non 
mains criant , celui de ne s'acquitter envers la na-
tion des &bets &instates par le Pail° des comptes 
que deux, trois et quatre arts apres. 

Des releves exacts pris sur les registres de la h.& 
sorerie et sur les pieces deposees a la comptabilite 
itablissent ces bits de la maniere la plus incontes-
table. 

Des pill est certain, d'un cOte, que les fonds ap.. 
partenant it Ittat ne lui ont etc rends que tres.. 
tard; des qu'il est prouvei de l'autre, que les ci-de, 
vant fertmers generaux savaient tres-bien se faire 
payer les interets de leurs a vances au gouverne-
ment, if est hors de doute que les fonds, pendant 

• tout le temps qu'ils les ont garde's, ont profile entre 
leurs mains. 

Vos comites ont pense 	etait juste de leur 
faire rapporter les benefices qu'ils ont pu retirer,  , 
que vos comites ont &allies a 4 pour 100. L'equite 
prescrit cette mesure, d'autant plus que, pendant 
qu'ils retenaient les fonds de l'Etat, l'Etat lui-meme 
ava it recours a des emprunts frequents et toujours 
anereux. 

La reprise du produit des capitaux monte a la 
somme de 10 millions 136,304 liv., savoir 

Pour leS cautions de David, 92,000 liV. ; 	• 
Pour celles de Salzard, 9 millions 277,448 liV.; 
Et pour celles de Mager, 766,856 liv. 
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a 4 millions 350,952 liv., n'ont pas Re presentees 4 

• la regie du timbre, quoiqu'eiles aient etc orclonnees 
et acquittees depuis repoque de la raise it execution 
de la pi. 

Vos comites vous -proposent d'en prononcer le 
maintien, et, a la charge des ci-devant fermiers ge-
neraux, la restitution de toutes les sommes sous-
traites a l'imptit et des amendes encourues pour cha-
que contravention. 

Exactions sur la tabac rdpe. 
Vos comites appellent votre attention, citoyens, 

pour juger un defit de toute autre nature; qui, di-
rig6 par le sordide interet , a etc dans ses effets im-
moral , impolitique et desastreux c'est 16 rapage 
des tabacs dans les manufactures des ci Aevant fer-
miers generaux. Des le moment ou ils se sont attri-
hue le droit de pulveriser le tabac, on a vu nature 
des abus eevoltants. 

Its ont quaritie ce delit immoral , et it rest par 
cela seul qu'il n'est que le resultat d'une conabinai-
son linanciere. II est impolitique en ce que, d'une 
part, it a prive des moyens d'existence pees de chi, 
quante mille families malbeureuses, qui n'avaient 
d'autre ressource pour vivre que l'art de raper et de 
preparer les tabacs, et a qui on a, par un abus 
d'autorite, enleve jusqu'aux ustensiles propres 
cette preparation. II est desastreux parce qua trop 
souvent les tabacs rapes fournis par les, ci-de va nt fer-
miers generaux ont porte atteinte a Ia sante des ci-
toyens. 

Qu'on consulte les habitants des departements 
eloignes; pow ouvre les registres des ci-devant 
parletnents, chambres des comptes et cones des ai-
des , on aura Ia preuve pie des tabacs rapes, arri-
ves en boucauts, ont etc decomposes par des chi-
mistes integres, et out offert en resultat des melanges 
de corps heterogenes d'un usage pernicieux; on 
saura qu'a Montpellier, a Aix, a Perpignan, a Gre-
noble , et particulierement dans la ci-devant pro-
vince de Bretagne, des quantites de tabac ont etc 
bailees, par arret, comme putrefiees et d'un usage 
pernicieux. 

Ces exemples n'imposaient pas aux meneurs, 
calculant toujours sue la fortune publique, n'avaient 
d'autre guide que leur avarice, d'autre mobile que 
leur interet, et qui, forts de !curs acces faciles au-
pees du conseil et des ministres pervers d'une cour 
corrompue, achetaient a prix d'or des arras du con-
seil qui cassaient les arrets des ci-devaut parlements 
et cones des aides. 

La ci-devant ferme generale n'en a pas moins etc 
active dans ces procedes , et elle n'a pas moins con-
tinue a vendee du tabac d'une aussi mauvaise qua-
lite. Le croirait-on ? le ministre a pousse l'immora-
lite jusqu'a favoriser un pareil abus. 

C'etait ainsi que le peuple etait toujours victime 
de la fiscalite, et lorsque les entreposeurs ou autres 
proposes a la regie se permettaient de faire des obi 
servations justes sur un debt aussi criminel, la des-
titution etait la reponse a ces observations. Nous 
pourrions vous titer quantite d'exemples de cet 
-alms d'une autorite despotique et arbitraire ; mais 
la mission de vos comites est de vous rendre compte 
du produit illicite qui a etc le fruit de cette manoeu-
vre perfide. 

II s'agit de savoir combien it est entre d'eau dans 
haque quintal, et de le prouver. La preuve se 

trouve dans ra coriespondance des ci-devant fee-. miers generaux. 
La premiere , du 12 avril 1776 t  porte : a Nous 

voyons que la mouillade excede quinze livres a Pa-
ris, seize livres a Nancy, dix sept livres Valencien- 
nes, quinze livres a Arles; et quatorze 	Cette.v 

Celle du 10 mai 1776 s'enonce ainsi : a Madame.  
Michel•nous marque qu'un des trois barils rendait 
le jus comme la bone que I'on tire dune mare rend 
rem 

Celle du 16 octobre 1778 fait des reproches1 rin-
specteur de ce que la mouillade n'est pas ported a • 
Morlaix au taux des mitres manufactures ; elle an-
nonce que, dans les autres manufactures , la mouil-
lade surpasse de sept livres celle faite dans ses ate-
liers;' cependant elte etait a Morlaix de quatorze 
livres: done elle etait dans les autres de vingt et 
une livres. 

Celle du 16 decembre 1778 s'exprime ainsi La 
mouillade, qui a etc a Dieppe • de quatorze livres 
onze onces, n'est Pour votre manufacture que de 
cinq onces. 

Celle du 20 janVier 1779 annonce que la motil-
lade, a Toulouse, Ilea pas etc au-dessous de quinze 
byres, 	" 	 • 

Celle dtl 14 juillet 1779 annonce que la inouillade • 
a Toulouse est de vingt et tine byres.. 

Des lettres aussi positives denoncent les etats que 
les ci-devant fermiers generaux nous ont fait re-
mettre -pour se disculper des exactions manifestes 
qu'i!s ont ordonnees. 

Vous voyez ciairement, citoyens, d'apres leur 
avcu, que l'introduction de l'eau dans le tabac rape 
etait dans la proportion, pour chaque centliVres; on 
de 21 A 79, on de 14 a 86, et que la moyenne pro-
portionnelle est de dix-sept livres et demie. 

En calculant d'apres cette moyenne proportion-
nelle on pent dire : = Le peuple (car c'est lui parti-
culierement qui achetait du tabac rape), n'ayant 
recn quo quatre-vingt-deux livres et demie pcsant 
de matiere, et ayant pay6 sur le pied de cent tines, 
a etc lose de dix-sept livres et demie d'eau reunie a 
celle dont les tabacs etaient arroses avant le ra-
page (1). • 

Vos comites ont adopte pour base de !curs calculs 
Ia proportion de quatorze livres, quoiqu'ils aient la 
preuve que, dans certaines manufactures,  on met-
tait jusqu'a vingt et vingt 'et une livres d'eau sur 
cent, livres de tabac; mais it fallait etablir une 
moyenne proportionnelle. 

Cette vexation a produit aux ci-devant fermiers 
generaux, pendant les trois dernieres annees du bail 
de David , un benefice illicite tres-considerabte sur 
une vente de onze millions neuf cent quatre-vingt-
deux livres pesant. 

S'il ne s'agissait que d'erreurs dans la eompta-
bike,- de retenues de deniers qui n'eussent point 
evidemment leur source dans des calculs intetesses 
et dans des malversations„ vos comites vous propo-
seraient de bortier la peine que vous auriez a pro-
noncer a la restitution des sommesri-dessus ; mais 
vous vous etes convaincus que la fausse ventilation, 
la substitution de rarret de 1774 a celui de 1770, 
l'indemnitd obtenue pour les traites, repuisement 
des debets des objets affermes aux depens des fonds 
proVenant des regies au compte de la nation, sont 
de nature A provoquer tine mesure phis severe. La 
concussion sue le tabac rape a surtout excite votre 
juste indignation. Vous etes revoltes de I'ohstinalion 

- des auteurs de ce systeme immoral (2) antant que 
cruel a braver I'opinion publique, A se mettre an-
dessus des lois , et a compromettre la sante de leurs 

Considerons que c'est au moment oil les tabacs etaient 
expedies pour les recettes generales quit faut les juger; 
car le lendemain its etaient mis en vente, et le tabac a cette 
dpoque dejetait de plus de dens once, par byre. La dix-sep 
tieme once dont se parent les et-devant fermiers generaux 
n'etait donned qu'aux entrepOseurs. 	A. M. 

(2) Systeme qui a opprimd It peuple pendant quinze ans. 
A. M. 
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coneitoyens les moins aises pour satisfaire un inte- 
ret sordide. 	 • 

Les ci-devant fermiers generaux ont sans doute 
recueilli le fruit de ces manceuvres;.mais ii tie se-
rait pas • juste. de" ranger dans Ia meme classe 
tons les individtts. 11 en est partni eux qui out re-
siste Iongtemps et avec energie au systeme destrue-
teur de feu Lahante (1); s'ils 'font pas reussi, 
posteur ex-minlstre Necker en est ti cause-Ce fat 
lui.qui trahit, en cette occasion comine en taut 	u- 
tres, les vrais interets du peuple ; lui et son -digne 
ami Delessart, it qui it avail donne le departement 
dela ferme generale, quoique interesse dans la place 
de feu Lahante, ecarterent du comae des caisses 
ceux qui suds eussent arrete, le despotisme et les 
Malversations des. meneurs, et leur sulistituerent 
ceux qui favorisaient le systente abominable du ra-
vage thr tabac. Mais c'est a Ia justice a prononcer, et 
elle saura distinguer (innocent "du eon pabte. 

- Vos comites out pense que les ministres'qui de-
puis 1778, ont approuve les manoeuvres des ei-de-
vaitt fermiers generauX on ne les out pas reprimees, 
doivent participer a la repetition got sera pronon-
cee, a l'exception de Vouqueux , qui ne fat en place 
que vingt et un jours

' 
 et de Dormesson, -qui indigne 

de la corruption, avant, dans son court ministers, 
forme et annonce le dessein de dissoudre la ci-de-

- Vant ferme generale. 
Dans les observations faites par les ci-devant fer-

miers generaux, its articulent un fait quine doit pas 
Vous etre dissimule ; its paraissent faire un don a la 
nation 'Tune somme de 22 millions qui leur etait ac-
guise. Au moment oii les citoyens reviseurs out eu 
connaissance du decret du itr aotit 1701, qui porte 
qtte Ia ci-devant ferme generale sera remboursee a 
des epoqties d,eterittinees de ses fonds d'exptoitation, 
montant a la somme de 48 millions 040,000 livres, 
it etait ieteressant de savoir sur quelle base a ete ar-
bitree tine indemnite aussi considerable. 11 parait 
qu'elle n'a pu etre dorm& que sur }'estimation faite 
et presentee par les fermiers liquidateurs, et que 
cette estimation a ete aveuglement adopter. 

Les citoyens reviseurs nous out fait part de leers 
reflexions, que nous avons appron trees; its out ecrit 
an citoyen Boizot, premier -commis du ininistre des 
contributions,publiques, pour ohtenir les pieces -tie-
cessaires. Apres bien des recherehes, ces pieces n'ont 
pu etre produites , en sorts qu'on a ete ;trate dans 
cette verification'importante. , 

Les ci-devant fermiers generaux, qui communi- 
quaient Moment avec lours commis, &out pas plus-
tOt eu connaissance de ces fails qu'incertains du suc-
ces, et craignant de voir mettre au jour des opera-
tions faites dans le secret, its se sont hates d'en pre-
venir les effets. 

its out .(comme ils - l'annoncent dans leur me-
moire) rondo a la nation one somme de 22 millions 
500,000 iivres , et out prelere de donner, is titre de 
sacrifice , ce quits eussent ete obliges de payer a ti-
tee de restitution. 
. 	Voila done, independamment des restitutions ina- 
menses que fes ei=devant fermiers generaux feront 
A la nation , tine somme de 22 millions 500,000 liv. 
restituee par tux, et qui n'est dtie qu'A la surVeil-
lance des 4itayen$ reviseurs. 

Si les ei-devant fermiers gerieranx n'avaient pas 
attendu avec impatience le retour de l'ancien re-
gime, auraient-ils differe pendant deux ans a obeir 
vos decrets en s'oCcupant serietisement de la reddi-
tion de Ions comptes? Ici ce sont les commissaires 
liquidateurs qui sont-tres-coupables. 

C'est cette resistance- a la lot qui a determine la 
(1) Ce sont les Verdon; Rougeot, Moateloux, Dauteroche 

et autres. 	 A.-  IL 

ConVention a.rendre, le 4 frimaire, un decret de ri- 
gueur contre eux. 

Eh bien, its n'ont pas plus 4%6 a ce decret qu'a 
ceux dela rendus ; caries commissaires de la comp-
tabilite out presente un memoire a vos comites. its 
annoncent formellemeut que, de la maniere dont les 
comptes sont _presentes, ii•leur est impossible de les 
examiner; que ces comptes ne sont quo des horde-
ream incomplets , tenement infortnes qu'il est ex-
tremement difficile de constater une maniere cer-
taine la situation -de_ cette ci-devant compagnie 
financiere. 

Les commissaires de la comptabilite finissent par 
dire qu'il est de leur devoir d'en informer la Con yen. 
tion nationale, pour qu'elle puisse prendre, les me-
sures que l'interet-  public semble exiger. Voila, ci-
toyens, comme vos decrets sont executes. 

Tel est, citoyens, le tableau rapide des decou-
verteS faites par les citoyens reviseurs. Vous les an-
Fez sui vies avec plus de detail dans Ic intimoire qui 
vous a ete deja distribue ; votre commission les a 
surveillees avec i' activite la ,pl us constante. Elle 
rien neglige pour repondre a la confiance dont vous 
i'aviez in vestie et remplir la tache penible que vous 
lui aviez itnposie. 

Void lactecret que je suis charge de vous presenter: 
a La Convention nationale, apt-es a voir entendu le rap-

port de ses comites de stirete generale, des finances et de 
}'examen des comptes, reunis a Ia commission, attendtr 
que les ci-devant fermiers generaux sont prevenus t 

a De s'etre, au lieu de se homer, pendant le bail de Da-
vid, b la jouissance des interets a 4 pour 100 que leur ac-
rordait le bail euregistre dans les cours, Cant surles '72 mil-
lions de- cautionnement que sur les 20 millions de pret, 
reniboursables par sixieme et par armee, attribue des inte-
rets a 40 et a 6 pour 400, taut sur les somtnes que sea. la 

-vise des fonds hecessaires leur oxplolation anterieure, 
et que, par les attributions qu'ils out introduites dans les 
lois de regie, its se stmt procure des benefices non alloues 
don't les capitaux ont fructifie dans !curs mains; 

a D'avoir exerce sur le peuple une concussion repre-
hensible, en introduisant dans le tabac, apses sa prepara-
tion, de }'eau dans la proportion d'un septieme, et en lui 
faisant payer cette eau au prix du tabac, concussion aussi 
dangereuse pour la sante du consotutnateur que nuisible 
ses interets; 

a D'avoirenfreint les clauses du bail qui les assujettis-
sait a verser cbaque mois le produit des droits qui lens 
etaient donnes en regie ; 

a D'avoir prejudicie atix droits du,gouvernement en fai-
Sant substituer au dixiente etabli par l'edit de 1764 et Par-
rot du 4 Ferrier 1770, sur -les benefices resultant du bail, 
les dispositions de l'arret_du 21 janvier 1774 ; 

a D'avoir sollicite et obtenu une indernnite pour la dis-
traction d'une partie de perception qui leur etait confiee, 
lorsq u'il est evident que cette distraction ne leur etait point 
onerettse 

a D'avoir retenu dans leers mains des fonds provenant 
de benefices, lesquels devaient etre verses dans le tresor 
public au moment ou ils se sont reparti la portion qui /air • 
en eevenait ; 

« D'avoir accorde des gratifications extraordinaires 
des personnes qui n'y pouvaient pretendre, et qu'ils ont 
-en outreordonne des depenses contre les principeS coma-
cres, et out dispose par ce moyen de ce qtr appartenait au 
gouvernernent  

a D'avoir enfin liquide les debets des comptes qui con. 
cernaient tear administration avec l'argent qui provenait 
de l'administratiou nationale ; 

a Renvoie lett ci-devant fermiers generaux, interesses 
dams les baux de David, Salzard et Mager, au tribunal rite 
volationnaire, pour y etre juges conformement a la loi. • 

a La Convention nationale se reserve de statuer sur les 
restitutions et indemnites, amendes et confiscations dues ft 
la nation, et a exercer taut contre les ci-devant fermiers 
generaui, croupiers, pensionnaires , beritiers, donataires 
op ayants cause, pendant les baux de David, Salzard et 
iVlager.s 	Ce decret est adopte. 	(La suita.dernoin.) 
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POLITIQUE. 
POLOGNE. 

Cracovie, le 40 avril. —L'insurrection polonaise s'ac-
crott et s'etend ; jeunes gens, vieillards, paysans, citadins, 
on accourt de tons les patatinals, et meme des pays voi-
sins, pour preter serment entre les mainsdu generalissime 
Kosciusko. Des Ia premiere semaine l'armee nationale se 
montait a pres de trente mine hommes ; qu'on jugp de I'd-
tat actuel d'une armee qui a Marche s'augmentatit dimple 
jour de mille, de deux mine)  souvent de trois mine per-
saunas. 

Le general des cosaquesBielae s'est mis a la tete de Pin-
surrection a Wilna et daps la Lithuanie. 

Les Polonais paraissent se conduire en vrais republi-
,cains. II ne s'agit plus de la liberte avec un roi et du mo-
derantisme qui les avait egards ; it ne s'agit plus de defen-
dre la constitution de 1790, que le people rejette =hue-

' nant ; c'est tine veritable revolution qui s'opere, et Pon se 
montre determine, a rendre constitutionnelles et insepa-
rubles la liberte et l'egalite. 

Serait-ce encore on eifet du machiavelisme des tyrans 
coalisds que cette nouvelle insurrection polonaise? 

Serait-ce un de ces infames coups d'Etat pratiques dans 
- Ia vuetfelfrayer de plus en plus les trenes dans l'Europe, 

et de les rattier plus generalernent it la coalition.contre la 
France? 

Voila ce que le temps apprendra; mais it existe deja un 
grand exemple que les soulevements legitimes des peuples, 
eussent-ils Ste favorises par des factions exterieures, tie 
tournent point au gre des tactieux, et que, devenus une fois 
populaires et nationatix, ils s'organisent d'eux-memes et 
demeurent des puissances veritablement indestructibles, 
aft* des tyrans memes qui, apres avoir eu l'audace de se 
jouer d'un peuple, not la honte de rencontrer leur mine 
clans leur prop re ouvrage. 

Les mesures revolutionnaires prise& dans la republique 
francaise, que des rois out souls singer vainement, c'est 
aujourd'hui une nation qui les prend pour modeles. En 
Pologne, un tribunal revolutionnaire est etabli ; sa bouit-
tante jeunesse est raise en requisition. Ban, ou ne pent 
se defendre de Pesperance que le plan qui s'execute ici 
avec Cant d'ensemble et d'dlan ne soit tenement combine. 
On respire partout l'air terrible et pur de la vengeance ra-
tionale'; partout les Russes expirent sur le theatre de !curs 
forfaits. 

L'insurrection touche en ce moment aux frontie.res de 
!'empire ottoman, et lea Turd, le people le plus franc de 
!'Europe, agissent déjà de concertavec les braves Polonais, 
armes contre on enuemi commun. Les paysans de !'U-
kraine, n'ayant pas encore de Mails, ont pris des faux et_ 
des piques; leur intrepidite a contribud a plus d'un 
avantage. 

L'aini, le compagnon de Kosciusko, Joseph Poniatows-
ki , connu par de grandes qualites qui ne permettent point 
de le confondre avec son oncle, le (Ache Stanislas-Au-
guste, a, dit-on, quitte Bruxelles, oft it s'etalt rdlugid. 11 

• vient servir la revolution de son bras et de ses conseils...,. 
Qu'il n'ait pas l'audace de trahir I 

P.' S. Les flosses viennent d'etre vaincus par Perm& 
patriote en bataille rangee. 

Voici le rapport imprime du general Kosciusko, date du 
camp de Stomniki, le 5 avril. 

Rapaarl officie4 de la victoire du 4 (writ sur les fusses. 

. a Le„1" avril je quittai Cracovie et fus prendre avec 
Parmee de la republique mon premier camp a Labatzyca , 
d'ou je passai a celui tie Konzucka. L'ayant leve le 4 avril 
pour marcher sur Skalmarz, le long de la route de Dziala-, 
syce, nous arrivames pies du village deltablawice, ou nous 
en vinmes aux mains avec les Russes, gut avaient one po-
sition excellente sur vanntagne Kosciciciw. Le combat a 
Cure chit; heures ; nos piques, nos faux et nos baionnettes, 

8e Seric, — Tonle VII.  

aideeS de Petonnante activite de noire artillerie, out en-
(once la ligne de l'infauterie et des chasseurs ,cusses, qµ 
ontpris Ia fuite, et qui, pour mieux se sauver, out jele 
fusits et gibernes. Le champ de bataille nous est rest& avec 
ooze canons ennelnis, leurscheraux d'attelage et les muni-
tions. Nous avons aussi pris un etendard; un colonel, un 
capitaine, uo enseigne -et dix-buit factionnaires. Notre 
perte consiste en cent morts et autant de blesses. Celle de 
rennemi .doii avoir ete beaucoup plus considerable. 

Les Russes dtaient commandes par les g4neraux Deni-
sow et Tormansow ; tootle am* est sous la conduite des 
generaux Zaljonsek et Matalinski. Notre brigadier Manivt 
et Ic major But se sons particuliOremeut distinguCs. 

ANGLETERItE. 
Danis du parlemeut. — Clunnlire des pairs. 

SlildNCE no 8 Avast. 
Lord Lansdowne propose de presenter au rot tine 

Adresse tendant a lui demander de faire raettre sous les 
yeux de Ia Chambre les circulaires ecrites en.A782 aux 
lords-lieutenants des comte,s et-a toutes les villes et bourgs 
de la Grande-Bretagne, tivec les repouses bite% -dans* 
temps a ces lettres. 
• Leslords Caernarvon, Derby, Carlitle, Grenville et Stan-
hope tiennent chacun dans cette occasion le langage qu'on 
attendait de leur part. — Cependant la motion relative apx 
circulaires est agree sans. beaucoup de difficult& Mais ii 
leen est pas de Men* de celle relative aux rdponses, que 
rejette une majorite de 28 voix. 

Lord Lauderdale revient sur ce qui s'est passe le jourde 
la motion de lord Stanhope. It se plaint amereinent de la 
conduite qu'on s'est permis de tenir en vers son noble ami, 
dont le chancelier, par uneinfidelite inipardonnable, a sun-
tile, tronq ad, deguise la motion, an lieu de la presenter 
tette qu'elleitait. It ajoute qu'a la Chambre seule appar-
tient de prononcer stir un motion ou sur le.s amendments 
qu'on peut y faire, et se resume en demandant 	soit 
declare que tonic motion proposee par un membre et don-
née a l'orateur sera presentee dans les propres exprtisAons 
du wembre gull& proposee. 

Le chancelier : Je suis enchante de me rencontrer avec 
sa seigneurie, dont jepartage parfaitement Paris sur to ne-
cessite d'observer les formes etablies dans cette Chambre, 
at qui garantissent en quelque maniere la dignite, l'aut °-
rile et les privileges de tons ses inembres. ?dais c'est Pre& 
sement pour cela que je crois la ChamPredispensee,d'en-
tendre les injures qu'ou lot adresse et dteu sally son jour-
nal. J'espere gue la question prealable, que je demande, 
va hatayer jusqu'au souvenir de la scene depataule 'don-
ate si indecemment ici. 

Lord Caernarion et lord Carlisle se reunissent pour jus-
tifier Ia conduite du elianeelier et souvenir sa regulerile. 

41 Vest d'ailteurs, disent-its, l'avis general de la Chem-
lire, qui a pronouce Ainaulmement sur co.poini. 

Non-seulement lord Stanhope defend ce qu'il a dit dans 
is seance si durenaent -qualifiee par le chancelier, wais 
meow it pretend que son preambule dolt elre retabli sur 
les registres du parlement. 

Lord Grenville parvient a faire adopter tin ajournement 
brdeftni, quoique lord Lauderdale s'y oppose. 

Lord Lauderdale, qui venait d'ichouer, previent 
fora lc mardi suivaut une motion relative a MM. Muir et 

'Palmer. 
ITALIE.' 

Liuotfrne, le 20 avril. — Les puissances barbaresques 
montrent une amitie exclusive aux republicains francais; 
ens seuls soot bier treads et favorises dans les ports algd-
rims. Six vaisseaux francais, charges de bids des dims 
d'Afrique, iiennent de maitre a la voile four se rendre 
dans on des ports de la ci-deviant Provence. 

derit Albenga qu'utie fregate anglaise donnaiit 
la chasse a tin bati mem genois, chargé de hue pour Nice, 

50. 

   
  



flymne patriolique de l'armde d'1 talae. 
Aliens, enfants de la patrie, 
Suivotm les pas de nos Aleut; 
Devartt nous, antique Italie , 
Apianis tes monts orgueilleux : 
Tremble a raspect de nos cohortes 
Ifiarchant sous un nouveau Brennus (1). 
Salut au peuple de Janus (2); 
Son diets nousrouvre enfin tes pones; 

Oiseauz du Capitole, eveillez les Remains , 
Brennus va de nouveau franchir lea Apennins. 

Tu dors, enerve dans lea chaines , 
Remain qui regnais stir les rois; 
J'apercois les aigles romaines 
'tamper sous l'arbre de la croix. 
Lancant une impuissante bulle 
Won tonnait ton her dietateur (a), 
Je vois un pontife imposteur (4) 
Trembler sur sa chaise curule. 

Oiseaux du Capitole, etc. 
0 cite. qui, des bords du Tibre, 
Avais subjugue l'univers, 	- 
Ton people autrefois etait libre; 
Nos iieux t'ont donne des fers. 
Tes tours veuves, Les murs eselives 
Sent aujourd'hui sans defenseurs 
Eh bien , les fits de tes vainqueurs 
Font briser tes propres entraves. 

Oiseauz du Capitole, etc. 
Queue est cette auguste vestale, 
Un niveau de bronze S la main, 
Decouvrant Plume lacrymale 
Oil dort la cendre d'un Remain 
0 toi que, dans ces lieuz profanes, 
L'Egatite pleure A jamais, 
Gracchus (5)1 aujourd'hui lee Francais 
Sent venus encenser tes manes. 

Oiseaus du Capitole, etc. 
leVe-toi, ton heure est soon& ; 
Peuple exclave, ose t'affranchir; 
Cours avec nous la destinee 
De vivre libre ou de monde, 
Liberte , retrempe ces Ames 
Que &oft le joug des tyrans. 
Deja du fond de ses volcans 
Le Vesuve a vomi tes flammes (6). 

Oiseauz du Capitole, etc. 

RtPUI3LIQUE FRANcettSt. 

"COmaluNE DE PARIS. 

Conseil general. — Du 14 lloreal. 
Sur la lecture d'une lettre du, eomite de saltd.ptt-

blic, le conseil general arrete que les comites 
des sections seront invites a faire passer dans le plus 
court delai au greffe de la commune l'etat general 
de tous les citoyens qui travaillent ou tratiquent 
sur les ouvrages d'or et d'argent dans leur arrondis-
sement, a Veffet de le faire passer au directeur de la 
marque. de ces matieres et au comite de sfirete ge-
nerale. 

(0 Chef des Gook& qui out ravage home. 
($)Foodateur de-Genes. 
(3) Camille.. 
(4) Pie VI. 
(5) Tribun du people. 
(6) Conspiranon de Naples, 

s approcher de terve, envoya deux chaloupes armees pour 
enterer ce bailment ; mais deje l'equipage genois avait ap-
pele a son secours les habitants du pays, qui repousserent 
les chaloupes a coups de fusil. La tregate anglaise s'eloi-
gna apres avoir 'Ache plusieurs coups de canon, dont an 
tua un enfant, Les chaloupes opt perdu beaucoup de 
monde. 

894 
d'echouer tut la plage. Cette fregate, n'osant 	Sur Id rthiniSltOire de l'agent•national, le con- 

sell general arrete; 
Art. ler. Tous les eitoyens defenseurs officieuX, 

fondes de pouvoirs et huissiers pres les tribunaux, 
cesseront d'exercer leurs fonctions le 28 du present- 
mois 	ne presentent pas aux tribunaux ou leurs 
certificats de civisme revel* de toutes les formalites 
exigees par la loi, ou 113g declaration du conseil ge-
'last qui porte que des circonstances particuliere$ 
Font empeche de le passer a la censure. 

a II. La commission des cerliticats de civisme 
dressera to l'etat nominatif des defenseurs ofli-
cieux, fond& de pouvoir, huissiers qui, aryant depose 

la commission de la commune leurs certilicats de 
civisme , ne se seraient pas presentes pour subir la 
censure du conseil avant le 28 Roth' ; 20 ceux des 
defenseurs officieux , fond& de pouvoirs, huissiers, 
qui seraient designesr sur la lisle envoy& par les 
tribunaux; 30 celui des defehseurs officieux, fondes 
de pouvoirs , huissiers , qui auraieut cesse leurs 
fonctions depuis ladite epoque on le conseil arreta 
que lesdits citoyens seraient passes a un scrutin tres- . 
severe. 

Cette liste sera envoy& all comae de stirete 
generale , a l'adininistration de police, aux comites 
civils et revolutionnaires, en les invitant a surveiller 
les citoyens qui y seront compris , et qui pourront 
etre tenses douter eux-memes de leur civisme puis-
qu'ils out mieux aime renoncer a leur Oat que de 
passer a la censure du conseil: 

—.Sur le compte rendu au conseil general , par 
l'administration des etablissements publics, d'une 
demande formee par la Societe Philanthropique de 
Paris, tendant a obtenir des fonds pour la mettre 
portee de continuer les secours qu'elle distribue aux 
indigents, laquelle demande a ete,communiquee par 
le ministre de l'intericur pour avoir 	"de la 
inunicipalite ; 

a Le conseil general , considerant‘que 'la Societe 
Philanthropique , uniquement vouee au soulage-
ment de l'humanite souffrante , ne s'est ecartee 
dans aucun temps de eel objet sure de son institu-
tion ; 

a Que oette Societe ne presente dans son etablisse-
ment, dans les principes qui la dirigent et dans la 
composition de ses membres , rien de contraire aux 
formes et a l'egalite republicaines ; 

a Qu'elle a etc autorisee par la Convention ratio-
nale a continuer les secours qu'elle distribue jusqu 
l'epoque de retablisseinent detinitif des agences de 
secours ; 

• Que, jusqu% l'etablissement de ces memes se-
cours , it est utile de conserver a la Societe Phi-
lanthropique les moyens de subvenir aux besoins 
des indigents dont elle s'est ehargee, en prenant des 
mesures pour que le concours de ses bien faits a vee 
ceux dont la distribution est confide aux Sections ne 
cause aucim double emploi; 

a Arrete qu'il adopte dans tout son tontenu le 
rapport fait par l'admmistration des etablissements 
publics, portant gull y a lieu d'accorder a ladite 
Societe un supplement de 18 a 20,000 livres pour 
six mois, et que le rapport et les pieces qui lui out 
servi de base seront envoyes, comme avis de la mu-
nicipalite, a la commission des secours publics. a 

Fragments du discours prononee au temple de la 
Raison par le eitoyen Payan, agent national de 
la commune de Paris, le 30 germinal. 

Magistrat du peuple, charge de vous, parler au 
nom de la Raison dans le temple qui lui est glove, 

,je ne vous offrirai point des phrases, fruits d'un tra- 
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vail penible. Consaeres a 'la verite , mes discours 
doivent etre simples et sans appret comme elle. Quo 
le satellite d'un despote parlant a une multitude 
d'eselaves -Oche de i'dmouvoir pour entrainer, dans 
le cours impetueux de son eloquence, les suffrages 
des ignorants; le magistrat d'un peuple Ithre dolt 
convaincre les citoyens et ne prononcer que des dis-
cours sages et retenus comme sa conduite. 

Mais avant de connaltre les ressorts que les des-
potes mettaient en usage pour river nos fers, rapye-
lons-nous Pets t affreux ou oes monstres nous avaient 
recluits , pour apprendre , s'il est possible, a les 
detester davantage. L'esprit public etait aneanti ; le 
despotisme avilissait tout, detruisait tout, degradait 
tout; on voyait le brigandage uni avec le pouvoir ; 
on voyait l'or et 'Intrigue disposer des places; les 
grands de ''empire s'etaient empares de l'autorite, 
des richesses, des honneurs ; ils tt'avaient laisse au 
people que la servitude, la rnisere et Ia honte. Tous 
les principes du. gouvernement etaient corrompus ; 
les caprices du despote ou de ses courtisans tenaient 
lieu de toutes les lois; une tyrannie sourde, exercee 
a l'ombre de Ia justice, enlevait aux tribunaux leur 
energie , aux partieuliers leur liberte. Les despotes, 
endormis sur leur trene, laissaient gouverner leurs 
favoris dignes ministres de ces tyrans , its avaient 
reussi , pendant une longue suite de sieeles , a fake 
on Wier le mot saere de patriotisme. 

Une difference funeste etaitetablie entre tousles 
etats; les plus meprisables etaient les plus honores., 
Le poli citadin dedaignait de s'approcher du simple 
laboureur, puree que l'on placait a cote de la beam 
et du hoyau la misere et l'opprobre ; on cherchait a 
fletrir la main qui depo'sait dans les entrailles de la 
terre les semences precieuses qui devaient servir a 
notre existence. Its nourrissaient les riches, et les 
riches les couvraient d'opprobre. 11 fallait une 
volution aussi etonnante que la nacre pour reunir 
les membres epars de la Societe, parvenir une 
resurrection morale, et perdre jusqu'au souvenir de 
nos mceurs ridicules et barbares. Les hommes ne 
s'entendaient pas dans ces temps malheureux ; ifs 
ne sentaient pas les consequences funestes de leurs 
vices et de leurs prejuges. On leur laissait ignorer 
que, pour devenir plus heureux , ils devaient etre 
meilleurs ; que l'egoisme est une fievre qui con-
sume lentement ses victimes ; qu'une sotte emula-
tion de vanitd fait le matheur des societes, et que, 
pour arrive'. a la felicite, it faut abjurer toutes les 
anciennes habitudes et adopter un systeme different. 

Heureusement quelques philosophes, loin du tu-
multe des cours et dans le silence de la solitude, 
crayonnaient d'une main hardie les fleaux de l'escla-
vage et les bierffaits de la liberte. Peu a peu terms 
ouvrages se repandirent et eclairerent les amis de 
l'humanite. En vain les rois, pour s'opposer a l'heu-
rem developpement des lumieres, appesantirent et 
leur tyrannie et le poids des impOts ; le peuple se 
demands tntin quels etaient ces hommes sans pro-
bite, sans pudeur et sans principes, qui du sein des 
debauches les plus, honteuses osaient maltriser les 
citoyens et les charger d'indignes fers. Le peuple 
raisonna ; 'Ignorance fat abattue, et le trOne s'e-
croula avec elle. 

II a cependant existe longtemps et it existe encore 
-aujourd'hui une lutte entre les vices enfants de 'I-
gnorance et les vertus filles de la raison. Que dis-je! 
au milieu lame des citoyens qui paraissaient la cul-
fiver ne s'est-il pas Cleve des hommes qui ont es-
saye de la fletrir a son berceau? Ennemis caches du 
peuple, ils out voulu pousser le peuple jusqu'a l'a-
narchie pour lui redonner des fers. La religion na-
turelle tient un juste milieu entre la superstition et 

l'atheisme. Eh bien, ils ont voulu conduire le people 
jusqu'a l'atheisme qui West pas eloigne de Is su-
perstition, pour lui ravir la liberte. Its out fait plus, 

ont voulu le diviser. II fallait qu'ils fussent bien 
pervers puisque la presence d'un Dieu les importu-
bait, les fatiguait au point qu'ils voulaient aneantir 
dans tons les cceurs jusqu'a 	mem de son 
existence. Eh comment n'y aurait-il pas un Dieu? 
Qui done nous aurait fait present de la liberte? 
Soyons justes, et nous ne craindrons pas l'Etre su-7 
prerne ; mais ne I'importunons point par des vceux 
deshonnetes et indiscrete; parlons-lei comme si les 
homines nous entendaient, et vivons avec les hom-
ilies comme si Dieu nous voyait, Elevons partout 
des temples a la Raison. Mais est-ce a notre raison 
faible et chancelante qui croft avec nous, qui ne 
se forme que des lecons de l'experience et qui de-
cline dans notre viethesse , que nous aurions Cleve 
des temples? Aurions-nous pu dans ce siecle de In-
mieres avoir une idee aussi fotle, aussi absurde? Non, 
le people n'a point cru Meyer des temples a sa rai-
son; it a voulu n'en Clever, sans doute, qu'a cette 
raison &ernelle qui gouverne le monde et qui n'est 
autre que l'Etre supreme : c'est a lui que nous de-
vons nos hommages. 

La raison nous dit qu'il est un Dieu. Quel est 
l'homme innocent qui ne soil penetre de cette con-
solante pensee? quel est l'homme vertueux pour 
qui Ficiee de la DiviMte n'ait pas de charmes ? Ah! 
sans doute , it taut Clever partout des temples a la 
raison 	 mais pour y adorer la verite ; it faut y 
appeler tons les citoyens ; al faut que le soleil bien-
faisant de 'Instruction , dissipant de fatales erreurs, 
leur enseigne a connaitre la majeste de leurs droits 
eta jouir dignem en t de leur liberte. C'est elle qui 
les eclairera sur leurs veritables interets ; c'est elle 
qui les penetrera de Oct amour ardent .de la patrie 
qui ne vit, qui TIC pense, qui n'agit que pour le bon-
hour commun. II faut que sa voix persuasive rap-
pelle a tons les Francais que la vie dolt lour etre 
precieuse, puree qu'eIle pent etre utile a l'E tat; que, 
si la fortune leur a donne des richesses, c'est .pour 
en faire hommage a la patrie ou a leprs freres indi-
gents; qu'ils ne doivent desirer des enfants qu'alin 
qu'ils puissent un jour la servir et la defendre ; enlin 
que l'unique but , le soul prineipe de toutes leurs 
actions dolt etre l'honneur et la felicite de la mere 
commune. 

Vous , magistrats du peuple , vous etes anjour-
d'hui dans l'heureuse position de contribuer a notre 
regeneration morale; vous tenez dans vos mains le 
mobile de la justice et de la probite. Que votre 
exemple guide les citoyens ; que votre desinteresse-
ment les invite a l'abnegation de tons leurs interets 
particuliers; que votre assiduite les habitue a la 
perseverance; que votre justice leur apprenne a tout 
sacrifier aux lois de la severe kquite. 

Les mechants se rapprochent pour conspirer eon-
Ire la vertu; unissons- nous pour nous insurger 
contre le vice, Les ennemis de la revolution nous 
ant seuvent propose de pretendues reunions avec 
eux, toujours impoSsibles parce que nous ne sui-
vons pas la merne route , toujours funestes a In li-

-berte puree qu'elles diminuaient le Me de ses de-
fenseurs. Je ne viens point vous proposer ici one 
union aussi dangereuse., que les citoyens vertneut 
seuls se pressent, se serrent autour de is liberte; que 
les hommes qui ne soul pas dignes de la republique 
sortent des rungs des citoyens ; nous sommes prets 

attaquer. Nous avons abattu les tyrans, detrui-
sons la`tyrannie' des hommes corrompus ; nous 
avons conquis la liberte, rappelons-nous que les 
vertus en sont les conservatnees et que tout parti- 
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san du vice est tin ermemi de Ia republique, 0 hom-
me! pourquoi Mot de peines pour que Bon disc de 
toe : • Voila un hoMnie riche?. Abjure l'orgueilleuse 
cupidite ; l'ambition de l'homme libre est le titre 
precieux d'homme de bien. 

CONVENTION NATIONALE. 
Prisidenee do Robert Lindet. 

petition de 'la citoyenne Bathe Sucher, veuve de 
Georges-Henri Jacob iineunier et ancien maire de 
is commune de Lobsan, qui, a l'epoque tle l'invasion 
par Bennenti des lignes do Wissembourg , a etc en-
fere de sa maison par trois cavaliers autrichiens, 
parce qu'il avail ete designe comme le plus chaud 
patriote du pays, et puis massacre par ces seelerats, 
ladite venve charges de sept enfants, decrete 

• Art. ler. La tresorerie nationale mettra a la dis-
position du district de Wissembourg Ia somme de 
600 livresimur Ia faire parvenir sans Mai, a titre de 
secours a la citoyenne veuve Henri Jacob, antics 
maire de la commune de Lobsan, qui a etc assassins 
par trois cavaliers autrichiens. 

.11. Independamment de ce secours, le comite de 
liquidation, auquel la petition sera,renvoyee, deter-
minera incessamment la pension qui doit revenir 
ladite votive Jacobi 

• 111. Le present decret ne sera point imprime, 
mais it sera insere au Bulletin de correspondance. 

Bezard fait adopter le decret suivant : 
• La Convention nationale, apres avoir entendu le 

rapport de son comite de legislation sur la lettre de 
la commission de Torganisation et du mouvement 
des armees de terre, decrete 

• • Quc les dispositions de la loi du p ventose ,qui 
antorisent tout officier dernissionnaire, destitue ou 
suspends, a obtenir des certificats de residence par 
tin fondede pouvoirs,sont decia rees communes a tons 
les militaires on employes au service de la republi-
que et aux fonctionnaires publics, a la charge par 
lesunlitaires ou employes aux armees de fournir an 
certificat d'activite , qtu leur sera delivre, savoir : 
par les generaux en chef ou-divisionnaires et par les 
representants du peuple pres les armees; les mitres 
militaires, par le conseil d'administration de leur 
bataillon, et les fonctionnaires publics, un certilicat 
de presence delivre par le president du tribunal on 
du corps administratif. 

COUTRON, au nom du comite de saint public : Par 
decret du 11 ventose vous aviez envoys aux repre-
sentants du peuple a Commune-Affranchie l'affaire 
du citoyen Preveraud, receveur du district de Ville-
franche, preVenu d'avoir &Sere aux requisitions du 
departement rebelte de Bhdrie-et-Loire, qui appelait 
des forces du district de Villefranche , et d'avoir 
souffert le emigres departemental de Lyon, con- 
dainne a mod 	 pour examiner cette affaire et 
statuer. 

Les representants du peuple, en execution de ce 
decret, ont pris sur le,s lieux tons les renseignements 
possibles, et se stint convaincus que, si Preveraud 
await etc (tare tin instant, it avail rathete cette 
pear par la conduite la plus vigouteuse et la plus 
repnblicaine qu'il a-tenue avant et an temps du siege 
de Lyon. — 

11 est reconnu gull a etc tin des premiers 4 ac-
courir au-devant des representants du peuple lors 
du siege, qu'il a fait lever son district et pndnit les 
braves republicains qui venaiept exterminer les re-
belles; que C'est particulierement par ses soins.que 
les bois d'Alix ont etc purges des contre-revol talon-
naires qui s'y etaient refugies , etc, Enfin, conside-
rant que tons les bons citoyens proelament le 
patriotisme constant de Preveraud depuis le com-
meneement de la revolution , les representants du 
peuple out cru devoir prendre, le 5 floreal, uh ar-
ate par lequel ifs ont ordonne Ia raise en liberte de 
Preveraud. Je suis charge de-vous proposer de con- 
firmer cet arrete. 	 • 

Cette proposition est adopt& en ces termes : 
a La Convention nationale, apres avoir entendu le 

rapport du comite de saint public, confirme l'arrete 
• . 

SUITE A LA SEANCE DU 16 noniAL. 

On lit la lettre suivante : 

• re chef de brigade du let regiment de cavalerie 
aux representants du peuple -pHs Parmee du 
Nord. 

Lille, le ti florial, Pan 
a C'est avec &kir, citoyens representants, qtteje vous 

rends compte que, dans l'affaire qui a eu lieu hier, 10 du 
courant, vers Monscron , deux detachements de Luit ca-
valiers chacun, commodes par les citoyens Laroche, ma-
recital des logis , et foyer, brigadier-fourrier, ont charge 
avec quelques nrailleurs elges sur sept pieces de canon 
et buil caissons qu'ils oft arretes, coupe les traits des cite-
ram, et assure pat mom') d'audace cette prise lors de la 
retraite de Pennemi • qu'ils out pris plusieurs chevaux, tud 
et faitrisonniers mn  Hombre d'eselaves. 

a Je vous invite, au nom du corps que je commande, 
cc que cette action, digne de vrats republicains, ne reste 
point inconnue , comme Pont std plusieurs autres depuis 
le commencement de la guerre, entre autres le courage 
intrepide que de corpse mount h l'action du 48 mars 1793 
(style esclavel, on it a combattu, au nombre de deux cent 
quarante-cinq hornmes , un regiment de cuirassiers com-
post de mille a dime cents bommes, qu'il a (Wait a {'aide 

• de deux escadrons du 23' regiment decavalerie, et a eu la 
gloire de garder le champ de bataille jusqu'a huit heures 
du matin, part ni les morts et lee blesses, presque entoure de 
t'ennemi, sans flue le perfide Dumouriez ni autres gene-
raux en aientjamais fait mention dans le temps qu'ils coins 
Mandaient indignement tes vrals Francais. 

a Tous les generaux sous les ordres desquels ce regi-
ment -a servj rendront justice a la bravoure et au republi-

, canisMe de ce corpso digne du rang qu'il occupe dans 
['armee. 

a Wilt et fraternite,. 	 Btsvtuari. • 

to representants du peuple envoyds pies l'aMnetre 
do Nord au president de la Convention notio-
mate. 

Lille, leas &vial, rang'. 
a Nous te prions de donnerconnaissance 4 la Convention 

et de fake inserer au Bulletin une lettre du citoyen Mayl• 
lard, chef de brigade au 1," regiment de cavaierie, qul 
rend compte de la Maniere intrepide avec laquelle plusieurs 
cavaliers de ce corps out chargé Partitterie enuende et pris 
sept canons et buit caissons. 

a Nous PinvitonSegalement $ lui faireemmailre faction 
beroIque du citoyen Cabannier, clutsseur au 5' regiment, 
qui, a l'affaire du 40, a Mouseron, a charge soul sur une 
piece de canon, et Pa prise avee ses ebevatix, ses pieces de 
garnitttre et sept canonniers. 

a Nous recueillons tons les odes de -courage qui ont std 
multiplies dans les differents combats, et nous les ferons 
passer alit Convention nationate. 

a Saint et fraternite. 
Sika DICHARD et annum. 

a P. S. Nous vous enverrons incessamment cinq dra-
peaux par ceux qui les ont pris stir l'ennemi. • 

Colombel prbpose, et la Convention adopte je 
decret savant : 

• La Convention nation*, apres avoir entendu 
14t rapport de son comite des secours publics stir la 
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des representants dupeupiea Com mune-A ffranchi e, 
du 5 Boreal , relatif au citoyen Georges Preverand ; 
decrete en consequence que ce citoyen sera mis stir-
le-champ en Riede.. 

COMMON : Citoyens , la marine de la republiqire 
ne cesse de bien meriter de la patrie par son activite 
a poursuivre les ennemis de la patrie et par son in-
telligence a prendre leurs bkiments. On vous an-
nonea it y a quelques jours des prises faites sur les 
Anglais; je vrens aujourd'hui vous presenter le ta-
bleau de quatre nouvelles prises entrées au port de 
Brest, annoncees par le courrier du 16 floreal. 

Une goelette anglaise de cent vingt tonneaux, 
chargee d'oranges et autres marchandises, prise par 
Ia fregate l'Insurgente. 

Une galiote hollandaise de cent vingt tonneaux, 
charges de ble, pris par idem. 

Un navire anglais, nomme le Douglas', de trois 
cent cinquante tonneaux, chargé de sucre pour Lon-
dres , pris par idem. 

Unbrickanglais,nommelePreeferday,desoixante 
tonneaux , chargé Ale sel de ,Portugal pour Saint-
Pierre de Miquelon, pris par la fVgate Atalunte. 

COUTHON :Citoyens, les maisons nationales des 
environs de Paris ont etc trop longtemps des objets 
d'un luxe insolent et clesastreux ; le comae de saint 
.public a pense OIL etait temps de les purifier en 
les utilisant. Longternps elles furent autant d'objets 
d'insulte au people, que l'on privait d'y paraitre ; le 
temps est vCrill de les consacrer a son utilite en les 
transtormant en ateliers-des arts. Saint-Cloud, par 
exemple, pourrait devenir un etablissementde sculp-
ture; Bellevue, un etablissement de peinture; Mous-
seaux, one stole d'agriculture ; le Rainey, un eta-
blissement pour reducation des troupeaux; Versail-
les, pour l'education publique , etc. C'est d'apres 
ces bases que le comite me charge de vous proposer 
le decret suivant : 

La Convention nationale, apres avoirtntendu le 
rapport de son comite de saint public, decrete que 
les maisons et jardins du Saint-Cloud, Bellevue, 
Mousseaux, le Rainey, Versailles, Bagatelle, Sceaux, 
l'Isle-Adam et Vanves , ne seront pas vendus , et 
seront conserves et entretenus aux frais de la repu-
blique , pour servir aux jouissances du peuple et 
former des etablissements utiles a l'agriculture et 
aux arts. 

Ce dacret est adopte. 
La séance est levee a quatre heures. 

SEAN& DU 17 FLORiAL. 

Batten , au nom du comite de saint public : Je 
views diresles nouvelles qui doivent sire entendues 
a la frontiere du Nord. C'est sur cette armee mal-
heureuse un instant que les armees du Midi vien-
nent de tirer, comme l'a dit Dugommier, une lettre 
de change sur les Autrichiens. La victoire est en 
permanence dans le Midi, et la victoire n'a presque 
rim touts aux republicains. L'etendard tricolore 
Ilotte a la fois sur toutes les Alpes et sur toutes les 
Pyrenees. 

L'Italie effrayee volt les Autrichiens abattus , les. 
Piemontais captifs, un tyran en fuite et un trone qui 
s'ecroule. 

De Bayonne a Perpignan les esclaves du tyran de 
Castille, sont prisonniers, fugitifs on morts. 

Ce n'est pas assez pour la republique d'avoir con-
quis une artillerie immense chez l'Espagnol et le 
Piemontais; elle a encore fait un grand nombre de 
prisonniers , OCC-ups leurs camps ,•s'est emparee de 
leurs postes, et a rempli a coups de baionnette les 
fonctions utiles de to commission des subsistances 

et des approvisionnements. D'immenses magasins 
enrichissent IA liberte et pourvoient a tons les be-
soins de no braves republieains. 

Oit se cache aujourd'hui cette secte nouvelle qui 
vit des terreUrs qu'elle cree on des alarmes qu'elle 
propage ? Qu'ils viennent ces nouvellistes si devours 
a la patrie ql111414 elle est malheureuse et si stripe-
faits quand elle a des victoires ! Qu'ils paraissent" 
aujourd'hui les alartnistes qui naguere comptaient 
avec one exageration pertide les maisons brillees 
de Landrecies,.et centuplaient les desastres de cette 
place frontiers! 

Oui, nous le dirons a la Prance , mais nous le di-
rons avec cette douletir vraie qui fait fermenter l'a-
mom- de la patrie ; nous le dirons avec ce courage 
republicain qui repare les fautes au- lieu de les 
plaindre; our, le barbare Autrichien a tout detruit 
a Landrecies, a tout devaste dans les campagnes qui 
l'environ nen t. Ma is les villes autrichiennes sont-elles 
done inconahustibies? mais I'Autrichien du Nord 
n'est-il pas le trere du lathe Autrichien qui petit a 
Saorgio, qui fttit a Ormea on qui est fait prisonnier 
dans to mon t Saint-Bernard? et les Ames repiiblieai-
nes peuvent-elles censer de s'entendre, (run bout de 
Ia France a l'autre , des frontieres belgiques aux 
frontieres italiques? 

Voici les nouvelleLque le comite vient de rece-
vole. 
Dumerbion , gonetral en chef proBisoire de l'armee 

d'Italie, aux representants du peuple eomposant 
le comite de salts( public. 

Nice, le 42 &real, 
s Les r6publicains corimosant l'armee d'Italie, citoyens 

representants, se sont empares, le 10 courant, du fort tant 
sante de Saorgio, de Belvedere, Bocabiliere et Saint-Mar-
tin. Les ennemis out ete forces d'evacuer leurs fameux 
camps des Fourches et Bonus, oil nous sommes campes; its 
out etc battus completement dans les differents postes 
qu'ils out voulu Menthe. Nous leur avons pris plus de 
soixante pieces de canon de tout calibre, one immense 
quantite de munitions de guerre et autres effets. Nous leur 
avons fait environ deux -milk prisonniers, dont beaueoup 
d'officiers, parmi lesquels se trohvent tin colonel-brigadier 
et deux majors. Lotr perte en morts est considera ble, et, 
d'apres le rapport des deserteurs, qui sont trts-nombreux, 
ils out une tres-grande quantite de blesses. 

• Nous avons eu une soixantaine d'hommes tugs, dont 
le general de:brigade Brusle et l'adj udant general Langlois, 
et environ cent cinquante-blesses. 

• J'attends les details de la division de.la gauche, com-
mand& par le general Serrurier, qui s'estporte en avant 
dans la vallee de Moore, et qui dolt aussi avoir remporte 
desavantageS sue 

Nos freres d'arinescint Montre, clans toutes les occa-
sions, le plus grand courage et la plus grande energie, et 
leur concluifett tolls egards est au-desSus de sous eloges. ' 

s Signe DuresaulON. a 

Les-representants du peuple pHs l'armie d'Italie 
a leurs collegueS Membres du.comite de salut 
public. 

Saorgio, le 10 &real, Lan 
vous avons annonce, it y a quelques jours, que 

retendard tricolore flottait pour la premiere fois sur les 
murs d'une ville de Piemont; apprenez aujourd'hui o la 
France que, par une suite de ('expedition que vous aviez 
ordonnee, les couleurs republicaines brillent sur les rem-
parts de Saorgio. Les moats audacieuxque la nature a Ne-
ves autour de cette forteressene se sont rendus formidables 
que pour augmenter la gloire des Francais, plus audacieux 
encore.

es  e L 	ennemis out ete forces dans toutes leurs positions; 
lout a cede a la valeur des defenseurs de la patrie; tons les 
camps piemontais, autrichiens, sent en noire pouvoir ; 
plus de soixante pieces de canon de divers calibres, des 
millers, des cbusiers, ont ete enleves 4 l'ennerni. La de- 
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route est complete; l'ine.endie et ('explosion annoncaient 
partout sa fuite precipitee. Le feu n'a cependant pas tout 
&yore: one grande garlic d'effets de campement est restee 
a I a republique. 

La perte de l'enneMi est enorme; nous pouvons assu-
rer qu'elle est de deux Is trois mine hommes, parmi les-
quels un colonel et deux majors. Nous avons a regretter 
soixante republicains, morts en hems dans les retranche-
snouts on sur les retranchements, du nombre desquels sont 
le general de brigade Brusle, qui even combattu sous Tou- 

, Ion ; l'adjudant general Langlois, tue d'un coup de baton-
nette en mettant Ia main sur laredoutepiemontaise, et 
quelques autres officiers dont les noms ne sont pas encore 
connus. Nous avons environ deux cent cinquante Is trois 
cents blesses, dont up grand nombre retournere bientdt au 
combat. 

a L'attaque des differents postes a die combinee de ma-
niere Is faire beaucoup de mat a l'ennemi et a epargner le 
sang precieux des republicains. 

a La position principale de l'ennemi a ete attaquee et 
emportee la premiere; par 14 son systeme de defense a ete 
detruit, Unites ses forces se sont trouvees isokes, son en-
semble a ete rompu.. De la la terreur repandue dans tons 
ses camps, et par suite l'epouvante. 

Ainsi un general republicain, qui salt que Ies victoires 
conteuses detruiraient la republique, profile de Pardeur 
des -troupes et n'en abuse point ; son coup d'Mil , s'il est 
babile, saisit to cteur de Pennerni, l'y fait trapper, et con-
serve a la patrie des detenseurs qui auraient peri inutile-
ment a l'attaque des points secondaires ou meme indiffe-

, rents au sueces. 
aL'arinee d'Italie'ne vent point de repos qu'ellen'ait 

aneanti letyren de Pint/tont ; elle attend que vouS luf pre-
pariez de nouveaux exploits avec la sagesse que vents met-
tez dans toutes vos mesures. 

a Saint et fraternite. 
a Signd ROBESPIERAZ et RIGOR% 

a P. S, Les ennemis viennent encore Metre chats& de 
Belvedere, de Laboulena, de Rocabiliere, de Lantosca et 
de Saint-Martin , ainsi que de tous les camps qu'ils occu-
paient a notre gauche. La victoire est a nous, sachons en 
profiler. s 

BAaims.: Ainsi, citoyens , In eampagne a ete ou-
verte et continuee glorieusernent au bruit du canon 
de Varmee d'Italie. Si Oneille a entendu le premier 
cri de la victoire des Franaais , c'est maintenant a 
Saorgio, c'est dans les Alpes que ce cri a retenti avec 
force ; et Von a vu polar la premiere foil la jonction 
de deux armees se fake bien plus par la correspon-
dance des victoires que par les routes tracees-sur la 
carte des Alpes. 

Vous recompenserez sans doute avec la monnaie 
republicaine de l'opinion nationale le zele constant 
de Varmee d'Italie et 4a mort gtorieuse stn general 
Brusle et de Vadjudant general Langlois. Au milieu 
des soldits repuhlicains qui sont morts en heros 
sur Ic retranchement ennead en s'en emparant , les 
representants du people Robespierre jeune.. et Ri-
cord , dont lesrmins semblent attaeltes aux victoires 
depuis repoque glorieuse de Toulon, les represen-
tants ont distingue le &Von einent du general Brusle, 
qui a conduit les braves soldats stir les retranche-
ments piemontais. Its ont distingue encore l'adju-
dant general Langlois, due d'un coup de Won nette 
en met/ant Ia main sur la redoute piemontaise. 
Mourir ainsi, c'est Vivre dans le souvenir de tons les 
Francais. 

Le cotnite vous proposera d'inserire les noms de 
ces deux eitoyens sur la colonne du Pantheon. Les 
noms de Moulin , d'Haxo at de Dagobert les at-
tendent. 

Tandis que les Piemontais fuyaient avec leurs di,-
gnes compagnons les Autrichiens l'Espagnol atta-
quait dans les Pyrenees.Occidentales. Cette armte 
continue de delendre avec energie, la frontiere qui 
lui est confide. 

Lettee des reprdseraarits dtsimpleaupHs de ramie 
des Pyrendes-OcCidentales. 

Bayonne, le 10 flordal, Pan V. 
a Citoyens ceillegues, nous venous de dormer une noti-

vette !eon a l'Espagnol ; celle4ci n'est pas bien forte; mars 
Succedant a cellos qu'il a MN recues en diverses occa-
sions, elle ne laisse pas de valoir son prix. II a voulu tater 
notre division devant Jean-Pied-de-Port , et it y a trouve, 
comme sum tons les points, des republicains dont le petit 
timbre accroit le courage et l'ardeur,  , de maniere qu'il 
etc vigoureusement repousse, et avec une perte assez con-
siderable. II nous a, suivant son systeme derastateur, in-
centlie quelques maisons; mais nos soldats out Odin avec • 
son sang l'incendie qu'il await allume. Voici les details de 
cette affaire. 

a Le 7, au point du jour, I'Espagnol attaqua tons les 
points de la division de Jean-Pied-de-Port it tombs d'abord 
sur le poste de Darneguy,  , defendu par deux compagnies 
basques, qui furent forcers, apres s'etre vaillamment 
%endues, de ceder a une force superieure. Files se replierent 
en bon ordre, apes avoir perdu un seul homme, sur le 
poste du rocher d'Arrola et sur celui de Roqueluche. 

a Dans le weak moment, une colonne ennemie, comp-
sec de quatre mille hommes d'infanterie et d'un escadron 
de cavalerie, conduisaInt un mortier de siege et un canon 
de gros calibre, se presents a la descente de Blanc-Pigeon 
et arrive sur las, crete de Roqueluche, oa elle se mit en ha-
taille. Le feu fut vii de part et d'autre; mais quand les Es-
pag,nols ont vu DOS braves militaires, eon oyes de la fusil-. 
lade, alter sur eux an pas de charge, la balonnette en avant, 
tear courage rs commence a les abandonner ; ils ont pris la 
fuite, et nos soldats les ont poursuivis jusqn'a Blanc-Pi. 
goon. Quoique nous ignorions leurs pertes, nous pouvons 
assurer qu'elle a tie considerable; car nos soldats, en lea 
poursuivant, lour tiraient a coup portant. Un homme tee 
et trois blesses, tette a ete la mitre, Tel a ete le succe.s de 
Valfalreau poste defendu par Manco. Void quel a ete celui 

ceux occupes par nos troupes sous le commandement de 
la victoire. Le poste d'Irameaca fut attaque a trois heures 
du matin par Ia legion des emigres , forte de sept cents • hommes, par les volontaires, de Navarre, par les miliciens, 
quelques emigres et deserteurs basques, qui descendirent 
des Aldudes par la rive gauche de la riviere qu'ilspasserent 

gue. Les soldats qui defendaient le poste firent une resis-
tance prodigieuse ; forces de cider au grand nombre, its se 
replierent en bon ordre et furent prendre poste aussi sur le 
rocher d'Arrola. Les Espagnols attaquerent ce nouveau 
poste de tous les cotes avec funk ; mais quatre cents hon.). 
roes, commandos par l'adjudant general flailspe, les ayant 
tournes avec vivaeite, /esattaquere»t avec une Celle vigueur 
qu'ils les forcerent sur-le-champ Is la retraite, qu'ils execu-
terent avec la plus grande peine. Cette infame legion d'e. 
rnigres a laisse quatre-vingts de ces scelerats sur le carreau; 
dix-sept ont ete faits prisonnters; ils arrivent dans ce mop 
ment, et le soleil ne se couchera qu'apres avoir vu ces 
monstres expier leurs forfeits sur l'echafaud. 

a L'ennemi , citoyens collegues, nous attaquant de tons 
les cotes avec une force superieure, a ete battu et repou1se 
partout; pen de sang republicain s'est mete a celui des sa-
tellites do despotilme. Nous ,pvons fait quelques prison,  
niers espagnols. 

a Nous roams id ce clue nous avons (Mk tit lots de 
l'affaire du 17 pluviose. Les jeunes soldats, voyant le feu 
pour la premkre fobs, oft montre au milieu des bombes, 
des boulets et des balks, le plus grand courage ; rien ne 
les a &ranks, .et tear joie est extreme n'avoirvn l'ennemi 
de si pres. Its ont combattu en taisant retentir les airs de 
wive la ripublique! vice la illontagne! Ii est quelques traits 
decourage particulier que nous ne devonspas vous laisser 
ignorer. 

a Unit tirailleurs basques voient sur la hauteur one co-
bonne ennemie torte de sept a bait cents hommes; sans 
s'ineormer s'ils sont soutenus on non, its fondent sur elle 
avec une intrepidite sans exemple. Les ennemisetonnes de 
cette audace, et vayant nos colonnes s'avancer sur leurs 
flaws, se retirerent en desordre. 

ittn vieillard basqueapercoit mrsapeur espagnol qui fond 
sur 	lui lance one pierre et le terrasse; emit& it 
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court a son erinerni, lui enleve son sabre et lui coupe la 
tete. Ce vieillard courageux a déjà fait dans une entre oc-
casion deux prisonniers. 

Les habitants de cette partie du pays basque, bien dif-
ferents de ceux qui, dans la partie de Chauvin-Dragon, 
nous ont forces de les faire interner, pour fake cesser entre 
eux et les Espagnols une intelligence qui compromettait- le 
salut de cette partie de notre armee, ainsi que celui des 
frontiereg qu'elle defend; les Basques de Baygorri, detes-
taut aussi cordialement les Espagnols que ceux tie Sare et 
d'Aseaiti, etc., les aiment, soot accourus au premier feu, 
et se sont precipites dans nos redoutes pour les garden. 
Leursjeunes enfants , se cotisant entre ens, acbetaient du 
via et le portaient a nos soldats se battant aux avant-posies. 

Salut et fraternite. 	CAVAIGNAC et PINEY sine. 
BART RE : Ai-je racontd assez de succes? Vous suf,- 

fit-il d'abattre le tyran sarde? Est-ce un assez beats 
spectacle de presenter a !'Europe un tyran etranger 
detrOne par an peuple phitosophe Z La republique 
veut-elle encore de nouveauX tribmphes? Entendez 
les nouvelles de Perpignan. 

Une armee longremps desorganisee, toujours mal-
heureuse et quelquetois trahie, vient de se reyeiller 
contre les Espagnols avec la meme energie que. le 
people frangais s'est reveille contre ses anciens ty-
rans ; c'est toujours des Bourbons que dans sa juste 
fureur it renverse. Hier cWait le trong.pie Paris qui 
s'ecrou la, a ujourd'hui c'est celui de MaTrid qui chan-
celle. Tandis que Ia republique s'est vengee des or-
gueilleux Castilians qui,seuls avaient en des succes 
constants dans toute la campagne derniere, les Py-
renees ne sont plus degradees par leur presence; 
leurs canons sont a nous, leurs vivres, tears tentes 
et leurs magasins nous appartiennent , et l'on peut 
remarquer qu'a la meme heure, au meme jour, dans 
la partie meridionale de la republique, les tnans 
etaient battus , leur artillerie prise , leurs esciaves 
morts ou captifs , et leurs ofliciers generaux retenus 
par les republicains. 
. Nous le disons avec autant de justice que d'en-
thousiasme; les Pyrenees sont repubiicaines, Parmee 
des Pyrende.s-0 rien tales a bien merite de la patrie. 

Voici les details de cette journee memorable, qui 
fait esperer les plus eclatants succes. 
Le general en chef de l'armee des Pyrenees-Orien-

tales an comite de salut public de la Convention 
nationale. 

Du quartier general de Bagnoles, le 12 An-
neal, I'an 2', 

Citoyens representants, j'arrive de Ceret, d'os's je vous 
ai fait part, avec les representants du peuple pres cette 
mee, des succes de nos braves freres d'annes dans les di-
verses attaques de cette journee. En voici le tableau aussi 
exact que l'a pu tracer un rapide aperra; 

« Deux cents pieces au moins de touts espece &seine-
rie, toutes leurs munitions, des magasins pleins de subsis-
tances , pres de deux mille prisonniers, parmi lesquels ii 
se trouve un officier general, trois colonels et soixanle-
quinze officiers de tons plies (le nombre des morts et 
blesses est en proportion des prisonniers), tous leurs us-
tensiles et effets de campements, d'immenses bagages; enfin 
ce qui caracterise une deroute complete. 

a Je me pone ce soir sur Collioure et Port-Vendre, et 
j'espere vous en rendre bon compte. 

a La reduction des Alberes avait si fort effraye l'ennemi 
que l'ordre elait déjà donne pour evacuer tous leurs pos-
ter; mais nous avons eu le bonheur tie les prevenir et de 
profiter de leur terreur panique. 

a Leur comte de la Union a parfaitement donne dans le 
panneau ; H a cru que le chemin que j'avais fait tracer a la 
droite de Parmee etait celui dont je vonlais me servir pour 
alter I lei; H s'est empresse d'en interrompre la commu-
nication. 11 a eu la sottise de perdre son temps dans la 
tnontagne °hie ravels attire, et j'ai profile de son erreur 
pour I'attaquer vivement par notre centre. 

a Je dois , citoyens representants, les plus grands eloges  

a tous nos freres d'armes; generator, officiers et volontai-
res, tous ont montre le plus grand zele et un vrai devoue• 
ment au triomphe de la republique. Nous devons done es-
perer les mCmes succes avec les memes ennemis , que notes 
allons poursuivee dans leurs derniers retranchements. 

a Je finis en vous assurant que toutes nos mesures ont 
die si bien prises pour I'attaque qu'il ne nods en a pas 
conte dix freres d'armes, et que nous en avons eu tres-peu 
de blesses. 	Saint et fraternite. • 	Drammen. 
Les reprdsentants du peuple et le gdneral en chef a 

to Convention nationale et au comae de saint pu-
blic. 

Ceret, le 12 Boreal, Pan 2', a midi. 
a Citoyens, toutes les montagnes sont a nous; elles nous 

oat donne tousles posses de Pennemi; sa &route est com-
plete. Nous I'avons suivi balonnettes et sabres aux reins, et 
nous Payout force, malgre sa resistance opiniatre, a nous 
nbandonner toutes ses redoutes fortillees par tout ce que 
Part avail pu ajouter a Ia mange. Lear retraite forcee les a 
obliges de tout abandonner. Pius de deux cents piece& de 
canon ou obusiers, leurs camps tendus , /ears magasins, 
leurs immenses equipages, tout est reste entre nos mains. 

a Les braVeTdefenseurs de la liberte, generaux, officiers 
et soldats, tons out combattu avec cette ardeur et ce cou-
rage qui caracterisent le veritable republican. Plusieurs 
officiers generaux espagnols ont etc toes, quelques autres 
ont etc obliges de se rendre. Il en est de meme de beau-
Coup d'officiers superieurs et subalternes. Le noinbre des 
soldats prisonniers s'eleve a peu pres a deux mille ; quant 
aux morts, le nombre ne nous est pas encore connu. Nous 
n'avons perdu qu'un tres-petit nombre de republicains. 

allouscontinuonsde les poursuivre en meme temps que 
l'on s'occupe d'ordonner le siege de trots forts I la fois. 
rive la republique! vive la victoire i 

Signe MILHAUD, SOUBRANY et Ducoacsnsa. 
a P. S. Nous n'avons pas le temps -de recopier noire 

lettre. A demain les details et les nouvelles ulterieures. 
BARERE Les nouvelles honprables pour les ar-,  

mees de la republique ne doivent point etre sterileS 
dans tios mains, Les armees sont solidaires et it 
existe entre elles une correspondence de ,  gloire et 
d'honneur republicain a laquelle la- representation 
nationale don donner anjourd'hui de nouveaux 
moyens de communication. Que les cris de victoire 
proferes au Midi retentissent a l'armee du Nord-! En 
passant par la Convention nationale ces proclama-
tions de victoire acquerront quelque chose de terri-
ble et d'heureux dont la republique a besoin dans la 
frontiers oh les mines et les cendres -de Landrecies 
appellent la valeur des republicains. 

Republicains du Nord ! Landrecies est braid, et 
les incendiaires barbares de cette frontiere sont im-
punis ! seront-ils longtemps ifivaincus ? Ecoutez ce 
que le peuple franeais proclame pour tes armees de 
l'Italie et des Pyrenees par I'organedeses represen- • 
tants, et frappez au cceur le plus feroce ennemi de 
la republique, l'esclave autrichien ! 

Voici le projet de decret : 
a La Convention nationale; apres avoir entendu 

le rapport de son comite de saint public, deerete : 
a Art. Ier. L'armee d'Italie ne cesse de bien meri6 

ter de la patrie. 
. II. Les noms de Brusle et de Langlois seront in-

scrits sur la colonne du Pantheon. 
• III. L'armee des Pyrenees-Otientales a bien me-

rite de la patrie dans la journee du to Boreal. 
. IV. Les depeChes ollicielles des armees d'Italie 

et des Pyrenees-Orientates et Occidentales seront 
imprimees et envoyees sur-le-champ, par des cou-
riers extraordinaires,,aux mitres amides de la repu-
blique. 

a V. 11 sera fait mention honorable, dans le proci!s,  
verbal, de la conduite des braves republicains de 
Farm& des Pyrenees-OccidenthleS. 

a Le comite de salut public est autorise A reeoin- 
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penser les actions courageuses de huit tirailleurs et 
du vieiliard basque.. . 

Ce decret est adopte au milieu des plus vives ac- 
clamations et des ens de vine la ripublique ! 

{La suite domain.) 

-TRIBUNAL cRIMINEL RBVOLUTIONNAIRE. 
Du 11 florin/. 	C.-J. Piron age de quarante- 

six ans, 'Made Moulin-la-Republique, departement 
de la Nievre, ex-cure de Fours et ex-administrateur 
du department; 

A. Bodot; age de trente,sept aus, natif de Saulicu, 
homnie de lot, membre du meme departement, de-
meurant a Premery ; 

Accuses de fournitures infidelesen sabres,casques„.  gibernes, etc., faites pour le compte de la republi- 
que, ont 	acquittes; maiS cowrie, antericureinent 
a cette epoque, ils etaient detenus comme suspects, 
ifs seront reconduits dimS la maison d'arret de leur 
departement. 

— L. MasSion , Age de trente a un ans , natif de 
inspecteur des vivres de Perm& de I'Ouest, 

Meung , departement du Loiret , accuse d'infidelite 
dans les achats de subsistance de cette armee , a Rd 
acquitte ; mais 'eonime it (Clad &term pour les 
comptes qu'il doit rendre a la commune de Nantes,. 

,i1 sera renvoye dabs la maison d'arret ou it etait. 
— P. Turbid, 30 de viitg.t deux ans, natif de 

Charite-sur-Loire, employe a la mttnicipalite de 
Paris, bureau du jury , ensuite seeretaire du caused 
general de la commune du Mans; 

Jacques-Rigomer Bazin, dit Timoleon, age de vingt-
trois ans, dere de procureur, ne et demeurant au 
Mans, agent national provisoire du district du Mans; 

B. Guesdon-Dubourg , age de trente-quatre ans , 
natit d'Ambrieres , departement de la Mayenne., no-
take, ensuitejuge MI tribunal du Mans • 

L.Lefaucheux, dit Brutus-Marat, age& ein4uante-
deux ans, natif du Mans, regisseur des boucheries de 
ette commune; 

L.-F, Salle, age de vingtreinq ans, natif de Nogent-
le-Bernard, ex-noble, a mien professeur de philoso-
phic_, receveur du timbre extraordinaire du Mans; 

P.-A.rH. Poitiers-Larnorandiere, age de vingt-trois 
ens , natif du. Mans, ex-maire de cette commune , 
commissaire des guerres ; 

J.-A. Jourdain , (lit Marat-Cincitinatus , age de 
trente-trois ans, !lath.  de Nogent-le-Rotrou , ex-re-
ligieux, pretre du ciodevant ordre de Meaux, sous-
chef des bureaux du department de la Sarthe; 

F. Deletes., age de yingt-einq ans, natif de Saint-
Denis-d'Anjou , clerc de procureur, membre de la 
Commission militaire du departement de la Sarthe ; 

C.-L.-F. Goyet , age de Viitgt-trois ans, natif de 
Saint-Pierre-de-Valon departement de la Sarthe, 
membre du directoire du departement; 

M. Boyer, age de vingt-Six ens , natif de Tours, 
organiste, instituteur particulier, protesseur de rile-
torique , oflicier municipal , tons domicilieS au 
Mans, accuses d'etre complices crune conspiration 
contre la liberte et la setrete du people tranc,ais, ten-
dant Adissoudre la representation nationale,a anean-
tir le gnuvernemont republicain et a exciter la 
guerre eivile, ont etc acquittes ; its seront mis en li-
berte dans les vingt-quatre heures, s'ils ne soot de-
tenus pour autre cause. 

Du m—.A..41. Langlois de Pomm ease , age& - 
quante ans, natif de Paris, demeurant a Pointneuse, 
departement (le Seine-et-Marne, conseil ler de grand% 
ehantbre au ci-devant parlement de Paris; 

A.-S. Chupin, agee,de quarantertrois ans , femtne 
de Langlois de Ponitneuse, ex-noble, native de Paris; 

E. Vigner , age de quarante ans, natif de Tisot  

tame departement, chapelain de Langlois, a Pom-
mettse; 

C.-L.de Ligny, age de cinquante-neuf ans, natif de 
Boutigny, mettle departement, fermier de Langlois; 

A.-L. Langlois de Resy, here de Langlois de Pom-
meuse, age de quarante-six ans, natif de Paris, ex-
noble , lieutenant dans le ei-devant regiment des 
Gardes-Francaises , domicilie a Guirard , ruble de-
partement ; 

G. Seurre, dit Joinville , age de quarante-quatre 
ans, natif de Signiville, departement de l'Atibe, do-
mestique'de Pommeuse , convaincus d'etre auteurs 
ou complices de .correspondance ou intelligences 
avec les ennemis exterieurs de la republique , out 
etc condamnes a la peine de mort. 

V. Vilcot, age de trente-deux ans, natif de Man-
pertuis, jardinter de Langlois, a Guerard ; 

J.-B.-S. Cordelier, age de quarante aus, natif de 
Tisot, garde-torestier de Resy, a Guerard ; 

A. Cornese, title, Agee de cinquante et un ans, na-
tive de Plombieres, femme de cliambre de Chupin; 

J.-B. Charron , age de trente-huit ans , natif de 
Conlommiers, jardinter de Pommeuse; 

L.-F. Sauveur-Chapelle, age de trente-quatre ans, 
natif de Saint-Figere , departement de Seine-et-
Marne, charigentier a Pommeuse; 

J. Guy, di Dumaine, a,ge de vingt-neuf ans, na-
tif de Pelut-Trichard , departement de la Sarthe; 
cocher de Pommeuse, coaecuses , ont die acquittes 
et mis en liberte. 

— L.-J.-J. Clialmeton, age (le quarante ans, until 
de Chambonas, departement de l'Ardeche, ex-avo-
cat, procureur-syndic du district et membre du co-
mae de ('organisation provisoire militaire a Uzes ; 

C.-A. Bernard, age de trente-deux ans, ne et de-
meurant a Besancon, marchand de bois ; 

J.-A. Poulet, age de soixante arts, natif de Besan-
con, y demeurant, agent de Beaufremont ; 

Guillaume Nogaret,age de quarante-six ans, natif de 
Dijon, commis marchand chez un epicier, aBesancon; 

F.-J. Monthon, age de trente-quatre ans, natif de 
Turin, ex-garde-du-corps du rot sarde , instituteur 
des eleves de cette garde a Turin, lieutenant de gen-
darmerie a Carrouge ; 

J. Babaut, age de quarante-six ans, natif de Gi-
sors , departement du Tarn; negociant amateur 
Marseille ; 

Convaincus de conspiration contre la liberte, la 
siirete du peuple francais, contre l'unite et l'indivi-
sibilite de la republique, ont did condamnes a mod. 

— J. Glutron, aubergiste, entrepreneur (les con-
vois militaires, a Evreux; 

P. Landais, huissier a Evreux, commisde Glutron, 
convaincus d'infidelite et manoeuvres frauduleuses 
dans les convois militaires, ont etc condamnes a la 
peine de mod. 

SPECTACLES. 
OPERA NATIONAL...0.0j. Armide, opera en 3 actes, et 

l'Ogrande a la Liberte. 
THEATRE DE LA REPUBLIQUE, rue.  de la Loi.-- Char. 

les et Caroline, ou les Abus de l'ancien regime, suivi du 
flendez-Vous. 

Tugaras Ds Lt Rug FETDEAU.—. i.e Familleindigente; 
Fa Ca' et I'Antour 

THEATRE ins SANS-CULOTTES, ci-devant Moliere. 
Tartaffe, suivi de l'ileareuse Decade. - 

THEATRE LYRIQUE DES Anus De LA Pomo, ei-devant de 
la rue 'de LouVois.—Incessatument l'ouverture. 

THEATRE DU VAUDEVILLE. Le Divorce; la Gageure 
inutile, et la Nourriceripublieaine. 

THEATRE DE LA 	VARIETES. 	Mariage pal rio- 
tigue ; les Dragons et les Benedictines, et les Dragons en 
eanlonnement. 

   
  



GAZETTE NATIONALE ou LE MONITEUR UNIVERSE'', 
N°  229. 	Nonidi 19 FLoniAL, l'an 20. (Jeudi 8 MA1-1794 , vieux style.} 

SOCIETE 
DES AIMS DE LA LIBERTE ET DE L'EGAL1TE 

SEANT ,AUX CI-DEVANT JACOBINS DS PARIS. 
Prdsidence de Leans. 

shame DU 16 znicuttax. 
La Societe de Provins emit : a Loin d'une idoletrie qui 

degrade et l'homme qui en serait !'objet et cetui qui serait 
assez vil pour s'y livrer, nous ne jugeous que les actions, 
!'esprit et le caractbre des patriotes. Nous applaudissons a 
la vertu partout oak nous l'apercevons ; !'hypocrite parmi 
nous serait bientdt connu : le peuple aime la verite tout 
entiere. Nos concitoyens repoussent tout federalisme, et 
plus encore cetui des subsistances, qui, comme le dit 
Saint-Just, serait le plus grand des attentats. Deja plus de 
douze mile quintaux de ble avaient eta verses a Paris 
lorsque fe representant du peuple 'sore a fire le contingent 
de ce district a soixante-neuf mine. Ce nouveau contingent 
nous prive d'une partie des spbsistances necessaires jus-
qu'a la moisson.... N'importe; nous avons vu le bien de Ia 
republique entiere.... Nous nous sommes devours; car 
douter de Ia vigilance et des promesses de la Convention 
est un crime; l'idee du deute seule serait revoltante. Si 
nous vous en parlous, c'est moms pour nous en glorifier 
que pour vous prouver que nous sommes Francais, repu-
blicains, et dignes de vous: a (On applaudit.) 

— On renvoie an comite de salut public une lettre de 
la Societe d'Yvetot, qui demande que l'on s'empresse a di-
minuer le nombre des comities de surveillance etablis dans 
les communes, et que les chefs-lieux de districts soient les 
seuls endroits oft iI y ait de pareils comites. 

— On renvoie au comae d'alienation et a la commission 
des revenus nationaux une lettre de la Societe de Saint-
Chaumont, qui se plaint de ce que ceux qui achetent ou 
qui prennent a bail les domains nationaux soot presque 
les memos individ us. 

— La Societe entend lecture de deux lettres-ecrites par 
Jourdan, chef d'escadron de la IV diirision de gendarme-
rie, rune d'Avignon, et l'autre de Paris, ot) il est detenu 
par mesure de serete generale. Dans les deux lettres it se. 
plaint de ce que ses ennemis le denoncent pour avoir op-
prime les patriotes, quoiqu'il n'ait fait arreter que des 
personnes suspectes , d'autres prises en flagrant deli[, 
et les membres du tribunal d'Avignon, contre lesquels it 

SOrie. Toms Yll. 

pretend qu'il a des pieces qui le justifient. Il annonce 
qu'ayant requ une denonciation contre le representant Pe. 
lissier, it a ten u a r,et egard une conduite tres-sage, et qu'il 
n'a pas voulu agir sans avoir consultk le representant Mai-. 
gnet. Apres avoir rappete les services qu'il a rendus a la 
chose publique et les persecutions qu'il a essuyees de la 
part des aristocrates et des federalistes, it demande que les 
Jacobins prennent sa defense. 	_ 

Un roembre, croyant que Jourdan a rte traduit au tri-
bunal revolutionnaire, demande que ces lettres lui soient 
renvoyees, ainsi que les Adresses de la Societe d'Avignon 

*centre Jourdan. 
Un autre membre fait observer qu'il conviendrait mieux 

de renvoyer ces pieces au comite de sfirete generale,--at-
tend u.qu'il n'est pas constant que Jourdan suit traduit au 
tribunal revolutionnaire. Tallien est de ce dernier avis ;- it 
rappelle que Jourdan a ele calomnie par PAW Maury et 
par les aristocrates du temps de l'Assemblee constituante; 
que cet ardent patriote a etc traite d'anthropophage et 
d'ilomme sanguingire, quoiqu'il soil d'un caractere doux 
et affable. II rape 	que Jourdan a rte l'autetir de Ia re-
volution dans le ci-devant Comtat; qu'il a toujours fait 
trembler les aristocrates; qu'il a le premier resist& aux 
principes de la Gironde; II declare que, lortsqu'un tel pa-
triote est dans les fers, tous les amis de la liberte doivent 
prendre sa defense et s'assurer si les denunciations portees 
contre I ui soot fondees; it declare egalement que, si Jour-
dan est coupable, ii faut l'abandonner a la rigueur des 
lois, 'liras q ue, dansle cas contraire, tous les patriotes doi-
vent venir A son secours. II termine en demandant le renvoi 
des pieces au comite de sarete generale. 

On demande que des commissaires se transportent A to 
comae pour appuyer les pieces. 

Dumas combat Bette proposition; ii convient que, lots-
qu'on voit un boname, qui a obtenu par sa conduite une 
reputation de patriotisme, jete dans les fers sur des denon-. 
ciations, les amis de la liberte doivent craindre que tes 
denonciations n'aient rte porlees par ses ennemis et par 
ceux de la revolution, qui veulent perdre les patriotes; it 
convient aussi que Jourdan a merito par ses actions d'etre 
calomnie par les aristocrates, qui voudraient porter sous 
le glaive de la loi tons les patriotes. II rappelle que les 
ennemis de la liberte out voulu profiler de l'energie du 
gouvernement revolutionnaire pour perdre les citoyens 
dont le patriotisme etait exalte, et qu'ils accusaient ceux 
qui mesuraient !curs actions sur une raison plus froide de 
n'etre pas a la hauteur de la revolution et d'être partisans 
du moderantisme. 

a Jourdan, continue-WI, ne fut jamais place dans la 
carriere de la revolution ; on pourrait dire qu'il devancait 
les mouvemente de cette memo revolution et qu'il etait 
fait pour diriger les faibles. A ce titre it a da necessaire-
went etre pour le's ennemis de la revolution un objet de 
haine et de vengeance. Mais s'il s'eleve en sa -faveur de 
fortes presumptions, s'il y a espoir qu'il soil innocent, it 
est possible qu'il _rat commis des fautes qui auront deter-
mine son arrestation. 
• a Croiriez-vous que c'est sans raison que le comite de 

sarete generale aura mis en arrestation na homme qui a 
une grande reputation de patriotisme, et qui fat trop long-
temps !'objet des persecutions des ennemis du bien public 
pour que nous ne soyons pas portes a croire qu'il en fut 
tui-meme l'ami? L'egarement peut s'emparer d'un homme 
qui a de Pe.nergie it est possible que Jourdan ait passé 
les bombs de ses pouvoirs ; je sais meme qu'il est accuse 
d'avoir usurpe un pouvoir arbitraire, d'avoir fait arreter 
des membres des autorites constitudes. a L'orateur, apses 
avoir prouve combien it serail dangereux que ceux qui 
sot charges de la force publique agissent sans consulter 
les autorites organes des lois ,.et pussent faire inearcerer 
sous differents pretextes des membres des autorites con-
stitudes , et rneme des tribunaux, sans le vceu expres de 
la foi, demande que la Societe rell&hisse sur Ia conduite 
qu'elle doit tenir, II declare gull Taut s'en rapporter en-
tieremeht an comite de secrete generale. a Si Jourdan est 
coupable, dit-il, it taut qu'il soil puni; si c'est un patriots 
' 	 51 

POLITIQUE. 
DEPUDLIQUE FRANcAl$E. 

COMMUNE DE PARIS. 
Conseil general..— Du 14 Print. 

La Societe republicaine scant rue des Postes desire 
qu'on obrie a l'fbus que font les marchands de vases et 
niesures de ctuvre. Elle demande 	spit adresse une 
petition a la Convention, a l'effet d'examiner s'il ne serait 
pas interessant pour Ia conservation dee citoyens de pro- 

• scrire !'usage des vases de cuivre qui servent it contenir 
des denrees alimentaires. 

Cette meme Societe fait part qu'il se consomme une 
grande quantite de jeunes agneaux ; que Ia vente s'en fait 
dans les catnpagnes avec une rapidite alarmante pour la 
conservation-de l'espece. 

Le premier objet de la petition est renvoye a !'adminis-
tration de police, le second a celle des subsistances. 

— On annonce que l'emprunt force de la section de 
Bon-Conseil s'eleve deja a 646,549 liv.; cetui de la section 
du Pantheon-Francais, a 227,738 liv. 

— La commission des certificats de civisme fait son 
rapport. Les requerant certificats sont reneoyes a fad-
ministration de police, pour qu'elle prenne tes renseigne-
ments sur leur comple. 

— Un membre se plaint de ce que les employ6 6 la tre-
sorerie nationale n'ont pas passe a la censure du conseil ; 
it demande qu'ils y soient assujettis. On observe qu'ils out 
etc mis en requisition par le comite de salut public, et le 
conseil passe a l'ordre du jour. 
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oppiime, it trouvera dans toils les Jacobins autant de de-
fenseurs. Qum qu'on en dise, il est impossible qu'un pa-
triote soit opprime par d'autres patriotes. 

11 termine en demandant que la Societe n'envole au-
cun comMissairei  

Tallien declare qu'il neconnait pas Jourdan, que jamais 
it u'a eu de correspondence avec lei, qu'il ne renvisage 
-que columns patriote calomniepar l'aristoOratie, et gull 
teacguit.te du Amok de citoyen endisant la verite. It fait 
sa profession de foi politique en disant que cc serail etre 
nu mauvais citoyen que dune pas se reunir fortement au-
tour des comites de salut public et de sawn generale; 
Urals it pretend que tons les bons eitoyens out le droit vie 
donner des eclaircinements aux membres de ces colones, 
afro de les empecher de totnber dans les surprises cal nos 
ennemis jlourraient tenter de les Mier. 	 • 

Apres avoir pose ee prineipe it presente des rellexions 
sur Is conduite revolotionnaire de Jourdan, sur les perse-
cutions qu'il a eprouvees dans le Midi de la part des fed& 
• ralistes. li declare quill am-sit pu arriver que ce citoyen 
- fat demotic& par ceux qu'il a combattus autsetois, It rap-
vette ce principe consacre chez les antis dela liberte, que, 
lorsqu'un patriote souffre , tous les autres souffrent a Ia 
foisde son oppression ; it termine par demander que des 
tsommissaires soient nommes pour s'inFormer atm& du 
comite de sarete generale des denonciations qui out en. 
gage ce comite mettre Jourdan en arrestation, pourvu 
toutefois. qu'il ne fat pas contraire au Wen public de faire 
connaitre ces denonciations. Adopte. 

Vadier fait part d la Societe qu'il est impossible que le 
comite de sftrete generale donne connaissance des denon-
ciations portees contre Jourdan; attends qu'il s'agit de 
cooper telil dela centre-revolution dansle Midi. II atmonce 
que ces denonciations sont tits-graves, et qu'elles out ere 
envoyees par les representants du people. II rend justice 
aux intentions' pores,  de Tallien, dont Verne droite et re- 
ptibliealne ne pent souffrir 	qu'unpatriote est perse-- 
cute ; mais il declare que, si la Societe envoyait des com-
missaires, elle ferait une demarche qui n'aurait aucun 
effet. 

40n demande gee rarrete soit rapporte le president fait 
observer que la derniere condition renfertnee dans cet ar-
Tete rend le rapport inutile. 

— Un membre du comae de presentation fait un rap-
port sur le citoyen Debiern, dont )'admission avait etc 
ajournee dans la derniere seance. II rosulte des renseigne-
Meats pris stir le compre de ce citoyen qu'il est reconnu 
pour bon patriote, et qu' ii a defendu Marat dans des temps 
Olt lion emit A craindre les persecutions en- agissant 
Apres des details-asses etendus sur cette affaire, le rappor-
teur propose d'admettre le citoyenDebiern penal les mem-
bres de Ia Societe. 

Bonin et Lebourg (CO derider est celni qui I'avait de- 
nonce dans la derniere seance) entrent dans des observa-
tions detainees sur la denonciation faite contre lui pour 
avoir pris is defense de ceux qui avaient prate les registres 
art etait serdermeerAdresse od ion deroandait le &meet 
d'accusatlon contre les Brissotins. Its raccusent d'avoir 
vonlu procurer un certificat de civisme A un nomme 
bert, notaire, couvaincu d'avoir term chez lui des petitions 
inciviques pour les faire signrer par les eitoyens; ilsrac-
busent egalement d'avoir dlt qu'A Lyon resprit public 
&sit bon lorsque les patriotes y etaient persecutes, etc. 

Debiern Arend la parole pour sa justification : plusieurS 
mattes ntembres patient en sa bylaw, et reprechent 
Bouin d'avoir suivi penchant d'une ituirnosite particu-
here en denoncant le citoyen Debiern. 

Ames quelques debats la proposition du comite de pre- 
sentation est adoptie. 	 • 

Une deputation de citoyennes, femmes des ,  &fen-
Seurs de la patrie, de la section de Venice, vient se plain d re 
de ce que la section ne leur Murat pas les secours qu'elle 
leur avail prowls; dies demandent qtr'On leer donne des 
MOOTS. 

Celle derniere expression &ant contraire it resprit de 
republicanism et d'amour de Ia patrie, on demande que 
Ia Soeiete, etrepplaudasaut t'iutention pure des petition-
stakes, prennent des mesures pour fake wunaltre les prin-
cipes du redaeteur de la petition. 

COnfortnement Is celle proposition, la petition est ren- 

voyee an comite des secoUrs eta milli de sarete generale.,  
Seance levee a dix heures. 

AVIS. 
Le directeur general de la liquidation previent les ei-do. 

vent employes A la regie des loteries supprimees que, pour 
parvenir a la liquidation-des indemnitis ou pensions auxquelles 
ils out droit, suivant le deret du 37 frimaire, it est necessaire 
(pelts lui (assent parvenir leur extrait haptistairn et leur car. 
titicat de residence depuis le 6 mai 1192. 

Ceux qui avaient des services anterieurs a leur entree dans 
cette rdgie feront parvenir au directeur general de la liqui-
dation un etat de ces services, avec les pieces et certificats 
qui cn-justifieront. 

A Paris, le 5*,  florial, Pan 5' de la republique frineaise,a 
une et indivisible. 	Sign@ DENORM A_IC DIE. 

CONVENTION NATIONALE. 
Presidence de Robert Lin de t. 

SUITS DR LA SIEANCII DU 17 FLOBEAL. 

Banks : Le cotnite de satin public • me charge eneore 
de anus annoncer qu'iI vous fere demain le rapport sur les 
fetes nationales decadaires. (On applaudit.) 

— Plusieurs petitionnaires , qui Maim a la barre pen-
dant le rapport de Barere, soul successivement entendus. 

L'un d'eux offre en don patriotique une piece de Wile. 
Beams Je demande A faire une observation qui est 

bien A l'ordre'du jour : c'est qu'iI n'arrive d'offrandes pa-
t riotiques que de la part des citoyens pen fortunes. Ce 
vieillard, qui vient de presenter cette piece de toile, merite 
toute rattention de rassemblee; it a deje quatre Ills aux 
frontieres. Je demande que son nom et son offrande soient, 
avee cm fait, consignes au proces-verbal, et gull lui ensoit 
delivre un extrait. (On applaudit.) 

Cette proposition est decretee. 
DUBADRAN, au nom du comite de sarete generale: Dana 

le mois de pluviose votre comite de sarete generale cut 
statuer sur l'arrestation du citoyen Lherbon ( de Sois-

sons). Les motifs qui l'avaient determinee furent marement 
examines, la discussion en fut eclairee par des renseigne-
ments eateries" d'une deputation de la SocieW populaire. 
On reconnut la frivolite de la denonciation; en conse-
quence Ia mise en liberte pure et simple de Lherbon fut 
prononcee. 

Mais it lui elan reserve do ne jouir qu'un instant de 
son triomphe. II s'en retournait 8 Soissons lorsqu'il se vit 
arrete a Villers-Coterets. LA on tut dit qu'il etait denonce 
coma* ayant commis des malversations lorsqu'il 'exercait 
les fonctions tie jute de pair. 

Eprouvant des besoin, it charges sa femme de lui 
porter guelque peu d'argent. II la prevint qu'elle en trou-
verait sous le scene mis sur ses acts tors de sa premiere 
arrestation. Elle n'avait pour eels qu'a requerir du comae 
de surveillance Ia levee de ce Beetle; car, an moyen de la 
relaxatiop accord& a Lherbon, cette levee de scenes etait 
de droit. II faut ajouter que son apposition avait etc pre-
reed& de !'examen des peplos de cc citoyen, et que sit 
'correspondence n'avait olfert rien 'de suspect. 

Darts cet Mat de choses , la femme Lherbon ne se crut 
point obligee de rccourir au comite de surveillance; envi-
sageantie scene comme aneanti par la arise en liberte de 
son ,marl, elle rata elle-rneme et y prit I'argent dont elle 
avait besoin. 

Le croiriez-vous? L'on saisit avec avidite Une circom. 
stance qui nevelt propre a trapper une victime; sans con-
siderer que la formatite omise par Lherbon Oeli devenue 
sans objet, on lui intente avec éclat une accusation crirni-
nelle. Mais ce n'etait pas asset, it fallen y englober sa 
femme et Iegardien do scene. On leer fait on crime de ce 
qui &trete que regret de rirrellexion et de l'u rgence memo 
du besoin. II semble qtie cetteprocedure n'aetecreee que 
pour renforcer cello dirigee contre Lherbon seul au sujet 
des malveriations qu'on lui impute. Voss n'aurez pas oubnd 
d'ailteurs quecelie-ci n'a commencede voir le jour qu'apres 
relargissement obtenu par Lherbon, comme si on real 
-yenta punir de n'avoir pas eu tort vis+vis de ses &non-
ciateurs. 

Nous ovens h vous dire sur ce citoyen que depuis qua-
tre mois it est en butte a la perecution, hair@ d'une mai-
sun d'arret dans une autre, attaque dans tous sea =yens 
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d'existence, livre a tons les hasards de deux procedures 
totalement distinctes, dont ''objet pourrait etre que, s'il 
echappe a l'une, ii soil ecrase par l'autre. Tette est la si-
tuation penible a laquelle it est redid.. 

Nous ne pouvons nous lb dissimuler, d'apres les instruc-
tions que nous avons revues, c'est ici une victime que l'a-
ristocratie veut immoler. Vous ne le souffrirez pas, ci-
toyens; si le people vous a cantle les moyens de repres-
sion contre les malveillants, it vous a•aussi charges du soin 
de proteger rapotre du patriotisme. Ce qui s'est passe 
jusqu'a present envers Lherbon nous commando de vous 
proposer des, mesures provisoires, susceptibles d'eclairer 
votre justice et de rassurer les patriotes. Le 22 de ce mois, 
Lherbon, sa femme et Durand vont etre appeles au tribunal 

• criminel du departement de l'Aisne. La marche suivie 
leur egard est tette qu'il devienfinstant de connaitre si les 
cris qui se font entendre sont ceux de 'Innocence oppri-' 
mee. II n'y a plus a balancer; les preventions ont exerce 
une influence trop decidee. L'omisSion d'une formalite , 
indifferente dans le cas present, a ete °Irene comme un 
delit materiel, Landis que cependant it ne frapperait que 
des objets reconnus eux-memes par le comfit de sitrete 
generale ne pas donner lieu a inculpation. Mais, quelle quo 
soft ('injustice de ces empreintes defavorables qu'on a 
donnees a la conduite de trots citoyens, nous ne deman-
dons pas dans ce moment Paneantissementdes procedures; 
ii est essentiel qu'un examen preliminaire nous mette 
port& de les apprecier et de vous en rendre compte. Si les 
prevenus viennent a nous paraitre coupables, vous les 
renverrez devant leurs juges, la lot prononcera ; mats s'il 
n'y a eu dans tout ceci qu'un systeme oppressif, vousaurez 
a sous applaudir d'y avoir mis un terme. En consequence 
je vous propose le decret suivant : 

a La Convention nationale, apres avoir entendu le rap-
port de son comite de sarete generale, decrete que le tri-
bunal criminel du departement de ('Aisne fera parvenir 
incessamment au comite de sbrele generale les deux pro-
cedures, en original, relatives a Lherbon, sa femme et Du-
rand. 

a Au surplus, la Convention decrete qu'il est sursis 
toute poursuite jusqu'a ce qu'elle en ait autrement or-
donne. 

a Le present decret sera expedie stir-le-champ, et en-
voye par un courrier extraordinaire. 

Ce decret est adopt& 
Un depuli de ('administration du district de Versailles, 

admis a La bat-re : Nepresentants du people, les intrigues, 
les crimes et les forfaits soot tot ou lard punis. Votre jus-
tice en a tire vengeance, et MA nous vous en avons felicites. 

Nos victoires poursuivent maintenant ceux de la ty-
rannie. Ses meprisables satellites mordent a chaque in-
stant la poussiete; les tyrans eux-memes n'echapperont 
point a Pheroisme de nos guerriers. 

Des republicains francais ne souffriront jamais que des 
Wines insultent impunement a l'egalite qui fait la base du 
gouvernement fibre qu'ils ont adopte. 

Guerre glorieuse au dehors; guerre utile au dedans I 
L'administration nfenvoie vous faire part de ses succes 

pour rune et l'autre. 
Le sot de notre arrondissement qui devait produire ie 

foudre exterminateur des feroces ennemis de notre liberte 
sainte et cherie etait ingrat ; l'industrie, jointe au courage 
de nos communes, a vaincu et surmonte ('inexperience et 
routes les difficultes. de vous offre Pechantillon de huit 
milliers de salpetre. Dans cot instant la totalite marche 
pas de charge a la commission des poudres. 

Ce'n'est pas tout ; notre manufacture d'armes et deux 
au res ateliers separes concourent a cette exploitation pre-
dense; its peuvent, comme nous, taire leur offrande It la 
patrie. 

Il fallait que le salpetre sorlant des entrailles de la terre 
frit allie au charbon ; vingt mille bottes de l'espece de bois 
propre ont did toupees sur-le-champ; elles brftlent. En 
void l'essai. 

A vet alliage, qui compose la foudre.nousjoignons pour 
la lancer cent vingt-huit mille quatre cent quatre-ving 
quatre livres de snetaux

' 
 et vingt-cinq mille trois cent 

vingt-deux livres de plomb, qui porteront la terreur et la 
mort aux esclaves qui voudraient encore souiller la terre 
de la liberte. 

L'orgueilleux habitant de la Tamise ose-t-il tenter de 
nous surprendre par d'infames attentats? Douse a treize 
cent mine pieds cubes de bois de construction se dirigent 
de nos foyers vets tics ports, et les arbres qui derobaient 
Ia pudeur les plaisirs coupables d'une familletorrompue 
vont annoncer aux partisans de la royaute le sort qui les 
attend. 

Des monceaux de cendres provenant' des debris de ces 
bois va !mitre la potasse. 

Nos braves defenseurs n'ont plus& craindre une affreuse 
nudite. Pour les revetir, pins de trente-trois mille effets 
d'habillement et d'eqtripement, dont douse mille paires de 
souliers Bien confectionnes, sont partis. Un autre envoi va 
les suivre. 

Je viens encore de deposer deux mares deux gros dix 
grains d'or,  , quatre mine cinq cent quarante-trois mares 

,.d'argenterie et galonS, 3,154 liv. 44 S. 3 d., qui fourniront 
inns soldats intrepides les moyens de payer ce dont ils au-
rent besoin sur les terres de l'esclavage, oft ce metal inu-
tile des republicains est adore. 

Un orgueil scandaleux, une avidite sans bornes, un fa-
natisme insense avaient amasse ces richesses pour satis-
faire a leurs crimes; qu'elles servent aujourd'hui au 
triomphe de la justice et de Ia vertu. 

Ces envois soot independents de plus considerables qui 
ont eu lieu successivement. 

La lot sur la levee eXtriordinaire des cbevauX et voi-
tures s'est executee avec la rapidite de reclair ; le rassem-
blemen t est fait. 

Le sang de nos litres a could; tem blessuresont touché 
la sensibilite de notre Creur. Qu'iIs viennent a Versailles, 
ces braves guerriers I les bras de la reconnaissance !cur 
sont ouverts. Huit tents matelas, butt cent quinze con-
ventures, trots cents paires de draps, deux cent soixabte-
dix couchettes, cent quatre-vingts sommiers, du vieux 
tinge et de la charpie provenant de biens nationaux, des 
emigres, des dons de nos communes et sections, et non 
de Ia liste civile, les attendent pour leur donner le repos 
et tout le soulagemept gulls merited. 

Si pour le dehors et le dedans nous avons rempli un 
devoir Bien cher a notre dear, notre surveillance, apres 
avoir fait disparattre les traces de riniquite, a déjà dnis 
prbs de trois mille indigents en jouissance du doux fruit 
de vos lojs bienfaisantes stir le partage des terres du tyran 
et des emigres a titre d'arrentement, ettependant la vente 
des meubles des emigres s'eleve au-dessus de 4 million 
200,000 livres, • cella des biens-fonds a pres de 1 million. 
La vente du moisprochain excedera cette somme. (On ap-
plaudit.) 

La mention honorable du zble dog citoyens de Versailles 
est decretee. — La seance est levee a quatre heures. 	- 

!AWE Dti. SOIR DU 46 FLOBgAL. 
L'assemblee precede au renouvellement du bureau; 

Carnot est du president. 
Les nouveauX sectetaires sont Bernard ( de Saintes), 

Isore et Paganel. 	La seance ett levee a,neuf heures. 
SBAN6E UtI 18 FLOREAL. 

Prdsidence de Carnot. 
ROBESPIERRE, an nom du comite de saint public: 

C'est dans la prosp4rite que les peuples ainsi que les 
particuliers doiveut pour ainsi dire se recueillir, 
pour se mettre en garde contre l'ivresse et pour 
ecouter dans le silence des passions la voix de la sa-
gesse et de la modestie qu'elle inspire. Le moment 
ou le bruit de nos victoires retentit dans l'univers 

-est done celui ou les legislateurs de la rjpublique 
francaise doivent veiller avec une nouvelle sollici-
tude sur eux-niPmes et sur la patrie, et aftermir IM 
principes sur lesquels doivent reposer la stabilite et 
la felieite de la republique. Nous venons done au-
jourd'hui -soumettre a votre meditation des Writes 
profondes qui importent au bonheur des hommes, 
et vous proposer des mesures qui en decoulent na-
turellement. 

Le monde mora4, beaucoug plus encore que le 
monde physique, sernble plein de contrastes et d'6-
nigmes. La nature nous dit que l'homme est ne pour 
la liberte, et ''experience des sieeles nous anon tre 
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l'homme esclave; ses droits sent ecrits dans son 
eceur, et son humiliation dans l'histoire; le genre 
humain respecte la vertu de Caton et se courbe sous 
le joug de Cesar; la posterite honore la vertu de 
13rutus, mais elle tie Ia permet que dans l'histoire 
ancienne. Les siecleg et la terre sont le partage du 
crime et de la tyrannie ; la liberte etla vertu se sont 
a peine reposees 1111 instant dans quelques points du 
globe. Sparte brille comme un éclair dans une nuit 

• eternelte 	 
Ne dis pas cependant,1313rutus, que Ia vertu est 

tin fanteme ! et yam, fondateurs de la republique 
francaise, gardez-vous de desesperer de l'humanite 
ou de douter un moment du succes de votre grande 
entreprisel 

Le monde a change, it dolt changer encore. Qu'y 
a-t-il de-Common entre cc qui. est et ce qui fat? Les 
nations civilisees ont suceede aux sauvages errants 
dans les deserts; les moissons fertiles ont pris In 
place des forks antiques qui couvraient le globe; 
un monde a paru au dela des bornes du monde; les 
habitants de la terre ont ajoute les "mers a leur do-
maine immense; l'homme a conquis la foudre et 
conjure celle du ciel. Comparez le langage impar-
fait des hieroglyphes. avec.les miracles de l'impri-
merie ; rapprochez le voyage des Argonautes de cc-
lui de La Peyrouse ; mesurez la distance entre les 
observations astron omiqu es des M ages de l'Asie et les 
decouvertes de Newton, ou bien entre Vebauche tea 
tee par la main de Dibutade et les tableaux de David. 

Tout a change dans l'ordre physique, tout dolt 
changer dans l'ordre moral et politique; Ia moitie 
de la revolution du monde est deja faite, l'autre moi-
tie doit s'accomplir. 

La raison de l'homme ressemble encore au globe 
qu'il habite ; la moitie en est pion& dans les tene-
bres quand l'autre est eclair*. Les peuples de l'Eu- 

' rope ont fait des progres etonnants dans ce qu'on 
apiSelle les arts et dans les sciences, et ils semblent 
clans Pignorance des premieres notions de la morale 
publique. Its connaisserit tout, excepte leurs droits 
et leurs devoirs. D'oir vient ce melange de genie et 
de stupidite? de ce que, pour chercher a se rendre 
habile dans les arts, il ne faut que suivre ses pas-
sions, tandis (me pour defendre ses droits et respec-
ter ceux d'a utrui ii faut les vaincre.11en est une au-

-tre raison : c'est que les rois, qui font le destin de la 
terre, ne craignent ni les grands geometres, ni les 
grands peintres, ni les grands pates, et qu'ils re-
doutent ies philosophes rigides et les defenseurs de 
l'humanite, 

Cependant le genre humain est dans un etat vio-
lent qui ne pent etre durable. La-raison humaine 
marche depuis longtemps contre les trOnes a pas 
lents et par des ratites detournees, mais stlres. Le 
genie menace le despotisme aloes metric qu'ilsernble 
le caresser; it n'est plus guere delendu que par l'ha-
halide et par la terreur, et surtout par t'appui que 
lui porte la ligue des riches et de to us les oppresseurs 
subalterues qu'epouvante le earaetere imposant lie 
la revolution francaise. 

Mais le peuple franeais semble avoir devance de 
deux mille ans le reste de l'espece humaine; on se-
rail tente meme de le regarder, mi milieu d'elle, 
comme une espece differente. L:Europe est a genouz 
devant les ombres des tyrans qtie nous pumssons. 
En Europe, un laboureur, un artisan est un animal 
dresse pour les plaisirs d'Un noble; en France, les 
nobles cherchent a se transformer en laboureur et 
en artisans, et ne peuvent pas mdme obtenir yet 
honneur. 

L'Europe ne coneoit pas qu'on puisse vivre.sans 
rois, sans nobles; et nous, que Pon puisse vine avec 
eux. 

L'Enrope prodigue son sang pour conserver ses 
chaines, et nous pour les briser. 

Nos sublimes voisins entretiennent gravement 1'u-
fivers de la sante du roi, de ses divertissements, de 
ses voyages ; its veulerit absolument apprendre a la 
posterite a quelle heure it a dine, it quel moment it 
est revenu de la chasse, quelle est la terre heureuse 
qui, a chaque instant du Jour, eut I'honneur d'etre 
foulee par ses pieds augustes; quels sont les noms 
des esclaves privilegies qui ont paru en sa presence, 
au lever, au toucher du soleil. 	• 

Nous lui apprendrons, nous, les noms et les ver-
tus des heros morts en combattant pour la liberte; 
nous lui apprendrons dans quelle terre les derniersi 

.satellites des tyrans ont mordu la poussiere; nous 
lui apprendrons a'quelle heure a sonne le trepas des 
oppresseurs du monde. 

Oui, cette terre delicieuse que nous habitons, et 
que la nature caresse avec predilection, est faite • 
pour titre lc domaine de Ia liberte et du bonlieur; 
ce peuple sensible et fier est vraiment ne pour la 
gloire et pour la vertu. 0 ma patrie ! si le destin 
m'avait fait naitre dans une contree etrangere et loin-
taine, j'aura s adresse au ciel des mix continuels 
pour ta prosperite; j'aurais verse des lames d'at- 
tendrisSement au recit de tes combats et de tes ver-
tus; mon km attentive aurait suivi avec une in- 
quiete ardeur tous les mouvements de ta glorieuse 
revolution; j'aurais envie le sort de tes eitoyens, 
j'aurais envie celui de tes representants. .le suis 
Francais, je suis l'un de tes representants.... 0 peu-
ple sublime I recois le sacrifice de taut mon etre; 
heureux celui qui est ne au milieu de toi 1 plus 
heureux celui qui pent mourir pour ton bonheur!  

0 vous a qui it a eontle ses interets et sa, puis-
sance, que ne pouvez-vous pas avec lui et pour lui? 
Oui-, vous pouvez montrer au monde le .spectacle 
nouveau de la democratic affermie dans un vaste em-
pire Ceux qui, dans l'enfance du droit public, et du 
sere de la servitude, ont balbutie des maximes con-
traires , prevoyaient-ils les prodiges operes depuis 
un an ! Ce qui vous reste a faire est-it plus difficile 
que ce que vous avez fait ? Quels sont les politiques 
qui peuvent vousservir de precepteurs ou de mode-
les ? Ne faut-il pas que vous fassiez precisement tout 
le contraire de ce qui a etc' fait avant vous ? L art de 
gouverner a ete jusqu'a nos jours ('art de tromper 
et de corrompre les homines; i I ne dolt etre que ce-
lui de les eclairer et de les rendre meilleurs. 

11 y a deux sortes d'egoIsme : Pun, vil, cruel, qui 
isole l'homme de ses semblables; qui cherche un 
hien-etre exclusif achete par la misere d'autrui ; 
l'autre, genereux, bienfaisant, qui confond notre 
bonheur dans le bonheur de tons, qui attache notre 
gloire a celle de la patrie. Le premier fait les op-
presseurs et les tyrans ; le second, les defenseurs de 
l'hurnanite.• Suivons son impulsion salutaire ; che-
rissons le repos achete par de glorieux travaux ; ne 
eraignons point la mort qui les couronne , et nous 
consoliderons le bonheur de notre patrie, et theme 
le notre. 

Le vice et la vertu font les dealing de la terre ce 
sont les deux genies opposes qui se la disputent. La 
source de l'un et de l'autre est dans les passions des 
hommes. Scion la-direction qui est donnee a ses 
passions l'homme s'eleve jusqu'aux cieux ou s'en.. 
fonce clans des ablmes fangeux, Or le but de toutes 
les institutions sociales, e'est de les diriger vers la 
justice, qui est 4 la foiS le bonheur public et le bon-
heur prive. 

Le fondement unique de Ia societe civile, c'est la 
morale. Toutes les associations qui existent autour 
de nous reposent sue le crime ; ce ne sont aux yeux 
de la Write que des hordes de sauvages polices et de 
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brigands disciplines. A quoi se reduit done cette-
science mysterieuse de Ia politique et de la legisla-
tion ? a mettre dans les lois, dans l'administration, 
les verites-morales releguees dans les livres des phi-
losophes, et a appliquer a la conduite des peoples 
les notions triviales de probite que chacun est forge 
d'adopter pour sa conduite privee ; c'est-a-dire a 
employer autant d'habilete a faire regner la justice 
que les gouvernements en ont mis jusqu'ici a etre 
injustes impunement ou avec bierwance. 

Aussi voyez.combien d'ai't les rois et leurs compli-
ces ont epuise pour echapper a l'application de ces 
principes et pour obscurcir toutes les notions du, 

sjuste et de l'injuste. Qu'il etait exquis le bon sens 
de ce pirate qui repondit a Alexandre : . On m'ap-
pelle brigand parce que je n'ai qu'un navire ; et toi, 
parce que tu as une Bone, on t'appelle conquerant!, 
Avec quelle impudeur ifs font des lois contre le vol, 

slorsqu'ils envahissent la fortune publique ! On con-
danine en leur nom les assassins, et ils assassinent 
des millions d'hommes par la guerre et par Ia mi-
sere. Sous la monarchie les vertus domestiques ne 
sont que des ridicules; mais les vertus publiques 
sont des crimes. La seulevertu est d'être l'instru-
ment docile des crimes du prince ; le seul honneur 
est d'être aussi mechant que lui. Sous la monarchic 
it est perntis d'aimer sa farnille, mais non la patrie; 
it est honorable de defendre ses amis, mais non les 
opprimes. La probite de la monarchic respecte tou-
tes les proprietes, excepte celles du pauvre ; elle 
protege tous les droits, excepte ceux du peuple, 

Voici un artitle du code de la monarchie 
a Tu ne voleras pas, a moins que tu ne sois le roi 

ou que tu n'aies obtenu pour cela un privilege du 
roi; tu n'assassineras pas, a moins que tu ne lasses 
perir d'un seul coup plusieurs milliers d'hommes.. 

Vous connaissez ce mot ingenu du cardinal de Ri-
chelieu, ecrit dans son testament politique :.que les 
rois doivent s'abstenir avec grand soin de se servir 
des gens de probite, parce qu'ils ne peuvent en tirer 
parts.'. II y a plus de deux mule ans 	y avait sur 
les bords du Pont-Euxin un petit roi qui professait 
la meme doctrine d'une maniere encore plus ener-
gigue. Ses favoris avaient fait mourir quelques-uns 
de ses amis par de fausses accusations; it s'en aper-
cut. Un jour que l'un deux ptrtait devant lui une 
nouvelle delation : Je to -ferais mourir, lui dit-il, 
si des scelerats tels que toi n'etaient pas necessaires 
aux despotes.. On assure que ce prince etait un des 
meilleurs qui aient jamais existe. 

Mais c'est 	Arigleterre oh le machiavelisme a 
pousse cette doctrine royale au plus haut degre de 
perfection. 

Je ne doute pas.ctifil y nit beaucciup de marchands 
Londres qui se piquant de quelque bonne foi dans 

les affaires de leur negoce ; mais it y a a parier que 
ces honnetes gens trouvent tout natural que les 
membres du parlement britannique vendent publi-
quement au roi Georges leur conscience et les droits 
du peuple, comma ils vendent eux-memes les pro-
ductions de leurs manufactures. 

Pitt deroule aux yeux de cc parlement la liste de 
ses bassesses et de ses forfaits : tant pour la trahison, 
tant pour les assassinats des representants du peu-
file et des pa trio tes, taut pour la ea lomnie, tart pour 
Ia famine, taut pour la corruption , taut pour la fa-
brication de la faussc monnaie. Le senat &mite avec 
un sang-froid admirable et approuve le tout avec 
soumission. 

En vain Ia voix d'un seul homme s'eleve avec 
('indignation de Ia vertu contra taut d'infamies ; le 
Ininistre avoue ingenument qu'il ne comprend rien 
a des maximes si nouvelles pour lui, et to senat re-
jette la motion. 

Stanhope, ne dernande point acte a tes indignes 
collegues de ton opposition a leurs crimes; la pos. 
terite elle-meme to le donnera, et leur censure est 
pour toi le plus beau titre a l'estime de ton siecle 
meme. 

Que eonclure de tout cc que je viens de dire ? que 
l'immoralite est la base du despotisme, comme ja 
vertu est l'essence de la eepublique. 

La revolution, qui tend a Petablir, nest que le 
passage du regne du crime a celui de la justice ; de 
la les efforts continuels des rois ligues centre nous 
et de- tons les conspirateurs pour perpetuer chez 
nous les prejuges et les vices de Ia monarchic, 

Tout cc qui regrettait Pancien regime, tout ce qni 
ne s'etait lance dans la carriere de la revolution que 
pour arriver a un changement de dynastic, s'est ap,  
pliquedes le commencement a arreter leS progres 
de la morale publique ; car quelle difference y 
await-il entre les amis de d'Orleans ou d'York et 
ceux de Louis XVI, si ce n'est, de Ia part des pre-
miers, peut-etre un plus haut Ogre de .13chete et 
d'hypoerisie ? 

Les chefs des factions qui partagerent les deux 
premieres legislatures, trop Inches pour croire a 
la republique, trop corrompus pour la vouloir, ne 
cesserent de conspirer pour effacer du cceur'  des 
hommes les principes &cruets que leur propre po-
litique les avail d'abord obliges a proclamer. La 
conjuration se deginsait alors sous la couleur de ce 
perfide moderantisme qui, protegeant le crime et 
tuant la vertu, nous ramenait par un chemin obli-
que et stir a la tyrannie. 

Quand l'energie republicaine cut contondu ce In-
clje systeme et tondo la democratic, I'aristocratie et 
l'etranger formerent le plan de tout outrer et de 
tout corrompre. Its se cacherent sous les formes de 
la democratic pour la deshonorer par des exces aussi 
funestes qua ridicules et pour Petouffer dans son 
berceau. 

On attaqua Ia liberte en mettle temps par le mo-
derantisme et par la fureur. Dans ce hoe de deux 
factions op.posees en apparence, mais dont les chefs 
itaient unis par des nceuds secrets, l'opinion publi-
que etait dissoute, la representation avilie, Ie pen-
* nul , et la revolution ne semblait etre qu'un 
combat ridicule pour decider a quels fripons reste-
rait le pouvoir de dechirer et de vendre la patrie: 

La marche des chefs de partf qui semblaient les 
plus divises fut toujours a peu pros la meme; leur 
principal caractere fat tine protOnde hypocrisie. 

Lafayette invoquait la constitution pour relever 
la puissance royale; Dumouriez invoquait la consti-
tution pour proteger la faction girondine centre la 
Convention nationale.,Au mois d'acidt 1792, Brissot 
et les Girondins voulaient faire de la constitution 
un bouclier pour parer le coup qui menacait le 
trabe. Au mots de janvier suivant, les memes con-
spirateurs reclamaient la souverainete du peuple 
pour arracher is royaute a l'opprobre de l'echafaud 
"et pour allumer la guerre civile dans les assemblees 
sectionnaires. Hebert et ses complices reclamaient 
la souverainete du peuple pour egorger la Conven-
tion nationale et aneantir le gouvernement republi-
cain. 

Brissot et les Girondins avaient.voulu armor les 
riches contra le peuple; la faction d'Hebert, en pro-
tegeant Paristocratie, caressait le peuple pour Pop-
primer par lui-meme. 
' Danton, qui etit ate le plus dangereux des enne-
mis de la patrie s'il n'en [wait ate le plus 'ache; 
Danton, menageanr tons les crimes, lie a tons les 
complots, promettant aux scelerats sa protection, 
aux patriotes sa fidelite ; habile a expliquer ses tra h 
sons par des pretextes de bimpublic, a justifier ses 
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vices par ses defauts pretendus, faiSait inettlper pa 
ses amis, d'une maniere insignifiante on favorable 
les conspirateurs pros de, consommer la mine de la 
republique, pour avoir occasion de la defendre lui-
memo ; d tratisigeait avec Brissot correspondait 
avec Ronsin, encourageait Hebert, et s'arrangeait 
ictont evenetnent pour profiler ega lenient de leur 
Ante ou de lows succes, et pour rallier tous les 
ennemis de la liberte contre le gouvernement repu-
blicain. 

C'est surtout clang ces derniers temps que l'on vit 
se developper dans toute son etendue l'afireux sys-
teme ourdi par nos entletnis de corrompre la morale 
publique. Pottr mieux y reussir ils s'en etaient eux-
memos etablis les professeurs ; ils allaient tout fle-
trir , tout confondre, par un mélange odieux de la 
puretd de nos principes avec la corruption de leurs 
,coeurs. 	 • 

Tons les fripons avaient ustirpenneespece de sa - 
cerdoce politique, et rangeaient dans Ia classe des 
profanes les lideles representants du peuple et tons 
les patriotes. On tremblait alors de proposer une 
idee juste ; ils avaient interdit au patriotisme l'usage 
du bon sens ; it y out un moment oh detait defendu 
de s'opposer a la mine de la patrie sous peine de 
passer pour mauvais citoyen : le patriotisme n'etait 
plus qu'un travestissement ridicule ou I'audace de 
declaimer contre la Convention. Graces a cette sub-
version des idees revolutionnaires, l'aristocratie , 
absoute de tons ses crimes, tramait tres-patriotique-
ment le massacre des representants du peuple et la 
resurrection de Ia rovaute. Gorges des tresors de la 
tyrannie; les conjures prechaient la pauvrete ; affa-
mes d'or et de domination, ils prechaient 
avec insolence pour la faire hahr."La liberte- etait 
pour eux l'independance du crime.; la revolution, 
un trafic ; le peuple, un instrument; la patrie, une 
proie. Le pen de bien memo qu'ils s'efforcaient de 
faire itait un stratageme perfide pour nous faire plus 
aisement des maux irreparables. Slit se montraient 
quelquefois severes, c'etait pour acquerir le droit 
tie favoriser les ennemis de la liberte et pouracque-
rir Ic droit de proscrire ses amis. Converts de tous 
les crimes, ils exigeaient des patriotes non-seule-
went l'infaillibilite, ma is la garantie de tons les ca-
prices de la fortune, afin que personae n'otat plus 
servir (a patrie. Its tonnatent contre I'agiotage et 
partageaient avec les agioteurs la fortune publique; 
tls pa rIMent eontre la tyrannie pour mieux scriir les 
tyrans. Les tyrans de l'Europe accusaient par leur 
organe la Convention nationale de tyrannie. On ne 
pouvait pas proposer au peuple de retablir la 
royaute : ils voulaient le pousser a detruire lui-
tame son propre gouvernement; on ne pouvait 
pas Jul dire qu'il devait appelerses ennemis : on Itii 
disait qu'il devait chasser ses defenseurs ; on ne pou-
vait pas lei dire de poser les armes, mais on le ae-
courapait par de fausses nouvelles; on comptait 
pour non ses sueces, et on exagerait ses'echecs avec 
• une coupable malignite. 

On ne pouvait pas lid dire : « Le fits du tyran, ou 
un autreBourbon, ou biers l'un des ills du rot Geor-
ges, to rendraient heureux ; • mais on lei disait: 
• Tu 0 malheureux. • On Itti tracait le tableau 
de la disette 	cherchaient eux-memes a ame-
ner ; on lei disait que les cent's, que le sucre 
talent pas abondants. On ne lei disait pas que sa 
liberte valait quelque chose, que l'hUtniliatron de 
ses oppresseurs et tons les autres effets de la revo-
lution n'etaietit pas des biens meprisables ; 
combattait encore, que la mine de ses ennemis 
pouvait settle assurer son bonheur ; mais it sentait 
tout ceta. Enfin, ils ne pouvaient asservir le peuple 
francais par la force it i par son propre consentement; 

Hs cherehaient 4 l'enehainer par la subversion, par 
la revolte, par la corrnption des mceurs. 

Its ont erne l'immoralite non-settlement en sys-
teme, mais en religion; ils ont cherche a eteindre 
tous les sentiments genereux de la nature par lours 
exemples autant quo par leurs preceptes. Le me- 
chant voudrait dans son emir 	ne restat pas stir. 
Ia terre un sent homme de bien, Min de n'y plus 
rencontrer un soul accusatenr et de ,pouvoir y res-
pirer en paix.' Ceux-ci allerent chercher dans les 
esprits et dans les cceurs tout ce qui sort d'appui a la 
morale pour l'en arracher et pour y etouffer Pam-
sateur invisible que la nature y a cache. 

Les tyrans, satisfaits de l'a udaeide leurs emissai-
res, s'empresserent d'etaler aux yeux de leurs su-
jets les extravagances (peas avaient aehetees; et, 
feignant de erode que c'etait la le peuple francais, 
ils semblerent leur dire : • Que gagnericz-vous a se- . 
cotter notre joug.? Vous le voyez, les republicains 
ne valent pas mieux que nous. • Les tyrans enne-
mis de Ia France avaient ordonne un plan qui devait, 
si !curs esperances avaient etc parfaitement rem-
plies, embraser tout a :coup notre republique et 
clever une barriere insurmontable entre elle et les 
agtres peoples; les conjures l'executerent. Les me-
mes fourbes qm avaient invoque la souverainete du 
peuple pour egorger la Convention nationale 
gaerent la haine de la superstition pour nous Bonner 
la guerre civile et l'atheisme. 

Que voulaient-ils, ceux qui, au sein des conspi-
zations dont nous etions environnes1  au milieu des 
embarras d'une tette guerre, au moment oh les 
torches de la discorde civile fumaient encore, atta-
querent tout a coup les cultes par Ia violence pour 
s'eriger eux-memes en apotres fougueux du neant 
et en missionnaires fanatiques de l'atheisme ? Quel 
etait le but de cette grande operation tramee dans 
les tenebres de la twit, a l'insu de la Convention 
nationale, par des pretres, par des strangers et par 
des conspirateurs? Etait-ce l'amour de la patrie? 
la patrie leur a déjà inflige le supplice des traitres. 
Etait-co la haine des pretrcs ? les prettes etaient 
leurs amis. Etait-ce l'horreur du fanatisme ? c'etait 
le scut moven de lui fournir des armes. Etait-ce le 
&sir de hater le triomphe de la raison ? mais on ne 
cessait de I'outrager par, des violences absurdes et 
par des extravagances concertees pour la rendre 
odieuse ; on ne semblait Ia releguer dans les tem-
ples que pour la bannir de la republique. 

On servait au moms Ia cause des rois ligues con-
tre nous, des rois qui avaient eux-metnes annonee 
d'avance ces evenernents; et qui s'en prevalaient 
avec succes pour exciter contre nous le fanatisme 
des peuples par des manifestes et par des prieres pu-
bliques. II faut voir avec quelle sainte colere M. Pitt 
nous oppose ces execs, et avec quel soin le petit 
nombre de vrais aqiis de l'humanite qui existent 
au parlement d'Angleterre les rejette sur quelques 
hommes meprisables, desavoues et punis par vous. 

Cependant, tandis quo ceux-ci remplissaient tem 
mission, le peuple anglais jednait pour expier les 
peehes command& par M. Pitt, et les bourgeois de 
Londres portaient le deuil du mite -catholique 
comme ifs avaient ports celui 	roi Capet et de Ia 
reins Antoinette. (On rit et on applaudit.) 

. . Admirable politique du ministre de Georges, qui 
faisait insulter t'Etre supreme par ses emissaires, et 
voulait le venger par les beionnettes anglatses et 
autrichiennes ! J'aime'beaucoup la piste des rois,.et  
je erois-fOrtement a la religion de M. Pitt. II est cer-
tain du moths qu'il a trouve de bons amis en France; 
car, suivant tous les calculs de la prudence hu-
maine, !Intrigue dont je parle devait allumer un 

   
  



407 
Incendie rapide dans toute la republique, et lui.sus-
ci ter de nouveaux ennemis au del-tors. 

Heureusement le genie du peuple frangais, sa pas-
sion inalterable pour la liberte, la sagesse avec 
laqnelle vous avez .averti les patriotes de bonne foi 
qui pouvaient etre entraines par .l'exemple dange-
reux des inventeurs hypocrites de cette machination, 
entin le soin qulont pris les pretre$ eux-menies de 
desabuser le peuple sur leur propre compte , toutes 
ces causes ont prevenu la plus graude partie des in-
convenients que nos mullein's en attendalent. C'est a 
vous de faire cesser les autres, et de mettre a profit, 
s'il est possible, la perversite mettle de nos ennemis 
pour assurer le triomphedesprineipes etde laliberte. 

Ne consultez que le bien de Ia patrie et les inte-
rets de l'humamte. Touk institution, toute doc-
trine qui console et qui eleve les Ames dolt are ac-
cucillie ; rejetez toutes celles qui tendent a les 
degrader et a les corrompre. Ranimez, exaltez tous 
les sentiments genereux et toutes les grandes idees 
Morales qu'on a voulu eteindre ; rapprochez par he 
charme de I'amitie et par le lien de la vertu les 
hommes 	ont voulu diviser. 

Qui done t'a donne la mission d'annoncer au peu-
ple que la Divinite n'existe pas, a toi quite passion-
nes pour cette aride doctrine, et qui ne to passionnaa 
jamais pour la patrie ? QueLavantage trouves-tu a 
persuader a l'homme qu'une force aveugle preside 
a ses destinees et frappe au hasard le crime et la 
vertu; que son Arne n'est qu'un souffle leger qui s'e-. 
teint aux, portes du tombeau ? 

L'idee de son- neant lui inspire-t-elle des senti-
ments plus purs et .plus eleves que celle de son im-
mortalite ? lui inspirera-t-elle plus de respect pour 
ses semblables et pour lui-meme, plus de devoue-
ment pour la patrie, plus d'audace a braver Ia ty-
rannie, plus de mepris pour Ia moreon pour la 
volupte? Vous qui regrettez un ami vertueux, vous 
aimez a penser que la plus belle partie de lui-meme 
a ethappe au trepas ! Vons qui pleurez stir le cer-
cueil d'un fils on d'nne epouse, etes-vous consoles 
par celui qui vous di t 	ne reste plus d'eux qu'une 
vile poussiere ? Malheureux' qui expirez sous les 
coups d'un assassin, votre dernier soupir est un ap-
pel a la justice eternelle ! L'iunocence sur l'echa-
faud fait palir le tyran sur son char de triomphe ; 
aurait-elle cet ascendant Si le tombeau egalait I'op-
presseur et l'opprime ? Malheureux sophiste ! de 
quel droit viens-tu arracher a ['innocence le sceptre 
de la raison -pour le reniettre dans les mains du 
crime, jeter un voile funebre sur la nature, deses-
perer le malheur, rejouir le crime, a ttristerla vertu, 
degrader l'humanite ? Plus un homme est doud de 
sensibilite et de genie, plus it s'attache aux idees qui 
agrandissent son etre et qui elevent son cceur ; et 
Ia doctrine des homilies de cette trempe devient 
celle de l'univers. Ell I comment ces idees ne se-
raient-elles point des verites ? Je ne concois pas du 
moms comment la nature eurait pu 'suggerer a 
l'homme des fictions phis utiles que toutes les reali-
tes ; et si ['existence de Dieu, si l'immortalite de 
Fame n'etaient que des songes, elles seraient encore 
la plus belle de toutes les conceptions de ['esprit hu-
main. 

Je n'ai pas besoin d'observer qu'il ne s'agit pas 
ici de faire.le, proces a aucune opinion philosophi-
que en particulier ni de contester que tel phitosophe 
peut etre vertueux, quelles que soma ses opinions 
et lank en depit d'elles, par Ia force d'un nature! 
heureux on d'uneYaison superjeure. Il s'agit de con-
siderer seulement Patheisme comme national et lid 
a un systeme de conspiration contre la republique. 

Mais que vous importent, a vous legislateurs, les 
hypotheses diverses par lesquelles ccrtains philoso- 

phes expliquerent les phinomenes de la nature? 
Vous pouvez abandonner tons ces objets a leurs 
disputes eternelles; ce n'est ui comme metaphysi-
eiens ni comnie theolog,iens que vous devez les en-
Visager. Aux yeux du legislateur , tout ce qui est 
utile au monde et bon dans la pratique est la verite. • 
L'idee de I'Etre supreme et de l'immortalite de 
Paine est un rappel continuel a la justice : elk e* 
done sociale et republicaine. ( On applaudit.) La 
nature a mis dans l'homme le sentiment du plaisir 
et de la douleur qui le kree a fuir les objetsphysi-
ques.qui lui sont nuisibles et a chercher ceux gni lui 
conviennent. Le chef-d'ceuvre de la societe sorait de 
creer en lui, pour les choses morales, un instinct ra-
pide qui, sans le secours tardif du taisonnement, le 
portAt a faire libien eta eviter le mat; car la rai-
son particuliere de cheque homme egare par ses 
passions n'est souvent qu'un sophiste qui plaide 
leur cause, et Pautorite de l'homme pent toujours 
etre attaquee par l'amour-propre de Pliomme. Or, 
ce qui produit oil remplace cet instinct precieux, ce 
qui supplee a l'insuffisance de l'autorite humaine, 
c'est le sentiment religieux qu'imprime dans les 
Ames Plat d'unesanctiondonnee aux preceptes de la 
morale par une puissance superieure a l'homme. 
Aussi je ne sache pas qu'aucun legislateur se soit 
jamais arise de nationaliser l'atheisme, II est vrai 
que les plus sages lame d'entre eux se sont permis 

-de meler a la verite quelques fictions, soit pour frap-
per l'imagination des peoples ignorants, soit pour 
les attacher plus fortement A leurs institutions. Ly-
curgue et Solon eurent recours a l'autorite des ora-
cles, et Socrate lui-meme, pour accrediter la verite 
parmi ses concitoyens, se crut oblige de leur per-
suader qu'elle lui keit inspiree ear un genie fa mil ier: 

Vous ne conclurez pas dd la, sans doute, 
faille tromper le$ homilies pour les instruire , rimis 
seulement que vous &es heureux de vivre dane un 
siecle et dans un pays dont les lumieres ne vous 
laissent d'autre tache a remplir que de rappeler les 
hommes a la nature eta la verite. 

Vous vous garderez bien de briser le lien sacre 
qui les unit a l'auteur de leur etre. 11 suflit meme 
que cette opinion salutaire ait regne chez un pen-
* pour qu'il soit dangereux de la detruire ; Car les 
motifs des devoirs et les bases de la .moralite s'etant 
necessairement lids a cette idee, l'effacer c'est dime-
raliser le peuple. It resulte du meme principe qu'on 
tie dolt attaquer un culte etabli qu'avee prudence et 
avec unecertaine delicatesse, de peur qu'un change-
ment subit et violent ne paraisse une atteinte port& 
a la morale et une dispense de la probite meme. Au 
reste, celui qui pent remplacer Dieu dans le systeme 
de la vie sociale est a mes yeux un prodige de genie; 
celui.qui , sans l'avoir 'Tailpiece, ne songe qu'a le 
bannir de ['esprit des homilies, me parait un pro-
dige de stupidity on de perversite. 

Qu'est-ce que les conjures avaient mis a is place 
de ce qu'ils detruisaient ? rien, si ce West le chaos, 
le vide et la violence. Hs ineprisaient trop le peuple 
pour prendre la peine de le persuader; au lieu de 
Peclalrer, its ne voulaient que l'irri ter, l'effitroucher 
on le depraver. 

Si les principes que j'ai (level°.  ppes jusqu'ici sont 
des erreurs, je me tronme du moms avec tout ce clue 
le monde revere. Prenons id les leeons de Phistoire. 
Remarquez, je vous pile, comment les hommes qui 
ont influe sur la destine des Etats furent determi-
nes vers l'un ou l'autre des deux systemes opposes ' 
par leur caractere personnel et par la nature mime 
de leurs vues politiques. Voyez-vous avec duel art 
profond Cesar, plaidant dans le senat roinam en fa-
veur des complices de Catilina, s'egare dans une 
digression con tye le dogine de l'iMmortalite de Hone, 
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tant ces idees lui paraissent propres a iteindre dans 
le cceur des juges renergie de la vertu, tent la cause 
du crime luiparait lie a celle de ratheisine Cice-
ron, au contraire, invoquait contre les traftres et le 
glaive des lois et la fouctre des dieux. Socrate mon-

. rant entretient ses ainis de rimmortalite de Time. 
Leonidas aux Thermopyles, soupant avec ses corn-
dagnons d'armes, au moment d'executer le dessein 
Te plus herdique que la vertu humaine alt jamais 
concu, les invite pour le lendemain a un autre ban-
quet dans une :vie nouvelle. Il y a loin de Socrate 
Chaumette, et de Leonidas au Pere Duchesne ! ( On 
applaudit. ) Un grand homme, un veritable heros 
s'esti me trop lui-meme pour se complaire dans l'i-
dee de son aseantissement. Un seelerat, meprisable 
a ses propres yeux, horrible a ceux d'autrui, sent 
que la nature ne peut lui faire de plus beau present 
que le neant. (On applaudit.) 

Caton ne balanca point entre Epicure et Zenon. 
Brutus et les illustres conjures qui partagerent ses 
perils et sa gloire appartenaient atissi a cette secte 
sublime des stolciens qui cut des idees si hautes de 
la dignite de rhomine , qui poussa si loin rerithou-
siasine de la vertu et qui montra taut d'hero'isine. Le 
stoicisme enfanta des emules de Brutus et de Caton 
jusque dans les sieeles affreux qui suivirent la perte 
de la liberte romaine. Le stoicisme sauva l'honnen 
de la nature humaine degradee par les vices des 
successeurs de Cesar, et surtout par la patience des 
peuples. La secte epicurienne revendiquait sans 
doute tous les scelerats qui opprimerent [cur patrie 
et tous les ladies qui la laisserent opprimer. Aussi, 
quoique le philosophe dont elle portal e nom ne ffit 
pas personnellement un homme meprisable , les 
plumes de son systerrie, interpretes par la corrup-
tion, amenerent des consequences si funestes que 
l'antiquite elle-meme la Iletrit par la denomination 
de troupeau d'Epicure ; et comme dans taus les 
temps le cceur humain est au fond le meme, et que le 
meme instinct ou le metric systerne politique a corn-
mande aux hommes la meme marche, it sera facile 
d'appliques. les observations que je‘ viens de faire 
au moment actuel, et meme an temps qui a precede 
immediatement notre revolution. 11 est bon de jeter 
un coup d'ceil stir ce temps, ne Ifit-ce que pour .pon-
voir expliquer une partie des phenomenes qui ont 
eclat& 

Depuis longtemps les observateurs eclair& pou-
vaient apercevoir quelques symptOmes de la revo-
lution actuelle. Tous les evenements irnportants y 
tendaient ; les causes meme des particulierssuscep-
tibles de quelque eclat s'attachaient a une intrigue 
politique. Les hommes de lettres renornmes , en 
vertu de leur influence sur l'opinion, commencarent 
a en obtenir quelqu'une dans les affaires. Les plus 
ambitieux avaient forme des lors une espece de 
coalition qui augmentait leur importance; rls sern-
blaient s'etre partages en deux sectessAlont rune 
defendait betement le derge et le despotisme. La 
plus puissante et la plus illustre etait mile qui fut 
eonnue sous le nom d'encyclopediste; elle renfer-
malt quelques hommes estimables et un plus grand 
nombre de charlatans ambitieux ; plusieurs de ses 
chefs etaient deveaus des personnages importants 
dans l'Etat. Quiconque ignorerait son influence et 
sa politique n'aurait plus une idee complete de la 
preface de noire revolution. Cette secte, en matii3re 
de politique, resta toujours_au-dessous des droits 
du peuple; en matiere de morale elle elle beaucoup 
au dela de la destruction des prejugesreligieux. Ses 
coryphees declamaient quelquefois contre le despo-
tisme, et ils Relent pensionues par les despotes ; its 
faisaient tantOt des livres contre la tour, et tantOt 
des dddicaces aux rois, des discours pour les cour- 

' 	_ 	• 

tisans, et des madrigaux pour les courtisanes ; ils 
etaient fiers dans leurs ecrits et rampants dans les 
antichambres. Cette secte propagea avec un grand 
zele l'opinion du materialisme, qui prevalut parmi 
les grands et parmi les beaux-esprits. On lui doit en 
grande partie cette espece de philosophic pratique 
qui, recluisant regaisme en systeme, regarde la So- 
ciete humaine comme une guerre de ruse, le succes 
comae la regle du juste et de l'injuste, Ia probite 
comme une affaire de goat ou de bienseance, le 
monde comme le patrimoine des egolstes adroits. 
J'ai dit que ses coryphees etaient ambitieux; les 
agitations qui annonaient un grand changement 
dans l'ordre politique des chases divalent pu etendre 
leurs vues. On a remarque que plusieurs d'entre 
eux avaient des liaisons intimes avecla maison d'Or-
leans, et la constitution anglaise etait, suivant ens, 
le chef-d'oeuvre de la politique et le rnaximum.du 
bonheur social. 

Parmi ceux qui, au temps dont je parle, se signs-
lerent dans la carriere des lettres et de la philoso-
phic, un hairline, par relevation de son ilme et par 
la grandeur de son caractere, se montra digne du 
miursiere de precepteur du genre humain. II attaqua 
la tyrannie avec franchise; it parla avec enthou-
§jasme de la Divinite ; son eloquence male et probe 
peignit en traits de flamme les charmes de la vertu ; 
elle defendit ces dogmes consolateurs que la raison 
donne pour appui au cceur humain ; la purete de sa 
doctrine, puisee dans Ia nature et dans la haine pro-
fonde du vice, autant que son mepris invincible pour 
les sophistes intrigants qui usurpaient le nom de 
philosophes, lui attira la haine et la persecution de 
ses rivaux et de ses faux amis. Ah I s'il a valt etc te-
moin de cette revolution dont it fut le precurseur et 
qui l'a,portd au Pantheon, qui pent douter que son 
fime g.enereusa eat embrasse avec transport la cause 
de la justice et de regalite ! Mais qu'ont fait pour elle 
ses laches adversaires ? Its ont combattu la revolu-
tion des le moment or ils ont eraint qu'elle n'elevat 
le peuple au-dessus de toutes les vanites particulie-
res ; les ma out employe leur esprit a frelater les 
principes republicains eta corrompre l'opinion pu-
blique ; ils se sont prostitues aux factions et surtout 
au parti d'Orleans ; les autres se sont renfermes 
dans une Fache neutralite. Les hommes de lettres, en 
general, se Sant deshonores clans cette revolution, 
et, a la honte eternelle de resprit, la raison du peu-
ple en a fait seule tons les frais. 

Hommes petits et vainsl  rougissez,,s'il est possi-
ble; les prodiges qui out immortalise cette epoque 
de rhistoire humaine ont etc operes sans vous et 
malgre vous ; le bons sens sans intrigue et le genie 
sans instruction ont porte la France a ce degre d'e-
levation-qui epouvante votre bassesse et qui ecrase 
votre nullite. Tel artisan s'est montre habile dans 
la connaissance des droits de l'homme quand -te/ 
faiseur de livres , presque republicain en 1788, de-
fendait stupidement la cause des rois en 1793. Tel 
laboureur repandait la lumiere de la philosophie 
dans les campagnes quand racademicien Condorcet, 
jadis grand geometre, dit-on, au jugement des litte,-
rateurs, et grand litterateur au dire des geometres, 
depuis conspirateur timide, meprise de tous les par-
tis, travaillait sans cesse a robscurcir par le perlide 
fatras de ses rapsodies mercenaires. 

Vous avez dela etc frappes, sans doute, de la ten-
dresse avec laquelle tent d'hommes qui ont trahi 
leur patrie ant caresse les opinions sinistres que je 
combats. Que de rapprocheinents curieux peuvent 
s'offrir encore a vos esprits ! Nous avons entendu, 
qui croirait a cet exces d'impudeur ? nous avons 
entendu dans une Societe populaire le traitre Guadet 
ddnoncer un citoyen pour avoir prononcd tenant de- 
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la Providence ! nous avons entendu, qttelque temps 
apres , Hebert en accuser un entre pour avoir &tit 
contre Patheisme. N'est-ce pas Vergniaud et Gen-
sonne qui, eu votre presence Wine, a votre tri-
bune , perorerent avec chateur pour bannir du 
preanibule de la Constitutionle nom de l'Etre sm. 
preme que vous y avez place? Denton, qui souriait 
de pitie aux mots de vertu, de gloire, de posterite 
Denton, dont le systeme etait d'avilir ce qui pent 
clever Fame; Denton, qui etait froid et muetilans 
leg plus grands dangers de la liberte, parts apres 
eux avec beaucoup de vehemence en faveur de In 
Menne opinion. D'oa vient ce singulier accord de 
principes entre taut d'homnies qui paraissaient di. 
vises? A ,quoi faut-il Pattribirer ? sunplement au 
soin que prenaient les deserteurs de la cause du 
peuple de chercher a couvrir leur defection par une 
affectation de zele contre ce qu'ifs appelaient les 
prejuges reliieux, comme s'ils avaient •voulu corn-
penser leur indulgence pour l'aristoeratie et la ty-
rannie par Ia guerre qu'ils declaraient a la Divinite? 

Non, Ia conduite de ces personnages artificieux 
tenait sans doute a des vues politiqUes plus proton-
des; ils sentaient que, pont. detruire la liberte, it 
fallait fa voriser.par tons les inOyens tont ce qui tend 
a justifier l'egoisme, a dessecher le eceur et a effacer 
l'idee de ce beau moral qui est la settle regle sur la-
quelle la raison publique juge les defenseurs et les 
cnnemis de l'humanite. Ils embrassaient avec trans-
port un systeme qui, confondant la destine des bons 
et des mechants, ne laisse entre eux d'autre diffe-
rence que les taveursincertaines dela fortune, ni d'au-
tre arbitre que le droit du plus fort ou du plus ruse. 

Vous' tendez a nit but bien different ;vous suivrez 
clone une politique contraire. Mais ne craignonS-
netts pas de reveiller le fanatisnre et de Bonner un 
avantage a ['aristocratic ? Non ; si nous adoptons le 
parti que la sagesse indique, it nous sera facile d'e-
viter cet emelt. 

Enneinis du peuple, qui que vous soyez, jamaisla 
Convention rationale ne favorisera votre perversite. 
Aristocrates, de quelques &hors specieux que vous 
veuillez vous couvrir aujourd'hui , en vain cherche-
riez-vous a vous prevaloir de notre censure contre 
les auteurs d'une trame criminelle pour accuser les 
patriotes sinceres que la seule haine du fanatisme 
pent avoir entraines a desdemarches indifferentes: 
vous n'a vez pas le droit d'accuser, et la justice natio-
nate, dans ces orages excites par les factions, salt 
discerner les erreurs des conspirations: elle saisira 
d'une main sfire tous les intrigants pervers, et ne 
frappera pas un seul homme de Bien. 

Fanatiques, n'esperez rien de nous. Rappeler les 
.hommes au culte pur de l'Etre supreme, c'est porter 
un coup model au fanatisme. 'routes les fictions dis-
paraissent devant la verite et toutes les folies ttink 
bent devant la raison. Sans contrainte, sans perse-
cution, toutes les sectes doivent se confondre elles-
tnemes dans la religion universelle dela nature. (On 
applaudit.), Nous vous conseillerons done de main-
tepir les principes que volts avez manifesres jusques 
ici. Que la tiberte des cultes soit respect& pour le 
triomphe merrie de la raison ; mais qu'elle ne trouble 
point l'ordre public et qu'elle ne devienne point un 
moyen de conSpiration; si la malveillance contre-re-
volutionnaire se cachait sous ce pretexte, reprimCx, 
la ? et repoSeZ-vous du reste sur la puissance des 
principes et sue la force tneme des choses. 

Pretres ambitieux, n'attendez dont pas que nous 
L'availlions a retablir votre empire; une tette entre-
prise serait theme au-dessus de notre puissance. 
( On applaudit. ) Vous vous etes tues vous-memes, 
et on ne revient par plus a la vie morale qu'a I'exis-
tence physique. 

3' Uric, — Tome P11; 

Et d'ailleurs qu'y a-t-il entre les pretres et Dieu ? 
Les pretres sont a la morale cc que les charlatans 
sont a la medecine. ( Nouveaux applaudissements. ) 
Combien le Dieu de la nature est different du Dieu 
des pretres ! (Les applaudissements continuent. ) Je 
ne connais rien de si ressemblant a Patheisme que les 
religions qu'ils out faites ; a force de defigurer l'EVe 
supreme, ils l'ont aneanti autant qu'il etait en eux; 
ils en out fait tent& un globe de feu., tantot un beeuf, 
tent& un arbre, tantOt un homme, taut& un roi. Les 
pretres ont cree Dieu a leur image ; ils I'ont fait ja-
loux, capricieux, a vide , cruel, implacable; ils l'ont 
tread comme lades les maires du palais traiterent les 
descendants de Clovis, pour regner sous son nom et 
se mettre a sa place; ils Pont relegue dans le ciel 4 
comme dans un palais, et ne I'ont appele sur terre 
que pour demander a leur profit des dimes, des ri-
chesses, des honneurs, des plaisirs et de la puissan-
ce. ( Vifs applaudissements.) Le veritable pretre de 
l'Etre supreme, c'est Ia nature; son temple, rani- 
vers-; son culte, la 	; ses fetes, la joie d'un 
grand peuple rassemble sous ses yeux pour resserrer 
les dour nceuds de la fraternite universelle et pour 
lei presenter l'hommage de cceurs sensibles et purs. 

Pretres, par quels titres avez-vous prouve votre 
mission? Avez-vous ete plus justeS, plus modestes, 

*plus amis de Ia verite que les autres hommes? Avez-
vous cheri l'egalite, defendu les Broils des peoples, 
abhorr6 le despotisme et abattu la tyrannie ? C'est 
vous qui avez Bit aux rois: • Vous etes les images 
.de Dieu Sur la terre; c'est de ma seul que vous tenez 
votre puissance ;* et les rois vous opt repondu 
• Oui , vous etes vraiment les envoyes de Dieu; unis-
sons-nous pour partager les depouilles et les ado-
rations des mortelt. * Le sceptre et l'encensoir ont 
conspire pour deshonorer le ciel et pour usurper la 
terre. ( Applaudi.) 

Laissons les pretres , et retournons a la Divinite. 
( Applaudissements.) Attachons la morale a des ba-
ses eternelles et sacrees ; inspirons a l'homme ce 
respect religieux pour l'homine, ce sentiment pro-
fond de ses devours, .qui est la seule garantie du 
bonheur social ; nourrissons-le par toutes nos insti-
tutions. Que l'education .  publique soit surtout diri-
gee vers ce but ; muslin imyrunerez sans doute un 
grand caractere , analogue a la vertu de notre gou-
vernement et a la grandeur des destines de notre 
republique. Vous sentirez la' necessite de la rendre 
commune et egale pour _thus les Francais. 11 ne s'a-
git plus de former des messieurs, mais des citoyens; 
la patrie seule a droit d'elever ses enfants ; elle ne 
peut confier ce depot a l'orgueil des families ni aux 
prejuges des particuliers, aliments eternels de Paris-
tocratte et d'un federalisme domestique qui retrecit 
les ernes en les isolant, detruit avec l'egalite tons les 
fondements de l'ordre social. Mais ce grand objet cst 
&ranger a la discussion actuelle. 

11 est cependant tine sorte &Institution qui doit 
etre considers comme une partie essentiel le de l'edu-
cation publique et qui appartient necessairement au 
sujet de ce rapport. Je veux parler des fetes pu-
bliques, 

Rassemblez les hommes, vous les rendrez meil-
leurs ; car leS hommes rassembles chercheront a se 
plaire, et ils ne pourront se plaire que par les choses 
qui les rendent estirnables; donnez ; leur reunion 
un grand motif moral et politique, et ['amour des 
choses honnetes entrera avec le plaisir dans tousles 
curs ; car les hommes ne se voient pas sans plaisir. 

.L'homme est le plus grand objet qui soit dans la 
nature; et le plus magnitique de tons les spectacles, 
c'est celiii d'un grand peuple assemble. On ne parte 
jamais sans enthousiasme des fetes nationaks de la 
Grece ; cependant elles n'avaient guere pour objet - 
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que des jettx oh brillaient la force du corps, l'adresse, 
ou tout au plus le talent des pates et des orateurs. 
Mais la Grece daft la ; on voyait un spectacle plus 
grand que les jeux,c'etaient les spectateurs eux-me-
aims ; detait to peuple vainqueur de l'Asie, que ses 
vertus republicaines avaient elevo quelquefois an-
dessus de !Immune. On voyait les grands hommes 
qui avaient sauve et illustre la patrie • les pores mon,,  

• traient a leers fits Miltiade, Aristide,' Epaminondas , 
Timoleon, dont Ia seule presence etait tine lecon vi-
vante de magnanimite, de justice et de patriotisme. 
( ApplaudissementS. ), 	• 

Combien ii serail facile au peuple franeais de don-
. nor a ses assemblees un objet p1 us etendu a un plus 
•• grand caractere! Un sAsterne de fetes nationales bien 
entendu serait A to fois le plusdoux lien de fratersite 
et le plus puissant moyen_de regeneration. 

Ayez des fetes generates et plus solennelles pour 
toute Ia republique; ayez des fetes particulieres et 
pour cheque lieu, qui soient des Sours de repos et 
quiTemplacent ce que les circonstances ont detruit. 
- Que toutes tendent a reveil le r les sentiments gene-
reux qui font les charms et l'ornement de la vie hu-
rnaine, l'euthousiasme de la liberte, ramour de la 
patrie, le respect des lois. Que la memoire des tyrans 
et des traitres y soit vouee a !'execration; que celle 
des hems de la liberte et des bienfaiteurs de !'human 
nite y recolve le juste tribal de la reconnaissance 
publique ; qu'elles puisent leur interet et leurs noms 
Mine dans les evenements im models de notre revo-
lution et dans les objets les plus sacres et les plus 
'chers au cceur de Phomme ; qu'elles soient embeliies 
et distinguecs par les emblemes analogues a leur ob-
jet particulier. Invitons a nosfetes et la natured toe--
tes les vertus ; que toutes soient celebrees sous les 
auspices de I'Etre supreme, qu'elles lui soient con-
sacrees ; qu'elles s'ouvrent et .qu'elles finissent par 
tin hommage a sa puissance et a la liberte. 

Tu donneras ton nom sacre 4 Tune des plus belles 
fetes, 8 toi, title de Ia nature! mere du bonheur et de 
la gloire I toi seule legitime souveraine du monde, 
detrOnee pdt• le crime ;toi a qui to peuple francais A 
rendu ton .empire, et qui lei donnes en echange une 
patrie et des moeurs, auguste Liberte I Tu partageras 
nos sacrifices avec ta c.ompagne immortelte , Ia 
douce et salute Egalite. ( Applaudissetnents. ) Nous 
feterons l'humanite, l'brunauite a vilie et foul& aux 
pieds par les ennemis de Ia republique francaise.Ce 
sera tin beau jour que celui oh nous celebrerons la 
fête du genre humam ; c'est le banquet frateruel et 
sacrd tau du sein de la victoire, le peuple frangais 
invitera 'la famine immense dont seul it defend 
l'honneur et les imprescriptibles droits I Nous cele-
brerons aussi tons les grands hommes, de quelque 
temps et de quelque pays que cc soit, qui ont affran-
chi leur patrie du joug des tyrans ou qui out tondo 
Ia liberte par de sages lois. Vous ne serez point on-
blies, illustres martyrs de la republique francaise ! 
Vous ne serez point oublies, heros morts err combat-
tant.pour elle ! Qui pourrait oublier les heros de ma 
pane! Ia France leur doit sa liberte,l'univers leur 
devra la simile. Que l'univers celebre bientet leur 
gloire en jouissant de leurs bieniaits Combien de . 
traits berolques confondus dans la tonic des grandes 
actions que la liberte a comme prodiguees parmi 
nous! Combien de noms dignes d erre insults dans 
les tastes de Phistoire demenrent ensevel is dans l'ob-
scurite! Manes inconnus et reveres , si vous &hap-
pez a la celebrite, vous n'echapperez point 4 notre 
tendre reconnaissance t 

Qu'ils tremblent tons les tyrans armes contre la -
liberte, s'il en existe encore alors ! qu'ils tremblent 
le jour oh les Francais viendront sur vos tombeaux 
jurer de vous Miter ileums Francais, entendez- 

vous l'immortel Barra qui du sein Cu.Pantheon, 
vous appetle a la gloire? venez r8pandre des fears 
sur sa tombe sacree. (De jeunes Eleves de Ia Pattie 
qui se trouvent dans le sera de Fassemblee s'ecrient 
avec le plus vif enthousiasme: vice lu republique 1) 
Barra, enfant heraque, tu riourrissais ta mere, et tu 
mpurus pour ta patrie ! Barra, tu as déjà recu le prix 
de ton herolsme , In patrie a adopte ta mere ; la pa-
trie, etouftant les factions criminelles , va s'elever 
tridtnphante sur les ruines des vices et des trOnes. 0 
Barra ! tu n'as pas trouve de modele dans l'anti-
quiteona is to as trouve.parmi nous des &rules dote 
vertu. 	 • 

Par queue fatalite ou par quelle ingratitude a-t-on 
laisse dans l'oubli un heros plus jeune encore et di-
gne des hommages de la posterite? Les Marseillais 
rebelles, rassembles sur les bords de la Durance, se 
prepararent a passer ce fleuve pour alter egorger les 
patriotes faibles et &sum& de ces malheureuses 
con trees. Une troupe peu nom breuse de republicains, 
remit de l'autre cote du fleuve, ne voyait d'autre 
ressourceque de couper le cable du batiment sur le-
quel les ennemis devaient le traverser; mais tenter 
une tette entreprise en presence des ba tail Ions nom-
breux qui eouvraient l'autre rive, et a la portee de 
terns fusils, paraissait one entreprise crainerique 
aux plus hardis. Tout a coup un enfant de orize 
ans s'elance sur one hache, vole aux bords du fleuve,-
et frappe le cable de toute sa force. (Les plus vifs a p-
plaurassements se font entendre. )Une decharge de 
mousqueterie est dirigee contre lei , it est blesse ; it 
souleve encore sa hache , enfin le cable est coupe. 
L enfant est atteint d'un coup-  rnortel;_ it s'ecrie 
• Que antipode I Je meurs , mais mon pays est 
sauve I • II tonthe, it est mod... ( applaudissements 
reiteres ) le Midi est sauve. Respectable enfant, que 
la patrie s'enorgueillise de t'avoir donne le jour! 
Avec quel orgueil la Greet et Rome auraient ho-
Dore ta mernoire si dies avaient produit un hoinme 
tel que toi I 
. 	Citoyens, portons en pompe ses cendres au tem-
ple de la gloire;-que la republique en deuil les ar-
rose de larmes ameres I Non , ne le pleurons pas ; 
imitons-le, vengeons-le par la mine de tous les en-
nemis de notre republique. 

Toutes les vertuS se disputent le droit de presider 
nos fetes. InStituons.  la  fete de la Gloire, non de 

cello qui ravage et opprime le monde, mais de celle 
qni l'affranchit , qui Ficlaire et qui le console ; de 
celle qui, apres la patrie , est la premiere idole des 
cceurs genereux. Institifous une fete plus touchante, 
la fete du Malheur. Les esetaves adorent la fortuue 
et le pouvoir ; nous , honorons le malheur, le mal-
hour que l'humanite lie peat entierement bannir de 
la /erre, mais qu'elle Console et soulage avec respect. 
j'irobtiendras aussi cet hommage, 8 toi qui jadis 
unissais les heros et les sages, tor qui multiplies les 
forces des 811* de la patne, et dont les tnechants, 
lies par le crime, ne connurentjamais que le simula-
ere impilsteur, divine Amitie ; tu retrouveras dans 
les Francais republicains ta puissance_ et tes autels..  
(On applaudit. ) 

Pourquoi ne rendrions-nous pas le memo hon-
neur au pudique et genereux amour, a l'amour con-
jugal, a la tend resse paternelle, A'l a piste fil late ? Nos 
fetes ,-sans doute , ne seront ni sans inter& ni sans 
éclat. Vous y serez, braves defenseurs de la patrie 
que decorent (le glorieuses cicatrices ; vous y serez , 
venerables vicitlards que le bonheur prepare a votre 
posterite dolt consoler d'une longue vie pass& sous 
le despotism ; vous y serez, tendres Eleves de la 
Patriegui croissez pour etendre sa gloire et pour 
recueillir le fruit de nos travaUx 

Vous y serez , jeunes citoyennes a qui livictoire 
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dolt ramener bleat& des freres et des amants dignes 
de vous; vous y serez , ineres de famine dont les 
epoux et les fils elevent des trophdes a la republique 
avec les debris des trones. (On applaudit.) 0 femmes 
franeaises, cherissez la liberte achetee au prix de 
leur sang ; seyvez-vous de votre empire pour etendre 
celui de Ia vertu republicaine ! S femmes francaises, 
vous etes dignes de l'amour et du respect de la terre! 
Qu'avez- vous a envier • aux femmes de Sparte ? 

• comme elles vous avez donne le jour li des heros 
comme elles vous les avez &Tones, avec un abandon 

• sublime, a fa patrie. (On applaudit.) 
Malheur a celui qui cherche a eteindre le' sublime 

enthousiasme et a etoufier par de desolantes doctri-
nes cet instinct moral du peuple, qui est le principe 

• de toutes les grandes actions ! C'est a vous, repre-
sentants du peuple, qu'il appartient de faire triom-
pher les verites que. nous venous de developper ; 
bravez-les clameurs insensees de !'ignorance pre-
somptueuse ou de la perversite hypocrite. Queue est 
done la depravation dont nous Rio ns environnes 
nous a fa I lu du courage pour les proclamer? La pos-
terite pourra-t-elle croire que les factions vaincues 
avaient porte l'audace jusqu'a nous accuser de mo-
derantisme et d'aristocratie pour avoir rappels rid& 
de la Divinite et de la morale ? Croira-t-elle qu'on 
alt ose dire jusque dans cette enceinte que nous 
avions par Ia recule la raison humaine de plusieurs 
siecles? Its invoquaient la Raison, 18 monstres qui 
aiguisaient contre vous leurs poignards sacrileges! 
Tons ceux qui defendaient vos principes et votre di-
gnite devaient aussi etre sans doute, les ,objets de 
leur fureur. Ne nous etonnons pas si tous les see& 
rats ligues contre nous semi:dent vouloir nous pre-
parer la cigue ; mais avant ue la boire nous sauve- 
rons la patrie! (On applaudit.) Le vaisseau qui porte 
Ia Tortune de la republique n'est pas destine a faire 
nautrage ; ii vogue sous vos auspices, et lestempe-
tes seront forcees a le respecter. (Nouveaux applau-
dissements. ) 

Asseyez-vous done tranquillement stir les bases 
immuables de Ia justice et ravivez la morale publi-
que. Tonnez sur la tete des conpables et lancez la 
foudre sur tous vos ennemis. Quel est l'insolent qui, 
apres avoir ramps aux pieds d'un roi, ose insulter a 
la majeste du peuple &angels dans la personne de ses 
representants? Commandez a la victoire,. mais re-
plongez surtout le vice dans le ant. Les ennemis 
de la republique, ce sont les hommes corrompus. 
(On applaudit.) Le patriote n'est autre chose qu'un 
homme probe et magnanime dans tonic la force de 
'cc terme. (On applaudit.) C'est pen d'adeantir tous 
les roil de I'Europe; i1 faut faire respecter a tous les 
peuples le caractere du peuple franca's. C'est en vain 
que nous porterions au bout de Vunivers la renom-
'nee de nos armes, si toutes les passions dechirent 
impunement le sein de la patrie. Detions-nous de l'i-
vresse meme des susses; soyons terribles dans les 
revers", modestes dans nos triomphes (on applaudit), 
et fixons au milieu de nous la paix et le bonheur 
par la sagesse et par la morale. Voila le veritable 
but de nos travaux ; voila la Oche la plus heroique 
et la plus difticile. Nous croyons coneourir a cc but 
en vous proposant le decret suivant. (Les applaudis-
sements se renouvellent et se prolongent.) 

a Art. I. Le peuple franeais reconnalt !'existence de 
i'Etre supreme et l'immortalite de Paine. 

a II. II reconnalt que le culte digite de l'Etre supreme 
est la pratique des devoirs de l'bomme. 

s III. II met au rang de ces devoirs de detester la man-
raise tol•et la tyrannie, de- puntr les tyrans et les traltres, 
de secourir les malheureux, de respecter les hales, de de-
tundra les opprimes, de faire aux autres tout le hien qu'on 
peat, et de Wart Waste enters personae. 

a IV. Il sera institue des fetes pour rappeler I'homme 
a pewee de la Divinite et ft la dignite de son etre. 

a V. Elles emprueteront leurs nuns des &tenements 
glorieux de notre revolution, soil des Tertus les plus cheres 
et les plus utiles a Phomme, malt des plus grands bienfaits 
de la nature. -. 

a VI. La republique francaise celebrera tous les ans les 
fetes des 44 juillet 1789, du 10 aobt 1794 du 21 jan-
vier 1793, du 31 mai 1793. 

a VV. Elle celebrera, les fours de decadi, les fetes dont 
!'enumeration suit: —a l'Etre supreme, it la nature; —au 
genre humain ; — au people francais — aux bienfaiteurs 
de l'humanite ; 	aux martyrs de la liberte ; — a la li- 
berte et a regalite 	4 la republique; 	a la liberte da 
monde;— a !'amour de Ia patrie ; — a la halite des tyrans 
et des traltres; 	la verite ; 	a la justice • — ii la mi.* 
deur ; 	a la gloire et a Pimmortalite; — a l'amitie; — 
a la frugalite ; — au courage; 	la bonne foi ; — 6 
l'heroisme; — au desinteressement ; — au stoicisme ; 

!'amour; — a !'amour conjugal ; — a l'amour paternel ; 
— 6 la tendresse maternelle; — a la piste filiale; — 
l'enfance; — a la jeunesse; — a Page viril ; — a la vial- 
lease ; 	au malheur ; 	a Vagrieulture; 	l'industrie ; 
— a nos aleux ; — a la posterite ; — au bonheur. 

a VIII. Les comites de salut public et d'instruction pu= 
Wique soul charges de presenter un plan d'organisation de 
ces fetes. 

a IX. La Convention nation* appelle tons les talents 
dignes de servir la cause de l'humanite a l'honneur de 
c̀oncourira leur itablissement par des hymnes et des chants 
civiques, et par tott1 les moyens qui peuvent contribuer 
leur embellissement eta leur utilite. 

X. Le comite de saint public distinguera les Ouvrages 
qui lui paraitront les plus propres a renmlir ces objets, et 
recompensera leurs auteurs. 

.Xi. La liberte des cultes est niaintenue, confortnement 
au decret du 18 frimaire. 

a XII. Tout rassemblement aristocratique et contraire 
I'ordre public sera reprime. 

a XIII. En cas de troubles dont un culls quelconque Se. 
yait l'occasion ou le motif, ceux qui les exciteraient par 
des predications fanatiques ou par des insinuations con tre-
revolutionnaires , ceux qui les provoqueraient par des vio• 
lenses injustes et gratuites , seront egalement punis selon 
la rigueur des lols. 

« XIV. II sera fait un rapport particulier sur les disposi. 
tions de, detail relatives au present decret. 

« XV. Il sera celebee, le 2 pretrial wedeln, one fete 
en l'honneur de l'Etre supreme.  

a David est charge d'en presenter le plan a la Conven- 
tion nationale. b 	 • 

On demande de toutes parts !'impression du rapport fait 
par Robespierre. 

Couthon : On demande !'impression du rapport qui 
vient d'être presents Et sa distribution, a cheque depute,-
au nombre de six exemplaires. Je crois que cela ne sulfa 
pas; la Providence a ete offensee et la Convention outra-
gee par des hommes infames qui, pour porter le desespoir 
dans le cceur du juste.proclamaient le materialisme et 
niaient Pexistence d'un Etre supreme. La justice humaine 
a déjà frappe ces hommes corrupteurs et corrompus; mais 
la Convention dolt plus faire, elle doit trapper leurs abo-
minables principes ; elle vient de le Mire par le rapport qui 
vient d'etre lb et par le projet de decret qu'elle a adopts. 
Mais la Convention ayant ere outragee, calomnieepartout, 

faut que le rapport soil non-seulement interim-4 dans 
le tormat ordinaire et envoye aux armees , a tons les corps 
constitues et a toutes les Societe% populaires, mais qua 
soil imprimis en placard et alliche dans toutes les rues; it 
faut qu'on Ilse sur les murs et sue les guerites quelie est la 

-.veritable profession de foi du people franeals. (On applau. 
dit. ) Je demande erten qu'attendu que la morale de la re-
presentation nationale a'etc calomniee chez les peuples 
&rangers, le rapport de Robespierre et le projet de decret 
qui.vous a etc presents soient traduits dans toutes les lea-
gues et repandus dans tout ?Wren, ( Oa applaudit. ) 
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Bardre: H y a dans le rapport tine proposition qui no 

se trouve pas danssle proiet de decret ;le demande qu'elle,  
y soil ajoutee; elle est relative A ce jeune enfant d'Avi-
gnOu. Vous avez entlihdu, au nom de Barra, les applau-
dissements des jettnes citoyens qui soul encore dans cette 
enceinte. Un decret rendu if y a pluSieurs mois ordonne 
que ses mitres seront transferees an Pantheon frantais. 
Voici le temps des fetes; je demande que, Ic 30 prairiat, 
elks y soient portees avec l'urne d'Agricole ViAlat. (Oa 
applaudit. ) 

Le decret presente par Robespierre est *doge, avec les 
propositions tie Couthon et tie Barere. 

(La suite demain.) • 

TRIBUNAL CRIMINEL RgVO.LUTIONNAIRE. 

Du 43 flared. 	D. CarbIllet , age de cinquante-deux 
ans, natif de Langres, Menuisier du ci-devant d'Artois et 
lieutenant au batailiOn de Saint-Lazare, rue des Petites-
teuries ; 

P. Diacon, Age de cinquante ens, 'leaf de CoMmbier, 
pres Neufchatel, en Suisse, inspecteur des arms A feu 
l'Arsenal ; 

Convaincus de conspiration et complots ourdis par Ca-
pet, sa tamille et toes les ennemis de le revolution, A 
fet de troubler PEtat par une guerre ark, out eta cop-
damues a la peine de mort. 

— L. Pitra , age de cinquante-cinq ans, natif de La 
Fere en Tardenois, department de !'Aisne, ex-cute de 
Levemont, departement de i'Oite, 

Convaincu de Manoeuvres tendant a fanatiser lea ei-
toyens tie Levemont, A exciter des troubles, A taperer Pa-
neantissement de Ia representation nationale, a ete con. 
dame h la peine do wort. 

— F.-J. Petit, Age de cinquante ans, natif de Senna, 
district de Chaumont, tailleur d'Itabits A Levemont; 

E. Leleu, femme Petit, Agee de cinquante-six ans, na-
tive de Bela)* demeurant A Levemont, coaccuses, out ete 
aequitres et mis en liberie. 

Du 41t. — Cs. Tassin-Deielang, Age de trente et tin ans, 
ne- et demeurant A Paris, rue des Petits-Champs, ancien 
agent de change, ex-commandant tip bataillon des Filles-
Thomas, electeur en 179t ; 

L.-b. 'Tessin, frere du precedent, Age de cinquante* 
deux ans, ne et demeurant A Paris, rue des Filles-Tho-
mas, banquier, ofkier municipal en 1790 ; 

Van-Maring Age de quarante ans, natif de Man. 
beim,.capitaine de grenadiers du bataillon des Filfes-Tho-
mas, chef de bureau du comite des banquiers, agent tie 
Change pres /a commission centrale des subsistancett 

S. Piquet, age de trente-neut ans, natif de Strasbourg, 
Aide de camp de Crillon le jeune A Peru* des Ardennes, 
arrele en 4792 comme aide tie camp de Lafayette, lieute-
nant des grenadiers do bataillon des 'illes•Thomas, en-
suite brocanteur, rue des Petits•Champs 

Angibauld, Age de trente-sept ens, ne A Paris, 
grenadier du bataillon des Filles-Thomas, traiteur, rue 
Vivienne; 

F.-11. Laurent, age de vingt-huit ans, natif de Paris, 
second sous-lieutenant du bataillon des Filles-Thomas, 
vitriet, rue Feydeau ; 	, 

F. Parisot, Age de cinquante ans, natif de Commune. 
Aliranchie, grenadier du meme bataillon , aide de camp 
de la garde nationale parisienne, commissaire de la comp-
tublike, km de la Lai ; 

C.-J.-H. Deschamps-Trefontaine, Age de cinquante et 
un ans, natif de Rouen, grenadier du meow bataillon , 
tnembre de ►a commune du 10 aoat, sous-chef de la comp-
tabilite des droils des enregistrements, rue Colbert; 

J.-L. Mauiguet, Age de quarante-six ans, natif de Pa-
ris, architecte, capitaine de la compagnie du centre, du 
matte bataillon, domicilfe A Villers-Coterets ; 

T.-S. Berard, Age de cinquante-deux ans, natif de 
commune-Attialichie, ancien negociant, armateur et na-
vigateur,  , commandant en chef du metric bataillon. rue de 
Grammont ; 

P.-J. Petrel, Age de trente-sept ans, natif de Mande. 
ville, departement du Calvados, commandant du Wien-
Ion des Petits-Peres, ci-devant agent de change, rue Do-
minique, domicilie a Evreux; 

L.-G. Dangest, Age de quarante-buit ans, natif de Rp-
migsty,  , departement des Ardennes, mousquetaire, che-
valier du ci-devant otdre tie Saint-Louis, fabricant de pa-
pier et. cu It ivaieur, grenadier du batailloft des Filles-Tho-
mas, rue Chabanais; 

E.-J.-A. Rougemont, Age de quarante-deux ans, natif 
de Courcemont, departement de Ia Sarthe, directeur de Ia 
comptabilite des loteries, sergent des grenadiers du bated-
Ion des Filles-Thomas , rue de Grainmont ; 

Convaincus d'etre auteurs ou compliees d'un complot 
qui.a existe entre Capet , sa femme et les ennemis de la li-
berte, tendant ,A troubler la sfirete interieure de l'Etat, 

'exciter tine guerre civile , etc., en portant atteinte A la li-
berte dµ peuple, et dont les suites ont coete la vie a un 
grand nombre de eitoyens, au Champ-de-Mars, le 17 juil-
let 1794 et dans la journee du ID nett 1792, out etecon-
damn& A la peine demon. 

Salneuve, sous-lieutenant du bataillon des Filles-Tho-
mas, mecanicien, coaccuse, a ete acqttitte et mis en Jibed& 

— L.-G. Blandin, Age de dlr.-seat ans, natif de Beze, 
departement de la CAte-d'Or, laboureur A la Villeneuve; 

J.-B.-N. Epery,  , Age de vingt-huit ans, ne et demeurant 
Ala Villeneuve, laboureur, accuses d'avoir provoque dans 
cetle commune des troubles tendant A empecher une fête 
civique faite par les jeupes citoyens en i'honneur de la 
prise de Toulon ; d'avoir ten, des propos tendant A Peri-
lissement ties autorites constituees , etc., out ete acquittes 
et mis en liberte. 

— D. Repoux-Chevagny,  , Age de soixanto-quatorze anS, 
nil et demeurant A Luzy,  , departement de la Nievre, 
Ecuyer, auditeur en la ci-devant chambre.des comptes de 
Dale, convalneu de propos tendant A favoriser Pentree des 
ennemis sur le territoire francais, A &raider la fidelite des 
citoyens enviers la nation, A provoquer le meurtre des ha-
bitants de Paris, A dissoudre la representation natio-
Hale, etc. , a ete condamne A la peine de wort. 

• 

SPECTACLES. 
OPERA NATIONAL. Dens. /a &union du 40 aoat, out 

['Inauguration de la Republique franfaise, sans-culottide 
en 5 actes. 

TIIgATRE De L'OPiRA-COMIQUIS NATIONAL, rue Favart. 
Milidor et Phrosine , corn. en 3 actes, melee d'ariettes, 
prep. de l'Ecote de l'Adoleseenee. 

En attend. Ia i►e repr. de l'Ecole du Village, corn. en 
I acte, ep vaudevilles. 

TIDIATRE DE LA RePODLIQIIE, rue de to Loi. 
Dem., Catherine, ou la Belle Fermiire. 
En attendant la 1." rear. de Timolion, trag. nouv. 

grands chceurs. 
DE LA ace FEYDRAU. —Les Pisitandines, pres. 

de Claudine ou le Petit Commissionnaire. 
InceSsain. Ia Ps represent. des Vrais Sans-Culottes. 

En attend. la Vs de l'Apothiose du jeune Barra. 
THgATRE NArsortAL, rues de la Loi et de Louvois.--Re. 

lathe necessite par des phangements. 
TilgATRE DE LA MONTAGNE, au Jardin de PEgalite. Re. 

ldche. 
Tait:rat ass SANS-CeLorns , ci.devant Where. — 

Beide/ie. 
TIDiATRE I.TRIQUE DES ANIS DR LA PAMIR, ci•devant do 

I a rye de Louvois.--. Incessam. l'ouverture. 
TifiATRE nu VAtrazvitLE.--da Retour, le Sourd gueri, 

et les Vieux Bpoux. 
Dem. le Diner des Peuplgs. 
TUtATRE DE LA CITE,. — VARINTiS. 	?rept d'art- 

&etas, et le Bon Ermite. 
THEATRE De ZANIER DES ADTs! au Jardin 
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GAZETTE NATIONALE oU LE HOWER BIVERSEL, 
N°  230. 	Decadi 20 FLoRiAl., l'an 2e. (rentlredi 9.1414I 1794, vieux style.) 

AVIS DE L'ANCIEN 1110NITEUR. 

Les souscripteurs dont l'abonnement expire au ter juin 
proehain (vieux style) soot prevonus que, pour faire cancer.,  
der Ieur souscription avec le nouveau decadaire, ils auront 
les dix premiers jours de prairial a deduire sur leur renou-
veHement, qui ne dolt etre consequemment que de deux 
meis et vingt jours pour les abonnes de trois mois, de einqmois 
et vingt jours pour ceux de six mois, et de onze mois et vingt 
jours pour ceux d'un an ; en sorte que les souscripteurs des 
departements auront a payer : pour deux mois et vingtjours, 
181i v. 13 6 den.;-pour clog Timis ct vingt jours, o91iv. 13 s. 
6 den.; pour ooze mois et vingt jours, 81 liv. 13 s. 6 den. 

Ceux de Paris paieront : pour deux mois et vingt jours, 
16 liv.; pour cinq mois et vingt jours, 34 liv.; pour ooze 
mois et vingt jours, 70 liv. 

Nous ne prendrons plus d'abonnementa toute date ; Hs de-
vront toujours commencer du I" d'un mois quelconque ; et 
nous reiterons l'avis cle charger les lettres qui renferment 
des assignats. 

POLITIQUE. 
ALLEMAGNE. 

Vienne, le 5 aoril. —D' Arrofeldt vient de passer vingt-
quatre heures incognito dans cone Ale. On sail que ce 
chef de la derniere conspiration de Suede s'est enfui de 
Naples pour echapper ala juste vengeance qui allait l'at-
teindre. II etait arrive dans an hotel de Ia ville, sans se 
faire connaltre, et accornpagne d'un seat voyageur, qui 
toucha d'abord une assignation de 1,600 ducats sur tine 
maison de commerce. On n'a su qu'apres le depart de ces 
deux voyageurs que Pun d'entre eux &ail. le baron d'Arm-
feldt. La cour de Petersbourgetant le sejour le plus con-
venable 3 ce conspirateur aux gages de Catherine;  on 
• presume qu'il s'y est rendu. 

• •• Pendant l'absence de Thugut , ministre des affaires 
etrangeres, tequel ira rejoindre rempereur a Bruxelles, 
on s'adressera pour les cas urgents, en affaires diploma - 
agues, aux ministres des conferences intimes; Stahremberg 
est particulidrement designe. 

— M. de Waldeck, nomme Oteral de rarmee coalisee 
en Italie, vient de recevoir contre-ordre. Le conseil anti-
que aurait-il prevu qu'C Pa rrivee de Waldeck it fey aurait 
plus eu d'armee en Italie? Cet ex-general ne commandera 
plus qu'un corps d'armee sous les ordres de Cobourg. 

Le generalissime Saxe-Teschen et plusieurs autres ge-
neraux soot maintenant a se consulter a Heidelberg. • 

Franc fort , le 25 aura. — La mesintelligenee qui re-
gne entre le cabinet de Vienne et celul de Berlin semble 
s'accroitre. Depuis longtemps on avail annonce une entre. 
vue de rempereur et du roi de Prusse, qui derail avoir 
lieu dans cette vale; mais Frederic-Guillaume est sestet 
dans ses Etats. 

11 est certain maintenant que l'empereur a porte des 
plaintos contre le ministre prussien Lucchesini; it paralt 
que ce derider a psis a la cour de Vienne, dans ses nego-
ciations avec le ministre de rempereur, in ton superbe, 
dont l'orgueil autrichien s'est trouve blesse. 

Ce differend diplomatique rappelle la querelle maitaire 
de Wurmser et Brunswick; mais le demele d'aujourd'Itni 
pourra avoir des suites plus serieuserencore que l'ancien. 

Les amis de la constitution ont beau crier quo le roi 
de Prusse s'est rengage dans la ligue des tyrans , la 
note remise par, le ministre prussien Hochstetter aux att-
ires ministres pros le cerele du Haut-Rhin et le ton gut y 
rogue n'en son t pas moms propres a prouver que, non-
seulement Frederic-Guillaume persiste dans sa resolution, 
mais qu'il est mdme pen dispose a faire an nouveau sa-
crifice. 

Clette nose, concernant le contingent du roi de Prusse 

3° Sdrte. —Tom VII.. 

remise le S aura, porte que, sur la reclamation qu'aft 
vait faite le comic de Lehrbach au nom de rempereur,  , en 
qualite de chef du corps gecmanique, la our de Ber. 
fin strait resolu de declarer que jamais le roi ne se refuse-
rait a son devoir comae membre de I'Empire, mais qu'au 
cas qu'il y fat effectivement appele it se condull'ait d'apres 
rexemple des autres electeurs et co-Etais, proportionnet-
!anent a-ses obligations, suivant-  la constitution germani-
que et rancien usage. 

A cette declaration le ministre Hochstetter a ajoute de 
bouche : 1° que rarmee du feld-marechal de Mollendorf 
ne continuait point sa retraite, mats qu'elle restait dans 
la position oh elle etait actuellement; 

2° Que cependant Ia suspension de cette retraite des 
troupes du roi sur to IlItin teetait simplement uu'even4 
male, et qu'elle s'effectuerait aussadt qu51 n'y aurait 
plus d'espoir de voir, par le•consentement aux subsides 
de I'Empire ou des six Cercles anterieurs, le roi mis 4 
memo de faire agir uiterieurement son armee pour la pro-
tection de l'Empire ; 

3° Que neanmoins la Convocation de rassemblee des 
six Cercles anterieurs defait avoir lieu, afin de deliberer 
en attendant sur les moyens qui serviraient 4 l'entretiett 
de l'arnMe-prussienne -employ& a mettse l'Esupire acou- 
yert; 

4° Quit cet egard it n'y a point de temps it perdre , 
puisque,sdans le cas tulle rot serait determine de nouveau 
a la retraite, it n'y aurait plus de vole ouverte b des re-
presentations ulterieures ; 

5° Qu'il fallait encore ajouter a la declaration du rot, 
relative a son contingent, qu'en revanche it s'attendait 
qu'ion satisferait h ses justes pretentious, sue la caisse 
d'operation de rEmpire, par rapport au siege de Mayence. _ 

ITALIE., 

Florence, le 204vril. —.Notre gettvernement , IorsqUil 
s'est decide a devenir un des complices de la coalition, 
s'est pent-etre Bette qu'il echapperait aux circonstances 
oh on laisse matgre sot, dans desactes authentiques, des 
weaves de sa complicite ; espe,rance basse et commune a 
tons les caracteres faibles. II s'est trompe; it lui a facto 
tout h rheure enregistrer, avec approbation, on des cri-
mes les plus ;aches de la cour d'Angleterre, et le grand- 
duc a donne des arches eertaines du deshonueur anquel 
it s'est associe. 

Lettre du ministre Seristori au chevalier Sorrell, gott-
'verneur de Livourate, enregistree, par eordredu grand-. 
due de Toscane, sur les regisIres di; magistrat de la 
sante. 
s Le pavilion Tete de Iffaure corse, agent ete reconnu 

par S. M. britannique, it eat orelonne de 4e recevoir dans 
nos ports dans les Wines formes et les memes regles que 
les autres pavilions; de reconnaitre bassi la signature du 
general Paoli, que S. M. britannique a declare plenipo-
tentiaire dans l'ile de Corse. • 

ANGLETERRE. 
• 

Debuts du parlentent.a. Clumare des cOnunttnes. 
SUANCE DU 8 oval;. 

Le ehancelier de rechiquier prend la parole, apres l'ex-
petition de plUsieurs Waives d'un interet motes general, 
pour demander la permission d'apporter tut bill qui auto-
rise le roi a enroler des Francais dans les troupes em-
ployees sur le continent de l'Europe ou dans les colonies 
francaites de l'Amerique. 	• 

La premiere lecture do bill a lieu apres an entretien as• 
sez vif, on espece de discussion oh les formes parlemen-
tairesd'un debatne soot point observees, entre MM. Mac-
leod, Grey et Pitt. 

Sir Charles Buinbury obtient aussi la permission d'ap-
porter un bill pour faire corriger quelque chose it rade 
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de la treitOnle Mee du regne du rol,.relativeMent aux 
reparations des routes, des paroisses, et vent que les pro. 
prietaires, qui seuls en tirent l'avantage, soient auSsiSeuls 
charges des frais qu:elles entrainent. 

Le chancelier de l'echiquier sollicite et obtlent 
ment ht permission d'apporter tin bill =cement l'adnsi-
nistratioe des terres de la couronne. 

M. Harrison : A Dieu ne plaise que l'on vole dans Ia 
motion que je vais faire ce qui n'y est pas, je setts dire 
l'intention de ;sliver des hommes bien meritant de la 

• patrie des places ou pensions dont its ionissent. Il ye plus, 
c'est que je ne m'eleverai pas mime contre les pia--
ces sans veritables fonctions et lee pensions de 200 livres 
sterling par an, non plus que contre les places de l'exer-
cice desquelles la partie tire 'tenement quelque service, et 
dont le traitement n'excede pas 500 liv. Mats quand ce 
pays se trouve engage dans une guerre dont les depenses, 
pesent cruellement sur le people, it n'est que juste que 
ceux qui percoivent deshonoraires que l'on pent regarder 
comme ailant au dela d'une honnete mediocrite !assent it 
leur tour des sacrifices et se cbargent d'une partie du far-
deau pour soulager le people. J'espere done ne pas iron-
Ver de reclamations contre les-deux propositions suivan-
tes : ceux qui jouissent de places on de pensions auxq uelles 
-aucun exercice n'est attache devront contribuer de moitid 
de leur traitement; ceux qui ont de's functions actives payees 
au-dessus de la somme ci-dessus fide contribueront d'un 
quart. Je stuiposeassez de pudeur aux ministres pour n'oser 
vier gull faille turtifier les ressources de ce pays par toutes • 
tortes de moyens honnetes. 

M. Harrison, caressant cette Mee, dcapitule less avanta-
ges qui en resUlteront ; ii fait observer qu'ils s'eleveront 
bien au-dessus des esperances qu'un premier aperets pre-
sente ; a car enfin , dit-if, it existe des places, dans le de-
partement des finances, dont les appeintements vont It S 
ou 400 livres sterling, et qui jouissent encore d'aceessoires 
superieurs au principal, enisqu'ils ont un autre traitement 
(sine cure) dont its tirent jttsqu'a 6, 8 et 10,000 fly. sterl. 
par an. Ce n'est pas exagerer que de dire que ces arran-
gements secrets coOtent it la nation plus de 600,000 livres 
sterling ou 15 millions boudoir.. 

a Genes, au moment oe tons les citoyens sont forces 'de 
Venir au secours de la patrie, les ministres, qui tirent de 
leurs places un revenu de princes et qui en etalent le faste , 
doivent en conscience donner tine partie de leur salaire , 
on septieme, par exemple, is la chose publique, qu'ils ne 
peuvent se dissimuler en avoir besoin. Dans un temps de 
prosperite nalionafe on pent etre liberal jusqu'it la profu-
sion; mais quand le besoin se fait sentir, retranchons 
toute extravagance; suivons cette maxime qu'il taut etre 
juste avant d'etre genereux. Un Mame gemissant sous le 
poids des inmeits 	ne peat payer peat-il prendre qua- 
que plaisir 4 considerer le taste des ministres, surtout st 
comme je Lis procession de le croire, it pense que ces im-
pets Sold occasionnes par une guerre inutile, lujuste, due 
a la mauvaise administration des ministres? 

a It est une autre consideration impo'rtante. Les caland-
tes et tout le poids de la guerre, loin de discrediter les mi-
nistres, tendent au contraire a augmenter leur influence, 
leur patronage, leurs emoluments. Ni ens ni ceux qui 
sous eux possedent des places cherement payees, et creees 
pour la direction de la.guerre, ne s'apercoivent pas de la 
stagnation do commerce, de la chute des manuiactures, de 
tous les lleaux qui accablent l'homme industrieux. Peut-
etre , en retranchant une partie de ces emoluments desor-
domies, la nation arrivera4-elle plus t6t a jouir du bienfait 
de la pair lorsque ceux qui ont le pouvoir en main n'att• 
rout plus d'interet it la duree de la guerre. 

Au reste, qu'on ne se recrie pas sur l'extraordinaire 
de ma motion , car ce que je propose aujourd'hui est alt• 
puyd de l'exemple du passe. En effet • les journaux des de-
bats parlementaires presentent plusieurs cas seniblables, 
entre autres la proposition laite en 1691, par l'amiral 
Russell, de consaerer au service de la chose publique on 
quart de tons les traitemepts qui excedaient 500 liv. ster-
ling; et certes nous n'etions pas' alors dans une situation 
plus critique qu'it present; et je ne vois pas pourquoi let 
repreSentants du peuple composant cette Chambre vou* 

draient se montrer phis faibles en esprit public que leurs 
predecesseure. 

M. Harrison fait une motion conforme 4 ce qu'il vietit 
d'etablir t  mais 11 se borne It demander que les emoluments 
des places sans functions et partie des honoraires des pla-
ceS en exercice soient vessel dans le tresor public seule• 
went pendant la duree de la queue. 	• 

M. Coke, prenatal Ia parole apres M. Francis, qui ye* 
nail d'appuyer la motion, remercie M. Harrison d'avoir 
occupe la Chambre de cet objet. De le passant aux ser-
casmes les plus.amers, it se dit l'admirateur respectueux 
de Ia condujte constitutionnelle que suit le ministre dans 
l'exercice du pouvoir qui Jul est =die ; it s'etend en dlo-
ges stir Fattention scrupuleuse avec laquelle JI surveilte 
• les interets de la couronne; fl vante egalemement la mo-
deration et la sagesse avec larpielle it est entre dans la 
guerre actuelle, it s'extasie sur ('innocence pleine de feu 
par laquelle it charme les membres de cette assembles 
lorsqu'il discute une question avec cette facilite que donne 
la bonne foi. II le conjure, au nom de l'amitie et de Pad-
miretion qu'il a pour lot, de ne causer aucun dissenti-
ment dans la Cliambre en resistant a la motion. II proteste 
que, si le ministre le laisait, ce sepals l'obbger lui-meme 
It resister a la souscription volontaire , ou le detourner du 
moins de souscrire dans ce moment. Vimu apres tin tableau 
des calarnites qui'naissent de la guerre, et surtout de id 
situation de Nordwich. L'honorable membre atteste que 
le commerce est entierement interrompu dans cette cite ; 
que In take des pauvres, qui on an avant la guerre y 
etait portee 4 9,000 liv. sterling, s'eleve m9intenent it 
21,000. 

M. Hobart, un des deputes de cette yule : he conviens 
qu'en effet la taxe des pauvres s'est accrue chez nous dans 
la proportion annontee -par le pfeopinant. La veritable 
cause,-la voici : la Russle avait fait une grande quantite 
de demandes de divers objets manufactures, et, pendant 
qu'on s'occupait n'y satisfaire, tout a coup l'imperatrice a 
juge it propos de mettre on droit arbitraire et excessif sur 
l'importation de toutes les merchandises venant de Ia 
Grande-Bretagne; de la la suspension de tout le travail, le 
detriment des manufactures et la detresse des ouvriers. 

Drake , crown et Montagu attaquent vivement 
la motion, et font par contre-coup le plus grand eloge des 
ministres. 

M. Burke : Est-ce drieusement qu'on vient de nous 
faire mile strange proposition? J'avoue que j'ai de la 
peine 4 le croire, malgre le ton grave de I'orateur. Deux 
closes exigent egalement qu'on s'en occupe, l'humanite 
et la politique, ou, pour 'Weitz dire; tous deux se fondent 
et ne font plus qu'un seul tout dans cette circonstance. On 
ne me fere pas ',Injure de me croire un coeur inhumain et 
insensible. Eh bien, les vues de la charitd et de la-  politi-
que seraient egalement trompees par cette mesure aussi 
peu reflechie qu'insuffisante. On ne vous a parse que des. 
pauvres de Nordwich, et tous 4es autres du royounie ne 
vous sont pas plus etrangers. Representants du people, 
vous devez egalement a sous vos soins et votre attention; 
male ce que vous ne devez pas, c'est de les [romper par de 
fausses esperances, suivies d'un desespoir bien plus amer 
lorsqu'elles sont devises. Si vous Jeur promettez !Impossi-
ble, vous ne sera pas metre le facile, et votre fausse pitie 
n'aura que trop 'tenement insults it leur misere. busies 
emoluments des places sans fonctions (sine cure) ne pour, 
raient pas suffire it fake vivre les pauvres des seules manu-
factures de Nordwich. Ces places, ces pensions, possedees 
en vertu d'un titre legal confere par la couronne, sons des 
proprietes tout aussi .respectables que les titres en vertu 
desquels les honorables 'timbres qui ont ose faire la mo-
tion possedent leurs biens patrinooniauk ou acquis. Alien-
tez 4 cette premiere espece de propriete, vous aura porte 
en meme tempt une blessure mortelle l'autre. 

M. Taylor, indigne d'entendre l'opinant se servir du snot 
osd quand ii s'agit d'nne motion faitedevant la Chambre 
et de la convenance de laquelle elle est seule le juge, yap• 
pelle M. Burke A Fordre. 

Le ministre s'empresse de le justifier, et Forateur de la 
Chambre (M. Addington) lui Maintientla puede. M. Burke, 
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se souvenant de la definition du droit romain que la pro-
p sidle consiste A user et a abuser de sa chose propre, se 
sort ainsi-de la parole qu'on vient de lui rendre. a Le mi-
nistre, dit-il, vient d'eprouver des dedains insultants sous 
I'apparence d'une admiration ironique. Eh Bien, moi, 
j'ai la meme admiration pour le courage de ceux dont I'd-
trange justice veut soulager le pauvre aux &pens d'une 
possession legate. Je dirai plus : c'est quo I'epoque choisie 
pour faire cello motion me la fait hair ou mepriser. L'An-
gleterre n'est pas dans un etat si desespere qu'il Lillie re-
courir a de pareils expedients; plutdt que de le faire ii 
vaudrait mieux cesser la guerre sur-le-champ. Telles soot 
les observations qui se presentent lorsqU'on porte a la lois 
les yeux sur les places sans fonctions et les places officielles. 
Si on considere les dernieres separement, et taisant abstrac-
tion du ministere actuel ou des hommes actuels, on ne 
pent s'empecher de convenirqu'en tout temps et dans tou-
tes les occasions iI ne faille soutenir la splendeur, la di. 
mike et tout ce qui peat contribuer au respect du gouver-
nement executif. 

a C'est l'avis d'un ancien historien que dedaignent nos 
modernes illumines, qui eraient pourtant mieuxd'y cher-
cher a s'instruire , quand H remarque que, memo dans les 
temps les plus pauvres de la republique romaine, ce peo-
ple eut -constamment pour politique d'environner d'une 
grande magnificence ses magistrate et ses ambassadeurs, 
pendant quit maintenait la plus severe economic et la plus 
grande frugalite dans les a uties parties de son gouverne-
:tent. — Dans ses i (lees, rad min istra tion est payee a trop 
bus prix plutet que de l'etre trop chArement, et cette me-
sure, proposee dans l'intention de degrader ses membres, 
est une injure qui leur est fait. Par thus ces motifs, et en-
core parce que la motion a une tendance direete a exciter 
des nsecontentements parmi le people en representarn 
son imagination des maux chimeriques, M. Burke vote 
contre elle. 

M. Sheridan prend la parole pour refuter le preopinant , 
et ne taisse point echapper one eirconstance en elfet tres-
remarquable c'est le silence que le ministre et ceux qui, 
commelul, possedent de ces especes de benefices, gardent 
en cette occasion. II constraste singutierement avec la cha-
leur que met. i1 defendre leur cause celui qui a epouse 
leurs interets. 

a Les exemples, dit-il, de vertus publiques qui ont dis- 
tingue Pannee 4692, et que mole honorable ami a en solo 
de rappeler a uotre souvenir, paraissent etre hors de la 
portee des ministres actuels et semblent effrayer lour cou-
rage. Ds preferent se perdre dans les temps antiques de 
Sparte et de Rome, qu'on ne leur demandera serement 
pas d'imiter, A nous retracer ceux de la moderne Angle- 
terre, 	serait question de suivre de plus pres. 

a J'observerai encore qu'il est bien orange que le des. 
fenseur de la cause des ministres alt patie comme H a fait 
•dans cette occasion, lui qui avait dit tout le contraire 
lorsqu'il propose son bill de reforme. A Bette epoque it at. 

• tribua toutes les catamites de la guerre d'Amerique a la 
snultitutle des places sans fonctions qui etaient a la dispo-
sition de la couronne , et dont elle se serve it pour corrom-
pre les mem bres de cette Chambre et les porter ,A abandon. 
nor ce qu'ils devaient a leurs constituents. Si les ministres 
etaient sincerement apaches A la patrie, au moment gulls 
provoquent des souscriptions volontaires ils donneraient 
mix-wen:es l'exemple des sacrifices. Vous alter juger,-mes-
sieurs combien it yen aurait a faire, et quelie riche mine 

exploiter au profit de la chose publique. 
L'opinant lit alors one liste de places sans fonctions qui 

lui a die remise par un membre du dote oppose; ii 
compagne de notes critiques et de commentaires. 

Enfin it termitic en averment une verite déjà bien senile 
par la Chambre : c'est que la motion est egalement aps 
puyee par la justice, l'humanite et la politique. 

M. Rose. de qui le preopinant tenait la liste, dit qu'il 
a pu y voir plusieurs de ces places accumulees sur on 
membre assis parmi ceux de l'opposition. II observe qu'il 
a existe une place (pay-ope) dans laquelle on st• eu occa-
sion de s'enrichir, et qui n'offrait que trop de moyens.d'a. 
bus et de corruption avant sa re.forme. 

II remote dans un grand detail Wades les *forgoes fat- 

tee depuis 4792, et soutient que, grAces au nouveau mode 
d'emprunt et de loterie, ces moyens de corruption ont 
disparu. La liste des pensions est reduite de 444,000 liv. 
a 68,900 liv. ; it n'y a done, pretend-il,-aucun sujet de se 
plaindre maintenant de la prodigalite on de l'influence 
de la cour. 

M. Fox demande le.nom de la personne siegeant surie 
bane de ('opposition qui reunit plusieurs places sans Ames 
tion. M. Rose repond que I uionetne en a possede une en 
Irlanae , en echange de laquelle it a rectt depuisdeux,pen-
sioes. 

M. Fox dit que cette place avait etc donnde par Geor-
ges II a son ptre a cause de ses services, et meil l'a pos. 
settee comme faisant partie de la succession de son pere. 
II remarque que depuis it l'a remise au gouvernement pour 
one pension qui, par des arrangements posterieurs, s'est 
trouvee divisee en deux. 

a II y a done eu bien peu de delicatesse, continue. 14 
depute de Westminster, je pourrais lame me plaindre 
qu'il y a eu bien de la malignite ejeter en avant, comme 
pierre de scandale, les pretendues grandes fortunes faites 
par des moyens de corruption dans la place possedee par 
mon pore, dont on cherche en quelque sorte a dAhonorer 
la uelmoire aria de fletrir aussi ma reputation, l'heritage 
le plus pur et le plus cher que j'ale recu de lui. Quand au 
fond meme de la question, je crois que les places et Mi.* 
tements dont it s'agit doivent etre regardes comme one 
propriete aussi respectable que-tome autre. Si on avait 
choiSi no temps de paix pour proposer cette mesure, si on 
revolt ainsi presentee isolee , independante des circonstan.' 
ces actuelles, point de doute qu'elle n'efit eu mon assenti. 
went. ?vials je perce a travers la surface, et je vois Petroite 
liaison de cette mesure avec les plans extraordinaires que 
le cabinet juge a propos de suivre dans les circonstances 
presentes. Au restn, allons droit au fait, et disons que, si 
les souscriptions soot adoptees, c'est a ceux qui nous les 
ont proposees ft nous donner l'exemple. s 

La motion, combattue par M. Pitt, est enfin raise aux 
voix, et rejetee par 447 membres; 48 seutement lui don-
nent leur suffrage. 

• 

iliPUBLIQUE FRANcAISE., 

COMMUNE DE PARIS. 

Conseil gendral.— Du 17 //oriel. 
Les jeunes rdpublicains de la commune de Ville-

juif annoncent qu'ils soot dans Fintention de atd-
brersine fête en l'houneur du jeune Dorm. Its de-
sirent se. reunir aux Eleves de la Petrie de la Mai8011 
nationate de la section des Sans-Culottes. 

Le Conseil , en applaudissant o leurs intentions, 
renvoie leur demande a radministration des dtablis-
sements publics. 

„Les sans-culottes de fa commune de Pan,cheFlieu 
du departement des ,Basses-Pyrenees, h leure 
trim et amis les sans-culottes de la commune de 
Paris. 
a Freres et =is', nous avons appris pre pour 

rendr un service important a la chose publique et 
demeurer constamment semhlables a vous4riemes, 
vous vous 4tiez imposti un cadme civique pour as-

-surer de votre mieux l'approvisionnement de Farm& 
en viandes fralches ; vous avez renoncd 4 Bette con-
sommation , et les viandes salees re vous sont 
pas parvenues comme de coutume. Nos fares du 
Mont-Blanc ont eu le plaistr de partager avec vous 
leurs provisions en benrre huite et fromage ; its ont 
bien ratite de tous les Francais amis de l'unitd et de 
Vinviolabilite de la republique. Nous Tenons parta-
ger avec vous nos provisions en lard , jambons et 
misses d'oies; nous irons -en adressons soixante-dix-
huit mile quatre-vingt-quatre livrea at nous vous 

   
  



annoneons qne le premier envoi sera bient6t suivi 
• d'un entre dans le nterne genre, qui ne sera pas 
Moins considerable. 

«Sur notre invitation, les communes de ce depar-
tement veulent aussi prouver a la France que Is 
vertu est a Pordre du jour dans les departernents du 
Midi. Est-ce dilection fraternelle ? est-ce reconnais-
sance? est-ce tin dedommagement que nous Vous 
offrons? Nous l'ignorons, Les sentiments des•ceeurs 

.'republican's, les mouvements de la nature ne s'ana-
lysent pas comme les operations de l'esprit, comme 
les calculs de Finteret ; nous ne savOns qu'une chose 
et nous la disons franehement , parse que nous la 
sentons fortement : nous voulons apprendre 
rope, qui nous contemple et qui nous admire, que 
nous tonfondons delicieusement nos cceurs dans les 
vatreS, que nous mourrons avec vous pour defendre 
noire commune patrie et pour conserver la con-
quete des droits sacres"de l'homme et du cifoyen ; 
enfin que nous aimons , que nous estimons et que 
nous Soutiendrens nos freres de Paris comme les 
Sentinelles avancees de la grande armee des sans-
culottes, comme le foyer d'ou partent 1a lumiere, la 
chaleur et la force, enfin comme les gardiens fideles 
et incorruptibles de la representation rationale, seul 
centre d'unite, seul pOint de ralliement. 

• Saint et fraternite.. 
Le conseil, apres avoir entendu la lecture de cette 

lettre, en artete mention thique au proses-verbal, 
'insertion au registre , ',Impression et l'envoi aux 
quarante-hvit sections. 

Le maire est invite a repondre, au nom du conseil, 
a la commune de Pau. 	• 

— On annonce que le produit de l'emprunt force 
clans la Section de la Maisort-Commune est de 327,998 
liv. 2' sous 11 den.; que eelui du salpetre raffine, 
jusqu'a cc jour, s'eleve It deux cent onze mine cinq 
cent trente livres. 

Pralentent'd'assignats. 
Le 9 Boreal, kdix heures du matin, it a ete bride, 

dans l'aneien total des ci..devant Capucines , la 
Somme de 16 millions de livres en assignats, prOve-
hant de la vente des domaines nationaux et recettes 
extraordinaires, lesquels, joints aux 2 milliards déjà 
brides, forment nn total de 2 milliards 16 millions. 

CONVENTION NATIONALE. - 
Presidence dg Carnot. 

SUITE- DE LA SEA= DU 18 FL,OngAL. 
TniBAUDEAU, au nom du comite de la marine : La 

Convention nationale n &Mali, par son decret du 16 
pluviose dernier, des instituteurs sur tons les vais-
seaux de vingt canons et au-dessus ; c'etait une jus-
tice 054 etait digne de la republique de rendre aux 
matins. L'instruction est le besom de tons les ci-
toyens ; it taltait des ecoles sur les vaisseaux comme 
sur le continent, car les vaisseaux sont le domicile 
presqwe habituel des marins. 

Cu article de cc decret portait qu'il serait fait une 
edition soignee de la Declaration des Droits de 
l'Homme et de Ia constitution' a laquelle seraient 
ajoutees des notes explicatives et simples, et des 
traits historiques choisis de preference perm' les ac-
tions des defenseurs de la liberte. 

Votre comae ,d'instruction publique s'est occupe 
de l'execution de ce decret. Jean-Bon Saint-Andre 
presse l'envoi de cette espece de livre elementaire 
qui doit rappeler a cheque instant aux =vim eloi- 
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gnes de leur patriece gulls lui doivent et ce qu'ils 
ont droit d'en attendre. 

Votre comite n'a pas eru qu'il fall& 'ajouter de 
notes explicatives A la Declaration des Droits de 
l'Homme et a l'acte constitutionnel. Asser de petits 
esprits, incapables de rien creer, les ont surcharges 
deja d'obscures commentaires, les mitt travestis en 
mauvais vers, et ontdeligure votre plus bel ouvrage 
sous le specieux pretexte de Fameliorer. 

Que tons les Francais apprennent, par votre 
exemple, qtie ce n'est qu'avec une sorte de respect 
religieux que l'on doit parler de ce pacte social poise 
dans le sein de Ia nature, et tout a la fois simple et 
tnajestueux comme elle. 

La Declaration des DroitS de l'IIomme ne sera ja-
mais intelligible pour les ennemis de la patrie;mais 
tons les hommes que les fausses jouissances n'ont 
point depraves, que les prejuges n'ont point hebetes, 
qui, restes pres de la nature, ont tot" jours conserve 
dans leur cceur les games de Ia liberte et de l'egalite, 
Ia comprendront bien sans commentaires. 

La mer fut toujours-, meme sous le despotisme, 
l'asile de Ia liberte et de l'independance ; stir cet ele-
ment sans bones l'homme conserve sa fierte na tu-
retie, et son Arne s'ouvre faeilement a tout ce qui dui 
retrace ses droits et dui rappelle sa pa tile. II suffit • 
donc de presenter aux marins la Declaration des 
Droits de l'Homme et i'acte constitutionnel tels gulls 
sont Sortis des mains des legislateurs. 

L'instruction qui y sera jointe contient : 
10 Un abrege tres-rapide de l'histoire de la marine 

chez Ies differents peoples ; on y prouve, par la des-
cription topographique de la France, que Ia nature 
Fa destinee a naviguer stir toutes les mers; 

20 Le tableau des Lois absurdes qui , sous le des-
potisme, avilissaient les marins les plus utiles par des 
distinctions ridicules, qui violaient leurs droits les 
plus sacra, les excluaient des places, genaient le 
commerce, et faisaient des forces navales la propriete 
de quelques nobles ignorants ; 

Les principes sur lesquels doit reposer la marine 
d'un people fibre, et Ia grande influence qu'une 
constitution republicaine doit donner a la France sur 
les mers comme sur le continent; 

3" line indication des connaissances necessaires 
aux marins, appuyee par des actions eclatantes des 
plus grands hommes de mer, tons pris dans la classe 
des sans.culottes. 

On a exposé aux marins qu e, dans les circonstances 
oft se trouvait la France, attaquee de toutes parts 
par ses ennemis, l'art de la guerre ne devait pas • 
etre circonscrit dans les reglesliornees d' mit tacti-
que de convention; que tout alors s'agrandit par le 
courage, l'audace et l'enthousiasme de la liberte; 
que la tactique de terre est to baionnette, et la tac-
tique de mer l'abordage; que C  est ainsi que les Ro-
mains changerent les combats de mer en combats de 
terre, et detruisirent les Carthaginois. 

C'estssurtont contre les CaTthaginoiS rnodernes , 
les Anglais, contre les vaisseaux, le commerce et les 
ports de ce peuple ambitieux et perfide, que l'on 
fait on appel solennel a l'intrepidite des marins. 
Chaque page de cette institution leur rappelle les 
crimes de ces lathes ennemis, qui , sous le masque 
hypocrite d'une taciturnite affectee, se pretendaient 
exclusivement philosophes, et qui n'opposent a la 
loyante et a la bravoure d'un peuple genereux que 
la corruption, l'incendie et les assassinate. 

Par on contraste bien fraypant , et qui doit con-
y& d'opprobre, d'infamie, les ennemis de Ia repn-
bliqtie, on recommande aux marins la pratique de 
toutes tes vertus sociales qui font le bopheur de 
l'homme dans quelque &at qu'iI soit et stir quelque 

   
  



-plage qu'il habite; la confiance reciproque entre' 
les officiers et les matelots; l'union, la fraternite, la 
frugalite, la temperance, le mepris des richesses et 
de la mort, ['amour de la gloire et de la patrie. 

On leur dit qu'autant ils doivent combattre avec 
acharnement les esclaves et les tyrans coatis& 
contre la liberte, autant ils doivent respecter le pa-
vilion, le territoire, les lois, les opinions, les inceurs 
et les usages des peuple neutres on allies avec la re-
publique francaise ; leur preter secours en cas de 
detresse, les defendre lorsqu'ils sont attaques ;.que 
la navigation dolt 'etre- entre des peoples amts et 
paisibles un moyen de communication fraternelle, 
de secours mutuels et d'egards reciproques; que les. 
marins doivent laisser partout on -ils passeront la 
plus haute idee des principes de la nation francaise 
et de son gouvernement , dont ils sont comme 
les ambassadeurs ; et qu'ils doivent annoncer par 
leur exemple, dans toutes les parties du monde et 
sue. toutes les mers, questa resolution constante 
d'uue republique fondee sur les mceurs et sue les 
vertus est de se montrer terrible enverssesennemis, 
genereuse envers ses allies et juste envers tons les 
peuples. 

Les armees de terre lisent les journaux et les bul-
letins de vos seances; leur courage s'enflamme cha-
que jour a la lecture de leurs propres victoires, 
lorsqu'elles leur sont rctracees par la Convention 
nationale. 

Cet otwrage est destine pour les marins de tout 
genre et de tout age; les plus jeunes s'y instruiront ; 
tons, jusqu'aux amiraux , y verront la tache qui 
leur est iniposee par la patrie. lls retrouveront sans 
cesse graves les principes de la liberte pour Iaquelle 
ils conibattent, les droits de l'humanite qu'ils ont 
jure de defendre , et les exemples eclatants qu'ils 
doivent imiter. Ces exemples ne leur sont pas 
strangers; ils soot tons puises dans l'histoire de la 

• marine francaise. 
Ainsi cette instruction sera pour Parrnee navale, 

eloignee souvent du continent et privee par de 
longs voyages de toute communication avec leur 
patrie, on journal permanent qui, malgre I'immen-
site des espaces, la rattachera sans cesse a la repu-
blique. 

Cet ouvrage n'a etc adopts qu'apres plUsieurs lec-
tures et une communication au comite de marine, 
et le plan en a etc approuve par le comae de salut 
public. 

Si la Convention l'ordonne , je Ini en donnerai 
-lecture; mais si elle se croit assez eclairee sur son 
tailite et sur les principes qui y sont developpes 
par Pidee que je viens de lui en dormer, je propose 
le decret siiivant : 

• La Convention nationale decrete que l'instruc-
tion pour la marine, faite en execution de la loi 
du 16 phiviose derider, sera imprimee et envoyee 
aux armees navales, et daps tous les ports de la re-
publique (O. • 

- 	Ce decret est adopts. 
— Les citoyens de la _section de la Fontaine-de-

Grenelle delilent dans le sein de l'assemblee. 
L'orateur, apre.s avoir rappels les services que 

les Societes populaires out rendus a la revolution, 
fait connaitre les sentiments de ses concitoyens, 
craignant que leur Societe ne &genet* en assetn-
Mee sectionnaire , ont arrete d'en suspendre les 
seances et d'en avertir les fondateurs de la repu-
blique. 

. Notre Societe n'existe plus, continue Porateur; 
c'est au nom de la section de la Fontaine-de-Gre- 

(1) Cette instruction se trouve en cutler daales numeros 
des 22 et 23 fevrier. 	 L. G.  

nelle que je vais parler. Ce n'est pas- par des paroles, 
mais bien par des actions qa'on doit servir la patrie; 
voici l'apercu de nos travaux revolutionnaires. 
. 	• Les tales de l'emprunt force tont acheves, ils 
s'elevent a 2 millions 800,000 liv.; cepemidaut nous 
ne pouvons vous dissimuler que le recouvrement 
ne repondra pas a cc resul tat. Le tribnal revolution-
itairé a derange nos calculs par la punition d'un grand 
nombre de traitres dont noire sectipn a etc purgee, 
et dont les biens soot. devenus des proprietes natio-
nalet, de maniere que la republique se trouve au-
jourd'hui avoir emprtinte stir elle-metne. 

• A peine avet- vous ordonne leS travaux pour la 
fabrication du salpetre que tous nos-citoyens ont 
etc mis en requisition permanente, et deja ils out 
fourni neuf mine livres de salpetre. 

• Le comite de saint public, voulant prevenir la 
disette du papier, nous a demands des chiffons, et 
nous en avons comble une salle entiere. Nous avons 
du pain, du fer, de la poudre et du papier; que faut-
il de plus a des republicains! • 

Apres avoir presents, an nom de la section, deux • 
cavaliers jaccibins qui brdlent de se rendre a la fron-
tiere du Nord, l'orateur ajoute: • llonneur a la 
morale, a toutes les vertus que la Convention a 
miset a l'ordre du jour, et qui sont dans le emu de 
tons ses membres ! • (On applaudit.) 

LEGENDRE : Dans les differentes annonces faites 
par Ia section de la Fontaine-de-Grenelledai re-
marque celle-ci, qu'elle vient de dissoudre sa So-
ciete sectionnaire. 11 y a une grande difference entre 
les Societes populaires et les Societes sfctionnaires; 
on sait que ces dernieres furent imaginees par tes 
ennemis du people, Min de rendre les asseinlikes 
de section permanentes, et que les partisans de Vin-
cent et de Ronsin pussent y semen leurs principes 
destructeurs tie tout ordre social. 

Je demands tine la Convention ordonne ['insertion 
au Bulletin de l'Adresse de la section de la Fontaiiic-
de-Grenelle, et vous verrez les autreS sections, ton-
jours devottees au bien public, suivre l'exemple que 
leur donne la Section de la Fontaine-de-Grenelle. 

L'Asseinblee ordonne l'impression del'Adresse et 
de la reponse du president. 

La seance est levee atrois heures. 
SEANCE DU 19 FLORiAL. 

OUDOT, au nom du comite de legislation : Ci-
toyeris, la lei du 20 septembre 1792 exige que les 
actespraiminaires du manage desmineurs gni n'ont 
pas de parents, on qui n'en wit pa.5 au moms cinq 
dans le district on ils se marient, meta faits en pre-
sence du procureur de la commune. Idalgre cette 
disposition imperative, it existe acttiellement dans 
les registres de l'etat civil de Paris plusieurs actes de 
cc genre qui ne sont pas revetus de la signature de 
I'agent national de cette commune oil de celle de ses 
substituts. 

Chaumette et ses cooperateurs s'oecupaient on ne 
pent pas morns des fonctions qui leur etaient contiees 
par la loi ; ils etaient tout entierS a l'iptrigue, et les 
manoeuvres eoupables qu'ils trainaient contre Ia 
republique absorbaient tous leurs moments. 

Hest absolument neeessaire de reparer la negli-
gence de Os fonetionnaires publics, qui out sub' la 
peine qu tls avaient meritee. Cette negligence rend 
irreguliers des actes importants, et Mat des citoyens 
serait compromis si vous n'autorisiez pas ['agent na-
tional actuel de la commune de Paris a apposer sa 
signature a ces actes, et si vous ne declariez pas que 
cette signature suppleera, pour leur validite, a celle 
des fonctionnaires qui &went en place lorsqu'ils ont 
etc recus. 
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It est d'autant plus essentiel de remedier A cette 

irregularitd que la loi prononce la nullite des ma-
riages qui n'auraient pas ete precedes des formes 

.qu'elle indique dans ees circonstances. 
Votre comae de legislation vous propose le projet 

de decret suivent 
La -Convention nationale, apres avoir entendu 

le rapport de son comae de legislation sur la lettre 
do !'agent national de la commune de Paris , qui 
porte qu'il y a dans les registres de l'etat civil des 

-citoyens de cette commune plusieurs actes preli mi-
flakes des mariages des mineurs qui, devant etre 
faits en presence du procureur de la Commune et 
revetus de sa Signature, ne se trouvent cependant 
point signes par le precedent agent national de cette 
commune m par ses substituts, et qu'il est indispen-
sable- de reparer cette irregu la rite, 

a Decrete que l'un des officierS municipaux en 
fonctions a l'epoque oh ces actes ont ete recus est 
autorise a apposer sa signature sur ces actes, et que 
cette signature tiendra lieu de cello qui aurait 	y 
etre rinse par le precedent agent national. 

Le present decret ne sera point imprime. • 
Ce decret est adopt& 

- OUDOT, au nom du comae de legislation Un 
commissaire de la section de Challier a recu un acte 
par !egad une femme marl& a declare que l'en-
fant dont elle est devenue mere n'etait pas de son 
mari. 

Voici l'acte de la declaration, qui a ete delivre par 
le commissaire de police de cette section. 

Lorsqu'on est elle a l'officier public de la muni-
- cipalite pour faire recevoir cette declaration et re-
diger l'acte de naissance, cet officier s'y est refuse, 
et ii est venu a votre comite de legislation pour lin 
demander quelle conduite it devait tenir dans cette 
eirconstance. 
-11 est dans l'esprit de notre legislation et dans les 

principes de celle de tous les peuples qui honorent 
, le mariage , qui savent apprecier les mceurs , de 
maintetir la maxime que l'enfant est au pore que le 
mark ge designe, 

Cette maxime existait dons notre ancien droit ; 
vous l'avez consacree , vous l'avez tnaintenue cette 
maxime salutaire dans le Code; vous n'y aVez admis 
qu'une se ule exception: c'est Belle d'une absence 
telle qu'un epoux ne puisse etre presume pore de 
l'enfant de sa femme. 

Alors vous autorisez le pore a le deiavouer; mais 
ce desaveu ne peut yew que de lui , et dans cette,  
smile circonstance; mais le Code n'est point pro- 

, 

	

	mulgue. Cependant it n'en est pas mains certain que 
la declaration de la mere ne saurait etre- 'Toe a cet 
egard dans la forme oh elle a ete presentee; ce serait 
aneantir le principe et supposer que la declaration 
de la mere pent changer l'etat d'un enfant. 

Votre comite, tout en reconnaissant que to prin-
cipe dont it s'agit etait dans l'esprit de notre legisla-
tion, n'a pourtant pas trouvd un sent article, dans 
la loi du 20 septembre ni ailleurs, qui defendit de 
recevoir une telle declaration. 

' 	II a ern neaninoins qu'il &art necessaire d'approu- 
ver la conduite de l'ofhcier public de la commune de 
Paris, afin que desormais de pareil les declarations ne 
fussent plus revues et ne puSsent porter atteinte 
' l'etat des enfants. 

Oudot lit un decret qui est adoptd en ces termes : 
• La Convention nationale, apres avoir entendu 

le rapport de son comae de legislation sur !'expose 
qui lui a ete fait que l'officier public de la commune 
de Paris a refuse de recevoir la declaration faite par 
tine citoyenne que renfant dont elk. est devenue  

mere pendant son mariage est d'un autre que de son 
mari; 

a Considerant gull est dans les principes de notre 
legislation que la loi ne reconnait d'autre pore que 
celui qui est designe par le mariage ; qu'une decla-
ration contraire est unmorale, et qu'une mere ne 
saurait etre admise a disposer a son gre de l'etat des 
enfants de son mari, approuve le refus fait par Vol-
ficier public de la commune de Paris de recevoir une 
"semblable declaration, et decrete que l'acte de nais-
sance enonce dans celui fait par le commissaire de 
la section de Challier, le 23 pluviose, no 85, sera 
redige sans faire mention de cette declaration, et 
quo, si elk a ete inserdesur le registre de ja section, 
elle sera rayee. • 

Ce decret est adoptd. 
—Des volontaires de l'armee du Nord, portant des 

drapeaux qu'ils ont eux7memes pris a I'ennemi, sont 
admis a la barre. (Vifs'a,pplaudissements.) 

L'un d'eux Representants du peuple, nous vous 
apportons cinq drapeaux pris sur les Ilanovriens a 
l'affaire de Mouscron, pros Courtray; dans pen vous 
en recevrez davantage. 

L'armee du Nord ne le cedera pas en valeur a 
cello des Pyrenees. Nous ferons mordre la poussiere 
a tous les satellites des tyrans ; le sol de la liberte 
sera rougi de lour sang, et nous Iaisserons a l'ordre 
du jour l'intrepidite et la victoire, comine votre sa-
gesse a fait de la probite et de la vertu. Vise /a re-
publique! 

LE PRESIDENT : Braves guerriers, it appartenait 
l'artnee qui delivra Vann& derniere Dunkerque et 
Maubeuge d'offrir au peuple &angels les premiers 
trophees de la nouvelle campagne; c'est aux hommes 
libres qui les ont arraches aux satellites du despo-
tisme qu'il appartient de recueillir, au sein de la 
Convention nationale, les premieres expressions de 
sa sensibilite. 

Vainqueurs de mont Cassel, c'est a nous de nous 
souvenir des services que vous a vez rendus a la pa-
trie, pour les recompenser, c'est a vous de ne voir 
dans ce premier avantage que !'engagement d'en 
remporter de nouveaux , de purger promptement le 
territoire de la republique des brigands couronnes 
qui ont ose marcher contre elle pour l'envahir et 
pour la &vaster. 

Reportez a nos genereux freres d'armes renthou-
siasme avec lequel ont ete revues les premices de 
leurs succes; dites-leur la confiance et l'impatience 
avec laquelle nous attendons les,  nouveaux drat 
peaux qu'ils nous ont promis ; repetez-lour qu'ils ne 
cessent de fixer les regards de la France entiere et la 
sollicitude des representants du peuple, comme its 
ne cessent eux-monies de bien meriter de la patrie. 

BREARD: Je demande que la Convention nationale 
charge les inspecteurs de la salle de faire placer ces 
drapeaux dans la salle de la Liberte. 

Le president annonce qu'un des volontaires de-
ppse sur l'autel de la patrte les epaulettes etla dra-
pink d'un colonel ennemi qu'il a tue. 

COLLOT 	 : Je demande que le president 
donne a ces braves volontaires raccolade 'rater-
nelke. 

Cette proposition est adopt4e, et s'execute au mi-
lieu des applaudissements universels. 

Commis • Je vais lire A la Convention nationale 
la lettre du chef de l'etat-major de Farm& du Nord, 
dans laquelle it donne des details sur la prise des 
drapeaux•qui viennent d'être deposds dans cette en-
ceinte. La voici 
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Le general de division; chef de relat-major de 

ramie du Nord, aux viloyens membres du co- 
mild de salut public. 	 • 

Du quartier gendral de Lille, le 16 florist, l'au 2* 
de la republique tine et iadivnible. 

.Citoy.ens representants, je vous envoie cinq dra-
peaux pris sur rennemi dans la journee du 10 de ce, 
mois; ils vous seront rernis par les braves qui les ont 
arraches eux-memes des mains de nos feroces enne-
in is; ce sont les republicains Pinchemaille, grenadier 
dans le ter bataillon de la 19e-  demi brigade ; 
J.-B. Maurissot, sergent au 8e bataillon des federes ; 
Antoine Guillon, volontaire ; Meunier, caporal au 
2e bataillon ties Basses-Al pes, et Rend Pinot , etc. 

11 ne nous ont demande pour tonic recompense 
de leur bravoure que Ia permission d'aller offrir eux-
memos ces drapeaux aux -representants•du peuple 
francais, comme un temoignage de leur Me et de 
• leur devouement a la patrie. 

. . La Convention n'apprendra pas sans interet 
qu'un brave chasseur du 5° regiment, Antoine Ar-
doin, natif de.Montdidier, departement de la Somme, 
qui lui-meme a enleve un de ces dra'peaux , a refuse 
de le porter a Paris, preferant nester a son poste pour 
en arracher de nouveaux aux esclaves. 

. Un autre trait qui ne .merite .pas moms d'etre 
connu est celui d'un sous-lieutenant, nomme Halle, 
qui, tenant sur•le champ de bataille un drapeau 
dont it venait de s'emparer, le jeta pour charger sur 
une piece de canon qu'il prit sur l'ennenii avec 
deux de ses camarades. II recut dans cette affaire 
plusieurs blessures pour lesquelles it est a l'hopital 
Lille. 	 LIEHERT.. 

CoUTHON : Citoyens, on a demande que ces signes 
• de ralliemeut des esclaves, qui portent sur eux les 

empreintes de l'orgueil et du despotisine, soient 
suspendus.dans la salle voisiue, pour etre a jamais 

• un monument de la valeur republicaine. J'appuie 
cette proposition; mais je demande en outre qu'un 
extrait du proses-verbal de cette séance soil remis 
aux volontaires qui viennent de paraitre a Ia barre, 
qu'un autre soit envoye au brave qui est reste a son 
poste pour en arracher de nouveaux a remiemi, et 
que le president ecriventnne lettre de felicitations a 
Halle, qui, apres s'etre empare d'un• drapeau, le 
jeta dans une fosse pour marcher avec deux de ses 
camarades sur une piece de canon qu'ils prirent. 

Ces propositions sont decretees. 
COUTHON : Tons les traits qui tendent a honorer 

les vertus des republicains doivent etre cites dans 
cette enceinte. Un detacheinent de la force armee 
parisienne, arrive a Buell, ou it avait etc commando 
pour un service important, distribua les vivres qu'il 
a vait apportes aux habitants et aux malades qui en 
manquaient. Je demande que le Bulletin lasso .men-
tion de ce trait. 

tette proposition est adoPtee. 
Couthon propose ensuite, et I' assemblee adopte 

le decret suivant 	' 
a La Convention nationale, apres avoir entendu le 

rapport de ses comites de saint public et de legisla-
tion, decrete : 

. Art. ler. En execution de l'article Ier de b loi 
du 27 germinal sur la police generale de la republi-
que, le tribunal revolutionnaire etabli a Paris con-
naitra exciusivement, sauf les exceptions ci-apres, 
de tons les crimes contre-revolutionnaires enonces 
dans les lois des 10 mars 1793, 23 ventose et autres, 
en quelque partie de Ia re"publique qu'ils aient etc 
commis. 

a II. En consequence, les tribunaux et copimis-
sions revolutionnaires etablis dans quelques depar-
tements par les arretes des representants du peuple 
sont supprimes, et it ne pourra en etre etabli aucun 
a l'avenir, si ce West en vertu des &acts de la Con-
vention nationale. 

.111. Pon rra neanmoins le comitd de saint public 
conserver les tribune ux ou commissions revolution,. 
naires qu'ils jugera utiles, et autoriser, lorsque les 
circonstances 1 exigeront , tels tribunaux criminels' 

jusera convenir a juger dans un arrondisse-
ment determine, et scion le mode prescrit par la loi 
du 30 frimaire, runiversalite ou partie des crimes 
reserves a.la connaissance exclusive du tribunal 
revolutionnaire. 

a IV. Les tribunaux criminels continueront de, 
connaitre, coucurremment avec le tribunal revolu-
tionnaire, dans la forme prescrite par la loi do 30 
frimaire, des crimes d'embauchage, de fabrication, 
distribution ou introduction de faux assignats. Les 
-lois des 19 mars, 7 et 9 avril 1793, sont rapportees 
en ce qu'elles ont de contraire tant au present arti-

;cle qu'a Part. ler. 
a V. Les tribunaux criminels continueront pa-

reillement de juger, dans la forme.  prescrite par les 
lois des 28 mars 1793,30 vendemiaire et 26 frimaire, 
les emigres et deportes rentres en France, ainsi quo 
les individus mis hors la loi par. les decrets des 7 et 
10 septembre 1793, sans prejudice de la concurrence 
du tribunal revolutionnaire a regard des uns et des 
autres, et sans deroger aux dispositions des inemes 
lois qui determinent, les cas ou ils doivent etre juges 
par des commissions militaires. 

a VI. II n'est pareillernent /lien innove aux dispo-
sitions de la loi du 16,  juin 1793 sur la maniere de , 
juger les espions, ni a celles des lois du 3 pluviose 
et du 22 germinal sur la competence des tribunaux 
criminels militaires. 

a VII. Les peines infligees auX fonctionnaires 
gligents ou coupables , soit par la section V de la 
loi du 14 frimaire, soit par toutes autres lois, seront 
poursuivies ainsi qu'il suit : 

• VIII, Les memhres des commissions executives 
ne pourront etre juges que par le tribunal revolu-
tionnaire, et ne pourront etre traduit.4 dans les mai-
sons d'arret qu'apres que leur arrestation aura, etc 
approuvee par le comite de sand public. 

. IX. Les juges criminels et les accusateurs pu-
blics seront juges par le meme tribunal; ils pour-
ront etre mis en etat de surveillance`par les auto-
rites chargees de la police de sfirete generale, mais 
ne pourront etre traduiti on mis en eta t d'arresta-
lion dans les maisons d'arret qu'en vertu de maudat 
du tribunal revolutionnaire. 	 . • 

X. Les officiers municipaux, les administrateurs,  
de departement et de district, les juges civils, les 
agents et commissaires nationaux, et tons les autres 
fonctionnaires publics compris dans la cinquieme sec-
tion de la ioi du 14 frimaire (les militaires exceptes), 
qui seront prevenus de negligence on de delits non 
contre revolutionnaires dans l'exercice (le leurs 
fonctions, seront juges par le tribunal criminel du 
departement.oh ils sont employes, et it sera procede 
a leur egard dans la forme prescrite par In lot du 30 
frimaire. 

a XI. Quant aux militaires et aux individus atta-
ches aux armees ou employes a leur suite, les re-
gles de competence etablies par les Lois des 3 phi-
loose et 22 germinal continueront d'etre executees 
pour les debts commis dans rexercice de lours fonca 
Lions couture pour tons autres. • (La suite demain.) 
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TRIBUNAL CRIMINRI. RiVOLUTIONNAIRE. 
• 

Du 15 /loreal. —C.-A.-C. Choiseul-la-Baume, age 
de soixante et un ans, natif de Nancy, lieutenant 
general, ex-marquis, rue Cerutti ; 

A. Dutailly, age de cinquante-deux ans, homme 
de lei et homme d'affaires de Choiseul, ne et denten.- 
rant a Besancon; 	' 

E.-P. Mouniotte, age de soixante-treize ans, ne et 
demeurant a Besancon, conseiller au ci-devant pre-
sidia(, depuisjuge du tribunal de Besancon; 

J.-L. Lebegne d'Oyseville, age de cinquante-huit 
ans, ne et demeurant a Pithiviers, departement du 
Loiret, ex-noble, ex-maire 	Cette comtnune, ex- 
president du district; 
• J.-F. Lebegue-Boys, age de soixante-dix ans, ne 

et demeurant a Paris, guar et hors Tournelle, ex-
avocet, &ere de Duportail , ex-ministre; 

M.-P.-Th. Mauvielle, age de cinquante-neuf ans, 
ne it Coutauces, ex-noble, a Saint-LO; 

G. Lebieusais de Vierval , age de soixante-seize 
ne au Rachel', district d'Avranehes, mousquetaire, 
lieutenant-colonel de ca valerie, chevalier du ei-de-
vent ordre de Saint-Louis, rue du Four, fitubourg 
Germain; 

M.-A. Levy, age de cinquante-cinq ans, natif de 
Lugny, departement de Saane-et-Loire, ex-eomte, 
colonel , chevalier du ci-devant ordre de Saint-
Louis, depute a rAssemblee constituante, rue Hel-
vetius; 

Th.-J. Boissard , age-de einquante-cinq ans, He 
et demeurant a Pontarlier, ex-avocat, procureur de 
la commune de Pontarlier, procureur-syndic du dis-
trict; 

C.-J. Martin, age de trente-einq ans, ne a Paris, ' 
ex-notaire; rue de Seine ; 

Convaincus d'Atre autetirs on complices de corn-
plots et conspirations contre la liberte, la sfirete et la 
souverainete ,du peuple frangais; par suite desquels 
des intelligences criminelles ant ete entretenues avec 
les ennemis interieurs et exterieurs de la republi-
que des secours en hommes et en argent lent. out 
ate fOurnis, des manoeuvres out etc pranquees pour 
soustraire des conspirateurs au gtaive de la loi , 
opprinier 10 peuple, assassiner les patriotes, avilir et 
dissoudre la representation nationale, et retablir le 
despotisme, out etc eondamnes a to peine de. mort. 

— T. Blues, Oge de cinquante-quatre ans, natif de 
Dampierre, aubergiste et etapier a Gournay, accuse 
d'inlidelite dans les distributions qu'il faisait Our 
les etapes, a die acquitte et mis en liberte. 

— F. Lacroix, age de cingtiante-deux ans, natif 
de Nancy, ei-devant commissaire principal it la lo-
terie nationale; 

A.-J. Samtenoy, age de dix-neuf ans, natif d'Or-
chies, garcon confiseur a Paris; 

J.-J. Durand, age de' vingt-quatre ans, natif cje 
Neufcbateau, gendarme.de la 32e division, a rarmee 
du Nord ; 

Convaincus de propos tendant it la dissolution de 
la representation nationale, an retablissement de la 
royaute, ont etc condamnes a la peine de mart. 

M.-A. Dupreisoir, agee de trente-neuf ans, native 
de Senlis , limeuse de clous , femme de Meury, 
Paris, convaineue cravoir tenu des propos, mais at-
tendu qu'elle ne jouissait pas de la plenitude de sa 
raison., a etc aequittee ; elle restera dans une maison 
de detention. 

P. Pinson, Age de soixante-quatre ans, natif de 
Tovret, pres Vendame, marchand de chevaux 
Paris ; 

A.-F.-J. Trevino, age de quarante-quatre ans, na-
tif de Paris, instituteur, coaccuses, on t etc acquittes 
et mis en liberte. 

Lye& des arts. 

Aujourd'hui 20 floreal , a onze heures du matin , 
it-y aura seance publique, distribution de prix, lec-
tures et concert. 

Les artistes et les savants sont pries de se faire 
inscrire a l'administration, rue l'Eveque, no 1, butte 
des Moulins. 

SPECTACLES. 

OPRRA NATIONAL...-41. la Reunion du 10 aodt, ou I'M-
auguration de la Republique frangaise, Sans•culottide 
en 5 actes. 	 . 

TNEATUR DR L'OPIIRA•COMIQIIN NATIONAL, rue Faiart. — 
Camille, ou le Souterrain, suivi de Creole ripublicaine, 
et d'un hymne patriotique. , 

En attend. la t' repr. de l'Ecole du Village, com. en 4. 
acte, en vaudevilles. 

THiATRE DR LA Rircameta, rue de la Loi. Cathe-
rine-, on (a Belle Fermiere , tom. en 3 actes, pito. de Du-
puis et Desronais. 

TIlgATRE DE LA RUB FRYDRAII. —Claudine, ou le Petit 
Commissiondaire; Cadichon, ou les Bohimiennes , et la 
Partie Carrie. 

Incessant. la iee repr. des Preis Sans-Culottes. 
En attend. la 1" de C Apotheose du jeune Barra. 
TDRATRE NATIONAL, rues de la Loi et de Louvois.7-_ 

Reltiche necessite par des changements. 
THRATRE DR LA MONTAGNE, au Jardin de rEgalite„—Re.,  

TIIRATRE DRS SANS • CULOTTES, Ci - devant Moliere. 
Guillaume Tell, mini de I' lieureuse Decade, et de Phymne 

Pludependance. 
TITRATRE LTRIQUE DES AIMS Ds LA PATRIZ, ei-devant 

de Ia rue de Louvois. — Genevieve, opera en 3 actes, suivi 
du Bon Pore. 

THEATRIt DU VAIJORTILLE.-=GeOrgeS et Gros-Jean; le No-
ble roturler, et la Fete de l'Egalite. 

Dem. le Diner des Penples. 
THEATRE WI LA CITi,—VANIRTItS.—Spectacle demande: 

les Pei!ples et les Rois tels 	itaient, ou le Tribunal 
de la Raison, allegoric dramat. en 5 actes; le Vous et le 
Teri, et l'hymne4 PIndependance. 	 • 

ASIONITHEATRE D'ASTLET, faubourg du Temple.•-.Auj. b  
dim heures et deinie precises, le citoyen Franconi , avec 
ses eleves et ses enfants, continuera ses etercices d'equita-
tion et d'emulation , tours de manege, danses stir ses che-
vaux , avec plusieurs scenes et entr'actes amusants. 

it denneses lecOns d'equitation et de voltige, tons les 
matins, pour Pun et Pautre sue. 	 - . 

Payements de la trisorerie nationale. 
Unit mois vingt ei un jours de Tannic ITO (vieux style). 

Pour les motet visgeres,soutes lettres. 

ldche. 
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POLITIQUE 
ETATS-UNIS D'AMERIQUE. 

Philadelphie, le 	mars. — Il ne se passe pas un sent 
jour qui ne tournisse une nouvelle preuve que les liens 
d'amitie et de fraternite entre les republiques francaise et 
americaine se resserrent de plus en plus. Le gouvernement 
americain a la satisfaction de voir que ses principes, qui 
font partie de son affection envers les Francais, sont aussi 
ceux de tons les citoyens. C'est a Ia lois par le cceur et par 
la raison que les deux peuples se tiennent a jamais. Quant 

Ia baine que Pon porte aux Anglais, if existe le 'name 
accord entre les deux nations fibres, egalement revoltee$ 
des attentats de la cour britannique. Ce qu'on avait perdu 
ici de l'ancienne indignation,. soit a cause des rapports de 
commerce, soil par bonte naturelle , a repris sa force pri-
mitive, et les indignites du roi Georges ne s'oublieront plui. 

Des negotiants de New-York ont decide, en assemblee 
generale, qu'on n'acheterait plus aucune merchandise de 
fabrique anglaise, jusqu'a ce que le gouvernement britan-
nique eat expie Pinsulte faite par ses corsaires au pavilion 
de Ia republique. 

C'est une esperance generale que l'heure approche du 
chatisnent de la coupable Angleterre. Deja les cotes ante-
ricaines se rejouissent a la vue d'une escadre francaise de 
dix voiles, arrivee dans les premiers jours de leerier (Vieux 
style) a Hampton, en Virginie : c'est une satisfaction non 
moins grande de savoir que ces vaisseaux conduisent un 
nouveau ministre et d'autres consuls. Quelle attention 
Taste, et que d'efforts admirables I On admire et le plan 
et l'execittion de tent de grandes choses de la part de la 
Convention, on un comae ordonnateur etonne le monde 
entier dans 'emploi de toutes les facultes nationales. lei 
l'opinion publique est tout occupee de I'apercu des prepa-
ratits immerses de la republique francaise. Les Americains 
se connaissent en efforts tails pour la liberte; mais quand 
ils comparent a leur ancienne activite dans leur revolu-
tion Pactivite revolutionnaire de la France, leur pensee" 
na I urellement noble s'eleve encore, et, stir les doses quails 
ont pratiquees eux-memes et, qui s'executent maintenant 
par une nation telle que la France, ils sont encore frappes 
d'etonnement, et sentent, pour ainsi dire, plus qu'ils ne 
concoivent cette multitude d'arsenaux et d'armees, cet ate-
Her universe! d'actions et de preparatifs, de pensees et de 
vertus republicaines. 

ALLEMAGNE. 
Eztrait d'une lettre de Franc fort , du 8 ;nal. — Des 

negotiants arrives cette nuit des trontieres de la Pologne 
viennent d'apporter la nouvelle que le peuple de VarsoVie 
avait, dans une insurrection, massacre sept ,mille Russes , 
et que le roi avail etc arrete par ordre du general Kosciusko. 

Les lettres recues a )'instant des troutieres de Galicie 
conferment la nouvelle du massacre des Russes a Varsovie 
et de Parrestation du lache Stanislas ; elles ajoutent que le 
general prussien Kalkreuth a etc battu pres de Varsovie 
par les insurges. 

RgPUBLIQUE FRANCAISE. 

COMMUNE DE PARIS. ' 
Conseil gineral. -- Du 13 jloreal. 

Le rapport de la commission des certificats de civisme a 
occupe toute la séance. 

Les verilicateurs des contributions extraordinaires an-
noncent queremprunt force de la section de la Reunion eSt 
de 1 million 569,447 liv. ; 

Celui de la section des Lombards, Million 9,587 liv. 
— it Les vertus sont a I'ordre du jour, dit un membre; 

les principes que professeut les republicains sont des preu- 
yes 	reconnaissent l'Etre supreme et les &wets de la 
Providence. 
, 	a Le magistrat doit etre arrant de la vertu, ami de ses 

- 	3* Sdrie. — Tome VII.  

semblables ; le magistrat doit eommuniquer ses sentiments 
avcc franchisees s'empresser a nubljpr les belles actions. 

Le fait suivant merite tine place dans les annales des 
nations dignes de la republique. 

eVn brave militaire blesse en mud/anent pour la patrie, 
et attaque d'une maladie grave, se presente a la Societe 
populaire des Gardes-Francaises, dans Ia séance du 17 flog 
real ; it reclame aupres de see freres quelques secours 
pour l'aider dans ses pressants besoins,•jusqu'a 
alt pu obtenir ce qu'il a .droit d'attemlre d'une nation dont 
la reconnaissance egale les services qu'on lui a rendus. 

a Sur sa declaration qu'il est sans asile et MOS moyens 
d'existence, un eitoyen, nomme Lacroix, pen fortune, 
obtient la parole et dit : arinvite mon trete a venir parta-
ger mon lit et mon peu de fortune. a Cette proposition est 
couverte d'applaudissements. 

a 'lintel it s'eleve une lutte digne de tout eloge. Une 
mere de famine tenant auberge, jalouse de partager la 
gloire d'une aussibelle action, propose, par l'organe d'un 
membre, de donner asile dans sa maison au respectable 
militaire, et assure qu'il trouveta chez elle de qtmi subve-
nir a toes ses besoins. 

a Le cornite de bienfaisance recoit avec reconnaissance 
l'offre de cette eitoycnne , son logement &eat plus propre 
au bless& 

a Le genereux Lacroix temoigne toute sa douleur de ne 
pouvoir posseder ce-brave militaire. 

a 0 lieurcuse revolution! les vertus que to fais nitre 
dans le cceur de ceux qui to sont &you& apprendront a 
nos ennemis olds sont les principes des Francais! Je de-
mande Ia publicite de ce fait , et qu'il soit consigne dani 
le proces-verbal de ce jour. u 	• 

Cette proposition est adopt& au milieu des plus virs ap-
plaudissements, et le conseil invite les journaut pateiotes 

en faire mention dans leurs journaux. 
— Les garcons charcutiers exposer.t que les eitconstan-

ces et la penurie des comestibles de leur kat les plongent 
dans Ia plus Offense misere i  Hs demandent que le conseil 
leur procure de I'ouvrage. 

Renvoye au Corps municipal. 

SOCItTE 
DES AMIS DE LA LIDERTE ET DE L'iGALITg , 

SEAN? AUX CI- DEVANT JACOBINS DE PARIS. 
Prdsidence de Lebas. 

Siam nn 18 maim.. 
La Societe de Rieux , departement de ('Isere, reconnalt 

I'abus du grand nombre de 'Sotieles populaires et des co-
mites revolutionnaires; elle applaudit a Is motion faite 
pa? Ia Societe de Macon d'en diminuer le-nombre, mais 
elle pense qu'il taut s'assurer du republicanisme des mem-
bres qui composeront les comfits revolutionnaires que I'on 
piacera dans les chefs-lienx de district, et les passer au 
scrutin epuratoire avant de les admettre. 

Renvoye au comi te de sal tit public. 
Une lettre de Levasseur,  , (tat& de Sedan, le 14 fla-

real , annonce que le systeme d'oppression qui exislait 
dans ce pays est detruit ; it a &convert cbez des ennemis 
du Bien public une Rae de proscription contre les patrio-
tes ; des mesures stares ont eteprises a cette occasion. Les 
autoritesconstituees ont etc &purees ; les aristocrates a va lent 
intrigue ce jour-la; mais le people tut bon et juste, et les 
aristocrates furent epouvantes. Les citoyens Se disaient 
I'un a l'autre: • Comme on nous a tromp& I a La tranquil-.  
lite regne maintenant dans Sedan ; le representant du peu-
pie part pour Mezieres. 

Une lettre de la Societe de Sedan annonce que le patrio-
lisme est releve, que les patriotesnaguere persecutes avec 
Cant d'animosite ont oublie leurs maux ; la tourbe anda-

. cieuse des aristocrates est rentree, grace a I'energie de Le-
vasseur,  , dans la faoge dont elle n'aurait jamai$ dO WAIN 
(On applaudit.) 
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et se &guise sous sr habits. Bientet Jules, qui ne l'ajamais 
vu, le prenant pour le pieta solitaire, lui =elm sa scour pour 
qu'il tactic de la perm de la passion funeste que Wieder 
lid inspire, et qui nuit si fort 0 cello que Ini-meme ressent. 
Ceue situation eat d'anopuissant interet. Phrosine reconnait 

-•-• the deputation de Ia section des Lombards fait lec-
ture d'une Adresse qu'elle dolt presenter a la Convention, 
oft elle demande que !'hospice des Catherinettes soil em-
ployd A loger les aveugles travailleurs qui sent obliges de 
sortir de la maison des Celestins, et que les Stems hospi-
talieres !ogees aux Catherinettes soient transferees rue De-
nis, section de Bonne-Auvelle, ()A elles seront,surveillees 
par une bonne administration, qui atrium tous les abus 
'existent dans vet hospice. 

Des commissaires sont nommes pour accompaguer la 
deputation a la barrede la Convention. 

— La section de la Pontaine-de-Grenelle vient e( nintu-
niquer tine Adresse dans laquelle elle unnonce la dissolu-, 
tion de la Societe populaire qui existait dans son enceinte, 
et qu'elle a presente It la Convention les deux cavaliers 
qu'elle a equipes et mines a ses frais. 
- La Societe applaudit aux sentiments exprimes dans PA-

drew ; le president donne le baiser fraternel tt'Porateur et 
aux deux cavaliers. 

Lequinio: La republique a eu des jours de triomphes 
eclatants, mais celui-ci eat sans doute tin des plus beaux 
et *des plus sublimes. C'est aujourd'hui que les calumnies 
dirigees centre les representants du peuple tint ete a ja-
mais confondues; c'est aujourd'hui que les perfidies de 
tout genre ont ete detruites. fin des plus beaux rapports 
qui aient jamais ete faits a la tribune de la Con vention lui 
a eh presente dans la seance de ce jour par Robespierre. 

11 a ete applaudi a cheque phrase ; nous aurions voulu 
l'applaudir toutes les fois qu'il imprimait dans nos tunes 
des sentiments eleve.s et dignes de Ia liberte. II est grand 
dans ses hides politiques et morales, ii est grand dans tons 
ses details. 

Ce discours a Me suivi d'un autre rapport, que je pour-
rais appeler pratique , stir lea fetes nationales. II est ega-
lenient interessant dans son ensemble. Je demande que la 
Socidtd entende la lecture de tous les deux. (On applaudit.) 

Bourbote, depute, passe au scrutin epuratoire et est 
admis. 

'Robespierre donne lecture du rapport gull a fait a Ia 
Convention. Les citoyens l'accueillent par de frequentes 
acclamations, et par les demonstrations les plus vives des 
sentiments qu'il leur Tait eprouver. 

La Societe en arreterImpression et la distribution. 
Seance levee it dix beures. 

THEATRE DE,  L'QPRA-COMIQUE NATIONAL. 
Tout le monde connatt le poinie de Phrosine et Maidor, 

de ce poste ogre:able que Voltaire et as societe se plaisaient 
nommer gentii Bernard. Le citoyen Arnaud, deja tres.. 

avaatageusement connu par sa tragedie de Marius is Minter-
- nes , par cello de Lucrke, ouvrage d'un merits superieur 
son succes et par Pacte d'Horatius CocMs a l'Opera, vient 
de mettre ce sujet stir la scene de lOpera-Comique, -et it y 
a completement reussi. On n'y trouve pas d'etenements tres-
compliques ; des passions devetoppees avec beaucoup d'e-
nergie , des passions saisies habilement , un style *Male 
force et de chaleur, etune musique tres,savante et tres.pit-
toresque out fait recevoircette piece avec un enthousiasine 
qu'aucun ouvrage de theatre n'avait excite depuis longtemps. 

La scene se passe a Messine, et l'on est on pen etonne d'y 
trouver les noes grecs de Melidor et de Phrosine ; mais c'est 
Bernard qu'il Taut accuser de cette inconvenance. Ces deux 
jeunes Bens se sent epris Pun pour Pautre de la plus vive 
passion ; mais. Phrosine a deux Freres, dont Pun, Aimar, plein 
d'un fol orguei I, reproche a Braider Pohscurite de sanaissance 
et s'oppose a leur union; Velure a un motif bienplus puissant 
encore de le condemner : it ressent lui-meme pour sa scour 
une passion violence et, n'osant exiger d'elle un sentiment 
semblable, it vent I'obliger du moins a renoncer pour jamais 
a ('hymen. On sent bien que Faeces de la maison est inter-
dit a Melidor, qui s'y presente neanmoins, y est surpris par 
Aimee qui l'attaque. Celui.ei ne fait que se defendre, mais le 
furious Aimar s'enferre lui-meme, et tombe blesse dange-
reusemeut. Jules, le (rem amoureux de Phrosine, la croit 
complice de ce qu'il appelle un assassinat, et l'accable des 
plus cruets traitements Wilder est entratne par ses amis 
dans une fie qui n'est separee de Messine que par le canal. 

On y voit Mender au second (tote ; it y vient cherchcr tin 
ermite dont tout Messine vante les connaissances et la sain-
tete. L'ermite est inert , Wilder lui rend les deruiers deveirs  

son amen t sous Phabitil'ermite; elle le nomme, mais son frere 
croit qu'elle n'est qu'egaree par as passion qui lui rappelle 
sans cease ce nom cheri. II les laisse ensemble, et ces deux 
antantsrofitent de cette entrevue pour converter les moyens 
de se reunir. Phrosine, qui depuis longtemps s'exerce dans 
't'art de nager,  , dolt traverser ainsi Ie canal, et faire pour 
Wider ce que Leandre a fait pour Hero. 

Le 'name malheur lui arrive : 'um orage epouvantable la -
surprend dans la mer. Jules, qui Pa vue s'y jeter, la suit dans 
une barque, arms d'un flambeau, pour la secourir ; deja it 
lui,tend la main; rinds elle nomme Wilder, et ee morn re-
veille la rage de ce fri3re barbare, qui eteint son flambeau 
et laisse sa scour 0 la merci des Hots. Bientea &wore de re-
mords , it vient s'accuser de ce crime a Mender, qui se fait 
connaitre et vole au secours de son amante. Le malheureus 
Jules, qui croit avoir cause la mort de cette saner si cherie, 
rougit enfin de sa passion horrible , et c'est pour s'en punie 
qu'il l'unit a son tenant lorsque celui-ci est parvenu a la 
sauver. 

Ce troisieme acte, citron trouve quelques ricks trop longs, 
ou les personnagesne disent pas ce qu'ils devraient dire, et 
oil faction ne marche pas avec asset de rapidite, a moins fait 
d'effet que le reste. Peut-etre est-ce un pen la faute de Vac-. 
tour chargé du Me de Melidor, que ses grands talents re-
eonnus font juger avec-plus de severite qu un stare, et qui, 
en exagerant ce rale, paraft n'avoir pas saisi le caractere qui 
lui convenait. On reproche aussi a cot amour du frere pour 
Ia scene d'être un pen trop prononce. On aurait desire qu'il 
ne se le fat pas avoue a lut,meme, et qu'il n'efit connu toute 
la force de son criminel amour qu'au moment oil it a mis les 
jours de sa scour en danger. Au reste, le style, comme nous 
rayons dit, inerite les plus grands eloges. 

Celui de la musique n'en est pm moins digne; on y trouve 
un grand nombre de morceaux d'un effet prodigieux, notam-
ment le finale du premier acte , oil toutes les passions sent 
exprimees a on point dont Part ne paraissait pas susceptible. 
Le citoyen Maul s'ouvre une route nouvelle parmi les emit-
positeurs. Elle est semee d'ocueils, mais it se montre capa-
ble de les eviter. Peut-etre pourrait-on lui reprocher un 
peu trop de recherche dans les modulations, de vouloir ton-
jours peindre mime oti ii n'y a pas de sujet de tableau, et 
de donner a ses parties d'orchestre un travail trop continu, 
qui null quelquefois a !'expression du chant ; mais aussi, fors-
gull a un sentiment energique a peindre, nut n'a mieux • 
connujusqu'ici tous les moyens de son art, et ne les a em-
ployes avec plus d'originalite. 

On a demande les auteurs, qui ne se, sent pas montres. 

CONVENTION NATIONALE. 
Presidenee de Carnot. 

SUITE DE LA SEANCE DU 19 PLORtaL. 

Dupin fait rendre le d6cret suivant : 
a La Convention nationals, apres avoir entendu le rap-

port de ses comites de sarete generale, finances et exa-
men des eoroptes reunis a la commission, 

a Declare queles adjoints des ci-devant fermiers gene-
ran* qui seront en slat de justifier par on certilicat sigue 
des citoyens reviseurs 	n'ont eu aucune espece (Pint& 
ret dans les baux de David, Salzard et Mager, n'ont pas ete 
compris dans la loi du 46 (lore& , qui renvoie les cirdevant 
fermiers generaux au tribunal revolutionnaire; 

a Decrete en consequence que les citoyens Delahante 
Bellefaye etSanlot, adjoints, seront mis a ('instant hors des 
debats , et reintegres daus la maison d'arret oil ils etaient 
detenus. 

a Le present de-cret sera sur-le-champ notitie au tribunal 
revolutionnaire par tut huissier de service aupres de la 
Convention. D 

Hamel, au nom du comitd des finances, fait un rap- 
port sur la maniere d'asseoir 	fonciere. 

L'assemblde I'applaudit, en ordonne l'impression 
et l'ajournement. 

Briez, au nom du comitd des Secours, fait ren-
dre le dderet suivant 
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e La Convention nationale, apres avoir entendu le rap. 	A l'aurore de la liberte , lorsque ses premiers 

port de son comitd des secours publiCs sur les MoyettS 
d'execution, dans la commune de Paris, de la loi du 
43 ptuviose dernier, qui a ordonne Ia repartition d'une 
somme de 10 millions a titre de secours et de bienfaisance 
nationale dans toutes les parties de la republique, en at-
tendant l'organisation definitive des etablissements d'bos-
pices et des agents de secours publics; 

a Considerant qu'en execution de Particle VIII du dead 
du 13 pluviose, le conseil general de chaque commune 
devait proceder a la repartition et distribution des secours, 
et etait team de la terminer entiArement dans le mois de 
l'envoi des fonds; 

a Considerant que les-indigents dela commune de Paris 
ne doivent pas eprouver plus de retard que les citoyens 
des aqtres communes, et qu'il importe de lever tous les 
obstacles qui pourraient se rencontrer a cet egard dans 
l'execution du decret du 13 pluviose, decrete ce qui suit: 

a Art. ier. Le conseil general de la commune de Paris 
fera, dans les trois jours de la publication du present de-
cret, la repartition, entre les quarante-huit sections de Ia 
commune, des fonds mis a sa disposition par le ci-devant 
ininistre de l'interieur pour sa portion dans les 10 millions 
decretes par la loi du 13 pluviose dernier. Le conseil ge-
neral de la commune se concertera a eet effet avec les corn-
missaires du comi le central de bienfaisance et les commis-
saires des quarante-huit sections, pour que la repartition 
se fasse en raison et par apergu du nombre des indigents 
de chaque section. 

• II. La distribution individuelle et -Wale des secours 
sera faite, dans chaque section, dans le courant de la de-
cade qui suivra la repartition generale entre les quarante-
'huit sections. La distribution sera faite sur les bases pres-
crites par la loi du 28 juin 1793 (vieux style ), ainsi que le 
porte le decret du 1.3 pluviose. 

a III. L'etat des repartitions et distributions individuel-
les dans chaque section sera 5nvoye au conseil general de 
la commune, qui en fera passer Petat general, avec ses ob-
servations , au comitd des secours public de la Convention 
nationale eta la commission de secours, en conformity de 
Particle X du decret du 13 pluviose. 

a IV. L'insertion du present decret au Bulletin de cor-
respondance tiendra lieu de promulgation. L'agent natio-
nal de la commune de Paris est specialement charge de 
tenir la main a son execution , et d'en rendre compte au 

• comite des secours publics eta la commission. a 
BEFFROYI  au nom du comite des finances : Ci-

toyens representants du peuple, lorsque les sacrifi-
ces sont command& par Ia raison, la justice et le 
respect dil aux principes, l'economie Ia plus severe 
ne peut s'y refuser ; les representants d'un peuple 
Libre, qui veuient assurer le regne de l'egalite, ne 
les regardent plus alors comme des pertes, ils ne les 
calculent point; ils prononcent avec joie la suppres-
sion d'un abus, le retablissement des principes, et le 
retour a l'ordre constitutit de la republique. 

Certains de vos sentiments a cet egard, votre co-
mite des finances mettra toujours autant d'empresse-
ment a provoquer l'aneantissement d'un imp& in-
juste et contraire a la libertd qu'il mourn' de zele 
vous demander la suppression des depenses 
et 0 vous proposer celles que la prosperite publique 
paraitrait necessiter. 

Au moment of vous Allez chercher dans ler resul-
tats d'une discussion approfondie et lumineuse les 
moyens de retablir dans leur integrite les bases d'un 
systeme de contribution convenable a la France b-
lare, vous ne voudrez pas inquieter le peuple par la 
perception vexatoire d'un impdt qui maintient de 
fait, entre les departements, les privileges existent 
autrefois entre les provinces, qui retrace encore le 
souvenir trop amore du despotisme fiscal sous lequel 
le peuple trawls ne fut que trop longtemps courted, 
et dont il est douloureux pour nous d'avoir eneore a 
vous eniretenir apres cinq ans de revolution, a la 
deuxieme annee de la republique,  

rayons vinrent eclatrer la France, et que le peuple, 
ressaisissant Ia souverainete que le despotistne avait 
usurpee depuis taut de siecles, brisa, par un mouve-
ment energique et spontane, les chames tiscales qui 
le cernaient de toutes parts, les barrieres de l'inte-
rieur furent detruites dans toute la France presque 
la meme heure. 

Eclair& tout it coup star la nature de leurs odieu-
ses !unctions, les employes subalternes des fermiers 
generaux firent a mende honorable a la nation ; ils se 
jeterent avec tonfiance dans le sein de la grande 
m i I le qu'ils a vaien t meconnue, et sejoignirenta leurs 
freres trop longtemps outrages Par eux, mais qui les 
accueillirent. 

Cette volonte si fortement prononcee du peuple 
entier devait suffire a ses representants pour qu'ils 
maintinssent dans toute sa plenitude l'effet de ce 
mouvementsalutaire que la lassitude de ('oppression 
avail determine; it ne leur restait a s'occtiper que 
des moyens d'effacer jusqu'au dernier vestige du re-
gime vexatoire et barbare qui venait d'etre &Unit. 

Mais, environ nee de decombres au milieu desquel-
les it lui etait impossible de reconnaltre encore les 
ressources incalculables de la France fibres a

, l'Assem-
blee constituante, pressee par to detresse  laquelle 
elle devait son existence, crut ne pouvoir renoncer 
aux 50 millions que la perception des droits stir les 
sets, les fers, les cuirs, les huites, le sa von et l'ami-
don aurait du produire entre l'epoque de l'aneantis-
sernent des barrieres et celle de retablissement d'un 
systerne de contribution; elle decreta le remplace-
cement de ces droits avec un mode d'execution en-
tierement contradictoire awl principes kernels de 
l'egalite qu'elle avait elle-meme solennellement re- 
connus. 

Cette erreur etait l'effet necessaire de sa situation. 
Lorsque le chaos environne les legislateurs, ils pen- 
vent bien indiquer le but, mais 'Haar est difficile 
d'etablir la route la plus sure pour y arriver ; its en 
tracent la direction; c'est a leurs successeurs a la 
desobstruer. Ce travail vous etait reserve, et quand 
vous avez etabli la republique, vous ne soutfrirez 
pas qu'elle soil fletrie par la perception d'un impdt 
injuste, attentatoire aux principes de l'egalite. 

La volonte simultanee du peuple avait aneenti les 
droits odieux de gabelle et l'inquisition qui fatiguaient 
depths trop longtemps l'agriculture, le commerce et 
l'industrie. Le nom de ces droits devait etre des ce 
moment oublie, aucune loi ne devait le retracer ; ce-

- pendant non-seulement on les abolit nominative-
merit par des decrets, les 14, 15, 18, 20, 21 et 22 
mars 1790, mais encore on etablit dans ces memos 
decrets un impdt de remplacement qui en retrace 
partout le motif et qui suffit pour le rendre odieux. , 

La violation des principes ne s'arrete pas 0 ce 
point, elle se perpitue dans le mode d'execution. 
Vert. II du decret du 21, revetu de lettres patenteS 
le 30 mars 1790, etablit la repartition del'impot de 
remplacement des droits sur le set entre les &parte-
mutts et districts qui ont forme les provinces et les 
pays de grandes gabelles, de petites gabelles, de ga-
belles locales et de quart bouillon, a en raison de la 

quantite de set qui se consomniait dans les provin-
a ces, et du prix auquel it y etait &bite avant le 23 
• septembre precedent. a 

Vous me passerez, legislateurs, d'avoir rappeld les 
termes de la loi ; c'est la derniere fois qu'ils sont pro-
nonces a cette tribune. Mais it fallait en citer les 
expressions pour vous convaincre quo les privileges 
dont plusieursprovinces avaientjout anterieurement, 
au prejudice des autres, pour tout ou partie de ces 
droits odieux, sont soigneusement conserves par le 
decret; il le fallait encore pour vous laisser voir 
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combien it donne .matiere a rarbitraire par l'exten- ment.' Cela est tres-concevable si on fait attention 
sion des recherches fiscales. 	 qu'en 1792 les rates n'etaient pas encore termines, 

La violation des principes Se retrouve encore le mouvement de la revolution ayant apporte beau - 
d'une maniere aussi sensible dans ('art. IV de cette coup d'obstaclesaux operations administratives. 
in'eme loi ; it veut que * la contribution ordonnee 	Mats ce n'etait pas assez d'avoir ces roles infect& 
par les articles II et III soit repartie dans lesdites de beaucoup de vices; it fallait les reformer et con-
provinces, &don rancienne di vision du royanme, sur nattre le montant des decharges et reductions qu'ils 
les contribuables, par addition A toutes les imposi- devaient supporter; car comment les preudre pour 
bons reelles et personnefirs, taut des villes que des basel sans ce piealable? 
campagnes, et aux droits sur les consommations des 	Ces operations, longues et vetilleuses par leur na- 
fates. * 	 tare, ire pouvaient que devenir extremement difti- 

Vous apercevez facilement ici combien le legisla- cites pour des administrateurs, strangers pour la 
tent vadait dans son travail ,et combienil s'iloignait plupart a ces functions, qui.  n'av aient elles-memes 
des vrals principes. Vous retrouvez, dime part, tin qu un rapport eloigne avec celles qu'uriregime non-
privilegeaccordeaux vines, qui ne doiventsupporter veau allait exiger d'eux; elles ne pouvaient clu'etre 
cet impat qu'en raison de fears anciens droits sur negligees dans le tetnps on la ma Iveillance detour-
les consommations, seal mode qui fill justement ap- nait a chaque instant lesadministrations de leurs oc-
plicable a la nature, tandis qu'on retablit dans les cupations principales pouf les reduire a une surveil-
campagnes sur les contributions foncieres. Cette dis- lance aussi active que latiguante, mais indispensable. 
tinetion est confirm& specie lenient paired, II de la 	Plus repoque de la repartition s'eloigne, et plus 
loi du 26 octobre 1790. 	 les obstacles s'accumulent. En 1790, to plupart des 

Celle du 5 avrit leur en avait attribui tin plus par- habitants des villes out ete cotises, aux termes de la 
ticulier : c'etait cdui de deliberer sur le mode qui 	loi, au lieu de leur domicile , pour la totalite de 
lent paraitrait le plus convenable pour la repartition leurs proprietes , quoique dispersees en differents 
de leur contingent entre les contribuables, faculte territoires ; "roil tt resulte necessairement tin grand 
qui n'etait point accordet aux campagnes. Vous a vantage pour quelques communautes de camps-
voyez d'un autre tate que la repartition de l'impat, gne, tandis que, parmi les villes aussi, quelques-
faite dans les eampagnes au mare la livre des contri- unes se trouvatent singulierement allegees par 
butions direetes, rejette sur le proprietaire-  de dix l'augmentation de population acquise aux depens 
a rpents la contribution du grand consommateur ca- des autres, qui se trouvaient extremement grevees; 
pitaliste, qui, jouissant de 15 ou 20,000 liv. de rente, et lorsque tour les citoyens des campagnes soufkent 
n'aura it aucune propriete fonciere. 	 considerablement de la surcharge des contributions 

Cet itppdt, injuste en lei- meme, I'est done encore 41  directes, dont la repartition a ete tellement compli-
par les bases de repartition que la loi prescrit; if est quee dans ses bases que votre coinite n'a pu vous 
incompatible avec les principes de regatite, avec les soumettre encore la cadse des inegalites qui la vi- 
bases de notre gouVernement. 	 cient, sur laquelle cependant vous aurez bientat la 

II faut le dire id; toutes les lois auxquelles it satisfaction de statuer ; lorsque toutes les commu-
donna lieu sont aussi contradictoires entre elles dans nes, et surtout les villes, font, depuis trois ans, des 
leurs resultats qu'elles presentent de difficult& dans depenses considerables pour soutenir la marche de 
l'executiOn ; aussi eprouverent-elles le sort de toutes la revolution ; tandis qu'une getee , dont on ne re-
celles gtii ne reposent point sur les bases iminuables trouve l'exemple qu'en un siecle recule , a produit 
de la justice; depuis quake ans elles fatiguent les des effets dont les proprietaires et les cultivateurs 
autorites sans avoir encore-den produit, et elles ac- ne se ressentent encore (ie trop ; quand les trou= 
cableraient le people si epees etatent executeei. Les bles inseparables du premier mouvement et la' 
corps a dministra tifs reclamerent avec fermete et con- guerre necessaire a l'a ffermissement de notre liberte 
stance; tin double inter* les y portait: on com men- out occasionne des pertes sensibles a plusieurs sec-
cait par les rendre odieuX a leurs administres en les lions de la republique, est-il juste, est-il convene-
forcant a une eperation aussi injuste que la cause en Me d'exiger des contribuables une contribution 
etait abhorree; on les placait sous le glaive de la loi, dont le principe est incompatible avec la liberte, et 
Contre les interets du pelvic, par lesembarras mul- qui equivaudrait au cinquieme pour les tins et au 
tiplies que l'execution presentait. 	 quart pour les autres de !curs contributions direc- 

En effet , cheque department eta,it compose 	tes ? Non; ce serait reenter le but auquel nous ten- 
morceaux de differentes provinces , dont les "mess dons tons, le terme de la revolution ; ce serait see-
avaient joui (rune franchise entiere, d'autres de celle vir les .'ennemis de la liberte ce serait donner tin 
d'une indemnite ou d'un quart de droit, tandis que pretexte aux clameurs de la malveillauee. Les admi- 
d'autres, au contraire, etarent assujetties a la totalite 	nistrations patriotes l'ont hien senti ; presque toutes, 
des droits dans toute tear rigueue, Cet distinctions ne pouvant faire mieuk, chercherent a faire changer 
ne pouvaient etre faites que par radministration ge- le mode de cet imp& et a effacer le souvenir de son 
iterate; elle fut obligee de former Petat des vines si- .origine. 
tuees dans le ressort de chaque grenier et province, 	Les unes out demande d'etre admises a delaisser 
d'en determiner la population, de calculer les imp°. le produit des roles suppletifs de 1789 en compensa-
sitions quo les communautes de campagne de ehamte lion de lent part contributive a Pimp& de rempla-
grenier avaient payees en 1790, d'en etablir le mare cement; d'autres solliciterent la faculte de le repar-
a la (lyre avec timpdt de remplacement. Le &parte- tie en sous additionnels et en six annees, pour eviter 
pent situe dans le chef-lieu d'un grenier ou d'une la surcharge dont leurs administres allaient etre 
province etait ensuite charge de faire la repartition 	atteints ; plusieurs, frappees de l'exces de la portion 
entre les communes aftectees a ce grenier; cette ope- qui leur etait attribuee, demanderent l'autorisation 
ration exigeait une distribution exacts des rates de de ('acquitter par tin emprunt qui serait remboursd 
1790 entre les differents departements; elle &pen- en dix annees sur le produit des sous additionnels; 
dait du partage des papiers des ci-devant intendances toutes enfin se plaignaient de ce que la perte du 
et des ci-devarit elections. Elle offrit taut de diffi- produit des impots indirects, pendant nu temps' 
cultds qu'en mai 1793 ii existait encore des &parte- donn, occasionmie par le mouvement spontane du 
ments qui n'avaient pas pa reunir les rates de 1790 people francais tout entier, ne fat point supportee 
pour la totalite des counnuad de leur arrondisse- par ta caisside rextraorditiaire. 
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Mais ce qui prouve videmment combien est irre-

sistible la force des principes, c'est l'energie vrai-
Thent republicaine avec laquelle les reclamations 
recentes de plusieurs departements sont presentees. 
L'etablissement de l'imp8t de remplacement des 
droits supprimes par la raison du peuple y est peint 
comme un moyen detourne de tromper Ia volonte 
du souverain, et de le punir d'avoir agi en masse, 
et non par representation, dans une occasion ou it a 
tout fait lui-meme d'un bout de la republique 
l'autre. 

Tel est le sort des mauvaises loisdans tin,  pays Li-
bre qu'elles y rencontrent une resistance d'autant 
plus puissance que le sentiment de la justice et de 
la liberte force le legislateur meme a ['admirer. • 

Ce serait abuser de vos moments que de vous 
faire parcourir en detail les operations qui restent a 
faire pour effeceuer le reeouvrement de cet 
les difficultes qui se presentent cheque jour aux 
corps admiuistratifs quo la soumission aux lois de-
termine a tenter cette perception, tous les embarras 
que leur preparent les reclamations multipliees 
dont la repartition sera necessairement suivie, et 
qui vous forceraient• a vous occuper encore plu-
sieurs fois d'un impot dont le nom et I'origine ne 
peuvent etre rappeles sans horreur a la tribune. de 
la republique. 

Deja depuis plusieurs mois votre comite des fi-
nances voulait vous entretenir de cet objet , mats la 
necessite de reunir tous les moyens propres a de-
terminer un sacrifice de 50 millions, celle de s'as-
surer bien positivement de ['injustice de cette con-
tribution et d'en bien connaitre les details et la 
situation, Font contraint a des discussions qui ont 
retards son rapport. 

Si les principes invariables de la justice, si la De-
claration des Droits,•si l'aflermissement de la liberte 
et de Vegalite ne nous avaient point paru des motifs 
suffisants pour justifier la demande que nous vous 
faisons aujourd'hui, nous vous aurions observe que, 
par Fella des circonstances qui ont seconds la jus-
tice nationale, les grandes proprietes qui existaient 
en 1790 sont aujourd'hui, ou nationales, ou alienees 

*au profit de la republique; nous- vous aurions rap-
pels que les grands consommateurs, appeles moi-
nes, chanoines on pretres de toutes les couleurs; que 
les sybarites, appeles ci-devant princes, grands sei-
gneurs, financiers, ont disparu du sol de la liberte 
dont its n'etaient plus dignes, ou parce qu'ils se sont 
.rendu justice eux-me'mes en le fuyant, on. parce 
qu'its en ont ete expulses par la justice nationale ; 
qu'ainsi leurs proprietes foncieres et mobilieres 
sont devenues nationales, et que par differentes cau-
ses la republique se.trouverait elle-meme chargee 
des trois cinquiemes de cet impet. 

Nous vous aurions observe qu'il n'y'a encore (re 
six departements qui aient termine ces funestes 
operations; nous vous aurions enfin invites a jeter 
les yeux sur les richesses de la republique, dont les 
ressources sont infinimenesuperieures a celles de 
tout le reste de ['Europe, et pour qui 100 millions ne 
sont pas aussi importants que 1 sent million rest an 
plus puissant des despotes coalises contre elle. 

Mais qu'avions-nous besoin de fixer vos regards 
sue ces considerations necessaires ? Ne suflit-il pas 
aux legislateurs franeais qu'un impet soil injuste en 

qu'il rappel le le souvenir fletrissant d'un 
regime odieux et barbare, et qu'il conserve de fait 
entre les differentes portions de la republique des 
privileges abhorres et abolis par, la loi, pour gulls 
en prononceut la destruction ? Cortes , it West pas 
necessaire de vous dire que c'est aux ennemis de la 
revolution a en payer les frais ; vous connaissez as-
sez les efforts de ceux qui la soutiennent, et vous  

ne vettlez pas les laisser suecomber sous le poids de 
contributions excessives. Vous vous haterez done' 
de prononcer la suppression de. rimpfit de rempla-
cement des differents droits supprimes par les de-
crets des 15, 18, 20, 21 et 22 mars 1790, et vous 
ordonnerez que la tres-petite portion qui a pu en 
etre acqui ttee soitreeue pour comptant, en deduction -
des contributions foncfere et tnobiliere de 1793. 

Cet acte de justice, digne des representants d'une.  
grande nation, vous acquerra de nouveaux droits a 
restime et a la contiance des Francais libres. 

Votre comae eependant vous proposers d'y join,  
dre tine autre mesure qui n'est pas moins juste„ et 
qui abregera singulierement le travail des adminis-
trations et la comptattilite des contributions. 

Les privilegies de l'ancien regime auraient dfi 
supporter seuls l'impflt de remplacement que vous 
a Ilez supprimer, parce qu'ils formaient en general la 
classe des vends consommateurs, et parce que les 
non-privilegies avaient assez longtemps pave pour 
eux. Le produit des roles suppletifs des six derniers 
mois de 1789 a ete mis a la disposition'des adminis-
trations pour etre reparti entre les anciens contri-
buables ; ce partage est extreMement (incite, pour 
ne pas dire impossible ; it ne prompt que des resat-
tats injustes ; it occasionne aux admihistrations de 
grands travaux qui ralentissent ceux utiles a la re-
volution, et qui nuiraient a l'itabfissement atissi 
prompt que necessaire d'un nouveau systeme de 
contribution. Ce n'est pas detourner ces fonds de 
leur destination que de les appeler au tresor public 
en compensation de l'impfitque vous detruisez. 

Cette mesure, que vous•avez autorisee pour le de-
partement du Lot par votre decret du 13 juillet 1793, 
est colic que votre comite croit devoir vans peopo-
ser pour retablir entierement fintegrite des'princi. 
pes, l'egalite entre toutes les sections de Ia republi-
que, et la justice envers tous les contribuables. 

Voici le projet de decret qu'il m'a charge de vous 
presenter : 

«La Convention nationale, spies avoir entendu le rap-
port de son comite des finances, decrete: 

Art. I". Les lois des 24 et 30 mars, 5 avril et 26 oe.6 
bre 1790, sur l'impdt (le remplacement des droits suppri.-
mes sur les sets, les cuirs, les tern, les !miles, lesavon et 
l'arnidon, sont rapportees en ce qui concerne retablisse-
ment , la repartition et Ia perception de cet impet. 

II. Dans le cas 04 la totalite ou partie de cet impel am 
rait ete acquittee dans quelques communes de la republi-
que , it sera fait compte aux contribuables, sur leurs con .= 
tributions fonciere et mobilibre de 1793, de Ia smote par 
eta payee pour cet objet. 

a III. Pour suppleer a Pimp& de remplacement sup-
prime par le present decret , les corps admmistratifs ver.;. 
•seront. a la tresorerie nationale, dans le delai d'un moil 
4 compter de to publication du present decret, la partie 
qui reste disponible du produit des roles suppletifs des six 
deriders mois de 1789. L'article III du decret du 20 sep-
tembre 4789 est rapport& a 

L'assemblee decrete ['impression du rapport et du pro-
jet de decret presente par Beffroy. 

La séance est levee a cinq heures. 

SAANCE DU 20 PLORiAl. 

Le citoven Loussithe-Morainville est admis a is 
barre, it lit la petition suivante 

a Citoyens representanls, en 4790 je presentai a PAO 
semblee constituante une nouvelle,maniere de faire, sans 
le concours de la 'nude, des bassins on l'on pourrait cow-
struire et remiser nos vaisseaux de guirre pendant la pair, 
Win de prolonger leur duree et par ce moyen prevenir la 
raretd des bois de construction; qui déjà se fait vivement 
sentir. 

a L'Assemblee constituante, convaincue de l'utilitd de 
ces bassins, consacra, par son decret du 8 octobre 1790k 
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la neeessite de les kWh.. En consequence elle m'autorisa 
b me rendre au port de la Montagnepour y faire les ope-
rations necesaires, it l'elfet de constater Ia possibilite de 
les y etablir, et me chargea d'en faire le devis estimatif. 

e J'ai fait ce travail, citoyens representants, et je viens 
le metre sous vos yeux. J'ai trouvd au port de la Montagne 

_ un emplacement tres-avantageux et tout ce qu'il taut pour 
y etablir vingt bestial deconstruction, ainsi queles 

rotes usines qui seraient necessaires dans un arsenal pour 
rendre la construction des vaisseaux et leur armement plus 
prompts et moms dispendieux, savoir: de grosses forges 
pour Jes mimes et autres ferrements, un laminoir pour le 
cuivre destine au doublage des vaisseaux, une fonderie de 
canons avec sesforoirs, et des moulins a farine. 

a Des eaux superieures et une seule Muse formeraient 
tout le mecanisme de ces nouveaux bassins et de ces usi-
nes ; ainsi leur execution serait facile et peu coateuse. 

*Lorsque le port de la Montagne rennin dans son en-
ceinte ces vingt bassins et ces usines, it formera le plus 
bet arsenal de funivers , et ii sera digne alors du nom qu'il 
pone. 

▪ En faisant un pareil etablissement dans chacun de 
nos arsenaux, la republique aurait , en temps de paix, 
presque tout ses vaisseaux de guerre assis sur leur chan-
tier et a l'abri de la pluie et du soleil. En quadruplatit par 

,ce moyen leer finite, on epargnerait les trois quarts des 
nOuvelles constructionslet presque tous les radoubs quits 
exigent. 

* Alors lm Vaisseaux que Pon construirait pendant la 
pail Se trouveraient reellement neufs au commencement 
d'une nouvelle guerre, puisqu'ils resteralent dans ces bas-
sins, assis sUr leur "chantier, jusqu'au moment oil une 
prochaine rupture exigerait (Won les wit a Ja mer; 
lieu que, deperissant aujourd'hni dans nos ports pendant 
Ia pair, des vaisseaux neufs se trouvent (KA vieux au 
cotnmencement d'une nouvelle guerre, et souvent hors de 
service avant d'avoir jamais etc acmes. 	• 

* A l'aveuir, nos vaisseaux se trouvant toujours ports 
etre acmes, nous aurions le grand avantage de pouvoir te-
nir la mer longiemps avant nos ennemis au commencement 
d'une guerre, et de ruiner leur commerce avant la'sortie 
de leurs escadres. 

A l'epoque tres-prochaine oil les armees de la republi-
queattront chasse bien loin de nos frontieres celles des ty-
rens coalises, beaucoup de nos braves volontaires et autres 
citoyens, maintenant employes au service de la patrie, 
manqueraient de travail au moment on its seront dans le 
cas de renter dans leurs foyers, si on ne preparait d'a-
vance de grands ateliers pour leur en assurer, en atten-
dant que les arts et manufactures avant repris leur aetivite 
chacun d'euX puisse y trouver son, occupation ordinaire. 

• L'execution de ces nouveaux bassins all Port-de-la 
• Montagne, pouvrott occuper cinq it six millebommes pen-

dant quelques annees, serait tres-utile et hecessaire 
cette epoque ; ainsi sa depense ; qui serait d'ailleurs peu 
considerable eu egard ata avantages immenses qui en re-
sidteraient, servirait en Wine temps a,  acquitter une 
dette de la nation envers les defenseurs de Ia patrie. 

• J'ose dorm esperer, citoyens representants, que vous 
voudrez bien faire examiner Mon travail, et ordonner !'exe-
cution d'un etablissement qui rendrait les forces navales 
de la republique hien plus redOutable$ et wins dispen-
dieuses.. 

Cette petition est renvoyee aux comites de Sala 
public et de marine. 

La Societe populaire de la section constante du 
faubourg Montmartre est admise a la barre. 

L'orateur :-Legislateurs, la Societe populaire de 
la section copstante du faubourg Montmartre vient 
vous presenter le cavalier qu'elle a monte et equipe 
a ses frail. Composee de sans-culottes dont la ri-
chesse n'est qu'en patriotism, elle ne pent vouS 
offrir daVantage ; Mans ce qui adoucit ses regrets, 
c'est que cette faibie marque de son civisme tut pro-
cure encore l'oceasion de vous reiterer !'assurance 
de son ardent amour pour la tiberte que vous ci-
mentez cheque jour par les glorieux travaux qui 
vous assurent Ia reconnaissance du people franca's. 
Le cavalier qui vous est offert est, aims' que nous,  

embrase de ce feu sacre qui enfante des prodiges de 
vateur. Connie ses freres ii tie voit de bonheur 
servir sa patrie, qu'a verser son sang pour elle. 
Voila la Cache qu'il s'est imposie. La nitre, citoyens 
legislateurs, sera de survedler plus encore, s'il est 
possible, les intrigants qui nous trahissent, d'ecar-
ter de vous les traits de 14 calomnie, et de Men-
dye avec courage les jours des sages legislateurs qui 
ont mis les vertus a l'ordre du lour. Vive la re'pu - 
blique 

La section de la Montagne succede a cette deputa-
tion, et presente quatre cavaliers qu'elle a arines et 
equipes. 

La séance est occupee par plusieurs petitions in-
dividuelles. 

La séance est levee a deux heures. 

TRIBUNAL CRIMINEL RE'VOLUTIONNAIRE. 

Du 16 /toren/. — C.-F. Leiselier, age de quarante• 
quatre ans, native de Paris, title ouvriere en modes, 
rue Beautreillis ; 

J. Duchesne, age de soixante ans, natif de Verdun, 
ci-flevant domestique , facteur de la section des 
Champs-Elysees, a Chaillot ; 

J.-J. Sauvage, Age de trente-quatre ans, natif de 
Boulangy, district de Chaumont, armurier, enclos 
de Jean-de-Latran ; 

F.-M. Hermit', dge de vingt-et-un ans, native de.  
Paris, idle marchande de modes, Tue Montmartre ; 

M.-M. Virolle, Agee de vingt-cinq ans, native 
d'Angouleme, coiffeuse, rue Coquilliere ; 

J. Jarny, Agee de vingt-et-un ans, native d'Etaing, 
pres de Verdun, cuisintere, rue de la Jussienne ; 

Convaincits, Loiselier,  , d'avoir compose sciem-
went des ecrits et alliche des placards ; 

Henouf et Virolle, d'avoir compose sciemment des 
ecrits et tenu des propos ; 

Duchesne et Sauvage, d'avoir aussi tenu des pro-
pos tendant a l'avilissement et a la dissolution de la 
representation rationale,` au retablissement de la 
royaute, out etc condarnnes a la peine de wort; • 

Jarny, d'avoir.pousse des cris et tenu des propos,  
trials de ne l'a vow pas fait jouissant de la plenitude 
de la raison, a etc acquittee : elle sera detenue a 
!'hospice jusqu'a ce qu'il en alt etc autrement or-
donne. 

Labuffiere, Age de cinquante-quatre ans, ex-
noble, capitaine au ci-devant regiment d'Auveigne, 
a Angalier, departement de la Nievre, convaincu de 
la conspiration qui a existe le 9 aodt 1792, de la 
part du tyran et autres, par l'effet de laquelle un 
tres-grand nombre de citoyens out etc tugs, etc., a 
etc condanta a la peine de mort. 

— 	 Duverne, Agee de trente-six ans, 
native de Mingot, flute, ex-noble, a Cosne, mane de-
partement ; 

M.-F Valory, Agee de soixante-sept ans, native 
du Quesnoy, veuve de E.-F. Mazin, ex-noble, a 
Dampierre ; 

J. Dreux, Agee de soixante-deux ans,_native de 
Sauvigny, departement de l'Alher,  , femme de Lichy, 
ex-nohle, a CoSne ; 

Convaineues d'intelligences et correspondances 
avec les ennemis interieurs et exterieurs de l'Etat, 
et de manoeuvres tendant a faire evader les (Menus 
dans la maison crarret de Cosne, ont etc candamndes 
a Ia peine de mort. 	 • 

Du 17 /lordat. — C.-J. Lej.olivet, age de soixati-
te-sept ans, natif de Dijon,. Ingenieur des pouts et 
chaussees et architecte do ci-devant roi, a Orleans; 

D. de Lamugaiere, Age de soixante-sept ans, na- 
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tilde Dijon, greffier de la maftrise des eaux et fo-'  • Convaincus d'une eonspiration qui a existe dans 
rats de ijon , y_demeurant ; 

E. Guelaud, age de soixante ans, natif de Dijon, 
avoue pres les trtbunaux de commerce, a Dijon ; 

J. Galeton, age de cinquante ans, perruquier, 
eleeteur et membre de la municipalite provisotre, a 
Dijon ; 

C. Joudrier, Age de trente-six ans, natif de Dijon, 
• perruquier ; 

J.-C. Thiery, age de vingt-neuf ans, ne a Dijon, et 
garcon perruquier a Dijon; 

J. Testard, Age de quarante-deux ans, natif de 
Saulieu, procureur au ci-devant parlement de Di-
jon ; 

F. Bill, Age de vingt-six ans, ne et demeurant 
Dijon, perruquier; 

J.-B. Saltez, age de quarante-deux ans, natif de 
Macon, limonadier a Saulieu ; 

J.-B. Guenot, age de quarante-six ans, natif d'Au-
tun, commis buraliste a la marque des cuirs , 
DOle, ensuite commercant en vins, depuis commis 
au bureau des approvisionnements des armees, 
Saint-Jean-de- BOne ; 

C. Chaussier, age de cinquante-et-tin ans , ne et 
demeurant a Dijon, marchand de bois pour la ma-
rine ; 

A. Jaucourt, age de cinquante-et-un ans, natif de 
Cernay, ex-marquis, porte-guidon de la gendarme-
rie de France, ayant Ia commission de colonel ; 

Ch. Damoisean,ftgee de soixante-sept ans, native 
de Bizeray, departement de la Cote-d'Or, femme de 
Montraut, prey& de la marechaussee de la ci-de-
vent province de Bourgogne; 

Convaincus de complots formes et de manoeuvres 
pratiquees dans les maisons d'arret de Dijon, ten, 
dant a provoquer l'avilissement et Fa dissolution de 
la representation nationale, et le retablissement de 
Ia royaute, ont ete condemn& a la peine de mort. 

— IL-J. Poutet, 30 de cinquante-six- ans, natif 
de Metz, conseiller au ci-devant parlement de cette 
vine,' procureur-syndic du departement de la Mo-
selle ; 
• M. Wagner, age de quarante-trois ans, natif de 

Sarre-Libre, cultivateur et administrateur du depar-
tement; 

J.-L.Briant, age de trente-quatre ans, natif de 
Paris, agent national pres le district de Morhanges , 

Buchy ; 
J.-B.-N. Plos jeune, age de trente-six ans, natif 

de Boulay, homme de loi, membre du directoire du 
departement, maitre des postes A Boulay ; 

J.-J.-L. Pierron, age de trente-deux ans, natif de 
Villers-la-Montagne, juge du tribunal de Bruys, ad-
ministrateur du departement; 

A.-N. Courtois, age de trente-trois ans, natif de 
Longuyon, administrateur du departeinent ; 

N. Sequerre, age de soixante-cinq ans, natif d'Ail-
lenge, membre au directoire du departement; 

.1.-C. Thibault, age de soixante ans, natif d'Inse-
administrateur du departemetit ; 

M. Boler, age de trente-huit ans, natif de Rode-
meek , aubergiste et administrateur du departe-
ment; 

J.-L. Geant, age de quarante-et-un ans, natif de 
Ravine, administrateur du departement; 

F. Collin, Age de cinquante-qpatre ans, natif de 
Metz, substitut du procureur au ci-devant .  parle-
ment de Metz, ex-president du tribunal cniminel, 
et administrateur du departement, domicilid A Ars-
sur-Moselle;  

le departement de la Moselle centre le peuple (ran-
cais, en suspendant arbitrairement les lois relatives 
aux biens provenant des religieux, et notamment 
celleS des 2 novembre 1789, 14 et 20 avril 1790 ; en 
desobeissant specialement au decret du 14 avril, et 
sans aucun egard aux decisions des comites d'alie-
nation, ecelesiastique et diplomatique de l'Asse 
blee constituante, ni a celles du conseil exectitif; en 
usurpant tons les pouvoirs et reconnaissant un ci-
devant ministre d'un sot-disant prinee,etranger ; en 
favorisant l'emigration d'une grande quantite de 
eontre-revolutionnaires, et le vol fait a Ia nation 
d'un mobilier considerable ; enfin, en provoquant, 
parades Adresses au tyran et par des arretes liberti-
eides, l'avilisSement et la dissolution dela represen-
tation nationale, des autorites constituees et des So-
cietes populaires, etc., ont ete condemn& a la peine 
de mort. 

Du 18. — F.-L.-K. Chevandier, age de trente-dent 
ans, ne et demeurant A Val-DrOme,,departement de 
la DrOine ci-devant gendarme de France, actuelle-
ment lieutenant de gendarmerie rationale ; 

N. Ferrier, age de trente-trois ans, natif de Itieul, 
departement de la Haute-Garonne, chirurgien a 
Buis ; 

J. Sulpiee, age de vingt-trois ans natif du Mans, 
dotnestique de Duclos.Besignan, district de Nions ; 

J.-H. Guintrand, Age de trente-quatre ans, ne et 
demeurant a Vaison, matelassier ; 

J.J. Fity, age de trente ans, natif de Nevers, me-
nuisier a Buis ; 

F. Pascal, Age de trente ans, natif ded'Eseault de-
partement des Hautes-Alpes, voiturier A Buis; 

Convaincus d'une Conspiration qui a existe en 
aoitt 1792, dans le departement de la Drama, ten-
dant.A troubler I'Etat par une guerre civile, par 
suite de laquelle des conspirateurs reunis et retires 
dans le chateau de Besignon out tire Sur les magis-
trate du peuple et sue la force armee , ont rte con-
demn& a la peine de Mort. 

— A. Gency, Age de trente-trois ans, natif de 
Reims, ancien membre du conseil general de la 
commune, electeur du departement de Paris, ton-
nelier rue de l'Oursine, accuse de propos et ma-
meuvres tendant a l'avilissement des autorttes eon-
stitueel, etc., a rte acqnitte et mis en liberte, 

J -F. Rameau,-  AFe de cinquante -deux ans, natif 
de Nury-le-Republicain,• departement de la Nrevre, 
ci-devant seigneur, ex-subdelegue de l'intendance 
d'Orleans , depute a l'Assemblee legislative , sup-
Want A l'Assemblee constituante, assesseur du juge 
de paix du canton de Cosne-sur-Loiret; 

J.-L. Rameau, Age de soixante-deux ans, asses-
seur du juge de paix de Cosne, frere du precedent ; 

J.-F. Guillaume, age de vingt-sept 	natil de 
Clamecy, ci-devant clerc de procureur, juge de 
paix de Cosne; 

Convaincus dune conspiration qui a existe dans 
differentes communes du departement de la Nievre?  
notamment a Cosne et A Saint-Amand , tendant a 
aneantir la liberte, a dissoudre la representation 
nationale, etc., ont rte condemn& a la peine de 
moat. 

F. 	 Foing, Agee de cinquante-cinq ans, nee et 
demeurant CoSne, veuve de.Suillaumot, tail lett r ; 

J.-F. Magnier, age de qualihnte ans, natif d'A-
miens, maitre d'ecole a Saint-Amand ; 

N. Louault, age de trente-six ans, ne A La ha-
ritd-sur-Loire, y demeurant,. ex-curd de la com-
mune de Saint-Amand, °Meier public, coaccuses, 
out rte acquitt6 et mis en libertd. 
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' Couturier, age de soixante ans, tiatif d'Or-

lea ns, fermier general ; 
' L.-P. Duvaucel, age de quarante ans, natif de 
Paris, .ex-noble, fermier general, sans &parte-
ment ; 

A.-L.-P. Parceval, age de.trente-six ans, ex-no-
ble, fermier general, commandant du bataillon de la 
section de la Bibliotheque, natif de Paris; 

5.-F. Didelot, age de cinquante-neuf ans, natif de 
Chalons-sur-Marne, ex-noble, regisseur general; 

J.-L. Loiseau-Berenger,  , age de soixante-deux 
ans, natif de Paris, ex-noble fermier general; 

Convaincus d'être auteurs ou complices d'un 
complot qui a existe contre le people francais, ten-
dant a fa voriser le succes des ennemis de la France, 
notamment en exercant to u tes especes d'exactions 
et de concussions sur le people francais ; en mettant 
au tabac de l'eau et des ingredients nuisibles a la 
sante des citoyens qui en faisaient usage; en pre-
nant 6 et 10 pour 100, tant pour Pinter& de leur 
cautionnement que pour la mise des fonds necessai-
res a leur exploitation, tandis que la loi ne leur en 
accordait que 4; en retenant dans Ieurs mains des 
fonds provenant de benefices qui devaient etre ver-
ses dans le tresor public; en pillant le people et le' 
tresor national pour enlever a la nation des sommes 
immenses et necessaires a la 'guerre contre les 
despotes coalises et les fOurnir a ces derniers, ont 
ete condamnes a la peine de mort. 

En vertu d'un (keret de la Convention nationale 
de cc jour, Sanlot, Delaage fils,•Bellefait et Dela-
haute, coaccuses, out ete mis hors des debats et 
reintegres dans la maison de detention. 

'—E. Petit-Jean, age de quarante-buit ans, ne et 
detneurant a Tout, ex-arm:, commissaire ordon-
dateur al'armee du Nord, convaincu de la conspi-
ration dont Dumouriez etait chef, et de Ia dilapida-
tion des deniers de la republique, a etecondamne 
la peine de mort. 

Du 19.—C. Delaage pere, age de soixante-dix ans, 
natif de Saintes, fermier general ex-noble ; 

L.-B. Dange de Bagneux, age de trente-cinq ans, 
natif de Paris, secretaire de Capet au ci-devant con-
sell superieur de Colmar, fermier general ; 

U. Paulze, age de soixante-et-onze ans, natif de 
Montbrison, secretaire de Capet, maison et couronne 
de France, fermier general ; 

A.-L. Lavoisier,,  age de cinquante ans, natif de 
Paris, ex-noble, membre de la ci-devant Academie 
des Sciences, regisseur des poudres et salpetres, 
termier general, commissaire a. la tresorerie natio-
nale; 

F. Puissant age de soixante ans, natif du Port-
de-rEgalite, ex-noble, fermier general ; 

A.-V. Saint-Amand, age de soixante-quatorze ans, 
natif de Marseille, ex-noble, fermier general ; 

Moncloux, age de soixante-huit ans, natif 
de Montaigu, departement du Puy-de-Dame, seer& 
taire -de Capet, fermier general ; 

A.-F. Parcel Saint-Christau , age de quarante-
, quatre ans, •natif de Rennes, ex-noble, fermier ge-

neral ; 
J.-B. Boulogne, age de quarante-cinq ans, natif 

de Paris, ex-noble, fermier general, sans departe-
went ; 

L.-M. Lebas-Courmont. age de cinquante-deux 
ans, natif de Paris, fermier general ; 

C.-R. Parceval-Frileuse, age de trente-einq• ans, 
natif de Paris, ex-noble, fermier general, sans de - 
partement ; 

N.-J. Papilion-Dautroche, age de soixante-quatre 
ans, natif de Chalons, ex-noble, fermier general ; 

J.-M. Maubert Neuilly, age de soixante-quatre 
.ans, natif de Paris, secretaire de Capet, fermier ge-
neral ; 

J.-J. Brae de La perriere, age de soixante-huit 
ans, natif de Ville-Affranchie, ex-noble, fennier ge-
neral ; 

C.-F. Rouged, age de soixante-quinze ens, natif 
de Dijon, ex-itoble,fermier general; 

F.-j. Devantes, age de soixante-huit ans, natif de 
Dieppe, ex-noble, fermier general ; 
* D.41. Fabus-Vermant, age de quarante-sept ans, 
'neat' de Paris, ex-noble, fermier general, sans de-
parternent , commandant du bataitlon de Ia section 
de Moliece et La Fontaine, capitaine des chasseurs 
des Filles-Thomas. 

N. Deville, age de quarante-quatre ans, seer& 
faire de Capet, natif de la Cresse, fermier general ; 

C. Cugnianx-l'Epin ay, age de cinquante-cinq ans, 
natif de Paris, ex-noble, fermier general; 

L.-A. Prey& d'irlincourt, age de cinquante ans, 
natit d'Evreux, ex-noble, termer-general ; 

11.4.41. Saleur de Grisiens, age de soixante-
quatre ans, natif dqParis, ex-noble, fermier ge-
neral ; 

E.-M. Delahaye, age de trente-six ans, natif de 
Paris, ex-noble, fermier general ; 

E.-}I.-M, Mesnage de Pressigny, age de soixante 
-et-tin an, natif de Bordeaux, ex-noble, termier ge-
neral ; 

SPECTACLES. 

OPERA. NATIONAL. — Demain Miltiade d Marathon, 
opera, et Toulon soumis. 

THEATRE DE L'OPERA-COUIQIIR NATIONAL, rue Emil. — 
Milidor et Phrosine , corn. en 3 actes, melee d'ariettes, et 
l'Interieur d'un Ménage republicain. 

En attend. la Pe repr. de l'Ecole du Village, com. en 
un acte, en vaudevilles. 

THEATRE DE LA REPUI3LIQUE
' 
 rue de la Lot. Othello, 

ou le More de Venise, trag. en 5 actes, suivie de CEpreuve 
nouvelle. 

THEATRE DE Le RUE FEYDEAU. La Caverne, opera en 
3 actes, prec. de l'hymne de Gossec. 

Demain Romeo et Juliette. —Incess, la Ire repr. des Vrais 
Sans-Culottes. —En attend. la V° de l'Apothdose du jeune 
Barra. 

THEATRE no LA MONTAGNE , au Jardin de l'Egalite. — 
Relache. 	- 

THEATRE NATIONAL, rues de la Loi et de Louvois...--
Relciehe necessite par des changements. 

THEATRE DES SANS-CULOTTES, ci-devant Moliere. —La 
Pere de Famille,, com., suivie de 4u Retour, ou la Pre-
miere Requisition: 

THEATRE LYRIQUE DES ANIS DR LA PATEN, ci-devant de 
la rue de Louvois. — Relache. 

T HEATRE   DU V4 UDEVILLE. —Nicaise Peintre ; le Diner 
des Peuples, et le Poste evened. '  

Demain la Nourrice republicaine. 
THEATRE DR. LA CITE. —VARIETES. —La Prilat d'autre-

fois, et la Matinee des Petits-Pires. 
THEATRE net LYCill DES liars, au Jardin de I'Egalite. 

THEATRE DU PANTIlgON, A PEArapade. — Reldehe. 

   
  



GAZETTE NATIONALE ou LE MONITEUR UNIYERSEL. 
N° 232. 	Duodi 22 FLOnim,, ran 2e. (Dimanche 11 MAY 1794 , vieux style.) 

• 
CONVENTION NATIONALE. 

Presien;e de Carnet. 
Instruction aux marins de la rdpublique franpaise 

decretee, sur le rapport de Thibaudeau, dans let 
séance du 11 flordal. 
Les besoins r8ciproques des differents peuples, les 

avantages de la peche, la commodite du transport 
par eau, la curiosite naturelle a l'homme, ont donne 
naissance a la navigation. Paisible et bienfaisante 
dans son origine, elle ne fut qu'un moyen plus fa-
cile de communication et d'echange. La navigation'
est une des ressources naturelles de l'homme ; it est 
marin sur les cotes comme it est chasseur dans les 
forces, pasteur sun les montagnes, agricititeur dans 
les plaines. Comme tous les autres arts elle ne fut 
d'abord que le resultat informe de quelques cornbi - 
naisons grossieres; it n'y avait alors que des radeaux 
conduits par quelques ranteurs, qui voguaient Pres-
que au gre des Hots, sans s'ecarter des cotes. Le 
temps, le hasard, les perils, la pratique de Ia mer, 
''etude, les observations de quelques hommes de ge-
nie, la guerre, ont perfectionne lentement fart de la 
navigation, et ont produit les vaisseaux, ces machi • 
nes si compliquees et si merveilleuses qui ont sourpis 
a l'homme le plus terrible des elements et lui out 
ouvert les quatre parties du monde. 

On voit par l'histoire que toutes les nations Lyn 
ont cultive la marine ont developpe une grande 
puissance. Tyr, devenue la reine des mers,s'enrichit 
des depouilles de toute la terre et la peupla de ses-
colonies. 

Les Rhodiens , resserres dans leur lie, exercerent 
une espece de domination sur la Mediterranee ; le-
gislateurs des mers, ils virent leurs institutions 
nautiques suivies par tons les peuples polices; les 
rois les plus ambitieux Woserent tenter de les asser-
vir; les Romains mernes rechereherent leur alliance. 

Athenes a en, par sa marine, la superiorite sur 
cette foule d'Etats qui composaient la Grece. 

Les Carthaginois subjuguerent la Sicile, la Corse, 
la Sardaigne et les plus belles provinces de l'A-
frique. 

Rome n'etendit ses conquetes que lorsqu'elle corn-
menea a equiper des flottes ; avant qu'elle eilt une 
marine, et lorsqu'elle en eprouvait le besoin, elle 
emprunta les navires de ses allies. 

Le hasard crea la marine des Remains, leur sage 
prevoyance l'entretint. Un navire de Carthage fut 
jete par la tempete a ''embouchure du Tibre; ils en 
examinerent la construction , et aussitOt ils firent 
cent trente galeres sur ce modeles, hattirent les Car-
thaginois, et detruisirent cette vile ambitieuse et 
puissante. La marine romaine tit de rapides progres; 

,ses flottes, parties du Tibre, penetrerent jusqu'aux 
extremites du monde connu. 

La marine resta ensuite pendant plusieurs siecles 
dans to neant ou etaient tombes tons les autres arts. 
Les voyages etaient longs et penibles : on ne navi-
guait encore que le long des cotes. L'invention de la 
boussole ouvrit une nouvelle carriere ; les Portu-
guais, apres quatre-vingts ens-  de combats et de tra-
vaux , doublerent le cap de Bonne-Esperance et 
donnererst une direction plus comic et plus facile 

la navigation dans I'Inde. On decouvrit bientOt 
une partie de l'Asie et de l'Afrique, dont on ne con-
naissait que quelques cores; et. Christophe Colomb, 

IP &vie. — Tome VII. 

bravant les dedainS de I'orgueil, les jugements de 
'Ignorance, les ecueils d'une men inconnue et les 
dangers d'une longue navigation, decouvrit l'Ameri-
que et a:mita une quatrieme partie a la terre. 

Cortes fit la conquete du Mexique, Pizarro subju-
gua le Peron. 

L'aiguille aimantee , le perfectionnement de la 
geometric et de astronomic apprirent a mesurer 
les astres, a fixer les longitudes, a connaitre les dis-
tances de la terre; les progres de la navigation et 
toutes ces circonstances Humes firent eclore l'art de 
la guerre navale. 

La plus fameuse bataille de la marine moderne fut 
Celle de Lepante ; eependant l'art de to construction 
etait clans l'enfance. 
• Le commerce florissait dans les republiques de 

Pise, de Genes et de Florence; celle de Venise, sor-
tie des fanges d'un marais, fit trembler ''Orient par 
sa puissanse, enrichit l'Occident par son industrie. 

pauVre et esclave, resserree dans un 
petit coin de terre, ne subsistant que de Ia peche du 
hareng , trouva dans ses vaisseaux la richesse et la 
grandeur; et pendant que le reste de l'Europe etait 
dechire par les guerres du fanatisme, ses pavilions 
furent etendard de la liberte. Elle devint une puis-
sance formidable; elle secoua le joug de ses oppres-
seurs, &point's les successeurs de Philippe II de 
leurs possessions dans les Indes-Orientales, finit par 
les proteger, et porta son commerce et ses vaisseaux 
dans toutes les parties du monde. 

La Turquie s'eleva au plus haut point de gloire 
lorsque Dragut et Barberousse commandaient les 
flottes immenses de Soliman. 

Les Anglais avaient depuis longtemps une marine 
considerable; maisCromwell Iui donna de l' accrois-
sement en &Mint dans sa patrie la jalousie .du 
commerce, et le fameux acte de navigation jeta les 
fondements de la puissance de cette nation. 

Sous la premiere race de ses tyrans la France 
n'eut qu'une faible marine. Charlemagne fit con-' 
struire uri grand nombre de navires pour repousser 
''invasion des peuples du Nord. Le fanatisme s'em-
para des flottes pour ravager l'Asie au nom du ciet 
et l'inender de sang. La decouverte du Nouveau-
Monde fit sentir la neceSsite d'augnaenter la marine ; 
mais la France, (Whir& par lesguerres etangeres 
et intestines, ne put faire de gAnds progres. Quel-
ques navigateurs audacieux apprirent a Ia nation ce 
qu'elle etait capable de faire. Les braves Dieppois 
firent des etabussements sur les bonds du Nigel", 
parcoururent la Guinee , et decouvrirent le Bresil 
avant que les Portugais y eussent aborde. Les Bre-
tons et les Basques , dans leurs expeditions mariti-
mes, montrerent que les Francais etaient egalement 
propres a combattre sur les deux elements. 

Ce ne fut que dans le derniersiecle que la marine 
francaise acquit ce degre de splendeur qui lui as-
sum les plus brillants sticces. Ses forces navales 
chi tierent les Barbaresques, firent baisser le pavilion 
a l'Espagne, et, se mesurant avec les flottes, tantOt 
separdes , tantOt reunies, de l'Angleterre et de la 
Hollande, elles emporterent presque toujours rhea-
neon et I'avautage du combat. Mais depuis la fa-
manse bataille de La Hogue, 44 Louis XIV fut puni 
par une 	te d'avoir vpulu donner l'Angleterre un 
roi qu'elle ne .voulait pas, la France vit &diner sa 
marine; c'etait la consequence necessaire du systeme 
qu'il thit adopt& Ce tyran , plus par l'orgueil qui 
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le dominait que pour Pinter& de la nation, avait 
portti dans cette creation le despotisme, le faste et 
les vaines idies qui signalerent presque toutes les 
actions desk trop longue vie. H avait dedaigne de 
donner a la marine Ia seule base solide, une naviga-
tion marchande et &endue. 

Cette erreur grossiere, accredit& jusque sous le 
regne du denier tyran, causa de grands niaux a la 
France en la plongeant dans une inaction rinneuse 
et avilissante; ensuite l'avarice , les prodigalites, 
I'indolence des ministres, les fausses vues, les petits 
intdrets, les intrigues de cour, la thiblesse du gon-
vernement , une chaine {le vices et de fautes, une 
foule de causes obscures et meprisables empeehe--
rent to nation de devenir stir mer ce qu'elle avait 
ate dans le continent; elle fit des pertes considera-
bles pendant les hostilites commencees en 1756 ; 
it lui fallat &voter des humiliations a la paix de 
1763. 

Une occasion favorable se presentait dims les der-
nieres guerres pour sapet la puissance des Anglais, 
en interceptant leur commerce ; mais les amiraux se 
deshonorerent par leur lachete et d'odieuses rivali-
les , et les richesses que l'Augleterre aftendait de 
toutes les parties du globe entrerent libremenr dans 
ses ports. 

Cependant la marine francaise fourna des secours 
aux insurgents, protegea findependance et to li-
berte de Ilinerique. Un despOte defendit dans une 
nation opprimee la sonverainete de tous les peoples, 
sans prevoir qu'il s'armait contre lui-meme, et gu'il 
jetait dans ses Etats le fondement d'une revolution 
qui devait leconduire•a l'echafatid et briser en Eu-
rope le sceptre de la tyrannie. 

La force maritime est devenue la plus intecessante 
depuis que l'art de la navigation a sou mis en quelque 
sorte les stares parties du monde de l'Europe. 

La France, faVorisee par la nature, en a recu tous 
les avantages qui peuvent assurer sa prosperite com-
merciale. 

Tale est sa position topographique qu'elle est 
baignee , presque dans tons ses contours, par les 
eaux deS mers on des fleuves qui lui ouvrent des 
commnnications fatiles avec toute la terre. Cette si-
tuation , la temperature de son climat, des ports 
aussi Ars que vaster et commodes, un nombre in-
fini de havres et de chantiers, des.manufactures de 
toute espece, un people immense aussi actif qu'in-
dustrieux, ties richesseS territoriales incalculables, 
une constitution republicaine, lui assurent une in-
fluence generale sueetoutes les affaires de l'Europe. 
Elle est le plus riche entrepdt de l'univers ; c'est en 
merne temps le rnarche qui °flee le plus de consoin-
sateurs et de debouches a l'industrie des natione. 

La nature appelle presque exelusivement la France 
a commercer et a naviguer sur Ia Mediterranee , 
a s'associer aux peoples italiques et aux Etats du 
Levant. 

C'est done vers l'accroissement de sa marine que 
la France doit porter ses regards pout agrandir son 
commerce, detrnire la tyrannie de quelques puis-
sauces marl ti mes, reeousser leurs attaques et fonder 
son independance, 

Sous le despotisme Parmee navale etait devenue, 
comme Farm& de terre, la nropriete des privilegies 
et le patrimoine de !Intrigue et de la faveur. Les 
flottes etaient presque tonjours commandees par ties 
nobles ignorants ou inexperimentes , rampant sous 
les caprices de la corn,  et des ministres. 

Casurt qui s'etait distingue longtemps par In 
quantite et la•richesse de ses prises; qui, a la tete 
d'une escadre, avail ravage dans une seule camps-
gue plusieurs colonies du Portugal , de la Hollande  

et de l'Angleterre; Cassart; que Duguay-*TrOnin re-
gardait comme le plus grand marin q u'etlt la France, 
etait abandonne dans les antichambres du despote 
avec tout l'exterieur de la misere , parce que la 
emir lui trouvait un earactere dur et une dine in-
flexible.,  

II pasia Ies dernieres anftees de sa vie renferme 
dans tine prison d'Etat, victime de 'Injustice et de la 
calomnie. 

C'est surtout dans la marine que Forgueil insolent, 
la vanite ridicule, les futil es distinctions avaient jete 
leurs plus profondes raeines. 

Les lois de la monarchic violaient les droits les 
plus sacres des marins, genaient Ia navigation, ren-. 
cherissaient les products de !Industrie maritime ; 
entravaient les operations du commerce, compri-
maient l'energie, l'independance et la flute natu-
relies aux (ens de mer. 

Ce rut I aristocratie qui inventa cette distinction 
absurde entre la marine militaire et la marine mar-
chande. En temps de paix les vaisseaux des arma-

-teurs et les vaisseaux de l'Etat doi vent concourir 
ensemble a la prosperite du commerce, et en temps 
de guerre a la defense de la patrie. Chez un people 
Libre, toils les citoyens eit etat de porter les acmes 
forinent Farm& de terre, et tons les marins sans 
distinction Pam& navale. 

La, nation dont la marine n'a pas pour base le 
commerce ne pent avoir que des succes ephemeras. 
L'agriculture et les manufactures alimentent le com-
merce, qui les encourage a son tour; c'est lui qui 
soutient l'industrie, franchit toutes Ies mers, par-
court les deux hemispheres , satisfait aux besoins de 
tons les peuples , leur repartit les richesses de la 
terre, et reunit par son activite les nations les plus 
eloignees. 

Quoiqu'il y ait de la difference entre un vaissean 
de ligne et un vaisseau de commerce, les naviga-
tents marchands et les marins militaires ont le meme 
element, les memes tempetes a braver, les memes 
ennemis a combattre, la 'Mime - immensite d'espace 
a franchir,  , le's metrics connaissances a acquerir. 
L'usage du canon et de tons les moyens militaires 
que la guerre a ajoutes aux moyens nautiques est 
commun a tons les marins ; partout it Taut des capi-
taines, des pilotes, des maitres, des matelots, du 
courage et de l'intrepidite. 

Presque tons les Brands hommes de mer sontsor-
tis de Ia marine marchande. 

Jean Bart de simple pecheur devint chef d'es-
cadre. 

Duquesne, Duguay-Trouin et Cassart firent leurs 
premieres campagnes sur• les vaisseaux du commer-
ce, et les rois etaient obliges d'aller chercher dans 
la marine marchande, parini les sans-culottes, les 
talents et les vertus guerrieres qu'ils ne pouvaient 
trouver dans les castes privilegiees. Les Hollandais 
en avaient donne I exemple; Ruyter, Obdam, Tromp 
s'eleverent d'eux,memes aux premiers grades de la 
marine. 	' 

Mais le despotisnie avait denature les notions les. 
plus simples de la justice et de la raison pour diviser 
les hommes afin de les mieux asservir. 

Les marins n'avaient aucune liaison entre eux. it 
existait des rivalites d'un port a I'autre; ceux du 
Sud etaient separes de ceux du Ponent ; les naufrages 
de la fd6diterranee etaient ignores de ceux qui 
avaient essuye les tempetes de ''Ocean. C'est cette 
sorte de fears lisme maritime qui vendit Toulon aux 
!aches Anglais et tenta de leur livrer tons les ports 
de Ia republique. 

Une nou vale carriere s'ouvre maintenant aux ci-
toyens francais sur toutes les mers; les matins sont 
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appeles indistinetement par la Patrie'sur tons les 
vaisSeaux, dans tons les ports , Sur toutes les mers, 
pour la defendre et proteger son commerce; le pa-
villon de la republique doit les reunir et devenir 
partout le signal de Ia victoire. La nation chef la-
quelle les talents et les penes actions sont les seuls 
titres a l'avancement et a restime publique doit 
avoir la premiere marine, du monde. 

Que la France reprenne ses'droits, qu'elle recou-
vre sa part legitime dans le domaine des mers; 
qu'elle abatte les digues que des insutaires orgueil-
leux y ont posees ;. pie ses ennemis constants n'y 
soient plus privilegies. 

Qui pourrait desormais arriter les destinees du 
commerce et de. la marine de la republique fran-
caise? Quels obstacles a- t-elle a vaincre ? Le tyran 
de la mer, I'Anglais, a déjà donne Ia mesure de son 
courage en Invent de Dunkerque et a Toulon a l'ap-
proches des ba'ionnettes francaiseS. 

Les Anglais sont, dit-on, maitres des mers; mais 
les Espagnols etaient les dieux de l'Ocean sous Phi-
lippe II, comme les Anglais en sont les tyrans sous 
Georges III. Les Espagnols regorgeaient de l'or du 
Mexique et de l'argent du Peron, comme les Anglais 
sont couvetts des nchesses de !Ude et des tresors du 
monde. Alors on ne connaissait que le pavilion 
espagnol sur les mers, comme on ne volt que to pa-
vilion anglais sur Megan. Cependant Ia flotte in-
vincible de Philippe fat vaincue ; ['armada si cé-
lebre fut (Waite, et les anciens hois de la mer et 
du Perot' ne sont plus que les bateliers de nine et 
les exploiteurs de l'autre. 

Anglais, voila le sort qui vous est reserve ; les au-
tres peuples irniteront bientet la France , et vous 
screz alors violemment renverses de ce trene mari-
time que vous avez trop longtemps usurpe ! 

L'empire des mers ne dolt plus appartenir a tin 
peuple de marchands qui depuiS si longtemps scan-
dalise ['Europe et l'univers des crimes de son inso-
lence et de sa cupidite. La mer doit etre fibre comme 
la terre, et l'une et l'autre doivent Vetre par les 
Francais. 

Les Rornains ne jiirerent pas en rain de rletruire 
Carthage; les republicains francais ne demeureront 
pas au-dessous de leurs modeles. Si la marine n'exis-
tait pas, le people n'aurait qu'a la vouloir, elle sor-
tirait du neant. Que le peuple francais veuille etre 
victorieux sur la vier comme sur la terre, et la vic-
toire est assuree et la liberte aflertitie. 

Des vaisseaux, des canons, des matelots! tel dolt 
etre le cri de ralliement; vengeance contre les agio-
teurs de Londres, contra les op preSseurs du Benga I e , 
contre.les perturbateurs de la pair publique en Eu-
rope ! Que les Francais, comme les Athentens, trans-
portent leurs maisons sur les vaisseaux, Ieurs cites 
sur les escadres, et la liberte triomphante preparera 
I'affranchissement du globe. 

II faut done que les citoyens qui vont venger la 
nation francaise de ses feroces ennemis et l'huma-
nite de ses p lets cruets oppresseurs, dans cette guerre 
infaine suseitee a la liberte par tons les vices , la 
bassesse, la lachete , la pertidie et la plus infante 
corruption, s'efforcent d'acquerir les connaissances 
necessaires aux mantis, a pratiquer les vertus civi-
ques, et donnent au monde de nouveaux exemples 
de ce pie pent le genie (run grand peuple qui a pre 
la liberte. 

Les marins, qui sont separes du reste des hommes 
pendant de longs Voyages, ont tine langue partici,-
liere pour designer les objets qui les environnent, 
se communiquer mutuellement et s'entendre dans 
leurs manoeuvres. La connaissance de cette langue 
leur est indispensable; c'est moms dans les lines 

qu'ils .peuvent l'acquerir que par tine made pra-
tique sun les vaisseaux, an milieu des chantiers et 
dans les ports, en sui rant les travaiut des construe-
teurs, des charpentiers, des mateurs, des voiliers, 
des ealfats, des matelots et des manceuvriers, et en 
descendant jusqu'aux moindres details de tous les 
travaux varies qui appartiennent a la marine. 

Les matins doivent s'appliquer a Petude des 
sciences geometriques , mecaniques et physiques; 
s'ils ne ebnnaissent pas l'architecture na vale ils ne 
peuvent pas juger sainement des forces de leurs 
navires pour porter la voile, de ses (loathes et de 
ses defauts, pour proliter des unes et corriger les 
mitres. Ils peuvent faire des mance,uvres inipruden-
tes, et emnproinettre les vaisseaux et les equipages. 

C'est nn systeme funeste,  qu'avait propage 1 or-
gueil des hommes appeles exclusiveMent pfir le des-
potisme au commandement de's forces navires, que 
plusieurs branches de la marine, telles que l'art de 
la construction des vaisseaux, deVaient leur etre 
etre ngeres. 

toutes les parties de la science nautique-se tien-
nent par uhe foule de rapports que Von saisit dans 
les opetatiobs I-Bedtimes ; il n'y a rien a dedaigner 
ou a negliger ; et celui qui les connait a toujours le 
plus d'avantages dans les occasions (ladles, oh it 

.n'est plus temps de deliberer on (randier, mais oit 
it taut se decider et agir promptement, 	• 

Le capitaine Wilson, apres avoir bri$6 son vais-
seau contra les rochers de Vile Feint, en construisit 
un autre de ses debris et revit sa patrie. Le capi-
taine Bligh, abandonne, lui dix-neuvierne, au milieu 
de l'Ocean, dans un Fele esquif, fit une navigation 
de doute cents Iieues et arriva- heureusement au 
port. Ainsi le mann instruit , avec du courage et de 
la perseverance, pent encore echapper a la mort sur 
la planate qu'il a sauvee du naufrage. 

C'est done d'abord sur les qualites des navires, 
leur selidite, leur proportion, leur viteSse ou leur 
lenteur, que les hommes appeles a commander les 
&Res deivent regler leurs operations pour I'attaque 
on pour Ia defense, pour le combat-on pour la re-
traite. 

Les Vents doivent etre le second objet de l'etude 
des marins; ce sont ettx qui decident presque tou-
jours dit succes des combats de mer, II font les con-
naltre pout triompher de leurS obstacles mettre 
profit leurs avantages, tirer d'eux le plus grand se-
cours lorsqu'ils sont favorables, les forcer de servir 
lorsqu'ils sont contraires. 

Ainsi ce fut, pour ainsi dire ,'en penetrant dans 
l'avenir que l'intrepide Duquesne, quelqu'en pre-
sence de rennemi, differa le combat, prevoyant pie 
le vent, qui lui &Mt enntraire, lui serail favorable 
to lendernam. L'evenement justifia sa conjecture; sa 
lenteur prUdente lui prepare la vicire dans la ce-
lebre jourriee d'Agonsta,,oit Ruyter, atteint d'une 
blessure mortelle, priva la Hollande de son plus ce-
Mire mann- • 

Duguay-Trouin, sorti du port de Brest avec deux 
vaisseaux, fut rencontre par une escadre anglaise 
compoSee de vingt et un vaisseaux. Six d'entre eux 
se detacherent sur l'Auguste, et les quinze autres 
attaquerent le Jason, qu'il montait. II se defendit 
d'abord avec intrepidite et tenta en vain d'echapper 
d ses nombreux ennemis. H survint un calme; et les 
Anglais, apres l'avoir harcele pendant une partie de 
la nuit le laisserent en repos, persuades qu'a 
pointe du jour ifs se rendraient facilement maitres 
du vaiSseau. Duguay-Trouin ne voyait pas lui-
meme d'autre ressource que d'essuyer tout le feu de 
l'ennemi et d'aller aborder le commandant de I'es-
cadre. Apres avoir arrete ce projet avec son equi- 
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page, it voulut dormir, mais it ne put former rceil. 
II revint sur son gaillard , 	it regardait triste- 
ment, a raide des feux , les vaisseaux qui rentou-
raient. II crut apercevoir, une demi-heure avant le 
jour, qu'il se formait une noirceur a l'horizon , et 

augmentait pen a pen. II jugea que le vent 
allait venir de ce cote-la ; it fit appareiller sans bruit 
ses basses voiles, carguees a cause du calme , et 
,orienter toutes les autres. Son pressentiment se Ha-
lisa ; le vent fit tout d'un coup alter son vaisseau de 
l'avant. Les ennemis, qui dormaient, n'ayant pas 
pris la meme precaution, prirent tous vent devant, 
et perdirent un temps considerable a revirer et a 
mettre toutes leurs voiles; et, le vent augmentant 
toujours, Duguay-Trouin echappa a une perte qu'il 
wait jugee lui-meme inevitable. 

La mer est le troisieme objet qui dolt fixer rat-
tendon d'un marin ; elle a des lames qui choquent 
continuellement le navire : it faut estimer leur ac- 
tion ; elle a une surface toujours agitee 	taut obeir 
a ses diftents mouvements ; elle a des courants 
taut connaltre et mettre a profit leur direction; elle 
a des marees : it faut caleuter leur temps, leur force, 
leur effet. 

Appeles par le commerce et Ia guerre a naviguer 
sur toutes les mers et a aborder dans tous les pays, 
it est essentiel que les matins en connaissent la po-
sition. L'hydrographie ne serait meme !Me d'un fai-
ble seeours pour eux sans rastronomie ; car it ne 
suffit pas au marin de trouver, a l'aide des cartes les 
plus sfireS, la situation d'un port i1 faut encore qu'il 
s'eleve dans les cieux pour y chercher des points 
fixes, determiner. les distances, aborder avec sarete 
et eviter les ecueils semes sur les•cdtes. 

L'art do pilotage et de la manoeuvre est egale-
ment utile aux matins de tous les grades; la man-
ceuvre consiste a bien rester, par le moyen des 
voiles, le mouvement du navire , malgre l'agitation 
de la mer et la violence du vent. C'est elle qui four:-
nit les plus sores ressources dans les occasions pres-
santes et qui decide presque toujours de la victoire; 
c'est it elle que tons les grands matins durent la 
plus grande partie de leur reputation et de leurs 
succes. 

Le 7 juillet 1703, Duguay-Trouin, s'etent mis en 
iner avec trois vaisseaux et deux fregates, rencontra 
tine eseadre hollandaise de quinze vaisseaux de 
guerre. La brume, qui etait fort epaisse, ne lui permit 
de les bien distinguer que lorsqu'ils etaient (Mja fort 
pres. II donne -aussitfit le signal de la retraite; mais 
six vaisseauX ennemis, meilleurs voiliers que les 
autres, s'avancent avec rapidite, et deja ils etaient 
pres d'en joindre deux de son escadre. II ne put se 

• oudre a les volt perir sans leur donner de se- 
• ours; it fait plier une partie de ses voiles, et reste 

derriere pour les-couvrtr. Un vaisseau holtandais 
de 60 canons s'a vance A la portd du pistolet ; 
Dugnay-Trouin, en quatre bordees,-le met hors de 
combat: Quatre autres se joignent pour rattaquer ; 
it leer resiste et les amuse pendant quatre heures, 
jusqu'a cc que ses vaisseaux euSsent le temps de 
s'echapper. Des gull les voit hors de peril it fait de-
ployer toutes ses voiles et se met en, peu de temps 
hors de la .portee de ses ennemis. 

Les matins nedoivent pas non plus negliger la 
tactique de tare; it ne sont pas toujours sur les 
eaux ; ils sont quelquefois obliges de desdendre stir 
le continent pour livrer des combats et faire des sie-
ges; et dans les circonstances oh se trouve Ia France 
ses marins doivent etre toujours prets a faire des 
descentes, a attaquer des citadelles comme les vais-
seauX de ses ennemis. 

Sans la reunion de ces connaissances, Duguay- 

Trouin n'edt pent-etre pas' reussi daps Ia prise de 
Rio-Janeiro, la, plus riche colonie du Bresil. L'hom-
me de mer y deploya tous les talents d'un habile 
general, et ce fut la plus considerable de ses expe-
ditions. 

Le capitaine Duclerc , connu par son courage, 
avait forme le projet d'attaquer cette place en 1710; 
mais it echoua dans cette entreprise; it fUt fait pri- 
sonnier avec six ou.sept cents homilies qui furent 
massacres ensuite par les Portugais. Ce mauvais 
succes fut un aiguillon de plus pour Duguay-Trouin. 
II I ride d'aller venge.r le sang de ses Kres et rou-
trage fait a la. nation; mais l'Etat etait- tellement 
epuise par le faste de la cour et des circonstances 
malheureuses, qu'il fut oblige de recourir a une 
Com pagnie de negotiants pour faire les frail de rar-
mement. II mit tan t de celerite dans son expedition 
que Ia flotte anglaise de Leake, destinee ale bloquer, 
n'arriva qu'apres son depart a rentree de la rade de 
Brest. Un port defendu par la nature, par trois cents 
bouches a feu, par sept vaisseaux de guerre, des 
tours, des bastions, rien ne l'effraie, rien nel'ar-
rete ; en onze jours it fut maitre de la place et de 
tons les forts qui renvironnaient : 610,000 crusades 
de contributions, une quantite prodigieuse de mar-
chandises pillees , ou consumees par le feu, on 
transportees sur I'escadre francaise, soixante vais-
seaux marchands, trois vaisseaux de guerre et deux 
fregates pris ou brfiles, causerent aux Portugais une 
perte de 25 millions. 

La. nature contribue sans doute a former nn horn-
me de mer, mais elle ne fait que commencer I'ou-
vrage ; c'est a l'etude a l'achever, eta rexperience 
le perfectionner. Dans un metier oil la disposition 
des courants, la force et la variete des vents, les fre-
quents accidents du feu, la rupture des voiles et des 
cordages multiplient les dangers et les combinai-
sons, la pratique seule pent donner ce coup.  d'ceil • 
stir et rapine qui saisit les rapports, qui inspire les -
resolutions les plus salutaires. L'experience dans 
tons les arts, et surtout dans la marine, est toujours 
preferable a la science purement theorique ; mais 
leur reunion assure les grands succes. 

C'est l'oubli, de ces principes qui avail, sous le 
despotisme, expose la marine franeaise a une mine 
totale et avilissante. Les hommes appeles au coin-
mandement des forces navales avaient quelquefois 
des connaissances theoriques , mais rarement de • 
l'experience. 

Les marins marchands avaient la pratique et la 
connaissance de la mer, mais ils negligeaient la 
science. C'etait la l'effet pernicieux des lois absurdes 
qui ne leur permettaient pas d'entrer dans la marine 
militaire. 

Mais aujourd'hui que les talents et les vertus sont 
les seuls titres pour aspirer aux places, et .que la 
republique a brise les entraves qui s'opposaient au 
developpement du genie des marins, ils doivent se 
livrer a retude de toutes les connaissances qui Tor-
ment les grands hommes, et profiler des legions qui 
leur sont oftertes dans les ports et sur les vaisseaux. 

La loi etablit sur chaque vaisseau de 20 canons-et 
au-dessus un instituteur charge de donner a tons 
les marins, mais principalement aux mousses et anx 
jeunes novices, des lecons de lecture, d'ecriture, de 
calcul et d'hydrographie ; elle etablit a ussi tine ecole 
de matelotage sur chaque Vaisseau, et elle assure. 
des recompenses et des encourageMents au zele des 

a maitres et  ('application des eleves. C'est une jus-
tice qu'il &sit digne de la republique de rendre aux 
marins. 

L'instruction est le besoin de tons les hommes; II 
fallait des ecoles sur les vaisseaux comme dans leS 
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communes de la republique; car les vaisseaux sont 
le domicile presque habituel des marius ;.quoique. 
eloignes souvent de leur patrie , its ne tut en sont 
pas moins chers, ces hommes intrepides et indus-
trieux qui vont courir les hasards des mers ou des 
combats pour l'alimenter et la delendre. 

11 est pependant de grandes circonstances ou un 
peuple attaque de toutes parts se love en masse, 
s glance stir ses vaisseaux, se precipite sur ses fron-
tieres pour faire une irruption subite et terrible sur 
seS ennemis et assurer son independance. Tel est le 
spectacle imposant qu'oltre la France attaquee par 
tons les tyrans de l'Europe. Alors tout change, 
tout s'agrandit ; le besoin de vaincre, le tnepris de 
Ia mort tie connaissent plus de regle ; la taetique de 
terre, c'est la baionnette vcelle de mer, l'abordage. 

Duillius, qui commandait la flotte romaine, en 
donna le premier l'exemple. Connaissant la pesan-
teur de ses vaisseaux, comptant peu sur Phabi-
tete de ses pilotes, mais beaucoup stir la valeur de 
ses soldats, it forca la victoire a se declarer pour lui. 
II imagina le corbeau, qui depuis a porte son nom, et 
qui, lance sur un vaisseau ennemt, l'accrochait, et 
changeait les combats de mer en combats de terre. 
C'est a cette &con verte que les Romains durent les 
celebres victoires de Pyle, d'Ecnome et d'ilermee, 
qui preparerent la ruine de Carthage. 

(La suite demain.) 

SEANCE DU 21 FLOREAL. 

Monnot fait adopter le decret suivant : 
La Convention nationale, apres avoir entendu le rap-

port de son comae des finances, decrete 
a Art. Ief. Tous les payeurs et autres agents comptables 

envers la nation, qui soot ou qui seront mis en elat (Par- . restation, seront tenus, dans les trois jours qui suivront 
leur detention, de choisir un citoyen domicilie dans le lieu 
oa its exercaient leurs fonctions, et de lui donner un pen-
voir special a l'effet de rendre les comptes dont its sent te-
nth, et de remelt re les pieces justificative; a qui de droit. 

a II. Faute par ens de nommer un fonde de procuration 
dans le delai fire par Particle precedent, if y sera pourvu 
par le directoire du district, qui comtnettra un citoyen, et 
le chargera de rendre, aux frais du comptable detenu, les 
comptes qu'il devra a la republique. 

III. Aussitdt cette nomination faire, it sera prod& a 
la levee des scelles et a I'inventaire des papiers des (lite-
nus, a la requisition d'un des proposes a la tresorerie na-
tionale, et a la poursuite et diligence de !'agent national 
du district. 

a IV. Lesdites levees de scenes et inventaires seront fails 
en presence d'un membre du directoire du district, de 1'a 
gent national „du propose de la tresorerie, du fon& de 
pouvoirs ou representant du &term. 

a V. Les registres et journaux du comptable seront ar-
retes par les parties competent a l'inventaire. Les biens 
meubles et immeubles seront sequestres, mis sops la main, 
de la nation, a la meme requisition et diligence que des-
sus, jusqu'a Papurement definitit des comptes. 

a VI. Dans le cas oC tin agent comptable de lairesorerie 
hors de tonctions, et qui n'aurait pas encore rendu et fait 
apurer ses comptes; laisserait , passer plus de quarante,  
jours sans correspondre avec lea commissaires de la treso-
rerie =donate, it sera repute emigre, et son nom sera 
adresse par lesdits commissaires de la tresorerie nationale 
a la commission des revenus nationaux, pour le faire com-
prendre dans la lisle supplementaire des emigres. 

a VII. Dans le cas prevu par Particle priekdent, les 
corps administratifs, en faisant proceder l'apposition des 
scenes sur les ambles et effets, en distrairont les registres, 
titres et papiers relatifs a la comptabilite dont etait tenu le 
oomptable repute emigre, et les adresseront de suite aux 
commissaires de la tresorerie nationale, qui feront proce-. 
der é Pinventaire desdits papiers en la forme ordinaire. 

a VIII. Let dispositions de Particle precedent recevront,  
leur application dans tons les cat oil Ia confiscation des 
biens aura lieu contre aucuns desdits comptables. 

• IX. Les commissaires de Ia tresorerie, apres avoir fait 
inventorier les pieces, feront de suite proceder a Is redac-
tion des comptes et a Petablissemern des bordereauX (Manx• 
desdits comptables. Ds commettront des preposes a cet ef-
fet , et lixeront provisoirement, avec l'autorisation du co. 
mite des finances de la Convention nationale, le traitement 
qui leur sera accord& 

a X. Ces comptes et bordereaux seront arretes et sloes ,  
en la forme ordinaire ; les lomnlissaires de la tresorerie 
nationale enverront-  un extratt de ces arretes a la regie du 
droit tie l'entegisIrement, pour qu'en confortnite de Parti-
cle XXII du S  II de Ia 5* section de la loi du 23 juillet 
1793 (vieux style)4 elle Passe employer la republique, sui-
vent ses droits et privileges, danS l'ordre a etablir entre 
les creanciers des comptables dont les biens sunset& die 
confisques. a 

Un seer6taire lit la lettie suivante : 

Le gineral de division Debrun au prisidenl de la 
Convention nationale. 

Au mintier general 4 Ivey, le Pt Mores], ran C' do 
la republique une et indivisible. 	, 

Persuade que dans une *oblique le pain et le for 
sont des denrees de premiere necessite, j'ai recueilli taut 
que j'ai pu les subsislances que l'enneini a laissees a ma..  
portee. respere bien austi, dans quelques semaines, raider 
a revolter les snperbes nioissons qui se preparent; mais, ea 
attendant, je continue a emprunter dans les forges d'Em-
pire de quoi fabriquer des balonnettes. Ma derniere sortie 
avait produit a la republique cinq cents mifliers de fer; 
dans une autre, que j'ai faire le 12 lloreal, taudis pm fin-
quielais Pennemi sur lett bauteursde Flore,nvitle et d'Izelle. 
le citoyen Debeaune, commandant temporaire de Mont-
medy, occupait avec un petit corpS de troupes les bapteurs • 
de Mont.Quentin et de Jeronville, et !shalt evacuer sans 
bruit la forge de la Soie. It en a tire en trots jours et fait 
passer a Montmedy cent cinquante-sept voitures de fer 
battu, ce qui fait on peu plus de trois cents milliers.  

4 II en reste encore une asses graude quantite qui n'a 
pu etre enlere faute de voitures, et a cause de la ditliculte 
de le retiree d'une mare d'eau oa on Pavan cache; mais 
c'est parlie remise. 

• Saint et fraternite. 	Sigel DEBRUN• 

Mention honorable, insertion au Bulletin. 
Sur la proposition de Callibon la Convention 

adopte les deux &acts suivants : ' 
a La Convention nationale, apres avoir entendu le rap- 

port du eemit6 des finances, decrete 	 • 
4 Art. le'. La division des recettes et des deposes 'en 

ordinaires et extraordinaires, qui etiste dans les comptes 
que la tresorerie nationale presence cheque mois de ses re-
cettes et de ses &Menses, est supprimee a compter du 

&treat present mois. 
a II. La tresorerie nationale distinguera dans les comp- ' 

tee du mois les recettes en assignats minutes, ou faleurs 
mortes, le brdlement desdits assignats, les recettes prove. 
nant do produit des biens des emigres, deportes 	con- 
damnes, 

 
desdepdts et consignations, et des payements 

auront ete faits sur ces diverses parties. 
HI. Les assignats et autres valeurs provenant de pro- ' 

duit des biens des emigres et des 'dem% et consignations 
ne feront pas partie des recettesdestinees aux depenSes pU-
bliques ; ils continueront d'etre deposes dans les caisses 
ce destinees. 

« IV. La Convention statuera cheque mois par On de. 
cret particulier quelle sera la somme que les commissaires 
de la tresorerie seront autorises a faire sortir de to caisse 
tie la fabrication des assignats pour completer le deficit qui • 
existera entre les recettes et les depenses du mois, d'apres 
le Compte qui sera presence par la tresorerie nationale. * 

— a La Convention nationale, apres avoir entendu le • 
rapport de son comae des finances, decrete 

a Les citoyens de Genes, proprielaires de crdances cod. 
senties en leur favour par Fes prdvdts des marchands el ; 
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echevins de Lyon, aulourdsbui Commune-Alfranchie, en 
date des 6 novembre 4758, 10 mai 1773 et 28 avril 1774, 
les remeuront, d'ici au 1" messidor prochain, au liquids-
teur de Ia tresorerie, pour etre statue particulierement sur 
leur liquidation, apres le rapport des commissaires de la 
tresorerie nationale. a. 

Turestmesu, au nom du comite d'instruction pu-
blic Les artistes et ouvriers de la manufacture na-
tionale des Gobelins desirent employer !curs talents 
a retracer les images des martyrs de la liberte et les 
actions heroiques de ses defenseurs. Trop long-
temps ils les ont ensures a flatter le despotisme et 
a orner les salons dor& de ranstocratie ils veulent 

l'avenir se devouer entierement a propager la re-
volution par leurs ouvrages. 

Ces artistes denrandent que la Convention leur 
fasse remettre des copies des tableaux de Marat et 
Lepelletier, pour-  itre executes en tapisserie. Vous 
avearenvoye leur petition a votre mute d'instruc-
tionpublique ;• cet objet tui a paru digne de votre at-
tention. 

Les arts ont unesi grande influence sur les socie-
Us et sur le bonheur des hommes, que les legisla-
teurszerloivent jamais negliger de leur donner une 
direction conforme aux principes du gouvernement. 
Les arts ne doivent pas servir dans une republique 
aux jouissances du luxe et de la vanite, mars a pro-
pager ]'amour de 1p gloire et de la patrie, et a im-
mortaliser par des monuments les actions memora-
bles et les grands hommes. 11 faut exciter les arts 
par les vertus, et les vertus par les arts.. 

C'est un objet que l'on a peut-titre trop neglige 
- jusqu'a present; tons les monuments de la republi-

que n'etaient , pour ainsi dire, que provisoires. Mais 
le comite de salut public vient de prendre des arrd-
tes pour rexecution des monumentSdecretes par la 
Convention,. et pour stimuler le ;;tile et ]'emula-
tion des 'artistes. 

Tous les gpuvernements ont senti l'influence des 
arts sur le genie du peuple. 

Dans les temples de Berlin on volt les portraits 
des officiers qui se soul distinguds a la guerre; cet 
usage est politique pour un Etat militaire. 

En Suisse, n'y a pas Ile si petit monument qui 
ne rappelle pas quelques emblemes ou quelques 
images les époques glorieuses de la contrite de la 
liberte. 

11 n'y a pas jusqu'aux motnes qui placaient soi- • gneusement dans les eglises les portraits de ceux 
gulls appelaient leurs grandshommes. 

Que le gouvernement republieain remette done. 
sous les yeux des artistes tout ce qui peut echauffer 
leur Ante, emouvoir et agrandir teur imagination. 
Que la sculpture recompense les heros, que la pein-
turepetpetue le souvenir des belles actions, que les 
artistes retracent sur la laine et la soie toutes les 
scenes animees de la revolution, que le patriotisme 
respire dans tons les ateliers, que tons les ouvrages 
recoivent son empreinte. 

La plupart des artistes francais ont des siecles de 
bassesse et d'adulation a effacer en consaerant a 
I'avenir !curs talents a honorer les vertus eta faire 
abhorrer la tyrannie; et puisque ]'occasion s'en pre-
sente, je crois dire fonde a leur reprocher, an nom 
de la republique, leur insouciance et lent inaction 
coupable depuis la revolution. Oa sont les preuves 
de lent patriotisme? ott soul les monuments qu'ils 
ont dleves a la liberte? 

Si je jette mes regards sur led tableaux exposes au 
salon, je n'y vois nen qut.y rappelle ]'amour de la 
patrie; on y est q.uelqueloiseblow, maisjamais tou-
ché. )18 avatent Wen de t'empressement sous le des-
vats= pout to defier title prdscater aupeuple sous 

les formes les plus seduisantes ; 	manqud de 
sujets a traiter sous la republique P L'histoire n'offre 
Mien qui approche des actions eclatantes, des vertus 
et des traits hero'iques qui ont signale les Men- 
seurs de la patrie et le peuple francais depuis qu'il a 
conquis sa liberte. Les grands talents sont-ils done 
neeessairement aristocrates? On serait tente de le 
croire lorsqu'on voit dans les rues et sur les places 
publiques-res images de Brutus, de Lepelletier, de 
Marat, de la Liberte et de l'Egalite, peintes et gra- 
'vees par des artistes dont les talents ne repondent 
pas toujours au patriotisme. 

Des que le gouvernement est determine a con- 
server la manufacture des Gobelins, qui est la seule 
en Europe qui ait acquis dans ce genre un aussi 
grand degrd de perfection , it foul s'ernpresser de la 
tirer de son engourdissement, de la mettre en 

, et de donner a tous ses ouvrages la teinte des 
mceurs republicaines et du -caractere national. 

Mais it ne surfing pas, pour atteindre a ce but, de 
donner a ces artistes des copies des tableaux de Ma-
rat et de Lepelletier ; votre comite vous propose une 
mesure plus etendue. 

Le comae de salut public a fait un appel solennel 
a tons les artistes de la republique ; elle leur impose 
Ia Oche honorable d'imprimer a leur choix sur la -
toile les époques les plus glorieuses de la revolution 
francaise. Decritez que tons les tableaux qui auront, 
d'apres le jugement du jury des arts, obtenu les re-
compenses nationales, seront executes a la manu-
facture des Gobelins; c'est par de telles mesures que 
vous regenererez les arts : ils sont depuis long-
temps en arriere de la revolution. Saisissez tons les 
moyens de les clever A sa hauteur, faites-les eon-
courir a en immortaliser les époques eta en perpd-
tuer le souvenir. 

Voici le projet de decret 
• a La Convention nationale, apres avoir entendu le rap-

port de son comite d'instruction publique, decrete 
Art. Is% Les tableaux qui, d'apres le jugement du 

jury des arts, auront obtenu les recompenses nationales, 
seront executes en tapisserie 5 1a- manufacture nationale 
des Gobelins. 

a II. II sera fait incessamment, sous la surveillance de 
David, des copies soignees des deux tableaux de Marat et 
Lepelletier, pour etre remises S cette manufacture et y 
etre executees. 

Ce decret est adopte. 
Monnot propose un deeret que rassemblee 

adopte en ces termes 
aLa Convention nationale, apres avoir entendu le rap-

port de son comite des finances sur l'etat fourni, par les 
commissaires de la tresorerie nationale, des• recettes ordi-
naires et extraordinaires faites pour le service public dans 
le courant de germinal dernier, decrete ce qui suit : • 

a Art. Pr. Le contreleur de la caisse generale de la tre-
sorerie est autorise S retirer, en presence du commissaire 
de la Convention nationale, des commissaires et du cais-
tier general de la tresorerie, de la caisse 5 trois clefs oil 
Pont deposes les assignats nouvellement fabriques, jusqu'S 
la concurrence de la somme de 359 millions 941,066 liv., 
pour remplacer les avances que Ia tresorerie nationale a 
faites pendant le mois de germinal dernier, dont la de-
pense est, savoir 

s to 65,713 liv. pour les depenses de l'annee 1790; 
$ 2'1 million 229,616 lir. pour le remboursement de In 

dette exigible; 	 - 
a3° 63,272 Iii. pour les arrerages desdits rembourse-, meets;.  
Iv  3 

 
4-,7b9 liv. pour les depenses particulieres de 1791; 

a 5° 111,604 Ha. pour les depenses de 1792 ; 
a 6° 351 millions $12,531 liv. pour les depenses de 

4793, qui se son; eleVees effectivement 5 855 millions 
626,833 liv., sur quol on a reraplace 8 millions 714;302 h 
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'provenant d'un excedant, de recette sur la fixation dahlia 
• par le decret du 17 avril 1791. 

II. Les assignats sortis de la caisse a trais clefs seront 
remis de suite, en presence des menses commissaires, att 
caissier general de la tresorerie, qui en demeurera comp. 
table. 

a Le contraleur de la caisse generale de la tresorerie na. 
tionale dressera , sur le livre a ce destine, proces-verbal 
des sorties et, realises qu'iI fern, en execution du present, 
decret. 

a Ledit proces-verbal sera par lui signs, ainsi que par 
les commissaires presents et par le caissier general de 'la 
tresorerie nationale. 

Un seCretaire fait lecture de la lettre suivante : 
Angers, le 16 Boreal, l'an 2* de ja republique. 

a Citoyen president, it importe pour le saint de la patrie 
que les pieces ci-jointes soient renvoyees aux comites de 
saint public et de sarete generale; les renseignemetsts 
qu'elles contiennent soot d'une haute importance sur la 
guerre contre les execrables brigands de la Vendee; de 
grandes writes y sont tracees par la plume du patriotisme, 
et Ia Convention ne tardera pas a se convaincre que Ronsin 
et ses complices, sous pretexte de terminer cette guerre 
desastreuse, ont fait tout ce qui emit en eux pour la pro-
longer. Lisez etjugez. rive la republique I 

a Signd femme Vat. a 
La Convention ordonne le renvoi des pieces aux 

comites de sdrete generale et de saint public. 
BOUSSION : Citoyens, c'est au nom de mon collegue Pe-

lissier et au mien que je viens vous rendre compte des ope-
rations qui nous out ete contiees par les commissions reu-
nies des Douze et des Vingt et Un, etablies par &met du 21 
novembre et 6 decembre 1762. 

La Convention nationale ayant &Trete, le 25 juillet 
1'793, differentes dispositions relatives aux papiers de far. 
moire de fer et a tous ceux qui avaient servi a l'instruction 
du proces du dernier tyran, les commissions reunites pri-
rent , en vertu de pe deeret , une deliberation d'apres aa-
quelle nous fames charges de certifier et clore finventaire 
general des pieces de l'armoire de fer, celles trOuvees dans 
l'appartement de la ci-devant reine, et celles jointes aux 
proces-verbaux de la commission. 

Nous fames aussi charges de deposer aux archives, tent 
les pieces et inventaires que nous venons de designer que 
celles comprises dans les trois inventaires des pieces cony 
muniquees au ci-devantroi ; le tout conformement a far-
tide VIII du decret du 25 juillet 1795, dont une expedi-
tion devait etre jointe a finventaire general. 

La meme deliberation nous chargeait de veiller a ce que 
le surplus des pieces qui pouvaient exister dans la com-
mission des Douze, et qui y lurent apportees lors de to re-
daction de facte d'accusation contre Louis Capet, fat 
depose au comite de sarete generale, et que le proces-ver-
bal du depot fait aux archives et de celui fait au comite de 
sarete generale fussent deposes sur le bureau de la Con-
vention, ainsi que le recepisse, qui devait etre define par 
la tresorerie nationale, de cam pieces d'or, du prix de 
120 liv., dont le citoyen Rabaud, premier secretaire des 
deux commissions, avait ete depositaire, d'apres Ia delibe-
ration du 21 decembre 1792 ; le tout conformement au de-
cret du 25 juillet et a la deliberation du meme jour, dont 
expedition de cheque sera egalement deposee par nous. 

Des que la deliberation de la commission nous fut con-
nue , nous nous occupames de remplir notre mission, et, 
apres avoir certifiis et dos l'inventaire general des pieces 
dont nous avons pane, nous nous empressames de termi-
ner notre operation, relative au depot qui devait etre fait 
aux archives, en conforrnite de Ia deliberation de is corn. 
mission et de fart. IV de votre decretdu 25 juillet 1793, 
dont l'execution vous sera constatee par l'expedition que 
nous joignons ici du proces-verbal de depot fait aux archi-
ves, en date du 2P jourdu tumois de ran 2* de la repo-
blique trawls% 

Pour coustater aussi rem:cation de l'art. VI du mew 

decret, nous deposerons le recepisse de cinq pikes d'or 
qui avaient ate trouvees dans le portefeuille d'pn des gar. 
des du tyran, lors de son retour de Varennes, delivre par 
la tresorerie nationale a Rabaud. 

11 nous reste a vous rendre compte de ce qui nous etiit 
prescrit par la deliberation et par l'art. V du decret du 25 
juillet, pour le depot is faire au comae de sarete generale 
& toutes les pieces qui avaient ete remises et apportees 
lore de la redaction de l'acte d'accusation, ainsi que de 
toutes les autres pieces provenant de la commission, les-
quelles ended au nombre- de plus de ooze mills. 

Mon collegue et moi, charges de surveiller la remise qui 
devait en etre faite au comite de sarete generale, apres 
avoir mis tout l'ordre possible danS nos operations, ifiVita• 
mes le comite it les recevoir. 

Le comite, d'apres notre invitation, nomma, par son 
arrete du 21 ventose, notre collegue Laloi, Un de ses mem-
bres, pour recevoir ces pieces, commises Il awe surveil-
lance, et nous donner &charge. 

Notre collegue Laois  spas s'etre oceupe avec nous de 
l'examen de tous ces papiers, dont la majeure pantie-nous 
parut pen intportante, nous propose de faire un rapporteu 
comite, afin 	n'eat pas a embarrasser sesbureauxd'un 
nombre infini de pieces inutiles. - 

Ce fut d'aptesee rapport que le comite de sarete gene-
rale, ne pouvant se distraire de ses importantes fonctions , 
se determine a vous faire proposer, par rorgane de noire 
collegue Laloi, le decret que vous eves rendu le 4 fiords!, 
relatif au xdits papiers, et qui, rapportant l'art. IV du decret 
du 25 juillet 1793, pone, art. II, que'les pieces restdes au 
local de la commission des Vingt et Un, sous la surveillance 
de Pelissier et Boussion, charges d'en surveiller la remise 

faire au comae de sarete generale, seront deposees aux 
archives nationales, of elles seront regues par l'archiviste 
ou quelqu'un de sa part, sur l'inventaire qui sera presente 
par les citoyens Boussion et Pelissier, au  bas duquel ii 
leur sera donne decharge. 

Des que ce decret a ete rendu, nous nous soMmes eat-
presses de le mettre a execution, et le t6 fioreal notre ope-
ration a de terminee. 'routes les pieces confiees it noire 
surveillance ont ete deposees aux archives. Nous en avons 
presente et depose t'inventaire, au bas duquel it nous a 06 
found on recepisse. 

Je vais deposer tine expedition du proces-verbal de de. 
pot, que nous en avons dresse conjointement avec notre 
collegue Baudin, up des commissaires aux archives, en 
date du 17 floreaL 

Notre collegue Laloi, dana le rapport qu'il vous a faille 
4 floreal, et qui a determine votre decret, vous a rendu 
compte de I'executiod des art. I", II, III, du decret du 25 
juillet 1793. Nous venous de vous rendre compte des ad!. 
des IV, V et VI du meme decret, et de rexecution de 
l'art. II du decret du 4 floreal, ainst.que de toutes les ope-
rations qui nous ont ete confiees -par la deliberation des 
commissions des Douze et des Vingt et lin. Ii ne nous reste 
qu'a deposer, a I'appui de notre compte-rendu, toutes les 
pieces qui le constatent ; elles sont au nombredesept, sans 
y conlprendre le petit portefeuille qui renfermait les cinq 
pieces d'or dont nous avons parte. 
- Nous deposons le tout sur le bureau de 144 Convention, 
pour etre annexe au proces-verbal, pour nous valoir a &-
charge, en vous observant que les commissions n'existent 
plus, et que la Convention settle petit netts decharger. 

Nous la prions de nous permettre de lui proposer le pro. 
jet de decret suivant ; 

a La Convention nationale, apres avoir entendre le 
compte-rendu par Pelissier et Boussion des ditierentesope-
rations dont its &Merit charges par la deliberation prise le 
25 juillet 1793, par les Commissions des Douse et des 
Vingt et tin en execution du decret du 25 juillet 1793, et 
de wile qui leur etait prescrite par fart. II du decret du 
4 floral, -,  

a Decrete que les sept pieces depustes sat le bureau de 
la Convention par Pelissier et Boussion, et qui constateot 
l'execution des operations qui leur avaient ete cOnfiees en 
vertu de la deliberation et des decree: cites, seront an. 
mites au proces-verbal de ce jour, pour leur taloir de. 
charge, dans rordre missals 

   
  



436 
1° L'eXpedition de la deliberation des commissions des 

Douze et des Vingt et Un, en date du 25 juillet 1793 ; 
2° L'expedition du decret de la, Convention du meme 

jour; 
34  L'expedition du proces-verbal.du depot fait aux ar-

chives nationales par Pelissier et Boussion, en date du 
21,  jour du 1." moss de I'an 2 de la republique francaise; 

4°  Copie de Parrete du comite de sarete generale, en 
date du 21 ventose, qui commet le citoyen Laloi pour 
l'executiOn de l'a,rt. V du meme decret; 

50  L'expedition du decret du 4 Retreat, qui rapporte 
. Part. V du (keret du 25 juillet 4793; 

6° L'expedition du proces-verbal du depot fait aux or-
' Chives, .en execution de l'art. II du decret du 4 floreal ; 

7° Le recepisse de Ia sotnme de 120 liv.; en or, &here 
par la tresorerie nationale a Rabaud-Pommier, en vertu de 
`Part. VI du ddcret du 25 juillet 1793. 

8° Le portefeuitle qui eontenait les cinq pieces en or 
provenant d'un des gardes du tyran , lors de son retour de 
Varennes, seta depose dans le carton qui renfermera le 
proces-verbal de ce jour, .ainsi que son enveloppe. a • 

Ce decret est adopt& • 
— Merlin (de Douai) propose, et la Convention 

adopte to decret suivant : 
.0 La Contention nationale, epees avoir entendu le rap-

port de son cantle de legislation; considerant qu'il im- 
• pate de perfectionner et d'approprier au systeme general 

du go u v ernemen t l'CVO lutioon a i re le cootie de proceder con•
ire ceux qui, dans quelques departements, cherchent it 
avilir les assignats, ou qui Se petmetteni de rendre au-dea. 
sus du maximum, decrete ; 

• Art. I". Les dispositions des lois des 7 et 30 &intake," 
' et 44 germinal, relatives aux prdvenus de malversation 

clans les biens nationans, d'eMbaucbage, de fabrication, 
• distribution out introduction de faux assignats ou fausse 
• monnaie, reglerom pareillement it l'avenir le mode de pro-

eerier cadre les personnes prevenues d'avoir vendu ou 
achetk du numeraire, d'avoir arrete. ou propose differents 
prix d'apres le payement en numeraire ou en assignats; 

• d'avoir tents de" discours tendant a discrediter les assi-
gnats ; d'aVoir refuse les assignats en payement, de les avoir 
donnes ou recus a one perte quelconque, ou d'avoir de- 

, mantle, avant de calcium ou meme d'entamer un march& 
en cue& monnaie le payement serait effect's& 

• II. Elks seront egalement executees contre ceux qui, 
d'apres Part. XI de loi du 12 germinal, seraient dans 
le cas de subir la wine de deux anodes de detention pour 
vente au dela du maximum.. 
. 	III. Les dais roentionnes tent danSies articles prece- 

dents que dans les lois, des 7 et 30 frimaire seront juges 
par on jury special, qui sera forme, pour *clue affaire, 
savant, le mode determine par le § 4 de la loi du 2 ni-
vose. 

IV. Hors le eas de fabrication, distribution ou intro- 
' 

	

	duction de faux assignats ou fausse Inonnale, le president 
du tribunal criminel ne posera auctine question intention4 
nelle, 8 moms 	n'y soil invite par le smut des jures , 

-• enonce publiquetnent et forme par la majorite des voix. 
o Les dispositions ei-dessus seropt observees,m6ne It re-

gard des prevenus de delits anterieurs a la publication de 
la presente lei, qui, a cette epoque, ne seront pas encore 
juges definitivement. 

VI. Les art. II et III de la lot du 11 avril 179$ conti-
nueront tretre executes contre ceux qui seront convaincus, -
soit d'avoir vendu ou achetk du numeraire, soit d'avoir 
donne ou mess des assignats a une perte quelconque, soil 
d'avoir arrete on propose differeas prig d'apres le payement 

'en numerable ou en assignats, soil d'avoir dement.% avant 
de conclu re on meme d'entamer un marche, en quelte mon-
►►ale le payement serait effectue. 

' 	a VII. La peine portee par la loi du 4•* twat 4793, de. 
mettrerestreinte a ceux qui refusent des assignats en paye- 

ment , et all ne pourra s'y soustraire dana Pelendue dtt 
territoire de Ia republique, sous pretexte (101 ne serait-
pas Francais. 

a VIII. Sera puni de meme tout discours tendant 4 dis• 
crediter les assignats. 	• 

• IX. Conformement 3 l'art. IV de Ia loi du 5 septem-
bre 1793, it y aura lieu a la peine de more eta la confisca-
tion des biens toutes les fois que les delits mentionnes dans 
les Irois articles precedents auront ete commis dans Pin-
tention de favoriser les entreprises des ennemis, soit inte- 
rieurs, soit exterieurs, de la republique. 

• La question relative a cette intention sera poste par le 
president du tribunal criminel souses les fois que tea de-
bats y donneront lieu ou que l'accusateur public y aura 
cenclu. 

X. Les log du 5 septembre 4793 et autres ci•dessns 
mentionnees continueront d'etre executees dans tout ce qui 
nest pas contraire a la presente loi. 

a XI. L'insertion de la presente loi au Bulletin tiendra 
provisoirement lieu de publication. 

La seance est levee 8 trois heures. 

SPECTACLES. 
OPERA NATIONAL. Auj. Miltiade d Marathon, opera, 

et Toulon soumis. 
THEATRE Ds L'OPERA-COMIQUE NATIONAL, rue Farad. --

Auj. la  Pe repr. de Milidor et Phrosine , comedie en 3 
odes, melee d'ariettes, pric. de Jean-Jacques Rousseau a 
ses derniers moments. 

Demain la 2,  represent. de l'Ecole du Village, cow. 
en 4 acte, en vaudevilles. 

THEATRE DE LA REPUBLIQUE, rue de la Loi.—( Nous n'a-
vents pas revs l'annonce.) 

THEATRE Da Get RUE FEYDEAU..—,  La Famine indigente, 
prise. de l' Amour filial, ou la Jambe de Bois, et de "Mons, 
fa va 

Deco. la 1" repr: des rrais Sans-Culottes.—En attend. 
la 4" de l'ilpotheose du jeune Barra. 

THEATER NATIONAL, rues de la Loi et de Louvois. 
Relache necessite par des ettangements. 

THEATRE DE LA MONTAGNE, au Jardin de l'Egalite. 
Reldehe. 

l'INEATRE DES SANS.. CuLorrip, ei-devant Moliere. --
Relsiche. 

Demain Au Retour, ou la Premiere Requisition. 
THEATRE LTRIQUE DES ANIS DR LA RAMS Ci-devaut 

de la rue de Louvois.—Reldche. 	 • 
TREATER DU VAUDEVILLE. — Le Sourd gueri ; le Faucon, 

• et la Nourrice republicaine. 
Demain le Diner des Peuples. 
THEATRE DE LA CITE.—VARIETiS.CrOC d Paris, et les 

Peuples et les Rois tels qu'ils itaient, ou le Tribunal de la 
Raison, atidg. dramat. en 5 actes. 

THEATRE DU LURE ins ARTS, au Jardin de l'Egalite.-. 
Releiche. 

THEATRE DU PANTHEON, a l'Estrapade.—Reldche. 
• ANIPEITIliATRE D'ASTLET, faubourg du Temple.— Auj., 
teeing heures et demie precises, le citoyen Franconi, avec 
ses Metres et ses enfants, continuera ses exercices d'equita-
tion et d'emutation, tours de manew, danses sur ses the-
roux, avec plusieurs scenes et entr'actes amusants. 

II donne ses Icons d'equitation et de voltige, toss les 
matins, pour Pun et l'autre sexe. 

• 

Payements a la trdsorerie natianale. 
lluit teas vingt et un jours de rano& 4793 (vieux style). 

Pouriesrentes viageres, toutes lettres. 

   
  



GAZETTE NATIONALE ou LE MONITEUR UNIVERSEL 
No 233. 	Tridi 23 FLORiAL , ran 2e. (Lunde 12 MAI 1794, .vieux style.) 

CONVENTION NATIONALE. •  
Prisidenee de Cantos, , 

Fin de l'Instruetion aux marin de la republique 
francaise,• deerdtee sur le rapport de Thibau- 
deau, dans la séance du 17 lloreal. 

Pendant la guerre de la Hollande aver la France, 
1Ducasse attaqua un vaisseau hollandais, sauta a l'a-
bOrdage , suivi de dix-neuf de ses eamarades. Its 
combattirent avec un acharnement incroyable; mais, 
tandis qu'ils etaient aux prises, un accident separe 
les deux vaisseaux. Ducasse se voit abandonne avec 
ses compagnons, dont plusieurs, ou morts ou Wes-

_ ses, etaient etendus aupres de lui. Son vaisseau s'e-
loigne ; son equipage croft qu'il a perdu la vie ou la 
liberte, et ne songe qu'a eviler a force de voiles le 
sort de son capitaine. Les Hollandais, devenus sup& 
rieurs par eel evenement, reprennent leurs esprits, 
leur courage et leurs forces, se rangent en bataille 
sur le pont, enveloppent Ducasse et sa troupe. Ceux-
ci se defendent avec une ardeur,qui tientde la rage, 
s'elancent an milieu des ennemis, percent, abattent 
ou renversent dans la mer-  tout ce qui leur resiste, 
et se rendent maitres du vaisseau. Alors, a force de 
signaux, Ducasse rappelle les siens, et entre clans le 
port de La Rochelle, suivi de sa prise. 

Oh attendait cent batiments charges de bid pour 
la France; les Hollandais, avec une escadre de huit 
vaisseaux, s'en emparent. Jean Bart, qui etait alto 
les chercher avec six vaisseaux, instruct de cot eve-
nement, et aperce van t I'escadre hollandaise, dit a'ses 
equipages : • Camarades, it foot avancer et combat-
tre ; point de canons, point de fusils ; songcons A 
dormer des coups de pistolet et des coups de sabre. 
Je vais attaquer le contre-amiral, et je vous en ren-
drai bon compte. • II alla A lui, essuya sa bordee, 
lui lacha la sienne, et sauta a I'abordage. Le contre-
amiral se presente a lui; it I'abat A ses pieds.. Les 
Francais iniitent son courage, et le vaisseau est en-
lev6 en une demi-heure. Deux autres vaisseaux de 
guerre hollandais subissent le merne sort ; les cinq 
autres s'enfuient epouvantes. Jean Bart reprend la 
flotte chargee de ble, avec.tous les matelots que les 
Hollandais y avaient mis. 

Un jeune marin provencal fit dans ce combat une 
action herdique. Jean Bart, en abordant le vaisseau 
contre-amiral des Hollandais, promit une recom-
pense a ceiui qui luiapporterait le pavilion do contre-
amiral et celin de poupe. Ce marm, s'etant eland 
avec les autres sur le vaisseau ennemi, monte au 
haut du mat pour en enlever le pavilion. Le contre-
maitre l'apercoit et lui tire deux coups de fusi I, dont 
un lui pence la main; et l'autre la cuisse. Le marin, 
d'un sang-froid incroyable, enveloppe sa main avec 
son mouchoir, sa cuisse avec sa cravate, continue 
de monter, enleve le pavilion, s'en fait line cein-
tore, descend pour alter enlever le pavilion de 
poupe. II l'a deja detache a moitie; le contre-maitre 
l'aperc.,oit encore, lui porte on coup d'esponton. Le 
marin se retourne, prend une hache d'armes qu'il a 
A son cote, et donne un coup de pie au contre-mai-
tre, lui creve un coil, le renverse, continue de deta-
cher le payillon, et va les porter a Jean Bart, qui lui 
remet la recompense promise. 

Jean Bart etant a Bergues, un Anglais, qui corn- 3. &Hs.— Tome fill. 

mandait deux vaisseaux, lia conversation avec lui 
et lui temoigna le desir d'en venir aux prises. • Cela 
est tres-facile, lui repondit-il ; j'attends des muni-
tions, et je partirai Si tot que r en aural recu. • Lors-
que ean Bart fut pret, it avertit le capitaine anglais, 
qui l'invita A dejeuner a son bord. Jean Bart lui re-
pondit : • Le dejeuner de deux ennemis comme vous 
et moi qui se rencontrent doit etre des coups de ca-
non et des coups de sabre. • Le capitaine anglais in-
siste; Jean Bart acceptc, prend un peu d'eau-de-
vie, fume une pipe, et demande a partir. L'Anglais 
lui dit • Vous etes mon prisounier ; j'ai prom's de 
vous prendre et devons emmener en A ngleterre..• 
Jean Bart jette sur lui un regard d'indignation et de 
fureur, 	: • A moi! • renverse quelques Anglais 
qui etaient sur le pont, et lui dit : • Non, je ne serai 
pas ton prisonnier ; le vaisseau va sauter! • Et, te-
nant sa meche allumee, it s'ilance stir un bard de 
poudre. Tout ('equipage anglais est saisill'effroi ; les 
Francais qui etaient dans les vaisseaux de Jean 	

in
Bart 

l'avent entendu • ' its se jettent dans des chatoupes,  
montent a l'abordage du vaisseau anglais, hachent 
en pieces une partie de !'equipage, font les autres 
prisonniers, delivrent Jean Bart et s'emparent du 
vaisseau. C'est ainsi que les Anglais se sont conduits 
dans Wines les occasions; la lachete et la perfidie, 
voila les armes odieuses qu'ils ont toujours oppo--
sees a la bravoure de leurs ennemis. 

En 1697, Duguay-Trouin avec trois vaisseaux va 
au-devant d'une flotte hollandaise escort& de trois 
vaisseaux de guerre; its etaient commandos par 
Wassenaer, homme d'une intrepidite pen commune. 
Jamais Duguay-Trouin ne soutint de combat plus 
terrible; ce ne fut qu'apres quatre abordages des 
plus sanglants qu'il se rendit maitre du vaisscau 
commandant. 

En 1702, dans la guerre p-our la succession d'Es-
pagne , Duguay - Trouin attagna un vaisseau de 
guerre hollandais de trente-huit canons; surpris 
par Factivite de l'ennerni, qui lit tout a coup tine 
manoeuvre habile et imprevue, it se trouva dans une 
situation desavantagetise , qui l'obligea d'essnyer 
tout le feu de l'artillerie sans pouvoir y reporidre. 
Deja it avail recu deux coups de canon a flour d'eau 
et sept dans ses mats; les ennemis le croyaient 
perdu; it prend tout a coup le parti de se jeter dans 
leur vaisseau avec tout son equipage. Le plus jeune 
de ses freres, qui combattait sous lui, s'y elanca le 
premier et lit des prodiges de valour. Le capitaine 
hollandais fut tuti, et son vaisseau enleve en moins 
d'une demi- heure. 

Une flotte de deux cents voiles, char& d'appro-
visionnements de toute espece pour l'armee de 
l'archiduc en Espagne , et escort& par cinq gros 
vaisseaux de ligne anglais, sous les ordres du eon-
tre-a miral Richard - Edwards, rencontra. Duguay-
Trouin qui n'en avait que quatre fort. inferieurs. 
Cet homme, que ni • la,  force ni le nombre n'arre-
talent jamais, ne balanca point ales attaquer; it en 
vint, suivant sa coutume, a l'abordage, et trois vais: 
Seaux ennemis furent enleves apres one vive resis-
tance; un quatrielne, le plus gros de tons, allait 
avoir le tneine sort lorsque le feu s'y manifesta tout 
a coup. On ne put arreter les progres des Hammes, 
dans lesquelles it petit avec tout son equipage, coin-
pose de plus de mile hornines. Presque tout le con-
vol devint la proie du vainqueur ou des corsaires 

• francais. 
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quatre matelots se lottent A la mer et gagnent le ri-
vage a la nage; les quatre autres qui restent sont 
faits prisonmers. Les Francais ne perdent pas de 
temps; un vent frais les favorise, et a tra vets les 
dangers inseparables de leur course its regagnent 
les cotes de France. 

Le capitaine Oletta, Corse, commandant la felou-
q ue la Vigilante, venait de faire une prise; poursuivi 
par une fregate anglaise, it est force de se retirer 
dans le mouillage de La Chapelle. 11 debarque deux 
canons de 4 qu'il place aupres -de la tour devant la-
quelle s'etait embossee la fregate.-11 se bat ainsi 
pendant quatre heures sans vouloir se rendre., quoi-
que la tour croulat de. tons cotes par les coups de 
cation. Un boulet fait tomber le pavilion national; 
Oletta va le ramasser, et, en voulant ('assurer, it 
est tire d'un coup de boulet qui l'atteint a la poi- 
trine. 	. 

Ce brave marin avait déjà montre beaueoup d'e-
nergie, le 28 mai 1793, a Ajaccio ; a Toulon it avait 
couru les risques d'être immole pour avoir &mas-
que le sciterat Paoli et refuse de le reconnaitre, et, 
tors de la trahison de cette ville infame, it s'echappa 
par son audace, malgre les sections, et au milieu des 
flottes combinees de l'Angleterre et de l'Espagne. 

La corvette de la republique l'Epervier, corn-
mandee par le citoyen Hemery, prit un batiment an-
glais du port de trois cents tonneaux, arme de 14 
canons, charge de comestibles. Cette prise se trou- 
•vant par le travers du cap Lezard, faisant route pour 
Brest, sous le comniandement de l'eleve Grouvel, 
apercut deux batiments qu' elle jugea ennemis. L'e-
quipage se prepare au combat. Quelques gargousses 
se trouverent trop mouillees; l'aide-canonnier Ju-
teaux, en amorcant sa piece, eut un bras fracasse, 
un ceil emporte et la moitie de la figure brfilee; mais, 
sansperdrecourage, it appelle le capitaine et tut dit : 
• Prends soin de ma piece; it me reste un bras : je 
vais prendre an pistolet, et je saurai encore defendre 
ce navire pour la republique. e 

Rien n'est plus touchant que les deraieres paroles 
du capitaine Tartu, blesse dans un combat avec deux 
fregates anglaises, a son fils, mousse a son bord : 
• Je meurs pour la liberte de mon pays, je meurs 
content; apprends a combattre pour elle, et sois 
toujours I'ennemi des tyrans. - 

Si la marine francaise, degradee par le despotism 
a souvent etonne ses ennemis, a quel haut degre de 
gloire ne dolt-elle pas atteindre sous un gouverne-
ment republicain et dans l'enthousiasme d'une revo-
lution qui dolt aneantir tousles tyrans! Qui pourrait 
entreprendre de conmter les lauriers. et de (Write 
les victoires des soldats de la liberte? Its ont deploys 
des vertus inconnues jusqu'a present dans l'histoire 
du monde. Les matins sont les enfants de la Mine 
patrie ; elle fonde aussi sur eux ses espera nees et ses 
glorieuses destinees. Les uns arrosent la terre du 
sang des eselaves, les autres vont en teindre toutes 
les mers. Deja les prises qu'ont faites les matins 
francais affluent dans tons les ports de la republi-
que, et le commexce des ennemis de la liberte all-
mente ses deienseurs. 

La guerre que fait un peuple fibre luttant contre 
les efforts-cr►mineis &la tyrarinie doit etre diffe-
rente tie toutes les autres. Que les resolutions 
pronmtes, le courage et l'audace a niment-les matins 
et suppleent au nombre. Ce sont, sin& les seules, 
au morns les premieres qualites qui doivent les dis-
tinguer. Que ('amour de la patrie leur Passe oublier 
les dangers et braver la mort pour venger les ou-
trages faits A la liberte! Les fureurs dii.despotisme 
ont detruit plus d'hommes sur le continent que, les 
tiaufrages.et les combats au sell% des mers. Qu'ils 

Les defensetirs de la republique se sent aussi si-
gnaler par lent intrepidite a tenter l'abordage. 

Le 25 nivose, deux bailments anglais paraissent 
a la vue de Dune-Libre; to brave Jancin, enseigne 
non entretenu, est envoye pour les reconnaitre avec 
un petit bateau arme seulement de quatre pierriers 
et de vingt hommes; Le vent favorise sa course ; it 
approche de l'un des batiments; it s'apercoit de la 
superiorite de Tennemi : c'etait an batiment a trois 
mats, arme de huit canons, de six pierriers, avec un 
fort equipage. La valeur de Jancin ne consulte pas 
le danger; it le poursuit, et, avant par une manceu-
vre adroite rendu inutile une partie de I'artillerie 
du vaisseau ennemi, it s'en approche a portk de pis-
tolet, fait jouer sa mousqueterie. II vent monter 

_ l'abordage et tombe A la mer; un de ses camarades 
se precipite apres lui et le retire. Jancin ne perd pas 
courage, s'armede nouveau, atteint l'ennemi, monte 
a l'abordage. L'Anglais epouvante se soumet et de-
mande grace; mais ce brave marin n'est point en- 
core satisfait 	ramene to vaisseau dans le port, 
arme son bateau de deux pierriers 'quit avait per- _ 
dus dans le combat, augmente son equipage de 
quelques hommes de bonne volonte, court apreS 
l'autre batiment anglais qui avait deja fui ; it l'at-
teint, le combat, monte a l'abordage, s'en empare, 
et le conduit au port au milieu des,cris de vive la 
republique; 

Si, depuis la revolution, les matins n'ont pas 
donne de noinbreux exemples de ce que petit leur 
valeur, c'est que les armes de la nation ont prmci-

-- palement ete dirigees vers les combats de terre, et 
qu'avant reputation du corps de la marine le coin-
mandement des forces navales avait, presque tou-
jours ete confie a des traitres. 

Cependant les matins franeais ont concouru par 
• l'appareil imposant de leur tenue et de leurs mouve- 
ments a is prise de Nice et de Villefranche, 	les 
Piemontais n'oserent les attendre. 

lls ont venge par le bombardement d'Oneille l'a-
troce perfidie des-habitants de cette place, qui avaient 
tire a boutteuchant sur un canot parlementaire qui 
portait l'etendard de la fraternite et de la paix. 

Ils out force un despote do courtier la tete devant 
la majeste de la republique francaise. Le ministre 
du roi de Naples avait outrage l'ambassadeur de la 
republique a Constantinople, par une note remise 
la Porte ottomane. line escadre francaise va mouiller 
sous les tenetres du roi de Naples, et le menace de le 
traiter en ennead s'il ne fait promptement repara-
tion de cet outrage. Belleville, grenadier, est chargé 
de porter la &Oche; it n'accorde qu'une heure 
pour deliberer ; le tyran napolitain desavoue sur-le-
champ la conduite de son ministre. 

Le capitaine Hippolyte Mordeille partit de Mar-
seille avec le corsaire la Republique francaise, le 
5 feyrier 1793, epoque a laquelle la France n'avait 
pas encore rompu avec l'Espagne. 11 laissait passer 
les bailments de cette nation lorsqu'il tomba lui-
meme, le ter avril suivant, sous la voles d'une Ire= 
gate espagnole de 40 pieces de canon, qui s'empara 
de lui apres la plus vive resistance. Emmene a Ali-
cante, it tut enferme dans le • chateau de cette vine 
avec tour ses camarades: La douleur d'être trait& 
en esclaves fait concevoir au capitaine Mordeille et a 
quelques- uns des siens le projet de etvader ; its 
parviennent a briser les barreaux defer qui les vete-
naient, et a descendre pendant la nuit, au nombre 
de vingt, .par une des fendtres du chateau. Arrives 
sur le quaff, its s'embarquent dans un canot qui s'of-
fre a leur vue, et rament vers un batinient de la 
rade, oh its trouvent neuf hommes. Au mouvement 

, qu'ils font en l'abordant, le capitaine espagnol et 
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mettent a profit l'impetuosite francaise, l'enthou-
siasme de la revolution, pour attaquer et triompher 
de leurs ennemis! La guerre de mer doit etre essen- 
•tiellement offensive; que le paisible navigateur de-
vienne corsaire intrepide! 

L'histoire des flibustiers of 	un exemple eclatant 
de ce que peuvent l'audace et l'intrepidite dans les 
combats de mer. 
• C'etaient des marins anglais et francais qui fai-
saient des incursions dans les Indes avant que ces 
deux nations .y eussent des etablissements. Ils atta-
quaient principalement les vaisseaux et les colonies 
des Espagnols; ils fondaient la haine implacable 
qu'ils leur avaient juree sur les cruautes que cc peu, 
ple avait exercees contre les Americains. Bien ne fut 
plus faible que les commencements de cette redou-
table milice, qui fit dans la suite des expeditions 
tres-brillantes contre les ennemis de la-France. 

Les premiers qui embrasserent ce genre de vie 
n'avaient ni batiments, ni munitions, ni pilotes, ni 
aucunes sortes de provisions ; la hardiesse et le ge-
nie y suppleerent en pen de temps. Ils se joignirent-
par petites troupes. Chaque societe de flibustiers 
acheta un canot, et chaque canot portait vingt-cinq 
ou trente hommes. Ainsi equipes, ils ne songeaient 
d'abord qu'a surprendre quelques barques de pe-
cheurs ou d'autres semblables }Aliments. Quand ils 
y avaient reussi, ce qu'ils retiraient de la vente de 
leurs prises leur servait a augmenter leurs equipa-
ges, et pour l'ordinaire une barque etait montee de 
oent cinquante hommes, exposes a toutes les injures 
de l'air. Les incommodites, la faim qu'eprouvaient 
ces homnes, leur faisaient faire des efforts et redou-
bler de courage pour s'emparer des vaisseaux. Aussi 
attaquaient-ils sans deliberer tout ce qu'ils rencon-
traient, et ils allaient toujours droit a Pabordage. La 
terreur qu'ils avaient repandue partout etait telle 
que rien n'osait leur resister, et que les Espagnols 

• mettaient bas les armes sans oser se battre. 
Pierre Legrand, natif de Dieppe, n'a sur un bateau 

• que quatre canons et vingt-huit hommes; it attaque 
lc vice-amiral des galions ; it I'aborde apres avoir 
donne ses ordres pour faire couler a fond son bati-
ment, et il etonne si fort les Espagnols ,par son au-
dace que nul d'entre eux ne se dispose a le repous-
ser. Arrive a la chambre du eapitaine,tccupe a jouer, 
it lui met le pistolet sur la gorge et !'oblige de se 
rendre. Ce commandant et la plus grande partie des 
siens sont mis a terre au cap le plus proche, comme 
un poids inutile d'un vaisseau qu'ils ont si mal 
garde, et on n'y conserve que ce qu'il faut de mate-
lots pour faire la manceuvre. 

Cinquante-cinq flibustiers, entres dans la mer du 
Sud, poussent leurs courses jusqu'aux plages de la 
Californie. Pour regagner les mers du Nord its font 
deux mil le lieues contre le vent dans un canot. 

Au detroit dellagellan, la rage de ne rien empor-
ter d'un Ocean si riche les saisit, et ils reprennent la 
route du Peron. On les avertit qu'au port .d'Yauca 
est un vaisseau de force, charge de plusieurs mil-
lions; ils Vattaquent, s'en rendent les maitres et s'y 
embarquent. 

Le Basque Jonque et Laurent Graff croisent de-
vant Carthagene avec trois petits et mauvais navires. 
On fait sortir du port trois vaisseaux de guerre pour 
les combattre et les amener vifs ou morts. L'espoir 
des Espagnols est si bien_trompe qu'ils sont_ faits 
prisonmers eux-memes. Le vainqueur retient les ba= 
timents, mais it renvoie les equipages avec une de-
rision qui ajoute Reaucoup d'amertume une (Waite 
en elle-meme si hurniliante. 

Michel et Brouage, instruits qu'on vient d'embar-
qner a Carthagene, sous pavilion etranger, des ri- 

chesses considerables, attaquent les deux navires 
charges de ces tresors et les en depouillent. Irrites 
de se voir ainsi vaincus par des batiments si infe-
rieurs aux leurs, les capitaines hollandais osent dire 
en face au premier de leurs vainqueurs que seul it 
n'aurait pas ose se mesurer avec eux. = Recommen-
cons le combat, repond fierement le flibustier ; mon 
compagnon restera tranquille speetateur de l'ac-
tion Si je Vous bats encore, les vaisseaux seront 
miens aussi.. Loin d'accepter le deli, les Rolla nda is 
s'eloignent au pltis vite, craignant, pour peu qu'ils 
s'arretent, de n' etre pas les maitres de le refuser. 

Laurent, montesur un petit batiment, est surpris 
par deux vaisseaux espagnols, Fun et l'autre de 60 
canons . Vous rtes, di t-11 a ses camarades, trop ex-
periment& pour ne pas connaitre le peril que nous 
courons et trop braves pour le craindre; it faut ici 
tout menager et tout hasarder, se defendre et atta-
quer en meme temps : la valeur, la-ruse, la teme-
rite, le desespoir meme, tout doit etre mis en usage 
dans cette occasion, Redoutons l'ignominie ; redou-
tons la barbarie de nos ennemis, et, pour leur echap-
per, combattons. 

Apres ce discours, recu avec acclamations, il ap-
pelle le plus intrepide des flibustiers, et lui ordonne 
publiquement de mettre le feu aux poudres au pre-
mier signal qu'il en fera, Vmoignant par cette re-
solution. qu'il n'y a de salut que dans la mort meme 
ou dans le courage. Montrant ensuite de la main les 
ennemis : C'est entre leurs batiments, dit-il, qu'il 
nous faut passer, et tirer a droite et a gauche, 
tomme vous savez faire.. Ce mouvement est execute 
avec une intrepidite, one resolution extraordinaires. 
On ne prend pas, a la verite, les batiments, mais on 
en eclaireit si mien les equipages qu'ils ne peuvent 
ou n'osent continuer-le combat centre une porgnee 
d'hommes intrepides, qui, meme en se retirant, rein-
portent l'honneur de la victoire. 

Dans tous les combats les flibustiers montraieiIt 
la meme intrepidite. 

Les colonies espagnoles effrayees se degoifterent 
bientot de la navigation. Leur decouragement aug-
menta l'audace des flibustiers; ils devastereut les 
contrees les plus riches et les plus peuplees du con-
tinent. 

Montbar, natif du Languedoc, fut un de ceux qui 
se distinguerent le plus dans cette nouvelle carriere.-
Le hasard ayant fait tomber entre ses mains, des son 
enfance, une relation des cruautes commises dans 
le Nouveau-Monde, il jura de les laver dans le sang 
de cette nation. Ses entreprises et celles de ses corn-
pagnons determinerent les Espagnols a s'enfermer 
dans leurs places les flibustiers prirent le parti de 
les y attaquer Ce nouveau genre de guerre exigeah 
des forces plus considerables; les associations de-
vinrent plus nombreuses. 

L'Olonais et Le Basque reunirent 5 la Tortue qua-
tre cent quarantehommes ; c'etaitle corps le plus fort 
qu'eussent encore forme les flibustiers. Ils se porte-
rent sur la bale de Venezuela; le fort qui en Men-
dait !'entree fut emporte, le canon encloue., la gar-
nison de deux cent cinquante hommes passee au fil 
de Tepee; ils s'emparerent de Maracaibo, its la ran-
connerent. 

Pendantece temps,Morgan, le plus accredits des 
flibustiers anglais, attaquait Porto-Bello, et, apres 
avoir surmonte des difficultes sans nombre, des pre.. 
cipices dans des routes incounus, emporte des forts, 
&fait de nombreux ennemis et eprouve les horreurs 
de la famine stir une terre devastee par l'Espagnol, 
it s'empare de Panama qui servait d'entrepot au 
commerce de I'Ancien et Nouveau-Monde, et em-
porte a la Jamatque le fruit de ses conqudtes. 
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Les flibustiers francais formerent en 1683 un pro-

jet sur la Vera-Cruz. Vandhorn le coneut; Gram-
mont, Godefroy, Jotque, Laurent Le Graff et douze 
cents &hustlers se reutiirent a 

•Le debarquement se fit a la faveur des tenebres, 
trois lieues de la place, oil ils arriverent sans avoir 
ete decouverts. Le fort, les casernes, les postes im-
portants, le gouverneur, tout ce qui etait capable 
de faire quelque resistance etait pris lorsque le jour 
parut; its s'emparerent de ce (kWh y avait de plus 
riche dans la vale et Ia ranconnerent. 

Ayant apereu sur les hauteurs un corps conside-
rable de troupes, et pros du port une flotte de dix-
sept vaisseaux qui arrivait d'Europe, les flibustiers 
se retiverent tranquillement a la rue de ces forces, 
avec quinze cents esclaves qu'ils emmenerent. 

Lear retraite fut brillante et audacieuse; ils passe-
rent fierement au milieu de to Bate espagnole, qui 
n'osa pas tirer un coup de canon,. et qut craignait 
meme d'être attaquee et battue. 

Les flibustiers resolurent d'aller au Peron. 11 n'y 
eat paint de concert dans cette expedition; quatre 
mille hommes prirent la route de ce nouvel hemi-
sphere; its formerent pluSieurs corps separes, qui 
repousserent, Coulerent a fond ou prirent tons les 
vaisseaux qu'on arnia contre mix, et ravagerent pl u-
sieurs vines. Grognier, flibustier Francais revenait 
d'une de ces expeditions rapider; 	defile qu'il de- 
vait passer etait occupe par des bataillons retranches 
qui offralent de ne pas troubler sa retraite s'il con-
sentait a relacher les prisopniers qu'il avail faits. 
• hies prisonniers! dit-il ; it taut couper lairs chaines 
a coups de sabre; quant au passage, mon, epee me 
l'on vein. • 

Cette re onse lui vault tine victoire, et it conti-
nua paisib ement sa marche, 

L'e ouvante etait generale parmi les Fspagnols, 
et, si les flibustiers avaient inis de t'ensemble dans 
!curs operations, its auraient congas cette impor-
tante colonic; mais !Influence du climat, la &bail-
che, la misere, les naufrages en firent perir beau-
coup. 

Pendant qu'ils ravageaient ainsi la mer du Sud, 
Grammont menacait cello du Nord; II alla avec male 
hommes attaquer Campeche. Le debarquement se 
lit sans resistance; ii battit huh cents Espagnols, et 
se rendit maitre de la vale et de la citadelle, 
incendia apres ('avoir pillee. 

Quelques particutiers entreprenants avaient 
en 1697, dans leg ports de France, sous la pro-

tection du gouvernement, sept vaisseaux .de 'iglu) et 
tin nombre proportjonne de bkiments. La flotte, 
commandee par Pointil, chef d'escadre, portait des 
troupes de debarquement. Cet armement etait des-
tine contre Carthagene, une des villes les plus ri-
ches du Nouveau-Monde et la mieux fortifies-; on 
prevoyait de grandes difficidtes dans l'entreprise , 
niais on espera qu'elles seraient sun»antees si les 
flibustiers voulaient la seconder; ils s'y engagerent 
et lirent des prodiges de valour.. A peine y eutll un 
commencement de breche aux fortifications de la 
ville basso, 	monterent a I'assaut et planterent 
leur drapeau sur la muraille. D'autres ouvrages fu.. 
rent emporia avec la meine intrepidite ; la place se 
rendit, et sa soumission fut I'ouvrage des flibustiers. 

Ce fat leur derniele conquete memorable. -Plu-.  
sieurs circonstances aneantirent cette Societe singu-
here, qui, sans systeme, sans leis, sans moyens, de» 
vint l'etonneinent de son siecle. Ce que I'Angleterre, 
la France et is Hollande avaient tents inutilement 
dans le Nouveau-Monde avec de nonibreuses flottes, 
un petit nombre d'homines le fit avec de l'activite, 
de la vigilance, de l'audace, et une passion demesu- 

ree pour l'independance et la liberte, qualites qni 
assurent plus de succes que la meilleure tactique et 
les plus fines combinaisons. 

Voila les exemples que les marins de la repubh-
que doivent toujours avoir sous les yeux. Si une 
poignee d'hommes,-guides par le seut instinct de la 
nature, ont execute d'aussi grandes chases, quelle 
puissance an monde pourrait resiter -aux efforts 
d'une grande nation qui combat tout entiere pour 
Venger la terre des longs attentats de la tyrannie? 
Les marins franeais n'ont-ils pascontracte ('habitude 
du courage et de la victoire ?Souvent ils ont vaincu 
avec des forces inferieures ; et si quelquefois leurs 
ennemis ont eu des avantages, ifs ne les out dusqu'a 
la superiorite du nombre de !curs vaisseaux et de 
leurs equipages : c'est un hominage que la Write a 
arrache Wine aux amiraux du peuple maritime le 
plus orgueilleux. L'amiral Bing disait dans son pro-
ces : • Je &Se qu'on me cite un sent exemple ou les 
Anglais aient vaincu sur mer a force ega le. • 

Cependant la guerre ne doh jamais etre un trafic 
honteux ; que ('amour de la patrie anime tons ses 
fenseurs, que son saint soit lour unique but, qu'ils 
soient plus avides de gloire que de richesses tons 
les grinds hommes de mer en out donne l'exemple, 
Jean Bart et Duquesne, qui avaient humilie tons les 
ennemis de la France; Duguay-Trouin, qui dans sa 
carriere avait pris trois cents vaisseaux marchands 
et vingt vaisseaux de guerre, vecurent dans une ho-
norable mediocrite. Cassart, apres sa brillante ex-
pedition a San-Yago, a Surinam, aux lies de Mont-
Ferrard et Saint-Cristophe, mourut dans ('indigence. • 

H est des eirconstances perilleuses on l'humanite 
recta me le courage des citoyens qui habitent dans 
les ports, stir les ekes- et sur les vaisseaux. Elle se 
repose avec attendrissement sur les marins qui , 
apres avoir porte la mort chez les ennemis de la pa-
trie, franchissent les ecueils et bravent les tempetes 
pour rendre 4 la vie les malheureuses victimes du 
naufrage. Cette espece de denouement getiereux a 
toujours etc familiere aux marins francais. 

Le 9 fevrier 1782, un corsaire de Grandville fit 
naufrage sur des rochers pros Cherbourg. L'equi-
page etait compose de trente-cinq hommes; six 
d'entre eux s'emparerent du canot et se sauverent. 
Le citoyen Duchesne, employe aux fermes, se trou-
vant sur le rivage, determina un de ces matelots a le 
suivre. Arnie d'un sabre, it s'elance dans le canot, 
arrive an bkiment, et promet a ('equipage de le 
sauver, mais a condition qu'il n'entrera que quatre 
homme a to fois dans le canot. Duchesnesauve ainsi, 
en Sept voyages, les vingt•-neuf hommes restant sur 
le corsaire, qui fut englouti au moment oh le canot 
s'en eloignait pour la septienie fois. 

La Convention nationale a recompense cette belle 
action en accordant, le 15 brumaire, une pension 
de 300 liv. au  citoyen Duchesne. 

Line barque mon tee de quatre hommes est submer-
se, le 2i janvier 1791, (levant la jetee de Saint-Va-

lery. Deux de ces naufrages se sauvent a la nage; 
les deux autres etaient rester attaches a la barque, 

e
ui disparaissait entre deux eaux. Un matelot qui 
tait sur le rivage s'attache autour du corps une 

longue corde vec laquelle it pouvait filer au large. 
Malgre romp it se precipite dans les Slots, en aver-
tissant les spectateurs de le haler quand ifs le ver-
raient a l'endroit on Ia barque avait disparu ; it y 
va, et plongeant it saisit d'un bras vigoureux la bar-
que; on la retire a bord, et les deux hommes furent 
salves. 

tin navire fail naufrage a la vue du port Saint-Na-
zaire; quarante et une:personnes de requipage se 
sauvent stir les debris, Wes y attodent la wort; • e 
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car qui est-ce qui osera leur porter des secours? Le 
vent et la maree sont contraires. Christiern, pilote 
et pere de cinq enfants, qui a deja Arois fois exposé 
ses jours en pareille circonstance, qui a contracts 
]'habitude des actions genereuses, et a qui ses con-
citoyens ont donne le surnom glorieux de sauveur 
d'hommes, demande cinq hommes et s'embarque 
avec eux dans une chaloupe. Apres quatre heures 
d'une lutte violente contre la tempete qui durait 
toujours, it arrive enfin aux quarante et un naufra-
Os, en prend trente a bord de sa chaloupe, qui n'en 
peut coutenir davantage, et quitte les autres en leur 
disant : • Sans adieu ; demain matin vous me rever-
rez ; courage et patience. • II &barque sa precieuse 
cargaison, se prepare aussitat a un second voyage, 
se remet en mer et tient parole. Le reste des na ufra-
Os est dans le port avant qu'il fasse grand jour. 
Mais le capitaine Ogee s'ecrte : • Et ma cassette, oil 
se trouvaient 18;000 !iv. qui seraient d'un si grand 
secours a mes compagnons d'infortune/ •-Christiern 
repart pour Ia trnisieine fois, et, apres des efforts in-
eroyables,,atteint la cassette et la remet entre les 
mains du capitaine. 

C'est surtout sur Ia mer que la pratique des ver-
tus est necessaire. 

Pour des ofiiciers et des matelots qui voguent sue 
un point isole dans un espace immense et eloigne 
des terres, la contiance reciproque, les besoins, les 
dangers communs, l'union, la fraternite, l'amour de 
la gloire et de la patrie doivent constituer toute la 
discipline cies" rnarins. 

L'amiral Tromp, qui s'etait @eve par son propre 
merite, qui fut tue sur le tillac apres avoir gagne 
trente-trois batail les navales, qui cut apres sa mort 
les honneurs d'une sepulture solennelle et des me-
dailies frappees pour honorer .sa inemoire, s'etait 
tenement coucilie, par sa modestie et sa bravoure, 
l'estitne et la contiance des matelots, qu'ils l'appe-
laient leur grand-pire, titre qu'il prefera a tous ceux 
qui lui furent offerts par la. Hollande. 

Si la rivalite et la jalousie des chefs out quelque-
lois compromis la vie des delenseurs de la republi-
que sur terre, les effets de ces viles passions, reste 
lrnpur de l'esclavage, seraient encore been plus per,  
nicieux sur les vaisseaux. 

A la bataille de La Hogue, ou Tourville vaincu se 
montra plus grand que dans ses victoires, Catlo-
gnu, son &lute de talents et de gloire, le voit pees-
que amble sous le nombre de ses ennemis, et, 
quoiqu'il fat dans une position a l'abri de tout dan-
ge, it veut le &gager. • Amis, dit-il a son equi-
page, allons sauver ce brave homehe ou mourir 

,avec lui. •. 
Obliges a des travaux penibles,,qui exigent des 

corps robustes, exposés a des .perils prompts et 
toujours renaissants qu'il faut eviler on braver, ap-
peles souvent dans des climats &rangers, oh ils out 
a latter tour a tour contra les chaleurs brAlantes et 
les rigueurs du froid les seduisantes influences des 
climats, la faim et la soif, les matins doivent se faire 
mie habitude de la temperance, de la frugalite, de 
toutes Ies privations et desexercices les plus propres 

fortifier leur constitution physique, 11 faut ,qu'ils 
economisent le traitementque leur donne la repu-
blique pour ]'employer en objets utiles, a alimenter 
leer famine et a se fournir des vitements. II taut 
que tous les ntarins s'appliquent constamment- a  
maintenir-la proprete sur les vaisseaux pour eviter 
les maladies qui emportent souvent des equipages 
cutlers. Ces details ne sont point minutieux , et les 
chefs ne doivent jarnais les perdre de vue ni les ne-
gligee. , 
• Autant 100 warinS doivent cumbattre avec achar- 

nement les eselaves qui attaquent la liberte fran-
caise, autant its doivent respecter le pavillori, le 
territoire, les lois, les opinions, les mceurs et les 
usages des peuples neutres ou allies avec la repu-
blique, leur preter secours en cas de detresse, les 
defendre lorsqu'ils sent attaques. C'est le vceu de la 
same politique et Pinter& de toutes les nations.. La 
navigation doit etre entre des -peuples amis et pai-
sibles un moyen de communication fraternelle, tie 
secours mutuels et d'egards reciproques. 	. 

Il n'appartenait qu aux Anglais de violer sans 
pudeur ces principes consacres par ]'usage delous 
les siecles et respectes par les peuples les plus bar, 
bares ; Oates les pages de l'histoire sont teintes de 
leurs attentats. Marais de la republique, n'entendez-
vous pas encore les cris des Francais, de vos freres, 
de vos camarades, assassines de sang-froid par 'ces 
Behes insulaires dans le port de Genes, an mepris 
de Ia neutralitel Allez verger sur toutes les mers la 
patrie outragee dans la personne de ces martial= 
reuses victimes de la ferocite anglaise; vengez la 
bonne foi, l'humanite, toutes les vertus, toutes les 
conventions humaines, foulees aux pieds par ces 
perfides ennemis Bappelez-vous sans cesse que la 
liberte romaine ne reposa que sur les debris tie l'as-
tucieuse Carthage, et que la republique franeaise 
ne peat s'elever que stir les ruines deTAngleterre, 

Parmi taut de peuples divers places sur le globe, 
it est'consolant pour la France d'en trouver un que 
la conformite des principes'et diuterets a rendu son 

naturel , malgre les mers qui I'en separent. 
L'independanee de l'Avierique a etc cimentee par le 
sang des Francais et garantie par leur alliance; ils 
out partage les dangers et les victoires des Anted-
cams iorsque leurs oppresseumleur preparaient des 
fees. La France et l'Amerique stint les settles puts- - 
sauces maritimes dans les deux hemispheres oil la' 
liberte ait un asile. La destmee des deux nations 
est de retablir sur la terre les droits saeres de 
l'homme on de perir sous les coups de la tyrannie. 
Leur existence poutique, leurs interets reciprocities, 
tout leur dit que fears pavilions doivent vogues en-
semble sur toutes les mers, sous les auspices de la 
!Riede. 

Entin les matins •doivent laissez partout ou ils 
passeront Ia plus haute idee des principes de la na-
tion francaise et de son gouvernement, dont ilssont 
comme les ambassadeurs. Qu'ils annoncent dans 
toutes les parties du monde et stir toutes les mers 
que la resolution-  constante d'une republique fon-
d& sur les mceurs et sur les vertus est de se mon-
trer terrible envers ses ennemis, genereuse envers 
ses allies et juste envers tous les peuples. 

SEANCE Di 22 FLOREAt, 

BEZARD, au nom du comite de legislation L'irt-
terpretation des articles XIV et XV de la lot du 
30 vendeintaire, sur les pretres deportes, est an-
jourd'hui la matiere du prole, de decret queje viens 
vows soumettrc, au nom de votre_comite de legis-
lation, 

, Les articles XIV et XV de cette lot obligent, sous 
peine de mort, les pretres sujeti. a la deportation de 
se rendre au chef-lieu du departement de leur do-
micile dans la decade de la publication ' mais la 101 

nu n'assujettit pas nommement a la me. fo matte les 
pretres sexagenaires ou infirmes, qu'elle condamne 
seulemetit • la reclusion. 

Cependant ceux-ci peuvent se eaetter, et trouver 
dans leuraage dans lours infirmites Wines, des 
moyens d'interesser les Ames faibles;cle les associer 
a leur sort, et de nuire ainsi a la trauquillita de la 
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republique. 11 est evident que la loi, en se montrant 
indulgente a leur egard, en commuant la petite due 
a leur tbstination

' 
 n'a pas voulu Imp menager le 

moyen de nuke. 11 tie faut done pas qu'ils puissent 
se soustraire a des formalites qui les mettent sous la 
surveillance immediate de Ia loi. 

II•est certain que la loi a besoin, sur ces articles 
XIV et XV, d'une interpretation qui leve toutes res 
dillieultes et les doutes que son silence pourrait 
faire naitre dans les tribunaux. Cela est encore plus 
important pour les lois petioles': les personnes 	r- 
gees ne l'execution des lois ne penvent ni les modi-
Jter, ni tes &cadre; c'est done au legislateur seul a 
exercer cette fonction. 

11 n'est pas moins indispensable de constater les 
veritables tulirmittis qui cha ;gent en simple reclu-
sion la deportation prononcee. II 'est assez de Bens 
qui, pour adoncir feur sort, chercheroient a en im-
poser; Ia loi doit alter au-devant d'un pareil abus. 
Les mesures d'humanite et de justice que rage et le 
malheur nous prescrivent dans ces circonstances 
n'ont pas pour objet, sans doute, de contrarier 
l'extiention des lois et de fournir a la fraude le 
moyen de les eluder. C'est encore rine ressource 
dangereuse qu'il taut enlever !Imposture sacerdo-
tale •' les precautions ne sauraient etre trop severes 
a cet egard. ' 

Un vteux fourbe, enveloppe do manteatt de la re- 
• ligion, combattrait encore dans I'ombre aver des 
infirmites supposees, si la vigilance des corps admi-
nistratifs , secondee (re ('experience d'9fticiers de 
Sante probes et patriotes, ne fee poursuivait a tra-
vers les faux-fuyatits et les ruses. 11 faut done enle- 
ver. 

	

	d'une main ferule ces ligaments et ces bandages 
qui laisseront plus d'une fois apercevoir une sante 
dotntnageoble ila patrie, 

Autre consideration non moins importante. 
Les pretres refractaires qui se cachent exposent 

is vie et la fortune des citoyens. La loi est severe 
-dontre ceux qui les recelent. Its peu vent, sans se faire 
eonnaitre, chercher un asile qui sera bieni et &con-

. vert. Voila une famille entiere compromise par un 
sentiment vistaed numanite envers un inconnu. 
La loi s'est expliquee contre cans .qui leur donnent 
une retraite; comment distinguer 	('ignorance de 
rintention? au lieu pie, par Ia necessite de se rendre 
it la 'liaison de reclusion dans un delai prescrit, on 
sauve d'un piege luneste la bonne foi et thumanite 
des eitoyens; les merits de la re.publique sont a &-
convert; la loi s'execute, et ceux qu'elle vent at-
teindre soot en lieu de sfirete• 

C'est d'apres ces motifs que votre comite vous 
propose de decreter ce qui suit : 

La cOnvention nationale, apres avoir entendu le rap-
port tie son comite de legislation, dedrete 

a Art. Is,. A compter de la publication du present de-
cret, tons ecclesiastiques, infirmes otesexagenaires , sujets 
a la reclusion, sont loom, dans deux decades, de se trans-
porter au chef-hen de leurs departments respectifs, pour 
etre redus dames unisons destinees a cot effets 

a II. Top ceux, infirmes ou sexagenaires , qui seront 
trouves sur le territoire de la republique et hors des 
masons de reclusion, ce &Jai expire, seront juges et pe-
nis solvent les (tones des articles V et XV de la loi pre. 

a ID. Les certificals d'infirmite present& par ceux qui 
soutiendront n'etre pas dansle cas de la deportation seront 
remit a Padministration du departement, qui nommera 
deux ()Meters de sante pour visiter l'infirme et verifier la 
siucerite de son certiticat. 

a IV. Dane le cas & les Aden; de sante nommes par 
le departementjugeraient que les certilicats sont inexacts 

on faux, its donneront leur avis par ecrit, et, d'apres Par-
;tie du departement, la deportation sera prononcee et ef- 
fectuee. 	 • 

s V. L'insertion au Bulletin du present decret tiendra 
lieu de publication. • 

Ce decret est adopt& 
COUTHON, au nom du comite de saint public : Citoyens, 

les pouvoirs du comae sont expires; je suis charge de vous ' 
proposer de vous occuper de sou &augment. 

La Convention proroge les pouvoirs du comite de saint 
public, au milieu des applaudissements unanimes. 

Cournos Un (Mere' du 48 pluviose porte gull sera 
nomme quatre membres pour lever les scenes apposes sur • 
les papiers des deputes deten us ou mis hors la loi, afin 
d'en extraire les petitions ou autres pieces envoyees a la 
Convention. Le ineine decret charge le comae de saint 
public de presenter a la Convention la lisle des membres 
qui doivent composer cette commission. 

Void le decret que je suis charge de vous proposer : 
a La Convention nationale, apres avoir entendu le rap-

port du comae de salut public , nomme les citoyens 
Breard, Laloi, Delcher et Baudot pour former la com-
mission etablie par decret du 48 pluviose , pour lever les 
scelles mis sur les papiers et etrets des membres de la Con-
vention qui out elemis en elat d'arrestation on hors la loi, 
et executer les autres dispositions de ce decret. • 

Ce decret est adopt& 
COUTHON Le decret que je rout proposal, it y a deux 

ou trois jours, pour determiner la competence des uibu-
' naux criminels sur la connaissance des crimes de conspira-

lion , a ere examine de nouveau, eta die trouve incomplet 
dans quelques articles. En voici une nouvelle redaction. 

Couthon lit cette redaction, qui est adoptee. 
COUTHON II y a environ six mois qu'il y eut du cote de 

Rochefort, chef-lieu d'un canton clans le departement du 
Puy-de-Dome, un rassemblement a !'occasion des grains. 
' Le marehe de Rochefort se trouvant totalement de-
pi] rvu , Pon fit, pour son approvisionnement, des requi-
sitions reiterees dans les campagnes, qui, manquant elles-
memes du necessaire, n'obeissaient qu'avec repugnance 
ces requisitions. La commune en porta sec plaintes a !'ad-
ministration du departement, qui envoya.sur les liens une 
force armee pour assurer !'execution des requisitions. 

Des malveillants, pretres on nobles, iaisirent cetle occa-
sion pour insinuer aux habitants des campagnes qu'on 
voulait leur tout enlever, et les disposer par IA a faire re: 
sistance. Les bons cultivateurs ainsi trompes, et craignant 
qu'en effet on ne vint les depouiller de tout et les reduire 
aux horreurs de la misere, se reunirent en un certain nom-
bre et se rassemblerent. La force armee envoyee par le 
departement parut ; les bons cultivateurs prirent la fuite ; 
mail its avaient forme un rassemblement illegal : on les 
poursuivit, et on en saisit dix , qui furent conduits dans 
la maison d'arret du chef-lieu, od its getnissent depuis ce 
temps. 

C'est du fond de leur prison que ces malheureux culli-
vateurs , tons peres de Camille, n'ayant, pour ainsi dire , 
d'autres ressources que leurs bras, s'adressent a la Con-
vention nationale, et la supplient de les rendre a Pagricul-
ture, a leurs femmes et a leurs enfants. 

Je demande le renvoi de leur petition au comae de le-
gislation,et provisoirement gulls soient mis en liberte. 

On demande le renvoi du tout au cornice de legisla-
tion, 

Baena r D'apres re que vient de dire Couilion 	pa- 
rait que les cultivateurs ont ere induits en erreur par des 
malveillants. 	ont forme un rassemblement, ce n'a 
point Ole dans des intentions perverses. Ces citoyens sont 
de precieux pores de famine; its sont asset punis par tine 
detention de six mots; its sous soot demandes par 'ears 
enfoas ; its sont utiles 6 !'agriculture je demande que la 
Convention decrete leer mise en fiber**. - 

Cette proposition est adoptee en ces 	: 

 

   
  



   
  



D'APRES DUPLESSIS-BERTEAUX. 
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a La Convention nationale, apres avoir entende la lec-

ture de la petition de Gabriel Girardial,,Jean Batts], Jean 
Lejuy, Louis Audanason, Pierre Auden, Gilbert Gouy, 
Antoine Valeix , Antoine Giraud, Louis Lejay et Gilbert 
Feydit , cultivateurs des communes du canton de Beebe 
fort et autres cantons -du departement du Puy-de.D6me, 
deerete que les poursuites commencees contre ces citoyens, 

l'occasion du rassemblement qui a eu lieu , it y a phi. 
sieurs mois , dans le canton de Rochefort et autres, sont 
annutees; qu'en consequence ces citoyens seront mis sur-' 
le-champ en liberte. 

BRIVAL La Convention doit se rappeler qu'il y eut aussi 
des troubles dans le departement de la Correze, suscites 
par le fanatisme. Un rassemblement s'elait forme, beau-
coup de personnes furent arretees. Les instigateurs, les 
chefs., qui voulaient faire une insurrection, ont payd leur 
crime de leur tete. II reste encore dans les fers quatre-
vingts pores de famine. Ces citoyens sont toes innocents 
je l'atteste a la Convention; ilsn'ont etequ'egares. Un de 
nos collegues en mission dans le departement a dcrit au 
comite de salut public pour qu'il demandat a la Convention . leur arise en liberte ; demande que la Convention la de- 
crete dans ce moment. 	- 

Cette proposition est adoptee en ces termes 
a Sur Ia motion faite par un membre, portant que les 

troubles excites par le fanatisme dans le departement dela 
Correze avaient oblige les commissaires de la Convention 
A faire mettre en arrestatiorr on grand nombre de coupe-
bles et a les livrer aux tribunaux ; que les chefs et instiga-
teurs de ces troubles avaient (140 peri sous le glaive de Ia 
loi; que le calme etait retabli

' 
 foals que plus de quatre-

vingts malheureux cultivateure etaient encore Menus 
dans les prisons; qu'il etait temps de rendre a ('agriculture 
de malheureux cultivateurs qui n'avaient die qu'dgares ,  
it a demande en consequence qu'ils tussent tons rendus 
la liberte; 	 • 

“La Convention nationale decrete que les quatre-vingts 
et taut de cultivateurs detenus dans le departement de la 
Correze, pour troubles occasionnds par le fanatisme, seront 
a I'intant mis en liberte. • 

Cournorr : La Convention vient de bien meriter de l'hu-
manite en rendant la liberte A de malheureux cultivateurs 
que des aristocrates avaient egares. La marine francaise 
continue a Men mdriter de Ia patrie. Je suit charge de vous 
annoncer que quatre prises richement chargees sont en-
trees dans nos ports. 

Courrier du 18 //ordal.—Prises entrees a Iliorlaix. 
Un navire anglais de cent tonneaux, charge de fer, the 

et autres merchandises, pris par la fregate l'Insurgenle. 

Cowrie,. du19 florid.— Prises entrées d Lorient. 
Un brick hollandais decent cinquante tonneaux, chargé 

de fromage, bewre et riz. 
Un brick de cent vingt tonneaux, chargé de tones, bi-

jouterie, quincaillerie, tout deux pris par Ia corvette to 
Mare Guinan. 

Tine goelette de soixante-dix tonneaux
' 
 atlant a Bilbao 

avec un chargement de morue , pris par la fregate la Fi-
ckle. 

Gomm; , au nom du comite des finances : Citoyens, je 
viens soumettre a la discussion la loi sur la liquidation des 
rentes viagbres. Depuis le 2 germinal, epoque de la pre-
miere lecture de ce projet, nous avons recueilli toutes les 
observations auxquelles it a donne lieu. Persons n'a pu 
en attaquer les principes ni les consequences. Notre but a. 
ete de reduire le taux usuraire des rentes viageres que le 
despotisme avait singulierement accru , en les soumeUant 
A une operation semblable A celle que vous eves deo &tie 
pour les rentes perpetuelles. Nous rout proposons de les 
reduire a 5 pour 400 d'interet. line seule observation ma-
jeure a ete faite : la repartition du capital sur *Mears 
totes n'a pas paru claire ; pour faire concevoir cette opera. 
lion, nous atoms joint au rapport dix a douze exemples gui  

Ia rendront sensible. Deux seuls amentleMents• ont partt 
justes ; nous les avons mis dans le ddcret. 

Plusieurs personnes ont fait entendre des plaintes; on a 
dit que nous reduisions leurs rentes ; it ne nous a pas ete 
ditficile de faire voir coMbien ces clanteurs &alma mat 
fondles. En effet, nous ne retranchons rien de la totalitd 
du revenu de Phomme au-dessus de cinquante ans; sa 
rente viagere pent etre- Consideree comme le fruit de son 
travail et de sec economies. Nous retrancbons pen A celui 
gui a atteint Page de quarante ans ; quant A ceux qui ont 
place Mir de jeunes tetes, its n'ont point lieu de se plain» 
ere; ilspenveut opter, -on de souffrir Ia redtiction de leur 
rente viagere ou de la conserver entiere en profitant dela 
faveur accordee A leur Age. 

Cambon lit le projet de loi; pluSieers articles sont 
adoptds. 

Darere, au nom du comite de salut public, fait On 
rapport sur les moyens de faire disparattre la mendicitd de 
touts la repubfique, et sur les secours Occorder aux Jodi* 
gents. A la suite de cet interessant rapport Barere propose 
un projet de decret que Passemblee adopte au milieu del 
a pplaudissements. 

(Nous donnerons demain le rapport et le &era.) 
La seance est levee A quatre heures. 

COMMUNE DE PARIS.- 

Conseil general du 21 floreal. 
Le president donne lecture de Parrete du comite de Sa» 

tut public, dont la teneur suit. 
Du 25 floral, Part 2* de Is republique tree et 

indivisible. 
a Le comite de saint public arrete que le citoyen Flew. 

riot remplira provisoirement les fonctions de make de Pa» 
ris, vacantes par l'arrestation du citoyen 	II prendra 
ces fouctions sur-le-chautp, et habitere la maison de la 
marine. 	• 	 • 

a Signi au registre Cozzor - Vitalism , CARROT, 
BILLAUD • Vsectuses , BARRIE COUTHON, 
PRIEUR el RWIRSPIERRE. 	 ' 

a Pour extrait , 
a Cortor.n4Ressors, Gutrrov et Bsnien. 

Le citoyen Fleuriot, present au tomtit, prete 
champ le serment civique en (polite de nuke de Paris, et 
recoit ('accolade frateruelle du president. 

• 
L'eniprunt force de la section des Piques se monte 

3 millions 753,497 liv. ; 
De la section du Mont-Blanc, A 2 millions-  241,350 	; 
De Ia section de ('Unite, a 	i million 22,450-  lir. 
-- Le conseil arrete rpm la commission des paSseportS 

fera , le 29 lloreal • no rapport general We le mode de de.• 
livrance des passeportS. 

La seance n'a ete remptie que d'objets particuliers qul 
ne presentent aucun interet pour l'ord re general. 

TRIBUNAL CRIMINEL ItgVOLUTIONNAIRE. 

Du 24 Jloreal. — A.'Duwae,s , Agee de einquante-cinq 
ens, native de Kesnist, en Westpbalie, veuve de Laigle, 
Montague du Bel-Air; 

Anne-Elisabeth Capet, Ogee de trente ans, nee a Ver4 
seines , neur du dernier tyran; 

Leueuf-Sotirdeval, age de soixaute-neuf ans, fle-
a de Caen, ex-cootie , Chatou; 

Lamoignon Agee .de soixante-seize ans, nee et 
demeurant A Paris, tense de Senosan, eVmarquis ; 

Bessin , Ogee de soixanteldatre ans
' 
 nee et 

demeurant a Paris, femme separee de (tarps etxlehieusde 
Crussot d'Amboise,..ex.marquis ; 

G. Follope, age de SOixante-quatre ant, natif d'Ettcalir, 
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prts Yvetot, officier municipal de la commune de Paris, 
pharmacien , poste Honore ; 

D. Board , title, Agee de cinquante-deux ans, vivant de 
ses revenus, neeet demeurant a Paris, rue Florentin ; 

L.-P.-M. Letellier, dit Bullier, Age de vingt-deux ans, 
ex-noble, ne et demeurant a Paris, ci-devant employe a 
l'habillement des troupes; 

C. Gressy-Chamillon, Age de trente-trois ens, natif de 
Courlons) pros Sens, ex-noble, sous-lieutenant au ci-de-
vent regiment de Vieille-Marine, negociant ; 

T. Hall, Age de vingt-six ans, nd et demeurant a Seury, 
manufacturier ; 

Lontenie, Age de trente-six ans, ne et demeurant 
a Marseille; ex-comte , ex-colonel du regiment des cites-
seurs deChampagne, it Brionne ; 

L.-M.-A. Lomenie, Age de soixante-quatre ans, natif de 
exministre de la guerre,--ex.maire de Brienne; 

A.-IL-A. Montmorin Agd de vingt-deux ans ' natif de 
Versailles, sous-lieutenant dans le 5e regiment des cites-
seurs it cherat, a Passy, district de Sens; . 

' 	3.-B. Lhote, Age de quarante-six ans, natif de Forges 
en Clermontois , domestique et agent de Serilly, a Paris; 

M. Lomenie, Age de trente ans, ne a Marseille, co-ad-
juteur du ci-devant archeveque de Sens; 

A.-3.-F. Megret de Serilly, Age de quarante-huit ans, 
natif de Paris, ex-tresorier general de Ia guerre, cuitiva- 
teur. 	 - 

A.-J.-M. Megret d'Etigny, Agd de quarante-six ans, ne a 
Paris, ex-noble, Aide-major au ci-devant regiment des 
Gardes-Franeaises, it Sens;• 

C. Lomenie; agd de trente-trois ens, natif de Marseille, 
chevalier du ci-devant ordre de Saint-Louis, de l'ordre de 
Cincinnatus, a Brienne • 

F.-G. Taneff, Agee de cinquante ens, native de Chadin, 
department du Puy-de-Dente, veuve de Montrnorin , ex-
ministre des at eise% dtrangdres, a Passy, cites la nommee 
Serilly; 

Lomenie, Agee de vingt-neuf ans, native de 
Paris, femme divorceede Canisy, emigre, a Sens eta Pa-
ris, rue Georges; 

M.-A.-C. liosset, Agee de quarante-quatre ans, native 
de Rochefort, femme de C.-C. Rosset-Cercy, officier de 
marine, domiciliee A Sens ; 

E.-J. J.hermite, Agee de soixantecinq ans, nee a Paris, 
femme de Rossay, ex-comte, lieutenant-colonel des ci-de-
vent cat'abiniers, mardchal de camp, emigre, domiciliee 
a Sens; 

Lhertnitte de Chambertrand, age de soixante ans, 
ne et demeurant a Sens, ex-chanoine de la metropole de 
Seta; 

A7-M..L. Thomas, Agee de trente et un ans, native de 
Paris, femme de Serilly, a Passy ; 

J.-IL Dubois, Age de quarante et un ans, natif de Mercy, 
district de Reims, domestique de d'Etigny ; 

Convaincus d'etre complices de complots et conspire-
Bons fortnds par Capet, sa femme oa famine, ses agents 
et complices, par suite desquels des provocations a la 
guerre exterieure de la part des tyrans coalises, a la guerre 
civile dans l'interieur, ont did formes, des secours en hom-
Ines et en argent- Commis aux ennernis, des intelligences 
criminelles entretenues avec euX, des troupes rassembldes, 
des chefs nommes, des dispositions preparees pour assassi-
ner le people, aneantir Ia liberte et retablir le despotisine, 
ont ete condamnds A la peine de most. 

THEATRE DE L'OPERA—COMIQUE NATIONAL 

Ce n'est pas asset d'ecarter dans ce moment et pour ja-
malt de nos theatres ces petites intrigues de toilettes, ces 
ridicules d'etres superficiels qui, loin de corriger notre jeu-
nesse, lui offraient Oak des modeles A !miter; ces raffine-
ments de coquetterie qui pervertissaient les mceurs en les 
amollissant , et qui ittient parvenus a detruird sensiblement 
dans Fame des Francais cette energie si redoutable au des-
potisme; it faut ;emplacer ces miniatures decolorees par des 
tableaux males et vigoureux, qui presentent aux republi-
cains l'image de leurs devoirs et eaptivent lens attention par 
des reeks touchants d'actions coutageitses, et par les lecons 
animoes d'une morale pure qui leer fasse chertr les versus.  

Vest ee qu'a tents avec suces le citoyen Valcour, auteur 
de plusieurs ouvrages remplis de patriotisme, et, en dernier 
lieu, de la piece intitulee la Discipline republicaine, qu'il a 
donnee au theatre de ('Opera-Comique national. La scene se 
passe aupres de Rennes, canton desole 'par Faffreuse guerre 
de la Vendee. Victor, excellent republicain , avec trois de 
ses camarades, dans an moment d'egarement , craignant de 
rnanquer de vivres, s'est empare des provisions destinees aux 
malades de Parolee. Ce crime, dont it eprouve dela les re-
mords les plus cuisants, ne peut rester impuni. Le represen-
taut du peuple l'interroge ; Victor s'avoue coupable , et de-
sire lui-meme que sa most et celle de ses complices servent 
d'exemple aux troupes republicaines. Le jury militaire de-
clare que le fait est constant; it est prat It y appliques la 
peine; mais le representant, touché du devonement heroi-
que de Victor, observe que le delit n'a point ete commis 
dans des intentions perfides, et les quatre coupablessont se-
quittes. Le reste de l'action offre divers combats contre les 
rebelles, dans lesquels trois des accuses meurent comme it 
convient 5 des republicains. L'intrepide Victor a sent le bon-
hear de partager les honneurs du triomphe, apres avoir sauve 
la vie au repeesentant du peuple. 

Cet ouvrage , plein d'interet, de tableaux et de mouve-
ment , a parfaitement reussi. On a surtout fort appleudi 
l'interrogatoire d'un des malheureux rebelles fait prisonnier, 
et qu'on envoie au supplice. On y voit trace d'une maniere 
aussi vraie qu'affligeante l'egarement oil le fanatisme peut 
conduire t'ignorance. L'acteur rend tres.bien, suivant l'in-
tention de l'auteur , ce sang-froid feroce avec lequel cet in-
sense se vante des assassinate qu'il a commis contre les Bleus, 
qu'il regarde comme les ennemis de Jesus, parce que l'eveque 
d'A gra le lui a diesil voudrait etre libre; it tuerait le represen-
taut lui-meme non qu'il lui aft fait aucun mai , mais parce 
qu'il parte contre les bons pretres. It a la confiance qu'il 
ressuscitera dans troisjours. a Main en as-tu vubeaucoup, lui 
dit lerepresentant, qui aient ainsi ressuseite? — Parch! 
vous les retuez toes les jours I etc, u Cette scene, presentee 
dans le style familier qui. conietiait, est peut-etre encore plus 
terrible et d'une impulsion plus forte que celle de Seide. 

La musique est d'un fort bon style et tres-analogue aux 
diverses situations : elle est du citoyen Joignet , egatement 
connu par plusieurs success elle a ete fort applaudie. 

SPECTACLES. 
/peens NATIONAL. Dem. la Reunion du 10 aodt, ou 

l'Inauguration de la Republique frangaise, sans-culoUide 
en 5 actes. • 
. THEATRE DE L'OPERA-COMIQUE NATIONAL, rue Favart. —

La. 2e repr. de :Talk du Pillage, com, en un acte ; ['A-
mon( Statue, et- la Discipline republicaine. 

THEATRE DE LA REPUBLIQUE, rue de la Loi. — Le Tar-
tulle, suivi du Modere. 

THEATRE DE LA IruE FEYDEAU.—La Pe repr. des Vrais 
Sans-Culottes, prec. de Lysia, et de Claudirrepau le Petit 
Commissionnaire. 

Demain la Caverne, opera en 3 actes. 
En attendant la 	de l'Apotheose du iettne Barra. 
THEATRE DE LA Molinaro, au Jardin de l'Egalitd. r- Re-

hiche. 
THEATRE NATIONAL, rues de la Loi et de Louvois.—Re-

tdehe necessite par des changements. 
THEATRE DES SANS-CULOTTES , ci-devant Holiere. 

Brutus, trag., suivie de Rose et Colas. 
Demain Au Retour, ou la Premidre Requisition. 
THEATRE LTRIQuE DES AMIS DE LA PATRIE, ci-devant de 

la rue de Louvois,--41elache. 
TREATER DU VAUDEVILLE.---..drkeplift Pygmalion; le Di-

vorce, et le Nohte roturier. 
Demain le Diner des Peuptes. 
THEATRE DE LA CITE. — VARIETAS. —L'Epoux rdptc-

biicain; le Danger des liaisons, et le Mariage patriotique. 
THEATRE DU LYCEE DES ARTS, au Jardin de l'Egalite. — 

Relciche. 
AMPHITHEATRE D'ASTLEY, faubourg du Temple. — Au-

jourtiltui, A  cinq beures et demie prdcises, lecitoyen Fran-
eoni, avec ses Neves et ses enfants, tontine era ses exercices 
d'equitation et d'dmulation , tours de manege, danses sus 
ses chevaux , avec plusieurs scenes et entr'actes antlIsalltS• 

   
  



GAZETTE NATIONALE ou LE MONITEUR UNIYERSEL, 
111° 234. 	Quartidi 24 FLortin, l'am 2e. (Mardi 13 MAI 1794, vieux style.) 

CONVENTION NATIONALE. 
Prdsidence de Carnot. 

Rapport sur les moyens d' extirper la mendicite, et 
sur les secours que dolt accorder la republique aux 
citoyens indigents, jail par Barere, au nom du co-
mild de salut public,•dans la séance du 22 llorint. 
Citoyens, je viens exciter de nouveau votre patrio-

tisme et vous rappeler le plus saint de vosdevoirs. 
Je dois vous parler des indigents dont le spectacle 

afflige encore la republique.  It y a pen de jours vous applandissiez a ces pa-
roles: a Les malheureux sont les puissances de la 

terre; its ont le droit de parler en maitres aux gou-
a vernements qui les negligent. Ces principes stint 
a eversits des gouvernements corrompus; its detrui- 
a 	le votre si vous le laissiez corrompre 	a 

Les comites de salut public et de sfirete generale, 
qui ont publie cet axiome terrible devant les repre-
sentants du peuple, ne doivent pas attendre que to 
penple leur en reproche la - sterile publication, ou 
l'inexecution des devoirs 	leur impose. Aussi le 
comae vient vous parler aujourd'hui des indigents; 
a ce nom sacra, mais qui sera bien tat inconnu a la 
republique, ii compte sur vos efforts ale fake_ oublier. 

Tandis que le canon gronde sur toutes nos fron-
tieres, un fleau redoutable, la lepre des monarchies, 
Ia mendicite, fait des progres effrayants dans l'inte-
rieur de la republique. La propagation de cette ma-
ladle politique et morale n'a pas de principe plus 
actif que la guerre, d'agents.plus dangereux que les 
factions, de moyens plus puissants que le desordre 
des affaires publiques, et de perpetuite plus assuree 
que dans 'Indifference du legislateur. Eh bien, ce 
sera une belle époque pour Ia Convention d'avoir 
aboli la mendicite au milieu des fureurs de la guerre. 

La mendicite est une accusation ambulante, une 
denonciation vivante contre le gouvernement, qui 
s'eleve tons lesjours au milieu des places publiques, 
du fond des campagnes, et du sein de test tombeaux 
de l'espece humaine &cores par) la monarchic du 
nom d'HOtels-Dien et d'hapitaux. 

Cependant la mendicite est incompatible avec le 
gouvernement populaire. Ce mot honteux de men-
diant ne tut jamais ecrit dans le dictiobnaire du re-
publicain , et le tableau de la mendicite n'a ate jusqu'a 
present sur la terre que l'histoire de la conspira-
tion des proprietaires contre les non-proprietaires. 

Laissons a 'Insolent despotisme la fastueuse con-
struction des h6pitaux pour engloutir les malheu-
reux gull a faits et pour soutemr momeutanement 
des esclaves 	n'a pu devorer. Cette horrible ge- 
nevosite du despote aide encore a tromper les peuples 
et1 les teiiir sous le joug. Quand les mendiants se 

. multiplient chez-le despote, quand Rs lui choquent 
la vue ou gulls lui donnent quelque inquietude, des 
marechaussees, des edits, des prisons sont sa reponse 
aux besoins de l'humanite malheureuse. 

Que les orgueilleuses monarchies fassent de loin 
en loin quelques reglements sur la mendicite, pinto' 
pour la pimh que pour la soulager, pint& pour en 
perpetuer la dependance que pour en faire dispa-
raitre les dangers, cela convient au gouvernement 
d'un seul. Les mendiants, toujours isoles et naturel-
lement !aches; parse que ce vil metier a vilit l'ame et 
fletrit le courage,-  les mendiants isoles ne lui inspi-
rent pas d'effroi; les mendiants, devores par le besoin 

(1) Voyez le rapport de Robespierre, en date du 18 flat, 
real an 2, page 403. 	 L. G.  

Se Serie, — Tome VII. 

ou par la crapule, jetes ou fondus dans les hdpitaux, 
ne donnent au monarque ni regrets ni remords; 
mais, dans une republique, rien de ce qui regarde 
l'humanite ne peut lni etre &ranger"; tout ce qui 
pent etablir la dependance d'homme a homme y doit 
etre proscrit : le travail'doit etre honore, l'enfance 
accueillie„ elevee,Ja vieillesse respect& et nourrie, 
l'infirmite soulagee et guerie. 

La ou le cceur du citoyen palpite pour tine 
les vagissements de !'enfant abandonne appellant 
cette meme patrie a son secours; homme, ti sollicite 
du travail Orifirme, it implore la bienfaisance natio-
nate ; vieux, ii a droit au repos, aux egards et aux 
secours publics: its doivent embrasser les genera-
tions qui commencent et celles qui finissent. 

Ce n'est pas assez pour le peuple d'abattre les fac-
tions, de saigner le commerce riche, de demolir les 
grandes fortunes; ce n'est pas assez de renverser les 
hordes etrangeres, de rappeler le regne de la justice 
et de Ia vertu; it faut encore faire disparaitre du sof 
de la republique la servilite des premiers besoins, 
l'esclavage de la misere, et cette trop hideuse inega-
lite parmi les hommes, qui fait que l'un a toute 1'm-
temperance de to fortune et l'autre Mutes les an-
goisses du besoin. 

Le despotisme avait ''ostentation et le luxe du 
riche qui fait l'aumane ; la republique dolt ,avoir 
I'abondance et l'obseurite de la nature, qui repand 
cheque jour ses bienfaits. • Le monarque trompait la misere en lui donnant 
des administrateurs et des palais; la Convention dolt 
faire disparaitre ''indigence en distribuant des se- , 
cours dans les domiciles peu fortunes. 

C'est sur !'humble chaumiere que vous devez sur-
tent porter aujourd'hui vos regards; c'est sur les 
habitants des campagnes pauvres et industrieux, 
qui ne trouvent que le travail apres le travail, le de-
damn dans l'infirmite,etl'oubli dans la vieillesse, que 
la rosee republicaine dolt se repandre. 

Qu'ont fait jusqu'a ce moment les legislateurs 
pour la misere des campagnes? Quelles instittitipns 
ont-ils faites pour ces laboureurs domestiques, ces 
ouvriers agricoles, ces artisans rustiques parvenus 
a la vieillesse? Quelle dette la republique a-t-elle 
payee a ces creanciers de la nature et de la society, 
qui ont fertilise ''une pour enrichir l'antre?-Le si-
lence morne des campagnes et les larmes rares de 
quelques vieillards nous repondent. 

Citoyens, jamais la fortune publique n'a ate elan-
cee-au point oil elle est dans ce moment. Riche de 
liberte, riche de population, riche de dornaines, 
la republique calcine, pour ''amelioration du sort 
des citoyens peu fortunes, les milliards que les riches 
comptaient pour la contre-revolution. Ceux qui ont 
voulu assassmer la liberte l'ont enrichie ; cast a la 
Convention a reparer les injustices des lois monar-
_chiques, a faire disparaitre fa grande inegalite des 
fortunes, a effacer le nom de pauvre des annales de 
la republique, a bannir la mendicite par la bienfai-
wee eta rappeler fortement tousles citoyens aux 
droits de l'humanite et aux devoirs du travail. 

Vous avez déjà pose une grande base pour ('abo-
lition de 'Indigence dans le decret du 26 ventose, 
presente par le comite; vous avez demande a 'tons 
les agents nationaux pres les communes le tableau._ 
des citoyens qui sont sans propriete aucune, et l'etat 
des biens nationaux encore Hive:mins, dont la diVi-
sion en petites parties, en forme de ventes natio-
nales, peut rattacher tous les citoyens a la propriete 
et a la patriei et restituer a la terre des bras mils et 
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robustes, et des families iaerdues ou amollies dans 
des ateliers et dans les vines. 

Deja les comites de sfirete generale et de salut 
public out reeu, en vertu du decret des 8 et 13 yen-
lose, environ quarante mille decisions des comites 
revalutionnaires sur les detenus, et ifs se &tient 
qu'avant six semaines ils vous feront connaitre le 
tableau nominatif de la population indigente dans 
toute la republique, pour Ink porter des secours en 
propriete ou en bienfaisance animate. 

Les decrets du mois de ventose out voulu faire 
tourner la revolution au profit de ceux qui la sou-
tiennent, a la ruine de ceux qui la combattent, et 
soulager les malheureux avec les biens des ennemis 
de la republique ;aussi cette loi porte quo tomes les 
communes de Ia republique dresseront un .tat des 
patriotes indigents qu'elles renferment, avec leurs 
noms, leur age,leur profession, le nombre et ]'age 
de lours enfants. 

Une quantite considerable de Municipalites sont 
en retard, et la plupart de cella qui out satisfait au 
claret l'ont fait d'une maniere imparfaite; nous les 
accusons id hautement, au nom de l'indigence; et 
si cette accusation solennelle n'etait pas entendue 
de chaque municipalite et ne retentissait pas au mi-
lieu de chaque commune, la loi , forte de la voix et des 
droits du Malheur, viendrait les punir de leur indif-
ference coupable envers les indigents. 

Le premier travail dont s'occupe le bureau des in-
digents est de classer tens les differents .tats, de les 
analyser, et de presenter a la Convention nationale 
une premiere masse des indigents de la republique. 
Ce travail serait pen satisfaisant, et ne remplirait 
pas le vceu de cette loi aussi bienfaisante et aussi 
digne d'une grande nation, si le comae ne venait se 
plaindre a cette tribune des imperfections.et des ne- 
gligences 	presente. 

On ne pout ajouter une foi aveugle a tous ces Rats 
plus ou moms irreguliers ; it ne faut pas qu'une 
partie des biens des ennemis de la revolution tombe 
dans des mains qui ne seraient point assez pures 
pour recevoir de pareils bienfaits, ou qu'elle sort dis-
tribuee a des citoyerfs qui ne peuvent en jouir au 
prejudice des veritables indigents. Plusieurs lettres 
des agents nationauxde district tenaoignent quelques 
craintes a ce iujet. Les uns denoncent la mauvaise 
volonte des inunicipalites en retard, les autres leer 
ignorance, et d'autres, enfin, des bruits repandus 
par des malveillauts pour faire croire aux habitants 
des campagnes que le but de ces .tats est de faire 
connaltre Les indigents pour les transporter dans Ia 
Vendee ou pour les mettre en eta tie reclusion. da-
mais l'aristocratie, (tang sa forieuse agonie, n'erw, 
ploya des moyens plus perfides !roar denaturer les 
intentions bienfaisantes et paternal-es de la Conven-
tion nationale dans ce (keret qui l'irnmortalise. Ci-
toyens indigents, titres sacres pour le legislateur 
d'un peuple libre, non, ce n'est point a vouSa parler 
de deportation et a la craindre ; elle ne convient 
qu'a ceux qui calomnient la Convention, qu'a ceux 
qui n'ont jamais eu d'en trailles ni de richesses pour 
le pauvre, et qui veulent en petiSsant exasperer.sa 
misere ou desesperer son courage. 

Une instruction actresses aux agents nationaux des 
districts sera tres-eflicace pour detruire ces Teves 'si-
nistres de i'aristocratie expirante. 

On chargera ces derniers de 'nommer deS corn, 
missaires patriotes et eclair& dans les differents can-
tons de leurs arrondissements; ceux-ci s'y transpor-

t teront, presseront la confection de tous ces .tats 
dans un deal fatal, sous Ia responsabilite des mu-
nicipalites; its y feront porter la population des 
communes, dont la connaissance n'est point iodate-
rente dans cette circonstance pour comparer le 

nombre des indigents avec celui de la population; 
ils rassureront les habitants des campagnes sur les 
bruits perfides repandus par les ennemis de la li-
berte ; i Is prendront des renseignements certai ns sur 
]'indigence des personnes portees sur les tats ou 
qui auraient etc oubliees, et enfin ils s'attacheront 
particu lierement a s'assurer du patriotisme de ces ci- - 
toyens aupres des Societes populaires. Par cette me-
sure de nouveaux etas mieux disposes seront four- 
nis, et pourront servir de bases plus justes pour le 
rapport a faire par le comite de saint public sur les 
moyens d'indemniser tous les malheureux avec les 
biens des ennemis de la revolution: 

Ces nouveaux Rats indiqueront, sons trois co-
tonnes :10 les indigents, 20 ceux infirmes, et 30 ceux 
charges de fa mi I Ie. 

L'ancien regime faisait travailler a des etats de 
population, ma's c'etait pour les (Weimer par les mi-
lices et pour les imposer a l'humi liante capitation. La 
.Convention national. aura de meilleurs tableaux de 
population pour les couvrir de bienfaisance, et pour 
leur imposer le travail honorable de ]'agriculture. 

Le despotisme denombrait les hommes,comme de 
vils troupeaux ; la liberte compte les indigents et les 
malheureux comme des titres respectables et sacres. 

En jetant les yeux sur l'etat de la republique ar-
rad& des mains du despotisme, vous apercevrez 
facilement 	y a deux moyens de le faire oublier 
le premier est de deblayer les mines de la royaute 
en secourant les indigents qu'elle avail faits; le se-
cond, c'est de preparer les mesures qui doivent em-
Ocher l'indigence de reparaitre sur le sol de la re-
publique. 

Quant aux moyens de secourir les indigents ac-
tuellement existants, le comite a distingue les ci- • 
toyens au-dessous de rage de soixante ans et ceax 
qui sont ages de soixante amides et au-dessus. 

Les bienfaits territoriaux ne peuvent etre accordes 
qu'a ceux qui out des forces pour cultiver la terre ; 
ceux quo l'age eloigne du travail des champs, ou qui 
ont epuise leurs forces en travaillant pour !'agricul-
ture, doivent obtenir un repos honorable, des se-
cours proportionnes a leurs premiers besoins. 

Nous preparons deux autres rapports, l'un sur les 
moyens de distribuer les secours territoriaux, l'autre 
sur les moyens prompts et efficaces de deblayer la 
mendicite dabs les villes. Ce dernier rapport sera 
faitdans peu de jours; nous nous bornons aujourd'hui 
aux indigents dans les villages. 

La mendicite blesse votre delicatesse ou affecte 
vos sensdans les cites, mais elle refine tonjours dans 
lescampagnes, c'est a leurs habitants qu'elle est vrai-
ment onereuse; c'est darts les villages qu'elle porte 
ses dangers et son effroi. Dans les villes, on en a 
fait un spectacle journalier pour exciter la pitie ou 
pour favoriser la paresse. Mars avant la fin de la de-
cade nous vous aurons presente les moyens de ne 
plus laisser sur nos places publiques, sur les passages 
lame de la Convention, le spectacle-de ces places 
hideuses, de ces spectres mendiants, de ces aurnones 
avilissantes, et de_ ces citoyens converts de hal I Ions 
qui accusent Ia revolution et deshonorent la repu-
blique. 

Vous devez aujourd'hui poser une second° base, 
et c'est pour !'abolition de ]'indigence existant dans 
les campagnes quo vous aurez en tame temps re-
compense le travail, honore la vieillesse, et pone le 
nom consolateur de la republique dans la cabane do 
pauvre et dans la chaumiere de !Indigent. La bene-
diction du peuple, la prosperite des families malheu-
yeuses et la fertilite do la terre sont la seule recom-
pense digne des travaux et des dangers de la Con-
vention nationale. 

.Mais, avant que de VMS developper les idees du 
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comit4 stir la tacsure des secours publics a verger 
sur les campagnes et sur les premiers arts, c'est4-
dire sur les plus utiles, je vais vous exposer rapide-
merit le tableau des operations de la commission que 
vous avez torm6e. _ 

Je vous presenterai ensuite' les motifs du decret 
que nous vous proposons pour faire Mnir la repu-
blique dans tout le territoire de la France. 

, § 	— Des ,travaux de la commission. 
La commission des secours publics, plaeee dans 

un faubourg consaere, avant le bienfaitde remigra-
tion, au luxe et a ('opulence avare, va s'orgathser 
et porter ses vues•sur renfant, I'homme et le vieil-

. lard. C'est dans ces trois divisions que se trouvent 
compris tons les objets de secours nationaux que 
Irons allez verser sur la republique entiere. 

Le soin des enfants de la patrie, (curs hospices et 
leur education seront le premier travail de la com-
mission ; elle sera charge de vous presenter les idees 
et les projets qu'elle croira les plus propres a briser 
Ia chaine qui les lie a la lente servitude. des bopitaux 
eta lour donner une education uniquetnent agricole. 
La terre est Ia premiere creanciere de la republique; 
elle notirrit la liberte que la tyrannie a voulu affa-
mer par tan t de crimes. 

Les enfants des villes et des campagnes, tons 
egaux sous la constitution del'egalite, les enfants 
inlirmes, orphelins ou maltraites par la nature, au-
rout des maisons d'education particulieres, ou I'on 
ne soultrira plus des generations seines et steriles. 

Les asiles pour les femmes,enceintes, les secours 
aux fen-tines qui allaitent leurs enfants ou sont sur-
chargees d'senfants, derivent des etablissements for-
mes pour recueillir les titres faibles ou abandonnes. 

L'homme parvenu a rage de la force a besoin de 
travail ; it pent avoir besoin de secours momentanes; 
it Taut l'aider en lui procurant de rouvrage, ou le 
soigner en etat de maladie. 

Les travaux necessairesinstantanement dans quel-
ques parties de la republique, l'organisation des se-
cours a domicile dans retat de detresse on de mala-
die, la repartition de quelques proprietes a titre de 
recompense on d'adjudication, doivent etre un des 
objets des travaux constants de ra commission. 

Le Francais qui voyage ou qui a pone son indus-
trie dans les pays strangers, sans cesser de corres-
pondre avec sa patrie et d'agrandir son commerce, 
pent etre, sous pfusieurs rapports, tourmente dans 
les pays strangers, surtout dans les gouvernements 
ennemis tie la liberte et des droits du peuple; it faut 
l'aider pour lui faciliter le retour dans sa patrie. 
la les secours aux families Ira neaises persecutees en 
terre etrangere ; acte de bienfaisance nationale dont 
vous avez deja donne plusieurs exemples a l'Europe 
par vos decrets. 

L'homme Winne a besoin de, secours habituels 
dans son domicile ou dans le petit nombre d'hospi-
ces destines a cet usage. La commission embrassera 
done dans son travail les hospices de la republique, 
sons quelque denoMination qu'ils soient connus. 

Tous les etablissements qui auront pour but de 
soulager rhumanite souffraute, les depenses nices-
saires pour la transportation, les depots inevitables 
a former pendant quelque temps pour lesvagabonds, 
lesinsenses on affliges de maladies incurables on 
datigereuses, tousles etablissements divers oil it faut 
earlier les erreurs de la natureou les maux insepa-
rabies de l'humanitei entreront dans le travail de la 
commission des secours publics, dont r organisation 
simple ne contient que quatre divisions principales: 

Secours politiques , ce qui comprend ceux don-
ne& aux veuves et aux parents des defenseurs de la 
patrie;  

llospiees civilS et mili takes, ce qui coinprend tons 
les etablissements de femmes et enfants; 

Secours militaires de terse et de mer ; 
Secours aux pensionnaires de la republique. 
Tel est rapercu des travaux de bienfaisance na-

tionale que vous ordonnerez a votre commission des 
secours publics.  

Voici maintenant une idee soinmaire des objets 
que notes embrassons dans ce rapport. Nous devons 
commencer, comme la nature, par les campagnes. 

Campagnes. 
Secours afix cut tivateurs, aux artisans invalides; 
Aux femmes et atiX veuvessurchargees d'enfants; 
Aux titles et aux femmes enceintes ; 
Travail aux valides dans les temps de detresse ; 
Repartition ou adjudication de proprietes natio-,  

hales a titre de recompense on de vente along Wrote, 
dans cheque village; ' 

Secours a domicile, donnes a toutes les classes in-
diquees ci-dessus, dans l'etat de maladie. 

L'ordre nature! des secourspublies me conduit aux .  grandes communes. 
Vines. 

Secours aux hospices, sous quelque denomination 
qu'ils soient connus ; 

Secours a domicile dans Fetal d'indigence ; 
Secours aux enfants abandonnes, aux orphelins et 

aux =tiles; 
Asiles pour les filles enceintes; 	, 
Secours aux femmes surchargees d'enfants; 
Secours aux vieillards infirmes ; 
Placement des celibataires indigents et des vaga- 

bonds dans les hospices on dans les maisons de re- 
pression. 

Armee& 
Secours aux invalides, soit a domicile, soit dans la 

maison nationale qui leur est consacree; 
Secours aux femmes, enfants, et aunt families des 

defenseurs de la patrie ; 	 , 
Distribution des recompenses nationates a ceux 

qui auront cornbattu pour la liberte et regalite en' 
raison de leurs services et de leurs blessures. 

Apres vous avoir presente rapercu des travaux de 
le commission des secours publics, me voila parVenu 
a vous panler des premiers mo-yens a employer pour 
distribuer en peu de temps des secours sur toute fa 
surface de la republique. 	 , 
§11.—Des secours publics a distribuer les premiers, 

.-Agricultettrs invalides.  
Si l'agriculture est la premiere et la veritable ri-

chesse d'un Etat; si la puissance reelle et la force . 
interieure appartiennent aux peuples agricoles; si 
un territoire bien delriche,bien cultive, bien peuple, 
annonce le bonheur des bounties et les lumieres de 
('administration publique; si la republique francaise 
dolt fonder Son iinhipenclance sur 1a charrue et ses , 
productions, vous devons prouver aujourd'hui que 
rinteret du legislatenr est de favoriser les cultiva-
teurs avant toutes les classes oiseuses de la societe. 

Dans l'ordre de la nature, la culture et la fertilite 
des compares doivent obtenir la priorite des re 
gards du legislateur. C'est a la mine gull faut ar • 
roser l'arbre ; les villes ne font que consommer les 
fruits que le commerce accapare, manipule et agiote 
au gre de son avarice. 

Dans l'ordre de la bienfaisance rationale les caw 
pagnes doiveut passer avant les villes. Les cam-
pagnes sont des non crises toujours fecondes et Ole,  
reuses; les vines sont souvent des fillts ingrates et 
steriles. 

Dans l'ordre de la reconnaissance civique et rivo. 
lutionnaire les campagnes meritent les premiers se-, 
tours. La contre-revolution a etecombutee dans les 
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federalisme orgueilleux est parti des cites, 

la guerre civile a ete preparee dans les grandescom-
munes. 

Dans I'ordre des encouragements a donner, le pre-
mier des-arts, Part nourricier et modeste qui produit 
les subsistances et toutes les matieres premieres, 
dolt recevoir le premier les bienfaits de la nation. 

Cependant, dans le partage des bienfaits publics, 
les campagnes ont ete toujours entierement oubliees. 
II n'existe dans les villages ni asile, ni secours pour 
le vieillard, ni pour l'intirme, ni pour I'orphelin, ni 
pour l'enfant abandonne par un faux honneur ou par 
une pitie barbare. 

Assez grand est l'attrait des arts exerces dans les 
villes; assez nombreux sont les bras qui y attirent 
les richesses que les arts procurent a leurs-entrepre-
neurs ou a leurs ouvriers. Les rendez-vous de l'in-
dustrie sont abrites, bruyants, nombreux, semes de 
plaisirs et de ressources ; les ateliers de l'agriculture 
sont charges des travaux les plus penibles, exposés 
a toutes les intemperies des saisons, et seines de pri-
vations. Les artistes ont les plaisirs et les commodi-
tes qui naissent dans les cites; l'agriculteur consume 
ses forces, il a toutes les peines de la nature. 

LeS artisans des villes ont mille,ressources dans 
les divers emplois et les communications multipliees 
de la societe et dessecours abondants dans les villes; 
l'hommechampetre,isole par ses habitudes, solitaire 
par ses travaux, n'aurait plus qu'a maudire la terre 
qu'il a arrosee de ses sueurs, et le gouvernement 
qui en a protite, s'il n'avait une perspective d'ai-
sance ou de secours assuree dans sa vieillesse. 

Ce n'est pas que nous pensions jamais oublier 
l'artisan des villes, et c'est de lui que nous vous 
parlerons dans ce rapport. Nous n'ignorons pas que 
les carriers', les masons, les charpentiers exercent 
des arts oh its peedent aussileurs forces et s'exposent 
a etre blesses ou intirmes ; nous voyons tous les 
jours avec quelle indifference barbare les riches em-
ploient les manouvriers, et que les pauvres labo-
rieux sont consommes, gaspilles comme une denree; 
leur jeunesse et leur sauté sont la proie dont Je luxe 
et les travaux publics semblent avides. Nous porte-
rons aussi nos regards consolateurs sur cette classe 
interessante et utile des artisans des villes; mais la 
preference_ pour les cultivateurs, les bergers et les 
artisans des campagnes est trop juste, trop urgente, 
pour etre contestee. Le valet de charrue, le valet 
pasteur, le batteur en grange, le vigneron, le mois-
sonneur, et cette multitude de manouvriers tikes-
saires a l'agriculture et aux arts qui la servent, con-
tractent tons des maladies habituelles avant l'age de 
cinquante ans; pen Jirevoyants dans la force de l'age, 
its la prodiguent a la terre. Queue epargne peut 
faire un ouvrier auquel on n'accorde qu'un modique 
salaire, dont le taux se traine lentement apres le ra-
pide surhaussement des •denrees? Les maladies, les 
epidemies, les accidents, les intempCries des saisons, 
tout, jusqu'a la plus grande consolation des hommes, 
la fecondite des mores, pose sur lui de mitre manie-
res. Non, il n'est pas d'indigent a la campagne qui 
n'ait use sa jeunesse au service des cultivateurs, des 
proprietaires et de !'agriculture. II n'en est pas un 
sent qui, apres trente ans de fatigues _n'ait acquis 
quelque nitirmiteaccidentel le ou un epuisement total 
de forces Voila les vrais creanciers de la'republique 
bienfaisante; voila ceux 	faut honorer et non 
pas avilir, 	faut secoueiret non pas arrdter. 

Aceable de maux dam un age pen avancC; qu'of- 
frira la societe a Phomme ehampetre qui l'a nourrie 
par seslabeurs? Que lui donnera-t-elle apres trente 
ans de travaux faits sous un soleil brdlant ou sous 
des pluies malsaines? Lui dira-t-elle, comme le riche 
avare on. comic l'ancien gouvernement des rois : 

0 Malheureux, to as trop vecu ; ii n'y a pour toi que 
la mendicite, la reclusion, 	ou la mort? • 
Non, citoyens, la republique ne-saurait tenir ce Ian-
gage sacrilege; elle dira a ,ses enfants agricoles et 
malheureux: • Je vous noilerirai; vos travaux passes 
sont vos titres a ma reconnaissance; vos forces epui-
sees sont vos droits aux secours nationaux, et votre 
vieillesse sera tranquille et honoree.• 

Aucune loi n'oblige un maitre a nourrir le domes- 
tique, ou plutat 	malheureux qui's'est casse la 
jambe a son service; aucune institution n'assujettit 
un proprietaire a secourir la vieillesse de ses valets 
de latourage

' 
 de ses bergers miserables, de ses 

moissonneursepuises, de ses batteurs en grange uses 
par le travail; aucun reglement n'oblige le fabricant 
aconserver dans leur vieillesse les,ouvriersingenieux 
ou lideles qui l'ont enrichi. Eh bien, que la repu-, 
blique francaise donne la premiere le grand exemple 
de cette justice, qui n'a pu trouver un asile dans le 
cceur des citoyens. Qu'il soil ouvert , toutes les dd-
eades, dans les temples, un grand registre ou la re-
publique fera inscrire les Horns de tous les vieil-
lards indigents qui ont cultive la terre, ou garde des 
troupeaux, ou exerce les arts dans les campagnes; 
que l'agriculture alt aussi ses invalides comme la 
guerre; que letresor public s'ouvre en mdtne temps 
pour le defenseur et pour le nuurricier de la patrie! 
Les riches ont bien obtenu de la republique un 
grand-livre pour y enregistrer leurs richesses et 
Slurs creances ; eh been, les citoyens malheureux, les 
vieillards indigents auront aussi leur grand-livre 
pour y graverleursservicesindustriels,leurs travaux 
agricoles et leurs droits a la bienfaisance nationale. 

Oui, je park ici de leurs droits. Dans une repu-
blique bien ordonnee,',chaque cito,yen a quelque 
propriete; 	n'y fletrit paste courage; l'aris- 
tocratie, deguisee en charite publique, n'y commande 
pas la servitude; le nom de mendiant est ignore, et 
la republique seule pent executer la grande loi de la 
bienfaisance universelle par des reglements sages et 
raisonnes. 

Oui, je parte id de leurs droits, parse que, dam 
tine democratic qui s'organisc, tout dolt tendre a 
Clever chaque citoyen au-dessus du premier besoin, 
par le travail s'il est valide, par !'education s'il est 
enfant, et par le secours s'il est invalide on dans la 
vieillesse. N'oublions jamais que le citoyen d'une 
republique ne pent faire un pas sans tuarcher stir - 
son territoire, sur sa propriete. 

Plein de cette pens& philanthropique et juste au-
tant qu'elle est politique et morale, le comite vous 
presente plusieurs projets de decrets pour l'organisa-
tion prompte des secours publics les plus legitimes, 
les plus honorables et les plus generaux que vous 
puissiez verser dans les mains des citoyens francais. 
§ IiI. — Sur les secours publics a distribuer aux 

cultivateurs et artisans, vieillards ou infirmes. 
Le projet de secours que nous vous proposons de 

porter dans les campagnes a pour but de soulager 
principalement les cultivateurs. Cette classe utile a 
tous a ete trop negligee , quoique , dans I'ordre de 
votre bienfaisance, elle cut toujoursdti etrepreferee. 
Parini les dons immenses verses sur la republique 
enrere, le mbindre nombre de lots est echu dans les 
campagnes; c'est pour reparer cette inegalitC de dis-
tribution de secours que nous allons vous soumettre -
une organisation revolutionnaire qui, embrassant 
toutes les classes indigentes qui habitent la cam-
pagne,_ apprenne a la nation que, d'une main egale-
merit hardie, vous savez donner la mort aux traitres 
et rendre la vie a ceux qui, sous le chaume, servent la 
patrie par leurs mceurs, leurs vertus et leur travail. 

Avant que d'entrer dans les details que ce rapport 

   
  



449 
neeesssite, nous devons vous faire observer Tie les 
decrets qui volts sont proposes ne contrarient en 
rien ceux que vous avez rendus les19 mars et 28 juin 
derniers-(vieux style). Lesvilles, qui ne font que le 
quart de la population de la republique, avec leurs 
hOpitaux, leurs hospices et leurs etablissements de 
charite, peuvent attendre Vorganisation generale de 
secours a laquelle travaille votre comae; mais vous 
devez donner promptement tine grande impulsion 
revolutionnaire a la bienfaisance rationale, en vous 
reservant toutefois le moyen d'augmenter, de dimi-
nuer on de supprimer sans secousse, sans effort, cette 
meme impulsion. 

Tout homme blesse ou infirme reste a la campagne 
sans secours, quoique souvent sa 'caducite ne soit 
qu'une suite de ses efforts; 11 doit done obtenir un 
secours ce secours doit etre honorable et pur, 
comme le motit qui l'a determine. 

Pour remplir cet objet, qui fait marcher le culti-
vateur sur la meme line que le defenseur de la pa-
trie, il sera ouvert dans chaque department un 
registre qui aura pour denomination Livre de la 
bienfaisance rationale, et pour premier titre: Cut-
tivaleurs vieillards ou infirmes. Pour y etre inscrit, 

faudra etre Age desoixante ans, avoir travaille A la 
terre ou a Feducation des troupeaux pendant vingt 
ans, etre infirme, indigent., ou horsd'etat de tra vail-
ler. Les formes prescrites pour obtenir ces inscrip-
tions sont indiquees dans les decrets que nous devons 
vous proposer. ' 

On a fixe a quatre cents le nombre d'inscriptions 
par departement, et pour une population de cent 
mille 3mes ; mais chaque departement pourra , en 
justifiant par des etats exact,s avoir une population 
au-dessus de cent mille Ames, obtenir de nouvelles 
inscriptions, dans la proportion de quatre par mille 
individus. 

Chaque departementjouira sur-le-champ du bien-
fait des quatre cents inscriptions. 

La jouissance de l'autre inscription, relativement 
a une plus grande population, n'est ajournee que 
jusqu'au moment ou les autorites constitueeS an-
ron t rempli leur devoir en envoyant les etats exacts 
de la population agricole. 

Chaque inscription rapportera annuellement 
celui qui ('aura obtenue 160 liv. 

Qu on ne croie pas que cette somme soit insuffi-
sante : celui qui, a la campagne, a bien au-dela de 
son pain journalier, n'est deja plus dans l'indigence 
et ne dolt pas mendier. 

L'habitant des campagnes ne ressemble en rien 
celui des villes; le premier n'est Presque jamais sans 
asile, sans parents, sans amis ; la misere du second 
est toujours isolee, hideuse et sans protection. Ce 
n'est que dans la fange des villes que Fhomme pan-
vre ne trouve ni bois secs a ramasser, ni peche a 
faire, ni rets a tendre, ni legumes communs, ni air 
pur a respirer. Au reste, si la_ nation doit etre juste, 
elle ne dolt pas etre prodigue. 

11 existe encore dans les campagnes une classe de 
citoyens qui ont tin droit egal a la bienfaisance na-
tionale ; ce sont les artisans vieillards et infirrnes. Le 
meme registre sera aussi ouvert pour eux dans cha-
que departement; it contiendra pour second titre : 
Artisans vieillards ou infirmes_ - 

Les formes et les conditions requises pour obtenir 
line inscription sont a pen pres les memes que celles 
exigees pour les cultivateurs; it n'y a de difference 
que dans la &wee du temps du travail, le nombre et 
la quantite des inscriptions par departement. Nous 
justifions les motifs de ces differences en disant d'a-
bord que l'exercice des métiers sedentaires, em-
ployant des individus avant l'3ge de la force, doit 
rapporter un certiticat de service d'une plus longue 

duree. On a done ern pouvoir demander vingt-sept 
ans de travail hors des villes pour l'artisan, tandis 
qu'on ne demande au cultivateur que vingt ans. 

Le nombre des inscriptions est fixe a deux cents 
par chaque departement, parce que la population des 
artisans est moindre de plus de moitie que celle des 
cultivateurs; les ouvriers qui travaillent le fer, le 
bois, sous des denominations differentes, sont- disse-' 
mines de loin en loin dans les bourgs et Ies petites 
villes au-dessonS de deux mille aims. 

S'il est quelques cantons de la republique o>k rot; 
fencoutre des fabriques de toile et d'etoffes, it en est 
plusieurs ou it n en existe aucune c'est pour cette 
raison qu'il faut laisser aux departements le coin. 
d'etablir plus exactement le rapport Bans les etas 
de population quits seront tenus de fournir. 

L'inscription pour les artisans invalides n'est que 
de 120 liv., tandis que celle deS cultivateurs est de 
160 liv. 

II faut encore observer ici que la raison de cette 
difference est fondee sur ce que les metiers seden-
taires occupent des enfants et des vieillards quoique 
estropies. Ce demi.travail, quelque mediocre_ gull 
puisse etre, sert de supplement pour retablir l'equi-
libre entre la quotite des deux inscriptionS. L'artisan • 
devant et pouvant d'ai I leurs avec le temps aequerir 
plus d'adresse, sa proprtete industrielle a dd Aug,-
menter aussi chaque armee ses epargnes et celle de 
la famille entiere. 

Independamment des motifs que nous venons d'ex-
poser, nous ne le deguiserons pas, les cultivateurs 
sont des hommes precieux au-devant desquels ii 
faut alter sans cesse: ii est encore d'une politique 
sage d'accordet un plus grand nombre d'inscriptions 
et une recompense plus forte aux cultivateurs qui, 
exposes aux intemperies des saisens, ant prodigue 
leurs forces entieres pour le service de tons. 

Nous n'aurions pas rempli entierement noire ta-
che si nous ne vous exposions pas en pen de mots le 
resultat de nos calculs sur la population. 

11 paralt, par tin grand nombre de recherches fai-
tes avec le plus grand soin, que la ,proportion des 
indigents en France pent etre evaluee au vingtieme 
de la population ordinaire. II y a done sur cent 
milleindividus cinq mile indigents, on cinquante 
par mile; sur ces cinquante, it y a la moitie de non-
valides ; sur les non-valides, la moitie d'enfants. II 
reste done en Immures adultes invalides douze in-
digents, dont a pen pres la moitie de femmes; it 
reste alors six indigents infirmes par mille individus. 

Si nous !favor's accorde aux departements que 
quatre primes par mille individus excedant une po-
pulation de cent mille Ames, c'est uniquement pour 
nous tenir au-dessous do terme vrai. 

11 ne faut point, en administration, pretendre at-
teindre a une exactitude geometrique, et en bien-
faisance it faut se metier des extensions, car it est 
beaucoup plus aise d'augmenter les dons que de les 
diminuer. 

Eu resumant, vats trouverez que les secours pour 
les indigents habitants la campagne porteront sur 
cinquante et un mille citoyens, et la depense sera de 
-7 millions 480,000 

Qu'est cette depense pour une republique 
lente, fertile et genereuse ? Qu'est cette depense pour 
tin hienfait national, quand la republique depense 
400 millions par mois pour le fleau de la guerre?"  

Avares brillants des cows, ministres barbares et 
prodigues, qui croyez gouverner des empireg avec 
des imptits, des justices prevOtales;des corvees et 
des hOpitaux, voyez les lames du labourcur et les 
malheurs de l'artisan sous votre affreux regime; 
enteodez les benedictions des campagnes' sous la 
republique, et diteS-nous si la terre d'Europe aura 
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longtenipsli patience de supporter votre desastreuse 
presence. 
S IV. — Des secouri 4 accorder aux mires et aux 

veuves habitant tes,campagnes. 
Une des grandes sources de la misere des Campo--

gnes est la fecondite des menages indigents; c'est 
dans cette classe surtout que ('abandon des enfants 
dans les hapitaux a lieu. Une mere qui ne pent plus 
donner nu leftsubstantiel, excedee tie fatigues et de 
besoins, expose son enfant par tendtesse, et ja mi. 
sere scule la pousse a cet abandon. 

La misere fut toujours feconde; c'est a la Conven-
vention nationale a (Merker que la fecondite des 
mariages, loin de craindre la misere, recevra des en-
couragements et des secours de la republique. 

L'experience ne prouve que trop qua rindigence 
est tine des causes les plus ordinaires de I'exposition 
ou de ('abandon des enfants. Des accidents aussi 
connus que peu prevus, le inanque de travail, son 
peu de proportion avec les prix des subsistances ou 
Petendue des besoins, des unions contractees clans le 
sein tie la misere, forcent un grand nombre de pa-
rents de ceder A la pitie publique des enfants qui se-
raient la plus donee consolation de leur vieillesse s'ils 
avaient le moyen de leur prodiguer le urs soins. Aloes 
l'epoux, qui soupirait pour le nom auguste de pore, 
gemit de le porter; l'epouse desesperee pleure sue 
ses enfants au lieu de sourire Aleut aspect. Leurs 
innocentes caresses l'aftligent, et les ens du besoin 
dechirent son cceur. A qui les contiera-t-Cite? Les 
laissera-t-elle expirer dans ses bras? Non; mais c'est 
par humanite qu'elle va les exposer, et ce sacrifice 

- douloureux est le dernier effort de satendresse. 
La misere• du peuple, qui sous la royaute s'ac-

croissait tous les jours, et pit quelques politiques 
out crue neceSsaire an repos du gouvernement, pre-
eipite une foule de ces enfants dans les asiles qui 
leur sont destines, et trop souvent ils y perissent, ou 
presentent tine population deform& au physique et 
degradee an moral. C'est ainsi que la force des na* 
Lions s'altere et se consume; c'est ainsi que la popu-
lation s'eteint dans les tie ux oft la misere s'introduit: 

Chez les Masi ns, la loi ordonna it a ceuX qu'nne 
extreme pauvre temettait hors d'etat de 'nourrir 
leurs enfants de les apporter aux magistrats, qui les 

. faisaient eleven aux *ens de la republique. C'est 
chez le peuple le plus meprise de la Grece que cette 
loi fut portee. Combien est-il plus digne de larepu-
bliquetle rerSer des secours dans les families indi-
gentes, d'y nourrir les enfants entre les mains'de 
leurs meres, et de conserver a la nature ses droits les 
plus sacres! 

Nous croyons devoir fixer vos regards sur cette 
classe de femmes pour lesquelles la feconditd est un 
fleau dans les campagnes, tandisqu'elfe fait la pros-
perite des republiques. 

11 sera done ouvert dans chaque departement un 
registre 'qui Commencers par mots : Bienfaisanee 
nationale; it aura pour troisieme titre :({Mires et 
veuves habitant les campagnes. 

Pour obtenir tine inscription ii faudra etre femme 
ou mere d'un agriculteur on d'un artisan des eatn-
Ragnes. La femme devra avoir deux enfants au-des-
sous de l'age de dix ans et en allaiter un troisieme. 
LPs-veuves qui, avant un enfant age de moins de dix 
ans, en allaiteront un second, auront droit egale-
ment A !Inscription. IL est necessaire de poser ici 
le principe qui nous a servi a etablir cette dispo-
sition. • 

L'union de l'homme et de la femme a pour but de 
se reproduire ; chacun des deux individus doit etre 
represents : c'est la loi dela natitre que doit suivre la 
politique. 

. 	Dans cet ordre de choses, taut que les chefs de ta 
famille existent, its doivent travailler en common 
pour la nourrir, et ils peuvent fournir suffisamment 
a leur nourriture; mais til survient un troisieme 
enfant, c'est tute charge dans un ménage indigent; 
l'administration doit favoriser la fecondite, et alors 
elk pent accorder une inscription. 

- 	La veuve qui se trouve avec tin enfant en bas age 
et qui en allaite un second est dans la tame position 
que la femme qui a son mari, puisqu'elle reste settle 
charges du soin de la famine, et qu'ayant perdu 
le chef, celui qui devait nourrir un enfant n'existe 
plus. 	 • 

L'inscription pour les meres et les veuves sera de 
60 liv. par armee ; nons'ayons cru 	etait politi- 
que d'y ajouter 20 liv. de supplement dans le ces oh 
la mere representerait son enfant age d'un an A ('a-
gent national; c'est le moyen, s'il est possible, de 
renforcer les soins inaternels.. 

Nous avons considers dans nos calculs la morta 
lite inevitable des enfants, et_datts la depense nous 
avons porte ('inscription a 80 liv.; nous avons sup-
pose, d'apres des calculs de probabilite de la vie 
humaine, qu'un quart des enfants mourait avant la 
premiere anti& revolue. 

Pour completer ce genre de bienfaisance, on a 
etabli pour chaque departement trois cent cinquante 
inscriptions pour les femmes qui non aissent leurs 
enfants, et 150 liv.pour les meresqui n'allaiteraient 
paS, mais qui seraient veuves on infirmes, et char-
gees de deux enfants au-dessous de l'age de quinze ans. 

On a fixe pour chaque departement cinq cents 
inscriptions, avec la possibilite de les augmenter 
dans (a proportion de iratre inscriptions par mille 
a u-dessus de cent mille individus, et nouS observons 
q ue les secours sont pl u let pour les generations com-
mencees que pour les meres. 

En resumant le nombre d'inscriptions accordees 
aux meres et veuves, vows les trouverez de cinq 
cents par departement, on de quarante-deux mille 
cinq cents pour la totalite de la republique ; et la 
depense sera de 3 millions 60,000 liv. 

Lorsque l'enfance reclama dans les &Tits down ts 
du citoyen de Geneve un droit cher a la nature trop 
longtemps meconnue, sa voix se tit entendre aise-
merit : elle s'adressait A des meres. Lorsque la ma-
ternite reclame dans un &tit plus simple les droits 
les plus sacres de la societe trop longtemps outra-
gee, nous ne sauriOns craindre qu'elle ne soit pas 
entendue ; elk s'adresse aux legislateursd'un peuple 
libre, et dont la biehfaisance et la philanthropie Tor- 
ment le caractere. 	 • 
§ V. Secours ti domicile, darts Neat de maladic, 

dans les campagnes. 
Plus d'aumenes, plus d'htipitaux! Tel est le but 

vers lequel la Convention dolt marcher sans cesse ; 
car ces deux mots doivent etre ences du vocabu-
laire republicain. 

La vanite sacerdotale crea Paumene : le pretre se 
fit dispensateur de la charite publique pour etre 
maitre et pour etre avare ; le moine crea des Mai-
tauX pour envahir des successions et pour dominer 
par les suites meme de la reconnaissance; le despo-
time seconds ces pienses usurpations, et joignit les 
prestiges du luxe a i'orgueil des fondations. 

Quand on considere tout ce que les arts out invents 
pour l'ostentation hospitaliere, et que I'on observe 
enstrite dans finterieur ce que les administrations 
n'ont pu refuser aux miseres humaineS, on est tents 
de croire que la bienfaisance publique n'etait pour 
les tyrans qu'un spectacle, et que les pauvres n'e-

‘ talent pour eux que des moyens nouveaux d'assurer 
• In servitude des peuples. 
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Que voyait-on • sans cesse dans les hOpitaux? le 

contraste.de batiments brillants et de salles Infectes; 
des administrateurs dans les delices et des pauvres 
entasses dans le meme lit; des avenues brillantes et 
des tombeaux hideux ; une huManitd apparente et 
une barbaric recite ; des secours promis et tine mort 
anticipee. On ne connait que trop, dans les hopitaux 
de la-monarchic, cette pitie sterile et barbare qui 
appelle les malheureux 	immole; et it n'y a 
pasjusqu'aux secours 	donnait qui ne fussent 
souvent plus cruets que les maux qu'elle est char-
gee de faire disparaitre. 11 faut done, pour diminuer 
insensiblement le besoin barbare des hOpitaux et 
pour faire disparaitre l'humiliant secours de l'au-
mOne, creer un nouveau genre.de secours, et orga-
niser le secours a domicile pour les agriculteurs et 
les artisans invalides, ainsi que pour les meres et les 
veuves chargees d'enfants dans les campagnes; ce 
n'est que par le secours domiciliaire que. vous por- 
terez l'aboudance et la sere a la racine de l'arbre 
cia I , et gee vous le verrez prosperer. 

C'est ici que la nation se montrera bienfaisante 
comme la nature en disseminant obscurement les 
secours dans les maisons des citoyens malheureux. 
II faut que la republique porte des consolations mo-
destes dans les greniers obscurs des vines et dans 

i les chaumieres ndigentes des campagnes. C'est fine 
providence politique invoquee depuis longtemps par 
les amis de l'humanite et par les defenseurs du 1.6-
gime republieain. 

La masse des individus auxquels vous allez porter 
des secours comprend une portion considerable de 
la population des campagnes. Ce serait avoir man-
qué votre but que de ne leur accorder assistance 
que dans l'etat de sante, et de les laisser dans l'a-
bandon lorsque le Watt des maladies les accabte des 
plus Brands malheurs. Nous vous proposons d'eta-
blir dans les campagnes un service de sauté qui 
donne a votre institution rdvolutionnaire des secours 
publics tout son complement. 

i.e. premier pas a fame est d'assurer des soins &lai-
rds a cette nombreuse classe de malades, de les pre-
server d'un &au plus redoutable mille fois que les 
maladies, de les arracher a ces ignorants empiriques 
qui, le plus souvent, aggravent les maux qu'ils trai-. 
tent, apportent air mains pour longtemps la, misere 
dans les families qu'ils approchent. 

Deja la Convention a pris la resolution genereuse 
de remedier a un pareil malheur; un etablissement 
d'officiers de sante aupres de chaque agence de can-
ton a etc decrete le 28 juin. Nous ne vous propose - 
rons pas l'execution complete de cette mesure diet& 
par l'humanite; elle ne petit avoir lieu qU'avec Por-
ganisation generale et definitiVe des secours publics, 
dont le travail est encore incomplet ; mais tout ce 
que cette institution pent avoir d'executable en ce 
moment pour les campagnes, vous vous ferez tin 
devoir de le saisir et d'en triter Paccomplissement. 

Le nombre de trois officiers de sante par district 
nous a paru devoir suffice; ce sera, a raison du nom-
bre moyen de huit cantons par district et de huit 
municipalites par canton, un arrondissement de 
deux a trois cantons, ou de vingt a vingtquatre 
communes, que chacun d'eux aura a desservir : des 
rapports déjà connus apprennent que cette mesure 
peat etre a doptee. 

Nous proposons de choisir toujours I'un de ces of-
ficiers de sante dans le chef-lieu de district : outre 
l'avantage d'y trouver plus facilement des hommes 
instruits, on aura encore celui de placer aupres de 
l'administration qui doit surveiller le service un con-
seil utile. Cet Alder de sante aurait 500 liv. d'ap-
pointements ; it serait chargé du soin de veiller au 
traitement des epidemics. ; le traitement des autres, 

qui seront homes a des fonetions moins &endues, ne 
sera que de 350 liv. Que ceux qui murmurent en 
voyant cette indemnite donnee par la republique.aux 
officiers de sante appeles a l'hontleur de secourir 
l'humanite souffrante soient repousses! Que les ad-
ministrateurs les rejettent du tableau des officiers de 
sante! Crux-la qui calctilent froidement ce que donne 
la republique pour une fonction atissi respectable ne 
sont pas republicains; ils ne soot pas mettle des 
hommes 	Qu'ils alfient dans let hOpitaux des mo-
narchies ! 

Quant la fourniture des medicaments, l'expe-
rience-a appris que Ia distribution des boites de re-
medes est la mesure la plus simple et celle qui ob-
vie le mieux a tous les inconvements, sr nombretut 
dans ce genre de fournitures. II sera distribue huit 
de ces boites par district : ce nombre nous a paru 
devoir suffire. 

11 en sera remis deux a chaque Municipalite du 
lieu de residence des officiers de sante d'arrondisse-
ment. Ce mode de placement doit paraltre le plus 
avantageux ; par ce moyen, les personnes chargees 
du depot des boites pourront s'eclairer aupreS des 
officiers de sauté stir les detlfils de la distribution des 
remedes. Sur les huit boites, deux resteront en re-
serve a chaque administration de district, pour sub-
venir aux besoins impreyus ou pour faire face au 
traitement des epidenneq. La composition et la con-
fection de ces boites nous ontparn devoir etre con-
flees a des homilies de Part qui seront designes. 

En fait de medicaments, les fournitures par adju-
dication ne peuvent etre admises : l'experience a 
prononce stir ce point; enfin, it sera joint a chaque 
boite une instruction sommaire stir la maniere de 
distribuer et d'employer les medicaments qui y se-
ront contends. 

Nous ne vous proposerons pas de faire fournir les 
aliments.en nature aux malades, surtout en viabde 
et bouillon. Le nombre des communes etant de qoa-
rante-deuX mille, ce serait an etablissement ruineux 
que celui thine marmite pour les malades indigents 
dans un a ussi grand nombre de points de la republique. 
Cette mesure, qui petit au plus avoir lieu dans les 
cas d'epidemies, parce .qu'elles sont ordinairement 
concentrees dans certames contrdes et .que les Ma-. 
lades y sort reunis, ne pent etre adintse pour des 
malades ordinaires, egalement dissend nes dans toute 
la republique, et qui peuvent souvent ne pas ratline 
exister au nombre de deux dans lameme commune. 

Pour remplacer ce genre de secours, qui entrat-
nerait tine depense &tome, _vous prefererez sans 
doute de faire delivrer a chaque malade unesornine 
modique par jour. Nous Ia lixons a 10 sous, et a 
6 sous pour les enfants au-dessotis de dix ans. D'ail-
leurs, il sera ajoute a chaque boite de medicaments 
une provision de farine de riz et de fectile de potinne 
de terre, qui Serviront d'aliments aux malades, par-,  
ticulierement aux enfants: 

Pour vous donne r Dee id& de l'etendue du secours 
que Petablissement dont nous parlous dolt procurer 
et de la depense quit doit occasionner, nous Wills 
presenterons le tableau suivant. 

Dans l'organisation revolutionnaire des secours 
que nous vous proposons, le nombre des individus 
secourus en sante s'eleve a cent six Mille dent cent 
einquante. Ces secours, Rant domes a domicile, tie 
dolvent pas etre considece.s comme accord& unique-
ment a celui qui les recoil. C'est, dans ce genre 
d'assistance, la famille entiere que Pon soulage ; car 
c'est Pihappreciable avantagedessecoursa domitile 
qui multiplie en quelque sorte la bienfaisance ha- 

Votre intention etant que le biethii des in-
scriptions soil le plus egalementreparti, et que, pour 
l'etendre au plus grand nombre de familles, it u'ea 
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soit accorde, autant gull sera possible, qu'une par 
manage, vous aurez cent six mile deux cent em-
qudnte fatuities secourues. Maintenant, des resultats 
certains ayant appris que toute famine ou menage 
donne au moil's quatre personnes, ce sera une masse 
de quatre cent vingt-cinq mile individus que vous 
embrasserez dans la distribution de vos secours. 
Nous avons pense que tous ces individus devaient 
etre assists dans leurs maladies, et que, si le secours 
en sante devait etre regard comine continual en 
quelque sorte toute la lama le de celui qui it etait 
accords, toutes les personnes de Ia famille devaient 
egalement avoir droit au secours etabli pour l'etat 
de maladie. La proportion la plus ordinaire des ma-
lades sur une masse d'hommes quelconque parais-
sant etre du vingtieme, ce sera vingt. et  un mille 
deux cent cinquante rualades que Ia totalite des fa-
milies assistees pourra donner, ce qui, A raison de 

• cinq cent cinquante et un districts, donnera par jour, 
• pour chacun, trente-huit a trente-neuf malades , 
et treize pour chaque arrondissement d'officier de 
sante. 

Dans la proportion de malades que nous venous 
d'etioneer, c'est celle qui a lieu pour les villes que 
nous avons suivie ; elle pourrait paraitre beaucoup 
trop forte dans !'application que nous en faisons aux 
campagnes; mais on dolt remarquer que c'est sur la 
classe des vieillards et des cultivateurs, ou des arti-
sans infirmes, sur celle des femmes qui allaitent et 
sur leurs enfants, qu'elle porte, c'est-i-dire sur les 
classes dila cam pagne les plus sujettes aux maladies, 
sur celles, en un mot, qui, sous ce rapport, se rap-
prochent le plus de la condition la moms heureuse 
des habitants des villes. 

Si l'on refleehit que, dans un nombre quelconque 
de malades, la majeure partie n'a pas besoin d'être 
visit& chaque jour, on verra que les arrondissements 
formes au nombre de trois par district n'occasionne-
rout aux officiers de sante ancune surcharge dans 
les temps ordinaires, et dans les cas ou it en sur,-
viendrait dans quelques-uns des arrondissements, 
nous avonsdit qu'ils se suppleeraient mutuellement. 

Pour ce qui concerns la depense, on a les calculs 
suivants : les cinq cent cinquante-cinq districts, a 

• raison de trois arrondissements chaeunt  donnent 
seize cent soikante-cinq officiers de sante, et leurs 
traitements, a raison de 1,000 livres pour chaque 
district, s'elevent a la somtne de 555,000 liv. 

Les quatre male quatre cent quarante boites de 
medicaments", a raison de huit par district, donne-
ront tine depense de 133,200 liv.; nous en portons le 
prix pour chacune a 30 liv. 

On pent &Muer a 27,750 liv. la depense en pro-
vision de farine de riz et de faille de pornme de 
terre qui sera ajoutee aux boites, a raison de 50 liv. 
par district. 

La tota lite de ces differentes sommes s'eleve a 
4 millons 187,833 livres 10 sous. 

On sent- A vos applaudissements que vous aimez 
ces details, citoyens; ils ne paraitront ininutieux 
qu'aux riches et aux aristocrates; la secheresse des 
details dolt disparaitre devant l'interet du sujet que 
je traite. Vos cceurs se sont reposes déjà stir le spec-
tacle des bienfaits que vous allez repandre sur les 
campagnes; deja vous voyez celebrer dans toute la 
republique la fete ou le malheur sera honord. Les 
premiers des legislateurs Vous consacrez a I'infor-
tune un autel convert de bienfaits. Oh! combien 
ont de puissance sur les sens les fetes nationales, 
Iorsque l'humanite et la justice viennent y presider! 

Un grand-livre va done s'otivrir dans chaque dis-
trict, au milieu d'une ceremonie civique, le lour qui 
sera consacre au soulagement du malheur, confor-
mement au decret rendu sur les fetes nationates et 

decadaires. Li, en presence du piuple et des jeunes 
citoyens des &tiles primaires, la justice nationaley 
inscrira le nom des vieillards indigents, des cultiva-
teurs, des bergers et des artisans invalides, pour leur 
assigner des secours. 

C'est l'objet &premier et du second titre du decret. 
Sur ce grand-livre de Ia bienfaisance nationale se-

ront aussi ecrits les nonis des meres et des veuves 
ayant des enfants, habitant la campagne elles out 
des droits aux secours de la republique. 

C'est l'objet du troisieme titre. 
Dans le quatrieme On s'occupera desmoyens d'or-

ganiser les secours a domicile; c'est 1a l' unique se-
cret de la republique, et c'est le moyen le plus as-
sure de faire disparaitre dans peu de temps les eta-
blissements qui appel len la mendicite au lieu de la 
detruire, et qui engloutissent l'humanite au lieu de 
la soulager. 

Des hommes de bronze et des administrateurs avi-
des imaginerent d'organiser les hOpitaux fondes par 
Ia charite des moines et par l'orgueil des tyrans; le 
gouvernement republicain s'occupera sans rehiche 
des moyens de diminuer, par l'aisance generale et 
par la distribution plus juste des fortunes particu-
lieres et de la fortune publique, Ia masse des mal-
heureux forces de se rgugier dans les hdpitaux. 

Mais, en attendant les effets de cette operation rd-
munera trice et territoriale, portons les secours dans 
les lieux ou ils sont necessaires; que le malheureux 
ne revive plus, en echange d'un secours motnen- . 
tans et mesquin, le supplice de la separation de sa 
famille. C'esl sous l'hunible toit ou it est all8 cacher 
sa misere, c'est a cite de sa femme, c'est en presence 
de ses enfants qu'il doit recevoir les bienfaits de la 
republique; ils apprendront a l'aimer en la voyant 
penetrer jusque dans la chatitniere la plus reculee, 
jusque dans rasile le plus ignore. 

Accorder de pareils secours avec cette forme mo-
deste, c'est secourir deux fois, c'est soulager le cceur 
et le besoin; c'est repandre des moyens d'existence 
danStcrute une famille au lien d'enrichir un econome 
ou un administrateur d'hopital ; c'est respecter la 
dignite de l'homme, menager le sentiment des fa-
milies et rapprocher les citoyens. 

' 	Le secours a domicile est recla me depuis long- 
temps; it n'appartenait qu'a la Convention nationale 
de parvenir a l'organiser et a en faire jouir les ci-
toyens malheureux. 

Quel changement admirable va s'operer dans les 
fetes des Francais! C'est le jour consacre par vous a 
honorer le malheur qui sera celui oil la reconnais-
sancepublique s'acquittera envers les vieillards et 
les meres, les infirmes, les non-valides, les cultiva-
teurs et les artisans. Cette fete vraiment nationale 
sera celebree dans chaque chef-lieu de district. Les 
memos et les vieillards ne doivent pas etre exposes 
a des courses trop penibles ou trop. longues ; les 
chef-lieux de district sont assez pres des habitations 
les plus reculees dans leur arrondissement, et it y 
a dans chaque district assez de population pour em-
bellir cette fête simple, dediee a la vieillesse et a la 
maternite. 

Quant aux citoyens a qui leurs infirmites ou leur 
dge avance ne permettent pas de se rendre au chef-
lieu de district pour la fête civique, ils en seront dis-
penses naturellement, et ils pourront se faire refire-
senter, pour la reception de leur semestre, avec les 
formalites itablies par le decret : la bienfaisance ne 
dolt pas etre onereuse a ceux qui en sofa l'objet. 

Au milieu des emotions delicieuses que ce travail 
potir Pindigence vient de vous donner, je ne peux 
m'etnpecher, en terminant ce rapport, de vous ex-
primer tine derniere pensee qui vient involontaire-
went aftliger le cceur de tout hot-1=e qui jette ses 
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• manic sur l'etat douloureux de cette partie de la 
societe qui n'a d'autre notation que le travail et la 
misere, d'autre espoir que l'emploi de ses forces et 
la mendicite, d'autre perspective que les fatigues du 
jour en sante, et !'abandon, les hopitaux ou les torn-
bes publiques en maladie. A ce spectacle Pon dirait 

• que la moitie de la nation est née sous une constel-
lation malheureuse, et doit alter s'engloutir dans des 
hdpitaux malsains tandis que l'autre moitie epuise 
les deuces de la vie dans des habitations brillantes. 

Si un tel abus pouvait etre plus longtemps souf-
fert, nous pourrions naturaliser parmi nous les pre-
juges des peuples barbares. 

One relation de voyageur nous montre a Mada-
gascar un prejuge depopulateur qui regne au mi-
lieu de ce peuple doux, trials credule et superstitieux. 

ll compte presque autant de jours heureux que de 
matheureux, et it immole impitoyablement tous les 
enfants qui naissent dans les jours reputes malheu-
reux. 

Beniowsky, le plus &lake d'entre les hommes de 
Madagascar, sauva plusieurs de ces victimes du plus 
abominable prejuge, et les fit elever au fort appele 
Dauphin, oil its vecurent et devinrent des hommes 
utiles. 

Cet exemple fit un si grand effet sur ces peuplades 
ignorantes que toutes les femmes de Madagas6r 
prierent reponse de Beniowsky, assassins parle des-
potisme, de venir de I'lle-de-France, ou elle etait 
retiree, pour qu'elles pussent preter sous ses yeux le 
serment de ne plus distinguer les jours heureux et 
malheureux. L' epouse de Beniowskyeparut, et aussi-
tot Unites les meres, en presence de la nature, tenant 
leurs enfants clans leurs bras eleves vers le ciel, ju-
rerent unanimement de les nourrir tous indistincte-
ment et avec uri egal interet. 

La ceremonie- fut auguste et touchante, et le ser-
ment le plus pur qui.se soft jamais eleve vers l'Auteur 
de la nature est celui des femmes de Madagascar dans 
cette circonstance, digne d'être citee-dans les antra- 
les de l'humanite. 

Combien plus touchante et plus auguste sera la 
ceremonie dans laquelle le malheur sera honors, 
puisque les deux extremites de la vie y seront reu-
flies avec le sexe qui en est la force! Vous y serez, 
vieillards agricoles, artisans invalides, eta cote d'eux 
vows y serez aussi, meres et veuves in fortunees char-
gees d'enfants ! et ce spectacle est le plus beau que 
la politique puisse presenter a la nature, et que la 
terre fertilisee puisse offrir au ciel cousolateur. 

Representatits du peuple frangais, voila les pre-
miers pas vers la destruction de la naisere et ram& 
lioration du sort de l'espece humaine. 

Jurons , nous aussi, de ne plus reconnaftre des 
classes d'hommes vouees a l'infortune ou abandon-
flees a !'indigence; jurons !'abolition de cette men-
dieite honteuse' qui blesse la (lignite de l'homme, 
offense la nature et l'hum4nite, fletrit Fame des ci-
toyens, deshonore toutes les administrations, et est 
incompatible avec le gouvernement republicain. 

Ce serment des representants du peuple fraticais 
sera aussi saint que celui des metes de Madagascar, 
et votre recompense sera dans les cceurs des habi-
tants des campagnes et dans le bonheur du peuple: 

Voiei le projet de decret 
0 La Convention nationale, apres avoir entendu le rap-

port du comite de salut public, decrete: 
e II sera ouvert dans chaque departement un registre qui 

aura pour titre : Liure de la Bienfaisance 
Le premier titre sera intitule; Cultivateurs vieillards 

ou infirmes; 
a Le second : Artisans vieillards ou in firmes. 	• 
a Le troisieme sera consacre aux meres• et aux venues 

ayant des enfants dans les campagnes..  
3° Sirie.— Tonic VII, 

TITRE I". — Des cultivateurs vieillards on in formes. 
a Art. I". L'inscription sur ce !lyre, de laquelle it sera 

delivre un extrait par -!'administration du departement au 
cultivateur vieillard ou infirme qui l'aura obtenue, lui 
servira de titre pour recevoir annuellement un secours de 
160 liv. , payable en deux termes, de six mois en six mois, 
et par avance. 

a Pour etre,inscrit, it faudra etre indigent. Age de 
-sobtante ans , et muni d'un certificat qui atteste que,  
pendant I'espace de vingt ans, on a ete employe, sous 
quelque rapport que ce soil, au travail de la terre.-  Ceux 
qui auront des infirmites acquises par ce genre de travail 
pourront jouir du secours de 160 liv., quoiqu'ils ne soient 
pas sexagenaires, si d'ailleurs ils ne peuvent se procurer 
leur subsistance. 

a HI. Les certificals de temps de travail .et d'indigence 
seront delivres par la commune du lieu de residence du 
cultivateurtu de Partisan vieillarcrou infirme. 

a L'etat d'infirmite sera atteste par deux chirurgiens.  du 
district, dont l'un sera toujours Pofficier de sante de !'ar-
rondissement, qui remplira cette fonction gratuitement; 
ces pieces, visees par l'agent national de la commune, se-
rout par lui adressees , sans delai, au district. 

a IV. Le nombre des inscriptions pour les cultivateurs 
viellards ou infirmes derneure Ilse a quatre cents par dm-
que departement. Ce nombrepourra etre augmente dans la 
proportion de quatre inscriptions sur mills individus , 
pour les departements dont la population des campagnes 
sera reconnue exceder cent mille habitants. 

a V. Les villes et les bourgs dont'la population est de 
trois ruffle Ames et au-dessous seront consideres comme 
faisant partie de la population des campagnes. 

a VI. Les departements seront tenus d'adresser au co-
mite de salut public, avant le 25 prairial au plus tard; les 
Oats qui constatent que leur population agricole excede 
cent mile Ames, et dans quelle proportion, afin qu'ils 
puissent jouir le plus promptement possible du surplus des 

,inscriptions qui devront leur etre accordees au-dessu5 des 
quatre cents inscriptions dont ils doivent jouir sur le-
champ. 

a VII. Chaque district adressera a l'administration du 
departement, dans huitaine au plus tard a compter du 
jour de la reception du present decret les demandes, in-
scriptions et pieces a Pappui qu'il aura recites des agents 
hationaux des communes. 

Chaque administration de departement, apres avoir 
reuni tout ce qui lui aura ete adresse a cet egard par 
les districts de son arrondissement, et apres un examen 
preala4le des pieces, sera tenue de faire proceder sur•le-
champ aux inscriptions sur le livre de la bienfaisance na-
tionale, et d'en faire detivrer des expeditions aux eitoyeas 
inscrits. 

« VIII. En cam que le nombre des demandes en inscrip-
tions excede le nombre des inscriptions fixees par le pre-
senrdecret pour chaque departement, la preference sera 
donnee aux citoyens les plus avances en age. 

a IX. Toutes les operations relative's aux inscriptions 
seront terminees dans le Mai d'un mois au plus Lard 
compter de la reception du present decret. 

a X. La jouissance de secours pour ceux qui seront in-
serits lors de la premiere formation du livre de bienfaisance 
nationale aura lieu a compter de la date de Parrete qui' en 
sera fait par chaque departement; et porfr ceux qui y me-
rout inscrits par la suite , a compter de la date de leur in-
scription. 

a XI. Pour recevoir la somme de 160 liv. , qui sera 
payee de six mois en six mois, et par avance , le cultiva. 
teur vieillard ou infirme sera tenu de presenter un certifi-
cat de residence dans le departement , delivre par l'agent 
national de la commune, qui attesters en -outre la conti-
nuation de Petat d'indigence ou d'infirmite. 

a XII. Le cultivateurinscrit sera tenu de se.presenter en 
personne au receveur du district, et, en cas de maltadie ou 
de tout autre empechernent legitime, it se fera representer 
en designant a regent national le citoyen qui dolt le rem-
placer. 

a Dans ce dernier cas , it sera fait au bas du certilicat de 
residence mention des motifs d'empecbement. Le certificat 
delivre par l'agent national et /a copie de !'inscription se-
rout les seules pieces necessaires pour recevoir le secours 
determine ci-dessus. 
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• XIII. Pour rexecution du present decret , it sera mis 

annuellement, par la tresorerie nationale, a la disposition 
de la commission executive des secours publics, la somme 
de 7 millions 544.000 liv. a distribuer entre les departe-
Ingots de la republique. 

TITRE II. --- Des artisans vieillards on infirmes. 
a Art. I". Les artisans qui, dans les campagnes, sont 

attaches aux arts mecaniques, auront droit egalement a la 
bienfaisance naiionale et aux inscriptions. 

a II. Leur inscription sur ce livre, de laquelle it sera 
delivre un extract par !'administration du departement 
celui qui !'aura obtenue , servira de titre pour recevoir an-. 
nuellenient une Somme de 120 liv., payablede six moisen 
six mois, et par °ranee. 

a III. Pour etre inscrit, !'artisan vieillard ou infirme 
sera tenu de certifier que depuis vingt-cinq ans it exerce, 
hors des villes, one profession mecanique ; 1 reunira en 
outre les conditions exigees par les art. Ill et IV du titre 
pre,cedent, concernant les cultivateurs infirmes, sat pour 
i'obtention de !Inscription, snit pour les diverses formali-
tes a remplir. 

a IV. Le nombre des inscriptions pour les artisans vieil-
lards ou intirmeS detneure fixe a deuxcents par cheque de-
partement. 

a V. Ce nombre ne pourra etre augmente, dans les de- • 
partemesits quiont une population au-dessus de cept mille 
antes, que dans la proportion de deux inscriptions sur 
mitle individus, et aux memes conditions que celles por-
tees dans !'article V du titre I", concernant les cultiva-
teurs vieillards ou infirmes. 

a VI. Pour rexecution du present decret, it sera mis 
annuellement par la tresorerie nationale, a la disposition 
dela commission des secours publics, la somme de 2 mil-
lious 40,000 liv.,, a distribuer entre les departements de 
la republique. 

• 
TITRE IIL 	Des mires et veuves ayant des enfants, 

et habitant les tampaynes. 
Art. Vv. Les mares et les VeuveS cliargees d'enfants, 

et habitant la campagne, out aussi droit a la hienfaisvce 
natimiale et aux inscriptions. 

* IL Pour obtenir une inscription surcelivre, it faudra 
etre femme ou veuve indigenle de cultivateur, oil d'artisan 
donticilie a la campagne. 

a Les mores qui auront deux enfants au-dessous de rage 
de dix ans, et qui en allaiterontun troisieme, auront droit 
au secours. 

Qpant aux veuves, it suffira qu'elles aient unenfant 
an-dessous de Page de dix ans et qu'elles en ansitent un 
second. 

a HL Les mires et les veuves inscrites recevront annuel-
lement une soinme de 6011v. , et 25 liv. de supplement si , 

respiration de la premiere -annee de nourriture,'.eltes 
representent leurs enfants existent A regent national de la 
commune. 

a IV. Sur !'attestation qui en sera &Mitt par regent 
national de la commune et qu'elles presenterent au di-
strict, le secours de 60 liv. leur sera continue jusqu'a ce 
quo renfant sit atteint rage de trots ans, terme de la phis 
longue duree de rinscriptien. 

a V. L'etat d'indigence, la residence de la mere, le 
nombre, rage, Ia vie des enfants, sont des conditions in-
dispensablement necessaires it robtention de l'inscriptiort 
et a la jouissance du secours. 

a EIIes seront certifiees dans les metres formes tine 
prescrites par les articles IV et X du present decret, 

concernant les cultivateurs vieillards ou infirmes. 
a VI. Les mires et les veuves, pour toucher le montant 

de leur inscription, se presenteront en personne, ou, en 
cas d'empechement, elles rempliront les conditions pres-
crites-par rarticle XI du meme decret, titre I". 

- 	a VII. Le nombre d'inscriptions sera de trois cent cin- 
quanta par chaque departement. II pourra etre augmente 
suivant les memes proportions, et en remplistant les memes 
formalites que celles indiquees et prescrites par fart. VIII 
de ce decret, concernant les cultivateurs vieillards ou in- 
firmes: 

a VIII,Independamment des secours assures aux metes 

et aux veuves qui allaitent, it sera accorde cent cinquante 
inscriptions par departement, a raison de 60 liv. chacune, 
pour les veuves indigentes d'artisans oti cultivateurs. 

a Dans !etas oh elles seraient infirmes ou chargees de 
plus de deux enfants au-dessous de rage de quinze ans, 
les conditions pouL ('inscription seront les metnes que cel-
les prescrites par res articles precedents. 

a IX. Pour rexecution du present decret, it sera mis 
annuellement a la disposition de la commission des se-
cones publics la somme de 3 millions 60,000 liv., a distri-
buer entre les departements de la republique. 

TITRE IV: — Secours d domicile , dans Mat de nu:ladle, 
donnis aux citoyens et aux citoyennes ayant des in-
scriptions. 

a Art. I". 'Les citoyens et citoyennes ayant des inscrip-
tions sur Ie livre de la bienfaisance nationale ci-dessus 
mentionne recevront des seconrs gratuits a domicile dans 
leurs maladies. Its auront egalement,droit de reclamer ce 
secours pour les enfants a leur charge. 	 • 

II. A cet diet ii sera etabli dans chaque chef-lieu de 
district un officier de sante, et deux autres dans retendue 
de son territoire. Le service des maladies sera reparti en-
tre ces officiers de sante par ('administration du district, 
qui determiners !'arrondissement de chacun d'eux. 

III. Le traitement de rofficier de sante du chef-lieu de 
district sera de 500 liv. Ses fonctions seront de faire le ser-
vice de son arrondissement, et de suivre le traitement des 
maladies qui se manifcsteront dans retendue du district. 

a II sera attribue A chacun des deux autres une somme, 
de 350 liv. Ces officiers de sante se preteront mutuelle-
ment secours pour assurer le service, en cas de surcharge 
dans quelques-nos des arrondissements. 

a II sera delivr,e a ces offeiers de sante une lisle nomina-
tive des individus portes sur le livre de bienfaisance, cha-
cun pour son arrondissement. 

IV. II sera distribue par district des boites de remedes 
les plus usuels et les plus simples. Le nombre en sera fixe 

huit par chaque district; deux seront remises a cha-
cune des municipalites du lieu de residence des ofticiers de 
sante. Elles seroin confides A I'un des membres de la com-
mune, ou a toute autre personne designee par elle. Les 
deux autres resteront en reserve au district, qui en dispo-
sers' suivant que les circonstances rexigeront. 

a V. La composition de ces boites sera determinde par 
des officiers de sante au choix du comite de salut public, et 
leur confection confide a des pharmaciens egalement au 
choix du meme corn ltd. 

a Ces bones pourront etre employees, en cas de besoin , 
au traitement des epidemies ; it sera ajoute 4 chacune une 
provision de farine de riz et de feeule de pomme de terre 
et pour le tout it sera fait un fonds de 160,950 liv. 

a VI. Pour assurer aux !naiades les moyens de se pro-
curer les secours en aliments et de pourvoir aux autres de-
penses que leur Oat exigera , it leur sera alloue une 
somme par jour. Cette somme est fixee a 10 sous, et 
6 sous settlement pour les enfants au-dessous de dix ans. 

a VII. L'agent national de la commune, sur la demande 
qui lui en sera faite , requerra l'officier de sante de rar-
rondissement, lequel se transporters sans delai aupres du 
malade. 

« Sur son rapport, quit remettra par bolt et signe, ft 
!'agent national, dans la forme qui sera determinee, le 
secours en argent, mentionne en !'article precedent, sera 
arena an malade par la municipalite du lieu, qui en sera 
remboursee par la caisse du district, ainsi qu'il sera expli-
que ci• eves. 

« VIII. Le secours en argent ne sera accorde que dans 
lesas oh rofficier de sante en reconnaitra la necessite, et 

l'attestera dans son rapport. II specifiers le nombre des 
lours qu'il croira que ce secours devra etre accorde, le-
gttel nepourra exceder la duree d'une decade. Si la suite 
d'une whittle ezige tine prolongation ,'ii l'attestera dans 
ma nouveau rapport, qu'il remettra a cet effet a regent na- 
tional de la commune du lieu. 	• 

a IX. Cos rapports remis aux agents nationaux , qui les 
viseront, serviront aux municipalites pour se faire rem-
bou rser de leurs avances ; a cet effet elles devront les adres-
ser aux administrations des districts. 

* X. Pour assurer la surveillance et Ia comptabilild de 
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AC X• L'insertion dtt present decret danS le Bulletin liens-

dra lien de publication. a 
ce service, ii sera tau pour cheque malade, par l'officier 
de sante, une feuille de visite et & 	i sense, mprirnee sui. 
vant le mode ljui sera envoye par la commission des se-
cows publics. Ces feuilles seront adressees tousles mois 
aux administrateurs des districts. 

a XI. II ne sera delivre aucun retnede Ices boltes que sur 
billet signe de Porkier de sante de !'arrondissement. II 
y sera fait mention des quantites a delivrer, ainsi que du 
nom des =lades et du lieu de la residence. Ces billets res• 
teront entre les mains de Ia municipalite du lieu oh les 
bodes auront etc deposees, et serviront A verifier cet objet 
de consommation. 

a XII. Cheque commune dans les campagnes fera endi-
ve?, autant que le lui permettront les localites, les plantes 
les plus usuelles en medecine qui lui seront indiquees par 
l'officieede sante. 11 est fait one invitation civique aux ci-
toyens de Parrondissement decultiver dans tears jardins 
quelques-unes de ces plantes, et d'en fournir gratuitetnent 
aux %stades. 

s XIII. Les officiers de sante des differents arrondisse-
ments feront passer tons les mois a Padminiitration du 
district un etat certifie du nombre de leurs visites. Ces 
etats seront verities separement par cheque commune oh 
les malades auront etc soignes et devront etre vises par 
les agents nationaux de chacutied'elles. 

a XIV.. Les agents nationaux des communes veilleront 
ce 	ne s'introduise aucun abus trans ce service, soit 
par Ia negligence des officiers de sante, soil par leur trop 
grande facilite A %ire accorder des secours A des malades 
qui n'en auraient pas des besoins reels, ou A en antoriser 
la prolongation. Ilsporteront leurs stabiles A Padministrav 
lion du district. 

a XV. Les agents nationaux des communes oh les boltes 
des btedicaments seront depostes auront particulierement 
la surveillance sur la distribution des remedes. Dans le cas 
oh les officiers de sante foul niraientiles medicaments par-
ticuliers, ii ne leur en sera tenu aucun compte. 

TITRE V. — Mode &execution et ceremonies claques. 

a Art. I". La premiere fete nationale qui sera celebree 
est celle consacree , par le (keret du 18 floreal, it honorer 
le matheur. 

a II. Le deeadi oh elle sera celebree sera indique par un 
decret aussitdt que les tableaux demandes par les. prece-
dents articles auront etc formes dans cheque district et en-
voyes par les departements. 

III. La formation prompte de ces tableaux est recom-• 
mandee A l'humanite et au patriotisme des municipalites, 
des administrations de district et de departement. 

s Its en soot responsables a leur patrie, et tear negli-
gence sera prude conformement aux Fois du gouvernement 
revolu lion naire. 

a IV. Les agents nationaux de district et de commune 
soot expressement charges d'accelerer l'ex,ecution du pre-
sent decret pour cc qui les concerne, sous leur response-
bilite personnelle. Les administrations des departements 
sont tenses, sous la meme responsabilite, d'envoyer les ta-
bleaux an comite de salut public dans le delai prescrit. 

V. e jour consacre au soulagement du malheur par 
le decret sur les fetes nationales et decadaires, it y aura 
dans cliaque chef-lieu de district une ceremonie civique, 
dans laquelle les agriculteurs et les artisans vieillards on in--
firmes, les meres et les reuses designees dans- les articles 
precedents, ayant des inscriptions, seront honores, et re-
cevront en presence du people le payement du prettier 
semesire dela bienfaisance nationale. 

a VI. Le livre de la bienfaisance nationale sera lu par 
!'agent national du district, en presence des autorites con-
stitudes et des jeunes citoyens des ecoles primaires, dans 
les liens on les citoyens se rassemblent le decadi. 

a VII. Le livre de la bienfaisance nationale sera ouvert 
chaque decade, pour recevoir les inscriptions qui seront 
demandees conformement aux articles du present decret. 

s VIII. Le decret de la Convention nationale qui regle 
le mode de cette bienfaisance y sera lu par le president do 
district, et la digit ite de Ia profession agricole y sera cele-
bree par un discours et des hymnes patriotiques. 

a IX. La commission des secours publics demeure ex-
pressement chargee de l'execution prompte du present de-
cret, et d'en rendre compte tous les huitjours au comite 
de salut public. 

SEANCE nu 23 FLORiAL'. 

Menne (de Douai), au nom du comite de legislation, 
fait adopter le decret suivant: 

a La Convention nationale, spies avoir entendu le raps 
port de son comite de legislation, decrete: 

a Art. I". Les tableaux des jurys de jugement formes, 
le 16, le 47 et re 48 de ce mots, par le president du tribu-
nal criminel du departement, de Paris, pour les guinze 
premiers jours de prairie), mut situates. 

A( II. Le president du tribunal criminel du departeMent 
de Paris formers, A la reception du present decret, et le 
1" prairiel prochain, de nouveaux tableaux de jurys de 
jugement; ces tableaux serviront respectivement pour les 
deux sessions du tribunal criminel du department de Pa-c 
ris qui auront lieu dans le courant de prairial. 

a 111. Lors de la forMatiOn de ces tableaux, l'accusateur 
public reduira 4 deux cents Ia lisle qui a etc fournie, pour 
le present tritnestre, par le departement de Paris. 

a IV. Sur la lisle ainsi reduite et adressee par l'acedsa-
teur public au tribunal central des directeurs du jury du 
departement de Paris, ainsi clue sur les listes fournies par 
les administrations des districts de Franciade et du Bourg-
l'Egalite „ce tribunal formers, pendant tout to sours "de 
prairial, les tableaux des jurys d'accusation. 

V. Le departement de Paris, faitant les fonctions de 
district, et les administrations des districts de Franciade et 
du Bourg-l'Egalite fourniront au tribunal criminer du de• 
partement de Paris, dans les tint; premiers fours de prai-
rial, les listes qui doivent servir a Ia formation des ta-
bleaux des jurys de Paris, tant de jugement que d'actusa-
tion

' 
 pendant les mois messidor, thermidor et fructidor. 

a VI. Le decret du 21 de ce mois, relatif it la lisle des 
jures du departement de.Paris, est rapport& 

a VII. Le present decret sera adresse, dans les vingt-
quatre heures, taut a !'administration du departement de 
Paris qu'aux administrations des districts de Franciade et 
du Bourg-PEgalite , au tribunal criminel et au tribunal 
central des directeurs du jury,. Vinsertion qui en sera faite 
au Bulletin tiendra lieu de publication. a 

— Les aalministrateurs du district de Dieppe antloncent 
que jusqu'a la fin de germinal its ont fait onze ventes; 
qu'elles sont niOnties a 2 millions 496,860 lie., sur Pesti-
tnation de 4 million 65,244 liv.; ce gui fait d'excedant 
1 million 480,116 liv. Pendant cede quinzaine its en ont 
fait deux mares, monism a 293,390 lir. , sur estimation 
tie 102,500 lie.; ce qui fait d'excedant 190,800 liv.  

— Un grand nombre de citoyens de Geneve soot admis 
Ala barre. 

L'orateur : Des citoyens de Geneve demeurant A Paris, 
rassemblft au nom de Rousseau, leur compatriote , se 
presentent devant vous. 

Le decret que vous ayes rendtt pour honorer sa me-
moire, pour ordonner_ le transport de ses restes dans le 
Bernier asile deg grands honttnes, a fait tressaillir nos 
ccenrs de joie, et noes avow besoin de vous presenter 
l'hommage de notre sensibilite et de notre reSpectueuse 
admiration. 

Nous n'oserjons proferer dans cette enceinte le noM de 
Rousseau si la nouvelle Geneve u'avait repare A son egard 
les torts de I'ancienne. 

y a trente ans que l'aristocratie genevelse conSpira 
avec le despotisme qui revisit en France pour proscrire 
cet amide l'humanite. 

Ce crime lot ceiui d'un petit nombre de dOminateurs. 
La nation genevoise tea jamais cesse d'bonorer,  , de chilli. . 
Rousseau ; elle a toujours regarde la proscription de ce 
grand citoyen comme an attentat contre to liberte et con-
tre le people. Aussi to premier ode que fit notre republi-
que rentree dans ses droits tut de dechirer cette page bon-
tense de notre bistoire ; un decret souverain ordouna cet 
aete de justice; Went& une inscription gra* Sur to mar-
bre consacra au respect public la maiSon oa =quit l'au. 

'  
teurd'Emile et le peunle genevois Mehra en son honneur 
line fete oh douse cents entants melerent leg accents de 
leur joie naive aux acclamations de la reconnaissance pu-
blique. 

C'est ainsi qtte les mimes de Rousseau oat ete consoles 
des persecutions de quelques hommes par une cerenionie 
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explatoire de la nation ninthly et lea premiers hommages 
• de laliberte. 

Aujourd'hui, parmi les republicailis genevois rassem-
bles devatit vous au nom de Rousseau, vous voyez des 
vieillards qui ont vecti longtemps avec lei, qui ont joui 
jusqu'A ses derniers jours de son amitie la plus familiere. 
D'aetres ont eu Plionneur,  , en defendant sa memoire et 
sa doctrine, de partager la haine de ses ennemis. 

Toes nous lui payons le tribut le plus digne de lui 
.c'est de cherir, A son exemple, la liberte, de suivre et de 
&rendre ses principes. 

Mais Rousseau n'appartient pas seulement A notre pa-
trie, it appartient A toutes les nations; it appartient sur-
tout A la France fibre; it a marche le flambeau A la main 
dans la carriere que vous avez fournie ; cet edifice que vous 
avez Cleve, it en a pose dans son Conirat social les bases 
inebranlables. 

C'est par le contraste qui existait entre la depravation 
de son siecle et la purete de ses principes, que son Ame 
Rote, roidie dontre le spectacle des horreurs et des vices, 
s'esi fortitiee encore davantage ; it vit de pros ce qu'on ap-
pelait les Brands du monde, et regaled devint son idole ; le 
despotisme opprimait la terre, et son cceur s'embrasa d'a-
mour pour la fibers& C'est du sein de la corruption sociale 
que son imagination irritee a produit ces chefs-d'oeuvre im. 
models d'eloquence et de genie; semblable A la nature, 
qui Armee dangles matieres les plus vices les ferments des 
plus admirables productions. 

Quel beau lour, citoyens representants, que celui oA 
un peuple immense tie citoyens rassembles par vous et au- 
tour de vous celebrera en son honneur une fete nationale, 
immortalisera dans le temple de la Gioire le souvenir d'un 
bomme qui a dejA son temple dans le ewer de toutliomme 
libre. 

Celle fete, citoyens, sera une fete universelle ; ce sera 
la fete des vrais phitosophes, dont Rousseau fut le chef par 
sa passion pour la verite et sa profonae connaissance de to 
nature; ce sera la fete de tous eeux qui savent apprecior 
les dons du genie. Quel auteur plus original excrctf une 
plus vaste influence? II ne pensa que par lui-memo, et 
son siecle pensa par IM. Ce sera Ia fete des meres gull a 
rattachees A des devoirs sacreS ; cc sera la fete des enfants 
qu'il a delivres de mille eutraves par lesquelles on les fa-
eonnait A l'esclavage: ce sera la fete du peuple, dont it a 
proclameles droits et la souverainete imprescriptibles. Alt I 
quand vous elevez une statue a un si grand homme, par-. 
donnez-nous cet orgueil, vous n'elernisez pas moms vo-
Ire gloire que la sienne,. Et quelle époque encore pour et-
lebrer, le triomphe du pere de la liberte, que celle oir vos 
armees victorieuses disposent les cceurs A rallegre.sse et vont 
faire triompher partout Ia liberte meme I 

Nous serait-il permis, citoyens representants, nous le 
demandons comme une faveur,  , de nous joindre A Bette 
ceremonie qui se prepare? de vouer a notre celebre cone- 
palriote, tie concert avec an peuple de freres, un tribut 
d'admiration et de reconnaissance qui nous est commie? 
Cetiesseunimr presenterait plus d'un charme A nos Neuss 
patriotes. En benissant le nom de Rousseau nous eleverions 
nos veeux au del pour la prosperite dune nation qui nous 

• est chore, et qui fait retlechir stir. notre Etat Vhonneur 
qu'elle rend Is notre illustre concitoyen, et sous sentirions 
avec gloire que tout tes peuples fibres sont amis. 

LE PRESIDENT Reptfilicains, la Convention nationale ne 
pent voir sans un vif interet devant elle des compatriotes et 
des amis du sensible Rousseau, qqi s'occupa sans cesse du 
bonheur de ses seinblables, qui fut persecute per ceux 
qu'il voulut rendre bons • qui vivifia la morale et fit passer 
la verite, de l'esprit , oil elle est merle, au cieur, oA elle 
rencontre le germc des vent us ; qui plus qu'un autre en fin 
approcha du grand, du veritable but de Ia philosophic 
pratique, celui de fondre tons les interets dans un seul, 
tie faire deriver le bonheur individuel de la prosperite pu- 
blique. 	 • • 

Vous venez de peindre ce grand homme avec des cou-
leers aussi vraies qu'energiques, tantet ramenant les meres 
aux lois de la nature, untie dirigeant t'enfant a rumour 
de la vertu par la route du plaisir,  , toujours combs Rant ce 
que rerreur a de fatal , toujours servant l'humanite, tou- 
jours Win l'ami du peuple. Je 	rien A ajouter. 

Geneve lui a donne le jour, la France a recueilli son 
dernier soupir, son genie appartient A l'univers: l'univers 

doit le pleurer, la France honorer• ses cendres, Geneve 
s'enorgueillir, et tous les etres sensibles prendre part A la 
fete que la philosophic lui &cerise. 	• 

La Convention nationale vous invite aux fionneurs dela 
seance. 

LEGENDRE Je convertis en motion la petition qui vient 
de vous etre presentee, et je demande l'impression du dis-
cours et de Ia reponse du president. 

JEAN DEBBY : Je suis loin de m'opposer Ala motion de 
Legendre; sans doute, dans cette fete ordonnee au nom 
d'un pellicle qui est centre dans ses droits; dans cette fête 
destinee A reparer l'injustice que commirent envers Rous-
seau Paristocra tie et le despotisme retails, aupres des en-
fants qui y assisteront , dont Emile sera le modele, aupres 
des meres qui suivront la trace de leurs devoirs dans M vie 
conjugate de Julie, aupres des hommes qui beniront la 
meinoire du philosophe qui les guide vers Ia liberte, et leur 
montra leur bonheur au sein de leur famille, it sera beau 
et consolant a la fois de voir les compatriotes et leOlneil-
leurs urnis'de Jean-Jacques. Mais, pour que les delibera-
tions de la Convention soient toujours autant le fruit de 
la reflexion que du sentiment, je demande le renvoi tie la 
petition au coroile de salut public, qui vous presenlera un 
projet de loi motive. 

Cette observation me conduit vers une autre. Avant que 
la fete que sous prepares alt lieu, it y a une mesure prea-
table A prendre: je veux parler de la translation des cen- 
tres de Rousseau ; car ce n'est pas un froid cenotaphe que 
vous voulez lui eleven. Le temps n'est plus oA l'amitie par-
ticulieser  pourrait disputer aux bonneurs publics et A la 
reconnaissance de tout les restes d'un grand homme. It 
restera encore A l'ami de Jean-Jacques asses d'objets qui 
lui retraceront sa memoire ; cette chaumiere qu'il avait ba-
tie, et od it trouvait un able contre l'injustice de ses con-
temporains et leurs persecutions; cet Elysee oe it allait 
admirer la nature et Clever son Ame vers I'Auteur de toutes 
chutes; ce pare qu'il parcourut avec son ami dans repan-
chement du plus doux sentiment; Vile des Peupliers enfin, 
od son corps a longtemps repose. 

Je demande done: 1° l'impression du discours et de la 
reponse; 

2* Le renvoi de la petition aux comites d'instruction pu-
blique et de salut public reunis ; 

3° Que les habitants des communes de Montmorency et 
d'Ermenonville soient charges de transporter au sein de 
la Convention I'urne qui renfermera les cendres de Jean-
Jacques. 

Les propositions de Jean Debry sont decretees en ces 
termes: 

a Art. 	La Convention nationale decrete l'impression 
au Bulletin tie la petition presentee par les Genevois de-
meurant A Paris, ainsi que de la reponie du president; 
renvoie cette petition aux comites de salut public et d'ins-
truction publiene. 

a II. Lesdits comites ordonneront Ia translation a Paris 
des cendres de J.-J. Rousseau ; et leur renvoie Ia propo-
sition kite par un de ses membres de les faire apporter 
par tine deputation de citoyens psis dans les communes 
d'Emile (ci-devant Montmorency ), Ermenonville et Frau-
Made. s 

Cambon soumet a Passemblee la suite du rapport du 
comae des finances sur les rentes viageres.— L'assemblee 
l'adopte. 

Cambon, apres avoir fait adoptetela suite du travail stir 
les rentes viageres, expose que le coined avait differe de 
proposer une exception : celle de savoir si les compagnies 
de finances qui ont prete A Vanden gouvernement A un 
taus viager usuraire doivent souffrir dans le rembourse-
ment d ecapee) tine reduction proportionnelle aux interets 
usuraires qu'ils ont touches. La difliculte de cette question 
vient de ce que ces compagnies, par une emission d'ac-
Lions au porteur, ont associe A leur fortune un grand 
nontbre de citoyens indigents sur lescpiels it serait A crain-
dre que la rigueur de la loi ne portAt. C'est pourq tmi Cam• 
bon demande le renvoi aux comites de salut public et des 
finances, pour qu'ils meditent sur le parti la plus conve-
nable A prendre.  

Ce renvoi est &era& La seance est levee a trots 
heures. 
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POLITIQUE. 
SUEDE. 

Stockholm, to It aura. 	Protocole tents ate château, 
le 9 avrit, sur le procis d'/Irmfeldt et de ses complices. 

Son altesse royale le due de. Sudermanie a lettere bon 
de notifier quo, par une grace particuliere de, la Provi-
dence, les lettres originates et papiers qui mettent en evi-
dence la trahison et ('ensemble des projets destructeurs 
qui, en decembre de rants& derniere, forcerent cc prince 

faire ureter plusieurs personnes, sent tombds entre ses 
mains: 

« Ces papiers renferment true le ci -(levant gouvei-
neur, etc., baron Gustave-fvfaurice Arnsfeldt, a perdu de 
vue son houneur, sa Welke et ses devoirs envers la patrie, 
au point d'avoir voulu introduire une puissance &ran-
gere dans le pays, a reffet d'eq renverser le gouvernement 
legal, et de sacrifier ses concitoyens au but de prendre 
lui-metne part au gouvernement; par consequent, d'avoir 
voulu, pour contenter ses desks immoderes et remplir ses 
vues pernicieuses, priver sa patrie de sori antique liberte 
et deson independence. 	' 

Le plan trace de main propre par le baron d'Artnfeldt 
Sell a prouver que ses attentats sent ands jusqu'a faire 
'arriver one flotte etrangere, eta lui faire jeter l'ancre au 
deur meme de la Suede, Landis que par la force it sou-
mettrait la capitate a ses desseins haulement traltreux. 
Parmi les papiers se trouve la correspondence qui( a sue 
avec une puissance etrangere pour l'execution, de son 
plan, ainsi qu'avec la demoiselle Rudenskidd, le secre-
take royal Ehrenstrom, et plusieurs autres cpmplices, 
coaccuse.s et prevenus du crime de haute trahison. ' 

s Sur ce, son altesseroyale a fait faire lecture des dif-
ferentes pieces et papiers, qui Wont que trop confirme tout 
ce qui vient d'etre allegue. 

Ala suite de cela a ete rue, de la part du regent, tine 
lettre adressde au tribunal du royauute de Suede. II y est 
d'abord fait mention des circonstances particulidres qui se 
soot opposees jusqu'ici a racceleration du trop fameux 
prods; apres quoi it est dit : a Par une negligence cou-
pable dans l'exeention de nos ordres, rofficier que nous 
a vions charge d'arrdter a Naples le baron d'Armfeldt, et 
de ramener Id prisonnier, lui a fourni (occasion de. se 
seiner par la fuite; mais ices papiers et sa criminelle cor-
respondence, 'tent en Suede que dans retranger, soot 
tombes dans nos mains. Ces pieces originates, qui repan-
dent le plus grand jour sur toutes les menses perfides et 
sur les dispositions secretes auxquelles nous et ce pays 
avons de exposes dans ces derniers temps, nous les re- 
aettons louses, munies de notre sceau, et d'apres retat 

chenille auquel se trouve notre acing manuel, au tribunal 
de la tour et au chancelier de justice, pour qu'ils s'en 
occupent avec promptitude et serieuse severite. • 

a Le silence que, par plusieurs raisons puissantes., nous 
avons did force de garden jusqu'i present sur le compte 
des coupables et de leers funestesdesseins, nous a emetic-
ment &dere le deur, attendu Murmur que nous avows 
pour les procedures secretes. Celle position violence cease 
heureusement aujourd'hui; la conspiration est parfaite-
ment tlecouverte, et la conjuration, avec les preuves les 
plus claires et les plus parlantes, pent, dans toute son dten- 
due, tare mise sous les yettx alu public. Notre intention 
est, et c'est aussi ('objet de nos ordres, que vous les readies 
pnbliques par la vole de Vimpres.sion, en y ajoutant vos 
proces-verbaux et les resolutions déjà prises par vous, vous 
ne pouvez mettre trop d'empressernent dans lesdispositions 

ce sujet. 
a Nous vous ()Mormons encore une fois d'accdldrer au 

possible !Information et le Pigment &littlish de ce crime 
de haute trahison, puisque notre propre sisrele et celle de 
Its patrie l'exigent, dans ce moment, de le maniere la plus 
imperieuse. Et malgre que, d'une part, nous ne puissions 
pas voir sans inquietude que quelques sujets perjures, 
foulant aux pieds et tears serments et leurTdevoirs, out 
perdu le sentiment de cet amour vif de la patrie et de 
setts 'mine contre tout joug dtranger qui, dans tons les 

3* Serie. — Tome VII. 

temps, furent un distinctif du ken suedois, nous awns, 
d'autre part, Ia consolation de nous convaincre que, pat 
une faveur signalee du Tout-Puissant, dont la providehce 
a visiblement veille sur nous et stir ce pays pour en Main-
tenir ('antique independence, les trances de la pertidie out 
Ole deeouvertes, et nous et la Suede avons ere sauves. 

Nous vous recommandous au Dieu tout puissant.
• 

 
• Stockholm, le 9 avril 	 c  

ALLEMAGNE. 
Vienne, le 20 avril. 	L'impdratrice de Russie vient de 

requerirde notre cow qu'on he donne aucun asile, en audio 
cas, aux Polonais insusgts.C'est,z1ela part derusurpattice 
de la Potogne, temoigner meant d'ignorano quede -terteut 
sur un grand Ovenement qui, dormant tout a coup une patrie 
aux braves Polonais, ne laisse pas soupcohner qu'aueun 
d'euX, exceptd partni les traitres deji connus pour des 
amis des flosses, veui Ile sortir d'un pays con verti dans taus 
ses points en tin champ de bataille et deje de victoire. 
Neanmeins rempereur, etereponse ale requisition de Ca-
therine 

 
II, s'est empresse de faire parvenir aux adminis-

trations autrichiennes fa proclamation sitivante , avec 
ordre d'interrompre toute exportation d'armds, denreeS ou 
munitions de guerre vers les frontieres de Pologne. 

leous, Francois It, etc., avons dela, en date du 44 fo-
wler de Vann& derniere, exhorts paternellement nos 11-
&les sujets en Galicie A s'abstenir absolument de prendre 
aucune part aux projets et eifortsqui avaient alms pour 
but d'amener de nouveauzehangesuents en Pologne et try 
donna lieu a des mouvements d'efferveseence. C'est aver: 
la satisfaction la plus donee que, dans cease occasion, nous 
nous sommes convaincus de la docilite de nos Galiciens, et 
de cc que les vrais principesleur ont donne de favorable a 
ramour de t'ordre et tie la tranquillite. 
• ii Comme • dansce moment - ti, nous apprenotrS avec 
deptaisir qu'il s'est ouvert chez lea Polonais, nos voisins, 
de houvelles scenes de Violence, qui, absolument 'contratres 
a rordre dtabli, donnent en me:tie:temps de rinquidtude 
aux habitants de notre frontiere galicienue ; totnine, 
d'autre p'art, on ne peut tolerer dans aucun pays ce qui y 
trouble le repos public, et que la pain et le bien etre de 
nos sujets pourraieht, par relict des communications rect. 
proques, eireuisement exposes A sooffrir, nous voulons, 
pat sollicitude paternelle pour le bien de nos sujets gali-
ciens, ainsi que tous les autres, les exhorter serieusetnent, 
et, en tonformite de notre ordonnance du 14 fevrier de 
rannee derniere, les rappeler a ne prendre aucune part, 
soit eirecte, soit indirecte, aux evenements qua se passer 
ront en Pologne, et h repousser routes les liaisons et in-
telligences qui y auratent rapport, etc. n 

Franc fort, le Pt mai. — Le prince d'Isemboorg vient 
d'abolir dans son pays la servitude person smile. On sail Ole 
ce cosine se di vise en Haut es Bas-Isembourg, que le premier 
depend du cercle du Haut-Rhin, et Patine du cercle de 
Westphatie; ce que ron rappelle id pour faire mieux 
comprendre comment ton bon ezemple, dors* regret s'en. 
clave ainsique les terntoires des princes, pent fructifier 
en Allemagne C'est mei pie les bjzarres decoupures ter• 
ritoriales de ('Empire serviront a propager la nouvelle lu-
miere qui arrive aux yeux des peuples, quoique, d'un 
autre cote, la bigarrure des dominations divisees s'oPpose 
ale promptecommumcation des soulevements auxquets la 
qranniepotrora dormer lieu. 

Les princes Oman& n'ont eujusqu'a present d'autre 
moyen de retarder les proves de riotelligenct poputaire 
que de consulter la coalition sur he choix des calumnies 
qu'on fait rdpandre contre Ia nation franeaise ; tel de ces 
princes, qui fait imprimer dans ses Etats des livres et des 
dcrits calomnieux, y volt avec plaisir one nouvelle branche 
de commerce. Lea calumnies queont ours en Allemagne 
out pour objet de representer to Francedans one situation 
lugubre et deplorable; tableaux studies, dans lesquels on 
remit tous les ravages de la mistre et de la famine. On 
insiste particulterement sur les peietures de ce dernier 
'Mau, attendu que la misere est tres-grande en Allemagne, 
et que, pour y charmer des DIM reels, on a recours 
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'Invention de desastres imag,inaires que l'on prate a M 
France. Ce n'est pas que de Mlles faussetes ne soient de-
menties en plusieurs occasions; mais le plus grand nombre 
y croit cependant. Les faitscontraires parlent assez d'eux-
mettles. Tant de grandes choses executees dans Ia repu-
blique francaise, depots que le gouvernement revolution-
naire s'y et abl it, peuvent-elles etre ignorees ? Les dernieres 
factions terrassees quand la terreur plane sur les tetes 
criminelles ; la vertu mise a I'ordre du jour; enfn, tandis 
que des armees sans nombre combattent sur tous Its points 
de defense et d'attaque de la republique , et que la seule 
pensee de la guerre a con semi le sol franca's en un atelier 
immense oa la fatigue et le repos sent egalement incon-
nus, voir encore des legislatetirs tourner Preil de l'attention 
et de 'Intelligence vers les sciences et les arts et au reco-
lemma des richesses nationales en ce genre, vouloir en 
Omer Ia palrie pour en faire jouir, au nom de Pegalite, 
toute la republique, voila des prodiges que la coalition se 
garde bien de concevoir, et des vorites qu'on ne publierait 
en Allemagne que pour meriter le martyre. 

En effet, si toutes ces choses venaient a la connaissance 
du people en Allemagne, it fa udrait renoncer a croire que 
Ia guerre y soil rationale: On trouve deja si peu de sot-
dais I on en trouverait bien'inoins encore parmi des sujets 
qui demanderaient bientOt a etre citoyens.• Cela ne peut 
tarder a arriver. Quelle infamie que Ia coalition I mais 
aussi quelle imprudence aux gens qui la composent d'a-
voir provoque une lutte qui dolt accdlerer la propagation 
des principes sublimes des Francais I La guerre est un des 
moyens du commerce des pensees entre les 'mimes depuis 
qu'il y a des tyrans ; et c'est ainsi qu'elle repare en partie 
les maux qu'elle opere par leur destruction. Les rois ne 
savent pas l'histoire ; ils ignorent done que les guerres 
d'Italie ont appris Pitalien aux Francais; celle d'Espagne 
leur a appris I'espagnol. Une guerre avec l'Allemagne ap-
prendra aux Allemands la langue de Ia liberte; et c'est a 
quoi, malgre tons les efforts- des tyrans de la Germanic, 

n'est plus temps de s'opposer. 
Quant aux emigres, déjà si abhorres, fls ne tarderont 

point a disparaltre. On, en a vu, a la derniere foire de Leip-
zig, 'nobler sur des treteaux et divertir le public par des 
pantalonnades. Leurs femmes, a quila debauche et la mi-
sere n'ont rien laisse de leg-Mine, pas :nettle leur nom, 
cherchent des ressources encore plus degradees dans Popi-
nion publique, et se font, Sinai queleurs maris, remarquer 
dans plusieurs vines d'Allemagne pardes complaisances 
destworantes. 
• Ratisbonne, to 47 avail. —Lorsque, dans le parti (Won 
a embrasse, la faiblesse des moyens se joint a l'injustice de 
Ia cause que Pon defend, on merite a is fois le deshonneur 
que ''impuissance imprime naturellement, et Popprobre 
•qui s'attache a.la perversite. La maison d'Autricimparaft 
se trouser dans cette position. II n'y a plus de doute sur 
le caractere de sa politique; quant a son impuissance, qui 
&est pas non plus problematique, elle n'oublie rien pour 
en multiplier les temoignages. 

Quels que soient les motifs du cabinet de Berlin et ses 
erriere-pensees, II est certain que la cour de Vienne s'a-
larme d'une defection que tous ses efforts ne paraissent 
pas devoir empecher. 11 est distede reconualtre, dans la de-
claration de Frederic - Guillaume au corps germanique, 
''expression tin mecontentemenf personnel, suite d'un 
ephisement veritable. Voici un des passages les plus re-
Inarquables de cette declaration : 

Le roi a oppose de son cilia, it un ennemi presque in- 
domptable , une armee de soixante 	mine hommes de 
ses meilleures troupes. C'est au moyen de ces forces que 
S. M.'s déjà soutenu , avec des frais incroyables , trois 
campagnes successives dans des pays fort eloignes des 
frontieres de la Prusse et OP epuises, au milieu de diffi-
Mikes de toute espece, et d'une cherte excessive de toils 
les objets neer:makes. S. M. a fait certainement avec les 
Pluagenereux efforts tons les sacrifices que les forces ,de 
PEtat permettaient de faire. Elle a meme exposé, dans 

- differences occasions, sa personne sacree et mile des 
princes de sa maison aux dangers les plus iniminents de la 
guerre, afro d'assurer it l'Allemagne sarete et tranquil lite. 
Pour atteindre ce but, le sang prussien a coule en abon-
dame et des sommes eaormes soot sorties des Mats de 
Wizen. • 

«Une pareille guerre devait miner les fortes ae la Pio« 
narchie prussienne dans une proportion beaucoup plus 

' grande que celles des puissances cobelligerantes situees 
plus pres de la France, et S. M. se vit elfin dans Pimpos. 
sibilite la plus absolue de continuer a y prendre la memo 
part, de ses propres moyens, sans epuiser entierement ses 
Etats. S. M. rests cependant toujours animee du vceu 
patriotique de pouvoir accorder a t'avenir protection et 
defense a l'empire d'Allemagne, meme avec des forces 
plus eonsiderables. Pour se trouser en etat de le faire, 
S. IVL entre en negociation avec les puissances °tildes , et 
leur fit proposer un arrangement doubles points essentiels, 
outre des subsides determines, etaient que rapprovision-
nement en nature de la plus grande partie de Parmee 
prussienne serait fourni par ('Empire, et qu'il y serait 
precede immediatement, d'une maniere provisoire, par 
les six cet cies anterieurs, qui, etant les plus exposés au 
danger, avaient le plus besoin de protection. 

a On fit it cette fin les ouvertures necessaires it la diete 
de ''Empire et mix six cercles Sus-mentionnes, en y joignant 
tla declaration precise et categorique que, a dans le cas 
oil Papprovisionnement propose n'aurait point lieu, 
S. M. se verrait forcee de retirer la plus grande partie de 
sea troupes. a 

Toutes ces considerations, et d'autres sernblables, 
quelque simples et evidentes qu'elles soient, et queique 
coin que l'on ait pris de les exposer a tous les hauts Etats 
des cercles, n'ont pu cependant assurer le succes desirable 
a la proposition d'approvisionnement. Cette proposition 
etai t en outre intimement lice avec l'arrangement que S. M. 
se proposait de prendre avec les puissances coalisees, mais 
:toque! l'empereur ne jugea pas a propos d'aceeder. Plu-
sieurs des autres co-Etats de ''Empire n'ont pas aussi 
mature• la condescendance necessaire; bien plus meme, 
ladite proposition a eprouve une reception a laquelie on 
n'avait certainement pas lieu de s'attendre, d'apres la pu-
rete des vues de S. M. pour le salut et la prosperite de 
''Empire, et les sacrifices presque irreparables que sa ge-
nerositel'a portee It faire. Ce n'est pas sans regret quo l'on 
se croit oblige de faire id de belles remarques It ce su-
jet, etc., etc. a 

Extrait d'une tettre de Hambourg du 6 mai. — L'es-
prit de discorde et l'ange exterminateur semblent en ce 
moment planer sur tons les ennemis de la liberte en Eu-
rope. Les lettres' recues hier de Varsovie annoncent que 
l'ambassadeur russe et le general en chef Igelstrom ont etc 
bathes en pieces par un peuple justement irrite. Le mas-
sacre des sept mine Busses est confirme (voyez le et° 231). 
L'arrestation du ci-devant roi ne l'est pas. Les lettres 
disent au contraire que ce miserable s'est enfui deguise, 
Kosciusko est a Varsovie. 

Plus de trente lettres de Cronstadt arrivent en ce mo• 
ment, qui annoncent un grand evenement a Petersbourg. 
La rixe la plus prononcee a eclate entre le grand-due et sa 
mere. Ces lettres laissent encore du doutesur le parti triom- 

; quelques-unes disent que le grand-due a fait en- 
fermer sa mere; suivant d'autres it a echoud, et a etc 
etrangle par ordre de la feroce Catherine, de cette femme 
souillee (MP du sang de son epoux. II taut attendre let con-
firmation de tons ces recits. 

ESPAGNE. 
Madrid, le 6 avrit. — Les predictions consignees dans 

le mernoire de d'Aranda, et qui ont servi de pretexte it son 
exit, commencent a s'accomplir, mettle avant le terme 
avail fixe lui-meme : on est done quelquefois prophete en 
son pays. 

Les Navarrais, peuple fier, chez qui I'horreur de Pes-
clavage tient a des souvenirs d'une liberte perdue et 
relebre autrefois, ont redemande leurs anciens etats, et la 
cour, n'osant refuser, a emu se menager du moms des res:. 
sources contre l'effet nature! d'une pareille assemblde en y 
envoyant no president de son choix. L'exempM des Navar-
raja a kW suivi par les habitants de la Biscaye; ceux-ci ont 
fait la meme demande, et its obtiendront sans doute de la 
frayeur royale la meme complaisance. 

On assure que la noble hardiesse des tins et des autres 
a recu up stimulant de la part de l'Aragoq et de la Cas-
tille,,d'ou l'on doit attendre un appui genereux des qu'il 
en sera temps. On salt que l'histoire d'Espagne est pleine 
de la dignitd des peuples de ces deux provinces, jadis si 
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fameuses par kur ardeur a &rendre tear independence 
commune. Ce n'est pas qu'aux temps de ces exploits la Mo. 
defile chevaleresque, qui corrompit tous les bons senti-
ments publics, n'ait gate, la plus qu'ailleurs peut-etre, les 
affections qui avaient la liberte pour , objet. On n'y vii 
point le corps du peuple, apres s'etre eclairs sur ses droits, 
aspirerA les ressaisir par cet élan commun qui merite seul 
le nom de national. 

Maissur un theatre de tant de revolutions plus barbares 
que politiques, it n'y eut jamais lieu de s'attendre a des 
evenements qui Utaient reserves pour mint Age. C'est 
done assez pour l'honneur cle ces peuples de se rappeler 
l'ancienne formule usitde dans lett elms de la Castille et 
d'Aragon, lorsqu'on eut a preter serment a un nouveau 
roi : a Nous qui sommes autant que toi et qui pouvons 
davantage, aformule dont la cour de Madrid craint moins 
aujourd'hui qu'on ne renouvelle rusage qu'elle n'appre-
hende qu'on change la redaction. Le changement d'un 
seul mot peut decider avant pen du sort de l'Espagne Que 
t'on mette plus que toi au lieu de autant que toi dans le 
preambule de la declaration du peuple, et c'en est fait de 
la tyrannie du Bourbon espagnol. 

RgPUBLIQUE FRANcAISE. 
COMMUNE DE PARIS. 

Conseil general. — Du 22 /lariat. 
Le secretaire-greffier donne lecture d'un arrete de la 

commission revolutionnaire de Commune-Affranchie, par 
lequel elle declare qu'elle a dos ses seances apres avoir 
Uwe a la mort seize cent quatre-vingt-quatre coupables, 
rendu a la liberte seize cent quatre-vingt-deux innocents, 
et condamne a la detention cent soixante = deux individus 
suspects. — Mention au proces•verbal. 

— Le citoyen Demergue declare au conseil qu'il forme 
une societe libre d'aspateurs de la knew francaise, qui 
tiendra ses seances six fois par decade, rue des Fosses-
Montmartre. Le citoyen Vouty donnera dans la memesalle 
un cours de mathematiques. 	Acte de la declaration. 

—La Societe populaire des Amis du Bien-Public expose 
au conseil un abus qui existe dans les prisons, et notam-
ment dans celle du Bouloy. Cet abus consiste a obliger 
les citoyens Menus pour Wits militaires de payer une 
somme de 24 sous par jour pour Imp nourriture, a pricer 
ces citoyens de toute communication avec km* parents et 
leurs amis, et 5 leur interdire toute nourriture venant du 
dehors. Cette Societe pense que la severite de la discipline 
mititaire n'exciut pas rhumanite, et que la privation de la 
liberte pour des fautes legeres pent etre adoucie par les 
consolations de la nature et de ramitie. — Benvoye 
radministration de police. 

Des details d'administration occupent Ia seance. 

SOCIETE 
DES AMIS DE LA LIBERTE ET DE L'EGALITE 

SEANT AUX CI-DEVANT JACOBINS DE PAWS. 
Presidenee de Laws. 

SEANCE DU 19 FLOREAL. 	• 
Un depute de la Societe de Mornay prend la pa-

role et (lit : 
a Freres et amis, la Societe populaire de Mornay, depar-

tement de Ia Haute-Saone, m a charge de vous porter 
rhommagede sa gratitude, et de resserrer, s'il est possible, 
les liens de la fraternite qui l'unissent a vous. Nos senti-
ments patriotiques nous rendent dignes de raffiliation que, 
vous nous avez accordee. Tous les sacrifices qu'il emit en 
notre pouvoir de faire pour la patrie, nous les avons faits; 
les dons, les privations, rien ne nous a cofite. Nous avons 
pris sur notre absolu necessaire pour fournir a rentretien 
des armees qui•combattent et terrasseront bientdt les ty-
rans bpi& contre nous. C'est a vous que nous devons la 
sainte emulation dont nous sommes animes ; ce soot vos 
travaux immortels, c'est votre genereuse sollicitude qui 
partout a eleve l'esprit public a la hauteur des circon-
stances..Nous nous ferons toujours un devoir de marcher 
sur vos traces. Perissent les despotes, les traitres les intri' 
gauts, les egoistes ambitieux 1 Vice la rdpuolique 

Un membre fait, au nom du comite de presen-
tation, un rapport sur la question de savoir si la 
Societe doit admettre dans son sein des deputes sum 
pleants, nouvellement appeles a remplir les fonc-
tions de representants du peuple, avant la fin du 
scrutin epuratoire. Apres quelques observations, it 
propose de les admettre provisoirement, sauf l'epu-
rement. Tallien demande que l'on n'adinette ces de-
putes suppleants qu'apres avoir pris sur leur compte 
des renseignements precis, eh consultant les Socid-
tes et les citoyens qui peuvent lescounaltre. Il pro-
pose de charger le comite de presentation de ce 
travail, et de l'obliger a faire un rapport sur les 
renseignements qui lui seront parvenus. 

Bentabole pense que la mesure proposes par le. 
preopinant est illusoire, parce que la Convention 
n'admet les suppleants qu'apres un rapport du co-
mite des decrets, chargé de prendre toutes les infor-
mations necessaires sue leur conduite revolution-
naire. 

Tallien fait observer qu'il a, ete un temps oii l'on 
admettait a la Convention des suppleants sans avoir 
pris sur lent* compte des eclatrcissementS preala-
bles et suffisants pour s'assurer de leurs principes 
republicains, temoin le suppleant Bernard, cow!, 
vaincu, apres son admission, d'a voir participe au fe, 
deralisme du Midi. Il declare qu'il n'a voulu parler 
que de ces suppleants dans la proposition qu'il a 
faite ; neanmoins, ne voulant pas fournir a la mal-
veillance une occasion de lui faire du crime de son 
opinion en lui reprochant d'avoir ditque la Conven-
tion admet sans examen ceux qui doivent sieget sur 
la Montagne, it retire sa motion. 

Martinet croit que la proposition qui avait 6t6 
faite par- Tallien pent etre divisee , et quo l'on doit 
seulement admettre a la Societe les suppleants qui 
n'ont tits admis dans le sein de la Convention qu'a-
preS un rapport du comite des decrets. 

Apres quelques debats, la Societe adopte la propo-
sition du rapporteur du comite de - presentation , 
avec l'amendetnent presents par Martinet. 

Collot d'Herbois presente a la Societe les bra-
ves defenseurs de la republique qui ont pris cinq 
drapeaux sur les troupes hanovriennes, A l'affaire de ," 
Mouscron, pres Courtray. II annonee que ces jeunes 
hems l'ont chargé d'être leur organe ; en conse-
quence ii fait lecture de l'Adresse qu'ils out preset', , 
tee aujourd'hui A la Convention. 

Cette lecture est suivie de nombreuses aeclama-
lions et de cris redoubles de vive la republique I 

6 On vous a dit ces jours derniers, continue Collot 
d'Herbois, que l'armee du Midi avail tire une lettre de 
change sur l'armee du Nord. Ces braves freres d'armes, 
que vous contemplez avec altendrissement, viennent vous 
assurer que cette lettre de change ne sera pas "protestee, 
(Applaudi.) 

« II y aura sans doute dans toutes les amides unite de 
victoires comme it y a unite de sentiments et de courage. 
Demandez a cesguerriers de la liberte, qui soot venus ici 
les poches pleines d'epaulettes arraehees aux esciaves qu'ils 
out tugs, demandez-leur, dis-je, ce que sone les chefs des 
regiments ennemis decant no sotdat repnblicain qui leur 
enfonce la balonneue dans les reins. Its vous diront quo 
ces.pretendus grands, qui n'ont pour eux que leur orgueil, 
soot bien petits dans un combat, parce que, pour titre grand 
dans une pareille circonstance, it fact avoir Ia vertu dans 
le cceur,  , .et que la vertu ne pent etre le partage des es-
dares. Leur most ne laisse apres eux qu'un eternel oubli, 
Landis que Ia mart des homnaes fibres n'est qu'un relour 
vers rim morlal 

a Vous demandez des victoires aux soldats derarmee du 
Nord; bientdt cons les apprendrez, vous les celehrerez 
avec allegresse; les drapeaux qn'ils ont apportes Ala Con. ' 
vention en soot les gages assures. Users beau que l'uni-
vers puisse comprendre ce que les vertus republicaines 
peuyent engendrer de plus sublime et de plus utile, 
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a Nos armees sont victorieuses, mats ce n'est pas lb le 

comble de leur gloire i elles se sont avancees sur le pays 
enttemi , aecompagnees des vertus qui Itonorent la repu-

-blique. Tons les pas des tyrans et de leurs vils soldats, ne 
sont que des desastres et des malbeurs ; ceux des soldats 
de la liberte ne sontque le bonheur et la vertu. 

a Les braves' soldats que vous avez en vott•e presence 
savent que nos ennemis ont rassemble leurs forces, que 
!'execrable tyran d'Antriche a cru sa presence necessaire; 
et la valeur des troupes franeaises republicaines l'a etfraye 
au point de ne pas compter assez sur ceux qui le defen-
daient. Sa presence ne pourra retarder sa ruine, et bientdt 
Plieure de son tapas va sonner. La victoire, d'un pas 
agile, a &amid les Alpes et les Pyrenees; elle va mtinte-
nant descendre dans Ia plainer c'est la que doivent perir 
bons les satellites de la tyt annie. 
• a Citoyennes verineuses, continue Collot, vous qui ad-
rnirez l'intrepidite de ces soldats, qui de vous ne croit pas 
voir en eux un frere, un epotix Cheri? Vos freres, vos 
epoux sont dans nos armees ; bientet its vous apporteront 
Ies tanners 	auront cueillisAans le champ de la vic- 
toire. II serait bien dons pour nous, pour nos amis, de les 
serrer contre notre cceur. Ces jeunes guerriers que vous 
voyez les representent; nous allons embrasser en eux, et 
vous allez embrasser vous-memes vos freres et vos parents 
genereux qui versent leur sang pour la liberte. 
• De Ayes acclamations partent de la salle et de 
toutes les tribunes. 	• 

Les militaires presentes par Collot d'Herbois re-
coivent !'accolade fraternelle du president; its sont 
reel's, en descendant, dans les bras des citoyens qui 
les entoUrent. 

— Le restiltat du scrutin donne pour president 
le titoyen Varner, et pour vice-president le cito-yea 
Blandin. Les nouveaux secretaires sont les citoyens 
ChampertolS,IVIonnier et Dlanchet. 

Brival rappelle a la Societe que Lequinio a re-
connu la sublimite des principes que Robespierre a 
developpes dans son rapport; rt pense neanrnoins 
que ces principes ne•s'accorderit pas avee deux dis-
cours que Lequinio a reudus publics, l'un infinite 
le Bonheur, et l'autre lee Preiuges ditruits. II de-
clare que, dans ces discours, Lequinio s'efforce de 
prouver 	n'existe point d'Etre supreme, et qu'a- 
pres la mort tout est detruit. 

fei Brivel est interrompu par des murmures et 
par Pordredujour. 

Lequinio demande a epancher son crew_ en pre-
sence de ses freres, eta lenr donner une explication 
franche et loyale, qui leur prouvera que to vertu est 
le seul mobile de ses actions 

La Societe ayant déjà paSsé a l'ordre du jonr, et 
temoigne par tette condnite qu'elle n'exigealt at-
tune justification de la part de Lequinio, oblige ce- 

- lui-ci de descendre de la tribune. 
— On passe au scrutin eptiratoire; les citoyens 

Francastel et Bouvet, deputes, Buart, Colier et Che-
vittard sont admis. ' 

Carrier presente des observations sur ce que la 
Seance se trouve deserte au Moment de l'epurement. 
Apres avoir fait sentir l'importance de cette opera- 

- Lion, it demande que les inembres soient invites a 
se trouver assidAment au scrutin. 

Rover pense quele mode de scrutin est trop long, 
et qu'iI ne sera pas acheve dans Mug oil six mots 
• d'ici; it demande que la Societe fire trois seances de 
suite qui seront employees a cet unique objet. 

Plusieuts propositions sont faites it ce sujet. Apres 
une discussion assez &endue, elle sont Wines ren-
voyees comite de presentation, pour en faire son 

.• rapport. 
Seance leitee a dix heures, 

CONVENTION NATiONALE. 
Poesidence de Carnot. 

Rapport sur lee contributions directes, fait dans lie 
seance du 21 floreal par &met, au nom du co-
mite des finances. 
Citoyens, tel est le sort des reglements de l'As-

semblee constituante ; leur transcription dans noire 
code prouve settlement que les etablissements des 
hommes ne parviennent qu'apres plusieurs even-
ves a la perfection dont its soul susceptibles: Nos 
predecesseurs s'etaient flattes d'avoir reduit a la 
plus grande simplicite possible le system des con-
tributions publiques. Soyons justes; si nous repor- 
tons notre memoire sur la diversite, sur la bizar- 
eerie, stir !'extravagance, si I'on veut, des imposi-
tions de l'ancien regime, nous reconnaitrons que 
l'Assemblee nationale de 1789 surmonta des obsta- 
cles et aplanit des dillicultes en reduisant les impo-
sitions a six perceptions principales et uniformes. 
Mais ici comme dans la plupart de sesautres insti- 
tutions, elle laissa tant de choses a apprendre, tant 
d'autres a deviner, que le peuple franeais etait 
encore oblige de s'en remettre aux &mins de cha- 
que generation et de leur ooliticr le sort de ses des-
tinees. Fonda tears du gouvernement democratique, 
eons ferez que tons les citoyens pourront prendre 
une part active a !'administration, vous les mettrez 
tous a port& de juger Ia conduite des fonctionnaires 
qu'ils auront honores de leur choix. 

Le comite vous pr6sentera successivement ses 
vues de reforme sur toutes les parties des finances; 
je viens aujourd'hui vous soumettre son travail sur 
les contributions directes. 

On avait range sous cette denomination la con-
tribution mobiliere et la contribution fonciere. Le 
proces de la premiere est juge; sa complication, son 
injustice dans sesresultats , les reclamations qui se 
sont fait entendre de toutes parts , les vexations 'du 
pauvre et des fonctionnaires publics, fitablissement 
du grand-Iivre de la dette publique, le nouveau 
travail ptepare sur le droit d'enregistreuient I'ont 
fait condamner dans un pays oft Ia loi settle dolt 
faire autorite. Vous ne voudrez pas que l'arbitraire 
puisse lui etre substitue ; personae n'osera done la 
eproduire. 
Passons a ce qui concerne Ia contribution fon-

ciere. 
L'ordre de la discussion qui va s'etablir impose 

!'obligation de revenir sur les principales disposi-
tions-des lois qui regissent cette matiere: ('analyse 
sera courte ; on fera connaltre les vices du systeme 
tel quit est etablit; de la derivera is necessite d'eu 
mettre un entre a sa place. On donnera le develop-
pement des bases principales du nouveau projet. 

Servons- nous des discussions Itunineuses de ceux 
qui nous out precedes, et tdchons d'avoir sur eux 
l'avantage d'en adopter les veritables consequences. 

La premiere distinction qu'il y.ait a faire en ma-
tiere de contribution est Celle qui separe l'impbt de 
quotite de celni de subvention, autrement di t impOt 
collectif. L'impdt de quotite est celui qui prend une 
Portion determinee de la matiere imposable : les 
vingtiemes etaient de cette nature. L'implit collectif 
est celui qui force les habitants:de tette ou tette con-
trde a payer tine sonarne fixe et determinee , sans 
qu'on prenne en consideration la proportion dans 
laquelle la dernande se trouve avec les moyens d'y 
satisfaire: l'ancienne taille avail ce caractere. 	- 

L'imped de quotite rassure le contrilmable lors-
qu'une tots la matiere imposable est determinee , 
pane qu'il•sait que rien ne sera exige de lui au- 
dessos du taux fixe par Ia -lot; 	collectif 
assure au fise la roar& de tonic la soim»e repartie. 
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L'Assemblee constituante, pressee entre les prin-

cipes qui sont pour rimpett de quotiti., et les idees 
de rancien regime pour In certitude du recouvre-
ment, adopta un systeme qui tenait de l'un et de 
l'autre. Ainsi elle declara d'abord que la contribu-
tion fonciere serail acquittee par sixieme du produit 
net; par la elle etablit un tumid de quotite; elle 
exigea ensuite de chaque departement une somme 

- lixe, et par la elle le modilia en hunk collectif. 
L'Assemblee constituante prit pour matiere impo-

sable le produit net des immeubles. Ce mode pre-
sente rapereu le plus seduisatit dans la theorie, it est 
d'un resultat on tie pent pas mob's satistaisant dans 
Ia pratique. Apres avoir confondu les fonds de terre 
avec les maisons, batirnents et usines, Ia loi du ter 
decembre 1790 sur la contribution fonciere ordonna 
• la delimitation du territoire de chaque commune 
( le trop grand interet des municipalites a cet egard 
peat etre pour cites une source de contestations et 
de separations ineonvenantes) , sa division en sec-
tions, son denoinbrement _par la vole des declara-
tions faites par les particuliers . son evaluation en 
produit net ( par des ofliciers municipaux et des 
commissaires adjoints nutlet-tient responsables de 
leurs operations ), Ia redaction d'une matrice et la 
formation du rule. • , 

Si !'on  s'en Mt tenu a des principes generaux, on 
serait sans doute plus avance qu'on ne l'est; mais les 
vices des bases adoptees ayant oblige les redacteurs 
a recourir a des distinctions, a des exceptions, a des 
divagations sur ce qu'on doit entendre par produit 
net, a des deductions sur les valeurs locatives , it 
fallut ajOuter tant d'articles les_uns aux antics que 
la loi ne ressembla a rien moles qu'au reglement 
simple qu'on avait promis. 

On s'en remit a la bonne foi de ceux qui etaient 
interesse:s I tromper, on ne prit contre euX aucune 
precaution; la tiche impose'e etait dune execution 
difficile ces deux causes reunies ont fait qu'il 
n'existe pas de renseignement plus inflate sur re-
valuation en produit net du territoire francais que 
les matrices de rates de la contribution fOnciere. 
Des communes par crainte de payer quelque chose 
de plus que sous rancien regime ,. d'autres dans 
resperance d'obtenir quelque diminution,' la, des 
commissaires egoistes ou de mauvaise foi, ailleurs 
des employes mercenaires moms eclair& stir l'objet 
de leur mission que zeles pour la remplir prompte-
went , out execute d'une maniere si differente une 
loi dont fe succes dependait de runiformite 
n'existe point de canton sans difference. sensible, 
point de district sans inegalite frappante avec celui 
qui ravoisine ,-point de department qui, compare 
a un autre, ne puisse faire croire que les citoyens 
qui les habitent appartiennent a des nations diffe- 
rentes. 	 • 

Ces inconvenients se firent apercevoir avant 
me'me gulls existassent ; pour en prevenir les con7  
sequences,i1 fallut se rendre diflicile sur radmission 
des demandes en decharge, et cette rigueur a eu cela 
de funeste qu'en Ira ppa t indistinctement sur toutes 
les reclamations elle n'a pas perniis de distinguer 
celles qui etaient fondees de celles qui ne retaierit 
pas. Aussi les contribuables 'font pas tar& a re-
connaitre, que to loi proinettait de ne prendre que 
le sixieme du revetin net, maisque le percepteur en 
enlevait souvent plus des deux tiers; qu'elte pro-
mettait secours et assistance a celui qui etait stir-
chargé, mais que les formalites a remplir rendaient 

• tout recours impossible. 
A ces vices du system .adopts l'Assemblee consti-

tuante en ajouta un autre, qui, s it pent etre excuse 
par les idees alors reeues , n'en a pas moins failli 
devenir funeste a la republique: c'est le systeine des 

sous additionnels byres a la discretion des corps 
administratifs. 

Citoyens, vous avez proclame, au nom de la na-
tion, Ia republique une et indivisible; vous avez mis 
LaTropriete au nombre des droits sacres de l'hoMme 
en soctete ; leur garantie exige 	n'y ait qu'un 
seul centre de depenses publiques, qu'une seule au-
torite qui rigle le taux des contributions. C'est par 
rabus du droit d'imposer que la tyrannie preud 
naissance, opprime et se fondle. Cc droit, si le peu-
ple cntier pouvait l'exeteer par lui-meme, it ne de-

. vrait pas le confier :nettle a ses representants. C'est 
done un devoir pour ceux-ci de ne le deleguer I 
aucune autre autorite. • 

C'est parce que les corps administratifs out ete 
antorises a ajouter quelque chose aux contributions 
directes, (lulls se sont emus investis d'une partie du 
pouvoir legislatif. Its se sont regardes cornine les 
arbitres de la fortune publique; u se soot livres 
des d(Ipenses que rinteret du peupie desavoue ; its 
out cherche it se faire des creatures par des prodi-
galites. Quelques-uns, trop parcimonieux, ecoutant 
plus leur inter& particulier que celui de la societe 
entiere, out tout retratiehe; et lest a cette preten-
due economic, aussi mat entendue si elle pent ette 
pardonnee, qtie criminelle si elle a pour principe 
des intentions perfides, qu'il faut attribuer le man-
vais slat de la plupart des routes et le delabretnent 
presque total des etablissernents publics. 

Le systeme des sous additionnels porte avec Itti le 
germe le plus dangeteux du federalisme ; la nation 
l'abhorre , et vous devez couper totites les racines 
qu'ir pourrait prendre. Un seul moyen pent guerir 
le .mal deja fait et le prevenir pour ravenir ; eon-
siste a centraliser les depenses. 

L'Assemblee constituante avait espere peen met-
tant a la charge des departements les frais des Oa-
blissements qu'ils demanderaient eux-memes, on 
les rendrait plus reserves. Une pareille condeseen-
-dance est Out& une marque de faiblesse que de ea-
tactere , et it faut savoir le deployer lorsqu'on est 
commis par le peuple pour s'occuper de son bon-
heur. Vous ne connaitrez aucun de ces petits mana-
gements; forts du temoignage de votre conscience-, 
moos supprimerez tout ce qui n'est point utile , Yous 
reformerez tout ce qui doit retre. 

La necesSite de supprimer !'usage, et l'abuS par 
consequent, des sous additionnels n'a pas pea con-
tribue a determiner le comite des finances a s'oecu-
per d'un nouveau travail sur les contributionsAiree-
tes; it s'cst principalement appliqué a en rendre 
la theorie Simple et !'execution facile. II propose 
10  de diviser la contribution tonciere en deux rates; 
le premier contiendra les fonds de terre, lesecond les 
maisons ,batiments et usines; leur reunion formera 
le grand-livre des proprietes fonciere; 
r De rapporter sur le premier !'estimation des 

fonds de terre en valor capitate , et de prendre 
pour la contribution!, on 1 pour 100, etc.,•suivant 
que les besoins de rEtat l'exigeront , sans que les 
corps administratifs ni les municipalites puissent 
rien ajouter pour leurs depenses locales a cette 
online, qui sera prelevee en entier pour le compte 
du tresor public; 

So De dormer aux municipalites le ehoix sur plu- 
sieurs moyeus propres a determiner to matiere im-
pbsable des maisons,bAtiments et usines, et de fixer 
pour cet objet le contingent de chaque commune 
sur la base de la population et Sur un tableau 
gradue. 	Reprenons ces trois propositions. 

Le comite propose, en premier lieu , de separer 
les fonds de terre des maisons , hatiments et unities. 
Ses motifs sont pris de la difference que la nature 
des choses a mist; entre Ces deux sortes d'immeubles. 
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Les fonds de terre ont partout une valeur certaine 
et presque constante; celle des maisons est pleine de 
variations: celle-ci depend presque partout de l'o-
pinion et des eirconstances ; l'autre en est indepen-
dilute. Le eultivatear petit perdre une recolte par 
l'effet d'un orage ; le capital lui reste : la fowlre qui 
consume une maison fait perdre le capital et le re-
vertu. Si le ferinier d'un domaine perd Ia recolte du 
froment, it conserve cede des legumes; si le proprie-
taire tie trouve point de locataire, it ne retire nen 
de sa propriete. Si une secheresse totale mine les 
esperances du laboureur, it n'est pas juste que son 
indemnite soil partagee par le proprietaire d'un 
timentqui n'a nen perdu'Si une grele du mois de 

_ brumaire casse toutes les vitres , it ne faut pas que 
le prOprietaire des terres partage les secours (tonnes 
all citadin. Ces deux sorter de proprietes different 
trop entre elks pour Won puisse les confondre ; 
c'est pour l'avoir fait, qu'on a ete force de surchar-
ger les lois rendues d'une tonic de dispositions 
etrangeres. On serait expose au meme inconvenient 
si l'on conservait le meme systeme; it est _done in-
dispensable d'en prendre un autre. 

La deuxieme proposition du comae consiste a 
prendre pour rnatiere imposable des fonds de terre 
leur valeur capitate ; l'Agsemblee constituante avail 
pris le produit net. Si un champ de 5 liv. de produit 
net etait estime partout 100 liv. en valeur capitale , 
it serait indifferent de prendre pour la contribution, 
on 1 livre faisant le cmquieme du produit net, ou 
1 livre fa isanele centieme dela valeur capitale. L'ex-

. perience prouve qu'on dolt esperer de compare 
d'une maniere plus certaine la valeur capitale que le 
produit net; de la derive la necessite de preferer ce 
mode. 

La valeur capitale peut etre plus facilement de-
terminee Rue la valeur productive ; fl n'est point de 
citoyen qui ne silt prendre son parti , a l'instant de 
rindication, sur la question de savoir ce que tel do-
maine pourrait etre vendu. Cette verite se prouve 
par Ia facilite avec laquelle on trouve dans les cam-
pagnes des particuliers en kat de determiner la va-
letur des patrimonies des families et des successions 
echues. Le cake! du produit net exige au contraire 
tant de combinaisons que peu d'experts peuveirt se 
flatter de les connaltre. La faussete d'une estimation 
en capital pent etre jug& en un instant; on ne trouve 
pas si facilement des moyens pour determiner le-
veritable produit net. Ces causes ont rendu les eva-
luations faites en execution des lois de l'Assemblee 
constituante aussi defectueuses qu'elles le sont. II 
n'existe pas dix communes en France qui-aient rap-
porte sur la mateice de leurs roles la veritable eva-
luation en produit net. 11 en existe plusieurs oh des 
domaines de 100,000 liv. •en valeur capitale n'ont 
ete estimes que 500 liV. en produit net, parse que, 
disait-on , le produit pravenant des bestiaux , et les 
bestiaux n'etant pas pris en consideration dans re, 
valuation, les fonds de terre doivent etre envisages 
comme etant sans valeur au produit net. S'il efit fallu 
estimer en valeur capitale, on efit reconnu que, les 
bestiaux pouvant valoir 20,000 liv., par exemple , 
les fonds de terre qui servaient a leur nourriture 
valaient encore 80,000 liv. Dans d'autres on a cru, 
d'apres le metric raisonnement , que les prairies ne 
devaient etre portees quasi que pour memoire. 
mandez a ces communes de presenter le tableau tie 
leurs evaluations en capital; aucune n'aura repro- 
duit la matrice du role eleve au 	ni par con. 
sequent porte a 10,000 liv. seulement le domaine 
100,000 livreS estitne 500 livres en produit net. 

La notoriete publique , le prix donne aux posses-
sions voisines , la derniere evaluation par experts, 
le sent respect hiunain assurent a la republique des 

evaluAtions'sortables, tandis que les raisonnements, 
vrais ou faux!  dans lesquels les estimateurs du pro-
duit net s'enveloppent, rendent laverite on ne peut 
pas plus difficile a reconnoitre; l'estimation en va-
!ear capitate mettra de regalite dans la contribution. 
.Tetles sont les difficultes de fixer le produit net, que 
les experts sont obliges de recourir a Ia classification 
des fonds de terre; it existe peu de tableaux, qui con-
tiennent meme neuf degres; beaucoup n'en ont que 
trois; et de la it resulte que la contribution est la 
raffle pour tousles articles de proprietes qui, a su-
perlicie egale , sont compris dans la lame classe, 
quoique la proximite ou reloignernent du village, 
d'une riviere, d'une fontaine, l'exposition a tel ou tel 
vent, meme la convenance , 	fassent varier de la 
maniere Ia plus sensible. 

Un motif encore plus puissant a engage le comite, 
des finances a adopter revalua Lion en valeur capi-
tale c'est l'avantage qui resultera de ('ensemble et 
de la correspondance qui .s'etablira par ce moyen 
entre les principales branches des revenus publics. 
On connait Ia partie du droit d'enregistrement; la 
perception est facile et certaine sur les immeubles 
vendus; it n'en est pas de fame lorsqu'il faut le 
fixer sur la valeur des successions &hues. Cet objet 
a ete jusqu'a present presque meconnu Pinter& 
public et la nouvelle forme du gouvernement vous 
invitent a ne mien negliger de ce-qui peut assurer le 
succes des reformes a faire en cette partie et des bo2  
nifications a en obtenir; revaluation des fonds de 
terre en capital fournit run des moyens les plus ef-
ficaces. Le grand-livre servira de regle entre le per-
cepteur et le contribuable ce juge sera incorrupti-
ble, it sera infaillible. 

C'est ici le lieu de rendre compte a la. Convention 
nationale , ou tout au moins de tui dormer l'apercu 
d'un travail medite par les comites des finances et 
de legislation; les avantages qu'il promet, ses succes, 
sont intimernent lies au systeme des contributions. 
propose : on veut parler des hypotheques. 

L'hypotheque , consider& comme un droit reel 
sur les biens d'un debiteur oblige, tient autant ii la 
partie legislative, quant au moyen d'en faire usage, 
qu'a celui des finances, sur celui de racquereur. Cet 
objet, qui interesse tens les citoy,ens , et qui touche 
de si pres a la conservation et a ramelioration de 
leurs biens, a ete traite jusqu'a ce jour d'une ma-
niere absolument infructueuse. 

L'Assemblee constituante sentit la necessite de 
porter une loi generale : elle s'arreta an simple pro-, 
jet. L'Assemblee legislative s'en occupa d'une ma-
niere plus particuliere en faisant publier le rapport 
du representant du peuple Verrier sur le plan d'hy-
potheque donne par le citoyen Mengin ; mais s'etant 
separee sans le livrer a rimpression , elle nous a 
laissd tout a faire. Nous avbns appele a nos confe-
rences rauteiir du systeme propose, et, mires avoir 
reconnu rutilite d'y apporter quelques modifica-
tions , nous avons trouve dans son travail des vues 
aussi utiles qu'interessantes. 

L'etablissement des &Aides hypothecaires , par le 
moyen desquelles rempruntenr donne a son preteur 
un gage sensible; la certitude de ce gage garanti 
par fa Joi• qui defendra d'en prendre pour une 
somme superieure a la proportion figje stir la va-
leur de ses proprietes ('importance d'une percep-
tion moderee , et qui produira neanmoins de 20 
25 millions; la faculte inappreciable pour leS par-
ticuliers de pouvoir se passer du ministere des horn:, 
mes d'affaires , et particulierement de celui des no-S  
taires dans la plupart de leurs transactions; la sup-
pressionpresque totale de la procedure monstrueusel  
des saisies rdelles, Mit montre aux comites rennis 
taut d'avantages en faveur de Fagriculture et du 
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commerce-, un etablissement si propre a ramener la 
bonne foi dans les relations des citoyens , tent de 
facilite dans l'expedition des affaires, tent de moyens 
pour le pauvre d'ameliorer son sort, que, lorsqu'il 
a vu que son succes avait pour I'une de ses prat-
cipales bases revaluation des immeubles en capital, 
it n'a plus balance a donner la preference a ce mode 
d'estimation. 

Le nouveau systeme des hypotheques, retina a 
sa plus simple expression, consistera a prendre un 
extract de son article au .grand-livre; par la on in-
vite -tous les hommes a devenir proprietaires, 
comparaltre devant l'officier public, depositaire , 
dans un registre , de la preuve authentique des hy-
potheques acquises , a prendre de lui un certificat 
comme on ne doit rien ou qu'on n'est pas encore au 
dela de la proportion fixee par la loi,a recevoir de lui 
des cedules sur soi-meme , c'est-à-dire des especes 
de lettres de change hypothequees sur ses biens , 
et a les porter ensuite au capitaliste qui voudra 
piker les fonds. Ceci sera d'autant plus facile qu'on 
lui presente un gage solide. Cet avantage fera qu'on 
pourra trailer avec lui a de meilleures conditions, 
d'autant 	saura qu'a defaut de payement un 
officier public procedera a la vente du bien hypo-
Mega, et paiera sans delai la somme pretee. Tous 
les prets se contracteront de cette maniere. L'Etat 
gagnera sur les cedules un droit d'enregistrement. 

On pourra joindre a cet etablissement , qui sera 
mieux explique lorsque le rapport particulier en 
sera fait, une banque publique. Le.prepose auquel 
elle serait confiee preterait les fonds.a 4, 3 et 2 7  ou 
2 pour 100 ; la proportion en serait determinee par 
la legislature. Cet etablissement procurera a la so= 
ciete les avantages incalculables qu'amene la baisse 
de rinteret ; le premier serait de doubler la valeur 
des domaines nationaux a vendee. Cet accroissement 
de la fortune publique deconcertera ainsi le plan de 
guerre au dernier ecu, dans le temps que les amides 
triomphantes de la republique iront detrOner jus-
qu'au dernier des tyrans:La banque des hypothe-
ques donnerait a l'emprunteur la certitude de trou-
ver des fonds; elle forcerait les capitalistes a s'in-
teresser par leurs mises a toutes les entreprises 
utiles, a ragriculture eta tous les etablissements du 
commerce. Ce resultat, promet a la nation francaise 
un tel degre de prosperite qu'aucun autre peuple. 
ne  peut concevoir meme resperance de l'approcher. 

Le systeme des hypotheques se trouvant ainsi lie 
a celui des contributions, it assure a la societe des 
estimations contormes a Ia veritable valeur , parce 
que chaque citoyen se trouvera interesse a la faire 
con naltre. 

Ce ne sera pas seulement la seule precaution que 
le comite proposera. L'Assemblee constituante p'en 
avait pris aucune qui pfit rassurer Ia nation, prise 
collectivement , contre les tausses operations des 
communes; ainsi nous savons tous comment l'on 
s'est comporte dans differentes municipalites. Ce 
qu'orta kit peut etre' pardon* puisqu'alors it exis-
tait un roi, et un roi aux gages de 25 millions, avec 
des valets a 100,000 livres d'appointementsi mais 
aujourd'hui.que nous avons la republique, une pa-
reille conduite serait criminelle. 

Le comite vous proposera d'infliger une peine au 
proprietaire qui n'aura pas fourni une declaration 
loyale ; par cette marque de confiance vous lui don-
nerez une grande id& de lui-meme, parce que des 
republicains sauront l'apprecier; si quelqu'un la 
trahit, des commissaires verificateurs I'en puniront 
en le condamnant a une peine pecuniaire. Ceux-ci 
repondront eux-memes de !curs operations a des 
commissaires censeurs dans chaque district, et ils 
seront comptables de leurs evaluations trop faibles 

comme de celles qui seront exagerees. Cette double 
responsabilite est digne de trouver une place dans 
vos reglements ; elle -assure exactitude dans le ser-
vice public et justice aux particuliers. Si -tin cadas-
tie paraissait ensuite necessaire , it serait facile d'y 
appliquer un mode aussi prompt que satisfaisant, 
dans son execution. 

La ma tiere imposable etant une fois determinee 
par ('estimation hdele de la valeur capitate , it res-
tera a determiner la cote de la perception ou Ia 
proportion dans laquelle la contribution se trouvera 
avec la valeur des proprietes. Rien d'invariable 
'cet egard ne peut etre determine; ce serait pent-etre 
promettre plus qu'on ne pourrait tenir,  , ou exiger 
plus que les besoins de la republique ne le deman-
dent , que de poser une re le fixe. Les legislateurs 
determineront chaque armee le taux de la percep-
tion ; elk sera peut-titre a un pour 100 , peut-titre 
a 1 pour 100 ; si revaluation du territoire de la 
France est port& a 40 milliards, un it pour 100 pro-
duira 200 millions. 

Cesysteme n'est pas nouveau, eta pour lui l'exem-
file de ce qui fut pratique a Athenes lorsque le sys-
teme des contributions y fut perfectionne. On salt 
que Solon avail divise les proprietaires en quatre 
classes, et qu'il exigeait de chacun une somme rela-
tive a la classe dans laquelle it etait place. On aban-
donna ce systeme lorsque regalite des fortunes de-
vint frappante; aloes on crea des censeurs qui deter-
minerent periodiquement la valeur en capital des 
fonds de l'Attique. Des que cette operation etait 
faite , les tresoriers savaient ce que l'impOt devait 
produire ; on prenait, suivant les besoins de l'Etat, 
on le centieme denier de Ia valeur , ou le quatre-
vingt-dixieme , etc. Ce mode garantira a la republi-
que franeaise les fonds necessaires aux depenses pu-
bliques ; la forme de son gouvernement assurera 
qu'aucune depense inutile ne sera toldree. 

Vous avez vu, citoy.  ens , comment l'Assemblee 
constituante, epees avow etabli une contribution de 
quotite , le sixieine du produit net, l'a modifiee en 
impet coilectif en demandant 300 millions. Vous, 
au contraire apres avoir fixe ici Ia somme a repar-
tir, vous ordonnerez qu'elle sera motive& en impft 
de quotite ; et comme la matiere imposable vous 
sera connue , vous ne vous tromperezjamais sur la 
justice de la proportion. La somme ainsi prelevee 
sera port& en entier au tresor public ; les corps ad-
ministratifs n'en retrancheront rien , ils n'y ajou-
teront rien ; a is lecture du &era chacun saura ce 
qu'il doit payen exacteinent. La contribution sera 
egale partout ; le contours des sous additionnefs ne 
permet jamais d'obtenir cet avantage. La tresorerie 
nationale fera les fonds necessaires aux &parte-
men ts et aux districts pour leurs depenses locales; 
retat en sera prealablement Pirate par les represen-
tants du peuple. 

Apres'vous avoir demande de distinguer les fonds 
de terre des maisons, batiments et usines, le comite 
vous propose, en troisieme lieu, de laisser aux mu-
nicipalites le choix , sur ceux qui leur seront indi-
ques, du moyen propre a connaitre la veritable ma-
tiere imposable de cette derniere sorte d'immeu-
bles , et cependant de determiner le contingent de 
la contribution de chaque, commune d'apres les 
forces de sa population. On a etc amene a ce parti 
par la difficulte de donner une regle uniforme et 
bonne sue cet objet, par le danger qu'il y aurait 
de s'en remettre absoluinent a la discretion 'des 
communes meme les mieux intentionnees, par la 
necessite de conserver une perception importante, et 
par le besoin commande par l'acte constitutionnelde 
connaltre exactement la population de la republique. 

Ceux qui ont pris la peine d'examiner ce qui a etc 
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ecrit sue cette matiere et de le Mediter %went com-
bien les opinions soot divisees ; chacune a pour elle 
quelques avantages, toutes sont spedeuses, et 11 n'en 
est aueune qui ne prisente de grands ineonvenicnts. 

Oh a propose de prendre, pour regle le toise de la 
superlicie occult& par les matrons. Quelques econo-
mistes out regarde ce mode de repartition comme 

• Si juste 	out assure qu'on pourrait se eon- 
tenter d'une seule contribution repartie sur cette 
base; d'autres out ajoute-a cette idee simple le 
compte des differents Ones. It est des financiers qui 
out propose de faire compter -ies cheininees , les 
fenetres et leS pontes exterieures, d'etablir une taxe 
fixe sur chacun de cet articles ; ils ont calcule que 
cette taxe tnoderee produirait plus de 100 millions 
de liv. lls ont cru qu'efie mired davantage de porter 
plus sur le riche que stir le peuvre ; ils out regarde 
ce plan comme dant propre a reunir les families et 

diminuer la consummation du Bois: 
L'Assemblee constituante se determine pour la 

valeta. locative. On croyait que, cette estimation 
s'elevant a plus de 300 millions de liv. en somme 
totate, les malsons, batiments et usines donneraient 
50 millions de livres en contribution: ces esperances 
out etc bien &cues. On pent assurer sans crainte de 
se tramper que ces immeubles n'ont pas rendn 25 
millions tie liv. Quelle est la cause de cette eton-
nante disproportion ? le procede qu'il &aft fadle de 
prevoir a l'avance que les communes adopteraient. 

rest an fait constant cue , dans la plupart. des 
municipalites, Les raisons , batiments et usines 
n'ayant etc eValues qu'en raison de la valeur de la 
superficie, eStimee comme fonds de terre de la pre-
miere qualit4 , le prOduit a Cte reduit presque a 
rien. Ce n'est pas settlement dans ce qu'on appelait 
village' qu'on s'est fermis cette mameuvre ; on 
pourrait vous titer des communes de huit a dix 
mille Ames de population qui se sont si bien concer- 
tees a cet egard 	n'y a point de maison estimee 
a u-dessus tie 50 sous, Aussi votre comite des finances 
voit actuellement les nouveau* corps administratifs 
s'en plaindre, et denoncer des estimations trop fai-
bles, qu'on a cependantdissimuleespendant trois ans. 

L'abus des fausses evaluations existera a regard 
ties nmisons, !Aliments et usines, lout le temps 
qu'on rendre pour base de leur contribution ]'esti-
mation qui en sera faite par les communes. L'arbi-
traire qui se thouve dans cette partie, l'iMpossibilite 
de sy soustraire par le Maul de termer tie conapa-
raison , la difliculte de verifier les erreurs a cause 
de lent grande mnitiplicite , font quill est indispen-
sable d'adopter un autre mode. Celui ire le comite 
presente parait juste et d'un succes infaillible : la 
republique n'aura rien a discuter avec les commu-
nes; on fournira aux eitoyens le moyen de faire re-
former les injustices Wits pourratent eprouver, 
mais ces debats n'interesseront que la municipalite 
et l'habitant; la &mine en masse a verser au tresor - 
public sera independante du sort de la reclamation; 
le contingent sera fixe d'apres le tableau de la po-
pulation; la repartition en sera faite stir les pro-
prietes en raison de !cur estimation; aucune pos-
session privee n'en sera exempte , mats les mumci- 
pali 	n'auront pas a remplacer la contribution des 
etablissements publics : ils ne seront pas compris 
dans le role,--itendons ceci sensible par un etat de 
repartition supposee. 	 , • 

La contribution des maisons , 'Aliments et usines 
sera; pour cheque commune, d'une sornme egale a 
40 sous par tete; de la it resat tera qu'une commune 
de einq cents &nes paiera 1,000 liv.; une commune 
de dug male antes, 10,000 !iv. Au-dessus de einq 
milte Ames on ponytail dugmenter la proportion. 

Prenez-y bien garde , citoyens; le comite ne vous  

propose pas d'etablir cette Contribu lion sur une telle 
donnee qu'appliquee egalement a la population le 
pere de six enfants pate sept foils plus qu'un indiffe-
rent nelibataire. 

Aucun repreeentant du peuple n'aura jamais cette 
coupable pensee. Le tableau de la population fixera 
le contingent de la commune; mats ce contingent 
Sera mune reparti sur les maisons , batiments et 
usines, en raison de leur evaluation. Ainsi le potter 
qui faconne la terre sous un humble toil ne paiera 
que 20 sous peut-care, lorsque le riche capitaliste 
paiera mine fins davantage pour s'etre condamne a 
la nguir dans ses vastes a ppartements; mais it resul-
tera de la -aussi que deux cultivateurs d'une-aisance 
egale , resident chacun dans une municipalite de 
mine rimes de population , paieront. chacun tto on 
12 liv. egalement, Landis qu'actuellement l'un pale 
pent-etre 50 liv. pour la contribution de sa maison 
et l'autre 10 sous, parce qu'une municipalite a es-
time la demeure du premier 250 liv. de valeur loca-
tive, et une autre celle du second 50 sous settlement. 

Le tableau de repartition presuppose assure a In 
republique un recouvrement de 60 a 70 millions. 
Cette rentree est certaine, et cependant la contribu-
tion sera moderee. Qu'on examine qtr'elle remplace 
la contribution fonciere des maisons, et qu'il n'exis-
tera plus de contribution mob] liere. 

Ce mode assure done aux Francais une reparti-
tion aussi exacte que legere. Ce dernier avant-age 
engagerait le comite a vous proposer d'autoriser les 
communes a ajouter le montant de leurs depenses 
locales aux roles des. batiments, maisOns et usines; 
ces depenses n'etait fattes que pour l'utilite des 
habitants, rien ne parait plus naturel que de les re-
partir stir les habitations. Si cette ouverture eprou-
vait quelque contradiction, it serait facile d'indiquer 
d'autres moyens. • 

Ce serait peut-dire ici le moment de von§ entrete, 
nir des nombreuses reclamations qui out etc faites 
sur le systetne des contributions directes existantes , 
tie vous remetire sous les yeux les demandes mut • 
tipliees en &charge et degrevement qui vous out 
kit adressees, de vous presenter un moyen facile d'y 
faire droit, et de vous indiquer celui de passer du 
regime existent an nouveau sans compromettre le 
tnouvement. Tons ces objets seront trait& dans un 
rapport particulier. 

Vous remplirez les esperances que les contribua-
Wes ont placees dans vos promesses; vous ferez ren-
trer tout ce .qui est du au tresor public. 

Tel est, citoyens, le restiltat du travail de votre 
comae des finances. Si ['intention de faire quelque 
chose d'utile suffisait pour determiner le confiance , 
les membres qui le composent Ia placeront tout en-
tiere dans le projet de decret qu'il m'ont charge de 
vous soumettre; ils ne craindront pas de i'y mettre 
indirectement, Si, apres l'avoir byre it la discussion, 
vous lui donnez votre assentiment (1). 

TRIBUNAL CRIMINEL REV,i1LUTIONNAIRE. 
Du 21 floreal. — C.-E. Harottard ,-ancien coin-

missaire a Terrier, cultivateur a Illontargis, accuse 
de conspiration contre ['unite et l'indivitibiliW de Ia 
republiquc, etc.; 

A. Preen, compagnon orfevre, et hussard dans 
le 9e regiment, accuse de propos tendant a l'avilis-
sement ties autorites constituees , etc. ; 

J. Frelon , jardinier chew le ci-devant seigneur 
de Flet , accuse de manceuvres et propos tendant 
it la discussion de la representation nationale, ont 
etc acquitter et mis en liberte, exceptd Preau , pre-
cedernment Menu pour autre cause. 

Voyet dans le timer° suivant le projet de deeret 
sense par Ilainel a la suite de son rapport, 	L. G. 

   
  



GAZETTE NATIONALE ou LE MONITEIJR RIVERSEL. 
IV°  238. 	Sextidi 26 FLougsz., ran 2e. (Jeudi 15 Ku 1704, vieux style.) 

POLITIQUE. 
DANEMARK. 

Copenhague; to 45 serif. — Edit du rot relatif au com-
merce des Etats de Danemarle pendant to guerre. 

*Nous Christian, etc 	- La atrete de nos sujets naus a 
aussitat que Ia guerre a &late entre les puissances 

maritimes, a faire connaitre et publier, par nos premiers 
ordres et proclamations des 22 et 25 terrier 1793, gee tous 
les batiments et vaisseaux de nos sujets, sortant d'un des 
ports tie noire domination et destines pour la mer-du Nord 
ou celle d'Occident, seraient munis de passeports et docu-
ments tels qu'ils out die stipules entre nous et les puissan-
ces maintenant en guerre. De plus, dans ces ordres et pro-
clamations nous arms statue queltes seraient les condi-
tions necessaires aux personnel qui voudraient obtenirces 
sortes de papiers et documents; et maintenant nous don-,  
nons ces presentee pour prevenir toutes deviations qui 
pourraient arriver a nos ordres contre noire intention, ou 
qui ne sont pas mentionnees dans les trait& stipules entre 
nous et les puissances belligerantes. 

a Art. 	Nous ordonnons et commandons aux contra- 
leurs et officiers de nos douanes et ports de mer de tie pas 
permettre a aucun vaisseau appartenant a un de nos sujets 
de faire voile pour un port etranger sans s'etre dement as-
sure qu'ils sont munis des passeports et documents exiges 
par nos ordres et publications. 

a II. Si un vaisseau charge pour an port neutre prenait 
des merchandises et objets qui fussent destines pour uni 
port d'une des puissances belligerantes, elles seront repu-
tees contrebande, aux termes des traites convenus entre 
ces puissances et nous. Outre ce qui est meutionne dans 
nos proclamations des 22 et 25 fevrier 1793, nous ordon. 
nons que le maitre et l'affreteur des bailments pretent ser-
meut devant les magistrats mentionnes dans les proclama-
tions, ainsi que la personae qui embarque ces objets et 
merchandises

' 
 et que le maitre de chacun de ces vaisseaux 

soit Lena de fa ire une declaration speciale, conforme A la 
facture et aux connaissements, laquelle contiendra la speck. 
fication particuliere des objets, avec leur quantize et Jeer 
valeur. Cette declaration sera sign& de la personne qui 
charge Is cargaison, du capitaine, et affirm& par le con-
treleur de la douane of le batiment entre et prend son ac-
quit. Cette declaration sera exhibee A noire commissaire 
des douanes, pour montrer que t'envoi des merchandises 
est authentiquement prouve, si elles n'ont pas ete perdues 
en mer ou saisies a leur arrivee au port de leur destina-
tion. 

On se conduira dela maniere qui suit :bottle personne 
qui chat gera ces-marchandises sera tenue de prendre tan 
certificat du consul on vice-consul , et, en cas 	n'y en 
alt point dans les liens, du magistrat, no de tette autre 
personne publique, qui attestera que le batiment y est ar-
rive, et la cargaison &lin* conformement a sa declara-
tion. Ce certificat sera envoye directenient dece lieu a no-
ire commissaire des douanes, ou settlement lorsque le 
bailment sera rentre dans noire port. 

a Dans le cas oh le certificat ne serait pas rept&ente 
dans un temps proportionne a la longueur du voyage, no-
tre college de commerce a ordre de demander une expli- 
cation 4 la personne qui aura chargé ces merchandises, 
laquelle declatera sous serment si elle a reel' des nouvet-
/es de la cargaison. 

a Si une personne ou plusieurs d'entre elles ne pouvaient 
pas produire an certificat que ces merchandises out etc de-
barquees dans en port mire, ou que le vaisseau a etc 
perdu ou pris, elles seront condamnees a une amende de 
20 rixdalers envers notre college de commerce pour che-
que contraven tion, et le capitaine sera poursuivi suivant la 
rigueur des lois. a 

POLOGNE. 

Des frontieres de Pologne, le 22 avril.—;C.haque 
Stirle. —Tome PA 

rier, cheque lettre de Pologne apporte la confirmation des 
nouvelles de la grande journee du 18 avril a Varsovie, ce 
veritable 40 soft du peuple polonais. (Voyez les articles 
Francfort et Hambourg, tr,* 231 et 235.) Pendant trente-
butt heures qu'a dun) le combat, depots le jeudi matin 
jusqU'au vendredi au saint ces littrepides choyens &out 
pris aucune nourriture. 

Preparons a l'histoire, qui recueillera les traits 
roisme si multiplies dans cette journee celebre , lee ele-
ments dont se composeront des recits dignes de Ia poste. 
rite. Void quelques details recto le 22 des bords de Ia 
Vistule. • 

Le 17 avril a etc un jour terrible pour Varsovie. Oust.; 
ques jours auparavant le general Igelstrom avait renvoye 
tonic la easel-et-le qui ey Inman, pour tiller renforcer les 
troupes de sa nation qui marchaient contre Kosciusko. 11 
ne laissa a Varsovie que trois bataillons d'infanterie. Des 
Ia matinee du 17, le peuple s'attroupa en si grand nombre 
que le general *1st-rout crut devoir rassembler ses trots 
bataillons et faire avertir le roi de ce qui se passait. Stanis- 
las lei fit repondre 	avait deja entendu parler Ile cos 
troubles, et qu'il pried M. le general, pour prevenir ref• 
fusion du sang, de renvoyer ses soldats hors de la ville jug. 
qu'a ce qu'on tht parvenu a calmer les esprits. Pendant ee 
temps le baron d'Igelstrom avail envoyd le general Bauer 

('arsenal , pour s'en rendre maitre ; Mais it arrive trop 
Lard: la bourgeoisie s'en emit deja emparee, ainsi que des 
armes qui s'y tronvaient; elle fit prisonnier le general 
Bauer avec son detacbemenL Cela fait, les bourgeois ac-
mes marcberent contre les trots bataillons de troupes rus. 
see, et parvinrent d'abord a en ellasser un de la vilfe. Le8 
deux autres, 4 la tete desquels se trouvait le general Igel-
strom, prirent poste dans la rue Sainte-Calberine, of its se 
defendirent vigoureusement, quoique les Polonai9 fistent 
tea stir eax de toutes les maisons d'aientour. 

Voyant enlin que toute resistance etaii vide*, lei Busses 
entrerent dans les maisons et se sauverent comme its 
rent, en s'esquivant par les pontes de derriere on en pas-
sant d'un jardin a Pantre. Its s'etaient defendus pendant 
trente-six heures cons&utives, et ce ne tut qu'apres avoir 
perdu la mottle de leur monde gulls lacherent pied. Les 
generaux Igelstroni, Apraxinet Subow, qui etalent It leer 
tete, les conduisirent a deux lieties de Varsovie, oh its se 
joignirent a un petit corps de troupes prussiennes com-
mantle par ie general Wolki. II eest manifeste pendant le 
combat plusieurs incendies dans la vine; c'etaient les ha-
!Pants eux-mimes qui avaient mis le fen It diffdrents bati. 
meets pour obliger les Busses a sortie de leurs poster. 

Ausaitat que les troupes etrangeres lucent sorties de la 
vine, les Polonais coururent aux quartiers des generous et 
autres Russet ;les ;Afferent, et massarerent impitoyable4-
ment tous ceux quits esurent etre leurs partisans. Le ma-
gistrat s'etait assemble pendant le tumulte, macs it ne put 
retablir le calme. En ce moment tout parait tratiquille a 
Varsovie; maist'on y attend le general Kosciusko, A qui ii 
a elk eavoye plusieurs courtiers. 

RtPIJBLIQUE FRANcAlSE. 

COMMUNE DE PARIS. 

• Conseil giniral.— Du 23 florid. 
L'agent national observe que la multiplicite des 

S6ances du Conseil general empdche souvent lee 
membres qui le composent de donner tout le temps 
aux diflerentes fonctions dont its sent charges -dans 
les administrations, et Wine d'assister tie temps en 
temps auX seances de la Societe ties Jacobins. ll de-
mande en consequence que, les tridi, sextidi et no-
nidi de cheque ddeade, jours auxquels le corps mu-
nicipal delibere sun les objets d' administration, tl n'y 
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ait pas de Séance au conseil general. PI uSieurs tnem-
bres apptnent cette proposition ,• et apres quelques 
observations le conseil arrete 

10 Qu'il ne s'assemblera que les primidis, duodis, 
quartidis, septidis et octidis ; 
• 20 Que les seances des duodis, quartidis et octidiS 
seront Spitialement destinies a la deli vrance.des err-
tilicats de eivisme ; 

30  QUO la liste des requerant certifitats de civisme 
sera augMentee, afin d'en delivrer un plus grand 
Hombre; 

40 Que les seances du conseil commenceront 
Sept heures precises; 

50 Que le present arrete sera envoye aux sections, 
et communique aux administrations tie la munici-
pa lite, etc. 

— L'agent national prend la parole et dit : • Ci-
toyens, depuis longtempS la nialveillance s'agite en 
tout seas; on fait naitre des besoins lattices; des ras-
semblethents frequents et nombreuX ofit lieu a fa 
porte des bouchers ; de mauvais citoyens, sous pre-
texte de se procurer un aliment, se nielent dans la 
Toule pour y exciter du trouble et du desordre ; d'au-
tees n'ont pour but que d'y faire quelque conitais-
sance, etc. Le corps municipal s'occupe a prendre 
des mestnes pour empecher ces rassemblements. 11 
a pent quo le moyen le plus propre pour remedier 
aux maux qui pourraient resulter de semblables 
abus et decouvrir les malVeillants etait d'augmenter 
le nombre des bouchers dans chaque section , et de 
fixer l'heure de la delivrance de Ia viande. On pren-
dra les mimes mesureS pour la delivrance du beurre 
et des autres denries. (Applaudi.). 

Lorsmte ces moyens attront ete employes , on 
connaitra et on arretera les mauvais citoyens, s'ils 
ont l'audace de se montrer. 

• On s'apercoit deja que, depuis qu'on ne park 
plus tant de subsistances, nous en avons davantage. 
(Vils applaudissements.) Void l'arrete du corps mu-
mcipal stn. let objet. 

Extrait 4 registre des deliberations 4 corps mu-
nicipal, du 23 floreal, ran 2 de la republigue une 
et indivisible. 
a Le corps municipal, cOnsiderant combiepii importe 

d'empecher par tous les moyens possibles l'aMuence des 
citoyens et citoyennes aux pOrtes des bouchetv, et d'assu-
rer aux petits menages de tlrer le meilleur parti possible 
de la portion de viande qui lent revient par chaque de-
cade; 

*L'allent national entendu, arrete 
• I* Que le nombre det bouchers etablis dans chaque 

section pour la distribution de la viande sera iucessam-
meat doable; 

• r Que les menages Composes de deux individus rece-
vrunt en une settle livraison la quantite de viande qui leur 
est attribute par cheque decade ; 

a Arrete en outre qu'en conformite de l'arrete du con-
seil general illy les rassemblements, it est defendu a qui 
que ce soit de se presenter& la porte des boulangers avant 
six heures do matin; mande aux administrateurs des sub-
sistances et approvisionnements, aux comites tivils et de 
bienfaisance, au commandant general, en ce qui concerne 
les rassemblements, de ne rien negliger pour l'execution 
du present arrete; qu'il sera imprime, afficlie, lu en assem-
bide generale des quarante-buit sections, publie au son de 
/a caisse, et *mot aux commissaires de police. 

Sigrid FLEURIOT, mire; Corm:mu, seeretaire. 
grefter. 

Ordre general, 23 flordal. 
« rinvite de nouveau mes freres d'armes a etendre leur 

surveillance sur tout ce qui peat interesser Ia chose publi-
quc. 11 taut surveiller quelques ci-devant nobles qui en- 

 

voiettl a Paris des emissaires pour tenter un coup de main. 
Avec votre vigilance et noire activite, nous pourrons 
couvrir ce nouveau complot liberticide. - 

a Le service a l'ordinaire. 	 HANRICIT. a 

Du 24 florid. — On donne lecture d'un arrete 
du mine de sfirete generale , gni met en liberte le 
citoyen Robin , membre du conseil general, et qui 
ordonne que les scelles apposes sur ses papiers se-
ront leves. 

Mention au proces-verbal. 
Le citoyen Robin sera continue dans ses fonctions 

de la commission des armes. 
— La section du Finistere. declare au conseil que, 

era pres le jugement du tribunal revolutionnaire qui 
a acquitte le citoyen Gency , ce citoyen n'a jamais 
perdu sa confiance. 

Le conseil arrete pareillement la mention au. pro-
ces-verbal. 

Et sur Ia question de savoir si Gency doit etre rein-
' tegre dans ses fonctions de membre du conseil , le 

conseil ajourne la-discussion jusqu'a ce qu'il alt ete 
donne lecture du jugement du tribunal revolution-
naire. 

Jault : S'il y avait encore dans notre sein des 
hommes pervers, immoraux et entaches d'ambition; 
si nous avtons encore dans uotre sein des traitres, je 
resterais muet ; mais les vertus qui sont a I'ordre du 
jour; mais la Montagne qui &rase les totes de Thy-
dre aristocratique, permettent a celui qui a de bonitos 
intentions de les mettre au jour avec franchise. 

Vous avez tons lu sans doute avec une satisfaction 
civique le rapport sublime de Robespierre sur les•fetes 
nationales et decadaires ; vows appreciez tons Pellet 
salutaire qu'il a du produire dans les families et dans 
toute la republique. La Convention nationale vient 
de declarer quo le peuple francais reconnait l'Etre 
supreme et l'immortalite de fame; quelle idee con-
$olante pour Phounete homme, pour le hems, pour 
la mere interessatite, pour les enfants de la patric ! 
C'est le coup de foudre pour l'athee, le mechant, le 
fanatique et le conspirateur. 

11 est du devoir des magistrats de cette cite d'aller 
manifester leur gratitude a la-Convention nationals 
pour tons ses gtorieux travaux , et particulierement 
pour l'objet de Ia morale. Je demande en conse-
quence qu'il soit redige tine Adresse de felicitation , 
et que le conseil general ,.qui dolt montrer le plus 
grand devonement a ce qui interesse l'instruction et 
les mreurs, fasse retentir sa voix a la barre des legis-
lateurs , comme rexpression des-sentiments de tons 
les citoyens de Paris, qui ont abjure Perreur et le 
fanatisme pour ne reconnoitre d'autre culte que ce 
ltti de la raison et de la verite. 

L'agent national parte dans le memo sens. Son re-
quisitoire est vivement applaudi. 

• Le conseil general arrete gull sera charge de 
rediger,  , tonjointement avee le citoyen Jault , une 
Adresse a la Convention nationale, pour la feliciter 
sur les decrets immortels qu'elle a rendus dans la 
derniere decade, et lui demander qu'au lieu de l'in-
scription A la Raison, it soit mis sur les temples A 
l'Etre supreme. 0  

Le conseil general se rendra en masse, deionin 
midi., a la Convention. 

 

 

    

    

   
  



46 7 
mencer la defense; cette Somme lui ayant et6 accor• 
der aussittit, it se rendit dans la prison, et it exigea 
de nouveau de Challier lui-meme une smite de 
1,800 liv. (Violents murmures.) 

Renaudin demande que la Societe, instruite d'une 
aussi blamable conduite, rapporte l'arrete qu'elle a 
pris hier. 

Un citoyen nouvellement arrive de Comaule-
Affranchie appuie Ia motion de Renaudin. 11 ajoute 
que tons ceuX dont les principes sont suspects croient 
se mettre a l'abri de toute poursuite en se disant les 
amis de Chattier, qu'ils ne defendirent jamais, et en 
portant son portrait a leur boutonniere. 

La proposition est adopt& a l'unanimite. 
— Legendre demande, par motion d'ordre, que la 

Societe ifaccorde jamais ,tie defenseur officieux aux 
citoyens qui soot en etat d'arrestation avant que ces 
Wines citoyens se soient rendus a la maison d'art*. 
II fait observer qu'it etait permis, du temps de-La-
fayette, de Se soustraire aux mandats d'arret , parce 
qu'a fors les tribunaux etaient les instruments de la 
vengeance perfide ,-mais.qu'aujourd'hui ce serait un 
crime de se soustraire aux poursuites , attendu quo 
les prevenus n'ont quo justice a attendre de la part 
des tribunaut. — Adopt& 

— Une deptitation de la section de I'Arsenal vient 
consutter la Societe sur la conduite qu'elle dolt tenir 
relativement aux secours accordis par Ia loi aux 
veuves et aux parents des defenseurs de la patrie. 
Elle annonce que cette section vient de recevoir la 
liste des citoyens morts en combattant pour la li-
berte maiselle croit que cette liste n'est pas suffi-
sante, parce qifelle n'est pas authentique. 

Billaud-Varennes fait observer que Ia loi renclue 
a ce sujet est precise, et gull est dans Eintention de 
la Convention (elk n'eprouve aucun retarddans 
son execution ; it deinande que Collot 	qui 
a fait rendre cette loi, donne A la Societe les éclair-
eissements necessaires.  

Collot d'Herbois declare que la loi dont it s'agit est 
formelle et tres,-claire, et qu'il n'y a que la maven-
lance qui puisse troliver dans tous ses details auenn 
motif du plus tiger retard. II s'etend beaucoup sue 
les principes de cette loi et &nonce cent qui oat 
Cleve des doutes sur plusieurs de ces articles; d an-
nonce que dans peu de lours it fera un rapport a la 
Convention, et presenters des mesures qui seront le 
complement de la loi et qui retictront impossible son 
inexecution. 

It fait observer que Souveht on-vient demander des 
defensenrs officieux sous des pretextes frivoles qui 
peuvent comprOmettre la Societe; it se plaint de ce 
que , dans la derniere seance, une deputation de la 
section de Ia Montague a demon& et obtenu des de-
fenseurs officieux pour faire rendre a quatre cava-
liers tine retribution qui tear est due; 11 pease que 
cette mesure ne pent servir qu'a -donner occasion a 
la malveillance de dire que nos soldats ne peuvent 

, pas se faire payer. 11 termine en demandant clue la 
Societe n'acquiesce jamais a de pareilles demanles 
qu'en faveur des citoyens opprimes , et envers les-
quels la loi n'atira pas rte executie. (Adopte.) 

— Le citoyen Zariot est adtuis par le scrutin eptt-
ratoire. 

• 

SOCIETE, - 
DES AMTS DE LA LIBERTE ET DE L'EGALIZ'E , 

SEANT AUX CI-DEVANT JACOBINS DE PARIS. ' 
• Presidence de Vadier. 

SEANCE DU 23 FLOREAL. 

Une deputation de la section des Lombards remer-
eie la Societe de ce qu'elle a nomme des commissai-
res pout accompagner a la Convention la deputation 
qui demandait la translation des aveugles travail-
leurs a la maison des Catherinettes. Elle presente 
ensuite deux cavaliers jacobins qu'elle a deja pre-
sentes a la Convention. L'orateur fait lecture de-
l'Adresse qui a etc lue a cette occasion a la barre. 

La Societe applaudit au zele de la section ; elle 
donne, par l'organe de son president, l'accoladefra-
ternelle aux deux cavaliers. 

— Les citoyens Chiltelain et Bauval , tons deux 
membres de la commune de Paris, passent au scrutin 
epuratoire et sont admis. 

— La Societe d'Orbec gait qu'elle a forme dans 
son sein un comite d'instruction compose de vingt-
deux membres, charges de se transporter tons Les 

sdecadis dans les. cantons pour y precher la morale 
republic*. 

— La Societe de Remi, departement des Bouches - 
du-RhOne, annonce qu'elle a forme no pareit comite, 
dont les membres se transportent clans les.  Societes 
voisines atin de rePandre les lumieres. 

Ces deux lettres excitent des applaudissements. 
— La Societe populaire de Sedan ecrit, en date du 

19 floreal : 
• L'aristocratie est rentree dans les tenebres ; elle n'a 

pu soutenir rectal de Ia verde; elle craint le terrible glaive 
de la loi. PAte et tremblante, elledemande le baiser frater-
nal, et se couvre du manteau de la patrie pour I'assassiner 
plus sArement. Levasseur a porte l'effroi dans l'Ame des 
contre-revolutionnaires ; its ont fui le departement des Ar-
dennes its ne savent plus on porter leur honte et leurs cri-
mes. Les patriotes jouissent des fruits de leurs travails; its 
remercient la Convention nationale d'avoir &rase leschefs 
audacieux des deux factiOns criminelles qui, sous le voile 
perlide de la clemence, se disputaient le sanguinaire plai-
sir d'assassiner les patriotes sur I'a utel meme de la patrie. 
Levasseur decouvre tons les fours des preuves convictives 
et materielles du systeme combine pour aneantir les pa-
triotes, en les accusant sans preuves de complicity avec les 
scelerats dont le tribunal revolutionnaire vient, de fairy 
Umber les tetes coupables. Levasseur a terrasse dans nos 
Societes populaires les vils agents de l'aristocratie, dont 
les figures et les actions etaient inconnues depuis la revo-
lution; ii a conduit sous les etendards de la liberte, les 
soldats de la patrie a Ia victoire. Les patriotes des Arden-
nes jurent une haine implacable aux tyrans. Vieitlards, 
jeunes gens , enfants, tous se disputent Ia gloire de corn- 
ba ttre les satellites des barbares despotes. 	opt deja send 
les abgoisses de la mort. 

« Les vainqueurs de Toulon, de Landau, tie Wissem-
bourg , les heros de Jemmapes vont sooner a charge, et 
bientot nous dirons : a Les soldats de la liberte, les rep-
s blicains Wont fait que passer; les vils esclaves n'etaient 

déjà plus. a, (On applaudit.) 
— Renaudin rappette a la Societe qu'elle a, dans 

sa derniere seance , arrete qu'elle prendrait la de-
fense du nomind Moulin, qui se disait defenseur offi-
cieux de Challier. 11 fait part des renseignements 
qu'il a pris sur cet homme ; it resulte de ces recher-
ches que Moulin est un procureur qui s'est montre 
digne d'dtre ainsi appete en prenant la defense de 
Challier persecute. Lorsque la citoyenne Pic, conti-
dente tie ce martyr de la liberte, fut trouver Moulin, 
it exigea d'elle une somme de 600 liv. avant de coin- 

— Une deputation de la Societe populaire de Le-
pelletier annonce qu'elle a suspendu ses seances; 
elle demande que la Societe lui conserve son affilia-
tion , attendu qu'elle ne dolt pas etre consideree 
comma Societe sectionnaire.  

Martinet, apres avoir rappele en peu de mots le 
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danger des Soda& sectionnaires, demande que les 
patrtotes s'occupent promptement de leur dissolu-
tion. 

Legendre fait observer que les hommes qui ne vont 
jamais a leur section se sont rendus en foule dans les 
Societes sectionnaires pour y acquerir un brevet de 
civisme; que ces nouveaux clubistes ne travaillent 
ensuite qu'n faire remplir les places par leurs amis 
et" leurs partisans , et que fetus deliberations sont 
des atteintes porters a Ia liberte ; it annonce que la 
Societe de la section de la Montagne vient d'arreter 
que tous ceux qui ont servi dans 1 	revolution- 
naire seraient exclus de son sein. (Murmures d'indi-
gnation.) Apres quelques observations it demaude 
que tout membre de la Societe des Jacobins qui le 
serait aussi d'une Societe sectionnaire soit teat' den 
sortir dans le dela' d'une decade, sous peine d'el re 
exelu des Jacobins. 

Collot d'Herbois prononce un discours sur le dan-
ger des Societe's sectionnaires; it se plaint de ce 
qu'il a Ai mis sur la lisle de celle de Lepelletier,  , 
quoiqu'il n'aitjamaiS voulu y entrer, parce qu'il la 
regardait comme sectionnaire. II declare que la pre-
miere Societe, qui avail obtenu Patin iation de la So-
ciete des Jacobins, a rte dissoute, et que celle d'au-
jourd'hui ne petit pas se glorifier de ce titre. 

Legendre ajoute a la premiere motion qu'il avait 
faite celle de n'admettre a Ia tribune aucune depu-
tation de Soda& sectionnaires. 

'Apres quelques legers &bats ces deux, proposi-
tions sent adoptees a runanimite. 

Seance levee a dix heures trois quarts. 

LIBERTY, liGALlT1t. 

La commission des travaux publics aux artistes. 

• Le 22 Boreal, Pan 2. de la republique 
frangaise une et indivisible. 

La commission des travaux publics fait part aux artistes 
de l'arrete du comite de saint public, en date du 52 Boreal, 
dont la teneur suit ; 

Extrait des registres du eomitd de satut public de la Con. 
vention nationale, du 52 flordat, l'an 2 de la ripubligue 
franvaise one et indivisible. 

Le coMite de salut public arrete 
a I* Que le jardin de Ia maison nationale connue sous le 

nom de maison Beaujon sera public et fera partie et suite 
des Champs-Elysees. 

2° Les fosses et parapets seront demolis et combles. 
tt a• II sera Neve dans le jordin un temple a l'Egalite. 
s 4° Les artistes aunt appeles a concourir pour !'archi-

tecture simple et les ornements republicains les plus con-
venables au monument. 

s 5° Le concours est ouvert pendant les deux decades de 
prairial; Ies plans seront deposes, le 40 prairial, dans la 
salle de la Liberte. — Ce concours sera juge le 20 prairiel 
par le jury des arts. 

« La commission des travaux publics prendra les mesu-
res necessaires pour la prompte execution de cet arrete. 
Elle fournira les fonds necessaires. 

Signd att registreBAAREs  BILLAUDWARENNES, CARNOT, 
COULSON, R. LINDET, ROBESPIERRE, C..A. Parses, 
COLLOT D'HBRISOIS. 

a Pour extrait Signe COLLOT 	 CARNOT, 
B. BLAME, R. LINDRT, BILLAUD-VARENNES. s 

Artistes republicains, tel est le vean des legislateurs: c'est 
h Itgalite sainte, c'est li la compagne auguste de la Li-
berte que la nation francaise eleven le premier temple. 
Quetta vertu rneritait mieux cet honneur I quelle autre  

plus digne d'inspirer les artistest Nul programme n'en-
chainera leur genie; its produiront sans entraves. 
style severe, simple, sublime, sera le caractere de leurs 
compositions; rien de petit ni rien trexagerene s'y laissera 
voir. Its garderont un juste milieu entre une mesquine 
parcimonie, indigne d'un grand peuple, et une pompe ex-
travagante, indigne d'uu esprit judicieux. 

Tandis que l'architecte jettera les premiers fondements 
de son edifice, que le peintre prepare ses couleurs, que le 
sculpteur aiguise son ciseau, que tears inventions se rill-
nissent pour deeorer par des chefs-d'eeuvre le temple de 
i'ggalitel Jamais leurs arts ne s'appliquent miedx, jamais 
ils- n'obtiennent d'effets plus brillants que quand its s'al- - 
tient 8 !'architecture, dont its sont rornement le plus na-
turel. 

Artistes republicains, tandis,  que nos herds assurent le 
triomphe de Ia liberte et proparent la pall par la victoire , 
c'est vous qui la ferez aimer ; c'est it vous 	 A 
la voix de la patrie votre genie s'enflammera ; vous allez 
entrer en lice; vous ferez assaut de talents, et, dans cette* 
lutte glorieuse, rartiste vainqueur de ses rivaux , inspire 
par le genie des arts et par celui de la revolution, recevra 
le double prix reserve au pair 	et au talent. 

Signe Lacestus, Lasuaua, commissaires ; DUPIN, adjoint. 

CONVENTION NATIONALE. • 

Prisidenee de Carnot. 

Projet de ddcret prdsentd par Barnet , au nom do 
comae des finances , a la suite du rapport que 
nous aeons insdrd dans le numero d' hier: 

• La Convention nationale apres avoir entendri 
le rapport de son comite des finances, decrete 

a Art. ler. La contribution fonciere sera a l'ave-
nir pelvic sur deux roles' le premier contiendra les 
fonds de terre , le second les 13atiments , maisons et 
usines. 

• II. Les tours non cultivees et contiguds aux ba-
timents, et les clotures destinees a etre raises en con-
struction dans rannee, seront comprises dans le se-
cond role des fonds de terre. 

• Ill. Les fonds de terre seront denombres dans 
cheque commune, .sur un registre qui sera appeld 
le li v re des proprietes foncieres, sous le nom de leur 
proprietaire, et designes par leur nature, reteralue 
de leur superficie , !curs tenants et aboutissants , et 
leur valeur en capital, d'apres leur Oat actuel et le 
prix des proprietes foncieres a repoque de 1790 (Vieux 
style). 

a IV. Dans le mois de la publication du present 
decret , les proprietaires seront tenus , par eux ou 
par leurs fondes de procuration, soit par acte au-
thentique , soil par simple declaration .privee, et 
ceux qui ne savent point &rim par le ministere du 
greffier de leur commune, de deposer au greffe de la 
municipalite de la situation des Wens la declaration 
de leurs proprietes en fonds de terre dans Ia forme 
prescrite par l'articie precedent. 

• V. La declaration des biens acquis a la republi-
que ou pos.sedes Par elle sera faite par I'agent natio-
nal de Ia commune de leur situation. • 

a Celle des biens communaux sera faite par Ies 
maires et officiers municipaux; 

a Celle des biens terms en usufruit, par leur usu-
fruitier ; 

• Celle des biens sequestres ou en litige , par la 
partie qui y -sera'autorisee par le juge de paix, sans 
prejudice des droits des interesses ; 

a Celle des pupilles ou mineurs , par leurs tuteurs 
ou curateurs. 

• Lesdeclarationsseront inscritesd'un warn 
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par le greffier, et deposees publiquement au greffe 
pendant quinXe fours. Tous les citoyens pourront en 
prendre connaissance, et faire des observations sur 

l'estimation des objets y contenus. Ces observations 
seront rapportees , sous un numero correspendant 
sur uu registre a ce, destine. 

• VII. Dans le Mai fixe par l'art. IV, let conseils 
generaux-des communes procederont , soit dans leur 
sein, soit parmi les autres citoyens, au choix de cinq 
commissaires verificateurs au moins , et de neuf au 
plus. 

• Ces commissaires seront charges : 10 d'exami- 
ner les declarations fournies ; 	' 

a 20 D'admettre celles qui leur paraitront confor-
mes a la disposition de la loi eta la veritable valeur 
des objets y contenus ; 

• 30 De rectifier celles qui leur paraftront suscep-
tibles de retre, et de suppleer celles qui n'auront pas 
etc fournies, toutefois apres avoir appele les partie 
interessees ; 

a 40  De faire rapporter les declarations ainsi reit-
nies sur le grand-livre des proprietes foncieres. 

• VIII. Les commissaires-verificateurs ne pourron 
rectifier les declarations fournies, ni donner supple-
tivement celles qui n'auraient pas etc remises, qu'a 
Lir& avoir appeleles parties interessees par la pro-
clamation publique de leur liste , Inc dans une 
assemblee de la commune un jour de decade et affi-
eh& a la porte de la maison commune. 

• IX. II sera paye par chaque proprietaire 5 sous 
pour chaque arpent de funds compris dans la decla-
ration. Cette somme sera percue par le percepteur 
de la commune, et employee par deliberation du 
conseil general au payement de la retribution de 
commissaires verificateurs, du greffier, et a l'acqui 
des autres frais, 

• X. Les particuliers qui n'auront pas fourni d 
declaration, ou qui y au ront orris quelque propriete 
seront tenus de payer de plus 20 sous pour le pre 
mier article, 25 pour le second, 30 pour le troisieme 
et ainsi de suite, en augmentant de 5 sous you 
chaque article dont la declaration n'aura pas et 
fournie. Le produit en sera employe comme it est di 
dans l'article precedent. 

• XL Les particuliers dont les evaluations auron 
etc augmentees par les commissaires verificateurs 
seront condamnes, a titre d'amende, au payement 
d'une somme egale au dixieme de l'augmentation. 
Cette somme sera payee dans rannee, a moins que 
l'effet de la condamnation n'ait etc suspendu par le 
conseil general de la commune, ou la &charge 
prononcee par les commissaires censeurs nomme 
ci-apres. 	_ 

a XII. Les particuliers qui se croiront leses par la 
sur-estimation de leurs fonds de terre seront tenus 
de fournir, dans le mois, pour tout alai, de la re-
daction du grand-livre des proprietes foncieres, leur 
memoire en reclamation, et de fixer le montant de 
la somme dont ils.demandent la diminution. 

• Leur memoire sera depose au greffe de la muni-
cipalite, et enregistre par ordre de date dans un re-
gistre a ce destine. 

• XIII. Le grand- livre des proprietes fonciere 
etant redige, les °Hiders municipaux feront rappor 
ter sur un registre particulier, sous le nom de cha-
que proprietaire, le resultat en somme totale de (a 
valeur des fonds de terre. Ce role sera employe 
mettre la contribution 'en recouvrement: 

• XIV. II sera forme dans chaque district une-com 
mission de commissaires censeurs, composee de troi 
membres. 

• Ces commissaires seront nommes par les direc-
toires des districts; les listes seront envoyees aux  

administrations de departemerit , qui distiibueront 
leg citoyens eluS de maniere qu'un sent opere dans 
le district on ii aura etc nomme, et que les deux au-
tres soient pris dans deux autres districts. 

• XV. Ceecommissaires censeurs seront charges 
de verifier le grand-livre des proprietes foncieres; 
ils se transporteront en consequence dans toutes leS 
communes dti district, en commencant par cellet 
qui leur seront indiquees par le directoire. Leurs 
operations seront indiquees avant le ler nivose 
chain. 

a XVI. Its appelleront aupres d'en- les comn-tiS-
saires verificateurs et !'agent national de la coin-
mune , les premiers pour repondre aux questions 
qui pourront leur etre faites, le second pour leur 
denoncer, s'il y a lieu, les estimations trop faihles 
ou trop fortes. Ces commissaires pourront prendre 
une connaissance particuliere de revaluation des 
fonds tie terre acquis a la republique ou possedes 
par elle. 

• XVII. Les particuliers dont les estimations Se. 
rent augmentees par les commissaires-  censeurs se-
rout condamnes au payement dune somme triple 
de celle qu'ils auraient dtl payer pour la contribution 
de l'excedant. Ceux qui seront declares avoir etc 
stir-taxes obtiendront la restitution du sur-page 
et de l'amende, s'il y en a eu de prononce contre euX. 

• XVIII. Lorsque la difference, soit en plus, soil en 
moins , de restimation des commissaires censeurs 
sur celle des commissaires verificateurs, excedera le 
quart de l'evaluation arretee par ces derniers, its 
pourront etre condemn& so lidairementa tine amentle 
egale au cinquieme de la difference. 

a XIX. Les commissaires censeurs admettront 
definitivement les estimations qui leur paraftront 
"exacter. Its augmenteront celles qui leur paraitront 
trop faibles ; its diminueront celles qui paraftront 
trop fortes; ils arreteront definitivement le montant 
du registre. 

• XX. Le role des batiments , Maisons et usineS, 
pourra etre fait par la seule transcription sur un re-
gistre particulier des articles des matrices de -Ole 
existant, relatifs a ces sortesd'innueubles. 

XXI. Les municipaiitk pourront, en procedant 
cette nouvelle redaction, faire les ehangements et 

rectifications qui leur paraitront necessaires. 
a XXII. Les communes sont autorisees a faire pro-

ceder, si odes le trouvent convenable, 0 une nou.. 
velle estimation des maisons , batiments et usineS, 
soit a raison de leur valeur capitate, soit a raison de 
la superficie

t 
 soit a raison du nombre des che,miudes, 

des fenetreset des portes exterieureS. 
• 

Dispositions gendrales. 

• XXIII. Les representants du pen* determine-
rout chaque annee la proportion de la contribution 
fonciere avec la valeurtapitale des fonds de terre, et 
la proportion de la contribution des maisons , batia 
ments et usines, d'apres retat de la population. 115 
determineront en meme temps la proportion de la 
retenue stir les interets et les rentes. 

a XXIV. La contribution des fonds de terre sera 
prelevec en entier pour le compte du tresor public. 

• XXV. A compter du ier vendetniaire prochain, 
les fonds necessaires aux corps administratifs pour 
leurs depenses totales seront faites par la tresorerie 
nationale, sur retat prealablement arrete par IA 
Convention nationale. 

• Un decret particulier fixers ie mode sitivant le. 
quel les communes fourniront ii leurs ddpenses parr 
tieulieres. a 
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ment au decret qui declare cette commune en &at 
de rebellion, out etc arretees stir lour route, sant 
confisquees au profit de la republique.. 

• Celles qui ont etc expediees anterieuretnent au-
dit decret seront rendues 6 ceux qui, en justifiant 
qu'ils en sont proprietaires , fourmront un certificat 
de civisme a la municipalite qui les aura arretees. 

a La propriete desdites marchandises devra etre 
jiistiliee, et les certilicats de civisme fournis d'ici au 
ler prairial prochain passe lequel Mai les mar-
chandises seront conlisquees au profit de la repu-
bliq
. 

 
Lesue' marchandises qui, etant adressees directe-

inent a tine commune non en rebellion, auront etd 
arretees en transit, seront expediees a leur destina-
tion; sue la reclamation de l'expeditionnaire ou du 
proprietaire... 

Ces dispositions de la loi sont claires et precises; 
cependan' les proprietaires qu'elle autorise a recta-
liter eprouvent encore des di fficultes. 

D'une part des municipalites ont arrete des mar-
chandises expediees mdme apres la reddition de 
Lyon. 

D'autre part, dies confondent les dispositions de 
['article IV de la loi avec celles de Particle 1I, et re-
fusent de rendre les marchandises en transit a ceux 
qui ne se sont pas poury us de certificats de civisme, se 
reposant sur ce que cette forma lite, n'est point exigee 
par Particle IV lorsqu'il ne s'agit que de marchan-
dises en transit, comme die lest par ['article II pour 
les marchandises expediees pour Commune-Affran-
chic anterieurement an decret qui declare cette vii le 
en rebellion. 

Enlin les municipalites motivent lent refus stir 
cc que le transit des marchandises n'est pas entitled 
par les lettres de voiture mettle qui les accompa-
gnaient. 

11 est encore a remarquer que, sur tous ces points, 
les municipalites reIusent de Bonner aux reclamants 
des decisions par &lit, et qu'elles compromettent 
leur fortune en leur enlevant le moyen de justi-
fier  qu'ils ont reclame avant le Mai fatal du ter 
prairta I. 

Telles sont les cirsonstances dans lesquelles se 
trouve le citoyen Limare-Loyseau. 

Le 22 brumaire dernier, plus d'un moil apres la 
reddition de Commune-Affranchie, it a fait partir de 
Rouen, lieu de son domicile, pour Pezenas, Mont-
pellier et Carcassonne, sept_ballots contenant des 
marchandises de luxe. 

Ces marchandises dtaient adressees aux citoyens 
Gros et Dubost, commissionnaires a Commune-
Affranchie , qui devaient ensuite les faire passer 
lour veritable destination. 

Pea de jours apres leur arrivee a Commune-
Affranchie: cites ont ate sequestrees dans les maga-
sins des commissionnaires, et le citoyen Limare-
Loyseau a reclameinutilement. 

II est vrai de dire que le transit des marchandises 
n'est pas annonce par la lettre de voiture ; que ce 
transit ne se prouve que par les extraits du livre du 
citoyen limare-Loyseau, certifie en bonne forme par 
les autorites constituees de Rouen, et title le citoyen 
Limare-Loyseau n'a pas appuye sa reclamation du 
certificat de civisme 	tut eilt etc et qu'il lui se-
rail encore facile de se procurer, s'il etait nd-
ceSsaire dans la position oil it se trouve, et si le alai 
du ler praicial lui en laissait le temps. 

Mais.vows pensere2 sans doute, comme vos co-
mites, qu'il n'est pas necessaire one le transit soit 
enonce par la lettre de voiture meme, quand ['usage 
du commerce n'est pas tel, et que, la loi ne s'explt-
(plant pas sur la maniere clout le transit doit dtre 

si :Ann DU 24 iietoni:AL. 

Rama fait adopter les deux decrets suivants: 
La Convention nationale , apres apir entendu 

le rapport Ile son .comite des finances Stir la lettre 
de la commission des revenus nationaux, relative a la 
contribution fonciere des pays nouvellement reunis 
au territoire de la repubtique, et pour lesqUelsilrea 
point ate determine de contingent, 

• Decrete que les communes nouvellement rea-
lties a la Prance, et a regard desquelles it n'a pas 
ate fire de contingent dans leS precedents decrets, 
seront tenues, sur l'etat 	repartition et le mande-
ment qui leur sera adresse, dans les huit jours de la• 
reception du present decret, par les directoires des 
districts, d'imposer la somme qu'il est necessaire de 
reeouvrer et qui lair sera assignee, relativemerit 
lean moyens respectifs d'y satisfaire, pour fournir 
aux depenses locates mises a la charge des depar-
tements, des districts et des communes pour rannee 
1793 (vieuX style). 	' 

• Le present decret ne Sera point impritne, it sera, 
pottr sa publication, insere au Bulletin.. 

«La Convention nails:male, apres avoir entendu 
le rapport de son comite des finances sur la question 
propos& par la commission des revenus nationaux, 
savoir, si la loi de t'eniprunt force doit itre mist a 
execution dans les communes reunies a la F'rance 
po$terieurement a sa publication, 

• Werke que , les mesures prises par cette loi 
n'dtant que moinentanees et non perpetuelles,i1 n'y 
a pas lieu a deliberer. 

• Le present decret ne sera point imprime; it sera 
insere, pour sa publication, au Bulletin. • 

Henri-Etienne Bonnet, de Soupaix, district de 
Caslelnandary, offre a la Patrie la somme de 3,500 1. 
qu'il avait donee a l'emprunt volontaire. 

Mention honorable et insertion au Bulletin. 
• Un membre fait lecture de la copie, qui lui a 

ate adressee, par le tribunal de district de Grenoble, 
d'une lettre par lui ecrite au comite de legislation, 
renvoyee par cc comite a celui des domaines, pt 
relative a la police sur les bois et knits des parti-
culiers. 

Sur la motion d'un autre membre, la Convention 
renVoie cette copie de lettre au comite de salut pu-
blle, pour, avec It comite des domaines, prendre 
les mesures necessaires 4 la conservation des bois 
qui peuvent servir a la marine, et faire no rapport 
sur les difficult& proposees par le tribunal de Gre-
noble. 

— 'Brier fait adapter tut decret collo en ces 
termes : 

• La Convention rationale, apres avoir entendu 
le rapport de son comite des secours publics, de-
crete qu'i compter du ter germinal dernier les pa-
rents des militants partis en remplacement jouiront 
egalement, et dans les memes cas et dans les memos 
proportions, des secours accord& aux families des 
defenseurs de la patrie par la loi du 21 pluviose der-
nier et parks lois anterieures. 

• Deroge quant A ce a ['article ler du titre V de la 
loi du 21 pluviose, et a Particle III de la loi du 4 
mai 1793. 

• Le present decret sera inserd atil3ulletin de cor-
respondance.• 

CilAUVIN an nom des comite,s de commerce et 
d'agriculture retinis: Le decret du 25 pluviose parte 
que des marchandises qui, ayant ate expediees 
Commune-Affranchie (ci-devant'Lyon) posterieure- 
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prouve, peu importe le genre de preuve, pourvu 
qu'il ne soit pas equivoque. 

Vous jugerez que les municipalites ne peuvent 
ajouter a la 	exig,eant des reclamants la forma- 
lite du certificat de ctvisme qu'elle ne prescrit pas 
pour autoriser la reclamation des marchandises 
transit, et que les marchandises expediees apres Is 
reddition de Commune-Affranchie n'etaient point 
dans le cas d'etre arretees. 

La petition du citoyen Limare-Loyseau n'etant 
pas la settle qui existe dans les circonstances que je 
viens de deduire, vos comites vous proposent de le. 
ver-toutes ses difficultes par un decret d'ordre du 
jour, motive ainsi qu'il suit : 

• La Convention nationale, apres avoir entendu 
ses comites de commerce et d'agriculture sur la pe-
tition du citoyen Limare-Loyseau et sur les difticul-
tes qu'cprouve l'execution de la loi du 25 pluviose, 
relativement aux reclarnations des marchandises 
expediees en transit par Commune-Affranchie, passe 

l'ordre du jour, motive sur ce que le decret du 25 
pluviose n'exige point que le transit soit precise-
ment enonce par la litre de voiture ; que deslors 
pen importe de quelle maniere it est prouve, pourvu 
qu'il le soil d'une maniere non equivoque; sur Ce 
que l'article IV du mettle decret n'a point astreint 
ceux qui ne reclament que des marchandises en 
transit a is formalite du certificat de civisme, et sur 
cc que les marchandises expediees apres la reddition 
de Comm une-Affranchie n'ont pu legitimement etre 
arretees. 

• Le present decret ne sera imprints que dans le 
Bulletin .de correspondance. * 

Ce decret est adopte. 
— Oudot propose, et la Convention adopte le de* 

cret suivant : 
• La Convention nationale, apres avoir entendu" 

le rapport de son comite de legislation sur la peti, 
Lion du citoyen Nicolas Primant, gendarme de la 290  
division , tendant a demander si Ia Convention a 
entendu exiger, par Is loi du 4 floreal, une nouvelle 
residence de six mois de la part de ceux qui, ayapt 
etc separes de fait plus de six mois de leur femme, 
viennent poursuivre leur divorce dans leur ancien 
domicile ;, 

• Considerant que, lorsqu'un citoyen ne se pre* 
vaut pas d'un domicile nouvellement acquis , it est 
evidemment autorise a se pourvoir par-levant l'offi-
cier public du lieu de son dernier domicile, et qu'en 
cas de refus de la part de Pollicier public de pronon-
cer le divorce, con formetne,nt aux articles ler et Ilde.  
la loi du 4 floreal, le petitionnaire pent se pourvoir 
contre lui, en la forme de l'article V de la iudin loi, 
passe a l'ordre du jour. 

La séance est levee a deux heures et deMie. 
N. B. La séance du 25 i'ete entierement consacree 

a raudition des petitionnaires. 

V A RI g T Es. 
Rejlexions sur l'or, et star les avantages prolendus • qu'il procure aux nations. 	• 

L'or qui corrompt tout, l'or qui appesantit la verge dont 
on frappe les esclaves, l'or qui Berta couvrir et A river leurs 
fers , l'or qui fait toute la puissance des tyrans, ne dolt dire 
pegarde qu'avec indifference et dedain par des hemlines de 
is revolution. 

Oui , c'est it la Convention nationale qu'il appartient 'de 
montrer combien 'mu d'inportance des,republicams ctoi vent  

attacher a cette balance du commerce, en taut qui ells con-
siste a ohtenir dans nos echanges avec les strangers une plus 
grande importation d'or en notre faveur. 

Si je no me trompe, cot avantage pretendu et si 'ante par 
les politiques de l'Europe n'est qu'une chimere. 

Supposes, pour un instant, qu'un peuple alt dans la circu-
lation de son commerce 1 milliard d'especes ntimeriques 
supposez ensuite que ce peuple alt trouve une mine ou un 
tresor qui lui procure tout a coup t autre milliard : je do-
mande ce qu'aura gagne cc peuple par clue decouverte? • 

Je reponds rien; non, rien, et moins que Tien, car if 
n'aura fait qu'acquerir des vices et des moyens de corrup-
tion. 

11 n'aura fait atmunprofit, puisque, aussitat quo ce second 
milliard aura etc repandu dans la circulation, lea denrees , 
les marchandises et la main-d'muvre auront double de prix 
et que, ce qu'on payait 10 lir. auparavant, on sera oblige 
de i'acheter 20 liv. 

11 n'aura gagne que des besoins factices, des habitudes 
dispendieuses et des vices, parcegu'en supposant que cette 
grande quantite d'or decouverte alt, pendant quelque temps, 
exclusivement appartenu a quelques individus , ceux-ci au-
ront infailliblement contracts les habitudes des riches, cellos 
crabuser, d'opprimer,  , de corrompre , de se mettre au-des-
sus des lois. A coup stir ils auront donne cot exemple funeste 
A tons ceux a qui ifs auront'communique leur or , et it -aura 
forte prima( la depravation et le dereglement. 

On objectera que cet or est un moyen de puissance pour 
la Cation qui le possede a regard des autres nations, coinmo 
it en est un pour le riche a Pegard du pauvre. 

Je repondrai d'abord que je concois que c'est un avan-
tage pour la nation purement conunercante que d'acquerir 
besucoup d'or, puisque, etant obligee de titer sa stibsistance 
de chez ses voisins, I'or devient pour elle une chose de pre-
miere necessite, et elle ne sera pas tentee de l'eaiployer aux 
objets de luxe tant qu'elle manquera de pain. 

Je concevraisencore,que lebalance du Commerce pAt dire 
in avantage pour une nation memo agricole, si l'on pouVait 
supposer que I'or, qui en est le produit , fiat a Ia disposition 
d'un gouvernement. sage, inaccessible itta corruption , qui 
n'en- userait que pour acquerir les denrees et les marchandi-
ses qui manqueraient A la nation qu'il administre. 

ISais cet or, resultat de Is balance du commerce, est le 
fruit des speculations des negociants , des capitatistes, qui 
l'aequierentpour eux, et qui teen usent que comme regdisuie 
eonseille de le bite. 

Queue puissance recite procure done raccumufation de 
l'or chez une grande nation? Si elle en conserve au dela de 
ce qui peut etre utile pour faciliter des echanges avec les 
strangers, .0 la corrompt, li favorise rinegalite des fortunes, 
it detruit ses mceurs , it lui donne de faux besoins ibraffai-
blit et la prepare a subir le joug des tyrans. Si elk en tire 
quelques avantages momentanes dons son commerce este-,  
rieur , cesavantages ne muraient ommenser les maux qui 
sont attaches A la possession de ce metal dangereux. 

si un peuple agricole acquiert de l'or par la 
vente doses denudes et de ses merchandises, qu'est-ce quo 
l'or lui procurera qu'il ne pourra pas obtenir avec cos me-
mes marchandises? 

C'est sans doute tine folk qite de s'efforcer de porter chez 
ses voisins des objets de premiere necessite pour de l'or, 
lorsqu'on a chea soi taut d'individus qui manquent de cos 
memos objets. 

J'entends observer qtren obtient cot orpar is seule indus-
trie, par la main-d'ceuvre. Mais pourquot appliquer le tra-
vail du pauvre a procurer l'or au riche ? car c est toujours 
chez celui-el gull arrive. hie vaudrait-il pus mieux perfee-
tionner ragriculture et forcer le sol a nous donner ce qu it 
peut produire? 

O'ailleurs, quand le people a faint ou 	n'est pas veto, 
le gouvernement dolt s'occuper de lui fournir, au lieu d'or, 
de Ia laine et du pain ; et k sol donne tout cela. 

J'avais envie de dire Ce quej'avaispense our cette nuttier° 
et cc que je n'avais pas trouve dans les }lyres. Si yes Woe 
peuvent engager quelqu'un a I'approfondir, je semi satisfait. 

En derniere analyse, it m'a paru evident que cette faveur 
de la balance du commerce, si fort convoitee par les gou• 
vernentents, ne meritait pas ('importance mi'on y C attachee 
jusqu'ici que I'or ne procurait qu'une richesse factice et 
dangereuse, et qu'en un moth etait facile de dire ee qu'a' 
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d'or, et blest trial aise de prouver ce qu'il evait gape 
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TRIMIAL CRIMINEL ItiNtOLTIT101111/a1tE. 

Du 22 	— 3. Saint-Germain de Villeplat, 
age de soixante-sic ans, ne a Valence, fermier ge-
neral, domicilie a Fontainebleau, convaincu d'un 
complot contre le peuple francais, tendant a favo-
riser le succes des ennemis de la France, notam-
ment en exercent toute espece d'exactions et con-
cussions sur le peuple, etc., a etc condamne A la peine 
de wort. 

M.-L. Pericard , agde de soixante-douze ans, 
nee a Roinville;pres Dourdan, ex-noble, veuve d'An-
guste Langlois de Ressy, c6irseiller au ci-devant par-
fement de Paris, y demeurant, convaincue 
gences et correspondences avec les ennemis de l'E tat, 
a etc condamnee a la peine de mort. 

A. Demurest, agee de cinquante-neuf ans, nee 
5 Paris, ex,- re I igieuse des Fi I les-Thomas-d' Aquin , 
en face de la.rue Vivienne, domiciliee rue Neuve-
Etienne ; 

G.-B.Doyon, Agee disoixante-dix-sept ans, née a 
Paris, couturiere , Wale demeure ; 

A.-C. Aubert, Agee de trente-neuf ans, née a Paris, 
ex.religieuse des Filles-Thomas-d'Aquin, domiciliee 
meme rue; 

A.-L. Desmousseaux,-30e de trente-sept tins, ne 
a Paris, vicaire de Ia ci-devant paroisse de Saint-
Paul, a Paris, commis chez un receveur de rentes, 
rue des Quatre-Fils ; 

Lecointre, SO de soixante-treize ans, ne 
A Nogent-le-Rotrou, ex-ehanoine du Mans, rue du 
Paon ; 

ConVaincus de complots tendant a exciter des 
troubles, a fanatiser le peuple, a allumer la guerre 
civile et a aneantir le gouvernement, ont etc eon» 
dames a la peine de mort. 

C. Auger, age de einquante trois ans, ne h 
Sangurne-Luciennes , district de Beauvais, ex-cure 
de Rochy-la-Montagne, y demeurant,coaccuse, a etc 
amine; it restera detenu °amine suspect. 

DU 23. — J.-D. Voilleraut , 30 de soixante-deux 
ans, ne a Langres, ex-eure de Moutargis, y demeu-
rant; 

J.-B.-B. Lambert, 3gd de vingt-trois ans, 0 a 
Dieppe,surtiumeraire au bureau de l'enregistrement 
a Dieppe; 	_ 

Convaineus tie complots et manoeuvres tendant 
exciter la guerre civile, et d'avoir fait, postdrieure-
meta au 4 decembre 1792, des provocations au re-
tablissement di Ia royaute en France, ont etc con-
dames a la peine de wort. 

Lastic, age de soixante-quatorze ans, ne 
Saint-Martin, district de Saint-Flour, ex-cotnte, au 
chateau de rEscure,pres Saint-Flour ; 

P. Raclet, age de soixante-dix ans, ne a Dijon, di-
recteur de la correspondante tie la regie generale 
tie Paris, domicilie a Soinevoire, departement dela 
Ha ute-ilia rhe ; 

N.-F, Bocquenet, 	 de cinquante-deux ens, ne 
Coissy, bemuse de lol, a Chaumont ; 
• A. Thomassin , age de quarante-quatre ans, nd et 

demeurant a Saint-Dizier, ex-noble, cultivateur; 
A.-C.-F. Mandat, Agee de vingt-six ans, nee A Neuil-

ly, departement de is Haute-Marne, fille de Mandat, 
oflicier au ci•devant regiment destardes-Francaises, 
et femme de Thomassin ; 

1. Fougeret; age de soixante ans, ad et demeu- 

rant is PariS , ex-noble, ex-receveur general des 
finances; 

Convaincus de manoeuvres et intelligences avec 
les ennemis, tendant a favoriser les progres de leurs 
armes sur le territoire francais , a lens,  fournir des 
secours , a exciter la guerre civile en aftainant le 
peuple, et a provoquer I'avilissement et la dissolu-
tion de la representation nationals, ont etc condem-
n& a la peine de wort. 

— A. Hugard, Age de trente et in ans, ne a Nancy-
sur-Cluse, libraire a Strasbourg; 

M. With, agie de vingt et un ans, née et demeurant 
A Schelestadt ; 
. M. Schmel , Agi de trente-trois ans, ne et demeu-
rant a Metz, apothieaire-chimiste , et propose a la 
fabrication des salpetres dans les departments des 
Haut et Bas-Rhin; 

Accuses d'avoir detpurne et soustrait de l'argen-
terie decouverte chez un émigré, out etc acquittes et 
mis en liberte. 

Etat des prisons. 
Le bulletin•  de la polite porte le nombre des pri-

sonniers a 7,084. 

SPECTACLES. 
OPERA NATIONAL.—Auj. To ute la Grdce, tableau patriot. 

et Armide, opera en 8 actes. 
THEATRE DE L'OPERA-COMIQUE NATIONAL, rue Eavart. — 

Guillaume Tell, prec. de Jean-Jacques Rousseau d ses der- 
niers moments. 

Demain Melidor et Phrosine, ccm. en 3 actes. 
THEATRE DE LA REPUBLIQUE, rue de Ia Lol. Le Jaloux 

desabusi , suivi du Rendez-vous. 
Demain Guillaume Tell. 
THEATRE DE LA RUE 	 Romeo et Juliette, opera 

en 3 actes, prec. du Serment du Siege de Lille. 
Demain la 3,  des Vrais Sans-Culottes. 
En attendant Ia 1" de PApothiose du Jenne Barra. 
THEATRE NATIONAL, rues de la Loi et de Louvois. 

Relciche necessite par des changements. 
THEATRE DE LA MONTAGNE, au dardin de l'Egalite. 

Relciche. 
THEATRE DES SANS - CULOTTES, ci-devant Moliere. 

Pupille; l'Ecole des Maris, et le Devitt du Filldge, 
opera en in acte. 

Demain Au Retour, ou la Premiere Requisition. 
THEATRE LYRIQUE DES AMTS DR LA PATRIE, cl-clEirant de 

la rue de Louvois. 	Relache. 
THEATRE DU VAUDEVILLE. — La Gageure inutile; 4rie'r 

quin emelt° , et la dlourrice republicaine. 
Demain le Diner des Peuples. 
THEATRE DE z CITE. — 	 Le Projet de fore 

tune; les Dragons et Les Binddictines, et les Dragons en 
cantonnement. 

THEATRE pu Limes DES ARTS, au Jardin de l'Egalite.--
Incessamment l'ouverture. 

Tint/ATM DU PANTHEON, a l'Estrapade. 
AMPHITHEATRE o'Asnay , faubourg du Temple. — 

Aujourd'hui, a cing heures et demie precises, le citoyen 
Fyanconi

' 	
m avec ses Cleves et ses enfants, continua seg 

exercices d'equitation et d'etnulation, tours de manage, 
danses sor ses chevaux, avec plusteurs scenes et entr'actes 
amusants. 

Ii donne ses lecons d'equitation et de Voltige, tons lea, 
matins, pour l'un et l'autre sexe. 

Payments a la tresorerie nationals. • 
. Iluit mois vingt -et tin jours de Pannee 1793 (vieux style.) 

Pour les rentes riagores, toutes lettres. 

   
  



GAZETTE NATIONALE or, LE MONITEUR UNIVERSEL. 
N°  237. 	Septidi 27 FLOREAL, l'an 2e. (Vendredi 16 MAI 1794, vieux style.) 

CONVENTION NATIONALS. 
Presidence da Carnot. 
MANCE an 25 VLORiAL. 

On admet a la barre un volontaire du 2° bataillon de la 
Dordogne, accompagne d'Un autre citoyen. 

Un secretaire fait lecture de la petition, par laquelle ce 
volontaire expose qu'en combattant pour la liberteet re-
galite , tin boulet tut a emporie la macboire superieure, 
les yeux et une partie du front. II a trouve dans son mal-
lieur un ami qui Paccompagne depuis Besancon , et qui 
supplee a la perte de sa vue et a l'impuissance de s'expri-
mer. II demande un secours provisoire. Son plus grand 
regret est de ne pouvoir plus combattre les tyrans. (On ap-
plaudit.) 

La Pullmans, au volontaire : Citoyen, to presence et 
ton aspect excitent au sein des representants du people 
la sensibilite la .plus vive. 'Nul de nous ne refuserait to 
gloire au prix qu'elle t'a edit& Resois le temoignage de 
reconnaissance que la patrie Padresse par mon organ. 
Ce n'est pas en vain que ton sang aura could pour la re-
publique. 

TAILLFER Je demande que la Convention accorde un 
secours provisoire de 600 liv. a ce brave volontaire, et 
!coyote sa petition au. comite des pensions pour lui assu-
rer des moyens d'existence. 

Cette proposition est &crate en ces termes 
a Sur la motion d'un membre, la Convention nationale 

decrete que, sur la presentation du present decret, la tre-
sorerie nationale payera une somme de 600 liv. a titre de 
gratification au citoyen Faure, dit Lacearade, volontaire 
au 2° bataillon de la Dordogne, qui, dans l'affaire d'ila-
guenau , a en la machoire superieure, les os du nez, les 
globes des yeux et l'os frontal emportes d'un boulet de 
canon. 

a Benvoietu surplus la petition au comae de liquids• 
tion. pour Edgier la pension due au citoyen Faure, dit Lac-
carade. » 

***: Je n'ai Tien a ajouter au temoignage de reconnais-
sauce publique que vous venez de donner au volontaire 
qui se presente devant vous. Mais tette est ('influence du 
regime-revolutionnaire que l'exercice de routes les vertus 
eounnande votre attention. Lin brave guerrier. tvouve 
pour guide et pour soutien on and fiddle. Ce n'est point 
une recompense que je vote pour lui , sa recompense est 
dans la gendrosite de son cceur et dans Ia sensibilite du 
stare. Je.demande cependant que le trait de ce bon ci-
toyen soit consacre dans le recueil des actions civiques. 
Mais, comme it a fait des frais peut-titre au-dessus de ses 
snoyens, je demande qu'il lui snit neon* une indemnite 
de 800 liv. 

Cette propdsition est decretee en ces termes : 
a Sur la motion d'un membre, to Convention nationale 

(Witte que, sur la presentation du present decree la Li e-
sorerie nationale paiera au citoyen Muselier, natif de Be-
sancon, volontaire au he bataillon du Doubs, la somme de 
300 liv. a titre de recompense, pour avoir soigneet con-
duit le citoyen Faure, dit Laccarade , qui a en In mit-
choke superieure emportee a l'attaire d'Itaguenau , et 
renvoie au comite d'instruction publique, pour l'inser-
tion de retie" action civique dans les situates republi-
caines. 

Deux deputes de la commune et de Ia Societe popu-
laire de Nantes se presentent a la barn: 

L'orateur : Citoyen representants, nous venons vous 
exprimer les sentiments qui animent tons les republicains 
de la Societe populaire et de la commune de Nantes. 

Les ennemis de la republique ne peuvent les renverser 
par la force; c'est le trait impuissant lance liar one main 
expirante contre l'egide impenetrable de Minerve ; mais 
As veulent nous perdre par les vices et les fatales . divi- 
sions. 

Les amis des rois ont concu b frivole esperance de de-
truire nos forces morales et physiques dont se compose 

3* Seric, Tome 144 

/Wee herolque resistance contre l'Ettrope esclave, en ca. 
loMniant Celle ou telle portion du people pour Pavilir, et 
excitant contre cite !Indignation et hi co/ere des patriotes, 
pour rallumer les torches eteintes de la guerre civile. 

Nous vous denoncons ce moyen de contre-revolution, 
dirige depuis longways et d'une maniere speciale contre 
nous. 

Pteins de confiance en votre justice, pleins de respect 
pour vos rectos, nous cherchons dans votre sein do appel 
salutaire contre la perlidie dont von foudres derastrent 
taut de fois les tetesaenaissantes.,Nous n'avons pu souffrir 
plus longtempt qu'on imprimat sur nos fronts ropprobte 
qui n'est du qu'aux ennemis de la libertd. 

Attu, nous out dit nos concitoyens allez porter & la 
Convention nationale l'expose succinct et vrai de notre 
conduite revolutio»naire depuis Pan 1788 jusqtelt nos 
jours; ditesSui que Bans tolls les temps tious evens verse 
noire sang pour la panic, °bet 3 ses lois, et convert tie 
dons son autel. Offrez en notre nom dix-huit cavaliers jar 
robins ; dims clue nous lancerons sur les mers une fregate 
de factinons, on que noes  verserons dans lq tresor natio. 
nal le produit des souscriptions, si nous ne pouvons pas 
user de materiaux neeessaires a la construction. Dites aux 
vepresentants du people nuenous ferons toujours an rent. 
part de nos corpse la Convention nationale , aux comites 
de saint public et de sfirete geuerale, qui assurent au 
monde le bonheur de Plinmanite. Dites-leur que nous you-
Ions Ia republique une et indivisible, le Moe des vertut 
et de regaliM, et la snort des tyrans conjures contre la 
France. Dites-leur. que ce n'est point pour recouvrer un 
tonneur que nous n'avoris pas perdu, et qu'on ne pour. 
rail nous rendre Si nous nylons site coupable's, que nous etc 
appelons a ('opinion publique; mais que nous voulons des. 
esperer les tyrans et leurs enclaves par eassurance eternelle 
que sous les citoyens fraticais ne forment plus qu'une fa. 
mille d'hommes vertueux, qu'un people de heros qui mug 

'veulent vivre pour la patrie, la globe et la libert4 on moo,  
rir en les defendant. 

Nous deposons stir le bureau du president le tableau ve. 
ridique de ce que mid avons fait dans tons les temps pour 
la chose publique , atin que retie authentique reponse a 
nos calomniateurs Moire ceux qui soot abuses, confonde 
nos ennemis, et nous conserve Pestime du juste. 
' Ares la journee dq 20 juin journee put nous coune 

d'une gloire eciatante, sous ileCretates, eltoyens represen. 
tants, que nous aviousbien.meriM de la patrie. Nous de-
mandons aujourdelui que vous declariet que les Nantais 
n'ont pas cesse d!etre dignes de la patrie, depuis Pepoque 
oil Irons scellates, par votre decree leur immortalite. 	' 

Fouctut Qu'il soil permis a un representant du people 
qui, eq parcourant le plus grand nombre des communes 
de In republique, a pit-miens qu'un autre eonnaltre bur 
esprit public, de s'etonner deJa defaveur %peon a tente de 
jeter sur la commune de Nantes. Sans doute elle renter. 
mait des hommes infilmes ; peut-etre en renferme-trelle 
encore ; mais ces rostra ,degrades, que sent-As aupres des 
sans-culottes nantais ? ce que soot les ruiner de la runner• 
chic devant les monuments que sous sees consacres 4 la 
liberte et b.-Pegs-lite. Sans retracer les preuves nombreuses 
smi attestent Jepatriotisme des Nantais, je rappelierai une 
époque peu eloignee, oit cinquante mille brigands envi. 
ronnaient la commune de Nantes, administree par des 
magistrats perlides. El. bien, ce fut Penergie des sans. 
culottes qui resists au-dedans et au-deltors. D'un cOte lent 
voix tonnanteelouffait iC cri de la terreur, tandis que de 
l'autre burs bras courage= repoussaient la horde des bri. 
gands et des royalistes. nous &creates-alum que les Natr-
tais avaient. bien Write de la patrie. Je demande que 
la Convention (Witte aujourd'hui que la commune de 
Nantes n'a point cesse de meriter ce temoignage hone.-
rable. 

VittEns 	tennit au vaste plan de conjuration deem* 
vent par les et:unites de saint public et de stirete generale 
de jeter de la defaveur sun lesplusionportantes communes 
de la republique. J'appuie lesobservatiOns de mon cone• 
gue; mais jc crois qu'avant de rendre on deeret con. 
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%lent de renvoyer aux deux eornites la petition qui vows a 
rte presentee: 

Mamas' (de Thionville) : Dans le long temps que 
passe a is Vendee; fel trouve dans le sein dela Societe po-
pulaire du faubourg Vincent le potriotisme chasse de chez 
les armateurs et les negociants. C'est i3 seulement gee 
nous trouvions ceux qui venaient a la suite del'artnee re-' 
cueillir les tales 0 les 'bestiaux que nous procuraient nos 
victoires sur les brigands. It est vrai que ceux qui te-
naient a Parmement ne faisaient Hen pour la cause de Ia 
liberte. Maisfappuie la proposition de Fondle, parce que 
les sans-culottes composent la grande Masse des citoyens 
de Nantes. 

Foucut : Void la redaction que je propose: 
a La Convention nationale decrete que les sags-culottes 

de Nantes Wont pas cesse de bleu Writer dela patrie. 
Cette redaction est adoptee. 
— Les °Hiders invalides se presentent a la Convention. 
L'orateur : Pleins de confiance en votre 'justice, les of-

Ociers invalides vous presentent leurs reclamations. 
Oppresses par une administration vicieuie dans son or-

ganisation , c'est dans le sanctuaire des lois qu'ils appor-
tent tours plainles centre elle. 

Vous avez ordonne qu'a raison de la dinette de la viande 
it ne low en serait &byre qu'une demi-titre chaque jour, 
et gue le traitement des soldate ne differerait en rien du 
few; ;et ordre a elk recu avec joie; ii ne pouvait Petre 
uutrement par des hommes qui n'ont pas oraint de yerser 
leur sang pour la cause publique, et auxquels toute pri-
vation ne mete riot , torsqu'elle tlevient utile a la patrie; 
Thais votre intention n'_a pas rte d'ameliorer le sort du Sol-
det au detriment de cetui de l'officier. C'est eipendant ce 
qu'a fait radmipistration en retranchant bier de Pordi-
Paire de ce dernier ce qui suppleait a la diminution de la 
ylande. Nos demendes se bornent a deax : 

La premiere,. que la nourriture nous soit rendue la 
Mentequ'elle etast a Pepoque du premier arra& ducomite 
de salgt public, op qu'on nous tienne connate du supple,,  
'tient de traitement que la lot accorde aux olliciers invali-
des , relativement a Ia difference qui existe entre celui 
qu'elle accorde aux soldats; 

La seconde, que six eommissaires nonunes par la Con-
' Vention, et pris dans son sein, soient charges de jpger Ia 
capecite des rnembres qui composent l'administration de 
la maison que nous habitons; et qu'apres que lesdi is com-
inissaires se seront bien convaincus que l'ineptie et l'inva-
Edith morale de la plupart d'entre eux les mettent dans le 
cas du remplacerpent, vous ordonniez que cette adminis-
tration snit composee de quatre commandants, quatre ca-
pitaines, quatre lieutenants et douzesoldats. 

C'est Ic sent moyen d'aneantir Pewit de parti, de met-
;re un juste equilibre entre les decisions d'un conseil qui 
ne dolt are elu que pour veiller au maintien des droits de 
crux dont les interets tut sont confies. 

— Un pelitionnaire , parlant de la barre: La Societe 
populaire de la commune d'Emile vient vous tenioigner 
Se reconnaissance pour la juste severite que vous deptoyez 
centre les ennemis de la !Hackle, et pour les recompenses 
tjpe sous avez deeernees a ses amis. 

La Convention a decrete que les cendres de 3.-J. Rous-
seau semen transferees an Pantheon franeats; cite ne pou-
yait mieux faire Papplicatien du decret par leguel elle a 
pais la vertu et la probite a Padre du jour. 

L'Assemblee constituante avait, sur la petition de la 
commune d'Emile (alors Montmorency), mis .1.-J. Rous-
seau au nombre des grands hommes; mais alors ses con-
dres etaient encore la propriete d'un individu. Ces jours 
no sent plus; vous eves proclaine la verite : les grands 
hommes sent les enfants de la nature. 

Vous avez permis a notre commune de prendre lettom 
d'Emile; nous demandons que, lorsque les cendres de 

quitterent leer derider asile pour airiver au temple 
de In Globe, ellds s'arretent un moment parmi nous at; 
mjlieu desquels it vecut, et raniment par leur presence l'a- 
mour des vertus dans tous les canes, 	 • --tine deputation de la Societe populaire de le section 
des Thileries est admise k la harre. 

biorateir de la deputation : a Arrete de la Societe po- 
putaire des Tuileries , du 24 Corea). 	D'apres les obser- 
vations faites a la Convention et a la Societe des Amis de 
la Liberte et de PEgalite, la Societe des Tuileries arrete 

qu'elle se dissout, el 	ira domain en Aire part Ala 
Convention. II (On ape/audit.) 

Citoyens representams, une grand? revolution s'est ope-
ree le 31 mai; les mouvements.des federalistes qui s'etaient 
manifestos sur les differents points de la republique 
avaient donne lieu a cette memorable journee, avaient 
eveitte le zele de tous leslons citoyens. Its se rappeldrent 
alors le droit de se reunir en Societes populaires, et les ci-
toyens de la section des Tuileries eonclurent et realiserent 
le projet d'en etablir une , au sein de laquelle its pussent 
surveiller les ennemis du biers, 

Notre premiere ides a 00 de rejeter toute espece d'asso-
eiation gui pat tendre pit federalisme que netts youlions 
eotphattre; noes n'avons pas voulu nous %titer; IMUS 
evens laisse a tons les, bons dtgyens, de quelque section 
pelts fussent, la leculte d'etre adtpis parmi pons, et noire 
regiment renferme nee disposition fornielle cot egard, 

Notre Societe n'a presente qu'une reunion de cremes et 
d'ainis, occupes a se suryeiller eux-inetnes,: et nous ne 
nous sommes jamais permis d'exercer aucun Breit qui eat 
une infraction aux lois generates de la republigge et one 
atteinte A la sogyerainete du pent*. 

Nous n'avons point inane sur le delivrance ou le refqs 
des certidcats de civisme, parce que nous cennaissiegs le 
droll, des autorites constituees 4 cet egard, et que imps 
avons toujours rte persuades que c'etait qq people en 
masse a proneneer sur le civisme de eegx qui en rap-tent 
un temotgnage. 

Nous n'avons point influe sur les deliberations de l'as-
sentblee generale, ni sur le cboix des nominations aux 
places dont elle potivait disposer. 

C'est au sein de noire Societe (pea pris naissance l'idee -
de Petablissement des fetes decadaires, qui, des ie Inds 
de brumaire dernier, ont std institutes dabs notre sectinn. 
Le monstre de l'a theisme 16,  a jamais en d'acces. Le pre-
mier ouvrage qui y a part:.  a rte un hyrone a l'Etre su-
preme, qui depuis a rte chante efi cliceurpar tons les 
citoyens, a Pouverture de chaque fete. 

Nous avons arme et equine un cavalier qui est actuelle- • 
spent au nombre des defenseurs de la patrie. 

Enfin nos seances etaient destinees uniquement a nous 
&hirer, a lire les lots et a applaudir, soit aux actions me-
morables des heros de la patrie, soit aux trayaux de la Con-
vention nationale. 

La Convention nationale, le comite de salut public , 
voila quel fut toujours notre point de ralliement; ces 
noms n'ont jamais rte prononces parmi nous qu'avec res-
pect, et nos prods-verbaux atttstent encore la memorable 
circonstance od la Societe s'est levee tout entiere, et a jure 
de dechirer le voile quo des audacious se proposaient de 
jeter sue Ia Declaration des Droits de l'Homme; mats Popi-
nion publique a parte; la Convention a fait disparaitre 
l'intrigue; elle a mis Ia vertu Pordre du jour; elle a fait 
entendre que les Societes populaires sectionnaires pour-
raiegt ralentir la marche du goevernement revolutiom 
paireet retarder noire bonheur. 

Cette verite est descendue de la Montagne pour Atre em-
(endue au sein de cette Societe illustre qui depuis cinq ans 
a dejoue tons les complots des malveillants, et prepare la 
foudre qui dolt ecraser la tyrannie. Nous avons entendu 
cello volt, et nous venous, Ores du people, en vous de-
claraut Ia dissolution de notre Societe,- vous apporter nos 
veeux pour la destruction des ennemis de la republique ,  
et le serment de vivre fibres op zneurir pour elle. (9u ap- 
plaudit.)- 	- 

La mention honorable est decretee avec linsertien an 
Bulletin.  

— Le conseil general de la commune de Paris, ayapt le 
maize, a s4 tete, Viept applaudir aux verites sublimes et* 
eternelles di veloppees dans le rapport fait par It obpA-
pierre, au nom du comite de salut public, et remercier 
la.  Convention du decret qu'elle g remit; 44 suite de ce 
rapport. 

La Convention ordonne l'impression 0 ce tliscoura et 
I'envoi aux departements. 

La Societe populaire de Ia section du Moat-Blang 
vient annoncer sa dissolution. Elle applaudit aux travaux 
de 14 Convention rationale, et jure de lui rester field-
ment attachee. 

La Convention applaudit et decrete Ia mention boners- 

  

   
  



Me de la condoite ale la Societe populaire de la section Mt 
Mont-Blanc. —.La séance est levee.a deux heures. 

.sture ne LA SEANCE 'Du 24 atoltiAL, 
BRIEZ, au nom du comite des secours publies: 

toyensi je viens, au nom de votre comite des secours 
pubfies, appeler l'attention de la Convention natio. 
nate sur unkpiestion d'autant pl us imports n te qu'elle 
interesse les families d'un grand nombre de &fen-
seurs de Ia patrie. Vous parley des citoyens qui cha-
que joueversent leursang pour la cause de la liberte 
et de l'egalite,, c'est etre assure d'avance d'attirer 
toute la sensibilite et l'affection des representantS 
du peuple. 

Votre comite m'a charge de vous rendre compte 
des diverses petitions et reclamations adressees A la 
Convention nationale par plusieurs citoyens, par des 
autorites constituees et des Societes populaires, eon-
tre l'exception port& en Particle III de la loi du 4 
mai 1793, et dans Particle ler du titreV de la loi du 
22 pluviose dernier, qui exeluent des secours accor-
des aux fatnilles des defenseurs de la patrie les pa-,  
rents des soldats de la liberte partis en remplacement. 

Si des raisons plattsibles ont fait prononcer cette 
exclusion lors de la loi du 4 mai 1793; si elles pre-
valurent encore a Pepoque de la loi dq 22 pluviose 
dernier, rendre sur le rapport du comite de salut 
public, ii font neanmoins convenir que des conside-
rations assez puissantes se presentent pour que l'on 
examine de nouveau une question de cette nature; 
pour q u'on l'a pprolondisse,qu'on l'e n visage sous toes 
les rapports, et qu'une discussion solennelle_offre un 
resultat qui ne laisse,, plus rien desirer.. Votre co-
mite des secours. 	publics ne s'est pas dissimute les 
diflicultes qui se renconteeraient a cet egard, ni les 
diverses objections que l'on pouvait opposer contre 
I'une ou Pautre determination; mais il a ern qu'il 
&sit de son devoir de vous soumettre les reflexions 
que lui out fait naitre ses meditations sur un point 
qu'il a regarde comme tres.important, soit en raison 
des principes, soit en raison des eirconstances ac-
tuelles. 

La loi du 29 novembre 1792 (art. II) assurait des 
secours aux peres, meres, femmes et enfants qui n'a-
vaient pour toute ressource que le produit du travail 
du citoyen soldat volontaire de tout grade au service 
de la republique: 

L'article IV exigeait la remise an greffe de la mu- 
nicipalite on de la section de l'extrait de l'acte de 

. naissance, et de l'inscription du citoyen soldat pour. 
servir comme volontai re. 

Cette loi du 26 octobre 1793, en n'accoedant des 
secours qu'aux families des citoyens soldats volon-
taires;  exclhait necessairement les citoyens soldats 
des ci-devant troupes de ligne, soit a cause de leur 
engagement;  soit a cause des avantages particuliers 
et pecuniaires qu'ils avaient recus tors de cet enga-
gement; mais on sentit„bientot les inconvenients et 
l'injustice d'une difference queleonque entre les 
lames soldats tie la patrie, entre les meines defen-
seurs de la liberte et de l'egalite, enlin entre les ci-
toyens ranges toils sous les meanies drapeaux de la 
republique, et en consequence la loi du 4 mai 1793 

• accords des secours aux families des militaires de. 
toules armes, 

Voici le texte de l'atticle ler de cette loi. 
II sera secorde des secours aux families des, mi-

litaires de toutes armes servant dans leS aemees, et 
aux families des marins, ouvriers, navigateurs, ca-
nonniers et soldats de marine, en activite de service 

'star les Vaisseaux et autres batiptents de la republi- 
que.* 

MaiS la loi du 4 Mai 1793, en faisant sagemedt dis-
paraitre la difference et l'excluSion que presentait  

celle du 26 novembre precedent, relativement aux 
soldats des troupes de ligne, etablit elle-meme mad 
difference et une exclusion d'un autre genre, en pro-
noncant (article III) que les peres, meres et autres -
ascendants, epouses, enfants, freres et sceurs de tons 
les militaires qui sont partis en remplacement 
rout a ucune part aux secours. 

Cette disposition, malgre toute la severite 
renferme, pouvait paraitre d'une grande justice a l'e; 
poque du 4 mai 1793, on l'on presumait que les ci._ 
tovens partis en remplacement, et on l'on avait 
mewls certitude que plusieurs d'entre eux avaient 
reca des avantages pecuniaires, ou s'etaient fait as» 
surer des secours en faveur de leurg parents, par les 
individus qu'ils remplacaient. Mais les circonstances 
n'dtaient plus les,memes a l'epoque de la loi du 21 
pluviose dernier; et malgre cela, la meme difference 
fait encore admise , la meme exclusion fut encore 
pronoucee contre les families des defenseurs de la 
patrie, partis en remplacement. 

Cependant on sentit combien &sit excessive la 
gueur de la loi du 4 mai 1793, et eelle du 21 phi-
loose apporta quelques changements et modifications 
propres a adoucir le sort des soldatsremplacants. 

L'article ler du titre V n'exclut formellement des 
secours que les families des citoyens partis en rem-
placement = d'apres des arrangements particuliers 
faits avec ceux qu'ils ont remplaces. 

Il resulte evidemment que l'on n'a pas entendu 
refuser les secours aux families des citoyens qui sont 
partis en remplacement sans avoir fait aucun traite 
ou arrangement, et sans avoir recu aueun avantage 
pecuniatre-de ceux gulls ant remplaces, et l'on vette 
dans Pinstant combien cette distinction &sit items,-
saire. 

D'un.autre c8te, la mettle loi du 21 pluviose de-
cide que les veuves et enfants des soldats partis en 
remplacement, qui seraient morts dans les combats, 
ou par suite de leurs blessures, jouiront, dans ce 
cas, des mdmes secours accord& aux veuves et en-
fants des autres defenseurs de la patrie.' Enfin, les 
secours et les avantages sont suss' les memes pour 
tons les soldats indistinctement4  que des blessures 
mettent hors d'etat de continuer leur service et de 
pourvoir a leur subsistance ; de maniere que la setife - 
difference qui existe encore dans ee moment, c'est 
que leS peres, meres, epouses et enfants des Wil-
ts ires partis en remplacement sont prives des secours 
annuels accordes aux families des defenseurs de la 
patrie: 

Votre comite des Secours publics a ete viVement 
frappe de cette difference entre tel ou tel defenseur 
de la patrie. Elle avait ete etablie par la loi du 26 no-
vembre 1792, entre les volontaireset les soldats des 
ci-devant troupes de ligne, et on en avait depuis 
sentitous les inconvenients; mais la loi du 4 mai 1793, 
en Voulant y remediee, presents elle-meme une autre 
discordance, en faisant.deux classes des volontaires 
et en excluant des secours les families de ceux parti& 
en remplacement. 

La loi du 21 pluViose, en modifiaht Cette rigueur 
relativement aux blesses et aux victimes des com-
bats, laisse encore quelmie chose de plus a faire. 
Notre comite a pense quit fallait aneantir entiere. 
anent toute ligne de demarcation quelconque entre 
les soldats de la liberte et,de l'egalite. Tons, en effet, 
combattent pour la republique; tons versent leur 
sang pour l'affermissement de la constitution Roma. 
faire et democratique, tots doivent done jouir des . 
traemes avantages. 

J'ajouterai a cette idee, Bien simple et nattirelle, 
qui tient encore plus a 'littera plablic qu'a la ppliti-
gale, que, s'il est dur, si meme ii est humiliant pour 
plusieurs families des defenseurs de la patrie d'être 
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privets des secours que IA nation accorde aux autres, 
d est bien plus due encore pour un pore, uric mere, 
une epouse, ou des enfants, de n'en.pouvoir esperer 
que dans le cas ()A une rood, bier+,  que glorieuse, 
puiSqu'elle aura ete recite ou donnee au champ de 
l'hopneur et de la victoire, les privera pour toujours 
de lours affections les plus cheres, et de. toutes les 
esperanoeS qu'ils avaient droit d'attendre de celui 
qui en Oak l'objet: 

Je dirai encore que, les secours accord& auk fa-
milies des defenseurs de la patrie ne Petant qu'aux 
parents qui sont dams l'indigence,, le tresor public 
Ile retirerait attain benefice d'en eXcLure les families 
des soldats partis en remplacetnent ; car la lot du 28 
juin 1193 assure ties secours minuets a toutes les fa-
milies iudigentes; et puisqu'A ce sent titre cites au-
raient des droits certains aux secours de la nation, 
pourquoi leur refuserait-on, sous le titre honorable 
de parents des defenseurs de la patrie, un avantage 
qu'on ne pourrait pas lour contester 4 raison memo 
de tour indigence, demi& de toute autre considera-
tion? 

Mais Votre cornit6 n'a pas cru pouvoir se borner 
A ces considerations generates ; it a poise 	devait 
discuter cette matiere avec toute l'etendue dont elle 
etait susceptible; it a pense qu'il devait en approfon-
dir tous les details, et vous soumcttre toutes les idees 

ptesente. 
On pourrait d'abord argtunenter avec quelque 

susses de ce que les militaires partis en remplace-
ment out assez paye le prix de lours traites ou arran-
gements particuliers avec ceux gulls ont rem places, 
par la privation que lours families ont eprouvee de 
tout secours pendant la campagne de rniere '• on pour-
rait encore ajouter quo ces remplaeants out pu ima-
giner que lent engagement, ou pcutOt lour enrdle-
Meld, no les obligeait strictement quepour one cam-
pagne, a l'instar des volontaires • curdles en 1792; 
mats nails ne nous arrettrons pas 4 ces idees, qui se-
raient injurieuses 4 la lidelite, a la bravoure et au 
courage des defenseurs de la patrie qui composent 
les artnees de la republique. Envisageons settlement 
et cOnsiderons quels sont les mititairespartis en rem-
placement. 

Phisieuts soot* rage de dix-huit a vingt-cinq 
ans; its se trouveraient done egalement aujourd'hui 
Sous les drapeaux de la patrie, corn-me faisant partie 
de la premiere requisition, et ace titre teurs families 
participeraient aux secours, sans atleune exception: 
les en priverez-vous pl us. tongte mps parce que leurs 
pores; lours eponx .on Imes enfants se sont &voiles 

1 plus tOt A la defense des frontieres? 
20 Pittsieurs des remplaces sont eux,metnes au- 

jonrd'liuisonsI10,drapeaux de la patrie, taut par l'ef-. 
fet de la premiere requisition que par des actes (fun 
devonement fibre et voloutaire. fp pared ens, , le' 
remplae6, qui pale lui•-nteme de sa personne, n'ef-
face-t-it pas to mot de rentplacant dans, celui 

. 

Payant supplee momentanemerit dans la campagne 
derniere, presente un soldat de plus, qtti a le merite 
tie s'etre devond an prender appel. - 

Je Bois titer ici tin cas particulier, Men propre 
eclairer la justice de la Convention nationals sur la 
question quo nous agitons dans ce moment; je retra-
eerai leS expressions naves et sinceres dela petition 
,qui le renferme. 

• La citoyetine. Elisabeth lloittizetofeinme d'Edme 
Fevre, tissier en toile 4 Montbard, chef-lieu de can-
ton, district de Serrate, departement de la Cilte-d'Or, 
expose qua son mari, des la formation des nataillons 
de volontairts, avail concti le desseiri 4e ,s'enniter 
pour le service de la patrie, et teen etait retenu qtf4 
cause de sit femme et de ses trots enfants, dont le 
plus Age n'a Tie six ans. Au mois de mars4793, le  

citoyen Guiod, notaire a Montbard, ayant su quo le-
Alt Fevre otait dispose a servir tut proposa tine 
somme tie 300 liv. s'il voulait remplacer son Ills 
tombs au sort.Cettesomme flatta Fevre, qui eri avait 
'grand besoin pour paver quelques dettes et fournir• 
a la subsistence de sa femme et de ses trois enfants, 
son eta t de tisseur en toile,vu la cherte des denrees, 
n'etant pas stiffisant pour,  gagner la vie h cinq per- 
Sonnes ; ce qui l'engagea a accepter la proposition et 

partir en remplacement, le 12 mars 1793: it est 6 
Farm& de la Moselle, au 48  bataillon dela Cdte-d'Or, 
en sorte que sa femme est restee avec ses trois en-
fants, n'ayant pas un sou de revenn et se trouvant 
dans une extreme misere, Elle demande de partici-
per aux secours, d'autant que, depuis,le fits du e
toyen Guiod, que son mart avail remplace, s'est ma-
meme enrdle volontairement pour le 68 bataillon de 
Ia COte-d'Or, et est parti le 30 vendemiaire derMer.• 
Tons ces faits sont attestes par la municipalite de 
Montbard. 	• 

La Societe populaire de la lame commune vous a 
depuis adresse sur to mettle objet une petition con-
cue en ces tertnes : 

• Le veritable philosophe est severe dans ses prin- • 
tines; Ia vertu est son aliment ; chez lui le vice est 
proscrit. 

• C'est sur des bases aussi pures , legislateurs 
phi tosophes, que vousvous proposez d'asseoir les co-
tonnes inebran fables de notre gouvernement repu-
blican' ; vos lois ne, respirent que la plus saine mo-
rale ; Ia raison nous confirme leur excellence, aussi 
les publions-nous tous les jours avec enthousiasme 
dans son temple. 	 • • Mais n'y aurait-il pas des circonstances ou, sans 
alterer la dignite de votre plan, vous pourriez modi-
fier l'exee,ution litterale d'un e severe decision? 

• Vous avez decrete, par exemple, des secours pout 
les families indigentes des defenseurs de la patrie ; 
rien de plus sage que cette loi generale ; une excep-
tion seulement nous a pare bien severe : l'applica-
tion de ces secours est refusee aux parents .de ceux'  
qui servent par remplacement, a moms qu'ils n'aient 
ete tues ou blesses. Vous les regardez sans doute 
corium des Ores immoraux, ou hien vous avez pre-
sume qu'ils auront pris des precautions pour assurer 
A lour famille des secours de la part de ceux weds 
remplacent; niaisconibien de ces remplacants Wont- 
ils pas traite a forfait? Combien d'entre eux ne rem-, 
placent-ilS paS des gets qui n'avaient eux-memes 
aucune fortune ? 

• De ce nombre se trouve dans cette communede 
citoyen Fevre; en partant it a laisse une femme ,et 
trois enfants, dont ratite n'a que Sept ans. Cate fa-
niille est sans propriete et dans la plus grande indi-
gence. 

a Fevre a traite 4 forfait avec un jeune homme 
etabli a Setnur, qui avail ete nommeau scrutin, mats 
i1 se deflait a cette Epoque_de ses forces, et il'avait 
d'autre ressource que son Oat et quelques talents 
naturels. Revenu de ce premier acte de faiblesse, ce 
jeune homme s'est lui-meme devoue volontairement 
au service de la patrie. La famine de Fevre a consume 
le prix de son engagement; elle se.trouve redujte a 
la plus profonde misere. — C'est ici le cas, ajoute la ' 
Societe popnlaire de Montbard, de modifier la sevti- 
kite de la 	c'est ici le cas de placer entre l'auste-
rite des princmes repuhlicains et le faible colons de 
la sensibilite un trait sublime de l'hurnanite bienfai- 
sante. ••- 	 , 

'30  Parini les remplacants, it-en est beancotip qui 
Wont fait attain arrangement ni traite, et la loi dti 
21 pluviose denier, moddiant en cola celle du 4 mai 
1793, n'exclut des secours qtte leS fairtilleS de ceux 
qui ont fait des arrangements et traites Cependatit, 
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et dans rexecution, le send titre de remplacant fait 
rejeter les reclamations de leursparents,parcequ'une 
preuve negative des arrangements ou traites est trop 
difficile a acquerir , pour ne pas dire qu'il serait 
peut-etre tame impossible de la faire admettre. 11 
est pourtant bien certain que plusieurs militaires 
sont partis en remplacement pour des parents, quel-
quefois meme pour des amis, par le sun mobile du 
sentiment de la vertu; de l'humanite, et du respec-
tueux devouement pour des vieillards, on pour des 
families desolees, et que les remplacants ont laisse 
dans les remplaces des bras necessaires a leur sub-
sistance et au travail qui leur procurait des aliments. 
Ces sentiments genereux se sont trouves dans rhine 
de plusieurs; it est d'ailleurs une vertu inner dans 
raffle des vrais amis de la patrie, de chtirir ses Freres 
et d'etre utile au bonheur de ses concitoyens. L'his-
toire nous fournit une multitude d'exem pies de cctte 
vertu du peuple, sous le rogue meme du despotisine, 
lorsque le tirage force de la milice arrachait sans pi-
tie les pores a leurs enfants, les' epoux ii leurs fem-
ineS, et les enfants laborieux a leur famine, pour les 
faire combattre sons les enseignes de la tyrannie. 
Doit-on s'etonner apres cola que le genie de la li-
berte ait fait fiance des sentiments encore plus ton-
chants? Ah !pour rhonneur du nom francais, et puis-
qu'il est vrai de dire que les vertus se propagent en-
core micux dans des cceprs republicains, nous devons 
croire qu'elles ofit-aussi ete partagees par le plus 
"grand nombre des soldats de la patrie, partis en rem-
placement. De quelles vertus en effet ne sont pas ca-
pablesceux qui, chaque jour, versent !Our sang pour 
la cause de la liberte et de regalite? Jugez-en par 
les traits de courage, de resignation, de bravoure, 
d'herdisme et d'intrepidite gulls fournissent co nsta in-
ment. 

Je n'abandonnerai pas cet article des remplacants 
vertueux, desinteresses, et conduits par le seu I amour 
de la patrie, sans vous citer des traits encore plus 
frappants; et dont j'a'i les preuves authentiques ; car 
it ne faut pas ions hisser ignorer gull en est meme 
plusieurs'qui sont partis a la place de leur frere, dont 
ids ont considere l'extreme jeunesse, ou qu'ils ont 
juge plus utile aux travaux et au soutien de leur fa-
mine. 

Pent-on jamais imaginer qu'en parei I cas le citoyen 
qui remplaee son frere ait pris des arrangements et 
fait des traites avec 10? Un devouement de cetto na-
ture peat-il avoir ete conduit par d'autre sent:iletit 
que celui, je ne dirai pas de Famine ou de 	ten- 
dresse fraternelle, mais bien de la pike filial e? .ura-
t-il done encore la doulcur de voir sa famille privet; 
des secours accordes aux parents des autres defen-
seurs de la patrie? Eh bien, it faut que je vous ap-
prenne encore quelque chose de plus : le frere, qui 
etait d'abord remplace, se trouve aussi maintenant 
sous les drapeaux de la republique. Sa famille, qui, 
aux termes de la loi du 21 pluviose, devrait recevoir 
les secours a raison des deux enfants, en sera-t-elle 
privee pour le premier, parse 	West parti d'a- 
bord qu'en- remplacement de son frere qui depuis 
s'est aussi devour a la defense de la patrie ? 

Voici d'ailleurs comment la question est poser 
par radministration'du district de Meaux. 

Une veuve a trois enfants, elle est clans l'indi-
gence. 

Deux sont a la defense- de la patrie, le troisieme 
reste sent avec sa mere et la soulage a peine par le 

• travail de ses bras. L'un des deux est parti en rem--
placement de son kere. Cette veuvb doit-elle jouir 
des•secours pour celui qui est parti en remplacement 
de son frere?. 

L'administration du district observe quecette veuve 
a droit aux secours nationaux, le fits n'ayant jamais 

pu faire, avec son frere, aucun arrangement peen- 
maire. 	 • 	• 

Cette administration ajoute que . la question pra-
posee est applicable a plusicurs citoyens qui sont 
dans le meme cas.. 

11 est done vrai que ces exemples-de vertu et d'un 
genereux devouement sont Multiplies de la part des 
militaires partis en remplacement, comme nous vous 
rayons annonce. 

!dais votre comite a du prevoir toutes les objec-
tions qu'on pourrait faire contre les remplacants; it 
a du les discuter attentivement, et vous les presenter 
avec ses reflexions aussi suecinetement que le per-
met une question aussi importante. 

On oppose d'abord que plusieurs des remplacants 
ont fait des arrangements et des traites particuliers, 
et gulls ont touché une somme quelconque; mais 
it faut observer que le plus grand nombra a traite 
forfait et pour une somine une fois payee. 

Les tins ont recu 300 liv., les autres plus. d'autres 
mains; it n'y a peut-titre pas un traite uniforme, et 
cependant l'exclusion est totale et frappe sur tons in-
distinctement. Un fait bien constant, relativement 
aux pores tie famine-, c'est quo le prix de ces traites 

forfait a ete absorbe aussitot et employe aux be-
soins pressants de leur femme et de leurs enfants. 
Vous en avez vu un exemple dans la famille infortu-
née du citoyen Fevre, soldat au 4e bataillon de la 
CtIte-d'Or; d'autres l'ont employ6 en nippes et effets 
d'equipeinent ; et s'il en est. enlin qui I'aient dissipe 
en depenses frivoles, lours families doivent-eltes en 
souflrir? n'est-ce ,pas 11060 de ces families que 
vous avez envisage en leur assurant des secours an-
nuels qui pusseut les niettre a I'abri d'une indigence 
et des besoins occasionnes uniquement par la priva-
tion du travail de ieur pore, de leur epoux, ou de 
leurs enfants? 

Une petition de Rethel sur Aisne, adressee au co-
mite de saint public, qui l'a renvoyee a celui des se-
cum, presente a cet egard des reflexions tres-judi-
cieuses. Voici comme elle est concue : 

. Des secours annuels sont (keret& pour les fa-
milies des defenseurs de la patrie; mais 11 nous pa-
raft dur que les families des citoyens volontaires qui 
sont partis en remplacement en soient privees. Ces 
volontaires • bra vent, comme les autres, les dangers 
et la mort ; its brfilent de verser leur sang pour la 
liberte. 	, 	• 

Les deniers d'engagement que recoivent les 
troupes de ligne ue sont point un titre d'exclusion 
pour leurs parents. Une legere somme qu'a recue un 
volontaire qui en remplace un autre ne pent devenir 
un titre de privation pour sa famille: Les deniers re-
cus par run et par l'autre sont egalement le prix de 
leur engagement ; encore le voloniaire ne codte-t-il 
rien a la republique, tandisque le soldat des troupes 
de ligne a recu le prix de son engagement des mains 
de la nation. 

La privation de ces secours pour la famille du vo-
lontaire introduit une inegalitd de droits et de ie-. 
compenses que votre equite s'empressera de refor-
mer.. 

La municipalite de Douai, departement du Nord, 
en vous adressant la reclamation de huit mores de 
famine, dont les epoux sont en remplacement dans 
le 3e bataillon d'artillerie , vous presente des re-
flexions encore plus frappantes. La municipalite 
atteste q'ue ces families .sont dans le plus grand 
besoin ; qu'a la verite leurs epoux ont recu de l'ar-
gent de ceux qu'ils ont remplaces, mais que cet ar-
gent n'a nullement contribue au soulagement de 
leurs families. Ces defenseurs de la ,patrie, quoique 
partis en remplacement, se sont déja trouves a plii-
&curs combats, notaniment a la defense de la place 
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de Val,iiiCiettiitS; de IA "ilS ofit etc ebinbattre les re-
belles lyonnais, et depuis les brigands de la Vendee: - -
ils Soot prisonniers de guerre pat-la capitulation de 
Valenciennes, et neanmoins ils combattent encore 
victorieuseinent pour la patrie dans l'iiitetieur. L4 
privation que leers families out eptouvee jusqu'a 

' present nest-elle done pas sufligante pour compen-
ser cc qu'ils pettitin avow touché? Faut-il done que 
!'exclusion ait encore lieu pour l'ave,nir ? 

D'aillettrS ce 	out feet* n'a pas eV pris sur le 
tresorpUblie. Ceifetalt;si l'on petit s'exprimer ainsi; 
qu'une take sur ('avarice, oil tine amende prise sup 
le lade dgoiste, dont le personnage aurait etc plus 
nuisible qu'utile Setts les drapeaux de Ia patrie, si 
de vrais tepublicainS, si d'ardentsetzeles deletiseurs 
de la liberte et de l'egalite ne S'etaient pas offerts en-
remplaceMent. 

On objectera Madre que des retnplaeants tint tecu 
une semme de-leur commune on de leur section ; on 

• ajbutera tame que quelques-ens tint fait des trades 

dout assurer des, seem:its Minuets a leers families. 
ais, en premier lieu, ce dernier cas est extremernent 

rare;  et West pas asset important pour faire prononz 
cep 'lee eXclustde totale contre Unites les families 
des reinplacantS, lorsqu'on ne pent laisser sebsister 
cette eiclusiOn sans faire un grand nombre de victi-
tnes: 

Eh Seeded lieu, les secours accordeS aux parent's 
des defensetits de la patrie tie le Sant qtfert faveur 
des families indigentes; ainsi, toutes les fors qu'a rai-
son des secours eXtraordmaires des communes, des 
sections, ou reeineS des particulierS, et tors encore 
que par tout ainte read qeelques-tines de ces famil-
les tie tlevrenit pits etre admises an nombre de celles 
indigentes, ce sera aux commissaires verificatents a 
rejeter leer dernatide ou leers reelainations; mais ii 
serait injuste. d'en eoriclure que l'on doive Ordure 
generalentent totittS leS families des citoyens partis 
en reinplacertient, tandisqu'il est deniontre qu'oetre 
!'indigence absoluedu plus grand nombre de ces fa-
milies, plusieutS deS ittriplaeants n'ont touché lee 
de ties-modiqueSSOthines pour le priX de leur traite, 
et 0'11 en est memo que le iele et le devotternent, 
ou tine vertu desintetessee, bet seuls poet& a void* 
a la defense deS fixintiereS. 

En ttoiSieMe lieu, les secotits sont aecetdeS pat la 
loi atix families indigentes des militaireS de tout 
grade. D'apres le, texte meme de to loi, on ne peut 
en refilSer any parents iridigentsd'un militaire 
a cause de,songtade, teceit un traitement Bien super 
rieur 4 eeliiid'un simple soltiat.11 est done injuste 
d'ert rofuser aux parents de celui-Ci, sous pretexte 

	

aurait eu on 	toucherait meme encore des 
Seeders pour prik de son remplacement, si d'ailleurs 1 
ii est COestate gut la famille n'a pas des moyens suf- 
&an ts d'existence. 
• En quatrieme lied, lOrsque des Militants font des 

captures ou des prises sur Pentlemi , lorsque des Ma-
rin§ en font sur met, leuts fat illes sontIlles pour 

-dela exelueS des seeders ? Noti, puistple la loi ne It 
parte pas; et que d'auttei lois theme tint voulu au 
contraire que ces captures ne devinssent que des ti-
tres d'encolitagentent 11 en dOit done etre de mdme 
relatiVement aux .defenSefirs de la patrie partis en 
remplaceinent: 

'En eitiquieme lieu, it ekiste beaucoup de volon-
taires qui ont obtenit des secours ou des somthes de 
lour section : ceia est notoii.e, surtout a Paris, et 
metneclansbien d'autrescomm tines. Neanmoins leers 
farttilleSjouissent ties seeders accotdes par la nation, 
precisement parse qu'its se sont entitles comme tr6-
1Ontaire , et qu'ils ne sont pas partis sons le titre de 
retnplaeatitt: II est Cependant irtai de dire Mills out 

	

Bien plus totiehd 	infinite de soldatS partis eh  

reinplatetiletit. Il he deVtait dbrib pits y fivoir PltiO 
de raisons pour exchire les .patents de ceux-ci. 

En sixienle lieu entiti, Vous n'avez pas a craindre 
d'enrichir les parents des delensetitS de la patrie avec 
les seeders qui lent stint aedotdes; eat, encore un 
coup; ils ne Ie sont qu'aux faniilleSiedigentes; et je 
repeterai qu'a ce soul titre elle§ ittiraient déjà ties 
droits aux secants geneeedx.de la nation,- en Vettu 
de la loi du 28 jinn 1793: 

Au surplus, votre 6:unite tie doit pas VoilS laiSSer 
ignorer que la difference ou !'exclusion prononcee 
contre les parents des militaite.s partis en tenpin-
cement ne fait qtedeeasidener des diflicultes, des 
contestations et des retards nnisiblesapportes a Peace-
cution de la loi du 21 pluviose dernier, dans la deli-
vrance des secours accordes aux families des Men-
seers de Ia patrie. II est des communes ou les coal-
missaires veriticateurs 6/event les obstacles les plus 
peed's, Landis que d'autres ne trouventaucun doute, 

ch et anettent a la reparation des secours tous ceux 
qui se presentent. lei on est scrupuleux jusqu'a la 
mi untie, jusqu'a exiger des formalites et des pretties 
difticiles dont la loi du 21 pluviose a principalenient 
eu pour but d'exempter les parents des defenseurs 
de la patrie; la on est non-seulement aussi facile 
qu'indulgent, mais on va mettle jusqu'a la dilapida-
tion. D'un efite Port donne des secours a toutes les fa-
mil les indistinetement; de l'a utte l'on teen donne qu'a 
!'extreme indigence. Ici on considere !'indigence 
rale qui nait du besoiti ou du &taut d'aisance ; la On 
n'admet qu'une indigence physique et tine extreme 
pauvrete. 

Dans plusieutS coMmtitieS l'eXchiSion relative aux 
families de reniplacatits,y est totalertient eludes, et 
ces families participent egaleinent auk secours, -Solt 
par la facilite des co m missaires verificateurs, qui stint 
pris parmi ceux-la metnes qui out droit affix secours, 
soit parce que ces cOrilititssaires ii'ont pas dos dons 
naissances assez exaetes stir les faitS, 

Dans d'atitteS communes, au contraire, oh chicane 
les parents des, defensetits de la patrie, au point de 
pretendte les exeltire, setts pteteite que la tiototiete 
on des temoies attesteraient que des Volatitaif8 out 
reed queltpie argent tors de lour depart, d'Oit l'on 
vent conclure qu'ils sont dans le cas de ceux partis 
en remplacement, tandiS qua ie§ proses-vetbaux 
d'inscription et les attestations des•nienitipaliteS 
statent d'une mtniere expresso, legate et buthenti,-
que qu'ili sont partis yolotatairernent, et non en rem-
placement. 

Votre el:Unite vous fera sous pen de jeers tin tan:-
port sur la multitude des questions que Von fait naitre 
dans plusieurs communes, sur l'application et.l'exe-
cetion de la loi du 21 pluviose. it vows presenters uh 
projet d'instructioh aussi simple tte inethediqiie, 
taut pout faire eesset les abus,'Ies dilapidations et Id 
violation de sotto loi bionfaisanfe, qoo pour &Week 
'Inexperience deS co m m isSaires Veritiett tents, resod-
cite toutes les difficultes, levet tons leS obstacles, et. 
ne pluS laisser ancime incertitude. MaiS; tit atten-
dant, votreentinte a cru quit fallait commeneer pat 
aneantir l'eXclusion portee contre leS parents des mis 
Maims partis en remplatternertt. Si Bette exclusion 
fut juste d'abord, si elle 48 fut pour la derniehe cants 
pasorte, du moms elle ne pent plus rent a l'arenir. 

Les soldats de la liberte qui, depuis plus d'titi 
cornbattent glorieusemertt sons les drapeauSt de la 
Hpublique, ne sont plus des reinplaeantS; ce mot 
doit disparaittp pour . ne plus laisSet entre dux et 
iehts eamaradeS, • lent§ freres. d'arrileS, Glee le titre 
coinmuh de delenteutS de la patrie, Cette Vetite 
deja etc reconnue des representants du people 
gas (bug lesdepartementS. 

Je votiSeitera4 a l'appui do de fait, l'arrete en date 
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elite de la nature et des dour liens du sang? out-ifs 
moths sacrilie leurs affections personnelles? ont-ils 
moinsdelaisse leurs pores, leurS mores, leurs femmes 
et berm enfants? Est-ce pour de l'argent qu'on petit 
se determiner a de pareils sacrifices! L'amour de la 
patrie est le seul sentiment capable de porter 'a un 
Semblable devouement; l'ampur de la patrie ne se 
remplace pas; 41 est une vertu inn& dans le cur 
de tout bon citoyen ; c'est une memo vertu qui pre-
duisit les grands hommes des beaux jours des Itot 
mains et les heros de Spade et d'Athenes. Vit-on 
jamais que l'argent put faire acquerir l'amour de la 
patrie et la passion de combaltre pour elle? Rappe—
lez-vous cette fiere et sublime reponse de rarmee 
des Pyrenees-Orienteles aux dons peenniaiees offerts 
par des SociOW populaires , pour penx qui les pre, 
miens monteraient l'assaut crime redonte, d'un 
fort quelconque, ou se distingueraient par quelques 
traits berolcutes. Considerez ces generenx goerriers 
qui prennent pour torte : *Mort aux tyrans11441.011, 
nette en avant! paix aux pennies! a  et qui disent 
avec ce style laconique ties Lacedemonteris : *Nous 
ne sommes affannes quo de !'amour tie le gloire et de. 
la liberte. La theme ardeur nog** tons.* 

Ferez-vous une injurieuse difference entre les 
soldats de la liberte partis, en remplacement et ICS 
autres defenseurs de la patrie? 	• 

Je dois placer ici on trait bien propre a vous con-
va incre que les Venus heroiques de nos braves gnu-
riers sont egalement le patrimoine des families des 
militaires partis en remplacement. J'affaiblireis tout 
Pinter& et rattendrissement que ce trait vraiment 
sublime doit vous inspirer, si je me permettais de 
rien ajouter aux details consign& dans la lettre 
ecrite au comite de saint public, le 30 germinal der-
nier, par l'agent national flu district de Strasbourg, 
dont voici le contenu 

*J'ai la satisfaction de vousfaire pert d'un trait de 
vertu qu'une chatimierefournit, et qui doit fait rou-
gir le riche egolste. 

Une femme de la commune de Saint-Qtdrin, de 
ce district, venve, tres-indigente et mere d'une nopi, 
breuse famille, compte 	fils dans Its artnees de la 
republique. Ce fils, voulant a son depart lui assurer 
quelques moyens de ,  vivre, est parti en remplace-
ment. Elle est portee, par le municipalite de son do-
micile, au r8le des secours accordes par la loi aux 
families des defenseurs de la patrie. Elie pe.reoit la 
somme qui lui est attribit6e. Cependant elle apprend 
que la loi defend d'accorder des secours aux famifles 
des soldats qui soot partis en remplacement; elle 
rappqrte a la municipalite la somme qu elle a recue , 
en disant “qu'elle preferait vivre daps une pauvrete 
honorable a prendre de la nation de l'argent qui 
pouvait servir ,a detruire les infimes tyrans. * 

Ce trait est d'autant plus louable 	settle, 
dans la commune, se ressouvenait que son his fat 
parti en remplacement. 

• Je vous prie, citoyens reprdsentants, de m'auto-
riser a faire remettre a cette femme vertueuse, qui 
se nomme la Velma Daienzi , et qui tonjours s'est 
comportee comme une bonne mere de famille et une 
bonne Cheyenne la somme qn elle a rapportee avec 
taut de desinteressement, car elle est ties-peuvre. 
Honorer et recompenser les vertus, &est les multi-
plier: et vous avez, pour assurer la republique, 
mis la vertu a rordre fin join.. 

Cette (Mee n'a pas hesoin de commerliaire. Votre 
comite vous proposers , immediatement apres ce 
rapport, no proAet. de (keret particulier darns legmel 
ii espere remplir vos intentions sur 'objet mteres-
sant qu'elle presents. 

du 29 pluviose dernier, de notre collegue Lecarpen, 
tier, delegue dans 1e departement de la Manche et 
autres enywonnant, pour faire participer aux se-
cours les fernmes et enfants des soldats de la MOP 
qui servent en remplacement dans le district de !A-
wn, lorsqu'il sera connu par le conseil general de la 
commune de leur residence que ces personnel 
root des besoins pressants, et que leurs parents, ac-
tuellement au service de la republique, etaient leur 
seule ressource. 

Votre comite ne fera done que vous proposer de 
generaliser les dispositions de cet arrete, en les ren-
dant communes a tous les districts de la republique. 

Vons avez deja pr6jugl la question par votre de-
eret du 20 germinal dernier, en accordant un secours 
provisoire do 100 liv. a la citoyenne femme Letesse 
de Peron ne, qui s'est presentee a votre barre, et doni 
vous avez aussi renvoye la petition a l'examen de 
votre comite des secours. Le marl de cette citovenne, 
indigente et chargee d'un enfant, combat pouf. la re-
publique dans It 13e regiment de chasseurs. II est 
parti en remplacement ;.mail a cette époque it avait 
déjà fait un service militaire de huit ans; it &eh 
muni d'un emigre absoln, mais les dangers de la pa-
trie l'ont fait voter de nouveau a la defense des fron-
tieres. Il avant refuse tin nouvel engagement serfs les 
enseignes du despotisme , mais it ne balanca pas 
a se ranger sous les drapeatur de la liberte et de 1'67. 
galite. Sa femme, ses enfants, n'auraient-ifs pas les 
memes droits aux secours et aux recompenses natio-
nales que les parents des autres defenseurs de la 
patrie ? 

S'il pouvait rester quelque doute sun ee point, j'in-
voquerais, en faveur des soldats de la liberte partis 
en remplacement, les expressions rnemes du rap-
porteur du comite de saint public qui a precede le 
decret du it pluviose dernier : * Les soldats repu-
blicains, y est-ii  flit, ajoutent cheque jour de nou-
velles pages au sublime recueil des faits herolques, 
des eclatantes actions qu'enfante leur magnamme 
devouement. Chaque jour aussi votre paternelle 
sollicitude se plait a augmenter le chapitre le plus 
legitime de la dette publique, celui oil sont par vous 
consacrees les recompenses et les indemnites que 
is patrie, juste et liberals, dispense a ses courageux 
defenseurs. Its moissonnatent abondamment les pal-
mes de la gloire, et c'est alors que vous vous etes 
places au milieu de leurs genereuses families. Fixant 
la rue sur le pore du soldat de la liberte, sur sa ver-
tueuse spouse, sus ces enfants, l'espoir de la repu-
blique, enfin sur tous ces.  groupes venerables qui 
les cemposent , et partm lesquels rnilrissent les 
vertus republicaines , vous avez ordonne que l'on 
vous presentdt tin plan pour que les secours qui 
leur sont attribues par la loi leur parvinssent sans 

vous tardait de n'avoir plus aucune inquie-
tude sur cett,e distribution jusqu'alors trop lente. 

. Vous remettre sous les yeux ce tableau interes-
sant , c'est vous faire sentir d'une maniere bien con-
vaincante que !'exclusion port& contre les militaires 
partis en remplacement dolt entierement disparaitre 
des lois qui assurent des secours annuels aux fa-
Milles ties defenseurs de la patrie. Il ne dolt pas 
exister plus de difference entre elks 	n'en existe 
entre les soldats de la liberte et de regalite tennis 
tous sous les Wines drapealix ; et c'est ici que se 
ramenent sensiblement les graudes considerations 
d'interet public qui seules suffiraient pour determi-
ner entierement ceux d'entre vous dont ('opinion 
pourrait encore etre balancee par d'autres conside- 
rations particulieres. 	• 

Les cjtoyens partis en remplacement out-ifs moms 
abandound Out cc lulls a yaigut de plus cher du 
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le reviens maiatenant a to discussion sur les fa-

Milks des militaires partis en remplacement. 
(La suite desnain.) 

N. B. Dans la seance du 26, Barere a annonce plu-
sieurs prises de batiments, entres dans les ports de Lo-
rient, Brest et Rochefort , et plusieurs succes remportes 
par Perm& 'du Nord et celle des Ardennes, entre autres, 
la prise de Thuin. 

CmaltriEf. REVOLUTIOSINMRE. 

Du 24 floreal. 	F. Garde, age de dix-bait ans, ne 
Venice, departement du DoubS, postilion de Ia poste a 
Villeneuve-Georges; 

F. Peton , Age de vingt-huit ens, ne a Luzarche, postib. 
lOn de poSte a Charenton, accuses de propos contre-reto-
lutionnaires , tendant 4 avilir la-representation nationale, 
ont ate acquitter et mis en liberte. 

— G. Jouen, age de quarante-sept ans, ne a tternay , 
departement de l'Eure, marechal des logis au ci-devant 
regiment de Conty-dragons, chef d'un delachement de 
dragons de la Manche,. Merchant contre la garde nationale 
envoyee de Paris dans ce department, domicilie a Pacy-
sur-PEure; 

E. Manger, age de quarante ans, ne a Rouen, Benedic-
lin de la ci-devant abbaye de C.ttem, professeur de physi-
que en PrIniversite de Gene vine, ex.cure constitutionnel 
de Wy, pres Rouen, metnbre de l'assemblee eentrate des 
ddpartements ffideralistes dans la commune de Caen; 

Convaincus de eonspiratiOn contre ('unite et Pindivisi-
bilite dela republique, ont eta condartmes a molt. 

— J.-A.-G. Rollet-Davau, age de soixante-huit ans, me 
A Riom, y detneurant, ex-noble, president de la ci-devant 
senechaussee de Riom, conseiller de Capet; 

A.-F. Devillennes, Agee de einquantemeuf ans, nee a La 
ChAtre, departement de l'Indre es-noble, feitune de ROI-
let D'Avau ; 

A. Lotther, age de Soixante-Sept ans 	4 Billy, de- 
partement de ('Allier, juge et proeureur fiscal de plusieurs 
ei-devant justices seigneurrates, ex-notaire, ensuite °Meier 
municipal, a Suyredant.; 

J.-11. Ubelesbi, Age de quarante-hult ans, ne a Longue-
Title, visiteur des roles , a Dieppe; 

A.-J. Lanloup , Age de soixante-cinq ans, ne a Saint-
Loup, departement des Crites-du•Nord, et-noble, sloctettr 

medecine a Saint-Loup; 
Convaincus d'intelligences et de correspondences avec 

les ennemis interieurset exterieurs de Ia republique, ont 
ate condamues A la peine de mort. 

Etat des prisons. 

Le bulletin de la police porte le nombre des prisonniers 
a '7,084. 

THEATRE DE L'OPEAA NATIONAL. 

II n'y a aucune action dans ('opera intitule : la Nunion 
du CO aotit, on l'Inauguration de la Bepubliqueiratecalte, 
sans.culottide en cinq actes ; c'est simplement N represen,. 
tation ..fidele de lafete qui eut lieu dans Paris a vette épo-
que ; mais Bette representation est encore embellie de tout 
ce que la poesie . la musique et la dense, de tout ce qua la 
poinpe dont cc theatre est susceptible ont de plus sednisant. 
Tons les arts se sons eux-memes reams pour Mier cette 
nion et !Inauguration de la republique. La division des actes 
est cells des cinq stations qni eurent lieu : la premiere it Is 
place de la Bastille, la seconde sur le boulevard de l'Opera-
Comique national, la troisieme a la place de la Revolution,  

le quatrieme ant linvalides , et la cinquieme au Champ-de-
Mars. A cheque station, l'un des personnages chante ou de-
chime un mer':tait surl'objet particulier qu'on vent celebrer. 
Plusieurs des morceaux deelames sent pleins de .ehaleur et 
d'inergie. Tout respire le patriotisme le plus brillant. La 
danse n'est pas un des ntoindres ornements de cette fete. Le 
citoyen Garde( a etsl'art (Pen- varier les genres, et d'en of-
fir de tres comiques sans caricature. II a su respecter Ia di-
gnite du people jusque dans ses amusements. On applaudit 
surtout avec transport au pas de Forts et de Citoyennes de 
la Halle , des evolutions militaires executies par les jeunes 
Eleves de la Patric; beaucoup d'autres tableaux ont obtenu 
le mei:Re susses. La musique a partage ces applaudissements; 
quoique la nature du sujet n'ait permis au compositeur an-
ew) morceau passionne, ni par consequent dramatique ; plu-
sieurs marches et airs de danse donnent rid& la plus favora-
ble du talent du citoyen Porta. Les eitoyens Bouquier et 
Moline sons auteurs des paroles, et ont merite, sous le dou-
ble rapport de poEtes et de patriotes, les applaudissements 
qu'ils ont recur. 

SPECTACLES. 

OPERA NATIONAL. Demain Miltiade a Marathon, et 
CO /parade a la Liberte._ 

THEATRE DE L'OPERA-COAIIQUE NATIONAL, rue FavarL 
Melidor et Phrosine, coin. en 3 actes, melee d'Uriettes, 
suivie d u Plaisir et la Gloire. 

En attendant la i'• repres.-de t'Enfance de Jean-Jacques 
Rousseau, eons. en un aete, melee d'ariettes. 

THEATRE DE LA REPUBLIQUE, rue de la Loi.—Guillaume 
Tell, suivi du Rendez-vous. 

THEATRE DR LA RUE FETDEAU. — La Caverne, opera 
en 3 tides, prec, de Phymne Marseillaise. 

Demain la 3* repres. des Vrais Sans-Culottes. 
En attend. la 1" de l'ilpotheose du Pune Barra. 
TIIEATRE NATIONAL, rues de la Loi et de Louvois.— Re-

&Eche necessit6 par des chagements. 

THEATRE DE tot MONTAGNE, au Jardin de PEgalite. — 
Re (ache. 

THEATRE DES SANS-CULOTTES , ci-devant Moliere. — 
La Metromanie, corn. en 6 actes, suivie de l'Ileareuse Di-
code. 
• Demain 	Retour, ou la Premiere Requisition. 
• TileATRE LYIUQUE DES ANIS DELA PATE'S, ci-devant de la 

rue de Louvois. — Held cite. 
THEATRE DU VAUDEVILLE. Georges et Gros-Jean ; le 

Faucon , et le Noble rot urkr. 
Demain le Diner des Pennies. 
THEATRE DE LA CITE. VARIETES. — Plus de &dards 

en France; Biro, et Midas au Parnasse. 
THEATRE DU LYGEE DES ARTS, au jardin de l'Egalite. 

Incessamment Pouverture. 
Tnisrse nu PANillEON , 4 l'Estrapade.— Relaelie. 
AMPHITHEATRE D'ASTLET, fattbourg tin Temple. — • Auj., 

cinq beures et demie precises , le citoyen Franconi, avec 
ses eleves et ses enfants, continuera ses exercises (requite-
lion et d'emulation lours de manage, danses sur ses 
vans, avec plusieurs scenes et entr'actes amusants. 

Ii donne ses lecons d'equitation et de voltige, tous les 
matins, pour Pun et Pautre sere. 

Payements a la tresorerie nationale‘ 
mois vingt et un jours de Penn& 11703 (siesta style). 

Pour les rentes viageres1  toutes let tres. 
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POLITIQUE. 
POLOGNE. 

Varsovie, le 22 (writ. — Relation de Caffaire des 4,7 et 
X18 , et de l'expalsion des Russes. 

Le 17, a quatre heures du matin, les gardes de Ia con-,  
Tonne a cheval eta pied, ainsi que-les autres regiments 
polonais qui se trouvaient en cette ville, se sent assembles 
extraordinairement et sans ordre de leurs chefs. Le bruit 
5'etaitsrepandu que les Busses devaient s'emparer de "'ar-
senal et des magasins 4 poudre; les soldats polonais s'y 
porterent aussitot ; on sonna en lame temps le tocsin dans 
tons tes quartiers de la vine. Une foule d'habitants se porta 
pareillement a l'arsenal ; on leur distribua des fusils, car-
toucheS , poudre, etc. De la , sans perdre de temps, plu-
sieurs divisions, munies d'artillerie, se rendirent aux 
quartiers des Russes, qui avaient recurordre de se mettre 
sous les acmes, et dont une grande pantie etait deja as-
semblee et se portait vers Parsenal. 

Partout ba les deux partis se rencontrent, le combat 
s'engage; dans la rue Grzybow, les gardes et le regiment 
de Dzialynski tombent sur une colohne de huit 'cents Bus-
ses, ayant de l'artillerie a leur tete. On se bat de part et 
d'autre avec acharnement ; mais bientot les satellites de 
Catherine sont !milieus ; aucun n'echappe, presque tous 
sont tues, et le reste est fait prisonnier. 
. Des scenes aussi sanglantes eurent lieu en plusieurs en-

droits, principalement a ''hotel de l'ambassadeur ruSse, 
dans la cour et le jardin de la Republique, et dams toute la 
Neustadt. 

L'hOtel appartenant ci-devant au baron Reawursche, oh 
etait loge le general Igelstrom, fat pille, et on y mit en-
suite le feu, ainsi qu'a trois ou quatre autres Valais oft les 
Russes s'etaient barricades. Le carnage n'a cesse que le 
lendemaim4.8 , a six heures du soir, ou les Polonaisetaient 
partout victorieux, tous les Busses ayant etc tugs ou faits 
prisonniers, a l'exception d'un petit nombre qui s'est 
echappe de la ville, ayant a leur tete le general Igelstrom. 

Le meme soir, on fit encore des perquisitions vigoureu-
,ses dans le faubourg situe de l'autre cote de la Vistule, 
pour s'assurer qu'aucun Russe ne se trouvait dans Pen-
ceinte de Varsovie; on en emmena une soixantaine prison-
_niers ; mais un d'eux ayant tue, d'un coup de pistolet qu'il 
avail su cacher,  , un bourgeois, ils furent tons Immo* a 
'Instant metre. 

C'est ainsi que se termina cette glorieuse insurrection 
qui dolt nous rendre Ia liberte ; elle nous a coute quel-
ques centaines d'hommes , tent bourgeois que soldats; enr 
revanche, la perte de nos cruels oppresseurs est dix fois 
plus considerable. En ce moment tout est tranquille ; tou-
tes,  les mesures out ad prises pour maintenir Pordre et 
pour nous garantir d'une attaque du detiors. 
' 	On attend a cheque instant le general Kosciusko ; nous 
apprenons qu'il s'est (KO mis en route. Les sotdats polo-
nais, !Mendes en Litbuanie, doivent pareillement se ren-
dre en cette vine, pour y etre organises parce general. 

ALLEMAGNE. 
Vienne, le 16- peril. 	L'ambassadeur d'Angleterre 

est parti bier pour retourner a Londres ; celui de Russie, 
qui se proposait d'aller a Petersbourg par conge, va, 
dit-on, se rendre a Bruxelles, oe it dolt etre accompagne 
de ses secretaires et de Ia chancellerie. Plusieurs autres 
ministres strangers suivroot l'empereur aux Pays-Das. 

L'enroye prussien Lucchesini est repeal pour Berlin. 
On assure,. et ce bruit parait vraisemblable, que la cour 
de Vienne a demands son rappel. 

Franefort , le 6 mai. — On est fonde 3 eroire que Ia 
diete de Ratisbonne est dans le desreuvrement. Elle vient, 
par un dernier cone/us/4m, de prohiber, pour la millieme 
Ibis, "'entree de tous les papiers publics de France. Cela 
prouve encore qu'elle ne trouve point d'obeissauce.Quelle 
ingratitude envers elle, qui est si ob0issantel 

80  Serie. —Tome 

La coalition Marche de projet en projet, sans avancer, 
attendu les obstacles. Le &sir est actif Ll'execution trainer 
C'est que les nioyens manquent a la volonte. La forma-
tion decretee de ''armee d'Empire, qui n'est point Aimee, 
en est une preuve authentique. Le travail n'est done vrai 
que dans les bureaux : on y tient avec soin des notes de 
tous les arretes, ainsi que de tons les plans, et ron y dresse 
etc ce moment des tableaux fort bien faits qui seront en-
voyes aux Etats respectifs , et qui contiendront avec beau-
coup de nettete le nom du cercle, de la vine, de l'admi-
nistra don , et celui de cheque commune; I'etat tie la po-
pulation divisee en trois classes; la profession des individus 
leur capacite pour le service des armees; la qusntite de 
canons, d'armes a feu et autres. 

Le traiie des subsides est conch) entre le roi de Prusse 
et Pitt. Celt rappelle un mot de Frederica un athbassa-
deur d'Angleterre, qui, disputant sur une certainesomme 
exigee par la Prusse pour fintrnir une.armee, aimait mieux 
se passer des Prussiens. a Nous nous en tiendrons, dit 
I'Angleterre, a 4a Providence. —Prenez garde, dit Frede- 
ric, 	ne vous en donne pour votre argent. a Pitt est 
plus genereuk; ce qui a fait venir l'eau Is Ia bouche au 
landgrave de -Hesse-Cassel, qui a recktme aupres de Ia 
diete une indemnite de 5 Millions de florins, bien assure 
que la diem renverra son placet au trdsor britannique. 

C'est Parchidue Ferdinand qui comntandera l'artnee 
d'Ralie. II aura sous Iui les generaux de Wins et Olivier 
Wallis. Il en est un peu tie cette armee-ci comme de wile 
d'Etnpire. Elle n'existe bien encore que dans les cartons 
des bureaus, oh d'ailleurs elte est tangle en bon ordre. 

On noes mande de Vienne tine Las-Casas, arnbassadeur 
d'Espagne, va quitter cette residence, si l'on peut dire 
que reside un homme qui arrive de Petersbourg, est re-
venn a Vienne et va repartir pour Venise, oh il est attendu.' 
en sa tneme qualite de ministre de sa cour. 

PRUSSE. 
• 

Bareith, le 20 avril. —Les negoeiations qui avalent 
pour objet le fameux trade de subsides entre le roi de 
Prusse et les'puissances maritimes sent termineeal cetraite 
est enfin conclu. 

Quand on a observe avec attention toutes les ruses, tou-
tes les perfidies diptomatiques 'Dices en' usage depttis le 
commencement de la guerre-pour downer A cette coalition 
centre la liberto des peoples un caractere imposant, on ne 
pent s'empecher encore de regarder (mime une ruse po-
litique le nouveau trait& dont it est question ; car il est evis 
dent, et les evenements l'ont déjà prouve, que Ia courde 
Berlin ne pent se promettre aucun avantage direct des sui-
tes de la guerre actuelle. Quelies fortes raisons potirsait 
donc avoir Frederic-Guillaume de sacrifier une armee 4 la 
Coalition, qui est loin de le rassurer our l'avenir? 

Void le precis de ce traite. 
Convention entre le roi de Prusse et les•paissances 

maritimes. • 

Art. ti'. Le roi de Prusse s'engage 4 entretenir et faire 
agir une armee de soixante-deux unite hoMmes, y_com-
pris le nombre que les puissances maritimes peuvent pre-. 
tendre de lui en vertu de leurs Mites. 

II. Les puissances maritimes accordent un subside de 
500,000 liv. sterling par mois, depuis le 4 avritjus-

_ qu'au 40' decembre1794, pour la totalite de ce memo mais;., 
III. '300,000 liv. sterling pour les frais du retablisse-

ment de Parinee prussiegne rentrant en campagne; • 
IV. 100,000 liv, sterling It la clOture de la caitiagn'e, 

pour les frais de retour ; 
V. 400,000 liv. sterling ik peu ores par mois, pour le • 

pain et le fourrage ;roe qui fait, pour Mut mob quo duce 
le Oahe* I. million 800,000 liv. sterling, 
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RiPUBLIQUE FRANCAISE. 
• SOCIETE 

DES AMIS DE LA L1BERTg ET DE L'gGALITE , 
SgANT AUX CI-DPATANT JACOBINS DE PARIS. 

Prisidenee de radier. 
SUITE Di LA SCOUR DU 25 FLOItEAL. 

Apses le discours de la Societe poptilaire de la 
section Lepelletier, qui annoneait la cloture de ses 
-seances, Coltot d'Herbois a parts en ces tertnes: 

Collot d'Herbois : Je suit• force de porter sur 
l'objet qui ainene la deputation; kit mon opinion 
sur les Societes sectionnaires est connue je l'ai 
enoncee fortement a cette tribune et dans le sein 
meme de la section Lepelletier, que j'habite. J'ai 
invitela Societe ici presents a se dissoudre, it y a 
deja plus de deux mots. Elle m'avait appele, en se 

• formant, pour venir y prendre place : je n'ai point 
repondu a son invitation. Comment done a-t-elle 
pu mettre mon nom que je vois sur la liste qu'elle 
vous pretente Par quelle violation de tons les 
principes me rend/-elle ainsi contraire a moi-
meme? 

Il est vrai qu'avant le 10 aoltt, ce jour Mare oh 
s'ecroulerent et le tram et la tyranute, retais mein-
bre d'une Societe oh nous ramaSSions nog forces pour 
coinbattre l'aristocratie alors triomphante dans la 
section. Je rends justice it Lefevre que Voici; c'est 
chez lui que nous nous rassemblions. Nous etionS 
peu nombreux ; ceux que je vois sur la lisle ici pro-
cute le sont davantage,et le meme local ne les 
contiendrait pas. La Societe dont j'etais membre 
etait composee de tons ceux contre lesquels on mit 
en mouvement plus dune fois des poignards et les 
canons meme de Ia section, malgre les canonniers, 
designes par les assassins pour etre leurs premieres 
victimes. Je vois tres,pett de ces patriotes eprouves 
stir la liste de la nouvelle Societe; car, rancienne 
&ant depuis longtemps dissoute, its ont sans doute 
fait comma moi relativement a lInvitatien qu'on a 
pu leur adresser. 

Si j'examinais attentivement cette lisle, j'y trou-
vents pent-etre les nous de ceux qui tbrent les 
plus cruets ennemis deS patriotes, de ceux dont la 
tete est tomb& sous le glaive de la loi. Comment 
dour Sc peut-il que le citoyen ft qni j'ai rendu jus-
tice se soft fait le 'pelaetuatetir de cette Secrete, 
malgre le vceu des patriotes, et q u'd ait found a l'a-
vantage de I'aristoeratie les memes moyens qu'it 
nous fournit atttrefois pour la terrasser ? 11 nous 
annonce qu'elle vient de se dissoudre : c'est u0 pen 
tard, maiS elle a Men fait. S'il y avail la quelques 
patriotes de l'ancienne Societe, ce son' eux qui out 
sans doute insists pour faire prendre cette delibera-
tion. Je les reconnais a cette demarche ; je les ho-
nore, et je publierai toujours avec plaisir le courage 
que je lens ai vu cleployer dans les circonstances 
les plus ditliciles. 

Its auratentdtl s'opposer a quelques points de 
liberation qu'on a nos sous vos yeux.  A quoi bon, 
par exemple

' 
 Venir consaerer ici la liste des mew} 

ores de cetteSociete sectionnaire, contre faquelle la 
section entiere a Vote lorsque .renoncai mob opi-
nion au milieu d'elle ?Pourquot venir vous deman-
der- de tut continuer votre correspondance ? Avec 
qui eorrespondre,si leur Societe n'existe pas? Its 
veulent done alp fois etre et n'etre point? Je vois lit 
des combinaisons de circonstances toujours fami-
lieresaParistocratie ; je vois des esperances de re- f 

-stirrection semblables a celles qu'on perpetue dans 
la Vendee; mais,quant a nous, nous ne croyons yas 
aux miracles. 

Patriotes, vous deviez corriger cette redaction, 
vous deviet y apercevoir un retirement de parties, 
tote operation arittunetique ; vous savez que de pa-
reils calculs se font habilement dans Ia  section que 
nous habitons, J'eu ai dit asses la-dessus • je vats 
porter des Societe's sectionnaires en 01104 : je ne 
voudrais pas etre monte la tribune pour un objet 
qui me serait particutier. Je ne vois dans les Soci& 
tes sectionnaires pony la plus grandepartie, que des 
cantonnements, 'des "artless reserves on se refu-
gient les deserteurs mules de raristocratie, pour 
byres tot ou tard le camp des republicains; 	vois 
a Paris quarante-huit etendards dont les nuances 
differentes inquietent les vrais awls de la liberte, et 
Autour desquels se rallient avec audaee ton§ les 
honuites douteux , tons les meth en patriotisme, 
tout ce qui n'a eu ni force;, ni sexe dans la revolu-
tion. 

De telles Soda& etant suspectes deviennent ne-
eessairement nuisibles; cites sont suspectes, car 
rceif du peuple ne les observe pas, car sa raison ne 
les eclaire,pas ; elks sont nuisibles parce qu'il ne 
pent y avow unite de bons sentiments dans ceux qui 
les composent its out la plupart rte eloignes les 
uns des autres dans le cours de la revolution, sou-
vent tames opposes dans de fortes circonstances, et 
ennemis declares. 

La confiance mutuelle entre eux n'existe pas; qui 
les a done rallies ? c'est leur interet particulier, 
c'est un accommodement tacite qui a etc fait entre 
eux, stir tons les reproches, sur toutes les imputa-
tions que le patriotisme aurait droit de lens faire; 
et ce traits est stipule au detriment de la chose pu-
btique. 

Les fondatenis qui perpetnent ces rassemblements 
et luttent.pour les soutenir yen lent se faire un parti 
pour dommer l'esprit public, souvent pour troubler 
et diviser la section, ou it a sa force principale. Ces 
chefs de parti sont peu delicats sur lc choix de leurs 
partenaires : its jurent, it est vrai, une ainitie &es-

, nefle a celui qui lent inspire la plus profonde de-
fiance depuis cinq ans; mats la conliance et la fra-
ternite sont absentes. Je vons lc demande, citoyens, 
ainsi Hunts, pent-on faire quelque chose de bon et 
d'utile pour Ia patrie ? 

Dc telles Societes ne servant point la chose pu-
blique ; elks Ia tiraillent, cites la decomposent ; 
dies ne servent point la revolution, cites la tour-
4nentent. S'il en est quelques-unes de bonne's; elleS 
donneront l'exemple, rites s'entpresseront de se fon-
dre dans to masse deleur section, pour ceoperer au 
bien general. La fraterniteadgalite les attendent et 
les y mvitent. 

N'y a-t-il point de patriotes dans ces Societes ? me 
dira-t-on. It y en a, je le crois, et c'est pour cela 
qu'iI faut les preserver des seductions, et les Mai-
rer surles faux principes. Ces patriotes out etc se-
duits par l'apparence de quelques vertus quirleur 
sont habituelles.' La bienfaisanee surtout est le 
moyen que les riches emplolent le plus souvent 
pour obtenir la Confiance des patriotes, toujours, fa-
cites et sinceres. Mais pourquoi cette bienfaisanee ne 
pent-elle alter sans ostentation ? pourquoi leurs 
dons tfarrivent-its pas a is section par le chemin le 
plus obscur et le plus court ? Ces dons humilient 
ceux qui les reemvent, par l'etalage avec lequel its 
sont offerts. Ce sont des tributs forces, et non des 
effets de la bienfaisance pure et volontaire. Ces 
largesses perfides soft souvent des points d'appui 
stir, lesquelc reposent les plus mativaises intentions. 
Le comite autriehieri aussi faisait parade de bienfai-
sanee Citoyens, craignens la bienfaisance de nos 
ennemis: Celui qui :Oche ses liberalites' ne donne 
qu'a lui-meme ; ce sont ses passions qui profitent. 
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Junin) present le sent hien opere par les Societes 
sectionnaires, venu I notre connaissanee , se reduit 

de belles annonces. 
Le bien general s'y opere-t-il? l'instruetion pu-

blique, par exemple, y gagne-t-elle ? Noti: les so-
cietaires ne viennent pas !ileum la reeueillir Pas-
semblee de la section ; c'est fin devoirtropeoMMull. 
lls ne courront pas d'ailleurs les risques de se voir 
examines de si pres par leurs concitoyens. Que leur 
importent les discussions de la section rasSemblee ? 
ils sont bien plus a leur aise dans leurs contiliabu-
les. C'est la que la cupidite , le mecontenteMent de 
la revolution, les murmures contre le gouterne-
merit, !'ambition fardee de patriotisme ont de Com-
modes develop cements. On y persifle la bonne et 
reguliere assemblee de section. On y tourne en ri-
dicule et les patriotes et les deliberations populaires. 

Nous murissons de bonnes idees, des-projets uti-
les, diront-ils. Pourquoi ne pas les mark dans le sein 
de la section entiere ? D'ailleurs, quelque bonnes 
que soient les meditations isolees , peuvent-elles 
vous dispenser de vos premiers devoirs ? Vous etes 
done hien abondants en vertu, pour avoir besoin 
d'un reservoir particulier? Commencez par entendre 
ces gaits energiques, accueillis avec enthousiasme 
par la Convention nationale et par leS Societes vrai-
mcnt populaires ; meditez les grinds traits de mo-
rale publique qui y soh t consignes. Ne trouvez-Vous 
pas de place a la section, quand on en fait lecture? 
eh bien , restez dans la tour, un exemplaire 
la main des derniers tliscours de Billaud, de Robes-
pierre, et lisez-les vous-memes aux bons eitoyens 
qui sont la rassembles. C'est ainsi que peut &hoc-

' der fructueusement cette instruction abondante, 
qui, puisee dans la Convention, cherche des canaux 
pour s'echapper en sortant des assemblees convo-
(likes suivant la loi. 

Mais non, les meinbrts des Soda& sectionnaires 
ne feront pps dans la cour de la section de pareilli,!s 
lectures; ces messietirs-la se trouveraient compro- 
this 	leur faut une tout autre aisance, afin de pa- 
triotiser a leur maniere. IN federalisent l'interieur 
des sections, ils les subdivisent. Nous avons abattu 
l'hydre du federalisme, monstrueux comma it etait. 
L'opinion publique detruira facilernent ces maigres 

' emanations qui en rappellent le souvenir. 
II n'y a pas de temps a perdre ; car c'est la que se 

couv,e tout ce qui peut-titre nuisible; c'est la Tie, 
sous pen de jours peut-titre, on voudrait faire de 
('opinion de ceux qui pensent que le courage, la 
constance, toutes les vertus des republicams, et 

. leurs Ames genereuses sont immortelles, un Moyen 
de persecution et d'intoterance ; c'est 1a quese de-
teriorent et se corrompent toutes les idees salutai-
res ; c'est la qu'on voudrait faire degenerer en ques-
tions theologiques les sentnnents les plus purs et 
les plus consolants pour Phumanite ; c'est la qu'on 
va degrader ou surcharger les plus sages proposi-

, Vans. Je vois d'ici les pretres et les aristocrates qui 
se preparent un petit comite; its sont a la recherche 
de quelque nouveau tulle hypocrite, pour contre-
fame et calomnier ]'expression de cette eonfiance en 
1'Etre supreme que I'homme libre vent tetnoigeer 
avec toute la (lignite de son caractere, et en se rap-
prochant de la vofite do ciel autant qu'iI est en son 
pouvoir; ils se tourmentent déjà pour denaterer 
tout ce que le genie de David inventera de grand et 
d'expressifrelativement kb fete qui doit etre eel& 
bree le 20 du mois prochain. Leur unique etude est 
de parodier et travestir les idees les plus saines et 
les plus majestueuses. Mais cette fête sera grande 
comme son objet, et ne sera point souillee de 4.eurs-
superfetations ridicules. Ce n'est 'Mint pour nous 
humilier, mais an contraire pour nous clever et  

nous agrandir, qu'en portant vers le ciel nos regards 
et nos vceux nous nous elancons danS le sein de la 
nature; cette mere geiu use u'aura jamais eu phiS 
d'amour pour accueillir ses enfants. 

Si les craintes que je temoigne paraissaient mal 
fondees, je vous rappellerais de nouveau eominent 
its ant travesti et profane la Raison metne danS les 
ceremonies qu'ils avaient indiquees pour la cele-
hrer. ils en ont promene le simulacre dans les rues, 
et c'etait une de leurs femmes qui jouait cettepan-
tomime (1). On voit lame encore one de ces Raisons 
niortelles et complaisantes, qui, sons. une chemise 
de gaze, se reproduit sur je ne sais quel theitre, 
avec du rouge et de's mooches pitoyable my tholo-
gie I nouvelles sources de fabuleuses areurs ! Mu-
tes ces !Aches et pueriles allegories poutaient etre 
necessaires sous la tyrannie pasSee, pour couvrir la 
verite ; elks ne conviennent plus aujourd'hui quo 
la verite a toute sa force et tour son eclat: ' 

Si on vent une representation sensible, une effigie 
vivante, respectable et naturelfe, de cette Raison su-
blime et pure, de celle dont les republicains soot 
penetres, on trouvera chaque jour, a chaque pas, 
cette image sincere dans les actions des bons ei-
toyens, dans l'interieur de leurs -families, dans les 
vertus du peuple ; mais cette Raison posticbe, qui 
courait les rues avec les conspirateurs, terminait 
avec eux leur pretendue fete dans de licencieuses 
orgies, it n'y avail qu'une epingle a detacher tie sa 
draperie pour en faire la Debauche, et tout le dun-
ger qu'elle pouvait courit etait tie mourir de tomes 
de son intemperance. 

Je vous ai retrace les maneeuvre,s de cette Mat,  
veillance intarissabte, qui, n'osant agir a decontert, 
se replie pour nous combattre par la ruse, le men-
songe et la perlidie. Empechons qu'elle ne cherche 
la superstition dans ces expressions sinceres de la 
verde sentie ; empechons 	ne snbsfitne des 
persecutions doginatiques a la. bonne morale ui 
totere, a la vertu qui console. NouS jugeons les 
hommes d'apres leur conduite et sur ce qu'ils ont 
fait. Celui qui serf bien sa patrie serf bien Egtre 
supreme. Nous contemplons avec attendrissenteot 
l'image de la Liberte et ses attributs, parce que cette 
image reveille nos plus doux sentiments. Ces emble-4 
roes heureux trees par le genie des arts font nattre 
des reflexions utiles. Nous eleverons a la Libertd, 4 
l'egalite, a routes les vertus que nous cherissons, 
des monuments fixes et durables. Ces monuments 
eloquents expliqueront aux siecles futurs les plods 
evenements que nous avons consommes ; mais not* 
ne nous passion nerons point pou r des divi mites a mbu 
lantes ; nous ne pouvons croire que nos Ames okra 
de limon et de bone, parce que les elements de taut 
de bonnes actions, de tons ces traits d'hereistne et 
de courage dont retentissent chaque jour'nos camps 
et nos a rmees, ne peuvent etre ainsi composes, name 
que les vertus doivent nattre, selon nuns, dune 
source immortelle, mais nous ne parlerons jamais 
le langage des pretres, nous ne serons jatnais des 
fourbes m des persecuteurs. ' 

Ce discours a ate frequemment interroinpu par 
les plus vifs'applandissements. • 

La Societe a arrete qu'elle n'admettrait plus de 
deputation des Societes sectionnaires, et que tons 
ceux de ses m'embres, qui Ic seraient alma de ces 
Societes particulieres, seraient tenus d'opter. 

Brillement d'assignats. 
Le 29 Boreal, a dix heures du match, it sera Brill4 

C'itait la femme do Momoro qui avail reprdsente 1* 
diesse de la Raison dans les ceremonies consacrees t ce unite. 

(}, 
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dans l'ancien local des ci-devant Capucines, la des lauriers de la victoire ? n'ont-ils pas gravi et 
somme de 28 millions de livres en assignats demo-
netises et non demonetises, provenant de Ia vente 
des domaines nationaux et recettes extraordinaires, 
lesquels, joints aux 2 milliards 33 millions deja 
braless  forment un total de 2 milliards 61 millions. 

• • 

CONVENTION N,ATIONALE. 
Presideace de Carnot. 

Fin du rapport de Briez, au mom du comile des 
secours publics, sur les volontaires partis en rem-
placement. 
Citoyens, quand nos braves rdpublicains sont aux 

prises avec les satellites du despotisme; quand les 
defenseurs de la patrie combattent les partisans ou 
les esclaves de la tyrannie , qu'ils marchent la 
baTonnette en avant et an pas de charge ; quand -
les soldats de la liberte et de l'egalite s'emparent des 
redoutes , des forts ou des retranchements les plus 
inaccessibles; quand Us se disputent l'honneur de 
minter les premiers a l'assaut et la gloire de verser 
les preuiiers leur sang pour la patrie; quand, lors 

. de la prise de Menin, les premiers bataillons offri-
rent de faire dans les fosses tin rempart, ou plutat 
un pasSage avec leurs corps, pour que.leS autres 
ba tai lions s'emparassent plus vite de Ia place, est-il 
ja mais venu dans l'idee de qui que ce soit de faire une 
difference des remplacants ? 

Quaid vous decretez que les armees de la repu-
blique ont bien merite, on qu'elles ne cessent de 
bien meriter de la patrie, vous n'en excluez pas les 
militaires partis en remplacement ; priverez-vous 
done plus longtemps lairs families indigentes des 
secours accordes aux parents des defenseurs de la 
patrie ?. 

Ne sont-ils pas tons egalement les tames Men-
seurs de la patrie,-  les braves republicains qui ont 
terrasse les rebelles lyonnais, detruit les brigands 
de Ia Vendee, chasse les Anglais devant Dunkerque, 
battu et mis en deronte les Autrichiens devant Mau-
beuge, chasse les Espagnols et les Anglais de l'in-
fame Toulon, conquis a la bdionnette et rentre au 
pouvoir de la republique par des prodiges de la va-
leur la plus eclatante et du courage le plus herdique? 
Et quand vous avez charge les representants du 
pen* de decerner des recompenses aux vairiqu eurs 
de Toulon, avez-vous done etabli la moindre. diffe- . 
renee covers les soldats partis en remplacedient? 

Je pourrais presenter la meme question sur tott-
tes les victoires dues au courage des defenseurs de 
la patrie. Lorsque les armees du Rhin et dela Mo-
selle battirent completement les Prussiens et les 
Autrichiens, delivrerent Landau, reprirent le fort 

- Vauban, et chasserent ces satellites du despotisme 
de cette partie du territoke de la republique, vous 
chargeAtes les representants du peuple de donner 
des recompenses aux volontaires nationaux qui s'e-
talent devoues pour arracher les meches et arreter 
I'incendie dans les diverses parties du fort Vauban; 
vous les chargeAtes d'en distribuer a tous ceux qui 
avaient fait des actions remarquables ; mais quelle 
fut la reponse de nos col legues ? La voici a Lors, 
qu'une arnth de quarante mille hommes se bat pen," 
dantsix heures au pas de charge et sans relAche, quel 
est celui qui a le mimic inerite ? quel est celui qui 
obtiendra le moins? Heureuse incertitude qui nous 
a engages a les recompenser tons.* 

Les militaires partis en remplacement n'etaient-ils 
done pas aussi a tons les combats? n'ont-ils pas - 
aussi participe a tons les succes et recueilli ieur part  

penetre , comme leurs camarades de 1 armee des 
Alpes, sur les plus hautes regions des montagnes? 
Quand Parr-nee d'italie a donne-  l'exemple des ver- 
tus en passant sur le territoire neutre des Genois, 
les remplacants ont-ils moins rempli leur devoir ? 
ont-ils moms participe aux brillantes conqueleS 
d'Oneille, d'Ormea, de Saorgio, et de tant d'outres 
qui menacent le tyran de Sardaigne jusque 'dans 
1 antre meme de la tyrannie? N'iront-ils pas, ccimme 
leurs freres d'arines, danser la Carmagnole a Car-
niagnole meme? Cette place forte du Piemont, qui 
West eloignee de Turin que de cinq lieues, a bien 
cite conquise par les Francais, it y a unSiecle, en 
1691, sous le rogue du despotisme ; que ne feront 
done pas aujourd'hui des Francais republieains ? 
Enfin, lour enviera-t-on la gloire de coneourir 
aussi, sous les drapeaux de la liberte et de l'egalite, 
a demolir et renverser les debris du trOne chancelant 
du brigand couronne de Turin ? 

Quand l'infanterie francaise, dans les plaines de 
Beaumont, a attaque et culbute.la cavalerie autri-
chienne, trois fois dans le tame jour, avec la seule 
arme de la baionnette ; quand elle fait ainsi les pro-
diges les plus etonnants d'une valeur qui n'existait 
plus depuis les deux seuls exemples des legions no-
maines a Pharsale, et des Grecs a Marathon, les 
remplacants montrent-ils moins d'arcieur et de coil-
rage que leurs ainarades ? 

Les defenseurs de la patrie qui vous ont apporte 
tant de drapeaux pris sun 'les ennemis; ceux qui 
tout recemment, vo* out encore apporte les dra-
peaux qu'eux-memes avaient enleves et arraches 
aux esclaves de la tyrannie, dans le combatde Mous-
cron pros Courtray, et qui ne deroanderent pour 
toute recompense de leur valeur et de leur gloire 
que l'honneur de les deposer eux-meines dans les 
mains des representants du people; le soldat qui 
refusa de quitter son poste, .et brigua l'honneur 
d'acquerir de nouveaux lauriers pendant que ses 
camarades apportaient des trophees qui lui etaient 
communs ; celui qui jeta dps un fosse le drapeatt . 
dont it etait empare, pour courir de nouveau a l'en-
nemi, s'emparer a la baIonnette d'une piece d'ar-
tillerie, qu'il ramena pour pax des blessures 
l'ont conduit 4 l'hopital; dans ce conconrs earl de 
taut de vertus herolques, de taut d'actions eclatan-
tes, dent sent 0.0 rempljes les armies de la 'flat-
blique naissante, et dans les deux victoires signa lees 
et decisives de Parmee des Pyrenees-Orientales, 
avez-vows jarbais remarqud, avez-vous jamais pu 
saisir la moindre difference entre le soldat parti en 
remplacement et les autres defenseurs de la patrie?• 

Le spectacle d'un remplacant qui a verse jusqu'a 
Ia derniere goutte de son sang, et qui est mort pour 
la patrie, vous est-il inning sensible, vous est-il 
moms doulourenx que celui des autres defensenrs 
de la liberte ? 

Le sort des families indigentes n'est-il pas toe- 
jours le meme, et ne meritent-elles pas les rames 
attentions, quel que soit le titre du pore, de l'epoux 
on des enfants partis Comme remplacants ou c9111me 
simples volontaires ? 

Il est vrai que 14 loi du 21 pluviose assure des 
secours aux militaires indistinetement, blesses et 
mis hors de service dans les combats;: elle en assure,  
egalement aux veuves et enfants de ceux qui au-, 
rout ete tues on qui serorit morts des suites de leurs 
blessures. 

Mass quand un remplacant aura ete mutife (run 
?mulct de canon ou par un fer meurtrier, faudra- , 
t-it done lui dire : Graces a ta blessure, a ta 

tu auras des secours qua sans mela tu n'aurais 
pas obtenus? Et si ce defensair de la patrie, parti 
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les chercher ; les traltres n'existerent .que dans les 
dtats-thajors, et parmi les chefs, parmi ces vils etres 
que ('ambition , l'interet , l'orgueil et la corruption 
ont eblouis, perdus et gangrenes. Le soldat, ver-
tueux comme le peuple qui l'a produit , ne voit qt:e 
sa patrie , ne conuaft 	lui prodigue tout son 
sang; it lui sacrifie ses affections les plus chores, sa 
'vie, sa femme, ses enfants, son pare, sa mere, sa fa-
mine etatiere.... Genereux et sublime devouement 
dont les republiques settles peuvent fournir des 
exemples ! 0 vertu du peuple! toi seule as pa pro-
curer des remplaeants. Quel service n'a - to pas 
rendu a la,patrie dabs ces remplacements (memes?-
Un seul rem plaeant vaut mieuX pour la republique 
que dix des retnplaces , qui, tous peut-etra, mais 
plusieurs a coup stir, auraient trahi la cause de la 
liberte ; car s'ils furent assez filches pour ne pas ac-
cepter le poste d'honnenr, ils auraient etc assez in-
souciants et tame assez meefiants pour l'aban-
don nor. 

Je terminerai par tine reflexion. Au milieu des 
brigandages, des incendies , des devastations, des 
villages, et surtout des cruautes abominables que 
commettent en tout genre nos feroces ennemis, vows 
n'ignorez pas que c'est partticulieremeut envers les 
families pa triotes des frontieres qu'ils exercent les 
plus grandes' horreurs ; mais leur rage et leur 
acharnement s'exercent encore avec un rafffirement 
de cruaute envers les families des defenseurs de la 
patrie. Croyez-vous que les satellites du despotisme 
merit plus de management pour les parents des mili-
takes partis en rem placement quo pour ceux des au-
tres? N'est-ce pas le meme crime a tours yeux que 
de porter les armes pour la cause de la liberte et de 
l'egalite? Vous accorderez dale aussi les memes 
avantages aux unes et aux autres vietimes de la ty-
rannie. 

Voici le projet de decret que votre comae deese-
ours publics m'a charge de vous presenter. 

La Convention nationale, apres avoir entendu le rap-
port de son comite des secours publics, decrete 
compter du 1,1* germinal dernier les parents des militaires 
penis en remplacement joniront egalement, et dans les 
memes cos et dans les memes proportions, ties secours ac-
cord& aux families des defenseurs de Ia patrie par la loi 
du 21 pluviose dernier, et par les lois anterieures; 

Deroge, quant ce, b.-Particle I" du titre V de la loi 
du 21 pluviose, et it !'article III de la h du 4 mai 1794. 

a Le present decret sera insere au Bulletin de cones-
pondance. 

en remplacement, vient sit perir, 'faudra-t-il done 
s'ecrier: Graces au malheur,,  a l'infortune ; graces a 
Son sang repandu .pour la republique ; graces sur-
tout au fer assassin de l'ennemi, qui l'a efface thi 
nombre des vivants ; graces enfin a sa mort, sa fa-
triple aura des secours ? 

LTriste et infortune sort pour des enfants de ne 
devoir qu'a la mort de leur pore, et pour tine epouse 
de ne devoir qu'a la most de son marl, tue en com-
hattant les ennemis de la patrie, des secours qui 
leur auraient etc constamment refuses, aussi long-
temps gull n' aurait fait que verser partiellement 
son sang pour la republique ! Les trois quarts de 
son existence, sacrifies pour la cause de la liberte et 
de l'egalite, n'auraient pu procurer a ses enfants, 
son epouse, ce que sa mort seule pent leur assurer! 
Etrange et funeste alternative! s'il avail pu survivre 

ses dangers, a ses blessures, sa famille continue-
rait d'être privee de secours! 

La patrie pourrait-elle tenir un pareil langage ? 
Ses defenseurs sont-ils done corium les satellites et 
les esclaves du despotisme, que finteret ou l'habi-
tude de l'esclavage font seuls mouvoir et agir? Re-
publicains par caractere; les soldats de la liberte e 
de l'egalite ne s'attachent pas aux discours ni au 
raisonnement pour prouver leur devouement a la 
patrie : ohaque jour, chaque heure, chaque instant 
de leur existence sont marques par des actes qui 
mettent leur vie en peril. Its ne font pas cautionner 
leur patriotisme; ils en sont eux-memes les,  garants. 
Its assurent leur responsabilite envers la republique 
en marchant au pas de charge, et la ba'ionnette en 
avant, sur les retranchements ennemis. Ils ont jure 
lidelite a la patrie cast en versant leur sang gulls 
s'acquittent de cet engagement sacra.... Les mala-
dies, les fatigues , et tous les autres accidents prevus 
ou imprevus des camps, des cantonnements , des 
bivouacs et des posies les plus perilleux ne'rem-
plissent-ils pas nos hoPitaux des remplaeants comme 
des mitres? Le sang du peuple, coule chaque fois 
que celui d'un defenseur de la patrie est' versa Ce 
sang crie cuntinuellemetit vengeance contre ses en-
nemis, auteurs de tons nos maux ; celui d'un soldat 
de la liberte parti en remplacement est-il done 
moms le sang, du peuple, qu'il ne faille pas aussi 
venger par Ia destruction des partisans on des com-
plices de la tyrannie ? 

liemarquez encore le sort des soldats de la patrie 
qui sont faits prispnniers. Celui du remplacant est-
il different des mitres? ses maux ne sont-ils pas les 
memes? ses tourments no soht-ils pas assimiles 
eeux que I'on fait eprouver a ses camarades ? • 

Ah ! puisque les defenseurs de la patrie sont 
egaux en valeur, en courage, en hero'isme, en des-
interessement et en devouement pour la cause de la 
liberte et de l'egalite; puisque toils a I'envi brillent 
de comhattre, et Rue tuns avec la meme ardeur ver-
sent leur sang pour le salut de la republique, que 
tons sont ranges sous les memes drapeaux de la pa-
trie, que tous enfin se montrent dignes de la defen-
dre et d'arborer retendard tricolors partout oil le 
succes de nos armes les conduit et prepare leurs 
triomphes, hatez-vous, l'exemple meine de ces 
braves. republicains , d'aneantir toute difference, 
toute ligne de demarcation entre tel ou tel delen-
seur de Ia patrie ; hatez-vous de faire participer les 
families des militaires partis en remplacement aux 
memes secours accordes aux parents des autres. Ils 
ne calculent pas entre eux-memes.; ne calculez pas 
davantage entre les families iudigentes de tons les 
soldats de la liberte. 

Amour sacra do la patrie I s'il en est parmi lei 
- defenseurs qui •trahissent la cause de la republi-

que, ce n'estjamais parmi le peuple-soldat qu'il faut 

Ce d6eret est adopts, 

S4ANCIt BU 26 FORtAL. 

BARiRE au nom du comitd de salut public : Ci-
toyens, apres vous avoir annonce dix prises Sur les 
A ngla is et les Espagnots, jc vous parietal de Farm& 
du Nord, (On applaudit,) 
Courrier idu f6 flortial.--Prides entries a Lorient. 

Un !Aliment hollandais Chargé de beurre, fromages, et 
cercles de fer, pris par le Moire Guitlon ; 

Un batiment chargé de quincaillerie et toile pour l'Espa-* 
gne, pris par la meme corvette; 

Idem, charge de morue pour l'Espagne, pris par la fre-
gate la Surveillance. 
COtirrier du 21 floreal.—Prises entrees ate port de 

Roche fort. 
Un navire de deux cent cinquante tonneaux, expcklie 

de Cadix pour Londros, avec un chargement de cent cols-
ses de sucre, onze cent quatre-vingt-quatre sacs de ca-
cao , cent peaux de bceufs, dix paquets de bois it tein. 
tore, quatre pieces de yin, une caisse dont on ignore le 
eontenu, tteux paquets d'indigo; pris par la corvette ht 
Bast; 
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fin bailment anglais de 10 canonS,- elan( lalralle des 

noirs, pris par idem. 	• '• 	• 
Courrier du iZ 'lariat.-- Prise' cult* au port de 

Marseille. 
Le hrigantin espagnol le Saint-'Antoine de Patine , 

avant tr son bord cent quatrttvingls-bards d'anchoiss et 
2,000 piastres fortes, pris par la goelette le Vengeur. 	• 

Prise entrée 4.. Brest. 
, 

Un cutter, corsaire anglais de 10 canons. 	 • 
Courrier du 22 floreal. — Prise entree an port de 

Brest.. 	' . 	• 
Le hafted anglais, la Reine de Londees, de trots cents 

tonneaux., venant d'Antigoa, charge de suere et yin de Ma-
dere, pris par la fregale la Belton. 

Prises entrées au port de Rochefort. 
Lebrick espagnol la Misiricorde, de quatie-vingts ton-

neaux, venant de Bristol, arrant a Bilbao •avec on char-
gement de diverses merchandises, pris par Ia fregate la 
Melee 

Urr .navire de • soixante-dix tonneaux anent a Bilbao; 
chargé de dix- neuf cent cinquante neer quifitaux de 
merge; vingt.citiq pieces et vingt-huit queries d'buile 
de poisson, prispar idem: (Applaudisseinents.) 

%Rim: Les eloges que vows ayes Hennes an cou-
rage de l'armee du Midi seront , sans donee, bieutuf 
entendits A l'armee do Nord. Vous avec belt tteoup it 
•euciger dline armee aussi nombreuse et Miss" bravc ; 
Omits que Farmee des Ardennes et la ,gauche de* 
ramie du Nord ?opulent stir des sums a Thuin, 
an passage de-la Sambre et dans bovine de Fontaine- 

veque , la droite de Farm& du Nord a combottu 
avec susses du cAttS-de Tournay, et poursuit l'armee 
eunetnie. Vous verrez dans les nouvelles que je vais 
vous Tire' que rinfanterie,, qui fut, chez tons les pen-
pies libres, la maltresse des susses; l'infanteric, qui 
alesiste ; II y a pen de jours, a la cavalerie dans la 
plaine da Ardennes, Tient de donner du cute de la 
West-Flandre un nottvel ocemple de bravoure. C'est 
dans les troupes 4 pied .que reside la force des na-
tions et la medleuretactique ; ?est IA quest 

moyen des victoires quand un people sait se 
serVir de la baronnette. 

Nous attentions ri chaque instant des faits plus de. 
cisifs. Voici la partie des nouverles officielles que 
nous pouvons gonner dans 'cc 'moment, H est d'ati• 
tres details, mats qui tiennent 4 des operations mi ti-
takes, et dont la publicit6 4murrait etre utile is nos 
ennemis, qui ont dans Paris meme des espions ha-
biles et des courriers a leurs ordres. 

'Le gdndral en chef de l'armee des Ardennes au co-
mite saint public de la Coubention nationale. 

Au quartier gdndral de Thttin, le 22 fioi-dal, 
I'an a. de la rdpublique une et indivisible. 

• Se vous fats passer le rapport que m'a fait le general 
Marceau, que j'avais chargé du commandetnent des divi- 
sions de gauche de J'armee des Ardennes, Vous verrez que 
les troupes qui ont bien merite de la patrie continuant h se 
rendre dignes de l'estime des Itpublicahrs. 

s Salut et fraternise. 	Signe CIISIMONNIER. a 
Marceau, general de.ctivision, au general en chef 

Charbonnier. • 
quartier gdndral de Thuin, le at (Weal, 

ran 2? de la republique une et indivisible. 
Conforinement n tes ordres et aux dispositions arre-

- tees, je suis•parti du•caMp do Boussu et me sets mis en 
marche•ce 	deux ,heures et demie. 	rassemble 
les differentes divisions k l'avant-garde catnpee 6 Beau. 

- moat ,sur les hauteurs de Court : l'ennemt , qui avait ses 
• posies dans to plain, a. hinter-tie force de les abandon,-
' per,. et notre formation s'est .faite sans obstacle. Je me suis 
Porte de la Sur Traria Pennemi, qui onupait les Bois en 
• avant de cents place, a oppose quelque resistance; mats, 

	

force par nos chasseurs de, les quitter bientUt 	s'est 
trouve force de se renfermer dans ses redoutes en east*• 
de la place, et dans la place memo, qu'il avait fortifiee, 
d'une maniere formidable. Le general, Nardi., qui com-
Mande l'avant-garde, a fait investir la vine par ses troupes 
legeres

' 
 et ('aide de quelques pieces d'artillerie legere a 

protege Petablisseinent des -divisions de l'armee sur les 
hauteurs en avant de la place.• 

a L'ennemi faisant tons ses efforts pour conserver- ce 
point important, en attendant gull se rende maitre  du 
cours•sle la Sambre dans cette pantie , j'ai ete force Went-. 
ptoyer les moyens reiolutionnaires et frangais, Ia baion-
nette. Je t'annonce done avec Muisir que ce moycn, tow!,  
jours employe avec succes par les repubrieains, a encore 

,procure une victoire a l'armee des Ardennes. Nos chas-, 
seers, soutenus par l'artillerie, ont enteve les retranche-
ments et les remittals. Les Autrichiens ont tie forces de 
nous ceder la place, non sans avoir laisse bon nombre de 
mods; nous avons aussi fait quehmes prisonniers. An, 
nonce A la republique que, si Perm& des Ardennes a bien 
merite de Ia patrie, pour avoir repoesse la cavalerie Is la 
barotinetse, la cavnterie a aussi dans ceUe occasion donne,  
des preuves d'heroisine. Le 11,  regiment de thasseurs il 
never a charge l'ennemi jusque dries les redoutes, et est 
entre dans Ia vine malgre tousles Obstacles. 

a La division de l'armee du Nord, qui devait attaquer 
Thine sur sa gauche, ayant ere retardee par des causes 
imprevues, nest arrives qu'apres lajwise de la ville ; ma is 
elre a eu aussi part 6 la fete, et a ensporte fine position 
que Pennemi await cense:Tee derriere la place , et s'y est 

etable.  a 	tie parlerai de personne en partieulier. Se 	puts t'as- 
surer que tons ceux qui ont ere employes a l'attaque ont 
fait leur devoir. l'atiends tes ordres pour domain, et j'es-
pere que l'essai d'aujOurtlitui ptouvera 6 tons nos ennemis 
ce rate nous somntes en Mat de faire-par la suite. 

a Salut et fraternise. 	Signe ?dsacests 
Pour copie (moronic. 

Signe J..V. TliteltREAU general de brigade, chef de 
rota-major. 

Le gindral commandant en chef de l'armee des Ar-
dennes aux eiloyens representanis du peuple 
composant le comite de salutpublic de la Conven-
tion national°. 

Au (parties. gdneral de Thuin, le 24 flordal, ran 2' de 
• 

 
Ia republique francsise une et indivisible: • 

a Mon dernier courrier vous a appris la prise du Mine 
de nein et Ic passage de la Sanibre. Je vous annoncais 
que farais mis 6 la disposition du general Desjardins tine 
division, et que je me portals avec le rcste de •mes troupes 
sur les 'Mincers de Lermet. Foceupe'aujourd'hui mite po-
sition, et je suis entre bier dans la petite ville de Fontaine.. 
l'Eveque avec votre collegue Levasseur. 

e Salutet &Moira& 	Signe CHARBONNIER. 
Richard et Choudieu, representants du peuple in* 

l'armee du Nord; aux representants du peuple 
•composant le .cOmite de saint public.. 

Lille, 24 fiords!, l'an 2* de la republique. 
, a La 'division de gauche de Parmee du Nord continue 
de repondre aux esperances de Ia patrie, et d'apprendre 
aux puissances epalisites contre la republique cc (Welles 
&trent- attendre de I nerve du people franca's. 

a Nos mouvements sur Ia Flandre Maritime ,'et la (h-
i' meUse journee de Mouscron,. on nous evens derail corn.. 

pletement les troupeS• aux' ordres du general Clairfayt, 
avaient determine Cobourg 4 fake filer de ce cola des for-
ces considerables: Notes ne nous sommes point-laissepre= 
venir, et le 21 nous avons attaque lout ce gee nous avions 
devant nous, Cs noire gauche et au centre. L'ennemi nous 
a oppose pen de resistance; nous •Favons pousse vignureu-
sement, et l'avons force de,se, replier jusquesur Tourney 
et le Mont Trinite. 	' • 

Deux, basilicas, le le!. du $4' regiment et le 2e des 
Ardennes* , ont pousse air plus bout degrd rintrepidite re-
publicaine. Coupes, dans leur retraite, et entoures par un 
corps de cavalerie innesnie, its se Sent fait jour it coups 
de rasa , et ont fait eprouver-lt Ventiemi ipso perte coast-

-derable: _ ' 
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" a Pendant que cecile passait , Pennetni portait des for-

ces sur Courtray, a dessein de s'enemparer et d'arreter les 
progres de Ia gauche et du centre; mais nous aviotts preen 
ce mouvement, et ii a ate vivement reponsse par noire co-
lame d'observation. 

Le lendemain , a la pointe du jour, les eoallses esont 
presentes, et Maus sant legerement attaqueS. Tont Q ea 
dispose pour les attaquer eux-Memes. Ilsavatent regal sue 
ce point I'dtite de leurs troupes, Cant en infanterie qu'en 
cavalerie; leurs forces se montaient au -mins 4 trente 
mille hommes devant Courtray seulemettl. 

a L'action s'est bietitot engagee; l'hnnemi, vigoureuse-
ment attaque, s'est defendu de meme : jamais on n'a vu 
un feu plus vif, un combat plus opiniatre; malt enfin a 
fallu ceder a l'incroyable bravoure de i'infanterie rdpubli-
Caine. Culbutee par la &route de noire cavalerie ( taut 
en excepter quelques corps qui ont bien fait, entre autres 
le 20• regiment de cavalerie, qui merite les plus grands 
eloges), cbargee plusieurs fois par Ia cavalerie ennemie, 
elle a tout soutenu , tout repots* et, malgre l'etonnante 
resistance de l'infanterie autrichienne, rien n'a pu tenir 
devant les phalanges republicaines ; l'ennemi a cede le 
champ de bataille, et l'a laisse convert de ses mores. Nous 
lui avons pris plusiefirs pieces de canon et des caissons 
on le poursuit depuis cc moment, et nous ne hit laisserons 
•pas le temps de se remettre. 

a Le general Starai, l'un des plus distingues de Parmee 
ennemie par ses talents, a ete tue a l'affaire du 22. 

Salut et fraternite. 	Cnouorau et RICHARD. 
La lecture de ces lettres est suivie des plus vifs 

applaudigsements. 
BAltinE : La Convention nationale a declare, au 

nom dst peuple francais, qu'elle indemniserait les 
citoyens des pertes ?veils auraient eprouvees et de 
celles qu'ils eprouveraient par les incursions des re-
belles on par 'Invasion des ennemis sur le terri-
toire de Ia republique. 

La celerite dans-Texecution ajoute un nouveau 
prix aux bienfaits; elle etait neeessaire pour realiser 
cet acte de justice nationale. 

Un decret du 6 frimaire porte, article III, que le 
conseil exectitif enverra sans delai, dans cheque 
departement , des commissaires pour connaitre Ica 
dt*ats. 

QUarinte-six commissaires out ate sur-le-champ 
nornmes a l'effet de parcourir les departments qui 
out else devastes par la barbaric des cnnemis oil par 
le fanatisme des rebelles, et de consta ter, conjoin te-
ment avec des commissaires du district , la nature et 
l'etendue des pertes'eprouvees, d'apres des bases de-
terminees par les lois des 27 fevrier et 14 emit 
(vieux style), 6 frirnaire et 14 ventose. 

Les patriotes out sans doute scuts droit aux bien-
faits de la patrie, et it n'appartient qu'it des patriotes 
de diriger a cat egard ses vues de justice et de bien-
faisance. 
' 	Mais ''objet de la Convention nationale a-t-il ate 
rempli ? C'est une question qui paratt subordonnee 
a des observations que le comite de salut public 
'tient sournettre a la Convention. 

Convient-it de conserver ces quarante-six agents? 
,EstAl plus expedient de les supprimer 
Sur la premiere question , Ic comae obierve que 

le motif qui a determine Tetablissement deszormins-
sakes pent avoir ate fonde sue la crainte des evalua-
tions forcees qui pourraient etre faites des pertes, si 
elles etaient constatees par les municipalites et par 
les districts : cette crainte est fondee elle-meme sur 
des motifs puissants, tels que la facilite qua peuvent 
avoir les reclamants d'inspirer de l'interet aux yen-
ficateurs; et la possibilite, de la part de ces derniers, 
de se laisser alter a des considerations particulieres. 

Sous ce rapport , la mission de ces agents semble 
devoir etre mai n tenue, pa rce que, leur existence pas-
sagere dans les departements neutralisant , pour 
ainsi dire, leurs dispositions et letirs intentions, its 

ne doivent pas etre soupeonnes d'une partjalite cri-
minel le dans 'curs operations. 

Mais ces intentions probes, ces dispositions impar-
tiales,. peu vent-el les etre generalisees et s'etendre' 
aux quarante-six individus choisis pouries rnanifeS-
ter? Pent-on attribiter chacun deux au degre de 
civismesuftisant pour les porter it remplir letir 
sion avec autant d'activite que d'exactitude? C'est 
un probleme dont la solution est subordonnee auk 
observations suivantes. • La commission des secours publics s'est fait reit,  
dre compte du travail des quarante-six commissai-
res mis en activite ; loin de voir dans le resultat de • 
leurs operations en general ce zele, cet élan dtt pa-
triotisme qui s'empresse a soulager l'humanite soul.,  
frante, elle a cru ddmCier au contraire dans Tenser*,  
ble de ''execution des ordres dont ils sont charges 
untaractere d'inertie, tin systeme de lentetir qui ap-
nonce ou la cupidite ou la malveillance; seit quIls_ 
aient intention de prolonger une mission quuleur 
produit 600 liv. par mois, soil qu'ils aient le perfide 
dessein de paralyser les dispositions bienfaisanteS de. 
Ia Convention Rationale. 

Le comite ne vent point jeter on regard trop Se-
vere sur les intentions de ces quarante-six 
des; mais it pent, it dolt mettle juger les tins d'a-
pres ce qu'ils out fait, les autres d'apres ce (elts out 
ate. Ce wells out fait jusqu'ici ne milite pas pour 
eux ; ce qu'ils out ate ne leur est pas plus ram-, 
rable. 

En effet la plupart sont des ex-pretres ,;et 
nion .publique en designe beaucoup comma des to, 
trigarits : or, en. matiere grave, la possibilite settle 
comiliande la circonspection et l'examen le Otis se, 
vivre. 

En consequence, le comite expose a la Conventioiv 
le caractere d'inertie que certains agentS out mani-
feste jusqu'a present , et dont In cause pent etre at-, 
tribuee on an au desk de ,prolonger la jouissance de 
leurs appointements, ou a la malveillance eta Tin-
civisme. 

Sur la seconde question : Est-il expedient de sup-, 
primer les quarante-six commissaires? plusieurs 
raisons militent pour I'aflirmative; et, abstraction 
faite des motifs qui out etedeveloppes dans la pre-
miere question, it suflirait au comite, pour demon-
trer l'avantage et la necessite de cette suppression, 
de.prouver Tinutilite de ces corrimiesaires, de pre-
senter l'economie qui rekulterait de la cessation de 
leurs fonctions, et de proposer a la Convention tin 
mode de verification et devaluation qui offrtt le trl. 
ple avantage de la simplicite, de l'exactitude et tie 
Teconomie. 

L'envoi des commissaires verificateurS ne pent 
avoir pour motif, comme on l'a dit , que la crainte 
des evaluations forcees. Mais si I'on ne pent faire 
paraltre cette crainte, if est possible de rattettuer de, 
beaucoup. 	' 

/I resulte des dispositions des lois des 27 fevrier et 
14 aodt que nut eitoyen ne pent etre inderrinis4 
pour wine de propriete, an dela de ce 	trayait 
a la nation en raison de cette Wale propriete de-
truite, c'est-a-dire que, s'il n'a declare par sa Con= -
tribution fonciere sa maison qua comma valant 
8,000 liv.; it ne pent recevoir pourson indernnite 
au dela de 8,000 liv.• 

A regard du mobilier, Particle V de la loi du 6 
frimaire fixe le maximum dont on pent etre indem-
nise au double du revenu net pour les meubles melt- 
Maras, sans pouvoir exceder 2,000 liv, 	• 

D'apres ces rapprochements, les evaluations for,* 
des sont pen a craindre , d'ailleurs, en suppyirnant 
les commissaires, on petit charger les mumetpaliteS 
de faire mention, quand it s'agira de perte de Mai., 

   
  



sons, de la valeur a laquelle dies seront`porteesst:r 
la contribution fonciere ; et quand it s'agira de mo-
bilier, de faire mention du revenu total, presume 
d'apres la contribution mobiliere. 

A 111gard des recoltes recuollies, pourquoi ne 
suivrait-on pas la base adopt& par la loi du 20 fe-
vrier stir l'intei»perie des saisons, c'est-a-dire exi. 
ger la mention du produit de l'heritage donee com-
mune? A ce product on ajouterait les labours et les 
semenees. 

Reste a constater le civisme des citoyens suscepti-
blesdindemnites. Mais, Ia loidu 14 ventose portant 
que les secours on indemnites provisoires et (tenni-
lives ne seront payes qu'aux citoyens dont les be-
soins urgents et le civisme auront etc legalement 
reconnus par l'agent national de leur district, on ne 
voit pas, d'apres les dispositions de cette lei, de 
quelle utilite pourraient etre maintenant les infor-
mations que les commissaireketaient tenus de pren-
dre en consequence des articles II et V des decrets 
des 27 fevrier et 14 aoht 1793, vieux style. 

Chaque tonimissaire; independamment des frais 
.de voyage pour se rendre dans le departement qui 
lui est designs, jouit d'un traitement de 600 livres 
.par moiS ; c'est done par mois °tine depense de 
27,600 liv., et par an celle de 331,200 !lyres dont le 
tresor public est greve. Or, en allegeant le tresor 
national de cette depense, it parait possible d'y sub-
stituer un mode de verification at d'evaluation 

uniforme et economique. 
Le comite vous propose la destitution des corn-

missaires du conseil executif, une forme moms dis-
pendieuse et plus prompte, et des operations plus 
faciles. 

Voici le projet de decret. 
a La Convention nationale stir le- rapport de son co-

mite de salut public, decrete 
H Art. let. Les dispositions relatives a l'institution des 

commissaires preposds a la verification et h revaluation 
des indemniles a accorder aux citoyens pour raison des 
pertes eprouvdes par le fait de !Invasion des -ennemis, ou 
de (incursion des rebelles , sort rapportees ; en conse-
quence, les commissaires envoyes par le ci-devant conseil 

'executif provisoire sont supprimes et rappelds; leur Lion-
voir est lini le jour de la reception du Bulletin. 

II. Sant substitues a ces agents des commissaires qui 
serontchoisis par les directoires de district, et qui ne pour. 
root etre psis dans les municipalites reclamantes. 

« III. Ces commissaires rempiiront, relativement aux 
evaluations d'indemnites, les functions des agents suppri. 
Inds, et procederont, conjointeroent avec cam qui déjà ont 
etc prix dans le sein des districts, en execution de l'art. IV 
de la loi du 27 fevrier et 44 aotlt 4793 (vieux style), aux 
operations prescrites par ladite loi et celles du 6 frimaire 
et de 44 ventose derniers. 

a IV. Les commissaires nommes par les districts pour 
- remplacer teux rappelds par le present decret applique. 

ront , pour revaluation des pertes de rneubles, maisons et 
recoltes stir pied, les bases determinees par les lois des 27 
fevrier, [4 coat, 6 frimaire et 14 ventose; mais, en ce qui 
concerne les pertes des recoltes recueiilies, ils adopteront 
lea bases determinees par la loi du 20 fevrier stir tea in-
temperies des saisons. 

V. Les departements rendront compte, dans le plus 
bref decal, a la commission des secours publics, de tons 
les fonds qui ont pu etre mis a leur disposition par le ei-

,xlevant conseil executif provisoire, pour raison de l'execti-
- tion des lois ci-dessus. 

VI. La commission des seeours publics est autorisde 
fixer, sur l'avis des directoires de district, A chacun des 
commissaires qui remplaceront les agents supprimds , tine 
indemnite proportionnee aux frais que pourront occasion-
ner leurs deplacements, laquelle indenanitd sera payee sur 
les fonds mis A la disposition de la commission. 

Ces commissaires, cant que dureront tears functions, 
rendront compte, chaque decade{ a la commission des se• 
tours, de leurs operations. 

a VII. L'insertion du present decret dans le Bulletin ser. 
vira de promulgation, 

Ce (keret est adopt& 
— Monnot fait adopter les deux decrets suivants : 
s La Convention nationale apres avoir entendu son 

comite des finances, decrete : 
a Art. I". Un mois aprCs la publication du present de-

cret, les officiers municipal's, les preposes des corps, com-
pagnies au associations, qui out emis des billets au por-
tear, autrement Bits de contiance , dans les communes de 
la republique, et qui n'auront pas satisfait aux dispositions 
de {'article X de la l01 du 44 ventose, seront poursuivis par 
l'agent national devant les tribunaux de district, et seront 
condamnes , solidairement et par corps, au versement de 
la totalite de la somtne. 

II. Les agents nationaux rendront compte au comite 
de salut public de l'execution du present decret; les rece-
vers verseront les fonds a la tresorerie, et les commissaires 
de la tresorerie nationale feront part, cheque decade, au 
comite de saint public, des fonds que les receveurs de dis-
trict auront recus ou transinis. 

a III. Le present decret sera imprime dans le Bulletin, 
et cette impression servira de publication. a 

a La Convention nationale, apres avoir en-
tendu son comae des finances, (Werke que le bu-
reau de comptabilite est autorise a delivrer les 
immatricules et certificats de non-opposition, qui 
etaient delivres aux ci-devant creanciers des ci-de-
vant etats de Bourgogne par le citoyen Chartraire, 
ci-devant tresorier desdits etats, qui est en arresta-
tion.. 

La seance est levee a deux heures. 
N. B. Dans la séance du 27 floreal, tine deputation de 

la Societe des Amis tIe l'Egalite et de la Liberte , Bite des 
Jacobins, est venue feliciter la Convention des derniers 
&crew rendus sur la proposition du comite de saint public. 

AVIS DE L'ANCIEN MONITEUR. 
Un derangement survenu dans le travail de I'imprimerie, 

par le delete momentand d'une partie des approvisionne-
ments necessaires , nous a forces , depuis quelques jours , de 
ralentir le service ordinaire. Nous alms incessamment nous 
mettre au courant.. 

SPECTACLES. 
OPERA NATIONAL. — Auj. Horatius Codes, opera, suivi 

d'Orphde, opera en 3 actes. 
THEATRE DE L'OPERA-COMIQUE NATIONAL, rue Favart. — 

Philippe et Georgette , et l'interieur d'un Menage repu-
.. blicain. . - 

En attend. la Ire repres. de l'Enfance de Jean-Jacques 
Rousseau, corn. en on acte, melee d'arieltes. 
, THEATRE DE LA REPUBLIQUE, rue de la Loi. — Charles et 
Caroline, ou les Abus de L'ancien regime, suivis tlu Rem. 
dez-vous. 

THEATRE DE LA RUB FEYDEAU.—La Se repr. des Vrais 
Sans-Culottes, prec. de Claudine, ou le Petit Commission-
naire, et de rillops, fa va! 

Demain la Fanatic indigente, et les Visitandines. 
En attendant la Pe de l'Apothdose du jeune Barra. 
'name DE LA MONTAGNE, au Jardin de l'Egalite. — Re. 

[ache. 
THEATRE NATIONAL, rues de la Loi et de Louvois. 

necessite par des changemmits. 
Truism no SANS-CELOTTES, ci-devant Moliere. —Le 

Depit anwureux ; le Juge de pair, et Au Retour, ou la 
Premiere Requisition 

Demain Relache. 
Tutexac LIMIQUE DES AMIS DD LA PATEIE, ci-devant de 

Ia rue de Louvois. 	Relache. 
THEATRE DU VAUDEVILLE.— Arlequin tailleur; la Ma- 

trone d'Ephise, et les Vieux Epoux. 
Demob' la Nourrice ripublicaine. 
Tad/trim DE LA CITE. 	 — Le Danger des 

liaisons; les Deux Fermiers, et la Ore repr. de l'Adoplion 
villageoise , xwera. 

THEATRE DU Luis Dm Am, Ail Jardin de l'Egalit6..—
Incessamment l'nu 

   
  



GAZETTE NATIONALE ou LE' MONITEUR UNIVERSEL, 
N° 239. 	Nonidi 29 FLOniki., l'an 20. (Dimancho 18 MAT 1794, i:eux style.) 

AVIS DE L'AlsICIEN MONITEUR. 	• • 
Un derangement survenu dans le travail de l'imprimerie, 

par le defautmomentane dune partie des approvisionnements 
necessaires, nous a forces, depuis quelques jours, de ralentir 
le service ordinaire. Nous aliens incessamment nous mettre 
au courant. 

POLITIQUE. 
IttPUBLIQUE FRANcAISE. 

COMMUNE DE PARIS. 
Corps municipal. — Du 26 florid. 

Le citoyen Delaitre , marchand fruitier, presente au 
corps municipal une petition dans laquelle it se plaint des 
abus qui se glissent dans la distribution du beurre, des 
scuts et fromages : ces denrdes arrivent S destination a de 
gros marchands qui en font eux-memes la vente, Landis 
qu'une infinite de petits marchands ne peuvent s'en procu-
rer.'  

ll demande qu'il soft fait une juste reparation de ces 
merchandises aux detaillants, pour etre ensuite distribuees 
aux citoyens dans leurs sections respectives. 

Cette petition est appuyee de la Societe poputaire de la 
section de la Halle-aux-Bids. 

Le corps municipal, s'en rapportant au zele et ii /a jus-
tice de l'administration de subsistances et ala surveillance 
active des commissaires preposes pour la distribution de 
ces denrees, passe S l'ordre du jour. 

L' a gent ,nation al : En invitant le people a ne plus s'oc-
cuper de subsistances, nous nous sommes, pour ainsi dire, 
impose le devoir de nous en occuper nous-metnes davan-
tage. La commune de Paris est cheque jour calomniee par 
des malveillants ; it est temps que l'on connaisse quels soot 
sea pouvoirs et sea obligations; elle West point chargee 
d'approvisionner Paris; aucun moyen n'est'a sa disposi-
tion, pour cet objet, et la commission des subsistances de 
la republique a recu de la Convention nationale et du co-
mite de salut public l'ordre precis d'approvisionner cette 
commune. Elle peat y parvenir soit par la voie de requisi-
tion, soit en faisant -accorder des primes.aux negociants 
patriotes, conformement a la loi rendue sur la police gene-
rale de Ia republique. 

La mupicipalite doit seulement s'attacher ii faire dis-
tribuer les approvisionnements avec justiceet egalite entre 
les citoyens de Paris; elle doit prendre tous les moyens 
possibles pour empecher qbe ces-distributions n'occasion-
nent des rassemblements dangereux et la perte d'un temps 
necessaire S la partie. 

La commission des subsistances de la republique, pleine 
de zele et de patriotisme , prend les mesures ndcessaires it 
l'effet de pourvoir Paris des denrees de premiere necessite, 
et nous adopterons celles qui peuvent detruire les rassem-
blements dangereux. 

Nuns devons nous empresser a ujourd'hui de- presenter 
A la commission des subsistances l'dtat des denrdes de pre-
miere necessite pour Paris, et la quantitd gull en faut pour 
cette commune. 

Je demande, en consequence, que l'on charge le &par-
tement des subsistances de presenter cet etat au parquet, 
qui se concertera avec la commission des subsistances de 
Ia republique, pour qu'elle prenne tous les moyens d'ap-
provisionnement que la loi met en son pouvoir, et que sa 
sagesse I ui dictera. 

Le corps municipal adopte le requisitoire. 
— a Il m'arrive sans cease des reclamations, dit ('agent 

national, de la part des marchands qui, d'apres un de vos 
arretes , se trouvent proscrits de dessus its boulevards. Je 
demande s'il n'y aurait pas un moyen de pouvoir concilier 
l'interet public avec Hitter& particulier car beaucoup de 
peres de famille, de mores dont les maris et les enfants soul 
aux frontieres, souffrent de cette proscription ; je soumets 
it la sagesse du corps municipal ces rellexions. a 

Je crois, dit Beauvallet, administrateur des travaux 
publics, que Sous avez assez de confiance dans votrc adnti- ,  

nistration pour penser qU'elle saura faire une distinction 
de la masse generale; d'ailleurs, votts lui en eves accords 
le droll dans votre erre* qui porte qu'aucun marchand 
a ne s'etablira sur les boulevards sans tine permission ex-
presse de l'administration des truant publics.* 

Le maire: II strait cependant bien urgent de he pas fai re 
peser la severite de eel arrete sur des meres dgfamille 
pendant que leurs maris combattent les enoemis de la re-
publique, cherchent a gagner la vie de leurs enfants; sans 
doute it est beau de ies voir proSperer sous hos leo'. 

Enfin plusieurs members observant que beaucoup de 
marchands, conduits par uneavidite sordide, quoiqu'ayant. 
une bodtique, eontinuent a vendre encore dans les plates 
publiques; que d'autres cherchent A se soustraire aux im-
positions. 

Apses une asses vive discussion sur cet objet, le corps 
municipal arrete que radministration des travaut publics 
est ebargee eke lui presenter un rapport stir les moyens de 
pouvoir, en satisfaisant aux reclametions de ces mar-
chands, et sans generla vole publique, etablir des echoppes. 
sur les boulevards. 

—L'agent natronaLdonne lecture d'un arrete du combo 
de salut ppblic de la Convention nationale, en date du 25 
de ce mois, portant nomination du citoyen Bourbon aux 
fonctions de secretairetreffier de la commune de Paris. ' 

Avant de preter son serment, le citoyen Bourbon, apres 
avoir assureie corps municipal de son zele et de son atti-

- vile pour meriter la confiance qui venait de lui etre doh-
née, a invite l'assemblee recevoirla declaration authen-
tique qu'il faisait, d'abjurer des cet instant un nom qui, 
slant devenu odjeux au peuple, ne pouvait qu'etre en Mr-
reur tout ennerni de la tyrandie, et d'adopter pour lui et 
ses descehdants la denomination de Fleury, qui lui rap-
pellera sans cease l'epeque de cette agreable regeneration. 

Le corps municipal arrete que ladite declaration sera 
consignee dans le prOces-verbal de cette seance, dont Sate 
lui sera &liar& 	' 

II a prete de suite son serment entre les mains du ci- 
toyen melte, et it est entre b !Instant dans l'exercice des 
fonctions auxquelles it &aft appele. 

On lit l'arrete suivant : 
Extrait des registres du comite de salut public de la Con-

vention nationale, du 2311ot-4441'mi 2 de to ripubligue 
une et indivisible. 
a Le comite de  saint public ankle qu'au frOntispice des 

edifices ci-devant conSacres au date oaf substituera h mi. 
scription : Temple de la Raison, ces Mots de l'art, 4" du 
&era de Ia Convention nationale, du 48 nodal : Le pen. 
pie frangais reconnad C Etre supreme et timmortalite de 
Came.- 

a Le coritite arrete pareillement que le rapport et le de-
cret du 48 Boreal seront lu$ publiquentent les jours del* 
cade, pendant un mois, dans ces edificeS. 

a Les agents nationaux pros les communes de le repo. 
blique sent charges de fesecution du present arrete, qui 
leur sera transmis de, Suite par les agents nationaux pros 
les districts, et ceux-ci en rendrout compte Sans delai au 
comite. 	• 

Signe au registre RosesPittas , asusra-V *Minna, 
COUTFION, CARNOT, C.-A. ()moon, B. SABERS, 
R. LINDET et COLLOT DII6aBOIS. 

Le corps municipal arrete la consignation sur set regis-
tres dudit mete, et charge le contite des travaux publics 
de son execution. 	 • 

SOCIETil 
DES OM DE LA LIBERTE ET DE ViGALITIi, 

SEANT AUX CI-DEVANT JACOBINS DR PARIS. 
Prisidence de radio+. 

SEANCE DU 26 rtoaeSt. 
Apres la lecture du proces-verbal, Legendre prend Is 

parole: 
3,1  SCria Tome VII. 	 62 

   
  



gue, II y a unegrande difference entre eux et les Societes 
populaires le but de ces dernieres est de faire le bien 
est demontre que celui des premieres etait de faire le mal, 
et de detruire la Societe des Jacobins, qui va puissamment 
eontribuer a fonder la republique. On a des preuves de 

'CC affrettx projet dans les deliberations de ces Societes 
sectionnaires et dans l'affectation qu'elles mettaient It se 
multiplier. Leer but etait d'entralner dans leer sein toes 
les bons citoyens, pour rendre, si cues I'eussent pu, la So-
ciete des Jacobins deserte. Quarante-huit Societes poets-
laires , dans Paris, formaient le spectacle bideux du fede-
ralisme ; il est temps qu'il disparaisse de nos yeux. Les 
bons citoyens qui peuvent avoir rte admit dans ces Socie- 

ne pourront pas trouver mauvais qu'elles soient detrui-
les ; ils sentiront aussi bien que nous que les patriotes 
doivent tout se reunir et se concentrer. Les Jacobins sont 
forts par Popinion evitons avec grand soinque cette force 
ne soit brisee; ce serait un grand malbeur pour la-chose 
publique. Je demande que la Societe maintienne tortement 
son arrete. 

Legendre declare 	y a dans Pads plusieursSocietes 
populaires qui ont constamment professe les principes des 
Jacobins. II pense que Paffiliation dolt etre retiree a toutes 
les Societes formees apres le 10 seat, parce qu'elles ne • 
tont remplies cue de moderes qui se sont jetes dans le parti 
triomphant; mats it ne croit pas que l'on doive agir de 

F meme a regard des Societespopulaires de Paris qui se sont 
bien conduites, telles que la Societe des Cordeliers dans -
son principe, parce qu'alors les patriotes constants et fer-
mes seraient contondus avec la masse des intrigants. IL 
demande que la Societe examine avec une attention scru-
puleuse la propoSition de Couthon. 

Couthon : Je vais oiler a mon collegue Legendre un 
exemple qui dolt etre frappant ; par qui la contre-revolu- 
lion a-t-elle ete faite a Lyon ? n'est-ce pas par les Societes 
qui s'y etaient multipliees ? II y avait Men dans la villa un 
club central, mais toutes les Societes rivalisaient avec lui; 
('esprit general ne s'y reportait pas comme kun centre d'u-
nite ; it lui emit impossible de faire le bien, et toutes les 
petites Societes faisaient le mal sans trouver d'opposition 
qui fat capable de les arreter, - 	 • 

- 	Legendre nous a cite la Societe des Cordeliers, qui a 
fait le bien dans le principe; malts je dirai qu'elle avail be- 
soin de le faire, afin de pouvoir Mire le mal ensuite. C'est 
oinsi quo nous avons vu twit. les Denton, les Vincent, les 
Momoro les Hebert, V tent d'autres conspirateurs qui 
n'ont cherche a usurper la popularite que pour s'en servir 
dans les projets qu'ils meditaient contre Ia liberte. 

Je Wei intention d'attaquer aucun individu ; suns doute 
it y a de bons citoyens dans les Societes foresees dans Pa-
ris; teals la division est nuisible, et Pulsed d'opinion ne 
pent pas etre.rompue sans un grand danger. Si vous con-
serves toutes ces Societes, fl y en aura dans Paris vingt ou 

'irente dans lesquelles les intrigants sont entrée. Ces Socie-
tes seroht eXtremement nombreuses, et ('esprit public sera 
prodigieusement divise ; on n'entendra parlet continuelle-
ment que de querelles particulieres; les operations du Ott-
vernement seront entravees ; Ia representation_ nationale 
elle-Meme sera Mille; car, n'en doutez pas, si l'on a tents 
de le taire jusqu'aeejour, ee projet infante a Re concerte 
dans la Societe des Cordeliers ou dons d'autres sembla-
bles. S'il est des bons citoyens dans ces Societes, its sont nos 
freres, nos amis; qu'ils viennent parmi nous puiser les 
bons principes. Jo persiste done dans la proposition que je 
vous ai Mite. 

Dumas declare qu'il Taut jeter un coup.  d'mil stir les So-
Metes eel ont existe jusqu'a ce jour, et mger des services 
qu'elles ont rendus A la chose publique, par la terreur 
qu'elles out inspiree aux tyrant: II rappelle que leers ef-
forts criminels ont ete diriges contre les Jacobins, mails cue 
jamais fes agents des puissances coalisees, les aristocrates 
et les conspirateurs n'ont eleve des plaintes contre les So- . 
cietes partielles qUe jamais les traitres de l'interitur n'ont 
pretendu s'insurger contre elles t it demande aux bons ci-
toyens, si les rassemblements qui se sont formes a cate des 
Societes vraintent populaires it'etaietit pas composes tie 
messieurs, d'aristocrates et de contre-revolutionnaires ; ii 
fait voir que les operations de ces Societes de deuxiense et 
troisieme-formation se redaisent a persecutor leis patriotes 
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t (au tOliot ttlfeitois, 	Mt red aeons ete riial en- 	faire, trials be -met ad 1?a54erobleitleritt formes par l'intri- 

tendus dans la derniere seance; en la roalveillance s'est 
agitee en tout sans pour dormer a nos expressions un man-
vais sees, et, a nos opinions un caractere qui leur est arse-

, ger. Dans la derniere séance, vous vous etes .toetement 
prononces contre les Societes sectionnaires. On acontondu 
ces miserables rassemblements avec les Societes populai-
res. Quelques patriotes ont pads inquiets'sur ce sujet, et 
Rs m'ont demande s'il etait vrai que la Societe des Jaco-
IrinS Touted retirer son affiliation aux Societes populaires. 

a II est necessaire de declarer id que jamais vous n'a-
vez voulu detruire les Soda& populaires, car elles ont 

- rendu de trop grands services a la chose publique. 
(*Des malveillants sont mecontents de la dissOlution des 

Societes sectionnaires, od its croyaient trouver leur saint; 
its out voulu faire croire qu'il en allait etre de mettle de 
toutes les Societes populaires, Min de trouver jusque dans 
Ia dissolution ineme tine occasion de faire le mal, et de re- - 
pandre des inquietudes; d'est aux bons citoyens a se met-
tre Os garde contre les pleges qui leur sent continuellement 
tendus. 

all est des Soda& qui existaient avant fe 	seed, et 
qui out constamment suivi la ligne qui leur etait tracee 
par le patrlotisme; je puis citer cello qui s'est formee dans 
la Section du Luxembourg, et qui a fait justice de Roland 
et de Vincent avant qu'on efts commence It les ettaquer 
publiquement; je puis egalement vous citer celle du feu-
bourg Marceau et plusieurs mitres. - 

t Les Societes sectionnaires sont vouees a ('execration ; 
efies n'existaient que pour faire revivre le systeme de la 
permanence des sections; le bien public ne pout s'allier 
avec leur existence. Il est un moyen tres-facile de les dis-
tinguer des Soda& populaires; ces deux especes de so-
cietes avaient rem' des cartes d'affiliation ; je demande que 
celles qui ont ete accordees aux premieres soient annu-
lees, et que vous &dories que les Societes populaires creees 
avant le 10 aoet,7 et qui ont constamment professe et de-
fendu les vrais principes, n'ont pas merite de leur etre as-
similees, et que vous les soutiendrea taut qu'elles seront 
attachees a leers devoirs. 

Couthon La Societe a voulu trapper des easSemble- 
•inents d'hommes malintentionees, qui protanaient le nom 
- de Societe populaire, et ch'erchaient d porter des coups 

models a celle-ci. Il y a longtemps que je me suit operce 
que les Socieies section naires &nem ties enfants denote-

_ res qui voutaient Moeller leur mere. Si j'eusse ete present 
la derniere seance

' 
 Legendre et Collot d'Herbois n'au-

raient pas-ete les seals qui eussent merite l'animadversion 
des malveillants; j'aurais combanti avec force toutes ces -
Societes qdi n'existent que pour le inalheur public. Isa So-

- ciett des Jacobins leur a ;torte tin coup tlecisii par Parrete 
qu'elle a pris. II est de l'interet getters' qu'elle la main-
tienne mais je vous feral observer que ce n'est as seule-

' Meet id tete les MbigantS avaient Duane deft rassemble--
meets monstrueux qui menacaient la liberte,mais cells 
l'avaient fait aussi dans left campagneS. ' 

C'eSt IA que des-  ci-derant tobleS, des ci-devant Probst-
rents, et d'antres individes aussi suspects, gni se retiraitet 

'dans les 'attires communes pour eviter la surveillance des 
• districts, s'etaient raffle§ dans des conciliabules ou its tra-

vaillaient a influencer I'opihion et a opprimer les citoyens. 
De pareilles associations ne peuVeitt subSIster, tar elks he 
s'accordent pas avec l'unite de gouvernemenf, d'action et 
.d'opinion dont la repnbliqUe a besoin, el elleS sont une 
source perpetuelle de federalisme. 

J'apprends qu'avant le 10 oofit il y avail dant; les sec- 
.lions des Societei populaires ; jepense 	doivent etre 

' 	detruites comme les autres, car, si vous les laissez subsis- 
ter, il n'y aura plus unite d'opinion. Si vous vous coulee-* tez de detruire les Societes sectionnaires, les intrigants et 
les malveillants qui s'y deka refugiesvom se reunir dans 
les Societes populaires partielles, et alms votre demier 
effete deviendra nul,Je pense doss que si vous voulez ex-
terminer totalement le federalisine, vous devez passer a 
l'ordre du lour sur la-proposition de Legendre, et que 

arrete soit Mende a toutes les Societes de sections, soit 
qu'elles aient pris le nom de Societe populaire ou de So-
ciete sectionnaire. 

Ce ne scout pas les Societes legalement elablieS que *oils 
siouleS attaquer; it ne Serait pas en notre pouvoir de le 
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et 4 donner eours a do mauvais principes, a ealomnier to 
gouvernement et lee enteritis ennstituees les pitts pures, et 
qu'aujourd'hui memo le glaive de la loi s est appesanti 
conire plusieurs des menages de ces Societes. 11 rappelle 
quo dans certaines crises de la revolution cites ont voulu 

• aneantir l'inergie du peuple; que-leer existence n'avait 
alorspour but que de rompre la force nationale en la diri-
sant; que c'est de ces rassemblements que sont sortis les 
eonspirateurs; que &ask chez eux que l'on cherchait 
inspirer des craintes au peuple; que l'on exagerait les re-
vers, tandis qu'on avait coin de lui representer les succe.s 
comme peu eclatents. Enfin it combat ['existence de ces 
Societes par la coutume qu'elles avalent de s'isoier et de se 
tenir cachees, et prouve par la qu'elles ne voulaient pas 
faire le bien, puisqU'elles fuyaient la lumiere, Apres quel-
ques observations sur le danger des rassemblements par-
tiels, it demande que la Societe declare qu'il est du devoir 
des bons citoyens de se reunir a la masse du peuple, et 
qu'elle ne reconnait pas pour tels ceux qui chercheraient a 
s'isoler. 

La discussion continue. Collot d'Herbois prend la pa,. 

(La suite demain.) 

CONVENTION N ATI ON ALE, 
Presidence de Carnet. 

SEANCE Du 27 FLOREAL. 
On lit 1'Adresse suivante 

La Societe rigendree des sans-culottes d'Anneey , 
dOpartement du Mont-Blanc, a la Convention 
nationale. 
• Legislateurs, tandis que, du haut de la Monta-

gne, vous assurez le salut do la republique entiere; 
tandis que les armees des Alpes et d'Italie rempor-
tent des victoires deja multipliees a l'entrde de Ia - 
campagne , franchissent les Alpes, delivrent le Pie-
mont de ses fers et se preparent a detroner le tyran-
nea u chetilqui pretendy regner, 14 liberte s'affermit 
chalice jour dans le Mont-Blanc, et le gouvernement 
revolutionnaire s'y itablit avec succes. 

• Vous avez chargé Albitte, representant du peu-. 
pie, de cette importante mission ; it s'en acquitte 
aux a pplaudissements universels. Les monuments de 
la tyrannie et de la feodalite, les attribute odieux du 
fanatisme dont quelques-uns, par leur gigantesque 
structure, insultaient et semblaient menacer la li-
berte, los prejuges clout les racines profondes's'oppo-
saient au developpement du germe de la raison, tout 
ce qui rappelait enfin l'esclavage et !'ignorance, a 
disparu comme les tenebres devant !'eclat du par; 
les pretres ont abjure leurs erreurs et divorce avec 
lour reinistere hypocrite et mensonger; la caste no-
biliaire et ses adherents, dont la presence blessait les 
regards des sans-culottes, meditent dans un lieu de 
sfirete leur impuissance et la grandeur du people 
franeais; une salutaire epuration a donne au peuple 
des magistratS dignes de lei, et le Mont-Mane a ap-
quis de nouveaux droits A la liberte. 

' 	• Tels sont, legislateurs, les fruit's des travaux de 
votre digne eollegue. A peine arrive dans ce district, 

'tous les sans-culottes se rallient atitour de lui;i1 pa-
raft dans la Societe populaire, et sa presence vivifie 
!'esprit public, Ernbrase de ramour de la liberte, it 
en repand les feux sacres dans tolls les cceurs; uni-
quement occupe du bonheur du peuple, it en defend 
les droits, s'empresso de repandre l'instruction pour 
la lei faire connaitre, et par son eloquence naturelle 
inspire pa do t les prjncipes des vertus republipines 
dont it est doue. 

• Entendez , legislateurs, la ,trite cle.la bouche 
des republicains d'Annecy; autant ils s'empressent A 
publier les vertus, autant ils seraient terrcbles pour 
les ennemis de la liberte. 

• Continuez vos sublimes travaux ; que 14 massue  

revolutionnaire ne cesse de trapper let conspirateurs., 
qu'un tame instant voie tonaber les rois et leurs 
suppOts: le peuple entier est debout pour seconder 
vos efforts Pour nous, pleins de l'espoir de voir, 
bientot le roitelet de Turin Ala barre de la Convem 
tion, nous jurons d'être inviolablement attaches Ala 
representation nationale, de la &rendre ou de tnou-
nr pour elle. Five la Republique! 

Cette Adresse est accueillie par des applaudisse-
men ts.—I1 en sera fait mention honorable au proces-
verbal,. 

La commune de la Montagne,.ci-devant Saint-
Pierre-Vil le, departement de l'Ardeche, offre 1,4601. 
pour les frais -de la guerre, treute paires de souliers 
et six ehemises. 

--- Les communes de Saint-Pol-de-Leon, de Pont- • 
Audemer, de Cany, et plusieurs autres, font passer 
l'etat des dons patriotiques qu'elles ont deposes sur 
t'autel de la patrie. 

Les administrateurs du district de Lodeve (seri-
yent ; • Sans entrer dans les details de ce que les ci-
toyens de ce district ont fait pour le triomphe deia 
liberte, nous dirons seulement que les eglises se 
ferment, les templeede la Raison s'ouvrent,lesbiens 
des emigres se vendent avec rapidite ; les dernieres 
adjudications se montent a 108,875 liv. Nous avons 
fait aunt ateliers monetairesun envoi de 2,045 mares 
d'argenterie. 

a Le comite de surveillance de Lodeve, toujours 
actif pour le bien public, vient de decouvrir le ma-
got d'un detenu, qui vii enrichir le tresor national; 
11 consiste en 10,600 liv, en or, en 20,000 en argent, 
plusieurs mares d'a rgenterie, quatre onces,deux gros 
d'or, quatre montres d'or, des diamants, des bijoux 
et autres objets precieux. • 

—La Societe populaire de Nancy expose que 
sieurs ennemis de la liberte, pour echapper a la sur-
veillance des autorites constituees, et se soustraire a - 
l'arrestation qu'ils ont encourue, se sont transport& 
dans les grandes communes, oil, 4 la favour de l'in-
cognito , ifs trament des complots liberticides. Elle 
invite la Convention a prendre des mesures contre 
les changements de domicile que des raisons plausi-
bles ne motivent pas, a faire juger le plus prompte-
ment possible les Bens suspects, etp mettre les sans-
culottes A meme de jouir de leurs biens. 

Le conseil general de la meme commune icrit 
que, lorsque le decret qui ordonnalt de faire dis-
paraitre les signes de la fecidalite et du despotisme 
fut rendu , plusiours individus de cette commune 
presenterent une petition, qui avait pour but tie 
conserver la statue du, despote Louis XV, que la 
flatterie avait e'er& dabs les mars de Nancy; en' 
consequence, la statue fut descendue a grands frais, 
sans doute pour pouvoir la replacer an moment de 
la contre-revolution : bientat les sans-culottes de 
Nancy Ia deterrent et l'envoient A la fonderie. • Nous 
demandons que les frais oceaSionnes par la descente 
et le transport de cette statue soient support& par 
ceux qui ont demande sa conservation, a 

Renvoye au comite de salut 
— Lecarpentier ecrit de Port-Mato, en date du 20 

floreal , que les autoritestonstituees de la eommttne 
de Dol ont etc epurees, et que l'esprit public est A to 
hauteur de la revolution. II fait passer en outre un* 
don de 871 livres , often par le V bataillon de 
la Manche, et annonce que, (Wadi dernier, a etc 
lance en mer le superbe vaisseau le Marat. 

Bezard, au nom du comite de legislation, fait 
un rapport sur la petition d'un cultivateur de la 
commune de Vansal , canton d'Aigueperse, qui se 
plaint d'avoir etc injustement condamnd Ades con-
fiSeations de grains par le tribunal de police coffee-
tionnellei  qnoiqu'il eftt satisfait 4 touter fes lois,, 
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resulte (la rapport que• le jugemeut est vexatoire. 
L'assemblee lecasse, ordonne la 'restitution des dom-
mages et interets, et decrete, stir la proposition de 
Couthon, que la eonduite chi juge de paix, celle du 
Maire, ex-cure, et des officiers municipaux, sera 
examinee par le cotnite de sdrete generate. 

News, au nom des condles de secours, d'aliena-
tion et des domaines ,• L'hdpital general de Beau-
caire tenait aux fosses de cette commute; ii recevait 
!'emanation fetide des eau* qui y crOupissent , et, 
dans lestemps caniculaires surtout,ii regnait dans 
eel hospice des maladies epidemiques, dont la plu-
part des eitoyens qu'on y recevait etaient vietimes.• 

Determines par tine consideration aussi puissante, 
et desirant fixer leg malades dans un local plus sain, 
plus convenable, les administrateurs de rhOpital de 

"Beaucaire solliciterent aupres de Vendome admi-
nistration du departement du Gard l'autorisation, 
quits erurent suflisante, pour pouvoir acquerir pour 
Les pauvres la maison des ci-devant Capucins de 
cette commune, qui reunit tons les avantages pos-
sible& 

Sur I'avis du district de Beaucaire, le departement 
du Gard a donne rautorisation demandee, et c'est 
d'apres cette autorisation que les administrateurs de 
l'hdpital de Beaueaire out fait ('acquisition de la 
maison des ci-devatjt Capucins de cette commune, 
moyennant 10,000 ltv. 

L'adjudication faite par le district de Beaucaire 
est du 16 novembre 1792. 

Je crois deveir observer a la Convention nationale 
-que Les dettx Maisons paraissent a peu pros d'egale 
valeur, et que Partite par lequel le departement du 
Gard autorisait les administrateurs de Vhf pital 
acquerir leur donnait la faculte de vendre le local 
qu'occupaient alors les pauvres, a la charge de se 
conformer aux lois relatives a la vente des biensdes 
hdpitattx , et d'employer le prix de cette vente au 
payement de la maison des ci-devant Capucins. 

J'observe encore que les pauvres ont ete trans-
fer& dans la maison acquige aussitat l'adjudication, 
et que les administrateurs ont fait un premier paye-
ment, quoique Pancien hdpital ne soit pas vendu. 

• Vous le voyez , Citoyens, L'ancienne administra-
tion du departement du Gard a outrepasse ses.pou-
voirs; elle- a fait un acte reserve au corps legtslatif 
sent, en autorisant les administrateurs de I'hdpital de 
Beaucaire t  faire !'acquisition dont est question. 

- 	En effet, les hdpitattx stint inhabites a acquerir, 
et redit de 1749, 	 prononce cette defense, pou- 
vait d'autant Moins etre considers comme abroge 
sous ce rapport que Particle X du titre Ill du de-
cret du 14 mai 1790 et 1 article Vll de celui du 5 
,aodt 1791 contirment cet edit et la prohibiton qu'il • 
coatient , a moms que l'on n'ait obtenu l'autorisa-
tion spectate du corps legislatif. • 

L'arrete du departement du Gard et radjudication 
faite en consequence par le district de Beaucaire ne 
peuvent done pas substster. 

Cependant, citoyens, le bien de rhumanite, caul 
des pauvres du district de Beaucaire, sollicitent vi-
vement en faveur de la translation de rhapital de 
cette commune, qui, comme je l'ai deja dit , fut 
effectuee a !'instant mettle de !'adjudication. Le ci. 
devant ministre de l'interieur s'est reuni aux nou-
velles administrations du district de Beaucaire et du 
departement du Gard , pour demander a la Convert,. 
•tion nationale d'approuver cette transaction, dont on 
a deja fplidd les avantages, et c'est d'apres tortes ces 
considerations que les comites.des secours, aliena. 
lion et domaines reunis, Wont charge de presenter 
ce projet de decret. 
• • La Convention nationale, apres avoir entendu le rap-
tort de ses comites des secours, alienation et domaines 

thuds, relativement a l'adjudication de la maison des ci--
devout Capucins de Beaucaire, kite par le district de ce 
lieu aux administrateursderbdpital general, pourles pau-
vres de ladite commune, le 10 novembre 1792, sur Panto. 
risation du departement du Gard du 27 septembre prece- -
dent, &crew : 

a Art. 	La Convention nationale casse et annule 
rarrete de ('administration du departement du Gard, du 
27 septembre 1792, ensemble !'adjudication belle en con-
sequence par le district de Beaucaire, le 10 novembre de 
la meme armee, et dont it s'agit. 
- a II. Cependant, •attendu qu'a raison surtout de l'insa-

lubrite de l'air que respiraient les malades dans Vanden 
hdpital de Beaucaire, et des suites ficheuses qui en , runt-
talent, H etait indispensable de leur procurer un local plus 
sain et plus convenable, et quela maison des ci•devant Ca-
pucins de ladite commune reunit tous les avantages qua 
demande une telle destination, Ia Convention national° 
decrete que provisoirement les malades contimieront 
titre soignes dans la maison des ci-devant Capucins, on its 
ont ere transferes. 

a III. L'ancien Waal de Beancaire sera vendu Ramses 
dependances, con formement aux lois rendues pour l'alie-
nation des domaines nationaux. 

a IV. Le present decret ne sera pas imprime; it sera en• 
voye manuscrit au directoire du district de Beaucaire. 

Ce decret est adopts. 
— Une deputation de la Societe des Jacobins de 

Paris est admise a la barre. 
L'orateur : Citoyens representants, l'immoralite 

profonde d'un grand nombre des hommes qui 
avaient paru sur la scene politique a fixe vos re-
gards, et la morale publique a etc vengee par vous. 
Les a inbitieux , les intrigants, les titres fa ngeux que 
nourrissait le . crime ont disparu • la probite , la 
justice et- toutes les vertus out etc mises a l'ordre 
du jour. 

It vous restait encore a donner un grand exemple, 
et c'etait peu pour vous d'avoir detruit quelques, 
conspirateurs, st vous ne detruisiez le Berme fecond 
de toutes les conspirations qui,ont exists ou pouf 
raient exister : vous l'avez fait. Les sinistres cla-
meurs de ratheisme se prolongeaient sourdement, 
l'inquietude s'emparait des dines, le blaspheme de 
Brutus etait repete par des bouches impures. On 
voulait aneantir la Divinite pour aneantir la vertu. 
La vertu n'etait plus qu'un fantiime, l'Etre supreme 
qu'un vain Mensonge, la vie a venir qu'une chitnere 
trompeuse, la mort un abime sans fin. On Raft par-
venu a obscurcir toutes les idees primitives que la 
nature a j)lacees dans le cceur de Phomme , on coin-
mencait a eteindre tons les sentiments bons et gene-
reux ; la liberte et la patrie ne semblaient plus que 
des ombres legeres dont Ia vue abusait les regards: 
la Convention a proclatne solennellement que le 
peuple franeaisreconnait l'Etre supreme et l'immor-
talite de nme. 

Oui , le peuple francais tout entier se love pour 
'sanctionner votre deer& ; le soleil &lake ce lever 
uttanime de tout un peuple qui rend hommage it 
!'existence d'un Dieu. Que les nations esclaves sment 
la .proie du despotisme et de l'erreur ; la nation fran-
caise s'est arrachee au fanatisme eta la servitude; 
elle a mantle d'un pas ferine entre toes les ecueils; 
elle s'est degagee et des mensonges absurdes de la su-
perstition et des sophistiques erreurs de l'atheisthe : 
elle a reconnu la Divinite, la verite, la vertu. 

Citoyens representants, soyez toujours tets quo 
vous avez paru aux yeux de l'universdes represen-
tants d'une nation grande et magnanime, d'un pee-
pie qui a ivoulu que la moralite fait ressence du pa-
triotisme , qui a proclame que - tout ce qui etait 
corrempu est contre-revolutionnaire. 

Les echos de raristocratie ont ose faire entendre 
dans les departements que Fes Jacobins etaient mods, 
parce que certain Inmates' qui, trop longtemps, 

• 

   
  



493 
avaient souffle notre enceinte, ont peri sur l'echa-
faud ; mais its n'etaient pas vertueux, its ne furent 
jamais Jacobins. 

Les vrais Jacobins sont ceux en qui les vertus 
privees ofirent une garantie silre des vertus ubli-
ques. Les vrais Jacobins sont ceux qui prolessent 
liautement les articles qu'on ne doit pas regarder 
comme dogmes de religion, mais comme sentiments 
de sociabilite, sans lesquels, dit Jean-Jacques, it est 
impossible d'être bon citoyen. • L existence de la 
Divinite, la vie a venir, la saintete du contrat social 
et des lois, sur ces bases immuables de la morale 
publique doit s'asseoir notre republique une, indivi-
sible et imperissable. Rallions-nous tons autour de 
ces principes sacres. On ne peut obliger personne 
les croire ; mais que celui gut ose dire qu'il ne les 
croit pas se leve contre le peuple franca's, le genre 
humain et Ia nature 

Les conspirateurs seals peuvent chercher un asile 
dans l'aneantissement total de leur etre. La vertu a 
le besoin et Ia conscience de son existence immor-
telle. Vous, illustres rnartYrs de la cause du peuple, 
vous ne perirez point tout entiers ; Pirnmoralite 
vous reclame. Et vous, tyrans, n'esperez point pe-
rk; l'immortalite vous reclame aussi pour punir vos 
trop longs for fa its. 	• 

'Pepe est, citoyens representants, la profession de 
foi des Jacobins de Paris, et, nous osons le dire, des 
Jacobins de la France. 

Its viennent aujourd'hui, comme its ont fait dans 
toutes les grandes circonstances, vous remercier du 
decret solennel que vous avez rendu ; its viendront 
s'unir a vous dans la celebration de ce grand jour 
on la fête a l'Etre supreme ieunira de toutes les par- 

• ties de la France tous les citoyens vertueux, et leur 
voix unanime chantera l'hymne a la Divinite et a la 
vertu, qui doit etre le signal de la mort de tous les 
vices et de toutes les tyrannies. (On applaudit a 
plusieurs reprises.) 
*LE PRESIDENT, a la deputation : 11 est digne d'une 

Societe qui remplit le monde de sa renommee, qui 
jouit d'une si grande influence sur l'opinion publi-
que, qui s'associa dans tous les temps a tout ce qu'il 
y ent de plus courageux parmi les defenseurs des 
droits de l'homme, de venir dans le temple des lois 
rendre hominage a l'Etre supreme. 

Un lieu de philosophie, a dit un homme celebre, 
mene a l'atheisme ; beaucoup de philosophic ra-
mene a l'existence de la Divinite' : c'est qu'un peu 
de philosophie produit l'orgueil qui ne vent rien 
soullrir au-dessus de soi, et que beaucoup de philo-
sophie decouvre a l'homme des faiblesses en lui-
meme, et hors de lui des merveilles qu'il est force 
d'admirer. 

Nier l'Etre supreme, c'est nier l'existence de fa 
nature; car que sont les lois de la natilre sans la sa-
gesse supreme, si ce n'est la grande verite qui con-
tient toutes les verites, l'ordre eternel de, Ia nature, 
Ia justice immuable, Ia vertu sublime qui embrasse 
toutes les vertus, Paffection qui renferme toutes les 
affections pures ? 

Quoi ! l'amitie n'existerait pas ? quoi ! la paix de 
fame, la dunce egalite, la tendresse maternelle, la 
piete tiliale seraient autant de chimeres ? 11 n'y an-
rait sur la terre ni justice; ni humanite; ni amour de 
Ia patrie; ni consolation pour celui qui souffre, ni 
esperance d'un meilleur avenir ! Eh bien, ce sont 
toutes ces choses ensemble qui font r.Etre supreme; 
it est le faisceau de toutes les pensees qui font le 
bonheur de l'homme, de tons les seniments qui se-
ment des fleurs sur la route de la vie. Invoquer PE. 
trestipreme c est appeier a son secours le spectacle 
de la nature, les tableaux qui charment la douleur, 
l'esperance qui console l'humanite souffrantc. 

Citoyens,'en partageant ces principes avec la Con. 
vention nationale, vousrepondcza toutes les ca loin-
nies que le lid aristocratique s'efforce, depuis le 
premier jour de la revolution, de repandre contre 
vous. (De nouveaux applaudissements se font eaten-
dre. ) 

COUTHON : Citoyens, dans toutes les grandes cir-
constances qui ont interesse le bonheur public, les 
Jacobins'et les, citoyens et citoyennes qui frequen-
tent leurs tribunes n'ont point manqué de se rattier - 
autour de is representation nationale, de partager 
les travaux et les dangers des represen tants lideles 
aux interets du peuple. Ils nous out aides de toute 
leur puissance d'opinion dans les temps les ,plus 
dangereux pour is liberte publique ; its out prepare 
avec vous les grands evenements , et sont venus 
ensuite applaudir dans notre sein aux mesures de 
sagesse et de vigueur que vous aviez prises pour 
Mourner les °rages et sauver le vaisseau de l'Etat, 
si violemment battu par les tempetes que les enne-
mis de la revolution n'ont cesse de susciter. C'est 
ainsi qu'on les a vus concourir avec vous a la des-
truction du despotisme et du federalisme ; c'est 
ainsi qu'avec les armes dela justice, de la vertu, de 
la raison, its out contribue si puissamment a la pu-
nition destraltres et a l'aneantissement des factions. 
Les Jacobins et leurs tribunes oat recu avec trans-
port le decret qui., en mettant la prObite, la vertu 
et les mceurs a l'ordre du jou% a portel'assurance et 
la consolation chez les hommes de bien, et le deses-
poir et la mort chez les intrigants et les fripons. 
(On applaudit.) Les Jacobins et les tribunes vien-
nent aujourd'but vous remercier, vous hair d'avoir 
consacre par un autre decret cette verite sainte que 
le juste retrouve toujours dans son cceur : • Que le 
peuple francais reconnait l'Etre supreme et l'immor-
tal Re de fame. • (On applaudit.) Oh ! qu'ils savaient 
bien, les monstres qui ont preche l'atheisme et le 
materialisme, qu'ils savaient hien que le moyen le 
plus stir de tuer la revolution etait d'enlever aux 
hommes toute id& d'une vie future, et de les deses-
perer par celle du aunt. its voulaient faire du pen-
ple frangais un peuple de brigands, pour qu'il de-
tint ensuite un people d'esclaves. (Qn applaudit.) 
Et ce devait etre l'effet nature' de Patheisine, qui 
desseche le cceur, enerve toutes les facultes de l'ame, 
etouffe dans le general des hommes tout sentiment 
de,  generosite , de justice, de probite, de vertu et 
d'energie. 

Oil done sont-ils les pretendus philosophes qui 
se mentent sr impudemment a eux-memes en niant,  
l'existence de la Divinite? oit sont-ils, que je leur 
demande si ce sont eux ou Ieurs pareils qui out pro-, 
duit toutes les merveilles que nous admirons sans 
les concevoir ? si ce sont eux qui ont etabli le tours 
des saisons et des astres , qui sont les auteurs du 
miracle de la generation et de la reproduction des 
titres, qui ont donne la vie et le mottvement au 
monde, .qui ont forme cette vodte imposante qui 
couvre sr majestueusement l'univers etce soleil bien-
faisant qui vient chaque jour eclairer et vivifier 
tout ce qui existe sur la terre? (Nouveaux applaudis-
sements.) Mais non, its ne paraitront point , puree 
qu'ils n'ont pas besoin d'être convaincus. Its out 
lu comme nous dans le grand livre de la nature, et 
se sont prosternes involoetairement devant cette in-
telligence supreme dont ('image auguste est impri-
mee partout. (On applaudit.) 

Mais ils avaient besoin, les Danton, les lffebertfpleS 
Chaumette, et autres agents trop admits des enne-
mis coalises de la France, its avaient besoin , pour 
mieux servir les tyrans qui les payaient, de profes-
ser une autre doctrine, aim de jeter le desespoir et 
le decouragement parmi le peuple, et d'etotilfer sa 

   
  



vertueuse energie , qui Imre Clint d'un obstacle in-
quietant dans leurs projetscontre-revolutiennaires. 

Mais heureusemcnt le proiet-infettal de Petran-
ger, dont l'execution fut confiee a des seelerats qui 
esperaient tout de la contiance qu'ils avaient usur-
p& en se parant des couleurs du patriotisme ; heu-
reusement ce projet &convert n'a .plus de dangers. 
Deja les premiers traftres qui avaient essaye de le 
faire reussir ont paye de leer tete leur cruninelle 
audace : its finiront de mdme tons cella( qui, comme 
eux, oseront tenter' de replonger le people dans les 
fers en pervertissant par quelque moyep que ce soit 
la morale publique. ( On applaudit.) 

Ce n'est pas d'aujourd'hui settlement que les Ja-
cobins, sentinelles vigilantes de la liberte, ont vu 
les intentions perversestle ces hornmes infdmes qui, 
nourris de crimes, les ont toUs epuises pour arriver 
ii leur but; aussi a-t-on vu les Jacobins les chasser 
de leur sein, les denoncer a Popinion publique, les 
poursuivre partout avec cc courage et cette ardeur 
de sentiments qui seuls caracterisent les veritables 
amis du people: (On applaudit.) 

Vella comment les Jacobins ont repousse les ca-
lomnies que les ennemis de la liberte ont souvent 
repandues contre eux. 

Plus d'iine fois, citoyens, vous avez rehdu justice 
A cette Societe recommandable mais c'est surtout 
quand elle vient s'unir.0 vous de principes et de sen-
timents, quand elle vient honorer devant vous et 
avec vous l'Etre supreme, les mmurs et la uertu, que 
vous devez lui dormer une marque eclatante de l'es-
time nationale. (On applaudit.) Je demande que la 
Convention decrete que leslaeobins et les citoyens 
de leurs tribunes n'ont cesse de bien merger de la 
patrie; 	applaudit a leur demarche et aux 
sentiments aprimes danS leur Adresse, et l'insertion 
en entier au Bulletin ; qu'enlin elle en ordonne 'Im-
pression, et l'envoi a toutes les communes, Soda& 
populaireS et armees de la republique. ( On ap-
plaudit.) 

Began]) Je demande aussi l'impression de la re-
ponse du president et des excellentes idees que Con-
then vient de vous presenter. 

La proposition de Couthon est degrade avec celle 
rte Breard. 

CONON Je vices mettre sous vos yeux le restil. 
tat de la nouvelle comptabilite que vous avez de-
cretee. Dans ce moment la tresorerie nationale est 
organ's& de maniere que tons les soirs elle donna 

-Hu comae tie saint public, qui l'a exige, line feuille 
contenant ie compte de toutes les operations de la 
journee, de ce qui a etc rem de cc qui a etc depense 
pour les diverses commissions, etde ce qui reste en 
caisse. Le comae des tinance,s a crt" devoir vous pro-
poser de faire imprinter cette feuille du soir et de la 
faire a filcher dans le lieu de vos seances, le lende-
Main, pendant un mois, afin que la surveillance de 
chaque membre puisse reconnaitre tons les alms qui 
pourralent encore exiger des reformes ou appeler des 
remedes. Je demande done, au nom de ce comae, 
que volts decrettez l'impression et l'affiehe de cette 
feuille-du soir. 

Cette proposition est decretee. 
C43180N VOW is feuille qui dolt etre affichee au-

jourd'hui. 
llegulta1 de 10 feuille porta° par la tresorerie na- 

tionale, et la date dt4 36 aerial au soir, presentee 
jY 27 an tnalin, 
Lei assignats cress moment , 	. 8,778,056,623 
Les assignats fabriques montent 5. , 	 8,220,506,623 
Reste b fabriquer 	557,550,000 

817/8,056,623  
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5,534,160,388 
Les soldes en caisse soot de. . . . . . . 547,161;508 
LECOINTRE (de Versailles); Les habitants de la 

commune de Guignes, district de Whin, &parte-
ment de Selne-et-Marne, par Porgane de la Societe 
populaire, exposent par une petition eve je suis 
chargé de vous presenter .  qu'ils ,ne possedent pas 
yingt arpents de terre, quoique la population soit de 
cinq cents dines: en consequence, tls demandent la 
demolition du chateau-fort, et la vente des terres, 
par parties d'un arpent et au-dessus , appartenant 
Bernard, ci-devant eomte de Coubert, emigre, atin 
qtie tous les citoyens puissent se dedommag,er du 
temps de la tyrannie en acquerant suivant leers 
moyens, qui ne sont grands qu'en patriotisme. 

Ledit Bernard est proprietaire, dans la commune 
de Guignes, d'une ferme appelie Vitry, qui est sine 
ancienoe forteresse garnie de tourelles, avec con-
vertures pour placer des bouches a feu, qui ont servi 
de retraite dans le temps des guerres des Lorraine. 
Ce ci-Alevant Comte de Coubert a etc declare émigré 
par ce department, suivant son arrete, qui parait 
etre du 8 avril 1793. 

Prevenu d'emigration' dans le departement de 
Paris ;11 se pourvut .en mainlevee de sequestre et en 
radiation de son nom sur la lists do emigres; et le 
departement, par son arrete tin 19 juillet 1793 con-. 
Siderant qn'il restiltait des pieces par lui prof uites 
que le citoyen et \la citoyenne Bernard ne se sont ab-
sentee de la reptiblique,le 7 juillet 1192, qu'en vertu 
d'un passeport pour alter a Pise en Toscane, aupres 
de leur mere et belle-mere, et qu'ils ne sent partis 
que sous la sauvegarde de la lot, a arrete gtre lent 
absence ne pouvait etre remit& emigration ; en 
consequence, que le -scene appose dans leur domi-
cile, &Mitre Notre-Da me,serait !eve sans description, 
etqu'apreS avoir paye les frais de sequestre et (rad-
ministration , its seraient reintegres dans la posses-
sion et joni$sance des meubles et effets etaig dans 
leur domicile, lesquels lene seront remis sue leur 
decharge ou celle de letir fonde de ponvoir, 

parait que,. le 23 jpillet dernier, le ministre de 
l'interieur prevint le departement de Seine-et-Marne 
de l'arrete cbdesstis cite du departement de Paris, et 
qu'attendit 1 contradiction des deux arretes, l'un 
du difpartement de poris, favorable aux citoyen et 
citoyenne Bernard, et Ventre du department de, 
Sefne-etfMarne, defarorable, enjoignit au depar-1.  tement de Seine4et-Marne de suspendre touts pour- 

Les assignats fabriques et deposes dans 	
Ur. 

 
la caisse it trois clefs montent A 	 „ 8,220006,625 

Les assignats mis en circulation 
montent 4 . , . . 	, . 	, • , , 	e . 11,006,128,'798 

Resta dans la caisse b. trois clefs. • . • 	244,377,825. 
8,220,506,623 

Les assignats mis en circulation mon- 
tent 4 . . 6 	  • • 8,006,128;798 

Les assignats brides provenant 'des do- 
twines nationaux 4 . • 1,153,553,383 

Des &halves • . . . 	879,446,617) 2,107,952,117 
Au braternent. • •r 	74,952,117 
Reste en circulation 	  5,898,176,681 

8,006,128,798 
Les assignats en circulation Mon- 

tent 5  	5,898,176,681 
A deduire  

' Assignats en suspens 
dans les caisses . 	 . 20,487,233 

Assignats dernoneti. 
ques non rentres 	 63,979,526 	868,916,293 

Assignats dans les 
Caisses 6 6 , , . . • . , , 279,449,582 

   
  



495 
avait Bien ou mai. juge. II ne l'a pu jusqu'a 
de la suppression, et la commission guile remplace 
erifeette partic ne le pent encore, parce que les for-
malites exigees par la loi ne sont pas remplies, ni les 
delais expires pour pouvoir statuer delinitivement. 

Detogearit, dans l'espeCe, aux forma li tea que press  
grit la lei ,et la Convention se determinant statuer 
stir le fond, it reste a examiner si les motifs qui out 
determine le departement-de Paris a accorder a Ber-
nard Coubert mainlevee du  sequestre appose sur 
ses biens sont precis& dans la lot. 

La loi do 28 mars 1792, relative aux passeportS; 
s'expritne ainsi t 

- « Les Francais on strangers qui vOudront sortir 
du royaume le deelareront a la mutelcipatite du lieu 
de leur residence, et it sera fait mention de leur de-
claration dans le passeport. • 

II prat qu'en execution de retie lei Bernard Coit-,_ 
bert Sc presenta, le 12 juin 1792, a la section dite 
Notre-Dame, aujeurd'hui ta Cite, dans laquelleii  
demeurait, et (Mehra 	etait darts Fintention 
d'ader a Pise en Toseane,•pour y prendre h's caux, 
et que" la section ['Mara 	n'y avait nut Mame- 
nient de lui accorder un passeport. 

A la suite de,cette declaration, to municipalite lui 
accorda rut passeport, le 12 juin 1792. II parait que 
Bernard Coubert et sa femme, mums de ce passe-
port, sont partis le 7 juillet 1'792. 

Le 28 pullet, lame trio* est intervenu un dectet 
portant, article Ier: • Jusqu'a-ce que l'Assernblee na-
tionale art declare que la patrie n'est plus en danger, 
it ne 'Marra plus etre delivre de passeport pour sor-
tir du royaume a aucun citoyen francins. Leg passe-
ports qui auraient eke aecordes jusqu'a ce jour pour 
sortir du royaume, et dont it n'auraitvas rte fait 
usage, sont declares nuts. • 
• Cette loi ne peut s'apptiquer a ternard Coubert,, 
puisqu'il est parte le 7 juiklet, eest-a-dire auterieure-
ment a la loi du 29. 

suite on yenta qui pourraitresulter de son arrete du 
8 avril dernier. 	• 

It parait pussi que,‘  le 28 juillet;11 fut ptocede par 
a le district de Melun  la vente du imbiber apparte-

nant an eitoyen Bernard Coubert, et que le eitoyen 
Dupont s'est rendu adjudicataire de differents objets 
moyennant 20,250 livres, outre les charges et con-
ditions de ['adjudication , que, le 2 aoUt, le departe-
ment fit passer la lettre die ministre de Finterieur an 
diStrict de Melun, en le priant de faire _aurseoir 
toute vente. 

II parait entin que, le 12 aofit, le fonde de poii-
Voirs des citoyen et citoyenne Bernard forma oppo-
sition a de que le eitoyen Dupont enlevdt anon des 
meubles et effets dont it s'est rendu adjudicataire. 

Les choses en cet Oat, le departement de Seine-
et-Marne, pat son arrete du 21 atilt, considetant 
qu'aux termes de Parade LXVII de la loi du 28 
mars dernier, l'execution de son artete du 8 avril 

• doit derneurer suspendue jusqu'apres la decision du 
conseil executif, le departement ayant pris usi ar-
rete  

Arrete qu'il n'y avait ben a la detivtance des 
°rangers et autres diets inobiliers adjuges au ci-
toyen Dupont, suivant le procesrverbal de vente ci- - 
dessus relate. 

Depuis cet artete, it pa• rait que le citoyen Dupont 
presenta une petition au departement de Seine-et-
Marne, par laquelle it demands' : 10 la restitution 
d'une somme de 7,901 livres, par lui payee a compte 
sur le prix total desdits orangers, qui ne lui ont pas 
rte delivres , et qui n'ont ppu l'etre d'apres l'artete 
du departement du 21 aont 1798, ci-desses.  relate; 
2• le remboursement des sommes par lui payees taut 
pour le rencaissement de tielques-uns desdits Oran-
gers que pour les gages du jardinier a-  la surveil-
lance duquel it les avait tonlies. 

Sur cette petition, le departement arreta Mee sa 
deliberation serait envoyee au conseil executif, aver 
invitation d'autoriser dans le plus bref delai le de-
partement a la clelivrance des objets yendus, et cc-
pendant arrete que jusqu'a ce qu'il en alt rte autre-
ment ordonne, 11 serait par le receveur des droits 
d'enregistrementsursis a toutes poursuites contre le 
citoyen Dupont, auqUel ii est enjoint de yeller a la 
conservation des orangers dont it s'agit. 

Aux termes de l'article LXVII de lalol du 28 Mars, 
relative aux emigres, attendee la contradiction des 
deux arretes des departements de Seine-et-Marne et 
de Paris, la question de savoir _lequel des deux de-
partements a been ou mal juge est soumise a la dis-
cussion du conseil, et actueltement a la commission 
qui le remplacera en cette parties 

Le ()doyen Bernard Coubert n'est encore pond Sur 
nucun des etats nominatifs des personnes qui ont ob-
tenu des arretes du departe enent,1 esquels doiven t•etre' 
dresses par 10 conseil eitecutif avant de prononcer 
delinitivement apres le Mai de deux mois, conforg. 
moment aux art. LXVIII et LXIX de la meme loi. 

C'est dans cette position tine vous ayes a pronon-
cer sur la petition des habitants de Guignes. 

La solution de cette question depend de celle de 
,savoir si vous considerez - Bernard Coubert comme 
emigre, conformement a Partite do departement de 
Seine-et-Marne, OR si vous jugerez, au eontraire, 
comme la fait le departement de Paris, que I'ab-
sence de Bernard Coubert, depuis ie mois de juillet 
1792, pony alter Pise en Toscane, tie pent etre t&- 
putee emigration, attendti 	nest perti que sous 
la sauvegarde de la loi , ayant obtenu un passeport. 

D'abord, aux termes de la toi du 28 mars 1793', 
attendu la contradiction des deux arretes ei-dessus 
enonces, au conseil executif appartenait sent le 
droit de prononcer lequel deS deux departemehts 

Celle do 28 mars 1193 porte, section 1II, art. VI, 
1 III : • Que tout Francais qui s'est absents die lieu 
de son domicile, et qui ne justiliera pas d'une resi-
dence sans interruption en France depuis le 9 mai 
1792, est émigré, 

Mais le § IV porte aussit a Sont emigres crux qui. 
sortiront du territoire de la republique sans avoit' 
rem ph les formalites preseriter par la loi. • 

Bernard Coubert ne pent justifier d'une residence 
sans interruption depuis le 9 mai 1792, conforme-
ment an III; mais n'est-il pas ferule it dire: J'ai 
rempli, conformement au '§ IN de cette 'ranee loi, les 
formalites"que me prescrivait la loi du 28 mars 1792; 
j'ai obtenu un pasSeport au mois de juin ; je suis 
parti sous la sauvegarde de la lei. , 

C'est sur ce fondement sans doute,que le departe-
ment de Paris a pronorted la mainlevee du se..,  
luestre. • 	• • 

II n'existe auCime loi qui decide creme maniere 
precise cette question importante. Cependant beau-
coup d'emigres pourraient so soustraire aux peines 
justement .prononcees contre eux par toutes les lois 
sur les emigres, si l'on admettait ipenn partieulier 
sorti du territoire franeala dans l'intervalle du 28 
mars 1792, date de la loi qui permet d'accorder des 
passeports pour alter dans Fetranger, an 29 juillet, 
date de celle qui interdit cette facuite, put dire en 
rentrant : de ne peux etre repute emigre, car je suis 
parti 4 une epoque on la toi me le permettait, eitai 
rempli les formalitea qu'.elle me prescrivait. 

line relexion importante se presents cependant. 
Ni la lei du 28 mars 1792, ni cello du 28 mars 1793, 
n'opt mis lea maladies au nombre des causes qui 
peuvent autoriser lee citoyens a sortir de la repel-
blique., par consequen4 le besoin de prendre ley 
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eaux Our cause de sante ne. pent pas justifier une 
longue absence; d'oix l'on pourrait conclure que le 
departement de Paris a contrevenu aux dispositions 
de la lot du 28 mars en admettant comme excuse le-
gitime le passeport par lui obtenu pour alter prendre 
les eauX. 

Le conseil exectitif provisoire I'a ainsi jugs suit-
Vant la proclamation par lui faite, le 9 septembre 
t 792, relativernent a la famille R'HarcOurt, qui etait 
Sortie du royaume en 1790 pour alter a Aix-la-Cha-
pelle, et qui obtint, le 7 mitt 1792, un arrete du 
departement de Paris, qui hit casse par cette procla• 
tnatioti, et qui ordonna a regard dela famille d'Har-
court que les lois des 12 fevrier.et 8 avril seraient 
executees. 

Cette rellexiott acquiert plusde force encore quand 
on considere clue Bernard Coubert et sa femme Wont 

- pas reparu depttis le' mois de jnitlet 1792 qu'ils sont 
partis, d'o6 l'on petit avec raison tonclure gulls sont 
emigres de fait et d'intention. 	' 

Je vows propose le decret suivant: 
*La Convention nationals, apresavoir entends la mo-

tion d'ordre de Lecointre ( de Versailles) , decrete le ren-
voi de la petition des habitants de Guignes.Libre, retail. 
'cement a Bernard Coubert et sa femme, aux comae de 
legislation et comlnission• des emigres reunis, pour roes en 
faire un, rapport dans le courant de la decade prochaine , 
eu egard a Furgence, les biens immeubles et les meubles 
en questionetant dolman etat de, deperissement. s 

Ce renVoi est adopt& 
La seance est levee a trois heures. 
N. B. On a lu dans la seance du 28 Ia lettre sui-

vante: 
Donal, cogaborateur des agents de la commission 

du commerce et des approvisionnements de la re-
publique, au president de la Convention natio- 

Lorient, 24 Boreal. 
s J'ai le plaisir de Cannoneer que Ia corvette la Frater-

mite vient de mouiiler au Port-Liberte. Elle nous amene 
quatre prises, dont une venant du Perou ; on les evalue de 
4 5 5 millions. tine est entree dans -notre rade ce matin ; it 
est a prestnner que les trois autres auront fait route pour 
Brest. 

• II y a de plus a herd de cette corvette cent prisonniers. 
Vive a jantais la republiquel 

a Saint et fraternit& 	 posvm,. a. 

TRIBUNAL culmiNEL BLVOLUTIONNAIRE. 

Du 25 /tonal. — C.-A. Prev* d'Arlincourt , age 
de soixante-seize ans, ne it Doulens, fermier general, 
au Mont-Valerien; 

J.-C. Douet, Age de soixante-treize ans, ex-noble, 
ne a Commune-Affranchie , fermier general, rue 
Bergere; 

L. Mercier, Age de soixante-diX4huit ans, ne et de-
meurant a Paris, fermier general, 'Heine rue ; 

Convaincus d'etre auteurs ou Complices d'un 
cotnplot qui a exists contre le people francais, ten-
dant a favoriser le succes des enneinis de la France , 
notamment en, exercant Unites especes d'exactions 
et de concussions sue le peuple francais, etc., ont ete 
condamnes A la peine de mort. 

Bataille, Frances, Agee de soixante ens, 
nee a Strasbourg, femme de Douet; 

J. Yel, Age de quarante-quatre ans, ne a Armoti-
departement du Cher, procureur an el- devant 

parlement de Paris, cultivateur.a La Motte, metne 
departement; 	• 

Convaincus d'intelligences avec les ennemis int& 
rieurs et exterieurs de l'Etat, out ete condamnes -a la 
peine de mort. 

CarteraU, dit Castelnaud, Age de trente-deux  

•ails, ne a Vincennes, pres Dormans, ex-clere de no-
taire employe dans les bureaux tie liquidation, coac-
cuse, a Re aequitte et mis en liberte. • 

— 	Mory d'Ilelvange, Age de cinquante-six 
ans, ne et demeurant a Nancy, ex-noble, homme de 
lettres; 

L.-R.-F. Mory d'Helvange, fils, Age de dix-huit 
arts, ne a Bouconville, pres Nancy, pharmacien 
''hospice Lepelletier, a Nancy; 

P.-A. Sagny, Age de virtgt-huit ans, ne a Troly-
attx-Bois, district de Soissons, hussard au 6e regi-
ment, ci-devant secietaire du general Duhoux ; 

B. Pintaux-Bournat, Age de vingt-quatre ans, tie 
a Limoges, tisserand, soldat au bataillon de ''Aisne, 
a Bernay ; 

Convaincus d'intelligences avec les ennemis de 
l'Etat, d'avoir cherche a ebranler la &Mite des ci-
toyens envers la nation, etc., ont ete condamnes a 
la peine de mort. 
' P.-V. Destor, Age de vingt-neuf ans, ne et derneu- • 

raid. a Paris, verificateur du bu'reau de comptabilite; 
P.-G. Delage , Age de trente ans, ne a Boucaut, 

pres Auxerre, ci-devant avoue pres les tribunaux de 
Paris; 

G. Hubert, Age de vingt-six ans, ne a Paris, com-
mis quincailler, rue de la Chanverrerie, coaccuses, 
ont did acquittes et mis en liberte. 

SPECTACLES. 
OPERA NATIONAL. —Dem. la Reunion du 10 aofit, on 

('Inauguration de la Republique franpaise, sans-culot- 
tide en 5 actes. 	- • 

THEATRE DE L'OPERA•COMIQUE NATIONAL, rue Favart. 
Guillaume Tell., et l'Interieur d'un Ménage republicain. 

En attendant la 	repres. de l'Entance de Jean-Jacques 
Rousseau, comedie en un acte, melee d'ariettes. 

THEATRE DE LA REPUBLIQUE, rue de la Loi.—Les Fem-
mes savantes, suivies de L'Epreuve nouvelle. 

THEATRE DE LA RUE FEYDEAU. —Les Visitandines, opera 
en 3 actes, prec. de Lisia. 

Demain la repr. des Vrais Sans-Culottes. 
En attend. la irs de I' Apolheose du jeune Barra. 
THEATRE NATIONAL, rues de Ia LOi et de Louvois.—Ite-

fdche necessite par des changetnents. 
THEATRE DE LA MONTAGNE, au Jardin de I'Egalite. — 

Relache: 
THEATER DES SANS-CULOTTES, ci-devant Moliere. —Auj. 

Relache. 
THEATRE LT EWE DES AIMS DR LA PATRIE, ei-devant de 

la rue de Louvois.—Beloiche. 
THEATRE DU VAUDEVILLE. — Les Volontaires en route; 

Nice , et Piron avec ses amis. 
Demain la Nourrice republicaine. 
THEATRE DE LA CITE. — VsmiTts.---L'Adoption villa- 

geoise; les Dragons et les Benedictines, et les Dragons en 
cant onnement. 

THEATRE DU LTCEE DES Alas, au Jardin de l'Egalite.— 
Pour 'Inauguration de ce spectacle, la 	repr. d' Apollon 
au Lycde des Arts, ou le Triomphe des Arts utiles, piece 
allegorique melee de chants et de danses, suivie des Capu-
cins aux Frontiores , pantomime en 3 actes 5 grand spec-
tacle. 

Incess. le Liberte des Mores
' 
 ou Its sont fibres enfin! 

le Filet patriotique, et le Depart des Volon taires 
Tuistna DU PANTHEON, a l'Estrapade. —Relache. 
AMPHITHEATRE D'ASTLEY, faubourg du Temple. 	Au- 

jourd., a cinq heures et demie precises, le eitoyen Fran-
cool, avec ses elves et ses enfants, continuera ses exer-

-cices d'equitation et d'emulation, tours de matrege, dan-
.. ses sur ses chevaux, avec plusieurs scenes et entr'actes 

attlusantsp 

Payements a la tresorerie nationale. 
Unit mois vingt et unjours de Fannie 1793 Orient style). 

Pour les renter viageres, tOutes lettres. 

   
  



GAZETTE NATION ALE pu LE MONITELR UNIVERSEL 
N° 240. 	Pdcadi 30 FuntiAL, t'an 20. (Lundi. 19 MAt 1794, vseux 8t fie.) 

POLITIQUE. 
• 

iTATSetUNIS eAMERIQUE, 

Netv•York , le '7 mars. —1.6 gouvernenieht de "cet tat 
desire de firer 'vengeance des insultes qtie les Angiais Out 
faites au pavilion amdricain. Un comitd rte spectate-
;ilea -charge de faire tin rapport sur le dommage quele 
commerce des Etats-Unis a déjà pu eprouver, travail qui a 

, 	end terming le 5 . de .ge mois. Void quell& scuttles resolu-
tions du collate; 
• a 1°.Qu'une nation seuveraihe et independante , delis le 

_ (Nis d'une guerre survenue dere des piiissances voisines, a 
le droit de &claret sa determination et de garden une stride 
neutralite divers toutes les nations belligerantes ; qn'on 
ne peat regarder comme une atteinte port& a cette net= 
tralite- l'execution des traitds declares et publies anterieu-
rement a Ia guerre,, entre la nation neutre et une dee 
puissarices en guerre; que, pat' consequent, ter Etats.? 
Unis, comme puissance libre , souveraine et ihdepemfane 
te, out uu droit ; fondO stir les lois des nations, de &eta-
rer et de maintenir feur neutralite en mdme temps quits 
remptissent avec justice et integrite les trait& anterieuirs; 
• a 2° Que lorsqu'une des puissances belligerantes inter= 
rompt tine neutralite (leder& et observee l  en oommettant 
des depredations sur la propriete des nations heutres, oil 
sur celle de leurs citoyens, elle se rend coupable d'une 
violente infraction des droits des nations ; qu'ainsi la prise 
et la condemnation des bailment* et cargaisons apparte-
nant aux citoyens des Etats-Unis, et- non employes dans le 
commerce des contrebandes , par une des puissances belli-
gerantes, sont injustifiables, et doivent etre regarddes 
comme une atteinte aux privileges dont les citoyens d'une 
nation neutre et independante tint droll de joule; 

-8° Que e'est l'opiniou de l'assemblee qu'il est du deVoir 
des nations belligerent& de dirainuer les horreurs dela 
guerre, d'adoucir ses malbeurs, non-seulement en per-
inettant aux nations neutreS de rester tranquilles, mais 
encore en protegeant leur commerce et tette navigation le-

-chime ; que lorsque au contraire les puissances beleigeren-
tes multiplient les mallteure de la guerre saps necessite, 
et, se conduisant a Cluster des pirates, tontmenteet les 
personnel et s'emparent d_es proptietes des nations en pale 
ou de Belles de leurs citoyens, et manifestent !Intention de 
continuer a agir ainsi, riles violent les droits des nations; 
lee obligations de la justice, de Ia nature et de la raison; 

a 4° Que s'emparer des batimenis ou des cargaisons qui 
sont la propriete des nations neutresou de leurs citoyens, 
ou les (Weide de force lorsqu'ils ne sent point de contre-
bande, et opdrer ainsi une perte et un dommage aux prin. 
prietaires, est une chose injuste ; que les puissances belli-
gerantes sont tenues envers la particles& a une restitution 
eta une indemnite ; que ceile-ci a- droit de demander cette 
.'restitution et tette indeninite ; et que, Sidles sent real-
sees, la nation neutre est autotisee pat les lois de la mit,  
tore et des nations a chercher a se procurer les redreste- 
Ments des torts qu'elle a eprouves ; 	- 

a 5° Que la conduite de la Grande-Bretagne Mimes les 
Etats-Unis, depuis le 'mite de pair, n'est point conforme 
a la veritable intention du Unite; qu'en conservant des 
posies sur les frontieres du nord des Etats-Unis , et tenant 
un etablissernent militaire sur.pied dans leur territoire s  le 
gouvernement de la Grande-Bretagne a viole la foi 
na/e, et usurpd les droits du people amdricain ; que la 
non-execution du traitd tie la part de le Grande-Bretagne 
occasionne de grands, de notablet incenvenients au gou-
vernement et an people des Etats-Unis; qu'ellc tend sue- 
lout a exciter des dispositions hostiles chez les Cauvages, 
eta eMpecherreffet deeltiesuree que prend le kouvehleA 
meat pour assurer stir les frontiereela pais et la tranq dill it& ' 

8° Que le people des Etats-Unis approuvera torte': les 
mesures que prendra le gouvernement poor opted race 
complissement des trait& existents maintenir la neutra-
lite, et obtenir 'la restitution des proprietes enleeees aux 
citoyens; que les &la's inevitables, employ& par he gou- 

Serie. — Tome P11. 

vernement pour obtenir la reparation deti Manx dont on 
se plaint ens produit one grande eatamite ; quo cheque 
jour les Btats-Unis deviennent moans prepares a des opera-
tions decisives, parce que cheque -jour decouere ele note. 
veaux stieritices dusit la rapacitd etrangere que peut-eire, 
lorsqu'ott sera force de recourir aux derniers moyens pour 
obtenir-un redressement-, on se trouvera sans vaisseaux, 
sans matelotsi et dans la patterete qui suit Is ruine du . 
commerce; 

it 	Que si le pouvoir exeentif et les deux branches de 
la legislature des EtatssUnis, d'aprds les Considerations 
des impertahtes questions soumises maintenant Aleur extte 
mens jugent convenable de mettre les ports et limes 
dims un etat de defense capable de placer la nation au-des-
sus de la crainte detoute espece d'insulte on d'injure, on 
du faire les preparatifs militeires ou maritimes que les con-
jonctures exigent, les oitoyens de New•York ; si led rem,. 
nos aduels sent insuffisantt se soutnettent a payer MN 
+axe q ulsera "nee neeessaire par lours represeritante, pout 
derrayer lee depenses dont le but est de sotttenir Viiidepen-
den& de Ia nation, Plionneur du pavilion, Is dignitd de 
cello contree et-du gouvernement 

a se Quc le president de cette assemblee est auttirisee 
faire remettre au representaht de NeiveYork au Gong& Id 
presente deliberation centime gontenant l'opinion des el-
toyens. a 

Ces diverses resolutions out ltd agreees unatillimMent 
dans le comite. II a etc decide, en mare; qu'elles seraient 
inserees lane les !milers, Win que le petiple pet les pen-
dre en consideration avant Passetliblee qui doit• se tenir 
mardi Procitaite Une aSsemblee erudite aura lieu a Boston. 

Boston, le 28 mars. -- Loreque fa iteuvelle de la re. 
prise de Toulon a did revue a NeweYerk; en y a public 
un jour de fete solennelle pour celebrer cot lautirein eve. 
nement. . - 

Le 20 feeder -denier, le eicelouverneut de Massa-
chussets avail pronotace un discours 00 it insistait sur re 
principe de Pegalite des bemuses entre Mixt Void la reponse 
qtey oat faite les deux branches de la legislature de cone. 
province. 

a Que tour les honimesnaissent libred dt dgaux endroite, . 
est un principe sur lequet est fonde tout gouvereeinent 
juste 'et legitime; e'est Sur cette base (ie Porte is coestittn 
tion de cette province et des Etats-Unis. ()smile a rte Po-
ts* satisfaction d'apprendre qu'ati deli de l'Allentique 
ties politiquesseelaires out adopte te principe cOmmerele-
ment premier de toutes les lois qui deivent gouvernee des 
millions de citoyens.: C'est It son influence bdnigne, jointe 
a one administration sage et eciairee, que netts atiribuons 
le taime et la prosperite dont joisissent les Etats-Unis au 
milieu des troubles et des calamites oft la guerre a jetetaat 
d'autres natiollt. Nous saisissons avec plaisir cette occasion 
de temoigitek noire estiene et notre affection pour tie peu-
pie qui nous a secourus dans le temps de noire adversite, 
et dent nous amines les allies; 

• 
RtPUBLIQUE FRAN cAISE4 

. 
COMMUNE DA PARIS._ 

gdiliteil. — Da 27 flot4ial. • 
Le eitoyen Sergent depose stir to bureau tile mddaille 

avait recee pour peek retire deux 'townies tomb& 
dans un puisard. ildemande glee la place tie cettenaedsille 
entachee de signes feodaux 11 lui soil accorde tine metlaille 
du 10 wet. 

Le conceit appiaudit A faction pitilantaropique du ci.. 
toyer Sergenti et.accueille sa deMande. 

Aldition au prods-verbal. 
Sur le rapport de l'administration de Police,-le-con-

sell fait remettre en libertd le citeyen Dautreedte, gel 
avail rte mis en arrestation 	reclamalt eon °Win-,  
cat de chisme; et lui accorde le .certifieat, atiendit que les 
ddnonciations faites centre itti ne soul pas tondees.• 

t•-• L'agent national donne lecture d'un  decree de la 
63 
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Convention nationale , concernant les titulai res A'offices , 
gagistes et pensionnaires de Ia lisle civile. II demontre la 
necessite d'une commission chargee d'executer ce dead. 

Le conseil nomme, sur son requisitoire, les citoyens 
Warme. Miche, Jault et Langlois , commissaires pour 
l'execution , et arrete que le lieu de la reunion de ces corn-
missaires sera celui qu'occupait le comite de correspon-
dance au ci-devant Saint-Esprit. 

— Le citoyen Arnould fait part au conseil de la mort 
beroique de son fits. Cejeune republicain, assailli de ton-
tes parts par les brigands de la Vendee, a mieux Mate se 
hisser massacrer par eux que d'abandonner le drapeau 
qu'il portait. 

Le conseil arrete Ia mention civique au proces-verbal 
du genereux-devouement du Ills du citoyen Arnould, et 
qu'il en sera donne connaissance au comite d'instruction 
publique, pour que cet acte soft inscrit dans ses archives. 
• —Daujon, organe de Padministration des etablissements 
publics, donne lecture d'nn projet d'arrete ainsi concu 

a 4.• Le conseil general de la commune adopte l'etat de 
repartition presence par l'administration des travaux pu-
blics, et concerti entre l'administration et les membres de 
Ia commission centrale de bienfaisance; 

• 2• La somme de 250,000 liv„ pour laquelle la com-
mune de Paris a ete comprise dans la repartition generale 
de 10 millions de secours accordes par la loi du 43 plu-
viose, sera repartie entre les quarante-huit sections, con-
formement audit &at ; • 

it 3° Le. versement de ladite somme se fera en conse-
quence dans la caisse de la commune ; et l'administration 
des etablissements publics expediera sur ladite caisse, au 
profit du tresorier de bienfaisance de chaque section , une 
ordonnance de la somme pour laquelle ladite section,se 
trouve comprise dans Petat de repartition ; 

4° Les comites de bienfaisance des sections repartiront 
le contingent echu a chacune d'elles, entre les indigents 
de leur arrondissement, d'apres les bases indiquees par Ia 
loi du 2quin (vieux style), et conformement aux instruc-
tions qui leur auront eta adressecs; 

• 5• Ellestermineront ladite repartition dans dix jours, 
a compter du 30 floreal ; 

• 6° L'etat qu'elles en dresseront sera conforme au ta-
bleau imprime dont it leur aura ete fait envoi; elles certi-
fieront cet gat et le feront passer a l'administration des 
atablisiernents publics avant le nonidi 9 prairial ; 

a 	L'administration des etablissements publics forme- 
ra , d'apres lesdits Rats, un ecat general de repartition 
qu'ellesoumettra au conseil genera), avec ses observations, 
pour etre de suite adresse au comite des secours publics de 
la Convention nationale et a la commission des secours, 
conformement a la loi du 13 pluviose. 

• 8° Le present arrete sera imprime, etc. a 
— Une deputation de la section de l'Indivisibilite se 

plaint de ce que certains citoyens, 'qui s'inscrivent a cinq 
heures sur la lisle de ceux qui reclament Pindemnite ac-
cordee par la loi aux ouvriers qui quitttnt leur travail 
pour assister aux assemblies de sections, s'absentent de 
tres-bonne heure; elle observe que plusieurs se sont pre-
sentes a ('inscription, quoiqu'ils fussent de garde au Tem-
ple; que quelques-uns envoient lens carte de citoyens et 
les font presenter par des tiers beaucoup crop complai-
sants ; elle ajoute qu'apres un appel des inscrits pour con-
stater leur presence, it en est resulte que sur quatre-vingt-
dix-neuf inscrits pour Pindemnite, quarante-neuf n'ont 
pas repondu. Etle demande au conseil une niesure com-
mune aux quarante-sept autres sections, pour qu'une loi 
bienfaisante ne tourne pas au profit des citoyens insouciants 
et avides. Le conseil renvoie ces observations au comite de 
saint public. 

— L'agent national donne lecture de I'Adresse presen-
tee a la Convention nationale par la commune de Paris, 
relativement au 'keret qui declare que le peuple francais 
recommit PEtre supreme et l'imtnortalite de Paine. It ob-
serve a ce sujet que, d'apres Parrete du comite de salut 
public sur les fetes nationales et decadaires, ('arrete de la 
commune, qui portait que les citoyens se rassembleraient 
dans les temples de to Raison, tons les diva devient inu-
tile; it en demande le rapporL — Sa proposition est 

doptee. 
— Le conseil avait ajourne la discussion relative au ei- 

toyen Gency iusqu'a la communication du jugement du 
tribunal revolutionnaire qui l'a acquittee. Lecture faite 
de ce jugement, le conseil en ordonne mention au proces-
verbal , et declare que, conformement a la loi, it pent re• 
prendre ses fonctions. 

— L'administration de la fabrication revolutionnaire 
-des salpetres et poudres de la republique fait passer le ta-
bleau du produit de cette matiere precieuse, fournie dans 
la decade derniere par les quarante-huit sections. 

Produit anterieur a cette decade'... . 214,530 l'v, 
Produit general de cette decade. . . . . 53,650 lit. 

• 
Total general ..... . . 265,180 liv. 

Ordre gendral. — 27 florid. 
Le consell de discipline de la section dela Montague a 

developpe et prouve ses principes republicains par un de 
ses arretes contre un caporal qui s'est permis de rioter la 
propriete individuelle et d'outrepasser sa consign. Ce 
conseil, par sa conduite, prouve son attachement et sa 
fidelite au go u vernement democratique. 

Hier un gendarme de la 29* division a jete a term, rue 
de la Verrerie , an coin de celle Martin, un vieillard ayant 
a sa main une beg uille pour soutenir sa vieillesse. Cette 
atrocite revolte l'hOmrne qui pense et qui connalt ses de-
voirs. Malheur a l'hom me qui ne sail pas respecter la vieil. 
lease, qui ne sail pas respecter les lois de son pays, qui 
ignore ce qu'il se dolt a lui-mime et.a la societe entierel 

Ce gendarme prevaricateur, pour avoir manqué a ce 
qui est respectable, gardera les a rrets jusqu'a nouvel ordre. 

SOCIETE 
DBS AMI$ DE LA L1BERTE ET DE L'gGALIT$ , 

SIANT AUX CI-DEVANT JACOBINS DE PARIS. 
Prdsidenee de radier. 

SUITE DE LA SÉANCE DU 26 nougat,. 
Collor d'Herbois : Ce qui vient d'être dit demon-

tee de plus en plus le danger des societes sectionnai-
res. 11 etait reste jusqu'a present quelques traitssin 
pen obscurs sue le tableau qui en a ete fait. Je pense 
que, pour alter au but plus promptetnent, it suffit 
de dire : Qu'est-ce qu'une Societe poptilaire? La 
discussion ne se serait pas prolongee si nous avions 
bien determine le caractere de la chose que nous 
combattions ; determinons-le, et it ne pourra plus y 
avoir aucune difficult& 

Dans les Societes de nouvelle creation, it n'y avait 
pas de reclamations sur l'admission des membres 
qui se presentaient; c'est ce qui prouve que leurs 
intentions etaient mauvaises. Files tendaient visi-
blement a l'etablissement d'un federalisme nouveau ; 
elles voulaient gouverncr a dies seules Ies sections; 
leurs deliberations ne servaient qu'a cousacrer ce 
qui etait contraire u l'esprit public; on y meditait 
les persecutions qui devaient etre exereees contre 
les patriotes : on y voulait faire de chaque section • 
une petite republique, et, s'il en etait parmi elles 
qui ne federalisaient pas, elles insultaient audacieu-
sement a la loi. L'idee de critiquer les lois lcur avait 
ete inspiree par les conspirateurs; elle est le moren 
dont les scelerats voulaient se servir pour faire a la 
republique tons les maux qu'ils tneditaient. 

Les Societes sectionnaires formaient une nouvelle 
section de citoyens qui se conduisaient par des intd-
rets particuliers, qui n'avaient envie que d'impri-
mer a l'ancienne section un mouvement conforme 
leers desirs, qui enfin voulaient disposer des places 
en fa veur de leurs Aides. Vous avez apereu ces dan- 

C
ers; vous n'auricz pas rencpli vos, devoirs, si vous 
tiez rester indifterents : •mais vous avez agi avec 

fertnete et sans management, des que vous avez vu 
la chose publique menacee par des institutions con-
traires aux principes, et vous leur avez retire votre 
eorrespondance. 

   
  



Ies Jacobins sont debout. Vous avez secondd la Con-. 
vention et le comite de saint public, lorsque la jus-
tice et Ia probite ont ete raises a l'ordre du jour; les 
Societes populaires de la republique se sont ralliees 
autour des Jacobins, qui soot devenus pour elles nu 
centre d'unite. S'il etait dans leur sein des intrigants 
qui; sous les couleurs nationales, cachaient un Ca-
ractere hypocrite et imposteur, des ambitieux qui se 
servaient du masque du patriotisme, pour arnver 
it ra Monte, vous leur avez appris a , le,s connaltre ; 
vous avez fait voir a la France entiere que les bons-
mes vertueux pouvaient seuls etre patriotes. 

On a ose dire dans les departements que let Jaco-
bins etaierit diSsous; faut confondre ces atroces 
calomnies. Si fon trouvait Cent sous les busies de 
Marat et de Lepelletier . Jacobins, vous dorinez! 
alors les Jacobins se leveraient, et les,ennemis de 
la liberte seraient tons aneantis, comme autrefois la 
liberte de Rome fut yen& par la mort d'un tyran, 
quand Brutus trouva sous 'le buste de Pompee ces 
mots si expressifs pour un republicain Tu dors, 
Brutus! . Mais non, les Jacobins ne dorment pas, ils 
sont debout contre lea ennemis de la republique, 
eontre tons lesvices et contre tons les crimes a is fois. 

11 est des honames qui out osd eriger rimmoralite 
en d'ogme, et qui ont voulu faire un systeme de ra-
theisme. C'est contre ces hommes aboininables que 
les Jacobins out tourne et quits tourneront encore 
leurs efforts. Voila ceus.que les Jacobins confon-
dront par leurs sages maximes. 

Reportons-nous au temps malhettreux de l'af-
freuse guerre tie Ia Vendee; rappelons-noes les 
vieillards, les femmes; les enfants, encourageant 
leurs parents a prendre les anuses pour la defense de 
la patrie. Ce n'efit pas ete un grand motif d',ncou-
ragement de leur dire : Allez combattre pour la li-
berte; si vous surviveZ aux combats, vans jouirez' 
tie vin triomphes; mais si vous suceombez, le neant 
vous attend au tombeau. IN lenr disaient avec satis-
faction : Ailez , si' vous peristez victitnes de yotre 
zele, vous vivrez a jamais dans Ie eceur de vos fre-
res, et vous vous elancerez dans le sein de la Di - 
nite, Apres ces paroles consolantes, nos defenseurs 
volaieut au-levant du canon ennemi, et dans les 
plus grands dangers ils ne vo'aient pas la mort; ils 
ne voyaient que rimmortalite. 

Lin homme qui neeroit pas li l'immortalite serait 
coupable de vouloir propager sa doctrine. Ott doit 
proclamer traitres a la patrie ceux qui voudraient 
fiter a l'homme le germe le plus puissant des vertus, 
tie rheroisme et du patriotisme. - 

11 importe que !es Jacobins, qui sont un corps vi-
vant de ropimon publique, seprononcent dans cette 
circonstance. Le langage de l'aristocratie dans les 
departements est que les Jacobins se taisent, et qu'ils 
n'approuvent pas ce qua fait la Convention. 11 est 
nece.ssaire de detruire de pareilles calomnies et de 
confondre leurs auteurs. le propose a la Societe de 
presenter a la barre de la Convention rAdresse dont 
je vais 1M donner lecture. 

L'orateur lit l'Adresse qui a eV presentee a la Con-
vention nationale, au nom de la Societe; elle est 
entendue avec des applaudissements unanimes (1). 

(La suite dentain.) 

CONVENTION NATIONALE. 
Prdsidence de Carnot. 

SEANCE DU 28 FLOREAL. 
Merlin (de Douai) fait rendre le decret suivant 
• La Convention nationale, apres avoir entendu 

(I) Cesti'Adresse que Von a vue (Luis le precideutiminero. 
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Dans les moments .de danger, les citoyens -qui 

airaient l'intention de se concerter sur les moyens 
de sauver Ia patrie s'etaient retails dans differents 
• endroits, d'ou its avaient avec vous des coirununi-
cations fraternelles ; les ecrits qui leur etaient en-
voy& par les Jacobins les fortifiaient. Aujourd'hui 
que le trine est tombe, que la tyrannie est detruire, 
que la liberte estsolidement etablie, nous avons be-
soin de runite du.  gouvernement ; des Societes nou 
velles veulent briser cette force d'unite en divisant 
les ressorts de la force eratirmale, et noire aux So-
cietes qui peuvent prendre a juste titre le nom de 
populaires. 

Ces Societes vraiment populaires ne peuvent pas 
exister et cooperer efficacement au bien general, 
s'il existe en meme temps dans chaque section un 
rassemblement qui se (while du nom de Societe, 
qui protesse des principes con traires et qui est con-
duit par des interets differents; it n'y.,  a done pas 
a balancer sur la destruction des Societes section-
naires. 

Je crois 	n'est pas possible aux malintentiOn-
nes de tirer aucun avantage de la discussion, et de 
conclure, de tout cc qui a ete dit, quc vous voulez 
detruire les Societes vraiment populaires. Non, sans 
doute, vous ne voulez pas repousser ceux qui de-
mandent a recevoir de vous l'instruction que nous-
nous devons tous reciproquement; mais vous vou-
lez que cette instruction aft le caractere que le p.eu-
ple desire, et qu'elle soit repandue d'une maniere 
utile pour Ia chose publique. 

Apres quelques autres observations, Collot d'Her-
bois demande que la Societe corresponde avec tou-
tes les sections ; qu'elle leur envoie ses discours 
imprimes et les nouvelles qu'elle recoit que le co-
mite de correspondance soit charge -de presenter la 
liste des Societes populaires forinees avant le 10 
aofit, qui n'ont pas cesse d'entretenir avec les Jaco-
bins une communication republicaine, afin que la 
Societe sache avec qui elle dolt correspondre frater-
net lenient. — Adopt& 

Boulanger demande, par motion d'ordre, que la 
Societe entende la lecture tie la Iettre ecrite par la 
Societe de la section de la Halle-aux Bles, annon-
cant qu'elle s'est dissoute d'apres le vceu des bons 
citoyens. Il fait part que cette Societe a toujours ete 
dans les meilleurs principes, et qu'elle a constam-
ment &nonce les conspirateurs'et les traftres. 

Cette Adresse con,tient des expressions de sou mis-
sion aux lois, d'attachement aux vrais principes, et 
de zele a remplir les devoirs que le voeu general et 
rutilite publique prescrivent. 

Julien, membre de la commission executive de 
I'instruction publique : 11 y a pres d'un an que la 
commune de Paris se leva en masse pour devolve 
le federalisme ; aujourd'hui les Jacobins de Paris 
viennent, par leur fermete republicaine, de detruire 
un federalisme particulier. J'ai parcouru plusieurs 
departements de la France, j'ai eu les yeux fixes sur 
la Convention et sur les Jacobins. La deliberation 
qui a ete prise dans votre rein, va etre apercue avec 
joie de tous les bons citoyens de la republique qui 
vous contemplent. Plus les yeux soot fixes sur vous, 
plus it importe.que your vous prononciez trfine Ma-
niere energique. Vous avez vu quelle a ete la mar-
che que•des representants du people francais out 
tenue dans ces derniers moments; vous avez vu la 
Convention et le comae de galut public porter 'la 
consolation dans Fame de ceux qui etaient effrayes 
de rimmoralite des conspirateurs quela loi a punis. 
Que les Jacobins se montrent dans cette circonstance 
heureuse pour la liberte, et que les.republicaini 
aient la consolation d'entendre les tyrans s'ecrier, 
dans leur desespoir : Nous sommes perdus, puisque 
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le rapport de son comite de legislation sur les ques-
tions proposees par le directeur du jury du district 
tie la Montagne-du-Bon-Air, et tendant a savoir 

a 1° Si, par suite des fonctions de la police de sa-
rete, dont la loi du 14 germinal investit les direc-
teurs du jury, dans les debts compris dans les lois 
des 7 et -30 frimaire, ifs peuvent, apres avoir en-
tendu les prevenus, etlorsqu'ilsne trouvent point 
de charges contre eux, les mettre en liberte, sans 
consulter les tributtaux respeetifs dont gs sont mem-
bres ; 

a 2° Si des individus qui, anterieurement au de-
cret du 17 septeriabre 1793, rela tif aux &penes, ont" 
fait passer a des pretres nominativement deportes, 
en execution de is loi du 26 pout 1792, des sommes 
provenant des biens de ceux-ci, peuvent etre repu-
tes compliers d'emigres et pourstiivis com me tels ; 

a Considdrant, sur la premiere question, que les 
directeurs do jury n'exercent, en vertu de la loi du 
14 germinal, que les fonctions que l'accusateur pu-
blic, aux Wanes de fart. 11 de la loi du 7 frimaire, 
et de !'article II de celle du 30 du merne mois, doit 
exercer par lui-meme, lorsqu'il le pent; 
ifs doivent suivre les memes regles que lm, et que 
les lois des 30 frimaire et 12 nivose I'assujettissant a 
Consulter le tribunal criminel, lorsqu'il ne trouve 
pas matiere a decerner des mandats d'arret contre 
les personnes conduites (levant lui en vertu des 
mandats d'autener, it est clair que les directeurs do 
jury doivent, dans le meme cas, consulter les teibu-
naux de, district atixquels ifs sont attaches. 

Sur la seconde question, que la loi du 22 ventose 
ne fait pas remonter au dela du 17 septembre 1793 
la confiscation qu'elle prononce des biens des eccle-
siastiques, deport& nominativement, en execution 
de la loi du 26 nat 1792 ; qu'elle valide meme les 
ventes que ceux-ei out faites avant cette epoque; 
que d'ailleurs la loi du 28 mars 1793 declarait posi- 
tivement 	n'etaient pas compels dans la classe 
des emigres, et qu'elle n'a pit etre abrogee le 17 
septembre 1793 que pour l'avenir; qu'ainsi it est 
evident que les qualites d'emigres, qui leur a ete 
imprimee par le decret rendu a cette epoque, n'a 
pas d'effet retroactif au prejudice du tiers, et que 
ceux qui leur ont fait passer des sommes anterieure-
ment a ce decret ne peuvent pas etre pour Bela re-
putes compliees d'ernigres , sans prejudice nean-
mins des peines qu'ils pourraient avoir encourues 
pour exportation du nurneraire; 

&Declare qu'il n'y a pas lieu a deliberer. 
Le present decret ne sera public que par la vole 

du -Bulletin. Il en sera adresse une expedition ma-
nuserite au tribunal du district de la Montagne-du-
Bon-Air. 

--, On lit la correspondance. 
Les membres du comae revointionnaire de la 

commune de Rouen ecrivent 
Nous vous devons cow pte des visites domiciliai-

res qui out rte faites Id nuit du 23 au 24, 
a 
 pour de-

couvrir les conspirateurs qui cherchaient  se sous,  
traire au glaiVe de la Ica. Quatre Cents personnes 
ont ete arretees; aucun des coupabl es n'a pit echap-
per auimesures quenotts avons prises. Nous allons 
examiner leur conduite, et les faire conduire devant ' 
les tribunaux. Comptez sur noire active surveillance; 
le patriotisme nous dirige. a 

Insertion au Bulletin. Renvoye au el:1mile de sit-
rete generale. 

— Les administrateurs du district de Vire temoi,. 
gnent leur reconnaissance sur le decret du 18 flo-
real. L'Etre supreme, ajoutent-ils, est la source de 
tousles biens; la pens& de l'immortalite de l'ame 
est la plus utile pour porter les hommes a la prati-
ctne des vertuso, 

— Les administrateurs du *departement dii Bas, 
Rhin transtnettent a la Convention nationale la con-
duite exemplaire des communes de la vallee de.  
Schirineck district de Benfeld, seant-a Schelestat. 

a Ces communes, disent-ils, n'avaient plus de che-
vaux ; ils etaient en requisition pour ies transports 
militaires; cependant les routes devaieut etre repa-
rees : .ell bien , ces dignes citoyens, ne consultant 
que leur zele et l'urgence de ces travaux, s'attellent 
eux-meines a douze hernmes par chariot, conduisent 
de cette maniere leS graviers et les materiaux, et - 
terminent les-premiers la tiche qui leur dtait asst- 
glide. a 

— La Societe populaire de Confolens felicite In 
Convention sur son energie, sur ses glorieux 
vaux, sur les grandes et salutaires mesures par les-
quelles.elle a plusieurs fois dejoue les conjurations 
ourdies coutrela liberte par les ennemis du peuple, 
et termine ainsi sa vigoureuse Adresse : 

Achevez votre ouvrage, hales et braves Mon., 
tagnards; que votre energie et votre courage soient 
toujours en proportion de l'audace et de la scelera, 
tesse des enneinis de la republique, et ne suspendez 
le cours terrible de la vengeance, que lorsque le 
dernier aura vecu. Que votre cell surveillant penetre 
fame de tour les seelerats, et y eteigne tout espoir, 
excepte celui de la mort. a 

— Les administrateurs du directoire du district de 
Vitry-sur-Marne, departement de la Marne, ecrivent 
a la Convention nationale que son decret, qui ac-
corde 100,000livres de secours provisoires a leurs 
concitoyens incendies le 4 Boreal, a porte dans leur 
ilme la consolation et les sentiments de la plus vive 
reconnaissance; et qu'il a ete proclame au milieu 
des ells mile fois repetes de vive la rdpublique I 
vivela Convention nationale: vive la Montagne/ 

— Le- citoyen Decasiz, d'Aigues-Vives, departe-
ment de flIerault, annonce it la Convention natio- 
nale qu'il 	l'enfant d'un sans-culottes. 
II joint les pieces qui constatent cette adoption' el; 
promet de faire tqus ses efforts pour trausrnettre 
son fils adoptif les sentiments patriptiques dont it se - 
sent mime. 

— Les membres composant le conseil general de 
la commune de Mortagne, departement de l'Orne, 
adressent a la Convention nationale l'extrait de 
leurs proces-verbaux, contenant les details de la ce-
rernonie qui a eu lieu dans cette commune a l'occa-
sion tie ['inauguration des bustet de Marat et Lepel-
letier, et 94 tons les citoyens ont assists. 
Les administrateurs du de!partement de !'Oise a la 

Convention nationale. 
4  Representants du peuple, en honorant la vieil-

lesse, finfirmite l'indigence, vous etablissez les 
vrais principes at; republicanisme ; en leur appli-
quant la bienfaisance nationale, vous donnez une 
grande lecon a l'univers ; vous.  prouvez que le tra-
vail est re premier des devoirs de l'homme , et 
qu'une nation fibre ne petit assurer sa prosperite 
qu'en eneourageant par des recompenses rinteres-
sant agriculteur, le laborieux artisan, et en resPee7 
taut In vertu, 

• Representants, proclamer l'Etre supreme, c'est 
forcer an silence le fanatisme qui voulait nous refire-
senter comme des athees ; etablir ties secours pu-
blics en faveur, des habitants des campagnes, c'est 
immortaliser la justice deja representation natio-
nale, et vous acquerir de nouveaux droits a la re, 
connaissance des peuples. a 
• — Une deputation de la Societe populaire de Naw. 
gis est admtse a la Nitre de la Convention nationale. 

L'orateur la felicite sue see irnmortels travaux, 
depose tine somme de 922 livres, dont 108 livres en 
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prime et l'iminortalite de Faroe, retrace tout ce 
qu'elle a fait pour le triomphe de la liberte, et an-
nonce que, quoique ses principes aient toujours etc 
anti-sectionnaires , elle a librement renonce a se te-
nir rein& en Societe populaire, persuadee (pie l'in-
Orel public le veut 

Un membre de la commission revolutionnaire 
etablie a Rennes expose que la ci-devaut Bretagne 
est entierement defanatisee, mais qu'elle regorge en-
core de contre-,revolutiennaires; cote le 10 de ce 
mois Ia ville de Rennes devait etre livree aux 
chouans : grace a Venergie de le garde juationale, 
set infame projet a &hone ; beaucoup de ces bri-
gands out peri , tin grand nombre est dans les pri-
sons de Rennes, et dolt perir sur l'echafaud. Le Tie-
titionnaire termine par demander,  que la commis-
sion revolutionnaire etablie a Rennes soit censer- 
vee. 

Renvoye au comite de saint public. 
Lamblet, cultivateur a La Queue, district do Car-

beil, departement de Seine-et-Oise, et admis a la 
barre, s'exprime ainsi : 

Citoyens representants, je suis cultivateur; j'ai 
huit enfants, dent cinq garcons, qui tons sont air 
service de Ia patrie. Une voiture et trois de mes cite-
vauxsont employes dans les cltarrois. Mes sentiments 
sont ceux d'un homme &voile au maintien de la re-
publisine et des lois. Ce n'est paS assez de Ines en-
fants, de ma fortune, et au besoin je verserai mon 
sang. 

C'est perm que l'on connalt mes sentiments,. c'est • 
parce qu'on sait que ]'absence de ma famine et le 
service de ma voiture et de mes chevaux peuvent rrie 
mettre dans an defeat cl'aisance que, dans ma com-
reune, les distributeurs des secours que vont avez 
accordes aux parents des defenseurs de la patrie 
neont compris clans tear r8les pour 360 liv. 

J'etais absent quand on a fait les distributions; 
c'est a ma femme que les 360 liV. out etc remises. 
Quel quo soit mon defaut d'atsance, je its suis pas 
assez besoigneux pour garder cette som me ; suis 
trap heureux qu'elle soit pour mot nu temoignage 
de Ia bienveillance de Ines concitoyens, et je viols 
en faire offrande a la Convention, en lui  jurent non 
either denouement, give la republique 1 

La Pagsinsicr t Ton genereux devouement, rot-
frande que to fats A ton pays du sacrifice de tes en-
fants, de ta fortune et de ton sang, est line preuve 
invincible que l'amour de la patrie avalt gentle dans 
ton ame avant que to fusses epoux et Pere. 

Les vertus, dans ton cceur, sont sans dente (lipids 
longtemps a l'ordre du jour, car rien ne to cedte 
quand s'agit du Witt pUblie. 

Citoyens 	 voila le vrai 
Va jouir en paix des douceurs du grand exemple 

et de la lecon que viens de dinner a la terre co-
here. 

ti as Bien detriontre que les ,Sans-culotteS fran-
cais seront, en vertus, les preeepteurs du genre 

_ 
hu- 

main. 
Tu as honord l'agrictilture. 
Retourne dans tes foyers, et, rendu an sein de ta 

raconte-lui combien ton offrende est agree-
ble a la Convention nationale. Cet acte de ton pa-
triotisme va etre consigns dans les Pastes de la feit-
blique pour en conserver la memoire. 

L'assemblee aceepte cette offrande avec-atitant de 
Sensibilite que de reconnaissance. En son nem, je 
t'invite a assister a sa séance: (On applandit.) 	• 

On demande que la petition,  et la reponse du pr& 
sident soient inserees dans le Bulletin. 

Cette proposition est adoptee. 
BOURDON : Nous honorons le courage et la verhtt, 

netts devons aussi honorer le desinlaeSsement. Je 

nuMeraire, g joint tin Sabre, une giberne, itn pisto-
let d'arcon, deux paires de bas, deux petites pla-
ques d'argent et sept chemises , qui, jointes n cent 
trente-trois en voyees au district, torment tin total de 
cent quarante ; observe que les citoyens de eette 
commune out tOrme tine contribution volotitaire 
qui s'est montee a 2,136 1. 7 s. 4 d. en favour des 
defenseurs de la patrie et de leurs peres et mores; 
rappelle une premiere offrande provenant de la dd-
pouille de l'eglise de cette commune, et qui eonsis-
tait en cent dix mares d'argent, quatorze mares 
d'or, sept mile cinq trente livres de matiere de 
cloche 5  treize cent douze livres, de euivre , huit 
mile neuf cent quatre-vingt-cimtlivres de for, et 
tout le tinge et les ornements du ci-devant culte ca-
tholique. 11 ternaine milli par remercier la Conven-
tion du decret qu'elle vient de.rendre pour la cele-
bration des fetes decadaires. 

— Les administrateurs du district de Langeais, 
departement d'indre-et-Loire , annoncent a la Con-
vention qu'ils viennent de charger a la messagerie 
de Tours, pour faire passer au creuset national, cinq 
cent quarante et un mares d'argenterie provenant 
des depouilles de leurs eglises ; its rappellent deux 
envois preeedenunent faits, consistent en cent qua-
tre-vingt-dix-neuf mares deux gros et demi et vingt 
grains d'or ; its ajoutent que dans ce district la rai-
son et la philosophie out pris la place de l'erreur et 
du fanatisme , et que la recolte promet la plus 
grande abondance, quoiqu'il n'ait etc fait ni Roga-
tions,-ni processions. 

— La Societe populaire d'Avignon, en felicitant Ia 
Convention nationale' d'avoir niiS la probite et la 
vertu a l'ordre du jour, demande que Jourdan soit 
jugs et puni pour ses crimes quit a commis dans le 
departement de *aucluse, et la remercie d'avoir 
rendu justice au eitoyen Agricoie Moureau et autres 
bans patriotes, opprimes.par ce scelerat et ses coin, 
plices, 

La Convention nationale a decrete la mention 
honorable de toutes ces Adresses, et surtout du /Me 

* et de la conclude exemplaires des communes de la 
veil& de Schirmeck, district de Benfeld , ainsi que 
de tons les differents dons contenus dans ties 
Adresses. 

— L'agent national •pros le district de Mont-Unite 
annonce que des biens d'emigres, estimes 277,175 
livres, ont ete- vendus 971,409 livres: 

—La municipalite de Villeblevin, departement de 
l'Yonne, annonce qu'un bien d'emigre, estime 1,500 
livres, a etc loud 1,000 liv: par an. 

— Les administrateurs du district de Vire, depar-
tement du Calvados, annoncent que deux portions 
de formes, estimees 7,700 livres, ont ete vendueS 
30,750 livres. 

L'agent national pros le district de 8enlis an--
nonce que des biens nationaux, estimes 28,587 liv., 
ont etc vendus 90,825 liv. D'autres, estimes 13,040 
livres, out etc adjuges a 66,970 liv. 

--La Societe populaire de Sarlat a armd et equipe 
deux cavaliers jacobins ; elle a depose en outre trois 
cents chemises dans les magasins de la repo.  blique. 

— Les administrateurs du district de Nemours 
presentent l'dtat des dons patriotiques qu'ilS out de--
poses sur I'autel de la patrie; on remarque, entre 
autres objets, tine offrande de 11,119 livres, taut en 
argent qu'eti assignats , de seize cent trente-six 
chemises, des bas, des souliers; les envois en argon-
terie d'eglise se montent dix-huit mile soixante-
dix-sept inarcs. La Societe de Nemours a.monte et 
equips on cavalier jacobin. 

La societe de l'Uarmonie Societe, Mont an 
temple de l'Eternel , section de ]'Arsenal , felicite la 
Convention de son decret qui reconnait Hire su-, 

   
  



602 
demande que le president donne a ce citoyen l'acco- 
lade fraternelle. 

.Cette proposition est adopt& et s'execute au mi- 
lieu des plus vits applandissements. 

secretaire lit Ia lettre suivante : 
b7aignet, reprisentant du peuple, delegue dans les 

dipartements des Bouches-du-Illt6ne et de Vau-
eluse, a la Convention nationale. 
• C'est au moment GU Ia republique francaise 

porte reffroi sur tons les tr6nes que runtime com-
mune de Bedouin, plus audacieuse que tons les des-
poles, vise se lever contre la volonte nationale, fou-
ler aux pieds les decrets de la Convention, renverser 
le signe auguste de notre regeneration, l'arbre de la 
Ebert& 

• Depuis longtemps Bedouin a manifesti sa haine 
contre la revolution; cinq commissions successives y 
ont ete envoyees pour punir les crimes des seelerats; 
dais le gerrne anstocratique.y a toujours feconde et 
produit nouveaux forfeits. 

*Situ& ail pied du Mont Ventouse, entouree de 
coltines, entrecoupie de defiles nombreux , cette 
contr.& presentait tout ce qu'il fallait pour former 
„tine nouvelle Vendee. 

• ll nefaut pas en douter, tel keit le projet, puis-
que ces brigands ont, dans leur coup d'essai, etc 
aussi loin que Pontfait au milieu de leurs plus grands 
succes les scelerats qui les ont precedes. 

Aussitot que j'ai a ppris col a Dente t horrible con-
tre la majeste du peuple, j'ai envoye trois cents 
hommes du 4e bataillon de l'Ardeche, .qui, dans 
toutes mes epurations civiques, m'a si bien seconde. 
J'ai fait enchainer pretres, nobles, parents d' emigres, 
autorites conttituees. 

J'aimais a croire que je pourrais trouver quel-
ques individus qni, penetres de l'horreur du crime 
commis dans cette commune, s'empresseraient de 
soustraire leurs noms a l'intainie et indiqueraient 
les eoupables; mais un silence absolu ne me pronve 
que trop qu'ils ont tons participe an crime. 

* Alois, ne voyant dans cette commune qu'une 
horde d'ennemis, j'ai investi le tribunal criminel du 
pouvoir revolutionnaire pour fake tomber de suite 
la tete des plus coupables, et j'ai ordonne qu'une 
fois ces executions faites, les flammes lisseni dispa.. 
raltre jusqu'au nom de Bedouin. 

*Pmssent peril ainsi tons ceux qui Oseront braver 
la volonte nationale et mediter de nouveaux coin-
plots centre la liberte francaise. 

-Saint et fraternite. • • 
• Sigtle MAIGNET. 

La Convention nationale approtive la conduite du 
representant du peuple Maignet, ordonnc l'insertion 
de la lettre au Bulletin, ,et la renvoie, pour -le sur-
plus, aux comites de sffretd generale et de saint 
public. 

PEYSSARD, au nom du comae des secourS publics 
et de liquidation : Citoyens, vous avez charge vos 
comites des secours publics et tie liquidation de vous 
faire un rapport sur la pitition du citoyen Francois 
Gamain, serrurier de Versailles. Je viens en leur nom 
rertiplir robligation que.vous leur avez imposee. 

C'est a la tribune de 14 liberte que doivent retentir 
„les crimes des oppresseurs du genre humain. Pour 
peindre un roe dans toute sa laidenr, je n'aurai re-
codes ni.a l'histoire ancienne, ni aux longues hot.-
reurs dont la monarchic que vous aver brisee offre 
l'enchainement desastreux ; j'en saisirai seulement le 
derider anneau. Je nommerai Louis XVI ; ce mot 
renferme tons les forfaits; rappelle un prodige de. 
sceleratesse et de perlidie. A peine it sortait de fen-
. fance qu'on vit se developper en lei le germe de cette 
firm perversite qui caracterise un despote. Ses  

premiers jeux furent des jeui de sang, et, sa brute-
lite croissant avec son age, il se detected a l'assouvir 
sur tons les animaux qu'il rencontrait. On sail le 
parti qu'il a tire d'un tel apprentissagc; on sail com-
bien les pages de la revolution out etc rougies du 
sang verse par ses mains homicides, mais on avail 
ignore le dernier procede de sa barbaric. On le con-
naissait cruel, traitre et assassin. L'objet de ce rap-
port est de le montrer a la France enfiere presentant 
de sang-froid un verse de yin empoisonne a un mal-
heureux artiste qu'ilvenaitff employer a la construc-
tion d'une armoire destinee a realer les complots 
de la ty rannie. V ous penserez pent-etre que ce monstre 

i avail jete les yeux sur une victime nconnue ; c'est 
au contraire un ouvrier employe par lei depuis vingt-
six ans, e'est on homme de confiance, c'est un pore 
de famille qu'il assassine avec un air d'interet et de 
bienveillance. (Capet etait l'eleve de Gamain dans 
l'art de la serrurerie.) Etres affreux, qui reconmen-
sez ainsi ceux qui vous servent, gnel cas faites-vous 
done du reste des hommes? quel sort leur est re-
serve par vos caprices? La France le sail, elle a 
donne l'exemple a la terre, et la terre sera bientot 
deroyalisee. 

Un vomitif violent conserve Gamain a sa famille; 
son premier soin est d'indiquer la fameuse armoire: 
il a rempli son devoir. A ujourd'hui, perclus de tons 
ses membres par l'effet du poison royal, il demande 
aux fondateurs de la republique les moyens de sou-
tenir sa douloureuse existence. C'est de la tribune 
(roil est parti Ferret de mort du tyran que doivent 
partir aussi les reinedes aux maux qu'il a faits, lesou-
lagement des victimes de sou atrocite. 

Void le projet de decret que vos comites m'ont 
chargé de vous presenter. 

• La Convention nationale, apres avoir entendu le 
rapport de ses comites des secours publics et de li- 
quidation, decrete 	* 

* Art. ler. Francois Gamain empoisonne par 
Louis Capet, le 22 mai 1792 (vieux style), jouira 
d'une pension annuelle et viagere de la somme de 
1,200 liv., a compter du jour de l'empoisonneinent. • 

• H. Le present decret sera insere au Bulletin de 
correspondence. • 

Ce decret est adopt& 
Gem : Je demande l'insertion du rapport au Bul-

letin, afin qu'il parvienne a toutes les communes et 
aux armees. • 

Cette proposition est adoptee. 
— Les administrateurs du departement de Paris 

se presentent a la barre. 
L'orateur: Bepresentants du people, le &parte-

ment de Paris, penetre des sentiments d'admiration 
et de reconnaissance dont vous recevez cheque jour 
le temoignage de la part de la republique entiere, 
vient vous presenter ses felicitations pour le decret 
solennel et a jamais memorable par lequel vous 
aver declard que le people franeais reconnalt ('exis-
tence d'un Etre supreme et l'immortalite (le Paine. 

Des ennemis de notre revolution et de l'humanite 
avaient fait les plus grands efforts pour propager 
l'affreux systeme de l'atheisme ; its esperaient sans 
doute, en abrutissant le people, pouvoir l'asservir 
de nouveau par ce moyen, comme les pretres l'a-
vaient asservi par la superstition. C'est en avilissant 
Ia nation francaise aux yeux de toutes les autres 
gulls esperaient reussir dans Mims projets liberti-
eides. Vous veuez de les aneantir en dormant au 
neuple, &mine des ehangements faits dans son culte, 
la boussole qui lei manquait pour le guider sans 
l'eRrer, et en montrant au voyageur fatigue d'une 
penible et longue course le repos et la recompense 
de ses vertus. Eh! quels puissants motifs pour re-
ehauffer le patriotistne attquel les apOtres de l'atheis- 
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me n'offraient poutbut de tons ses sacrifices, pair 
recompense de ses venue, que le neant. Malheur aux 
awes assez corrompues pour ne pas reeonnaitre un 
Etre supreme dans !'organisation de l'univers, pour 
ne pas voir sa, main toute puissante dans les titer-
veilles de notre sublime revolution, dans les inesureS 
sages et revolutionnaires•de la Convention et du co-
mite de salut public qui determinent le succes de nos 

• armes, et sauveront la republique 
Representants , vous avez rendu la cOnstitution 

francaise inebranlable en affermissant tine opinion 
qui,*fondee sur !'evidence, sur la nature et In raison, 
ne fournira jamais aux fourbes ambitieux les 'Doyens 
d'en abuser, et assurera pour jamais la liberte, l'e* 
galite et le bonheur du genre humain. - 

L'assemblee (Waite l'insertion de cette Adresse au 
Bulletin. 

— Beffroy presente tin decret pour supprimer les 
roles de remplacement de droits d'aides, decretes les 
24,30 mars, 5 a vril et 26 octobre 1790, Saida porter 
en &charge les sommes payees sur les roles des 
contributions fonciere et mobiliere de 1793. 

Apres tine longue discussion, survenue par un 
amendement fait par Isord , de ne pas excepter de 
la suppression les ci-devant privilegies par charges 
et par noblesse, la Convention a renvoye le projet 
et Famendement au comite des finances, pour pre. 
senter entin une loi qui abolisse cet impOt immoral 
sans tavoriser ceux qui devraient le payer par resti-
tution tt tons ceux qui s'en sont echappes par pri-
vileges. 

— Pottier, au nom du comite de liquidation, fait 
un rapport sur le citoyen Faure, dit La Bazade, vo-
lontaire au 2e bataillon de la Dordogne, qui, a l'af-
faire de Haguenau , -a eu la machoire superieure , les 
os du nez, les globes des yeux et le frontal emportes 
d'un boulet de canon. 

Sur sa proposition, la Convention accorde a ce ci-
toyen un brevet de capitaine honoraire et one pen-
sion viagere de 3,200 liv. 

BniAnD : Par son dticret du 18 pluviose, la Con. 
vention a nomme qua tre de ses membres pour lever 
les scenes apposes stir les papiers des. deputes mis 
en kat d'arrestationou hors la loi ; mais Ies articles 
constitutils de cette commission n'ont pas paru aux 
comites de silrete generale et de 'saint public lui 
donner des pouvoirs assez etendus ; c'est pourquoi 
jls m'ont chargé de vous presenter des articles ad-
ditionnels. 

Breard lit cinq articles que rassemblie adopte en 
ces termes : 

• La Convention nationale decrete 
• Art. ler. Les representants du 'peuple commis-

saires nommes pour l'exectition du decret du 18 phi-
viose sont charges d'examiner, en presence des de-
terms, les papiers mis sous les scenes, et d'en extraire 
les lettres, memoires, notes on imprimes qui tien-
draient au systeme de contre.revolution, de Were-
lisme ou d'avilissement de la representation na-
tionale.  

• It. Les papiers gulls croiront convenable de ti-
rer de ceux compris sous les scelles seront apportes 

la commission, oil it en sera fait tine analyse, apres 
quoi ils seront deposes au comite de sfirete generale, 
.avec le double de ('analyse. 

.111. Its laisseront sous le meme scelle la note 
simple des papiers qu'ils aurontreleves. 

• IV. Les commissaires, tant que durera leur ope-
ration, apposeront le sceau de la commission, inde,  
pendaminent de celui du juge de paix. 

• V. Cheque section de la commission est auto-
risk a se nommer un secretaire, qui Sera payii Sur 
ses mandats, vises par les membres de Ia commis-
sion, et expedies par les commissaires inspeeteurS de 
la salle. 

decret sera expedie sur-lechamp.• 
La seance est levee a trois heures. 

SEANCE DU 29 noltiAL. 

Une deputation de la Societe populaire de Passy-
les-Paris, admise a la barre, felicite la Convention 
stir le decret par lequel le peuple francait recounait 
!'existence d'un Etre supreme et l'imniortalite de 
-Fame, et Iui temoigne sa reconnaissance, 

La mention honorable est decretee. 
- Organe des autorites constitutes et de la Societe 

populaire de Sannoy,'une autre deputation vient re, 
mercier les representants du peuple du Me avec le-
quel ils travaillent au bonheur de la republique. 
a L'agriculture , ajoute-t-elle , a etendu considera-1  
blement son domaine : des champs qui n'etaient pas 
meme defriches sont aujourd'hui en pleine culture, 
et promettent au peuple tine recolte abondante.. A 
cette Adresse est joint le tableau des dons pattioti." 
ques oIl'erts par les citoyen de cette commune, qui 
denten& a joindrea son nom celui de la Montagne, et 
a conserver la ci-devant eglise Da /a Societe pope 

Cette petition est renvoyee au•  comite de Sfirete 
generale. 

— Un citoyen, Ocquitte par le tribunal revolt'. 
tionnaire, demande des secours necessites par la &t-
ree de sa detention. 

La Convention renvoie cette petition au comite 
des secours publics. 

- Les pauvres qui habitent la maison de Want 
prdsentent une petition par laquelle its /*lament 
tine augmentation dans la nourriture que Les Lois 
autorisent l'administration a leur accorder, et cpti 
ne suffit pas a leur subsistence. 

Cette reclamation est reuvoyde au comite des se-
coup, publics. 

Bezard, au nom du- comite de legislation, fait 
tin rapport relatif a Ia prestation de serment d'un 
ci-devant pretre d'une commune du departettientde  
l'Aude, qui a produit nn certilicat de se municipthte, 
portant que, tous les officiers municipaux Omit il. 
litteres, it n'en a point etc dresse proces-verbal; mais 
tin certificat de civisme, 	 lui a etc accorde le 14 • 
ventose, et Ia continuation 'de ses fonctions 
•caire, ont fait penser au comae qu'en effet it avait 
prete le serment, aux termes de la loi. 

Le rapporteur presente en consequence un projet 
de decret qui admet cette prestation. 

CARRIER : Je demande la question prealable stir Ce 
projet de decret Voila par quelles ruses les tenet'. 
ques eludent vos lois et restent encore parmi les 
habitants de la campagney oit ils allument les tor-
ches de la guerre civile. 

TURREAU : Si cc pretre avait eu 'un interet a se 

Zaire tient ses seances. 
L'insertion au Bulletin avec mention honorable 

et le renvoi aux comites des domaines et de division 
sent decretes. 

— On introduit a la barre un citoyen qui expose 
que, de trois ills dont it est pere, le premier est mort 
pour la .patrie, le second sert a Farm& du fiord, et 
le troisteme est en &at d'arrestation ; it reclame la 
liberte de ce dernier. 
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faire definer une attestation de prestation de ser-
ment , it aurait bien su trouver un homme qui mit 
&rite, - 

VAniv.it t rappuie la qiieStiOn prialable. It est ri-
dicule de voutoir faire eroire que dans tonte and 
commune it ne se puisse trouver tut scribe pour 
dresser tin proces-verbal. Les .fanatiques, notam-
ment dans le Midi, se sont toujours reserve uric porte 
de derriere pour se jotter de yps decrets. Vous n'au-
rez la tkanquillite que lorsqu'il n'y aura plus tie pre-
tres sur territoire de layepublique. 

TituatOr I It y a quelqueelnise d'inexplicable dans 
Otte Aire% Comment ce prdtte a-t-il pu reeevoir du . 
district tin mandat pOur toucher Sim traitement en 
qualitede vicaire, s'il n'a pas justilie de so presta-
bon de serment ? Je demande, en appuyant la ques-
tion prealable, que le eomite de surete generale 
prenne des renSeignements sur la conduite deS 
ministrateurs du district. 

La question irealable 'est atioptO .avec la propo-
sition de Thuttot• 

• (La suite a demain.)- 

TRIBUNAL CRIAIINEL 114VOLUTIONNAIRt 

. Du 26 gored.— FAJernard;  etapier a Setae, dd-
partement de la C(Ite-d'Or, convaincu de, fournitu-
res infideles en vans gates et nnisibles a la Sante, 
faites atrX defenseurs de la pattie, dans le deSsein de 
favoriser les complots des enuemis, a etc condamne 
a la peine de mort. 

— 	Pardonnier-, Vetive_Guibel, trametise ;-
11,Vienx-Bled, femme Masse, couturiere ; 
C. Jongleur, dite 	; 

Dupont,, ntenuisier, tous.doinicilieS a Rouen, 
accuses de Manoeuvres employees dans cette com-
mune, tendant a favoriser, par des correspondances, 
les com plots et conspiratioes ourdis dans les prisons, 
ont etc acquittes et mis en liberte. 

P.-A-.J. Chiavary, age de trente-huit ans; ne 
et demeurant a Arles, capitaine au ei-devant regi-
ment Dauphin infanterie, ex-noble; 

A.-1l Fassin,. 50 de qtiarante-trois ans, tie et de-
meutant a. Arles, medeem ; 

B.. Meynier, age de soixante.emq ans ;  ne et de,,  
meurant a Nimes, ancien negociant,•depute a l'As-
semblee constituante, ensuite president du &parte-
mot du Gard, ex-maire .de Nimes; 

A. Fenatd,,Age de quarante-quatre ans, fie et de-,  
meurant a Bache, ex-notaire, procureur-syndic du 
district de Bitche ; 

H. lItnry,. Age de'soixante-six aria, ne a Sarregne4,  
mines, ci-devant marchand, et secretaire de Ia com-
mune de Bonquenom, departement du Bas-Rhin; 
employe a Ia recette du district de Bitche, greffier du 
tribunal du district de Neswarden; 	• 

D. Krioepiller, Age de ttente»sept ans,de et de-
Mutant a Bitche, ex-tiotaite, procureude la BUM* 
mune, president du bureau de conciliation; 	- 

M: B1ass,age de quatante-quatte ens, ne a Schvial- - 
zenbolg, departement du Bas4lhin, epieiet et culti.. 
vateur , administrateur du district de Bitche,-
eilie a Bouquenom;  
• ConVainclis de coriSpitationS et domplotS fotMdS 
de eomplieite avec le tyrati, ses agents et tons les 
ennemis de Ia revolution, et qui out existe con tre la 
liberte,la sdrete et la souverainete du people, par  

suite desquelsdes manoeuvres et intelligences out eta 
pratiquees dans plusieurs ddpartcments de l'Etat, du 
nombre desquels sont ceux des Douches-du-Wile, 
du Gard, de la Moselle, de SaOne-et-Loire, au dis-
trict de Parey, tendant a exciter Ia guerre eivile, out 
ete condamnes a la peine de wort: 

J. Brigand , lige de qtiarante-dettx ans , ne et de-
mettrant a Pain, deportement (le Saone-et-Loire,  
ex-notaire,. juge de paix, administrateur du conseil 
du district, coaccuse a etc. acquittd et mis en li-
bead, 

SPECTACLES. 

OPERA NATIONAL. --Mi. fa Reunion du 10 goat , oU 
l'Inauguration de la Republique franfaise, sans.c,ulottitle 

saiits. 
II donne to Jevons d'equitation -et do volligeo tons les 

matins, pour ran et l'autre some 

Payments d la trisorerie itationald 

Halt mois vingt et tin fours de Pannie 4793 (vieux style). 
Poor lea rotate riageres, routes letteis. 

• 

en S actes. 
THEATRE DE L'OPERA-COMIQUE NATIONAL, rue Favart. 

— Camille , 	le Souterrain , suivi de la Discipline ri- 
publicaine.. 

En attendant la 	repres. de l'Enfance de Jean-Jacques 
Rousseau, comedie en un acte, melee d'ariettes. 

THEATRE DE LA REPUBLIQUE, rue de la Lot —Philocte'te, 
tragedie, suivie de l'.dvare, comedic en 3 actes. 

THEATRE DE LA RUE FEYDEAU. —La 4' repr. des Vrois 
Sans-Culottes ,i)rec. de l',4mour filial, ou la Jambe de 

' bois, et suivie de la Famille indigente. 	• . 
Denrain la Caverne, opera en 3 aches. 
En attend. Ia Pe de l'Apotheose du jeune Barra. 
THEATRE DE LA MONTAGNE, au Jardin de l'Egalite.—

Relache. 
THEATRE Ntertottia., rues de la Lid et de Louvois.—

Reldehe necessite par des changements. 
THEATRE DES SANS-CULOTTES, el-derma' Moliere.--Brit-

tux, Crag. de Voltaire, suivie du Double Mariage, ou la ' 
Seeonde Decade& 

THEATRE LYRIQUE DES AMIS DE LA AT5ie, el-devant de 
Ia rue de Louvois. —Flora, opera en 3 actes, prec. du 
lion Pere. 

THEATRE DU VAUDEVILLE. — Columbine mannequin' lea 
Vieux Epouw, et le Noble Roturiei. 

Dem. la Nourrice republican& 
THEATRE DE LA CITE. 	VA GIETES. Les Deux Gre- 

mailers; leDanger des tiaisohs, et l'Adoption villageoise. 
THEATRE DU trGES DES ARTS, au Jardin de l'Egalite. —• 

Pour l'inauguration de ce spectacle, la 	repr. 
Ion au Lycee.des 44rts, ou !a Triomphe des Arts utiles, 
piece allegorique, melee de chants et de dames, suivie des 
Capucins aux irontieres , pantom. en 3 actes, a grand 
spectacle. 

Incessatn. lei biberte des Negres, ou Its font librel Win ! 
le Filet patriotique, et le Depart del Polontaires villa. 
gents. 

AMPHITHEATRE D'ASTLVY, Cauliourg du Temple. -- Au-
jourd'hui j  a cinq heures et deride precises , le citoyen 
Franconi, avec ses eleves et ses enfants, continuera ses exer 
ekes d'equitatiou et d'emulation, tours de_ manege, clauses 
sur ses-  chevaux , avec plusieurs scenes et entr'actes amts-. 

   
  



GAZETTE NATIONALE ou LE MONITEUR UNIVERSEL. 
IN°  241. 	Primidi ler PHAIRIAL i'an 2e. (Mardi 20 MAI 1794, tneux style.) 

POLITIOJE: 
SUEDE: 

,Stockholm, to 20 grrit,.— Il paraitra simple que noire 
cour alt it se plaindre del rois qui soot dans. la coalition; 
mais on trouvera sans done tres-singuber qu'un de ces 
princes, le, roi de Naples, soil le premier faire des re-
proches a la tour de Suede, surtout sur un fait on it s'agit 
de la malieibance du ministre napolitain. II West pour. 
tant que trop ordinaire de trouver ('injustice Unie avec Ia 
perversite. Ceci est relatif aux mesures qui ont etc Prises 
pa, le colonel Palmquist pour arreter A Naples le traitrc 
Armfeldt. Acton, apres avoir elude la demande faite par 
l'agent de Suede, et ensuite trains en longuetk sous di« 
vers pretextes la reponse qu'il ne pour.ait point refuser, a, 
donne le temps a Armfeldt de se cacher dans !'hotel du 
chevalier Hamilton, ambassadeur d'Angleterre, on celui« 
ci, a trouve la facilite de prendre la fuite. 

Neantnoins c'est le gouvernement de Naples qui jette les 
hauls cris sur les demarches que le colonel Palmquist 
etc oblige de faire inutilement. Le regent de Suede a td-
moigne son juste mecontentement d'un procede si peu di-
gne d'un ministre qui serail un bonnete hcimme ; mais si 
l'on regrette de n'avoir pas saisi le conspirateur, on pent 
du moitts mettre a profit la decouverte du tendre interet 
que Ia cour de Naples et celle d'Angleterre prennent au 
coupabte, leur protege, et qui n'est peut-etre que leur 
complke. 

On emit de Vienne que cet Armfeldt a ete reconnu et ar-
rete a quelques lieues de cette capitale, comme it s'eloi-
gnait deguise, et awes avoir ete averti du requisitorial du 
ministre suedois aupres de l'empereur. 

La-publication du trait e,d'alliance entre les Danois et leg 
Suedois a recu chez les deux peoples un accueil recipro-
que ; les uns et les autres sont animes d'un meme interet. 
Ils parlagent la meme -indignation contre les ambitieux 
qui osent meconnaltre les droits des nations en menacant 
Pindependance des peoples. 

Dela l'on sent le prix de ces dispositions sages et vigou-
re uses. Deux agents de la Russie, qui se trouvaient a Stock-
holm, se sont retires avec precipitation. On s'apprete donc 
chez nous et chez nos voisins a faire respecter une solide 
amitie par des mesures dignes de si heureux liens; les 
deux gouvernements out resolu de porter le nombre des 
vaisseaux qui formeront la Butte tensile au dela meme des 
stipulations faites dans le Waite d'alliance. En cette occa-
sion le patriotisme s'est montre. Une souscription volon-
Loire a etc ouverte is la Bourse, pour les frais des nouveaux 
armements a faire dans tous les ports de Ia Suede, et it a 
slat d'un moment pour que deux tonnes aient tie remplies 
d'or par l'ardeur des citoyens. 

On equipe, independamment de la grande flotle de Carts-
crone et de Fin lantle, tine petite II otte qui sera composee de 
quatre grandes galiotes, de quinze galeres et de trente-
cinq chaloupes canonnieres. 

ALLEMAGNE. 

Dresde, le 25 (writ. — On repand de toutes parts l'heu-
reuse nouvelle que la division de l'armee polonaise, aux 
ordres du brave Madalinski , a remporie sur les Prussiens 
une victoire tellement decisive men Francfort-sur-POder 
on redoute déjà les progres des patriotes. 

Comore la Pologne n'a dans Pinterieur aucune forte-
' resse, Kozciusko prend les mesures les plus actives pour 
faire de Cracovie une place on it puisse , dans le besoin , 
concentrer ses forces et tenir avec silrete. II a fait sortir 
de la ville tons ceux qui ne sent point en dtat de soutenir 
un siege. 

Deux Polonais, le ci-devant grand marechal de la con-
ronne et le grand referendaire, s'etaient retires en Saxe 
apres le renversement de la derniere constitution, pour se 
mettre A l'abri de la persecution des usurpateurs. Le ml- 

3' Serie. — Tome VII. 

nistre russe en cette cour vient de sommer Pelecteur; act 
nom de l'imperatrice, de les faire arreter pour les wipe-
cher de se joindre aux instirges de Pologne. 

Le cabinet de Dresde a fait repondre que, quelque en. 
vie pill eta de complaire a l'imperatrice, it ne pouvait 
rioter les droits de Phospitalite enters des individus qui 
avaient trouve un asile sur les Etats de Pelectenr. 

Les deux Polonais, instruits de cette circonstance, se 
soot rendus chez le ministre electoral, et lui ont declare 

pleins de reconnaissance, Os ne voulaient point par 
tin plus long sejour !'exposer a de nottveaux entbarras. 
Ils sont done partis pour se joindre a leurs braves compa• 
triOtes. 

Les Tures , trop longtemps homilies par la their de Rus-
sie, et les Polonais, opplinks trop longtemps par (ambi-
tion feroce de Catherine, sentent aujourd'hui gulls out la 
meme cause a defendre contre un ennemi commun. Aussi 
ecrit-on des frontieres de l'Empire que l'on rentarque faci-
lement depuis ('insurrection polonaise beaucoup plus d'ac. 
tivite dans les preparatifs de la Porte. Des ordres precis 
ont etc envoyes pour rassernbler le plus grand nombre pos. 
sibte de troupes dans la Bulgarie et dattS les provinces qui 
avoisinent la Crimee : it f en a MA de reuses sur la fron-
tiere de Bosnie, vers les bords de la riviere de Licka , qui 
torment déjà no camp pres Vakup. On dit que le gouver. 
nement a utrichien s'apprete 4 en voyer de ce cote quelques 
bataillons, La cony de Vienne pourra payer cherement sa 
criminelle alliance avec Pennemie principale des Tures. 
On parle d'instructions que le divan a drawees Aroturrir 
Ia eampagne vers le mois d'aoat prochain. 

ANGLETERRE. 

Dibats du parletnent.:— Chambre des pairs. 
- 	SEANCE DU '10 avail,. 

Lord Rautdon , comte de Moyra, prie la Chambre 
de se rappeler (fail lui a propose, lots de la el6ture 
de la derniege session , de s'oeccuper des tneilleurs 
moyens de secottrir les infortanes qui gemissent en 
prison pour dettes. 11 presse les comtnissaires de 
faire leur rapport sur ce sujet, qu'ils doivent avoir 
examine. 

Lord Kenyon dit que to lecture de ce rapport ne 
tardera pas en effet d'avoir lieu ; et d'ailleurs il as-
sure l'opinant que, si ses fonctions mi attires, vrai-
meld importantes ne lui permetteast pas de sieger 
lorsqu'on en sera a i'examen de cet objet, it pent 
etre sfir neantimins que ses-  collegues feront tout 
lent. possible pour assurer le SUCCCS d'une rtresure 
qu'il est honorable pour lui de presser $i vivement, 
puisqu'il n'y a que !'amour de l'humanite qui puisse 
lui inspirer cette cbaleur. 

On propose la troisierne lecture d'un bill pour la 
dissolution du mariage de M. Howard avec lady Eli-
sabeth. 

Des &bats s'elevent. —11 est ordonne que les 
strangers sortent de la salle; apres quoi la Chambre 
arrete que la troisieme lecture du bill aura lieu 
au plus prochain jour, et s'ajourne. 

Chambre des communes.— Du 10 avrit. 
M. Bastard presente tin bill en raven],  des cardeurs 

de taint. C'est tine espece. de petition contre une 
machin qui dispense d'employer tears bras. La 
Chambre ordonne l'impression et la seconde lecture 
de ce bill pour le lundi suivant. — Cette disposition 
s'etend a un autre bill dont !'objet est d'epargner 
la corvee 4 certaines classes de pattvres:—La Cham-
bre se propose de se former le lendemain en comae 
general, pour prendre en consideration les seems 
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acedrder eili fathillbs 	lite le sort a fait 	guerre keit iriefieeliie; ihjuste , sans neceSsite dans 

son principe,qu'elle a ete malheureuse dans sa pour-
Suite; et qu'elle lie dons protnet aucun avantage danS 
ses rant tats, doivent &siva cet examen, qui est nu 
premier pas vers une meilleure conduite. Ceux qui 
maintiennent que la campague a etc glorieuse pour 
nous doivent voir avec plaisir un examen qui pre-
sentera au public des resultats si satisfaisants. En-
fin, ceux d'uue mitre classe , qui, ne se dissimulant 
point les desastres de la derniere eifinpagne, concoi-
vent l'esperance que Ia prochaine sera plus h'eu-
reuse, et dans eet espoir donnent une etietiance en-
tiere aux ministres et secondent leurs mesures , 
doivent (*element &siren cet examen; un retour 
impartial stir le passe leur servira de point d'appui 
pour former des conjectures raisonnables sur I'a- 
venir. 	 • 

L'opinant entre en matiere • it parait craindre'de 
peser sur !'expedition Cu comtei de Moyra • comrne 
Sur un sojet auquel it serait pen agreable de s'arre-
ter, qiipiqUe d'ailleurs it crow piste de payer en Di-
but d'elogeS aux talents militaires et aux trertus 
privees Cu general lord'ilawdon. II itisiste sur rim-
poiitique d'avoir -eovoye un corps de troupes 

joindre Clairfayt et Cobourg, apres !'evacuation 
de la Belgique pal. les Francais. 

• En effet, dit-ii, si !'objet de la guerre et le motif 
par lequel on a pretendu la legitimer est de changer 
le gouvernement de France, nous n'avons rien ga-
gne sur ce point; on, pour mieux dire, nous sommes 
bien plus eloignes du but qu'a I'ouverture de la 
campagne • et de plus it nous serait aujourd'hui bien 
atiteerileht' diflicile d'obteriii une paix honorable 
qu'a cette epoque. be bonhe foi , rehdons-nous 
compte des changeihents qui se sont operes , soit 
dans I'esprit du peuple [repeals, soitdans ses armees, 
snit chez les puissances allfees. Existe-t-il tini seul 
homme en Europe qui ose pretendre que, dans ro-
pinion des Francais, notre pouvoir et nos moyens 
d'operer chez eux la eontre-revolution se soient 
etendus? n'on t-ils pas au contraire de leurs propres 
forces une idee qui s'est exaltee en proportion de 

que les ht tees out perdu a leurs yeux ? Et ont-ils 
tout a fait tort? • 	 • 

1.Afflotird'hUi title la Montagne volt fi ses pieds ses 
ehneiins hutnihes , trouverons-nous plus de facilite 
a rdduire to Prance que fors de revenement de Ia 
mort 	 soh deimier roi, on pendant le regne des 
diverses factions qui. depuis ont divise nos voisins? 
Qu'on se rappelle qu'au commencement de la guerre 
on ne parfait que d'entrer en France; de s emparer 
de ses pieces fortes; et de la reduire par les armes. 
Depuis on nous a tierces de ('espoir d'ihsurrections 
• qui delateraient en France; et dont nous seconde-
rions les efforts; tout cela s'est evanoui. Maihtenant 
que reste-il? Le Vidief ! 	• 

a Le duc de Brunswick a resigne; le roi de Prusse 
se retire de la ligue ; le prince de Saxe-Cobourg est 
sur le point de doimer sa deibiSSion , et on dit que 
l'empereur va nrendre le commandement en per-
sonne Cela montre (opinion que le due de Bruns-
wick;  le roi de Prusse et le prince Cobourg ont de 
notre situation actuelle. En un mot, it est evident 
que, depuis l'afl'aire ae Maubeuge, les puissances al-
bees sent Sue la defensive, et tertainement celui 
qui;  aptes Arbir eortirriebte par la gtierre offensive, 
est redUit a. la defehsive, teitioigne assez will a etc 
three de, Itneineer a l'opinion de Stiperiorite qu'il 
S'attribtiiit dans re Prhicipe. 

	

a Le roi de Prusse avant 	lirovoque la 
ligue qu'il,abandonne aujourd'hui; qu'on juge par 
lit de ce qu'il pence et prevoit tie la.cause des allies. 
Eamenons nos regards stur noes-nterneSi et dtablis-. 

tomber a la milice. M. Sinclair presente une peti-
tion en layette deg continisseireS dd etinSeit 
cultures  dans laquelle its detaillent reniploi et les 
salutaires effets des sommes quiletir ont etc con-
Bees Fenn& dernierei.et demandent qu'il leur en 
soit accorde de .semblables pour la presente.annee. 
La Chambreordonne-que cette petition soit deposee 
Sur le,bureau:= On renvoie a un connte , pour en 
faire le rapport M leritlehaeiti; be memo bill de la 
loterie , titti a tieja excite de Si fortes reelamations. 

Pitt deibantle et bbtient la leant+ dit bill pour 
gierinettre a la Ceitipegine des IiideS de Contirinee 
es billets cle caisSe. ll ejoute, 	FrenciS peut 

faire tonics le§ objections 011 Youth* trialgre.rab-
Seriee de Sett Min M, Duhdat, pour Iequel it se 
charge de reponclre: 

M. Francis: Ces refutationi me front plaisir; 
elles en feront aussi beaucoun aux eteanciers de la 
Compagnie, qui ont dd compter qu'on tiendrait l'en-
gagement pits a leur regard de ne point lever sur le 
Credit public; pendant la pHsente ann0e, aticline 
entre SiJihthe title bet einpriint ; 'extepte des billet's 
de reehieptier. Of it me seinble qu'ori derOge a sa 
peothetse, .et Wine qu'on la Vible, par la faeulte qu'on 
tent aceneder a la CoinpagnM.  

J'ai aussi une attire petite question a faire au mi-
nistre. Est-il vrai on ne lest-il pas qu'il se leve 
maintenant pour Elden& une somme de 1 million 
sterling? C'est que, si cela keit vrai, ce serait une 
secondeinfractiOn, un nouveau manque de bonne 
foi envers les eetionnaires de remprutit; et de plus 
une chose tout a fait coptraire attic lois de ce pays. 

Pitt:M. 	11 rey A pas iiri scut mot dans le projet 
d'emprunt qui ressemble en rien aux deux choses 
dont le prebpitialit qent de parler, Ainsi je dethande 
!'admission du. bill. . 

11 est en diet admis; mais, sur la proposition de 
gressbyer en pArcheinin , to colonel Mattebil pre-

tend:clue le minrstre 	prehatit le tort le plus 
evantagefik , s'etait Bette de put vaiser les °Ned-.  
tintiS, ne les a pat Wine 'efffeurees. 	. 

- 

	

	M. Seat sontient 'qU'on emend tnal he bill; qu'il 
WaUtorise pas la Corn pagn ie a faire On einPrunt, mais 
settlement des obligations pour line certaine stibnite, 
ai elle he kat 's'ert dispenser. 

a On se Moque frenchertient 'de nous, Oh Pori pee-
title le iiiieistre, dit M. Francis; ear &din jamais 
tsehbar tie se serait perniis une Oreille distinction, 
tt je Voudeais bien .savoir girdle difference it Y a en-
tre des obligations eh Pelmet Pair det Valeurs reel-
ICS et tin 01111.141i. 

La Chatitbre nest point afrOte'd par eette derniere 
feinaritile, et ()Monne tine le bill mis en parchemin 
soil lu le lundi suivant, your la troisieme et der-

Ibis. 
*aro'''. 	 conjure la Chanibre de 

- me dormer totite son attention. et lose dire que je 
fie lithletilande rien 	trop, phisqUe je tais l'entre- 
tenir thin objet des plus important's. Sans doute je 
deVais desieet, et j'ai desire en effet, que des Mena-
bees .plus capables que Mei de ternplie cite tache 
s'en chargeassent ; mais, au &taut d'aetres, ma con-
science oblige a le faire. Je vais done rifoectiper 
de {'examen de Ia conduite tenue dans le cours de la 
derniere campagne eontre la France, en ce qui con=  
cerne l'Angleterre; et je deduirai les raisons sur les-
(plebes je me Miele pour croire et dire title les rni= 
ruStres se sont comports danS ceS operations; d'utie 
ntattiere Ilui peke a la censure: robserve tine cet 
exanteit de la derniere campagne dolt reitnir le suf-
frage de tons mes colleguest 

En effet; ceux qui ont pense einsi que moi qtte la 
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. sons un parallele entre notre situation presente et' 

retat oil nous nous trouvions au commencement de 
la campagne. 

. A cette epoque it n'etait bruit que de la superio-
'rite de discipline de nos troupes. On ne se serait pas 
meme permis de flouter que le due d'York avec sa 
brave armee ne fit prendre la fuite a ces miserables 
sans-culottes de France, frappes de terreur, et que 
les troupes britanniques n'allassent etaler dans Paris 
une pompe triomphale. 

Aujourd'hui que la fortune nous est contraire , 
on presente un bill a Ia Chambre relativement aux 
mesures a prendre pour preserver notre territoire 
de l'invasien redoutee. C'est precisement la repeti-
tion de ce qui a en lieu tors de notre guerre avep 
l'Amerique. • 

• D'abord on ne voyait dans les Americains que de 
malheureux bandits contre lesquels ii suffisait de 
marcher pour les soumettre; et it a pourtant Bien 
fallu finir, apres une guetre maiheureuse, par rem-, 
mitre l'independance de ces memes citoyens qu'on 
affectait de rnepriser.. 

L'orateur, passant au long detail des fautes corn- 
mises dans cette campagne, dit 	ne croit pour- 
tant pas qu'on doive en inferee rien de defavorable 
aux troupes et aux generaux a tiglais, qui assurement 
ont fait tout cc qu'on pouvait en esperer dans une 
pareille position; .mais, ajoute-t-il , ceux qu'on 
peut et qu'on doit accuser sort les ministres, qui ont 
montre la plus honteuse imprevoyance tl'affaire de 
Dunkerque. L'affaire de Toulon n'a pas ete moins 
desastreuse, et par la meme cause. Mais ce que je ne 
pardonne pas au general Dundas et au lord Hood, 
c'est de n'avoir pas prevu avant l'evacuation de cette 
ville qu'ils ne pourraient la garder longtemps , 
n'ayant dans Porigine que dix-huit mille hommes 
pour garder pres de cinq lieues de terrain et mettre 
huit postes importants en kat de defense. Autre 
faute aussi impardonnable de la part de l'amiral: 
c'est d'avoir trompe les Francais par sa premiere 
proclamation, en s'engageant a-  les faire jouir de la 
constitution de 1789, et ensuite de n'avoir pas sauve 
les malheureux habitants de cette Tulle, ainsi trom-
p& , et de les avoir abandonnes ii la juste colere des 
troupes de la republique. La proclamation et le ma-
nifeste, on I'on voit une Mule de contradictions, 
taient done que des pieges pour attirer les Francais 
dans nos bras et les avoir ensuite 4 notre discretion ; 
et ne vous y trompez pas, cette eonduite a plus con-
tribue a l'affermissement de Pautorite de la Conven-
tion que le gain de vingt batailles. 

. Au reste, c'estla le resultat ordinaire de la faus-
sete et de la perfidie des cours; et c'est cette fa ussete 
qui a prete aux Francais indignes tout ce courage, 
tontes ces resolutions vigoureuses qui presentent 4 
I'Europe no spectacle digne de son admiration, mais 
que nous payons cruellement cher, nous qu'ils jet-
tent dans le plus grand embarras. Je me hate d'arri-
ve.r a ma conclusion, et vous l'avez prevue d'avance 
d'apres la peinture que je vous ai faite des maux de 
la patrie. Moi qui Paime reellement, je ne puis m'ern-
*her d'appeler une severe enquete sur la con-
duite politique de ceux qui nous ont jusqu'a pre-
sent fait suivre des plans detestables. Je demande-
done que la Chambre se forme en comae general, 
pour prendre en consideration les causes de la de-
faite de l'a rmee commandee par son altesse royale le 
due d'York 4 Dunkerque, et les causes de l'evacul-
lion de Toulon par le general Dundas et le vice,,ami-
ra I Hood.. 

M. Jenkinson , apres avoir trace le detail de ce 
qui s'est passe dans la derniere campagne, et trouve 
qu'a tout prendre les ministres &tint donne prise 

sur eux dans aucun point, continue ainsi 	Sans 
doute nous aeons eprouve quelques revers,gl faut 
l'avnuer mais les armes ne sont-elles pas neceSsai-
rement jour»alieres , et, malgre ces mouvements 
inevitables, n'a-t-on pas pousse cette guerre plus 
vivetnent qu'auctme autre? En effet, dans leS pre-
cedentes, on s'est borne a mettre au plus vingt-deux 
mille hotii messur pied, tandis que dans celle-Ci on en 
a mis trente-sept mille;.et c'est cette energie, ce de, 
ploiement de ressources extraordinaires qui a salve 
la Hollande. On a pretendu que les ministres ont 
change de systeme stir la forme du gouvernentent 
que IBMs voulons etablir en France. Non; plus con-
sequents que leurs detracteurs , its ont toujours 
tendu au meme but, 4 un sent but, de detruire en 
France le systente qui y dominait ; sans s'occuper 
d'ailleurs a y faire adopter une forMe de gouverne-
ment pita& qu'une autre. Au reste , messieurs, en 
voila trop stir cet article; faisons ce qu'il y a de plus 
expedient pour nons, et certes c'est de nous empa-
rer du plus grand nombre possible de places fortes 
pour couvrir les Pays•Bas dune part, et (le l'autre 
pour nous frayer tine route a Paris, oh nous devons 
marcher et on nous irons, graces au courage des 
allies et des troupes rationales; ne negligeons rien 
de tout ce qui pent tendre an maintien de l'esprit 
militaire, devenu indispensablement necessaire a la 
perfection de notre commerce, source de l'opulence 
et de la prosperite de la Grande-Bretagne, et reje-
tons une motion dont l'effet serait tres-funeste a 14 
patrie, qui dans une pareille guerre dolt eveiller 
toutes nos sollicitudeS, soil au dcdans , soil au 
dehors.. - 

Lord Mulgrave, disculpant egaletnent les minis 
tres , op du mains itifirmant les inductions (eon 
vent tirer contre eux de Ia perte de Toulon, flit tine 
cette place serait encore entre les mains de la 
Grande-Bretagne si les mesures prises par les mi-
nistres avaient ete seeondees par des eveeetnents 
sur lesquels its avaient droit de compter. II ne s'op-
pose pas a ce qu'on recherche et examine, scrupti-
leusement meme les operations de Ia premiere . 
campagne ; mais it s'oppose a ce qu'on blame oo 
censure les a utenrs de plans combines avec soin , 
par cela senl quo ces plans n'ont pas en lc .§140S 
qu'on s'en promettait. 

Sir James Murray: Je disenlperai les ministres 
d'une autre maniere egalement juste. Nos revers ne 
sort le fruit M. de leur ineapaeite, ni de leur 
gence it taut les attribuer a J'energie extraordi-
naire des Francais et aux mesures vigoureuses de la 
Convention, qui a eu de tres-grands moyens a sa 
disposition, de ces moyens qui brcent tour les ob-
stacles. Au surplus, ne pouvons-nous pas presenter 
en compensation Ia victoire de Linselles? 

M. Sckyll prenant la parole apres M. Sergeant, 
qui s'etait attaché a justifier le grand maitre de Par-
tillerie de tout reproche de negligence a l'affaire de 
Dunkerque, flit qu'il est fache de voir les opitiantS 
s'attacher a des personnalites, et ne s'occuper err 
quelque sorte que du soul de mettre eux et leurs 
-antis hors de cause. Les panegyriques du grand mai-
tre de l'artillerie, du lord Hood , de la conduite te-
hue a Toulon par l'un des opinants meme (lord Mul-
grave), ne fourniraient- its pas a un observateur 
l'occasion d'egayersa malignite? Et d'ailleurs pour-
quoi prendre ces peines inutiles? pourquoi tante l'a-
pologie des officiers employes dans cette campagne, 
que personne n'attaque, tandis,  qu'il n'y a que les 
ministres,qu on inculpe? Ce qui est constant 4  c'est 
qu'on a eprouve de grands revers dans cette cam-
pagne, et 'gull but remonter a la source de ces dis-
graces pour en dviter de pareilles ; on .dolt done des 
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remerciements a l'honorable membre qui a eu le cou-
rage d'en provoquer l'examen, et la meilleure ma-
niere de tut teinoigner la reconnaissance de la pa-
trie pour sa 'notion salutaire est de mettre toute 
l'exactitude possible dans cette recherche. 

Le colonel Macleod: Je l'appuie, cette motion, 
et je suis tres-etonne de ce qu'a cult un honorable 
preopinant stir Palfaire de Linselles ; je le suis 'Herne 
d'autant plus qu'il est comme moi du métier': que 
ferons-nous done pour de veritables victoires , si 
mitts mins targuons ainsi de veritables &bites? car, 
pour les gears qui s'y connaissent , l'affaire de Lin-
selles en est une, et c'est pout-.titre Ia premiere fois 
qu'un officier a parte avec tant de complaisance 
d'une chose sur laquelle it serait excusable a sa sen-
sibilite de gander le silence. Mais non, je me trompe, 
ce. West pas la premiere fois qu'on a cherche a eri-
ger en succes nos desaVantages ; je n'ai par malheur 
que trop de preuves de cette imposture, entre au-
tres Palfaire de Saint-Amand. Je regarde done l'exa-
men propose coname indispensable, et j'insiste prin-
cipalemen t sur la liste des morts , qu'on s'obstine 
nous refuser, ce qui me suprend bcaucoup, ou pour 
mieux dire ne me suprend pas. 

M. Canning :0n a fait deux reproches aux mi-
nistres d'abord de n'avoir janiais specilie le but de 
la guerre; ensuite d'avoir evacue Toulon apres une 
prise de. possession obtenue par un traite dont on 
n'a jamais rempli les conditions ; it est facile de put-
Wilsey ces deux reproches egalement mat fondes, 
et dont l'admission serait Ia preuve dune ingrati-
tude revottante envers des ministres qui ont Bien 
merits; de la patrie. 

Le but de la guerre a toujours etc de repousser 
les egressions de nos ennernis et d'assurer le repos 
de ('Europe en retablissant en France la forme de 
gonvernement monarchique; on a rempli les con-
ditions do traite a regard des Toulonnais, puisqu'i Is 
desiraient le retablissement de la monarchic, et que 
la proclamation de lord Rood la leur promettait, et 
que nous Peffectuerons, des gu'ilnous sera possible, 
puisque c'est :atant notre vceu que le leur, puisque 
nous ne poserons,les armes quo quand it sera rem-
pli, puisque c'est la condition sine qua non pour 
faire la Nix : elle est tellement de rigueur,  , cette 
condition, qu'au (Want d'un Louis XV11, le tuteur 
d'une heritiere, dont Ia fortune lui est conliee , dolt 
l'epouser s'il tie pent lui trouver un autre marl. Au 
reste, que veuleitt les membresde l'opposition, ega-
res par leur, haine contre les ministres, qui, a la 
place des ministres auxquels ifs portent pent-etre 
envie, perdraient cette .patrie Tells auront la gloire 
et que nous aw-ops la consolation de leur voir sau- 

Que veulent-ils, encore un coup ?apparemment 
que nous fassion$ la paix avee les Francais, que 
nous contractions alliance avec eux , que imps pre-
nions les armes contre la Russie, l'Autriche et la 
Prusse, gut nous garantissions les Pays-Bas a ces 
nouveaux amis. 0 honte ! nous avons Votive des 
souscripteurs pour porter des secours a la Pologne, 
qui ferment leur bourse des qteil s'agit de contri-
buer a la defense et au maintien de noire heureux 
gouvernement. 

Apres avoir ainsi divague et s'etre perdu dans des 
declamations ampoulees et insignifiarites, M. Can-
ning, qui, heureusement pour Phonneur et Pavan-
tage de son parti,prend raremerit la parole, to laisse 

M. Francis, qui s'explique ainsi : 
.Je ne me propose point de parler sur la question 

aetuelle; mais une excursion du jeune orateur , qui 
en est sorti lui-ineme, me donne le droit de dire 
quetques mots etrangers a la chose qui nous oceupe. 
in de ses episodes a etc les souscripteurs pour la  

Pologne : comme j'ai pris tine part directe a cette 
mesure adopt& par les homilies les plus respecta-
bles de ce pays, entre lesquels je puts titer Ic lord-
maire, les sheriffs et les aldermen de la capitale, 
j'en dois justifier les motifs. Nous avons cru qua 
cette souscription, qui n'a rien d'il tega I et d'incon-
stitutionnel, porte un caractere de fraternite, de phi-
lanthropic et d'amour pour les droits des pennies, 
qui ne peut qu'honorer la nation ; le meme respect 
pour la constitution de noire pays nous fait refuser 
de fournir aux souscript ions demanddes par le roi, 
qui tendent directement a la reuverser. 

. Au reste, je vois avec douleur qu'on se permet 
des insinuations aussi odicuses contre des membres 
de la Chanibre, par lesquelles on semble vouloir les 
degrader et la Chambre elle-meme, puisque c'est de 
la probitti et du patriotisme des membres qui la comb 
posent qu'elle tire sa dignite. Et ce qui m'attriste le 
plus, c'est 	discours aussi inconvenant soil 
sorti de la bouche d'un Jenne homme, car la can-
dour est Ia principale vertu de cet age, ou l'on juge 
les autres par son propfe cceur, et on l'on est dis-
pose a leur prefer des intentions aussi bonnes, aussi 
pares qu'on est tier d'en avoir soi-meme.. 

L'aldcrnian Anderson ,equoique partageant les 
opinions du preopinant sur Ies souseriptions en fa-
veur de la Pologne, dans la masse desquelles it a mis 
aussi quelque chose pour soutenir la cause de la li-
belle dans ce pays, n'en est pas morns dispose 
faire dans tons les temps a son propre pays tous fes 
sacrifices qu'exigeront les circonstances; mats 
comme c'est a la patrie et pour son avantage reel, it 
aura soin auparavant d'examiuer si les mesures a 
('execution` desquelles it contribuera soot avouees 
de la constitution. 

Les debuts sun la discussion principale se rani. 
ment; apres cette digression , MM. Fox et Pitt ren-
trent en lice; its ne reproduisent que les raisons 
qu'on a deli entendues. La Chambre Sc divise sur la 
motion; it y a pour, 35 vois; contre, 168. 

CONVENTION NATIONALE. 

COMITIl DE SALUT PUBLIC. 

Avis publid par le comite de salut public, sur les 
terres d'oic l'on a retire le salpetre. 

Du es floaid. 
Le zele que les citoyens ont montre dans ('extraction du 

salpetre prouve fear amour pour la Eberle. On ne 1)0u:flit 
attendle ce genereux etTort, cette prompte execution, que 
de repuhlicains francais. En continuant de mettre la meine 
activite clans cette mesure revolutionnairo, la republique 
sera bientot au-dessus de ses besoins. Muis cola ne slat 
point encore; en servant ainsi la chose publique, it taut 
miter une erreur prejudiciable, it taut remedier a un abus 
qui s'est introduit dans cette utile operation : c'est sur cot 
objet que le comae de salut public appelle en ce moment 
('attention, Is surveillance des citoyens et des administra-
tears. Les terres extraites de tous les souterrains , el lessi.. 
vees pour en separer le salpetre qu'elles contena lent, doi-
vent etre remises clans le lieu d'oll elles ont etc enlevees. 
Cette precaution , qui a Op, etc recommandee clans les 
instructions et les circulaires publi6es par le comile, n'a 
point OM suivie avec l'exactitude qu'elle exige; it nail de 
cet Oubli des inconvenients graves. Les terms exploitees 
gStent les rues et les routes on on les laisse; les licux d'oa 
elles ont etc enlevees restent degrades. Mais le plus dan-
geretnt de tous les abus qu'ensraine. cot oubli c'est de 
priver la republique d'une ressonree immense sur laquelle 
elle a dtt tempter; les terres lessivees soot les plus pi o. 
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a IV. Lorsqu'il n'existe plug d'expedition authentique 

du jugement, si la declaration du jury qui l'avalt precede 
existe encore en minute ou ea copie aUthentiqUe, it sera 
precede, d'apres cette declaration, a un nouveau juge-
ment, 

a V. Si, dans le meme cas, la declaration du jury tie 
pent plus Otte representee, ('instruction du prods sera re-
commencee a partir du plus ancien acte qui se trouvera 
egare, et qu'on ne pourra representer, ni en minute, ni en 
expedition ou copie audientiqtte. 

e VI. Dans le nouveau debat qui aura lieu en conse-
quence du precedent article, it pourra etre produit des td-' 
mows, tent par l'accusateur public qug par ('accuse, pour 
rendre compte des circunstances et du resultat de to de-
claration du jury et du jugement egares, sauf aux jut es 

y avoir tel egard que de raison. 
o VII. Si Ia procedure egaree en tout ou en partie avait 

ete instruite dans Ia forme qui avait lieu avant !institution 
des jures, elle sera recornmencee en entier dans la tot 
prescrite par les lois relatives a cette institution, et ce qui 
pourra rester de la procedure egaree servira settlement de 
renseignement. 

a VIII. Neanmoins, dans ce dernier cas, le decret de 
prise de corps ou d'ajournement personnel, s'it en existe. 
un, et s'il pent etre represente en minute ou en expedition 
ou copie authentique, tiendra lieu d'acte d'accusation, et 
I'affaire sera portee inenediatement devant le jury duju-
gemen t. 

s IX. Dans tousles cas et pour tons effets, le jugement 
de condemnation non execute, qui ne sera represents ni 
en minute, ni en expedition ott copie authentique, sera 
considere commen'ayant jamais existe, etil ne emu rra see,  
vir de base pour prononcer la pei ne de recidive determinee 
par le titre II de la premiere partie du Code penal. 

X. Le present .decret ne sera adresse qu'aux tram-
naux. Son insertion au Bulletin tiendra lieu de publica-
tion. a 

--*Pons (de Verdun) fait adopter le decret suivant : 
a La Convention nationals, mires avoir entendu le rap-

port de son corned de legislation sur la question propos& 
par le tribunal du district de Pont-Rieux, departement des 
Ciitesetu-Nord, relativement aux rentes convenasicieres; 

a Considerant que, par Particle I" de la loi du 17 juit-
let 1793 (vieux style), toute redevance ou rente entachee 
originairement de Ia plus legere marque de feodalite est 
supprimee sans indeninite, gnelle tine soit sa denomina-
tion, et quand elle aurait ete (Meier& rachetable par les 
lois aoterieures

' 
 declare qu'il n'y a pas lieu a deliberer. 

« Le present decret ne sera pas imprinte ; ii sera insets 
au Bulletin de correspondence. a 
• —Sur to proposition de Merlin (de Douai), le decret 

suivant est rendu 
rc La Convention nationale, apres avoir entendu le rap-

port de son comite de legislation, decreteque les tribunattx 
de police correctionnelle peuvent user, a regard des indi-
yidus suspects qui sent traduits devant eux, des rnesures de 
serete generale dont Particle X de la loi du 17 septeme 
bre 1'793 permet l'exercice aux tribunaux de district et aux 
tribeilaux criminels. 

a Le present decret ne sera publie que par la voie du 
Bulletin. a 

— &Asset lit Padresse suivante 

Bpisset, du de'partement de is Drorne, aux 
swim. 

Du nord jusqu'au midi, du couchant h raurore, 
La victoire aux Francais est a l'ordre du jour. 
Ainsi pie retendard , la Flamm trieolore. 
Aux tyrans couronnes se fait voir a son tour. 
()Will tremble done celui q,ii volt sur la Talmo 
S'agiter a prix d'or ses serviles vaisseaux. 
La mer fut trop longtemps a ce brigand soumise, 
C'est a Ia Liberte de regner stir let eaux. 
Partez, republieains, la gloire vous seconde; 
Allen briser les fees des peuples asservis : 
Des rois, des empereurs, affranchissez le monde, 
Et sons aurez le monde et les dieux pour amis. 

pros de tonics a se salpetrer de nouveau ; plus elks conte, 
naient primitivement de salpetre, plus elles sont disposeeS 
b en reproduire encore dans no temps meme asses court. 
C'est dans les souterrains d'oe on les a tirees que cette i e- 

• production dolt s'operer avee le plus de promptitude. Ce 
serail donc se rendre coupable que de ne pas menager cette 
utile ressource, que de ire pas premise tam les moyens de 
la rendre fructueuse pour la republique. 

Le comite croit que cette explication fraternelle suffira 
4 tons les republicains pour les engager a remplir ce but 
avec la meme activite que celle qu'ils out apportee a ('ex-
traction du salpetre. 

Le corned invite les agents de district, ceux des muni-
cipalites , les preposes de Padministration revolutionnaire 
des salpetres et poudres, les citoyens charges du travail 
du salpetre dans toutes les sections et communes de la re-
publique, a repandve le plus. qu'il leur sera possible cet 
avis, et b prendre toutes les mesurea pour qu'il soitpromp-
tement mis a execution. 

Signi d !'original ROBESPIERRE, BILLAUD-VARENNLS, 
COUTHOS, CALINOT, COLLOT WHERBOIS, LINDET 
&setae, et.C.-A. VRILUR. 

SUITE A LA SEANCE. DU 29 FLORAL. 
Prisidenee de Carnot. 

MERLIN ( de Douai) : Les jugements a rendre sur 
les del its commis par des nrihtaires presentent plu-
sieu rs diflicultes, puree qu'il n'y a pas de tribunaux 
criminels militaireS partout on it y a des militaires. 

Voici le decret que jesuis charge de vous proposer 
cet egard : 
■ La Convention nationale, apres avoir entendu le rap-

port de son comite de legislation, (Mcrae : 
a Art. I". Les juges de pair et les tribunaux criminels 

ordinaires connaltront (en se conformant pour le fond aux 
lois penales militaires) des debts militaires commis hors 
Parroudissement des armees, soit que les auteurs ou corn-
plices de ces debts fassent ou ne fassent pas partie des de-
partements mentionnes en la loi du 16 aotat 1793. 

s H. A Pegard des debts commis par les militaires dans 
!'arrondissement des amides, quoique hors des camps, 
cantonnements ou garnisons, la connaissanceen appartient 
aux tribunaux militaires, conformement au titre I" de la 
loi du 3 pluviose, et sous les exceptions y enoncees. 

a III. L'arrondissement d'une armee comprend tout le 
territoire dans lequel s'etend le commandement militaire 
du general qui la commande en chef. 

a I V. Les dispositions ci-dessuaseront observees meme a 
l'egard des delits anterieurs au present decree sur lesquels 
fl ne sera pas intervenu de jugement (fetid tif avant sa pu-
blication. 

o V. L'insertion du present decret au Bulletin tiendra 
lieu de publication. n 

Ce decret est adopt& 
— Le tame membre fait adopter le decret sui-

vant: 
a La Convention nationale, apres avoir entendu le rap-; 

port de son comite de legislation, secrete : 
a Art. I". Lorsque, par Pellet de l'invasion soit des 

ennemis exterieurs de la republique, soit des rebel les, ou par 
toute mitre cause, des minutes de jugements rendus pour ou 
contre des accuses, et non encore executes, on de proce-
dures criminelles encore indecises , auront ete detruites, 
enlevees, ou autrement egarees, et qu'il ne sera pas pos-
sible de les retablir dans leurs depots, it sera precede ainsi 
qu'il suit : 

• IL S'ii existe une expedition ou copie authentique du 
jugement, elle sera consider& comme minute, et elle sera 
en consequence remise dans le &pet destine a la conser-
vation des jugements. 

▪ III. A cet effet, tout officier public et tout individe 
detenteuf d'une expedition oucopie authentique d'un ju-
gement sera tents, sous peine de deux anuses d'emprison-
nement, de la remettre au greffe du tribunal de qui le ju-
gement est emane , stir Pordre qui en sera donne par le 
president, lequel lui servira de decharge covers ceux qui 
ont interet a la piece. 	• 
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La Societe populaire regeneree du Havre-Ma-
rat donne connalssaPPO 4 14 CcIll/Potion nationale 
du trait 8uivant : 

Le 12 floreal , jour du depart de Ia fregate la'Seine, 
le pont qui sert de communication aux deux quartiers de 
la commune elan[ ouvert pour la sortie de la (legate, une 
chaloupe contenant quatorze on quince personnes qui tra-
versaient pour leursaffaires vint it chavirer. Plusieurs ma-
Tins atcourureut pour secourir les quince personnes tom-

, bees a l'eau : les marine nommes Colin ills, pilote-lamaneur; 
Joseph Caubriere, tournenr du pont; DeScaips, Morel et 
Val, parvinrent tether neuf ou diic personnes, lorsque 
Badenier, membre du comite de surveillance dela Societe, 
arrive; it s'elance tout habille dans le canal , et parvient 
retire[ cinq ou six personnes qui a nraient ete englouties. 
Badenier, non content d'avoirsa eve ces infortunes, ne sort 
de l'eau qu'apres a voir ete assure par les spectateurs qu'il 
avast parfaitement renssi. II s'occupa ensuiie A donper tous 
ses soins a ceux a qui it venait de sauver la vie. 

La Convention deerete la mention honorable de 
l'humanitd et de la generosite de cette action, 

tiGiloyens legislateurs, ecrit la Societe populaire de 
Blain, departement de la Loire-Inferieure, district de 
Blain, encore des Catillnas, encore une conjuration qui 
devait etouffer la libertel 0 mandataires tideles, que vous 
meritez bien de la patrie pour l'avoir encore sauvee I Quoit 
id Ia sagesse de vos decrets, ni vos lurnieres eten du es, ni 
votre amour pour les vertus, ni votre tendre sollicitude 
pour le people, ni votre, courage, votre fermete, votre ac-
tive Surveillance, ni la valour de deux millions de heros, 
dout les armes font mordre la poussiere aux vils satellites 
des despotes, ne peuvent eteindre cette race impie de 
conspirateurs et de mathiavelistes I Puisque, legislateurs, 
la terreur et Ia severite peuvent seules nous dormer la 
pail interieure, que le gouvernemeut revolutionnaire soit 
le palladium de la liberte ; qu'aucun traitre, qu'aucun 
conspirateur n'ethappe Is la hache de la lei ; que de cette 
Montagne majestuensepartent egalement le consternation 
pour les mechants et la confiance pour les hens ; que les 
mopstres du royalisme, de la superstition et du fanatisnie, 
soient pour jamais engloutis avec les furies!  les larmes et 
les gemissements qui en sont le cortege, 

a Iaites, sages representants, reaper les mmurs, la 
justice, les vertus, la 	ce sent les elements de la 
liberte;qu'elles soient lgs offrandes onset rdes a l'Etre sur 
preme, pour le retriereier de nous mit donne le courage 
de reconquerir nos droi4, et d'avoirfropp6 de inert les ty-
rens qui les avaient Mecennns et outraads. Bestez dorm 
votre poste pour consommer notre bonheur, et pour assurer 
au genre humain tout ce 	s'est prom's d'une assembl ee 
de sages et de legislateurs vertueux tels que vous. Nous 
eoMptions ajouter 4 on premier envoi de 460 liv. et vingt 
paireAde sou tiers, les sotnmes 04.80 liv. en or et argent,de 
745 liv. 10 sous en assignats, miatre,vingts chemises, 
douze draps de lit, vingt paires de has, one tasse d'ar-
gent, deux paires de bones, q ttinze paires de senliers, une 
paire de pistolets d'argon , une selle de flievpl: torts ces 
objets avaient ete deposes sur l'autel de la patrie, en fa-
veur de nos titres d'armes ; mais les brigands, dans leur 
irruption sur notre territoire au mois de nivose, s'en soot 
empares. Nous ne vcies annoneons done qujourd'hui que 
160 liv. 40 s. en or et argent, 830 liv. 40 s. en assignats, 
vingkimit chemises, six draps de lit, deux pantalons de 
toile, et trois livres de sharpie. 'Nous mettons le tout a la 
disposition du ministre de la guerre, en lui ecrivant; ii 
faut ajouter it ces olTrandes la remise du remboursement 
de l'oflice de lieutenant particulier de la ci - devant mak 
trice du Gavre. Que ces (bibles dons soient la preuve de 
notre entier ilevouement 4 la liberte, et de notre execration 
pour les tyruns et les traitres 1 a 

Les administrateurs da district de Mortagne, (leper, 
tement de l'Orne, annoncent gee la vente d'une terre na-
tionale, dite les Loges, estimee 24,950 livres, divisee en 
pluslettrs lots , a produit 80,000 liv. 

--Les administrateurs du conseil permanent du district 
de Beauvais, departement de !'Oise, annoncent que des 
Meng d'emigres, estirnes 8,170 Byres, out ete venclus  

28,580 !lyres. Un bien de Ia ti.devant fabrique, estime 
8,525 livres, a ele vendu 30,840 lines. 

— Un secretaire donne lecture du trait de gdnerosite 
repuhlicaine suivant. Un dragon Merit Is Sedan garde 
d'une 'Olsen d'arret, un detenu lei offre sa montre, 
condition 	le laissera ecliaeper, Le dragon feint d'ac-
quiescer. II accepte la montre, et court aussitot la porter 
au coraitO de surveillance; et l'individu seducteur teste en 
Mat d'arrestation, et la maitre reste ectiMsquee au profit 
de Ia nation. 

—La Societe populaire de Fanoi Melte la Convention 
sur le decret du 18 flnreal ; elle annonce eme, depuis que ce 
soot des mains republicaines qui repment la terre, celle-ci 
Orient d'une fecondite etonuante. Cette anode to missal' 
seta trPs-aboodante, 

La seance est levee a trois heures. , 

SEANCE DU 30 FLOIliAL. 

BARERE, au nom du comite de saint public : Ci-
toyens, c'est en presence des cituyensque le droll de 
petition rassemble ici, c'est surtout en presence de 
ces eitoyens des artnees, de ces respectables debris tie 
la victoire, de ces mililaires epargnes dans le sort 
des combats, qu'd convient de publier des nouvelles 
militaires- 

Dios fregates continuent d'approvisionner la repu--
blique eft bles, en epiceries, en toile, en beurre, en 
salaisons , en charbon de terre, en fer et en bois de 
construction. 

11 y a septa huit prises entrees dans nos ports ces 
lours dernters. Les derniPres prises peuvent servir 
a Fbabillement et au campement des soldats de la 
liberte. Les belles manufactures anglaises nous ont 
envoye , pir les spins de l'aviso le Sans-Culottes, 
pour 1. million 600,000 livres de draps , et pour 
600,000 livres de toile. 
Courrier du 20 florectl. — Prises entrees au port 

de Lorient, 
• Une galiote de 150 tonneaux, charade de cuivre en !in-

gots, toile, cacao et autres merchandises pour l'Espagne, 
prise par la fregate /a Fineite. 
Courrier du 27 flordal,, Prise entree oi CaNis, 
- Un navire hollandais de 170 tonneaux, expedie d'Am-

sterdam pour Cadiz, avec un chargement de cent dix-huit 
caisses de fromages , cent cinquante- huit corn aultes de 
vivres, deux cent trente-deux sacs de ble, vingt barils de 
lard, cent bOches de bois de teinture, quatorze barbs mer-
eerie et epicerie, cent oinquante-sept caisses, qua tre balks 
et cent paquets de merchandises, deux caisses de cannelle, 
quatre-vingt-huit tines de beurre et trente paquets de pois-
son sale, pris par le cutter le Speas. 

Prises entrées au port de Lorient. 
Le navire anglais les Trois Freres, de Londres , charge 

fie cent tonneaux de charbon de terre, pris par la corvette 
le Nri• 

lJn navire chargé de fer, plancbes et autres rnarcban-
clises, pris par le metrie. 

Courrier du 29 tloHal. — Prises entrées a 
'Rochefort. 

Le navire anglais le Finden, capitaine James, chargé de 
draps, dont la cargaison est estimee 1 million 600,000 liv. 

Un hatitpent chargé de toiles
' 
 allant 	Bilbao, estime 

600,000 	tous deux pris par Falls° le Sans-Calattes. 
Prises entrées 4 .rorient, 

Un navire anglais, shame de charbon de terra, pris par 
If& corvettes la Fraternitd et le Cheri. 

Un bailment charge de fer, planches et baron's sales, 
pris par les M&Ylf$. (Virs applaudissements,) 

BAuiRE: Quant aux artn4es , c'est toujours des 
Pyrenees et des Alpes que nous entendons les chants 
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de victoire. L'arinde.d'Italie et celle des Pyrenees-
Oceideritales ne cessent d'cxciter par leur exemple 
les autres armees de la republiqut , qui doivent 
aussi des VictoireS an peuple fraucais. Les soldatS, 
vainquetas a Ormea et devant Collioure apprennent 
tous les jours a leurs freres d'artneS repandus sur 
les frontieres que ce n'est pas au nombre et a la 
masse des artnees qu'est 	le sucees militaire t  mais 
a I'audace et au courage qui execute les coups hardis 
et vig,oureux avec lesquels on bath de glandes re-
publiqUes. (On applaudit.) 

Armee 	— Rapport du 19 tioreaL 
Nice, l'an do to republique framaise; 

une et indivisible. 

• u Depuis la prise de Saorgio, lei Piemontaii, post& Sur 
les•hauteurs qui dominent l'embranchement du chemin de 
la Brigs avec celui d&Tende, semblaient déjà vouloir in-
tercepter. notre communication. En consequence, Kier, 
48 florist, leS generaut Macquart et Massena les atta-
gtierent dans cette position sur trois colonnes ; It succes 
parfailetnent repondu a ledrt bonnet dispositions. 

a L'ennemi, fort de sept a bolt mille hommes, n'a paS 
tenu longtemps contre Pardo' r: des republicains; it a ete 
battu a plate couture et chasse au deli du village deTende, 
que nos troupes occupent actuelleinent. II avail déjà fait 

'evamer ses magasins .de subsistances, et nous a laisse 
ses fourrages. Atteint de pros par notre artillerie, it a dft 
perdre beaucoup de monde dans sa retraite precipitee. La 
terreur est chez lui a l'ordre du jour. Le tyran couronne 
tremble au milieu de ses enclaves epouvantes.• On lui a 
fait deux tents prisonniers, dont plusieurs officiers de 
grade superieur, et qui, de leur propre aveu, assurent 
qu'ils etaient au nombre de sept a huh mille hommes. Its 
ont donne a connaitre 	sont dans le dessein de ne 
s'arreter au col de Tende que le temps necessaire pour 
proteger l'6Vactiation tie leurs magasins, et qu'ils passeront 
ensuite en Piemonti on prend des mestireS pour ne pas 
leur laisser ce temps. 

Notts avons trouve beaucoup de munitions de guerre, 
et nos braves freres d'armes, dont le courage inebranlable 
s'accroit a raison des obstacles, s'appretent a ne leur pas 
laisser le temps de respirer. Dans cette chasse, qui a conta 
cher aux ennemis, nous n'avons eu que cinquante hommes 
Dies et une vingtaine de blesses, la plupart legeretnent. 
Oul.re les deux cents prisonniers qu'ou leur a faits, it nous 
est arrive grand nombre de deserteurs, Forces a tine 
cruelle surveillance, ils sont (obliges de n'employer les 
troupes mercenaires qu'ils soudoient qu'a se defendre' 
contre les republicains, qui les poursuivent avec, une ar-
deur au-dess us de tout eloge. Les monis escarpes, les neiges 
dontils sont converts, les hauteurs jusqu'aujoutid'hui inac-
cessibles, rien ne les arrete, tout parait s'aplanir derma 
eux, et les plainer du Piemont vont Went& Ctre lertnains de 
la valeur et del'enetie des hommes libres eontre les tyeatilS 
()client de la terre; 

■ Le gene"ral en chef provisoire de ramie 
a Signe DOMERBION, 

armee des Pyrenees-Orientales. — Le -general ett 
chef au emnite de saint public: 

Au quartier general , le 18 floreal , sur la montagne do 
- Las-Deines, qtlimaltrise Collioure et Port-Vendres. 

aCitoyens representants, enfin Castagnier, avec sa flot-
tille, est devant Collioure et Port-Vendres; it y, est arrive 
un peu, tard, et, nous ne devons des reproches qu'aux 
vents contraires. Au moment oa nous avons cerne Penne-. 
mi par un demi-cercle tres-serre sur les montagnes qui 
l'avoisinent , it a fait evactter par mer ses effets les plus 
precieux , les pretres , les moines et les emigres les plus 
presses de s'en alley 	avaient eu assez d'embarcations 
dana les ports de Colliotire et Port-Vendres, ii n'y aurait 
phis Person ne det tint nous mais nouSavons encore 'quatre 

cinq inillehommes a ireduire dans les divers postes qu'il 
occupe. Notre artillerie est henreusement debarquee aux 
anses Pautilles; elle sera pine-666ns la journee, et de- 

. 

Main elle fora connaitre ses dernWes 'raisom au fort 
. 	. 

a JO vous ai 015 mantle avoir envoye le general Au-
gereau, commandant la droite de cette armee, pour chasser 
rennemi d'Arles, Pratz-de-Mollon et Saint - Laurent de 
Cords ; cette expedition a parfaitement reussi. It ne reste 
pas un seul Espagnol dans toute cette partid. 

a J'ai ordonne ail general PerignOn , commandant le 
centre de cette armee, de s'emparer aux environs de Belle= 
garde de toutes les positions qui peuvent nuire a Pennemi 
dans la defense de cette place. 
• a Le representant du ',Mule Soubrany parlage avec moi, 
stir Ia montagne, Ia froide cahute ou nous faisons le bi-
vouac avec nos freres d'armes. Milhaud s'est embargue-
stn. la flottille avec Castagnier. Its se partagent, comme 
vous 'oyez; la terre et la mer. Rien n'egale le devouement 
de ces represen tan tt. Le peuple ne potivait faire un meilleur 
choix pour confier les- interets. 

«Salm et fraternite. 
Signd Ducomistiett. 

vows propoSe, au nom du ebmite, le 
decret suivant:  

• 
La Conyention rationale, apres avoir entendu le rap- 

Oft du contite de salut public; nomme pniir completer les 
nominations des commissaires et des adjoint' des commis-
sions executives, decretees le 42 germinal, les eitoyens dans 
l'Ordke suivant i 

a Art. I.,. Le citoyen Odle, niimine pat' le decret dpi 
29 germinal adjoint de la commission de l'organisation et' 
du mon vement des armees de terre, reMplira les fonctiOns 
de commissaire en cette partie; le citoyen Boulai remplira 
les fonctions d'adjoint. 

a IL Le citoyen Vanierville remplira les fonctions de 
commissaire des revenus nationaux , et le citoyen Rocha 
celles d'adjoint a la memo commission. 

III. Le citoyen Fourcade remplira les fonetions d'ad-
joint a la commission de l'instruction publique; le citoyen 
Mathon , celles d'adjoint a la commission des transports, 
postes et messageries; le citoyen Rolland, secretaire de la 
commission des secours publics, remplira les fonctions 
d'adjoint a cette commission. Le citoyen Rondelet rempla-
cera le eiloyen Fleuriot dans les fonctions de commissaire 
a la commission des traVaux„ptibliCs, et le citoyen Cam-
pagne sera adjoint a la commission des acmes, poudres et 
mines. 

Ce decret est adopt& 

TRIBUNAL BRIMINEL BEVOLUTIONNAIllt: 

Du 27 &real: 	BoUsselet, age de civil/tan- 
te‘deux-  ans , rid it Beaugency, ex-Benedictin , Mire 
eonstitutionnel de Dannentarie-les-Fontaines ; 

Bezard, age de qUarante.neuf ans, ne a Mont-
pellier, aiitien negotiant a Montpellier, administra-
teur de la ci-derant Caisse d'escompte, rue Neuve-
des-Capucines ; 

Aubisse, age de trente-neuf ans, ne a Ber-
gerac, ci-devant commissaire a Terrier, rue Helve-
tins; 

T. Moreau, age de vingt-huit ans, ne 6 Paris, 
adjeint auk adjbdants gendratiX l'armde du Nord 
en 1792, a Versailles; 

A.-L. Lartigue, age de soixante ans, ne; a Toulouse, 
ex-curd de Fontenay-aux7Roses, district de l'Ega-
lite ; 

Gravier• age de einquante - six ans, ne a 
Colmar, depareement des Haut -Rhin, seeretaire 
de Capet , donneilie a Monte, departement de la 
Vienne ; 

(La suite domain.)    
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Convaincus d'une conspiration contre la liberte 

et la sdeete du people Francais en favorisant les pro-
jets du tyran mitre le people, les manoeuvres des 
traitreS Lafayette et Durnottriez, ensuite In faction 
des federalistes, en cherchant a exciter Ia guerre ci-
vile, en calomniant Ia revolution, en fournissant des 
secours aux ennemis, en entretenant des intelligen-
ces avec eux, en alarmant les citoyens stir les forces 
dirigees par eux contre la patrie, out ere condamnes 
a la peine de mort. 

E.-M.-M.-P. Freteau, Age de quarante-neuf ans; 
tie a Paris, conseiller an ci-devant parlement de 
cette Ville, depute it l'Assemblee constituante, juge 
du tribunal du tleuxieme arrondissement du depar-
tment de Paris, domicilie a Vau-le-Penil , district 
de Mel un ; 

Oduf Lefebvre, Age de quarante-six ans, ne a Cam-
brai, ex-Recoil/et, cure de Vau-le-Penil ; 

A.-E. Lechanteur, A gee de soixante-dix-huit ans, 
née et demeurant a Paris, quai de la Liberte, veuve 
de Protbant, ancien notaire ; 

Coaccuses, ont etc acquittes ; Freteau sera Menu 
jusqu'it la paix ; Lechanteur, veuve Prochant , sera 
renvoyee en arrestation chez elle, ou elle etait avant 

• son jugement , sous la surveillance de sa section. 
Lefebvre a Re mis en liberte. 

— F. Toulon, Age de trente-trois ans, ne a Marti-
gnan, garde-bots ; 

J.-B. Toulon, agti de quarante-sept ans, memes 
demeure, naissance et qua lite ; 

J.-B. Buret, Age de trente-trois ans, ne et demeu-
rant a Vic-sur-Aubois , fermier et huissier au ci-
devant bailliage d'tssoudun et ChAteatiroux; 

Convaincusde propos tendan t a &ranter la fidelite. 
des citoyens envers la republique , a dissoudre la 
representation nationale, etc., out etc condamnes 
la peine de mort: 	 • 

P. Pillet, Age de quarantre-quatre ans, ne a Vil-
liers, ex-Benedictin de La Charlie-sur-Loire, cure 
constitutionnel de Pougups, ensuite aubergiste;. 

A.-M. Morand, age de vingt-sept ans, ne et demeu- 
rant a Veselay, ecrivain; 

Coaccuses, out etc acquittes et mis en liberte. 
Du 28 floreal. — A. Labattu, Age de quarante-

buit ans, ne a Valence d'Agen, departement de Lot-
et-Garonne, cordonnier, soumissionnaire et fournis, 
sour de sonliers pour les armees de la republique, 
rue Bourg-l'Abbe, 	57; 

F. Ledet, age de'vingt.-buit ans, ne a Cefville, de-
partement de la Somme, eordounier a La Chapelle-
Franciade , sournissionnaire et fournisseur de la 
republique, associe; convaincus de fournitures ma-
deles en sonlierS, pour le ctnnpte  de In republique, 
out etc condammis a la peine de wort. 

— B. Derat, age de trente-huit ans, ne a Savi» 
gnac, dansla ci-devant Gascogite, tailleur d'habits, 
membre du comite militaire d'Orleans, surveillant 
d'un atelier pour les.  defenseurs de la republique, a 
Orle'ans ; 

F. Leroi, age de quarante et un arts, ne et demeu-
rant it Orleans, tondeur en draps et fournissenr de 
Ia republique, convaincus de dilapidations de fonds 
de la republique dans les fournitures en drops pour 
l'armee revenant de Mayenee, out etc condamnis 
la peine tie mort. 

— Th. Deligny, age de cinquante-cinq ans, ne 
Paris, tolleur de papier a Rouen, convaincu de pro-
vocations au retablissement de la royaute, a etc con-
dimine a la mew peine. 

— C. Rougane, Age de soixante-dix ans, tie a Deca.. 
role, departement tie !'Allier, ex-cure de Clermont-
Ferrand, domicilie au Mont-Valerien , pres Paris; 

G.-J. Kome, age de quarante-six ans, ne a Fecamp, 
ex-noble, rue de la Lot ; 

J.-F.-S. Isnard, age de vingt-neuf ans, ne a Liga-
line, district de Tarascon, cultivateur a Ligaline; 

B.-G. Dusaulnier, age de soixante et onze ans, ne 
a Brioude, ex-noble, domicilie a Bauzal, departement 
du Puy-de-Dome ; 

L. Millange, age de quarante-cinq ans, ne a Val-
rogue, departement du Gard, quartier- maitre du 
premier corps des hussards de la Liberte ; 

F. Perillat, age de vingt-deux ans, ne au Grand-
Bournon, department du Mont-Blanc, journalier 
CI use, district d'Annecy ; 

Con vaincus d'avoir conspire contra le people, en 
entretenant des intelligences et correspondances 
avec les ennemis interieurs et exterieurs de la repu-
blique, tendant a leur faciliter !'invasion tin terri-
toire Francais, en fabriquant, composant et distri-
buant ties ouvrages manuscrits ou imprimes, tendant 
a l'avilissement de la representation nationale, au 
retablisseinent de la monarchic; en provoquant ' 
guerre civile, en dilapidant les fonds de la republi-
que, out etc condamnes a la peine de mort. 

SPECTACLES. 
OPERA NATIONAL. — Deal. (a Reunion du 10 wont, nu 

llnauguration de la Republique francaise, sans-culottide 
en 5 actes. 

THEATRE DR L'OPERA-COMIQUE NATIONAL, rue Favart...-
Milidor et Phrosine, corn. en 3 actes, melee d'ariettes, 
suivie du Plaisir et de la Gloire. 

Isn aUend. la 	repres. de l'Enfance de Jean-Jacques 
Rousseau, corn, en un acle, melee d'arieltes. 

THEATRE DE LA REPUBLIQUE rue de la Loi. 
Catherine, ou la Belle Fermiere, corn. en 3 actes, suivie 
tie la Vraie Bravoare. 

THEATRE DE LA RUE FEYDEAU. — La Caverne, opera 
en 3 actes, dans lequel le citoyen Dessaules debutera par 
le role de Rolando, prec. de 	de Gossec. 

Dem. les, Vrais Sans-Culottes, pree. de la Colonie. 
En attend. Ia 1" de r ilpotheose du jeune Barra. 
THEATRE NATIONAL, rues de la Loi et de Louvois. 

Relache necessite par des cbangetuents. 
THEATRE DE VA MONTAGNE, au Jardin de l'Egalite.-- 

Reldehe. 
THEATRE DES SANS-CULOTTES, ci-devant Moliere. Le — 

Tartuffe , suivi de Rose et Colas. 
Dem. Relitche. 
THEATRE LYRIQUE DES AMIS DE LA PATRIE, ci-devant de la 

rue tie Louvois. 	Genevieve, opera en 3 actes, suivides 
Loups et les Brebis. 

THEATRE DU VAUDEVILLE. — Arlequitt. Pygmalion; tie 
Paueon at Nourrice ripublicaine. 

Detn.te, Noble roturier. 
THEATRE DE LA CITE. -or VA.RIETES. —L'Orphetin , corn. 

du citoyen Lebrun; Crac d Paris, et le Renouvellemetst 
du bail, opera. 

Dem. ['Adoption villageoise. 
THEATRE DU LIMES DES ARTS, au Jardin de I'Egalite. — 

Apollo,' au Lye& des Arts, ou le Triomphe des Arts 
utiles, piece allegorique, melee _de chants et tie danses, 
suivie des Capucins aux Frontieres, pullout. en 3 actes, 
grand speet. 

Incessam. la Liberte des Nigres, ou Its sant libres en fn; 
le Filet pat riotiq ue, et le Depart des Volonlaires villagents. 

   
  



GAZETTE NATIONALE ou LE MONITEUR UNIVERSEL. 
N° 242- 	Duodi 2 PRAIRIAL, l'an 2°. (Mercredi 21 MAI 1794, vieux style.) 

POLITIQUE. 
POLOGNE. 

Des frontieres de Pologne, le 26 avrif. —La revolution 
polonaise s'organise ; le peuple, et tout le peuple, est rap-
pele a ses droits : ce n'est que de ce moment qu'il existe 
tine force nationale. Kosciusko, qui en a ete declare le 
chef, sent qu'il commande A des freres. 

II y a, independamment des al-Wes patriotes, une garde 
nationale etablie. Celle de Varsovic a pour commandant 
Makronowski. Le maire provisoire de cette capitate est 
Zakreuski. L'activite revolutionnaire est infatigabie. On 
dirait que l'exemple de Paris est sans cesse present a ift 
pensee des habitants de Varsoyie. II y a déjà dam cette 
ville une fonderie de canons. 

Kozciusko a envoye 4 Paris et a Constantinople le re-
'cueil de sesmanifestes et autres actes revolutionnaires. On 
y distingue l'Adresse a la nation mires la bataille de Stem-
niski, et celle aux femmes polonaises, 

Void ces deux pieces : 
Rapport de Thadee Kozciusko d la nation polonaise. 

Du camp pies de Stemniski. 
Nation , quelles sont les actions , quels sont les travaux 

de tes citoyens? quels sont les faits de ta force armee? II 
est de mon devoir, selon le contents de Pacte 	rev- 
tion nationale, de t'en rendre compte : je satisfais, en te le 
rendant, au plus doux besoin de mon ceder. 

Nation, donne l'essor a ton courage, A ton patriotisme ; 
PEternel veille sur ta cause ; toutes les Ames lionnetes, 
pandues sur la surface du globe, font des vceux pour toi ; 
it n'y a que tes oppresseurS et leurs vils instruments qui 
maudissent tes efforts. 
' En commencant Pinsurrection nationale, nous devious 

nous preparer a combattre. Apres avoir rempli le premier 
objet, autant que I'urgence des cas le permettait (en quoi 
le palatinat de Cracovie et sa commission out donne le 
plus bet exemple de leur zele patriotique), j'ai cherche A 
m'acquitter du second. 

Je suis parli de Cracovie avec Parmee de la 'republique, 
k 1" de ce mois; j'ai place mon camp sous Labarzoa , 
puis pros de Rominsza ; de la marchant sur Skalmiez , et 
etant arrive le 4 au matip non loin du chemist qui conduit 
a Deitosnyce, l'ennemi s'est fait voir vis-a-vis notre aile 
droite; ayant pourvu knotre sarete en nous emparant d'a-
bord d'une hauteur voisine, nous l'apereames de nouveau 
pres 'du village de Rastars, d'on sa position dominait celle 
de nos troupes. Cette position n'etaut pas favorable A notre 
projet d'attaquer Pennenai, nous primes des mesures de 
defense. 
• Bient6t l'infanterie et l'artillerie russes se mirent en 

mouvement contre notre aile droite. Dans le mime mo-
ment, nos canons masques derriere le bois, bien diriges, 
renversaient son monde dans sa descente. Le feu prompt 
et vif de ces batteries fit reculer Pennemi, qui, se dirigeant 
sur noire centre, s'avanea vers nous; nmisnotre artillerie, 
placee sur Pautre aile, et egalement hien servie, l'arreta , 
ainsi que nos chasseurs et la moitie du bataillon du 2e  re-
giment rests dans le bois. 

Sur ces entrefaites parut a notre gauche la seconde 
colonne russe, composes des chasseurs, ayant de la cava-
lerie et du canon. Rutin, a une plus grande distance, nous 
vi m es paraitre to troiskine colonne contre not re ai le d roi te. 
Des lors le cri sacre de la nation et de la liberte anima le 
courage de nos braves soldats combattant pour le sort de 
leur pa trie. Nous marchAmes de front avec la milice for-

. mee des recrues arrivees la veille ati camp, et avec deux 
compagnies du 3' et deux du 6,  regiment. Nous ne don-
names aux batteries de l'ennemi -que le temps de faire 
/Jens decharges a mitraille; car A l'instant mem les pi-
ques, les faux et les baIonnettes enfoncerent l'infanterie 
russe, semparerent du canon, et disperserent tellement-
cette colonne pie Pennemi dans sa fuite jeta ses alines et-
ses giberues. La meme chose arriva a l'aile gauche, qui, 
malgrdune resistance plus opiniatre, fat forcee de ceder A 

3* Serie. — Tome VII.  

la valeur brillante de nos soldats. L'entiere defaite du cen-
tre et de l'aile gauche de l'ennemi force son aile droite 4 
se retirer precipitamment: 

.Le combat a dare depuis trots heures de Papres-midi 
jusqu'a huit du soir ; son effet a ete une victoire complete; 
le champ de bataille nous est rests; nous nous somines 
drip! es de onze pieces de canon de' gros et moyen cali-
bre, avec leurs a ttelages et toutes las munitions. 

Nous aeons pris l'etendard de la cavalerie russe, co- 
lonel*  un capitaine, un lieutenant, un enseigne et dix-huit 
prisonniers; car la viracitd du combat n'a pas laisse to 
temps a nos olliciers d'arreter la fureur du soldat. 

tine grande quan MO de cordons et de decorations mill-
takes sont tomb& entre nos mains. L'arinee victorieuse a 
fait retentir le champ de bataille du cri : Vice la Nation! 
vice la Liberte I 

On petit oompter de notre add cent morts et autant de 
blesses. On petit calculer la perte de l'ennemi d'apr4 l'is-
sue du combat. 

Les generaux Tormangar et Denizer commandaient les 
Busses. De noire cote, les generagx Zatreuk et Madalinski, 
le brigadier Mange;, et Lukke, major da ge regiment, se 
sont distingues. 

Nos volontalres, tops jeunes gens, combattant pour la 
premiere fois au milieu d'un feu terrible dirige de trois cob 
tes, se sont montres dignes d'etre les defenseurs de la pa-.  
trie, s'etant conduits en hommes qui no comptent pour 
rien leur vie au prix de la liberte. 

Nation, voila le vrai detail de ce qui s'est passé le 4 du 
courant pros de Rastars. A pprendS enlin a sentir la force, 
a ('employer dans toute sa plenitude, et A voilluir etre fibre 
et independante. Par ton courage et ton union, nous pars 
viendrons a ce but honorable. 

Prepare-toi aux vidoires, prepare-toi aux revers. L'ss-
prit du vrai patriotisme dolt ftalcuient conserver, dans les 
tines comme dans les autres, son calm et son energie. 
Quant a moi, je n'ai qu'a me louer de tes efforts genereux, 
et te servir jusqu'A la dernierc goutte de mon sang. 

Signe Triers Kozciusgo. 

Kosciusko,Titadde 	commandant en ohef de t'armie polo- 
naise, au beau saxe potonais. 

' 	Ornement de la nature humaine, et toi aussi to ne 
dois pas ignorer ee que j'ai resolu pour le hien de la pa-
trie, et pour sa delivrance ; car vous a ussi aces déjà senti 
l'effet-du triste sr-ft de la Pologne, ecrasee de plus en plus 
par le joug que lui ont impose ses eimemis. Apprenez que 
nous voulons vous ddlivrer de ce king; mais permettez-
moi , concitoyennes, de vous adresser une petition; que 
vos sentiments affectueux et tendres se laissent emouvoir.-
Vous ne pouvea manquer de reconnaltre qu'une nation op-
primde , qui vent reconqudrir ses droits et sa libertd, ne le 
pent sans des sacrifices de chaque citoyen, sans des sacri-
fices de chaque citoyenne. Vos freres, vos fill, cos epoux, 
s'arment pour les combats; noire sang dolt cimenter votre 
bonhour. Femmes, quand notre sang coulera, que •ce soil 
pour vous tin objet de sollicitude; raises de la charpie et 
des bandages pour l'armde; cette offrande de vos mains 
adoucira les souffrances de nos hems. 

REPUBLIQUE FRANCHISE. 

COMMUNE DB PARIS. 
Cotiseagine'rat.— Du 28 /lore'al. 

citoyen Cousin, nomme par le comitd de saint 
public pour remplir les functions de juge de paix de 
la section des Arcis, an lieu et place du citoyen Ful-
pin, prete le serment en cette quallte 

conseil arrete 	l'avenir it n'y aura que 
trois membres pour faire le service du Temple.': 

— La commission des certiticats de civisine est in-
vitee a faire expliquer (rune maniere precise les ci--
toyens reclamant certificats sur les quilt& gulls
premtent, prennent, afin que to conscii ne soit pas induil'en 
erreurpar de fausses declarations. 
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— Le conSeil d'administratioti'de la manufacture 
nationale, etablie maison de l'Oratoire, demande 
que le conseil nomme un ntembre pourassister a une 
assemblee qui aura lieu primidi prochain, a relict 
d'etablir une balance du prix de main-d'ceuvre dans 
toute la republique. 

Le conseil nomme le citoyen Renard. 
Corps municipal. — Du 9 

AussitOt apres la lecture du proces-verbal de la 
derniere seance, le citoyen make prend la parole. 

• Nous nous sommes concertes, dit-il, Pagent na-
tional et moi, avec les administrateurs des subsi-
stances, pour eviter que ce qu'on designe sons le 
nom de queue n'entrainM des malheurs. Nous avons 
cru qu'une proclamation aux habitants de Paris etait 
le seul moyen d'y remedier.'—il en donne de suite 
la lecture. 

Proclamation aux habitants de Paris. 
eitoyens, vous avez jete les premiers fondements de la 

revolution, Sous en aver soUtenu l'edifice au milieu des 
orages ; vous avez donne a tons les Francais l'exernple du 
courage, de la constance, de Penergie et des sacrifices 
de tout genre; donnez-leur aussi celui des movers et des 
vertus. 

Dans la crainte que les ressources du commerce fossent 
insullisantes pour alimenter cette vaste cite, le berceau de 
la republique, la Convention intimate et le comae de sa-
int public out pris les mesures necessaires pour approvi-
simmer Paris en denrees de premiere necessite : vous le 
saver, la commission des subsistances et approvisionne-
ments de la republique est chargee de faire pourvoir 
I'approvisionnemept de Paris; le devoir des magistrate, 
investis de vtitre confiance, se borne a veiller a tear sage 
et bonne distribution : voila leur devoir, its sauront le 
reMplir ; yotte -en aver déjà ressenti les effete sur plusieurs 
objets de consommation. Vous n'avez point eprouve les be-
solos qUi out afflige quelques departemenis ; vous Iles as-
sures de trouver, a jours nommes, la portion de viande qui 
vous est assignee sur ce que la Convention nationale a 
destine a Papprovisionnement de Paris. 

Pourquoi done ces rassemblements aux portes des bou-
, diets et des autres detaillants ? Edaires par Pexperience 
sur vos veritables interets, vous ne voudrez plus cure le 
jovet de la malveillance; elle settle cependant provoque 
des rassemblements scandaleux ; l'aristocratie leur sourit 
avec complaisance:les traitres, agents des despotes coalises 
contre notre liberte, s'y glissent, is entreliennent et cher-
citent a relever ainsi l'espoir de not ennemis terrasses, en 
faisant itaitre parmi noes une defiance dangereuse et mat 
fondee. 

Vona les reconnaltrez ces agents perfides, dans ceux 
qui, tops les jours,torment les noyaux de ces rassemble-
ments ; biro loin de vous y joindre, la loi vous fait un de-
voir de lee denoncer ; executer-la sans menagement ; c'est 
4111e victoire que vous renmorterez sur l'aristocratie, sue 
l'intrigue, sur Ia corruption ; continuer a meriter par un 
calm, par une fermete inebranlables, le titre de republi-
coins. Lorsque no genereux defenseurs versent leur sang 
pour la defense de la patrie, et que depuis longtemps its 
virtu domient l'exemple de tous les sacrifices, de toutes les 
privations, de toutes les peines souffertes avec joie pour la 
prosperite de la republique, est-ce trop exiger de vous 
que la fermete et la prudence republicaines, au milieu de 
quelques legeres privations necessitees par les circonstam 
ces et les manoeuvres des ennemis de la chose publique ? 
Bettechissez-y, citoyens. Qui voudra maintenant se meter 
dans ces rassemblements scandaleux qui decelent ou le de-
faut de courage ou la malveillance? 

Marchands en detail, cesset, par une coupable inertie, 
de eons reposer sur les ressources du gouvernement pour 
alimenter votre commerce; donnez a vos moyens, A votre 
industrie, tout Peesor dont vous etes capables; la loi vous 
assure des avantages propres a vous encourager; elk vous 
garan tit la libre circulation et Parrivee paisible de vos mar-
chandises ; elle vous assure un gain sufileant pour le com-
merce ; mais.une recomptnee plus douce eons est offerte, 
(elle de servir votre patrie. 

Citoyens, eons clever compte a la republiqne de tons vos 
moyens, de toutes vos actions publiques et privees, de 
l'emploi de votre temps, de vos moyens d'existence ; In 
vertu et la probitesont atijourd'hui le point de ralliement 
de tous les Francais; Ia corruption n'appartient qu'aux 
deRpotes et a• leurs satellites, laissez-leur-en toute Pinfa-
tide ; quand toutes les autorites reunissent leurs efforts 
pour vous approvisionner, reposez-vous sur leurs solos, et 
employer vos moments a payer votre dette de travail et 
d'industrie a la republique, et a dejouer les malveillants 
qui veulent les paralyser. 

.Et vous que la confiance de vos concitoyens a charges 
de surveiller Pexecution des lois, parlez toujouts le Ian-
gage de la loi, de la vertu, de la raison ; soyez les premiers 
a dormer l'exemple de looks les vertus ; soyez actifs et vi-
gilante, patients et incorruptibles; confonder votreinteret 
prive dans le grand iitteret public ; que la malveillance ne 
vous pretienne pas au poste ou le salut public you, ap-
pelk ; soyez justes surtout, car le plus leger soupcon d'un 
abus dans vos fonctions deviendrait une tache pour vous; 
c'est surtout en les exercant (pie vous devez songer quo 
galite est un des premiers droits de Phomme ; n'epargnez 
point les traitres, demasquez-les, soyez inexorables ; ap-
peter sur eux !'mil severe et terrible de la vengeance natio-
nale; its trembleront, les ladies I vos efforts, vos exemples, 
concourront a assurer le triomphe de la liberte et des 
vertus. 

Citoyens, plus de craintes exagerees, plus d'inquietu-
ch s indignes de vous; do courage, de la fermete d a ns la pra-
lique de vos devoirs, si vous router jouir de la plenitude 
de vos droits; du calme surtout, et les agents de Finfame 
Pitt soot dejoues. L'abondance est la, elle vous attend ; 
l'Et re supreme, protecteur dela liberte des peoples, a corn-
mantle a Ia nature de vous preparer d'abondatites recol-
tes ; iI vous observe, soyez dignes de see bienfaits; le bon-
heur public et la liberte valent bien quelqUes begets sacri-
fices. Citoyens, vos magistrate veillent pour vous, veillez 
pour eux. 

Le corps municipal adopte a Punanimite cette procla-
mation, et arrete qu'a la diligence de l'administration des 
subsistances elle aura lieu primidi I.,  prairie!; arrete en 
outre qu'elle sera imprimee, publiee, allichee, et envoyec 
aux quarante.huit sections et a (Gus les membres du con-
seil general , qui demeurent charges de la faire faire, char 
can dans son arrondissement respectif. 

SOCIETE 
DES AMIS DE LA LIBERTE ET DE UtGtiLiTA 

SEANT AUX CI-DEVANT JACOBINS DE PARIS. 
Presidence de Vadier. 

SEANCE DU 28 monist.. 
On lit la correspondance. 
La Societe d'Avre-Libre, district de Montdidier, 

departernent de la Somme, s'exprime ainsi : • Nous 
discutons les grands interests de la republique, nous 
surveillons l'execution des lois; nous denoncons les 
mat Veillants, nous empioyons la hache de la raison 
pour deraciner entierement I'arbre du fana time. Up 
comite s'occupe de !Instruction des enfants, et tra-
vaillea faire gentler dans !curs cceurs, encore tendres 
et susceptibles des plus douces impressions, l'amour 
de la patrie; a leur inspirer le respect till a la vieil-
lesse et aulauteurs de leurs jours, en un. mot, a en 
faire des republicains, etc. • (On applaudit.) 

La Societe d'Ecully Mit du 16 &weal : • Le 
rapport de Saint-Just, stir la police generale, a etc 
lu dans la séance du 10 &real ; l'attention que nos 
concitoyens et concitoyennes ont dorm& a cette lec-
ture nous a prouve gulls sont avideS de cette in-
struction qui maintient les inceurs et les vertus dans' 
leurS crews et dans ceux de leurs enfants, et nous 
avons en la satisfaction de leur entendre dire qu'il 
n'y avait clue des geus sans principes qui pouvaient 
s'opposer a la republique, d'autant que le , vrai re-
publicain, penetre de ceux que developpe Saint-Just, 
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n'aimera jamais a faire que le bien. Nous autres cut-
tivateurs n'entendons rten a disputer sur la politi-
que ; mais nous savors facilement distinguer, d'apres 
les lumreres de la Convention et les votres, cc qui 
yaut mieux; aussi , des le commencement, filmes-
nous pour la republique : vos principes nousy out 
toujours attaches de plus en plus, et maintenant it 
n'y a que la mort qui pent nous en separer ; voila le 
err unanime de notre Societe. • 

— La Societe des Amis de la Vertu, seant aux ti-
devant Petits-Peres, ecrit que son premier vceu dans 
les circonstances actuelles est de se conformer a 
l'esprit des deliberations de _la Societe des Jacobins, 
qui a toujours ete son guide ;-et en consequence elle 
cesse des ce moment ses seances. 

— La Societe de Calvire annonce qu'elle vient 
(farmer et d'equiper deux cavaliers; elle a arrete 
que la maison du martyrChallier, situee dans la com-
mune de Cuir:e, serait 'Ara ree par ses soins ; (Wit 
serait plante tin arbre vif a cete.de cette maison, et 
que le buste de Challier serait porte en triomphe 
dans tine fete civique. 

— Les Societes de Bailleul, de Verney-Voltaire et 
de Libremont annoncent qu'elles ont fait don, la 
premiere, d'un cavalier jacobin , et les deux autres, 
de deux cavaliers chacune. 

— Une deputation de Ia section de l'Arsenal rap-
pelle aux Jacobins qu'ils out impreuve fortement fa 
conduite de quelques indiviclus qui se disaient en-
voy& par cette section pour demander des éclair-
cissements sur la loi qui accorde des secours aux 
parents, des qu'elle a ete instruite du vmu de la So-
mete des Jacobins. Les citoyens qui la composent 
lui jurent union, fraternite et attachement inviola-
ble. (Applaudissements.) 

— Le secretaire fait lecture d'une lettre de la Sor 
ciete de Sedan, contenant des details satisfaisants sur 
la situation du departement des Ardennes. 

Collot d'Herbois : J'applaudis a plusieurs details 
tontenus dans cette lettre; its nous annoncent le 
sucees des operations de ievasseur ; je vois que les 
patriotes se diSposent a faire prosperer la chose pu-
blique, si longternps en souffrance.- Leurs bowies 
dispositions meritent toute ('expression de finteret 
fraternel que nous leur portons. II est cependant tine 
disposition qu'ils annoncent, qu'il est impossible que 
vous consacriez par votre approbation. Vous deeez 
etre d'autant plus severes en cette circonstance qu'il 
paraitrait que cette disposition est tine consequence 
de ce qui a ete dit dans cette Societe relativement 
ce qui se passait a Sedan; et que les autres Societes 
affiliets pourraient etablir en principe. Vous avez 
entendu que la Societe de Sedan vous dit que, par 
une sorte de generosite, elle en use envers les aris-
tocrates avec menagernent et tolefance, et les re-
garde comme des brebis egarees. Ce langage n'est 
point le votre,,et cc n'est point, j'en suis stir, celui de 
Levasseur, auquel nous devons nous en rapporter 
.pour effectuer le bien et pour connaitre le veritable 
eta t des choses. 	' 

Ce serait un principe Bien faux que celui qui se-
rait adopte par la Societe qui rolls ecrit, Les patrio-
tes qui out ete persecutes ne sont pas les maitres 
'd'être si genereux. Lorsque les aristocrates les per-
secetent, ce n'est pas pour eux-rnemes, c'est pared 
qu'ils sont patriotes; ce sont les principes qu'ils at-k 
taquent, et auxquels its font la guerre; en les tour 
mentant, c'est la patrie entiere gulls voudraient 
tourmen ter ; its ne sont done point les maitres de 
se rendre tolerants et genereux a leur gre. Ce qu'ils 
'out souffert n'est point ir eux, its ne peuvent pas en 
faire le sacrifice aux aristocrates, its ne peuvent pas 
Iransiger pour inettre de nouveau la chose publique 
en danger. Tels sont les vrais principes adoptes par 

vous; ce qui Se trouve dans la lettre (peon vient de 
lire est diametralement e,ontraire. Vous ne pouvez, 
qtroieu'en applaudissant a plusieurs details qui nous, 
satisfont, et qui sont les resultats d'un pur et vial pa-
triotisme, dormer votre assentiment a ce que je viers 
de veprendre, Nous n'avons point dit a la Societe de Se-
da n qu'il fallait etre indulgent envers l'aristocratie; 
nous avow temoigne le desir de voir toils les pa-
triotes reruns. II parait qu'ils ne son t pas encore tons 
dans la nouvelle Societe, puisqu'on annonce qu'on 
les y recevra. Ce n'est pas sur les patriotes, encore 
ecartes jusqu'a present, que petit tomber Ia demo-
ruination d'aristocrates, car autrement je verrais 13 
un reSte de ressentiment qui presagerait de nouvel-
les et, funestes divisions. Cela n'arrivera pas sans 
doute ; les vrais patriotes souverrt divises, et animes 
dans fetus divisions par les tnalveillants, oublierent 
toutes ces petites querelles qui n'ont rien de com-
mun avec les principes qui doivent les reunir; que-
relies qui prennent souvent leur source dans quel-
ques maid& au concurrences. Ifs songeront qu'il y 
a la grande querelle de la liberte que nous devons 
soutenir contre tons les tyrans et leurs emissaires. 
Its feront le sacrifice de leurs ressentiments passes, 
mais a la patrie et en faveur des vrais patriotes seu-
lement. Alors, tous ainsi reunis, ils developperout 
tine force et one energie qui, loin de rassurer les 
aristocrates, leur fera connaitre que, lorsqu'on 
vise les patriotes, le moment on ils se rapprochent 
est celur- on tous les ennemis de la liberte sont le 
plus en danger. 

Je ne puis m'empecher de faire .quelques obser-
vations a votre comite de correspondance; j'estithe 
ceux qui le composcnt, mais je tie crams point de 
deplaire aux hommes que j'estime le plus lorsque je 
vois les principes et les grands travaux de la Societe 
compromis, et le bien qu'elle vein operer ajourne. 
Ce cornite est le mouvernent principal de commu-
nication arec les Societes affillees; si Ia correspon-
dance etait entretenue comme elle dolt l'etre, nous 
ne verrions pas souvent; dans Celle des meilleures 
Societes, des absences et des faiblesses d'expression 
qu'il est impossible de tie pas sentir. Nous en avows 
remarque plusteursdansee qu'on vient de fire a ujour-
d'hui c'est on devoir paternel que de s'eclairer et 
se reprendre a cet egard. 

C'est dans tes eclaircissements mutuels que se 
trouve l'instruction ; et le plus vif moyen pour l'in-
struction, c'est la correspondance. 

Les anciens Jacobins saveirt combien , dans les 
grands mouvetnents de la revolution, cette corres-
pondance fut utile; elle doit et pent l'etre continuel-
lement. Les Societes affiliees le desirent et attendent 
avec impatience ce qui vient de vous ; repondonS 
cette impatience et mettons aussi a profit ee qai vient 
d'elles, par des extraits fiddles de ce qu'elles nous 
transmettent : qu'on y vole le caractere de chaque 
Societe, l'esprit de chaque departement bier expri. 
Ines cela se faisait ainsi autrefois. Aloes le moment 
on se lit la correspondance aura un grand interet, 
toutes vos seances seront pleines, et utiles. Le co- 
mae 	ce que m'a dit le president, est incomplet. 
Eh bien, completons-le. Le membre de ce comae, 
qui lit habituellement la correspondance, est labo-
ricux ; mais it est fatigue d'etre sent charge de ce 
travail ; it a bien merite de la Societe par son assi-
duite ; mais s'il n'a qu'une decade it faire, et ainsi 
tons les autres membres successivement, it y aura 
phis d'emulation, plus de force. Les hommes caps-
Nes ne manquent pas ici. It n'y a pas un Jacobin 
qui ne soil peel a Conner sa vie pour sa patrie ; it 
n'y en a pas un qui ne donne volontiers une partie 
de son temps, des que cela petit etre utile a la chose 
publique. Je dernande (pea to seance prochaine, 
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soit fait une liste pour composer le comite de cor-

, respondence; qu'a la seance qui suivra it soit forme 
de seize membres au scrutin; que les trois secretaires 
soient membreS de cc eoinite successivement, pen-
dant un mois. 

—Le rapporteur du com te de correspondence rend 
compte de la petition de la Societe de Lodeve, dans 
laquelle cette Societe se plaignait de .ce qu'un en-
voyd des representants du peuple Milhaud et Sou-
bran y , etait venu enlever ses registreS; elle deman-
dait que la Societe des Jacobins voulilt bien attester 
qu'elle avait tonjours professe les bons principes. Le 
rapporteur, apres avoir fait observer que la Societe 
de Lodeve n'a pas entretenu avec les Jacobins une 
correspondence suivie, propose de passer-a l'ordre 
du jour, et de retivoyer la lettre au comae de salut 
public. 

Bentabole demande que la Societe suspende sa 
correspondence avec celle de Lodeve jusqu'a ce 
qu'elle alt recu de nouveaux eclaircissernents de la 
part des representants du peuple. 

Les propositions du rapporteur et de Bentabole 
soot adoptees. 

— Un depute de la Societe de Nantes annonce que 
cette Societe a fait don a la patrie de dix-huit cava-
liers jacobins; il se plaint de ce qu'on.a voulu repan-
dre des doutes sur les sentiments des patriotes de 
cette commune; et, apres quelques observations, il 
termine en protestant 	ses concitoyens qui l'ont 
envoye ne composeront jamais avec ropprobre et la 
tyrannie. 

Carrier rappelle qu'a son retour de la Vendee it 
rendit compte de !'esprit public de Nantes, et qu'il 
declare que cette commune etait devenue le quer-
tier-general des brigands; mais it proteste que ja-
mais il n'a voidu inculper les patriotes, mais seule-
ment les negotiants avares et contre-revolotionnai-
1-es. 11 entre dans quelques details sur la situation oil 
etait Nantes tors du federalisme, et annonce qua les 
scelerats s'y refugiaient aloes avec silrete ; il cite le 
traitre Coustard qui a etc saisi dans cette commune, 
et qui depuis est monte stir rechafand; il rend justice 
aux patriotes qui ont repousse, vigoureusement des 
hordes de brigands, et termine en annoncant que le 
tribunal revolutionnaire va juger les aristocrates de 
Nantes, et quo-U.0 it y en a plus de cent qui sont 
sur le point d'y paraltre. 

Legendre rend justice, eomme Carrier, au patrio-
tisme des sans-culottes; ma is il se plaint de ce qu'ils 
n'ont eleve aucune reclamation contre la reinstalla-
tion du scelerat Bacau, maire, qui a eu l'impudence 
d'insulter a la Convention en sa presence et dans la 
personne du depute Fayau, a qui il a donne publi-
quement tin dementi. 

Carrier fait connaftre A la Societe un trait de sce-
leratesse de cot individu: it annonce que Bacau a en 
l'audace de traiter indignement les representants 
Gillet et Ca vaigriac, et de leur dire que, s'ils tie ren-
daient pas uricompte satisfaisant de teur conduite, it 
les ferait montera rechafaud ; it fait part qu'il a de-
,nonce ce fait a I'accusateur public, et que Bacau 
pourrait Bien monter lui-meme a l'echafaud. 

Quelques autres citoyens rendent hommage au 
pa triotisrne dela Societe de Nantes, dice de Vincent-
la-Montagne 

— Les citoyens Julien, oommissaire de l'instrue, 
flan publique, 0in/0:depute suppleant, sont.ad-
inis par le scrutin epuratoire. 

— La Societe de la section de le Montagne annonce 
sa dissolution. (Applaudi.) 

- 

	

	line deputation de Ia meme section annonce que 
la Societe des Jacobins a ete trompee sur son compte; 
elle declare qu'elle, n'avait pas etc instruite de la do-
mande qui devait etre faite par uu des cavaliers 

qu'elle a founds A Ia patrie, et que, si elle en out 
etc instruite, elle n'aurait pas souffert qu'il demen-
tial des defenseurs ofticieux pour se faire payer une 
somme qui lui &aft due pour soil licencjement, en 
qualite de soldat de l'armee revolutionnaire. 

Seance levee a dix heures. 
SEANCE DU 29 FLOREAL. 

Milhaud, representant du peuple autres de l'ar-
mee des Pyrendes-Orientales, ecrit, en date du 17 
floreal, a bord de I'escadre en face de Collioure, que 
tons les republicains ont combattu comme des lions 
inalgre la grdle des belles, de la mitraille et des 
obus ; ils ont chasse les esclaves espagnols de toutes 
les redoutes inexpugnables et de quatre forts. La plus 
belle artillerie de ['Europe, tous les charrois, tons 
les mulets, tons les equipages des officiers ennemis, 
tousles magasins, vivres et munitions sont restes en 

, notre pouvoir; des -corps entices on etc detruits ou 
faits prisonniers; le reste de cette horde de brigands 
a etc disperse connne un vil troupeau a travers les 
montagnes et les rochers; it ne nous reste plus a 
faire tomber sous nos coups que les forts Saint-Eline 
et Bellegarde, pour achever d'aneantir rartmie es-
pagnole, dont la perte doit entrainer la chute du 
trone de Castille. 

Sain t-EI me, Collioure et Port-Vendres sont bloques 
en ce moment par terre et par mer. depuis vingt-
quatre heures les bombes et les boulets rouges plea-
vent sur tous ces farts. Le brave Castaguier, qui corn-
mande I'escadre, composee de douze chaloupes 
canonnieres, de deux bombardes et de deiix avisos, 
ne laissera rien &tapper du cote de la mer. 

II y a deux jours que le 'mauvais temps a fait 
&honer sur la plage d'Argetes une bombarde espa-
gnole qui portait un mortier de dix-huit pouces et 
une cargaison d'emigres qui voulaient se sauver ; 
ceux que les eaux avaient epergnes out, daus leur 
desespoir, fait feu sur nos miquelets, qui les ont en-
gloutis dans les Hots a coups de fusil, de maniere 
qu'il ne reste sur le rivage que beaucoup de debris 
d'equipages de fuyards et les bombardes pourvues de 
toutes sortes de munitions, de beaucoup d'argenterie 
et d'autres effets preciellx. 

Notre escadre, malgre le courant de la mer, est 
arrivee en bon ordre en presence de Collioure. Le 
general en chef a fait simmer deux fois les garni-
sons de ces differents forts de se rendre, et il est cer-
tain que quatre inille six cents hommes seront faits 
prisonniers ou passes au tit de l'epee republicain. 

Soubrany est avec les troupes de terre; ainsi , 
tandis qu'il versa la baIonnette en avant precipiter 
les esclaves du haut de la montagne, Milhaud aura 
la satisfaction 'de les voir foudroyer par nos braves 
marins, avec les boulets rouges et les bombes. Nous 
n'avons eu encore qu'un lieutenant tue par les bat-
teries de I'ennemi qui nous ripostent ; c'est a bord 
de la Dune-Libre , qui est toujours en tete , et ou 
se tient le 'commandant de l'escadre, avec qui est 
Milhaud. 

Bellegarde dolt etre cerne maintenant (15 floreal) 
par la division du centre et par une partie de celle 
de droite. Milhaud pense que le brave Dugommier, 
general en chef, fondra avec la rapiditejle 
sur Barcelone ; ct, si la Convention nationale l'or-
donne, les vainqueurs du Midi et de l'Italie aurora 
bientOt detrOnd quelques rois dans cette partie du 
monde, 

Milhaud a fait passer, dans la null du 16 au 11, 
trois pieces de 12 et deux obusiers au general en 
chef, qui va s'en servir pour battre Saint-Eline, 
d'une hauteur qui &mine la place. ( Applaudisse-
inents reiterees.) 

Les citoyens de Reims se plaignent de ce quo 
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dans plushnirs feuilles publiques it est dit que le 
representant du peuple Duquesnoi a leve sur eux une 
taxe pour avoir refuse de concourir a l'extinction 
d'un incendie. 

Un secretaire fait lecture de i'arrete du repre-
sentant du peuple, d'oh it resulte que c'est la com-
mune de Metz, et non celle de Reims, qui a ete 
imposee. Voici l'arrete : 

Lerepresentant Duquesnoi arrete que sur la commune 
de Metz it sera preleve une somme de 40,006 liv., qui sera 
imposee sur Ia fortune de tons les individus riches. L'a-
gent national pres le district est charge, sous sa responsa-
bilite, de faire recueillir ladite somme, et de la faire distri-
hoer aux pauvres de la commune de Metz, et ce dans le 
courant de la decade. o 

— Le rapporteur du. comite de correspondence 
fait un rapport relatif a la correspondence de la 
Societe des Cordeliers avec les Jacobins; it en re-
suite que cette correspondence n'a jamais ete bien 
active, et que dans les-dernieres annees elle keit 
Presque !tulle. Sans presenter aucune conclusion, 
it invite la Societe a decider si la correspondence 
fraternelle doit etre accord8e a la Societe des Cor-
deliers. 

Tallien : Le comite aurait dt faire nn rapport 
general, et examiner Ia question de savoir s'il pent 
y avoir dans Paris plusieurs Societes populaires, et 
s'il n'est pas pecessaire que ('opinion alt tin point 
central. Les intrigants s'etaient refugies clans les 
Societes particulieres, et les factions y out pris 
sauce, tandis qu'au contraire tine seule Societe, qui 
correspond avec touts la republique qui est la 
source on l'on va puiser les bons principes et ('esprit 
public, doit faire beaucoup de bien chez un peuple 
libre. 

Quant a la Societe des Cordeliers, je crois, d'apres 
le rapport et l'expose des faits, que la correspon-
dence ne peut rui etre accordee ; mais j'aurais desire 
que le rapport fit connaitre a la Societe si les Cor-
deliers avaient opere un changement dans leur sein, 
s'ils s'etaient epures, s'il y avast encore parmi eux des 
partisans de Monioro, d'Ilebert et de Vincent. Apres 
quelques details l'opinant demande I'ajournement 
de la discussion sur ce sujet. (Adopts.) 

—Lequinio, qui avait ete nomme commissaire avec 
le citoyen Veau, pour appuyer atipres du comite de 
legislation les reclamations portees contre un juge-
meat qui condamne a douze annees de fers trois 
citoyens de Saintes , pour avoir commis un delit 
purement materiel danS In vente du inobilier des 
biens hationaux , rend compte du succes de sa 
mission. Apres s'etre dentin sur les particularites 
de cette 	annonce que le comae va promp- 
ternent s'interesser en faveur des trois citlens dont 
it s'agit. 

— Un veteran national rend graces., au nom de 
ses frerea les veterans nationaux invalides , a la 
vigilance fraternelle de Ia Societe des Jacobins, 
qui les a tires de l'esclavage dans lequel its gemis-
saient. 

Dumas, qui avait ete nomme commissaire pour 
travailler a l'etablissement de fordre clans la maison 
des lnvalides , Arend la parole pour presenter ('ex-
pose des observations qu'il a faites pendant sa mis-
sion. 11 annonce qu'il a vu dans toutes les parties de 
('administration tine desorganisation complete, et 
qu'il n'y a pas thou ye l'attachement a la revolution.. 
Partout on trouvait une inegalite offensante, l'escla-
vage peint stir les visages des malades, des inlirmes, 
des blesses, qui ne savaient pas s'ils vivaient encore 
sous l'ancien regime. Sur vingt malades ages de 
quatre-vingts, quatre-vingt-six, quatre-vingt-huit 
et mettle quatre.vingt-dix ans, pas tin ne connaissait 
le nom de citoyen. 

Hs se plaignaient dans leur ddtresse de ne pas  

etre aussi bien trait& que dans les hOpitaux ordi-
naires du roi; les vetements n'etaient pas fournis 
ces malheureux. Des vieillards etaient obliges de 
rester couches parce qu'ils n'avaient pas de culottes, 
et qu'on ne leur avait donne qu'un lambeau de toile 
qui n'etait pas suffisant pour couvrir la nudite et 
pour son lager la pudeur. 

La Convention ayint &Crete, stir la proposition 
faite par le comite tie saint public, 	y hurait 
uniformite de table pour tons les Invalides, officierg 
ou soldats, tont a ete employe pour en empeclier 
('execution. Pour exciter les plaintes des °hiders, 
on a eu la pertidie d'operer les reductions a l'inlir-
mode , oit elles doivent etre plus sensibles qu'ail-
leurs , et dies n'ont ete operees en aucun entre, 
endroit ; on esperait mettre des entraves ('execu-
tion de la loi en faisant precisement le contraire de 
ce qu'avaient voulu la Convention et le comae de 
saint public. En remontant a Ia source de ces maux, 
les commissaires out vu l'administration conmosee 
d'intrigants, exereant un pouvoir arbitraire et des-
potique ; its se sont apercus que l'On intriguait jus-
quo sous tears yeux. 13n commissaire des secours 
publics, qui s'est transports aux Invalides, a cru 
devoir proposer au comite de saint public d'obliger 
l'administration a rendre ses comptes, et d'organiser 
a sa place tine agence composee d'un petit nombre 
de personnes ; ses vues out ete accueillies , et les 
comptes vont etre rendus. A compter du lee prairial, 
l'ancienne administration sortira de la maison des 
Invalides. 

Dumas annonce qu'il a trouve dans cette maison 
des citoyens patriotes et remplis d'humanite ; 	a 
vu la reconnaissance sur le front des bons militaires 
qui l'habitent; qu'il leur a parle le langage de la 
raison, qu'ils y out applaudit et qu'ils se sont series 
vice la republique.,  avec un enthousiasme digne de 
la liberte. 

Renaudin fait, part .a la Societe que l'administra: 
tion des Invalides recevait cheque jour deux cents 
exemplaires de feuilles patriotiques, pour les distri-
buer aux Invalides. 11 declare que la negligence que 
les administrateurs ont'anontree a cet egard les rend 
plus coupables encore. II pense qu'ils devraicnt etre 
renvoyes a l'accusateur public. 

La séance est levee a dix heures. 

CONVENTION NATIONALE, • 

Extrait des rdgistres dtl comild de salut public de 
la Convention nationale , du vinyl - cinquidme 
jour de &real, ran 28  de la republique (ran-
raise, une et indivisible. 

Les coma& de salut public et de sarete generale, en 
vertu de , la loi du 23 ventose, arretent: 

Qu'il sera etabli une commission populaire composee de 
cinq membres, qui sont les citoyensSoubleyrac, vice-pre-
sident du tribunal revolutionnaire ; Thibolot , greflier de 
la municipalite de Vilry, pros Paris; Laveyron , cultiya-' 
teur a Cretuy ; Degalonnier, membre tlu comite de sur-
veillance de la section des Gardes-Franeaises; Fournerot , 
membre du comite de surveillance du deparlement de 
Paris. 

Cettecommission fern le recensement de tons les gees sus-
pects et deportes, conformement a la lot des 8 et la ventose. 

Si elle decouvre des citoyens qui lui paraissent injuste-
ment arretes , elle en formera la Hate, et l'enverra au co-
mite de salut public,et au comite de sarete generale, qui 
prononceront delinitivement sur leur mise en liberte. 

Les Menus qui ne seront pas compris dans tea deux 
classes seront envoy-es au tribunal revolutionnaireo 

Cette commission residera a Paris, et exercera ses folia-
tions a Peaard des perminnes detenues duns les maisons 
d'arrtIt de cette commune. 
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Son arrondissement sera tietermin4 	particitliere- 

ment, ainsi que pour }es autreS commissions qui pour- 
raient etre etablies a Paris pour le menu objet. 

Le commissaire de la police generale administrations 
et tribunaux, est chargé de !Installer saps Mai. 	• 

Les membres de la conlinission. tiendront uneconduite 
digne du ministere imposant qu'ils ont 4 remplir; its ne 
perdront jamais de vue le saint de la patrie qui leur est 
contie, et qui dolt etre la reglesupreine de leurs decisions. 
Its vivront dans cet isolement salutaire qui concilie aux 
juges Ic respect et la confiance publique, et qui est le ga-
rant de l'integrite des jugeraents; ils serent inaccessibles a 
toutes sollieitations, et fuiront toutes les relations partici'. 
lieres qui peuvent influenceria conscience et affaiblir re-
nergie des defenseurs de la liberte. 

Signe au registre B. BARERE, R. LINDET, CARNOT, 
BILLAUD-VARENNES, COLLOT D'HERBOIS, C.-A. 
POSEUR, COUTRON, VADIER, ROBESPIERRE, ELIE 
LACOSTE et DUBARRAN. 

SUITE DE LA SEANCE DU 30 FLORgAL. 
Presidenee de Carnet. 

Une deputation du district d'Amiens depose sur 
l'autel de la patrie seize cents mares d'argenterie, 
provenant de sceterats qui avaient prefere t'enfouir 
a la dormer a la patrie; elle felicite la Convention 
sur ses travaux. 

La Societe popularre et rdpublicaine de Bon-
Conseil declare qu'elle a cesse ses seances, et qu'elle 
ne se retmira plus qu'avec ses-freres dans les assem- 
Wes generales de Ia section. 	 • 

— La section de Mutius-Scmvola vient offrir deux 
cavaliers jacobins qu'elle a armis et equip& a ses 
frais ; elle annonce qu'elle a déjà fourni sept milliers 
de. salpetre , et que ses ateliers stint dans la plus 
grande activite. L'emprunt force , dont les roles 
sont termines dans son arrondissement, donnera 
1 million 389,000 livres, independamment des dons 
multiplies que les citoyens s'empressent d'apporter 
cbaque jour pour les defenseurs de la patrie. Cette 
section remereie la Convention de ce qu'en procla-
mant I:opinion du peuple feancais elle a declare: 
qu'il reconnaissait l'Etre supreme et l'immortalite 
de Ilme. 

La mention honorable et l'insertien au Bulletin de 
ces differentes Adresses soot decreteeS. 

— Une deputation de la section de Marat est ad-
mise A la barre. 

Lambert, orateur : Legislateurs , la section de 
• Marat depuis longtemps s'est occupee des moyens 

prendre pour Matter l'inanguration des bustes des 
Martyrs tie la liberte, et notun went de celni de l'Ami 
du Potpie , de Markt, des eendres daquel elle est 
deposi ta ire. 	 • 

Desirant dormer a cette Mte tout le caraetere d'une 
pompe digne de la republique qui honorent les 
vertus des heros de la liberte, la section a nomme 
dans son sein une commission pour en diriger les 
preparatifs. 

Cette commission a fini ses travaux, et le resultat 
tlu troisteme rapport qu'elle en a fait dans la séance 
de quintidi dernier a parfaitement repondu aux 
vceux de la section. 

Legislateurs, la section de Marat, pour rendre 
cette fête complete, a hien senti qu'il y fallait une 
place marquee pour les representants du peuple; 
aussi cette disposition fait-elle tut des -principaux 
articles de son programme. 

La section a donc arrete, au milieu des plus vifs 
applaudissements, que, son president a sa tete, elle 
se rendrait, deeadi 30 floreal, a la Convention na- 
tionale, pour la prier en son nom de vouloir bien 
envoyer de son sem• une deputation a cette cereal° - 
nie, qui aura lien dicadi prothain, 10 prairial. 

Dignes representants , qu'il est doux , qu'il est 
beau pour nous de remplir, aupres de Ia nation 
assernblee un devoir bien cher a toes les ceeurs 
republicains , puisqu'il a pour objet d'honorer Ia 
prolate et les vertus que vous avez raises a l'ordre 
tlu jour. 

Montagne bienfaisante Sinai protecteur! recois 
aussi, par notre organe, i'expression de reconnais-
sance et de felicitations de la section de Marat pour 
tons les sublimes decrets que to lances dupe jour 
pour le bonheur du genre hutnain : de ton seal 
bonillonnant est sorti ce foudre salutaire qui , en 
ecrasant l'atheisme, donne it tons les vrais republi-
cants l'idee bien consolante de vivre libre sous les 
ycux de l'Etre supreme et dans l'a ttente de l'immor-

' talit6 de l'ame. Vive la Convention! vive la rept-
btique I Yive la Montagne! (On applaudit.) 

— Des commissaires nommes par la Societe po-
pulaire de,  Ia meine section declarent en son nom 
qu'elle a discontinue ses seances. 

POCHOLLE : Je demande que la Convention decrite 
la mention honorable de ces deux petitions, et que 
le comite d'instruction publique fasse , sous quinze 
jours, le rapport sur la translation des grands hom-
ilies a uxquels la Convention a decerne les honneurs 
du Pantheon. 

Cette proposition est decretee. 
Une deputation des a utorites constituees et des 

sans-culottes composant la Societe populaire de 
Courbevoie facile la Convention sur son eriergie 
au milieu des derniers orages qui ont menace la 
liberte, et lui offre les pretnices de leurs travaux 
dans la fabrication du salpetre. 

Cette Adresse sera inseree avec mention honorable 
all Bulletin. 

— La Societe Fraternelle, seant au ci-devant col-
lege de Laon, a la place Hulbert, aftiliee aux Jaco-
bins, vient remercier la Convention d'a voir proclame 
les verites consola rites et sublimes de l'existence 
d'un Etre supreme et de l'immortalite de raffle. 
Elle ('invite a rester a son poste jusqu'a ce que Ia 
republique et les vertus soient etablies sur des bases 
iniperissables. 

LE PRESIDENT, a la deputatiOn : Les voeux qui sont 
adresses de toutes parts a la Convention , depuis 
qu'elle a proclame solennellement ce principe , 
prouvent qu'en effet cette croyance est pour I'homme 
un besoin, et eine sans elle un grand vide existerait 
dans son coeur. L'Etre supreme est la boussole qui 
doit regler ses desks et Pim mortalite le port vers 
lequel doivent etre dirigees ses esperances. La Con-
vention voit avec satisfaction t'opinion publique, 
déjà tormee sur ce point capital, se grossir succesm-
vement de toutes les adhesions partmulieres, et stir-
tout de celles qui sont le resultat des lumieres et de 
la meditation. 

La mention honorable et l'insertion au Bulletin 
sont decretes. 

— Des membres des ci-devant Societes populaires 
des sections de Popincourt et de la Republique 
annoncent que ces Societes ont arrete de se dis-
sou dre. 

Mention honorable. 
— Plusicurs petitions d'un interet particulier sont 

entendues et renvoyees aux comites qu'ellcs con-
cement. 

VILLERS : Je demande a faire connattre a l'dssem-
blee le fait suivant 

Le nomme Betuil , , de la commune de Nantes, 
ayant ete complice des brigands de la Vendee, a 
subi la peine due a ses crimes. Apres sa mort, deux 
de ses filles, ('une dgtie de seize ans, l'autre de dix • 
huit ans, ont ete faire au district la declaration d'une 
cache faite par leur pere dans tin noir, et tecouverte 
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et de les denoncer aux vrais amis de la liberte. Un 
republicain de cceur s'afflige des revers sans en care'  
decourage, it se rekinit (rune victoire sans affecta-
tion; it songe toujours 4 la patrie sans jamais lui 
nuire par des exces dans aucun genre. 

Je reviens a nos succes. 
Dans le Nord, I'ennemi a etd battu a plate cou-

ture; la terre est j on chee des cadavresde ces esclaves; 
deux mille sont faits prisonniers; plus de soixante 
pieces de canon ont ete prises, des fourrage's, des 
munitions, des vivres sans nombre. 

L'armee des Alpes a pris, la ba'ionnette au bout du 
fusil, le Mont-Cenis, imprenable par d'autres que 
des republicains; quarante pieces de canon, vivres, 
fourrages., munitions, etc. 

Win la marine franc aise a fait entrer dans nos 
ports plusieurs excellentes prises, et par ses soins 
courageux les Anglais et les Espagnols continuent a 
nous approvisionner. 

Vous avez dit que toutes les armees de la repu-
blique ont bien merite de to patrie ; bientOt it fa udra 
le dire pour chaque soldat , car it n'est pas de pro-
diges de valeur qu'ils tie (assent : c'est It qui se de-
vouera le premier. 

Courrier du 30 (tartlet. — Prises entrées an port de 
Rochefort. 

Le brick anglais la Jeanne-Catherine, charge de douze 
cent cinquante sacs de farine , pris par la corvette k La-
jouski. • 

Le navire anglais 	cbarge de 420 tonneaux de 
froment, pris par idem. 

Un navire anglais de 200 tonneaux, charge de draps et 
d'habillements faits, pris par la corvette la Fratomite. 
Cette corvette a fait sept prises anglaises et espagnotes. 
Site en a could deux ; une de -sees prises, qui n'est pas en-
core annoncee, est chargee de vingt et un mille cuirs, 
laMe et mitres merchandises. Elle a aussi trouve a son bord 
903 piastres et trois mares d'or que ie capitaine a deposds 
a la tresorerie de (,orient. 

5 
en maconnerie , renfermant des effets precieux. 
L'onverture faite , on y a effectiveinent trouve la - 
some de 1,360 liv. en nu meraire, trente et quelques 
converts d'argent , plusieurs pieces d'argenterie et 
tine grande quantitd de tinge. 

Ces deux citoyennes infortunees se tronvent sans 
resources et dans l'impOssibilite de s'en procurer, 
parce que leur pere, qui eta it dans l'aisance, a neglige 
de les accoutumer de bonne hem' au travail. Elks 
ont deux sceurs et. un frere darts le bas age, a la 
subsistance desquels 11 faut pourvoir. 

v La Convention nationale &mete l'insertion de ce fait 
au Bulletin, et le renvoie aux comites de salut public et de 
secours. 

Peyssard fait adopter Ic (keret suivant 
a La Convention Rationale, apres, avoir entendu le rap-

port de son comite des secours publics sur Is petition du 
citoyen Francois Roty, dont to femme est enceinte et Ma 
mere de six enfants, dont un a eu les yeux creves, et l'au-
tre deux doigts emportes par ('explosion d'un pistolet, de-
crete ce qui suit: 

a Art. Itr. Sur l'exhibition du present decret , it sera paye 
par la tresorerie nationale tine somme de 300 lir. au  ci-
toyen Francois Roty ( de Courbevoie), a titre de secours. 

a If. Ce secours est independent de ceux fixes par la loi 
du 28 juin en faveur des enfants appartenant A des famil-
ies indigentes. 

a III. Le present decret ne sera imprime que dans le 
Bulletin de correspondence. ,s 

• La séance est levee a trois heures. 

SiANCE DU ler PI1AIIUAL. 

COMMON, an nom du comite de salut public : de 
viens, au nom du comite de saint public, vous an-
noncer de nouvelles victoires au Nord et au Midi. 
Les republicains francais s'entendent de toutes 
parts; it n'est plus d'obstacles pour eux , et le pas-
de charge sonne aux oreil les des esclaves les effraie 
autant Ted anime les enfants de la Mole, 

Je dirai avec notre eollegue Choudieu que Ia 
lettre de change tirde par les armees d'Italie et des 
Pyrenees stir celle du Nord commence a s'acquitter; 
bientOt la balonnette des republicains I'aura entiere- 
ment soldee, (Vifs applaudissements.) 	• 

II y a pen de jours, citoyens , que vous avez (M-
crae pour l'armee du Nord, cornme vous l'aviez 
decretd precede:nu-mit pour les armees du Midi, 
qu'elle n'avait cesse de bien meriter de la-  patrie, 
Vous avez en cola rendu justice a cette amide. Fell-
citez-vous d'avoir fait votre devoir quand les soldats 
de la patrie out combattu pour elle avec tine intre-
pidite dont l'histoire rte fournit point d'exemple.. 

Deja les malveillants qui se glissent partout, mal-
grd toutes les precautions que ('on pent prendre, 
couraient les groupes , frequentaient les cafes, en-
tonraient le comae de saint public, et, avec lc ton 
d'un pertide interet , repandaient mystericusement 
que nous avons etc battus au Nord ; que l'armee ne 
marchait pas, et qu'il y avait tout a craindre de cc 
cote. C'est ainsi qu'ils outrageaient , qu'ils accu-
saient a la fois et le gouvernement et les hems qui 
secondent si bien ses operations. 	' 

Citoycns, je le dis pour vous et pour le people 
genereux qui neentend ; deliez-vous sans cesse de 
ces semeurs de mauvaises nouvelles, de ces a lar-
inistes actifs qui composent a volonte leur physio-
nomie, et y placent la tristesse quand la joie est au 
fond de lcur &cur; ces hommes sont les agents les 
plus adroits que les tyrans coalises aient soudoyds 
parmi nous; bum race est nombreuSe ; it est du de-
voir de tout bon ciloy'en de eliercher a les connaitre 

-Prise entrée a Brest. 
Un betiment anglais chargé de aarbon de terre et de 

faience, pris par la corvette La Musette. 	• 

Choudieu, representant du people, aux membres du 
comite de saint public. 

Lille, le 29 Roth', l'an de is republiquo 
une et indivisible. 

La lettre de change tiree par les armees d'Italie et des 
Pyrenees sur cette du Nord commence a s'acquitter. La 
victoire est ice a l'ordre du jour comme sur les autres 
points de Ia rep.ublique ; déjà nous vous avons rendu 
compte des efforts que faisait l'ennemi pour reparer les 
pertes de Courtray, de Menin et de Mouscron , et pour 
nous empecher de penetrer dans is Vest-Flandre. respoir 
que nous avions de les rendre inutiles n'a point etc trom-
pe, et le courage des soldats republicains a repondu en 
tierement a notre attente. 

a Hier l'ennemi;apres avoir rassemble une grande par-
tie des forces well tenait ordinairetnent au centre, s'est 
presente sur presque tons les points, et a attaque avec xi: 
gueur pinsieurs de nos posies. Celui de Pont-a-Mang, 
qui n'etait °mune que par trois cents bommes, a etc force. 
Ceux de Launoy, de Turcoing et de Mouveaux se sont ego. 
lement replies en bon ordre, apres avoir fait beaucoup de 
mal 	t'ennemi , qui , flee de cette espece de succes, se 
proposait déjà d'intercepter nos communications ; nous tie 
lui avons pas donne le temps d'executer ce projet. Des la 
pointe du jour nous I'avons attaque a noire tour sur tous 
les points, et partout la victoire a suivi nos pas. 

La division commandee par le general Bonnaud a fait 
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des prodiges de valeur; t'arme des republicains, la balon-
nette, a fait presque tous les frais du combat. 

a L'ennemi est en pleine deroute ; plus de soizante pie-
ces de canon soot en ce moment en route pour Lille, 
ainsi qu'environ deux mine prisonniers, tant Hessois, Ha-
novriens, qu'Anglais. La brigade du general Noel s'est 
emparee du pare d'artillerie lout ender. La garnison de 
Lannoy, composee de Hessois, a die faite prisonniere. 
Nous aeons a regretter peu de defenseurs de la patrie ; Ia 
perte de I'ennemi est considerable, mais, comme on le 
poursuit encore en ce moment, it m'est impossible de 
vous en rendre on compte fiddle. 

a Le genera Pierrequin a etd blesse d'une' belle qui Iui 
a traverse le genou. 	 • 

a Je n'ai point encore eu de nouvelles officielles des di-
visions des genet-aux Souham et Moreau, quo je n'ai pas 
eu le temps de visiter, mais tout annonee qu'elles ont biers 
fait leur devoir. Si leurs succes repondent a ceux de la di-
vision de Boomed, cette journee sera tine des plus glo-
Acmes pour la rkpublique. D'apres tous les 'Imports, l'en-
nemi nous a oppose dans cette patrie plus de soixante 
mine hommes. 

a Le general en chef arrive demain , aveo Richard , de 
la tournde 	ont faite vers la droite 	eartnee: les 
tnouvements vont, par ce moyen, avoir de Pensemble, et 
j'cspere avoir bientet a vous annoncer de nouveaux succes. 

a Signe Cuctinneu. 
a P. S. J'apprends a ]'instant que I'ennemi a evacue 

Pont-a-elarcq , pour se replier sur Orchies ; par ce moyen 
In communication de Lille a Douai est retablie. 
Dumas, general en chef de l'armde des Alpes, aux - 

ciloyens represesitantS du peuple cornposant le 
comae de saiut public. 

Du Mont-Cenis, le 25 &real, I'an r de 
la eepublique une et indivisible. 

a Depuis longtemps les dispositions pour ]'attaque du 
Mont-Cenis etaient ordonnees : nous n'attendions plus 
qu'un temps favorable pour executer nos projets. informe 
que I'ennemi avail double ses forces stir cette montagne a 
jamais Mare, le me portal sur-le-champ a Briancon : je 
formai un systeme d'une diversion vigoureuse prolongee 
sur route laeligne ; le fort Mirabouck fut attaque dans la 
null du 21 an 22, par Caire , commandant des chasseurs 
des Alpes; apres one defense asset soutenue, le gouverneur 
caramel , et sortit avec les lienneurs de Ia guerre, laissant 
quake pieces tie gees calibre, sera. spingarres, une grande 
quantite de munitions de guerre, et deux cents sacs de 
feriae. 

a Au moment de la prise du fort Mirabouck, je me por-
tal avec une division de trois mille hommes dans les riches 
vallees de Bordonnach et de Cezanne, le general de bri, 
gale Valette commandant la colonne de droite, et l'adju-
dant general Achon telle de gauche; tous les posies mine-
rals furent forces, et nous vinmes nous stabler a Oult, 
que nous °cantons dans ce moment. Les Piemontais out 
eu dans cette occasion one soixantaine d'hommes tuts ou 
blesses, et une trentaine de prisonniers. Its nous out aban-
donne leur artillerie, consistent en deux obusiers, plu-
sieurs spingarres, une grande quantitd de forts magasins 
en ranks sortes de grains. 

De notre dee, nous aeons en huh blesses et un homme 
tue. Le soldat francais s'est conduit avec intrepidite et he-
roisme ; it a lionore le maiheur et partage son pain avec 
]'habitant mine par le Rau de la guerre. 

Cette expedition terminee, je descendis a travers les 
precipices du Gollibier, pour me rendre en Maurlenne et 
executer sur-le-champ !'attaque du Mont-Cents, dont j'a-
vais chargé le general Bagdelonne. J'approuval IOU plan 
d'attaque; je le communiquai au representme du people 
AI bine , qui s'etait transports a Saint-Jean, pour onset-
ter avec moi diverses operations. 

a Nous nous rendimes ensemble a Lenebourg d'od 
nous gra vimes la fameuse montagne ; deji le signal du 
combat emit donne ; des torrents de feu roulerent sur nos 
braves freres d'armes. La colonne de droite, sous les ore 
tires du brave Herbin , capitaine des grenadiers du 23' ba-
tuition den fanterie , s'empare amt cris de rive la republie 
gue , de Ia redoute des Rivets; les *tches a feu soot tour- 

'lees contre I'ennemi; je fais battre le pas de charge; la 
baionnette en avant, nous enlevons toutes les redoutes. La 
colonne de gauche, sous les ordres de Bagdelonne et de 
l'adjudant general*Canin , par des precipices horribles, 
tournait I'ennemi. Nous limes noire jonction, et les Pie-
niontais, fuyant devant les Francais vainqueurs, abandon-
nant leur superbe et monstrueuse artillerie, Ieurs equipa-
ges et des magasins considerables en munitions de guerre 
et de farine, out ere poursuivis avec one ardeur impetuense 
trois lieues au deli du Mont-Cenis, et nous nous sommes 
arretes aux bourgs de Ferridres et de la Novalese , oil j'ai 
&abet nos avanepostes. 

a Jamais victoire tie Tut plus complete nous aeons fait• 
huit a neuf cents prisonniers, tue beaucoup de monde, et 
noire perte, chose incroyable, tie se monte qu'a sept ou 
huit morts, et une trentaine de blesses. 

Je joins ici le rapport particulier de cheque comman-
dant. L'Europe etonnee apprendra avec admiration les 
hauls faits de eintrepide armee des Alpes. 

a Fluent la ripublique et la victoirel  
a Signe Dutus. a 

.Eat des prisons. 
Le bulletin de la police porte le nombre des prisonniers 

A 7,084. 

SPECTACLES. • 
OPERA NATIONAL. — A uj. Amide, opera en 8 actes,  

prec. de l'Offrande ci la Libertd. 
THEATRE DE L'OPERA,COSIIQUE NATIONAL, T112 revert.-- 

• Melidor et Phrosine, corn. en 3 actes, melee d'ariettes. 
suivie du Souper de Famille. 

En attend. la 1" repres. de l'Enfance de Jean-Jacques 
Rousseau, corn. en tin acte, melee d'ariettes. 

THEATRE DE LA REPUBLIQUE, rue dela Lei.— Guillaume 
Tell, trag., suivie du Legs. 

THEATRE AR LA RUE FIIIIDEAU.—Lea Vrais Sans-Culottes, 
prec. de la Colonie. 

Demain Romeo et Juliette. 
En attendant la 1" de l'Apotheose da jeune Barra. 
THEATRE NATIONAL, rue de la Loi et de Louvois. —Re-

(ache ticessite par des changeinents. 
THEATRE DE LA MONTAGNE, au Jardin de l'Egalite. — 

Retache. 
THEATRE DES ,SANS-CULOTTES, ci-devant Molidre.—Auj. 

Retdche. 
THEATRE LYRTQUE DES AMIS DE LA PATRIP., cielevant de 

la rue de Louvois. 	Flora, opera en 3 actes, suivi du 
Bon Pere. 

THEATRE DU VAUDEVILLE. — Le Prix, ou lWmbarras du 
choir; le Divorce , et la Bonne Aubaine. 

Dentain le Noble roturier. 
THEATRE DE LA CITE.,— VAIIIETES.—Le Pritat d'autre- 

foie
' 
 suivi 	Pani de vingt-qua Ire !wares. 

Demain ('Adoption villageoise. 
THEATRE. DU Lefts DES ARTS, au Jardin de l'Egalite.—

efeellen au Lycie des Arts, ou le Triomphe des Arts uti-
les, piece allegoeique, melee de chants et de danses, sui-
vie des Capacins aux frontieres, pantom. en 3 acted A 
grand spectacle. 

Incessam. la Libertd des Ndgres, ou Its sont fibres enfint 
le Filet patrigtique l  et le Depart des Volontaires villa-
geois. 

ANPIIITHEATRE D'Asmy, faubourg du Temple. --Auj. 
cinq beures et demie precises, le citoyen Franconi, avec 
see eteveset ses enfants, continuera ses exercices d'equita-
tion•et d'emulation , tours de mandge , danses stir ses che-
vans, avec plusieurs scenes et entr'actes amusants. 

II donne ses lecons d'equitation et de voltage, tous les 
matins, pour run et l'autre sexes 

Payements de la trisorerie nalionale. 
bit mois eingt et unjouns de Vann& 1793 (vieux style). 

Pour les renter viageres, toutes lettres. 

   
  



GAZETTE NATIONALE QU 1E MONITEUR UN11ERSEL 
N° 243. 	Tridi 3 PRAIRIAI. , ran 2e. (Jeucli 22. MAI 1194 vieux style.) 

POLITIQU B. 
POLOGNE. 

Varsovie, le 21 (writ. — La revolution do 17 avrit 
Varsovie esl d'une importance telle qu'on doit s'empresser 
d'en recueillir les faits les plus meniorables. En voici done 
an tableau rapide. 

Devils longtemps ii regnait dans cette vile une fermen-
tation sourde ; les Busses, pour ureter ses progres et con-
tenir les citoyens, avaient Willie de desarmer le regiment 
Dzialynski, de s'emparer de ;'arsenal, el de faire arreter et 
condamuer plusieurs personnes d'un rang eleve. Cepen-
dant , au milieu de ces projets, iNsemblaient jouir d'une 
securite partaite et ne pas soupconner meme qu'ils pus-
sent etre attaques. IN etaient au nombre de huit batail-
Ions d'infanterie et de douze escadrous de cavalerie, aux. 
quels it Taut ajouter quelques detachements de cosaques. 
Leur artillerie keit nombreuse, et leurs munitions en 
grande abondance. 

Le 17, a quatre heures du matin, tout a coup is garde a 
cheval sort de sa caserne, et attaque un poste russe derriere 
lejardin de Saxe. II le force a se retirer, et lui ease tan ca-
non. Le tocsin sonne, et des ce moment ne discontinue plus. 
Toute la illeest en alarm& Lesregitnents polonais, suivis de 
leurs canons, s'a van cent dans les rues, od les bataillons 
russes viennent a leur rencontre. Le people, conduit par 
le general Zichoski, se porte en futile vers ;'arsenal ; ii en 
tire des armes et deux cent treize canons. Bientet une ca-
nonnade terrible et un feu Ale mousqueterie non moitts vim 
leas se font entendre. Lt. peuple Ruins taitle en pieces 
tout ce qui se presente. On tire a mitraille stir des maisons; 
on les Vivre aux Hammes. Misaszotviez et de Bauer sont 
blesses et rails prisonniers. Le general de l'artitlerie Ris 
chef et le colonel prince Gnat it} soul tugs, ainsi qu'un 
grand nombre d'ofliciers. Le 'sombre des autres Bosses 
toes est immense,, et ne peutare encore stiffed& Ce sont 
les environs du palais de Saxe qui ont ete le principal 
theatre de ces evenements sangiants. La cour du chateau 
a ete couverte de bouiets ; ses (metres et ses toitures en-
tierement brisees et detruites. 

La null du 17 au 18 n'est pas moms terrible; la lueur 
des Hammes, le bruit du cauon; le son perpdtuel du toc-
sin, tout serf a exciter Pardeur des citoyens, a repandre 
l'effroi dtis rattle de leurs ennemis. Le lour solvent s'est 
encore pas,e au milieu du sang et des combats. Tout to 
monde etait sous les armes; bun les citoyens, sans dis-
tinction, mines de sabres, de fmils, de pistolets ; les juifs, 
qui sont ici en tres-grand nombre, Petaient comme les 
autres. Le calme renait dans Ia soiree du 18. On adhere 
tutiversellement au mauifeste de Kosciusko. 

On nest assure de Stanistas: on lui a donne un conceit 
de treize personnes, et une garde pour le veiller. On s'est 
occupe, des leS premiers moments de tranquillite, a orga-
niser des :nitwit& populaires; tine municipalite, un on-
mite diplomatique et des assemblees ont ete formes. Les 
employes des ambassades russes sent arretes. Le general 
Igelstrom a trouve le moyentle se faire jour, Pep& a 4a 

- main; un neveu de son nom a ete toe. Le baron d'Asch 
s'est presente lui-meme, et se trouve, avec le conseiller 
d'ambassade Divot et Ae baron de Burtch, dans i'arsenal., 
oh sont le,  ()Alders russes. Le ministre de Prusse, Buchoh, 
s'est retogie pendant le tutnulte dans MO de Saxe ; it 
est naintenant de retour dans sa maisou; qui a beaucoup 
souffert dausles premiers jours.On lui a donne un piquet/1e 
cavalerie pour le garter; mail on lui a refuse des passe-
ports: on a eu egalement des egards pour le charge d'af-
faires de Vienne; tuais sa maison n'a pu etre entierement 
garantie du pillage. On y a litre plusieurs maisons de no-
bles polonais, entre autres celles d'Ozorowski, Zabiellai 
tranicki Iladinski, mile de l'eveque de Livonie,te con-
vent des Capucins et la ma ison du banquier Tipper. 

Ozorowski, grand general de la couronne, l'eveque Ko-
zakowski, le marechal du eonseil comic d'Antkwitz et 

3° Uric. — Tonic VII. 

plusieurs antra personnages, revetus de grands ettiplois, 
oat ete conduits en prison. 

Craeovie, le 22 avril. 	Legeneral Grochow.ki,. A la 
tete de la cavalerie polonaise, vient de remporter, pres. 
Lublin, une victoire complete sur une division de troupes 
russes. 11 a poursuivi deux milie chasseurs de ces troupes 
jusqu'a Pulawy. 

Les courriers russes viennent d'être interceptes avec 
des depeches tres-importantes. Les noes viennent de Con-
stantinople „les autres contiennent la correspondance.des 
generaux russes. 

De la Galicie, le 22 anvil.— Les insurges polonais res• 
pirenttoujours la guerre : its s'orcupent sans releche de 
tortes les mesures qui peuvent les mettre en dial de la sou-
terair. La commission de Cratovie vient de publier, par 
ordre de Kosciusko, une proclamation qui coutient les 
dispositions suivantes : 

4.* Dans chaque vile ou village Raters fourni, sur ciaq 
maisons, un soldat, . avec arms et cartouthes, pique on ' 
Bache, et ce, dans l'espace de trois jours. ' 

20  Cheque recrue pourra se presenter avec son habille-
ment ordinaire. On sera tenu de la munir de pain pour 
six jours, et de lui Bonner, d'avance, 15 florins de Polo-
gne (ce florid vaut 12 sous de France ), pour sa solde 
pendant on mois. 

Cesrecruesseront deli vrees a Cracovie, Kalmierty, etc. 
4° Chaque,maison fournira vingt-quatre hires de pain, 

trois mesures, dites garaitz, (Emilie, et vingt-quatre li-
tres de loin. 

5° Tous les habitants males des lilies, depuis dix-huit 
lusqu'a quarante ans, seront tenus de se presenter en ar-
mes a Mutes les requisitions du commandant. 

6. Pour fournir aux frais de la guerre, les starosties et 
Wens,  accord& a vie paieront 10 pour 100; les biens du 
elerge regulier et seculier,  , depuis 100 jusqu'S 4,000 flo-
rins de revenu , 20 pour 100; ceux au-dessus, 50 pour 
400. bes biens de Mutes les societes religieuSessOnt *m-
inis a cette deeniere imposition. 

ALLEMAGNE. 
Vienne , le 28 avril. 	parait que les insurges polo-.  

nais seront aides par les Tures, qui ont fait de grands pre-
paratifs sur les frontieres de la Moldavie et de Is Valachtie, 
out renforce la garrison de Chocsitn, et y ont fail passer 
one grande guanine de vivres. Le gouvernement a en-
voy& l'ordre aux troupes qui sont en Galicie de former un 
Cordon sur les frontieres de Ia Pologne. 

La nouvelle des evenements survehus dans cette con-
tree a fait Tardy d'ici ptusieurs magnats polonais, entre 
autres Poniatowskl neveu rade Pologne. 

On dit que d'Armfeldt a passé ici incognito pour se ren-
dre en Russia; et Voir ajoute qu'ayant etereconnu depuis 
il a die arrete a Starnersdorf, a la requete du ministre de 
Suede. 

Le secr4taire de la republique de Venise, arrive depuis 
pat dans cello ville, en est reparti4a suit du20 au 21 pour 
Constantinople. On ignore Pobjet de cette mission, et l'on 
s'epuise en cOnjectures. 

Onapprend de Genes qu'une armee francaise de qua-
ranteetun mule hommes menace toutellialie d'une in-
vasion prochaine. En consequence, Pawnee qui devait se 
rassembler dans la Lombardia sera obligee d'agir 'avant 
mettle d'etre -completement organisee. On et aint que les 
dernierS evenenot ins arrives a Naples n'empechent cette 
puissance de fournir le contingent qu'elie doit a cafe ar-
'nee, les, troupes qui devaient le former Omit occupees 
null et jour it assurer Ia trauquillite du gouvernement 
dans Pinterieur de l'Etat. 

Des bords de la Sarre, le 26 avril. — La retraite for-
edo de Beaulieu dolt avoir une grande influence sur les 
&tenements dela campagne. L'occupation d'Arlon par les 
Francais coupe Ia communication avec Parmee principale. 

L'armee de la Moselle occupe artuellement les environs 
de Thionville, et Pon s'est occupe, a titablir tie forts dela- 
thements du cote de Saint-Jean. 	" 
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On evalue a plusieurs millions les Contributions impo-

sees par les republicains dans la principaute de Nassau-
Samtbrack. Elles ont etc fotirnies en fourrages, vivres, 
bet ail, cuirs crus ou prepares, et cloches. On a transporte 
de Ia settle vide d'Otveiler, dans Finterieur de la France, 
plus de quatre-vingts chariots de cuirs. 

Urt nouveau corps de troupes republicaines s'est mance 
avec de la grosse at tillerie dans' le Kollerthal ; H s'est em-
pare de six cents bceufs, et a enleve tout ce qui existait 
d'a titre espece de betail. 

Manheim , le 26 mai. — Les Francais qui se trouvent 
dans les environs soot continuellement .ett mouvement ; 
une forte canonnade qui s'est fait entendre ce maim a an-
nonce bear presence du cote de Frakental. Un corps d'in-
fanterie est parti des retranchements du Rhin, avec du 
canon. Les hussards de Wurmser en sont Venus aux mains 
au cote de Maudack et Ogersheim ; mais cette affaire n'a 
pas eu de suite. 

ANGLETERRE. 

Londres, le 3 med..-- Hier une Societe célèbre d'amis 
de la liberte s'est assemblee a Ia taverue de Ia Couronne 
et I'Ancre, pour celebrer I'anniversaire de son institution. 
Elle etait presider par John Warthon. Pitt et le duc de 
Richemond, quoique membres de ce club, n'etaient point 
de la prude. Nous supprimerons les details bachiques de 
la fete; mais les philusophes et leipolitiques observateurs' 
noun sauront gre sans doute d'en indiquer les resultats. 

Tent que le diner dura, une musique noinbrettse ions 
les airs de ca ira, la Carmagnule, l'Hymne des Marseil-
dais, Apres le diner, le president donna pour premiere 
sante les Droits de l'Homme. Celle satite fut bu6 trois fois 
au milieu des applaudissernents tie tous les assistants. Le 
celebre Haratooch chants alors des couplets qui respiraient 
la liable de la tyraunie et ('amour de la liberte. On porta 
ensuite plusieurs toasts dont void les principales devises ; 

2* Une constitution libre. 
• 3* Aux pourceaux d'Angleterre, a la canaille d'Ecosse, 

aux f lieu: d'Irlande. (Expression dont M. Burke se serf 
lorsqu'il veut parler du peuple.) 

4° Egalite de droll et de liberte. 
5° Puisse le despotisme etre foule aux pieds par-la ea. 

naille. 
6* Aux arrnees qui se battent pour la liberte. 
7° Puissent mutes les Societes patriotiques dela Grande- 

Bretagne etre fermes, sages et partout turtles. 
8* Puissent les revel' us de I'Etat n'etre jamais employes 

coerompre les hornmes. 
9* A Hamilton, Rowan et autres patriotes d'Irlande. 
10* Aux victimes de Ia cause de la liberte qui sort sous 

le glaive de la cour judiciaire. 	 • 
44s Aux patriotes persecutes en Angleterre. 
12* Puissent les lois etre Ia base de tous les gouverne- 

ments, et etre einatiees du peuple. 	•. 
13° Puissent les fauteurs de la guerre actuelle en etre 

les vietimes. 
14° A la prix eta la liberte. 

' 45° A Stanhope. 
1.6* Au president. 
Ares ces satin's, le celebre Horne-Tooke, dont on a 

public, II y a quelques annees, une lettre dans le famous 
reetteil de celles de Junius, prononca un, long et eloquent 
discoui s oh il peigiiit en termres ettergiques la condulte 
at roce des minisires et Papa thie coupable des patriotes. 
Ce discours fut rivement applaud'. 

Ott bat ensuite a Ia sante du savant et infortune Marga-
rot:, de MM. Gerald , Hamilton, Rowan et plusieurs au-
tres patriotes persecutes en Irlande et en Ecosse. 

PAYS-BAS. 
Bruxelles, le to mai. 	&strait d' une Wire &rite par 
le due d'York au miaistre britannique Henri Dundas. 

a En consequence de la demande de Fempereur, dont 
je fis mention dans ma lettre do 30, je parks du camp 
pros Le Catau, le let mai a min ui t , avec tonics les troupes 
que j'ai sous Mon commandement, .et suis arrive bier an 
soir avec one pantie de Ia cavalerie; mais, par Pexcessive 
ekaleur du jour et une tempete qui dura bite la malt*  

l'infanterie n'a pu arriver que cc matin. Je me anis rendu 
aujourd'hui a Tournai, pour voit• le general Clairfayt et 
le consulter sur les operations necessaires pour forcer l'en-
nemi a se retirer de Ia Flandre, et j'eus en mem temps 
l'occasion de m'instruire plus amplewent de la matheu-
reuse journee du 29. 

4 Le general Clairfayt me dit que I'ennemi avail profite 
de son absence a Denin pour attaquer et enlever le poste 
de Mouscron, et en consequence Courtray meme, qui 
n'etait pas en etat de defense ; qu'a regard des affaires du 
29 son intention avait etc d'attaquer l'ennemi aussitot 
Parrivee des six bataillons d'infanterie autrichienne qui • 
Iui avaient ete enVoyes de Palm& de rempt•reur, mais 
que rennemi l'avait prevenu et avaitcommence lui-metne 
Pattaque; que ses troupes s'etaient conduiles avec beau-
coup de courage et de resolution depuis huit heures du 
maim que commence rattaque jusqu'a (lustre heures de 
l'apres-midi : mais qu'aussitot que l'ordre de la retraite 
fut donne, d cause de (a di ffieula du pays, dies tombe-
rent dans une idle confusion gull flit impossible de les 
rattier. 

a Je n'ai pas encore recu les details de noire perte 
cette occasion; mais je crams qu'elle ne snit tres-considd-
ruble. a 

RiPUBLIQUE FRANgAISE. 

COMMUNE DE PARIS. 

Conseil general. —Du jet  prairial. 

Le citoyen Renard, membre du conseil, commis-
saire nomme pour assister a un exercice de canons 
qui s'est fait a Vincennes, presence un rapport dans 
lequel ii fait un elope a vantageux du talent des in-
stituteurs et de l'adresse des eleves de l'artillerie. 
.Les deux blancs qui servaient de buts out etc abat-
tus par les obus. (Vifs applaudissements.) 

— L'administration de police fait le rapport sui-
vant : 

Le 12 brumaire dernier, le citoyen Jean Foret sema 
le trouble dans-le sein du conseil, et insulta le presi-
dent; it flit conduit a l'administratioo de police, et 
par elle traduit au tribunal de police correction-
nelle, qui, le 7 nivose, le condamna a trois mois de 
correction, apres lesquels le conseil general statue-
rait sur sa wise en liberte. Nous avows pens6 qu'il 
suffirait de mettre ces faits sons les yeux du conseil 
pour qu'il s'empressdt de rendre la libertA a un ci-
toyen dont la fa u te a etc expiee par sept mois de dd-
tendon, et dont les insultes out sans doute etc ou-
bliees aussitet que recues du conseil qu'elles ne 
peuvent atteindre. 

Le conseil general.arrete In mise en liberte de Ce 
citoyen. 

— La Societe revolutionnaire des Amis de l'Ega-
lite et de la Liberte, seant aux ci-devant Minimes, 
persuadee que Ia Convention ne vent quo le bon-
heur du people, s'est empressee de repondre a ses 
invitations. En consequence, les membres se sont 
separesfraternellement , en prometlant d'elre ton-
jours unis, et en jnrant une haine eternelle aux Sty-
rafts et le maintien des lois et du bonheur de la re-
publique,-  ainsi que de devoiler les intrigants et les 
conspirateurs. 

Plusieurs membres annoncent successivement 
que les Societes sectionnaires de Mai-at, de,la Reu-
nion, des Cliamfr-Elysees, de la Fraternite, de Po-
pincourt ,. de l'Arsenal , de Bonne-Nouvelle, des 
Marches, de la Republique, de Ia Montagne, des-  In-
yalides, out aussi cesse leurS assemblees. 

Le conseil general en arrete mention civique. • 
membre soumet a la discussion du conseil la 

question de.savoir si les substituts de l'agent natio-
n al pres les tribunaux de police municipale et cor- 
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rectionnelle, ainsi que leurs greffiers, qui out prete 

leur serment pt.& ces tribunaux, doivent avoir des 
certilicats de civisme pour en exercer les fonctions. 

Le conseil general declare 	n'y a pas lieu a 
deliberer sur Ia premiere partte, et renvoie Ia se-
coude, relative aux greffiers, l'agent national, pour 
en faire sonrapport. 

CONVENTION NATIONALE. 
La Commission des travaux publics aux artistes-. 

La commission des travaux publics fait part aux 
artistes de l'arrete du comae de salut public, en 
date. du 5 floreal, dont Ia teneur suit: 

Le comite de.salut public arrete que la commis-
sion des travaux publics se concertera avec David, 
depute, pour rexecution Ia plus prompte du monu-
ment en bronze qui doit etre eleve sur Ia pointe 

'occidenta le de rile de Paris, d'apres un decret du 
27 brumaire, et qui doit representer le peuple fran-
cais terrassant le fanatisme, le royalistne et le fede-
ralisme. 

La commission rendra compte, sous dix jours, 
des mesures qu'elle aura prises pour rexecution 
du present arrete, qui sera itisere dans le Bulletin 
de la Convention nationale. 

Signe au registre B. Ratans BILLAUD-
VARENNES, COUTHON, COLLOT D'HERBOIS, 
SAINT-JUST, C.-A. PRIEUR , ROBESPIERRE. 

Pour extrait : 
Signe BArtirts, BILLAUD-VARENNiS,COLLOT-

D'HERBOIS. • 
▪ Artistes republicains, trop rongtemps les arts 

prostitues n'ont servi que le despotisme its se di-
saient libres, et le cachet de resclavage etait ern - 
preint sur toutes leers productions : dans le regime 
republicain, ils vont reprendre leur dignite; ils ex-
pieront leur ancienne bassesv. Autrefois its corrotn-
paient l'esprit public; its vont le regenerer aujour-
d'hui, et la liberte recevra d'eux plus de secours 
qu'ils n'en rendirent jamais au despotisme. • 

• Artistes republicains, quel sujet plus digne d'en-
fiammer votre genie 1,  quelle plus grande occasion 
d'exercer vos talents i Penetrez-vous de ['esprit qui 
doit vous animer ; faites respirer dans vos ouvrages 
la haine 	despotisme et des vices qui l'accompa-
gnent ; qu'ils paraissent sous les traits hideux qui 
les caracterisent, et representez le peuple avec la 
majeste qui lui convient. 

• Des contours males, un dessin energique, tel 
est le caractere que doit porter votre travail : ce 
n'est pas assez de s'elever, it faut atteindre au su-
blime ; it faut immortaliser a la fois le peuple frau-
cais, la republique et vous-memes. 

• Le concours sera-ouvert jusqu'au 30 prairiaI; 
les esquisses seront exposees jusqu'au 25 du meme 
mois clans Ia salle de la Ltherte, a la Convention, 
puis transportees dans celle du Laocoon, pour etre 
jugees de suite par to jury des arts. 

• Signe LECAMUS commissaire ; RONDELET 
4 	 commissaire, et DUPIN, adjoint. • 

Extrait des registres du cornice de salut public fie 
la Convention nationale, du 25e jour de florial, 
ran 28  de la republique francaise, une et indi-
visible. 
Le comae de saint public appelle les artistes de la 

republique a concourir a ratnelioration du sort des 
habitants des campagnes, en proposant des moyens 
simples et economiques de construire des fermes et 
des habitations plus commodes et plus salubres, en  

considerant les localites des divers ddpartements et 
en tirant parti des demolitions des chateaux forts, 
des constructions feodales , des maisons nationales, 
dont la conservation sera jugee inutile. Les artistes 
joindront a leurs memoires des plans &tallies. 

Le jury des artistes jugera le concours, qui aura 
lieu pendant trots mois. 

Les commission• de l'instruction publique et des 
travaux publics ser nit chargees de surveiller rexe-
cution de cet arrete. 

Signe au registre B. BARERE CARNOT , 
BILLAUD-VARENNES COLLOT DTERBOIS, 
R. LINDET, C. A. PRIEUR, ROBESPIERRE, 

• , COUTHON. 
Pour extrait: Signe COUTHON,COLLOT4REBBOLS, 

B, BARERE et Caurior• 
Tandis que le comite de saint public s'occupe de 

faire fleurir l'agrictilture ; tandis que, detruisant 
les vices qui font naitre la mendicite et qui en sont 
le resultat, it rend des cultivateurs a la terre et sert 
la cause des mceurs en rappelant les hommes a la 
vie champetre, c'est aux arts a l'aider dans ces pro-
jets ; c'est eux qui doivent concourir avec lui pour 
repondre aux besoins du people et porter daus les 
habitations des champs la salubrite, la commodite, 
le bonheur. 

En ce, jour la patrie ne demande pass ses artistes 
de pompeux monuments; ce ne sont pas des palais, 
des arcs de triomphe qu'elle attend d'eux : elle ap-
pelle le genie a des productions plus simples, mats 
non pas moins utiles, puisqu'il s'agit du bonheur 
immediat de Ia nation, de la portion du people Ia 
plus iuteressante et la plus nombreuse , celle qui 
cultive et feconde le sol de Ia republiqtte. 

Des maisons rustiques, des fermes, des granges, 
des etables, voila les modeles qu'iI faut fournir aux 
habitants des campagnes, telles sont les ntodestes 
constructions dont it faut leur darner les principes. 
Si l'architecte a dans son cceur le sentiment de la 
fra ternite ; s'il est digne du nom d'artiste republi-
cain, son genie ne aedaignera pas ce travail plus 
humble, et, cherchant moins a etonner qu'a etre 
utile, it preferera les benedictions du peuple a ('ad-
miration des gens de l'art. 

Combien it importe d'instruire le cultivateur sur 
('art des constructions 1 que d'avantages resulteront 
pour lui des Itimieres qu'il acquerra! Les maisons, 
mieux Mies, n'auront plus besoin de continuelles 
reparations ; mieux exposees, el les deviendront plus 
saines, ellesconserveront des cultivateurs a la terre, 
des defensetirs a la patrie; elks ne porteront plus a 
ceux qui les habitent le germe de milk tnaux ; les 
enfants y deviendront ptus forts, les vieillaeds moins 
intirmes, les maladies moins dangereuses : tons les 
ages de la vie' beniront tour a tour la Convention, 
les arts et le regne de la liberte. 

Signe LECAMUS, RONDELET, commissaires, et 
DUNN, adjoint. 

Discours de l'agent national de la commune de Pa-
ris, prononee a la barre de la Convention natio-
nale, dans la seance du 25 florial, au nom du 
conseil general de la commune. 
Legislateurs, toutes les lois que vous donnoz au 

pen* franesis pour la regeneration de l'esprit pit-
. blic et raffertnissement de la liberte sont dietees 

par une philosophic politique. Les vertus, les mceurs, 
la probite servent de bases a vos profondes discus-
sions sur le salut de la patrie. Vous opposez aux ef-
forts tie l'Europe etonnee un peuple de hems rept& 
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sente par des hommes de genie, Dans vos sublimes 
meditations vous avez posse quo Fe bonheur -du 
people se composait egale.inent de lois salutaires et 
de 	morale publique, et qu'il &ad temps en-trade 
proclamer d'ntiles optnions defigurees par le (aim-
tistne, rid& naturelle de l'existence de Dieu, et la 
pensee consolante de l'imtnortalite de l'Ame. Les ef-
forts des ennetnis de la revolution tournent toujours 
au profit dela revolution Wine. Ses premiers enne-
ryas essayerent de detruire la liberte par l'anarchie; 
de lours exces naquit la republique. Les derniers 
conjnres ont employe tons les moyens pour aneantir 
la liberte par l'atheisme ; des principes simples, 
dont la nature fait un besoin d tons les cceurs, se 
soul elevlis stir les rubies dont ils nous avaient euvr-
ronnes. Ds out voulu detruire Ia morale pour ren-
verser la republique qui repose sur cette base eter-
nelle. Its out voulu outrer toutes nos vertus pour 
les rendre ridicules. Le patriotisme, ce sentiment 
par et desinteresse, its Pont fait consister en un 
costume affecte. C'est ainsique les pretres transtor-
merent Ia religion en des ceremonies bizarres et des 
signer superstitieux ; its out remplace la fierte 	- 
publicaine par l'insolence, to severity par !'injustice, 
la philosophic par l'intolerance. 

Les comedies que jouaient des pretres profonde-
ment hypocrites commencalent a Comber, faute de 
dupes pour les payer et. de spectaletirS pour les en-
tendre. Ils voulueent reveitter fauatisnie ; its ex-
citerent, aver des intentions perfides, un mouve-
ment violent contre les unites mais 'cur espoir fut 
trourpe; les etincelles du fanatisme fluent etouffees 
par le bon Osprit du peuple, votre-sagesse et leur 
fotie. 

L'idee de la vertu les importunait; its voulurent 
ereer une republique sans vertus; l'idee d'un Dieu 
etait pour eux tin repreche terrible : its tra vaille-
rent a creer one religion sans Dieu; its se reserve-
rent a juste titre les placesdes pretres : its eleverent 
des temples a la Raison. Its you 'urea la rendre coin-
plice de leurs extravagances et de leurs attentats 
contre la Divinity. Mais quelle etait cette raison it 
laquelle its elevaient des temples ? Etait-ce a la 
raison dternelle qui gouverne le monde et qui pre-
side a vos travaux ? Non, sans doute, puisqu ils di-
vinisaient en meme temps l'atheisme, Etait-ce a la 
raison humaine qui croit avec nous, qui ne se forme 
quo des lecons dune longue experience? Its ne pou-
vaient concevoir tine idee auSsi absurde; et le peo-
ple d'ailleurs n'aurait pas -souffert.  qu'on out ou-
trage sa raison en lei dressant des autels. Etait-ce A 
leur propre raison ? mais des Francais auraient-ils 
consents a adorer la raison d'Ejebert et de Chau-
rnette ? 

Ainsi ce mot raison prenait dims ;min !ranches 
bottles les signifieations qui pctuvaient etre utiles a 
leurs interets. Tante% c'etait 'Insurrection contre la 
liberte 	c'etait la femme (Pun eonspirateur (t) 
porter en triomphe au milieu du peuple. Uu jour, 
c'etait l'actrice (2) qui, to reale, avail Atte le role de 
Venus ou de Junon ; on bien Ia raison Malt rept& 
sentee par un pretre sexagenaire et fanatique 

l'ombre des autels de la superstition, devore de la 
soil de l'or et du pouvoir, se faisant tin honneur de 
declarer ettrontement 	avail enseigue pendant 
vingt ass des erreurs et des abrardites auxquelles 
it n a vait jamais ajoute foi (3). Quel a veut ! quelle pro-
hi le ! q net le delicatesse 

une mythologie plus absurde que celle des 
(1) La femme de. Momoro. 

Ma. Aubry, danseuse a POpero, conitue depuis sous le .  
nom de Liberty-Aubry. - 

'3) L'evoque do Paris, Gobet 

anciens, des metres plus corrompus quo ceux que 
nous veniotis de renverser, des dresses plus a vilies 
que cellos de la Fable, atlaient regner en France. La 
Convention vit ces considrateurs... Its ne soot plus. 

II fallait neaninoins &intim sans retour leur doc-
trine insensee; it fallait substituer a toutes les su-
perstitions des principes dignes des partisans de la 
liberte. Vous avez mis la morale et la justice a l'or-
dre du jour. 11 fallait dormer un soutien la morale 
que l'on avait essa ye de pervertir. 

Citoyens et legislateurs tout ensemble, vous avez 
dil envisager ces questions sous, ces deux points de 
vue. Comme citoyens, vous etiez penetres de l'idee 
de ['existence d'un Dieu, parce que vos consciences 
pures et justes ne vous portent point a redouter une 
Divinity bienfaisante. Vous etiez persuades que ratite 
est immortelle , parce que l'idee du neant est un 
supplice pour les cceurs vertueux, et qu'il est doux 
pour des citoyetis de 'tenser qu'ils pourront s'occuper 
encore de leur patrie, tame lorsqu'ils auront cesse'  
de vivre. 

Comme legislateurs , vous avez pense que vous 
deviez favoriser toutes les idees qui elevent l'Ame, 
qui peuvent rendre l'honime bon dans la prosperity 
et .grand dans le malheur. Vous avez senti que les 
principes consolants de ;'existence d'un Dieu et de 
l'inimortalite de l'Ame etaient un encouragement 
pour la vertu, un [rein pour le crime. Qu'elle dolt 
etre sage et reguliere la conduite de Phoinme per-
suade qu'il est sans cesse environne d'un Dieu bien-
faisant, qui lit dans son cceur,  , qui von toutes ses 
actions, et qui distinguera dans sa sagesse l'homme 
juste et l'homme pervers! 

Oui, l'Etre supreme, qui met tout en mouvement 
dans la nature, abaisse des regards de bienveillance 
vers l'homine de bleu. Cette pensee sans doute en-
traine le citoyen vers la vertu; elle est la recompense 
du bien qu'elle lui fait aimer ; elle rend indulgent et 
facile envers les malheureux ; elle adoucit la pente 
qui le conduit au cereueil, et du sent meme de la 
tonthe elle fait renaitre une flatteuse esperance. 

Si l'idee de {'existence d'un Dieu est precieuse a 
l'homme de bien, elle est odieuse.au  mechant ; et 
c'est ainsi qu'elle est utile a la society. L'homme 
pervers, effray6 de cello doctrine, se croit sans cesse 
environne d'un temoin puissant et terrible auquel it 
ne pent echapper, qui . le voit, qui le veille, tenths 
que les hommes -stint byres au sommeil, et qu'il 
croit entendre au plus faible bruit qui vient frapper 
ses oreilles. 

Mais quand meme cette image ne ferait que re-
presenter quelquefois au mechatit le tableau dechi-
rant des crimes dont it osa se switter ; quand it 
n'aurait retenu qu'une settle fois son bras pre{ a 
commettre un forfait, gulls seraient coupables les 
fonctionnaires publics qui travailleraient a enlever 
A l'hornme ce frein utile que la nature oppose a la 
perversity ! 

Par les deerets immuables de la Divinity, le sort 
de l'homme de bien et du mechant ne sera pas sans 
doute le theme au-dela du trepas : par vos lois a ussi 
sages que justes ils n'auront plus la meme destinee 
sur la terre. 

Ce n'est point tine religion quo vous avez creee ; 
ce sont des principes simples, eternels, que le sou-
venir recent de la superstition et de l'atheisme vous 
a mis dans le cas de rappeler aux hommes. Ainsi, 
lorsque vous posAtes les fondements de Pegalite , le 
souvenir recent de la tyrannie vous engagea A pro-
clamor les droits itnprescriptibles de l'hoinme. C'est 
en vain que la malveillance s'efforeera de persuader 
que votre immortel decret fera sortif de sa tombe 
ensanglantee le monsire hideux du fanatistne; le 167 
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- gislateur qui I'a propose a, dansson rapport assimild 

les pretres aux rots.... D'apres cette idee Bien juste, 
it n'y aura pas un grand nombre de citoyens qui 
puissent (Wirer d'etre pretres aujourd'hui. Quel 
est celui qui ne prefere pas, des principes simples, 
eternels eomme la nature, a un coke mystique, 
inexplicable? un Dieu juste et bienfaisant au dieu 
des pretres ? Eh ! quel besoin aurons-nous jamais 
de pretres? Abandonnerions-nous a nos semblables 
le plaisir d'être utiles a Notre patrie et de chdrir nos 
parents ?Choisirons-nous des homilies pour offrir, 
notre place, a l'Etre supreme, des hommages que 
nous aimons a ltti rendre ? Nous l'horiorerons 
nous-memes par nos verb's. Nous ne nous occupe-
rons pas A le definir, nous ne lui donnerions que nos 
vices et nos passions. Nous aurons de lui une idea 
si sublime que nous ne le degraderons pas en . lui 
dormant une figure, un corps semblables aux nOtres. 
Eh ! 	besoin de le representer aux yeux des 
hornmes : tons les ouvrages ortis de ses mains, 
tons les dons qu'iI nous a faits ne le rendent-ils pas 
sensible a. tons les cceurs, visible a tons les regards? 

Le Conseil general de la commune de Paris, pe-
neve de respect et de reconnaissance pour les legis-
lateurs qui out proclame ces principes eternels, 
jaloux d'e faire disparaitritous les signes de la super-
stition, et de propager les idees religieuses, qui ser-
vent de base a la morale publique, a arrete que sur 
tons les temples deStines aux fetes publiques on ef-
facerait ces mots, Temple consaere a la Raison, et 
que fon y substituerait cette inscription : A l'Etre 
supreme; que cet arrete serait presente A Ia Con-
vention nationale par tine deputation de tons ses 
membres. 

SUITS A LA SEANCE DU 30 FLORgAL. 
Prisidence de Carnot. 

• 
Annie du Nortl. —Le general de division Bonnaud 

aux representants du petiple Richard et Chou-
dieu. 
a Persuade, citoyens representants, de la part que 

vous prenea au succes des armes republicaines, je in'em-
presse de vans rendre compte de l'affaire qui a eu 
lien aujourd'hui dans la division que je commande.- Con-
fort:lenient a l'ordre quej'avais recu du general Sonham, 
j'ai attaque, vers les hu it beures du matim Lannoy et Rou-
baix. L'ennemi a d'abord voulu s'y maintenir par une 
vigoureuse resistance ;`la canonnade d'abord a ate vive de 
part et d'autre ; les republican's que je commande out 
bientot su y mettre fin : je u'ai pas plus tot commande Ia 
charge que tons ont ate aux fortifications et aux porles de 
la vine. L'ennemi alors , intimide, apres quelques fusil-
lades a demande a se rendre. Quoique, dans les regles de 
la guerre, its eussent merite de passer au nil de Peak., puree 
qu'elle a ate prise d'assaut, j'ai cru devoir leur faire grace, 
pour apprendre et montrer a toutes les nations que les re- 
publirains franeais ne soot a craindre que dans le combat. 
Pres de trois cents llessois sent -tombes en notre pouvoir 
beaucoup ont ate tues sur les remparts ou dans la vine. 
Lors du premier mouvement du centre, le 6. regiment 
de hussards a chase la cavalerie pendant que nous cer-
nions la ville; le fruit de cette charge a donne plusieurs 
chevaux de cavalerie et quatre pieces de canon et teurs 
caissons; d'autres ont ate pris encore dans la fuite de l'en-
nemi ; j'en ai trouve aussi quatre dans la ville. 

a Le general Noel, qui a marche sur Roubaix, a de son 
cote fait trois-cents prisonniers, et atris a I'ennemi un 
pare de vingt-deux pieces de canon et toes ses attired's. 

a II resulte de la que I'ennemi a perdu environ mille 
prisonniers, autant de tugs on blesses; et pres de cin-
quante pieces de canon; de mon cote, je ne crois pas 
avoir perdu vingt-cinq hommes et une cinquantaine de 
blesses. Si mes troupes n'eussent ate excessivement fati-
gudes, s'etaut battues bier toute la journee, plurals pris  

sur tuoi de poursuivre l'ennemi plus loin: it admit fait 
d'autres pertes, parce qu'iI etait en pleine demote. Neat). 
moins j'al cru (pen &ait prudent de garden Ma position 
sur Roubaix et Lannoy, pendant que ma brigade de droite 
et le fort de ma cavalerie we flanquent du Ole d'Ascq , 
d'Anappes et de Ia fork tie Hem. 

a Le general Parquin a ete blesse done balle qui lui 6 
traverse le genou. 

Encore quelques affaires de cette nature, et bientOt 
I'ennemi renoncera a nous faire quitter l'avantageuse po-
sition que nous tenons sur noire gauche. Gene affaire est 
d'autant plus avantageuse pour la republique que cute di. 
vision en avail besoin d'apres quelques petits echecs qu'elle 
avait essuyes, et que j'aurais evites sans Brute si plus 101 
j'avais pu animer les esprits, taut par des ecrits que par 
nn langage republican' que j'ai tenu a chaque corps en 
particulier, dans tine revue qui a eu lieu avant • !tier. Pt 
ye bien, fa Ira encore .mieax ; et vive la republique ! 

a Salta et fraternise. 
a Signe BONNAIM. 

Rapport du general Bagdelonne au general Dts-
mas;:eommandant en chefde l'armee des A 1pes. - 

Du Mont..Cenis, 55 forest, l'an A. de la 
republique une et indivisible. 

a Citoyen general, je to fais part Elite nous aeons attaque 
cette 'lad les redoutes du Mont•Cenis suivhnt le plan que 
je t'ai communiqué bier; j'avais en consequence ordonne 
quatre colonnes qui devaient se porter, savoir : les deux de 
droite, fortes de mange cents hommea du 23° regiment et 
de la legion des Alpes, sur fa redoute des Rivets et de Ia 
Ramasse. Je commandais celles de gauche: la premiere, 
forte de trois mille sept cents !mimes, devait passer de 
nuit entre les deux redoutes de droite, prendre a ttri-cole la 
montagne qui domine Malacrochet et tourner tons les 
ouvrages du Mont - Cenis; une de trois cents chasseurs 
amusait de front en tirailleurs sous ces posses, pour attirer 
les regards di l'ennemi sur cette partie. 

a La plus grande precision a ate observee, et nous a 
fait parfaitement reussir ; raj fait pastager ma colonne sur 
le sommet de la montagne; une partie, commandee par 
l'adjudant general Cani, avait ordre de se porter sur le 
poste de la Grande-Croix, et intercept& Ia retraite de ren. 
nemi ; et l'autre partie de la colonne, composee de la divi. 
sion de la Tarentaise, et d'un detachement du batailton de 
Paris, a prig les redoutes de droite en revers, a fait des 
prisonnierS et poursuivi l'ennemi. Its etaiS present aux 
operations de la colonne de droite, to peux en donner le 
rapport le plus favorable ; toutes les troupes se sons corm 
portees en biros. 

Ci-joint le rapport de la fausse attaque du petit Mont. 
Cenis, faite par le citoyen Giraud, commandant du i" be-
taillon des Basses-Alpes. Viva la republique! 

Pour copie*tonfOrme 
a Le general en chef de l'armEe des Alpes, DUMAS. a 

— Le citoyen ChampmaS, ingenieur en hydrauli» 
que, qui fit, it y a deux mois, hommage b la Con-, 
vention nationale d'un riombre considerable de nou-
velles machines d'artillerie, de diligenees pour les 
armies, et d'une pompe b feu d'un nouveau genre, 
rreclarnepour la panne, en vers le comite d'alienation, 
la propriete de Ia machine de Marty, qu'une com-
pagnie d'un autre continent vent acheter ; it propose 
de tonvertir la machine de Manly en un vaste atelier 
,d'armes; et d'y faire labriquer, par la force du cou-
rant, tout ce qui concerne la grosse artillerie

' 
 les 

armes portatives, les caissons, les pontons, lesfor-
ges ambulantes, etc., etc,, et de faire a la paix, de 
cet atelier, la fabrique la plus brillante du morale 
antler, pour les metaux propres a tons les arts. Les 
tames machines eleveront toujours, mais par des 
procedes nouveaux, au haut de la montagne, le vo,-
fume d'eau necessaire aux vil les de Versailles et de, 
Marly:II ajoute qu'iI a dela execute dans un dem.* 
tettient la majeure partie des grandes machines qui it 
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propose pour Ia fabrication des metaux, et que ses 
suck lei out vatu le maximum des recompenses 
na tio n ales. 

Le president applaudit dans sa reponse au zele 
patriot .que du petitionnaire, et l'invite aux hon-
nen rs de la séance. 

L'Adresse est envoy& au comite d'alienation. 
° PEYSSARD, au nom des comites des secours et de 
salut publics Citoyens , le charge provisoire des 
fonctions du ministere de rinterieur, dans tine lettre 
en date du 30 germinal, demandait a votre comite 
de saint public qu'il Mt statue sur le trousseau re-
-dame par le citoyen Leonard Bourdon pour chacun 
des Orphelins de la Patrie admis a son ecole , it ob-
servait que, jusqu'au decret qui defend d'ordonner 
auctin payement stir la tresorerie sans tine loi pre-
cise, le ci-devant ministre avait payd sur les fonds 
des depenses extraordinaires la somme de 300 livres 
pour chaque enfant de douze ans et au-dessus, et 
exile de 250 pour chacun de ceux au-dessous de cet 
age, mais que depths ce decret it await cru devoir 
cesser de delivrer des mandats pour cet objet. La 
lettre a etc renvoyee it votre comite des secours, qui,. 
apres avoir examine la question, s'est concerte avec 
celui de saint .pubtic stir les mesures a prendre. IN 
ne se soot pas dissimule combien la depense qu'en-
traine retablissement dont it s'agit etait exorbitante 
et hors des principes d'economie et d'egalite consa-
cres -dans les lois rendues stir ('instruction publi- 
que ; 'mats ils out pense que, jusqu'a ce 	ait etc 
protionce sur son existence, it convenait de conti-
nuer de payer, comme par le passé, la somme desti-
née A fournir de huge et de vetements chacun des 
precieux enfants que la nation s'est empressee de 
recueiltir. Voici le projet de decret qu ils m'ont 
chargé de vous presenter. 

• La Convention nationale, apres avoir entendu le 
rapport de ses comites des secours publics et de sa-
int public sur une lettre du chargé provisoire des 
fonctions du ministere de l'interieur, par laquelle it 
demande qu'il soil statue stir le payement du trous-
seau des Orphelins de la Patrie, admis d'apres les 
decrets a !Wale du citoyen Leonard Bourdon, ainsi 
(pie stir la caisse oh seront pris les fonds a ce desti-
nes, decrete ce qui suit : 

a Art. Ier. Provisoirement, et jusqu'a ce 	ait 
ate prononce stir l'existence de Ia Societe dite des 
Jeunes Francais, la commission des secours publics 
est antorisee it payer, comme par le passé, au direc-. 
teur.de  cet etablissement, a Dip de.trousseau d'en-
tree, et ce sue les fonds mis a sa disposition, savoir 
la somme de 300 liv. pour chacun des Orphelins de 
la Patrie ages de douze ans et a%-dessus, et celle de 
250 livres pour chacun de ceux au-dessous de cet 
Age. 

• iI. Le, present decret ne sera point imprime. • 
PEYSSARD, all nom des comite des secours publics: 

Une dilliculte s'etait elevee entre ('administration du 
departement de Loir-et-Cher et celle du district de 
Mondoubleau, relativ.ement a des secours déjà dis-
tribues a des relugies de Cholet, dont cette derniere 
avait ordonne la restitution. Votre comite de salut 
public await renvoye !'examen de cetteaffaire a celui 
des secants, sm. lesobserva Lions et le rapport duquel 
vous decretates le renvoi aux rePresentants du peu-
ple pros rennet de l'Ouest. Notre collegue Prieur 
(de la Marne) nous ecrit que !'absence de ses coop& 
rateurs, Garreau, Bentz et Francastel, ne l'a pits 
enipeche de prendre un arrete qu'il croyait urgent, 
et dont votre comite in'a charge de vous demander 
l'approbation et l'insertion au Bulletin. L'utilite de 
cette mesure n'a pas besoin de developpement; it 
suflira de vous &miler lecture de Carreto. 

La Convention approuve l'arrete, en ordonne !In-
sertion au Bulletin, et rend le decret suivant 

• Art. Iee. Les habitants de Cholet, sortis de cette 
commune en execution de rarrete du 14 ventose, 
qui se trouvent actuellement dans le district de Mon-
doubleau, continueront d'y recevoir les secours ac-
cordes aux refogies de Ia Vendee. 

a 11. Le district de Mondoubleau sera tenu de leur 
faire remettre sur-le-champ les sommes dont it a 
exige d'eux Ia restitution. 

• III. Les memes secours auront lieu en faveur des 
autres habitants de Cholet qui ont fixe leur domicile 
dans les autres districts du departement de Loir-et-
Cher on dans les autres departements. • 

— Sur le rapport de Merlin°, au nom du comite 
des secours publics, le decret suivant est rendu. 

a La Convention nationale, apres avoir entendu 
le rapport de son comite des secours publics stir la 
lettre du citoyen Geran, president de la section de 
Saint-Romain, district d'Agen, departement de Lot-
et-Garonne, et le certificat de la municipalite de 
Puymerol , qui annonce l'accouchement. de ,trois 
enfants males de la femme du citoyen Carrie, son 
patriotisine, son indigence, et la difficulte oh it est 
de fournir par son travail a l'entretien d'une famille 
dans cet instant composee de sept enfants, deprete 

• Que la tresorerie nationale mettra a la disposi-
tion du district d'Agen, departement de Lot-et-Ga-
ronne, la somme de 400 livres, pour etre comptee 
au citoyen Carrie, habitant de la section de Saint-
Romain, municipalite de Puyinerol, et ce a titre de 
secours. 

• Le present decret ne sera imprime que dans le 
Bulletin de correspondance.. 

LEQUINIO : Je viens soumettre aIa Convention 
nationale une occasion d'exercer un grand acte de 
justice populaire. Dans le departement de la Cha-
rente-Inferieure, ou retais en commission , it  exis-
tait un ci-devantcomte ou marquis nornmeGomba ut, 
homme fort insolent avant la revolution, et despote 
au souverain degre ; it a plusieurs fois porte le me-
pris et la barbaric pour la classe plebeienne a tin tel 
exces qu'il s'est permis de fusilier quelques sans-
culottes; it en a ate quitte pour des lettres de grace, 
obtenues dans le temps ou I'orgueil de la tour et 
celui des parlements comptaient pour rien la vie de 
ceux qui n'etaient pas nobles. Ces faits ne m'ont etc 
commis que peu de temps avant mon depart, et j'ai 
donne ordre d'arreter Gotnbaut ; mon projet etait de 
reunir les families que ce monstre a privees de leurs 
chefs, de les faire venir avec lui au milieu du peu-
ple, dans tine des fetes que nous celebrions chaque 
jour de decade, et la de faire juger, par le peuple 
meme, apres des informations exactes des circon-
stances, quelle somme est legitimement due a ces 
families malheureuses, dont ce tyran subalterne a 
detruit les soutiens. 11 n'a ate arrete qu'au moment 
de mon depart, et je n ai pu mettre mon projet a 
execution; cependant raccusateur public du tribu-
nal revolutionnaire nfecrit, et; n'ayant aucune de-
nonciation contre cet !townie, qui a.ete assez adroit 
pour ne point commettre de fautes connues pendant 
la revolution, iI me demande ce qu'il en doit faire. 
Mes pouvoirsayant cesse en qui tta ti t ce departement, 
je n'ai pti rien repondre, et d'ailieurs le tribunal re-
volutionnaire de Rochefort se trouve supprime; le 
tribunal criminal ordinaire ne pent pas juger cette 
affaire, puisque.des lettresde.grace ont ate obtenues 
dans le temps, scion les anmennes formes; mais it 
ne m'en parait pas moms de la justice exaete et re-
vol utioimaire -de dedommager, autant qu'il est pos-
sible, stir les biers de Gombaut, les enfants malheu-
reux des pares qu'il a. siterifies a sa Erocitd. Cet 
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exemple n'est pas unique; je connais plusieurs traits 
'pareils dans les departements de la ci-devant Breta-
gne. Je demande que vous renvoyiez cette affaire 
vos comiles de surete generale et de legislation 
reunis, charges de prendre les renseignements et de 
vous en faire un prompt rapport, et que neanmoins 
Gonibaut demeure en prison jusqu'a ce que vous 
ayez statue. 

La Convention decrete que Gonibaut sera traduit 
aux prisons de Paris ; que ses biens seront sequestres, 
et que le departement de la Charente-inferieure !era 
toutes recherches relatives a cette affaire, et fera pas-
ser tons les papiers au comae de legislation, qui en 
fera incessamment rapport et donnera ses vues sur 
toutes les affaires de Ia lame espece; afin de preen-
curer aux families devenues vichmes d'une pareille 
ty ra mile, les &dein magements justement dus sur les 
biens des coupabies. 

La séance est levee a dix heures. 

SEANCE bU SOIR DU ter PRAIRIAL. 

On precede 3 l'appel nominal pour la nomination 
du president et le renouvellement du bureau. 

Prieur (de Ia Cote-d'Or) obtient la majorite des 
suffrages pour la presidence. 

Les nouveaux secretaires sont Carrier, Francastel 
et Chasseigneraud. 

La séance est levee a dix heures. 

SEANCE DU 2 PRAMIA.. 

Pr4sidence de Prieur (de la Cdte-d•Or). 
• 

VEAU, au nom de la commission des depeches : 
Citoyens, dans ce moment oh l'esprit national, di-
sons mieux, ob la conscience publique garantit au 
dedans la liberte que les armes republicaines font 
respecter an dehors, votre cSmniission des depeches 
a pease' qu'un rapprochement sommaire des princi-
paux objets, adresse a la Convention nationale, ajou-
terait rinteret de la correspondance. 

Les pieces dont ii va veils etre rendu compte au-
jourd'hui vous presenteront un ensemble propre a 
seii tenir, a animer de plus en plus le Me. des amis 
de la liberte et le courage de ses defebseurs. 

Les Societes populaires, les communes, les auto-
rites constituees vous ont adresse de tous les points 
de Ia republique leurs felicitations sur votre activite 
a dejouer les complots, sur votre energie a frapper 
les conspirateurs. 

Vous retrouverek les memeS sentiments dans les 
Adresses de quelques Societes et de quelques com-
munes, qui sans dente ne pa raissent tarder a vous 
les exprimer que pat l'effet de la distance pu par la 
difficulte des communications. 
- El les tempignent a vos comites de sflrete generale 

et de saint public cette satisfaction qu'eprouvent de 
leur vigilance et de leur courage tons les vrais antis 
de la patrie. 

Elles vous invitent a demeurer a votre poste et a 
conserver vos comites jusqu'a ce.que, par raffer-
missement de la republique et par to chute de tons 
ses ennemiS, vous ayez comble le bonheur du peu-
ple. 

Partout les communes desirent que leurs noms ne 
tieiment plus rien. de la feorlalite ou du fanatisme; 
vous retron verez qnelques demandes de cette nature 
qui appellent ('attention de vos cornites de division 
et d'instruction publique. 

Daus presque toute la republique Ia juste horreur 
du fanatisme a fait eriger des temples Oa Raison;  

son ate consiste da ns la pratique des vertus, et c'est 
le vrai culte de la Di vinite. 

Sans doute qu'en rendant hommage a la raison 
les bons citoyens, bier] differents des conspirateurs, 
n'ont pas voulu I'outrager au point de la rendre in-
tolerante on de l'opposer a !Intelligence supreme, 
dont Ia raison elle-meme noes fournit la.  preu ve 
ridee, et que la vertu nous ferait desirer si la raison 
ne la demon trait pas. 

Le decret par lequel vous avez proclame les dog-
mes consolateurs de ('existence de l'Etre supreme et 
de rimmortalite de rame a node une joie pure dans 
les cceurs droits; it vous attire des felicitations a ux-
quelles se joindront tous les hommes pour qui la 
vertu n'est pas un fantdme. 

Vous avez eta b li les bases du gouvernement repu-
blicain sur la moralite, la probite, la vertu; on vous 
demande que des lois emanees d'utte source si pure 
ne soient conliees qu'a des mains pures , et que les 
fonctions publiques ne puissent etre remplies par des 
Fens a qui I'on ne connaltra pas un caractere de 
justice et de moralitd. 

Des communes vous annoncent qu'elles donnent 
a retude des droits et des devoirs de l'homme les 
jours que vous avez destines au repos. 

Elles demandent que les edifices jadis eleves par 
le fanatisme soient consacres a ('instruction publique 
et aux seances des Societes populaires; que les.pres-
byteres serveut a loger des instituteurs. 

Une commune demande a son district qu'il lui en-
voie des patriotes zeles, dignes de precher danS les 
campagnes le langage de la raison et de la vertu.. 

Les hochets de la superstition continuent a fournir 
de serieux secours a la liberte, et les cloches a ali-
men ter nos fonderies. 
• Quelques eglises sent transformees en ateliers de 
sal petre. 

Plusieurs Societes vous annoncent qu'elles ont 
slue et equipe des cavaliers jacobins, c'est-S-dire 
des heros qui sauront faire triompher la liberte ou 
mourir. 

Quelques-unes vous informent des efforts qu'elleS 
ont faits pour venir, par des dons patriotiques en 
nature, au secours de nos defenseurs. 

Deux communes de campagne, assemblees en une 
Societe populaire, ont rerun en don patriotique pour 
600 livres d'argenterie, ont fourni deux cavaliers.  et  
equipe cinquante hommes. 

Une municipalitd vous instruit du don ,fait par un 
citoyen, d'un arpent de terre et d'un manoir, en fa-
veur des clefenseurs de la patrie partis les premiers 
de la commune, et d'une pareille quanti te de terrain, 
avec une .somme tie 300 liv., pour chacun de ceux 
qui ont marche dans Ia premiere requisition. 

Un district vous transrnet un arrete relatif a une 
abstinence de viande pendant six decades. Quels 
sacrifices ne ferait-on pas a la liberte? Quand la 
liberte est tout, le prix auquel on rachete West rien. 

Des Societes populaires du Gard. du Let-et-Ga-
ronne et des Ardennes vous remercient d'avoir en-
voye very elles les representants du peuple Boric, 
Monestier et Levasseur(de la Sarthe), qui y ont revi-
vale l'esprit public et assure le triemphe du patrio-
tisme par la chute des intrigants. 
• Les tableaux que vous transmettent lei agents 
nationaux des districts et 'fast general que vous 
fournit to commissaire des revenus nationaux prou-
vent que la vente des biers provenus des emigres 
offre a la republique un fonds immense, plus que 
double par rempressement et Ia conliance des bons 
citoyens. 

Une Societe qui ignorait encore les • succes Elite 
viennent d'obtemr nos artnees au Nord et au Midi 

   
  



avait appris sans deeouragement la perte de Lan-
drecies. Pour des republica ins un echec est le motif 
et le presage d'une victoire. 

Au milieu de hos triomphes vient se placer I'ombre 
d'un heros qui a bien merite de Ia patrie, et de qui 
deja vous avez d'un root immortalise la gloire. La 

,Convention nationale verra sans doute avec interest 
le tri but de reconnaissance qne Ia Societe populaire 
et la division cantonnee h Puyeerda ont consacre aux 
manes du general Dagobert. 

(La suite demain.) 

unuttNaL cautairiEL nivoLuTioNNAmE. 

Du 29 Ilortial. — 	Bourre de Courberon, 
age de quarante-huit ans, ne a Paris, Ills de l'ex-
president de ce nom, lieutenant, aide-major au ci-
devant regiment des Gardes Francaises, a Beauvais; 

Dipse, Age de einqoante-six ans, natif d'Eu, 
. departement de Seine-Inferieure, ex-noble, capitaine 

au ci-devant regiment de Beam, chevalier du ci-
devant ordre de Saint-Louis, a Eu ; 

J.-B. Blaming, age de cinquante-neuf ans, ne 
Dieppe, y demeurant, epicier, armateur et ofticier 
municipal; 

C.-E: Collier, age de quarante-trois ans, ne a 
Paris, maitre-d'hôtel et agent di. Bourre de Corbe-
ron , Ills, a Troissereux, district de Beauvais; 

D.-J. Clerc, Age de cinquaitte-six ans, ne a l'ab-
baye de Mont-Benoit, journalier, Blear de laine, 
La Chau, district rte Pontarlier ; 

P.-A. Teisser, age de chiquante-quatre ans, ne it 
Marseille, teneur de livers de commerce, agent de 
Clienard, ex-baron de Vintzel , capitaine au ei-de- 

• va nt regiment des chasseurs de Franche-Comtd, 
Mdeon; 

L. Paco, age de trente-quatre ans, ne Couvin, 
pays de Liege, ex-dnminicain et vicaire a Ginie, 
mettle pays; 

Convaincus de conspirations contre le peuple, par 
suite desquelles des intelligences ont etc entretenues 
avec les etmemis de l'Etat ; des secours en homtnes 
et en argent lent ont etc founds; des revoltes contre 
l'autorite leoitime out etc provoquees.par le fana-
tisme et toes autres moyens tendant a detruire la 
libe rte et it retablir le despotisme, ont etc condamnes 
a la peine de mort. 

J.-F. Se'elet, Age de trente-sept pus, ne a Valege, 
district d'Amiens, meunier a Trocosan, district de 
Dieppe, co-accuse, a etc acquitte et mis en liberte. 

— C. Cezeron, age de vingt-six ans, ne a Paris, 
commis d'un receveur des mutes, rue de Grertelle-
Honore, domicile rue de rEchiquier; 

A. Mathieu, aged trente ans, ne it Saint-Martin, 
depa dement de l'Isere, emballeur aux effets de cant-
pement de Franciade, y dentottrant; 

J. Porta, age de vingt-quatre ans, ne it BreSce, 
darns la republique de Venise, canonnier a la caserne 
de Popincourt ; 

A. Sabatery, Age de trente-trois ans, ne it Valreas, 
district d'Orauge, fermier et maire de Valeeas; 

Convaineus de conspirations cohtre le people, 
tendant it retablir la royaute, a dissoudre Ia repre-
sentation nationale, en tenant des propos contre-re-
volutionnaires, en excitant le peuple contre les au-
toritt's constituees, en protegeant les rebelles de 
Marseille et autres, en provoquant la division de la 
republique, out etc condamites a is peine de ma. 

• 

L. Quenel, age de trente- trois ans, ne a Paris, 
marechal des logis au 196  regiment de chasseurs; 

B. Pomel, Age de trente-cinq ans, ne it Aubert en 
Chablais, department .du Mont-Blanc, fripier-bro-
canteur, rue des Menetriers; 

G. Bardet-Fromenteau, Age de trente-six ans, ne 
Moulins, marchand an Cap-Francais, deporte de 
cette colonic, residant it Paris, rue du Boil loy ; 

J. Serre, age de quarante-sept ans, ne. Brives, 
departement de Ia Correze, boucher au Cap-Fran-
cais, depute de cette-  colonie, dotnicilie a Paris, rue 
au Bouloy; 

Coaccuses, ont etc acquittes et mis en Ebert& 
Mi cen t, creole, tem oi n dans cette affaire, prevenu 

d'avoir fait une fausse deposition, a etc ettvove a -la 
Conciergerie en vertu d'un tnandat d'arret decerne 
contre tut. 

Eta[ des prisons. 
Le bulletin de police porte le nombre des prison-

niers a 7,084. 

SPECTACLES. 
OPERA NATIONAL. — Dem. la Reunion du 10 aoat , ou 

[Inauguration de la republique francaise, sans-culottide 
en 5 actes. 

THEATRE DE L'OPERA.-COMIQUE NATIONAL" rue Favart. 
La 1" repr. de l'En fance de Jean-Jacques Rousseau, coin. 
en nu) ante, melee d'ariel tes. 

THEATRE DE LA REPUBLIQUE, rue de la 	Le Phi- 
losophe marie, corn. en 5 actes, snivie du Grondeur. 

Dem. Ia In'repr. des &hears de Vanden regime, ou les 
'Wears du libertinage, Brame en 5 actes. 

THEATRE DE LA RUE FEYDEAU. —time° et Juliette, op. 
en 3 actes, prec.,de l'hyrane patriotique. 

Demain les Trois Sand-Culottes. 
En attend. la I" de l'Apotheose do jenne Barra. 
THEATRE NATIONAL, rue de la Loi et de Louvois.—Reld-

*eke necessitee par des cbangentents. 
THEATRE DE LA MONTAGNE, au Jardin de l'Egalite. — 

Ranch& 
THEATRE DES SANS-CULOTTES, ci-devant Moliere. 

Aujourd'Ipui Relache. 	 • 
THEATRE mentoue DES AMTS DE LA PATRIE, ci-devant de Ia 

rue de Louvots. — Flora, opera en 3 actes, suivi du Don 
Pere. 

En attendant la 4" repress. du Mariage civique. 
THEATRE DU VAUDEVILLE. — Georges et Gros-Jean; les 

Vieux Epoux, et la Nourrice ripublicaine. 
Demain le Noble roturier. 
THEATRE DE LA CITE.—VARIETES...— La 2' represent. de 

l'Orphelin ; les Deux Fermiers , et le Vous et le Tsai. 
Demain ildoption villageoise. 
THEATRE DU LURE DES ARTS, an Jardin de Meath& 

—Adele de Sacy, pantom. en 3 news a spent., suivie du 
Depit amoureux, et du Depart des rolontaires. 

Incessom. la Liberte des Nigres, ou 	soul libres en fin! 
le Filet patriotique, et le Depart des Volontaires villa-
geois. 

AMPHITHEATRE D'ASTLEY, faubourg du Temple. — Au-
jourd'hui, it cinq heureset amide precises, le eitoycM Fran-
coni, avec ses Cleves et sesenfants, colitinuera ses exercices 
&equitation et d'emulat ion, tours de manege, dansessur ses 
clievaux, avec plusieurs scenes et entr'actes amusants. 

II donne Scs lecons d'equitation et de voltige tous les 
matins, pour run et I'autre sexe. 

, 	Payements a la tresorerie nationale. 
mois vingt et tin jours de Pawnee 1793 (vieux style). 

Pour les rentes viagCres, toutes Iettres. 
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GAZETTE. NATIONALE ou LE MONITEUR UNIVERSEL 
N4  244. 	Quartidi 4 PitAiRiAL l'an 2e. .(Y.endiedi 23 Mal 1794, tieux style.) 

POLITIQUE. 
POLOGNE. 

Cracovie, to 22 omit. — Le general Kozcitulto vient 
d'adresser a la Suede, au Danemark, a la Porte, aux 
Etats-Unis et it la republiquefrancaise, le manifeste sui-
vant : 

• Manifesto des insurges. 
L'etutt oh se trouve actuellement la malheureusePologne 

est trop connu de l'univers; rindignite de deux puissances 
voisines et le crime des traitres a la patrie font precipitee 
dans cet abime. Catherine II, qui, d'intelligence avec le 
parjure Guillaume, a jure d'extirper jusqu'au nom polo-
nais, vient de remptir ses desseins injustes : it n'y a pas 
de genre de faussete, de perfidie ou de trahison, dont ces 
deux gouvernements ne se.soieut rendus coupablest pour 
satisfaire leur vengeance et leur cupidite. La czarine, en 
se declarant impudemment garante de rintegrite et de rin. 
dependance de la Pologne, raMigeait de toutes sortes de 
ileaux; et lorsque la Pologne, lessee de porter son joug 
honteux, out recupere les droits de sa souverainete, elle 
employs contre elle do traltres a la patrie : elle appuya 
leurs complots sacrileges de toute sa force armee, et ayant 
detourne avec artifice tie la defense du pays le rot, auquel 
uric diete legate et la nation avaient cootie toutes !Curs for-
cett, elle a Went& tralti honteusement ces memes traltres. 
Etant, par de pareils subterfuges, devenue la maitresse 
des destinees de la Pologne, elle a invite Frederic-Guil-
laume a prendre part a ses depouilles, afin de le recom-
penser de sa perfidie, poor avoir rompu le traite le plus 
sotennel avec Ia republique, sous des pretextes imaginal-
res, dont Ia faussete et rimpiete nepeuventconvenir qu'aux 
seuls tyrans, mais en effet pour satisfaire la cupidite insa-
tiable d'etendre so tyrantne par t'envahissement des na-
tions limitrophes. 

Ces deux puissances contederees centre la Pologne se 
sont empardes des possessions imtnemoriales etincoatesta. 
Isles de Ia republique; et, pour cet effet, eiles out obtenn, 
dans tine diete convoquee dans ce dessein, une pritendue 
approbation de leurs usurpations : elles out force les sujets 
au serment et a l'esclavage, en imposant aux citoyens les 
charges les plus onereuses; et ces puissances ne connais-
sant qu'une volonte arbitraire, par in langage nouveau 

. 'et inconnu dans le droit des gens, out sudacieusement as-
signe a ('existence de la republique un rang interieur 
toutes les autres puissances, ep faisant voir clairement par 
la que les lois, autant que les Hittites des souverains , de-
pendent absolument de leurs caprices, et qu'elles regardent 
le nord de l'Europe comme une prole destinee It la rapacite 
de leur despotisme. 

Le reste de la Pologne n'a pu encore parvenir a acheter 
une amelioration de son sort au prix de taut de cruel-
les calamiles. La czarine, en cachant ses desseins ulte-
rieurs, qui ne peuvent qu'etre pernicieux aux puissatuces 
de l'Europe, sacrifie, en attendant, la Pologne k sa ven-
geance barbare et implacable; elle y foule aux pieds les 
droits les plus saints de la liberte, de la serete, de la pro-
priete des biens et des citoyens. La pens& et le sentiment 
interieur du Polonais ne peuvent se mettre a I'abri de ses 
persecutions soupconneuses, et elle teche d'enchainer le 
langage des citoyens. II n'y a que les traitres a la patrie 
qui trouvent derindulgence aupresd'elle, afin gulls puts-
sent commettre toutes sortes de crimes. Aussi les blew et 
les revenus publics sont-its deveous la proie de low cupi-
dile. Its se sont empires de la propriete des citoyens; its se 
sont portage entre eux les charges de la republique, comme 
s'ils pouvaient s'emparer de ses depouilles, parce que Ia 
Pattie etait subjuguee ; et en usurpant avec impiete le nom 
d'un gouvernement national,-  esclaves d'une tyrannie 
etrangare, its executent tout 6 son gre. 

Le conseil permanent, dont retablissement leur a ate 
impose par um usurpation etrangere, supprime legate-
meat par la volonte de la nation, et nouveliement eetabli 
parks traltres, franchit, 4 l'ordre du ministre de Russie, 

8• Sdrie. — Tome 

les litnites de son pouvoir, gull avait reeu avec bas-
sesse de ce ministre, en retabfiSsant, en refondant, en 
supprimant arbitrairement les constitutions qui venaient' 
d'etre portees et celles Qui avaient ate cassees. En tun met , 
le pretendu gouvernement de la nation, la liberte, la sae 
rate et la propriete des citoyens restent entre les mains des 
esctaves Wen serviteur de laczarine, dont les troupes inon-
dent le pays et servent de rampart a leur perversite. 

Fontes par ce poids immense de malheurs, vaincus 
tot par la tialrison que par to force des armes ennemies, 
prives de toutd protection du goo vernement national, apri. s 
avoir perdu la patrie, et avec elle la jouissance des droits 
les plus sacres de la liberte, de la sOrete et de la propriete, 
tant individuelle que cetle de nos biens; trompes, et de-
venus-la Os& de quelques gouvernements, et abandonnes 
des autres, nous, citoyens, habitants du patatinat de Cra-
covie, en sacrifiant a la patrie nos vies, comme l'uttique 
hien que la tyrannie n'a pas daigne nuns arracher,  , nous 
nous saisissens de ces moyens extremes et violents que le 
desespoir civique nous suggere. Ayant ainsi la ferme re-
solution de perir et de nous ensevelir sous les ruines de no-
tre pays, ou de delivrer la terra de nos pores d'une op-
pression feroce et d'un joug plain d'opprobre, nous deda. 
rons, a Ia face du Ciel et de tout la genre humain et 
surtoutde.toutes tes nations qui savant apprecier la liberte 
au-dessus de tons les biens tie reuniters, qu'en usant 'det 
droit incontestable de defense contra la lyrannie et Pop-
pression nous reunissons, dans no esprit' de pab•iotisme, 
de civistne et de fraternite, toutes nos forces, et persuades 
que le succes heureux de notre entreprise depend le plus 
de notre etroite union, nous renoncons a toes les prejuges 
de. ]'opinion, qui ont patine ou qui ont pu partager jus-
wee present les citoyens, habitants d'une mime terra et 
Yes fits d'une memo patrie, as nous nous promettons mu. 
Luellement tons de ne pas epareter des sacrifices quelcon-
goes, mais au contraire d'user de tous lesinoyens quera-
moue sacra de la liberte peat inspirer aux lumina que le 
desespoir a fart lever pour sa defense. 

CONVENTION NATIONALE. 
Suite des nouvelles 0/Adele; du let prairial. 

Rapport du genirat Goavion
t 
 commandant la division de 

(frolic , au general de division ilagdelonne. 
a Conformement a bas ordres, fat pelage les quinze 

cents !mimes que tu m'avais laisses en deux colonnes. 
Celle de la droite , composee d'une partie du V= bataillon 
de Ia legion des Alpes, &ail command& par le citoyen 
Lerbin, capitaine des grenadiers an 	L'intelligence, 
Ic zele et la bravoure de cet officier, deja connu deptlie 
longtemps

t 
 m'etaient un stir gamin de la maniere distill. 

guee avec laquelle it remplirait ['instruction Clue je Jul 
avais donnee. Cette colonne, ayant uttaque Pennend stir 
les minuit, lui a enleve successivement, a, la baionnette , 
trots redoutes herissees de canons. Le soldat, a l'instiga. 
lion de son chef, ne s'est point amuse b firer ; trois fois it 
a charge rennemi a la balonnette, au cri de vice la repu-
blique! et trois fois l'ennetni a succombe sous ses coups. 
IF n'est pas un °Meier,  , pas on soldat, qui n'ait montre la 
valeur la plus distinguee : t'en titer in, ce serait to les 
ter tons. L'artillerie

' 
 avec sa bravoure ortlinaire, s'est 

jetee stir les bouchesa feu rlei!enneini, eta tourne avec 
succes contre lui -lodes cedes qui n'etaient pas enclottees, 

« La colonne du centre, queje commandais, compo. 
see d'une pailie du 1" bataillon do 23' regiment, d'une 
partie du bataillon des Basses-Alpes, et d'une partie du 
bataillon de Paris, est partie de Lenebourg a onze heures 
du soir, conformement a tes ordres; elle est arrivee vers , 
les une heure. apres uninuit au pied des palissades de la 
Raman. Comme tu m'avais.ordonne de n'attaquer que 
torso:pie ha colonne que tu devais commander serait aux 
prises avec la redoute , de Villaret, fat eu heaueoup de 
peine 4 retenir Vardeur du soldat, qui &ail excite par le 
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succes dela colonne de droite, dont nous n'etions pas dot-
gnes de plus de trois cents pas ; cette retenue de ma part 
provenait de la crainte que j'avais de faire manquer ton 
attaque. A trois heures du matin, n'entendant rien, n'a-
percevant rien qui pftt m'annoncer Parrivee de la colonne, 
j'allais prendre sur moi d'enlever de vive force les redoutes 
de Villaret et de la Ramane ; sues dispositions etaient 
deja faites en consequence, lorsquirrapereus le general en 
chef Dutnas et son adjudant general Espagne; je courus 
au-devant d'eux, et presentai au general en chef mon plan 
d'attaque : it I'adopta, et se mit lui-meme i la tete de l'a. 
vant-garde. Les difficultes locales, to feu de l'artillerie en-
nenue, rien ne peut arreter l'ardeur intrepide de ce brave 
general; les palissades sont forcees et coupees, les redou-
tes enlevees a la balonnette, et l'ennetni,rempli de ter-
reur,  , ne trouve de sal ut que dans sa Arlie : nous l'avons 
pezursuivijusqu'a la Novalaise, on le general m'a ordonne 
d'etablir les derniers posses. 

L'adjudant general Rey, son adjoint Peaulieu, ainsi 
que mon aide-de-camp Franc-Martin, m'ont parfaitement 
seconde dans toutes mes dispositions et attaques. 

a Le citoyeu Dabadie, capitaine au corps du genie, ne 
m'a pas guide, et s'occupe (lei& des dispositions de de- 
fense qu'exige notre nouvelle position. 	• 

a La colonne du brave adjudant general chef debrigade 
Camin s'est reunie a la noire au bameau de Laporte, et a 
contribue a l'entiere defection de l'ennemi ; cette colonne, 
par une rnarche tres-penible, n'avait cesse d'occuper les 
bauteurs en burnout l'ennemi ; ii m'a fait le plus grand 
eloge du bataillon franc de la republique, du 2'.bataillon de 
la legion des Alpes, et de la partie du bataillon de Paris 
qui composait sa.colonne. 

a Nous avons pris a l'ennemi vingt-buit pieces de canon, 
dont plusieurs du calibre de 46 et des obusiers; nous tut 
avons fait plus de six cents prisonniers, dont huit officiers; 
je ne puis pas evaluer le nombre de ses morts et blesses; 

_on m'a rapporte qu'il etait considerable. 
a L'ennemi, dans sa retraite , a mis le feu a des maga-

sins immenses; malgre eel evenement nous avons trouve 
guanlite de munitions et provisions de toute espece, et je 
viens d'ordonner au commissaire des guerres Chevalier 
d'en faire l'inventaire. 

a Cette victoire memorable n'a coftte a Ia republique 
que tres-peu de ses defenseurs. 

a Je n'ai point encore le rapport de la fausse attaque du 
petit moot Cenis, que le citoyen Giraud, premier chef du 
bataillon des Basses-Alpes, emit chargé de faire; lorsque 
je ?aural 'vett, je ren enverrai copie. 

a J'ai plusieurs traits beroiques ai te rapporter ; je vais 
les recueillir et je te les fermi passer. 

a Le detachement de guides, commando par le citoyen 
Ratitlils, sous-lieutenant de cette compagnie, s'est par-
faitement conduit par sa bravoure et son intelligence. 

e L'armee de la Maurienne avail fait le serment de ven-
ger la wort du brave general Sarret; elle vient de le rem-
Or, et elle demande que le nom de eel intrepide general 
soit transmis a la posterite. 

a Le gdndral de brigade commandant en Maurienne, 
a Gou vim 

a Pour copie conform: 
a Le general en chef de armee des Apes, 

a DUMAS. a 

SUITE DE LA SÉANCE DU 2 PRAIRIAL. 

Prisidence de Prieur (de la Cdte-d'Or). 

On admet a la barre une deputation de la Societe 
populaire et de la commune de Caudebec, qui pre-
setae une petition par laquelle elle demande que 
l'administration du district, dont le siegea etc trans-
fere dans une autre commune, lui soit rendue. 

LEGENDDE Je demande le renvoi de cette petition 
aux comites de division et de saint public. Its exaini-
neront si la commune de Caudebec, a qui son inci-
visme a fait 8ter le siege de l'administration du dis-
trict, a merite qu'on le lui rendit. 

Le renvoi est decrete. 	• 

— La section du Conttat-Social vient felieiter la 
Convention sur le decret du 18 &weal, par lequel 
elle a venge la Providence des blasphemes des con-
tre-revolutionnaires. 

Les enfants de cette section remercient aussi la 
representation nationale de l'etablissement des eco• 
les primaires. 

La mention honorable est decretee. 
—Deux citoyens sont introduits a Ia barre. 
L'orateur: Citoyens, deputes par la Societe po-

pulaire de Commune-Affranchie, nous vous appor-
tons l'expression de sa reconnaissance , contenue 
dans I'Adresse suivante 

• Fondatrice de la republique, toi qui, semblable 
a l'Etre supreme, ne dictes tes decrets que du haut 
tie la Montagne, Convention nationale, c'est dans 
ton sein que les patriotes de Commune-Affranthie 
se plaisent a epancher leur joie. Le moment oh les 
phalanges republicaines chasserent Ia rebellion de 
nos temparts , le moment oil les representants du 
peuple qui etaient a leur tete tirerent des cachots les 
atnis de Chattier, ne fist pas plus heureux pour 
nous que ne vient de l'etre celui de la reinstallation 
de notre Societe populaire; elle s'est faite en pre-
sence et aux acclamations d'un peuple regenere, qui 
ne respire desormais que pour la-republique. 

Citoyens legislateurs, la chute des rebelles de 
Lyon a dolivre Ia France d'an grand nombre de 
conspirateurs, et déjà le genie qui preside a vos tra-
vaux nous'a fait oublier une partie des inaux qu'ils 
ont causes ; mais la dissolution de notre Societe po-
pulaire allait peut-etre, par une fausse direction 
donnee a l'esprit public, rendre aux suppeits de l'e-
tranger l'occasion funeste de renouer quelque fit de 
la contre-revolution. Heureusement cet a ttentat 
contre la souverainete du peuple vient d'être au-
thentiquement repare ; et ce qui cause surtout notre 
joie n'est pas le triomphe des hommes, mais le 
triomphe des grands principes. 

. Le machiavelisme de quelques intrigants avait 
ose mettre en probleme la journee du 29 mai. Cette 
journee, d'apres certains rapports calomnieux sur la 
situation de notre commune, n'etait, de Ia part des 
agents du royalisme , qu'une sainte insurrection 
contre les patriotes , puisque les plus ardents, les 
plus energiques d'entre eux vous etaient design& 
pour des hommes suspects, et qu'ils etaient deja 
poursuivis comme tels. II &ail temps, enfin, que 
votre sagesse op.posgt une digue au torrent de ca-
lomnies st astucieusement repandues contre nous. 

.11 etait temps que le souffle de la volonte natio-
nale renversat le mur de separation que les compli-
ces d'Hebert et de Ronsin s'applaudissaient de voir 
clever entre le peuple de Commune-Affranchie et 
les awls de Chattier ; car, vous ne l'ignorez pas, des 
declamateurs, sondoyes sans doute par la faction, 
distillaientdéjà publiquement le feel de I'aristocratie; 
mais devant vous le mensonge artiticieux et ha rdi 
ne petit &after la verite modeste : vous savez lire 
au fond des cceurs, et la conscience de tous les par-
tisans de la liberte s'identifie avec la votre. 

• Legislateurs, pour vous mettre a port& de bien 
connaltre nos opinions et nos principes, nous allons 
vous offrir l'esquisse d'un tableau dont le vrai des-
sin et le coloris sont dans votre pensee. La joie des 
patriotes de Commune-Affranchie est inalterable, 
parce qu'elle est pure dans sa source; la persecution 
qu'ils viennent d'eprouver dans un temps ou tous 
les conspirateurs montent a l'echafaud , dans un 
temps ou vous deployez toute renergie, tout le Ca-
ractere d'une grande nation vrainsent libre, est une 
epreuve bien glorieuse pour eux et un puissant mo-
tif d'encouragement. 
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4  Sans cesse nous regardons autour de nous, sans 

cesse nous etendonsrexercice de notre surveillance, 
et voici ce pie nous avons decouvert. 

4  Les malveillants esperaient que le peuple de 
cette commune, d'abord victime du federalisme et 
de l'aristocratie, ensuite travaille et agile en sens 
contraire par les agents des factions, se laisserait 
eller de nouveau a la pente qui l'a entrains dans 
tons ses malheurs , et separerait sa cause d'avec 
celle des amis de Challier; mais cc peuple , instruit 
par l'experience, a etc sourd a toutes les sugges-
tions pellicles ; et son seul cri de raltiement, ses ac-
cents les plus chers, sont ceux que vous entendez si 
souvent retentir autour de vous Vive la republi-
quo I vive to Convention Nationale ! 

Cependant, nous ne devons pas vous tromper, 
it existe encore ici des individus strangers aux sen-
timents.qui nous animent. Les ennemis de la libertd 
se repaissent toujours de criminelles esperances; 
leur tactique, a la Write, n'est plus la meme. Ce 
n'est plus aujourd'hui le charlatanisme et l'exagdra-
tion des mesures, c'est une dissimulation profonde , 
c'est une affectation de desinteressement, de vertus 
modestes et privdes ; leur joie n'a pas &late a la 
nouvelle de laprise de Landrecies comme elle ecla-
tail jadis a la nouvelle des defaites preparees par 
les Dirmouriex et les Custine ; mais ils gemissent, 
oh! bien sincerement! sur les maux de Ia patrie, 

n'oublient pas de grossir : en un mot, ici 
comme ailleurs on rencontre des alarmistes... 

Legislateurs, les aristocrates en general n'espe-
rent plus echappar a la marche revolutionnaire ; 
mais les intrigants travestis, mais les tartuffes, con-
verts du manteau du patriotisme, esperent toujours 

. la mine de la rdpublique. Its seront bien trompds 
dans leur attente , ceux qui, jaloux de roperer, se 
fiattaient de voir enchainer renergie des patriotes, 
et de couvrir d'un eternel opprohre les noms des 
amis de Challier. Nous les enchalnerons 4 mitre 
tour. 

Oui, legislateurs, comptez sur notre surveil-
lance : la justice eclatante que vous nous avez ren-
due, les temoignages non. equivoques de la joie du 
peuple, tout agraudit nos Ames et accroit notre 
courage dans la carriere qui nous est ouverte. 

a Le scrutin epuratoire occupe nos premieres 
seances ; les autres seront consacrees a l'instruction 
des sans-culottes qui viennent nous entendre, a la 
discussion des yentas morales et des grands interets 
de la patrie. 

Déjà la plus grande harmonic regne entre les 
representants du peuple envoyes par vous dans cette 
commune, les administrations et nous. Les agents 
des factions liberticides, tdmoins de ce concert, sans 
doute ne formeront plus de complots dans notre 
cite; mais s'ils osaient en former encore, si la liberte 
y courait de nouveaux dangers, placez-nous au 
poste le plus perilleux ; ce sera pour nous le poste 
d'honneur. • 

LE PRESIDENT : La Convention nationale vient 
d'entendre avec satisfaction l'expression des senti-
ments republicains de Ia Societe populaire de Corn-
mune-Affranchie. Cette Societe a satsi les veritables 
principes qui animent les representants du peuple, 
lorsqu'elle leur rappelle que le mensonge hardi et 
artificieux ne pourra plus ddsormais ecarter la ye-
rite modeste. 

•Ce n'est pas en vain que le peuple frangais a mis 
les vertus a l'ordre du jour; nos braves guerriers 
qui combattent aux frontieres mettent chaque jour 
cette maxime en pratique par leur ddvouement he-
rolque a la cause de la liberte, 

Pour vous, eitOyens, en retournant dans vos 

foyers, van: direz a la Societe populaire qui vous 
a envoy& qu'elle n'a pas une mission moms utile 
celle d'achever par une energie republicaine l'en-
tiere extirpation des crimes qui ont souille le pays 
que vous habitez, mais dans lequel le patriotisme 
tie tardera pas a reprendre toutson eclat. 

La Convention nationale ne tessera de seconder 
vos efforts et ceux de tons les bons republicains de 
Commune-Affranchie ; elle vous invite a sa séance. 

La Convention &trete 'insertion au Bulletin, 
avec mention honorable, du discours des petition-
naires. 

— Charles Lacroix, au nom du comae des do-. 
maines , presente un projet de decret tendant a au-
corder une somme de 15,000 liv. pour la confection 
d'un plan de Paris 'eve par le citoyen Verniquet. 

TALL1EN : Je demande qu'avant d'accorder cette 
somme de 15,000 liv. on s'assure bien si ce plan 
est reellement utile. Je demande done rajourne-
ment et.le renvoi au comite d'instruction publique, 
qui pourra faire son rapport dans deux ou trois 
jours. 

Ce renvoi est decrete. 
— Baudot, au nom du comite de division, fait 

un rapport relatif a la reunion de quelques commu-
nes au departement de l'Ariege, et presente un pro-
jet de decret qui est adopts. 

&MEL.: J'annonce a la Convention que le comite 
des finances demandera Ia parole apres-demain 
pour presenter le nouveau systeme des contribu-
tions directes. 

Je previens aussi mes collegues que le comite a 
spume a demain soir la discussion qui va avoir 
lieu dans son sein, d'apres un decret sur rabolition 
de rim* qui a remplacd la gabelle. J'invite tons 
les membres qui ont des objections a faire contre le 
plan propose par Beffroy a se rendre a cette séance. 

— Merlin (de Douai) fait rendre les clarets sal-
vants : 

La Convention tationale, apses avoir entendu le rap,. 
port de son comite de legislation sur les questions propo-
sees par le tribunal du district d'Avignon, et transtnises 
par la commission des administrations civiles, police et tri-
bunaux; 

a 4' Si les baux a ferme et a loyer que le ci-devant 
clerge de ce district a passes dans l'intervalle du 2 novem-
bre 4789 au 14 septembre 1791, date de la reunion des 
pays d'Avignon et Venaissin au territoire fraticais, doi-
vent etre executes; 

a 2' Si le Maui de representation de cesbaux aux se-
cretariats de district dolt entrainer la decheance, aux ter. 
mes des articles XXXVII et XXXVIII du decret des 6 et 41 
aoht 1790, qu'on assure it'avoir pas ete publid dans le dis-
trict d'Avignon; 

a Considdrant 
«Sur la premiere question, que l'esprit des lois des 

44 mai et 23 octobre 1790, en rendant sans effet les baux 
passes par le ci-devant clerge, depuis le 2 novembre 1789, 
a etc d'empecher que des titres emends du ci-devant clergd 
posterieurement a son expropriation n'eussent leur effet ; 
(me mite expropriation, qui a etc 01)&0, a l'egard du ci-
devant clergd de France, par le (keret du 2 novembre 1789, 
ne l'a ete , a regard du ci-devant clerge des pays Tennis 
depuis au territoire franeals , que par les decrets qui ont 
prononce leur reunion ; qu'ainsi la date de ces decretS 
remplace de plein'droit, a l'egard de ces pays, celle du 
2 novembre 1789, qui se trouve dans les lois citees, et que 
consequemment ii n'y a aucune difliculte a regarder 
comme valables, pour ces memes pays, les baux qui ont 
tine date certaine et authentique, anterieure aux deerets 
de reunion; 

a Sur Ia seconde question que la peine de decheance 
dnoncee dans les articles XXXVII et XXXVIII du decret 
des 6 et 11 sad 1790, n'a lieu, aux termes meme des ar-
ticles, gills Want de representation des baux dans la qui n. 

   
  



zaine de la publication de ce decret et que, sitedecre,. 
n'a pas ete publie, comme on l'annonce, le (Mai n'a pas pu 
courir ; 

a Declare qu'il n'y a pas lieu A deliberer, et decrete que 
Ia commission des administrations dynes, police et tribu-
r: aux, veriliera si le decret des 6 et 11 aoht 1790 a ete 
publie dans le departement de Vaticluse ; ordonnera , s'il 
y a lieu, que la publication en soil faite iticessamment, et 
rendre compte au comae de sOrete generate des causes qui 
ont dansle temps empeche cette publication. 

a Le present decret ne sera publie que par la vole du 
Bulletin. a 

— e La Convention rationale, Ores avoir entendu le 
rapport de soq comite de legislation sur les questions pro-
posees par le commissaire national an nom du tribunal 
du district de Commune.Franche, si les baux de fonds 
donnes a culture perpetuelle sont sujets au rachat, et, en 
cas d'affirmative, quer est, du !milieu on du preneur, 
celui qui est autorise a l'effectuer ; 

Considerant que, d'apres les dispositions des lois des 
'18 decembre 1790 et 27 aoitt 1792, sur les baux Is lora-
!aide perpetuelle eta domains congeable, il est impossible 
de ne pas regarder Les baux a culture perAtuettecomme 
sournis au rachat, suivant le mode determine par la pre-
miere de ces lois, pour le rachat des redevances ou rentes 
consistent en quotite de fruits, et que, suivant les princi-
pes Ivens en cette matiere, ce rachat ne peat etre exerce 
que par celui qui detient et possede reellement le bien 
grey& de la prestation rachetable, consequenunent par le 
prelieur dans le cas propose. 

a Declare 	n'y a pas lieu a deliberer. * 
a Le present decret He sera publie que par la vole du 

Bulletin. II en sera adresse une expedition manuscrite au 
tribunal du district de Commune-Franche. 

— Sur le rapportde Ramel*Norgaret, le dicret sui-
vant est rendu : 

g La Convention nationale, apres avoir entendu le rap-
port de son comite des finances, decrete que les patriotes 
liegeois refugies en France peuvent etre payes des sommes 
a eux dues par leurs debiteurs, nonobst ant les dispositions 
des lois qui ordonnent Ia saisie des biens appartenant aux 
strangers avec lesquels la republique est en guerre, a la 
charge par eux de justifier, vis-4.vis de leurs debiteurs, de 
leur residence en France depuis un an, et de leur civisme, 
par la remise des certificate delivres en la forme ordinaire. 

a Le present decret ne sera point imprime; it sera, pour 
sa publication, insere au Bulletin. a 

—Stir la proposition d'un membre, la Conven-
tion rend le dkret suivant : 

t La Convention nationale, apres avoir entendu le rap-
port de son comite des secours publics sur la petition du 
citoyen Antoine-Joseph Gozel, dit Curville, natif de Lille, 
departement du Nord, attaché au spectacle de Valencien-
nes, oh it emit en meme temps caporal des grenadiers du 
1" bataillon de la gatde nationale, service qu'il a rempli 
exactement pendant le blocus, et plus particulierement en-
core pendant le siege et le bombardment tie cette place, 
en s'exposant a tons les perils dans les incendies et ail-. 
.leurs, bi avant tons les dangers, et manifestant son attache. 
ment Is la representation nafionale, en partageant tons 
ceux courus par les representants tin peuple, avec lesquels 
it est ventre dans Pinterieur en mettle teams que to garni. 
son, apres avoir eu tous ses effets incendies, et qui depuis 
a essuye tine longqe maladie A Lille, oh it fait le service 
dans Ia seconde compagnie des canonniers volontaires de 
cette commune; 

Decrete que, stir la presentation lu present decret, la 
tresorerienationale paicra au citoyen ozel, dit Curville, 
la somme de 1,200 liv. pour toute indemnite de ses effets 
au bombardetnent de Valenciennes. a 

— Des bouchers se- presentent it la barre, et re-
mettent a la Convention une petition signee de 
plusieurs -bouchers, dans laquelle its exposent que 
les mesures prises, d'apr4 le gouvernement revotn-
1ionnaire, pour les approvisionnements de la repu-
hlique , rendent inutiles les loyers, eousiderableS  

qu'ils paieut. Its demandent Ia resiliation de lairs 
baux. 

LEGENDRE : Le gouvernement, par mesure tie 
sagesse , a mis en requisition et fait distribuer la 
viande au peuple, de sorte que les bouchers n'ont 
plus aucune occupation ; cependant its ont a payer 
des loyers dont Ic prix est proportionne a l'etendue 
des maisons que tear etat exigeait ; ces maisons ap-
partiennent presque toutes a des proprietaires tres-
riches, qui ne veulent accorder aucun Mai pour le 
payement, rii entendre a aucun arrangement. Je 
demande le renvoi de cette petition aux comites de 
legislation et de salut public. 

Cette proposition est decretee. 
Bezard propose, et la Convention adopte le 

decret suivant :  
Sur la petition du citoyen Boururet, tendant Is obte-

nir Ia revision d'un jugement rendu contre lui, au profit 
de Campnon et sa femme, au tribunal du cinquieme ar-
rondissement, restitution de frais et reparation d'bonneur 
avec affiches; 

a. La Convention nationale, out le rapport de son comite 
de legislation, passe A I'ordre du jour. 

a Le present decret ne sera point imprime. 
— Merlin presente, au nom du comite de legisla-

tion, et la Convention nationale adopte plusieurs 
,decrets d'ordre. 

— Au nom des °omit& d'alidnation et des domai-
nes, Lacroix fait rendre le decret suivant 

e La Convention nationale, interpretant, en cant que de 
besoin, !'art. XXXVI de Ia section V de la loi du 10 juin 
dernier, relative au recouvrement et It la vente du mobi-
lier distrait tie la liste civile, decrete que les agents, domes-
tiques ou employes de la ci-devant liste civile, qui se trou-
vent en possession de meubles en dependant, sans etre 
porteurs de titres, tel qu'il est prescrit par !edit article, 
pourront conserver les meubles indispensables a tear usage, 
mais jusqu'a Ia concurrence de la somme de 400 liv. seu-
lement , sur !'estimation qui en a ete faite par les experts 
designes par ladite loi, eta Ia charge par eux de rapporter 
aux commissaires charges de la recherche et de la vente 
du mobilier de Ia ci-devant liste civite, un certificat de ci-
visme, ensemble un certificat d'i nd igence, &Hares par Icur 
section ou municipalite, et vises par le district et le depar-
tement. Le surplus desdits meubles sera rapporte dans les 
magasins nationaux, dans un mois pour tout dela', a comp-
ter de la publication de la presente loi, sous les peines 
portees par Particle XXXVII de ladite loi du 40 juin der-
nier. 

— Deux deputes de la Societe populaire de la 
commune de Caen sont admis a la barre. Its felici-
tent la Convention nationale sur la peine infligee 
aux traitres envers le people, et sur le &era du 
18 Boreal. Au moment oil les conspirations contre 
la liberte furent decouvertes, la commune de Caen 
fit eciater la plus vive indignation, et seconda la 
inarche du gouvernement daps cette carriere difli-
tile. Ses deputes offrent le tableau des operations 
revolutionnaIres que cette commune a faites. Its ju-
sent a la ConVention qu'elle pent compter sur le 
devouement de tous les habitants de Caen •, gulls 
soot prets a faire aux representants du peuple fran-
cais un rempart de !curs corps. 

Caen et le district dont cette commune est le chef-
lieu ont donne trois mille sept cent soixante-cinq 

aresd'argenterie; l' esprit public y fait lesplus gra n cis 
,progres; des biens d'emigres , estimes 326,332 liv., 
out ete vendus 697,645 11V. 

« Vous avez, dit l'orateur, mis la vertu et la pro-
bite a l'ordre du jour; qu'iLuous soit permis d'y 
mitre la reconnaissance;e1 le sera immortellecomrne 
vos travatix.. (Applaudissements.) 

Le president reponda la deputation. 
*** : 11 fact eutin que reptile]] publique se lbw 
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'sur l'esprit qui anime leslabitants du CalYadoS, et 
particulierement de la commune de Caen. U eSt Vrai 
quemomentanementils sonttombes dansPerreur ofi 
les entrainaient des scelerats qui out peri sur l'dcha. 
'laud ; mais it est vrai aussi qu'au moment oh les bri-
gands de la Vendee se sont presentes aupres du Cal-
vados, les habitants de ce departement out ports 
l'enthousiasme au point que noire collegue Laplan-
che a cru devoir le contenir : les vieillards mettle y 
ont voulu marcher pour contribuer a fink la guerre 
du fanatisme contre la liberte. 

Les deux citoyens que vous avez melts a la barre 
joignent au plus pur pa triotisme une probite recon-
nue. Je demande quel'Adresse gulls viennent de lire 
soil inseree au Bulletin avec tine mention honorable. 

Cette proposition est decrotee. 
—.a La Convention nationale, apres avoir entehdu le 

rapport de sort comite des secou rs publics sur la petition des 
citoyennes Marie-Barbe Pardonnier, veuve Cuibel , tra-
meuse a Rouen ; Catherine Jongleur, dite Foulon, on-
vriere en linge; Rose Vieuxbled, femme Nesse, couturiere, 
aussi donticitiee a Rouen, et du citoyen Jacques-Louis Du-
pont, menuisier au meme lieu, lesquels, apres deux inois 
de detention, ont die acquittes et mis en liberte par juge0 
went du tribunal revolutionuaire de Paris, du 26 Boreal 
dernier. 

Decrete que, sur la presentation du present decret, 
la tresorerie nationale paiera a chacune desdites citoyennes 
Pardonnier, Jongleur et Vieuxbled,-et au citoyen Dupont, 
la somme de 200 liv. a titre de secours et indemnites , et 
pour les eider a retourner dans leur 
' a Le presentdecret ne sera pas imprint& * 

— Un membre reclame sur Ia redaction du decret 
rel atif aux rentes convenancieres, rendu le 29 Boreal, 
et la Convention rend delinitivement , apres avoir 
entendu de nouveau le rapporteur du comite de Id-
gislation , le decret en ces termes : 

• La Convention nationale, apres avoir entendu le rap-
port de son comae de legislation stir la question propo-
s& par le tribunal du district de Pontrieux , departetnent 
des Cotes-du-Nord, relativement aux rentes convenan-
cieres; 

g Considerant que, par ('article Ter de la loi du 17 IoU. 
let 1793 ( vieux style) , toute redevance ou rente entachee 
originairement de Ia plus legere marque de feodalite est 
supprimee sans indemnite, quelk que soit sa denomina-
tion, quand meme elk aurait etc declaree rachetable pat 
les lois anterieures, et qu'ainsi ii ne pent y avoir deco*. 
servees que les rentes convenancieres qui out etc creeeS 
originairement sans aucun melange ni sign de feodalite; 

a Declare qu'il n'y a pas lieu a deliberer. 
e Le present decret ne sera pas iraprime; it sera Rule,. 

ment insere au Bulletin de correspondence. 
La séance est levde a quatre heures. 

SÉANCE DU 3 PRAIRIAL. 

PEYSSARD , au nom du comite des finances et des 
secours publics : Le citoyen Joseph-Pierre Buc'hoz, 
auteur de plusieurs ouvrages utiles sir l'agriculture, 
la botanique, l'histoire naturelle, et de decouvertes 
precieuses en chimie et en chirurgie, sous le despo,  
tisme qui ne sait que fletrir et opprimer, n'avait re-
eueilli, pour prix de ses veilles et de ses sacrifices, 
que de steriles parchemins , de vaines promesses, 
des persecutions. 

Aucun bienfait, auctine vertu n'echappe l'ceil vi-
viliant de la liberte; elle a distingue Buc'hoz, et la 
Convention nationale a decrete, le 14 pluviose. qu'il 
jonirait d'une pension viagere de 1,537 liv. 101., a 
compter du ler janvier 1790. 

L'infortune respire, it se croit au terme de ses 
soufirances ; it va reclamer son brevet an bureau dc  

la liquidation ; mais Buc'hoz, qui ne sut jamdis /Mir 
et calculer que l'interet de ses semblables, se trouve 
avoir omis de deposer un certificat de residence; la 
decheance est prononcee. 

Son desespoir n'a etc que suspendu ; ses maux teen 
deviennentque plus cuisants. II a de nouveau recours 
a la Convention nationale, qui renvoie sa reclama-
tion au comite de liquidation ; celui-ci Ia reflechit it 
celui d'instruction publique, qui se borne it la re-
commander a celui des secours. C'est au nom de ce 
dernier et de celui des finances, c'est apres en avoir 
confers de nouveau avec les deux autres, c'est apres 
avoir recueilli partout les memes temoignazes et le 
lame vceu en faveur du petitionnaire, que je viens 
vous proposer , non pas une exception a la loi , it 
faut qu'elle soit vigoureusement executee, mais une 
disposition que, la justice et la philanthropic vous 
prescrivent unperieusement. Vous ne souffrirez as 
qu'un vieillard indigent , infirme , laborieux , n'ait 
effleure la coupe de la bienfaisance nationale quo 
pour retomber aussittit dans les angoisses de l'intli. 
gence ; vous ne souffrirez pas qu'une vie sacrifitie 
tout entiere au bien de l'humanite soit terminde 
par le desespoir et la faim. 

Voiei le projet dedecret title jesuis chargé de vous 
presenter. 

e La Convention nationale, apres avoir entendu le rap-
port de ses coma& des finances et des secours publics stir 
Ia petition du citoyen Joseph-Pierre Buc'hoz, vieillard re• 
commendable par ses ouvragessur l'agriculture, la bote-
nique et l'hisloire naturelle, prenant en consideration les 
services qu'il a rend us a la chose publique, les decouver-
tes qu'il a faites, et voulant faire cesser l'etat de den0-
ment oft l'ont reduittrente-sept amides de travaux et de re-
cherches gratuites, decrete ce qui suit: 

a Art. ler. Joseph-Pierre Buc'hoz jouira, a titre de se-
cours minuet et viager, de la somme de 4,000 liv., a 
compter du 1" janvier 4790, en se conformant aux kit. 
rendues pour tous les creanciers et pensionnaires de l'Ettit. 

« II. Le present decret ne sera point imprint& • 
Ce decret est adopts. 
— Une deputation de la Societe populaire de Reims 

est Anise a la barre.  
L'orateur Representants , quand vous avez ap-

pele la vengeance nationale sur les tetes de ces O-
mens conspirateurs qui ayaient souffle la terre de 
leursforfaits a vant de l'effrayer par leurs blasphemes, 
vous avez frappe d'un seul et meme coup les &tree.,  
teurs temeratres de l'existence d'un Dieu etles [aches 
ennemis de la libertd dont its avaient trop longtemps 
essayi de confondre les notions et les idees flat* 
relies dans le ealme apparent, mais trompeur, de 
l'atheisme et du crime. 

Volts avez fait plus : l'exemple terrible de justice 
autant que de moralite une fois donne au peuple 
fra nea is que vous representez si dignement , VQUS 
avez aussita consacre le principe de la maniere fa 
plus solennelle en declarant a la face de la republi.. 
que entiere que ce memo peuple, dont vous etes les 
organes, reconnait l'Etre supreme et l'immortaliW 
de I Arne. 

En proclamant une loi déjà gray& dans tous les 
cceurs bons, sensibles, honnetes et vertueux, vous 
etiez stirs de bien meriter encore de la patrie, d'ac-
querir do nouveaux droits a l'estime et a la recon-
naissance nationale. Non , l'existence de l'Etre str-
preme n'a jamais pu etre un p.robleme que pour le 
monstre qui a marqud tons les instants de sa vie pa-
ck nouveaux attentats. 

Non, le systeme de Paneantissement total de noire 
'etre, apres sa dissolution, n'a.  pu etre enfants- que 
par le desespoir d'une conscience criminelle qui 
cherche a s'etourdir sur sesremords. Quoi! I'homme 

   
  



534 
seul dans la nature , au milieu du concert admirable 
de tous les. etres qui I'environnent, pourrait , sans 
temerite et sans ingratitude, refuser a I'Etre supreme 
le tribut de respect et d'hommage qui lui est dil 

Quoit cet Etre, I'auteur et ''assemblage de Mutes 
les vertus, aurait cree des hommes d'une duree si 
courte, exposesa souffrir tous les maux dans respace 
d'une vie miserable, pour retourner ensuite dans le 
'leant! De telles opinions font fremir. 

Graces vous soient rendues, legislateurs , d'avoir 
assure a la Divinite ses droits, a la vertu sa recom-
pense, au malheur l'espoir, a Ia bienfaisance son at-
trait, a ''.amour de ses semblables le seul prix digne 
de lui. 

La Societe populaire et regeneree de la commune 
de Reims, a l'exemple de ses freres les Jacobins de 
Paris, stir les traces desquels elle se fera toujours un 
devoir de marcher, s'ernpresse de vous feliciter •de 
votre decret du 18 floreal. 

Continuez vos travaux , la republique entiere y 
applaudit. Restez a votre poste. Nous sommes dispo-
ses a verser, pour vous y maintenir, jusqu'a la der-
niere goutte de notre sang. C'est de vous seuls que 
nous attendons la destruction tie nos ennemis et la 
regeneration des moms. 

LE PRESIDENT Une faction aussi desorganisatrice 
rpm corrompue avait fonde son execrable systeme 
sur le monstre de Patheisme ; Ia Convention natio-
nale I'a fait rentrer dans le neant qu'elle voulait pre-
parer a l'nnivers; en rendant solennellement hom-
tnage a rEtresupreme au nom du peuple francais, 
elle a fait renaitre dans les coeurs pars cet espoir si 
consolant dans les maiheurs de l'humanite, et laisse 
un libre essor a ces sentiments d'une forte affection 
productrice de toutes les vertus qui seules peuvent 
consolider la republique. La Convention nationale 

..applaudit attic sentiments que vous venez de lui ex-
primer. El le vous invite a assister a la séance. 

ROGER-DUCOS , au nom du comite des secours : 
Vous voulez de prompts rapports lorsqu'il s'agit de 
vous presenter des tableaux affligeants , parce que 
vous Res tonjours empresses de soulager le malheur 
vous avez hier chargé votre comite des secours pu-
blics tie vous faire a cette seance le rapport de la pe-
tition des citoyens de la commune d'Albert, victimes 
d'un inceudie terrible quia eu lieu dans la nuit du 13 
au 14 floreal. 

Cet evenement fut si rapide et si desastreux que, 
dans unetrentame de maisons, meubles, lingo, den-
rees, fourrages, les bestiaux memes ont etc la proie 
des flammes ; toute Ia commune d'Albert implore 
votre bienfaisance pour les tnalheureux incendies 
auxquels it ne reste, vous dit-elle, que des enfants 
aux frontieres , leurpatriotistne, leurs vertus, lent 
inviolable attachement a la representation nationale, 
et qui, au milieu de leurs desastres mettle, n'en out 
pas mortis Ia fierte des repnblicains. 

Un proces-verbal de tout ce qu'on a pu rapide-
ment apprecier, pour donner un apercu des pertes, 
a ete dresse par le conseil general de la commune, 
et it offre un dommage d'environ 70,000 liv. Les in-
cendies demandent de quoi se vetir , se notirrir,  , la 
plus grande partie les moyens de continuer leurs 
cultures, et tous de quoi reparer le necessaire de 
leurs logements, 

Dans ces circonstances, le comite vous propose de 
faire incessamment parvenir une somme de 30,0001. 
au conseil general de la commune d'Albert, qui sera 
chargé de la repartir provisoirement suivant les be-
Soins et les pertes de ces infortrates sans-culottes. 

Mais comnie it pent se faire que la malveillance 
soit rauteur de cet incendie , d'autant que les bath 
Inuits consumes resserraient des denries et des four- 

rages mis en requisition , que d4jh un semblable 
evenement a afflige Ia commune de Vitry au com-
mencementdu meme mois de floreal,qu'il ya lieu de 
croire que le bruit de nos victoires peut encore por-
ter nos ennemis interieurs a tous les combles de 
sceleratesse dont its n'ont donne que trop de preu ves 
infames dans ce genre, le comae vous propose de 
charger celui de sfirete generale de rechercher si 
l'incendie dont je vous entretiens n'est pas l'effet de 
is rage desesperee des contre-revolutionnaires, et 
d'en faire punir les auteurs. 

Voici le projet de decret 
a La Convention nationale, apres avoir entendu le rap-

port de son comae des secours publics sur la petition des 
citoyens de la commune d'Albert, district dePeronne, de-
parternent de la Somme, qui ont ete victimes dun incen-
die qui a eu lieu dans cette commune, dans la nuit du13 
au 14 floreal , decrete ce qui suit : 

a Art. lor. La commission des secours publics fera parve• 
nir, sous trois jours, au conseil general de Ia commune 
d'Albert, une somme de 30,000 liv. pour etre distribuee, 

titre de secours provisoire, aux citoyens qui ont souffert 
de l'incendie qui y est survenu dans la nuit du 13 au itt 
fiords,. 

G II. Le conseil general de cette commune est charge de 
procoder sans Mai a cette distribution, d'apres les besoins 
et les pertes de ceux qui y ont droit. 

a III. La commission des secours publics fera constater, 
suivant les lois, les pertes resultant de l'incendie. 

IV. La Convention nationale renvoic la petition a son 
comite de sOrete generale, pour rechercher si eel inceudie 
n'est pas l'effet.de la malveillance, et en faire punir les au-
teurs. 

FRANOIS, depute de la Somme : Si le comite n'eflt 
fixe h. 30,000 liv. le secours provisoire a accorder 
aux victims de rincendie qui eut lieu A Albert, j'au-
rais vote pour que la Convention voulut bien le fixer 
a 50,000 liv. Voici mes raisons : 

L'ineendie dont il est question n'aurait pasfaittant 
de progres s'il n'efit ete alimente par des magasins 
de foin, de paille et de fourrages, mis en requisition 
pour l'arrnee du Nord. 

C'est que les malhetireuses victimes de cet incen-
die sont de si bonne foi qu'ayant ete requis par la 
municipalite et le juge de paix de dire en !cur dine et 
conscience ce 	avaient perdu en meubles , it a 
ete reconnu que leur declaration etait hien inferieure 
a ce qu'ils avaient perdu. 11 en est un entre autres 
qui n'a fait monter qu'a 36 liv. la perte de ses men-
bles, tinge et habits. 

Enfin la derniere raison qui me ferait demander 
50,000 liv. de secours provisoire, c'est que, le 12 flo-
real dernier , vous avez accorde une somme de 
100,000 liv. en faveur de la commune de Vitry-sur-
Marne, dont la perte n'excede pas de moitie celle de 
la commune dont it est question. 

Je demande que la somme de 50,000 liv. soil mise 
aux voix en faveur de ces pauvres incendies qui ont 
fourni a la patrie vingt-sept defenseurs de la liberte 
sans jamais reclamer aucun secours. 

Le decret presente par Roger-Ducos est adopt& 
Sur,le rapport de Roger-Ducos , le decret sui-

vant est rendu : 
La Convention rationale, apres avoir entendu 

le rapport de son comite des secours publics sur la 
petition de Catherine-Charlotte Renusson , veuve 
Pepin , dgee de soixante-quinze rats, decrete ce qui 
suit : 

a Sur la presentation du present decret, la treso-
rerie nationale paiera a ladite Renusson une somme 
de 500 liv., imputable sur la pension viagere consti-
tuee a son profit par Adelgde Bourbon-Conti , par 
acte passé par-devant Doyen, notaire a Paris, 10 
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28 mars 1749, et due sur les biens du ci-devant prince 
de Conti, enngredepuis le ier janvier 1793. 

CAMBON, au nom du comae des finances : Ci-
toyeus, parmi les conspirateurs dont la tete tombe 
sous la hache de la loi it en est qui sent les debiteurs 
des ouvriers qu'ils ont employes a la culture de leurs 
terres ou dans leurs manufactures. Ces citoyens ne 
peuvent etre payes tout de suite, parce 	y a des 
formalites a remplir ; le comite vous propose de les 
dispenser de ces lormalites. 

Voici en consequence le decret que je suis chargé 
de vous proposer.: 

et La Convention nationale, apres avoir entendu le rap-
port de son comite des finances, decrete: 

a Les ouvriers des fabriques ou manufactures confis-
quees au profit de la nation, apres l'emigration on con-
damnation des proprietaires. seront payes de leurs salaires 
arrieres et courants sur les premiers deniers provenant 
desdites manufactures et fabriques, sans etre assujeUis 
aux formalites prescrites par to loi du 26 juillet 1/93, 
pourvu qu'ils ne discontinuent pas leur travail ordinaire. 

Ce decret est adopt& 
CAMBON : Les ci-devant ambles et les strangers 

que la loi des 26 et 27 germinal oblige de sortir de 
Paris et des places frontieres ont presente une peti-
tion a la Convention pour savoir comment ifs con-
stateront leur residence en France. 

Voici le projet de decretqueje suis chargdde vous 
presenter a ce sujet. 

. La Convention nationale, apres avoir entendu 
le rapport du comite des finances, decrete : 

. Art. Ier. Les personnes qui, en execution de la 
loi du 26 germinal, sont sorties de Paris ou des places 
frontieres ou maritimes, et qui auraient besom de 
certificats de residence, pourront les obtenir au lieu 
ou its residaient par un fonds de pouvoir, sans etre 
obliges de se representer,  , en justiliant qu'ils sont 
dans le cas de la loi citee. 

• II. Les procureurs fondes qui recevraient pour 
des émigrés seront soumis aux peines portees contre 
les temoins qui certifient fauSSement contre un emir 
gre. 

Ce decret est adopte. 
CAM BON : Vos COMA& de saint public, des finances 

et de sfirete generale vous prient d'ordonner la le-
vee des scelles apposes sur le diamant qu'on croit 
etre celui qu'on appelait Pitt, et qui etait estime 12 
millions. II est, avec plusieurs autres, depose a.  la 
tresorerie nationale. Void le decret. 

a La Convention nationale, apres avoir entendu le rap-
port de son comite des finances, decrete: 

a Art. It,. Le comite de sarete generale nommera deux 
commissaires pour lever les scenes qui sont apposes sur la 
caisse des diamants a la tresorerie nationale , afin de veri-
fier et faire constater leur nature, poids et valeur. 

a II. Ces commissaires retireront des archives les clefs 
qui y sont deposees; ifs les y rapporteront lorsque leurs 
operations seront terminees, et ifs appelleront les detenus 
presumes complices du vol des diamants du garde-meuble, 
si leur presence est necessaire a leurs operations. a 

Ce decret est adopt& 
CAMBON : Pour terminer les differends qui se sont 

&eves entre les diverses commissions creees par la 
Convention , pour savoir qui parerait les frais de 
l'administration des biens des emigres ou des (leper-
tes, je suis chargé de vous proposer le (keret suivant : 

a La Convention nationale, apres avoir entendu le rap-
port de son comite des finances, decrete: 

a Art.1". Les frais d'administration des biens des emi-
gres condamnes ou deportes seroht payes park tresorerie 
nationale sur les etas de distribution et sur les funds mis 
a la disposition de la commission desrevenus nationaux. 

* IL A compter du 4.e* messidor, le payement des 
creances de 800 liv. et au-dessous , et les arrerages des 
rentes perpetuelles et viageres dues par les emigres coo-
damnes ou deport& , qui a ete ordonne par le (keret du 
25 juillet 1793 (vieux style ), sera fait avec les fonds qui 
sont ou seront deposes a la tresorerie nationale, dans la 
caisse particuliere des biens des émigrés, et sur les etats de 
distribution que la commission des revenus natiohaux fera 
dresser, d'apres la liquidation des corps administratifs, 
qui sera accompagnee d'art, certificat du receveur des re-
Venus nationaux constatant que les fonds libres sur cent 
rentres de l'actif de ['émigré debiteur suffisent audit paye-
ment. 

a Ili. D'ici a cette epoque les payements seront conti-
nues comme par le passe. 

Ce decret est adopte. 
CAMBON Depuis la suppression du conseil exe-

cutif, it s'est eleve la question de savoir par qui se-
raient pay& Ies remboursements a faire pour raison 
d'adjudications de domaines nationaux annulees, ou 
pour surtaxe de contribution patriotique, etc. Voici 
un projet de decret pour resoudre cette question. 

a La Convention nationale, ogres avoir entendu le rap. 
port du comite des finances , decrete 

a Art. I". En execution des precedentes lois , les resti-
tutions qui pourront avoir lieu pour trop pays stir les do-
maines nationaux, ou pour adjudications annuldes desdits 
domaines, ou pour raison de surtaxe sue la contribution 
patriotique, ou sur Pernprunt force, seront payes d'apres 
les etats de distribution que la commission des revenus na. 
tionaux dressera comme pour les autres depenses publi-
ques. 

a IL Le payement de ces remboursements n'aura pas 
besoin (rune affectation particuliere des fonds. a 

Ce decret est adopt& 

TRIBUNAL uRialINEL REVOLUTIONNAIRB. 

Du 1er prairial. 	J.-A. Teissier , ^age de cin- 
quante ans, ne a Nimes r  ex-baron de Mprguerites , 
ex-constituant, maire de Nimes, domicilie a Lagny-
sur-Marne ; 

J.F. Descombiers, Age de soixante-six ans natif 
de Nimes , page de la chambre du tyran , lieutenant 
au ci-devant regiment Royal-Vaisseaux, a Paris; 

J.-M. Boyer-Brun, ne a Nimes, journaliste et sub-
stitut du procureur de la commune de Nimes, a Pa-
ris, rue des Fosses-Montmartre; 

Convaincus de conspirations contre le peuple, qui 
ont exists notamment a Nimes et a Arles, tendant 
a allumer la guerre civile par les armes du fana-
tisme , par ties ecritS et imprint& contre-revolution-
naires, par suite desquelles des assassins, portant la 
cocarde blanche et des drapeaux blancs, ont donne 
la mort a un nombre de patriotes, etc., out ete con-
damn& a la peine de mort. 

— J. Filsae , Age de trente-six ans, ne et demeu-
rant A Cahors, hom me de loi , secretaire general du 
departement du Lot; 

J.-P.-C. Labarthe, Age de soixante-quatorze ans , 
ne a Sezac, departeinent du Lot, negociant en yips, 
A Pradines, pres Cahors 

J.-N. Burgere , Age de quarante et un ans, ne et 
demeurant a Cahors, ex-notaire, jive du tribunal 
du district de Cahors; 

C.-G. Saisseval, Agee de quarante-neufans, née A 

(La suite demain.) 
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Paris, verve (le Dutillet, colonel du regiment ci-de-
vault Royal, infanterie, h Provins ; 

M.-T. Clerse , agee de quarante-neuf ans, femme 
de Roland, domestique, elle femme de chambre de 
la. veuve Dutillet ; 

Convaincus de conspirations contre le peuple, par 
suite desquelles des intelligences criminel les ont etc 
entretenues avec les ennemis exterieurs, des secours 
en hommes et en argent leur out etc fournis , etc., 
onrete condanmes a la peine de mort, 

— M.-P. Henevaux , Agee de quarante-sept ans, 
nee a Paris, femme Lesclapart, libraire, rue du Bottle; 

M.-C. Lucas de Blair, Agee de vingt-huit ans, nee a 
Saint-Domingue, fil le, rue illederic; 

M. Webert, age de vingt-Cinq ans, ne a Saverne, 
libraire, maison Egalite ; 

F.-A. Sormain , age de trente-huit ans, ne a 
Auxonne, ex-noble, subdelegne, ex-maire et adult-
nistrateur du district de Saint-Jean-de-Losne ; 

Convaincus d'une conspiration contre le peuple , 
en composant des ouvrages et ecrits contre-revolu-
tionnaires, en les imprimant, vendant, distribuant, 
en en conservant, etc., ont aicondamas a la peine 
de mort. 

— G.-C. Doyen, agede trente et un ans, ne a Ver-
sailles, cuisinier de Marie-Antoinette, rue Nicaise ; 

M. Battey, age de trente-huit ans, ne a Commune-
Affranehie, bonnetier, rue Francaise , a Paris; 

J. Houssaye, dit LaViolette, age de vingt-deux ans, 
lie a Amiens, bijoutier, adjudant general de l'armee 
revolutionnaire; 

A. tresillon, age de quarante ans, ne a Grandpre, 
departement des Ardennes, brigadier a Farm& revo-
luttonnaire, a La Chapelle-Egalite; 

Convaincus de propos tendant a l'avilissement 
des autorites tonstitudes, eta ebranler la lidelite des 
soldats et autres citoyens envers la republique , ont 
etc condamnes a la peine de mort. 

Du 2 prairial. -- F. Tournacos , age de trente-
huit ans, ne a Metz, se disant baron allemand, domi-
cilie a Luxembourg et dans le pays de Liege, arrete 

Mezieres ; 
P.-r. Nicolas, age de cinquante-neuf ans, ne a 

Lonchau , departement du Doubs , domestique de 
Kery, se disant lord d'Irlande, emigre, rue de la Mi-
chodiere ; 

Capre-Brunel, age de quarante-quatre ans, ne 
Crapone, clepartement de la Haute-Loire, valet-de-
chambre de Kerr, cul-de- Sac Taitbout ; 

D. Laffilard, age de soixante-trois ans, caissier du 
ei-devant &Artois, argentier du ci-devant d'Angou-
Mine, receveur ties rentes, rue des Fontaines ; 

.1. Delignon, age de quarante-deux ans, ne a Vi-
lenne department de is Cate-d'Or, maitre d'ecri-
ture et instituteur a Vilenne ; 

Convaincus d'intelligences et correspondanees 
avec les ennemis, tendant a tacit ter le succes de leurs 
armes, notamment en leur envoyant des secours en 
argent, en les instruisant de toutes les mesures prises 
par le gouvernernent, de Petat des armes et des pla-
ces fortes,ete.,.ont etc colutamnesa la peine de mort. 

— J.-G. S'aiffert ; Age de quarante-six ans, ne 
Leipsig, docteur en medecine, jardin Egalite; 

J.-L. Benoit, ne a Rochefort , dans le comtd de 
Neufchatel , en Suisse, ci-devant suisse an Luxem- 

bourg, ensuite concierge de la maison d'arrdt de ce r  
nom; 

Accuses de la conspiration qui a existe contre la li-
berte et la sfirete du peuple, tendant troubler 1'E-
tat par une guerre mile, par suite de lacjitelle, dans 
le courant de ventose dermer, des conjures devaient 
dissoudre la representation nationale, assassiner ses 
tnembres et les patriotes, ont etc acquittes. 

Saiffert, precedemment detertu par mesure de 
vete generale, a etc reconduit au Luxembourg ;. Be-
noit a etc mis en liberte. 

Doucet , prevenu (le fausses denonciations contre 
Saiffert , a etc envoye a Ia Conciergerie, en vertn 
d'un mandat(farret decerne contre lui. Le comite de 
sfirete gdn6rale et les commissions populaires seront 
instruits 	jugcment relatif a Sailfert. 

SPECTACLES. 

OPERA NATIONAL. —Auj., Milliade ri Marathon, opera, 
et Toulon soumis.' 

THEATRE DE L'OPERA-COMIQUE NATIONAL, rue Favart. 
la V' repres. de l'En lance de Jean-Jacques Rousseau, 
com. en un acte, melee d'ariettes, prec. du Plaisir et la 
Gloire, et Anemia, ou les Sauvages. 

THEATRE DE LA REPUBLIQUE, •rue de la Loi.—Au). 
La S' repr. des Maurs de l'ancien regime, ou les 111xurs 
du libertinage, dram en 5 actes, suivi de 	Ecole 
des Mires. 

THEATRE DR LA RUE FRYDEAU.-4241/10Ilr filial, ou la 
Jambe de boil; les Deux Ermites, et la Prise de Toulon. 

Derwin la Laverne, opera en 3 actes, 
En attendant la I." de l"Apotheose du jeune Barra. 
THEATRE NATIONAL, rues de Ia Loi et de Louvois. — 

&tactic necessite par des changements. 
TugArag DE LA MONTAGNE, au jardin de l'Egalite. -- 

Relache. 
THEATRE DES SANS-CULOTTES, ci-devant Moliere. — 

L'Ecole des Femmes, suivie du Devin du Village. 
THEATRE LYRIQUE DES Anus DE LA PATRIR, ci-devant 

de la rue de Louvois. —Les Loups et les Brebis, suivis 
de Laure et Z 'Ante , opera en 3 actes. 

En attendant la t ee repr. du Mariage civigue. 
THEATRE DU VAUDEVILLE. — Le Sourd gudri, et la V° 

repr. de Gilles Georges et Arlequin Pitt, petite parodie tie 
la Grande-Bretagne, en 3 actes. 

Demain le Noble,roturier. 
THEIVRE DE LA CITE. — VARIETES. — Le Bon Emilie tea 

Dragons et tea Benedictines, et les Dragons en cantonne-
meat. 

THEATRE DU Liras DES Aims, au Jardin de l'Egalite. 
—Apollon ate Lycie des Arts, ou le Triomphe des Arts 
utiles, piece :leg., melee de Chants et de dans& ; les Ca-
pucins au.o Frontieres, pantom. en 3 actes, prec. des 
Fausses brfratites 

Incessam. /a Liberti des Ndgres, ou Its sont libres en fin! 
le Fitet patriotique, et le Depart des Volontaires villa-
goofs. 

Payements a Ia trdsorerie rationale. 

Unit mois vingt et un jours de l'annee 093 (vieux style). 
Pour les sautes viageres, toutes lettres. 
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POLITIQUE. 
RUSS1E. 

Pitersbourg, le 10 	L'imperatrice Catherine a 
toujours pense que tromper etait regner. Son caractere l'a 
donc portee a se faire une grande reputation en Europe, 
et surlout en France, une reputation, un renom qui lui 
rendit plus facile d'en imposer dans son propre pays. De 
la ces soins, que personae u'ignore, a occuper d'elle et de 
ses rues d'administration toutes les trompettes de la re-
nominee. Quelques philosophes en out ad dupes, et des 
eerivains" celebres ont partage la meme.erreur. La fourbe-
vie a pleinement reussi. On connattra un jour, en detail, 
les moyens divers que Catherine n'a pas rougi d'employer, 
surtout en maniere de legislation ; procedes d'un tel ridi- 
cule quelquefois 	serait facheux que la gate contem- 
poraine en fat privde (1). C'est d'ailieurs ne point punir 
les tyrans que de remettre toujours a l'histoire qui les 
jugera le chatiment qu'inflige la verite, et qu'ils ne pour-
raient plus recevoir. On sait que, parmi les objets impor-. 
tants sur lesquels s'est exerce le charlatanisme de Plinpe-
ratrice, le plus distingue fut longtemps le chapitre de la 
tolerance en general. 	 • 

Cet article renfermei memo dans le dernier code de 
Russie, Pabrege de presque tons les axiomes de la philoso-
phic sur ce sujet. Catherine avait alors ses raisons, com me 
on le vit en 1763, qu'elle donna un manifeste cia, pour ap-
peler les strangers dans son Empire, etle promettait la li- 
berte des cultes, et s'engageait meme a payer les ministres. 
des diverses religions : recevant, quant aux catholiques, 
des Franciscains et des Capucins dans lee principales villes ; 
ainsi qu'on le vit encore en 1767, qu'elle grit a sa solde 
plusieurs aumetniers de la religion evangeliqne, etc. Au-
purd'hui ce ne sont pas les memes principes: autre temps, 
autre philosophic. Catherine II a pris dans une telle aver-
sion la Dead, depuis que les peoples reoivent d'une 
grande nation Pexemple de la preferer a tout, qu'elle re-
garde desormais la tolerance comme un crime qu'on ne 
dolt plus souffrir dans ses Etats. Elk vient d'ordonner, en-
tre attires mesures, de faire une recherche exacte et scrw-
puleuse de tous livres , brochures, ecrits qui pourraient 
reveiller, en quoi que ce soil, Pesprit d'independance dans 
le cteur de ses esclaves. Voila done !'inquisition de la po-
lice de Goa etablie a Petershourg, chez Ia souveraine du 
Nord t 

ANGLETERRE. 
:Mktg duper/anent. Chambre des pairs. 

Notts croyons devoir redonner ici a nos iecteurs le dis. 
cours du lord Stanhope, qui n'a pu par:titre; dans les &- 
bats de la seance du It avril , que Om maniere ecourtee , 
incomplete et peu digue de cot orateur philanthrope. Le 
void tel a peu pros qu'il a etc prononce. 

(I) Plusieurs Francais se trouvant a Petersbourg eurent la 
curiosite de s'informer de quell e maniere avait etc compose le 
nouveau codede lois. A Ia chancellerie on !citron avail montre, 
avec tout Peppered possible, le manuserit eriginaren Irangais 
et en russe, de la main de l'imperatrice. Les etrangers a vaient 
6E6 frappes de ee que chacun d'eux avait eru y reconnaltre des 
imitations longues et frgquentes des auteurs les plus celebres 
de France et d'A ngleterre.Deux de ees Francais, dont l'un avait 
un ,caractere diplomatique , furent trouver on libraire de 
leur nation, titabli depuis longtempsa Petersbourg, et qui 
derail avoir le plus contribue a l'inpression du code si fa-
mos. Ce fiat la en effet gulls appnirent tout le mystere, et 
se convainquirent, par un exathen repose et par des verifica-
tions exactes, du merite de Ia rapsodie imperiale, a laquelle 
tut certain notnbre de compilateurs avaient etc employes 
pendant plusieurs suttees, et on, depuis liodin jusqu'A 
Rousseau, et depuis Sidney jusqu'a Blackstone, les ecrivains 
(meals et anglais avaient ate lepeces et recousus en forme 
de chapitres. Hs rirent beaueoup entre eux dttle;islateur 
Catherine; mais its eurcnt encore peine a croire a Peaces 
de venue de l'imperatrice , qui avait pris soin 'de copier en 
entier one si bizarre compilation. Les RUMS croient encore 
au genie de leur souveraine. 	 - A. Al.  

5* Uric, Tome VII, 

e Plus j'examine l'objet de Ia motion trite je vak soot 
presenter, plui je pose son importance; et moles it m'est 
permit: de croire qu'on ose me faire un reproche d'avoir 
requis la convocation de cette auguste assemblee , pour en 
&duke les motifs devant des personues preparees par min 
meme a leur preter rattention convenable. Sous le triple 
rapport d'homme anima par des sentiments d'hilmanite. et 
de bietweillance pour mes semblabies, d Aztelais interesse' 
a sontenk l'honneur de sa patrie, de chretien -oblige de 
remplir les devoirs de son slat et de maintenir les princi-
pes religieux, dans la funeste absence desquels le bonheur' 
abandonne aussi les peoples, ma conscience m'a impose la 
lei de vous entretenir d'un objet qui the semble devoir te-
nir une des premieres places parzni les chosesimportantes, 
et interesser au plus haul deg.)* toes les bons citoyens, 

a Je pose en principe 	n'y a point de prosperite - 
pour une nation qui cherche a composer son bonheur de 
l'infortune et de Ia ruble d'un peuple quelconque. tIn 
membre de cette assemblee, a quilepargnerai la hontede 
se voir citer nominetivement, ce que d'ailleurs m'interdi-
sent les formes pa rlernentaires

' 
 s'est servi dernierement de,  
rine quelques expressions qui kenfe nt des principes si de-

testables gull est de votre homzeur de les desavouer. It a 
ate dit que e si Fon pou salt trouser en France on timbre 
suffisant d'hommes pour renverser le gouvernement 	• 
tuel, on ne desalt epargner aucune depense pour les sou-
lever, a N'est-ce pas la dire expressement qu'il est du de-
voir des ministres de ce pays d'exciter tine guerre civile en 
France, d'y porter tous lea ravages qui en sont la suite, et 
cola par le plus infante de sous les moyens, la corruption 
et les manoeuvres secretes. Ce sont la les moyens que je 
viens condemner. J'ainie a croire que je ne resterai pas 
sansappui : je trouverai sans doute quelques approbateurs 
sur le banc de nos prelats; it m's fourni d'avauce des ar-
mes pour combattre le nouveau systeme qu'on voudralt 
;tons !hire adopter. Vos seigneuries me permettront de 
leer replier quelques passages du discours qu'on eveque 
respectable, assis vis-a-vis de moi, eprotionce en tear pre-
sence le jour du jettne solennel qu'elles avaient arrete. a 

Lord Stanhope lit en effet plusieurs passages de ce ser-
moti, que nous avons suflisaniment kit connaltre dans la 
séance du a. II reprend ensuite le III de ses idees. 

C'est ainsi Mylord,s, que s'exprime la moderation et 
le doneeut, et teb sont lee principes que je voudrais voir 
suivre dans to tnalheureuse guerre aciuelle. Je desiierais 
qu'on rettoncat a toutes ces cruautes Muffles qu'on semble 
commettre de gaite de cceur, et sur lesquelles tout le 
mantle s'est Merle dans la guerre d'Amerique, lorsqu'on 
pretendeit en faire un systeme. Mon objet en sous pertain 
uujourd'hui est de tracer aux ministres tine regle de con. 
duite, dontil ne lettr sera plus perinis d'oser s'ec,arter.Les 
puissances coalisees qui font Ia guerre a la France ne pelt-
vent vouloir autre chose que le retablissement d'un regime 
proscrit par Ia majorite. Cette conduile est contraire aux 
droits des nations qui doivent guider tons les peuples jus-
que dans les operations de la guerre. Je sous rapporterai 
les expressions de-Blackstone a ce sujet. 

a Les lois respectives des nations ne sont que des regles 
a de la raison naturelle etablies par le conse»tement 

unanime de tons les peoples polices de la terre, pour set-
a sir .terminer tomes les disputes, a assurer la justice et 

la bonne foi dans les rapportsmutuels des Etats indepen.' 
a darts et des individus qui les composent. Ces foss gene-
« rates ont pour; principe que les differentes nations dol. 

vent, en temps de pair, se faire tout le Bien que kurs 
« moyetisleur permettent, et, en temps de guerre, le moms 
« de mat possible, sans nuire a lours propres interets. 
a Comme les nations ne reconnaissent pas de superlorite 
centre elles, °noun peuple ne pent dicter des lois a un 

autre; it faut qu'elles resultant des' principes de la jus; 
a lice naturelle avoues et consentis par les savants de. tous 
s les pays. iw 	• ' 	' 	• 

a II nerzendrait 	moi de trouser encore des antori. 
tet en ma faveur dans un autre ouvrage public par lord 
Hawkesbury, qui vous a presente dernierement des sues' 
si lumineuses stir le commerce national, ouvrage oh l'att•• 
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lettr trace la conduits; que la Grande-Bretagne doit tenir 
vis-a-vis des nations neutres. Il y dit que la nation an. 
glaise est si fort au-dessus de toutes Its autres sous le rap-
port de In prosperite publique, que cequ'elle a de mieux 
faire est de negtiger tout ce qui est etranger a sa situa-
tion pour s'occuper uniquement d'eile•meme, tandis que 
la France etait si malheureuse sous le regime despotiqne 

lui etait impossible de stinger a !'amelioration du 
commerce. Mais a quo! bon niter tent d'autorites 1 

aEn effet, 	permis de croire qu'on puisse juste• 
meat trarailler ft enchainer ce peuple en al umant la guerre 
civile au milieu de l'Etat, en armant le pere contre le Gds, 
et le fits centre le pert, et les excitant a s'egorger mutual-
lement? Ab 1 eii est dans cette assembite un seul membre 
asses peu defied pour convenir que tette est son opinion, 
je tie balaticerai pas un instant a declarer gee le soin de ma 
reputation me defend eetvommuniqueraree tui. Car etifin, 
de quel droit pretendrlez•vous vous immiscer au gouver-
nement interieur de la France? de quel droit les ministres 
Ale S. M. voudraient-its en prescrire la forme& un peuple 
par lequel anew) pouvoir ue lui a ete delegue? Le parte-
ment de la Grande-Bretagne se croit-il done le represen-
taut de la nation francaise ? N'avons-nous pas vu dans le 
maulfeste de Pamiral.Hood que l'Angleterre s'engageait 
retablir la monarchie francaise? On a beau vouloir nous 
persuader cute I'amiral Hood et sir Gilbert Elliot ne fai-
saient qu'exprimer les sentiments individuels du roi, leers 
expressions sent claires et precises. It est vrai qu'au coo- 

• mencemeut de la guerre actuelle vous n'osiez pas dire que 
vous allies intervenir dans les affaires de la France. Pour-
quoi vos ministres ont-its change de sentiment depuis cette 
epoqUe? La nation francaise a-t-elle donc moins aujour-
d'hei qu'alors Ic droit de se donner la forme de gouverne. 
meat quit Int plaira d'adopter? Je sais qu'on va me dire 
que sir Gilbert Elliot n'a pas voulu retabtir la monarchie 
a main armee, 	s'est contentd d'indiquer au peuple 
fraucais a Mourner a son ancien gouvernement. Maisdoit-
on eve donne que cc peuple ail feerni a la seule idee d'un 
roi ? Accontume depuis des siecles a etre gouvernd par des 
tyrant,. it est naturel que le nom de roi alt reveille en lei la 
et aline qu'inspire on gouvernement despotique. 

. On a beaucoup parte de sa religion on, pour miens 
dire, de son irreligion. Mais voyons ce que cette religion 
dit sur le compte des rois. II parait, d'apres les livrcs 
saints, clue depuis les temps les plus reculds, les princes 
ont toujours mis, leer gtoire et leur plaisir a faire la guerre. 
Eh bier, it est reste dans la tete, du peuple francais la 
croyance qua ceux d'aujourd'hui sont egalement amateurs 
ale celeu infernal, de cette ealamite qui, traine a sa suite 
les ravages, la famine et le desespoir. C'est une assertion 
que je necrains pas de faire devant le bane des ereques, 
qui m'auraient bientet dementi si Ines discours n'etaient 
conformes a la ;trite. 

Que dit l'Ecriture, dans unchapitre specialement con-
sacra 4 partey des rocs? respere que les lords spirituals ne 
recuseront pas ce temoignage, qtr'ils invoquent toutes tee 
fois quit s'agit de controverses religieuses. a 

Ici l'opinant donne lecture du passage de Samuel sum-
samment connu, et que d'ailleurs nous aeons cite. 

a Eli bless, poursuit,it, sont-ce la les funestes presents 
que sous voulez (hire a Ce peuple? Y a-t-il rien d'aussi in-
juste quote projet de le ramener I l'esclavage en soudoyant 
chez Jul des conspirateurs, en l'agitant pardeseommotions 
intestines? Cc plan de conduite est defectueux aux yeux 
de la politique, it est criminel a Ceux de la religion. Pour 
moi, je me felicitede trouser !'occasion de manifester Ines 
sentiments sur ce point, et je la saisis. ry gagnessi de ne 
pouvoir plus etre confondu avec ceux qui out consenti I 
cette injustice, et je saurai distinguer les approboteurs de 
Ce systeme. 

a Les motifs de la ;perm sont aujourd'bui trop evident* 
pour qu'on puisse s'y ineprendre depuis son origine jus-
qu'au moment actual, les ministres nous en ont impose, 
tout n'a ete qu'illusion de leur part. 

• L'ouverture de l'Escaut a lee le pretexte offensif des 
hostilites : on disait alors que la guerre ne serait que de-
fensive du cote de l'Angleterre. 

a Mais voyez ce qui est arrive. On ne se contente plus 
de se defendre; JI ne taut aux ministres den moins que fa-
lteattlissemetit de la France et de sa liberte ; car voila le 

principal objet de tent d'efforts et de tant de preparatifs. 
Je le repete : tout n'a ate qu'illusion de leur part. Je roes 
liral,s'it te faut, le discours du ministre au commencement 
de la session actuelle; ce discours est dc lei, quoique pro-
notice par le roi. On y vante notre superiorite comme puis-
sance maritime,. et on parte dans les termes les plus flat-
teurs de la protection accordee au commerce; wait je liens 
& la main une liste de nos pertes je trouve que dans le 
tours d'une annee, du le,  fevrier 093 a la merne epoque 
094, nous aeons perdu cent quaraute vaisseaux de tout 
genre, tandis que les pertes des Francais ne moment qu'llt 
cent vingt-six. J'ai examine encore l'etat de notre come 
merce depuis ce moment jusqu'au 20 mars; et de quel 
eilte croyez-vous que sont les avantages? En voici le ta-
bleau exact. Prises (sites sur les Anglais, cinquante-trois ; 
sur les Francais, vingt-neuf; voila done toujours les pertes 
de notre cote ; c'est pourtant la mile protection brillarne 
accordee au commerce! 

a Mais je ne viers de dissiper neanmoins qu'une partie 
de cede illusion dont j'ai parte; passons a l'autre. Le roi 
nous a Nit esperer qu'on subviendrait aux besoins de la 

. guerre sans greyer le peuple d'impols additionnels. Tout 
le contraire est arrive : on a levd un million d'inquits , on 
a tuft leverre, les briques et les papiers ; on a donne au 
peuple de nouveaux sujets de plaintes, on l'opprime et on 
Paccable. Je ne rappellerai pas qu'il a ete inconstitutionnel 
de la part des ministres de faire mention d'itnpiits avant 
que la question ne ffat soumise au parlement. Durant In 
guerre d'Amerique, je me suis eleve contre le systeme op-
pressif d'impositions, adople par lord Guilford ; je l'ai dit 
alors, et je le repete aujourd'hui a mesure que sous aug-
mentez les impens, vous dituinuez les revenus publics. La 
raison en est simple : un surcroit de taxe produit la con• 
trebande, qui n'apporte rien dans les coltres de I'Etat. On 
me dire peut-etre que ce danger n'existe plus aujonrd'bui, 
atlendu que les Francais eux-tnemes ont mis un obstacle & 
tout commerce de ce genre. Malt ne pourraient-ils pas 
changer de systeme, et accorder une prime a sous ceux qui 
feraient entrer dans ce pays des merchandises de contre-
bande? Queues seraient, je vous le demande, les conse-
quences de cette mesu re ? je ne crains pas de dire que dans 
une seule annee vous trouveries par ce moyen un deficit de 
2 millions. Vous parks beaucoup des procedes de la Cone 
vention nationale, et vous trouvez injuste qu'elle mette en 
requisition les proprietes des citoyens. Eh bien , a force 
d'augmenter les taxes et d'accabler to peuple, vous faites 
precisement la meme chose sans vous en douter, on en vous 
en doutant, wait sans en convenir. a 

L'orateur fait voir ensuite les ressources de la France 
dans la vente avantageuse des biens des emigres, et dans 
la fabrication extraordinaire du salpetre, par un precede 
qui sent lerait honneur, dit-il, a la revolution francaise, et 
que l'on pourrait comparer en quelque torte A !'invention 
de to poudre. 

« Se declare, ajoute-t-il en revenant a !'objet de sa mo. 
lion que je ne vois aucun avantage qui puisse ',knitter de 
Ia continuation de la guerre. Mon tour se souleve d'indi-
gnation, quand jepense qu'un peuple civilise cherche a en 
detruire un autre par des moyens barbares. Si vous n'avez 
aucun egard pour votre caractere personnel, pour votre 
honneur et pour le nom de chretiensque sous pones, crai-
gnez au moms que l'on ne tourne contre vous les manoeu-
vres que sous employes pour accabler les autres. Si des 
milts genereuxsont strangers & votre conduite, qua votre 
propre seirete vous interesse. Vous n'ignorez pas que les 
Francais ont les moyens de reagir sur vous, et que, provo. 
guts comme Hs le sont, its chercheront a vous attaquerpar 
vos propres armes. Quanta moi, je reprouve toute idee 
d'intelligences secretes dans un pays etranger : comment 
routes-vous qu'on parte de pais et d'amitie, tandis que 
sous solves un plan .si abominable; et quels sentiments 
croyez-vous que puisse avoir & votre egard un peuple que 
Pon cherche a exterminer par les moyensles plus infames ? 

A Je voudrais que I'on rappefat nos troupes de leur ter. 
ritoire, et qteon mit une Gn aux calamites de la guerre. 
Se voudrais qua Pon prit des mesures pour empecher tine 
commotion dans ce pays. Vous deves sentir, Mylords, qua 
notrecommerce souffre toes les fours, que PAngleterredd. 
peed essentiellement de ses manufactures, et que son papier-
monnaid est son principal stadia)!  Prenez garde do ne pas 
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pousser les choses trop loin ; vous n'aves peut-etre pas cal-
cut, les effets ('une revolution' dans ce pays: tomes ces 
circonstances doivent vous faire peser avec sang-froi*et im-
pattialite l'objet qui a donne lieu ace discours vous de-
re sous rappeler que les Francais ont declare dens leur 
constitution qu'ils ne s'immisceralent jamais dans les af-
faires d'aucun peuple, mais qu'ils ne souffriraient pas non 
plus qu'on vint se meter de ce qui les regarde. Je tiens 
la main un arrete expticatif de mes sentiments sur la con-
duite des ministres. Je vais vous en donner lecture : si 
roes I'adoptez, je presenterai ensuite un bill tendent a leur 
prescrire one regle de conduite. Je me borne aujourd'hui 

un simple.arrete, parce que, si je ne puis reussir a volts 
faire adopter mes kites , les resolutions que je vais vous 
soumettre seront au moms inserees au proces-verbal et ser-
viront a ma justification aupres de Ia severe, mais juste 
posterite. a 

Lord Stanhope lit en effet son mete, oil, apres tin con-
siderant tres-etendu, ii condo-me avec la plus grande force 
le plan de corruption et de mameuvres sourdes que les 
ministres out adopte pour allumer en France le flambeau 
de la guerre civile. 

HOLLANDE. 
La Haye, le 5 mai. — Qn connait deja en substance les 

principales dispositions du traite conclu ici entre les agents 
du roi de Prusse et ceux de l'Angleterre et de la Hollande. 
(Voyez no 238.) Voici les termes précis de ce contrat nii-
nisseriel. qui dolt etre remarque dans l'histoire odieuse du 
lucchesinisme prussien et des complots machiaveliques de 
M. Pitt dans sea royaumes d'Angleterre et de Hollande. 
Traite conclu ei La Haye, entre le roi de Prusse et les 

puissances dites marilimes. 
Art. I". S. M. le roi de Prusse s'engage a fournir une 

armee
' 
 qui sera composee de soixante-deux mine quatre 

cents hommes, conformement au tableau qu'elle a fait re-
mettre aux ministres des puissances maritimes, lequel ta-
bleau sera cense faire partie du present traite. Cette armee 
restera reunie sous un .chef prussien, et agira de la ma-
niere la plus efficace contre rennerni commun, soft sepa-
reMent , soit conjointement avec tin corps de troupes a la 
solde des puissances maritimes ou de Tune d'effes. Ladite 
armee sera et restera complete, autant que possible, et 
elle sera employee, d'apres tin conseil militaire, entre 
S. M. britannique, 	prussienne, et L. IL P. les etats 
&emus des Provinces-Unies, IA on il sera juge le plus 
convenable aux interets des puissances maritimes; et cette 
armee sera rendue au lieu de sa destination le 24 mil 
4794, ou plus tot si faire se pent : elle sera pourvue de pie-
ces de campagne, avec leur attirail, ainsi que de tenses, et 
de tout ,l'equipement Militaire, necessaire pour agir en 
eampagne. 

II est convene par les hautes parties contractantes 
que les troupes que S. M. prussienne dolt fournir a S. M. 
brilannique et A L. H. P., en vertu des Mites d'alliance 
respectifs entre S. M. prussienne et les puissances mariti-
mes, seront comprises dans cette armee de soixante-deux 
Mille quatre cents hommes, et qu'ent employaut ladite ar-
mee de la maniere enoncee dans le present traite S. M. 
prussienne sera censee avoir found a ses hauts allies les 
secours stipules par lesdits traites. 

III. Pour faciliter a S. M. prussienne les moyens d'agir 
avec vigueur, et conformement aux sentiments de zele et 
d'interet dont elle est animee pour la cause commune, 
S. M. britannique et L. H. P. sont convenues de fournir 
a S. M. prussienne en subside de 50,000 liv. sterling par 
mois, jusqu'a la fin de la presente annee, eta compter du 
commencement du mois dans lequel le present traite est 
sign& 

IV. Se Majeste britannique et L. H. P. payeront a S. M. 
prussienne, cies a present, une somme de 300,000 byres 
sterling, pour l'aider Is tburnir aux frais de retablissement 
stasis premieres depenses necessaires pour mettre Parmee 
ti-dessus mentionnee en etas de mobilite, et pour la porter 
sur les points on elle devrait agir : et A l'epoque du retour 
destines troupes,- S. M. britannique et L. H. P. payeront 
de plus& S. AL prussienne unesomme de 400,000 livres 
sterling, pour les fyais de ce retour de farmed dans les 
Etats de S. M. prussienne. Ledit payement ;pour les frais 
de retablissement et de mobilite, se fera immediatement 
aprCs rechange des ratifications, ainsi que celui du pre- 

mier subside a payer par moil, de 50,000 liv. sterling. Les 
mois sitiVants seront acquittes par avance au commence-
ment de &ague mois. Tons ces payements seront effectues 
a Berlin par les puissances maritimes, selon tel arrange-
ment dont elles conviendront entre elles; et la litre ster-
ling sera evaluee a 6 dens ou frederics d'or. 

V. Le subside et les payements ci-dessus mentiOnnei 
doivent suppleer a toutes demandes que S. M. prussienne 
pourrait rave A la charge des puissances maritimes pour 
les depenses de Parrote; Mutes ces depenses, de quelque 
nature qu'elles puissent etre, devant etre supportees par 
S. M. prussienne, avec la settle exception des frets du pain 
et du fourrage, qui seront fOurnis par les puissantes mari-
times, tent pour les trente mine quatre cents hommes que 
S. M. prussienne s'engage 6 employer ass dela des secours 
stipules, que pour ces secours memes, d'une maniere con-
forme ant sermes des trait es d'alliance respect ivement sub-
sistants entre les puissances Maritimes et Sadite Majeste. 
Mais, pour eviter les dillicultes qui pourraient survenir he-
lativement 6 la fourniture de ces articles en nature, les 
parties contractantes sont convenues qu'il y sera suppled 
en argent, en Pevaluant a raison de 4 Eyre et 42 shellings 
(argent sterling d'Angleterre ), par tuois, pour cheque 
homme des soixante-deux mule quatre cents a fournir par 
S. M. prussienne, scion le tableau ci-dessus mentionne ; et 
le paiement de cette somme se fera par avance, au com-
mencement de cheque mois, de la metne maniere que celui 
du subside, et commencera le mettle jour. Mais s'il arrive 
par la suite qu'il soit fait, d'apres le consentement des 
!sautes parties contractantes, mselque variation dans les 
proportions respectives d'infanterie, de cavalerie et d'artit. 
Serie, etablies par ledit tableau, dans cecas to it sera fait 
one nouvelle evaluation de tadite subvention pecunialre, 
suivant la nouvelle proportion des rations et des portions 
qui pourrait resulter de ladite variation, afro que ladite 
evaluation ne soit pas au dela des depenses reelles owe-
sionnees par la fourniture des articles dont it est question, 
selon la proportion des hommes et des chevaux qui seront 
employes. 
- VI. II est convene que bottles les convenes faites par 
oette armee seront faites aux novas des deux puissanees 
maritimes, et resteront a leur disposition pendant to cones 
de Is guerre et a Its paix, pour en faire tel usage qu'elles 
jugeront alors le plus convenable. 

VII. Les deux puissances marilimes nommeront deux 
personnes chargees (le resider en leurs noms au gnarlier« 
general de Perm& prussienne, pour entretenir Ia commu-
nication de correspondence necessaire entre les arinees 
respective. 
' VIII. Ce traite durera dans tonne son etesdue jusqu'a la 
fin de la presente a nnee 4794. 

IX. Le present traite sera rattle de part et d'autre, et 
l'echange des ratifications se fera dans l'espace d'un mOis, 
ou plus tat si faire se peut. 	• 	- 

En foi de quoi nous, plenipotentiaires-de S. M. pelts-
-Menne et de S. M. britannique et des seigneurs Oats gene.. 
raux des Provinces-Unies, en vertu de nos pouvoirs levee. 

avons signe le present traite, et y avons fait apposer le 
cachet de nos armes. 

Fait A La Haye, le 49 avril 1794. 
Signe 0AUGWITZ, MALMESBURY, L. P. we ii SNECES.9 

IL FACET.. 

CONVENTION NATIONALE. 
Presidence de Prieur (de la Cete-d'Or). 

N. h. L'abondance des matieres nous oblige a renv*ycr 
demain la suite de la seance du 3. 

SEANCE DU 4 PRAIRTAL. 
La Soei4te populaire de Henlis Witt un cavalier 

Jacobin. 
CuAltIEn On annonce qu'un grand crime a dtd 

commis, qu'on a attente aux jours d'un represen-
tant du peuple, cher aux patriotes, et membre 
comae de salut public, de Collot d'Herbois. On slit 
quo, le coupable est arreW. Le parti de l'etranger, 
les conspirateurs de Pinterieur, ne pouvant tionS 
vaincre, veulent assassiner la reprgsentation natio-
na le. Pour &voiles cet horrible complot, je den-Made 
que la Convention decrete que _Collot d'Herbois se 
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'rendre dans son sein, et lui expbsera cc gni s'est 
'passe. 
• Bat an : Je me suis transports au comae de.salut 
public; les membres rrfont dit clue dans une demi-

eure its feraient a la Convention un 'rapport sur 
cette Wake. Au surplus, l'assassin est effete et.tra-
duit au tribunal revolutionnaire. 

—La section de l'Unite vient presenter deux cava.,  
tiers jacobins, et remercier la Convention d'avoir 
proclame, an nom du peuple francais, ('existence de 

.l'Etre supreme et l'immorta lite de l'ame. 
Barrette, an nom du tomite de salut public Ci-

toyens, c'est dans une section immortalisee par le 
now d'un martyr de la liberte qu'on autre repre-
sentant vied d'etre frappe par un.seelerat; mais du 
moins Bette fois nous u aurons pas a pleurer la mart 
d'un patriote. 

Tandis que irons ne cessez de travailler au saint 
de la republique, le crime et l'assassinat veillen t dt Ia 
.porte de ce temple des lois. llsepient dans les placeS 
pribliques ; its s'introduisent jusque dans les foyers 
des representants du peuple; its habitent sous le 
Ineme toit, pour porter des coups plus assures, et 
pour inspirer moins de defiance. 

C'est llone trop peu pour les tyrans de l'Europe 
et leurs vas suppots en France d'avoir fait immoler 
Lepelletier, Chattier et Marat; c'est done trop pen 
pour l'aristocratie sacerdotale et nobiliaire d'avoir 
fait perir tant de republicains dans les campagnes 
rebelles de la Vendee; c'est done trop pen pour les 
manes parricides des Denton, des Hebert, des Bris-
sot et des Chaumette d'avoir mis cent tois la chose 
publique en peril, et d'avoir stipuld au milieu de 
nous pour la guerre civile, pour tons les crimes, 
pour Ia noblesse et pour Ia royautd; it lour faut 
encore de nouveaux martyrs de la foi republicaine; 
it faut de nouvelles victinies aux heritiers impies 
des Capet et des contre-revolutionnaires qui ont 
peri comme lei sur fechalaud acre par la justice 
du peuple ; it faut aux gouvernements royaux des 
forfeits et des assassinats: i Is ne peuvent pas vaincre 
l'energie du peuple francais, its ne resistent plus au 
courage de ses armes. Qu'on empoisonne, qu'on as-
sassine, est la reponse des tyrans coal ises. Quel en-
tre present pourriez-vous a ttead re de ce Neu de res. 
pece. humaine decore du nom d'empereur et de roi? 

Lenrs factions ont peri _; tears complices, degui-
sds sous mule bannieres diffdrentes, sont demasqtres, 
saisis, frappes de mort. Toes les jams leurs intelli-
gences corruptrices sold ddvoilees sur les frontieres, 
leurs espions fouilles, leurs intelligences dejonees, 
leurs canons pris, leurs troupes battues, leurs hor-
des fugitives et leurs rifles prises ; que feront-ils ? 
ce qu'ils out toujours fait, des crimes. 

Sur qui les commettront-ils? lls ont, pendant 
une anti& entiere, organise l'assassinat de la Con-
vention nationale, apres en avoir tente cent this la 
dissolution par elle-meme, ou par l'egarement de 
quelques citoyens. 

C'est sur les deux coma& de sdrete generale et 
de saint public (pelts ont deverse leur haine, pre-
pare leurscomplots et dirige leurs coups. 

Les factions mterieures, dont le glatve de la loi 
abat de temps en temps les chefs et les instruments, 
ressemblent a ces plantes veneneuses qui pulluient 
aussitot que le cultivateur oublie de les extirper en-
tieretnent. 

Les factions intdrieures ne nessent de eorrespon-
dre avec le gouvernement marchand de coalitions 
et acheteur d'assassinats, qui ne cesse de poursuivre 
la libertd comme so plus granite ennemie.; ainsi, 
tandis que vous placiez a.l'ordre du jour la justice 
et la vertu, les tyrans coals& mettaient a l'ordre du 
hour le crime et l'assassinat.. 

Oui, partout vous trouvez le fatal genie de l'An-
glais•et des factions interieures qu'il ne cesse de 
nourrir au milieu de nous, dans nos marches, dans 
nos achats, sur les mers, dans le continent, chez les 
roitelets de l'Europe comme dans nos cites. C'est la 
merne tete qui dirige les mains qui assassinent Bas-
seville, notre resident a home, les marins francais 
dans le port de Genes, les Francais fidetes en Corse ; 
c'est la memo tete qui dirige le fer centre Lepelletier 
et Marat, la guillottine sur Chattier et les armes a feu 
sur Collot d'Herbois. 

C'est de lei, c'est de cc reprkentant incorruptible 
et courageux que je viens vous parler; &est sur lei 
que la main du crime a voulu s'appesantir ;  c'est lui 
qui est une nouvelle preuve de la destineeheureuse 
de la republique! 
• Un homme.... non, c'est un monstre ; vous le 
verrez par ses r6ponses a l'interrogatoire, Lamiral 
est son nom. 

Place a la loterie nationale , en qualitd de garcon 
de bureau, par ce qu'il appelle le marquis de Manzy, 
chambellan du tyran d'Autriche, au service claque' 
it a etc deux ans i • ay ant toujours le costume de 
sans-culottes, sous lequel se sont deguises si souvent 
les nobles et les contre-revolutionnatres, ayant de-
meure au service du ministre Berlin, de l'abbe, son 
frere, et de sa scour Belle-Isle, tons emigres, Lamiral 
est alle se loger depuis trois mois dans la maison 
oil loge Collot d'Herbois, a. la rue Favart. Babble 
constamment avec le costume de sans-culottes, west 
la gull a cru sans doute pouvoir ourdir plus.facile-
mentune partie du complot dont it devait etre le prin-
cipal executeur sur d'autres membres des comites. 

lei nous devons dire a la Convention le rdsultat 
de nos relations diplomatiques. 

Le gouvernement anglais a jurd d'acheter, a pet-
que prix clue ce soit, tons les crimes necessaires a la 
desorganisation du gouvernement. II a dissemine la 
ea lomnie dans les deux mondes, et vomi parmi nous 
la trahison et la guerre. Il a peuple Paris de conspire-
teurs, entoure la Convention nationale d'assassins. 
Mais le peuple veille, la Convention nationale deli-
bere, et le gouvernement revolutionnaire agit. 

Nous en trouvons la preuve dans une lettre d'un 
de nos agents dans Ia Hollande; elle notis est commu - 
niquee par le commissaire des relations exterreures; 
et ce n'est pas a l'Europe que nous ddnoncons ces 
crimes britanniques , l'Europe est trop avilie Sous 
les rois pour nous entendre: nous parlons aux' re-
publicains francais qui vengeront tent d'attentats, et 
a l'humanitd entiere qui saura y applaudir, 

Je repeterai encore que les conutes doivent em-
ployer toute leur vigilance pour prevenir les corn-
plots diriges de Londres contre eux-memes, et par-
ticulierement contre Robespierre; Pitt prodigue 
ela son or; it voit avec beaucoup de chagrin -('in-

stitution du gouvernernent revolutionnaire, dont it 
ne pent cependant s'empecher de faire l'apologie 
lei- meme. Voter comme s'exprime un de nos corres-
pondents a ce sujet : Nous craignons beaucoup [In-
fluence de Robespierre. Plus le gouvernement fran-
cais republicain sera concentrd, dit le ministre, plus 
it aura de force, et plus it sera difficile de le ren-
verser(1), 

Aussi c'est sur Robespierre que devaient etre por- 
ter les premiers coups. L'assassin contre-revolution-
naire a essaye de penetrer chez lei; ii l'a cherchd 
dans la salle de Ia Convention ; it l'a attendu dans Ia 
galerie qui mono au comite, et par laquelle Robes-
pierre se retire ordinairement ; mais le destin de la 
republique a veill6 sur ses jours comme sur ceux de 

(1) Cet extrait, imprime sans guillemots dans le Afoniteur, 
fut ('objet d'une reclamation de le part de Barere. On la 
trouvera ei-apres, page 559. 	 L. G. 
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_Collet d'Herboii. Les dangers qu'a counts ce Bernier 
sont incaleulables, et Tissue de ce complot horrible 
"tient du prodige : deux fois I'arme a feu s'est refusee 
au crime de Lamiral, et le mur de rescalier a  recy le 
pion& mache qui devait priver le peupted'un de ses 
representants, la republique de celui qui, le pre-
mier, l'a proclamee et fait decreter, et le comae d'un 
de ses membres precieux. (On applaudit.) 

11 est temps de volts lire les pieces qui viennent 
d'etre envoyees mix comites de sdrete generale et de 
saint public, soit de la part du comite revolution-
naire de la section, soit de la part de raccusateur 
public du tribunal revolutionnalre. 

Le zele civique et l'empressement attendrissant 
que les autorites constituees ont mis a la garantie 
legate de Ia representation nationals meritent d'être 

• rernarques; leur recompense est dans la satisfaction 
publique. Deja l'assassin de la patrie est traduit au 
tribunal et in terro0. Voici les projets du crime sor-
tis de sa bouche avec ce sang-froid et cette premedi-
tation qui n'appartiennent qu'au crime, au roya-
lisme eta !'esprit de faction. 
Aux citoyens composant le comite de salut public. 

Paris, le 4 prairial, I'au r de la republique 
une et indivisible. 

CitoyenS representants, je rn'empresse de vous 
adresser uu proces-uerbal qui constate que le nom-
me Lamiral a vait concu l'affreux projet d'assassiner 
les citoyens Robespierre et Collot d'Herbois; qu'hier, 
tout le jour,il a pa rcouru Ia terrasse dite des Feuil, 
!ants et les avenues du comae de salut public, pour 
joindre le citoyen Robespierre; que vers une heure 
de la unit ce forcend qui demeurait dans la meme 
maison du citoyen 	l'a attendu dans resealier, 
et, au moment oa le citoyen Collot montait a son 
appartement, it a tire sur lui un coup de pistolet, 
qui heureusement a fait long feu et a sauve la vie 
au citoyen Collot. 

Des que j'ai std informs de cet attentat, j'ai fait 
traduire a la Conciergerie cc monstre, que je me 
propose de mettre en jugement cejourd'hui deux 
henres. 

Salbt et fra ternite. 	A. Q. FOUQUTER. 
Section Lepelletier.',..- Comild rdvolutionnaire. 
Le 4 prairial, l'an 2e de la republique une et in, 

divisible, une heure du matin , sont comparus a 
notre comite les citoyens Nicolas-Silas Horque, ar-

- chitecte
' 
 demeurant a Paris, rue Favart, no"422, de 

cette section, caporal de garde au poste central; 
Francois Blom, perruquier,  , demeurant susdite 

me Favart, nO 42, susdite section, fusilier, lesquels 
nous tint .dit qu'etant a faire patrouille, et passant stir 
la .place du theatre de la rue Favart, its ont entendu 
crier : A l'assassin ! qu'ils se sont portes a l'in- 
stant par la rue Favart, d'oitpartaient les 	; pear- 

. rives a la porte de la maison no 4-, laqiielle etait 
ouverte, its sont entres sous la porte, oir its ont 
trouve le citoyen Collot d'Herbois, representant do 
peuple, membre du comite de salut public, nu-tete, 
disant A moi ! on m'assassine a coups de pistolet ! 
qu'a l'instant its sont montes, un -  d'eux avec deux 
autres citoyens, tout au haut de la maison, oh etait 
un homme.qui leur criait: = Avancez, scelerats, je 
vous tuerai ; = qu'ils ont frappe it la porte pour le 
provoquer a rouvrir ; qu'il l'a ouverte en eftet, et a 
Pinstant a tire un coup de fusii, duquel a ete blesse 
un citoyen de garde qui les accompagnait ; qu'alors 
its sont tombes sur lui , s'en sont saisis , et font 
conduit au corps de garde du poste de la rue Favart ; 
que ce particul ier s'est trouve etre le nomme Lami-
ral, ei-devant employe aux ci-devant loteries ; qu'ils 

: lui out entendu dire qu'hier matin it avait attendu 
Robespierre au comite de saint public pendant quatre 

heures pour rassassiner, et que, n'ayant pu reussfr, 
it s'est determine a assassiner Collot d'Herbois; qu'il 
se repentait bien de l'avoir manque; que c'au-
rail ete une belle journee pour lip, et qu'il aurait 
ete aims et admire de toute la France; qu'il atilt 
matheureux pour lui d'avoir achete tum paire de 
pistolets 90 livres, et qu'il 'saient rate. 

Signe HoliQuE et Rum. 
Est de suite comparu le citoyen Bernard•Arnaud, 

membre du conseil general de la commune, demeu, 
rant a Paris, rue Favart, no 4, lequel nous a declare 
qu'il y a euviron une heure, etant couchd, it a en-
tendu la voix do citonn Collot d'Herbois crier ; = A 
moil on m'assassine 	gull a sauté de son lit, nu- 
jambes, et est descendu dans la sour, &cord de son 
ruban; gull a trouve sur l'escalier et sur son pallier 
un chapeau et la pointe d'un sabre casse , et une 
poignee de cheveux ; que de suite it est entre an 
corps de garde de la rue Favart, a cdte de sa porte, 
oil it a trouve le nomme Lamiral entre les mains de 
la force armee dudit poste, accuse d'avoir tire des 
coups de pistolet sur la personne du citoyen Collot; 
qu'a !'instant, en sa presence, ledit Lamiral a -ete 
fouille, et qu'il a ete trouve dans ses poches trois 
pieces de monnaie de bil lon,dont deux de 2 sous et une 
de 1 sou; quatre balles de plomb, propres pour un 
pistolet, enveloppees dans deux papers, dont tin 
est un billet de garde au nom dudit Lamiral, en date 
du 27 ventose ; qu'il s'en est charge, ainsi que d'une 
paire de lunettes dans son etui qu'il nous represente, 
et a signs apres lecture faite. 	Signe B. AnNAun. 

Avons ensuite fait comparaltre devant nous, mem-
bres dudit comae, ledit Lamiral, lequel, interroge 
de ses nom, prenoms, age, pays de naissance, etat 
et demeure, a repondu se nornmer Henri Larniral, 
natif d'Auzolet, district d'Issoire, departement du 
Puy-de•Derne, age de cinquanteans, ci-devant em-
ploye a la totem royale en qualite de garcon de bu-
reau, demeurant rue Favart, no 4, section Lepel-
letier. 

Interroge s'il n'a pas tire deux coups de pistolet 
_sur Ia personne de. Collot d'Herbois'dans ]:'intention 
de l'assassiner, lesquels pistolets out rate. 

Re'pond qu'il a tire deux coupsde pistolet sur !edit 
eittiyen Collot d'Herbois dans l'intention de le tiler; 
qu'il est bien fiche de l'avoir manqué, les pistolets 
ayant fait faux feu; qu'il les avait achetes expres 
pour le tuer, ainsi que Robespierre; que, s'il les avait 
tues tons deux , it aurait 	une belle fetes 

Interroge s'il n'avait pas ete le matin au comite de 
salut public, dans l'intention d'assassiner Robes-
pierre. 

Repond que le fait est veal; que le Matin it fut 
Ia Convention nationale ; que, les rapports n'etant 
pas bien interessants, it s'etait endormi ; que, s'etant 
reveille, it est sorti de la Convention, s'est mis 
convert sous le portique de Tune des portes du co-
mite de salut public, dans l'intention d'y rencontrer 
Robespierre, et qu'il lui aurait tire un coup de pig-
tolet ; qu'il se serait tire le second a lui-meme, et que 
la republique aurait etc saw*. 

Interroge sur ce qui le portait a commettre un 
pareil assassinat. 

Ripon(' qu'il n'a pas entendu commettre un asses-
sinat, mais bien un acte de biehlaisance envers is 
republique; qu'il se repent d'avoir manque son coup. 

Interroge a quelle heure it est sorti de chez lui to 
matins 

Repotid qu'il etait sur les huit ou neuf heures; 
qu'il fut par les boulevards jusque chez Robespierre, 
rue Saint-Honore ; qu'ayant deinande sa demeure a 
une fruitiere qui lui dit: Citoyen , adressez-vans 
dangle maison, vous vous adresserez a cenx qui sont 
pres de lui, et qu'ayant reflechi que l'on ne pou- 

   
  



542 
vait pas lui patter facitement, it 4 ere dejeuner sur 
la terrasse des Feuillants; erifil a depenge 15 byres; 
que de la it fut a la Convention. 

Interroge depuis quand it derneure rue Favart. 
Re'pond 	y demeure depuis trois mois et plus. 
Interrogi si, lorsqu'il a loue dans cette maison, 

son projet d'assassinat n'etait pas deja-forme. 
Ripond que non ; qu'il y a huit jours qu'il a forme 

ce projet; qu'il y a etc porte par les reproches qui 
lui ont etc faits par plusieurs personnes, notamment 
par Calvet et Thome, sur les opinions qu'il a ma-
nifestees dans l'assemblee de la section. 

Interroge a quelle heure it est rentre chez lui. 
Ripond qu'il est rentre chez lui sur les onze heures 

du sou., sortant de souper chez le traiteur an coin de 
la place, qu'il a arrange son fusil et ses pistolets, a 
attendu la rentree de Collot d'Herbois; que, l'ayant 
entendu trapper a la pork,' it est descendif avec ses 
deux pistolets a la main; que la cuisiniere dudit ci-
toyen Collot d'Herbois descendit pour 'Iteclairer; 
qu'il courut sur lui et l'a rencontre sur son pallier, 
en disant : Scelerat, voici ton dernier moment, 
lui tirant les deux pistblets qui out fait long ten sue-, 
cessivement; qu'alors • ledit Collot d'Herbois des-
cendit en criatit : • On m'assassine! • que lui est re-
write dans sa chambre, oii it s'est enferme et a re-
charge ses armes; qn'ayant arme sou fusil, it s'en 
est nits le canon dans la bouche , mis la pointe de 
,son sabre sur la gachette, a essaye de le faire partir, 
mais qu'il a fait long feu. 

Avons presente audit Lamiral le paquet contenant 
les quatre balks, les trois pieces monnayees, la lu-
nette et l'etui trouves sur lui, les a reconnus. 

Interroge si, lorsqu'd a culvert sa porte; it n'a 
.point tire un coup de fusil, duqael a etc blesse un 
volontaire de garde. 

Repond qu'il a tire son coup de fusil, esperant 
qu'ensuite quelqu'un le tuerait. 

Lecture fa i te du present interrogatoire et des report-
ses, a dit icelles contenir verite et a signe Lamiral. 

PERRON, ALLIAUME, TASCHEREAll, VERGUE. 
Pour copie conforme a la minute rest& en ma 

possession. A Paris, ce-4 prairial, ran 2 de la-repti- 
publique une et indivisible, 	A. Q. FOUQUIER. 

Interrogatoire de Henri Lamiral. 
Cejourd'hui, 4 prairial de l'an 2 de la republique 

francaise une et indivisible, neuf heures du maim : 
Nous, Francois Dumas, president du tribunal re-

volutionnaire Rabb a Paris par la loi du 10 mars 
1793, sans aucun recours au tribunal de cassation, 
et encore en vertu des pouvoirs delegues au tribunal 
par la loi du 5 avait de la tame armee, assiste de 
F. Girard, de qui nous avons recu sermeut de gref-, 
tier du tribunal, en,  rune des sallies de l'auditorre du 
palais, et en presence de l'accusateur public, avons 
fait amener de la maison de......, auquel avons de-
ma nde ses nom, age, profession, pays: A repondu 
se nommer Henri Lamiral, Age de cinquante ans, ne 
a A uzol et, district d' Issoi re, departement du Puy-de-
Dome, duquel lieu it est sorti, it y a environ vmgt-
six ans, pour venir a Paris, oil it a dethenre jusqu'a 
present, sauf les absences qu'il a taites en suivant les 
maitres qu'il a servis, ayant etc attache a la loterie, 
anciennement dite royale, en qualite de garcon de 
bureau, jusqu'a repoque de la suppression de ladite 
loterie. 

Interroge duels sont les maitres qu'il a servis. 
Repond pill a etc au service d0  la maison de Ber-

tin, et principalement de la title Belle-Isle, sur du 
ministre Bertin, de l'abbe Bertin et d'une autre fille 
Bertin ; celle-ei, rabbd et le ministre etant etnigres, 
ce dernier etant most depuis environ un an a Co-
blentz ou aux environs. - 

Interroge comment it a su le hen on s'etaient re-
tires lesdits Berlin, et to deees de l'un d'eux. 

Ripond qu'il a ,su ces choses par un domestique 
ayant emigre avec son maitre, etant rentre en France 
lorsque les ennemis etaient en Champagne, ne pou-
vant designer ni le nom du maitre, ni cella du do-
mestique. 

Interroge comment it s'est trouve en Champagne 
a cette epoque. 

Repond qu'il y est alle comme volontaire dans le 
fie bataillon de Paris, ayant quitte le bataillon pour 
cause d'infirmiles. 

Interroge s'il n'a pas etc au ci-devant ch3tealt oc-
cupe par le tyran, avec les grenadiers qui Raient de 
complicite avec le tyran. 

Repond qu'il y est alle toutes les fois que le rappel 
a etc battu, et qu'il y faisait le service de piquet on.  
de patrouille. 

Interroge oh it etait le 10 aolit 1792. 
Repond qu'il etait' aux Tuileries avec le bataillon 

des Filles-Samt-Thomas, ayant regarde comme un 
devoir d'obeir aux ordres de Tassin. 

Interroge par qui it avait etc place a la loterie na-
tionale. 

Repond qu'il y a etc place par le marquis de Man-
zy, chambellan du tyran d'Autriche et directeur de 
la lokrie de Bruxelles, au service (Impel it a etc 
pendant environ deux ans, a .trois differentes epo-
(Ines, l'ayant vu pour la derniere fois le 6 octobre 
1789, avec sa femme, sur le chemin de Versailles a 
Paris. 

Interroge quelles sont les personnes qu'il fre-
quentait habituellement a Paris, et specialement s'il 
n'a pas connu particulierement Enjubault, et s'il n'a 
pas existe entre eux des confidences sur les desseins 
que l'un et l'autre pouvaient avoir. 

Repond qu'il n'a pas eu de frequentations particu-
lieres, quoiqu'it vit beaucoup de monde dans les ca-
fés et ailleurs; qu'il a vu plus souvent Enjubault, an-
quel it a pronostique une mort probable, et auquel 
it a dit qu'au surplus it fallait mourir en homme. 

Interroge combien it y a qu'il n'a vu Enjubault. 
Repond gull a vu Enjubault jusqu'au jour de son 

arrestation. 
Interroge quelles sont les personnes qu'il a fr.& 

quentees plus particulierement depuis butt jours. 
Repond gull a vu sans particularite les personnes 

qu'il frequentait habituellement. 
Interrogi quelles armes it avail chez 1W, et de-

puis quand it les possedait. 
Repond gull avail tin fusil de munition venant 

de la section, et a lui remis, depuis environ trois 
mois, par Nolly, capitaine de la 22e compagnie du 
bataillon Lepetletier; un sabre a lui remis tors de 
son depart avec le 6e bataillon de Paris; une paire 
de pistolets qu'il a achetee d'un passant a lui incon-
nu, dans la rue des Petits-Champs, it y a environ 
huit jours. 

A I ui observe qu'aucun passant colporteur ne vend 
ostensiblement des pistolets dans les rues, et que sa 
reponse ne contient pas verite: 

N'a voulu faire d'autre reponse. 
Interrogi dans quel dessein it a achetd lesdits 

pistolets. 	. 	 .. 
Repond qu'il les a achetes pour l'execution du 

crime qu'il a commis bier. 

	

Interroge quel etait ce dessein. 	. 
Repond gull avail dessein d'assassiner Collot 

d'Herbois et Robespierre. 	 - 
Interroge quelle tentative il. a fait pour 1'exdcu- 

tion de ce dessein. 	 „ 
Repond que depuis trois jours it portait ces pisto-

lets, etant resolu de s'en servir scion sou dessein a 
la premiere occasion; que le j fur d'hier it est sorti de 
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chei lui a neuf heures dtt matin; qu'iLest all( dans 
la rue Vonore, on, s'adressaut a tine fruitiere; it lui a 
demande a queue heure Robespierre allait au comite; 
laquelle fruitiere lui a dit de s'adresser au fond de 
la cour, on etait son domicile, et que la ii demande-
rail ce (101 avait envie de savor; qu'il est entre 
dans la tour jusqu'a la distance de dix pas; qu'il a 
rencontre un volontaire, le bras en echarpe, et tine 
citoyenne, lesquels lui out dit que, Robespierre etant 
occutie, it ne pourrait lui parlor; pourquoi it s'est 
retire. 

Interroge si,lorsqu'il a tent( de s'introduire chez 
Robespierre il avait dessein de l'assassiner Chez lui. 

Repond que son dessein principal etait de savoir 
quelle heure Robespierre trait au comite ; qu'au sur-
plus, s'il efit pit le voir, ii est tres-possible qu'il efit 
execute son dessein; que de la il est al le chez Roulot, 
restaurateur, au bout de la terrasse des Feuillants, 
ou il a &Wine; que ae la it est all( dans une des tri-
bunes de. rassemblee nationale; qu'a l'issue de la 
séance it s'est place sous la galerie qui conduit au 
comite de salut public; que de la, prenant pretexte 
d'aller's'informer des nouvelles, it s'est rendu a la 
porte exterieure du comite de saint public on it at-
tendait Robespierre pour rassassiner; que dans le 
meme dessein il est all( se placer sous le vestibule 
qui distribue d'une part a la salle de la Convention, 
et de l'autre part au comae de saint public; que la, 
ayant vu plusieurs deputes venant du counte, il a 
demande leur nom, eta vu que ce n'etaient pas ceux 
qu'il cherchait; que de la it est all( au cafe Marie, et 
de la au café Gervoise, ou it a joue aux dames avec 
un jeune hommeconnu de Thome ;que de la it est a Ile 
souper seal chez le traiteurDulie, an coin dela rueFa-
vart; qu'a ooze heures it est rentre dans son domicile, 
rue Favart, no 4, au cinquieme; que la it attendait 
que Collot d'Herbois ref trdt chez lui; qu'environ 
une beure du matin, ayant entendu que la gouver-
nante descendait pour reclairer,  , it est deScendu, 
arme de ses deux pistolets, jusque pros de rappar-
tement de Collot et meme plus bas, allant a sa ren-
contre ; que l'ayant atteint dans l'escalier, it s'est 
precipite sur lui avec fureur, et lui a lathe suecessi-
vement et pros de lui ses deux coups de pistolet, qui 
ont fait faux feu; qu'on lui a dit (pie l'un des coups 
(gait parti, mais qu'il ne pent se le rappeler; 
est remonte dans sa chambre, de laquelle i1 a en-
tendu crier: A la garde! Alors il a reamorce son fusi/ 
qui etait chargé, eta tent( de se darn ire sans y avoir 
reussi l'amorce ayant brfile sans que le coup 
soil parti ; qu'ayant entendu monter la garde, il a 
amorce de nouveau son fusil, a ouvert sa porte, Fa 
refermee et r'ouverte, et tire son coup sur les pre-
miers qui se sont presentes; qu'alors il a etc arrete 
et traduit a la section. 

Interrogd qui lui fournissait les sommes qu'il em-
ployait a des depenses jourualieres au dela de ses 
ressources connues. 

Re'pend que ces sommes etaient le resultat de ses 
economies et de la vente-de ses diets. 

Lecture faite de son interrogatoire, a persists et a 
signe, eta dit ne vouloir de defenseur. 
SECTION EPLELLETIER.--- COMITE REVOLUTIONNAIRE. 
Les membres du Comild de surveillance revolution-

naire de la section Lepelletier au citoyen presi-
dent de la Convention nationale. 

Le ' 4 prairial, l'ab S de la republigue frangaise. 
President, c'est avec douleur que nous t'invitons 

a instruire la Convention que cette nuit, sur les une 
heure et demie du matin, an seelerat, qui avait for-
me le projet d'assassiner des representants du pen-
ple,'a tire deux coups de feu sur la perSo.nue de 
Collot d'Herbois, membre du comite de salut 

11 a poursuivi hier toute la joUrnee et Collot d'Her-
bois et Robespierre, dans le dessein de les assassiner 
I'un et l'autre; heureusement leurs jours sont hors 
de danger. 

Le coupable est sous Ia inaih (le la justice. NouS 
sommes a la recherche des complices, et, s'il du 
exist(, i1S ne nous echapperont pas. 

Nous annonsons avec plaisir,qu'un bon patriotej  
Ore de famille,(Geffroy, serrurier de cette section), 
qui s'est trouve le premier pour arreter ce monstre*  
a ordonne, au nom du pelvic; a son representant de 
se retirer, et, sures avoir etc bless(, s'est saisi lui-
meme de rassassin. 

(Suivent les signatures des membres du comite;) 
A la lecture de ces pieces vous fremissez 

reur,  , citoyens; mais, comme si la nature avait 
voulu dedommager en meme temps rhumanite, elle 
lui a present( dans Ia mettle scene RH patriote gene• 
reux, tin republicain fame, qui a voulu defendre et 
venger la representation nationale. 
. Le citoyeu Gelfroy, serrurier de profession, pore 
de famine, a empeche Collot d'Herbois d'aller saisir 
raSsassin dans sa chambre, dans la taniere on il ed-
taiteache; 0 a•courn a la tete des bons citoyens qui 
remplissaient le corps-de-garde; son zele a etc hem. 
reux, puisque )'assassin a etc saisi ; mais rintrepi. 
dite de Gefl'roy ,n'a pu le garantir d'un coup de fusil 
qui lui a perce l'epaule, et qui a fait une blessure 
tres-grave. 

Les hommes de l'art et le comae revolutionnaire 
viennent d'assurer au comae que cette blessure n'e-
tait pas modelle. 

Ainsi, pour cette lois, nous n'avons ni la pede. 
d'un citoyen a deptorer, ni le Pantheon a ouvrir, ni • 
de tristes devoirs a remplir envers nos collegues. 
Le representant du peuple Collot d'Herbois est au 
milieu de volts. (Vifs applaudissements.) Nous ra-
yons vu ce matin plus tranquille que nous, et avec 
ce courage calme qui n'appartiewt (Watt patriotisme 
eta la vertu, Le citoyen Gelfroy ne mourn pas de sa 
blessure, et je veis deka dans yes applaudissements 
a Bette nouvelle que vous vous attendez an decret 
qui lui donnera une feuille de vos proces-verbauX 
pour recompense civique (on applaudit), et une pen-
sion honorable pour panser sa blessure et nourrir 
une fa mille 	soutermit par rouvrage de ses mains. 

La Convention voudra sans doute etre informee 
de retat des blessures de ce bon citoyen. II hit tut 
temps de degradation et de haute, dans l'Assemble,e 
censtituante, on les insigniliants et degodtants bid-
letins de la saute d'un roi parjure etaient lus en pre-
sence des citoyens. Eh bled, nous en ferons uric 
expiation civique en lisant au milieu de la Conven-
tion nationale, en presence du peuple, le bulletin de 
retat des blessures d'un citoyen qui s'est devoud 
pour arreter un scelerat arme et au desespoir. 

Malheur aux rimes froides qui ne sentiraient paste 
prix de pareilles dispositions.dans tut decret. Ceux. 
la ne sont ni des citoyens, ni des enfants de la rdpu-
blique. 

Quant aux deux comites, ils ne cesseront de veil-
ler a son salut, de quelques perils que des scelerats 
les entourent , quelques crimes qu'ils mediteut ; les 
comites ne feront par leur conduite qWimiter le Cou-
rage de la Convention nationale. 

Voici le projet de decret 
. La Convention nationale, apres avoir entendu 

le rapport de ses comites de sfirete generale et de sa-
int public, decrete 

. Art. ler. La Convention nationale charge le tri-
bunal revolutionnaire de poursuivreetde faire punir, 
avec ses complices, Lamiral, prevenu de rassassinat. 
commis cette nuit dans la personne de Collot.d'Her-
bois, I'un ties representants du peuple fransais, et de. 
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rechercher avec le plus grand soin les instigateurs 
et les a uteurs decet atten tat commis eontre la repre-
sentation rationale et le gouvernement revolution-
naire de la republique. • 

• II. Le president est charge d'ecrire , au nom de 
la Convention nationale 4. au citoyen Geffroy de-la 
section de Lepelletier, une lettre de•satisfaction pour.. 
la conduite civique qu'il a tenue en eontribuant ef-
ficacement   et avec iin courage republican' a faire 
saisir l'assassin. 

"MAI seravendu compte demain ala Convention 
nationale de retat des blessures du citoyen Geffroy, 
et it sera donne, pour le soutien de sa fainille , une 
pension de 1,500 liv. 

• IV. Le present decret sera insere au Bulletin de 
la Cohvention nationale, et envoye aux armees et 
aux departments, aux districts et aux tribunaux: ' 
aux armees, pour leur inspirer une hainenouvelle 
contre les ennemis de la republique, et aux autori-
tes censtituees , pour exciter de nouveau leur zele 
a dejouer les complots, a denoncer les conspirateurs 
et a faire punir les assassins et les traitres. • 

Coutuon : Citoyens, voila done le resultat dela 
politique des rois et des pretres ! C'est en payant de 
vils assassins, en exhumant de l'enfer tous les cri-
mes, qu'ils pretendent detruire une revolution in-
spiree et soutenue sans doute par la Di vinite ? Les 
monstres I la Providence et Ia vertu du peuple les 
voient et veillent sans cesse sur les hommes de bien 
qui honorent la Providence et soutiendront au mi-
lieu meme des poignards , toujours avec le theme 
courage et le meme desinteressement, les droits sa-
cres de l'humahite. ( Les plus vifs applaudissements 
se font entendre.) Nous n'eussions pas en ces nou-
veaux malheurs a craindre si ce systeme d'immora-
lite , d'atheisme et de corruption des Hebert, des 
Dantoni  des Fabre d'Eglantine, des Chabot, et mitres 
scelerats payes par les tyrans de !'Europe, eat reussi, 
parce que ce sysleme eat conduit de lui-meme le 
gouvernement populaire a sa ruine. Mais depuis que 
la justice et la vertu out ete mises a l'ordre du jour, 
depuis que nous avons proclame avec toute la na-
ture )'existence de l'Etre supreme et l'immorta-
lite de Fame , depuis que le fanatisme cruel a perdu 
dans ses pretres ses fideles appuis depuis enfin que 
nous avons declare une guerre a mort a tous les cri-
mes , les gouvernements enfantes et diriges par les 
crimes out dli natureltement Opuiser toutes leurs 
ressources ,et mettre en activite les restes de leurs 
factions pour ditruire le gouvernement de la vertu 
par la dissolution de la Convention nationale, et par 
rassassinat des plus ardents ilefenseurs de la cause 
du peuple. (On applaudit) 

Qu'ils tremblent, les infames! leur decret de mort 
est porte, et la liberte , qu'ils detestent, vivra eter-
nelleinent , parce que la liberte est un present du 
Ciel, que le Ciel ne retire pas aux hoMmes vertueux. 
(Nouveaux applaudissements). 

Pitt, Cobourg, et vous tous , petits lathes tyrans , 
qui regardez le monde comae votre heritage, et qui, 
dams les derniers instants de votre agonie, vous de-
battez avec taut de fureur,  , aiguisez, aiguisez vos 
poignards ; nous vous meprisons trop pour vous 
craindre (on applaudit a plusieurs reprises), et vous 
savez bien que nous somnies trop grands pour vous 
imiter 	salle retentit d'applaudissernents); trials la 
loi, dont le regne vous epouvante, a son glaive 'eve 
sur vous; it vous frappera tons ; le genre hunmin a 
besoin de cet exemple , et le Ciel.que vous avez ou-
trage l'a ordonne. (Nouvelles acclamations.) 

On a demande 'Impression et )'envoi aux (leper-
tements et aux armees du (keret et du rapport qui 
vient ?etre fait par Barere. Ce n'est pas assez; it 
feat que les tyrans, que vous avez juges a mort en  

Payements d la tresorerie nationale. 
Huit mob vingt et un jours de l'annee1795 (views stzle.) 

.. Pour les renter viageres, toutes lettres, 	• 

• proclamant la republique, soient encore.condamnes 
• par volts au supplice de lire dans leur propre langue 

cet extrait de la longue liste de leurs forfaits. Les 
peuples qu'ils tiennent end-mines rougiront peut-titre 
a la fin de se voir gouverner par des monstres et des 
assassins.' : 	• 

Permettez-moi, citoyens , irajouter un mot : )'hor-
rible Lamiral , qui a tente de verser le sang de deux 
des plias fideles representants du peuple, s'est dit 
originaire du Puy-de-Dome-; quoiqu'il ait ajoute 
qu'il avait quitte ce departement depuis vingt-six 
ans; je n'en regarde pas moms comme nn devoir sa-
,cre de declarer solermellement, au nom du peuple' 
de mondepartement, brfila in de patriotisme et d'at-
tachement pour la Convention nationale,. qu'il le 
desavoue, qu'il n'y,a que l'Angleterre qui.att pu vo-
mir un pareil monstre. 

Collot d'Herbois demande la parole. (Les plus vifs 
applaudissements se font entendre dans toutes les 
parties de la salle.) . 

COLLOT D'HERBOIS: Citoyens, de tous les moyens 
que vous pourriez employer pour •reprimer cette 
longue suite de crimes que les tyrans out mis chez 
eux a l'ordre du jour, le meilleur sans doute est la 
recompense civique que vous allez decerner au ci-
toyen courageux qui n'a pas craint d'exposer ses 
jours pour sauver la vie d'un representant du peu-
ple; mais it est un fait a la gloire de ce citoyen que 
je dois faire connaitre it la France entiere: c'est 
qu'au moment on l'assassin annoneait qu'il avait des 
armes et qu'il se disposait a faire une longue resis-
tance, et qu'arme d'un sabre qu'un volontaire m'a-
vait prete , je voulais moi-meme l'arr8ter, Geffroy 
me saisit par le bras et me dit : • Je to commande, au 
nom du peuple, de rester la. (Vifs applaudissements.) 
Je perira" continua-t-il , ou je remettrai l'assassin 
entre les mains de la section. Quail(' les vertus sont 
a l'ordre du jour, la premiere sans doute, et la plus 
utile a la patrie, c'est de delivrer le sol de la liberte 
d'un pareil monstre. • 

Je demande que chaque jour Feat du eitoyenGef-
froy.  soit constate , et que le bulletin en soil remis a 
la Convention; son courage et son genereux de-
vouement lui out acquis restime de tous les pa-
triotes. 

Citoyens, it est glorieux de se trouver place sur la 
liste de proscription faite par les tyrans, it est doux 
de mouldr pour la patrie. Je me suis dit hier, au mo-
ment oft je ne pouvais sans miracle conserver ma 
vie : J:ai fait mon devoir, j'emporterai les regrets de 
mes concitoyens et restiine de ma patrie. (Vifs ap-
plaudissements.) 

*** : Ce' n'est pas seulement le peuple de Paris qui 
prendra interest a la saute du genereux citoyen qui a 
conserve Ia vie d'un representant du peuple, mais 
toute la republique. Je demande qu'on insere dans 
le Bulletin de la Convention celui de Geffroy. 

Celle proposition est adoptee. 
Le projet de decret presente par Bathe est-adopte 

avec les amendements. 
(La suite demain.) 

N. B. Barer° lit ensuite une lettre &rite par le conseil 
defensif de la place de Sedan , qui annonce que les habi-
tants de cette partie de Ia frontiere des Ardennes se sont 
leves en masse pour .defendre le territoire contre )'invasion 
des Autrichiens, et qu'ils out force le general autrichien 
Beaulieu, a faire une retraite precipitee. 

La Convention a decrete que les-gardes nationales des 
communes qui out coucouru it cede honorable defense 
avaient bien merite de Ia patrie: 
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POLITIQUE. 
gTATS-UNIS- VA1VIERIQUE. 

Philadelphie, le 25 mar s. La question relative a Par-
ntement naval a ere decidee au congres a la majorite de 
50 roux contre 39. On discutera incessamment les articles 
presentes par M. Sedgwick relativement a la levee de quinze 
mille !tontines de troupes de terse, ainsi *eau bill du 
meme membre tendant i1 autoriser le president é jeter un 
embargo sur les batiments qui se trouvent dans' les diffe-
rents ports, en cas que cette mesure paraisse necessaire. 

On s'occupe avec activite 4 tnettre les places maritimes 
en elat de defense. Un comite a die chargé de fake un rap-
port a ce stijet.- 

-Ce comae a pense queles fortifications desports doivent 
etre telles qu'elles puissant resister a toute surprise,- et 
que partot4 it faut etablir des parapets, des batteries et 
desredoutes. Ce rapport interessant eontient en outre un 
apercu des depenses ne cessittes par Petablissenient de ces 
fortifications, les approvisionnements et Pentretien des 
troupes; ii specific le nombre des troupes et des canons a 
employer dans chaque port. 

Les depenses pour les fortifications mordent a 76,053 
dollars 52 kreutzers; celles pour l'achat des canons a 
96,645 dollars ; celles pour les depensesannuelles des gar-
nisons , comme paye, nourriture, etc., a 90,348 dollars 
26 kreutzers. 

En ce moment les dignes representants du people am& 
ricain discutent un bill pour interdire aux habitants des 
Etats-Unis le commerce infante des negres. 

On a tout a esperer d'uue negociation de paix entamee 
avec les sauvages. 

ALLEMAGNE. 
Vienne, le 30 avail. — La patience n'est plus une vertu, 

ni pour les peoples, ni pour les gouvernements , des qu'il 
s'agit de supporter (Injustice et trendurer des offenses. 
Les tours qui ne sont point entrées dans la etoalition en 
donnent en ce moment une preuve eclatante. La maison 
d'Autriche s'en apereoit maintenant, mais qn pen lard. 

L'alliance du Danemarck et de la Suede, les preparatifs 
de la Porte et !Insurrection de In Pologneapprennent enftn 
S renlpereur quo Mute l'imprudence est de son cOte. C'est 
cn t ifvt sur luiplus quo sur tout autre membre de la coali-
tion que porte le fardeau de Piniquitede la guerre actuelle. 

Si Ic sentiment de !Indignation se partage entre tons les 
tyrans coalises, ii semble que la vengeance doirecommen-
cer par In maison d'Autriche. 

L'inquietude de noire cabinet recoit une diversion qui 
ne laisse pas d'etre penible; ce qui se passe du cote des 
frontieres ottomanes annoticeque l'insurrection polonaise 
West point indifferente aux yeux du Grand-Seigneur. La 
Russie est peat-etre moms alarmee que la cour de Vienne 
du rassemblement qui se forme des troupes de Ia Porte en 
Molda vie et en Valachie, on H s'etablit des magasins , et 
on les forteresses sont raises en bon etat. 

Pendant ce temps les Polonais, affermissant ehezzux Ia 
liberte, se preparent a se bien &rendre contre tears cone-
mis. Le pont de Podgorze a etc abattu, -et it n'y a plus de 
communication entre Cracovie et les pays autrichiens. 
Varsovie est maintenant le chef4lieu de la revolution po-
lonaise; Cracovie en est la forttresse. 

La revolution n'est pas moms avancee en Litimanie. 
Plusieurs milliers d'hommes de cavakrie tartare s'y sont 
joints aux Msurges. 

ITALIE. 
Genes, le 1" mai. — Lacombe-Saint-Michel, repre-

sentant du peuple francais, parti de Corse sur on petit 
batiment, est arrive ici le 30, et est parti le soir memo 
pour le Port-de-la-Montagne. 

L'escadre anglaise est toujours dans le golfe de Saint-
Florent, et it n'y a que quatre vaisseaux et deux frtsgates 
a la hauteur de Bastia. Le 49, les republicains qui Wen-
dent cette place out essuye une attaque generale de Ia 
part des Anglais reunis aux infames Paolistes, ma's ils les 
out battus et repousses. 

SOrie. — Tome PII. 
• 

Le 22, les Paolistes erigerent une batterie de cinq ea-
- tong-  et.deus mortters dont Hs commeneerent Is faire feu. 

A 'Instant les republicains en eleverent une en face et de-
monti,rent miles des rebelles. Du elite  de la mar, les An-
glais ne se soot point anproches depuis qu'une tie leurs 
fregates a ete coulee a fond. Vs se tiennent au large, en 
sorte qu'il est facile d'entrer et de sortir, surtout avec de 
petits bAtiinents. 	, 

Les -Franeais•se forallent .au pont de to Hava, qui teur 
<nitre le Piemont. 

ittPUBLIQUE PRANcAISE. 

COMMUNE DE _PAWS. 
Couseit ginerat. — Du 2 prairial, 

La section de Marat previent to conseil qu'elle est 
dans ['intention de celebrer, decadi prochain, une 
fele en l'honnettr des martyrs de Ia liberte, et prin-
cipalement de Marat, qu'elle ale bonheur de posse-
der dans son sein. 

Le consent applatidit vivement et arrete (Wit as. 
SiStera en masse a t ette ceremonie. 

,—La commission revoltitionnaire des salpetres de 
la section du Pantheon-FraneaiS atinonce au con-
sell qu'elle a fourni a ['administration generale tunt 
mille cinq cent cinquante-sept Iivres de salpetre. 

*butt i Citayens , mon caractere, naturcllement 
porte a soutenir l'attitude dgs mcettrseta sevir comae 
tout ce qui pent y porter atteinte, me fait celisurer 
les objets avec application. 

Je ne sans si vous vous etes apereus du deplaisir 
gee portent a Paine honnete les representations hi-
douses des animauX faeces ou des bizarreries -de 
nature exposees4 la vue commedes pieces curieuSes, 
stir la place de la Revolution et sur les boulevards. 
Des histrions imbeeiles-,,  pour attirer les chalands et - 
exciter les regards du public, sautent , dansent Sur 
des planches avec des gestes ridicules et des Cris 
effroyables. 

Si on veut refleehir aux effets funestes que ces 
charges peuVent produire sur de jeunes cito-yens et 
citoyennes , on s'etnpressera d'y reinedier. La plu-
part de ceux qui font voir ces inntilites sont des gees 
paresseux et qui presentent dans leer conduite le 
plus grand scandale. II se forme pros de leurs trd 
teaux des rasseinblements de desce,uvres de la vine. 
Cestiommes profitent de is foul pour escamoter les 
monchoirs, des tabatieres et des portefeeilles; des 
femmes non moms coupables prOvoquent la jeu-
nesse a la debauche, a la depravation, sous des de-
hors seduisants. 11 est encore des titres turbulents 
qui Se glissent dans le jardin Egalite, et qui tiennent 
des maisons de biribi ou de billard, ou ils savent 
ruiner sin citoyen de bonne foi qui se 'tronve prig 
dans leurs filets. J'ai suivi cette engeance impure 
dans leurs retranchements. Ces seducteurs se trou-
vent habituellemeut dans les locaux et jardins des 
ci-devant Fill es-Dien, on les Hebert et'les Ch a u mette 
trainaient leers complots. I.e jardin et quelques 
chambres attenant le terrain des Jacobins-Henord 
reeelent encore de pareils individes. J'ai vu des 
danses indecentes; j'ai cntendu des propos suspects, 
et faurais pu etre temoin de scenes qui repugnent a 
l'homme vertueux. 

La commune de Paris laisserait-elle subsister ces 
abus, indignes des Francais gni tint mis les vertu* 

l'cuAre du jour ?Si nous A:onions faire respecter la 
Convention nationate ; si nous votilons repoudre aux 
vues tl utili to du comae de saint public, Si nous von-
Ions conserver le titre de magistrats etrepondre'a la 
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confianee de nes enneitoyetts,i1 est pressant de prow 	Le meunier, presse de rendre ses eemptes, et in- 
dre une. arrete repressif des thiferents genres d'abus 
que viens de tracer au conseil, et de renvoyer a 
l'administration tie police ma denoncietion, pour lui 
servir dans sa surveillance. 

Le second substitut de regent national parte dans 
le ineme sens.. Déja, dit-il, le Goosed general a pris 
plusieurs arretes tendant a expulser des places pu-
bliques les individus oisifs , connus sous le nom tie 
baladins et de charlatans; l'on a neglige d'y tenir 
severement la main, et les differentes places de Paris 
sont encombrees par ces bounties 'nuisibles aux 
mteurs et a la societd, et dont les scenes degoidantes 
ne tendent qu'a corrompre l'esprit public. it est 
temps de forcer ces individus oisifs et paresseux a 
deveitir utiles a la chose publique en prenant un art 
ou metier; et nous nous rendrions coupables si 
nous negligions tie prendre les mesures les plus vi-
goureuses. 

Je requiers, en consequence, que le conseil ge-
neral enjoigne a l'administration de police de mettre 
sous vingt-quatre Ileums a execution Parrete du 
conseil general tendant a chasser des rues et places 
publique les charlatans qui les infestent et perver-
tissent l'evrit public.. 

Le conseil adopte le requisiteire, et arrete que les 
cOmmissaires de police , "principalemeut cenx des 
sections des Tuileries et des Champs-Elysées, tien-
dront severement la main a l'eXecution du present 
arra& 

Corps municipal. 	Du 3 prairial. 
Uq eitoyen, depute de Ia Section de la Reunion, 

se presente au corps municipal , et y &nonce les 
marchands comme etant les principaux moteurs des 
rassemblements-  qui ont lieu journel lenient, et con-
nus sous le nom de queues. Ces marchands parais-
sent etre d'accord avec les malveillants ; its em-
ploient tons les moyens possibles pour favoriser ces 
rassemblements. Lorsqu'il se presente des citoyens 
pour a voir des marchandiies, its repondent J'at-
tends de telles ou.telles denrees; mais allez-vous-en, 
car je ne des distribuerai qu'a tette heure. Ce bruit se' 
repand, et l'heure. de Ia distribution arrive; une 
foule immense s'y presente; de la viennent ces ras-
semblements.—IIterinine en demandant que le corps 
municipal prenne ces observations en consideration, 
et enjoigne a tons les marchands -de vendre a tout 
venant et a tout heure. 

.11 est etontiant, dit le eitoy 	maire, en 	 pendant 
que les defenseurs de la patrie repandent leur sang 
aux frontieres, pendant qu'ils donnent l'exemple des 
sacrifices, it est etobnant eau de voir encore a 
Paris des rassemblements aux dories des marchands 
c'est une honte pour cette cite, qui toujours a donne 
l'exemple. It Taut que le people, qui s'est toujours 
montre le zele defonsetir de la vertu et de la modera-
tion, tasse nn exempte frappant des malveil tants qui 
elierchent a le seduire; it faut qu'il punisse impitoya-

'blement ceux qui venlent tut enlever son bonheur 
et sa tranquillite. 

Apres une assez vive discussion sur cet objet; le 
corps municipal,Pagent national entendu,arrete que 
l'administration des subsistancessera cbargee de lui 
en laire un rapport. 

L'administration des subsistances fait part au 
corps municipal d'Une infidelite commise par le ci-
toyen Bonin, et ordinaire aux gens de son Oat, c'est-
a-dire aux meuniers. II lui fut delivre par cette 
administration un bon de vingt-cinq septiers (4 ble 
It prendre dans les inagasins de Paris. 

Bouin a extrait les vingt-cinqseptiers de W., ainsi 
. 'quit est constate par son teen', eependanria far* 

'fest point encore rentrec 403 les MagasinS,  

terpelle sur ce qu'etaient devenus ces vingt-cinq 
septiers de ble, a declare que, les ayant fait charger 
par un voiturier, celui-ci les a conduits a une desti-
nation autre que celle qu'il lui avait indiquee, et que 
depuis it n'a vu ni le ble ni le conducteur. 

L'ad ministration des subsistances, presumant 
y a infidelite certaine de la part de Bouin, qui a dis-
pose de ces farines, et, qui , se croyant en Silrete, a 
attendO art dernier moment pour en faire sa decla-
ration, conelut a ce que cet honnete meunier suit, a 
la diligence de l'agent national, poursuivi devant les 
tribnnaux, — Ces conclusions sent, adoptees, 

Un des administrateurs des travaux publics 
fait adopter des mesures pour assurer la prompte 
execution de ferrete du comite de saint public en 
vertu duquel les proprietaires et principaux looataires 
qui ant extrait des terres de leurs eaves, pour les 
lessiver et en retirer le salpetre, doivent faire rein-
tegrer les terres lessivees dans Ces memss caves. 

Du port de la Illantagne, le fl4 noreal, 
l'an 2. de la Opubliquq, 

s Hier 23 Best entre un convoi de trente voiles, charge de 
riches munitions de toute espece ; on en attend mama. 

Ce convoi est passe a le vim de l'escadre anglaise , 
dipuis qp'elle cruise, *fa pm encore pris le moindre ba-
timent. 

II arrive ici plusieurs bataillons de l'armee d'Itatie, 
qui doivent s'ernharquer pour la Corse. 

4 Oalutet fraterRile, 	 VILLIERS. I 

GQNYENTION NikTIONALE. 
Prisidenee de Prieur (de la Cote-d'Or.) 
SUITE A LA SÉANCE DU 3 PIIAIRIAL. 

Trois citoyens se presentent a la barre. 
L'un d'euzr ; Les patriotes de Ia commune d'Avi-

gnon nous ont deputes aupres de vous pour venir 
volts exprimer leur reconnaissance sur votre (keret 
du 18 floreal , qui donne l'immortalite a cet illustre 
et vertueux.enfant a qui Avignon se felicite d'avoir 
donne le jour, que la rebellion et l'ingratitude aveien t. 
mis et laisse dans le tombeau. 

Representants, 'nous I'avons vu, ce:jeune hems, 
se presenter 4 la demande d'un homine de bonne 
volonte, s'indigner d'être refuse, s'avancer hardi-
meat , arme d'une hache et de son petit niousquet , 
pour calmer le cable qui retenait le bac dans Iequel 
les Marseillais rebelles se disposaient a passer la 
Durance pour venir egorger les patriotes avigno-
nais; nous ravens vu trots fois charger et decharger 
son arme sur l'ennemi 	avait devant lui ; et de 
sa hache, qui etait restee suspenclue a sa ceinture, 
assener les deux coups qui lui out vain la most glo-
rieuse que roes avez honoree de vos regrets: 

Nou$ vous rapportons ses dernieres paroles dans 
le la ngage du pays; M'an pas maneat,.S'6eria-t7il, 
ace es egaou ; mori per la libertal. 

L'orateur presente ensuite a la Convention un 
citoyen temoin de ce fait memorable , qui voulut 
venger la mort du jeune Vialat et achever de cooper 
le cable qui &sit encore attaché; mais le canon 
qu'on tire sur lui le couvre de poussiere, de gravier, 
le renverse, et le force d'abandonner aux rebelles 
yictorieux les restes precienx de cet illustre enfant. 

L'orateur continue ainsi :.Le pere et la mere, qui, 
dans cette journee, se montrerent si dignes de leur 
fits, out recommande a mescollegues, a leur depart, 
de vous dire qu'il leur restait encore quatre enfants 
qu'ils idolatraient, mais qu'ils aimaient encore plus 
la patrie. Ce jeune heroS etait-de mon sang; et ce 
.dont je me felicite le pins, ce n'est pas que le sein 
de :ma sur Fait' concu, mats de -.0e-  gin; a tents  le 

   
  



sentient que je lui fis pretee a le face de l'Ette su-
preme, et sous les drapeaux du 2e batailton de Vati;= 
Oise, de savoir mount pour 	de b republi- 
que, 

La petite garde hationale-
' 
 conntie soils le nom 

d'Esperanee de la. Patrie;  dont le jeune Agricole 
Vialat &sit commandant, nous a charges Ile vous 
transinettre le sertnent qu'elle a fait de venger la 
mort de sail chef ou de le suivre an Pantheon. 

Vous connaissez encore, representants, la most 
tragique du patriote Lecuyet; assassins par le Jana-
tisme aux marches de Paittel; c'est lui qui,. le oe-
miet4  souleva le people arignotiais eontre l'oppres-
sion de 'Italie , qui lui fit sentit qu'il ne pouvait 
atre heureux que 	Serait rentre den§ la 
grande bindle (FA les forfaitS des rois I'avaleiit 
attache. Ce grand homme fut minild par les parti-
sans du papisme, par les ennemis Ott non' franeats 
et puisqu'il est mort pour la France, la France tie lui 
doit-elle pas l'immortalite? 

Si Avignon a produit beinicoup de ttaltres dont la 
plupart ont pen sur l'echafaud, oft ceux qui restent 
encore ne tarderont pas a inonter, ells eompte en-
core plus de martyrs tie la cause du peuple. Leg 
noms de ceux qui soot alerts 'Max plaities de Sarian, 
sous les muts de Carpentras, leg hams de ceux qui 
ont scene de leur sang ('unite et l'indivisibilite de la 
republiquei ne doivent pas rester Sans honneur. Nott# 
demandong qu'il soit eleve tine cotonne sur tine de 
nos places publiques, qui transmette a la posterite 
leurs noms et leurs exemples. 

Representatits, notre mission a encore tin atitre 
objet. Par quelle fatalite ott par quelle ingratitude 
se fait-il que vos decrets en faveur des patriotes, qui 
ont tent souffert dang nog contrees, soient testes 
jusqu'a ce jour sans execution? Si deg hommes tun 
doivent tout au regime de la liberte ont pretendu 
les faire murmurer Oontre elle, ces ingrats se sont 
trompes. Quand on a combattu, quaint on a verse 
son sang pour la patrie, on Painters, on souffrita 
pour elle, on la defendra jusqu'a la mort. (Vifs ap-
plaudissements.) Peut-dire ces personheSi en mon-
trout aux patriotes infortun6s d'Avignon et de Vail= 
cause ceux de Marseille et des Bouches-tht4lhOne 
indemnises de leurs pertes et de lents gaufftances 
ant voulu diviser, pour mietiX repot', les amis de le 
patrie, dont l'union fait la force. Hang ee cal, les 
traitres se sent encore tronipes; tnalgre leers intrb. 
gues, malgre leurs efforts, toils les sans-culottes du 
Midi resteront reunis pour les accuser, pour ddinaSx 
quer les perfidesi  defendre l'uni te de la repub I ique 
et pour la faire triompheh de tons Ses ennethiS, 

Le representant du 'people Maiguet s'est jusqu'll 
ce jour, montre digne de votre el:Alliance, de celia 
du peuple, qui doivent totijotits etre inseparables 
veuillez le charger de terminer•toutes les reelainff,,  
tins de ee genre elevees plusieurs tois dans Avignon 
et le departenient de Vauciuse; et en ineme temps 
que vous ferez un acte de justice, vous arracherez 
('intrigue one artne dont elle a- voulu se servir 
maintes lois, mais en vain jusqu'atijourd'hui, pour 
agiter le peuple et le soulever contra see plus sin. 
cares defensairs. Les patriotes de nos tontrees se 
mon treront toujours plus dignes de votre souvenir. 
Its n'ont jamais cesse de reconnaltre l'existerice de 
l'Etre supreme et l'immortalite de Fame : avec ce 
sentiment, la justice et la vertu; accompaguant la 
tette ur a l'ordre du jour, deVaient etre bien accuei 
lies par tux, 

L'orateur termine en invitant la Convention a 
rester a son poste. 

Le president lui repond at felicite la commune 
d'Avignon d'avoir donnd le jour a un heros do la 
liberte. 

Uri extrait tie l'Adresse et la apoilse du president 
seront inseres ail Bitiletiti OW la mention hono-
rable, 

CAmiiart : La loi stir les rentes viageres s'execute; 
le comite de saint public Veille lui4meme a son 
execution; haus h'y avons fait que deux change-
ment4; Fun est relatif aux certificats de residence: 
ils seront valables pour deux Mois: Nous avons fait 
dispataitre le froissemertt qui avait heti dans la de-
limn& ties actes de naissance. Auteefoig ces actes 
se delivraient dans citiquante .paroisses de Paris ; 
depuis la suppteSsiOn ties parMssts • ils avaient etc 
pones a la commune: 11 fallait un long espace de 
temps Our qu'un eitoyen put obtenit son certiticat 
de naissance. Par leg mesures que nous avons prises 
lestitoyens n'attendront tout air plus que dix lours; 

Cambon lit la redaction ulterieure de la loi sur 
des rentes viageres. Elle est adopter. 

Le mettle toembre propose ensuite le (beret sui-
Vatit , que l'assemblee adopte : 

La Convention nationale decrete 
Arta ier; Les commissaires des pteces-lerbattx • 

soot autotises to joindre aux proces-verbauX des 
exemplaires imprimes de la loi gut les rentes via-
geres et des tables qUi Sant jointes, sans en faire 
Wee des copies a la main,: de se servir attsgi des 
exetnplaites imprint& pour l'enVol a la cotinnission 
des adminiStrations civt les, police et tribunaut, 

a II. Les exetnplaires imprint& getout Vises att has 
du decret et des Oats pat les inspecteurs de la salle. 
lls seront signes par lea president et secretaires de la 
Convention. 1+ 

La seance est levee a trois hears. 
SUITE A LA SEANCE DU 4 pnAtnum. 

VEAU;  au now de la commission des depeehes 
Citoyens, it a manque au tableau sotnmaire qua j'ai 
presentd bier a la Convention nationale le trait le 
plus interessarit ; mais je trai pas cru devoir tete 
der la jouissatice publique, et je me suis empresse 
de lire, a 'Instant on je l'ai recur, a la tribune, la 
lettre,par laquelle les vertueux parents d'Agricole 
Vialat, en eicprimant bur juste sensibilitd, sur 
mortalite decernee a la memoire de lent fib, litotes-
tent de burs dispositions a devouer a la Cause de la 
liberte jusqu'au dernier de leur jeunes enfants;  aus-,  
sitOt gala patrie en aura besoin. 

Heuteux parents, de qui ce jettne -  heros recut Irt 
vie et la vertu! non, it n'est pas perdu pour vous 
S'il a fourni en pen d'instants la carriere qui devait 
le conduire a la gloire, ce n'est point pour s'abimer 
clans un neant eternel I Sa depouille terrestre, pre-
ciettse a la patrie, son nom cher a l'humanite, 
l'exemple utile de sa vertu dureront autant qua le 
monde; Son ame, plus immortel le encore;  junta du 
prix reserve sans doute au martyrs de la liberte, aux 
detenseutg des droits de l'especehumaine I Non, vous 
n'avez point perdu l'appui de vos vieux ans; vous 
retrouverez dans tons les Francais one famille sou-
*elle : it n'est paS de bon citoyen qui ne veuille dans 
tous vos besoins vous tenir lieu de fits, et offrir un 
fa ere a ehacun de vos enfants qui seront dignes d'A-
gricole et de vous. 

Je vieps a la eorrespondanee du jour. 
Citoyens, les Sotietes populaires et les communes 

continuent a vous ternmgner, par routes les dad-. 
rentes expressions qui peuvent• rendre un meme 
Sentiment, leur adh.esion a vos sages et salutaires 
decretS, et.a Yong demander que vous-trietnes met-
ties a fin ce grand ouvrage de la telieite publique, 
que vous avez vous dit-on, bientot pond a sa per-
fection, depuis que vous ayes proclatne le prilicipe 
et le but de la moralite. 

Comment indeOnnaitrions-opus la sagesse Intone 
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de la Providence &melte , vous ecrit-on, quand 
nous en vovons le caractere dans les sages decrets 
par lesqueli la Convention nationale a mis a l'ordre 
du jour la probite, la vertu! Ainsi, vous dit-on, vous 
avez encore um lois Sauve la France,. 

Oui , volts l'avez sauvee quand vous avez aboli la 
tyrant*, quand vous avez frappe le tyran, quand 
Vous avez terrasse le federalisme. Vous l'a vez sauvee 
quand vous avez fait sortir la foudre du sein de la 
terre, at descendre des airs fa matiere des canons 
qui doivent la lancer; quand vous ayes dirige le 
itiottventent de nos deferisetirs , dont le courage a 
chasse les esclaves de Toulon, dont la vertu a fait 
respecter nos prineipes dans un territoire aeutre on 
ami ; dont Pluirolsme a plante fetendard tricolore au 
sommet des Alpes et des Pyriraees, et fait triomptier 
la liberte au Nord comme au Midi. Vous l'avez slat-
y& quand vous avez arrete dans fears projets exe-
crables tons tes agents de l'etranger, et contenu nos 
ennemis secrets par des mesures de sdrete neces-
saires; surton t quand, opposant au systeme corrup-
tour d'une faction scelerate l'ettergie des vertus 
republicaines, vous avez mis en reqmsition perma-
nente la justice et la probite, et &out% des (cur Dais-
sauce les Bermes empoisonnes de l'immoralite et de 
l'atheisme. 

Une Societe populaire ajoute,qu'elle ne croit pas a 
la conscience de ceux qui en meconnaissent l'a uteur, 
et que, si ces hommes joignent a leur triste systeme 
la vanitecoupable de repandre des opinions qui des-
sechent Patric, its meritent d'être trait& en ennemis 
de la seciete. On vous demande contre ceux qui ten-
teraien t de propager l'atheisme une loi pena le. 

Un district demande qua son chef-lieu, perdant le 
titre de saint , qui fut donne souvent a des erreurs 
ou a des crimes, Soigne a son ancien nom cetui de la 
Montague. 

Vos count& de division et d'instruction publique 
s'empresseront sans doute de vous proposer un plan 
general de nomenclature pour les communes de la 
republique, propre a remedier aux difficult& coin-
merciales quepourrait entrainer I'heureux empres-
sement a revendiquer de toutes parts un nom qui 
rappelle la gloire des arnis du peuple. 

Faut it encore nue lois rummer les pretres? On 
vous dent d'eux quo, dans quelques cantons, ifs se 
transforment en olliciers de sante, taut its sont con-
stantsdansleur goutpour lesenterrenients.On craint 
au physique commeau moral leur charlatanerie; on 
vous demande des mesures pour ecarter de ce que 
ces fonctions salubres ont de perilleux ceux qui 
voudraient les exercer sans eapacite. 

Une Societe vous demande aussi que les ci-devant 
pretres; nobles on privilegies, et les parents des 
emigres, soient inadmissibles aux fonctions publi-
ques. 

Dans un departement qut fut travaille de federa- .. 
listne,l'agent national d'art district vous annonce la 
renaissance -de ('esprit public , ('amour des ci-
toyens pour la patrie, tear respect pour les -lois, tour 
attachement a Ia representation nationale, leur re • 
connaissance pour vos travaux , leur oubli du lana-
tisme, leur activite a fabriquer le salpetre, leur em-
pressement a fournir par leurs dons aux besoins de 
nos defenseurs, leur sentient et leur ferme resolution 
de vivre libres ou de mourir. 

Les vrais patriotes sont plus jaloux de servir la 
patrie que de paraitre la servir; cepeedant ce serait 
etre it-murals citoyen que de dedaigner l'honneur 
d'etre compte parmi ceux de qui vous consacrez le 
civisme. 

ts:agent national d'on district , celui de Remoran-
tin, se plaint de ce qu'il n'a jamais etc fait mention 
'au Bulletin du nom et ties prenves de civisme de ce  

district et des communes qu ien foment l'arrondis- 
•sement. 

rappelle Pesprit republicain et la conduite re-
volutionnaire de ces communes, on les jeurtes gens 
se watt empresses de s'armer pour la liberte, ou la 
raison a succede au fanatisme, ou la superstition 
expiree a laisse tous ses joyaux a la patrie, ou les 
gens suspects sont incarceres, les biers des peres et 
mores d'-emigres sequestres , les presbyteres affer-
mes, les dontaines des ennemis vendus avec succes, 
les chevaux en requisition , le travail des choses ne-
cessaires aux armees en plcine activite, , les dons 
patriotiques tres-multiplies , proportionnement aux 
facilites et a la population. 

On vous adresse de l'Ardecbe , du Lot et 'des 
Basses-Pyrenees des expressions de reconnaissance 
sur les services rendus a ('esprit public data ces 
contrees par les representauts que vous y ayes 
envoyes. 

Les Societes continuent A armer des cavaliers ja-
cobins, et les districts a faire partly ce qui etait restd 
de jeunesgens de la premiere requisition. 

Deux Adresses vous sont envoyees dans un Ian-
gage qui peut etre la naïve expression des bons ci-
toyens des campagnes ou Ia puerile affectation 
d'un ecrivain de mauvais goat. Tout style est late-
ressant quand it exprime les vertus du cceur; tout 
langage est ridicule quand it est affecte. Un peuple 
libre doit s'occuper de maintenir ses droits plus que 
de soigner ses discours; mais ceux qui sentent toute 
la dignite de la souverainete nationale n affectent 
point de preter au peupte one barbaric de langage 
qui ne se perpetua que par la barbaric drtdespotisme. 

L'unite de la republique veut ('unite des min-
cipeS et ('unite de ('action. Les ennernis, de la rd-
publique avaient projete d'y rompre toute unite. 
Its voulaient isoler les departements par le lidera-
lisme , isoler les communes par des inquietudes 
factices, isoler les sections par des Societes section-
naires, comme its voulaient isoler les citoyens par 
l'a theisme. 

C'est dans le peuple qu'est la revolution, parce 
que c'est dans le peuple qu'est la vertu ; c'est dans 
de grandes reunions poputaires, et nop dans de pe-
tits rassemblements, qu'est le peuple, West Ia sur-
veillance , qu'est la doctrine rdpublicaine , qu'est 
l'energie revolutionnaire. Les citoyens de Paris ne 
tardent jamais a connaitre et a vouloir ce qui est 
utile a la liberte. Les Societes sectionnaires ne pre-
sentaient plus que des rassemblements particulters, 
on de bons citoyens se trouvaient exposes a l'in-
flnence des intrigants; elles out su se dissoudre des 
qu'elles se sont apereues du danger de leur prolon-
gation, et n'ont point attendu pour cela de decret. 
Celle qui tenait dans la section du Temple vous 
adresse le proces-verbal de sa dissolution. 

c'a etc une fete civique et belle que celle de l'em-
brigadement de . la 13° demi-brigade d'infanterie, 
fait a Cherbourg par le representant Pomme. Le 
ealmeda ciel et-de I' onde, l'aspect de la nature, l'e-
loquenee du palriotisme et les emotions de la vertu 
en ont fait l'eclat. 

A Bliecastel , tine autre fête s'est MAI* pour is 
plantation de I'arbre de la liberte, par Ia division 
de rannee de la Moselle qui y est cantonnee. Cette 
fete s'est terrninee par des dons quo Petat-major vous 
adresse pour les veuves et les meres de nos Men-
seurs morts au champ de Ia. gloire. 

Parini les dons pa triotiques vous accueillerez en-
core avec une vive satisfaction la somme de 100 liv., 

*qui vous est envoyee par le representant Jean-Bon 
Saint-Andre, et qui est offerte pour les frais de la 
ewe par les grenadiers du V bataillon de ('Aisne,, 
a qui elle avail Chi don't& en recompense d'unc 
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course extraordinaire pour l'arrestation d'un pretre 
seditieur qui a expie ses critnes sous le gime dc 
la loi. 

Ainsi ces braves defenseurs de la republique n'ont 
pas tin sentiment qui ne soil pour la patrie, pas une 
jouissance qui ne s y rapporte, pas une occasion de 
lui temoigner leur amour qu'ils ne la saisissent, pas 
un moyen de 'la servir gulls n'emploient. 

Leur recompense est dans le triomphe de IA li-
berte; et certes leur recompense est sure, elle sera 
immense. 

Telle est deja la juste confiance des Francais dans 
le succes de nos armes, clue Ia presence ou I'ap-
proche de l'ennemi semble ajouter a la valeur des 
biens des emigres et a l'empressernent qu'on met a 
les acquerir. 

Dans le district de Cambrai, des biens d'emi-
gres, estimes 46,255 livres , viennent de se vendre 
102,190 liv. a la face de Pent-mini; dans les Arden-
nes, des biens estimes 161,56811v. 10 s. out ete ven-
ues 400,839 fly., et janlais, vows dit-on, la vente ne 
s'est faite avec plus de facilite. 

Le courage qui anime les vrais defenseurs de is 
patrie passe dans tous les cceurs et met de niveau 
tons les ages. 

Le 25 germinal, les conducteurs d'un caisson tra-
versant les bois de Valincourt avaient coupe les 
traits et pris la fuite ; des vieillards de la commune 
de Cambrai accoururent , trainerent eux-memes le 
caisson et le deroberent a Ia poursuite de l'ennemi. 

Tel est le tableau de l'esprit public que vous pre-
sente aujourd'hui la correspondance qui va vous 
etre communiquee. 

• BARERE , au nom du comae de salut public : Ci-
toyens, vows n'etes pas bornes aujourd'hui a recom, 
penser une seule action civique. Plusieurs commu-
nes viennent de bien meriter de la patrie stir les 
frontieres des Ardennes. Raconter leur action , c'est 
prouver to justice du decret honorable que le comite, 
me Charge de vous proposer a la Suite de la lettre 
que je vats lire. 

L1BERTE, EGALITC FRATERN1Tg. 
Le conseil de fensintermanent de la place de Sedan 

aux representants du peuple, menthres du comiti 
de salut public pres la Convention rationale. 

Sedan, le 2 prairial, ran 2• de la repu-
blique francaise. . 

• s Citoyens representants, nous avons ete, depuis qua-
tre jours, tenement excedes de fatigues qu'il nous a ete 
impossible de vous ecrire plus tot, pour vous instruire avec 
certitude de ce qui s'est passe sur cette frontiere. 

a Le 29 fit:treat, le conseit de guerre fat extraordinaire-
ment assemble a deux heures et demie apres midi environ, 
par le commandant de la place, sur deux lettres 	ve- 
nait de recevoir du general Marchand , commandant le 
camp des Montagnards au-dessus de Bouillon. II lui an-
noncait que l'ennemi arrivalt en force pour le cer,  ner, et it 
demandait des secours , surtout en cavalerie. II demandait 
aussi un renfort d'hommes et de munitions de guerre et de 
bouche pour le chateau de Bouillon, que rennemi parais-
sait vouloir attaquer. Le conseil sentit des Ions A ituels 
dangers se trouvait exposee la place de Sedan. II se declara 
conseil defensif permanent, afin de travaillernuit et jour 
A sauver la frontiere d'une invasion. Tons les secours de-
mantles par legeneral Marchand furent envoyes aussitot; 
et prevoyant que nous aurions besoin de lui entoyer en- 

- suite tout ce qu'il y avait de force disponible dans Sedan , 
des Jettres partirent A ('instant trireme pour appeler a notre 
secours nos freres de Libreville et de Mezieres et tous les 
citoyens des campagnes. Ils volerent aussitot a Sedan avec 
des secours en vivres, en munitions et en armes, que nous 
avions clemencies a ces deux places. 

'Nous distribuames tons ces defenseurs dans les redou-
tes du camp retranche , les ens comme combattants , les 
mitres comme pionniers pour fortifier les redoutes, eOn de 

les Mettre a l'abri d'etre enmortees dans !a neut. Nous times 
mettle placer une force d'observation see les bauteurs en-, 
ere le petit bois de Guerimon et Givonne pour decouvrir et 
arreter l'entiemi s'il venail a debusquer du cote de La Cha-
pelle sur le cheetah) de Bouillon a Sedan. L'ennemi ne vita 
point ; it s'arreta a Bouillon et chauffa pendant deux lours 
le chateau, dont le feu lui tua beaucoup de monde. Pen-
dant ce temps nous nous occuplons a perfectiOnner notre 
plan de defense avant d'eu faire nu offensif. 

a landis que ie general Debrun , dont le quartier gene- . 
ral Mail A yvoi, gardait la trouee de Monaca, la riviere de 
Chier et route cette partie de la frontiere des Ardennes, 
nous songions a fortifier notre gauche. Nous couvrimes en 
consequence tons les guts qui sont sur la Meuse, de Sedan 

Donchery; et comme l'ennemi s'avation sur trois colon-
nes, et dirigeait sa drone par Corbion et Sugny, nous erai-
gnimes que, descendant au-dessus de Saint-Meuges et li-
lant le long du bois, ii &silk dans la suite s'emparer de 
Donchery, passer le pont, se porfer sur la ells ussee de Sedan 

Mezieres, se poster en observation sur les bauteurs au 
dela de la chaussee, et nous couper ainsi la communication 
avec Mezieres. Pour empecher ce coup de male, qui nous 
aurait mis en grand danger, nous plaeames o t'entreexlu  
pont de Donchery, sur Ia route, une piece de canon, avec 
de l'infanterie pour le defendre. 

opres avoir ainsi tout dispose, mils passames avec 
inquietude les nulls du 29 au 50, du 30 au I", occupes 
recevoir nos freres des campagnes, A Conner des ordres, a 
surveiller, a maintenir la trattquillite publique, a rassurer 
les foibles, A imposer aux malveillants qui auraient pu se 
montrer, comme it n'est que imp ordivaire dans ces cir-
constances. Pendant ce teams Beaulieu ravageait la mal-
heureuse rifle de Bouillon, et chauffalt le chateau avec 
fureur. 

g Hier nous nous mimes en devoir d'exteuter le plan 
d'attaque que nous avions imagine avant-hier. Apres avoir ' 
rassure tous les esprits partiellement abattus par la retraite 
forCee du camp .des Montagnards, apres avoir reveille tons 
les cOurages par tons les moyens que nous a dictes noire 
patriotisme, nous distribtrimes nos forces sur trois colon-
nes pour eller au-devant de rectum', et se presenter a lui 
a l'unproviste , dans la nuit, eo prepait une position of-
fensive sur la hauteur devant Bouillon. Ces dispositions , 
jointes aux efforts que n'aurait pas antique de faire le 
chateau de Bouillon, devaient venger Ies armies de la re-
publique deS attaques d'On ennemi femce ; Incas it n'a pas 
voultt attendre, et a prefere une retraite nocturne a se me. 
surer avec nos braves soldats. 

Depuis ee temps la communication avec le chateau est 
retablie, le tamp des Montagnards est h nous; l'ennemi a 
repris sa position derriere Paliseul. Un rapport qui vient 
de nous etre fait nous annonce qu'il a etabli trois camps,, 
dont le principal est pits Paliseul, avec le parc d'artille-
rie el le quartier general; le second, en avant de Plaine-
veaux , en vie du camp des Montagnards, et le troisietne 
Fay.les•Veneurs. Nous coons juge prudent de ne point 
passer la Semoy, et notre camp est toujours dans la meme 
position. 

Les esc/aves , commandos par Beaulieu, out commis • 
dans la petite ville de Bouillon routes les horreurs imagi-
nables; le vol, I'assassinat, les derniers outrages enters 
les femmes mit ete les amusements de ces monstres. C'est 
par les derniers exe.es du crime et dela brutalite qu'ils se 
sont dedommages de la honte de ne pouvoir emporter le 
chateau par la violence ou la trahisoff. Le commandant 
de ce fort Merite les plus grands eloges. II a meant, 
ainsi que les soldats qu'il cominandait, un sang-froid et 
tine bravoure beroiques.fleaulieu l'a somme de se rendre, 
au nom du tyran son maitre. Heyrand a repomiu en repu-
blicain. 

a l.a garde nationafe de Sedan, celle de ltezieres et de 
Libreville; et nos freres des campagnes, meritent les plus 
grands eloges. Les citoyens de Gironne et cettx de Saint-
Menges out servi la patrie en observant les haulms, en 
portant partout des vedettes , en fouillant les bois le jour 
et to nuit, et en faisant au conseil les rapports de deurs 
decouvertes et de leurs observations. Les citoyens des 
communes de Torcy, de Walineourt, Iges, de Glaire et 
de Villette out bivouaque pour garder les guts de la.Meuse 
pendant Ia nuit, et pour clever les petits retranchentents 

  

   
  



,5as • 
afin de metier le canon 64On leur avalt donne, Tons nos 
autres flares des campagnes, ayant tents magistrats is leur 
tete, sont venus donner ici l'exemple du devouement Is la 

- patrie; torus l'ont Bien servie, et tons par le,coneOurs de 
leurs moyens ont sauve la chose pubtique. L'attitude itn-
posante et terrible qu'a, prise en un instant toute cette 
partie du departement des Ardennes a fait voir aux ty-
rans ce que pent isettergie d'un peuple qui n'a d'autre tac-
tique que son ardent republicanisme et le genie de la 
berte. 

a Des quill y aura quelque chose de nouveau, nous 
vous en donnerons avis. Comptez surnotrezele et sur no-
ire devouement Is la patrie : Perissent tons les tyrans-: la 
libert , 	on la mort ! Lets seront nos sentiments 
jusqu'au dernier soupir. (Vifs applaudissements.) 

a Signe les membres du conseil de fensif permanent de la 
place de Sedan. s 

DARERE :VoiCi le ddcret que votre Comae de salut 
public vous propose pour recompenser le zele de 
ces braves eitoyens : 

a La Convention nationale declare que la garnison de 
Bouillon , les citoyens de cette commune, ceux de Sedan, 
Libreville , Mezitl.eS Givonne , Saint-Menges , Torcy , 
Walincourt , tges, daire, Donchery,  , Villette, et autres 
communes voisines, qui ont contribue par leur civisme et 
leur courage b sauver la forteresse de Bouillon et la fron-
Caro des Ardennes, ont bien merite de la patrie. 

4 Le present Octet sera insere au Bulletin de la Con-
, vention. * 

Ce projet de decret est adoide au milieu des ap-
plaudissements unanimes. 

PIETTE, au 11011; du comite d'alikati011 et domait-i 
nes reunis : Le 3 fevrier 1788, Charles Loison ci-

' devant curd de Barbie, fit, par acte devant notaire, 
l'acquisition de plusieurs pieces de terre sittnies sur 
le territoire de la commune de Liart, nioyennant 
1,021 liv. 

Cet aeqiietetir n'etant pas prsent l'adjudica-
'ton , c'est Jacques-Nicolas Loison, son frere, fabri-
cant , deniettrant a Liart, qui a accepte pour lui la 
vente, et qui depuis possede ces terres, comme les-
auttes biens dont son frere etait proprietaire dans 
l'etendue du mettle territoire, J'ajouterai qu'il a lui-
mettle paye le principal et les lolls et ventes alors en 
Usage. 

JacquepNicolas Loison a fait comprendro dtms sa 
cote, au Kole de sa contribution fonciere , les tette§ 
acquises par son frere, qui s'est depotte dang le com-
mencenaent de 1792. 

Et aujourd'hui que le district de Roc-Libre , ci-
devant Rocroy, va mettre en vente les biens du ci-
devant cure de Barbie, et quo l'on comprend dans 
le sequestre les terres dont it s'agit, Jacques-Nicolas 
Loison reclame la propriete de ces terres, qu'il dit 
lui a ppartenir, en convenant qu'il ne les a fait porter 
sur le conttat de vente au nom de son frere que 
pour jonir de l'exemption que tons aux qui avaient 
des parentS pretres se procuraient en acquerant ties 
fonds sous leurs noms;  ce qui tfetait que tropyrai, 
ce qui etait tin des innombrables abus &I regime 
affreux dont la Fiance a secoue le Jong odieux. 

Dams deuX certifica IS ptoduits, la mimicipali td de 
hart atteste le patriotisine de Jacques-Nicolas Loi-
son, et qtfil a veudu, dans le temps du payement 
des terres en question; tjuelques portions de biens 
venant de sa femme et la plus forte partie de son 
menage. Cette miinitipalite ajoute 	Obit quo 
le prix de ces ventes a etc employe au payement tlu 
prix des terres. J'ajouterai mometne que le citoyen 
Loison, que je connais,, 	qui jouit de Ia ineilieure re- 
putation, joint a la qualite d'excellent citoyen le 
titre de pere de cinq enfants, dont Paine defend la 
liberte aux frontieres. 

Maisi citoyens, votre entnite a pensd que toutes 
co attestations, la probitd et le patriotiSinc du et=  

toyer LOi§on, et toitS lea titres et& qu'il reunit en 
sa faveur, ne pouvaient pas balancer, encore moins 
&atter un acte tel que celui du 3 fevrier 1788 ; un 
acte passé devant notaire , qui donne an ci-devant 
cure de Barbie un droit incontestable de propriete 
stir les terres dont it contient la vente. Cet acte ne 
petit ette detruit que par un autre acte an terieur 
la deportation de Charles Loison, et qui preset' te les 
memes caracteres d'authenticite :or le petitionnaire 
ne pent pas en produire ; done it n'est pas possible 
d'accueillir sa reclamation. 

Voici le projet de decret que je suis charge de vous 
proposer : 

a La Convention nationale, apres tivoir entendu le rtip 
port de son comite d'alienation et domaines reunis sur la 
petition du citoyen Jacques-Nicolas Loison, laboureur, 
demen rant Is Liart, district de Roc-Libre, Min d'etre main-
tenu dans Ia propriete des terres qu'il a acquises sous le 
nom de Charles Loison, ci-devant cure de Barbie, son 
frere, par acte passé decant notaire, le 3 fevrier 4.788, 

e Declare qu'il n'y a pas lieu 8 deliberer. 
-a Le present decret ne sera pas imprime ; it sera envoye 

manuscrit ati district de Roc-Libre. D 

•Ce decret est adoptd. 
PIETTE, au nom du comae d'alienatiOn et domai-

nes Tennis : Citoyens, par tin acte sous seing e prive, 
du 27 septet-are 1790, Perthuis, ci-devant seigneur 
de Laimois, a cede au citoyen Doche , meunier, de-
meuran t a La Pereuse , un arpent de terre , pres le 
Bois-Prevoteau, terroir de Jeandun et Lannois, pour 
y faire construire un moulin a vent. 

Cet acte, qui n'est pas fait double, porte que la 
terre cedee sera estimee, que le prix en sera payd 
Perthnis,si mieux n'aime le citoyen Doche en payer 
Ia rente. 

Cet acte n'a etc ni enregistre, ni depose dans un 
depot publie. 

On a joint un autre acte sous signatures privdes, 
du 14 noveinbre de la !name annee 1790, dans lequel 
on -volt quo Id citoyen Col , charpentier , demeu-
rant a Signy-Libruy, s'est chargé de construire pout' 
le citoyen Doche, sur le terroir de Lannoi un mou-
lin a vent, avec une maison et d'autres batiments 
qui seraient 'finis pour Piques alors prochain , 
moyennant la somme de 5,600 liv., payable en dix 
anneeS. Cet acte n'a pas etc non plus enregistre. 

Cependant it parait que, dans le commencement 
de 1791, Colle 8 rempli les engagements gulf a vait 
prix enverS Doche; qu'il a emistruit, sur la terre 
que 	dit vendue par Perthuis, tine maison et un 
moulin_que Doche oectipa avant lit fin de la memo 
annee. 

Vers le inois d'aofit 1702, Perthuis s'est emigre. 
Le district de Libreville, ci-devant Charleville 

vient de mettre ses biens en vente, et la terre dont 
Doche se dit proprietaire se trouve comprise dans 
un des lots a l'adudicationdesquels on procede en 
ce moment. 

Doche a reclatne aupres du disttict de Libreville 
l'eXecution de son marche avec Perthuis it a de-
mantle que la terre en question fett distraite du let 
dans lequel elle est comprise. 

Le district de Libreville et le departement des 
Ardennes pensent qu'il n'y a pas lieu a deliberer 
sur la petition du citoyen Docle, qui poursuit une 
decision contraire aupres de la Convention nationa lea 

Mais cello du departement des Ardennes dolt etre 
maintenue, parce que, independamment de ce quo 
l'acte que l'on produit, vicieux dans sa forme, n'Ota-
Wit pas mew une vente, c'est que cette vente, en 
la supposant recite, est faite pat uti Sims seing priVe, 
par on itotnitie qui West émigré c'est que cette 
vente 	atteun des caracteres d'atithenticite pres- 

:crits par l'artiele XLIJ1 de la loi du 18 mars 1793 , 
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vice essentiel et queue peuvent pas couvrir les at-
'testations des mtinicipalites de Lannoi et Jeandun , 
jointes aux pieces. Ainsi cette vente ne peut pas etre 
distraite do la verge des immenbles de Perthuis, 
non plus que le moulin qu'on y a construit, puisque 
la superticie doit suivre le fonds. Settlement on doit 
au citoyen Doche la faculte de se pourvoir, dans les 
formes ordinaires comtne creancier de Perthuis, 
pour Ia liquidation de ses droits, s'il y a lieu. 

Et voict le projet de decret que le comae d'alie-
nation et domaines Tennis rrtia charge de .vous pre-
senter : 

a La Convention rationale, apres avoir entendu le rap-
port de son comite d'alienation et domaines reunis Sur Ia 
petition du citoyen Doche, tendant s ce que son marche 
fait avec Perthuis, emigre le 27 septembre 4790, soit exe-
cute, et a ce que is terre dont it s'agit soit distraite du lot 
de vent? dans lequel elle est comprise ; 

s Decrete qu'il n'y a pas lieu a deliberer, sayr au citoyen 
Doche a se pourvoir comme creancier, pour etre min-
bourse du prix de la cqnstruction du moulin et batiments 
dont it s'agit, dans les formes ordinaires, s'ily a lieu, 

a Le present decret ne sera pas imprime; it sera adresse 
Manuscrit au district de Libretille. 

Ce dean est adopt& 
Sur la proposition de Peyssart, la Convention 

accorde nn secours de 300 Iivres a la citoyenne Va-
lade, veuve Robert, et un de 1,000 liv. a la citoyenne 
Ala , veuve Sanlis , dont les marls ont etc tads en 
defendant 14 liberte, 

— Elio Lacoste , au nom du pomite de sAretese-
nerale , fait ddcreter la mise en liberte des freres 
Perboin et leer reinstallation dans les fonctions de 
I-timbres de directoire du district et du eomite re-
volutionnaire d'Amboise. 

— Colombel fait rendre le decret suivant : 
11 La Convention nationale, apres avoir entendu le rap-

port de son comae des secours publics stir la petition du 
citoyen Bourgeois, capitaine au 6' escadron de cavalerie 
de Perm& revolutionnaire, qui a ete acquitte par le tribu-
nal revolutionnaire , ()effete que, sur la presentation du 
present decret, it lui sera paye par la tresorerie nationale 
une somme de 240 Mr. a titre de secours et indemnite. 

F Le present ddcret ne sera point imprime!  
La seance est levee a trois heures. 

SEANCE DU 5 PRAIRIAL. 	 • 
BARtRE , au nom du comitd de. saint public : Ci-

toyens , les armees de la republique suivent avec 
succes leurs operations sur les trontieres. La chasse 
militaire qu'elles ont entreprise se continue a la fois 
sur la Moselle et sur la Sambre. L'armee du Nord a 
passé cent fiyiere, et son approche seule a fait fuir 
les brigands coalises. L'artnee des Ardennes-  s'est 
emparee de Binche, et eavance vers Mons. L'arinee 
de la Moselle, en se replaeant a Arlon, continue sa 
marche, chassant devant elle les esclaves imperiaux, 
comme le vent chasse la poussiere. 
. Enlin , tandis que les armees de la frontiere du 

Nord, des Ardennes, et celle de la Moselle, preparent 
de nouvelles victoires plus eelatantes, l'armee d'I-
talie et celle des Pyrenees-Orientales opt des succes 
constants. 

La gauche de l'armee 	s'ost raise en posses- 
sion du col de Fenestre , apres avoir repousse les 
Piemontais, et fait des officiers prisonniers. 

Une division de Farm& des"Pyrendes-Orientales 
s'est adjointe, par son courage, a votre commission 
pour la fabrication extraordmaire des armes et des 
boulets.' La ronderie la plus célèbre de l'Espagnp, 
celle qui a servi aux invasions espagnoles de l'arinee 
dernlere , est en notre pouyoirl vifS applaudisse-
meats), et deja la repUbliqua s'est enrictite de ipas-
ses &tames de Or,. dont elle sail lake un si vigou-
r* usage., 

Les nouvelles" que je vais lire , inserees dans le 
Bulletin, serviront a encourager de nouveau les ar-
mees de la republique , eta prouver au people et a 
la Convention que, si nous deblayons Finterieur de 
la France de cette tourbe atroce de conspirateurs 
royalistes et d'emissaires anglais , la campagne sera 
tertninde avant l'epoque (1?cee par la nature. 
Les representants du peuple pies l'armee du Nord 

leurs collegues tnembres du eornite de salut 
public. - 

Au quartier gineral de Mantes, Pan 2. 
de la Edpublique tine et indivisible. 

Chers eollegues
' 
 nous ous transmettons le compte 

rendu par le general de Parmee cia nops sommes. 
. a D'apres les mouvements concertos d'apres vos ordres 

avec Ie general en chef Pichegru, et la reunion de ?armee 
des Ardennes avec la droite de Parolee do Nord, ('objet du 
general Desjardins kind de ddborder I'aile gauche de Pen-
nemi, de le presser stir son flans, d'intercepter ses con-
vois, et de goner en tons sens ses communications; I'avis 
unanime de toes les generaux & die de passer la Sambre 
stir plusieurs points, de s'etnparer des bois de Bonne-Es-
perance , de former une pointe sur la ville de Binche et de 
l'occuper. 

a Cette expedition retissi au dela de nos souhaits ; deux 
divisions partirent le 4.r prairial de l'ehbaye de Cobbles, 
que nous avions eonservee malgre les efforts de l'ennemi , 
et se dirigerent, nine stir les bois de Bonne-Esperance, et 
• l'autre stir le mont de Sainte-Genevieve t deux autres di-
,visions passerent la Sambre sur plusieurs prints que I'on 
avail jetes sur cette riviere. 

a Le mouvement general ayant commence a onze heures 
du matM , les quatre colonnes se trouverent, vers les cinq 
heures, a la mettle hauteur. Les troupes legeres qui pre-
cederent les colonnes ayant successivrtnent debusque les 
postes avances de lennemi, les trois divisions commandees 
par les generaux Depaux, Fromentin et Mayer marche,-
rent aux bois qu'occupaient les ennemis, et, apres une 
resistance assez.vigoureuse, l'emporterent au bout d'une 
demi-heure. 

a Une forte pluie qui survint, et la nuit, empecherent 
qu'on poursuivit penpeini plus loin; l'armeg biyouaqua 
tout entiere sur le champ de bataille. 

e La position que Pon venait deprendre inquietant sin-
gulierement. I'ennemi Ie force ii prolonger sa gauche jus-
que du cOte de Rouvoix; et le lendemain, 2 prairial, I'en-. 
nemi resolut d'attaquer, la position que noire armee avail 
prise. Pour cet effet, if dirigea plusieurscorps de cavalerie 
cant stir notre droite que sur noire gauche, pour chercher 
a nous debusquer,  , par la vivacite de ses attaques, des 
points essentiels dont nous nous etions emparCs Ia veille ; 
l'attaque de l'ennemi fut soutenue par de tres-fortes bate-
ries qu'il await placees tres-avantageusement. 

a Le feu commence a huit heures du matin; l'ennenii 
poussa alors dans la plaine une cavalerie nombreuse, qui 
fit plusieurs charges sur la notre, commandee par le gene- 
ral de brigade d'Hautpoul. 	• 	• 

L'ennemi songea Mors a tourner re village d'Erque-
line.t  pour prendre en flanc notregauche. Le general de 
division Depaux ordonna a trois bataillons de chasser I'en-
nemi de cc village, et de se mettre en Tosition. Ces trois: 
batailtons executerent ses ordres, et Pennemi se retire. 

a Le but de Penn.emi etait sans doute de nods attirer 
hors de notre position dans la plaine, pour nous accabler 
ensuite par une nouvelle cavalerie, soutenue de toute son 
infanterie. La bonte des positions nous empecha de Bon-
ner dans ce.piege : le general d'Hautpoul, avec sa cavale-
rie, repoussa partout celle de I'ennemi. Notre cavalerie-
legere fit trois charges vigoureuses, dans lesquelles un re-
giment des chevau-legers tut presipie entierement sabie; • 
deux pieces, qui avaient etc enveloppees, fluent degagees 
a l'instant. 

a Les generaux Kleber et Fromentin, presentaiit partout 
des totes lormidables d'infanterie qui hrelaient de l'ardeur, 
de charger, et leg faisant soutenir par des batteries habile-. 
ment placees, rendirent nuts les efforts de Pennemi, qui, 
Nail% un combat de six heures, fut oblige de se retirer 
dans sa position. 

a La demi-brigade , conaposee du 49' batallIon du Cal. 

   
  



ratios et du r de Mayeene-et-Loire, sons les ordres du 
general Ponset , moults la plus graude intrepidite dans 
tine sortie que lui fit faire le general Weber, pour mcndre 

-en flane tine batterie ennemie qui nousincommodaitheau-
coup stir le centre, et qu'elle parvint a ddloger maigre la 
mitraille (miles criblait de Mutes parts. 

a Les generaux de division Mayer et Marceau attaque-
rent de leur cote, et repousserent l'ennemi de mutes parts. 

a La position dont noire armee sect emparee dans la 
journee du let prairial , et qu'elle a maintenue dans eel* 
du 2, a fait connaitre aux ennemis que, si les republicains 
savent attaquer avec vigueur,  , au besoin its savent tout 
aussi bien moderer leur impetuosite, lorsqu'il s'agit de 
conserver tine position avantageuse. 

a Les redoutes dont tuna nous somMes 'empares le 1e" 
prairial nous servent comme si elles avaient ere (sites 
pour nous, les ennemis no s'attendant guere a etre atta-
gilds de ce cote-ci. 

a Notre perte se mente a trots cents bommes, taut tugs 
que blesses; cello de rennemi peut s'evaluer a douze ou 
quinzc cents bommes an moins; fgrtillerie Legere a fait 
tin prodigieux act stir Pennemi. 

a Signe SAINT-JUST et LEBAS. 

Le gindral Jourdan, commandant en chef I' armee 
de la Moselle, aux repi-esentants du peuple com-
pasant le comae tie saint public. 

Au quartier gendrai de Wolakrin gen, le 2' prairial, ran ea 
de la republique franeahe une et indivisible. 

a Citoyens representants, nous sommes arrives aujour-
d'bui a Arlon sans ditlieuite. Le peat crennemis qui y 
etaient ne nous out pas stimulus. Notre avant-garde est 
hivouaque en avant de Heeschl in, stir la route de Neufeba-
tealt , et elle a make (le se porter domain a Allier, on elle 
recevra de nouveaux ordres , c'est.a-dire qu'elle passers 
plus en avant si elle ne trout* pas de trop grands obsta-
cles. Je marcherai avec elle, et le corps d'armee nous sui-
vra. Je laisserai a Arlon Ia division du general Hartry 
pour qu'elle s'oppose a ce qui pourrait venir de Luxem-
bourg et du pays de Troves, et pour qu'elle protege nos 
convois. a 

Le gendral commandant en chef de l'armde des 
Ardennes aux citoyens composant le comite de 
salut public. 

Au quattier general, it Thuin. 
a Citoyens, it est bien itatteur pour moi d'avoir a rolls 

entretenir des nouveaux suceits de Parinee des Ardennes; 
l'ardeur avec laquelle elle combat nos ennemis, la valour 
dont elle donne tous les jours de nouvelles preuves , sont 
au-dessus tie tous eines. rai lull, le lee de ce mois, un 
monvement qui m'a parfaitement rensil,En voici le result at. 

rai passe la Sambre; la division de droite est a Fon-
taine-Leveque , cefle de gauche est a Dinette. rai pris 
Panibulance de Penneini ; 	fait chargerquantite de voi- 
tures remplies de matelas , couvertures et effets, (toe j'ai 
fait parlir pour Vedette4tepubliosine: je ion ai pris nom-
hre de chevaux,-dont la majettso part* sant de gros et 
forts Ilamands qui me sent (rube tabsivalide utilitkpour 
I'artitlerie et les charrois. rai fait en con* tine prise con-
siderable de bestiaux qui alimentent one partie de l'ar. 
mee ; enfin nos Freres d'armes leS poussent avec toute la 
vigtieur et ractivite qui n'appartiennent qu'it des republi-
cains. Sous peu fatirai, j'espere, ties nouvelles plus lieu-
reuses a vous annoncer, et des nouveaux suceeS tie Pannee 
des Ardennes. 

« Le represenlant du neUple Levasseur est toujours 
avec moi; nous ne travaillons jatnais sans nous etre con-
certos, et nos operations ainsi calculees out tout le succes 
que nous evens droit d'attendre. Le courage et Ic Me qu'il 
montre dans tomes les eirconstances est un aiguillon pour 
Perm& a la tete de laquelle it se montre toujours. 

a Un chasseur du 26e regiment eut le bras emported'un 
coup de canon; it le ramasse, et avec ce sang (told gni ea-
racterise le vrai courage it tilt aux eanonniers : a Mettez ce 
bras dans la gueule du canon, et envoyez-le a la tete de 
COS bougres-lit. » Telles soot ses proves expressions. 

a Salut et fraternite. 
a Signe Csanortani, general en chef de ramie des 

Ardennes. a 

Armee d'Italie.—Rappart du 22 flordal. l'an 2 -de 
republique.la  

a On a annonee bier que ties troupes occupaient le col 
de Tende. On apprend aujourd'hui de la division de gau-
che qu'elles soot en possession du col de Fenestre , d'ou 
elles ont repousse Pennemi , et tut ont fait tin °Meier et dix 
soldats prisonniers : on y etablit des barraques, et déjà one 
piece de canon y est placee. 

c 11 est arrive entre bier et aujourd'hui cinquante-deux 
deserteurs , et sept officiers piemontais prisonniers de 
guerre , y coinpris deux lieutenants-colonels, Pun des-
quels est le chevalier de Grimaldi, pris au col de Tende. 

a Le general en chef provisoire de V armee d'Italie. 
a Signe DUMERBION. 

Memoire sur la prise de Saint-Laurent de la 
Monga. 

a Le 17 floreal , a six heures du soir, quatre mille bom-
mes commandos par le general divisionnaire Augereau , 
ayant fait leur entree en Espagne le mime jour par Cos. 
loge et le col des Floats, combattirent les Espagnols, a 
Saint-Laurent de Ia Monga, et a la fonderie ties bombes et 
b,outets, qui est situee sur la riviere de ce nom, et a demi-
het* de Saint-Laurent. L'ennemi chasse de toutes parts, 
rarnide francaise prit possession de Saint-Laurent de la 
Monga et de ses fonderies, de quatre pieces de cation, d'un 
*busier et de deux fortes republicaines. 

a Saint-Laurent, bourg mure, est tin lieu on it se fabri- -
que tine granule guanine de drap; les laines y sont de 
bonne qualde. 

a A la fonderie on confectionne quatre cents boulets 
par jour, bombes en proportion, mitraille de toute espece, 
banes, etc. 

a Elle est tres-heureusement situee; la riviere fait mom 
voir toutes les machines. La mine de fer est sur les lieux. 
Les charhons sont abondants, et les edifices tres-conside-
rabies : on assure que cet etablissement a coate a l'Espa-
gne plus (le 6 millions. Les ecuries sont superbes. sent 
chevaux du 15e regiment se placenta une seule ecurie et y 
sont au large. • 

Cette fonderie, la seule qui existe en Catalogue, four. 
nissait a la majeure partie des vines fortes d'Esparme. C'est 
de la que furent apportees les bombes qui nous ;b1merent 
Bellegarde. Les voitures y font tous les charrois, memo 
ceux des mines. 

a II importe it la republique de conserver cet itablisse-
mein , qui fournira tout le Midi de munitions; elles ne re-
viendront qu'au quart de ce qu'elles cadent en France. 

r. Nous avons trout* dans ladite fonderie environ qua-
rante mine boulets (le tout calibre, environ cinq cents bom-
bes, autant de fer gull en taut pour en fabriquer presque 
autant , et les outils necessaires. 

a Pour copies 
a Signe Decenisnati, general en chef. 

( La suite domain. ) 

SPECTACLES. 
OPERA NATIONAL. Auj. fa Reunion du 10 twat , ou 

Vinatigaration de la republique franfaise, sans-culottide 
en 5 actes. 

TINEATRE DE L'OPgRA-CONIQUE NATIONAL, rue Favart.—
Guillaume Tel I, suivi de lu 2° repr. de V Enfance de Jean-
Jacques Rousseau. 

THEATRE. DE LA REPUBLIQUE, rue de la Loi.—La 2a repr. 
des Maurs del' ancicn regime, on les AL:curs du libertinage, 
drame en 5 aches, et le Cocker suppose. 

THEATRE LASUE FEYDEAU. —Les Vrais Sans-Culottes, 
et les Visitandines. 

En attendant la 4*. del' Apot hdose du jeune Barra. 
THEATRE DES SANS-CULOTTES, Ci-tier. Moliere.--L',41nant 

Auteur et Valet; to Doable Native, ou la Seconde De-
cade, precede des Vausses In fiddlites. 

THEATRE LYBIQUE DES Ants DE 3/4A PATRIE, ci-devant de la 
" rue de Louvois. 	Reldche. 

THEATRE DU VAUDEVILLE. — Les Vieux Epoux , et la • 
2" repr. de Gilles Georges et Arleguin Pitt, petite phrodie 
de la Grande-Bretagne, en 3 actes. 

THEATRE DE LA CITE. 	VA METES. 4-0 Plus de (Wards 
en France; lleareax Quiproquo, et l' Adoption villa. 
geoise. 
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POLI'fIQUE. 
ITALIE. 

Du territoire genois, le 5 mai. — C'est stirtout dans 
.les menaces que les tyrans ont etabli leurs forces ; des 
qu'on les brave, its sont vaincus. Genes utteste aujour-
d'hui cette verde; I'Anglais prend avec son gouvernement 
run ton moins superbe , et l'orgueil britannique a echaue 
Zontre la sagesse et Ia fermete de la republique de Genes, 

Le lord Hood a-  fait remettre au grand conseil une de-
Peelle, dans laquelle it annonce qu'il est chargé par le ca-
binet de Saint-James de traiter avec les -personnes que la 
republique voudra nommer, pour arranger les differends 
subsistant entre Genes et PAngleterre, et regler /a con-
done qui sera tenue reciproquement a l'avenir. 

Quoi qu'il en soil, le gouvernement a envoye un decret 
portant commission au.magistrat, dit conservatear de la 
met., d'enjoindre a tous les commandants et capitaines des 
batiments genois de se pourvoir de munitions de guerre, 
et de repousser par la force toute espece de violence. 

Une fregate anglaise s'est presentee a Capraja, eta de-
mantle au commandant genois les grains et vivres qui s'y 
trouvent pour le compte de la nation francaise. La reponse 
a.ete tui refus absolu. La fregate n'a pas insist& 

REPUBLIQUE FRANCAISE. 

COMMUNE DE PARIS. 

Conseil general. — Du 4 prairial. 
On donne lecture d'un mete du comite de saluk.publie 

ainsi concu 
a Le comite de salut public arrete que la commune de 

Paris prendra les mesures necessaires, et etablira des pre-
poses en nombre suffisant pour que les extraits des actes 
de naissance et a utres, servant a constater lietat civil des 
citoyens, soient delivres aux parties interessdes dans les 
dix fours au plus lard de la demande qui en aura etc faite. 

a Signe au registre CAnNOT, B. LINDET1  ROBES. 
PIERRE, COLLO? D'HERBOIS, 	PAMIR, 

• B. BARERE COUTEON, BILLAUD-VARENNES. S  
Le conseil renvoie cet arrete au corps municipal, 4 

Pellet de prendre les mesures necessaires pour .son exe-
cution. 

— Le rapporteur de la commission des certificats de ci-
visme observe oue les certificats delivrds par la section des 
Arcis ne soot revetus que de quatre signatures du comite 
revolutionnaire, tandis que, dans les autres sections, it y 
en a au moins sept. II demande si ces certificats sont vala,  
bles. Des membres penchent pour l'affirmative, attendu 
qu'il n'y a que sept membres composant le comae revolts-
tionnaire de cettesection , et que quatre forwent la majo- 
rite ; d'autres pensent 	serait a propos de consulter le 
comite de salut public avant de prendre aucune decision. 
Gene opinion a prevail', et le conseil invite Ia commission 
des certificats de civisme a faive part de ces observations au 
comite de saint public. 

Le make et officiers municipaux de la commune de 
Beaucaire aux mare et ofilciers municipaux de 
la commune de Paris. 
a Citoyens, nous croyons qu'il est de notre devoir de 

faire entendre la recite dansune circonstance qui interesse 
le commerce de la repul4jue entiere et celui deS nations 
amies. 
. • . Nous venons assurer les negociants de tons leg genres 
que la tranquillite la plus parfaite regne dans noire com-
mune et dam les environs; que tous les citoyens, soomis 
egalemeut aux lois, vivront en paix, 4 l'abri des acres ar- 

i 	Sirie. — Tome VII. 

bitraires et sous Pegide de la justice impartiale des tribu. 
naux. Si cette disposition generale des citoyens, si la vigi-
lance des magistrats, si les preparatifs qui se font de toutes 
parts peuvent attirer les-commercants dans ceite commu-
ne, a l'epoque du 4 thermidor, 22 inflict vieux style, oil 
ils out coutume de s'y rendre de tons les coins de ''Europe, 
nous avons lieu de penser que la foire de Beaucaire sera 
Bette annex une des plus brillantes qu'on ait jamais vues. 

a Oui, Francais nos freres, et vous strangers, qui vivez 
sous un gouvernement ami du Mitre, arrives ici de toutes 
parts sans la moindre crainte; vows trouverez parrni nous 
amitie , sarete , confiance, erode, en un mot, tonics les 
vertus et tousles bienfaits qui naissent dans un gouverne-
ment oa la justice et Ia probite sont mises a l'ordre du jour. 

a Vous trouverez dans notre commune une garde ratio-
nale active, vigilante, infaligable, pour maintenir la stl-
vete et le respect des proprittes ; des magistrats prets a en-
tendre toutes les reclamations et y faire droit suivant les 
regles de la justice; ies citoyens empresses de procurer aux 
negotiants toutes les commodites, toutes les aisances, tou-
tes les facilites que I'on peut attendre de la surveillance et 
de la bonne volonte. 

Ainsi done , que toute crainte se diSsipe, que totite 
mefiance soil eteinte , et regardons-nous, souse regne (le 
Ia liberte et de•Pegalite, comme des freres destines a four-
nir 4 nos besoins mutuels par tousles moyens qui sont en 
notre pouvoir, et faisons renaitre, en &pit de nos enne-
mis ou de nos envieux, Pabondance par Ia Iibre circula-
tion ; c'est leur porter le coup fatal et aneaptir leur der-
nier espoir. 

a Saint et fraternite. 
Le conseil arrete ('insertion tie cette lettre au proces. 

verbal, 'Impression, Penick et ''envoi aux quarante-huit 
sections, avec invitation de la lire en assemblee generale. 

SOCIETE 
DES AMIS DE LA LIBERTE ET DE L'EGALITE 

SLANT AUX CI-DEVANT JACOBINS thE PARES, 
Presidence de Vadier. 

DU 3 ItRAIRIAL. 

La Societe de Bourgoni , department de ''Isere, 
ecrit qu'elle a dfi. faire guerre ouverte aux fripons', 
aux brigands, aux intrigants, aux corrupteurs des 
,meeurs , aux royalistes, aux aristocrates , aux egols-
tes, aux moderns, et entin aux rnalveillants de toute 
espece. 

— Le citoyen Guiot , chef du let bataillon de la • 
Meuse, commandant a Montague-sur-Mer

' 
 denonce 

des abus qui existent dans la distribution des four-
rages. II se plaint de ce'que des jeunes gens de Ia 
premiere requisition se sont introduits dans les em-
plois qui sont attaches a cette administration, et 
se font un benefice de leur charge aux &pens. de 
leurs concitoyens qu'ils volent d'une maniere 
odieuse. 

— Les sans-culottes de Vimoutiers, district d'Ar:: 
gentan , departernent de l'Orne , "font passer line. 
Adresse wells 'euvoient a la Convention , et dans 
laquelle its proposent un moyen pour conserver a 
Ia republique les grains. Ce moyen consiste a sle-
creter que les grains ne pourront etre enleves avant 
que -l'on ait eompte les gerbes dans les sillons. 

— La Societe populaire regeneree des sans-culot-
tes de la commune de Montpellier fait passer copie.  
d'une Adresse a la Convention; elle s'exprime ainst : 
. Les richesses des conspirateurs les rendent dange-
reux: it fa ut done les sans-eulottiSer autant qu' it sera 
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possible ; l'or corrupteur conduit a l'esclavage, et 
c'est sous le chaume que riaquirent les hems de la 
liberte. Nous demandons , citoyens representants , 
que vous autorisiez notre commune a mettre tine 
taxe revolutionnaire sur tons les riches aristocrates 
qui Wont rien fait pour la liberte, en proportion 
de lent. fortune. Le produit de cette taxe doublement 
utile sera employe a construire un temple a la Rai-
son, dans le tame lieu oh la statue equestre de 
Louis XIV semblait encore menacer les peuples de 
son sceptre de kr.. 

-= La section de Guillaume Tell presente cinq ca-
valiers jacobins qu'elle a offerts a -la-Convention. 
L'orateur de la deputation mend Ia parole : 

Citoyens , la section de Guillaume Tell vous 
presente cinq nouveaux Guillaume Tell. 

. Nous n'avons pas pu. leur remettre l'arc ni la 
fleche dont le fondatetie de la liberte helvetique 
perca le detestable cceur de Gisler, ce cruel satellite 
du tyran d'Autriche ; mais , 'au (taint de cette arine 
terrible; nous leur avons donne cinq forts chevaux 
pour fondre au grand galop sur l'ennemi, et cinq 
longs et larges sabres pour les tallier en pieces. 

4  Citoyens, avant de voter au champ de la gloire, 
ces braves cavaliers viemitnt parmi vous se kite-
tree tie l'amour de la patrie et du feu sacre de Ia li-
berte. 

Adoptes par les Jacobins, ils seront 
Le citoyen Vean,faisantiesfonctions de president, 

repond en oes termer 
4,  Les citoyens de Paris ere cessent de bien meriter 

de is patrie. 
. Dennis Ia victoire que Guillaume Tell remporta 

sue le despotisme de l'Autriche , jamais le courage 
n'eut a servir une aussi belle cause que eelle de la 
liberte franeaise ; jamais la liberte n'inspira plus de 
courage que n'en deploient les republican's franeais. 

.11s out plank l'etendard tricolore au sommet 
des Aipes et des Pyrenees; ils-out etabli un com-
merce de victoires entre nos armees du Nord au 

Republicains, felicitez.vous d'avoir avotre part 
a taut de gloirc ; hatez.vous de vous en saisir; vous 
reviendrez vainqueurs, et nous nous reverrons fi-
bres, ou vous et nous ne serons plus.. 

Les cavaliers jurent de revenir vainqueurs ou de 
Orli% 

Quelques enfants de la meme section mordent a 
la tribune; Fun d'eux prononce un discours sur 
les versus a l'ordre do jour, et sur les houneurs 
dug a la memoire de Marat. Le president lui repond 
ahtsi t 	 . 

4,  Cid& sublime de la Lnvinite et de is vertu (kit 
entree clans l'education des republicains franeais. 

. Les progres de rage les developperont un jour 
to raison. 

Barra et Mkt none Spnt la preuve 	n'est 
point d'dge pour l'heroisMe; nous to les proposons 
pour modeles.. 

Tous les citoyens presents temoignent par leurs 
applaudissements la satisfaction qu'ils eprouvent 
d'avoir entendu les principes republicains professes 
par la deputation et par replant. L'accolade frater-
nelle est don't& aux cavaliers, a quelques membres 
de la deputation et aux enfants. 

.L'agent national du district du Charnbery 
&nit . Les soldats de to republique poussent avec 
vignette et courage le tyran de Pietnont sur son 
empire de Chypre et de Jerusalem. Deja l'arc-en-
eiel national parait au dela des moots, et bieritdt 
vous apprendrez qu'un tyran n'a pu blesser impu-
nement les droits sacres de Phomme; le mont Cenis 
est a la republique 	 Nous avons fait.  dims cette 
allaire douze cents prismutiers, parmi lesquelsdotize  

()Riders; pets. ving,t-huit groSses pieces, dont trois 
de 16 : tontes les gorges et redoutcs out ete empor- 
tees au pas de charge ,'et 	, poursuivi jus- 
qn 	dela de Novalaise , s'est refugie dans le fort 
Bonneth. Le nombre des prisonniers qui s'etaient 
caches dans les bois s'accroit a chaque instant, payee 
qu'on leur a coupe toute softe de retraite. 

. Le representant du peuple Albitte a gravi le mont 
Cenis avec nos freres d'armes, et, arrive stir Ia time, 
it a scree dans ses bras les defenseurs de la patrie 
qui se sont si bien distingues, etc., etc. 

— Chabert, membre de la Societe de, Chambery, 
Cern, en date du 26 Boreal : . Vous savez que Par-

d'Italie marche de victoire en victoire ; 
4tient Savourge ; ct, si l'on en croit des !cares parti-
culieres, Alexandrie est en notre pouvoir.. 

— Le citoyen Capon eerit de Cabrieres , le 10 
floreal : . Nos campagnes sont surchargees de pre- • 
cotes epis ; ces dpis, deja dores, ombragent de tou-
tes parts les montagnes comme les plus fertiles plai-
nes, et notre commune, qui est desavantageusement 
situeeonontera au plus haul degre de production. 
La republique est sauvee : les seigles, let orges et 
mitres grains vont tomber sous le fen tranchant 
avant que nous ayons vu s'ecrouler trois decades. 
Les Ides ne resteront pas plus d'une quinzaine 
apres... Nos legions republicaines viennent de rem-
porter une victoire inappreciable sun les vils Espa-
gnols ; ils viennent &etre chaSses de toms Ies posies 
yells occupaient depuis quelque temps. La plus 
granite gloire sans doute est d'avoir repousse vigou-
reusement l'ennemi au dela de Bellegarde, etc. 

— La Societe de la section du Museum envoie one 
`deputation pour annoncer sa dissolution. ( Appian-
dissements.) • 

Le President, a la deputation : Les.  patriotes ne 
veulent que le sa tut de la patrie; toute autre passion 
leur est etrangere ; la seu le reunion a laquelle ils 
tiennent est cette reunion a la republique, a la re-
presentation nationale et a tous les vrais antis de la 
liberte 	 En obeissant a l'interet public qui vent 
l'unite de principes, !'unite d'action pour le inaintien 
de l'unite de la republique que nous avons juree, 
vous etes aujourd'hui plus Jacobins que jamais.. 

—Une deputation de la Societe des Amis se pre-
sente pour annonoer egalement sa dissolution. 

Le President : Plus les citoyens qui a valeta forme 
la Societe des Amis sort purs, et plus l'exemple 
qu'ils donncnt par la cessation de !curs seances est 
.precieux a la patrie. 

Vous retrouverez dans les Jacobins les amis de 
tons les bons citoyens, les freres de tous ceux qui 
veulent avec nous la republique une et indivisible, 
la liberte, -regalite , la fraternite ou la !aloft. 

— Le resultat du scrutin donne pour president le 
citoyen Voulland, depute; pour vice-president le ci-
toyen Chanipertms , et pour secretaires les citoyens 
Elie Lacoste, James et Au vrai. 

Séance levee a neuf heures et dernie. 

VARIETES. 

Projet a lire. 
Vassiette et la perception des contributions fonciere et 

nnobiliere soot attribuees5 la regie de l'enregistrement, dont 
it sera fait une nouvelle organisation • 

vans les bureaus des droits d'enregistrement, le receveur 
dentin un registre on it transcrira les declarations que fe- 
ront tons lesproprietaires des communes de ('arrondissement 
du bureau. 

Tout proprietaire fera , dans le intois, declaration de sa 
propriete, par situation, confins, nature, et estimation de la 
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raleurprincipale. Cette dielaration contiendra distinetement 
1a nature et l'estimation du mobitter et des niarchandises, 

route propriete non declaree dins le mois sera confisquie 
an profit de la nation. 

Tout proprietaire paiera et porters au bureau cheque 
mois, et par deuzieme , le deux-eentieme denier de la va-
lcur par lei *Aimee de sa propriete. 

Le registre des declarations des proprietes sera, pendant 
on mois ,. expose hors du bureau a Pexamen des citoyens, et 
des extraits en seront en tout. temps delivres a toute personne, 
en payant SO sous pour chaque declaration. 

Les declarations des proprietes dans chaque commune se-
rent extraites du registre et affichees dans cheque commune. 

Cheque awls, les •contrateters ambutants des droits d'eure-
gistrement inspecteront les registres des declarations des 
proprietes et des recettest si, avant Pannee revolUe, its pew- 
sent, d'apres des-titres ou la notoriete publique„ 	y 
mesestimation , its meitront en marge de Ia declaration le 
montant de la plus-value par eux arbitree. 

Cette plus-value sera notilide immediatement au propri& 
taire, qui, dans dix jours, sera tenu d'adherer ou de contes-
ter pour ra totalite ou partie de la plus-value. 

En cas d'adhesion a Ia plus-value entierement ou pour par-
tie, le proprietaire en paters le deux-centieme denier dans 
les terms ci-dessus, les mois ichus devant etre payes comp-
tans. 

En cas de contestation sur la plte.value , regent national 
du district nommera, dans di: jours, trois arbitres, proprie,, 
taires dans le district, 'Dais n'ayant *tame propriete dansla 
commune de la situation, de'eelle a estiraer. 

Ces trois arbitres se transporteront sur les lieux, prendront 
connaissance des renseignements recueillis au bureau des 
declarations, et y deposeront, dans cinq jours de leur [tomb-
nation, la declaration, qu'its teront en leur ante et conscience, 
de la valeur a laquelie its portent la propriete pretendue 
mesestimee. 	 • 

La declaration uniform° de deux des trois arbitres ne 
pourra etre contestee. 

Si les trois arbitres sons d'avis different, les trois sommes 
aintquelles la propriete aura ate par eux estimie seront ad-. 
ditionnees, et le tiers du total vaudrajugement d'estimation, 
qui ne pontra etre conteste. 

Le proprietaire paiera le einquantieme denier de touts 
somme de la valeur declaree par les arbitres en sus de son 
estimation et par lui contestee. 

Le receveur des declarations paiera A chacun des arbitres 
la somme de 	 pour cheque Jour par eux employe a !'ar-
bitrage , sauf a repeter contre to proprietaire , dans les me-
mes delais et. de la meme maniere. que les deux-centiemei 
deniers de Pestimation; et le reinquantieme denier de la plus-
value determines parrarbitrage. 

Chaque mois le receveur des declarations et celui du dis0 
tries feront snicker, dans les liens de leur bureau et caisse, 
km etas de recent, et en verseront respeetivement le pro-
duit A la-caisse du distrist et it Is tresorene nationale. 

Chaque mois le compte du receveur du district sera ink,  
prime dans la gazette du district. 

Les proprietaires,le rereveurdes declarations et celui du 
district seront testus respectivement tie payer to pour 100 
des sommes qu'ils seront ,en retard de dix jours de payer an 
'bureau des declarations, it la caisse du'district ou I la tale-, 
rerip nationale. 	 Durum. 

Avis du Ilidacieur, 

Ce projet est contraire on phisieurs points A celni.qui a ate 
presente a la Convention par name!. II est calque sur les 
usages observes presque generalement dans les Etats-Unis. 
Nous n'enoncons aucune opinion partieuliere star cette ma-
tiere. C'est au jugement de ('opinion publique que ces ques-
tions sons soumises, et bientAt elks seront objet dune dis. 
cussion solennelle de Is Convention nationale. Nous croyons 
utile de publics. tout ee qui pent tendre a les eclaircir, per-
suades que c'est du choc de ces avis divers que jaillira la Its. 
'Mere. 

THEATRE DE L'OPERA-COMIQUE NATIONAL. 
J.-J. Rousseau dont la philosophie avail toujours en 

'tie le bien de rhumanite, savait A gaol point le theatre  

petit et dolt influer sur les mcetirs,:et combien les mmurs 
sont necessaires , surtout dans les gouverneMeats librest 

11 voulait changer nos spectacles ; 

If
. . . . . 	,, ... 

voulait y voir eelebrer 
De la Liberee les miracles. 
Nous avons fait cos chan.ements ; 
Nos theatres, jadis Pis oles, 
Seront desormais des ecoles 
De mccurs et de bons sentiments. 

Pour nos enfants. 

Tel a die le but de l'auteur •de l'Enfance 	nous. 
semi

' 
 esprit?* dans cc couplet du vaudeville, qu'on a• fait 

repeter. It a cru avec raison que ce tableau de Penfance 
d'un grand homme ne pouvait manquer d'attacher au 
theatre, et qu'au lieu de ces miserables intrigues d'amour, 
par lesquelles la scene s'est avilie trop longtemps, it valait 
miens proposer pour modele A des republican's franeais le 
philosophe gui a le miens tnerite d'exciter tour etithou-• 
siasme, Von des premiers predicatenrs de to liherte. 

Ce &est pas que renfant de treize ans , presente par 
realm dans sa piece, ressemble en rien au portrait que 
Rousseau nous a trace de lui-meme A cet Age, dans ses 
Confessions. Loin d'annoncer attars ce 	devait etre un 
jour, it ne donnait pas mane I'espoir de elevenir un 
homme ordinaire. Mais ce tableau, glans lequel on ti'etat 
pu faire entrer le cbangement incroyable qui s'est °perk 
dans I'Ame et dans lest ac taltoS Intel lectuelles de Rousseau, 
n'ent en rien de dramatique ni de satisfaisant , et rauteur, 
au lieu de peindre ce qui a eta, a petit ce qui aurait die 
etre dans le cours naturel des closes. C'est tine illusion A 
laquelle on se ureters facilement. Personne, en Ilsant tons 
ses ouvrages ( les Confessions exceptees j , ne sera tense de 
croire 	alt pu etre autrement A treize ans qu'iI n'est 
presente dans.cette pit2ce. 

On y suppose que, se livrant avec ardeur A retude des 
belles-lettres, de la philosophie et de la musique, ii fait 
impritner secretement dans un journal des lettres star di-
vers objets fort graves, sous le nom de Caton,leXenseur. 

Los lettres tont sensation dans Geneve. Un venni aware 
etenvieuxentreuveunemannserite, dont itreconnalt 
eriture pour etre celle du petit cousin de Rousseau. Dies 
attribueA son Ore, et les fait denoncer au conseil. Un des 
membres du conseil , ami du Ore de Rousseau , soup-
Bonne renfant d'en etre Pauteurt itvent envain lui tirer son 
secret en raison I'dloge. II emploie ensuite la critique, qui 
dui reussit asses pour le couvainere; mais it n'obtient pas 
craven fennel. Uientdt apres oh apprend que la denoneia-
lion a ete faite, et que l'auteur court des changers; c'est 
alors que Rousseau senomme, taut pour qu'on 'le puisse 
en soupconner d'autres que parce qu'il regardecomme un 
devoir cfavouer sea opinions lorsqu'elles sont attaqudes. 
Mais le conseil, loin de voir dans ces lettres les pritacipes 
dangerous que la malignite voulait y faire apercevoir,  , 
prend uftarrete infininient honorable pour Jean-Jacques, 

devient l'objet dune fete quo lui donne fettle la vine. 
Cette piece est d'Andrient,, qui avail annonee dejA un 

talent distingue dans Ia charmaate comedic des Efourdis", 
et A qui on ne pent reprocher que de n'avoir pas fait de ce 
talent un asses frequent usage. Cette piece est pleine de 
traits, d'esprit et de sensibilite. L'auteur s'est Montre di- 
gue de faire patter Rousseau. 

La musician est de Datayrac, eest-i-dire reMplie de 
chants, d'esprit, de gent, de grace; elle est vraiment 
dtamatique, car elle peint les situations et non les mots. 
D'apres les principes mettle de l'auteur 	celebrait , et 
dont ii a fort adroitement enchasse plusieurs airs dans sou 
ouverture et dans Ic cours de la piece, le compositeura can 
que la partie mean devait etre la plus saillante; east 
elle gull a donne tonic sa mdtodie, en sae laissant aux ac-
compagnements que le rang subalte rt tile& doivent emir. 

La piece est parfaitement jouee; Carline , charge° du 
role du jeune Rousseau, a excite un enthousiasme digne 
de cc nom celebre. Le succes a ate complet. 

• 

   
  



558 
CONVENTION NATIONALE, t 

Presidence de Prieur (de to C6te-d'Or). 
SUITE DE LA SEANCE MI 5 DRAIRIAL. 

Plusieurs deputations,suecessivement introduites, 
temoignent it la Convention leur reconnaissance 
pour ses travaux et leur indignation contre l'assas- 

ple . 
sin qui a voulu frapper deux representants du pen- 

Le citoyen Armand 'Waffle, de la commune de 
Charly, departement de l'Aisne, Age de quatre-vingt-
quatre ans, est admis a la barre. 

a Citoyens, dit-il , vos decrets font le bonheur de 
toute la patrie..... (Son emotion ne lui permet pas 
de continuer.) 

LE PRESIDENT: L'expression qui part de Fame est 
toujours la plus energique. (On applaudit.) 

BREARD: Ce citoyen est le doyen des envoyes des 
asseinblees primaires pour racceptation de Ia consti- ' 
tution. Je demande que le president lui donne l'ac-
colade fraternelle. (On applaudit.) 

Cc citoyen monte au fauteuil, et recoil le baiser 
civique an milieu des plus vifs applaudissements. 

— Chateauneut-Bandon presente a Ia Convention 
nationale le buste en cire du representant du peuple 
Beauvais, mort des suites de sa captivite dans la 
ville rebelle de Toulon : ce buste est l'ouvrage du 
citoyen Apret, artiste de Montpellier. 

La Convention nationale le recoit avec satisfac-
tion, et decrete la mention honorable de l'offrande 
de ce jeune artiste. 

Cu membre propose que le buste de Beauvais soit 
place danS rein de la Convention. 

	

Cette propositon est deeretee. 	• 
— Une lettre du representant du penple Romme, 

envoys dans le departement de la Dordogne, rend 
compte du devonement republicain des habitants du 
district de Perigueux, relativement- a leur ration de 
subsistances, diminuee de moitie en faveur des dis-
tricts voisins.  
- Sur la motion de Peyssarcl , Ia Convention natio-

nale decrete l'insertion de la lettre de Romme au 
Bulletin, et la mention honorable de la conduite ci-
vique des habitants du district de perigueux. 

Une deputation des citoyens de Versailles est ad, 
rnise a la barre. 	 . 

L'orateur :Representants do peuple , bier la re-
presentation nationale a etc violee ; le cri de la yen-

. gea nee retentit maintenant sur tons les points de la 
republique. Les treize sections de Versailles vien-
nent, par noire organe, vous renouVeler leur de-
vouernent et manifester leur juSte. indignation : dies 
expriment leur admiration et leur gratitude envers 
le citoyen heureux qui a &Marne I'assassinat d'un 
representant du people. Elks viennent prouver aux 
ladies a qui tons les moyens soft bons pour oppri-
rner, combien est puerile et vaine leur sanguinaire 
audace. 	 - 

Les treize sections d'une commune indigente, et 
qui chaque jour alimenle la revolution de tous ses 
autres bins, offrent aujourd'hui sept nouveaux de-
fenseurs a la patrie, Landis que deux autres , armes 
par la Societe populaire, combattent les tyrans. 
Calcule-t-on avec la liberte? Non, On n'a rien perdu 

	

quaint on a fait sa oonquete. . 	 . 
Vous voyez aupres de vous sept cavaliers choisis , 

tarmes et equipes par les sections de Versailles. La 
'requisition des armes a feu ne nous a pas permis de 
i
'  
'les en munir; nous prions Ia Convention de nous 

	

tonne'. les moyens d'y pourvoir. 	- 
Legislateurs, les hommes que nous vous presen- 

tans ont passé par les epreuVes qui assurent et leur  

civisme et leur devonemeut A la patrie. Its sont con-
rageux, intrepides et fermes comme la Montagne, a 
Kombre de laquelle ifs vont combattre. Resolus de 
vaincre ou de mourir, ils nous en out fait'le serment, 
ils le renouvellent devant vous ils partent remplis 
d'ardeur. Restez a votre poste ; ils reviendront cou-
verts de lauriers. (On applaudit.) 

LE PRESIDENT : Citoyens la Convention nationale 
a entendu avec bien de l'ineeret l'hommage solennel 
que venez de rendre a Ia vertu. 

Qu'il fut grand cet homme qui, enhardi par le 
danger, se mit a la place du genie. qui veille sur les 
jours des amis ardents de la liberte, defendit, au 
nom du peuple, a Collot d'Herbois de ne plus s'ex-
poser a la fureur du scelerat qui avait attente a ses 
jours, et brava a l'instant Ia mod pour enchatner le 
crime et le livrer a la justice! 

En conservant ce defenseur zele des droits du peu-
ple, ce citoyen genereux a bien merits de sa patrie 
et de l'humanite tout entiere. 	• 

L'histoire s'empressera de consacrer ce trait ecia-
tant de vertu, deja immortalise par Ia reconnais-
sance nationale. 

Les citoyens que vous presentez n'ont pas an in-
stant a perdre s'ils veulent partager I'honneur des 
victoires ectatantes qui vont consolider la liberte. 
Les foudres de guerre sont prets, l'heure de Ia mort 
des tyrans et de leurs satellites est sonnee. 

La Convention applaudit a vos sentiments civi-
ques, et Vous accorde les honneurs de la seance. 

La mention honorable et l'insertion au Bulletin 
sont decretes. ' 

— a La Convention nationale, apres avoir entendu 
la lecture de la petition du citoyen Tollin , habitant 
de la commune de Cosne, district de Jussey, depar-
tement de la Haute-Sailne, ainsi que celle d'un cer-
tificat de la municipalite de Cosne, attestant que le-
dit citoyen Tollin est age d'environ cent quatre ans, 
decrete 

a Que le citoyen Tollin jouira, sur les fonds du 
tresor public destines a cet effet , d'une pension an-
nuelle et viagere de 500 liv., qui lui sera toujours 
payee six moss d'avance. 

a Le present (keret ne sera imprime que dans le 
Bulletin de correspondance. 

VEAU, au nom de la commission des depeches : 
Citoyens, pendant qu'un de ces titres qu'une vie 
profondement immorale a prepares a tons les cri-
mes; pendant qu'un de ces monstres, que l'or see-
lerat d'une horde insulaire, ennemie non-seulement 
de la liberte francaise, mais de, torte la nature ho-
maim, avail achetes pour les plus *hes et les plus 
execrables forfaits, attentait a la vie des represen-
tants de la nation, dans le criminel et fol espoir d'a-
mener, par la perte des plus ardents amis de la pa-
trie, la subversion du gouvernernent que la volonte 
de peuple souverain a etabli, ou d'operer, par une 
indigne terreur,  , la dissolution de la representation 
nationale, que mil peril ne pent emouvoir,que nul 
crime ne pourra dissoudre si Fon ne nous immole 
jusqu'au dernier ; pendant ce moment, dis-je, les 
bons citoyens des communes et des Societes popu-
laires adressaient a la Convention Dexpression de 
leur ferme attachement aux representants du peu-
ple, lent' resolution, leur serment de garantir, au 
prix de leur sang, la representation nationale. 

Ces vccux vous sont exprimes du self meme des 
departements ou les ennemis de la republique , oil 
les premiers agents de la faction etrangere avaient 
repandu a Clots les poisons dii federalisine. 

On vous ecrit du Bec-d'Ambes : 
•Defenseurs immortels de la liberte, nos bras 

dissiperont les ennemis du nom Francais; et si jamais 

   
  



quelque danger imminent planait -Stir vos totes, 
• comptea sur 18 peuple regenere de la commune de 
Castres.`. 

Nos concitoyens, dit aussi la Societe populaire 
de Bonny, oftrent avec nous leurs bras a la Conven-
tion nationine contre les ennemis, taut interieurs 
qu'exterieurs de la republique , et jurent de perir 
avant qu'il soit porte atteinte a Ia representation 

• nations le. 
Mais ce n'est point des bras de nos concitoyens 

des departements;•cem'est point metne des bras du 
peuple,• dont la reconnaissance et l'affection vous 
en lourent, pie les representants peuvent a Rendre 
toute leur sdrete ; car ce n'est point au milieu du 
peuple qui vous mute, au milieu du peuple-qui vent 

- la liberte fondee par votre courage et par ses vertus; 
ce n'est point la que-le ter ou le plomb meurtrier 
oserait vous atteindre ; c'est dans l'ombre de la nuit 
et de la solitude que le (ache agent de l'Angleterre 
dirige ses coups, au-decant desquels vous verriez, 
comme Geffroy, se precipiter tous les Francais; 
c'est dans le moment oil le crime n'a qu'un ternoin 
invisible , 	se commet, et c'est alors aussi 
qu'une invisible main rend celle de l'assassin mat 
assuree. 

L'Etre qui imprima a l'homme le droit, le senti-
ment et Fassurance de la liberte, s'il permit, pour 
reternel opprobre de nos ennemis, la chute des 
premiers martyrs de la republique, veille sur le salut 
du people et sur la tete de ses representants. 

Ames l'ordre universel de la nature, apres le cri 
unanime de tons' les siecles, qui patient si haut de 
la Divinite, le peril auquel deux representants out 
echappe par un bonhenr a peine crovable n'est pas 
peut-etre une des moindres traces de la bienfaisance 
et de la justice de cette sagesse eternelle de qui its 
Venaient de rappeler 	si douce aux gens de 
biens ; si chore, comme vous le verrez, a tous les 
Francais, dont l'adhesion an dome consolant du 
theisme vous arrive chaque jour de toutes parts. 

Depuis que vous avez hit retentir dans les cceurs 
les mots de justice, de probite, de vertu, d'itutnor,  
talite et de Divinite, c'est vers ces grandes idees que 
se dirigent les sentiments des republicains ; des So-
Metes populaires devouent an inepris qu'ils meritent 
ces insenses qui ne se contentaient pas de dire dans 
leur cceur Dn'y a point de Dieu, mais qui mettaient 
une fausse gloire et un zele perfide a publier cette 
dangereuse erreur. 

Elles appellent l'improbation publique sur ces 
gens tares, avilis par leur conduite , meme sous le 
despotistne ; stir tous ces oppresseurs du peuple, 
qui, dans leur vie Min-ionic, devoraient la substance 
des matheureux ; sur ces imposteurs de qui la repu-
tation civique date au plus du 31 mai, et qui out lini 
par jotter la vertu, n'.avant pu l'aneantir.. 

Malgre le grand nombre de complots et d'intri-
pies a la solde de Georges et de ses vils sujets , on 
vous invite a faire accelerer l'examen des arresta-
tions que necessitent les -circonstances, afin, vous 
dit-on , de rendre promptement a la liberte le petit 
nombre de patriotes que to malveillance est parve-
nue a envelopper dans un doute funeste, et surtout 
afin de hater la fin des conspirateurs et de mettre 
un ocean immense entre tons les esclaves et nous. 

La municipalite de Coigne vous exprime sa recon-
naissance sur l'acte de justice par lequel volts avez 
renvoye dans ses fonctions le moire de cette com-
mune. Ce sera toujours pour vous un devoir bien 
doux et bien urgent a remplir que d'arracher les 
patriotes purs et probes a la persecution et aux 
soupcons provoques contre eux par les plus dange-
reux ennemis du people. 

On vous adresse do Vtiartement de Seine-et-Oise 
des felicitations sur les succes de la mission qu'y a 
remplie le representant Crassous. 

line des petites ruses de nos ennemis a etc d'ett-
fouir les effets qu'i Is n'ent pas emportes en emigrant, 
on qu'ils o'out pas pu envoyer a leurs parents, a 
leurs antis, a leurs maitres émigrés. Je dis a leurs 
maitres ; car ces serviles agents, qui sont rester 
attaches a Ietirs insoicnts oppresseurs, sont encore 
des valets ; its out encore des maitres. Ces titres 
vils et Inches, qui n'ont pas voulu relever leur tete 
quand on a rompu leur joug , qui n'ont pas senti 
leur dignite d'homme an retour de la liberte, et qui, 
meconnaissant l'egalite des droits, n'ont pence a etre 
les egaux des riches qui les soldaient qu'en les ega-
lant en forlaits; ces bas servitcurs, vendus a‘l'aristo-
cra tie, sont ceux pout-titre qui travaillent avec le plus 
d'assiduite au retour chimerique des tyrans. 

Entre les male et tine meprises-que commet ou 
la negligence ou la malveillance des folliculaires. 
une erreur geographique donne lieu a la Societe 
de Tournon de reclamer. Elle observe qu'une 
Adresse &rite dans des principes contraires au vrai 
republicanisme , et qu'on dit etre venue de Linas, 
departement de VArdeche, n'est point provenuede ce 
departement, qui n'a point de commune de ce nom. 

Cette observation, juste en elle.-meme, ne devrait 
pas avoir pour motif de venger un honneur pretendu 
departemental ; car ii n'y a point d'honneur ni d'in-
teret departmental; it n'y a en France qu'un interet 
et qu'un honneur solidaire c'est le salut et l'hon- • 
neur national. II resulte de la vertu non des &par-
tements, mais des citoyens francais-, de ces citoyens 
qui, de toutes parts, unissent leurs ellorts, en se 
disputant la gloire d'avoir le mieux concouru au 
saint de la patrie. 

Dons patriotiqueS, armement de soldats, fabri-
cation de salpetret envoi des metaux aux monnaies 
et aux fonderies , onliance, rencherissement et ae-,  
coloration dans Ia vente des domaines confisques; 
tel est le tableau que vous presente chaque jour la 
correspondance. 

Celle d'aujourd'hui vous offrira tin trait assez 
piquant de la charlatanerie des marchands de mi-
racles. 

En calomniant Ia memoire et l'intention de Fun 
des hommes qui a donne a la terre les plus ton-
chants exemples d'humanite et de vertu, et les le.,  
cons de la morale la plus opposee a l'aristocratie , 
fa superstition , a l'hypocriste sacerdotale et au fa. 
natisme, les pretres, non contents d'avoir bati, sous 
le nom d'un sage, tin ate d'immoralite, de perse-
cution et de prestiges , out lutte de ridicules avec • 
les fabuleuxhistoriensd'Apollonius.11s out pretenclu 
prouver par des faits impossibles (curs dogines ab-
similes et leur mission supposee, et out ainsi appele f  
le mensonge a l'appm du mensonge. 

On avait imagine de faire un miracle célèbre de la 
pretendue conservation d'un tinge qu'on snpposait 
empreint de la sueur, du sang et de refligie d'un 
homme mort it y a dix-huit siecles. A Besancon, les 
pretres offraient a la veneration du people ce gulls 
appelaient le Saint-Suaire. 

On vous envoie non-seulement ce hinge, ouvre et 
d'un travail mod:erne mais encore le poncis ou le 
moule decoupe qui servait a y renouveler chaque 
annee l'empreinte dont on admirait la conservation 
miraculeuse. 

On vous adresse aussi le proces-verbal qui con-
state la reconnaissance qu'en out faite les pretres, 
et qui contient l'aveu forme( de leur fourberie , 

qu'ils n'avaient pas, disent-ils, ose avower prece-
demment. 

   
  



Les Francais, les hen:Ines, 	sentent la dignite 
de leur 8tre, et qui ne se torment pas de la Divinite, 
une idee blasphematoire, Wont pas besoin de ces 
preuves; mais l'histoire doit les accueillir pour ga-
rantir notre posterite des clangers de tout cultc 
sacerdetal, et pour 'alder les peoples encore asservis 
a relater bientdt dans les droits de Ia liberte et de 
la raison. 

Un miracle plus reel et plus digne de Ia Divinite, 
e'est la maturite des grains, don t on Irons envoie des 
pis de Carpentras. 

Tout nous ramene a cette reflexion quo nous avons 
deja folic, et que nous ne saurions trop repeter La 
Providence mile sur le saint d'un peuple libre et 
vertueuX. 

La Convention ordonne l'impression de cc rap-
port. 

TASLLEFER : On dit qu'une nouvelle Corday a 
voufu attenter aux jours de Robespierre. Je dema tide 
au -president s'il a des renseignements stir ce fait 
atroce. 

PnesinEnT Le fait est vrai; la coupable est 
arretee ; les comites de saint public et de sfirete 
generale m'ont fait dire qu'ils feraient un rapport 
stir •cet assassinat , mais qu'ils ne le feraient pas 
clans eette seance. 

Bulletin de l'itat des blessures du rdpublicain 
Geffroy, qui a rempli ses devoirs. 

((IA lievred'irritation a ete forte toute la four's& d'hier; 
mais les deux saignees t'ont calmee, et ont determine une 
bonne moiteur qui s'est sou renue toute la nuit. Les urines 
soot bonnes: it n'y a pas eu de sommeil ; it resent les 
douleursinseparables qui accosnpagnent les plaies d'armes 
a feu, qui sont la spite-des decltirements et contusions des 
parties, lesees. te maths la fibvre est mediocre; it n'y a 
pas de nouveaux accidents. Demain•on donnera les details 
de la levee du premier appdreil. , 

Delivre le quintidi 5 prairial, l'an 2 de la repubtique 
tine et indivisible. 

s Signe RUPIN, Unties , officiers de sante de la sec-
tion Lepelletier, 

• Vu au comae revolutionnaire de Ia section Lepelie-
tier les signatures ci-dessus, le 5 prairial, I'an 2 de /a 
republique une et indivisible. 

• $fgue Gouncutcffox , Jemmy PERON, LARIVIERR, 
TARCHRYEAR, LNIANNE. 

La Convention entend successivement plusieurs 
petitions sur des objets individuels. 

La seance est levee a trois helm& 

STANCE DU 4 PriallitAL. 

Tontes les sections de Paris se presentent siteces-
sivement a la barre et defilent dans l'assemblee. 

La section de I'Arsenal, clans sa seance generale, 
a redige une Adresse a la Convention, par laquelle 
elle temoigne son indignation contre l'attentat qui 
a menace les jours•d'un representant du peuple, et 
la prie de consentir a ce quc deux citoyens par cha- 
cnne deS 	COmpagnieS de cette section lui 
servent de garde nuit et jour, Elle l'assure qu'elle 
trouvera en eux autant de Geffroy. (On applaudit.) 

Les sections de Bon-Conseil et de la rue Poisson-
niere kii succedent, expriment les memes sentiments 
et font les memos offres. 

L'orateur de la section de Brutus, Tissot, presente 
tine Adresse oh, recapitulant les crimes monstrtieux 
de Petrauger, it assure, an nom de ses concitoyens, 
que ces forfaits seront vains , que tous les pa triotes  

sont debout, et-gulls feront de 'curs corps un rem, 
part inexpugnable pour defendre les representants 
du peuple. 

f.,es membres du tribunal du. V' arrondissement 
viennent exprimer leur indignation et offrir leur 
devonement pour defendre la Convention. 

Its sont suivis par les sections de la Halle-aux-
Bles, du Mont-Blanc et de Mutius Sccevola. 

La section de Chattier, fiere de porter le nom 
d'un des martyrs de la liberte, presente l'arrete 
qu'elle a pris dans sa seance d'hier pour offrir a la 
Convention des eitoyens devotieS qui formeront un 
bataillon sacre pour la defense des representants du 
peuple. 

La Societe populaire de cette section annonce 
qu'elle s'etait lormee en mars 1793 ( vieux style), 
par mesure de sfirete generale, et qu'elle vient de se 
dissoudre par mesure de saint public. 

La section de la Cite temoigne l'horreur dont 
tous les citoyens ont etc penetres a la nouvelle 
qu'une autre Corday avait encore voulu attenter aux 
jours de Robespierre, que le scelerat Lamiral avait 
essays d'assassiner la veille, ainsi quc Collot d'Her-
bois, et offre de faire un rempart pour defendre la 
Convention. 

La section de l'Observatoire presente une Adresse 
energique, qui contient l'expression des memes sen-
timents et d'un devouement entier pour les repre-
sentants du peuple. 

Les sections du Finistere et des Marches sucee- 
dent. 

Cette derniere , outre le temoignage de son de- 
v 	offre deux cavaliers jacobins. 

Les sections des Droits de* l'Homme , de l'Unite, 
de la Fraternite , le tribunal d'appel de la police 
correctionitelle offrent les menses temoignages et 
les memos vceux pour la defense de la Convention 
nationale. 

On admet a la barre one deputation de mem-
bres du tribunal ,du premier arrondissement de 
Paris. 

L'orateur: Le tribunal du premier arrondissenient 
du departement de Paris s'empresse tie venir temoi-
gner a la Convention nationale compien'il a partage 
l'allegresse publinue en apprenant que les jours de 
plusieurs representants du peuple a vaient ete hen-
yeusement preserves des attentats horribles mellitus 
contre eux. 

0 vous! dignes representants, qui veillez sans" 
cesse a notre bonhenr, vous qui aver tant de droits 

notre reconnaissance, pouvons-nous jamais vous 
exprimer trop dinteret ? Notre yie est a vous , et 
dans toutes les occasions foul vous fermis un rem-
part de nos corps ; nous saisissons cette circonsta nee 
pour .vous feliciter en memo temps du &met que 
vous avez rendu relatiVement a l'Etre supreme et 
a l'iMmortalite de Fame; en terrassant l'atheisme 
vous ,avez assure les consolations de l'homme de 
bien. 
- Nous remercions l'Etre supreme de yetis avoir 
conserves; nobs l'invbquerons pour gull veille tou-
jours sur vous, et nous nous rejouissons de ce quo 
notre ame est immortelle , puisqit'elle pourra Lou-
jours s'occuper du bien que vous aver fait, de celui 
que vous faites a chaque instant, et qu'elle pent 
promettre une gratitude &emetic aux plus ferules 
apppis de la liberte et de l'egalite. 

BARkan, au nom du comae de saint public : Je ne 
viens pas vous presenter aujourd'hut la Iiste nom- 
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bruise des prises que le commissaire de la marine 
vient d'apporter au comite; un objet plus important 
pour l'opinion publiquc et pour la representation 
nationale appelfe la sollicitucie de ce memo comite. 
Je viens me plaindre en son nom de ce qu'en impri-
mant le dernier rapport que je vous fis, le Bulletin 
tie la Convention nationale et le Moniteur (1) ont 
isole un member du comae de saint public, comme 
s'ils avaient voulu le presenter sous les couleurs 
odieuses que lui pretent le gouvernement anglais et 
ses emissaires. Vous vous rappelez que je vons lus 
aloes une note d'un de nos agents secrets chez Fe-
tranger. Eh bien , cette note est rapportee dans ces 
deux journaux de maniere a •faire crone qu'elle est 
une partie du discours du rapporteur. La voici 
comme je I'ai lue : 

Je repeterai encore que les comites doivent 
employer toute leur vigilance pour prevenir les 
complots diriges de Londres contre eux-memes, 

. et particulierernent cooler Robespierre. Pitt pro- 
. 

	

	digue a cela tout son or; it voit avec beaucoup de 
chagrin ''institution du gouvernement revolution-
. naire, dont it ne petit cependant s'empecher de 

faire l'apologie I ut-meme. Voici comme s'exprime 
no de-ses correspondants a ce sujet : Nous crai-
goons beaucoup 'Influence de Robespierre. Plus 

. le gouvernement francais republicain sera eon-

. centre, dit le minister, plus it aura de force, et 

. plus it sera difficile de le renverser.... 
Ainsi , comme je le disais, on a isole un.membre 

du comite lui-meme ;_on a cu l'air de centraliser le 
gouvernement sue la tete d'un sad membre, Walls 
qu'il repose sue toils les mernbres du comite. If 
pourrait suivre de la les erreurs les plus dangereuses; 
on pourrait en induire que la Convention n'existe 
plus, n'est plus rien ;.que les armees ne sebattent 
phis que pour un seul homme , a qui nous devons 
plus de justice : cet homme est pur ; et c'est parer 
que le gouvernement britannique sad been gull vent 
Fetablissement de Ia republique , 	le eraint, et 
qu'il dechaine con tre lui toes ses agents. Le comite 
vous demande d'ordonner Ia reimpression du Bulle-
tin avec les observations que je tong de faire. 

Cette proposition est tlecritee. 
BaulatE Demain le coinitevous fera un rapport 

sur une nouvelle tentative de Fetranger et des 
conspirateurs de l'in terieur pour se defaire du meme 
membre. 

(La suite demain.) 

TRIBUNAL CRIMINEL REVOLUTIONNAIRB. 

Du 2 prairial. — C. Simard, age de soixante-six 
ans , tie et demeurant a Libreval , departement du 
Cher, ex-chanoine de Bourges, ex-cure de Saint-
Georges ; 

L.-F. Vassal, age de trente-cinq ans; ne a Fresse-
net, departement dit Lot, ex-noble, rue Thionville, 
maison de Flandre ; • 

A.-L. Ragot, a& de cinquante-quatre ans, nee a 
Libreval, ex -religieuse de la Visitation de Bourges, 

Libreval;a  
Convaincus de conspiration contre le people, ten-

dant a l'aneantissement de la republique, en entre-
tenant des intelligences eriminellesayec les ennemis, 

(i) Verret'r dont se plaint Barere rient de ce qu'on a on-
Idie de marquer par des guilleanets l'extrait de la lettre dont 
it fit lecture. 	 A. M.  

en leur fournissant des secours en argent, et autres, 
etc., out rte condainhes a la peine de mort. 

E.-J. Megret, age de quaradte ans, ne it Sens, tis-- 
sera rid a Montlhery; 

P. A nnerea u, Age de vingt-sept ans, ne a Monnel- 
lt 	departement de la Vendee, tailleuP et soldat. 
dans le 190 regiment de dragons; 

J.-R. Meunier, age de vingt et an ans, ne a Ram-
bouillet, chasseur an 13e regiment, rue de Poitou ; 

A. Roger, age de vingt et un ans, ne a Paris , pal. 
frenier d'Egalite fits, a Pont-Sainte-Maxence; 

Coaccuses, out rte mis en liberte. 
Du a. -0- C.-A. Letlot, age de quarantetrois ans, 

ne a Nevers, capitaine general des douanes de la 
republique, a Treguier, 

Convaincu de manoeuvres tendant a faciliter l'emi-
gration des contre-revolutionnaires ; 

P.-G. Namis, age de quarante-huit ans, ne a Paris, 
ex-contedeur des caisses, rue Pagevin, 

Convaincti de complots tendant a fayoriser les 
projets assassins du tyran; 

P. Bourgeois, age de trente-deux ans, perruquier, 
sergent de la garde nationale, faubourg du Nord, 

Convaincu d'un complot par suite duquel des 
sommes ont rte preties an tyran dans to dessein de 
se soustraire au supplice ; 

P. Royer, age de vingt-huit ans, ne a Boulogne, 
departement du Gard, chasseur dans la legion des 
Alves, 

Convaincu de provocations tendant a soustraire 
le tyra'n au supplice , ont rte condannies ata peine 
de mort. 

J. Virol, age de trente-sept arts, ne a Mont-Cenist . 
dragon au 4e regiment ; 

Accuse de propos injurieux a la nation, a rte ac-
(mine et mis en liberte. 

— J. Courein , 3g6 de quarante et un ans, ne 
Carey, district d'Avranches , brocanteur, rue de la 
Licorne ; 

L. Carre, age de trente et an ans, ne it Brienne, 
marchand epicier, rue Coquilliere ; 

Guedon , age de trente-quatre ans, ne a 
Magevre, departement du Mont-Blanc, fruitier, rue 
Hanteville; 

J. Query, age de trente ans, natif de Perray, de= 
partenient du Cantal, brocanteur; 

Convaincus d'un complot qui a existe Centre la 
republique, tendant 3 favoriser le shcces des armes 
de ses ennemis, en employant des tnanceuvres pour 
lent procurer des secours en argent. notamment eu 
faisant des achats en nurneraire beaucoup au-dessus 
de leur valeur reelle,.pour le leur faire passer, ont 
rte condatnnes a la peine de mort. 

G. Chouillae, age de vingt-huit ans, ne a Barba-
range, departement du Cantal commissionnaire, 
rue des Pretres; 

Convaincu du mane delit ; mais attendu quit ne 
l'a pas fait dans des intentions contre-revolution-
naires, a rte condamne a six annees de fers. 

— C. VaSseur, age de quarante-deux ans, ne 
Barly-Ponthieu, domestique de Sarron, ex-president 
au ci-devant parletnent de Paris, caporal a l'armee 
revolutionnaire; 

B. Kintichen, age de trente-six ins, ne a Deyneux, 
dans Ia fort Noire, tailleur d'habits, rue Croix, 

shaussee d'Antin ; 
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J: Jarouflet age de einquante et un ans, ne 

Moulins, notaire audit lieu ; 
P. Paul, ao de quafante ans, ne a Paris, marchand 

de cannes et fabricant de porteleuilles, rue de la 
Mortellerie ; 

Convaincus de conspiration tendant a l'avilisse-
ment de la representation nationate, et de corres-
pondance avec les emigres, ont ete condamnes a la 
peine de mort. 

Du 4. — 	Bareme, 3gd de trente-cinq ant, ne 
Tarascon, ex-noble, brigadier-fourrier du ter re-

giment d'hussards ; 
J.-A. Bareme, age de trente-deux ans, hussard au 

meme regiment; 
J.-A. Bareme, 50 de trente ans, aussi hussard au 

tame regiment, freres ; 
Convaincus de conspiration contre la liberte du 

peuple, en favorisant les armes des despotes coalises 
contre la France, en entretenant des intelligences 
avec les ennemis, ont Ate condamnes- a la peine de 
mort. • 

— Anne Perry, agee de einquante-deui ans, née 
a Marla, departement de la Cate-d'Or, garde-malade, 
veuve Dupre, huissier, rue de Gevres ; 

J.-B. Lanoue , age de trente- sept ant, ne et de-
Meurant a Paris, rue Quincampoix, peintre ; 

P.L. Didier, age de vingt-cinq ans, ne a Givry, 
departement de l'Aisne, commis papOer, cul-de-sac 
d'Enfer ; 

N. Aubry, age de soixante-douze ans, ne a Ivry, 
departement de I'Eure, cordonnier; rueNicolas-du- 
Chardonnet ; 	 • 

Convaincus de propos et emits tendant a dis§oudre 
la representation nationale, a retablir la royaute en 
proclainant pour roi le Ills de l'infame Capet sous le 
nom de Louis XVII , ont ete condamnes a la peine 
de mort. 

C. GeOrget, age de quarante et tin ans, ne a Savi-
gny, departement de l'Yonne, a Paris, amine rue, 

Coaccuse, a Re acquitte et mis en liberte. 
— N. Avril, age de trente-six ans, ne a Balancourt, 

departement de Seine-et-Oise, chareutier a Lis, 
meme departement; 
• Accuse de resistance au.gouvernement revolution-

naire, a etc acquitte et mis en liberte. 
— Avoie Vavie Costard , Agee de vingtsept-ans, 

née a Paris, femme de Costard, bijoutier, elle tra-
vaillant au Journal des Spectacles, rue des Fosses-

' Montmartre; 
J. Canolle, pere, age de cinquante ans, ne a Bel-

lac, department de la Dordogne, mineralogiste, 
domieilie plaine de Grenelle; 

Convaincus d'une conspiration contre la liberte 
du peuple, en troublant la tranquillite de l'Etat, en 
provoquant l'avilissernent et la dissolution de la 
representation nationale, etc., out ete condamnes 
la peine de mort. 

J. Canolle, fits, age de dix-huit ans, ne a Sarlat, 
meme departement, soldat au 25e regiment d'iufan-
terie, meme demeure ; 

F. Dupuis, age de vingt-huit ans, ne a Toulouse, 
aide de camp de Brunet, lieutenant-colonel a Par-
t-Bee d'Italie ; 

Coaccuses, ont etd aequittes. 
_famine fits a etc mis en liberte; Dupuis sera 

defenu comme suspect. 
— A. Dorly, age de soixante ans, ne a Versailles, 

commissaire des guerres , ci-devant adjoint au mi-
nistre Beurnonville, rue des Petits-,Champs; 

A. Provenchere, age de cinquante-huit ans, ne a- 
. 

Saint-Egobil, department de Seine-et-Oise, commis-
marchand, administrateur de rhabillement des 
troupes ; 

J.-F. Lamarquand; age de soixante-neuf ans, ne 
Paris, fournisseur de guetres et porte-manteaux 
pour les troupes, rue aux Ours; 

A.-M. Barth, age de trente-trois ans, ne a Paris, 
marchand mercier et fournisseur de l'armee , rue 
Denis; 

G.-J. Fortin, age de quarante-quatre ans, ne A 
Paris, ci-devant marchand mercier au coin de la rue 
de Bussy, ci-de.vant employe a I'habillement (les 
troupes, commis chez un banquier, rue des Mau-
vaises-Paroles ; 

Convaincus d'une conspiration qui a existe contre 
les interets de la ..republique, a reflet de l'aneantir 
en faisant et favorisant des livraisons de fournitures 
infideles et defectueuses dans le inagasin des appro-
visionnemen ts des armees, en chercha tit a corrompre 
les preposes a ces fournitures, etc., out Ate condam-
nes a la peine de mort. 

P.-F. Boulay, age de quarante-trois ans, ne a 
Montagne-du-Bon-Air, fabricant de bas, inspecteur 
au magasin de Grenelle, Grande-Rue, faubourg An-
toine, 

Coaccuse, a etc acquitte; il -sera Menu comme 
suspect. 

SPECTACLES. 
OPERA NATIONAL. — Demain Horatius Codes, opera., 

et Amide, opera en 3 actes. 
THEATRE DE L'OPERA-COMIQUE NATIONAL, rue Favart. 

Milidor et Phrosine , corn, en 3 acres, melee d'ariettes, 
suivie de l'Enfance de Jean-Jacques Rousseau. 

THEATRE DE LA REPUBLIQUE, rue de la Loi.— Guillaume 
Tell, suivi du Rendez-vous. 

THEATRE DE LA RUE FEYDEAU.--ROMi0 et JUlielIC,IITEC, 
de I'Hytnne Marseillaise. 

Delman les Frills Sans-Culottes. 
En attendant la Ve de l'Apotheose du jeune Barra. 
THEATRE NATIONAL , rues de la Loi et de Louvois.— 

Betriche necessitd par des changements. 
THEATRE DE LA MONTAGNE, au Jardin de l'Egalite. 

Relache. 
THEATRE DES SANS-CULOTTES, ci-devant Moliere.—Bru-

(us, tragedie de Voltaire, suivie de la Jeune Indienne. 
THEATRE LTRIQIJE DES AMTS DE LA PATRIE, ci-devant de la 

rue de Louvois.— lidetche. 
En attend. la 	repres. du Mat*gecivique, et Clau-

dine, ou le Petit Commissionnaire. 
' THEATRE DU VAUDEVILLE. (Spectacle &Mande.) — La 

Marone d'Ephese: Arlequin cruello, et la Fete de l'Ega. 
lite. 

Demain la Hourrice republicaine. 
THEATRE DE LA CITE.—VAnthrts.—La 4e reprl2s. de l'Or. 

phelin: l'Homme vertueux, et le Vous et le Toi. 
THEATRE DU LYCEE DES ARTS, au Jardin de l'Egtilite. 

Adele de Sacy, pantomime en 3 actes, a spec[., precedee 
de la It* repr. de la Jeune Indienne, en un acte , et le 
Depit amoureux. 

Incessamment la Liberti des Negres, ou Its sont libres 
en fin! le Filet patriotique, et le Depart des Polontaires 
villageois. 

THEATRE DII PANTHEON, a l'Estrapade. 	Reldche. 
AMPHITHEATRE D'ASTLET faubourg du Temple.— Auj., 

cinq beures et demie pricises, le citoyen Franconi, avec 
ses elOes et ses enfants, continuera ses exercices d'equita-
tion et d'ernulation, tours de mange, clauses sur ses che-
yam, avec plusieurs sebnes et entr'actes anausants. 

Dayemenls a la trisorerie nationale. 
Halt mois vingt et un jours de Pannee 1793 (vieux style). 

Pour les renter viagares, tOuteSlettreh 
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POLITIQUE. 
• ALLEMAGNE. 

Franc fort le 8 mai. — Le despotisme des puissances 
preponderantes pose plus que jamais sur les petits Etats 
d'Allemagne; ceux-ci, courbes sous lejoug, osent a peine 
quelquefois relever la tete. 

I.e 24 du mois dernier, deux cents Imperiaux du corps 
de Kinski, sous les ordres du capitaine Fischer, se pre-
senterent devant la vine de Pleysteinpour foccuper comme 
fief de to maison d'Autriche; cetle rine a des fortifications, 
et te commandant palatin rams (fen ouvrir les portes. Le 
capitaine autrielbien les fit ouvrir atqups de ruche, et en-
tra avec sa troupe. Le commandant sortit avec la garnison 
par ordre du magistrat; mais celni-ei ea meme temps ht 
une protestation contre cette violence. 14 a porte en outre 
ses plain les a Felecteur palatin ; mais cet electeur, aceable 
d'annees et de soucis, vient de mourir. 

Cet evenement a cause quelque agitation dans le cabi-
net de Vienne et dans les court electorales, oe l'on ne con-
sidere que lesdespotes, et oa les peuplessontcomptes pour 
rich. 
. —La diete de Ratisbonne, toujours fidele au role auquel 
elle s'est bornee, sanctionne avec l'apparence du zele les 
conclusum qu'on lui a dictes. 

Le college des princes a vote l'admission a la solde de 
l'Empire d'une pestle deVaruiee prussienne, dans tine des 
dernieres seances, oil la diete a aussi ajourne aul6juin un 
decret dela commission imperiale, du 20 mars dernier, re-
tail aux moyens d'accelerer la fourniture du contingent 
destine a former l'armie d'Empire. 

On repaid de toutes parts des, nouvelles desastreuses 
pour la Prusse. Ses provinces meridionales seta pees de 
s'embraser du meme feu revolutionnaire allume en Polo-
gue. Le peril est si pressant que le roi de Prusse va se mete 
tre a la tete du corps d'armee qu'on y rassemble. II a an-
nonce a ses troupes du Rhin son impossibilite de les re-
joindre pendant cette catnpagne. 

Le bruit se confirme que lee braves Polonais, partout 
vainqueurs, se soft empares de la forteresse de Kami-
nieck et de tons les magasinsque les Russes y araient ras-
sembles pour leur prochaine campagne centre les Tures. 

PIEMONT. 
De Turin , le 5 mai.— Les tyrans 	dontles res- 

sources sont epuisees, en cltercheet de nouvelles dans 
I'emploi qu'ils pourraient faire des Jesuites. II est question 
a Rome du retablissement de cet ordre. Le pape est 
pousse a cette demarche par les tantes de Louis XVI et 
l'abbe Maury. On sait aussi depuis Iongtemps que le duc 
de Parme marque une grande affection pour les disciples 
d'Ignace ; it leur a rendu les &des dans ses Etats. 

Hormis done les assassinats et les Jesuites, Ia tyrannie 
ne trouvera point d'assistance dans ces contrkes. Le des- 
pote pietnontais n'a ni finances, ni armee, et kilt /Wen-
dard tricolore flottesur le sommet des Alpes. Pour refaire 
ses finances, la cour a erect des billets de credit ; et, pour 
retablir l'armee, elle accorde une amnistie a tous les de-
sert ears. On va neattmoins elder un pont stir le P0, pour 
faciliter le passage de cette future armee d'Italie. 

L'Etat de Milan s'elforce de recruter des hommes , en 
leur promettant, outre l'engagement d'usage, une assi-
gnation de 100 liv. payable 4 la fin de la guerre, avec un 
inters[ a 6 pour 100. 

• 
111:P Uj3LIQUE FRANcAISE. 

Paris, le '7 prairial. Ortitrit du Levant que la 
marine republicaine continue de detruire dans l'Ar-
thipel to commerce des ennemis-de Ia France; ceux-
ci pressent en vain le divan de s'y opposer; mais les 
Tures declarent ne vordoir mettre aucun obstacle 
aux operations des Francais, leurs a mis et leurs allies. 

Les troupes francaises qui occupent Menin et Cour- 
36  Serie. --Tome VII. 

trail sont renforcees chaqtte jour par dilierents corps 
qui defilent du ci-devant Cambresis et de la Flandre. 
Le quartier general est a Courtray. On clove des bat-
teries formidables sur les chaussees qui menent 
Gaud eta Tournay. 

Les republicains imposent de fortes contributions 
dans la Flandre et surtout it Courtray. Les commis-
sakes &legit& a cet diet ont mis en requisition or, 
argent, cuivre, fer, plomb, cuirs, traps, toiler, etc. 
Un grand nombre de chariots est oecupe jour et 
;suit a transporter it Lille le produit de ces riches 
contributions. 

Le jeune empereur Francois est* Gand, pour sur-
veiller la defenSe du pays et les mouvements itrtk- 
rieurs. 

TlIgATRE DR Lk RUE OEYDEMI. 

On joue avec beaucoup de sucees 3 ce theatre une petite 
piece extrentement jolie, modestement qualaiee par i'auteur 
de tableau patriotique, et intitulee leS Vrais Sans-Culottes. 
Le attics en est Tort simple. Un certain Durmont, 41evenit air 
the parla revolution, n'ers a pas.pris pour eels des sentiments 
phis eiviques ni plus bumains. Sa cousine, qui !white la cam-
pagne a quatre lieues de Paris, or trouve reduite a la plus 
aifreuse misere, ayant son 'deux pore et ses propres enfants is 
nourrir; elle arrive a pied avec son nine, dans l'espoir d'ob-
tenir quelques secours de ce riche .parent ; mais son.jeune 
fils qu elle lui adresse en est inhumamement repousse. Sa si-
tuation est d'autant plus douloureuse que, fatiguts tous deux 
de la route, as n'ont pas de quoi diner. Its sentretiennent. 
de I eur detresse, lorsqu ils sont entendus par tin batelier qui 
se trouve lit avec son fits, et qui les pressent l'un et rantre, 
avec autant de delieatesse que de franchise , de partager 
leur frugal repas. Ce n'est pas tout; l'infortunee raconte son 
histoire a cet homme generetts et sensible; i1.  en est vise-
meat touché. H dire et fait accepter ie partage du lit de sa 
femme et de son fits, dana le bateau qu'il habits. Lependant 
les domestiques deDutrinent, qui ant eke tesuoins de la durete 
avec daqiielle ii a rejese sa cousine, revoltescle cette barbs-
rie, se reunissent pour quitter sa 'liaison, et chacutremporte 
son paquet. Ilsse soot cotises pour Inifaire une petite somme 
qu'ils tui presentent dans un portefeuille ; as lui offrent aussi 
uu asile ; mais le bon batelier reclatue la priorite, et la sen-
sible cousine (le Durmont prefers a Is meilleure auberge le 
simple reduit propose de si bon cceur. La portiere, qui etait 
allee pendant ce temps chercher une petite provision pour 
cote infostunee , est furieuse de se voir precenue en tout, 
metre dans le dessein de quitter Durmont. Un °Meier mu-
nicipal proclame le decret de la Convention, qui ordonne de 
public? et (le recompenserles belles actions : on lui apprend 
cote qui vient de se passer; it vein voir le hatcher : fen-
taut, emporte par /a reconnaissance, court .le chercher is son 
bateau ; mais , en pareourant rapidemeut la planche etreite 
qui y conduit, it tombe dans la riviere ; le hatcher le reit, 
et ii est deje dans les Hots. On sent bienque cette eontinuite 
d'actes genereus, dont le municipal est temoin , aura sa re-
compense : la cruaute de Durmont est (Wit punie ; on ap-
prend son arrestation, commeprevenn de fournaures infideles 
pour ['armee. 

Cet ouvrage , rempli de traits et de sentiments (Widens. 
de nature! et de stmplieite, a produit le plus grand effet, et 
sert a prouver qu'il ne taut pat alter si loin, in employer des 
moyens extraordinaires pour (sire couler de deuces larmes 
sus spectateurs. II est du citoyen Itesieourt , acteur de ce 
theatre, dont les talents pour 10 scene sent chers au public, 
at qui a etc applaudi sons ce double rapport. La musique est 
(Ineitoyen Lemoyne; elle a temerite, d'autant plus preteens 
que de jour ea jour it devices plus rare, (thine elegante sink. 

Ceux qui  out encore les.oreities assourdies du fracas 
que Von eherebe aujourdlati (tans Ia_musique de theatre 
trouvent 	trop (disk et trop petite , comme les go- 
siers brides par les liqueurs fortes n'ont.plus de goia pour les 
sins (laicals. 
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et des questions legislatives qui vous sont presen-
tees, termineront cette correspondance, dont je vais 
vous presenter l'analyse detainee dans Pordre que je 
viens d'annoncer. 

VEAU, au nom de Ia meme commission : Pendant 
que le crime multiplie ses efforts pour attenter a la 
sfirete des fideles mills de la patrie, des incorrupti-
bles representants du peuple, des membres du co-
mite de salut public, le eivisme redouble d'empres-
sement a applaudir aux principes de la Convention 
et aux travaux de ce comite. 

Des trahisons, des complots, des assassinate, voila 
done la ressourcp oh sont recluits ces insolents et pe-
tits tyrans de l'Europe, qui out vainement reuni tons 
leurs escl a ves, toutes leers a rm es, tous leurs crimes, 
contre la liberte et la vertu d'un sent peuple. Its 
n'ont plus de ressources pour &raider la republique 
que d'en poignarder les representants; mais qu'ils 
sachent qu'eussent-ils egorge parmi nous les plus 
laborieux, les plus energiques defenseurs des droits 
du peuple, its n'auront fait que redoubler le zele de 
chacun de nous, jaloux de nous montrer tous egale-
ment dignes de perir pour une si belle cause ; qu'ils 
sachent qu'eussent-its porte le fer et la mort dans le 
cceur des fondateurs de la republique, its ne tueront 
point la republique frangaise, its ne tueront point la 
liberte qui vit dans le cceur de toils les citoyens, et 
que, tant 	restera un Francais, it restera un 
homme libre, it restera a la liberte un vengeur, et 
mix tyrans un ennemi. 

Ecoutez comment parlent les defenseurs de Ia pa-
trie; vous .saurez gulls la defendent parse qu'ils 
l'aiment, qu'ils veulent la liberte parse qu'ils la con-
naissent. 

Le 25e bataillon de la Charente emit A la Conven-
tion nationals 

• Nous aimons la republique pane qu'elle est Pe-
cueil de toutes les petites affections personnelles qui 
produisent njustice ; nous la defendrons, quel que 
soil le nombre de nos ennemis, et, sous les auspices 
de la liberte, nous promettons de vaincre, et nous 
tiendrons parole.. 

Les representants do peuple envoYes vers les de-
partements ne contribuent pas peu a etablir ou 
maintenir cette unite de principes, cette egalite de 
linnieres, Bette uniformi te d'opinions, d'ofi restate 
no accord d'actions entre tons les vrais citoyens de 
la republique. 

Des patriotes du departement du Tarn demandent 
que vous laissiez aupres d'eux le representant Bo. 

•Une Societe du departement de la Cote-d'Or de-
mande que vous lurrenvoyiez le representant Ber-
nard. 

Dans une grande commune, que des fonptionnai-
res pertifies avaient travai Hee, Ile civisme parait de- 
voir se relever a njdurd'hin. Des magistrats out donne 
aux fetes.decadaires le vrai caractere qui convient 
au culte de la Divinite dans le temple de la Raison. 

La lecture des lois parvenues dans le cours de la 
decade, celle des rapports faits par le comite de saint 
public, celle du resit des actions heroiques des repu-
blicains francais, des hymnes a l'Eternel eta la Li-
Tiede, voila le plan de la fête dont la commune de 
Rouen vous adresse le detail. 

L'interet de la patrie est Pinter& de chacun; tout 
citoyen don veiller a la chose publique. 

Une Societe du departement de ('Yonne adresse 
des observations sur Landrecies. 

1 La tneme Societe appelle votre attention sur la 
conduite perfide que peuvent tenir dans les departe- 
ments, et surtout dans les campagnes, les gens que 
vous a vez ecartes de Paris. Elle demande qu'une se-
vere responsabilite pese sur la tete des fonctionnaires 

CONVENTION NATIONALE. 
• Presidence de-Prieur (de to Cote-d'Or). 

• 
SUITE . A LA SEANCE DU 6 PRAIRIAL. 

DAisiou, au nom de la eommigsion des depeches ' 
Bepreseiatants, la commission des depeches va vous 
presenter dans un ordre methodique ia correspon-
dance dont elle a a vous rendre compte aujourd'hui. 

Fidele au plan qu'elle s'est tracee, elle la fera pre-
ceder, a Want que possible, d'une analyse suivie, 
si elle repond a son attente, pourrait peut-etre un 
jour servir de thermometre pourjuger l'esprit 

La premiere partie roulera sur les felicitations qui 
vous arrivent encore (le tortes parts et des contrees 
les plus eloignees de la republique stir la decouverte 
de l'infame conspiration dont le Berme impur se 
trouvaitjusque dans votre prdpre sem. Partout ceux 
qui auraient voulu partager vos dangers applaudis-
sent a votre energie, demandent la tete des coups-
bles, ou se rejouissent de l'avoir vue tomber ; les 
temoignages d'autressont presque toys accompagnes 
du vceu qui.depuis longtemps retentit A votre oreille,, 
de ce vceu universel de vous voir achever votre on-
vrage, et de cOnsolider la republique dont vous &es 
les fondateurs. 

Les dons que les communes ont faits pour les de-
fenseurs de la patrie vous seront ensuite annonces, 
et vous prouveront leur attachement A la liberte. 

Vous aurez sous les yenx, immediatement a pres, 
le tableau de Pabandon civique qu'ont fait des pa-
rents necessitetut de nos braves defenseurs des se-
cours que vous leur aviez assures. Les Francais prou-
vent a l'univers que l'amour de la patrie est tout 
pour eux. 

Plusieurs citoyens vous offrent en particulier des 
traits de desinteressement; les dons qu'ils presen-
tent, soil a la patrie, de la finance de lairs maitri-
ses, snit pour les frais de Ia guerre que vous soute-
De7 si glorieusement, doivent vous etre corms. 

Le coup qui a frappe le fanatisme religieux se sent 
partout. 

Les citoyens vous instruisent de la fermeture de 
. 

	

	leurs eglises et de l'envoi des effets d'un culte.aban- 
donne ; des fetes d'union et de fraternite ont precede 
celles que vous avez decretees, et imprime d'avance 
a votre decret le sceau de leur approbation. 

Les demandes en cbangement des noms qui rap-
pelaient aux communes la superstition qui les leur 
avait donnes vous convaincront que son regne est 
absolutnent passé. 

Mais si ceux qu'on appelait les favorii soul dis-
gracies sans retour, I'assentiment general que recoit 
votre decret du 18 floreal fait voir que volts avez 
parfaitetnent exprime le vceu du peuple franeais en 
proclamant l'hommage qu'il rend a I'Etre supreme 
eta l'immortali te de Pattie. 

A en juger par les assurances qu'on vous transmet, 
la fabrication du salpetre est en activite. Partout on 
s'occupe de l'extraction de ce set vengeur, redouta-
ble aux despotes, dont it avait jusqu'ici servi les 
projets; ce ne sont pas seulement les communes qui 
s'en occupent pour obeir a la loi; de jeunes chimistes 
patriotes y out consacre les moments de loisir que 
les soins de Phumanite ne reclamaient pas. 

Les ventes de biens d'emigres et nationaux vous 
donnent tine juste idee du credit public. 

Vous verrez l'aurore des brillantes destinees vers 
lesquelles la republique franeaise s'elance a grands 
pas, dans la demande que vous font cinq communes, 
ci-devant palatines, d'etre reunies au territoire fran-
cais, pour y jouir avec vous des biens inexprimables 
de la liberte et des douceurs de regain& 

Entin quelques reelamations de departements 
pour conserver des representants qui y font le bien, 
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publics qui n'auraient pas su les contenir dans Pim-
puissance de nuire. 

Celle d'Ar tenay recta me l'acceleration de l'echan ge 
des prisonniers, afin de r'avoir des freres et d'eloi-
goer de nous des consonmiateurs inutiles et dange-
reux. 

Parmi les dons civiques qui couvrent chaque jour 
l'autel de la patrie vous remarquerez aujourd'hui 
que toutes les families des defenseurs de la liberte, 
dans Ia commune de l3iencourt, offrent a la nation 
les secours auxquels leurs besoins reels et les vertus 
de leurs enfants ou de leurs epoux leur donnaient 
droit. 

Parmi les travaux qui aceelefent de toutes parts 
la fabrication du salpetre, yens verrez avec satisfac-
tion les pharmaciens de l'hOpital militaire de Givet 
donnant a l'etude de la nature les courts loisirs que 
leur laissent les soins de l'humanite, preparer des 
memes mains la foudre qui doit terrasser nos enne-
mis et le baume qui doit soulager nos defenseurs. 

Vous verrez les habitants de la petite commune de 
Soumensac suppleer par leur zele ace qui leur man-
que de moyens d'instruction ; rechercher et trouver 
eux-mernes les procedes de l'art qu'on ne leur a point 
appris, et inventor, pour ainsi dire, une seconde fois 
la poudre, pour ne pas denieurer en retard de con-
conrir a la defense de la liberte. 

Vous verrez, parmi les alienations des biens pro-
Tenant de nos ennemis, quelques objets vendus hors 
de toute proportion, au dela de la valeur commune, 
et tons la -passer de plus de moitie. 

A Montagne, un domaine evalue 8,100 'lyres s'est 
multi 43,470 liv.; un autre evalue 1,200 liv. s'est 
vendu 10,250 liv.; enfin, a Saint-Poual, sur une es-
timation de 19,082 liv., la vente a produit 168,400 I. 

Laissez la l'Ronnementpour vous livrer a tin sen-
timent plus doux encore. 

Le representant du peuple Laurent vous envoie 
de l'armee du Nord le resit des actions heraques 
choisies entre cellos de nos defenseurs. 

Vous y reconnattrez, vous v admirerez cette bra-
voure dont la seule histoire des peuples libres peut 
offrir l'exemple, parce que la liberte seule est digne 
de l'inspirer ; vous entendrez avec un vif inter& la 
lecture de chaeun-'de ces beaux faits, vous reconnat-
trez surtout le republicanisme dans la vertu de quatre 
capitaines qui, tous ensemble, ont refuse d'être pro-
ms au grade de commandant de bataillon, pour 
laisser le commandement a un ofticier qu'ils prece- 
daient en rang, mais 	jugeaient leur etre supe- 
rieur en talents militaires. 

Comment ne pas vous patter des a present, corn-
ment lie pas prevenir la douce emotion que vous 
eprouverez au resit de la bienfaisance d'un jeune 
tambour du ter bataillon de Seine-et-Marne, qui, 
ne vivant que de sa solde, rencontre un jeune orphe-
lin de qui le pere a peri a la defense de la patrie, 
l'accueille , le vet, le nourrit du retranchement de 
son necessaire, l'adopte, et seul lui sort de pere et 
d'ami. Voila ce qu'a fait le vertueux Broissolle; voila 
ce que fait un jeune soldat franeais, pendant que 
l'Angleterre medite chaque jour la corruption de 
cette republique et cherche des assassins pour egor- 
ger les representants d'une telle nation. 	• -

On lit la lettre suivante 
Laurent , reprdsentant du peuple pres l'armie du 

Nord d la Convention nationale. 
Maubeuge, le 28 floral, Pan s. de la republique 

une et indivisible. 
Citoyens collegues, les belles actions tant civiles 

que militaires ne peuvent rester ignorees; c'est une 
justice de vous les faire connaitre, parce que la Con-
vention recompense la vertu, le courage et le patrio- 

tisme. Persuade que C'est reMplir ses veeux que de 
l'instruire du zele, de l'hureanite et de la bienfai-
sance des defenseurs de la patrie, je m'empresse de 
lui transmettre quelques actions hercaques et civi-
ques, bien faites pout augmenter Peinulation repu-
blican-le, mais c'est A vous, c'est A la Convention de 
payet A leurs auteurs le tribut de felicitations qui 
lent est dtl, recompense la plus flatteuse pour des 
Ames pures et desinteressees. - 

Jean-Francois Broissolle, natif de Co ulommiers, 
tambour au ler bataillon de Seine-et-Marne, age de 
dix-neuf ans, trouve dans une des cours de l'abbaye 
de Maroilles un enfant de sept a huit arts, qui lui pa-
rail abandonne et portant la livree respectable de la 
misere. 11 l'interroge : it apprend de tub, qu'il se 
nomme Joseph Deschamps; que son pere avait ete 
sergent au ci-devant regiment de Vintimille, infan-
term ; qu'ayant ete blesse au siege de Valenciennes, 
it etait venu A I'hOpital du Quesnoy, lieu de liais» 
sauce de son epouse ; que, dans l'intervalle de la 
maladie de ce dernier, elle vint a mount; que son 
pere, commeneant A se mieux porter, avait ete tqe 
par le feu de l'ennemi; que, n'ayant plus aucun pa-
rent ni la moindre ressource au Quesnoy, it avait 
quitte Ia ville et avait erre dans difliirents corps jus • 
qu'a ce moment, et avait vecudu superflu dessoldats. 

La manure ingenue dont s'expliquait cet enfant, 
la misere dans laquel le it &aft plongee, et surtout la 
qualite d'enfant militaire, firent la plus vive impres-
sion sur Fame sensible de Broissolle ; it propose au 
jeune Deschamps de lui servir de pere; l'enfant verse 
des larmes, et se jette dans les bras de son pere adop-
tif. Broissolle lui fait quitterses haillons, et lui achete 
des habits. Depuis ce temps it ne cesse de lui procu-
rer les secours et les soins d'un pere it le nourrit 
de sa solde et de sa portion; it l'entretient propre-
inent et le conduit lui-meme A l'ecole, en s'assurant 
qu'il n'y manque jarnais. Ce tambour, qui n'a que sa 
paye, a cependant refuse les secours qui lui out ete 
offerts, notamment par son capitaine, qui avait of-
fert d'habiller le jeune Deschamps: On a pris des 
renseignements sur le Heft de l'enfant, et on a se-
quis Ia certitude qu'il n'avait dit que la verite. 

• Margry, volontaire au 5e bataillon des Vosges, 
de la brigade du general Duheni, tors de raffaire.qei 
eut lieu les 2 et 3 Boreal, pres la foret de Nouvion, 
&sit poste en tirailleur pres la redoute situ& au 
bout de cette fork. 11 est frappe d'un boolet qui lui 
emporte la CaiSSe droite et lin casse la jambe gauche, 
• J'ai paye, dit-il au milieu des plus vives doufeursi  
le tribut-que je devais a ma patrie; je mourrai satis-
fait, mais je plains ma pauvre mere; si j'en reviens, 
mes deux bras me resteront pour la nourrir... Bt 
it expire aussitat. 

A cette meme affaire, malgre dix-sept pieces de • 
position de diflerents calibres et trois mine hommes, 
six cents republicains tinrent l'ennemi en echee pen-
dant six heures avec quatre pieces de Emit, deux obit--
siers d'artillerie Legere, quelques petites pieces de 
campagne

' 
 et prirent un caisson rempli de carton,. 

cies, dont ils se servirent sur le champ de bataille. 
La proposition est faite- A la garde nationale d'A-

veSnes, qui fait to service interieur et exterieur de Ia 
place, de recevoir la solde, la viande et to pain ; elle 
la rejette en s'ecriant qu'elle n'ambitionnait quo 
l'honneur de servir la patrie. 

*Pour laisser to cavalerie a la disposition des gi-
neraux, des citoyens habitués A I'exercice du cheval 
font to service des ordonnances; les citoyennes de 
tout age et les enfants se portent aux hOpitaux ' • les 
tines font des bandes, des compresses; les autres font 
de la charpie. 

Je ne dois pas passer sous silence d'autres traits 
de brayoure et de republicanisme qui font l'eloge 
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des defenscurs de la patrie-, iomposant Parinee du 

• Nord. 
'a Le 23, au passage de la Sambre, les grenadiers 

du 49e regiment, ci-devant Vintimille, se soul elan-
Os a I'm pour alter au scours des brailleurs qui 
etaient aux prises avec l'ennetni qui s'avancait dans 
la foist stir l'autre rive, meprisant de passer stir les 
pontons qui retardaient leur marche. 

a Le 24, ce meme regiment a resists a la cavalerie 
ennemie, eta mis la legion du nom proscrit de Bour-
bon en deroute, devant laquelle legion le 22e real- 
went de cavalerie a eu la blehete de fuir. 

a Le 27, le 68e regiment, ci-dev ant Beauce, a seul, 
stir tin pont, soutenu l'attaque des Autrichiens qui 
etaienten nombre superieur, et l'a conserve a la re,-
publique, quoique les bouletssillonnassent les rangs 
de ces braves defenseurs. 

En general, Pam& de Desjardins a donne dans 
l'alfaire qui vient d'avoir lieu ces jours derniers les 
pretives du plus grand courage. Elle repondait et 
criait a l'ennenti, en allant au pas de charge sous le 
fen tie ses batteries 'Five la republieuel 

Un trait d'un autre genre dolt avoiraussi sa place 
dans ma tettre; c'est le desintecessement repub !learn 
ties quatre premiers capitaines du 2e batailton du 
56e regiment. 

J'avais promu le citoyen Gelly, leur comman-
dant, an grade de general de brigade, ofticier d'un 
patriolisme et d'une bravottre mom's. Ces quatre 
braves, se defiant tie leers talents pour commander 
a une place qui revcnait de droit au premier d'entre 

relitserent genereuSement, Min de rnettre a leur 
tete le citoyen Miquet, que ses talents militaires ap-
pelaient a ce poste. 

a Saint et fraternite. 	Signe LanaENT. 
LE PRESIDENT : Je viens de recevoir la lettre suir 

vante : 
Section de l'Observatoire.-- Le comae de surveil-

lance revolutionnaire au Mogen president de la 
Convention nationale. 

• a Citoyen president, nous Vitivitons a instrnire la 
Convention nationale d'un de ces traits heroiques 
dont le peuple francais remplit l'univers. Nous nous 
felicitous de posseder dans noire arrondissement un 
republican] tel que celui dent l'extrait de la piece 
suwatite va to faire connaitre it nom et la belle action. 

a Nous soussignes certilions que le citoyen Jean-
CharlesMaugis, age de seize ens et deini, canonnier-' 
pointeur de la ire compagnic des canonniers de la 
Sorbonne, sous le.commandement du citoyen Amer, 
eapitaine de'ladite cotnpagnie attach& au 2e batait-
fon des Gravilhers, etait a l'affaire tie Dome a la 
Vendee, le 14 septembre dernier (vieux style),  et a 

. montre un courage digne d'etre remarque. Apres 
avoir eu le malheur d'avoir le bras droit emporte 
par un boulet, dans une tette direction que lemein-
bre emporte a casse l'epatile gauche du citoyen Ce-
hoquemanne, canonnier de ladite compagnie , ne 
peusaut a titutement 	avait perdu umbras, it ne 
s'occupait qu'a servir sa piece pour terrasser les bri-
gands, et l'a encore servie deux fois, et ce n'est qu'ert 
perdant son sang, et lorsque les forces lui i»atiqne-
rent, qu'il fut force de quitter le champ de bataille. 

a Signe DAssET, sergent de ladite conzpagnie, 
et CEnoQuENAINNE, canonnier. 

a Certilie conforme at le comite. 
(Solvent les signatures.) 

Ce rich excite les plus vifs applaudissements. 
CRARLIER : Je demande 	Soit accortie k ce 

brave jeune homme, present a la barre, nit secours 
provisoire, en attendant qu'il luiSOit eXpetlie uu bre-
vet de pension. (On applaudit.) 

 

Cette proposition est unanimement adopt& en ces 
termes : 

a Sur la proposition d'un membre, la Convention 
nationaledecrete que, stir la presentation du present 
decret, Ia tresorerie nationale paiera la somtne de 
300 liv., a titre de secours provisoire, au citoyen 
Jean-Charles Maugis,acanointier. 

a Benvoie sa petition au comitti de liquidation pour 
la pension a laquelle it a droit pour avoir perdu tin 
bras dans la guerre de la Vendee. 

a Le present &met sera insere dans le Bulletin. a 
Un autre membre demande que le president donne 

ce delenseur de la patrie, illustre par son courage 
et son devouement herolque , l'accolade frater-
mite. 

La proposition est decretee. 
II s'avance au bureau, au bruit des applaudisse-

men is de l'assemblee; ilrecoit !'accolade du president. 
LE PRESIDENT : Ce jeune hems vient de me dire 

avait encore un autre bras pour la patrie, et 
qu it etait prat a en faire le sacrifice. — Les applau-
dissements se renouvellent. 

— Up secretaire interrompt un instant la marche 
des sections pour lire le bullelnrsuivant : 
Bulletin des blessurgs du brave Gelfroy. — Du 6 

prairial. 
a II s'est plaint hier dans la journee du mal de 

gorge, considers iM comme suite du gonflement des 
parties lesees, ce qui a determine une troisieme sai-
gnee. II y a eu quelques instants de sommeil pen-
dant la matinee. A Ia levee du premier apparel), on 
a tronve un commencement de suintement au bord 
des 'dales, ce qui en a diminue le gonflement don-
loureux ; ii y a eu en viron cinq heures de somineil 
par intervalles pendant la nuit derniere. Ce matin 
la lievre et le nial de gorge sent diminues ; les eva-
cuations scud bon nes ; tout se presente bien. a 

On applaudit.—Un meme enthousiasme se mani-
feste dans l'assemblee, et parmi les citoyens presents 
a la seance, sur les heureuses esperances que pre-
sente ce Bulletin. 

La marche des sections de Paris continue: 
Les citovens composant l'assemblee generale de 

la section de la rue Poissonniere prenneut la parole. 
L'orateur : Repreisentants du pelt*, nous venous 

&beam. la Convention nationale ties dangers aux-
quels plusieurs de ses mentbres viennent d'eehap-
per. Un Dieu, a mi de l'humanite, veil lait stir eux et 
sur nous; son bras tutelaire ecartait la mod qui les 
menacait. 

Ainsi done , tons les monstres de renter se sent 
dechaines contre nous. Les for faits les plus execra-
bles, les plus infames sceleratesses sont employes 
pour nous vaincre. Nous n'en sommes pas surpris : 
c'est ici un combat a mort entre les tyrans et les peu-
pies, l'esclavage et la liberte, Ia perfidie et la loyatite, 
la lichete et le courage, le crime et la vertu. Des 
monstres conibattent comme doivent cotnbattre des 
monstres, et nous comic des hommes justes, ver-
tueux et in trepides. 

Representants, it est temps d'employer une sage 
surveillance pour prevenir des attentats qui se re-
nouvelleraient infail I iblemen t si, malgre les avertis-
sements terribles qui viennent de nous etre donnas, 
nous nous abandonnions a une coupable insou-
ciance. L'Etre supreme nous a visiblement proteges. 
Montrons-nous dignes de ses bienfaits en l'imitant et 
en veillant partiettlierement stir ceux qui, par la na-
ture meme des services q u'ils rendent a la patrie, out 
des droits honorables a Ia haine des tyrans. 

Loin de nous tout esprit d'adidation Nous-som-
mes Iibres, et nous sentons toute la dignite du titre 
de republicain. Nous ne vous proposerons viol qui 
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et la vertu ; les arrOes y out mis la victoire. 
applaudissements.) La• Providence a pare ces jours 
deniers les coups meurtriers que l'assassin , pays 
par le gouvernement britannique, allait porter sur 
deux fideles representants du people. C'est clans ea 
moment, on des titalheurs htmininetnent certains 
soot ecartes par la main invisible qui veille sans 
cesse sur les destinees de Ia patrie et des homilies 
de bien, qne les artnees du Nord repoussent, battent 
les ennerms, et que Ia marine de la republique leer 
enleve leurs batiments. ( Nouveaux applctudisse-
ments.) Et pendant qu'onpresente nos braves guer-
riers comme des brigands affames de meurtres et at 
pillages, its se distinguent par Ion bonne conduite, 
par leur humanite, par Ia bienfaisanee meme enverS 
les habitants du pays oil its sont forces de porter la 
guerre. (On applaudit.) 

C'est par les poignards que les tyrans-veulent de-
truire la representation nationale ; c'est par des 
trahisons 	esperent valuers nos artnees; c'est 
par des calotnnies 	lenient d'enlever aux Fran- 
cais l'estitne et l'aduairation meritee tle l'uniVers ; 
rnais le Ciel est juste : la representation nationale 
triomphe de toutes les factions, de tons les dangers ; 
les esclaves sont battus ; notre conduite loyale et 
humaine repond a tons les ealomniateurs etratigerf, 
et nous conserve noire propriete, restinte et Vadint-
ration de l'univers. (Applaudissements.) 

Voici les nouvelles : 

Richard et Choltdieu,_ representants du peuple 
pr's l'arntee du Nord, aux representants du peu-
ple composant le comae de salut public. 

Lille, le S prairial, I'an 2' de la republique 
une et indivisible. 

a Nous vous avons promis de ne pas laisser un moment 
de repos a l'ennemi : nous tenons bien exactement parole, 
Avant-hier, des la points du jour, nous avons attaque l'en-
nemi sur tons les points; it a etc successivement chasse 
de tons les posies qu'il occupait ; malgre Ia plus vigou. 
reuse resistance, nous l'avons entin mule sun Tournay et 
le wont Trinite; mais, Ia nuit slant arrivee, et l'ennetni 
ayant recu un renfort assez considerable, le general a au 
devoir ordonner la retraite, qui s'est faite en bon ordre. 
Le combat a dure quinze heures , et it a etc des plus 
chauds. Nous avons enleve a l'ennemi un convoi conside-
rable sur l'Escaut: une pantie a die bridee. Nous lei avons 
pris Sept pieces 4e canon, mais nous en avons perdu deux 
qui out die demontees ; it a da perdre un grand nombre 
d'hommes et de chevaux : nous avons fait plus de six cents 
prisonniers. Nous ne rarderons pas a recommencer. 

a Signe CliCIUDIEU et RICUARD. 

ARAI& DU NORD. —.LA VICTOIRR OU LA MORT. 

Le general en chef de l'armie du Nord aux 
toyens representants composant le comite sa-

„tut public. 
Auquartier general, is Conway, le 4 prairial, 

2' anode republicaine. 
a Citoyens representants, nous nous somme: battus bier 

toute la jou rude ; nous avons pousse t'ennemi jusqu'au 
dela l'Escaut, oh nous avons intercepts un COnvoi d'a. 
voine, de foin et de charbon ; Dons en avons enleve ce 
qu'il stair possible, et bade to reste en nous retirant ; 
faire a etc sanglante de part et d'autre, it y a eu grand 
nombre de blesses ; nous avons enleve Sept piech de ca. 
non a l'ennemi, qui de son cold nous en a pris deux ; nous 
avow fait environ cinq cents prisonniers. 

a Les traits de bravoure et d'heroisme se sont multiplies; 
j'ai chargé le chef de•I'et at-major de les recueillir pour vous 
en faire part, rnais aussi la malveillance et la lachete out 
agi en sees inverse ; beaucoup de soldats se sont eloignes 
de leur corps pour se livrer au pillage, ce qui a tenement 
affaibli les bataillons que, sur le soir, nous faillimes it Ore 
repousses. 

ne soit d'accord avec les principes les phis austeres. 
II est constant que, dans un Etat libre, lorsqUe la 
personne ou les proprietes d'un simple citoyeu Sent 
menaces, toute la force publiquedoit etre employee, 
s'il le taut, pour le proteger. A plus forte raison, 
quand In tete du corps social est .en danger, devons-
nous faire pour elle ce que ngus feriong pour un in-
dividu. 

Les membres composant les comites de saint pu, 
blic et de sfirete generale sont exposes, vous le sa-
vez, a toutes les horreurs que le fanatisme et le des-
potisme sont capables d'enfanter. Pourgeo.oi leS 
laisserions-nous perk quand nous.  pouvons ecarter 
de leurs personnes le fer des assassins? Eh quoi ! les 
jours de nos representants seraient comptes par les 
tyrans , et nous leur laisserions la puissance .d'en 
couper le fit au gre, de leers caprices! Le souffrir, ce 
serait nous deshonorer a jut-cals. 

Nous vous offrons, au nom de l'assemblee gene-
rale, vingt-cinq hommes par jour pour veiller a la 
garde des individus composant les deux comites 
susdits. 

Nous vous enverrons des hommes d'elite d'un 
courage et d'un patriotisme stars, en un mot, de di. 
gnes emules de Geffroy, qui comme lei scelleront 
de lent' sang leur devouementa la Convention na-
tionale. Hs formeront autour deux un mut. inexpu-
gnable, et les despotes apprendrorit que les hommes 
gardes par un peuple libre sont inaccessibles a toils 
les scelerats. (On applaudit.) 

Le president repond a Ia deputation. 
Les sections de bonne-Nouvelle, des Droits de 

l'Homme, des Marches, de la Cite, de la Fraternite, 
de I'Observatoire, etc.,detilent successivement clans 
la sane au bruit des tambours et aux cris repetes de 
Vivent la liberte , la republique, la Convention! 
Tonics ces sections expriment la profonde horreur 
dont les ont penetres les nouveaux attentatS tent's 
suria personne de deux representants„ 

• La Convention, disent-el les, a mis a l'ordre du 
jour la' probite et la vertu; les ennetnis de la repo. 
blique, les tyrans coalises cont e.. elle, y out mis 
l'hypocrisie et I'assassinat. Mais l'Etre supeme, pro, 
dame solennellement par les deputes du peuple 
francais, a detourne les coups meurtriers qui en out 
menace deux, chers a tons les patriotes; mais tous 
les patriotes veilleront, tons defendront Ia Conven-
tion, tous lei feront un rempart de leurs corps. • 

Ces sections proposent a Ia Convention de fournir 
jottrnellement, pour sa garde 'et celle des deux co-
mites, que leers travaux, sou vent ponsses fort avant 
dans la unit, exposent plus particulierement an pe-
ril, un nombre de eitoyens qui, comme l'intrepide 
Geffroy, sauront se devoner pour derober aux eoups 
du crime et de Ia tyrannie les vertueux tegislateurS 
d'un peuple libre. 

L'assentblee applaudit vivement a l'expression de 
ces sentiments, et en ordonne la mention honorable 
au Bulletin. 

Le conseil general de la commune, de Paris te-
moigne l'horreur dont tous ses membres ont etc pe-
netres en apprenant_les tentatives faites par le see-
lerat Lamiral pour assassiner les deux representants 
du peuple Robespierre et Collet d'Herbois. II,jure de 
redoubler de vigilance pour rendre inutiles les ef-
forts des contre-revolutionnaires qui voudraient at-
tenter a la representation nationale. 

La séance est leiree a quatre heures. 

SEANCE DU 7 PRABIAL. 

CODTRON, au nom du comae de saint public 
L'assassivat a Re mis a l'ordre du jour par nos en. 
nemis; vous, vous y aves mis la justice, la probit6 
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La droite de l'avmee &Mt, le 2, sur Binche, et a det se 

' porter de suite sur Mons ou Charleroi: 
SAO et fraternite. 	 Pienennu. 

a P. S. J'apprends l'instant, par plusieurs espions, qua 
rennemi recoit aujourd'hui un renfort de trente mille 
PnRSiCRS;Si cela est, its vont nous donner dela tablature. 

. LIBERTA, iOALITt. 

Les representants 4u peuple prds l'armie de la Mo-
selle a leurs colOgues composant le comito de sa-
int public. 

A NeurchAteau, le 5 prairial, l'an 2° de la repu-
blique, une et indivisible. 

((Nous sommes arrives bier a Neufehateau; ce poste dtait 
Mame par un corps assez noinbreux de cavalerie et par 
plusieurs bataillons d'infanterie. Attaqud vivement par no-
tre avant-garde, I'ennemi se retira avec precipitation et en 
desordre. II fun poursuivi dans sa retraite plus de deux 
liettes au dela de Neulehateau. On lut a fait soixante-dix 
prisonniers, et aujourd'hui encore plusieurs ont ete prig 
dans les bois oa ils s'etaient disperses ; le nombre des 
snorts et des bresses doit etre plus considerable. La perte 
de notre cote consiste en cinq honunes tuds et quinze 
blesses. 

a Nous esperons Talent& avoir de plus grands succes 
vous apprendre. La difficulte n'est pas de vaincre, mais de 
joindre des esclaves.qui, n'osant se mesurer avec des horn-
mes libres, fuient continuellement devant nous. 

a Presque tous les habitants avaient fui a notre appro-
che avec leurs meubles et leurs bestiaux. Les A utriehiens 
&Molt parvenus a leur persuader que les Francais les au-
relent massacres, apres avoir devaste leurs proprietes , et 
c'est avec ces calomnies qu'ils sont parvenus a armer plu-
sieers villages contre nous. Its ont etd bien detrorapds lors-
qu'ils ont appris to conduite de l'armee. 

a Le soldat francais est terrible envers ses ennemis, mais 
it est humain apres la victoire. Aucun habitant n'a ate 
maltraite, aucun dommage n'a ete fair. Ce sont les Autri-
chiens eux-memes qui ant eu l'infamie de piller ces mat-
beureux avant de partir. 

a Signe GILET et DUQUESNOL 

ARMEE DE LA MOSELLE. LIBERTE, EGALITE, FRA- 
TERNITE. 

Le general Jourdan, commandant en chef de Par- 
ma de La Moselle, au comite de salut public..  

Au quartier general,- a Neurchateau, le 5 prairial, 
ran 2. de la republique, une et indivisible. 

tCitoyerts representants , rannee est arrivde bier 
Neurchateau; notre avant-garde a completement battu 
eelle du general Beaulieu, qui occupait one superbe posi-
tion. Nos troupes legeres, notamment le 4°' regiment de 
chasseurs et on detachement du 3° des hussards, ont 
chargé la nombreuse cavalerie ennemie avec la plus grande 
intrepidite, et leur ont fait une centainede prisonniers.'Je 
marcheratdemain sur Saint-Hubert, et puis de la sur Ro-
chefort; nos communications sont etablies avec Bouillon et 
j'espere sous peu les etablir avec Givet. 

Courrier du 4 el du 5 ftoreat, — Prises. 
Le navire, anglais le Britannia , de quatre cents ton-

neaux, venant de Saint-Eustache, et allant a Amsterdam, 
avec un chargement de sucre et de cafe, pris par la fregate 
la remise, et entre au port de Brest. 

Le navire anglais 	de trois cents tonneaux, arme 
de 15 canons, destine a la traite des noirs : son diarge-
ment consiste en eau-de-vie, fusils, sabres, poudre a ca-
non, fer, guinees et autres marchandises, pris par les 
corvettes la Diffieile et le Fabius , et entre en riviere de 
Nantes. 

tin bailment anglais, capitaine Berrenger, charge de 
cordages, de cuir, lard, farine de manioc et.quelques mar. 
chandises seches , pris par la corvette la Sullisante , et 
merle Iv Brest. 

Un sloop anglais , nomme le Thames, de quatre-vingts 
tonneaux, charge de Craps, chapeaux, bas et autres efrets. 

Un sloop 4 110MMe les Deux-Freres , de quatre-vingts 
tonneaux, venant de Molde en Norwege, destine pour Bit-
bao, et charge, ainsi que le premier, de morue, d'huile, 
legumes, pris run et l'autre par l'Andromagae, arriv ea 
Rochefort. 

Un batiment anglais de soixante-dix tonneaux, pris et 
amene a Lorient par la corvette la Suffisante, 
Courrier du 6 prairial.— Prise entrée en riviere de 

Nantes. 
Le navire anglais le Tom, de cent trente tonneaux, a rine 

de 12 canons, allant a la traite des noirs, avec tine cargai-
son de ftisils, eau-de-vie et autres marchandises, pris par 
les corvettes la Diflicile et le Fabius. 

Prises entrees au port de Brest. 
Un navire anglais de cent soixante tonneaux, charge de 

cuirs, cordages, salaisons et autres marchandises, pris par 
Ia corvette la Suflisante. 

Un idem de deux cents tonneaux; charge de yin et de 
coton , venant de Porto et allant a Dublin, pris par Ia cor-
vette le Papillon. 

Idem a Dune-Libre. 
Un batiment autrichien, chargé de morue et de poisson 

frais, pris par le lougre le Courageux. 
Un navire charge de salaisons, pris par idem. 

"Verna Ville franche. 
Un chebeck anglais de cent cinquante tonneaux, charge 

de vin , eau-de-vie et huile , venant de Sicile et allant It 
Lbano, pris par le brigantinla Revanche. 

Un navire de deux cent cinquante tonneaux, charge 
pour Livourne de lin, cire , cuirs et neuf cents charges de 
ble, pris par idem. 

Prise entrée a Calais. 
Un batiment de cent soixante-dix tonneaux , venant 

d'Amsterdam et allant a Barcelona, avec tin chargement 
de froment et de for. 

—Le president donne lecture du Bulletin de l'etat 
du brave Geffroy. 

• Bulletin des blesseu'res du brave Geffroy. — Du 
7 prairiat. 

a La journee d'hier a etc assez tranquille, y a eu 
peu de tievre ; les bords des plaies s'humeclent Bien 
pour faciliter la chute des escarres; ii a dormi Ia 
nuit derniere environ six heures. Ce matin le mal 
de gorge, la fievre et les autres symptOmes vont tou-
jours en diminuant. 

a Signe RUIN, LEGRAS, officiers de sante de 
la section.Lepellelier. a 

— Le citoyen Thomas Rousseau, membre de la 
Societe des Jacobins, fait hommage d'un ecrit inti-
tole : Vices de /a-monarchic, et Vertus de la r epu-
b ligue. 

La mention honorable est decretee, et l'ouvrage 
renvoye au comae d'instruction publique. 

— La section des Gardes-Francaises entre dans la 
salle. L'orateur de cello section s'exprime en ces 
termes:  

a Au moment oil la victoire est a l'ordre du jour 
dans nos armees, nous venons vous presenter de 
nouveaux defenseurs de la patrie , qui brulent de 
partager la gloire de leurs freres. 

a Trois cavaliers jacobins , dont deux armes par 
la section des Gardes-Francaises, et un par la So-
ciete populaire qui tenait ses seances dans cette sec-
tion, viennent vous teinoigner le desk qu'ils ont de 
partir pour Ia frontiere, et jurer de vaincre ou de 
mourn. pour la liberte. Cette Societe a cesse de s'as-
sembler aussitOt qu'elle a cru que le bien public 
l'exigeait. 

Representants du peuple, la section des Gardes-
Francatses a redouble d'efforts pour procurer les 
moyens d'ecraser les monstres coalises contre notre 
sainte iiberle. Vous vous rappellerez SdllS doute son 
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zele infatigaole a fabriquer dd salpetre. L'activite 
Mi'elle a rinse dans ('extraction des terret de son 
etendtie, qui out deja produit pros de douze milliers 
de salpetre, vous est un sur garant de sa haine pour 

. la tyrannie, et de sa ferme resolution d'exterminer 
le dernier des tyrans. 

• Son empressement a faurnir aux besoins que 
necessite la conquete de la liberte est egalement 
demontre dans ce qu'elle a fourni tant a l'emprunt 
volontaire qu'a l'emprunt force, qui ont produit 
plus de 3 millions, independamment des dons en 
nature qu'elle a verses dans les magasins de la re-
publique. 

Mais a ''instant oil la vertu et la probite sont 
l'ordre du jour ; ou les Francais font les plus grands 
sacrifices pour etablir leur liberte; ou la Conven-
tion fait les plus grands efforts pour assurer notre 
bonheur et notre gloire , l'attentat entrepris contre 
la personne de deux de nos representants est venu 
reveiller nos alarmes. Ce nouveau crime nous 
prouve bien que Ia lachete des tyrans eoalises est 
plus a craindre pour nous que les hordes d'esclaves 
urines pour nous cOmbattre. 

4  Representants du peuple, nous vous invitons en 
son nom a pourvoir dans votre sagesse a votre sff-
rete collective et individuelle. Si vous avez acquis 
des droits a notre reconnaissance en vous exposant 
tant de fois pour sauver la chose publique, vous en 
acquerrez de nouveaux en vous mettant l'abri des 
poignards des assassins soudoyes par les despotes. 

.Puisse "'Etre supreme, dont le peuple francais a 
solennellement reconnu ''existence, veiller sur vos 
destinees , omme it a toujours veille stir notre 
sainte revolution, pour le bonheur de la republique 
francaise et mini de l'humanite ! Vire la republique I 

L'orateur de la section de Guillaume Tell : Deja 
les citoyens de la section de Guillaume Tell vous 
out jure, avec tons les francs republicains, de volts 
faire un rempart de leurs corps ; rien de plus pro-
nonce que leur devouemement a Ia conservation 
de la representation nationale. A peine aussiont-ils 
appris que des monstres dignes de figurer avec les 
rots et leurs amis avaient ose encore coneevoir le 
projet d'attenter a la vie de deux representants, 
qu'ils se sont tous sentis penetres de 'Indignation 
la plus profonde, et que chacun d'eux s'est eerie : 
Et moi aussi , comme le patriote Gelfroy j'aurais 
affronte la mort Mutat que de permettre qu'un re-
presentant de la nation francaise fat expose a perir 
par la main d'un infime assassin ! 

Representants du peuple, nous comptons sur vo-
tre courage ainsi que sur votre sagesse; comptez 
que nos curs sont a vous, comptez que nous ne 
cesserons pas de surveiller les enneinis de la liberte, 
qui, malgre toute leur sceleratesse, ne sauraient 
empecher qu'il ne soit vrai de dire : Les Francais 
out jure d'etre fibres ; ils le seront, car ils ont jure 
aussi de garder a la vertu un amour eternel. 

— La Societe des Amis de la Liberte et de l'Ega-
_ lite leur succede. 

Dumas , orateur de la deputation : Represen-
tants du peuple, lorsque vous deployez avec ma-
jeste la puissance d'un peuple libre, les tyrans de- 

• celent avec lachete la detresse des esclaves. Its ont 
voulu reduire a des convulsions deplorables 
gie qui eree la liberte. Vous avez organise un gou-
vernement revolutionnaire, ils ont te rite de l'ebran-
ler par des faction ; vous I'avez affermi en anean-
tissant les factions. Il ont employe la corruption et 
tons les vices, vous leur avez oppose la probite et 
touter les vertus. Ifs ontessaye de degrader l'homme 
par l'humoralite et l'atheisme, vous avez proclame 
les idees eonsolantes d'un Etre supreme et de rim• 
mortalite de Fame. 

Ayres tant de defaites eede crimes, itlent rattail 
encore des crimes ;-ils ont organise des planS.trns-
sassinat, et des bras parricides ont entoure des om- 
bres de Ia mort deux representants fideles aux prin-
cipes, a Ia vertu, aux grandes fonctions que le pea-
ple leur a confiees. 

Its vivent, et, lorsqu'apres tant et de ii .eiranges 
perils, l'homme de bien contempte encore ces zeles 
delenseurs-, le vain mot de hasard ne pent ,remplir 
son ame ; elle s'agrandit, et le sentiment de recon-
naissance qui Peeve lui montre une Providence qui 
le tranquillise sur l'avenir. 

Cette donee emotion, que n'eprouvent ni les des-
potes, ni les esclaves, ni les hommes corrompu$, 
amene devant vous les Amis de la Liberte et de l'E-
galite ; ils viennent vous environner de leur respect, 
rte leur confiance, de leur amour; ils viennent dans 
votre sein annoncer a l'univers que le peuple fran-
cais veille sur la destinee de ses representants ; ils 
jutent, par la liberte, que leur surveillance devan-
cera le crime dans sa marche , et qu'une vengeance 
terrible "mettra calm un terme aces terribles atten-
tats. . 

Des assassinats, tyrans! voila done votre pouvoir, 
woos ressources, votre ouvrage ; voila ce qu'inspire 
le despotisme barbare, ce qu'il tente dans son des-
espoir Le peuple francais vous accuse : taut de for-
faits ne resteront pas impunis ; le Francais sent 
suftit pour venger l'humantte outragee. VOtre cen-
dre fletrie sera foulee aux pieds par les peuples af-
franehis ; it ne restera de trene que pour la liberte et 
les vertus. (II s'eleve de vifs applaudissements.) 

LE PRESIDENT, a la deputation : Les temoignages 
d'amour et de confiance que la Societe des Jacobins 
et'le peuple des tribpnes, qui aecourt chaque jour 
en foule a ses seances, n'ont cesse de donne'. a la 
Convention nationale, sont pour elle une douce re-
compense de ses travaux. Toujonrs oecupee du 
bonheur du peuple, elle bravery les poigriards des 
assassins, et les crimes des tyrans hateront leur 
chute. Le peuple francais; fort de sa liberte et tie 
ses vertus, montrera a l'nnivers que le despotisme 
est un attentat contre l'humanite. Deja ebranle 
dans ses fondements, it montre sa faiblesse et son 
desespoir. Ses derniers instants approchent. Votre 
energie constante concourra a faire oublier bientOt 
que les hommes furent opprimes par des chaines ; 
et le bonheur de l'humanite, auquel la Convention 
nationale travaille sans relache , sera aussi votre 
ouvrage et celui du peuple temoin de vo$ travaux 
infatigables. 

--• La commune d'Estain, district de Franciade ; 
celle de Vanguard, les sections tin faubourg Mont-
martre, du Pantheon-Francais, de Marat, les mem-
breS du tribunal du troisieme arrondissement, te-
moignent leur indignation sur l'attentat qui a 
menace les fours de Robespierre et de Collot d'Her- 

(La suite demain.) 
N. D. Barere a fait, au nom du comite de salut public, 

un rapport relatif a l'assassinat tente sur Ia .personne de 
Robespierre. Apres avoir fait le recit de ce dernier attert-
tat , dirige par le gonvernement anglais contre Ia repre-
sentation mationale , il a fait l'enumeration de la longue 
suite des crimes de ce gouvernement. 
• Robespierre a parle ensuite. La Convention a ordorine 
!Impression des deux discours et leur traduction dans 
Wales les langues. 

A la suite de .son rapport, Barere avait propose tine 
Adresse aux armees ; elle a etc unanimement adoptde , 
ainsi que le decret suivant : 

a La Convention nationale, apres avoir entendu le rap.-
port du comite de salut public, decrete: 

a Art. I01. II ne sera fait aucuns prisonniers anglais ou 
ha novriens. 

a II. L'Adresse et le decret seront imprimes dens le Bul-
letin, et envoyes a touter les armees. a 
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. TRIBOAL CBIniINEi, lliVOLUTIONINAIRE. 

Du 5 prairial. — J.-B.-M.-T. d'Aumangeville , 
age de trente ans, ne a Paris, ex-noble, capitaine au 
et-devant regiment du Roi , cavarerie, a Vernassal, 
departement de is Haute-Loire'; 

S. Tisserand, age de 9uarante ans, ne a Vexon, 
departement de Haute-Saune, lors de son arrestation 
postilion du ci-devant duc.Duchatelet ; 

J.-B. Gauthier, age de cinquante ans, ne a Cha-
teau-Porcien, concierge de la maison d'arret de Ia 
Mairie; 

Convaincus de conspirations contre le people., par 
Fevenement desquelles it a ete pratique des ma-
noeuvres, suit en usurpant le titre de representant 
ilu peuple pour avilir la representation nationale, 
soit en usurpant le titre d'Officier municipal, en se 
revetant dune echarpe trieofore, suit en exergant 
envers les citoyens des abus (le pouvoirs, ou en em-
prisonnant arharairement et sans droit , soit en 
exercant des fonctions hors des limites determinees 
par fa loi, en se permettant des exactions et con-
cussions envett les Menus, soit en entretenant des 
intelligences avec les ennemis de Ia republique, 
pour lavoriser Finvasion dtt territoiee frativtis, ont 
etc eondamnes a la peine de Mort. 

J.-L. Viette, age de trente ans, ne a Paris, tailleur, 
rue Honore ; 

F.-J. Monde, age de trente et un ans, ne a Fries-
man, district d'Altkirch, chasseur franc de Farm& 
de Mayence, Caserne Poissonniere, a Paris; 

J.-N. Rigault, age de viagt-neuf ans, ne a Paris, 
instituteur particulter, commis au bureau de police 
de la section du Pantheon-Franc,ais, au college de 
Lisieux ; 

N. Michel, age de trente-trois ans, ne a Epone, de-
partement de Seine-et-Oise, teinturier,  , rue des 
Noyers ; 

G. Juiry, ag6 de vingt-neuf ans, tie 'a Neuve-
Eglise, department du Cantal, planeur en cuivre, 
rue Jean-de-Beauvais ; 

C.-A. Sagault, age de vingt-huit ans, ne a Paris, 
fondeur-ciseieur, commissaire du comite civil de la 
section du Pantheon-Francais, rue Chartiere; 

N.-J. Benin- Ringuet, age de soixante et onze ans, 
ne a Paris, ancien militaire, cotnmissaire pour les 
secours a accorder aux veuves et enfants ties &fen-
sears de la pa trio, au college de Lisieux; 

Coaccuses, out etc acquitteS et mis en liberte. 
—J.-B.-C, Durand, age de vingt-huit ans, ne 

Paris, empinye an tnagasin de Fhabitlement des 
troupes, a Franciade; 

J.-A. Pascal, age de quarante et un ans, ne a Vil-
le-Affranchie, lieutenant de gendarmerie nationale 
de l'artnee dti Haut-Rhin. 

F. Paulin, age de trente-cinq ans, ne a la Chapel-
le-Amblery, -district de Chaumont, professeur (le 
grammaire et de gtiographiet  rue Montmartre; " 

Convainens d'avoir conspire contre la sarete do 
peuple franeais, en tenant des propos tendant a Ia 
dissolution tie la representation nationale, etC., ont 
etc condatnnes it la peine de mort. 

EdmePayen, age: de trente-neuf ans, tie a Mousset, 
departement de l'Aube, gendarme en depett a Fran-
ciade ; 

L.-A. Piton, age de vingt-sept ans, ne a Villain-
ville, district de Chateaudun, homme de lettres, rue 
Percee-Andre-des Arts; 

J.-G. Welter, age de vingt-huit ans, Rea Cologne, 
commis negociant, sans place ; 

Coaccuses, out ere acquittes et mis en Iiberte, 
excepts Welter, qui sertuletenu comme suspect. 

Biragues, de Liledon, age de ein-
quante-huit arts, ne a Litedan, pros Villemandeure, 
district de Montargis, ex-noble, lieutenant des chasses 

de Ia capitainerie de Montargis, ancien mousqne. 
taire noir, cultivateur a Li ledon ; 

j.-J.-B. Cuvier, age de quarante-deux ans, ne it 
Paris, architects, membre du pulite revolution-
natre de Vanves, distrietdu bourg de FEgalite, cul-
tivateur a Vanves; 

P. Prudhomme, age de quarante-huit ans, ne 
Paris, mareband de poisson, rue de la Fraternite; 

F. Lambert, ages de soixante ans, nee a Tours, 
ferhme de Prudhornme, tnemnetat et Wine dem mire ; 

C. Perard, Agee de trente-huit ans, nee a Gisse, 
departement de la Cote-d'Or, blanchisseuse-journa- 
liere, rue tin Poi rier ; 	- 

M.-A. Demaux, Agee de cinquante ans, nee a No-
tre-Dame-Duquesne, pores Auxerre, femme de J. He-
bert, corroyeur, rue de Ia Licorne; 

Convaincus de complots tendant a dissoudre la 
representation nationale et a retablir la royaute, ont 
etc condamnes a la peine de mort. 

P.-J. Digard de Paley, age de soixante-quatre ans, 
ne it Paris, adjudant au ci-devant regiment des Gar-
des-Francaises, chevalier du ci-devant ordre du ty-
ran, ex-noble, a Paley, departement du Loiret; 

C. Seguy, age de vingt-deux ans, ne a Aigueperse, 
imprimeur, rue du Foin,; 

Coaccuses, ont etc acquittes. Digard sera Menu 
comme suspect. Segui sera conduit dans une mai-
son de sante, a ttendu qu'il est dans un kat qui pent 
le rendre dangereux. 

— L.-C.-J. Lanery-Prottleroy, age de vingt-six 
ans, ne a Paris, ex-comte, officier au-ci-devant re-
giment des Gardes-Frangaises , rue Basse-du-Rem-
part ; 

F. July, age de cinquante-six ans, ne a Pon tarlier-
sur-Sa5ne, directeur des Fermes de Ia ci-devant 
Bourgogne, ci-devant inspecteur (les roles du depar-
tement de la C5te-d'Or, a Dijon; 

Convaincus d'avoir entretenu des intelligences et 
correspondances avec les minerals de la republic ue, 
et d'avoir fahrique de faux passeports et de faux 
certilicats de residence , omit etc condanines a mort. 

— P. Mauclaire, age (le trente-nettf aims, ne 
Troyes, brocanteur, et ci-devaut marchand de serre-
tetes, rue des Grands-Degres, 

Convaincu d'avoir emit des lettres et fait des ecrits 
tendant a provoquer Ia contre-revolution, a Re 
coadatnne a la meme peine. 

SPECTACLES. 
()mu NATIONAL. Auj. Armide, opera en 5 actes, 

!wee. de l'Offrande d la Liberte. 
THEATRE DE L'OPERA-COMIQUE NATIONAL, rue ?avert.—

La 3* repres. de l'Enfance de Jean-Jacques Rousseau, 
prec. de Camille. 

THEATRE DR LA REPUBLIQUE , rue de la Loi. —
La 3* repr. des Meeurs de l'ancien regime, ou les Mceurs 
du libertinage, dratne en 5 actes, suivi du Legs. 

THEATRE DE LA RUE FEYDEAU. 	L'O ificier de fortune, 
prec. de Mimes , ra ea! 

THEATRE NATIONAL, rues de la Loi et de Louvois. 
Relache necessite par des changements. 

THEATRE DE LA MONTAGNE, au Jardin de PFgalite. 
Releiche„ 

THEATRE DES SANS-CULOTTES, Ci - devant 
mare, emetlie en 5 actes, suivi de l'Heareuse Decade. 

THEATRE LYRIQUE DES AWES DE LA PATRIE, ci-devant de la 
rue tie Louvois. —Loure et Zulme, opera en 3 odes, et 
les Limps et les Brebis. 

THEATRE DU VAUDEVILLE. La Bonne Aubaine; le Di-
ner des I'euples, et la Nourrice republicaine. 

THEATRE. DE LA CITE. — VARIETES; — La 4* repres. de 
ellonme vertueux, et le Vous et le Mi. 

THEATRE DU LYCEE DES ARTS, au Jardin de l'Egalite. —
Adele de Sacy, pantom. en 3 acmes 4 sped., prec. de la Ire 
de la Jeune Indienne, en un acte, et du Depit amoureux. 

THEATRE DU PANTHEON, a l'Estrapade. —Relache. 

   
  



GAZETTE NATIONALE ou LE 1110NITEUR UNIVERSEL 
N° 249. 	Nonidi 9 PRAIRIAL, l'an 2°. (Mardi 28 MAI 1794, ineux style.) 

CONVENTION NATIONALE. 
• Prisidenee de Prieur (de la Cote-d'Or.) 

Nerd sur les rentes viageres diclardts dettes na-
tionales, rendu dans les seances des 23 Areal et 
3 prairial. 
La Convention nationale, apres avoir entendu le 

rapport du comite des finances, decrete : 

§ 	Remise des titres. 
Art. ler. Toes les proprietaires de rentes viageres 

qui ont ate declarees dettes nationales, provenant 
des emprunts faits par l'ancien gouvernement , par 
les ci-devant Rats provinciaux ? les ci-devant cha-
pitres, maisons teligieuses et autres etablissements 
ecclesiastiques supprimes, on par des corporations 
de judicatures et ministerielles, communautes d'arts 
et metiers, Vines et communes, seront tenus de re-
mettre, d'ici au ter  vendendaire de la troisieme 
armee republicaine, a la tresorerie nationale, les 
contrats et titres desdites rentes viageres, et faute 
par eux de les remettre dans le.delay preserit , its 
sont des a present declares &elms de toute repeti-
tion envers la republique. 
• 1l. Les creanciers viagers qui ont remis lairs ti-
tres au directeur general de la liquidation les 
retireront pour les rapporter a la tresorerie natio-
nate, dans le delay present par l'articleprecedent, 
sous la peine qui y est porta. 

III. Les proprietaires de rentes viageres joindront 
leurs titres et contrats originaux 
to Les certilicats de vie,survant les modeles nos let 

II ci-apres, de toutes les totes sur lesquelles lesdites 
rentes viageres sont assises, soit actuellement, Bolt 
par droit de survie; lesdits certilicats ne pourront 
etre dates anterieurement au ter  germinal; 

20  Les actes de naissance de toutes les tales sur 
lesquelles les rentes sont assises, toutes les fois qu'ils 
ne seront pas &one& dans les contrats. 

IV. En Suisse, les certilicats de vie pourront etre 
fournis aux habitants naturals de cette republique 
par les magistrate civils: ils seront vises et legalises 
par l'agent de la republique qui y reside. 

V. Les proprietaires des rentes viageres, et ceux 
qui auront droit au capital qui sera liquids, seront 
tenus, en rernettant leurs pieces et titres, de fournir 
la declaration suivant modele no III, s'ils veulent 
ou non jouir de la portion de rente viagere conser-
vie par le present decret; et s'ils veulent en jouir, 
its y joindront !curs actes de naissance. 

VI. Cette declaration, une fois remise a la treso-
rerie nationale, ne pourra plus etre changee; elle 
sera sur papier libre, faite et sign& par le proprie-
taire ou par le fonds de pouvoir, porteur des titres, 
et par les pares, mares, tuteurs ou curateurs re-
presentant les mineurs ou interdits, sans gull soil 
necessaire d'aucune autorisation speciale pour cat 
objet. 

VII. Les pieces mentionndes aux articles III et V 
seront separees. 

VIII. Ceux dont le certificat de vie n'aura pas ate 
remis a in tresorerie dans le delai fixd par I'art. ler 
seront reputes morts, et leurs droitsacquis au profit 
'rte la republique; mais le Mad de representation 
du certilicat de vie de quelques totes, dans le Mai 
preserit, n'empechera pas la liquidation des Parties 
coInteressees avec elles , qui se seront mises en 
regle. 

3 Uric.— Tome 

S II. — Payement des arrerages. 
IX. Apres la remise des titres et pieces designees 

aux articles 1,111 et V, les arrerages des rentes via-
Ores qui seront dus seront payes fi la tresorerie, 
a bureau ouvert, en fournissant 

10  Un certificat, suivant le modele -no IV, du 
payeur, tresorier ou entre agent qui aura fait le 
dernier payement desdites rentes constatant le net 
de ce qui en sera da au ier germinal an 2* de la re-
publique; 

2° Un certificat constatant pie le jouissant reside 
en France depuis le 9 mai 1792 sans interruption; 

3e Un certificat de non-detention, a l'epoque de 
leur demande, pour cause de suspicion ou de contre-
revolution; 

40 Un certificat de non-emigration; 
50 Une seule quittance enregistree dans I'ancienne 

forme, pour toutes des sommes qui seront dues d'a-
pres tes divers certificats des payeurs ci-dessus men-
tionnes. 

X. Les arrerages des rentes dtts au lor germinal 
ne pourront etre pay& qu'a Pepegue du ler vend& 
miaire, si leg proprietaires ne fournissent par toutes 
les pieces relatives aux trolls des expectants,ou s'ils 
ne justilient de leur mort ou emigration. 

Xl. Les certificats de residence seront fournis par 
les municipalites, et a Paris par les comites 
des sections, vises par les directoires,  de district; , 
ceux de non-emigration le seront par les directoires 
de district, et ceux de non-detention par les munici-
palites, eta Paris par les comites civils des sections; 
lesdits certificats seront enregistres, et vaudront 
pendant trois mois de la date de l'enregistrement. 
, XII. Pour accelerer et faciliter le payement des 

rentes viageres, les proprietaires pourront reunir en 
un sent certificat ceux mentionnes en Fart. IX et 
celui constatant le payement des contributions. Ce 
nouveau certificat sera conforme au modele no V 
ci-apres, Iequel sera delivre par les municipalites 
et vise par les directoires de district, eta Paris par 
les comites civils des sections, vise par le directoire 
de departemerit; it sera enregistre et vaudra aussi 
pendant trois mois. 

XIII. A compter de ce jour, les ereanciers en ren-
tes viageres seront tenus de se procurer le certificat 
mentionne en ]'article precedent; cependant les 
payements pourront etre continues sur la remise 
des certificats qui sont expedies dans Pancienne 
forme, jusqu'a leur surannation.. 

XIV. Les certificats des payeurs, tresoriers ou 
autres agents, qui auront fait le dernier payement, 
autres que ceux qui seront fournis par les payeurs 
dill de Motel-de -Ville de Paris, et pante tresorier 
de la commune de Paris, seront vises et verifies par 
l'agent national de la residence du .payeur, sur la 
representation des anciens iivres du comptable. 

XV. Le directeur general de to liquidation four-
nira les certilicats des arrerages dus pour les titres 
dont les eta tslui aurora ate fournis. Lesdits certificats 
n:auront pas besoin d'etre vises. 

XVI. Si quelque payeur, tresorier ou autre agent, 
precedemment charge du payement, etait detenu; 
mort ou absent, le directoire du district commettra 
un agent pour delivrer les certificats, d'apres le re-
gistre du comptable ; lesdits certificats seront vises 
et verifies par l'agent national de la commune. 

XVII. Les payeurs tresorierS, on autres agents, 
feront mention dans leurs certificate s'il substste ou 
non des oppositions sui' lesdites rentes; et, s'il 
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existe, its donneront les dates et les noms des oppo-
sants. 

XVIII.. Les payeurs ne pourront plus recevoir d'op-
posi lion sur les rentes vtageres posterieurement a Ia 
date de leurs certificats. 

XIX. lies proprietaires qui auront semis leurs ti-
t res et les pikes mentionnes aux articles III et V, 
avant le 1er ventlemiaire de la troisieme annke, con-
serveront leurs droits, quoiqu'ils n'aient pas fourni 
les pieces -exigees par Fart. IX. 

XX. Les certificat's de vie ne seront reetis a la 
tresorerie que pendant le mois de leur date,, et la 
remise dans ce delai desdits certificats, accotnpagnes 
de la declaration mentionnee en l'article V, deter-
minera les droits resultant du present dicret, pour 
convertir les rentes viageres en un capital transmis-
sible;  

• § 	Defense de vendre,. ceder la partager les 
rentes viageres 

XXI. A compter de ce jour a Paris , et dans dix 
fours dans le reste de la republique , aucun titre 
de criances viageres sur la republique, de quelque 
nature qu'il soit, ne pourra etre negocte, vendu, cede 
transports, ni ()adage directement ni indirectement, 
sous peine de nullite de l'acte de vente, negociation, 
cession, transport, ou partage, et de 3,000 livres d'a-
Mende, payable par le proprietaire, l'acheteur, le 
notaire, courtier de change ou autres qui auraient 
participe auxdites ventes, cessions, transports, ne-
gociations ou partages. 

XXII. A compter des memos epoques, it est de-
fendu atix proposes du droit d'enregistrement d'e.n-
registrer aucun acte de vente, negotiations, cessions, 
transports on partages, prohibes par !'article prece-
dent, sous pemode 1,000 livres d'arnende, et d'être 
destitues de leur emploi. 	 - 

§ IV. — De la liquidation des rentes viageres et de 
leur conversion en capital. 

XXIII. -11 sera forme an capital du produit de 
toutes les rentes ou interets de la Bette viagere de 
la republique, d'apres Ia proportion et les bases 
etablies aux tables jointes au present decret savoir : 

Pour tine rente viagere sur une tete, suivant la 
table no I; 

Sur deux totes, suivant la table no II; 
Sur troisAetes, suivant la table no III; 
Sur quatre tetes, suivant la table no IV. 
XXIV. Dans aucun cas le capital provenant de 

cette liquidation ne pourra exceder la somme qui 
aura ete fournie dans l'emprunt. 

XXV. Si le contrat ne fait 
Si 

mention du capital 
found dans Fernprunt, ou si ce capital provient des 
lots, primes ou chances qui ont rte aecordes par I'an-
cien gouvernement, on l'etablira d'apres les tables 
annexees au present (keret ; mais dans aucun cas 
la somme tie pourra exceder 10 foil le muntant de 
la rente sur une tete, 11 	fois stir deux totes; 
11 	fois sur trois totes; 12ff fois sur quatre 
totes. 

XXVI. Sont exceptees deg dispositiOns des articles 
precedents les rentes ci-devant tontines, lestpielles 
seront calculees d'apres les bases pollees awl di-
verses tables, sans avoir egard au capital fourni. - 

XXVII. Les proprietaires de rentes et interets 
viagers seront credites stir le grand-livre de la dette 
consolidee , des interets h 5 pour 100 du capital 
de lent- liquidation, sauf les exceptions ci-apres. 

V.—De la Notate accordee de conserver les rentes 
viageres. 

XXVIII. Les proprigtaires- des rentes viageres, ou 

ceux qui auront droit au capital qui proviendra de la 
liquidation desdites reales, qui sont domicilies en 
France ou en pays amis dc la republique franeaise, 
pourront converter ce capital en une rente viagere 
qui ne pourra cependant pas exteder 1,000 liv. s'ils 
sont dges de 30 ans et au-dessous, — 1,500 liv. de 
30 a 40 ans,-2,000 liv. de 40 a 50,-3,000 liv. de 50 
a 60, — 4,000 liv. de 60 a 70, — 5,000 liv. de 70 
80, — 7,500 liv. de 80 a 90, — 10,000 liv. de 90 et 
an-dessus. 

Le surplus du capital, s'ils en ont, sera inscrit sur 
le grand-livre de la dette consolidee, a raison de 5 
pour 100. 

XXIX. Sont consideres comme ayant droit au ca-
pital qui sera liquids pour les rentes viageres 

10  Ceux qui sont proprietaires d'un droit de 
survie; 

2° Ceux qui, par un ado ayant date certaine et 
authentique, antericure au ler germinal, out acquis 
des delegations sur les rentes viageres, ou des por-
tions desdites rentes. 

XXX. Les compagnies des finances, qui sont pro-
prietaires de routes viageres, ne pourront point 
jouir de la faveur mentionnie en !'article prece-
dent. 

XXXI. Dans .aucun cas les rentes viageres con-
servees ne pourront e'tre vendues, ceddes ni trans. 
porters. 

XXXII. Les rentes viageres conservees ne pour-
rout etre constituees que sur tine tete, tout droit de 
reversibilite ou de succession a cot egard Omit sup- 
prime. 	 • 
§ VI. — De la repartition des capitaux provenant 

de rentes viageres. 
)(XXIII. Pour regler Ia rente viagere qui sera 

conservee, le liquidateur de la tresorerie nationale 
liquidera toujours quel est le capital qui est dii , 
d'apres les bases etablies par les articles precedents, 
sans que jamais ce capital plisse exacter la somme 
qui aurait etc fournie dans l'emprunt ; une fois le 
capita I etabli, la rente viagere sera ca !cut& d'apres le 
taux fixe pour chaque age par Ia table n° V. 

XXXI V. La portion du capital qui appartiendra 
aux proprietaires jouissant actuellement , et ceux 
appeles a la jouissance, sera reglee et liquid& par 
le liquidateur de la tresorerie, quelles que soient les 
conditions du contrat, et. sauf les exceptions ci-
apres , proportionnellement aux evaluations poi.-
tees dans les tables n° 6 a 17, pour les cas qui y sont 
prevus. 

XXXV. S'il se trouve des cas non prevus dans 
lesdites tables, la Iiquidation,du capital en sera faite 
d'apres les bases qui out servi aux calculs desdites 
tables, lesquelles bases seront deterninees par lc 
bureau des calculs qui sera etabli a la tresorerie na-
tionale. 

XXXVI. Si, loss du placement en rentes viageres 
stir plusieurs totes, le jouissant actuel a soul fourni 
l'ancien capital prete, et si, par le resultat de la li-
quidation desdites rentes et par la repartition qui 
en sera faite, ce jouissant eprouvait une diminution 
en viager, dont les proprietaires expectants dissent 
proliter, ces derniers n'auront droit au capital Ii- 
guide que deduction faite de is somme qui sera tie-
cessaire pour conserver au jouissant la mettle rente 
qu'il reeoit actuellemen t. 

XXX VII. Les peres et les mores actuellement exis-
tants , qui , lots des placements en viager , ont 
fourni tons les fonds et ont stipule une jouissance 
apres lent most en faveur d'un ou-de plusieurs de 
leurs enfants, seront proprietaires du capital qui re-
viendra par la liquidation et repartition a !'enfant 
expectant. 
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XXXVIIi. Dans le cas oil les fonds auront ete 

fournis par des inconnus, le capital qui sera liquide 
et reparti appartiendra auit personnes jouissantes 
ou expectantes qui y ont droit, quelles qtte soient 
les conditions qui pourraient se trouver dans le 
contrat. 

XXXIX. Les jouissants des rentes viageres, et 
ceux appeles a la jouissance d'un memo contrat, 
pourront cependant faire entre eux telles stipula-
tions, pa rtages et transactions qu'ils jugeront apro-
pos, pourvu que la portion de chacun ne soil pas 
au-dessous de 50 liv. de rente viagere, ou d'inscrip-
lion sur le grand livre de la dette consolidee. 11 ne 
sera paye que. 30 sous pour droit d'enregistrement 
de ces actes. 

_ 	XL. Si ces proprietaires veulent Foil ter de I'avan- 
tage qui leur est accorde par le present decret, de 
conserver une partie de la route viagere, le capital 
necessaire pour constituer ladite rente sera preleve 
sur la portion de celui qui leur reviendra par Ia li-
quidation, et le taux de Pinter& dudit capital sera 
regle ainsi qu'il est prescrit par J'article XXXIII et 
suivant la table no V. 

§ VII. — Du grand-livre de la dette viagire, et de 
son depot. 

XLI. Toute la dette publique viagere qui sera 
conservee sera enregistree par ordre alphabetique 
des noms des ereanciers, surun grand-livre en un on 
plusieurs volftmes. 

XLIL Chaque creancier de la republique y sera 
credite en un.seul et meme article, et sous un Wine 
timer° , de la rente viagere dont ii sera proprie-
taire. 

11 ne pourra etre fait aucune inscription 
sur le grand-byre pour une 	au-dessous de 
40 liv. de route viagere. 

XLIV, Pour la facilite des calculs et des paye-
ments, si par, la reunion des diverses parties de 
rentes viageres qui seront cOnservees, ou si, par le 
titre actuel , it etait dil des sous ou deniers, Ia frac-
tion au-dessous de 10 sous serait supprimee , et it 
sera ajoute la fraction neeessa ire pour completer la 
livre a cello de 10 sous et au-dessus. 

XLV. II sera ouvert sur le grand-livre de la dette 
publique viagere un compte de la nation , au credit 
duquel seront portees toutes les extinctions, atin 
qu'on puisse reconnaitre et consta ter dans tous les 
temps le montant des diminutions que la dette via-
gere aura eprouvees. 

XLVI. Le grand-livre de la dette publique viagere 
sera le titre unique et fondamental de tons les crean-
ciers viagers de la republique. 

XLVII. Le grand-livre de la dette publique via-
gene sera somme, arrete et signe par trois commis-
saires de la Convention, on du corps legislatif, par 
les commissaires de la tresorerie nationale, et par le 
payeur principal de la dette publique; il sera ensuite 
depose aux archives nationales. 

XLVIII. II sera fait deux copies du grand livre, 
qui seront sommees et signees par les commissaires 
de la tresorerie nationale et par le payeui principal 
de la dette publique. 

XLIX. Une de ces copies sera deposee aux archives 
de la tresorerie nationale, l'autre restera dans les 
bureaux du payeur principal de la dette publique. 

5 VIII. — De la contribution de la dette publique 
viagere. 

Toute la dette publique viagere, inscrite stir le 
grand-livre, sera assujettie par moitie au principal 
de la contribution fonciere, qui sera regle:e chaque 
armee par lecorps legislatif. 

LI. Le payment de cette contribution sera fait par: 
retenue sur les feuilles de payment annuel. 

§ IX.— Des saisies et oppositions sur les rentes 
viageres. 

LII. A l'avenir it ne pourra etre fait aucune 
saisie ni opposition sur les rentes viageres qui seront 
conservees. 

LIU. Les saisieson oppositions qui existent stir 
les rentes viageres seront transportees stir leur 
inscription au grand-livre de la dette consolidee, 

§ X. — Des extraits d'inseription.  provisoire. 
LIV. Le liquidateur de la tresorerie pourra mi-

l/rer des extraits d'inscription provisoire aux pro-
prietaires des routes viageres qui seront convertles 
en une inscription sur le grand livre de la dette pn-
solidee. 

LV. Les formes a suivre pour porter les opposi-
tions qui existent sur les routes viageressurle grand-
livre de la dette Consolidee, et pour delivrer les 
inscriptions provisoires, seront ieS m 'eines que cellos 
qui out etc lixees pat' la loi du 24 aoilt et subs& 
querites;  sur la consolidation de la dette publique. 

LVI. Les inscriptions provenant de Ia liquidation 
des rentes viageres seront admises en payement des 
domaines nationaux , ainsi qu'il est prescrit par In 
loi du 24 aoilt dernier pour telles provenant de la 
dette exigible. 
§ XI. — Des dials a fournir par le liquidateur de ta 

tresorerie. 
LVII. Le liquidateur de la tresorerie nationale an-

nulera les titres de creance viagere qui Iui seront 
fournis; it dressera, chaque decade : 

10  tin eta par nom et prenoms du propriaaire et 
chi capital provenant de Ia liquidation ; 

2° Un eta t , aussj par nom et prenoms du proprie-
taire, avec le montant des rentes viageres qui seront 
conserv6es. 

1.,V111. II enverra, chaque decade, ces Oats an 
payeur principal de la date publique, qui fora ere-
diter, sur le grand-livre de la dette publique; les 
proprietaires des capitaux du montant de Pinteret 
a 5 pout' 100. et les proprietaires des rentes viageres 
du montant desdites rentes sur le grand-livre qui seta 

ce destine. 

5 XII. — De la cOmptabiliti du payeur principal. 

L1X. Le payeur principal de la dette publique, 
chargé de la direction en chef du grand-livre de la 
dette publique viagere, sera comptable de cette ope-
ration. 

LX. 11 n'aura sa decheance complete que lorsqu'il 
aura justilie aux commisaires de to tresorerie, qui 
en rendront. compte- a la Convention, on au corps 
16gislatif, que le montant de la Bette publique trans-
crite stir le grand livre est egal 3 celui des 6tats 
fournis par le liquidateur. 

§ XiIi. De la ddlivrance de l'extrait d'inscription. 
LXI. 11 sera &byre aux proprietaires' des routes 

viageres inscrites sur le grand livre , qui le deman-
deront, on extrait d'inscription conforme a celui qui 
a etc prescrit par la loi du 24 aotit dernier sur la 
consolidation dela dette publique. 

LXII. L'extrait d'inscription nepourra etre deli vre 
an propriaaire que d'apres le certilleat du liquida-
teur de la tresorerie. 

LXIII. Le liquidateur de la tresorerie ne pourra 
delivrer son certiticat qu'apres avoir veritie et 
s'etre fait remettre les titres justificatifs de la pro- 
nriete• 	 • 
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$ XIV. — De la remise et de i'dnnulation des titres 

de creances viageres. • 
LXIV. Tons les contrats et autres titres qui seront 

remis par les proprietaires, en retirant le certificat du 
liquida tem. ,apres le decret du corps legislatifsur leur, 
verification definitive, seront annul& et detruits. 	• 

LXV. Dans le mois qui suivra le &pelt du grand-
livre de la dette viagere aux archives nationales, les 
commissaires surveillants du bureau de comptabi-
lite se teront remettre, par les notaires de Paris, les 
minutes de tous les contrats et autres constatant la 
dette viagere de la nation, port& sur leurs reper-
toires; its les feront annuler et detruire; ils feront 
annuler aussi I'indication port& sur le repertoire. 

LXVI. Des que le depot du grand livre de la 
dette viagere sera fait aux archives nationales, les 
commissaires de la tresorerie en previendront les 
administrations de departement et de district, qui 
seront tenues de se faire remettre de suite, par tous 
les depositaires publics, tons les titres, pieces et 
indications qui constatent les creances 'viageres 
dues par la nation, lesquels seront annuleset &traits. 

LXVII. A compter de la miblication du present 
decret, it ne pourra etre detivre par les officiers pu-
blics a ucune expedition ou extrait de titres de crea nee 
viagere sur la nation,dequelque nature qu'ils Soient; 
sous peine de dix ans defers. 

LXVIII. Les titres III, IV, VI et VII de la loi du 21 
frimaire dernier, qui reglent le mode de suppleer 
les titres perdus, ou qui sont sous les scenes, ou aux 
hides, ou aux colonies, ou qui appartiennent aux 
emigres condamnes ou deportes, seront applicables 
a la remise des titres des rentes viageres; mais le 
droit d'enregistrement qui a ete etabli par les arti-
clesAl et XII de la loi du 21 frimaire, ne sera que 
d'un cinquieme de la rente viagere. 

LXIX. La regie nationale du droit d'enregistre-
ment et des domaines sera tenue de rechercher et 
faire remettre tons les titres de creances viageres 
appartenant aux detenus pour cause de suspicion ou 
de contre-revolution, ainsi qu'elle en a ete chargee, 
par les titres appartenant aux emigres cundamnes ou 
deportes. 

LXX. Les titres qui se trouvent deposes chez leS 
notaires on entre les, mains d'autres particuliers, 
pour servir de .gage ou d'hypotheque,ou a tel autre 
titre que ce soft, pourront etre remis a la tresorerie 
nationale par les depositaires, a la charge de notifier 
on faire tous les actes conservatoires pour leur 
rete ou cello d'autrui, 

LXXI. Les proprietaires qui ont acquig des por-
tions de rentes viageres ou ties delegations pour-
ront contraindre les depositaires des titres qui leur 
servent d'hypotheques ou de gage de les remettre 
la tresorerie nationale; ils seront tenus de reinettre, 
dans les delais prescrits , les titres constatant leurs 
olroi ts. 

LXXII. Si l'acte de vente , cession ou delegation 
anterieure au ler germinal , passé en pays avail. 
ger actuellement ami de la republique. par un offi-
cier public, n'est pas encore etiregistre., it pourra 
l'etre en payant un cinquieme du montant de la rente 
pour droit de mutation. 

S. XV. — Des depenses pour l'execution. 
LXXIII. Les commissaires de la tresorerie natio-

nale rendront compte au comite des finances tin tra-
vail et du zele toe mettront les payeurs, dits de 
rIbitel-de-Ville de Paris, a ['expedition des certiticats 
exiges par le present decret, et it sera statue sur la 
gratification qui leur sera accord& d'apres ledit 
rapport. 

LIXIV-I1 sera mis a la disposition des commis-
saires de la tresorerie nationaleiusqu'a concurrence  

de 500,000 livres, pour les frail de la liquidation des 
routes viageres, ou pour les changements a faire 
la tresorerie pour y etablir le payement des rentes. 
§ XVI. — Du payement des inscriptions viageres 

conservees. 
LXXV. A compter du jour de Ia publication du 

present decret, it ne pourra etre paye aucuns arrera. 
ges de rentes viageres nationales par aucuns rece-
veurs, caissiers , regisseurs ou administrateurs, au-
tres que ceux de la tresorerie nationale; ils seront 
rejetes des etats ou comptes oir its seraient portes en 
depense. 

LXXVI.Le payement annuel des inscriptions via-
geres sera fait les iers  vendemiaire et germinal de 
chaque armee , a bureau ouvert , sans attendre l'or-
dre alphabetique des moms, actuellement usite. 

LXXVII. Tons les creanciers via o•ers pourront re-
cevoir , dans le chef-lieu de district , le montant de 
leur inscription viagere ; cependant le payement du 
premier semestre, apres le ler germinal, ne pourra 
etre fait qu'a la tresorerie nationale; le comite des 
finances demeurant chargé de presenter un projetde 
decret pour le mode de payement annuel et les pie-
ces a fournir par les rentiers. 

XVII. — Creation du bureau des calculs ci la 
tresorerie. 

LXXVIII. Les commissaires de Ia tresorerie natio-
nale choisiront les citoyens qui seront necessaires 
pour la formation du bureau des calcu4s, pour liqui-
der des rentes viageres: le chef de ce bureau signera 
tons les arbitrages qui y seront decides; it en tiendra 
registre ; it lui sera Aloud 8,000 t.iv. pal. an. 
S XVIII. — Impression, envoi et publication des 

dicrels. 
LXXIX. La commission des administrations civi-

les , police et tribunaux , fora imprimer le present 
(keret chez Baudouin, avec le rapport et les tables, 
en tel nombre d'exemplaires qui leur sera neces-
saire pour en faire l'envoi direct aux corps consti-
tiles et fonetionnaires publics. 

LXXX. Les corps administratifs et municipaux 
feront imprimer et stitcher le present decret et le 
rapport, en annormant aux citoyens quo les tables 
sont deposees dans leur secretariat , et que les ci-
toyens peuvent venir en prendre communication. 

LXXXI. Le present decret et le rapport, sans les 
tables, seront imprimes au Bulletin, ce qui servira de 
promulgation, et le rapport &instruction. 	• 
Renvoi aux comites de salut public et des finances. 

LXXXII. La Convention nationale renvoie aux co-
mites de salut public et des tinances pour examiner 
s'il ne serait pas d'une justice rigoureuse de diminuer 
les capitaux qui seront liquides en favour des com-
pagnies de finance, proprietaires de rentes viageres, 
d'apres une proportion combinee sur le temps de 
leur jouissance, le taux de l'interet viager qui leur a 
ete paye , et Page des totes sur lesquelles ces rentes 
sont constituees. 

No I. — Modele de certificat de vie pour rinterieur 
de la rdpublique. 

Nous, officiers municipaux de Ia commune de 

	

district de 	departement de 
certifions que (nom, prenoms du requeran 	lie 
le 	, habitant de cette commune, est vivant, 
pour s'etre presente cejourd'hui devant nous. 

A 	, ce 	l'an 	de la republi• 
quo une et indivisible; et a signd avec nous. 

Nota. t Les personnes domicilides a Paris pourront, 
sur l'attestation de deux temoins, obtenir le certificat de 
vie par le ministers d'un juge de paix ou °Dicier public, 
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ayant a cet effel l'autorisation du departement , avec men-
tion dans ledit certificat qui constate que la personne cer-
tifiee ou les deux tetooins sent connus dudit ()dicier public. 

2° Cescertificats seront assujettis aux droits d'euregis-
trement. 

3° Si les officiers municipaux ne connaissent pas bien 
l'individu, its feront appuyer leur certificat de deux Id-
moins qu'ils denommeront et feront signer avec eux. 

4• Si, par le jeune age, infirmite, maladie ou attire 
cause, le certifie ne sail ou ne peut signer, it en sera fait 
mention. 

N° 11. — Certificat de vie pour les pays hors la .  
republique. 

Je soussigne, agent de la republique franeaise , 
( mettre le lieu de la residence de 'Vitt ), certifie 
que (mettre les nom, prenoms du certilie), ne le 
demeurant a 	, est vivant, pour s'etre ce jour-
d'hui presente devant nous; cette existence attestee 
par (remplir les noms et demeures de quatre temoins 
connus de I'agent). A . 	ce 	l'att 
de la republique une et indivisible; et ont , ledit 
avec lesdits temoins et moi, signe ledit certificat. 

Nola. i° Ce certificat dolt etre legalise par un chef des -
bureaux du ministre des affaires etrangeres, eniegisird It 
Paris, et certifie veritable par la personne qui touchera la 
rente. 

2. Si, par le jeune age, inflrmite ou maladie, otr autre 
cause valable, l'individu ne sait ou ne pent signer, it en 
sera fait mention. 

No III. — Noddle de la declaration du rentier 
vta ger .  

Je soussigne (mettre les nom, prenoms et date de 
naissance ) declare qu'en consequence de l'article 
V, section Ire du (keret du 	stir les rentes 
viageres, mon intention est de conserver (telle por-
tion) de rente viagere (ou) de renoncer a conserver 
aucune portion de rente viagere, 

A 	ce • 	'an 	de la republique 
une et indivisible. 

. No IV. — Modale de certificat du payeur, treso-
rier, etc., pour constater les arrerages des ren-
ter viageres qui sent dus. 

BENTES VIAGhRES NATIONALES. 
Certificat d'arrerages dus au ter germinal, an 2 de 

!a republique. 
Annee de l'acte de creation.... no du registre,,..- 

produit net de la rente annuelle 	 
Je soussigne (payeur ou tresorier, etc.) certifie 

que ( mettre les nom et prenoms du jouissant pour 
.les payeurs de routes a Paris) a droit de ( mettre le 
net de la rente viagere ou de toutes les rentes enon-
cees au tableau qui sera en tete; et pour les au-
tres payeurs, receveurs ou tresoriers) a ate paye 
le 	d'une rente viagere aunuelle, montant 
net.... et que les arrerages Itti en sont dus depuis 
le 	( en toutes lettres) jusqu'au ler ger- 
minal, an 2e de Ia republique, et qu'il'n'y a pas 
d'opposition sur ladite rente. 

A 	ce 	l'an 2e de la republique 
une et indivisible. 

Nota. S'il y a des oppositions, elks seront enoncees par 
dates et noms des opposants. 

Si le present certificat est delivre par tout autre que par 
le payeur des renter,a Paris, ou par lc directeur general 
de la liquidation, i sera vise et verifie par ('agent natio-
nal de la residence du tresorier ou payeur. 

No V. — Modele de certificat unique de residence, 
de non-emigration, non-detention, etc. 

Depar tement d  

district d 	 commune d 
Nous, offieiers municipaux de la commune d 

, sur l'Attestation de (mettre les noms, 
prenoms et demeures des trois citoyens resident 
dans ladite commune), et que nous declarous bien 
connaitre : 

Certitions que (mettre les nom,. prenoms et de:-
meure du requerant) s'est presente aujourd'hui de-
vent nobs ; -gull a reside en France depuis le 9 tiled 
1792 jusqu'a present, sans interruption ; qu'il n'a 
point emigre et gull n'est point detenu pour cause 
de susci pion ou de contre-revolution. 

Certifions en outre que ledit 
nous a presente, en bonne forme : io sa quittance 
d'imposition mobili ere de 1790 ; 20  celle du dernier 
tiers de sa contribution patriotique. 

Snit le.signalement du citoyen. 
Fait a 	 le 	l'an 

de la republique tine et indivisible. 
Nota. 40  Ce certificat dolt etre signe de deux °Hiders mu• 

nicipaux, do secretaire de la commune, de trois temoins et 
du requerant. 

2° 11 deit etre vise- par deux membres du directoire du 
district dans le courant de la decade, et enregistrO dans Is 
decade de la date du visa. 

3° 11 sera sur papier timbre. 

SalITE A LA SEANCE DU 7 PDAIRIAL. 
DANJOU, au nom .de la commission des depecheS: 

La commission des depeches vous apporte la cor-
respondence dont it dolt aujourd'hui vous etre 
rendu compte. 

Elle route en general stir deux objets principaux. 
Des felicitations nombreuses sur l'heureuse issue 

des noirs complots dont la Convention rationale 
fut entouree it y a quelques mois, et qu'elle a su 
heureusement dejouer, ne stint sans doute que le 
prelude de cedes qu'elle va recevoir stir to bonheur 
qu'ont eu plusieurs de ses membres d'echapper aux 
pieges atroces que les despotes coalises leur avaient 
abominablemetit tendus. 

Its devraient bien etre degofttes de leur tentatives 
perfides , ces monstres eouronnes , puisque tons 
leurs efforts n'ont jatnais tendit qu'a raffermir la 
berte, qu'it assurer regalite, loin de les e'branler ou 
de les detruire. 

C'est que l'amour de la liberte est eolnrne le sal- _ 
petre que nous fabriquons tons a present; plus it 
est comprime, plus it rompt lestarrieres qu'on lut 
oppose pour tendre a son but. 

La ,seconde partie que la correspondence de ce 
ionr parait embrasser plus particulierement encore, 
c'est une adhesion enthousiaste a votre dectet du 18 
Boreal, qui reconnait, au nom du peuple fran9ais, 
l'existence de l'Etre supreme et l'iminortalite de 
Fame. Cette declaration est regardee comma un 
gage d'amitie, comme -tine garantie de sincerite of-
fert a tons les peuples libres. 11 y a loin, sans doute, 
de cet Etre supreme, de Bette intelligence qui meat 
I'univers, au Dieu dont la Rome moderne trafiquait 
la figure arrangee salon ses interets. 

Des dons civiques, des expressions d'un devoue-
ment appuye stir l'amour de la patrie, frapperont 
aussi.vos oreilles dans les analyses que je vats sue-
cessivement vous rappeler... 

La section de Marat est introduite. 
L'orateur : Legislateurs, la section de Marat a 

ate profondement indignee a la nouvelle de I'at. 
tentat horrible medite contre deux eepraentants du 
peuple. 

L'Etre supreme, Teen dontons pas, les a preset'. 
yes des coups diriges contre eux. 

Citoyens representants, hommes cottragetii et 
pleins d'energie, vous que Ia mort ne pent effrayer, 
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parce que vous avez sacrilievotre existence a la 
patrie et au bonheur du genre humain, jouissez du 
prix de vos vertus, de la constance et de l'interet (pie 
vous inspirez a toute la republique ; que renvie et 
les fureurS du fanatisme expirent a vos pieds ! Votre 
courage et votre sang•froid SOUL faits pour les eton-
ner et les confondre. 

Les reptiblicains sont vos amis : its vous entou-
rent et vous feront, comme le brave Geffroy que 
nous admirons, un rempart de leurs corps, st vous 
aviez encore desdaugers a cOurir. Ces dangers sont 
les n8tres. Mais-  non ! esperons que tes derniers 
monstres vont expier leurs forfaits. Ce qui console 
l'humanite, c'est que la distance qu'il y a entre le 
crime et la vertu est incalculable, et que !'esprit pu-
blic fait tous les Ours de nouveaux progres. 

Legislateurs, la section de Marat, dont la masse 
fut toujours pure, et qui ne respire que pour la li 
berte, vient vous temoigner la part qu'el le prend 
tin evenement qui attlige les vrais pa triotes , sans 
ralentir votre zele pour la chose publique. 

Nous vous felicitons stir vos glorieux travaux et 
Votre courage. 

Continuez, legislateurs, de vous entourer de vos 
Vertus, pendant que Ia section de Marat sera toujours 
perte a faire tout ce qui pourra contribuer au 
triomphe de la republique. 

Disposez de nos bras, de nos veilles; nous serous 
des sett tinelles toujours vigilantes. 

Les dangers et la ma Wont rien qui etotine ce-
lui qui a jure de vivre fibre on de mourir. 

La section du Museum est introduite. 
L'orateur : Citoyens representants, autrefois la 

basse adulation felicitait les tyrans de la conserva-
tion d'une vie gulls n'employaient qu'a tourmenter 
des homtnesqu ils avaient reduits a Pesclavage; au-
jourd'hui la reconnaissance de ceshommes republi-
cains, qui out brise leurs fers, felicitent les peres 
d'un peuple souverain d'un bonheur qui conserve 
l'integrite de la Convention nationale, d'un bon-
heur qui a fait echapper deux de ses menthres au 
plomb metutrier crun !ache assassin et au poignard 
crime nouvelle Corday. 

Quoi ! representants du peuple, ni les_peinesni  
les supplices ne pourront done detruire les complots 
tram& contre la trauquillite de Ia republique ! Se- 
raient-ils done trop doux ces supplices 	.. 
Legislateurs, le gouvernement revolutionnaire veut 
peut-titre aussi des chatime»ts et des supplices re-
volutionnaires. La donee' severite d'un gouverne,-
Ment tranquille n'est pas la severite d'un gouver-
nement on les malveillants rassemblent sans cesse 
des orages liberticides; et les peines intligees a des 
crimes commis contre la societe dans un etat de 
choses paisible ue doivent sans doutepas etre les 
tames dans un temps on les conspirateurs s'amon. 
cellent, poor ainsi dire, ne se coalisent pent-dire que 
parce que le supplice qui leurfait perdre•la vie n'a 
rien d'effrayant, n'a tame rien que d'humain..... 
Representants , pardontiez-nous ces expressions ; 
elles out votre salut, celui de la republique entiere 
pour objet, 

Eh quoi! c'est lorsque vous. assurez notre bon-
heur, lorsque les recits de nos victoires font naitre 
la joie dans tons les cteurs, lorsque nos abinees 
inetterit la terreur a l'ordre du jour dans les camps 
des despotes , que les autorites concourent avec-
vous'au maintien de !'unite, qu'entin le calme pa- 
raissait succeder a l'orage, que de !Aches assassins 
medi ten t dans I'ombre la perte de nos representants, 
et veulent, comme un autre Erostrate, voter a l'im-
mortalite.... 

— 	A l'itbinortalite !... Non, seelerats, non... mais 
l'hifamie, mais a l'execration ! 

Ah ! legislateurs, puisque rien ne pent arreter la 
rage de nos ennemis ; puisque leur barbaric solli-
cite le meurtre et .le commet, que la nation com-
mande toujours la vengeance, mais la vengeance 
perpetuelle. Un arbre ne se soutient et ne profite 
qu'autant qu'une main soigneuse le debarrasse des 
inseetes qin le devorent ; une republique ne s'affer-
mit, n'est Ilorissante qu'en purgeant son sol de tons. 
les monstres qui le souillent et le fatiguent de leur 
execrable.poids. 

Que la vengeance s'etende done de l'aurore au 
couchant , qu'on n'entende dans les airs que ce Mot 
terrible, et qu'enlin la securite de la Convention na-
tionale en suit le prix. 

Etre eternel, qui presides aux destins de noire pa-
trie en veillant sur Ics jours de nos representants, 
en faisant avorter les coupables desseins de leurs 
cruets ennernis, tu recompenses un decret qui recon-
nail ton existence. 

Representants du peuple, la section du Museum 
vous temoigne, en masse,l'expression de sa recon-
naissance pour ce decret sage qui confond l'a-
theisme, et tarit pour jamais les sources infectes de 
la corruption de !'esprit et du cceur : elle vient aussi 
vous exprimer un vceu cher a toils les citoyens qui 
la composent. Us jurent tons, et nous jurons avec 
eux, de vous faire un rempart de nos corps, de re-
pandre, pour la conservation de la Convention na-
tionale, jusqu'a la de.rniere goutte de noire sang... 

! peut-on le verser pour une plus belle cause, 
pour un plus juste motif ?.... Non, sans doute.... 
Geffroy ! Geffroy ! jouis 	to gloire, elle t'est 
bien due ; mais 	n'est aucun de nous qui ne 
l'envie, qui ne se fat fait un devoir de t'imiter; 
comme toi nous sentons tons que la conservation 
de la republique est essentiellement tide a ['existence . 
de la Convention nationale. 

L'oraleur de la section de la Reunion: Amis du 
peuple, courageux defenseurs de ses droits, les bons 
citoyens Wont pas vu sans horreur la perte dont la 
republique a etc menacee. Le genie tutelaire de la 
France a pare les coups ; it a fait avorter le dessein 
scelerat des monstres que Paristocratie a suscites... • 
Les citeyens de la section de la Reunion viennent se 
feliciter avec vous de ce que ce malheur n'a pas etc 
consomme; votre courage est egal a !Importance, a 
Ia dignite de vos fonetions ; bientta, par votreener-
gie, votre constance et votre fermete, la republique 
n'aura plus qu'a vous feliciter des succes que vous 
nous preparez, et dont nous savourons déjà la flat-
tense esperance. Nous voyons parmi vous autant 
de sages, autant de hems que de representants ; et 
le repaire tenebreux de l'aristocratie n'a plus assez 
de monstres a vous opposer : vos triomphes font son 
desespoir ; et, charges des destinees de notre repu-
blique naissante, l'Etre supreme tic permettra pas 
que les defenseurs de la justice deviennent la victime 
des malveillants, dont elle n'est pas encore asset .  
purgee, et s'ils comptent sur des Corday, des Paris, 
des Lamiral, comptez sur tons les republicains. La 
section tie la Reunion est la; elle n'a pas un bon re-
publican), tut bon citoyen qui: ne mette sa gloire et 
son bonheur a se placer entre le fer assassin et ses 
representants; elle ne sera jamais au-dessous de l'o-
pinion que vous en avez cue, quand vous avez de-
clare qu'elle a bien merite de ses concitoyens. Oui, 
ferules amis du peupleEdussent vos ennemis se mul-
tiplier, its trouveront en nous autant de Brutus que 
de sinceres amis de l'unite de la repUblique. Fideles 
a nos promesses, nous prouvons la sincerite de nos 
vceux par noire zeta pour !'execution de la loi ; 
encore quelques nuns, et l'Itydre de ['aristocratic est 
aneantie.... ca ira, ea va: vive la republique ed ses 

‘representants`! 
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L'orateur de la section Revolutionnaire, ci-de-

vant Pont-Neuf : Citoyens legislateurs, nous ve-
nom dans to temple de la iiberte rendre grace a 
l'Etre supreme d'avoir Mourne le fer homicide de 
dessus la tete de nos representants, et volts temoi-
gner toute l'horreur dont nous avons ete.peneIres en 
a ppren a nt les atten fats horrib les medites contre deux 
fideles defenseurs de la liberte, Robespierre et Collot 
d'Herbois. 

Tel est done le resultat de la politique des tyrans 
eoalises contre nous ! La victoire est a Ventre du 
.jour sur toutes nos frontieres, l'ordre et la tran-
qu Witt! regnent dans l'interieur, l'herolsme et l'in-
trepidite des Francais Jes font desesperer de leur 
cause; ces !aches ne peuvent nous vaincre; its ont 
commence par etre de vils fa ux-monnayeurs, et its 
linissent, comme les plus inflates brigands, par em-
ployer les meurtres et les assassinats. Les monstres 
ne savent done pas dans leur fureur insensee que, 
pour detruire la republique et la Mole, it faudrait 
qu'ils pussent assassiner tont le people francais, 
et qu'emules des ridicules geants de la fable, it leur 
faut combattre I'Etre supreme lui,ineme qni a in-
spire la revolution francaise, et qui vient de prou- 
ver 	combs ttait evideinment pour elle en veil- 
lant a la conservation de deux de ses plus intrepides 
soutiens. Qu'ils ouvrent done les yeux, les peuples 
qu'ils tiennent asservis, qu'ils voient qu'ils ne corn-
battent que pour le crime et l'esclavage, et pour 
des scelerats atteres de sang. 

Quant a nous, gardiens fideles du deprit sacre 
que la France noun a col-die, nous venons declarer a 
la face de l'univers que les citoyens de la section Revo-
I utionnaire ne cesserout de defendre la Convention 
nationale, le comite de saint public, le comite de 
sfirete generale et leurs sublimes fravaux ; et qu'in-
ebranlablement attaches au gouveruement revo-
lutionnaire quifait la terreur de nos ennemis, nous 
sommes autant de Geffroy qui ferons a tous nos 
representants tin rempart de nos corps pour les de-
fendre des liiretirs des assassins, et de touS les dan-
gers qui peuvent les tnenacer. 

— La Societe populaire montagnarde de Bolbec an. 
nonce que le batailion de premiere requisition de la Mon-
tagne-du-Bon-Air, ci-devant Saint-Germain , qui est de-
puis quelque temps dans cette commune, manifeste le 
plus grand attachement aux bons prineipes, un devoue-
:Pent signale a la cause de Ia republique, et une baits in.-
trepide contre les ennemis de la liberte. II a voulu coupe-
rer au soulagement de la classe la plus malheureuse , en 
se privant de deux cent soixaote-trois Byres de viande par 
decade, pour etre distribuee aux indigents de cette com-
mune. Les offmiers de ce bataillon out de plus fait un fonds 
de 86 liv. 3 s., destine par cheque decade au mettle 
emploi. 

DRUZ, au nom-du &mite dessecours: Citoyens, le sort 
des patriotes refugies des communes envahies par les enne-
mis de la republique a toujours Rice ('attention de la Con-
vention nationale. Vous vous ides empresses, dans tous les 
temps, de venir au secours de ces victimes de la guerre. 
Tamils que des lois aussi justes que bienfaisantes ont 
pourvu d'un cote it l'indemnite des patriOtts dont les pro-
pities out ete pillees, incendiees et devastees par la bar-
bare ferocite des esclaves du despotisme, par les satellites 
des tyrans coalises contre la cause de la liberte et de Pega-
lite, vous avez, d'un Mitre cOte, assure asile, protection 
et subsistance a tons les bons citoyens qui, en fuyant un 
territoire souffle par la presence des ennemis, ont a ban-
donne leur etat, leur fortune, leurs proprietes et touS 

• leurs moyens particuliers d'existence, pour se refugier 
dans le sein de leur patrie, 

Je ne retracerai pas id toils les decrets rendus stir cette 
matiere interessante. Je me bornerai a vous rappeler les 
dispoitions de la loi du 14 veniose dernier sur laquelle 
votre comite des secours publics m'a cbarge de vous propo-
ser quelques articles additionnels, que necessitent les cir-
constances. 

Par cette loi du 14 ventose, rendue sur le rapport de 
cos comites des secours publics, des finances et de salut pu-
blic, vous avez voulu prevettir, Miter et pourvoir en mettle 
temps a toutes les reclamations particulieres et individuel-
les , soit de la part des Citoyens, soil de la part des com-
munes; votre intention , cairn', a ete Waller att-devant des 
begtitis themes. 

L'article l" de cette loi a mis 51a disposition du ei-de-
vant ministre de Pinterieur une somme de 20 millions, 
pour etre repartie, d'apres les bases prescrites par les lois, 
mix citoyens qui ont eprouve des pertes par l'invasion et 
les ravages des ennemis de l'exterieur et des rebedes de 
l'interieur de la republique. 

Par Particle II vous avez autorise le ci-devant ministre 
de Pinterieur a distribuer,  , stir cette somme, des secours 
Movisoires, taut aux cOltivateurs qu'aux autres citoyens 
qui , se trouvant dans le cas tie Particle I", eprouveraient 
des besoins urgents , a la charge par eux d'en justifier pai 
des attestations des agents nationaux pees les directoires 
des districts. 

Le meme article autorise egalement a accorder des se-
cours provisoires, a litre tie subsistance, aux.patriotes re-
fogies des communes qui se trouvent au pouvoir des en-
nemis. 

Mais Particle IV porte formellement qu'aueuneindem-
nite ni secours ne seront pages qu'aux citoyens dont le ci-
visme aura Me legalement reconpu et certitie par les agents 
nationaux pees les directoires des districts, qui sont tenus 
d'en adresser les listes au ci-devant ministre de l'interieur, 
remplace en cette partie par la commission des secours. 

Enfin , et par Part. V, vous aver, Mitt des mesures par-
ticulitTes pour constater le civisme des citoyens des &par-
tements de l'Ouest. 

Rien ne manquerait a Ia sagesse de toutes ces disposi-
tions, si les circonstances etaient encore les memes qu'a 
l'epoque de cette loi; mais depuis lors des mesures de sa-
tut public, exigees intperieuseMent pour la defense des 
frontieres et pour le sueees des operations de nos armees, 
ont mis les patriotes refugies des communes envahies dans 
une situation encore plus penihle qu'elie ne Vasa lors ds 
la I i du 14 repose dernier. 

En effet, des le 29 du mettle mois, les representants 
du peuple pros Farmee du Nord, out mu devoir prendre 
Un arrete pour fake entrer dans l'interieur, eta sing! 
lieues des frontieres , tons les etrangers et refugies qui se 
trouvaient dans les places fortes ou les communes environ 
names. 

Je dois vous dire ici que cette mesure, reconnue indis 
pensahle a ete prise et executes avec tons les egards et 
les attentions dos a Finfortune et au maiheur. Nos etal-
legues n'auront rien neglige en meme temps pour faire 
constater le civisme des refugies. amain d'eus a obtenu 
nu etat de route avee le Jogemeni et 5 sous par Iieue ; mais 
cette passe n'a ete &Byre qu'5 ceux qui etaient munis 
d'un certificat du comite revolutionnaire, dont Poriginal 
est rests entre les mains du omtnissaire des guerres. 
C'est du moms cc qui a ere observe 	comme la 
preuve en est ecrite dans l'acte dont je vais vous dontier 
lecture. 

II en est results que tous les patriotes refugies, qui se 
trouvaient dans les places de Lille, de Douai, Bouchain , 
Saint-Quentin, Avesnes, Maubeuge et dans toutes les au-
tres places et communes de la frontiere du Nord, out clit 
se retirer a vingi lieues dans l'interieur. Les uns;  et c'est 
le plus grand nombre, sont maintenant a Amiens et a 
Soissons; les autres se trouvent aussi actuelletnent dans 
les differentes communes des dePartements de l'Aisne et 
de Ia Somme; plusieurs enlin se soul retires a. Paris, On 
dans les departements environnants. 

Nos collegues avaient assure aux patriotes refugies qu'ils 
jouiraient dans l'interieur des memes secours qui leur 
etaient accordesdapS les communes de la frontiere.•Ils no 
devaient pas en douter, en effet, d'apres les dispositions 
precises de la loi du 44 ventose denier ; votre Comite des 
secours publics ne pensait pas non plus qu'il put y astir la 
moindre difficulte a cet egard. II s'etait 'done borne en 
consequence a renvoyer a la commission des secours les 
iliderentes petitions et reclamations des patriotes refugies. 
Des demantles one aussi ete faites directement d cette com-
mission, notavoment par le district d'Amiens. Mais votre 
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comite, etonne des entraves et des lenteurs apporbees dans 
l'envoi et la distribution des secours, et persuade que n-
tenants de la Convention nationale sera toujours de soula. 
ger le plus prom ptement possible des citoyens dignes de sa 
sollicitude et de sa bienveillance ; votre comite, dis-je, a 
eherche la cause de ce retard, et l'a trouve dans l'art. IV 
de la loi de 14 ventose, dont les dispositions ne peuvent 
plus etre appliquees depuis que les refugies ont del se reti-
rer 4 vingt lieues dans Pinterieur. 

II est dillicile, en effet , pour ne pas dire impossible, a 
ces citoyens de Se procurer des attestations on des listes 
certifiees par les agents nationaux du district de leur an-
cid: domicile. 

Votre comite vous proposera des modifications a eel 
egard legitimees par les circonstances, et par one me-
sure qui n'esl pas de leer fait, mais a laquelle its ont dft 
se soumeltre. II vous proposera des formes plus simples, 
et qui seront observees dans les communes oa ces citoyens 
se trouvent maintenant. 

Mais, en attendant l'execution de ces formalitks, votre 
comite a pense qu'il etait de toute justice de venir prornp- 

. tement au secours des patriotes refugies des communes en-
vahies, et de leur assurer provisoirement leur subsistence 
pour up mois, pendant lequel berme les nouveltes Hates 
pourront parvenir ets bonne forme a la commission des 
secours. 

On ne pent d'ailleurs avoir aucune inquietude sur le ci-
visme de ces citoyens. Its seront assujettis a representer le 
passeport dont its soot muftis; et un individu suspect n'en 

. aurait pu obtenir, puisque, comme je vous l'ai fait remar-
quer, notamtnent par les etats de route delivres a Douai , 
it a fallu representer et deposer entre les mains du commis-
saire des guerres, un certificat du comite revolutionnaire ; 
au surplus, ces memes citoyens ne cesseront pas d'être 
sous la surveillance des autoritees constitutes des commu-
nes oa its soot actuellement refugies. 

Je ne vous rappellerai pas id combien est interessante 
et tnalheureuse la situation des patriotes refugies des com- 
munes envahies par les ennemis de la republique. its one 
dQ faire les frais d'un nouveau &placement, d'un n uveau 
.transport a vingt lieues de leurs femmes et de leurs en-
fants, ainsi que du pen d'effets qu'ils avaient pu soustraire 
a la fureur et au brigandage des satellites autrichiens et 
des autres seeterats des tyrans coalises. Plusieurs, en ar-
rivant a Amiens et a Soissons, se soot trouves dans Ia tie-
cessite de vendre leurs effets et leurs habillernents pour 
pourvoir a leur subsistance. 

Its n'ont qu'a se loner des egards et des attentions dont 
ils ont joui en arrivant dans les communes de Pinterieur ; 
ils y one tit recus avec Mutes les marques d'u»e vraie fra-
ternite; oil leur a procure des logements : le district d'A-
miens notannment a montre toute sa sollicitude pour eux ,  
en ecrivant de suite en leur favour a la commission des se-
cours; mais it nest pas moms vrai de dire que leur posi-
tion est des plus alarmantes. Its sont sans pain, et sans 
aucun moyen pour s'en procurer. Votre comite a recu 
eel egard les details les plus affligeants. Vous n'ajournerez 
done pas.des besoins aussi pressants, et vous vous empres-
sere/ de leer faire procurer la subsistance qu'ils out droit 
d'obtenir de la justice et de la bienfaisancenationale. 

Yotre eomite doit en meme temps yens entretenir d'uhe 
autre classe de citoyens, non moms dignes de votre atten-
tion • je veux parler de ceux qui out etc obliges erevacuer 
les Places menacees de siege, pour Peel:meanie des subsis-
tantes et des approvisionnements de ces places. Cette sage 
mesure a elk employee notamment a Maubeuge et a Aces-
nes, Quoique ces communes soient toujours au pouvoir de 
la republique et qu'il n'y ait pas meme a craindre que 
les ennerres, qui n'ont jainais rien eu que par la trahison, 
parvienttentjamais a s'ets emparer, puisque Was les corn-
plots des pervert soot maintenant comets et dejoues, et 
qu'incessamment les hordes des puissances etrangeres se-
Font repoussees partout bien loin de notre territoire, 
ndanmoins it a Wu mettre en usage tousles moyens d'ac-
croissement pour la strete et la defense des places fortes 
de la frontiere ; mais; a Oct egard, votre comite a pense 
qu'il ne devait etre accorde de seaters qu'aux indigents on 
a ceux qui justifieraient de leurs besoins. Il a etabli cello 
difference entre les citoyens dont les proprietes soot encore 
intactes , et a qui iereommunieations, lee ressourcee et les  

correspondantes ne soot pas interdites, d'avec ceux dont 
les proprieles , etant au pouvoir des ennemis, ne collier-
vent plus aucune ressource dans Pinterieur et ne peuvent 
y subsister que des secours de Ia nation. 0. 

'Enfin , votre comite a pense qu'il ne devait vous parler 
que des patriotes refugies des communes envahies dans les 
departements du Nord et des Ardennes, parce que d'abord 
it n'existe de reclamations que pour ces deux departe-
ments, et d'un autre cote parce qu'il a craint qu'en gene-.  
ratisant les dispositions gull va soumettre votre delibe-
ration, f1 ne soit porte quelque atteinte aux dispositions 
particulieres prises par la lot du 14 ventose dernier, rela-
tivement aux refugies des departerneets de l'Ouest , qu'il 
a ere de l'interet public de conserver dans toute leur in-
tegre& 

Void le projet de decree 
a La Convention nationale, apres avoir entendu le rap-

port de son coulee des finances, decrete 
a Art. l". Les patriotes refugies des communes des de-

pariements du Nord et des Ardennes, dont le territoire est 
envahi par les ennemis de la republique, qui, en execu-
tion des decrets de la Convention nationale ou des wields 
des representants du peuple , ont de quitter les places et 
communes frontieres et se retirer dans Pinterieur,  , seront 
tenus de se presenter devant les conseils general's des 
communes ot1 its se sont retires, afin try exhiber les pas-
seports et autres actes dont ils soul munis, et de s'y faire 
inscrire. 

a II. Les conseils generaux des communes feront, sans 
detail , passer les listes des citoyens inscrits aux agents na-
tionaux des districts de leur arrondissement, lesquels vi-
seront ces listes, et les transmettront aussi sans deist It la 
commission des secours publics. 

a III. D'apres ces formalites , la commission des secours 
publics fera distribuer aux citoyens compris dans les listes 
les secours dont ils auront besoin, en conform i e de Parti-
de II de la loi du 44 ventose dernier; et neanmoins, en 
attendant, la commission des secours fera passer provisoi-
rement aux conseils generaux des communes d'Amiens, de 
Soissons, et des autres communes 06 se sont retires lesdits 
citoyens, les sommes necessaires pour leur subsistance 
pendant un mois. 

a IV. Les secours seront distribues par les conseils ge-
neraux des communes, sous la surveillance des admini-
strations de district. 

a V. Lespatriotes refugies, qui se sont retires a Paris et 
dans les environs, s'adresseront directement a la commis-
sion des secours pour obtenir ceux qui pourront leur etre 
dus , en justifiant des titres qui leur donnent droit a ces 
secours: 

a VI. Les dispositions du present decret sont declareei 
communes aux citoyens qui, en execution des arretes des 
representants du pen ple , on des ordres militaires, ont de 
evacuer les places menacees de siege el se retirer dans l'in-
terieur ; mais les secours no scrotal accordes, 6 eel egard, 
qu'aux indigents ou a .ceux qui justifieronl de leurs besoins. 

VII. L'insertion du present decret au Bulletin tiendra 
lieu de promulgation. II en sera sur-le-champ adresse une 
expedition man uscrite a la commission des secours. 

Ce decret est adopte. 	( La suite demain. ) 
N. B. La seance du 8 prairie] a etc presqueentierement 

occupee par des deputations de differentes communes, 
sections et autorites constitutes. 

SPECTACLES. 
THEATRE DE LA RaPUBLIQUE, rue de la Loi.—Catherine, 

ou la Belle Fermiere, coin. en 3 actes, prec. de Dupuis 
et Desronais. 

THEATRE DELA RUE FvermAu.--Lodoiska, op. en 3 actes. 
THEATRE DES SANS-CULTUTES, ci-devant Moliere.—

vare, comedic en 5 actes, suivie de l'Ileureuse Decade. 
THEATRE LTRIQUE DES AIMS DE LA Psriue, ci-devant de. 

la rue de Louvois. — Flora, opera en 3 aches, suivi du 
Bon Pere. 

Tuesram no VAUDEVILLE.—Le Prix, ou l'Em6arras du 
choix, et Gilles Georges et iirlequin Pitt, petite paro die de 
la Grande-Bretagne, en 3 actes. 

THEATRE DE LA.  CITE.4—VARIETgs.—Les Deux Fermiers; 
les Deux Grenadiers, et l'Adoption 

   
  



GAZETTE NATIONALE OU LE MOWER UNIVEIR 
N° 250. 	Dicadi 10 PRAIRIAI., MTh 2°. (Jeudi 29 MAI 1794, vieux style.) 

• 
POLITIQUE. 

SUEDE. 
Stockholm, le 8 mai. — L'heureuse et salutaire intelli-

gence qui segue entre les emirs de Suede et de Danemarck 
inspire ici un xele et one satisfaction generates. Le traite 
&thence a ate lu dans toutes des chasms, et entendu au 
milieu des acclamations publiques. Putout les souscrip.: 
lions abondent, Cor pleat pour l'artnement de la flotte 
nationale. Le regent a•etabli une plus granite activite dans 
les preparatifs maritimes, et le ci-devant intendant de la 
marine a de remplace dans ses functions par un comite 
qui reglera les details de l'artnement et les depenses neces-
sakes. 

Palmquist, chef d'escadre dans Ia Mediterranee, charge 
d'arreter Annfeldt a Naples, est envoye ici sur un petit be-
timent par son successeur,"le major Crusenstiern, pour 
venir rendrecomple de l'inexecution dePordre dont it etait 
pnrteur. D'un autre cote, le eharged'affaires Lagerswertit 
doit se rendre a Naples pour faire A cette cour de fortes 
remontrances sur la condone glee& a tenue A regard,  
d'Armfeldt..li a ele enjoint par le regent A tons les Suedois 
qui se Irouvent dans les Etats du roi de Naples d'en sortir 
sur-le-champ. Ce rare assemblage de prudence et de fer-
mete con citie notre gouvernenseut Pestime et la confiance 
publiques. 

.Le tribunal charge de Paffaire d'Arnsfeldt a &convert 
dans les papiers de ce [mitre des circonstances de la cons-
piration et des complices encore ignores. Plutiturs adhe-
rents du complot out eta arretes et interroghs. Le secre-
(sire du roi, Ebrenstrom, pared etre un des chefs de la 
conjuration. On attend de grandes luntieres d'une cause 
de papiers Maths A cette affaire, et trolly& au fund d'une 
tour de 'ilaxholen, petite place dont le Ore d'Elu•enstrom 
est gouverueur. 

REP U BLI Q UE FR A NcAISE. 

SOCIETE 

DES AMI$ DE LA LIBERTE' ET DE L'EGAL1TE , 

siANT AUX CI-pRVANT JACOBINS DR PARIS. 

Presidence de rottlland. 

S6AN611 DV 6 PRAIRIAL. 

Dans cette séance interessante, la Societe entiere, tons 
les cisoyens des tribunes out accueilli avec attendrisse-
meni , out applaudi avec transport, deux des plus ardents 
defenseurs des droits du peuple, auxquels Ia sceleratesse 
du gouventement britrannique avail designe unestace en-
tre Marat et Lepeiletier. Le Dieu des hosnmes libres edi-
ted eur eux; reside de la Providence lens servait de boss-
dies ils out Mistime aux coups des assassins, et partagent 
d'avance les honnenrs dect•rnes par Ia nation francaise 

' aux martyrs de la liberte, sans que le peuple ait A yerser 
des ;dews stir leur tune funebre. 

A lour entree Bans la sane des seances, tons les yeux 
soot fixes sue ceshommes precieux, tons les deurs 
cent Ala fois; les acclamations dela joie la plus vise, leur 
prouvent le haul degre d'interet qu'ils inspirent. Les dan-
gers qu'ils ont courus les rendent encore plus chess A leurs 
concitoyens. 

La seance est consacree aux details* cet evenement. 
• ' 	Collot d'llerbois, Robespierre, plusieurs autres orateurs 

patient successivement, et c'est de ces differents discours 
dont nous aliens rendre compte, par ordre. 

Collet : Du sein de ce1te emotion tout A la Ms douce et 
forte, dont j'ai Pame profondement penetree, je recueille 
cede Verde, que celui qui.a couru quelques dangers pour 

ie. — 	u.( P.11.  

la patrie recoil de nouvelles forces du fraternal interet que 
lui portent tes emirs republican's; c'est un nouveau paste 
d'union qui sembie se renouveler entritoutes les Ames for-
tes, et qui tonsolide A jamais to puissance des principes de 
Ia !Weise et de la vertu. DOA ces principes ecartent mon 
attention des circonstances particul.erps d'un evenement ; 
Hs entrainenttoutes sues rellexions very la chose publique. 

Ce n'est pas d'hier, citoyens, oft nous unions que les 
assassinats etaient combines par des tyrans; ce n'est pas 
d'hier qqe nous savions que l'imaginstion des tyrans Ile 
repose que sur des crimes. Nous satiotts que ('execrable 
Pitt tarifait tous les forfeits; nous savions qu'itsuivad opi-
niatrement Ie projet de dissoudre la Convention nationale 
par des assassinats multiplies; nous savions que danscette 
Convention majestucuse, dontle courage et ('attitude sans 
cesse Cnergiques l'oppressent et le tourmen tent , par cela 
scut que Ics travaux de ,a Convention assurentlebonheur 
de tons les botuntes dignes.de  jouir de la liberte; nous sa-
vions, dis-je, qu'au sein de cette representation d'un pen-
ple libre, fort et puissant, it n'y a pas un ami de la vertu 
dont ht tete ne fat proscrite par ces odieux ministres escla-
ves des tyrans de I'Angleterre et de l'Autriehe. 

Tons les hommescourageux qui composent cede Societe 
partagent, sans douse, cette proscripton. Deja plusiems 
hommes veriueux, des dettmsesars de Ia cause du peuple, 
&dent bombes sous les coups des assassins. Leur souvenir 
vivre eternellement dans nos creurs, et leurs manes flouts 
attendent. 
. Les monstres qui soudoient lee inflates assassins, qui 
lesTecrutent dans la fange de l'impurete, de Ia corruption 
et du fanatisme, setnblent avoir redouble de rage; it paratt 
gulls out encore smelts multiplier les crimes. Que dis-ie I 
Its n'eis pouvaient pas, isms douse, commettre plus qu'ils 
n'en out medite; mais habitues et faintness avec tout ce 
queves crimes ont (le plus atroce, l'ayant fait executer, 
ayaut fait distribuer deux A deux la setae des assassinats, 
il fallen., pour que la jouissance en fel plus seutie de ces 
Ames petries parles Furies, de nouveaux raffinements, des 
formes nouvelles que n'avaient encore pu imaginer les 
tnonstres qui les out precedes. C'est ainsi qu'ils out viola 
le toit domestique, qu'ils out souille les penates, respectes' 
par tes nations barbares. Ii n'est pas une horde sausage 
on ceux qui (torment sous le Wine toil, sous la butte fer-
mee avec une branched'arbre, nedorment avec confiance. 
Mats ce que respeetent les sausages, ies cannibales mettle, 
West pasrespecte par les agents de Pitt et de l'Autriche. 

C'est au milieu de ceus qui doivent dans les dangers 
communs s'aider else porter assistance ; c'est dans les mains 
du cohabitant, au secours duquel le patriote aurait vole, 
en cas tie danger, gulls ont place has poignards ou les as,  
mes A feu qui doivent percer et dechirer le dour des pa-
triotes. C'est ainsi que les tyrans voutiraient briser isms 
les liens de la societe, car i'union et Ia conliance mutuelle 
entre les hommes Assn le desespoir des tyrans. Qttels borri-
bles emus ne torment Hs pas centre is socidtd humaine, 
ceux qui depuis taut tie siecles en sent les oppresseurs et 
les bourreaux I Quels desirs sacrileges et feroces ne con-
coil pas Pennemi de la, liberte et de Ia rdpubliquel Its 
voudraient , s'ils le pouvaient, armer les fits contre lea O-
res, les dimities contre les epoux, les amis .contre les amis ; 
ies voudraient ici nous-memes, Jacobins, nous armer les 
tins contre les autres. Mais non, ils ne consommeront pas 
de lets forfeits; als ne dechiresont pas ainsi nos dews; lee 
vertus soul la, et l'intrepidite de la vertu fait disparaltre 
toutes les esperances du crime. 

Les tyrans coalises act umulent les forfeits, Hs les amas. 
sent, ils abontlent en cruaulds. Its n'ont pas une pence 
gut ae soil un outrage a la nature et A l'humanite. Qu'ea• 
conelure; citoyens, sinon que les tyrans approchent de leur 
destruction, que les destinees immosielles dela liberte et 
de la repuhlique s'altermissent? Its rugissent, les tyrans, 
et se dehattent dans tour agonie. Its rissassinent, parse 
gulls neauront plus de ressources et de tuoyens pour nous 
comba.tre. 

Chacune de nos victoires les jette dans une stupeur ms-
ette; le genie de la liberte lea menace et les arase; ies 
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f remissent ills cherchent A s'41..ourdir, its se stringent et se 
baignent dans les crimes, pour deader Videe de leer des-
trection ; ear c'est toujours dans le rein du crime que les 
tyraosse wonsotent. Eh bien, qu'ils s'y etaimeent dans le 
crime t qu'ils broiens tes poisons, qu'ils distribuent les 

qu'ils combinent les guet.apens I nous n'tut mar-
cbcrons pas mob's au but avec la meme ardent.; les poi-
sons, les poignards, les guet-apens, ne retarderont pas 
d'une minute les succes de la liberte. 

S'imaginent.ilstionc nous effrayer I nesavent4ls pas que, 
lorsqu'un patriote rombe sobs leurs coups, c'est sur sa 
tombe que nous jurons ate nouveau (4 la vengeance rewr-
ite ileurs torfaits, et reternite de la liberte 

Celni qui peat echapper A leurs poignards, celui qui, 
Sous fail de Ia Providence, qui veille sur les patriotes, 
traverse la mort qu'ils Iui ont prelim& dans les tenebres, 
n'en revient, je le sens, que plus courageux a ses devoirs. 
La liberte reste entiere et ibalterable malgre tons leurs 
forfaits. la republique est a jamais viciorieuse; !Indigna-
tion et rborreur des sieeles ft/tors resteront seules aux as-
sassins et aux tyrans. 

Its ne tueront pas le sentiment imperissable de la liberte 
grave dans tons les cceurs. Its tie tueront pas le peuple en-
tier, vertueux et. tort, qui a vote lent destruction. Its ne 
tueront pas les generations naissantes et successives , qui 
toutes out IRO lure par noes de conserver et detendre la 
liberte, et qui doivent perpetuer la republique. 

Tons les citoyens se leveni avec transport en criant : 
Vice (a republique ! 

Bentabole L'entree de Collot d'Herbois dans cette So-
ciete est on des plus beaux jours de la revolution a neaise. 
II a count de grands dangers, et c'est par une espice de 
miracle mill reparalt pat* nous; (..isolis voir aux enne-
mis et aux conspirateurs, que les Jacobins de toute la re-
publique soot unis, et quits Wont qu'un meme sentiment. 

Je demande que Collot recoive le temoignage de notre 
joie par nos embraSsemerits dans la personne du president. 
(A(lopte.) 

Le president donne !'accolade a Collot d'Herbois; les 
citoyens membres de la Societe et ceux qui wnaplissent les 
tribunes applaudissent avec enthousiasme. 

Collet I' Les sentiments les plus doux , ceux qui peuvent 
emouvoir noire cur avec plus de turce, se developpent 
'en ce moment en moi; mais it en est un surtout que je 
doism'empresser de wtistaire; c'esi le desk de diriger vos 
MAIM vets ee brave Geffroy, ce rtpublicain, zele, qui s'est 
devoue a la snort pour saisir rassassin d'un representant. 

Ici Vorateur entre (fans les details connus de cet horri-
ble assassinat... II continues 

Geffroy arriva dans le moment oA le seeterat avait tire 
centre moi ses deux coups de ten, et it me trouva pret 
reenter avec la pateouille pour eider A le sal*: retais 
acme d'un sabre qu'un chore m'avait remis entre les 
mains : ce genereux patriote Inc prit alors par le milieu du 
corps, et m'arreta en me disant t a Tu as couru assez de 
dangers, to es representant du people, c'est au nom du 
peuple que ie Vordorine de rester la; c'est a moi 	eon. 
vient mainteeaul d'exposer, ma vie : je perirat on je Byre-
rai le trait-re dans les mains de la justice : la vertu est a 
l'ordre du lour, it est du devoir 	boascitoYensd'an'eter 
les setterats. a Ce citoyen vertueui doit exciter votre solh-
citude, je demande qu'aujourd'hui et a tomes les seances, 
une deputation soit envostee pour eintormer de la same de 
Gell:ciy, et que le bulletin de retat de ses blessures soil lu 
publiquement...-Adoptt par acclamation. 

Tasehereatt: Cette mesure ne suffit point:elle-ore/I la vive 
reconnaissance de la Societe des Antis de fa Liberte; le re-
publicain genereux qui a expose sa vie pourconserver cello 
d'un representant du peuple est Jacobin par le Wit; car 
tout ami de la vertu est on Jacobin : je propose en conse-
qu: nee de irri taire delivrer sur-le-champ le signe exterieur, 
c'est-h-dire la carte qu'il merite si bien de porter. 

Gene motion est appuyeepartm autre membre, qui de-
mantle que des cc moment ce digne republicain soit re- 
connu Jacobin, et qu'extrait du proees-verbal Jul soil en-
Voye ; elle est aduptee a Funanimite. 

De nouveaux applaudissements annoncent rentree -de 

7 
Robespierre; sur la motion de Bentabole, I'accoladc fra- 

• ternelle Iui est donnee par le president. 
begendre: La main du crime's'est levee pour flapper la 

vertu; mais le Dieu de la nature n'a pas souffert que te 
crime felt couronne : longue (les scelerats out inedite la 
perte de deux representants du people, ce West pas etix 
qu'ils voulaient attaquer, mais la libertd elle-meme. C'est 
en frappant celui qui; dans l'Assemblee constituante et 
depuis, s'est 'mitre rennemi de tons les aristocrates, et 
celui qui a toujours ete une ties plus formes colonises du 
patriotistne, et qui a defeedu dans les Societes populaires 
les <lofts sacres de Plaunanite avec une intrepidite con-
stante ; c'est en frappant, dis-je, ces deux patriotes, que 
I'on a voulu aneantir Ia liberte. Its n'etaient pas les seuls 
qui dussent Comber sous le fee des assassins; les tyrans 
en auraient designe d'auttes qui auraient ete suivis par de 
nonvelles victimes auxquelles le meme sort etait 

Les ennernis exterieurs ne pouvam point aneuntir la li-
berte en attaquant les patriotes en masse, ils les attaquent 
en particulier ; ils croient que leur criminelle audace 
pourra 	Comber renergie franeaise ; mais its n'ont pas 
calcule que si le peuple est grand par sa nature, it est su-
blime dans les revers. 

Legendre invite les patriotes a'redoubler de surveillance 
et d'aciivite, eta ne point laisser slier seuls les represen-
tants du peuple, dont !'existence est tres-utile a Ia repu-
blique. II annonce qu'il veillera Iui-meme, et qu'il est 
pose a presenter son corps au for des assassins, torsqu'il 
sera 	su les representants que les tyrans veuleut ra- 
vir a la France. 

Dumas prend la parole pour •faire connaitre les details 
des asqtisinats medites contre plusieurs representants. II 
annotice que le citoyen Voulland, maintenant president 
de la Societe, a failli etre une de ces victimes. 

Aprils s'etre etezulu sur les particularises (140 connues 
de l'assassinat de Collett d'Herbois, it parte de celui qui a 
ete tent de nouveau contre Robespierre, par une Bile de 
vient ans. 

II presente ensuite des observations sur la proposition 
faite de donner une garde aux representants du peuple; it 
declare que jamais its ne le souffriront, ebl-elle le nom de 
garde d'amilie, et qu'ils sons assez gardes des gulls savent 
que le peuple surveille tous les conspirateurs et tous its 
traitres. 

II termine en proposant a la Societe de se transporter 
demain en masse a la Convention, pour Iui annonrer que 
les Jacobins ont mis toutes les vertus a l'ordre du jour, 
quits surveillent !es complots trames contre la liberte, et 
que les victoires de nos armees i root m ai u tenant de concert 
avecles triomplies de la vertu. (Adopte.) 

Voulland annonce it la Societe 	n'a pas couru de 
dangers comme l'a dit Dumas ; it donne connaissance du 
idit dont tl s'agit : « tine femme, (lit-il, dont ramant a pert 
sur recliataud, croyant que c'etait moi qui avail &nonce 
les crimes de son arrant, a emit au tribunal revolution-
naire, a la police et au comite (le sfirele generale une let-
tre dans laquelle elle se decttaine contre tnoi : elle leur dit 
qu'elle n'a plus d'espoir, puisque son arrant a pert et qu'il ne 
pent Iui rendre le bonbeur en ramenant la royaute. Elle 
slit aussi : a Ne crois pas que je n'aietlus !'usage de ma rai-
son, fen ai encore asses pour signer de mon sang, vice le 
roil vice le roil 	En effet , ces mots etaient ecrits en 
rouge. Au reste, it n'y a plus de danger, le tribunal a fait 
justice de cette femme it y a deux jours. a 

On renvoie au comae de salut public la proposition, 
faite par Nollin, de solliciter un decret portant qu'aucun 
armurier ne po:trra delivrer des armes offensives qu'a des 
citoyens cottons par leur ci visme. 

Un doyen L'assassinat est a rordre du jour dans tonic 
Ia republique: tat patriote estimable de la commune de 
Coulmnmiers a ete assassine par trois scelerats en sortant 
de to Societe populaire, a un quart de Bette de la vil le ; ces 
trois assassins soot traduits au tribunal rerolutionnaire. 

tine section entiere demande a etre admise A la barn. 
On observe que la salle etant deja retnplie, it n'est pas pos. 
sible de I'admettre. On propose de la recevoir par depute. 
lion, ce qui est appuyd par Robespierre, afin que la discus. 
sioo importante que l'on traite en ce moment ue soit pas 
interrotupue. 
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Couthon : Nous ne &vont pas etre etonnes de TGIF la 

'grannie combattre centre la liberte; mais it faut remonter 
a Ia source des assassinats et en decouvrir la cause, La 
fsction de Petranger a sea foyers d'activitedans Paris, 
parce que Paris est le centre de la force et des moyens; 

agit par les tires immoraux, par les athees , par les 
corrupteurs et par les assassins. Les conspirations out ete 
deemtvertes l'etranger l'a vu, et 11 a tremble; et pour 
faire diversion, it a mis les assassins en action. Opposons 
Sant de sceleratesse beaucoup de vertu; la presenceseule 
<le la vertu pent tuer le crime. Ilednithlons d'enorts et de 
surveillance, nous ne devons plus dormir que les tyrans et 
toutes les factions ne soient aneentis. (On applaudit.) • 

Quaid aux mesuros de police, rapporiez-sous-en St• la 
Convention : tes represent ants du peuplesauront tout bra-
ver et faire lens devoir, malgre les poignards dont its sont 
menaces. Les tyrans ne ;Mused' pas detruire la liberte en 
faisant assassiner -quelques patriotes : sinotistombons sous 
le fer meurtrier, nous saurons mourir dignes de nous-me-
mes et de Ia confiance du peuple. 

On a parte de nous dormer des gardes. J'aime a croire 
9ne eette proposition est pestle dune intention pure; mats 
je dirai 	n'y a que les despotes qui veulent avoir des 
gardes, et que nous ne sommes pas faits pour lens etre as-
similes. Nous-seasons -pas besoin de gardes pournotts 
rendre: c'est Ia vertu, c'est le confiance du peuple et la 
Providence qui veil lent sur nos jou rs ; nous avons a ussi des 
ansis qui sont is pour nous secourir. Ce serait offenses nos 
amis, le peuple et la Providence, clue de croire que nous 
pourrions avoir des gardes plus Ores. 

II faut redoubles de surveillance, et songer que la plu-
part des hommes qui nous environ pent, et qui veulent pa-
relive les plus ardents patriotes, sent sou ven t nos plus cruets 
&semis. Mais gulls ne s'y trompent pas; its sont connus ; 
leur mauvaise foi est A decouvert. On rencontre quelque-
fois , sous ces masques de: patriotisme, cette abominable 
faction de Petranger qui soudoie les assassinats et les cli-
mes, faction disigee par le cabinet britannique, auteur des 
forfeits les plus atroces. 	• 

Je dernanderais que la Societe, sans premise aucun ar-
rete, declsrat par on mouvement spontane qu'elle regarde 
cot affseux gouvernement comme coupable de lese-huma-

(Oui, cal Ss'ect Mot simultanetuent tousles membres 
et sous les citoyens presents, en se levant par un mouve-
ment spontatte.) 

Couthon Ce mouvement sublime sera apereu; cette 
declaration solennelle sera eutendue de' tout Punivers ; se 
trouvera sans doute clans les pays habit& par le despotisme 
et ('oppression des philosoplies vertueux , des Stanhope, 
qui livreront au glaive de Popinion publique les sceterats 
qui ant ravi aux peoples les droits les plus sacs& et les 
plus imprescriptibles. 

-L'orateur (ermine en declarant qu'it y a des precautions 
A premise pour soustraire les representants aux assassinats, 
et qu'il est prudent de n'admettre chezeux aucun individu 
avant que Ions bonnes intentions aient ete prouvees : ii 
previent en consequence les patriotes de ne pas etre stir-
psis dune formalise tsecessaire. 

a Au reste, dit-il, ce West pas pour moi que je park; 
mon existence physique na'a renda moMs utile queies mi-
tres, quoiqu'elle n'ait rien dimititte de la chaleur de mon 
patriotisme: je parte pour ceux dont les moyens et l'exis-
love sent plus utiles a la chose publique. a ( Vous l'etes 
toes! s'ecrte-tan de tons -cats.) 

Legendre proteste qu'il n'a eu aucune mauvaise inten-
tion en faisant l'invitation aux bons patriotes de ne pas 
kisser eller souls les representants dont les skies sons me-
nacees : it assure welder un citoyen tai ayant tit 
fallait (Moiler one garde aux 'timbres descomites de saint 
public et de Ascii generale, it repondit que cette mesure 
etait•contscurevolutiounaire, et que jewels une percale 
pens& n'etait entrée dans sa tete. 

J'ai tine femme et on enfant, dit-il, eh Men! je n'en 
Buis pas mins decide A me sacrifies pour ma patrie : las 
ma's je n'ai ete conduit par un autre interet que par l'es-
poirsie faiit le boithetis de mes concitoyens ; j'ai el¢ mai, 
heurensement trompe par des sceterats converts du mas-
que du patriotisme, mais c'est une erreur de mon esprit et 
non de mon cceur. a (A ppl a udi. ) 

leur faiblesse. 
Plus la vie des defenseurs de la cause du people et de 

l'humanite est incertaine et psecaire, plus its doivent se 
hater de rendre A leur ;tattle tons les services qu'elle a 
droll d'attendre de leur energie et de leurs lumieres, el de 
reutplir loses stemless fours tractions mites a la 
Quand les puissances tyranniques de l'Enrope se liguent 
pour &duffer noire immortelle revolution, un ardent par-
tisan des droits sacs& de l'homme ne doit pas s'imaginer 
qu'it dolt vivre tongtemps. 

Moi qui ne crois point a is necessite de vivre, mais sett-
lement A la Vertu et a la Providence, je me 'relive place 
dans l'etat od les assassins oat voulu me metre: je me 
stns plus independent que jatnais de la mechancete des 
hommes. Les crimes des tyrans et le fer des assassins 
m'ont rendu plus libre et plus redoutable pour tous les en-
nemis do peupte; mon ame est plurdisposee quo jam's* 
&voiles les traitres et' leer arracher les masques dont ils 
osent encore se couvrirl (Vi fs applaudissements.) 

Lathes agents de la tyrannie, meprisables appuis des op. 
presseurs du genre bumain, sorterdevos repaires obscurs; 
paraissez lets que vous el es aux yeux d'un peuple iniligne, 
de vos crimes; voyez-nous exposes A vos poignards homi-
ddes, le sein A decouvert, nevoolant pas etre midtown& 
de genies. Frappes, nous attentions vos coups; caleulez 
avec wile facilite quelques centaines d'assassins peuvent 
eufancer le glaive meuririer dans le emus de l'homme de 
bien, qui n'a pour defense sine ses vertus, la surveillance 
du peuple et Ia Providence. Alais, d'uti autre cote, meats-
rez la profondeur de rotre scelere'esse et les peines que 

T  doit attires l'enorintle de vos perfidies. Atlendez -mous air 
jugement du peuple et de la Providence; vous n'echappes 
rez ni a I'uu Id a l'autre. 

Francais, antis de Versatile, reposes-volts sur nous du 
soin d'employer le peu de via que to providecce nous ac-
corde a combattre les ennemis qui nous environnent. 

k  Nous jurons, par les poignards rougis du sang des martyrs 
4 de la revolution,.et &pais aignises towers Vous, irestermi-

ner jusqu'au dernier les scelerats qui voudraicnt nous ra-
ds le bonlieur et la liberte. 

Des applandissements unanimes et prolong& suivent ce 
discours energique on billion /a vraie bravoure, la gran-
deur d'Ome republicaine, le plus genereux devottement 

A It la cause de la 'Mate et la philosophic la plus prononcem 
Rousselin fait Is motion de rendre des honneurs civiques 

an •citoyew Geffroy dans la fete qui sera Webs& le 20 
prairial. 

Robespierre combat cette proposition declarant que 
les honneurs que Pon paraq von lois rendre aux represen-
tants du ;textile et A ceux qui les out defendus ne soot qu'un 
piege adroit invent& par les partisans-de la tyrannie;  
rapproche la Motion' (tile en Cornier lieu de cello qui a 
pour objet de Conner une garde aux representants, et fait 

Une leltre de la eitoyentle Geffroy annonee quela stmpu-
. ration est bietietablie sun la.plaie de son mad, et que lea 

dispositions sont bonnes. (Applaudi.) 
Robespieriv: JO suis untie ceux que les evenements qui 

se sent passes doivent le moins interesser; R no in'est ce-
pendant pas permis de ne pas les envisages sous le rapport 
de Flitter& patine. Que les defensems de In liberte soient 
ea butte A to rage des factions et aux poignards de to ty-
rannie, c'est une verite que les patriotes out piddle de tout 
temps. Jamais its Wont cru devoir vivre pendant une Ion- 
gne suite d'annees; ils connaissent nimbler) tes tyrans et 
laws complices pour n'avoir pas prevu les scelerafesses que 
ceux-ci devaient employer pour les damns.. Je disais , 
7 a skits mods : *Si nous battens les Commis, si nous ste- 
jouons 	conspirations qu'ils out creees par la corruption, 
nous serous assassines. a Les satellites des tyrans rant mots 
du la poussiere; les traitres out peri sur Pechafaitd , et des 
assassins ant aiguise tears poignards contre nous. Je ne 
sais quelle impresSion doivent faire eprouver les crimes de 
la tyrannie aux ministres pervers de leurs atrocites, mais 
je ne puissn'empecher de vous rendre compte de celleque 
j'ai moimeme eprouvee, 

J'ai senti qu'iI Malt plus facile de nous assassiner que 
de vaincre nos principes et de subjuguer nos armees. L'as-
sassinat est un crime effroyable ; les tyrans remploient 
sans ditliculte, parce que c'est le moyen le plus conform 
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voir que touter deux tendent8 jeter sur eux de la Ma- Robespierre, et a dit qu'elle le cherchait depuis trois heu-

res. Stir la reponse faire par la citoyenne Duplaix , fine al-
nee, que. Robespierre n'y etait pas, cette jeune title a dit 

etait blot etonnant qu'il ne se trouvAt point chez lul, 
et a temoiene beaucoup teimpertinence et d'hunteur, en 
disant qu'il etait fonctionnaire public, et qu'il Matt fait 
pour repondre a tons ceux qui pouvaient se presenterchez 
lui; ce qui nous a obliges,•d'apres ses menaces, de la cop-
duire au comae de serele generale. 

• a Signd CHATELET.-I 
a Nous affirmons de plus, qu'en la conduisant au comite, 

elle Dons a dit que, dans l'ancien regime, lorsque l'on se 
presentait chez le roi , l'on entree tout de suite. Nous lui 
avons demande si elle aimerait mieux avoir un roi; elle 
nous a repondu qu'elle verserait tout son sang pour en 
avoir un, que c'etait son opinion, el que nous etions des 
tyrans. 

a Signe DIDIER et BOULANGER. 

Comitd de stlrete generale et de surveillance de la 
Convention nationale. 

a Du quartidiprairial, l'an 2,  de la republique fra noise 
une et indivisible, a ete amenee au comite de serele gene 
rale une fille 8 laquelle out ete faites les questions sui-' 
vantes 

a D. Quel est votre nom, votre age, votre profession et 
votre demeure? — R. Je m'appetle Aimee-Cecile Renault, 
Agee de vingt ans, demeurant chez mon Ore, marchand 

' 
papetier rue de la La nterne, pros celle des Marmouzets, 
sectiou de la Cite. 

a D. 06 avez-vous ete arretee, et par qui ? — R. J'ai 
eta arretee dans Ia maison de Robespierre et par des gene 
que je ne connais pas. 

a D. Quel motif vous avail amen& chez le representant 
du people Robespierre? — R. Pour lui parler. 

D. Quelle etait l'affaire dont vous vouliez lui parler? 
— R. C'est selon que je l'aurais trouve. 

a D. Quelqu'un vous avait -ii charge de lui parler? 
— R. Non. 

« D. Aviez-vous quelque memoire a lui presenter? — 
R. Cela ne vous regarde pas. 

(I D. Connaissiez-vous le citoyen Robespierre? —R. Non, 
puisque je demandais Is le connaltre. 

a D. Quel etait le motif qui vous determinait 8 vouloir 
le connaitre? 	R. Pour voir s'il me con vomit. 

a Interpellee d'expliquer clairement ce qu'elle entendait 
par ces mots, pour voir me convennit. — R. Je n'ai rien 
8 repondre, ne m'interrogez pas davantage. 

a D. Lorsque vous vous etes presentee dans la maison 
du citoyen Robespierre, n'a vez-vous pas temoigne de l'hu-
ineur de ce quevous•nefetrouviez pas chez lui ? —R. Oui. 
• a D. Connaissez-vous la ruedel'Estrapade? — R. Non. 

a D. Avez • volts dit aux citoyens qui vous out arretee 
chez le citoyen Robespierre, que vous verseriez tout votre 
sang s'il le fallait pour avoir un roi P-11. Oui, je l'ai dit. 

« D.. Le soutettez-vous? — R. Oui. 
a D. Quels etaient les motifs qui vous out determinee 

et qui vous determinent encore 8 desirer un tyran? —
R. Je desire un roi, parce que j'en aime mieux un que 
cinquante mille tyrans, et je n'ai ete chez Robespierre 
que pourvoir comment etait fait un tyran. 

a De lout quoi nous avons dresse le present prows-ver-
bal, dont ii a ete fait lecture A Ia nommee Renault, qui a 
declare que ses reponses contiennent verite, et qu'elle y 
persisle ; et n'a Agee avec nous, declarant qu'elle ne -si-
gnait jamais. Et avant la signature, it a ete represents a la 
nommee leutault un paquet qu'elle avait depose chez le 
citoyen Payen, limonadier, avant dose rendre chez Robes-
pierre, ledit paquet contestant un habillement cumplet de 
femme. , 

• Interpellee de declarer quel etait son dessein en se. 
munissant de ces diverges hardes, 

a A repondu que, s'attendant Bien 8 alter dans le lieu 
oe elle va serement etre conduite, elle etait bleu aise d'a-
Voir du linge pour son usage. 

a D. De qua lieu entendez - vous parler? -.-- R. De la 
prison, pour alter de la a la guillotine. 

« D. Quel usage vous proposiez•vous de faire des deux 
couteaux Won a trouves sur vous? — R. Aucun, n'ayant 
intention de faire du mat a personne: 

Your, a leur attirer l'envie et la calomnie en les accablant 
• d'honneurs, 8 les isoler pour leer laire perdre restime, et 
tourner contre eux tout ce que la baine pent 'meter; s 
faire croire que la Convention nest pas assez eclairee pour 
accorder aux citoyens les recompense,  qui leur soul dues, 
enfin 8 leur ravir la satisfaction d'agir avec desinteresse-
meet. Ii s'etonne de ce qu'on Itomme qui ne parait que 
tres•rarement a Ia Societe s'obstine a presenter toujours 
des motions insidieuses. II lui reproche d'avoir, tors de 
l'affai re de Denton, eberche 8 Mourner ('attention de des-
sus ce scelerat en prononcant un discours dangereux , et 
d'avoir ete envoys ici pour le prononcer, par le ministre 
Pare, amide Denton. 

11 fait part que Rousselin &vett presenter une autre mo-
tion tres-in,idieuse, mais qu'il l'a retrench& payee qu'il 
a vu qu'elle etait blamee par quelques patriotes; elle con-
sislait 8 demander qu'on Weil rendre graces 8 l'Etre su-
preme, dans le temple de Ia Raison, pour avoir conserve 
les jours des representants. It fait voir que cette mesure 
est tresedangereuse parce qu'elle mane aux anciennes 
ceremonies religieuses. 

Couthon annonce a la Societe tem Rousselin a ete de-
nonce au comae de serete generale, pour avoir depense 
dans une mission gull surprit au comite de salut public 
une somme de 80 a 500,000 liv., pour avoir colporte lea 
ecrits de Pare, I'ami de Denton, et pour d'autres tails. 

Ares quelques &bats, Rousselin est exclus de la So- 
ciete et traduit an comite de serete generale. 

Séance levee a dix heures. 

CONVENTION NATIONALE. 
Prdsidence de Prieur (de la Cdte4'0r). 

SUITE A. LA SEANCE DU 7 PRAIRIAL. 

BARkee , au nom du comae de salut public : Ci-
toyens, dans la combinaison des crimes que I'Angle-
terre soudoie au milieu de nous , et qu'elle fait 
executer par les factions qu'elle a enrdlees a Paris, 
it s'agissait, it y a deux jourS, de l'assassinat de Ro 
bespierre et de Collot dlierbois. Le lendemain it 
s'agissait encore de l'assassinat de Robespierre. 

Le 4 prairial, a neuf heures du soir, ii s'est pre-
sents une jeune fille dans la maison du citoyen Du-
plaix , chez qui Robespierre demeure; elle demande 
a parler ace represen taut du peuple : on lui repond 
qu'il est sorti ; l'inconnue temoigne de l'humettr, 
et dit, d'un ton insolent, qu'il etait bien etontiant 
qu'il ne se trouvat point dans son appartement, 
dtant fonctionnaire public, et qu'il etait fait pour 
repondre a tons ceux qui pouvaient se presenter 
chez Int. 

Ce ton est eelui de tons les ex-nobles, de ces fa-
natiques, de ces contre-revolutionnaires et de leers 
partisans, qu'une inesure de police generale vous a 
obliges de faire sortir de Paris; c'est avec ces formes 
quo , dans les premiers jours de l'execution des de-
crets des 26 et 27 germinal , its se presentaient dans 
nos habitations. Aussi ce ton causa quelque surprise 
aux citoyens Didier et Boulanger, qui crurent, dans 
les circonstances presentes , devotr conduire cette 
inconntie au comite de sit ITV generale. 

Void les declarations de ces citoyens et l'interro-
gatoire de Ia lisle Renault, qui, a vingt ans, est une 
rovaliste aussi fanatique quo le plus inveterd des 
eourtisans. 
Comite.deltirete generale et de surveillance de la 

' Convention nationale. 
a Du 4 prairial, l'an 2° de Ia republique francuise une 

et indivisible, a gout heures du soir, s'est presentee tine 
jeune title dans la maison du citoyen DUI:labs, a demande 
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581 
t, Lecture faite de nouveau du present proces-verbal, 

, la nommee Renault y a persiste com me dessus; et n'a signe .  avec nous, deciarantqu'ene-ne signait lamais. • 
(Suitent• les signatures des membres du comite de sdrete 

gdadrale.) 
BARillE : Ne croyez pas que ces lumieres acquises 

par les comites sur ces complots meurtriers soient 
les smiles que nous puissions presenter,a vos recher-
ehes. Le.cnup qui devait etre porte avait plusieurs 
moyens d'exeeution par .des-seelerats pris dans di-

:verses classes. Vous avez deja vu un ancien domes-
. tique de Fernigre Bertin, on protege d'un charnbel, 

Ian du tyran, d''Nutrielie, lie avec d'autres seelerats 
Menus ou arretes, assassiner dans sa !liaison Collot 
d'Herbois, n'ayant pu-frapper Robespierre ,dans le 
vestibuleIlu comite. Je virus de vous montrer,une 
jeutie title courant, le lendemain de cette scene bur-

- rible, dans la.maison de Robespierre, murmurant de 
:ne pas l'y rencontrer; disaht qu'elle venait voir 
un. tyrap , et gn'ejle. donnerait son sang pour qu'i I y 
efit 1111 roi. hlaintenant vous_verrez un ex-moire 

- attaché •i) la meme faction des assassins des repre-
sentatits.du pelvic', • ex-pretre d'autant plus dange-
reux Till °coupe tine place qui n'est due qu'au 
patriotisrim, et qu'il tient dans ses mains la vie et 
l'existence Metric des defenseufS de la patrie blesses- .. dans les combats. 	r 

Le comite rtiyolutionnaire. de Choisy-sur-Seine a 
.envoye hier au comite sfieete-getterale un nomme 
Saintanax , chirurgieua l'hopital triilitaire etabli 
'pres.cette commune, et qui", par ses propos contre-
revolutionnaires, ,a fait soupeonner qu'il etait corn-
plice tie Tassassin de Cullot d'Herbois. Vous en 

- jugerez or son 'Merl-1)064e, dont je vais vous 
• presenter seulement-un extrait ; il.suffira pour vous 
• dormer-Wm `juste. idle de ces sceterats dont les re- 

' preset ita n ts du_ pe 	&sant, investiS, • . 
a Sur.  les.-otize. heures' du matin du 5 Prairie], 

• • chez tin linionedier,de Choisy-sur-Seine, un citoyen 
' . dormaitiaVec regret la tiouvelle- Xuri assassinat pre-
. medite sur les representants-du peuple Collot d'Her-
bois et Robespierre, et se telicirait de ce que le coup 
n'avait.pas'etide &trite pour les mitres representants. 
Le eitoyen,Sainterrax,'ancien Aline de Bordeaux, se 
plaignant d'a-toii• perdu ses revetips, et de plus of& 

• Oer de smite, eyant qtritte -son poste et son service 
pour venir a Pats le 4 .preiriati et ayant ere niene 

• eircomite de,la seotiondes Lombards, pour une 
relle.prise dans nri, man Vais, lieu, detruisit Wur se- 

. tisfaction -en protestant que t6t:ou tard its seraient 
-.assessines ; et,i1 profera des injures contre Robes- 
pierre.et Collot d'Herbois. 	 ' , 

*Le citoyen etonne lui demainle i c6s propos sont 
l'effetde'sen 	. 	- 

. a Sli:ntanrix repond 	d'etait ,point irre et ,qu'il 
pessedeit tante sa t.irisou , puisqu ,venait de fake 
an detail d'osteatogie,:et qu'il etait.doud'une hen-
reuse .meinoire„ 

a Un marchand.lui peesente`des cocardes trico-
lores •' files jette par terre, et les tonic aux. pieds. 

*Le marchand se, plaint.; la dispute s'echauffe ; 
Saintanax• vent cou rir sur tub avec son canteen ; les 
spectateurs les arrOtent.. 

Phrsieuis- rdeclarations des citoyens entendus 
par le comite reyolutionnaire rde Cboisy-sur-Seine 
presententr Ifs mettles taits . avec des circonstances 
plus aggraventes, L'ex:moine ne cesse de pt•oferer 
des injures. contre Rebr.spierre ^et Surtout contre 
Cottot d'Ilerbois. injures will motive sur les affai-
res d'Avigtion. 11 dit que •Collotrd'Herbois ne sera 
plus- tnanque,et it ajoute d'autres propheties de ce 
genre.. 

BAness :•Citoyens, serons-nous toujours condam-
'nes a ne devenit energiques que par les-evenements,  

eta ne juger que par les faits qui se passent sous 
nos yeux? Trop longtemps nous nous somrnes re-
poses sur les couspirations des Hebert et des Denton; 
nous dormions sur un volcan .'et In patrie a etc sun 
le point de perk. Encore quelques jours d'impunitd 
pour les traitres a Ia patrie , et Ia patrie; livree a 
I'Angleterre et a I'Autriche, n'etait plus qu'un mon-
cea u de ruines et de cendres recouvertes des crimes 
et des vengeances dtrclespotisme. 

Du temps de ces couspirateurs masques en pa-
triotes , it y avait une circulation permanente de 
calomnies atroces et de projets de mort contre cer-
tains membres de la Convention; circulation etablie 
de Londres a Paris, et de Westminster dans les prin-
ciliates parties de la republique. Nous &ions mis 
l'un apres I'autre a l'ordre du jour, sur le grand. 
livre des forfeits de l'Angleterre ; a l'ordre du jour 
dans les feuilles deg,oiltantes et contre-revolution-
mires du Pere Duchesne ; a Fordre du jourrians les 
soupers liberticides des banquiers Kocq et des 
freres Junius ; a l'ordre du jour dans les proscrip-
tions prophetisees par lesajourtieux anglais, et dans 
les ententes preparees par quelques seelerats a Pa-
ris; a l'ordre du jour dans les prisons et les maisons 
d'art* qui renterment les ennenns de la republique; 
a l'ordre du jour dans les ateliers oh le ministere 
anglais fait forger des poignards pour les scelerats 
qu'il entretient secretemetit eras les sections de Pa, 
ris; enfin, l'ordre du jour dans les ports de l'Angle-
terre et de to Flandt•e , d'oir it envoie a ses aflides 
encore d'autres poignards dans une de nos villes 
principales sur les frontiei•es du Nord. 

II n'y a que peu de jours que les journaux de la 
Belgique, de l'Allernagne et de l'Angleterre annon-
caient que les poignards avaient 'frappe la Con-
vention uationale , et qu'une revolution s'y etait 
°per& 

11 n'y a que peu de jours que les journaux anglais 
disaient que les membres des comites de saint public 
et de sarete generale avaient etc massacres, et que 
tout etait change a Paris. 

11 n'y a que pen de ,jours que les journaux anglais' 
prophetisaient que bientat Robespierre ne serait 
plus. Alors meme ii repondait dans cette meme tri-
bune par des discours energiques et par des rapports 
destructeurs des crimes anglais et vengeurs de leurs 
conspirations parricides et fanatiques. 

Alors les journaux anglais ont change de coo-
leur ;si Robespierre &a pas OH sous le fer que tes 
rninistres de Georges avaient forge a Londres, et 

.par les mains criminelles qu'ils soudoient a Paris, 
du mains its out cru 	ne pourrait pas eehapper 
aux calomnies qu'ils avaient preparees, ou a is liable 
qu'ils se proposaient d'exciter contre lui en Ferigeant 
en chef des armee& de la republique. 

Je Bens a la main to journal que pale le cabinet de 
Londres, le Courrier de l'Europe, du mardi 6 mai, 
(Ii est tout recent.) 

Voyez comme it pule de nos victoires, des trou-
pes de la republique, et du representant qu'ils 
veulent faire assassiner deux fois, en lui iltant la 
conliance du peuple, si bien meritee, et enfin en la 
percent le sein. 

De Bruges, le 2 ;nil. 
e Les soldats de Robespierre ont attaque Menin, 

manehe 27 avril ; fl n'y avail d'autre artillerie que des 
pieces de campagne. Les regicides-s'en &ant apercus s'apr 
proeherent de la ville A portee de tusil , et y jeterent des 
obus qui mirent le feu a plusieurs caissons,. Les emigres, 
command& par M. Vilaine, soaked de Menin, le mardi 29, 
entre dix et onze heures du soir, par Ia porte oppnsee 
celle de Bruges, suivirent le long des murs, et tournerent 
jusqu'au ratiliourg de Brngesoil tI y avait quatre cents sot, 
dais de Robespierre qui se reposaient trauquillement dans 
les maisons, et Ile s'atteudaient !Indolent it la visite de nos 
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Robespierre. C'est un fantdme de royaute, que les im-
posteurs'britanniques promenaient a leur gre sur les 
tetes qu'ils void:tient perdre, ou Outfit sur les repu-
blicains incorruptibles dont les. travaux, secondes 
par le courage des armees et la puissance du peuple,. 
dot vent aneantir l'Angleterre. 

lls parlaient de dictature pour rabaisser la Con-
vention, pour degrader les comites de saint public 
et de sfirete generale, pour effrayer les esrtrits faibles, 
et pour exciter le peuple egare par les accusations 
contre-revolll tionnaires, et pour Bonner le signal de 
meurtre sur les reprkentants du peuple. 

Sommes-nous dorm revenus au temps des Brissot 
et des Guadet , lorsque Vinsidieux Louvet broyait 
des poisons contre Robespierre? Sommes-nous en-
core a I'epoque de la conspiration patriotiquement 
deguisee des seconds Capet, des d'Orleatis? et fent- • 
il encore des efforts pour preserver les amis de Ia 
liberte et les armees de Ia reptiblique des nouveaux 
pieges que I'Angleterre lui tend dans les journaux 
perlides dont elle couvre les departements de nos 
frontieres, et a vec lesquels elle veut corrompre les 
soldats de la liberte? 

C'est ainsi qu'on volt aujourd'hui , sons une hy-
pocrite inquietude pour les represen tants du peuple, 
proposer de leur thinner des gardes, de les entourer 
du vain appareili du potivoir, de les distinguer des 
autres citoyens. Amis de la liberte, deliez-vous de 
toutes ces propositions itisidieuses : its ne sont pas 
les partisans sinceres de la republique, its ne sont 
pas Ies defenseurs vrais de la representation nationale 
crux qui, dans de pared les circonstances, depassent 
les mesuresdecretees par la Convention. La verita-
ble oiirde des representants do peuple, Celle qui n'est 
ni federaliste ni suspecte, Celle qui dejouera tons les 
complots , c'est ['amour du peuple, resultats des 
bonnes lois ; le veritable courage des representaids, 
c'est la conscience du bon citoyen qui mine et vent 
sincerement la republique. 

Cinq annees &experience revolutionnaire ont in-
struit le peuple francais. Non, it ne se meprendra 
plus ni 5ux exaggerations constantes, ni au costume 
pa triotique des homines qui sont les ennemis natit-
rels de l'egalite et Bala liberte, ou des ambitienx qui 
venlent s'en faire u r patrimoine, ni aux gazettes si 
artistement composees pour perdre !'esprit public et 
egarer ('opinion nationale. 

Ce sont done les tyrans qui, pour nous faire hair, 
sont obliges de nous faire ressembler a eux, de faire 
porter des troupes d'un depute comme on parle des 
troupes de Francois, de Georges on de Guillaume ; 
ce sont done les tyrans qui , pour s'assurer de la 
haine de quelques manvais Francais, les enivrent de 
crimes, les gorgent de guinees , les fanatisent de 
royalisme, et voudraient nous faire passer pour des 
tyrans, biens convaincus que tout Francais detests 
la tyrannie. 

Oui , speculateurs britanniques , marchands de 
trahisons et d'esclaves, banquiers de crimes et di 
contre-revolutionnaires, nous detestons la tyrannie 
car nous vous ahhorrons. La haine de Rome contre 
Carthage revit dans les Ames francaises, comme la 
foi !unique revit dans les cceurs anglais. 

Credules que nous &ions, un sentiment de pre-
ference et d'estime nous attachait aux habitants de 
l'Angleterre. Dantles deniers lours de noire escla-
vage , nous invoquions sa liberte, nous croyions a 
so philanthropic, et nous tournions des regards avi-
des vets_ sa constitution. 

Cette erreur dangereuse , its nous l'avaient don-
née, les perfides ; its nous l'avaient dot-11)6e avec 
leurs modes pour nous vendre leur luxe et ruiner 
nos manufactures; its nous l'avaient donnee avec 
leurs 'lyres, pour nous empeetR‘r de jouir ja ma is des 

braves. Pas un seal n'echappa ; turcnt tons egorges. 
Voici une nouvelle preuve : 
a Sept a huit cents soldats de Robespierre se sont avan-

ces vers Fumes, le 95, pour en lever les bestiaux et ravager 
les environs.Quatre-vingts ehasseurs de Royal,Ernigrant, 
commandos par M, Najac, leur out Tait tete pendant trois 
heures. La pette des Carmagnoles est de quatre hommes. 

Plus loin le Wine journaliste britannique ajoute : 
a Des lettres d'Ostende, (lathes du vendredi , nous ap-

prennentque les soldats de Robespierre evacuent les avant-
pastes du cote de Courtray et de ittenin , et qu'ils se re-
tirent Mrs Lille avec grande precipitation. Dix-huit mille 
Carmagnoles sont entres dans Courtray le 26 on le 27, jour 
de l'ourerture de la foire ; it est aise de juger quel a dti 
etre le pillage. 

detachement considerable d'Auglais et d'Autri- 
, 	diens, commandes par sir William Erskine, et trois regi-

ments de cavalerie, sous les ordres de sir Robert Leurie , 
out passe Valenciennes le 28, et se sont port& surla gauche 
de Saint - Amond. Nous devons nous attendre b quelque 
evenement qui compensera ce qu'a en de facheux cette ir-
ruption de Barbares. 

a On ecrit de Lutemboure, en date du 20, que les sol-
dats de Robespierre, rassasies de pillage et de crimes, out 
evacue Arlon. a 

BARtRE : ,Te croirais faire injure "a la puissance du 
people, a l'autorite de Ia Convention, aux travaux 
constants du cordite, au patriotisme pur de Robes-
pierre et an courage des armees, si le pensais seu-
lement a reinter un instant ces calomniesolus likes 
qu'a troces, et qui tie sont propres qu'a tromper des 
fripons de tour, a distraire les hautes seigneuries 
du Parlement, eta amuser des Anglais dans (curs 
taverner. 

J'ai rapporte ces faits des journaux anglais pour 
faire sentir la relation intime qui se trouve entre les 
calomnies publiees a Londres et les crimes commis 
a Paris, entre kss 'Doyens que le leopard brita nniq ne 
emplcie au dehors et au dedans de Ia republique 
quill voudrait devorer, et les auxiliaires perfides 

compte au sein de la France ; entre ('agent an-
glais qui calomnie Robespierre dans le Courrier de 
/*Europe, et regent anglais qui lui envoie tine nou-
velle Cerday dans Parts. 

Ce sont ces memes Anglais et (curs fideles echos 
en France qui disaient dans leur journaux, it y a 
deux Mois, en parlant des artnees francaises : Les 
hordes conventionnelles out gait tette operation; 
et ils le disaient comme si le peuple fratmais n'etait 
pour rien dans cette guerre, et comme si is  republi-
que n'existait pas, 

- 	Ce sont ces Wines Anglais et (curs complices en-
France gui ont dit ensuite : Le collate de salut pu-
blic a maenad elle tnesure; con-tine si la represen-
tion nationale keit toute dans le comite, et comme 
si la Convention n'existait pas. 

Ce sont ces memes Anglais et leurs partisans en 
France qui disent aujourd'hui : Robespierre a fait 

• ordonner, ou bien les soldats de Robespierre out 
pris tette place; comme si le comite de salut public 

' n'existeit pat, et ,comme si le gouvernement etait 
dans un seul homme. 

Ainsi done les Anglais out toujours voulu egarer 
('opinion des departements par (curs intrigues, et 
('opinion de ('Europe par (curs iournaux. lls out 
von In faire croire qu'a la premiere epoque de noire 
liberte nous ne nous battions que pour le choix des 
tyrans, et qu'un ehangement de rot ou de dynastie , 	. 
etairnotre unique ambition politique. 

lls out voulu insinuer ensuite, et . leurs echos ne 
cessaient de rep6ter en France, qtl'a Ia seconde epo-
que de mitre liberte y avail un projet de dictature. 
Cette dictature, its la portaient sur le comite de w-
hit public, pour la translerer ensuite stir la tete tie 
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bienfaits de l'egalite et d'aspirer a tine constitution 
republicaine. 

[in ecrivain mercenaire avail celebre la constitu-
tion britannique avec son roiihereditaite

'  
son veto 

absolii, - sa lisle civile enorme, seS ministres agio-
tears , son Parlement septenaire , sa prerogative 
royale immense, les impots onereux ; et bientot le • 
livre funesto, compose par un Genevois appele De-
lorme, eut plusieurs editions .en fatigue francaise 
pour inonder ['Europe et nous montrer la constitu-
tion royale, ministerrelle et venate de nos ennemis, 
comme le maximum de la liberte politique. 

Tel a ete, pendant les deux premieres Assemblees 
nationalesAascendant pris en France par les emis-
saires a Ilglais et par tents missionnaires constitution-
nels, que nous cherchions toujours a imiter les lois 
et les usages de nos voisins. On exit dit que nous ne 
voulions, que nous ne pouvions plus kw ennemis. 
Les rois Capet et Georges nous auraient ordoune 
vainement de nous hair. Et cependant, tandis que 
nous nous elancions vers la liberte , tandis que la 
revolution se laisait en France avec une explosion 
ineroyable, tandis qu'un cri imanime proclaniait la 
souverainete du peuple, le ministere anglican cal-
culait dans ses comptoirs diplomatiques de West-
minster notre enthonsiasme et les profits que pou-
Tait en tirer sa pojitique, semblable a ces brigands 
qui, dans les incendies ou dans les grander convul-
sions de la nature, pillent les maisons bouleversees 
par les volcans ou frappees par quelque accident 
funeste. 

Revolt& contre-notre liberte des sa naissance, la 
vieille Value de l'Angleterre fit contenue d'abord 
par ['admiration de ('Europe; mais la constitution 
de regalite etait trop voisine de la constitution roya-
liste et leodale de l'Angleterre pour qu'elle (lemma* 

speetatrice de notre revolution. Elle ameuta 
sourdernent les rois coalises, tous les petits tyrans, 
illtrigua au pros des neutres, thenaca lestaibles, acea-
para les gouvei•nernents aristoeratiques trompa 
J'Espagne, et forges le traite tie Hintz pourabreu-
ver ['Europe du sang des hommes, et pour les em-
pecher de se ressaisir de lairs aeons. . 

C'est la, c'est a Pilnitz, que futltoncln to traite de 
diffama Lion, de corruption et d'assassinat auquel it 
n'appartenait qu'a la royaute de l'Europe de mettre 
le sceau. C'est du cabinet de Georges que la terreur 
ou resperance est diStribuee aux rois, que les armes 
et les crucifix se distribuaient a la Vendee , que Ies 
libeller et les guinees se distribuaient a Paris. 

Non contents de nous egorger par des assassins : 
ses ordres, et de nous diffamer par des cal onmiateurs 
a ses gages, ce gouvernement, si vante dans les li-
vres qu'ii pare, achetait chez nous les grains pour les 
faire pourrir, et les arretait sur la mer pour nous 
drainer. 

Son systeme favori est de corrompre l'espece hu-
maine, ou d'en fake mourir une pantie pour asservir 
l'autre. Ce 	entend le mieux est d'organiser le 
meurtre et d'executer un plan de famine. II l'a fait 
pour nous, an &dans, en paralysant la circulation:et 
en al inientan t Ia guerre civile ; it l'a fait, au dehors, 
en arretant tons les vaisseaux neutres porteursde  
subsistances pour la republique, et en raised. arreter 
et :later dims les cachots nos envoy6s aupres' des 
golivernements strangers. 

.Qui pourrait s'etonner d'un systeme aussi ma-
elnavtgique ? et quel est le peuple, je ne dis pas en 
Europe , mais sur le globe entier, qui Wait pas des 
accusations a former contre ces insulaires? L'A frig ue 
lui redemaude les noirs qu'i I a fait perir, et I'Asie les 
possessions qu'il a envahies; l'Ainerique lui reproche 
ses malheurs, et l'Europe sa corruption. , 

L'Anglais ne pent dernentir son origine descen-
, 

dant des Carthaginois et des pheniciens , ii vendait 
des peaux de hetes et des esclaves, et ce peuple n'a 
pas change son commerce. 

Cesar, en ahordant thins cette ile , n'y trouva 
qu'une lieuplade feroce , se disputant les forks avec 
les loups, et menacant de braler Mrs les batiments 
qui tentaient d'y aborder. 

Sa civilisation successive ,ses guerres eiviles et ses 
guerres maritimes ont toutes porte le caractere- de 
•cette origine saUvage. 

Dans r hide, l'Anglais a achete les chefs .du pays 
quaint it n'a pu les opprimer ou s'en saisir. 

Dans le Bengate, it a fait moirrir de faim, par les 
ordres du lord Clive, plusieurs millions d'hommes, 
pour en conquerir un petit nombre echappes a son 
projet de famine, exectile avec une cruaute froide 
Comore son earactem national. II aima 'deux re-
gner sur un cimetiere plUtOt que de tie pas en asser-
vim les habitants. 

Dans l'Arnerique , aux Antilles, it a fait faire des 
progres a Ia traite des noirs, et consacre des millions 
d'hommes a ce commerce Mame. . 

Daus l'Amerique septentrionale , l'Anglais a fait 
ravager les cotes, detruit les ports, brille les vines 
et massacre les habitants des campagnes.11a force 
les Ameritains, faits prisonniers en pleine mer, jt 
porter Ies armes con tre leur patrie , a devenir les 
bourreaux de leurs amis et de leurs freres, on a pi-
rir eux-mArnes par des mains si eheres. 

Ila couvert les Americains de trahisons,corrompu 
leurs chefs, salarie les criminels condarnnes, achetd 
des seigneurs et des princes d'Allemagne des soldats 
comme des troupeaux, et corrompu l'humanite des 
sauvages, au point de les faire sortir de leur tactique 
ordinaire et de leur dormer une recompense pour 
chaque crane d'homme libre 	apporteraient au 
commandant anglaiS. 

Dans l'Acadie, l'Anglais a fait perir les Francais 
neutres de cette colonie pour qu'ils ne retournasseat 
pas a  la mere-pa brie. 

Voila pourtant le peuple dont nos troupes melte-
gent les soldats, et dont'nos baonnettes semblent 
respecter la vie : ces menagements stint un crime co-
vers la liherte ; ifs sort un mat pour Ia republique. 

Mais it saliva sans doute d'avertir le patriotisme 
des armees pour que cette fausse bumanite dispa-
raisse. II n'est pas permis de penser que Ies republi-
cains qui combattent tous les jours pour la liberfe 
se perinettent jamais de perdre de vue que les crimes 
du -gouvernenient britannique soot a rordre de tons 
les jours en Europe corium en France. 

Ce n'etait pas assez pour les brigandsimlitiques 
d'acheter nos frontieres maritimes devils ‘orient 
jusqu'a Dunkerque; 

De corrompre nos chefs militants depuis Dun-
kerque jusqu'a Landau et Strasbourg; 

De s'emparer de Ia Mediterranee par la vetialite 
des infanies Toulonnais , pour aneantir ensuite la - 
pusillanime neutralite des Etats d'Italie ; 

De- faire arreter, de la maniere la plus perfide, les 
envoyes de la,,republigne attpres des puissances 
etrangeres; 

De s'assurer de Bayonne et de Perpignan par leS 
metaux que l'Espagne arrache au Perou ; 

D'intiatider, insulter les puissances neutreS tie la 
Baltique, et de leur defendre d'apporter des subsi-
stances aux Francais ; . 

D'intriguer itisoleinment a la Porte, et corrompre 
artilicieusement a Petersbourg; • 

D'entretenir des intelligences avec les chefs des 
vaisseaux de la republique, accaparer l'inertie des 
ouvriers de nos ports; 

De satarier des incendiaires dans nos magasins et 
nos arsenaux: 
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De Smeller et entretenir la guerre civile dans la 

Vendee, infecter de royalisme une de nos principales 
villes tnanufaeturieres; 

D'etablir et propager un systeme perfide de fede-
ralisme, qui, couvrant le sol entier de Ia liberte, 
a menace de la ddvorer et de l'aneantir a sa nais- 
sance. 	 • 

II manquait a I'histoire de, ces despotes de l'Inde 
et.de ces tvratis de l'Amerique un nouveau forfait. 

Un grand et nombreux assassinat , profondement 
rnedite, se preparait sans doute pour la ville qui a 
ate le foyer ardent de Ia revolution et l'exemple su-
blime du devouenrent a la patrie. It fallait deshono-
rer Paris en transportant les fureurs de la Vendee 
pour effrayer la liberte et la noyer clans un bain de 
sang. 

C'est depuis la naissance de la Convention, c'est 
depuis qu'on se preparait au jugement do tyran, 
que le crime traversait la Manche pour nous appor-
ter des poignards. Leur destination etait pour etre 
deposes ou echouds claudestinement sur les ekes, 
d'ou les 'conjures les auraient ensuite introduits 
dans Paris. Mais les vents furent contraires, la na-
ture refusa son secours a ces projets parricides, et le 
pilote du crime fut oblige de relacher dans un de 
nos ports. 

C'est a Calais que Lebon, representant du peuple, 
a trouve, en verifiant les caisses deposees depuis 
ptusieurs' mods it la douane, un nombre de caisses 
retuplies tie poignards; et le nombre adresse a Paris 
correspondait au nombre des sections. 

C'est a Lille que l'on vient de decouvrir, ii y a peu 
de jourS, un autre envoi de poignards venant d'An-
gleterre. 

Nation bretonne , agiotense et marchande , fiere 
de ton grand commerce , voila done les cargaisons 
que to etivoies a in France et A I' Europe, jusqu'a ce 
que Ia France et l'Europe , etifin eclairees sur ton 
execrable ambition , to renvoient a leur tour une 
cargaison de poudre et de boulets et aillent impo-
serla liberte aux hommes sur les bords de la Ta-
Mise, apres avoir extermine les tyrans execrables, 
le.s royalistes nombreux, et brise ton sceptre ma-
ritime. 

Mais pour y parvenir, eitoyens,i1 faut que la haine 
nationale se. prononce ; it Cant que, pour les commu-
nications commerciales et politiques , it y ait un 
ocean` immense entre Douvres et Calais; it faut que 
les jeunes repuhlicains sucent la haine du nom an-.  
glais avec le lait des nourrices. 

0 mon pays! si au seul nom des Anglais mon 
Sang s'echaufl'e et Mon ame S'irrite , c'est qu'etant 
ne dans cette partie de la Guyenne oil les Anglais, dtr 
temps'de Charles VII, ravagerent tout et regnerent 
aVec no septre de fee, Ines (wellies out entendu des 
l'ettrance cette tradition de haine qui, pour sauver 
Ia liberte en Europe et affermir la republique en 
France, doit devenir nationale. 

C'est dans les annees de terre et de mer, c'est 
dans l'armee du Nord surtout, que ce discours doit 
retentin Le croiriez-vous, citoyens, que dans to 
derriere affaire , a Lannoy, ou l'enn'emi a ate corn-
pletement battu , c'est la que les troupes anglaises 
ont ate faites prisonnieres, c'est la qu'etait ce pre-
tendaut si celebre par ses belles campagnes de la 
Flandre, l'annee derriere; c'est la qu'etait le due 
d'York, et des rapports dignes de foi nous assurent 
qu'il etait au pouvoir des republicains de les tuer 
tons : les observateurs presutuent que i'on y traite.  
les Anglais avec plus de management que les Autri-
chi e ns. 

.Toes les offiCiers et soldats prisonniers declarent 
que les republicains les ont parfaitetnent traites. 

a Les Autrichiens, dit. un rapport fait au coati* 

, 	• 
n'ont point recu ffe mintier. Leurs officiers que j'ai 
questionnes etaient consternes et vouaient a l'ilifa-
mie Pitt et York : comme its se component d'une 
maniere plus militaire, nos volontaires, tout en leur 
donnant des preuves de leur courage , . leur mar-
quent de meme Ieur generosite; car (nine main-its 
aneantissaient. l'Autrichien , tandis que de l'autre ils 
accordaient Ia vie a Anglais. 	• 

.Que l'Autrichien feroce et Elate -perisse sans pi-
tie dans les combats, cela se conceit par une nation 
qui a tant a se plaindre de cette braille de tyrans 
autrichiens ; mats que l'Anglais soit epargne, que 
pour I'esclave de Georges et le soldat-machine 
d'York la langue de nos armees conserve encore le 
mot de generosite, c'est ce que la Convention natio-
nale tie pent souffrir. 

L'Europe n'a point a nous reprocher d'avoir man-
que de downer des exemples ge:itereux inutilement 
nous les avons prodigues a des hommes feroces; 
aujourd'hui l'humanite nous commande de n'etre 
plus aussi genereux. Disons done an nom de Ia re-
publique : Guerre a mort a tout soldat anglais ou 
harmer/en! 

Si, plus &laird que le soldat des autres gouverne-
merits , l'Anglais vient assassiner la liberte stir le 
continent. it est plus conpahle; la generosite exercee 
envers lui est un crime de lose-humanite. 

Comment les Anglais traitent-ils les prisonniers 
francais? Tandis que noes leur laissons utie existence 
dunce, et quits consonitnent nos subsistancesapres 
avoir tente de nous les ravir, ils maltraitent nos 
prisonniers, et les condamnent avec mepris aux tra-
vaux reserves aux bêtes de somme. Ainsi done ils 
bri.ent tons les liens de la nature envers nos freres, 
tandis que nous-snivons le droit des gees envers aux; 
ainsi done ils nous affament a la fiats par leurs com-
plots et par trues prisonniers. 

Repetotis done : Guerre a mort a tout enclave an-
glais ou hanovrien ! 

Si, Eannee derniere, au siege de Dunkerque, le 
traitre flouthard n'avait pas epargne les soldats an-
glais, dont la Ilene insolente apprit a se mettre 
genoux devant les republicains victorieux ; si, dis-
je , a cette epoqtie , les troupes commandoes par 
Bouchard a vaient extermine tons les Anglais, au 
lieu de venir empoisonner nos places de Ieur pre-
sence, le gouvernement anglais ne serait pas revenu 
cette annee insulter nos frontieres. II n'y a que les 
mons qui ne reviennent pas, mais Ies rois et leurs 
esclaves sont incorrigibles; il faut qu'ils disparais-
sent, si vous voulez une pair durable, si vous vou- 
lez que 	iberte prospere. 

Quelle est done cette tipitlemie morale qui a jete 
dans nos armees de Musses Nees d'humanite et de 
generosite? L'humanite consiste a externiiner ses 
ennemis : la gdnerosite consiste a menager le sang 
des republicains. 

C'etait comme une tradition passee de la bombe 
des generaux, dans les camps francais, qu'il falba 
menager les Anglais; c'etait ['opinion philanthro-
pique des Brissotins ; c'etait la conduite civique 
de Dumouriez ; c'etait aussi le systeme politique 
de Custine et la maniere republicaine de Bouchard. 

Ne nous y meprenons pas, citoyens, les Anglais et 
leurs factions -sont partOut ; de la Convention aux 
/trims et aux Pyrenees, ils ont des agents pour exas-
perer les departements , pour ventlre Toulon, pour 
contre-revolutionner Marseille, pour revolter Lyon, 
pour corrompre Bordeaux, pour livrer les Pyrenees-
Orientates, pour paralyser la defense de i'occident 
de ces montagnes, pour raviver ces revoltes de Jales, 
les fa natiques de l'Ardeche et de la Lozere, et pour 
exciter du trouble a Orleans. 

. Les Anglais out des emissaires et des factions sol- 
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(hies parmi nous pour arreter l'activite de nos portig, 
pour mettre le fen aux arsenaux, pour faire commff-
niquer nos bateaux pecheurs avec leurS batiments," 
pour renouveler la Vendee, pour encourager les 
Chouans, pour corrompre Ia ,premiere requisition 
des departements de la ei-decant Bretagne. 

Les Anglais ont , de Dunkerque a Bayonne et de 
Bergues a Strasbourg , des corrupteurs secrets, des 
ofliciers scrum qui peut, et des intelligences dans les 
garnisons. 

Les Anglais ont Pour a uxitiaires les fonctionnaires 
publics mecontents oil a inbitieuxles Ames venales, 
heritieres des factions qui viennent d'etre frappees de 
Mort, les agents de I'ancien despotisme Pam& de 
Paiicien fist, licenciee seulement depuis tleux mois 
avant la condamnation des ci-devant lermiers gene-
raux, les ex-nobles que veils avez chasses, les pre- 
tres et les hommes corrompus. 	. . 

Toutes les calamites wises A la suite de la revolu-
tion, et frappant le peuple, sont venues de ce systeme 
d'horreurs, organise a Londres, execute a Paris, 
dans nos cites et sur nos frontieres. 

Des fits invisibles les lient tous ces comploteurs 
sacrileges; deja vous en avez brise quelques-uns 
par le gouvernement rfivolutionnaire ; lui soul peut 
yens en delivrer en tierement. 

Mail tandis que, par une police vigoureuse et ac-
tive, vous purgez Pinterieur, rappelez aux armees 
quit ne pent y avoir ni treve, ni paix, ni grace pour 
aucun Anglais ou Hanovrien. 

Et s'il pouvait encore s'elever quelque repu-
gnance on plutat quelque management industrieux 
en faveur de ces kernels ennemis de la France, qu'il 
me soil permis de presenter rapidement les maux 
que 1' Angleterre nous a faits depuis cette guerre. 

Intrigues et cabales avant la declaration de guer-
re.—L'Angleterre a employe ,.pour atneuter les ty-
ranneaux de l'Europe, le plus immoral des hommes 
et le plus fripon des miniStres de Capet. Calonue a 
ate choisi pour precher une croisade contre la 
France dans le Nord, tandis que Mangy la prechait 
en Italie. 

Pendant ce temps ('Anglais accueillait avec un 
zele affecte les plus furieux de nos emigres et les 
plus seelerats de nos constituants ; le ministre de la 
republique pouvait a peine obtenir line audience de 
ce Pitt, a qui Pon a déjà fait trop de reputation, 
Meme en sceleratesse. 

A peine nous avions conquis une portion de notre 
liberte, ('Anglais !adult I'orateur Burke contre Ia 
'France : ses ecrits iujurieux et ses jongleries soldees 
inondaient nos departments-, tandis que les crea-
tures de l'Angleterre a l'Assemblee constituante ne 
cessaient de prodiguer un encens venal a la nation 
britannique ; c'est-a-dire qu'on rabaissait constam-
ment le peuple francais pour clever insolemment 
('Angleterre et ses pretendues lois. 

L'Anglais correspondait impunement avec plu-
sieurs hommes influents et France, et dont les in-
tentions criminelles ont ate depuis &converters et 
punies. Du temp's de l'Assemblee legislative , Best 
('Anglais qui dingeaitle chateau des Tuileries, qui ar-
malt les chevaliers du Poignard, qui encourageait le 
traftre Capet, et disposait les tleprtements a le ser-
vir en centre-revolution. 
•Pendant Ia Convention, it avail ici, au milieu de 

nous, d'un cute la faction de Brissot, de l'autre la 
faction de Danton ; a la commune, la faction de 
Chaumette ; dans les Societes populaires, la faction 
de Desfieux et de Kock; dans les sections, celle de 
Gusman et de Hebert. 

Pendant que ces scelerats agissaient contre la re-
publique, ep se couvrant de ses bienfaits et de ses 
couleurs, on nous disait a Ia Convention qu'une 

30  Serie.— Tome VII, 

grande -revolution en Angleterre etait inevitable et 
prochaine, tandis que dans la verge on inearcerait a, 
Londres les patriotes qui osaient former des Societes 
populaires, et qii'on envoyait a Botany-Bay les Mar-
garet et les ThUir, coupables d'avoir senti leur ceeur 
palpiter pour la liberte ; on nous faisait dire qu'il se 
preparait une secousse politique en Angleterre, tan-
dis que dans le fait le gouvernement anglais aceueil-
fait tons les Francais qui se deelaraient les ennemis 
les plus acharnes ile la France, et qu'il prodiguait les 
bienfaits aux contre-revolutionnaires les pluscoupa- 
bles 	Lameth, aux Dandre et aux Duport. 

Soldats de is republique , Francais, epargnez 
mainteriant une nation qui sentient un gouverne-
ment aussi execrable! 

Doutez-vous encore? ecoutez les violations (In 
traits de commerce , tout avantageux qu'i I etait aux 
Anglais; et cette violation remonte avant la declara-
tion- de guerre. 

Une proclamation du roi Georges invite toUs les 
navigateurs strangers a relacher dans ses ports, avec 
pleine liberte de repartir avec -leurs cargaisons, et or-
dre est donne six semaines aptes de mettre un em-
bargo sur tousles batiments charges de subsistances 
qui avaient relache en Angleterre sur la foi de cette 
proclamation, 

C'est cette perfidie artisee avant la declaration de 
guerre, qui est la principale cause du dendment de 
subsistances on nous nous sorrimes• trouves depuis 
dix-huit mois.,C'est par cette violation de la foi publi-
quo envers les autres pennies de l'Europe que PAn-
gleterre a commence ('execution de son plan de 
famine pour la France, en la privant de tons les a p-
provisionnements de la Baltique et d'une partie de 
ceux des Etats.Unis. 

Entendez ce bill contre les strangers qui , contre 
la foi du traits de commerce, fait expulser d'Angle-
terre tous les Francais , pendant que les Anglais 
jouissaient en France de la plus grande liberte pour 
les proprietes et les personnes; ce bill qui defend de 
receveir en Angleterreaucun billet au porteur, au-
cun diet de commerce ou de Banque, aucune lettre 
de change venant de France. 

Negotiations secretes avec toules les tours &ran-,  
wires pour les engager a ne permettre l'exportation 
d'aucune denree pour la France. — C'est ici sur-
tout que la perfidie du tyran anglais est plus atroce. 

Nous connaissons les ordres donnas de nous atta-
quer dans l'Inde , ce qui est prouve par la prise d'un 
batiment francaiS, appele la Constitution, "par le 
vaisseau anglaisle Leopard. C'est un usage recu en 
Angleterre de pilfer tout le commerce d'une nation 
voisine avant de lui declarer Ia guerre. Cet usage, 
qui convient parfaitement a un gouvernement Jackie 
et perfide, a de etre suivi dans la guerre actuelle. Les 
ordres pour Nude ayant ate expedies en novembre 
on en octobre 1792 , on pent presumer que l'inten-
tion de Georges a ate de nous declarer la guerre Vers 
le mois de juillet 1793. Cette prise a eu lieu le 23 
avril dernier dans les mers de l'Inde, a deux degres 
et demi nord de Ia ligne. 

Elle n'est pas ignoree de volts la conduite insul-
tante des Anglais envers I'ambassadeur de la repu-
blique , alai , apres avoir vainement re:dame centre. 
les violations do traits de commerce, a recta rordre 
du roi Georges de quitter la Grande-Bretagne. 

Notts avons le droit de reprocher encore aux An-
glais la violatibn (In droit des gens depuis la decla-
ration de guerre. 

Que pen vent-ils alleguer a raison des ordres don-
nes aux bit ti ments anglais d'intercepter tons, navires 
neutres charges de subsistances pour nos ports, 
quoique les traites s'y opposent formellement pour• 
les ports qui tie sent iii bloqueS ni en &at de siege? 
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tie peuvent-ils alleguer Ti raison de cet sae de 
famine, d'apres lequel Pescadre russe empechait 
dans la Baltique les Danois et les Suedois de venir 
vendre tears denrees eti France , pendant-que l'es-
Eadre de ramiral Hood nous fermait les ports de 1'1-
talie et de l'Afriquc? 

Que petivent-ils alleguer a taisbn des memoiren 
presentes dans toutes les cours neutres pour exiger 
impudemment qu'elles ne permettent plus l'expor-
tatioti d'aucune denree pour Ia France? 

Que diront-i Is du tait arrive sur le corsaire le trrai 
Patriote, en reldche a Stavanger en Norwege, pris 
par la fregate anglaise.la Didon ? Son equipage a ete 
massacre sans defense dans un port neutre, par cela 
,seul qu'il etait Francais. 

II existe cependant entre toutes les nations entre 
toutes les societes humai nes , une Sorte de droit na-
turel connu sous le nom de droit des gens Mais it 
est inconnti des sauvages polices de ra Grande-Bre-
tagne; c'est done une peuplade etrangere a I'Eu-
rope, etrangere a l'humanite : it taut qu'elle dispa-
raisse. 

Je ne veux que citer ce trait pour vous en con-
vaincre davantage. 

Qui h'a pas ete indigne, je ne dis pas en France, 
mars dans le monde entier, au reed de cet a utre mas-
sacre, plus detestable encore, commis dans le port de 
Genes, oii trois cents Francais, composant requipage 
de la fregate la Modeste, ont ete inopinement mas-
sacres, foudroyes, pendant qu'ils etaient 5 diner. 

Voici les details envoyes par l'agent de la republi-
que. 

Le charge d'araires au ministre des a/faires 
etrangeres. 

Genes, le s oetobre. 
a Il est entre ce matin dans le port. de Genes trois vais-

seaux anglais et deux fregates. Vers les onze heures, un 
des vaisseaux s'est approche de Ia Irdkate fratmaise tallio-
deste. et, duns le moment on it a ete ussez pros pour pou-
voir mettre un pont d'un batiinent a Nuke, les Anglais 
out saute dans la fregate, Landis que des hunes et du bord 
du -vaisseau anglais on fusillait nos malheureux Freres. 
Dans le meme temps des chaloupes anglaises ont attaque 
les deux tartanes frarmaises. Plusieurs de nos matelots se 
sont jetes a la mer, et out en le bonheur de se sauver. Le 
reste a ete gait prisounier et reparti sur les vaisseaux an-
glais. II y a des mods et des blesses ; je n'ai pu savoir en-
Core le nombre des ens et des autres. Les Anglais sont 
mitres de la fregate et des tartanes. 

It Signe Tura. a 

BAttint : Paut-il d'autres faits? voyez Penleve-
ment horrible des Francais de tout sexe et de tout 

sur hatiments neutres, meme de ceux qui, von-
lane se skiver du massacre de Saint-Domingue, ont 
trouve des chaines et de nouveaux bourreaux a la 
Jamaique. 

Parcourons le tableau de ces manoeuvres infdmes 
dans rinterieur de la republique et de nos colonies 
pour egarer un grand nombre de nos concitoyens. 

C'est ainsi que les fanatiques de Ia Vendee, les 
egoistes de Lyon et de Toulon, les aristocrates de 
la Guadeloupe., de la Martinique et de Saint-Domin-
gue ont ete victimes des mensonges et des promes-
ses du gouvernement britannique, dont le tnachia-
velisme a tue indirectement plus d'un million de 
Francais, 

Vous croyei peut-dtre que le gouvernement an-
glais cache la main qui ourdit ces trames? Les let-
tres ofticielles des chefs de la Vendee se trouvent 
dans les papiers ministeriels. On attribue effronte-
ment toutes les autres rebellions a la sage influence 
de Pitt. Et la nation angtaise n'a pas encore fait ecla-
ter son indignation pour un pared ministere ! Quel 
gouvernement ! quel peuple I •  

• tl ya plus:les papiers ministeriels rendent compte 
aVtt une sorte de complaisance, qui ajoute encore 
a leur infainie , des menees secretes du gouverne-
ment a Brest, a Nantes, a Saint-Malo , au fort Vau-
ban, a StrasbotTrg et ailleurs. 

On trouve dans ces gazettes tous leS details de la 
trahison du fort Vauban, avec de grands eloges de 
la sagacite de Pitt, qui, dit-on, salt titer part! des 
circonstances, 

Jamais la corruption n'a ete prenee plus impu-
,demment comme un rnoyen legitime d'attaque. 

Voyez l'incendie des arsenaux et des magasins 
poudre a Bayonne, a Huningue eta Lorient ; les or-
dres donnes pour massacrer les patriotes, les -poi-
guards fabriques pour cet effet a Londres; la lettre 
et le portefeuille intercept& qui renferment les 
preuves de ces a ttentats inou'is contre l'humanite. 

Je ne parlerai point d'un crime qui parait un 
moyen legitime a Londres; faut-il nommer cette 
fabrication publique de faux assignats a Londres, 
pendant que nos decrets p-unissent de mort tout fa-
bricateur de fausse monnaie etrangere? C'est un 
métier que Georges entend parlaitement. On sait 
que, pendant In revolution .d'Amerique, it a fabri-
que plus de 00 millions de t'aux dollars que set 
einissaires ont distribues adroitement dans les Etats-
Unis pout corrompre quelques patriotes tiedes, 
pour deprecier et avilir la trionnaie du congres. 

Qu'avous-nous oppose a cette internale manoeu-
vre des Anglais? Qu'avons-nous gait? 

11 y a quelque temps qu'un Anglais refugie pro-
posa a notre gouvernement de con trefaire les billets 
de la banque d'Angleterre. Le comae de salut pu-
blis a fait saisir cet Anglais, qui est renferme dans 
no § prisons. 

Je ne vous rappellerai pas que ce sont les Anglais 
qui ont perfectionne ces grandes bieres, ces vais-
seaux negriers dans lesquels ils eneaquent les noirs ; 
it ne leur manquait.que de perfectionner les pri-
sons. Ce son eux qui ont invente les vaisseaux de 
ce nom, et qui ont ainsi construit des bastilles sur 
l'eau. 

Cela me ramene a la conduite atroce des Anglais 
envers les patriotes de Toulon, qu'ils ont fait entas-
see dans des vaisseaux-prisons, et deportes on fait 
perir au milieu des souffrances les plus horribles. 

C'est encore une repetition des i'orfaits de Geor-
ges pendant la revolution a mericaine. Un seul vais-
seau-prison statonne dans la rade de New-York a 
fait perir pres de quarante mille patriotes ; d'autres 
ont ete pendus comme rebelles, tandis que le trai-
tre Arnold jouissait d'une grosse pension et corn-
mandait une partie de l'armee. Les ofliciers hessois 
refuserent de servir sous ce traitre; les Anglais n'eu-
rent pas la meme delicatesse. 

Pendant cette guerre horrible on a vu massacrer 
de sang-froid les patriotes paisibles au scan de leurs 
families. On a trouve en Virginie des enfants cloues 
stir des planches, et leur mores mortes de douleur..,. 
La plume s'arrete d'horreur a de pareils resits; it 
Taut cependant qu'elle retrace encore le trait de 
cruaute exerce par les Anglais envers les represen-
tants du peuple a Toulon, tandis (pie les patriotes 
traitaient avec humanitd O'Hara et les autres pri-
sonniers anglais. 

Je ne vous parlerai point des declarations inso-
lentes faites thins toutes les cours, et en dernier lieu 
en Suisse et en Danemark, darts lesquelles on traite 
le peuple francais avec un mepris qui blesse Ia di-
gnite de toutes les nations libres. Nos canons et nos 
vaisseaux leur repondront. 

C'est aux nations etrangeres a se rappelcr tour a 
tour la conduite hautaine et vile du gouvernement 
auglais envers les puissances neutres, la violation 
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constante du pavilion deces puissances par les cor-„ 
saires anglais et par leurs fregates et batiments de 
guerre ; 

La violation du territoire du Danemark et de 
Genes en attaquant des batiments francais dans leurs 
ports; les declarations imperieuses faites a Copen-
hague, a Stockholm, a Venise, a Constantinople, 
a Genes, a Florence, en Suisse, en Barbaric et dans 
les Etats-Unis de l'Amerique, pour ordonner a ces 
puissances de rompre toute liaison avec la France et 
de prendre part a la coalition; 

L'insolence de lord Hervey a Florence, qui ne se 
contente pas d'exposer le due de Toscane au res-
sentiment de la nation francaise en lui ordonnant de 
chasser tous nos concitoyens, mais qui lui extorque 
une contribution de 2 millions, et, posant sa montre 
sur la table du duc, lui dit : • Je ne vous donne pas 
des heures, mais des minutes, pour vous decider en 
faveur de l'Angleterre. • 

Je pourrais citer encore, pour augmenter la haine 
de tout Francais contre ces rnsulaires, le trait que les 
papiers publics rapporterent it y a deux mois 

• Un batiment genois, sur lequel emit un seul pas-
sager trancais, est menace de •perir dans la Mediter-
ranee ; it reclame du secours d'un vaisseau anglais; 
le secours est accorde. Les passagers s'accrochent au 
vaisseau; mais a peine le Francais a remercie de cet 
acte bien naturel qu'il est recon nu cornme Francais 
et rejete a la mer, oh les Anglais le contemplent 
avec delectation se noyer.• 

Comment auraient-ils eu quelque humanite, ces 
hommes qui out exerce covers Bayle et Beauvais, 
representants du peupie, les plus cruels traitements, 
et leur ont prodigue les plus sanglants outragy 
pendant qu'ils Relent renfermes au tort Larnalgde? 
Les contre-revolutionnaires de Toulon, et surtout 
les Anglais, se reunissaient sous les fenetres de lair 
cachot ; les tins parlaient de leur arracher la larigue; 
les autres, de verser dans leurs veines du plomb 
fondu, et lour conversation caunibale retentissait 
l'oreille des republicains lideles, 

Ma voix est fa tiguee de denombrer les crimes de 
l'Angleterre; failure mieux vow presenter un trait 
recent, digne des republicains ; it exprime ce senti, 
[Went que j'ai essays de faire. passer dans lame de 
mes concitoyens; it prouve qu'il vaux mieux mourir 
que d'être leur prisonnier, et qu'ils ne taut point de 
grace a l'exdcrable Anglais, 
Extrail de la letire du citoyen Pourcel , sous-chef 

des hureaux civils de la marine, a la commission 
de la marine. 

A Villefranche, le 26 Boreal, an 2 do la **oblique 
line et indivisible, 

a Le capitaine Pierre Bertrand, &hymn commandant 
la felouque de la republique la Rivolutionnaire, est ar-
rive ici avec dix-sept personnes de son equipage, Poursuivi 
le 44 de ce mois sur le cap de Noli par un vaisseau an, 
glais, it prefera de chavirer sous voile a se rendre a I'en, 
nemi. Quatre republicains de son bord eurent le malheur 
de perir lore de l'accidertt. II est parti de suite pour Nice, 

a Signe POURCEL, 

a Pour extrait conform: 	DALUARADE. 

BARERE Voila les sentiments de tout Francais, 
parce 	sail qu'il appartient a une nation revo-
lutionnaire comme la nature, puissante commela 
liberte, et ardente comme le salpdtre qu'elle vient 
d'arracher aux entrailles de la terre. 

II me suffit maintenant de m'adresser aux republi-
Gains qui combattent pour Ia liberte, et le langage 
sanctionne par les representants du peuple sera bien-
tot entendu des arm ees. 

• Soldats de la liberte, l'Angleterre est coupable 
de toua les attcntats envers 1 humanitd et de tons 

les crimes towers la republique. Elle attaque les 
droits des peoples, et menace d'andantir la libertd. 
Jusqu'a quand laisserez-vous exister stir nos fron-
tieres les esclaves de Georges, les soldats du plus 
imbecile des despotes et du plus atroce des tyrans? 
It forma le congres de Pilnitz et le marche honteux 
de Toulon; it massacre nos freres a Genes, et brdla 
nos vaisseaux et nos magasins dans les villes ma-
ritimes; it corrompit nos cites, et voulut detruire 
Ia representation nationale; it aflame nos campal 
gnes, et acheta des trahisons sur les frontieres. 

• Quand la disposition des combats vous offrira 
des Anglais, portez votre souvenir sur les vastes 
cuntrees que les emissaires anglais out devastees; 
portez vos regards stir la Vendee, Toulon, Lyon, La n-
drecies, la Martinique et Saint-Domingue. Ces lieux 
foment encore du sang que l'atroce politique des 
Anglais a fait repandre. 

• Quand la victoire vous presentera des Anglais, 
frappez; it ne doit en revenir aucun, ni sur les 
terres liberticides de la Grande-Bretagne, ni sur le 
sol fibre de la France. Qne les esclaves anglais 
rissent, et l'Europe sera Libre. 

• Ne crovez pas a leur astucieux langage; c'est un 
crime de plus de leur caractere perfide et de leur 
gouvernement machiavelique; ceux qui se vantent 
d'abhorrer le gouveruement de Georges peuvent-ils 
done combattre pour lui? • 

Voici le projet de (keret que le comite me charge 
de vous proposer. 

a La Convention nationale, apres avoir entendu le 
rapport du comae de salut public, decrete 

• Art. ler. 11 ne sera fait aucun prisonnier anglais 
ou hanovrien. 	• 

• II. Le present decret et l'Adresse aux soldats de 
la republique seront envoyes sans delai aux rep*. 
sentants du peuple pros les armees, • 

Ce deoret est unaiiimement adopt& 
Robespierre paralt h la tribune. (On applaudit.) 
Roassmmum : Ce sera tin beau sujet d'entretien 

pour la posterite; -c'est deja un spectacle digne de la 
terre et du ciel de voir l'Assemblee des representants 
du people frangais, placee sur un volcan inepuisa 
ble de conjurations, d'une main appoeter aux pieds 
de l'eternel A uteur des choses les 1mi:images d'un 
grand peuple, de l'autre lancer la foudre sur les ty - 
rens conjures contre lui, fonder la premiere repu-
blique du monde, et rappeler parmi les mortels 
la liberte, la justice et la vertu exildes, (Vifs applau-
dissements.) 

Hs periront les tyrans arm& centre le people 
fraticats; elles periront toutes les factions qui s'ap-
puient sur leur puissance pour detruire noire li-
berte. Vous ne ferez pas la paix, rnais vous la don-
nerez au monde, et vous fotevez au crime. 

Cette perspective prochaine s'otlrait aux regards 
des tyrans epouvantes, et its ont clelibere avec leurs 
complices que le temps etait arrive de .nous assassi-
ner, nous, c'est-a-dire Ia Convention nationale ; car 
s'ils vous attaquent, taut& en masse et tauttit en de-
tail, vous reconnaissez toulours le meme plan et les 
mdmes ennemis. 

Sans doute ifs ne soot pas asset insensds pour 
croire que la mart de quelques representants pour-
rail assurer leur triomphe. S'ils avaient cru en diet 
que, pour aneardir votre energie on pour changer 
vos prmcipes, it soffit d'assassiner ceuX a qui vous 
avez specialement contie le soin de veilter pour le 
saint de la republique ; s'ils avaient cru qu'en nous 
faisant descendre au tombeau le genie des Brissot, 
des Hebert, des Denton en sortirait triomphant, pour 
vous livrer une seconde fois a la discorde, a l'em-
pire des factions eta la merci des traftres, ills se Sc- 
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raient trompes. Quand tons serons tombes sons 
leurs coups, vous voudrez achever .votre sublime 
entreprise ott partager noire sort (applaudissements 
unauimes), ou pkitOt it n'y a pas un Francais qui ne 
vonI itvenirsurnoscorpssangtants jurer d'externii-
tier Le dernier des ennemis rlu peuple. (Les applau- 
dissements se renouvetlent. 	Tons les inembres 
de fassemblee se levent par tine acclamation sim al-
tanee.) 
• Cependant leur retire impie atteste a la fois leurs 

esperances et tear desespoir. 
Its esperaient jadis de retissir a affamer lc peuple 

francais; Ic peuple francais vit encore, et il survivra 
a tons.ses ennemis. Sa subsistence a etc assuree, et 
la nature, fidele a la liberte, lid presence deja l'a-
bondance. Quelle ressource leur reste-t-il done? 
l'assassinat. Its esperaient d'exterminer Ia represen-
tation nationale par la reVolte soudoyee , et ils 
comptaient tenement sur le succes de eel attentat 
qu'its ne rougirent plus de l'annoncer d'avance a la 
face de l'Europe, et de ravouer dans le parlernent 
d' Angleterre ; ce projet a echoue. Que leur reste-t it ? 
l'assassinat. 

• Its out cm nous accabler par les efforts de leur 
ligue,- et surtout par la trahison. Les traitres trem-
blent ou perissent; leur artillerie tombe en notre 
pouvoir ; leurs satellites Mien/ decant nous ; mais it 
leur reste l'assassinat 	 (Applaudissements.) 

its out cherche a dissouttre la Convention natio-
nale par l'avilissement et par la corruption. La Con-
vention a puni leurs comptices, et s'estrelevee triom-
phante sur la runic des factions et sous l'egide du 
peuple francais;.mais it leur reste Passassinat. 

Its ont es.saye de depraver la morale publique, et 
d'eteindre les sentiments gineretix dont se compose 
l'amour de la liberte et de to patrie, en bannissant 
de la republique le bon sens,la vertu et la Divinite. 
Nous avow proclame la DiVinite et l'immortalite de 
Fame; nous avons commande is Vertu au nom de la 
republique; it leur reste la ressource de nous assas-
siner. 

calomnies, incendies, empoisonneinents, 
atheisme, corruption, famine, assassinats, its out 
prodigue tous les crimes; it leer reste encore l'as-
sassinat, ensuite l'assassinat, et puis encore l'assas- 
sinat 	 

Rejouissons-nous done, et rendons graces au Ciel; 
puisque nous avons asset bien servi noire patrie 
pour avoir etc juges dignes des poignards de la ty-
ratline. 11 est done pour 'nous de glorieux dangers a 
courir! le sejour de la cite en offre an moms autant 
que la champ de bataille. Nous n'aVons rien a envier 
a nos braves frereS d'armes; nous payons de plus 
d'uue maniere notre de.tte a la patrie. 

0 rois, et valets des rois! ce West pas nous qui 
nous plaindrons du gepre Ale guerre que vows nous 
faites, et nous recounaiSsonsd'ailleurs qu'il est di-. 
°lie de votre prudence auguste. II est plus facile, en 
effet, de nous titer la vie clue de trior»pher de nos 
principesou de nos ,armees. L'Angteterre, l'ltalie, 
['Allen-Ague, la France elle-Mem irons fourniront 
des soldats pour executee.de nobles exploits. Quand 
Ics puissanees de la terse se liguent pour tuer tin 
fa ible individu, .sans.doute it ne doit plus s'obstiner 
a vivre. Atissi n'avolis-nous pas fait entrer clans nos 
catcuts l'avantage de Vivre longuement. Ce n'est 
point pour vivre que Pon declare la guerre a tous les 
tyrans et, ce qui est beaucoup plus dangereux en-
core, a tons les fripons. (On applaudit.) Quel homine 
sum la terse a ja ma's defendU impunement les droits 
de l'humanite? 

II y aquelques rnois que je disais a mescollegues 
do comite de saint public : Si les 4rindes dela re-
publique soul victorieuses, st iiOns demasquons les 

traitres, si nous etouffons les factions, ils nous as-
sassineront ; s et je n'ai point du tout etc &mine de 
voir realises ma prophetic. Je Ironic meme, pour 
mon compte,,que la situation on les ennemis de Ia 
republique m ont place n'est pas sans avantage ; car 
plus la vie des defeuseurs de Ia liberte est incertaine 
et precaire, plus ils sontindependants de la mechan 
cete des hommes. (On applaudit.) Entoure de tears 
assassins, je me sous deja place inoi-meme dans le 
nouvel ordre de choses oii ils veutent m'envoyer. Je 
ne tiers plus a tine vie passagere que par l'amour 
de la patrie et par Ia soil de Ia justice; et, &gage 
plus que jamais de tortes considerations personnel-
les, je me seas mieux dispose a ;Inagua avec ener-
gie tons les seelerats qui conspirent contre monk 
pays et contre le genre hurt-lain. (Applaudissements 
unanimes et reiteres.) Plus its se depechent de ter-
miner ma carriere ici-bas, plus je veux me haler de 
la remplir d'actions utiles au bonheur de mes sem-
blables. Je leur laisserai du moins un testament dont 
la lecture fera fremir les tyrans et tous leurs com-
plices. Je revelerai petit-etre des secrets redoutables 
qu'une sorte de prudence pusillanime m'aurait de-
termine a voiler. 

Je dirai a quoi tient encore le salut de ma patrie 
et le triomphe de In liberte. 

Si les mains perlides qui dirigent la rage des as-
sassins ne scull pas encore visibles a tous les yeux, 
je laisserai au temps le soin de lever le voile qui les 
couvre, et je me bornerai a rappeler les Writes qui 
pen vent seules sauver cette republique. 

Oui, quoi que puisse penser l'imprevoyante lege-
rete, quoi que puisse dire la perfidie contre-revolu-
tkonnaire, les destinees de la republique ne sont pas 
encore Wei -riles, et la vigilance des representants 
du peuple francais est plus clue jamais necessaire. 

Ce qui constitue la republique, ce n'est ni la vic-
toire, ni la richesse, ni les denominations, ni Pen-
thousiasme passager ; c'est la sagesse des lois et stir-
tout la vertu publique; c'est la purete et la stabilite 
des maximes du gouvernement: les lois sont a faire, 
les maximes du gouvernement a assurer, les mceurs 
a regearer. Si -Pune de ces choses manque, it n'y 
a qu'erreurs, orgueil, passions, factions, ambition, 
cupidite; la republique, loin de reprimer les vices, 
ne fait que leur donner un plus libre essor, et les vi-
ces ramenent necessairement a la tyrannie : qui-
conque n'est pas maitre de soi est fait pour etre es-
clave des autres; c'est une verite pour les peuples 
cornme pour les individus. 

Voulez-vous savoir quels sont les ambitieux? exa-
minez quels sont ceux qui protegent les fripons, 
qui encouragent les contre- revolutionnaires , qui 
excusent tons les attentats ;qui meprisent la vertu, 
qui corrompent la morale publique. C'etait Ia mar- 
che des conspirateurs qui out tombe sous le glaive 
de la loi. Faire la perm au crime, c'est le chemin 
du tombeau et de l'immortalite. Favoriser le crime, 
c'est le chetah] du trone et de l'echafaud. ( On ap- 
plaudit.) Les titres pervers etaient parvenus a jeter 
la republique et la raison hinnaine dans le chaos : it 
s'agit de les en ,retirer et de creer l'harmonie du 
monde moral et .politiqtie. Le peuple francais a 
detix garants de la possibilite d'executer cette herd- 
que entreprise : les principes de la representation 
actuelle et ses propres vertus. Le moment oil nous 
sommes est favorable ; mais it est peat-titre unique: 
dans l'etat d'equilibre on sont les choses, it est fa- 
cile de consolider la liberte ; it est facile de la perdre. 
Si la France itait gouvernee pendant quelques mois 
par June legislature corrompue on egaree, la liberte 
serait perdue, Ia victoire resterait aux factions et a 
l'Unmoralite. Votre concert et votre energie out 
etonne l'Europe et I'on vaincue, Si vous savez cela 
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aussi bien que vos ennemis , vous en triompherez 
facilement. 

J'ai parle de la vertu du peuple, et cette vertu 
attester par toute la revolution ne suflirait pas seule 
pour nous rassurer contre les factions qui tendent 
sans cesse a corrompre et a dechirer la republique. 
Pourquoi cela? c'est qu'il y a deux peuples en Fran-
ce: l'un est la masse des citoyens, pure , simple, 
alter& de la justice et amie de Ia liberte. C'est ee 
peuple vertueux qui verse son sang pour fonder la 
liberte, qui impose aux ennemis du dedans et ebranle 
les trenes des tyrans. L'autre est ce ramas de factieux 
et d'intrigants ; c'est le people babitlard , charlatan, 
artificieux, qui se montre putout, qui abuse de tout, 
qui s'empare des tribunes, et souvent des fonctions 
publiques, qui se sea de 'Instruction que les avan-
tages de I'ancien regime lui ont donnee pour tromper 
l'opiuion publique. 

C'est ce people de fripons, d'etrangers, de contre-
revolutionnaires hypocrites qui se placent entre le 
people francais et ses representants pour tramper 
Fun et calotnnier les autres, pour entraver leurs ope-
rations, tourner contre le bien public /es lois les 
plus utiles et les verites les plus salutaires. (On ap-, 
plaudit.) , 

Tant que cette race impure existera, la republique 
sera mailteureuse et precaire ; c'est a vous de I'm 
delivrer par une energie imposante et par on con-
cert inalterable. Ccpx qui cherchent a nous diviser, 
crux qui ar►•etent la ma►•che du gouvernement, 
ceux qui le calomnient tous les jours par des dis-
cours, par des insinuations pertides ; ceux qui cher-
chent a former contre lui une coalition dangereuse 
de toutes les passions funestes, de tons les amours-
propres irascibles, de tons les interets opposes a Fin*. 
teret public, sont vos ennetnis et ceux dela patrie; 
ce soot les agents de Fetranger, ce sont les succes-
seurs des Brissot , des Hebert, des Danhan. Qu'ils 
repent un seul jour; et la patrie est perdue. 

En disant ces chosen, faiguise petit-etre contre 
moi des poignards, et c'est pour cela meme que je les 
dis. Vous persevererez dans vos principes et dans 
votre marche trioniphante ,• vous etoufferez les cri-
mes, et vous sauverez la patrie. 

J'ai assez vecu ; j'ai vu le peuple francais s'elan-
cer du sein de l'avilissement et de la servitude au 
falte de la gloire et de la vertu republicaine ; j'ai vu 
ses fors brises et les trOnes coupables qui pesent sur 
la terre pres d'être renverses sous ses mains triom-
pbantes ; j'ai vu tin prodige plus etonnant encore, 
on prodige que la corruption monarchique et l'in-
experience des premiers temps de notre revolution 
permettent a peine de regarder comme possible : 
une assembler. investie de la puissance de ta.nation 
francaise marchant d'un pas rapide et ferme vers le 
bonheur public, devouee a la cause du peuple et au 
triomphe de l'egalite, digne de donner an monde le 
signal de la liberte et l'exeniple de toutes les vertus. 

Achevez, citoyens, achevez vos sublimes desti-
Dees ; vous nous avez places a l'avant-garde poor 
soutenir le premier effort des ennernis de l'huma-
nite ; nous meriterons cet honneur, et nous vans 
tracerons de notre sang la route de l'immortalite. 
Puissiez -vous deployer constamment cette ener-
gies  inalterable dont vous avez besoin pour etouffer 
tous les monstres de I'univers conjures contre woos, 
et jouir ensuite en paix des benedictions du people 
et du fruit de vos ruins. 

L'orateur descend de la tribune au milieu des applau-
dissements unanimes et prolong& de Fassemblee et des ci-
toyens presents a Ia seance. 

La seance est levee a trois Iieures. 

SEANCE DU 8 SEMINAL. 

Voulland occupe le fauteuil. 
LE PRESIDENT : Voici le bulletin de l'etat tie la, 

sante du republicain Geffroy. 
Bulletin des blessures du'brave Gefi'roy, serrurier. 

4,-- Le 8 prairial , l'an 2 de la republique une et 
indivisible.- 
• Hier it a eu pen de lievre pendant la journde ; sur Ic 

soir elle a augments par le travail de la suppuration qui 
s'etablit au bord dep plaies , et qui commence A en dem-
cher les.escarres. II a dormi trois heures la nuit derniere t 
ce matin la tievre et les autres symptomes soot a peu pits 
emote hier. (On applaudit.) 

a Signe Rum , Leann , ',Refers de sante de la 
section Lepelletier. r 

— Une deputation des Socie►es vopulaires du departe-
ment de Sa6ne-et-Loire &nonce le citoyed Morillon. 

Sur la proposition de Bernard (de Saintes) la Conven-
tion renvoie les denonciatents devant le comite de sErete 
generale, qui examiuera les pieces et eulendra les repre-
sentants du peuple nommes par le departement de SaOne-
et-Loire. 

La Societe Fraternelle deb deux sexes, scant place Maui 
bent, celle de la Montagne, expriment is la CotiVention 
I'horreur dont les a penetrees I'attentat qui a menace les 
junta des representants du peuple Robespierre et Collot-
d'Herbois , et temoignent toute leur indignation contre les 
intames strangers qui soudoient ces abominables fOrtaits. 

• VEAU, au nom du comite des depecheS : Les ci-
toyens reavaient pas attendu a etre inform& des der-
n iers attentats des agents britanniques sur les repre-
sentants dtt peuple pour offrir a la Convention leurs 
bras poets a Ia venger, leurs cceurs constants a I'en-
tourer ; ces vceux vous sont journellement eXprimes 
dans les Actresses qui vous parviennent de tous les 
points de la republique, depuis la decouverte des 
complots tie ces monstres qui avaient conjure tout 
la fois et ['impossible avilissement et le sanguinaire 
aneantissement de is representation nationale. 

Les nouveaux assassinats dont yient de se miller 
ici l'Angleterre (si les plus atroces des crimes pou-
vaient, apres tant de forfaits, ajouter a son infamie), 
les nouveaux assassinats developpent phis energt-
quement encore dans je people francais le sentiment 
de son amour pour la liberte, pour la republique, 
pour la representation nationale. 

Citoyens, vous ne trouverez rim& fastidieux dans 
Bette unammite des vceux de vos concitoyens; cha-
que jour vous les entendrez avec SEW& protester 
que leur active surveillance devancera Nett vile des 
conspirateurs et enchainera tons les bras parricides 
avant qu'un seul se leve de nouveau pour vous frap-
per ; ils veilleront au saint de la patrie; ils veille-
ront a dernasquer, a poursuivre , a punir les hy-
pocrites, les geus irnmoraux , les intrigants , les 
ambitieux et toutes les classes dames venales , car-
ruptrices ou corrompues; ils continueront A met-
tre a fordre du jour les principes du gouverne-
ment revolutionnaire, la sarete pour les bons, la 
terreur pour les mechants, is justice, la probile , 
les mceurs dans les communes et dans, les camps, la 
victoire en permanence ties Pyrenees a l'Escaut, et 
les cargaisons atiglaises en requisition dans has 
ports. 

Telle est la sauvegarde digne des representants 
d'un peuple libre. Chaque jour vous entendrez les 
Francais jurer a angleterre Ia guerre a mart que 
chaque jour la haine qu'elle a vouee a la France, et 
la &nerve scelerate qu'elle lui a faite, ont provoquee.- 

Chaque jour wows entendrez, les Francais attester 
tons les peuples viva nts et toutes les generations fu-
tures des outrages faits a l'humanite par cette horde 
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de brigands insulaires, qui a pour trafie les assassi-
nats , pour tactique les assassinats , pour diplomatic-
les assassinate. 

Peoples fibres de la France, peuples asservis de 
!'Europe, jugez de la grandeur des rois, jugez de la 
loyaute des honorables lords , jugez de l'humanite 
des profonds Anglais , jugez de leur confiance dans 
leur sagesse, dans leur force et dans la justice de 
leur cause ; ils ont pour ressource les assassinats ! 

Hommes qui vivez dans toes les pays, qui naitrez 
dans toes les temps; soleil qui eclairez nos efforts 
vertueux , et a qui nos assassins s'etforcent en vain 
de derober Patrocite de leers desseins et de leurs 
forfaits; nature

' 
 et toi, Arne de l' univers source de 

vie, de verite, de liberte , de vertu et de bonheur, 
soyez les temoins immortels de cette lune Motile on 
quelques monstres opposent de sang-froid tous les 
eselaves , tout l'or et torts les crimes de !'Europe, 
centre un people, I'ami de tons les peoples , qui ne 
vent que la raison, la liberte, l'egalite , la justice, la 
bienfaisance, les moeurs et la vertu; contre un peu-
ple qui honore la vieillesse , le maiheur et tons les 
Sentiments pieux de la nature; contre un peuple qui 
veut que le gouvernement soit en faveur des gou-
vernes et non de ceux qui gouvernent; qui vent que 
les places soient donnees au inerite , et non an ha-
sard ou au crime; qui vent que tons les hommes 
soient egaux, parce qu'il vent que tons soient hen-
reux, libres , et que nul ne soit au-dessus de la rai-
son, de la probite, de la vertu, de la loi et de la pa-
trie; contre up people qui vent Ia liberte pour lui, 
et qui ne vent l'oppression pour aucun ; contre un 
peuple qui dedaigne l'or et les conquetes, et qui ne 
fait retentir la terre du bruit de ses armes invinei-
bles quo pour faire naitre du sol de la liberte oli-
vier dternel de la paix, qui doit fleurir a jamais sur 
la tombe du dernier des oppresseurs conjures contre 
lei et contre les droits de l'espece humaine. 

Oui , Ia terre et les cieux , temoins des crimes de 
nos ennernis , chaque jour le seront aussi de notre 
haine, de notre courage et de notre, vengeance. 

Vous trouverez de nouveaux gages des sentiments 
des Francais dans les felicitations qu'ils vous adres-
sent, dans le devoir qu'ils vous imposent de rester 
an poste croh vous devez consolider le bonheur pu-
blic et la liberte que vous avez fondes. 

Vous trouverez de nouveaux garants de vos sec-
ces dans la regeneration des communes, des Societes 
populaires, des autorites constituees par des traitres 
on des intrigants avaient voulu paralyser, corrom-
pre, asservir. 

Dans le departement du 'Star, la Societe de la coin,-
mune d'Hyeres vous rappelle son ancien• civisme ; 
elle proteste qu'elle l'a repris du moment que les 
traitres ont etc &art& de Son sein , et que les pa-
triotes inearceres par les scelerats lei ont ete rendus; 
elle vous offre pour marque de son retour vers la 
patrie , 4e sa reunion a la representation nationale, 
les larmes qu'elle a donnees au representant Beau-
vais et les botineurs funebres qu'elle a rendus a cette 
victime de Patrocite britannique. 

La Societe d'Amboise , sans-culottisee par Fran-
eastel, Hentz et lehon, vous assure le triomphe des 
vieux et vrais patriotes sur l'intriguo et le mode-
rantisme. 

Lussan et Heraclee se felicitent de la presence de 
representant Boric dans le departement du Gard ; it 
ajoute a Penergie des republicains et au desespoir 
des ennemis publics. Sous ses yeux le payement des 
contributions s'est accelere, et le numeraire a etc 
Porte aux caisses publiques en echange d'assignats. 

Dans le meme departement la commune des Ba-
gnols vous rappelle que, parmi les dons civiques 
qu'elle a offerts a la patrie, elle $e fait gloire de 

comprendre les soins et les sommes qu'elle emploie 
A dejouer le federalisme, que des maisons de surete 
servent a mediter les perils et la ruins de Ia patrie, 
demandent qu'il soit promptement fait justice des 
scelerats qui conspirent encore dans les prisons. Vo. 
tre comite de saint public examinera de plus pros 
les vrais motifs de cette Adresse, et continuera 
prendre les mesures qu'exigent les Lois et le sa I ut de 
la patrie. II pesera -de meme la demande de la Societe 
d' Arnoult, qui tend a scarier des armees et des fonc-
Lions publiques les deux castes contre lesquelles le 
people a assure le triomphe de l'egalite, des wears 
et de la raison. 	• 

Les inconvenients, déjà reconnus des comites des 
communes pen nombreuses, vous sont exposes de 
nouveau par la Societe de Delemont. 

Nos fetes, dignes de la nation francaise,dignes de 
l'Etre supreme, qui veille sur ses destinies, vont 
inspirer a toutes les communes un nouveau carac-
tere de civisme , de sagesse et de vertu ; des maps. 
trats du peuple vous rendent grace de cette institu-
tion ; la commune de Dieppe vous annonce le zele 
qu'elle mettra a en remplir !'esprit. 

De nouvelles demandes vous sont faites pour con-
sacrer a !'instruction les temples des sectes oublides, 
et destiner les logements deserts de leers ministres 
!'habitation des instituteurs des campagnes. 

L'argenterie nationale ne cesse de se rendre a la 
Monnaie,les autres metaux a se convertir en armes, 
et la terra a nous fournir du salpetre. La premiere 
recolte de ce sel qui va mettre a la raison les rois, 
et donner la sagesse aux peuples, a etc celebree par 
une fête civique dans la municipalite de Nemours ; 
c'est ainsi que chez un people libre le travail, le pa-
triotisme, l'execution des lois portent toujours dans 
l'ame la donee idee de la liberte, la serenite de !'in-
nocence et la joie qui accompagne la vertu. 

Mais si vous voulez aussi connaitre a des remar-
ques plus frappantes to republicanisme des Francais, 
les bases inebranlables sur lesquel les est fondoe l'as-
surance de notre liberte, voyez la fraternite verita-
ble se developper dans nos communes, et le courage 
impatient qui ne cesse d'animer nos defenseurs. 

Pendant que les conspirateurs ont affects de deso-
ler les municipalites, les districts, les departements, 
par les terreurs dune disette factice , qui avail fait 
eprouver aux grandes communes des besoins reels, 
le district do Clamecy, en reclamant des subsistan-
ces pour lui-meme, s'empressait de fournir a celui 
de Chinon-la-Montagne un secours de six mille quin-
taux de grains; celui-ci lei fournissait a son tour 
d' autres comestibles. 
. La commune de Mardis se levait en masse A la voix 
de .sa Societe populaire pour porter ses denrees de 
premiere necessite a la commune d'Orleans. Dans 
cette meme commune de Mardie un laboureur sans 
fortune tomba ma lade ; ses champs vont rester in-
cultes.... Non, ses concitoyens ont des bras , des in-
struments de labourage. Que dis-je ! ils ont on 
cceur. Neul charrues sont conduites sur ses tortes, 
et it ne reste au cultivateur qu'A recueillir la moisson 
que la bienfaisance fraternelle , de concert avec la 
nature, a su lei preparer. 

Dans cette commune encore un jeune homme de 
la premiere requisition a laisse des scours pen forte-
pees, mais quo la loi n'appelle pas aux secours de-
cretes pour des parents plus indigents ou plus Ages... 
Elles attendent de quelques pieces de vigne un re-
venu modique ; cos vignes sent faconnees gratuite-
merit par les soins des cultivateurs. 

Le pelage des coudriers, necessaire a la fabrication 
du salpitre, s'executait trop lentement et trop elle-
retnent. Sur !'invitation de laSociete populaire, toute 
la commune se transporte au bois et termine subite- 
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meat et presque sans h.* le travail qui doit accele-
rer la chute des tyrans et la perte de,  I'Angleterre. 
C'est a de pareils traits que se connaissent les ci-
tovens dune republique; its sont dignes d'avoir pour 
defenseurs les heros de qui vous apprenez togs les 
jours les sum& et les actions vertueuses, et de qui 
les freres d'armes, reteims encore loin des combats, 
brillent de partager la gloire. 

Ceux qui ne se trouvent pas assez pres de l'ennemi 
veulent clue 	mette aussi pour eux le peril et la 
victoire a l'ordre du jour, et vous demandent a com-
battre , a vaincre ou a mourir pour la liberte. (On 
applaudit.) 

Pitrrt, au nom du comae d'alienation et domai 
nes reunis: Par un acte sous seing prive, fait double 
le 11 mars 1785 , le ci-devant marquis Dalbon a 
donne ses biens ferme au citoven Magdinier, pour 
neuf annees commencees le 25 decembre 1786, 
moyennant la redevance annuelle de 16,000 livres, 
et une infinite d'autres charges et reserves. 

Ce bail, qui presente , dans une clause que l'on 
n'a pas remplie; la difficulte sur laquelle tt s'agit de 
prononcer, a Re execute. Magdinier a joui; Dalbon 
a recu de lui les fermages de ses biens jusqu'a son 
deces, arrive le 9 tevrier 089; sa veuve les a tou-
ches jusqu'au moil d'avril 1793, et depuis cc rno7  
ment, que les heritiers Dalbon sont emigres, c'est le 
receveur des domaines nationaux au bureau des 
taxes qui les a per'61s. 

Au commencement de ventose , it s'est eleve des 
doutes sur la validite du bail du it mars; Magdinier 
en a demande la maintenue , et le departement de 
Rhone-et-Loire, sur i'avis du district de Villefran-
che , avant pense que Magdinier n'avait pas joui 
comme fermier, quit avait settlement Ore en qua-
lite de regisseur, a declare le bail general nul, et or-
donne que Magdinier rendrait compte de sa gestion 
depuis le 9 fevrier 1789, epoque de la mort de Dal-
bon. 

C'est dans ces circonstances que Magdinier s'est 
adresse a la Convention nationale, avec une peti-
tion par laquelle it demande que Parrete du depar-
tement du Rh6ne soil casse , et que le bail fait a son 
profit, le 11 mars 1785, soil declare bon et valable. 

Vous avez renvoye la petition du citoyen Magdi-
nier au comae des domaines, qui s'en est aussitdt 
occupe ; son travail est lame pret sur le fond de 
l'affaire ; mais it a pense qu'au lieu de le presenter 
A la Convention nationale it devait lui soumettre 
quelques observations sur lesquelles je suis chargé 
de la prier de prendre une determination. 

Les lois attribuaient au ci-devant conseil executif 
provisoire Ia connaissance des reclamations faites 
contre les arretes des departements , et ces lois ont 
etc executees jusq.u'a la suppression et l'etablisse-
ment des commissions qui le remplacent. 

Depuis ce moment les citoyens qui veulent se 
pourvoir contre les arretes des departements ne sa-
vent a qui s'adresser, parce que les commissions eta-
blies paraissent elles-metnes ne pas voir dans la loi 
qui les tree une attribution formelle a cet egard , et 
elles refusent, ou au moms cites different de pronon-
cer sur ces sortes d'affaires. Cepentlant de toutes 
parts on arrive a Ia Convention nationale pour solli-
citer des decisions sur de tds arretes. 

Votre comae a pense que cette marche &Mt con-
traire aux principes &alai's, et qu'il en resulterait 
necessairement tin grand prejudice pour tousles in-
terets , ceux de la republique comme ceux des ci-
toyens.11 a pense que les petitions dont il s!agit , en 
entravant inutilement les operations de vos comites, 
allaient faire de la Convention nationale une espece 
de tribunal, au moms lui donner ('execution des lois 
qui en emanent, puisqu'en la saisissant de ces sortes 

d'affaires elle Statuerait directement stir des arretes 
de departement, qui ne sont que l'execution des lois, 
et dont le conseif executif devait conttaitre avant que 
l'on efit recours A elle. Ainsi, les raisons qui avaient 
determine cette attribution subsistent done toujours; 
cites veulent que les commissions formees en soient 
investies, puisqu'elles remplacent le conseit execu-
til, et qu'aueune loi n'a abroge a ce sujet celle qui 
lui donnait la connaissance en question, 

Le renvoi que je suis charge de vous proposer re-
tablira done les choses dans 1 kat ou elles etaient an 
moment de la suppression du conseil extieutif,  , et 
cites reprendront naturellement le tours dirige par 
one organisation sage qui doit etre couservee. Voici 
le projet de decret : 

g La Convention nationale, tyres avoir entendu le rap. 
port de ses comites d'alienation et domaines reunis sur la 
petition du citoyen Magdinier, tendant a ce que Parrete 
du departement de Rhone-et-Loire, du 1" Iloreal , soit 
casse, eta ce que le bail fait a son profit par feu Camille 
Dalbon, le 41 mars 4785, soit maintenu et execute; apres 
avoir entendu aussi 10 projet de decret du comite, par le-
quel it propOse de renvoyer I la commission des revenus 
publics pour statuer sur la petition dont H s'agit, renvoie 
le tout aux comites de salut public et de legislation. 

Ce projet de decret est adopte. 
Pirorn, au nom du comite d'alienation et domai-

nes: Citoyens , la Convention nationale a rendu , le 
17 nivose, tin decret par lequel elle annule tin bail 
fait par anticipation des forges de Clavieres au ci-
toyen Guetre, dont Schi fer &all le prete-nom, le 29 
mars 1788; et comme dans sa petition le citoyen 
Guetre avancait que deux jugements des tribunaux 
des districts de Chateauroux et de La Metre qui 
n'etaient pas produits,et qui ne pouvaient pas influer 
sur votre decision , avaient ordonne l'execution de 
ce bail , le meme decret , par ce seul et unique mo-
tif, a aussi prononce la nullite de ces deux juge-
ments. 

?dais, eitoyetis, la contestation stir laqtielte its sont 
intervenus n'avait pas pour objet cette execution ; 
votre comite les a ens sous les ycux, et it s'est con-
vaincu de cette verite en ouvrant le bail du 29 mars, 
dont quelques clauses s'adaptaient a un autre bail 
du 28,amk 1784. Its statuaient uniquement sur des 
difficult& elevees au sujet de l'execution de ce pre-
mier bail, entre le regisseur des domaines nationaux 
et le citoyen Guetre, qui meme les out executes. 
- La disposition de votre decret par laquelle vous 

annulez les jugements en question est done le fruit 
d'une erreur qui ne fait rien pour votre decret, tou-
jours parfaitement juste au fond, et d'apres le citoyeii 
Guetre lui-meme , dont it detruit les pretentionS; 
mais elle blesse des droits legitimement acquis : it 
cony lent done tie la rectifier, et voici le decret que 
votre comite m'a chargé de vous proposer : 

g Un membre, au nom du comite d'alienation et domai-
nes remits, observe que, dans le decret rendu le 17 nivose, 
qui prononce.la nullite du bail fait au citoyen Guetre, le 
29 mars 4788, ces mots, a ensemble les jugements des tri: 
bunaux de Chateauroux et de La Chatre, des 29 octobre 
1791 et 40 juin 1793, qui ont ordonne l'execution dudit 
bail, n out etc inseres audit decret par erreur, et doivent 
etre supprimes; en consequence, la Convention nationale 
decrele que ces mots sont supprimes audit decret et regal.-
des comme non averius. 

a Le present decret ne sera point imprinIa.* 

I
Ce (Veret est adopte. 
La section des Champs -Elysees Se presente en 

masse pour defiler dans le sein de la Convention. 
L'orateur de7a section : Citoyens representants, 

les ennemis de la revolution, ayant epuise tous les 
moyens les ptusperfides pour aneantir la liberte, out, 
dans leer rage impnissante forme le projet horrible 
d'assassiner les representants du people qui out 
'thontre le plus d'amour et d'energie pour la cause 
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de la tibiae. Ces seelerats, non contents d'avoir as-
sassins lvlarat, Chattier, Lepelletier, d'avoir suscite 
la guerre de la Vendee, &elite le fanatisme, provo-
que la famine, out ose porter tine main sacrilege sur 
deux membres de Ia Convention nationale, esperant 
jeter la terreur dans l'ame des pa triotes comme si la 
mort etait a craindre pour l'homme brulant d'amour 
pour la liberte; comme si des legislateurs qui met-
tent la vertu a fordre du jour catcnlaient leur exis-
tence physique et ne provoquaient pas sur leurs 
tetes les poignards des scelerats. 

Continuez, legislateurs„ de vous penetrer du bien 
public; guerre aux vices, aux tyrans, aux feroces 
Anglais , sitrtout point tie grace, Ia republique est 
SauVee, et vous aurez bien matte de la patrie. 

This sont les sentiments unanimes des citoyens de 
la section des Champs-Elysees , qui seront toujours 
debout pour vous servir de renipart et vous venger 
du fee assassin de Pitt et de Cobourg. (On applaudit.) 

--Deux jeunes citoyens nommes Lischenau sont 
admis A la barre. 

Vtin d'eux rrrle La parole : Citoyens represen-
tants , vous yoyez devant vous deux orphelins qui 
ont perdu leur Ore dans la Vendee. Si nous avons 
a regretter un appui , nous somme glorieux de sa 
mort, puisqu'il a repandu son sang pour consulider 
notre liberte. 

Sot tant d'un hapttal, it conduisait qnatre volon-
taires a -Leto corps, lorsqu'assailli par Lute troupe de 
brigands, et ne pouvant &hopper a leur fureur, its 
voulurent le forcer a crier vine le roi! en lui pro-
mettant a ce prix la liberte et la restitution de ce qui 
lui avail ete enleVe. Notre,  pere , brillant d'amour 
pour la republique et de haine pour les rocs, n'a re-
pondo que par cesinots: Vive la nation! vive la re-
publique: perissent les tyrans! Aussittit les baron-
nettes des assassins lui ont perce le Vatic, et it est 
touthe mort aux piods du plus pane de ses enfants, 
qui u'a lui-meme echappe a leur fureur qu'a Ia fa-
veur de son age.. 

Animes du desir de venger la mort de notre pere, 
nous combattions dans la Vendee, lorsqu'un decret 
qui appelle tons les ouvriers propres a Ia fabrication 
des arines dans les differents ateliers de la republi-
que nous a obliges tie venir dans nos foyers' 

Si nous ne pouvons continuer de battre les esela-
ves des despotes, nous aurons au tnoins Ia satisfac-
tion de forger les baionnettes qui doivent les ester-
nii ner. 

Nous avotts perdtt notre pere , mais la patrie sera 
pour nous une seconde mere; eomme lui nous se-
rous toujours prets a verser notre sang pour elle. 
(On applaudit.) 

Cette Adresse est renvoyee au comite des secours 
publics. 

—Portiez fait reAdre le &act suivant : 
a La Convention nationale, apres avoir entendu son co-

mae des .domaines et (Palle:mama tennis, decrete : 
a Art. 1'. Le bailment du ci•devant convent des Visi-

tanclines, sis ell la commune du Puy, departement de la 
Ilaute•Loire , est mis a Ia disposition de ('administration 
de ce departenient, pour yetablir des prisons. 

« II. it sera fait un slat es:lam tif, par des experts noin-
mes par Ia commission des revenus nationaux, pris sur leg 
lieux, et en presence d'un commissaire du departement , 
taut de Ia maison occupee aujourd'hui comme prison que 
de celle dont est question dans Particle precedent. Ces 
Oats seront envoyes h la Convention pour statuer 
cement. s 

Sur le rapport de Merlino, Lacroix, Ramel et 
Berard, les d6crets suivants sont rendus : 

at La Convention nationale, awes avoir entendu le rap, 
port de son colnite des secours publics sur la petition du 
citoyen Antoine.Joseph Gozelle, ditFurville, natif de Lille, 
departement du Nord, attache au spectacle de Vale:tele:1- 

nes, oh it emit en mane temps caporal des grenadiers du 
I.°' bataillon de la garde nationals, service qu'il a rempti 
exactement pendant le blocus , mais particulierement 
core pendant le siege et le bombardement de cette place, 
en s'exposant a tousles perils dans les incendies et sinews, 
bravant tons les dangers et manifestant son attachement 
Ia representation nationale, en partageant tons ceurcou-
rus par les representants du peuple, avec lesquels it est 
rentre dans Pinterieur, en meme temps que la garnison, 
apres avoir eu tons ses diets incendies, et qui depuis a 
essuye une longue maladie a Lille, oh it fait le service dans 
la 2' compagnie de canonuiers volontaires de cette com« 
mune ; 

a Decrete que, sur la presentation du present decret, Ia 
tresorerie nations le paiera au citoyen Gozelle, dit Furville, 
la somme de 1,200 liv., pour touts indetunite de ses et-
fets au bombardement de Valenciennes. 

a Le present decret ne sera imprime qu'au Bulletin de 
correspondance. 

— a La Convention nationale, interprelant en tant que 
de besoin l'article XXXVI de Ia section V de Ia loi du 10 
juin dernier, relative aux recouvrements et a la vente du 

.mobilier distrait de celui de la lisle chile, 
a Werke que les agents domestiques ou employes de la 

-ci-devant liste ci vile qui se trouvent en possession de men-
bles en dependant , sans Etre porteurs de titres, tel quit 
est prescrit par ledit article , pourrpnt conserver les mem 
bles indispensables a leur usage jusqu'a la concurrence de 
Ia somme de 400 liv. seulement , sur Pestimation qui en a 
ere ou qui en sera faite par les experts designes par ladite 
loi, et a la charge par eux de rapporter aux commissaires 
charges de la recherche et de la vente du mobilier de la 
ci-devant lisle civile on certificat de civisme, ensemble un 
certificat d'indigence delivres par leur section on munici-
pante et vises par le district et le deparlement. Le surplus 
de leurs meubles sera rapporte dans les magasins natio-
palm, daus un mois pour tout Mai, a coupler de la pu-
blication de la presente loi , sous les peines portees dans 
l'article XXXV11 de ladite lot du 10 juin dernier. s 

- « La Convention nationale, apres avoir entendu le 
rapport tie son comite des finances, decrete que les patrio-
tes tiegeois refugies en France peuvent etre payes des soul-
mes a eux dues par leurs debiteurs, nonobstant les dispo-
sitions qui ordonnent la saisie des biens appartenant aux 
Strangers avec lesquels la republique est en guerre, a la 
charge par eux de justifier vis-a-vis de leurs debiteurs de 
leur residence en France depuis on an et de leur civisme,  
pour Ia remise de leurs certificals delivres en la forme or-
dinaire. 

Le present decret ne sera point imprime; son inser-
tion au Bulletin tiendra lieu de publication. a 

- ti La Convention nationale, apres avoir entendu le 
rapport de son comite de legislation sum la petition du ci-
toyen Boururet , tendant a obtenir la revision d'un juge• 
nient rendu contre lui, au profit de Campenon et sa 
femme, au tribunal du arrondissement, restitution de 
frais et reparation d'honneur, avec attiches , passe a l'or-
d re du jour. —Le present decret ne sera point imprime. s 

La seance est levee a trois heures. 

SPECTACLES. 
OPERA NATIONAL.—Anj. /a Reunion du 10 aot1t, ou 

auguration de la Repub. franraise, sans-cutottideen 5 act. 
THEATRE DR L'OPERA-COMIQUE NATIONAL, rue Favart.--

La 4° repr. de l'E nfance de Jean-Jacques Rousseau, 
l'Ilymne patriotique de Gossec, et Lodoiska. 

Tneamot. DE LA REPUBLIQUE. rue de la Loi.—Guillaante 
Tell, tragedie , suivie 	Faux Savant. 

THEATRE DE LA RUE FEYDEA U. Les Frais Sans-Gulot• 
tea, prec. de la Papesse Jeanne, et suivis tie Cadichon. 

THEATRE DES SANS CULOTTES, ci - devant Moliere. 
ou .la !estate; le Juge de pats, et Rose et Colas. 

THEATER LYRIQUE DES AMTS DE LA PATRIE, ci-devant 
de le rue de Louvpis.— Laura' et Zuttni, opera en 3 actes, 
suivi des Deux Freres. 

THEATRE DU VAUDEVILLE.—LC Diner des Peuples , suivi 
de Gilles Georges et Artequin Pitt, petite parodie de la 
Grande-Bretagne, en 3 actes. 

THEATRE DE LA CITE.--VARIETES..—L'Orpaeuit; Mew 
vellement da .eux Quiproquo, et le Renou 

   
  



GAZETTE NATIONALE ou LE MONITEUR UNIVERSEL, 
N°  251. 	Primidi 11 PRAIRIAL , ran 2'. (Vendredi 30 MAI 1794, pzeux style.) 

AVIS DE L'ANCIEN MONITEUR AUX SOUSCRIPTEURS. 

L'abondance des matieres dans le numero (Mier nous a 
forces a un travail extraordinaire, ce qui ns nous permet de 
donner aujourd'hui qu'une demi-feuille. 

POLITIQUE. 

POLOGNE. 

Varsovie, le 30 avrit. — La revolution a pris id tout 
son caractere. La Ole est partagee en sectious. Le roi Sta. 
nislas-A uguste est garde par Ja bourgeoisie. Les generaux 
Mokronoseski et Zakrewski sent maintenus dans leers pla-
ces; le premier, dans celle de commandant de Ia garde na-
tionale; l'autre, dans celle de maire de Varsovie. 

Le Conseil provisoire a rejete I'etrange temoignage que 
le roi a ose donner de son ardent (lair de se joindre aux 
patriotes. On n'y a repondu que par les recherches les plus 
severes de tons les traltresdevoues a Petranger et refugies 
dans le chateau. 

La journee celebre du 17 avril a fait decouvrindans les 
archives les preuves les plus authentiques des crimes de 
nos voisins. Le peuple detnande qu'on livre a Pimpression 
ces premieres pieces du grand proces qui s'ouvre entre lui 
et les tyrans, et que l'Europe en soil ittformee. 

Lesportes de Varsovie restent fermees jusqu'a nouvel 
ordre. C'est une mesure de Serete publique. L'embarras 
des ministres strangers est extreme. Leurs agents, leurs 
amisn'ohtiettnent point de passeports. L'indignation point-
laire n'est point calmee. Le 20, comme on transferait qua-
rante prisonniers d'une prison trop remplie dans tine au-
tre, une querelle slant survenue entre les prisonniers et 
leurs gardes, unepartie du peuple a massacre les premiers. 
La meme troupe, devenue encore plus furieuse, voulut se 
porter vers l'Arsenal , od des alders russes sont gardes; 
mais le magistrat est heureusement parvenu It retenir un 
tel emportement. 

Dans les journees du 17 et du 18 le prince russe Gagarin 
et un grand nombre Busses de distinction ent expie les 
forfails de leur souveraing et leurs propres crimes. C'est 
la justice seule qu'il appartient maintenant de punir les 
oppresseurs et les traitres qui ont pu &hopper a la ven-
geance de ces memorables journees. 

La eocardetricolore avail d'abord ete arbor& et quittee 
ensuite: on vient de la reprendre pour ne la plus abandon-
ner. 

L'armee patriote acheve ses coliquetes. On assure que 
Lublin et la vine de Posen sont au pouvoir des vrais Polo: 
mais. Des Busses, au nombre de vingt mille, entrent dans 
l'Ukraine et dans la Podolie. Its ont recu ordre de mar-
cher sur les insurges. A peine ont-ils laisse ces provinces 
que !Insurrection y a eclat& Partout les Bens de cette na-
tion qui, sous les ordres d'une femme, s'est rendue exe-
crable, ont ete massacres, a Grodno , a Wilna, dans toute 
la Lithuanie. Artilleries  munitions, bagages, tout a re-
tourne aux mains polonaises. Parmi plusieurs generaux 
faits prisonniers on cite le plus fameux et le plus infante, 
le general Kossakowski. 

Les Polonais s'etonnent, au milieu de tant de victoires, 
et du nombre et des munitions imtnenses de leurs cruets 
oppresseurs. C'est sur les corps memes de leurs ennemis 
qu'ils s'apercoivent tie leur multitude. Lea armees russes 
qui sons encore debout se trouvent en ce moment postees 
entre Partnee de Varsovie et celle de Kosciusko, unie aux 
troupes insurgees que commande le general Grochwski 
dans les palatinats de Chelm et de Lublin; shin, de tous 
elites la vicloire parait organisee, comme l'iusurrection elle-
meme. 

Sirie.—Tome VII. 

IIOLLANDE. 
La !Jaye, le 20 mai. — On vient d'apprendre, par les 

depeches arrivees de la cote d'Afrique, que la paix a ete si- • 
gnee le 25 mars dernier par l'amiral hollandais et le (ley 
d'Alger. 

ALLEMAGNE. 

Francfort, le 15 mai. — Le general Drown s'est rendu 
la hate dans le Brisgaw, pour accelerer la marche des 

rentorts. — Le bruit de la revolution qui se fait en Polo-
gne a cause dans toute I'Allemagne Ia plus rive surprise. 
La coalition s'effraiera toujours de plus en plus, quand 
elle verra de jour en jour leS peuples s'eclairer davantage 
sur leurs vrais interets. On parte d'une armee prussienne 
qui se rassemble, et que Frederic-Guillaume, accompagne 
de ses deux file, doit cdnduire contre les insurges polo-
nais, laissant de ce cote-ci de pleins pouvoirs au general 
Mollendorff. L'electeur de Cologne 'a passe par Mayence 
it se rend a Bonn. II parait fort tourmente des dernieres 
resolutions du roi de Prusse. 

• ITALIE. 
Livourne, le 40 mai. — Depuis que les Alpes sont de-

venues franpaises, les despotes de 'Italie, engages dans la 
coalition, expient en quelque sorte leur critninelle impru-
dence par des acces d'epourante souvent repetes. L'effroi 
du roi de Sordaigne ne saurait se peindre. L'etonnante 
prise de Saorgio par les republicains francais , ajoutde 
tent de victoires, ne permet plus de compter s.ur la future 
armee d'Ita lie. La quantite de provisions de toute espece 
que les Francais ont trouvee dans cette place pourra suf-
fire. a leurs besoins pendant une partie de la campagne; 
mais it ne parait pas que cette campagne-ci ait une dree 
suivant le cours ordinaire de Ia saison pour la guerre

' 
 tant 

sont rapides et multiplies les weeks de la republiquefraa-
caise: 

La consternation qui refine dans Turin est tetle qu'on 
en a Chasse des emigres meme et des pretres 	y'etaient 
tres-nombreux et tres-miserables. Le roi Arnett& craiot 
une insurrection du peuple. Sa garde est de trots mille 
hommes ; mais le tyran sarde n'a plus sur qui compter. La 
fin de sa tyrannie ne pent etre eloignee. Pendant que le 
besoin fait porter Pargenterie des eglises a la Monnaie, la 
tartufferie remplit les temples de prieres sacrileges gee re-
pousse l'Eternel. On voit accourir les habitants du Pie-
mont, qui s'entassent dans Ia capitale. 

On apprend que la regence d'Alger vient de declarer la 
guerre a Ia cour de Portugal. Celle-ci fait equiper a la hate 
huit vaisseaux de ligne. 

CONVENTION NATIONALE. 

Discours prononcd , au nom de la municipalite de 
Paris, a la barre de la Convention, dans la séance 
du 7 prairial. 
Legislateurs, Landis que vous avez mis la vertu a I'or-

dre du jour, et que vous en donnez l'exemple par vos tra-
vaux tliriges vers le bonheur du peuple; Landis que les en-
fants dela !Brute triomphent de routes parts sur les tyrans 
coalises, Pinfame Pitt, le feroce Cobourg meditent et exe-
cutent tons les crimes : le gouvernement revolutionnaire 
les effraie sans doute ; its savent quit conduit le peuple 
francais a la victoire, a la liberte, au hot how; its ne peu-
vent le vaincre, ils voudraient le dissoudre par Passassinate 

Legislateurs, la municipalite de Paris a fremi d'indigna-
lion en apprenant l'horrible •attentat commis sur les fide-
les et courageux amis du peuple; elle s'impresse de vous 
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&darer qu'elle veillera plus que jamais sur les monstres 
furieux soudoyes par Pitt pour attaquer la representation 
nationale: avant de parvenirjusqu'a vows, if faudraqu'ils 
passent sur nos corps sangiants. 

Continues a preparer le bonbeur des hommest les habi-
tants de Paris veilleront sur vows. 

II est temps cependant que Ics crimes de Pitt soient pu-
nis ; it est temps que I'Anglais, ce peuple avili par la cor-
ruption et le despotisme, sod force de respecter la liberte, 

ne peat Painter; it est temps eau que le petiole Iran-
eais melte a l'ordre du jour la destruction du feroce An-
glais, dont-les crimes politiques out trop tongtemps (Who-
Here l'huntanite. 

Legislateurs,dirigez le peuple; ordonnez, et Carthage 
n'est plus. 

SEANCE Dtt 9 PRAIRIAL. 

Providence de Prieur (de la Cdte-d'Or.) 

La Societe populaire de Chalons-sur‘Sabne fait passer b 
la Convention une grappe de raisin deja mare. 
- La mention honorable est decretee. 

Les citoyens Poncet, sergent-major du r bataillon du 
8$* regiment, et Dupont, grenadier, presenlent a la Con-
vention un drapeau pHs sur les ennemis. 

L'un d'eux : Nous venous avec cette joie.pure, digne de 
vrais republicains et inconntie des esclaves, nous venons 
deposer dans le sein de la representation nationale un dra-
peen ;iris sur Pennemi par le a. bataillon du 83e regiment 
al'infanterie, signe ectataut (rune victoire complete rem-
portee sur Parmee coalisde, vaincue , dispersde et obligee 
d'abandonner canons, caissons et munitions. 

C'est du milieu de vous
' 
 illustres representants, que sort 

ce feu sacre de la Mute qui embrase tons les cceurs, et 
qui donne la force, le courage et l'intrepidite necessah•es 
pour vainere et reduire an neant rois, esclaves, et tous les 
suppdts des cabales. Encore quelques instants, et Pon 
dire: Les rois out ete, mais its ne sout plus; la France 
await jure leur perte. (On applaudit.) 

Nous devons woos instruire encore des traits heroiques 
tie nos freres d'armes qui, pleins de valour et de bravoure, 
ohs rempli bonorablement tears devoirs. 

Le nomme Royer, caporal au meme bataillon, compa-
gnie de Leine, se trouvant seul et en avant, jette on grand 
eri, feignant a nisi d'appeler a tai une troupe considerable. 
cc A mot, tirailleurs I s'ecrie-t41; halonnette en avant a I 
L'ennemi, trembtant et dee0Peerte, coupe les traits de ses 
eberattx et prend la suite; le caporal , ferme et indbranla- 
• ble, attend ses camarades; its ramenent ensemble tut °bu-
sier. (Vifs applaudissements,) 

Le trait suivant n'est pas mins remarquable. 
Neuville, caporal au same regiment, compagnie de 

Mather, commandant vingt-cinq bommes, s'apercevant 
que Pennemi dirigeait son feu sur IW et sur sa troupe, 
appellea lui desvolontaires. a Marcbons, dit-il, en avant! D 

Aussitot on fond sur Pennetni, qui ne doit son salut qu'a 
la Wile; on tut saisit une piecede canon. 

Le r bataillon du 83* t*gitnent a rempli son devoir, et 
il le sera toujours; it ne demande pour sa recompense que 
l'andantissement total des ennemis de la republique. 

' 	Notre joie, en venant vows apporter des nouvelles sails- 
faisaetes, a ete troubIee en apprenant les asspssinats medi. 

contre les representants du peuple; oui, noire douleur 
a ete vive, et notre indignation a etc a son comble contre 
des monstres pareils. Nous benissons la ProVidence, qui 
vxille continuellement sur les destinees de notre republi- 
que. 	etait necessaire, nous vows offririons nos bras et 
nos Vies, mais vows ayes autant de delenseurs quit y a de 
republicains dans Paris; ils ont.jure de surveiller les con-
spirateurs et de defendre vos fours, its seront fideles a 
leurs serments, its vsincront nos ennemis interieurs , et 
nous, nous partons pour alter, de concert avec nos braves 
camarades, terrasser nes ennemis exterieurs. 

La Convention applaudit avec transport a la valeur et 
au republicanisme de ces deux volontaires. ' 

PRLSIDERT : VOlei IR bulletin du brave Geffroy. 

Bulletin des blessures du brave eiloyen Ge groy ser. 
rurier.—Le nonidi 9 prairial, ran 2 de la repo. 
blique une et indivisible. 

a La journee d'hier s'est passee avec peu de fievre; on 
a leve Ie ma lade pour faire son lit, ce qui Iui a procure 
deux beures d'un bon sommeil ; it a eprouve pendant Ia 
nuit derniere bgaucoup de picotements dans le trajet de 
ses plaies, ce que nous attribuons a l'ellet de Ia suppura-
tion qui augmente et qui aceelerera la chute des escarres; 
il a dormi trois heures la nuit derniere; ce matin la fievre 
est bien diminuee. (Vifs applaudissements.) 

Signe Burma et Limans, *eters de sank de la section 
Lepelletier. 

MONOT, au nom du comite des finances :• La corn-
pagnie des assurances sur la vie ayant ete suppri-
mee avec toutes les autres compagnies financieres, 
les actionnaires ont traduit les anciens administra-
tenrs au tribunal du premier arrondissement de 
Paris, pour y rendre lour compte. 

Ce tribunal, voyant que Ia nation avait a repeter 
stir cette compagnie des sotnmes considerables a ti-
tre d'amendes, creances et actions, a °Monne la raise 
en cause de l'agence des domaines nationaux. 

Le comite revolutionnaire de la section Lepelle-
tier a cru devoir prendre connaissance des affaires 
de Ia compagnie et des dilapidatious dont it a en-
tendu parley; et, confondant les commissaires nou-
veaux charges de poursuivre les anciens adminis-
trateurs, avec ceux-ci, qui seals avaient des comptes 
a rendre, it a obtenu du comite de sfirete generate 
un ordre en vertu duquel it a mis les nouveaux com-
missaires en a rresta tio n. 

Le departement de Paris a cru , de son cote , de-
voir nominer un commissaire pour proceder a la li-
quidation de ladite compagnie, conjointement avec 
les autres commissaires. 

De son cite, l'agence des domaines nationaux, 
déjà mise en cause, s'occupe non-seulement d'inter-
venir, mais de poursuivre direetement contre les 
anciens administrateurs la ren tree de plus de 2 mil-
lions d'effets confisques au profit de la nation, dont 
la denonciation a ete faite , le 26 ventose , audit co-
mite revolutionnaire, par les no uvea ux com inissa ires. 

Plusieurs creanciers ont emu devoir poursolvre 
contre les actionnaires person nellement le payement 
de leur creance, sans considerer que Ia Societe est en 
commandite et que la nation est actionnaire ; ce qui 
emporterait contre elle ['obligation de payer toutes 
les dettes, ce qui va aussi entrainer une demande en 
garantie contre six cents actionnaires. 

Wautres, se disant tontiniers, out requis le juge 
de paix d'apposer le scelre sur la caisse sur laquelle 
its pretendent avoir un privilege. ' 

D'autres on t assigne la compagnie en corps devant 
les consuls, pour avoir des condainnations. 

D'autres ont assigne devant les tribunaux civils, 
et ont deja mis les maisons en saisie reelle, le tout 
sans considerer que de pareilles pOursuites se trou-
vent dirigges contre Ia nation, qui est actionnaire 
et debitrice. 

Ainsi le comae de siirete generale , l'agence des 
domaines uationatix, le departement de Paris, le co-
mite revolutionnaire de la section Lepelletier, le 
juge tie paix de cette section, le tribunal du premier 
arrondissement, les juges-consuls, les autres tribu-
naux civils se trouvent en concurrence pour eon-
naltre ale la liquidation d'une compagnie financiere 
suppritnex, et sons pea le tribunal CrIMillei du de- 
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pavement va etre saisi de la plainte rcndue pour 
cause de vol en 'inhere de finance. 

L'interet que Ia nation a dankette affaire results 
10  de ce que le domaine a constate , aux terms de 
la loi, les transterts faits sur les registres, pour les-
quels it IM est di% plus de 300,000 liv.; 20  de ee que 
Wandenyver, condamne , est creamier privilegie 
sue les maisons d'un capital de 400,000 livres ; 30  de 
ce que Wandenyver etait proprietaire de cinquante 
actions ; de ce que Ducloz-Dulresnoy ; aussi con-
dainne, etait aunt proprietaire de cinquante actions; 
40  de ce que la republique a- le droit de recta mer 
comme proprietaire environ quinze cents actions de 
de 1,000 	confisquees, ainsi que cela resuite de 
Ia declaration ci-jotnte ; 	de la majeure partie des 
droits de la succession Choiseul , acquise a la re-
publique par la condamnation du. et- devant Du-
chatelet : 60  enlist Ia republique est dans le cas de 
devenir de jour en jour plus interessee du chef des 
creanciers ou des actionnaires, par suite soit d'emi-
gration , soit de confiscation ; en sorte qu'on pent 
considerer la republique comme exereant aujour-
d'hui dans ladite compagnie des droits, taut active- 
ment que passivement, pour plus de $ millions. 	- 

La nation a done le plus grand inter& a faire ces-
ser tous ces conflits de juridiction, ces proces tnutti-
plies, ces dilapitations de tous genres qui se font a 
son prejudice, soit par l'imperitie des actionnaires, 
soit par la cupidite des suppfits de la chicane. C'est 
pour y parvenu que votre comite vous propose le 
projet de decret sutvapt 

s La Convention nationale, apres avoir entendu le rap-
port de son comite des finances, decrete 

a Art. I**. Les scenes apposes sur les titres et •papiers 
de la ci-devant compagnie des assurances sur la vie seront 
leves a la diligence de l'agent national prds le departement 
de Paris, en presence des syndics actuels de cette compa-
gide et d'un prepose de l'enregistrement. II sera procede 
de suite a I'inventaire sonimaire des titres et papiers mis 
sous le scelle. 

a IL La regie de l'enregistrement fera liquider, dans le 
&lei de deux mois, tons les drolts qui appartiennent a la 
republique sur les biens de la compagnie, soit a titre d'a-
mende, creance, droits ou actions. 

III. Cette liquidation sera faite par tin au tleux pre-
poses de la regie, a la participation des syndics actuels ou 
de ceux que les actionnaires pourront nommer a cet effet, 
dans Une assemblee generale qui sera convoquee par le di-
recteur et tenue dans la huitaine de la notification du pre-
sent decret. 

a IV. La regie de Penregistrement fera parvenir dans 
ledit delai de deux mois le resultat de ladite liquidation 
au comite des finances, qui en fera rapport a la Conven-
tion, pour etre statue sur le payement ainsi qu'il appar-
tiendra. 

a V. Provisoirement, et jusqu'au dit payement, it est 
sursis a toute poursuite judiciaire de Ia part des create-
ciers et actionnaires de la compagnie ; les biens, actions et 
revenus qui appartiennent a cette compagnie sont segues-
tres et mis sous la main de la nation ; ('administration de 
l'enregistrement autori sera un des syndics a regir, payer 
les charges courantes et percevoir tout ce qui est de, a 
charge de lei rendre compte et de verser dans la caisse des 
depots, a la tresorerie; cheque decade, le montant de ce 
qu'il aura recu, les charges courantes prelevees. 

Le present decret est adopts. 
Moroi, an nom du comite des finances : Les de-

putes de Saint-Domingue, a leur passage a Philadel-
phie, apres avoir manqué d'être assassin& par les 
emigrestraneais, ont etc entierement pill& par euX. 

Ces deputes out fait leurs declarations dans le 
temps au ministre de France, et lui one demande jus- 

tice contre ce brigandage consenti , autorise mettle 
par le eitoyen Planche , capitaine du navire ou its.  
etaient. 

Les agents de la republique ont ilfi faire "droit 
leurs reclamations; mais les deputes de Saint-Do-
mipgue sont partis pour France avant que cette af-
faire ait pu etre jugee. 

Ils anraient etc dans le cas de solliciter de la jus-
tice nationale une inde rim Re pour les pertes q lei Is out 
eprouvees, etant sans ressources pour les reparer ; 
mais Ds ont prefers , plutek, que d'occa,sionnee tine 
charge a la republique , d'avoir leur recours sur le 
capitaine du navire, qui est fort riche, ou sur l'artna-
teur, qui l'est aussi, et qui dolt repondre -des fautes 
de son capitaine. 

Le navire sur lequel ils etaient embarques con-
duisait a Philadelphie des soldats malades; it etait 
Trete pour le compte de la republique; le pavement 
du fret est dil au capitaine on a l'arinateur , et sera 
pave en France. 

Les deputes de Saint-Domingue out voulu faire 
opposition a ce payement, a Ia tresorerie nationale, 
ou entre les mains du payeur dans le port oft arri-
vera ce navire ; mais une loi dit qu'on ne recevra 
auctine opposition sans titres; cependant , leur 
creance resultant d'uu delit, ils n'en oat point de bill-
let ni de reconnaissance; ils n'ont pas pu non plus 
faire liquider ces creances;. ils dernandent done que 
la Convention les autorise a inettre opposition au 
pavement du fret dt1 a l'arinateur du navire ou au 
capitaine, et it poursuivre 'curs droits contre ces ci- 
toyens et sur leurs biens. 	 • 

Votre comite des finances ayant trouve la demande 
juste, vous propose le decret suivant : 

a La Convention nationale, antis avoir entendu son co-
mite ties finances, &mete que la tresorerie nationale est 
autorisee a recevoir l'opposition form& par les deputes de 
Saint-Domingue, menthres de la Convention, au payement 
de ce qui pent etre de par la republique au eitoyen Plan-
che, capitaine du vaisseau stir lequel ces deputes soot per-
ils de Saint-Domingue, ainsi qu'a Parmateor dudit vais• 

seau. '
- 

Cedead.  est adopts.' 
BR= 	Citoyens, toutes les fois pie lepatriotisme 

est persecute, touter les fois que,de bons citoyens se 
trouvent en butte ou sont exposes a devenir les vie-
times de I'aristocratie, de la malveillance ou de l'in-
trigue, vous votis etes toujottrs etn[3resSes de venir 
a leurs secours et de briser leurs fers. 

Je crois donc qu'il est de mon devoir d'ipstruire 
la Convention nationale d'une.  persecution exert:6e 
contre des citoyens dont le civisme et le pa triotisme 
sont connus et attester par plusieurs ntembres de 
cette assemblee. 

Les citoyens Bicit , agent national du district de 
Saint-Quentin ; Roger, agent du comite de satut pu-
blic et de plusieurs representants du peuple dele-
gues dans les departments ou d ies les armees ; 
Menu, refugie de Valenciennes; ou it etait menabre 
du conseil general de la commune, et quelques mi-
tres individus, out etc mis en'arrestation a Saint-
Quentin et traduits au tribunal revolutionoaire. Si 
j'en crois tons les renseignements qui m'ont etc 
domes, les preuves ecrites que j'ai entre les mains, 
et tons les faits particuliers qui sont a ma .connais-
sanee, it est possible que ces individus Soient pour-
suivis par Pellet d'une tratne ourdie de la part de 
quelques riches negociants de Saint-Quentin et d'au-
tres malveillants ou intrigants de cette commune, 
en haine d'un decret de la Conventipn nationale, du 
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22 septembre 1793 , provoque par les patriotes 
refugies de Valenciennes, pour la siirete de deux 
administrateurs de ce district, que Its emigres et les 
infames traitres de Valenciennes voulaient sacrilier 
a leur vengeance; en haine encore des mesures pri-
ses en execution des decrets des 7 et 17 septembre, 
pour faire saisir toutes les propriete cominerciales 
des traitres negociants de Valenciennes, qui tons 
°taient allies, associes on en relation de commerce 
avec plusieurs negociants de Saint-Quentin; cubit, 
en haine de ce que des correspondances criminelles 
entre mielmies-uns d'efix out etc intercepties , et 
qu'elles ont necessite des mesures de silrete qui out 
deplu a de riches negociants de Saint-Quentin. 

11 fandrait beaucoup de temps pour vous retracer 
ici tons les faits, et developper tons les fits de cette 
intrigue ; j'ai la-dessus des details, des preuves et des 
tenseignements tres-importantsa dormer a votre co- 

• mite de stlrete generale, Je pourrais en instruire la 
Convention nationale sur-le-champ , si elle le desi-
rait; les faits qui son t a ma connaissance excite-
raient votre indignation ; mais je pense gulls doivent 
etre renvoyes a votre comite. Je ne veux , comme 
nous le voulons tons, que la justice ; mais je crois 
qu'il entre dans les intentions de la.  Convention na-
tionale de faire examiner attentivement touter les 
affaires qui tiennent a Finteret public, et ou le pa-
triotisme pourrait etre en butte a la persecution et 
aux manoeuvres de l'aristocratie et de la malveil-' 
lance. Je ne connais pas le citoyen Bicit , ni le ci-
toyen Boger. Je sais seulement que ce dernier avait 
la confiance de nos colleguesLaurent,Florent Guyot, 
Ldasseur et autres. Sous ce rapport, it me parait 
que sa conduite doit etre examinee avant tout par le 
comite de siirete generale. Quant au citoyen Menu, 
je le connais particulierement. On peut consulter sa 
correspondanee avec moi ; je l'ai encore. 

Mieux connu a Valenciennes, on it etait aussi 
connu de mon collegue Charles Cochon, particulie-
remeut Tors du siege et du bonibardement de cette 
place; un citoyen qui s'y est montre avec tant de zele 
et de courage; un citoyen qui a brave tons les dan-
gers, et qui a partage tons ceux qu'y out courus les 
presentants du people; un citoyen qui, tors de notre 
arrestation, et au milieu des poignards des assassins, 
fut le seut qui cut le courage et la fermete de rester 
avec nous pour &rendre la representation nationale 
ou perir avec nous•

' 
 qui donna taut de preuves du 

meme genre de sondevoueinent a la patrie et de sort 
attachment a la republique, et qui evacua la place 
en meme temps que nous avec la garnison ; un tel 
citoyen, dis-je, tie peut pas etre suspecte d'incivisme; 
au moms les preuves qu'il a donnees de son patrio-
tism° nieritent-elles qu'on examine de Bien pros les 
denonciations qui existent contre Jul , ainsi que ses 
denonciateurs. 

An surplus , je ne pretends pas blesser en aucune 
maniere les regles de la plus exacte justice, et je crois 
ne pas m'en ecarter en vouS proposant une mesure 
que vous avez plusieurs fois adopt& en pareil cos. 

Voici le projet de decret. 
a La Convention nationale, sur Pexpose et la proposi• 

tion d'un de ses membres, charge son comite de serete ge-
nerate de se faire remettre toutes lee pikes relatives a Par-
restation et aux &tits imputes au citoyen Bicit, agent 
national du district de Saint-Quentin, et traduit au tribu-
nal revolutionnaire a Paris, pour en faire un prompt rap-
port. n 

Ce decret est adopt& 
Ounor, au nom du comite de legislation : Jean-

Baptiste Lesueur, Pierre Lesueur, Genevieve et Jo.. 
seph - Francois. Lesueur reclament deux arpents  

soixante-cinit perches de terrain, et un arpent et 
demi de hots que possedait, en 1656, au, territoire de 
Boury, district de Chaumont , Sebastien Brousse. 

Jeanne Brousse, sa petite-fille et Sieule des pea-
tionnaires, etait mineure lorsque ces fonds lui echo-
rent. Le seigneur de Boury s'en empara sous le pre-
tex te qu'il etait Cu des arrerages de cens et de rentes 
feodales. 

Jeanne Brousse a reclame inutilement ces fonds. 
Tout cela S'est passe avant 1741. 	. 
A cette,epoque un incendie (tarnish les titres de 

la famille Lesueur; cela est prouve par un certificat 
de la municipalite de Courcel les. Depuis ce temps it 
leur devint impossible de reclamer. 

Mais la revolution leur donne l'espoir que vousles 
admettrez a rentrer dans-leurs fonds. 

L'un des ci-devant seigneurs de Boury est en ar-
restation,l'autre est émigré. 

Quelque envie pie la Convention aft de reparer 
les injustices, elle ne saurait sans doute les r6parer 
toutes, et surtont celles faites depuis un si long 
espace de temps. 

Il y a plus de cinquante ans que les reclamations 
dont it s'agit furent faites. Comment pourrait-on 
faire remonter les effets de la revolution jusqu'a une 
epoque ainsi recut& ? 

Voici le projet de decret 
a La Convention nationale, apres avoir entendu le rap-

port de son comite de legislation sur la petition de Jean-
Baptiste, Pierre, Joseph et Genevieve Lesueur, dans la pos-
session d'anciens heritages qu'ils pretendent avoir ere 
usurp& sur leurs aieux, declare qu'il n'y a pas lieu a deli-
berer. » 

Ce decret est adopte. 
— Les communes de Belleville et de la 1VIonlagne•ritt-

Bon-Air, les autorites constitutes et la Societe populaire 
de Franciade, celles de Fontainebleau „la section de Paris 
Bite de l'Indivisibilite, jurent a la Convention de lui faire 
un rempart de leurs corps, dans le cas roe des assassins ten-

.teraient de trapper quelques-uns de ses membres. 
— Merlin (de Douai), au nom du comite de legislation, 

fait adopter plusieurs decrets sur des reclamations parti-
eulieres. 

— Oudot fait adopter le dderet suivant t 
a La Convention nationale, apre.s avoir entendu le rap-

port de son comite de legislation, d'oe it resulte que la 
denonciation faite par le ministre de la justice, le 24 ger-
minal, d'un jugement rendu le 3 pluviose, envoy& au re-
presentant du peuple dans le departement de l'Eure, ne 
lui est parvenue qu'au moment ou ce representant a ere 
rappele, sans qu'il ait pu executer le decret du 8 Boreal, . 
rendu sur cette denonciation, renvoie la lettre du ministre 
de la justice et le decret du 8 floreal a l'accusateur public 
du departement de l'Eure, l'effet de s'informer si la loi 
du 14 frimaire etait publiee a repoque du 3 pluviose der-
trier dans ce departement, et dans ce_ cas le charge de pour-
suivre les juges du tribunal de police correctionnelle de 
Pont-de-l'Arche, qui ont rendu le jugement du 3 pluviose, 
et ('agent national sur les conclusions duquel it est inter 
vertu

' 
 contortnement la meme loi Cu 14 frilnalfe et 15  

Celle du 19 fforeal, 
a Le present decret ne sera point imprime. n 
La séance est levee a trois heures. 

Payements a la tresorerie nationale. 

Iluit moil vingt et WI jours de l'annee 1793 (vicur style). 
Pour les rentes viageres, lentos leures, 

   
  



GAZETTE NATIONALE ou LE MONITEUR UN1YERSEL. 
N° 252. 	Duodi 12 PRAIIIIAL, ran 2e. (Samedi 31 MAI 1794, vieux style.) 

POLITIQUE. 
PIP UBLI QUE FRANCHISE. 

COMMUNE DE PARIS. 

Corps municipal. — Pu 9 prairial. 
Le seeretaire-greffier donne lecture de !'arrete suivant 

du comae de salut public, en date du 5 prairial, l'an 29  
de la republique francaise tine et indivisible. 

Secours publics. 
Le comite de salut public, sur le rapport de la com-

mission des secours publics ; 
« En execution du (keret du 46 ventose dernier, arrete 

provisoirement , et en attendant qu'il soil pourvu d'une 
maniere definitive a !'extinction de Ia mendicite dans les 
gra iides communes : 

a 40 Que les mendiants infirmes, hors d'etat de travail-
rer, ,qui se sont fait ou se feront inscrire dans leurs sec-
tions respectives, recevront, a titre de secours et pour, 
subvenir a lour subsistence, 45 seas par jour, 25 lors-
qu'ils seront mattes, et 5 sous pour cbacun des enfants 
qu'ils pourront avoir et qui n'auront pas atteint Page de, 
douze ans, ou qui seront infirmes; 

o Autorise la commission des secours a faire verser les 
sommes necessaires au payement des secours entre les mains 
des sections, et sur les etats qu'eiles lui en remettront di.' 
rectement. 

a 2° Les mendiants infirmes, mais qui sont encore sus-
eeptibles de quelque travail, recevront les deux tiers des 
secours ei-dessus. 

a 3° Au moyen de ces secours, it nepourra plus y avoir 
d'infirmes mendiants dans les rues de Paris et ceux qui 
seront troliv0S mendiant seront arretes et conduits dans 
leurs sections pour y etre reconnus; ii sera pris a lour 
egard les mesures de snrete necesNaires. 

a 4° Quapt aux mendiants valides et en etat de travail. 
comrne its ne peuvent avoir aucun motif pour mendier, 

its seront egaiement arreles et conduits a leurs sections, 
qui preudront bur leur compte les renseignements come-
nables et telles mesures que leer prudence leur sugge-
rera. 

a 59  Enjoint 4 la municipalite de Paris de veiller et 
de tenir la main It Pexecution du present mete. 

« Signi a l'original Cou,or n'lleneots ? 
BAILERS, BILLAUD-VARRNNES. 

Le corps municipal, sur le requisitoire de Pagent natio-
nal , en arrete le renvoi a Padministration des etablisse-
ments publics et de polite reunies, pour le mettre en exe. 
cation'. 

CONVENTION NATIONALE. • 
COMITE DB Sam puut.ict  

Extraits des registres du comite de salut public do 
la Convention nationale. — Du g7 

« Le comite de salut public, sur le rapport de la corn. 
mission du commerce et des approvisionnements, mete : 

a Les citoyens qui feront arriver a Paris des charbons 
provenant des both et ports d'oa fl n'est pas ordinaire d'en 
firer pour l'approvisionnement de cette commune rem-
wont une prime de 10 sous par voie

' 
 mesure de Paris. 

a Les marchands 	voitureront du charbon de bois, 
et qui, a raison de la beisse des eau; ne pourront twin,  
qu'a charge pour allege, et non a charge complete, rece-
vront, pour le deficit de leur voiture, une indemnite cal-
Culee sur le pied de la charge ordinaire, et en defalquant 
cependant cc qu'il en aura care de moms pour les frais 
d'equipe, chargement et conduite, 

a La quantite de's charbons charges sur lesdits bateau; 
et l'impossibilite de marcher a charge entiere, ainsi que 
l'expedition des charbons pris au dela du cercie ordinaire, • 

39  Serie. — Tome PH. 

seront constates par celui des agents de la commission du 
commerce et des approvisionnements a la requisition tin-
quel le depart aura eu lieu. 

a Les certificats delivres en execution des trois articles 
precedents seront soumis au visa de Padministration des 
subsistances de la commune de Paris, qui fora verifier si 
les quantites arrivees sont conformes aux quantites an-
noncees dans les certificats &byres au lieu du depart. 

a Cette verification aura lieu par le fail mime de Ia 
vente , apres la consummation de laquelle sera effectue le 
payement des primes et indemnites. 

a Les certificats seront presentes a la commission du 
commerce et des approvisionnements , qui, apres les avoir 
verifies , ordonnera le payement des primes et indemnites 
d'apres les bases etablies aux articles II et III. 

a Tons marchands pretendant auxdites primes et in- 
demnites seront tenus de faire met tre sur les lettres 	voi-
tures et certifies ts les mins et devises de le urs bales us, faute 
de quoi its seront dechus du benefice desdites primes et 
indemnites. 

a Et seront pareillement dechus ceux qui secant con-
vaincus d'avoir laisse en route partie des charbons qu'ils 
avaient declare, en partant, etre destines a Papprovision. 
lenient de Paris. 

Le comite de salut public invite les marchands et ma-
riniers qui auraient des inoyens particuliers d'augmenter 
l'approvisionnement de Paris en charbon de les faire con-
naitre a la commission do commerce et approvisionne-
naeuts, qui en fere le rapport au comite de salut public, 
pour etre statue sur les primes a accorder. 

a La Commission de commerce et approvisionnements 
est autorisee 0 accorder des indemnites aux marchands de 
cliarbon qui, en raison de Peloignement des Ventes aux ri-
vieres , auront fait des sacrifices pour le transport de leurs 
charbons sur les ports d'ernbarquement, apres toutefois 
que ces sacrifices a uront etedament constates par les agents 
de la commission. 

retat de ces indemnites sera presente a l'approbation 
tin comite de saint public. a 

Du 09 florist , l'an 2• de fa republique, 
a Le comfit de saint public s'etant fait representer sop 

arrete tin 26 de ce mois, portant que, sur In reclamation 
tie Ia manufacture d'epingles de Bugles, la ante de ces 
marchandises sera Libre, et Pexecution du maximum sus-. 
pendue a lour egard, declare Parrete commun a la menu.. 
facture d'epingles de I'Aigle et lieux circonvoisins. 

a Signd au registre B. BARtRE, CARNOT, 
BILLAUD-VARENNES, COLLOT D'IlERBOIS, 
R. LOM, C.-A. PRIEUR, ROBREFIERRE, 
COUTHON. 

a Pour extrait : 
Signi CARNOT, Couraox, ft. LINIATi 

C.-A. PRIEUR. 
((Pour expedition : 

a Si gne fie commissaire JoxcAtaAULT, 

Comild des inspeeteurs. 
Extrait dtt procds-verbal du 9 prairial, fart= 

i republique franeaise une et indivisible. 
a Sur la motion d'un membre, le comite arrete que la 

salle tie la Convention, dice de la Liberte, sera ouverte 
tolls leS 1011rS, depuis le 40 prairial, pour tons les 
toyens, depuis !'instant de Ia levee de la seance jusqu'a Ia 
fm du jour taut que durera ['exposition des tableaux et 
statues mis en concours par arrete du comite de salut pu-
blic, et que le public en sera instruit par la voie desjour- 

D 
(Salvia les signatures des membres du compd.) 

La commission des travaux publics aux artistes, 
Paris, le 7 prairial. • 

a La commission des travaux publics, pour donner aux 
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artistes les ectaireissemetits dont its poterraient avoir be. 
soin relativement au concours, les avertit que le jour qui 
suit celui indique par Ferret& du comite de salut public 
pour la cloture du contours est de riguenrpour la presen-
tation , eta sane de la Liberte, des objets qui devront coo-
courir ; car si les artistes apport picot successivement leurs 
ouvrages dans les cinq jours de ('exposition, it pourrait 
s'en trouver qui cheroheraient a profiler du travaildeleurs 
collbgues, et deroberaient des suffrages gulls ne devraient 
qu'a leurplaglat. 

a La commission les avertit egalement que les concur-
rents doivent remettre leans esquisses ou memoires quel-
conques aux membres de la Convention composant le co-
mite des inspecteurs de la salle, lesquels donneront les 
ordres necessaires, soil- pour la conservation des objets 
presentee, soil pour l'exposltion prompte de ceux qui se- 
ront places dans la salle de la Liberte. 	 • 

a Signe LECAMVS, RONDELET, commissaires. 
a Pour cspie conforme 	a Dens, adjoint. a 

SgIVINCE DV 10 PRAIRIAL. 
Prisidence de Priem. (de la Cdte.d'Or). 

La gendarmerie preposee a Ia garde des tribunaux et 
des etablissements publics de Paris se presente dans le sein 
de la Convention., luitemoigne 'Indignation dont elle a ete 
POnefree au etch des nouveaux °Rentals de V etranger co*• 
tre les representants du peuple, et jure de verser tout son 
sang pour Ia defense de la Convention. 

Les veterans de la garde nationale parisienne deli-
lent dans la salie. 

L'orateur de la deputation lit, de la barre, une Adresse 
par laqoelle les veterans remereient la Convention d'avoir,  , 
dans son sublime deeret du 18 thereat , declare que ie peu-
ple francais reconnait ('existence d'un Etre supreme et 
Fitnmortalite de l'ame, et felicitent les representants du 
peuple d'avi* echappe aux poignards liberticides des as-
sassins qui ont menace to vie de Robespierre et de Collet 
d'ilerbois. 

v•-• Cailleres de l'Etang, instituteur des veterans, ex- 
prime, au nom de tons les braves vieiilards des &parte-
ments , le wen qu'ils ont forme et la resolution qu'ils ont 
prise et raanifettee tie faire a la representation nationale 
an rempart de 'ems bras, de leurs corps et de leurs totes 

cheveux blanes, 
La Convention accueille ces Adresses par les pins vifs 

applaudissements et en ordonne la mention honorable. 
Une deputation des laments de la poste aux lettres 

reulame une augmentation de traitement, moils& stir la 
cherte des choses necessaires a la vie et stir l'augmeutatiou 
du service. 

Cette petition est renvoyee au comite des finances. 
--La section de Bondy vient feliciter la Convention et 

lei presenter le tkinoignage de sa recomMissance et de son 
metier devonenlent. 

Le president dounelecture Ott bulletin de Geffroy. 
Bulletin des blessures du brave Geoffroy,serrurier. 

Pdcadi 10 prairial. 
a La journtse d'hier s'est passe° avec pen de Ohre. Les 

elaneemento et picotements out beaucoup augmente, et 
surtout la nuit derniere, afield que le suintement purl-
forme. Ce travail a ebranle une partie des escarres. 11 a 
dormi environ quatre heures diverses reprises. Cematin 
la gyre et les metres symptdmes sont diminues. 

a Signe Runs et Dimas, offleiers de santi de la 
section Lepellelier. 

COUTRON : Le comite de salut public me charge 
de donner a la Convention connaissance de twit 
nouvelles prises que la marine de la rdpublique a 
faites sur ses enneinis. (On applaudit.) 

Courrier du 7 prairial. 
tin batiment anglais de 430 tonneaux, charge de sot, 

cordages, equipments pout troupes, et autres Wets, pris 
par la corvette la Suffisante, entree a Lorient. 

tin brick anglais, entre a Brest, pris par la corvette le 
Papillon. 

Trois bailments anglais, charges de diverses merchan-
dises, pris par les corvettes le Surprise et le Courrier de 

Nantes, out ete expedies pour Nforlaix, 00 Us doivent etr.. 
arrives. 
Courrier du 9 prairial. — Prises entrdes au port 

de Lorient. 
Un brick anglais de 440 tonneaux, venant d'Alicante, 

allant a Falmouth, avec un chargementde vin, eau-de-vie 
et raisins, pris par la corvette le Fabius. 

Un batiment de 250 tonneaux, afloat a Rotterdam, 
charge de yin, eau-de-vie, pris par la corvette le Papillon. 

Prises entrdes au port de Brest. 
Un navire de 340 tonneauX, allant a Rotterdam, charge 

de froment, pris par la fregate le Flibustier. 
COVTHON : L'intention prononcee de la Conven-

tion nationale, et celle sans doute de chacun de ses 
membres, est que le gouvernement revolutionnaire 
que nous avons &Ali, et que le peuple a adopte, 
soft execute ponctuellement dans tonics ses parties, 
etqu'il conserve en tout la force et les moyens qui 
tut sont necessaires pour conduire la revolution a 
son terme et assurer la felicite publique. 

Cependant it est arrive trop souvent que les re-
presentants du peuple envoyes en mission, deter-

. mines par des considerations particulieres, qu'ils 
ont ernes iinperieuses et commandoes par le saint 
public, ont attenue involontairement Faction du 
gouvernement par une force d'opposition qui a pro-
duit sous plus d'un rapport les diets les plus fit-
cheux. 

Par exemple, si le comae de saint public, a qui 
Ia Convention nationale a confie sous sa surveillance 
I'exercice du gouvernement rdvolutionnaire dont 
elle est le centre, a jugd a propos de rappeler un 
collegue en mission, celui-ci, qui ne pouvait con-
naitre les motifs du comite et penetrer les vues po-
litiptes,du gouvernement, ne s'arretant qu'au bien 

avait fait et qu'il pouvait faire encore dans le 
lieu oil it se trouvait, ne s'est pas presse de se ren-
dre; it a continue des operations locales qui con-
trariaien t les vues generates du gouvernement ; it a 
diminue la force de son action, it en a blesse ('unite; 
it a divise l'autorite quand it fallait la concentrer 
plus que jamais, et, sans le youloir, it a produit par 
sa resistance de fait de tres-grands maux. 

II est encore arivd que certains representants ont 
ern que le comite, en les invitant de revenir,  , n'a-
vait voulu obtenir d'eux que des renseignements, 
sans toucher a Ia mission qu'un decret leur avail 
confide. En consequence, its se sont bien rendus 
l'invitation du comae, mais, apres lei avoir fait 
part de leurs travatrx, et de Vetat du pays qu'ils 
avaient quittd, its sont repartis sans de nouveaux 
pouvoirs; et si le comite a dans la suite adopte des 
mesures pour les arindes ou les departements oil it 
ne croyait plus les representants, les mesures du 
comae, determinees par des vues generates, se soot 
trouvdes en opposition avec cell es des representants, 
fondles stir des interets loeaux : les autoritds con-
stituees, chargdes de ('execution des ordres du gou-
vernement, ont etearretees par les ordres contraires 
des representants, et it est resulte, et it a dfi resulter 
de la quel'influence necessaire du gouvernement, 
ou bien Pautorite des representants, a ete compro-
mise ; quele bienparticuher a balance l'intdret gene-
ral, et l'a souvent einporte sur lei que la marche 
du gouvernement, qui ne doit etre qu'une, pour etre 
forte et sure, a ete divis6e, paralysee, et que l'in-
tention de la Convention n'a pas ete remplie. • 

Je viens, citoyens, vous proposer les moyens d'e-
viler pour l'avenir ces inconvenients graves. Je 
parle pour le gouvernement, et je suis loin de par-
ler contreauciin de mes colieguos qui ont ete en-
voy& on qui sont encore en mission. Mais, tout le 
monde le sent, si les mesures pa rtielles et locales ne 
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sont pas enfi n subordonneesaiix niesures generates; 
si nous ne ramenons pas tout a un centre common 
d'autorite, nous n'aurons fait que menacer le fed& 
ralisme, et Ia guerre des pouvoirS armes les uns 
mitre les autres subsistera perpetuellement. 

Le projet de decret que je sou mettrai a la Conven-
tion nationale paraltra peut-etre un pen severe, 
mais it est indispensable. D'ailleurs, pour avoir le 
droit d'etre severe envers les autres, it faut com-
mencer par retre envers soi-meme. Cette maxime 
est aussi vraie- en politique qu'en morale; ron petit 
dire aussi avec verite cited n'y a de sfirete et de vrai 
Ininheur dans un Etat que lorsque Ia justice distri* 
butive y est egale pour tons, et que le fonction4 
naire public, exempt de la soil du pouvoir, sait 
remplir son poste avec zele et modestie. 

Mais cc n'est pas a vous, citoyens, qu'il faut rap-
peter ces maximes. Vous avez prouve dans plus 
d'une occasion que vous saviez les pratiquer. Vous 
I'avez prouve surtout lorsque vous avez byre vous-
tames a Ia justice du peuple ceux de vos membres 
qui avaient trahi les Interets saer6s de la patrie, 
C'est uu grand exemple que vous avez donne au 
monde. Mais ce n'est pas tout d'avoir Moue quel-
ques conspirations et d'avoir frappe quelques indi-
vidus coupables. Vous Res charges d'assurer le bon-
heur du peuple, et to people ne.pourra etre heureux 
que lorsque toutes les factions, tons les crimes, tons 
les vices seront ecrases, et que le regne deg mceurs 
et de la vertu sera solidernent &abb. Vous avez m is 
la probite et la vertu a I'ordre du jour. Ce (keret 
vous honore; mais quel bien fera-t-il si vous ne 
songez pas aux moyens d'en rendre l'execution 
promote, facile et sere ? 

Une disposition legislative qui reste en theorie 
est par cela meme nmsible, parse qu' elle fait douter 
de la force et de la vertu du gouvernement. La cen- 
sure nationale, remise entre vos mains pour etre 
exercee sun la couduite des gees en place et des in.. 
trigants qui les courent, serait peut-etre le plus silt 
moyen de iYgenerer les mceurs et d'atteindre aU 
but que vous vous etes propose; la censure publi. 
que est le tamis moral par lequel s'echappent tons 
les vices qui corrompent la societe. Un philosophe 
ancien a dit : = Lorsqu'on travaille a maintenir un 
Etat et a le rendre heureux par tons les moyens qui 
sont au pouvoir de I'homme, it est indispensable 
de faire une juste distribution de l'estime et du me-
pris.. 

. Les hommes ne seront delivres de leur maux 
(dit encore Platon) que lorsque, par une fortune 
divine, la souveraine puissance et la philosophic se 
rencontrant rendront la vertu victorieuse du vice.. 

C'est vous, citoyens, c'ett vous, n'en doutez pas, 
,que la fortune divine a appeles a la gloire d'accom-
plir cette consolante prophetic. Le peuple vous a 
confie l'exercice de sa souveraine puissance; it vent 
tenir de vous son bonheur : vous repondrez a cette 
honorable confiance du.  peuple, et la puissance, la 
philosophic et les intentions purer reunies dans cette 
enceinte travailleront de concert a rendre la vertu 
victorieuse du vice. 

Vous n'oublierez pas, citoyens, que, depuis que 
les societes humaines existent, it ne s'est trouve 
qu'un sol oil la liberte, regalite, la vertu et la rai-
son aient pu se rettnir paisiblement ensemble et vi-
vre dans la douse intimate de quatre sceurs creees 
pour repandre le bonheursur la terre, et que ce sol 
est celui de la France. Glorieux de cette destinee, 
vous saurez volts en rendre dignes par la sagesse 
de vos lois et par la purete de vos mceurs. Lycurgue 
honora, chez les Spartiates, la simplicite et la tem-
perance, et les Spartiates furent simples, sobres et 
rebustes. 

Honorons chcz nous Is probite et les wears , et 
les Francais seront probes et vertueux.... Mais je 
sors, sans m'en apercevoir, de mon sujet. Pardon-
nex-rnoi, citoyens, cette digression; elle part d'un 
cceur britlant d'amour pour son pays, et qui sacrifie-
fait tout pour assurer le bonhetir de ses sembla-
bles.... Je reviens a I'objet principal de mon rap-
port. 

J'ai dit que les representants du peuple envoyes 
en mission, qui n'etaient pas exactsa rentrer au sem 
de la Convention nationale d'apres un rappel du 
comite de saint public, et ceux qm, etant rappeles, 
rentraient et s'en retournaient ensuite sans de nou-
veaux pouvoirs,apportalent trop sou vent, sans mau-
raises intentions, deS entraves nuisibles it la marche 
du gouvernement reVolutiounaire ; et c'est par cette 
raison que, par decret du ne jour du 2e MoiS, vous 
aviez statue que les representants du people rappe-
les par decret, qui ne se rendraient pas dans le sem 
de la Convention, dans le Mai de quite jours 
compter du jour de 1a date du decret qui les rappel-
leralt pour ceux qui seraient a cent lieues de Paris, 
et de vingt jours pour ceux qui seraient a plus de 
cent lieues, seraient senses avoir donne leur Omis-
sion, et que leurs suppleants seraient appeles. 

Cette disposition a Re a peu pies inutile, puree 
qu'il n'y etait question que des representant8 rap-
peles par decret, et gull yen a eu pen dans ceeas, la 
Convention ayant renvoye 	comite de saint pu-
blic tous les details relatifs a l'execution des decrets 
et 

 
it la marche du gouvernement. 
Mais c'est precisement par cette raison que le co-

mite est charge de tous Ics details, sauf les eomptes 
qu'il dolt a la Convention ,c'est par la railen Tie la 
loi sun le gouvernement revolutionnaire %tome le 
comite a envoyer les representants en mission, et 
consequemment a les rappeler, qu'il devient indis-
pensable d'etendre aux arretes de rappel du comite . 
les dispositions relatives aux representants rappeles 
par decret. 
*Le gouvernement revoltitionnaire n'aura une 

marche bien sure que lorsque toutes les operations, 
bees et COM bi pea ensemble, ne seront entra vets Car 
aucune mesure particuliere, et qu'elles partiront 
d'un centre common. Sous pen de jours le comite 
vous presentera un projet de decret pour arriver a 
ce but. A ujourd'hui voim celui que je suis charge de 
proposer.; 

. La Convention nationale, apres avoir entendu 
le rapport de son comae de satut public, &trete: 

Art. ler. Les representants du peuple enroyes 
en mission dans rinteneur de la repriblique, aupres 
des armees, qui, Rant rappeles par le comite de sa-
hit public, ne se rendraient pas a ravenir dans le 
sein de la Convention, dans le Mai de quinzejours 

compter du jour de la date de l'arrete qui les rap-
pelle pour ceux qui sont a cent lieues de Paris, et 
de vingt jours pour ceux qui sont a plus de cent 
lieues, seront ceases avoir donne leur Omission, et 
leurs su pplea ts seront appeles. 

• Ceux des representants du people qui, rap-
peles par le comae de saki public, rentreratent alt 
sein de la Convention, et repartiraient ensuite sans 
une nouvelle mission, soul egaletnent muses avoir 
donne leur Omission, et leurs suppleauts seront 
appeles. 

.111. L'insertion du present decret au Bulletin 
tiendra lieu de promulgation.. 

Le projet de decret propose par Couthon eSt 
adopte au milieu des applaudissements, et l'impres- 
sion de son rapport &mike. 	, 

COUTHON : La Societe populaire de la commune 
d'Aigueperse a depute vets vous deux citoyens qui 
vous offeent en son nom tin cavalier jacobin. Cette 
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Societe a envoye plusieurs dons patriotiques desti-
nes a l'ent-etien des detenseurs de la patrie. 

La commune d'Aigueperse possede un citoyerrex-
treordinaire ; en devorant chaque sour les journanx 
patriotiques, il a appris, seul et sans secours, a lire 
et a &etre, 11 oftre quatre livres de salpetre, qu'il 
est parvenu a. fabriquer sans savoir aucuns des pro-
cedes de cette fabrication. (On applaudit.) 

La mention honorable est decretee. 
COUTHON : II y a huit ou dix jours que la Conven-

tion cassa un jugement de police correctionnelle du 
canton d'Aigueperse, qui contisquait les grains d'un 

'fermier qui avant une requisition precedente. Vous 
ordonnates, Sur ma proposition, qu'il serait pris des 
renseignetnents sue to Conduite du juge de paix et 
des ofliciers municipaux, qui vous pa rut porter Mt 
caractere de malveillance. Des eclaircissements qui 
me sont parvenus attestent qu'il ya eu de la part du 
juge de paix erreur et non malveillance, et que c'est 
tut excellent republicain. Je demande en conse-
quence le rapport du decret en ce qui le concerne. 

La Convention, epees quelques debats, renvoie 
Fes deputes de la Societe populaire d'Aigueperse au 
eomite de sfirete generale, qui prononcera sur les 
renseignements qu'ils ltti fourniront. 

Les garde-pornpes de Paris viennent offrir le 
produit d'une contribution volontaire avec laquelle 
ils ont achete soixante paires de souliers pour leurs 
freres d'a ern es. 

Vekto, au nom de la commission des depeches 
Pendant que les faux patriotes conspirent au milieu 
du peuple contre le peuple, d'autres conspirateurs, 
non moms dangereux, s'efforcent de faire 'vendee 
le change sur les veritables ennemis publics, au 
nombreltesquels on doit les cotnpter. Les premiers 
affectent d'envelopper dans des soupcons calom-
nieux , clans des denonciations insidieuses, des pa-
triotes irreprochables par leur civisme et leur mo-
raine, ou des communes entieres, ou des departe-
ments lame, comme sites hommes probes n'etaient 
pas amis de la patrie. 

L'esprit general des communes, des departements 
et des eitnyens, consideres en masse, n'est-il pas es-
sentitIlentent l'amour de la-liberte, de l'egalite et 
des lois, puisque c'est dans la liberte, clans Pegalite 
et dans la justice que consiste l'interet du people? 

Vous distinguerez a des caracteres certains les 
verites que l'amour du bien public fait deposer dans 
le sein de vos cernites, d'avcc les ,delations perfides 
que la Mine et les passions personnelles, que l'es-
prit d'intiigue et de cupidite, que le besoin pent-
etre de trouver clans des functions de confiance une 
sorte de repit contre la severite des lois, ou qu'enfin 
le dessein de servir la faction britannique savait de-
guiser sous le masque d'un zele extreme. 

Si les pieces authentiques et les preuves directes 
vous manquent dans les assertions du denonciateur, 
les caracte,res auxquels vous reconnaitrez la vane 
dans la cause du denonce sont la moralite, la con-
stance d'un civistne toujonrs egal, la notoriete, une 
probite toujours irreprochable, et la modestie, qui 
n'abandonne la vertu ni dans la gloire des revers 
immerites, ni dans l'eclat des plus justes sueces. 

Quand les delations attront .pour objet, non pas 
des individus, non pas des Soctetes, dont quelques-
ones, elevees a Pombre du patriotisme, servirent 
d'asile a l'intrigue qui les defend aujourd'hui, ou 
d'arene aux petites passions qui les dechirent, mais 
des communes, mais des departements, c'est aloes 
surtout que volts et vos coma& redoublerez de 
souls pour juger le motif de raccusateur, et surtout 
pour ne pas confondre clans une commune la masse 
des citoyens, que dans la detection meme vous trou-
vericz toujours la face tournee vets la liberte et In 

vertu ; pour ne pas confondre le people avec ces 
traitres que l'Angleterre rassemble dans nos villes 
et dissemine dans nos campagnes , ou avec tons les 
messieurs et tons les valets qui semblent chercher 
encore leur tour, leur parlement, leur intendant, 
leurs fiefs, leurs dimes et tout leur ancien regime, 
comme des frelons ntalfaisants , echappes a one 
utile destruction, cherchent le guepier que dans son 
verger le sage agriculteur a mis en cendres. 

Votre comite de sal ut public examinera la recla-
mation de la Societe populaire de Malzieu , de-
partement de la Lozere, qui, en se felicitant de votre 
vigilance a dejouer les complots de nos ennemis, 
dont les fits s'etendaient salts doute dans tous les 
departements, se plaint de ce que des calomniateurs 
ont abuse de cette verite pour supposer l'existence 
dune nouvelle conspiration dans ce departement, 
on Chateauneuf-Randon a regettere l'esprit public 
et epure les autorites constituties. Avec du pain, du 
fer, les citoyens sauront se garantir des eselaves. 

Un des ills de la conspiration etrangere vient 
d'être saisi par les representants Pinet et Cavaignac; 
its ont envoye sous le glaive de la justice les agents 
du complot forme pour ouvrir les frontieres aux la-
ches Espagnols: a  La liberte est encore une fois sau-
vee sur cc bond, vous dit la Societe de Pouillon, 
departement des Landes. 

Les administrateurs du departement de I'Orne, 
des districts de Chaumont (Oise), de Preuilly (In- 

• dre-et-Loire ), les employes a celui de Monistrol 
(Haute-Loire), les Socletes de Bonnet (Creuse) , 
Charbuy (Yonne), Clermont (Oise), Joigny (Yonne), 
Montoire (Loir-et-Cher), Grand-Precigny (Indre-et-
Loire), Paulhaguet (Haute-Loire), ajoutent leurs 
expressions aux felicitations que vous avez reunies 
sur votre vigilance et votre courage, et surtout sur 
la grandeur et la profonde sagesse avec laquelle 
vous avez etc les organes lideles du people francais 
et de la nature entiere en.rendant un put hommage 
a son eternel ordonnateur, en versant une inepui-
sable esperance dans fame de tons les gens de bien. 

Vos collegues sont dans les departements les con-
ducteurs de ce fen patriotique dont la Montagne 
enflammee electrise 	tmosphere republitain ; les 
Societes de Bonnetable ( Sarthe ), de Privas (Arde-
che), et la commune de Tonneins (Lot-et-Garonne), 
se felicitent du zele et des succes des representants' 
Letourneur, Guyardin et Monestier. 

Au milieu des devoirs severes de la legislature, 
vous avez du saisir l'oceasion d'exercer la bienfai-
sance cheque fois qu'elle n'a point eterepoussee par 
la justice. La Societe de Vitry (Marne) a celebre par 
une fete civique les secours que vous avez accordes 
a cette commune, dont qtlatre-vingts families a vaient 
a gentle sur les malheurs d'un affreux incendie; 
vous leur avez appris que sous un gouvertiement 
Libre, que chez un people de freres l'infortune n'a 
qu'un jour de douleur ; mais le bonheur public se 
compose de la felicite des citoyens et de la chute des 
pervers. 

La Societe de Brienne (Aube) rend grace. au tri-
bunal qui a frappe Lomenie, de qui le masque hy-
pocrite avait impose a cette commune. fl alleguait 
en effet pour sa defense les suffrages qu'un de ses 
crimes etait d'avoir surpris. 

La Societe de Zacharie ( departement du Var) 
vous presse de deportee les detenus. Votre contite 
de saint public examiners si ce n'est pas sagement 
que 10 loi a lixe l'epuquecle cette operation. 

Montaigu (departement de +Lot-et-Garonne), en 
vous aniioncant les heureux effets de regalite cies 
partages., dont la loi a sa pleine execution, et en 
vous remerciant d'avoir ,ecarte des arbitrages tons 
les gens dont le civisme n'est pas justifle, vottdrait 
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que les indemnites dues aux arbitres fussent tarifees 
par les districts. Faudra-t-il toujours des Lois pour 
les gm de lois ? et n'y a-t-it ni principes, ni con-
science, ni juge de pa i x qui puisse suppleer an silence 
trim decret -on d'uct tarif; et apprendre ce qui est 
juste? En se traina tit sur les pas des legistes, it se-
rail impossible d'etre legislateur ; en poursuivant 
la chicane dans ses detours, on s'egarerait a ree elle; 
c'est ainsi qu'on verifierait longtemps ce mot : Les 
lois sont ci faire. 

Parini tine Ionic de. dons civiques, un citoyenoffre 
une somme de 100 liv. pour etre remise a un volon-
taire. On a deja dit , et on l'apprend chaque jour 
quand on voit les soldats republicains molder a Pas-
saut ott courir sur I'ennemi, qu'on ne va pas la pour 
de ('argent; mais Ia main nationale epure et agran-
dit les dons qu'elle fait, comme les vertus rendent 
honorables toutes les recompenses qu'elles reeoi-
vent. Le citoyen Boulon, totinelier a Glaize, depar-
tment du litienie , offre le remboursement de sa 
maitrise. Aux produits du zele et du desinteresse-
went civiques viennent se joindre les produits des 
autres ressources nationales. Le meine district vous 
annonce ('envoi de mine quatre-vingt-trois mares 
sept onces deux gros d'or et d'argent. Nos ennemis 
n'ont pti si bier frustrer la nation des droits qu'elle 
a sur leurs depouilles que nous ne retrouvions 
journellement et des effets qu'ils out vainement 
voulu nous Umber, et des richesses immeuses dans 
le prix de (curs domaines, dont le civisme double la 
valeur. 

.bans le district de Vouziers (Ardennes), la demo-
lition des chateaux de la veuve Romy de Lembrelle 
a fait Vetiver une piantite d'effets precieux dans des 
tonneaux enfouis en terre. 

Les commissaires des reventis nationaux vous 
adressent le won taut des ventes dont les etats sont 
parvenus du 20 au 30 &real ; it en resulte que , sur 
('estimation de 14 millions 1,837 liv., les veutes ont 
monte a 30 millions 796,3021., ce qui produit un ex-
Want de 16 millions 794,465 1. En ajoutant ce resu I-
tat a celui des Rats precedemment faits dans qtiatre 
cent cinquante-six districts, on verra que les ventes 
qui y ontete bites s'elevent a 363 millions 270,365 I. 
15 sous 11 deniers, et qu'elles excedent l'estimation 
de 188 millions 758,399 liv. 9 sous 8 deniers. Le 

• rapprochement de chaque mois presente la progres-
sion suivante: 

Ces ventes out prednit : en nivose, 34 millions; en 
pluviose, 61 millions ; en ventose , 67 millions; en 
germinal, 72 millions; en floreal, 98 millions. 

La richesse d'une nation aussi graude , aussi ,in-
dustrieuse, placee sur tin sql aussi heureux, est ine-
puisable quand elle est fondee stir la liberte et sur la 
vertu. 

Ilitons-nous de revenir aux objets de la corres-
pondance qui nous rappellent a l'idee de l'amour 
des Francais pour la liberte, pour la vertu , et qui 
nous en .fournissent de nouvelles preuves dans la 
conduite de nos defenseurs. 

Le cavalier monte et equipe par la Societe d'Ai-
gouse , ci-devant Saint-Laurent ( departement du 
Gard ), s'est etnpresse de se rendre a sa destination. 

A Maringues(departement Puy-de-Deime), trois 
jeunes Bens, Gilbert Bourdillon , Pierre Grimartlias 
et Saol hal , tour trois au-dessous de l'gge de la re-
qinsition, se sont derobes a la tendresse de leurs fa-
milies pour voter a la defense de la liberte. Bour-
dillon avail déjà mantle contre les rebelles de Lyon. 
Les hussards du 2e regiment, ;Attar& du mime 
esprit qui vous mime, vous retracent vos propres 
travaux. Depuis que vous a vez (Moue les complots 
parricides, its ne voient pluS que les bead jours de • 
la liberte..Continuez, volts disent-ils; a aneantir 

ennetnis du dedans, nous poursuivOns avec acbarne-
went ceux du dehors; nous ne pouvons mieux vows 
temoigner notre reconnaissance qu'en portant chez 
les despotes le ter, le feu, la terreur et la most, et en 
jtirant de rester debout jusqu'a Ia destruction du 
dernier des tyrans.. 

Les canon niers de la section des Drolts de l'Hoinme, 
en station a Cou lominier, department de Seine•et-
Marne , en deposant stir I'autel de la patrie 128 liv. 
10 sous pour les frals (re Ia guerre, vous disent : 

Nous sommes &bout pour eeraser les orgueil leux 
qui voudraient s'elever au-dessus de la salute Mon. 
tape; nos corps vous serviront de rempart , et nos 
nines lanceront la foudre sur quiconque oserait at-
tenter a la representation natiotiale. N'abandonnez 
pas le vaisseau de l'gtat ; restez fermes au milieu de 
la tempete : vingt millions d'hounnes libres sold la; 
ifs renverseront tout les tyrans coalisescontre notre 
liberte qui est le fruit de vos travinX.. 

Le 2 bataillon du 14e regiment d'infanterie desire 
ardemment porter la mort dans le sein des brigands 
insulaires qui nous assassinent ; it elfre 775 1. 15 s., 
montant d'une jottrnee de paye, pour contribuera Is 
construction d'une fregate. 

Deja le nouveau pavilion s'arbore stir les vai$-: 
seaux de la republique avec des transportS qui pre.* 
sagent ses triomphes. Le representant Lecarpentier 
vous adresse le recit de Ia fête civique qui a eu lieu 
a la rade de Caucale a cette occasion ; it a nomme le 
vaisseau a mint le Redoutable. Tout se prepare pour 

-venger l'humanite outrageepar la barbaric anglaise. 
Avant de vous dormer tin nouveau trait de la perli-
die de ce peuple seelerat, je dois arreter un moment 
vos regards sur un trait de vertu: vous respectez is 
pieta filiale et le malheur; c'est dans le malhenr 
tame , c'est autres des fers (Fun fercat, qu'un en-
fant de huit ans a donne le plus touchant exempts 
de ce sentiment si profandement grave dans son 
coeur par la nature. 

A Nice , tin homme Menu aux galives Raft acca-
hie sons la maladie, sous les fers.... Sa faiblesse ne 
lei permettait pas d'en porter fe poids, et la douleur; 
accrue par ses (Amines, taisait regretter aux ofliciers 
de saute de ne pouvoir les briser pour assurer sa eon. 
servation... Son Els, Age de huit ans, ne l'a vait point 
guide; it soulevait les fers de son Ore, it les al(64 
geait pour lui : ce ne rut pas assez, ii courut se jeter 
dans, le sein de Ia Societe populaire ; ii demanda 
avec lartnes qu'on otat a son pare ses chaines, et 
qu'on les lei fit porter a lui-tame. Voila le emir 
d'un 'Francais! 

Apprenez maintenant un trait de  Ia conduite des. 
Anglais. Vous verrez qu'ils continuent a violer,  , a 
notre egard, toutes les regles du droll des gens, et 
(pie, pendant qu'ils vous font assassiner sur le conti-
nent, en mer, pour assassiner nos concitoyens, its 
portent Patrocite jusqU'a arborer notre pavilion ua' 
tional; c'est ce que vous apprend la tettre chr general 
Beaufort, commandant en chef la 15e division. 

Je termine , comme chacune de- nos seances de-
vrait commencer, par ce vcen Tie l'humanite ntetne 
inspire, par ce vceu que la verite, en se faisant jour,, 
fera nature biented dans le occur de tons les peuples 
du monde: haine inextinguible a I'Angleterre, guerre 
et mort a I'Angleterre ; que la nouvelle Carthage 
soil detruite ! 	 • 

Un Secretaire fait lecture de la lettre suivante : 
Leearpenlier, represenlant du peuple, au president 

de la Convention rationale. 
Port-Halo, le 2 prairial, I'an 2. de la 	, 

publiqua. 
a Citoyen president, c'etait Trier que devait s'arborer 

sur toils les vaisseaux de la republique le nouveau pavilion 
76 
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de la marine franeaise. Se Me rendis a Cancale pour etre 
temoin de cette ceremonle natale el patriotique. A peine 
fus - je arrive sur le coteau qui domino la mer que tout 
a coup une fork de mats s'embellit de mine couleurs flot-
tantes, au son rapide et majestUetix d'une immense artil- 

Saisi d'admiration devant un tel spectacle, j'entre 
dans un canot pour alley en jouir tie plus press chaque 
coup de rame qui m'approchait de la flotte m'en rendait 
encore la vue plus imposante. J'arrive devant le premier 
vaisseau, et des cris simultaas de vivent la republique et 
la Montague: partent d'un tanner de bouches%  depuis le 
tillac jusqu'a Ia time des vogues.. 

a Apres avoir ainsi parcouru Ia ligne,je monte It bond de 
l'amiral : canonniers, soldats, matelots, officiers, mousses 
et commandant, tout etait coufondu ensemble, tout etait 
aniline de lit Wine allegresse et du meme devouement. 

« Un jeune chene artistement place sur le pont oft it se 
balancait, commedans la for& natale, representait l'arbre 
vivace de la liberte; autourelaient des groupes de danseurs 
ayant pour coryphee le matelot le plus ancien de l'equi. 
page, et la Carmagnole fut executee sur mer aussi bien que 
sur terre. 

a Ala danse succeda le repo; la ration fut doublet:, 
mais Ia joie ne pouvait retre. Le festin a son tour fit place 
aux jeux qui recommencerent: un nouvelle salve se fit em 
tendte, de nouvelles acclatnatilms la suivirent, et dans 
cette lieureuse emotion des cceurs it ne resta qu'un regret, 
celui de n'avoir pas fini la dame par un ballet avec l'Au-
glais. Au reste, nos marina savent comme nos soldats 
que, pour des republicains, en temps de guerre, chaque 
jour pent devenir un jour de fete; c'est ce qui-les con-
sole: 

a Tel est, citoyen president, le eroquis de radmirable 
tableau qu'offrit tiler la rade de Cancale, tableau qui s'est 
multiplie au meme jour dans chacun des ports de la repu-
blique. 

a Je n'oublierai pas de rendre compte a la Convention 
d'une petition qui me fut adressee par retat-major et l'e-
quipage en masse du vaisseau sur lequel j'etais monte; 
c'etait le Sufiren. Le nom d'un ci,devant etait un tardeau 
pour ces republicains; ils ont prate de l'occasion pour 
m'en demander un mitre; et, par un arrete que j'envoie 
au comite de salut public et It la commission de la marine, 
j'ai provisoirement nomme ce beau vaisseau le Redo:act-
bit, designation qui m'a ate assure ne pas exister parmi les 
vaisseaux de ligne, et qui est a la fois l'embleme du cou-
rage et de Ia force. 

a Salut et fraternite. 
a LECARPENTISR. a 

— On fait lecture de l'Adtesse suivante 

Les citoyens et le comit4 de surveillance de la com-
mune de La Roquebrusacme a la Convention 
nationale. 
a Citoyens representants, Ja foudre revolutionnaire, 

preparee au foyer de ht liberte, frappe les factieux , les 
royalistes, les conspire leara 	aristocrates et les faux 
patriotes. Les ennemis interieurs de la republique soot 
abattus 1 plus loin les vanes chancellent, et les satellites 
du despotisme palissent. La Pologne se lave, la Prusse est 
alarmee, l'Autriche pousse un dernier effort, l'Espagne 
recule, l'Angleterre fremit et intrigue; 	privee de 
son apitole, redoute une Seconde fols les Gaulois et 
craint pour ses dieux. 

a Le tyran sarde est terns par les republicains francais 
L'invasiou subite de Saorgio est le presage de la chute de 
Turin et du triorophe de la republique dans toute sa cir. 
conference, pendant cette catnpagne glorieuse. Ce succes 
de .nos anuses a ate celebre aujourd'hui dans cette com-
mune par une fete civique. La municipalite, la Societe 
populaire, le comae de surveillance, tous les citoyens ont 
maniteste une joie republicaine. L'ammar mere de la li-
berte a allume devant l'autel de Ia patrie un feu en signe 
de rejouissance. Animas par Ia presence et l'exemple me-
morable des martyrs de la cause publique, nous avons re. 
nouvele le serment de vaincre ou mourir libres. Recevez 
nos serments, vertueux representants; demeurez inebram 
talks dans Notre poste, nos vceux seront accomplis. La 
France vous applaudit, rEurope votes admire, l'univers  

vow contemple ; achevez votre ouvrage sublime, soutenez, 
cultivez , protegez l'arbre de la liberte jusqu'au moment 
beureux ou sea vastes rameaux ombrageront le sot de Ia 
France, oa la prosperite du peuple franeais attestera vo-
tre gloire et les vertus que vous avez mises a l'ordre do 
jour. five la republique I vive la Montagne! 

— Le directoire du district d'Orleans donne con-
naissance a la Convention nationale du trait suivant: 

a Deja les noisetiers, mis en requisition chez le citoyen 
Carre, laboureur dans noire commune, dit ('agent natio-
nal, pour Ia fabrication de la poudre, soot exploites et 
rendus a Chenailles, point de reunion designs par ragent 
national de la commune de Denis-sur-Loire, chef-lieu du 
canton; cette exploitation a produit soixante-quinze hottes 
de trente-quatre a*trente-cinq pouces de circonference. 
Les frais eussent ate considerables; les citoyens, pour les 
eviter, ont travaille chacun a leur tour, et ce travail a ate 
terming en tres-peu de temps. (On applaudit.) a 

— Une deputation des Liegeois refugia est admise 
a la barre. 

L'orateur : Legislateurs, paraltre dans cette en-
ceinte , c'est venir celebrer dans leur sanctuaire Ia 
liberte, Ia morale et la raison ; c'est venir contein-
pier le genie et la vertu, ces sources de la prosperite 
de l'homme , loin desquelles la degradation, l'igno-
minie et la misere deshonorent 10 plus bel ouvrage 
de la nature. 

Assemblee auguste! c'est toi qui les a rappelees 
sur la terre, ces vertus si longtemps outragees ;c'est 
toi qui les verges, c'est toi qni donnes entin un so-
fennel , un sublime dementi au blaspheme qu'un 
desespoir republicain arracha au dernier ties Brutqs. 

C'en est fait, elle est indestructible, elle est ine-
branlable la base de la statue de la Liberte. Od sont-
ils ces vitt factieux , ces !aches conjures, ces misd-
rabies emissaires des rois et du plus setAerat des 
gouvernements, qui osaient nourrir le ridiculeespoir 
de Ia renverser ? Chaque lour l'echafaud les devore; 
chaque jour leurs totes impies , ainsi que cells du 
dernier tyran de la France, roulent dans la poussiere 
devant elle. 

Legislateurs, une voix chore a la patrie eta l'hu-
manite , une voix qui porte dans les cceurs le plus 
profond attendrisseinent, puisqu'elle leur rappelle le 
crime recent qui fut au moment de l'etouffer, l'a dit 
a cette tribune , oii l'irrAvocable arret des despotes' 
et de leurscomplices fut prononce Que leur reste- • 
t-il? l'assassinat ! . Que reste-t-il a ces tiers et inso-
lents potentate qui, clans le &lire de lear orgueil, ne 
regardaient les peoples que comme les jouets de 
tears fastueux caprices? que reste-t-il a ce jeune 
hornme , l'opprobre des nations et des sleeks , a ce 
Pitt, que V infamie condamne a l'iminortalite? Pas-
sassinat ! C'est dans la fangs du crime, c'est dans le 
cloaque des vices gulls cherchent leurs moyens, 
leurs agents. Ah ! entre la sceleratesse et Ia vertu, 
entre la fourberie et la verite, la lutte n'est pas egale, 
Its se brisent , its se briseront tous, leurs vains ef-
forts, contra ce roe sacra et immortel. Debout a son 
sommet , contemplant avec le sourire du dedain et 
de la pine toute leur-agitation turbulente et iinpuis-
sante , demelant d'un coup d'ceil prompt et sill,  tons 
les mouvements de leur tactique insensee et per-
verse, vous dirigez la foudreinfaillible qui les derase 
aux pieds du peuple, dont les benedictions, dont Pa-
mour surtout est votre recompense.. 

liemplisd'admiration et de cet amour filial, si de-
licieux au cceur qui" sail le senor; fremissant du 
danger qu'ont couru des representants lideles , 
viant tons la blessure du brave Geffroy, les ci-devant 
Liegeois melent ici leurs voix a ce concert unanirne 
de felicitations qui se fait entendre de toutes les par-
ties de la ifpublique. Presenterons-nous de nouveau 
le tableaux des travaux immenses dont vous ne ces- 
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d'etonner l'Etirope ? Viendrons-nous rappeler la 

situation desesperante oil la vigueur et la sagesse du 
gouvernement out reduit ses laches ennemis? Pein-
drons-nous Petra nger eperdu, f uyant de toutes parts, 
couvrant nos frontieres de ses mods, et surtout ap-, 
prenant avec effroi is perte continue et rapide de ses 
agents de l'interieur? Parlerons-nous des suites que 
ces evenements preparent et que vos mesures assu-
rent ?.... Eh qui sait mieux que vous toutes ces 
choses ? C'est bien ici qu'on ne peat s'empecher de 
rappeler ces niots d'un ancien : Ce gulls disent, nous 
l'avons fait ! 

Cui , oui, taut de prodiges repondent an froid et 
desolant athee. Its confondent cette doctrine qui 
desseche raffle et I'accable du poids affreux du 
netint. La republique francaise , la premiere qui ac-
complisse dans !'Europe le vceu de la nature , pro-
clamant l'Etre supreme et ce qui en est la conse-
quence, l'immortalite de Paine , agrandit ces vastes 
idees ; elle leur donne une majeste plus irnposante. 
Associant cot Etre infini aux vertus du peuple, elle 
jette dans Paine de ce bon peuple une consolation, 
une force nouvelle, et autour du mechant une in- 
miere foudroyante. 

Qu'elle est gra nde, I'image de cet Etre invisible , 
suivant l'assassin qui couve dans les tenebres ses 
parricides projets ; le suivant jusqu'aupres de ses vic-
times, et la , detournant tout a coup le poignard leve 
stir ceux qui se consacrent a fixer le bonheur sur la 
terre! Attlee! rentre dans ton cceur, et tu t'ecrieras : 

• • Ah! si c'est la une illusion, malheur a celui qui 
voudrait la detruire ! • 

Le grand homme dont la fête a l'Etre supreme de-
vait metier le triomphe , le plus eloquent, le meil-
leur des hirmains,le philosophe de Genevernous di t : 

• Cesar plaidant pour Catjlina tachait d'etablir le 
dogme de la mortalite de Paine; Caton et Ciceron, 
pour le refuter, ne s'amilserent pas a philosopher. 
lls se contenterent de montrer que Cesar parlait en 
mauvais citoyen , et avancait une _doctrine perni-
Meuse a l'Etat... • (Contrat Social.) 

Voila ce que vous avez fait. Au temps de Cesar, 
comme de nos fours, les conspirateurs sont les me-
RIPS. 

Legislateurs , les progres rapides de nos invinci-
, bles armees vont briser les fers de nos infortunes 
freres , si dignes de !curs liberateurs. La masse des 
refugies, calomniee par !Intrigue, attend avec con-
fiance le rapport que vos cornites doivent vous pre-
senter. Elle sait ce qu'ils diront, car par lour voix 
requite parte. 

Qu'il nous soit cependant,permis , en terminaut , 
de requerir instamment ces comites d'accelerer ce 
rapport. L'enorme quantite d'affaires qui les sur-
chargent afisorbe , nous le savons , leurs moments, 
tons devoueS au saint de la patrie : mais celle-ci est 
d'une nature toute particuliere. C'est une masse de 
victimes immolees par les tyrans, denoncees par sept 
a huit individus, le rebut de nos contrees et les in-
struments sans doute d'agents superieurs. L'interet 
de la republique, l'aneantissement des projets des 
ennemis, tout exige que cette lutte finisse. 

Le president repond aux deputes, leur exprime la 
satisfaction de la Convention , et les fait entrer a 1a 
séance. 

On addict dans la salle une deputation de la 
Commune et de la Societe populaire de Sceaux-PU-
nite. Les citoyens qui la composent portent les figu-
res en pied representant le jeune Barra et Agricole 
Vials. Des citoyens les accompagnent , tenant dans 
leurs mains des couronnes et des guirlandes, et sou-
levant une corbeille ou sont, palmi les fleurs, deux 
tourterelles. 

Le maire prononce un discours dans lequel it ex-
prime la douleur• que les habitants de cette com-
mune ont ressentie a la nouvelle de l'assassinat tente 
stir deux representants du peuple. 

A la suite de ce diseeurs un membre de la Societe 
populaire prend la parole et s'exprime ainsi: 

L'orateur de la de'putation : Citoyens represen-
tants , les sentiments que la commune de Sceaux-
rUnite vient d'exprimer it votre barre &ant ceux que 
nous, nous glorifions' taus de professer, la Societe 
populaire de cette commune, dont je suis l'organe, 
eft garde le silence et eel re,specte vos moments 
precieux, s'il ne lui reStait a remplir envers vous un 
devoir bien doux a son cceur. 

Occupes sans relache a !'instruction de la jeunesse 
et a faire germer dans les jeunes curs les vertus re 
publicaines que vous avez mises a rordre du jour, 
nous nous sommes empresses de presenter a lours 
regards les traits cheris de deux jeunes hems que la 
reconnaissance rationale a places au Pantheon, et 
dont le souvenir vivra iternellement dans le cceur 
des republicains. 

Les voila, ces deux jeunes guerriers, ces hems in-
trepicles qui n'ont pas trouve de modele dans les re-
publiques anciennes, mais qui auront beaucoup d'i-
mitateurs au sein de la nation francaise. 

Presenter a vos regards l'image eherie du jeune 
Barra et d'Agricole Vtala , e'est vous offrir un spec-
tacle bien doux, et c'est vous rappeler le souvenir 
de leurs actions iinniortel les. 

Peres de la patrie, a ces traits reconnaissez des en-
fants qui se sont montres dignes de vous; voyez le 
jeune Barra , le sabre a la main , surpris , mais con-
servant dans les bras memes de la mort la tinge et 
!'attitude d'un republicain. 

Voici Agricole Viala; ses ycux petillent encore de 
ce houillant courage et de cette male intrepidite 
deploya stir les bonds de la Durance, en presence 
des infames federalistes , perce. du coup model qui 
lui arracha la vie, apres avoir essuye sans sourciller 
six decharges d'artillerie et de mousqueterie. Vous 
le voyez prononcer avec le sang-froid de l'herctIsme 
et de l'intrepidite ses clernieres paroles: • Ils ne m'ont 
pas manqué; mais cola nfeSt egal, je meurs pour la 
liberte. • 

Citoyens representants, nous climes le bonheur de 
posseder bier dans noire sein la mere , le frere et la 
sceur de l'immortel Barra; nous nous sommes em-
presses de les accompagner a votre barre. Vous la 
vovez devant vous, cette vertueuse republicaine qui 
a donne le jour a ce jeune hdros, et qui lui a fait sn-
eer avec le Tait J'amour de la patrie et des vertus 
qu'il a su si Wen rnettre en pratique... 

CHARLIER : Je demande que, pour honorer la 
vertu, la mere de Barra monte,avec ses deux enfants, 
a cote du president. 

Cette proposition est decretee. 
(La famille de cc jeune heros est aupres du presi-

dents—Des applaudissements unanitnes s'elevent et 
se prolongent dans toutes les parties de la salle.) 

L'orateur reprend : Heureuse citoyenne , 
gresse que to presence fait eprouver a nos augusteS 
representants, et aux citoyens et citoyennes qui 
nous ecoutent , le baiser fraternel que tu recevras 
bientet du president de la Convention, au nom de la 
patrie reconnaissante, sont un dedommagement bien 
doux de la perte que tu as faite ; mais non , tu Was 
rien perdu ; ton fi Is n'est point mort; it a recu une 
nouvelle existence, et it est ne a l'immortalite. 

Et, comme si rien ne devait manquer aujourd'hui,  
a notre sagesse, l'oncle et rinstituteur tout a la fois 
du jeune Agricole Viala, le citoyen Moreau, dont le 
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civisme vous est connu, et qui, par ses le9ons et par 
ses exernples , a puissamment concouru a former le 
jeune hems, s'est retin, stir notre invitation, au mi-
lieu de nous, avec les patriotes Avignonais, temoins 
de ('action herotque de l'in trepide Viala. 

( L'orateur, en s'adressant aux jeunes citoyens et 
citoyennes qui entourent les bustes, dit : ) 

Et vous, qui tenez a ces jeunes hems par le double 
lien de rage et de la fraternite , Barra et Viala vous 
out laisse on grand exemple a suivre; vous .vous 
rendrez dignes (folk par la pratique de toutes les 
vertus; chaque jour de votre vie vous aurez les yeux 
fixes stir le Pantheon, od leur ame repose; et si de 
nouvelles circonstances ne vous offrent pas les mil-
mes occasions, sachez , poor ne l'oublier jamais , 
qu'un pent l'obtenir de plus d'une maniere. 

Citoyens representants, au lever de I'aurore, nous 
nous Sommes rendus au sommet de la montagne 
sainte ; et la, apres avoir adresse nos vceux a l'Eter-
nel, nos jeunes citoyennes, en chantant vos glorieux 
travaux, les victoires des defenseurs de la patrie, les 
vertus que vous avez mises a l'ordre du jour, et que 
nous mettons en pratique, se sont occupees en memo 
temps a cueillir ces fleurs dans !Intention de vous en 
faire hommage. 

C'est la beaute vertueuse et modeste qui volts les 
offre ; daignez les accepter; daignez jeter on regard 
favorable sur ces jeunes citoyennes, qui sont aussi 
l'esperance de la patrie. BientOt epouses et mores , 
elles vous promettent de graver dans le cceur de leurs 
jeunesnourrissons l'a mour sacre de Ia liberte et une 
haine implacable pour Is tyrannie; de les elever 
dans Pansterite des vertus republicaines , de les pd-
netrer de toute I' etendue de leursobliciationsenvers 
notre mere commune , et de la saintere de lours de-
voirs trop heurenses si, pour prix de leers tendres 
soins , elles pouvaient un jour les vbir places a cote 
de Barra et du jeune Viala. 

Vous apprendrez sans doute avec inter& qu'un cl-
toyen de cette commune, place aux frontieres , 
n'ayant pas rempli ses devoirs , son pore ayant ap-
pris son alit et la punition qui en avait ete la suite, 
a ete prendresa place. Nous prolitons en mCme temps 
de cette occasion pour vous Whir un echantil ton du 
salpetre que nos citoyens out arrache aux entrailles 
de la terre, et qu'ils on t porte au &pat general. 

Vise la republique vise la Convention natio-
stale ! et perissent tons les traitres ! 

CHARMER : Les eitoyens qui sont a la barre vous 
olfrent le simulacre de deux jeunes martyrs de la li-
berte. A crag du president, vous voyez les images 
vivarttes de run de ces heros. Queue !evil pour tolls 
les Franeais! (On applaudit.) Quel spectacle a tten-, 
drissant pour nous! ( Nouveaux applaudissemenjs.) 
Je demande que le proces-verbal Passe mention de 
cette scene touchante , et que le discours de la So-
ciete populaire de Sceaux et la reponse du presi-
dent (1) soient inseres au Bulletin. 

RICHARD : Je demande que le proces-verbal soit 
envove aux armees. Tons les jours nous voyons le 
parallele des soldats republicains monrant pour la 
patrie, avec les satellites des despotes mourant pour 
I eur abominable cause. Ces derniers , en perissant , 
ma udissent les tvrans qui les out envoy& combattre 
les hems de la liberte, tandis que ceux-ci expirent en 
benissant la republique et en se telicitant de yeller 
leur sang pour elle. (On applaudit.) 

Ces propositions sont adoptees. 

(I) Cette reponse du president, dont Charlier demands' 
Pinsertion au Bulletin de la Convention; n'a pas ete publiee 
par le Moniteur. 

La Convention decrete qu'il en sera fait mention 
au proces-verbal en ces terines 

a La commune de Sceaux presente a la Convention ra-
tionale les busies des jeunes hems Barra et Viola morts 
pour la patrie, etc. Elle presente ta mere du jeune Barra, 
sa sceur et son frere. Sur la proposition d'un membre, Ia 
Convention decrete que Ia famille du jeune Barra recevra 
Paccolade fraternelle du president, et sera placte a ses co-
tes. Ce &era est execute au milieu des plus cif's applau-
disseinents. 11 est decrete en outre qu'extrait du proces-
verbal de ce jour sera expedie it la mere du jeune Barra-
eta la famille de Viala ; qu'il sera aussi envoye aux armees 
de la republique. 

La seance est levee a trois heures. 
N. R. Dans la seance du 11 Barere a fail lecture (rune 

'titre du general Dugommier. Elle annonce que le born-
bardement decant le fort Saint-Elme se continue toujours 
avec to plus grande °elicit& Les ennemis, dans tine son. 
tie qu'ils out faite, out ete repousses avec perte. • 

SPECT ACLES. 
OPERA NATIONAL. — Auj. Horatius Coclds , opera, et 

Orphie, opera en 3 actes, terming par un divertisse-
ment. 

TREATRE DR L'OPERA-COMIQUE NATIONAL, rue 
Milidor et Phrosine, com. en 3 actes, melee d'ariettes, 
et Marat dans le soaterrain , ou la Journie du 10 twat. 

THEATRE DE LA REPUBLIQUE, rue de la Loi.—La ft* repr. 
des Mceurs de rancienregime,ou les (hours du libertinage, 
drame en 5 actes, et Crispin midecin. 

THEATIIETE LA RUE FEYDEAU...--.LeS VraiS Sans-Culottes, 
precedes de la Papesse Jeanne, et suivis de Cadichoir. 

Domain Lodoiska. 
En attendant la E" de l'Apothiese du jeune Barra. 
THEATRE NATIONAL, 'rues de la Loi et de Louvois. — 

Belache necessite par des changements. 
• THEATRE DE LA MONTAGNE, au Jardin de l'Egalit& --
Relache. 

THEATRE DES SANS-CULOTTES, ci-devant Moliere. — 
Anjou'.  d'hui Relache. 

THEATRE LVRIQUE DES ANUS DE LA PATRIE, ci-devant de 
la rue de Lon.vois. — Relache. 

Demain Laure et Zulmd , opera en 3 actes. 
En attendant la 1" du SI ariage civique, et Claudine,ou 

le Petit Commissionnaire. 
THEATRE nu VAUDEVILLE. —Auj. la Revanche fore& , 

suivi de Gilles Georges et Arlequin Pitt, -petite parodic 
de la Grande-Bretagne, en 3 actes. 

Demain fa Nourrice republicaine. 
THEATRE DE LA CITE. 	VARIETES. 	L'Orphelin , co- 

medic; les Dragons et (es Benedictines, et les Dragons 
en cantonnement. 

THEATRE DU LTC& DES ARTS, au Jardin de.PEgalite.—
.4pollori au kycie des Arts, ou le Triomphe des "iris uti-
les, piece allegorique, melee de chants et de dances'; pri 
cedee des Capucins aux Frontieres , pantonr. en 3 acres. 

Incessamment la Liberte des Negres, ou Its soft lames 
en fin ; le Filet patriotique. 

THEAT RE DU PANTHEON, a l'Estrapade. —Relache, 
AMPHITHEATRE D'ASTLEY, faubourg du Temple. -- Au-

jourd., a cinq heures el demie precises, le citoyen Fran-
con', avec ses gloves et ses enfants, continuera ses exer-
cioes d'equitation et d'emulation , tours de manege , dan-
ses sur ses chevaux , avec plusicurs scenes et entr'actes 
amusants. 

II donne ses lecons d'equitation et de voltige, tons les 
matins, pour I'un et l'autre sexe. 

Payements a la trdsorerie nationale. 
Boit MIDIS vingt et un jours de l'annee 1793 (vieux style). 

Pour les rentes viageres, toutes lettres. 
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IV 253. 	Tridi 13 PRAIRIAL, l'an 2e. (Dimanche ler Jura! 1794 , vieux style.) 

CONVENTION NATIONALE. 
Prisidenee de Pricer (de la Cdte-d'Or). 

SEANCE DU 11 PRAIRIAL. 
Voulland occupe le fauteuil. 
La section Lepel letier se presente la• Convention 

pour lui exprimer sa reconnaissance et sou devoue-
ment. 

L'orateur: Citoyens representants4  c'est dans 
notre section qu'un crime affreux a failli etre con-. 
somme sur un representant du peuple dont l'energie 
revolutionna ire a provoque la haine de l'aristocratie 
qui naguere dominait parmi nous. C'est lui qui, 
depuis 1789, l'a combattue sans cesse, et nous pen-
sions qu'el !e etait aneantie; mais un monstre etait 
encore cache dans mitre sein et avait echappe a notre 
surveillance, a Bette surveillance active qui &Pi a 
byre au glaive de la loi quatre-vingt - treize con-
spirateurs. Maissi nous avonseu le usalheur d'avoir 
parmi nous l'infdme Lamiral, nous nous gloritions 
de posseder le brave Gehroy dont le trait heroique 
sera pour nous le signal d'un denouement kernel a 
la defense de la representation nationale. Vive la 
republique! (On applaudit.) 
• LE PRESIDENT, a la deputation: C'est dans votre 
section qu'avait etabli son repaire le tigre alters du 
sang de la representation nationale, qui you la it en-
lever au peuple franeais deux de ses plus intrepides 

,mandataires. 
Vous rougissez d'a voir donne asile, sans le savoir, 

a ce monstre, l'opprobre male du parti qui lui a mis 
lepoignard a la main. 

Votre .section, citoyens, je dois vous le dire an 
nom du peuple, et avec toute la franchise republi-
Caine ; out, votre section, obligee deux fois de chan-
ger de denomination, a tits trop souvent egaree 
dans le tours des diverses crises.de la revolution. 
Plusieurs de vos concitoyens, vous les avez, appeles a 
l'honneur de snrveiller la chose publique et de la 
defendre par la force des acmes qui leur etaient 
contiees, n'ont pas toujours tits a Ia hauteur de leurs 
augustes fonctions. Its ont trop souvent , et je n'en 
rappellerai point les epoques , its ont trop souvent 
tromps l'espoir des bons citoyens; its les ont corn-
battus lorsque ces bons citovens combattaient eux-
memes le despotisme. Mais eloignons des souvenirs 
douloureux, qui, dans ce moment oil la vertu a tits 
miss a I'ordre du jour, ne nous rappelleraient que 
des crimes; ces crimes, nous aimons a le croire, fu-
rent l'ouvrage des Tassin, des Berard, et de cette 
horde de•scelerats qui infestaient votre section, et 
dont vows auriez dil toujours vous metier. Le glaive 
de la loi en a fait juitice, its ont vecu, et vous avez 
sans doute, avec tonic la republique, applaudi a leur 
juste chatiment. 

Les sentiments que vous venez d'exprimer au 
nom de tous les citoyens de to section dont vousetes 
('organ sont un stir garant a Ia Convention natio-
nale que vous n'abandonnerez plus, dans aucune 
circonstance, les principes 	professe , ni la 
cause du peuple pour laquelle il n'est aucun de nous 
qui ne soit dispose a braver tons les perils et a ver-
ser,  , s'il le foul, jusqu'a la derniere goutte de son 
sang. 

Si de perfides Tassin, si -de coupables Berard, si 
de lathes assassins, tels que lesanguinaire Lamiral, 
ont trop longtetnps souille le sot de votre section, 
it s'est trouve dans cc jour, qui devait etre un jour 
de denil, nn citoyen intrepide, le vertueux Geffroy, 
dont le devouement genereux, qui excite partout la 

Sirie.—Tome 

reconnaissance et Pinteret , promet a la representa-
tion nationals autant d'imitateurs (pie votre section 
compte de bons citoyens. (On a ppla iidit.) 

La Convention nationale recoit avec satisfaction 
('expression de vos sentiments, et vous accorde les 
honneurs de la séance. 

La Convention ordonne l'insertion au Bulletin des 
deux discours, 	 • 

CARRIER: Je viens appeler votre indignation sur 
trois jugements rendus par le tribunal du depaete-
went du Cantal, lesquels condamnesit a la peine la 
plus legere trois conspirateurs decides, .et a une 
peine plus forte un des meitleurs patriotes de mon 
departement. 	 • 

Le premier de ces jugements condanme seulernent 
A la detention pendant Ia guerre, et a la deports-
than apres Ia paix, un aristoerate dont it existait, 
entre les mains des patriotes, des correspondences 
eriininelles avec les emigres, correspondances qui 
out ete representees et produites au proces. 

Le second jsigement a Re rendu contre tin ci-de-
vant marquis de La Pacheville, qui ecrivait une lettret  
existant au proces, par laquelle it declarait que, st 

. les patriotes se presentaient a son chateau, it ferait 
eeoreher le premier qu'on pourrait saisir, rempli-
rait sa peon de paille, et la suspendrait a la girotiette 
du chateau. Le jury. a prononce que le fait n'etait 
pas constant. 

Le troisieme jugentent concerne une ex-religieuse, 
ci-devant abbesse d'Auril lac, contre-revolutionnaire 
s'il en fut jamais, saisie a COmmune-Affrarichie avec 
tine correspondance criminelle avec les emigres ; elle 
etait a Lyon pendant la revolte de ses habitants; elle 
fut comprise dans le demi qui les mettait hors la 
loi. Le jury a declare q u'il n'etait pas constant qn'elle 
fat oomplice de la contre-revolution. 

Tan t de jugements iniques se succedant, le citoyen 
Boutier, patriote chaud, ferme et prononce, dont les 
principes n'ont pas varie depuis le commencement 
de la revolution, denonea ces prevarications Ala So-
ci6te populaire, qui porta denonciation a notre col-
legue BO, representant du peuple dans le &parte-
ment du Lot. BO cassa les jugements, et fit mettre 
les jures en etat d'arrestation comme des contre-
revolutionnaires. (Cln applaudit.) Mais qu'ont fait-
les aristocrates du departement du Cantal? Appre-
nant que BO allait se rendre dans Ia Vendee, its ont 
intents a Boutier un proces criminel, motive sur to 
que ce patriote, commissaire du district, dans un 
proces-verbal de vente de biens nationaux, avail fait 
des ratnres, et qu'il se trouvait une erreur de 150 liv. 
Le jury l'a condamne a dix aunties de fens, apres 
avoir declare cependant que Boutier n'avait pas pro-
file de cette erreur. 

En effet, comment pourrait-on supposer qu'un 
excellent patriote, qui a eu des sommes immenses 
entre les mains, qui a deuX freres aussi bons repu-
blicains que lui, dont t'un sect a Parmee des Pyre-
nees-Orientates, et merite l'estime de Soubrany, 
comment pourrait-on supposer, dis-je, que ce pa-
triote aurait voulu faire tort a la republique dune 
modique somme de 150 liv. ? 

Je demande que les trois contre-revolutionnaires, 
qui ont Write de porter leur tete a la place de la 
Revolution soient traduits au tribunal revolution-
naire de Paris; que les 4uatre jugements soient 
suspendtss ; que les pieces de la procedure instruite 
contre Boutier soient apporties au comae de sOrete 
generale; que ce comite reuni a eelui de legista-
tion,s'occuped'un moyen de sans-eulottiser les jurys 
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qui, jusqu'a prdsent, composds de eitoyens actifs, 
out innocents les conspirateurs; entin

' 
 que le de-

cret soit c porte dans le departement.duCantal par 
un courrier extraordinaire. 

Ces propositions sont decretees. ( On applaudit.) 
LENAUT : Je demande que la mem mesure soil 

prise contre le jury do tribunal du departement de 
l'Ardeche, qui, par trots fois differentes, a renvoye 
des conspirateurs qu'on soumettait a son jugement. 

SERYEIL : J'appuie la proposition de mon colle-
gue, et je demande que le comite.de sarete generate 
se fasse rendre compte des jugements du tribunal de 
Privas, qui a innocents les trois quarts des conspi-
rateurs du Midi, complices du traitre Saillant. 

La proposition de Seryeil est decretee. 
— Un des secritaires donne lecture du Bulletin de 

Geffroy. (On applaudit.) 
Bulletin des blessures du brave Geffroy, serrurier. 

Decadi 10 prairial. 
x Hier les picottements et elancements dans le tra-

jet des plaies ont continue avec force, ainsi que .le 
suintement puriforme ; fa nuit derniere ces acci-
dents ont augments an point qu'il n'a pu trouver 
un instant de sommeil. Tout ce grand travail fait es-
perer que les escarres ont accelere leur chute. Ce 
math] tl y a eu pen de lievre. 

a Signe RUFIN et LEGRAS, officiers de sante de 
la section Lepelletier.. 

— Carrier propose one redaction des trois decrets 
que la Convention vient de rendre. Elle est adopt& 
en ces termcs : 

a La Convention nationale, sur la proposition d'un 
membre, renvoie au comite de sfirete generale et de legis-
lation reunis !'examen des proces du nomme Canes, ex-
pert a Montsalvie, du nomme La Pacheville, ex-noble, de 
Ia nominee Nastrac, ex-religieuse , et de celui du citoyen 
Boutier, administrateur du district d'Auril lac , juges au 
tribunal criminel du departement du Centel; ordonne 
que toutes les pieces des quatre proces seront ineessam-
ment envoyees auxdits eomites pour en faire leer rapport a 
la Convention; suspend l'execution des jugements rendus 
sur lesdits proces. Le present decret sera porte par un 
Courrier extraordinaire. a 

— a La Convention nationale, sur la motion de deux de 
• ses membres, decrete que son comite de stirete generale 
se fera rendre compte de tons les jugetnents rendus par le 
tribunal criminel du departement de l'Ardeche contre tous 
les complices de Saillant sur 1e camp de isles exaininera 
la conduite des membres composant le tribunal et le jury, 
et en rendre compte le plus tot possible a la Convention 
Rationale. 

a La Convention nationale decrete que le comite de 
legislation fera incessamment un rapport sur une nouvelle 
organisation du jury ordinaire. 

DANJou, au nom de la commission des depeches 
Je viens, au nom de la commission des depeches, 
vous presenter l'analyse succincte des objets qu'em-
brasse la correspondance de ce jour. 

Elle est principalement composee d'Adresses de 
felicitations sur l'heureuse (Ikon verte des conjura-
tions qui menacaient naguere la liberte, et sur la 
punition des conspirateurs qui voulaient rpvir an 
people le fruit de cinq annees de travaux glorieux 
pour assouvir leur infame ambition; c'est surtout 
du sein des Societes populaires que sortent ces feli-
citations, payee quec'est la qu'est le people au pre-
mier element. 11 en est une marquee par un trait 
heureux,,  qui point en peu de mots la simplieite pa-
triarcale des bons habitants de la campagne. 

La commune de Morlans (Basses-Pyrenees) vous 
dit : a Apres un orage le bon cultivateur visite les 
tnoissons; et, quand cites ont ete respectees, II be. 
nit Ia Providence : a peine la tempete des conjura-
tions a-t-elle ete apaisee que nos regards inquiets 
se sont tomes vers la Convention; et, quand its  

ont apercu 1a lihertd triomphante et raffermie par le 
supplice des .plus dangereux conspirateurs , nous 
avons remerme I'Etre supreme, et nous venons vous 
conjurer d'assurer le bonheur du people; de long-
temps it ne peut etre eoutie a l'inexperience de nou-
veaux representants. a 

La commune d'Arcey (departement du Doubs) se 
fait tin juste merite a vos yeux de cc que, malgre le 
retranchernent de ses bras enleves pour la defense 
de la patrie, elle a seine un quart de terre de plus 
que l'an passé ; elle defriche tous les jours, et la na-
ture la recompense de ses soins avec usure • its 
sentent, ces paisibles campagnards , qu'il est hien 
plus d'une maniere de servir son pays et de lui etre 
utile. 

Ce ne sont pas seulement des Societes populaires, 
des autorites constituees, qui paient a vos travaux 
le tribut d'eloges qu'ils meritent ; des citoyens par-
tagent ces sentiments, et vous en presentent l'ex- • 
pression. 

Les &oilers du second degrd d'instruction de 
Comdat-la-Montagne rivalisent de zele a cet egard, 
et vous demandent les bustes de Marat et de Lepelte-
tier, pour en reisevoir a tous les instants des lecons 
de vertu et de courage. 

Les dons civiques sont toujours abondants. Si des 
communes en offrent pour les besoins de leurs fre-
res d'arines, ceux-ci retranchent stir leurs consom-
mations ; et d'autres, comme les canonniers -en gar-
nison au Havre, offrent one journee de leur paye 
pour contribuer a la construction d'une fregate. 

La remise des decorations imaginees par le des-
potisme pour honorer le courage , et qui en etaient, 
bien rareinent la recompense; to depouille des egli-
ses, en augmentant les nessources (16.0 in-menses de 
la republique, aneantissent successivement ce dole,  
ble fanatisme. 

Chaque jour offre la nouvelle preuve de l'ardeur 
avec laquelle les biens des emigres s'achetent, et 
cette disposition n'est pas propre a conserver a ces 
traitres le peu d'espoir qu'ils pouvaient encore avoir 
sur les assassinats medites par les tyrans. Ces atten-
tats horribles ont excite partout l'horrcur et I.'indi-
gnation. 

Ces sentiments respirent dans deux Adresses, !'une 
de la Societe populaire de Beauvais 

t 
 et I'autre des 

administrateurs du departement de ('Oise ; leur in-
ter& a ete d'autant plus vif que l'un des deux repre-
sentants a laisse dans ce department tin souvenir 
toujours present de la mission gull y a exercee Van-
n& derniere ; partout la haine de la tyrannic donne 
de l'activite aux republicains. 

A Yvry-le-Pre , quatre-vingt-dix mille boulets 
sortent chaque mois de leurs fourneaux et de leurs 
mains. 

A Beauvais, oit les terres sont peu salpetrees, le 
directeur de la fabrication en promet sous peu 
trente milliers. 

Un jeune homme de quinze ans a offert a la So-
ciete populaire un pain de salpetre fabrique par ses 
mains republicaines. 

Enfin quelques scelerats glissds dans nos armees, 
apres avoir eux-memes porte les armes contre leur 
patrie, ont paye de leurs tetes leurs complots et 
leurs forfaits ; punition juste, que les autres eprou-
veront par les remords cuisants qui les poursui 
vront sans cesse. 

On lit les lettres suivantes : 
Le gindral commandant en chef la 15e division au 

citoyen president de la Convention nationale. 
Rouen, an quartier-general, le 7 prairial, Pen 5' de la 

republique une et indivisible. 
Citoyen president, je to Ws part d'un trait de bid* 
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more deSrepublienins francais, et d'ull de to lachete et de 
la sceleratesse des A nglais. 

a Un convoi de quatre batinients de transport, escOrte 
par deux avisos sortis du port de Dieppe, le 3 prairial r se 
retina a un autre petit convoi sorti de Boulogne, faisaut 
route pour le Havre; ce convoi dtait escortd par deux car-
cassieres. 

A la pointe du jour, a la favour d'ubc brume tres-
Opaisse

i 
 une fregate anglaise de 36 canons s'est approchee 

fort pros de notre convoi, et a essaye de faire quelques 
prises. Corneae elle avail toutes ses voiles dehors et vent 
arriere, on &sit en doule tie ce qu'elle OMR ; mais, la 
brume ayant disparu, on reconnut a sa construction et a 
son bastingage qu'elle emit anglaise. Ayant vent arriere et 
toules ses voiles dehors, on ne potash distinguer son pa-
vilion ; malgre cela, nos careassieres coururent dessus et 
l'attaquerent. La fregate repondit vigoureusement : le feu 
dura une heure et demie; mais quelle fut l'horreur des re-
publicaitis, lorsqu'ils virent les Anglais, sans principes et 
sans point d'honneur, ne connaissant rien , et au tnepris 
des lois de la guerre, se battre avec le pavilion national 
&angels pendant trois quart d'heure. 

Ils assurerent leur pavillon infame sans retirer le na-
tional ; mais le genie de la liberte, qui veille sur les repu-
blicains, conduisit un boulet de 24 qui cassa le mat du 
pavilion anglais, et le fit tomber a l'eau.. 

Plusieurs coups de carcassiere ont pone sur la fie. 
gate et I'ont endommagee. Les Anglais, aussi }aches que 
scelerats, out refuse de continuer le combat, et se sont 
sauces a tou tes voiles. Deux petits meeliants bateaux, ar-
uses chacun de trois canons, out fait fuir tine fregate an-
glaise de 86 canons; ils lui ont donne la chasse pendant 
trois lieues ; n'ayant pas asses de voiles, Ds ont ete obli-
ges. de l'abandonner,  , et notre convoi a continue sain et 
sant sa route pour le Havre , aux cris de vivent la republi-
que et la Montagne 

a Salut et fraternitd. 	• 
«Signe BEAUFORT, gindral commandant en chef 
' la 45,  division. a 

— La commune d'Orthez ( departement des Bas-
ses-Pyrenees annonce qu'elle a expedie vingt-cinq 
quintaux de viande salee pour l'approvisionnement 
de Paris, et qu'elle a adresse au representant dit 
peuple a 	5,330 liv. pour la construction 
thine fregate. 

— Le citoyen Fortin fait hommage du buste d'un 
Romain celebre par son amour pour Ia vertu, sa 
haine con tre la tyrannie , et son respect pour les 
lois. 

— La 98  compagnie des canonniers nationaux, 
en detachement dans la commune du Havre-Marat, 
olive une journee de paye pour la construotion d'une 
fregate. 

Colombel fait rendre deux decrets l'un ac-
corde un secours provisoire de 500 liv. is la veuve 
Nogier, dont le marl, officier de saute a l'hOpital de 
Soissons, est wort a son poste. 

L'autre donne tine somme de 100 liv. a chacun 
des freres Lischenau, servant, avant d'avoir atteint 
rage prescrit pour la requisition ,dans le ter bataillon 
dela section de la Reunion. Ces deux jeunes republi-
cains out souvent ete exposes au fer des brigands de 
la Vend& qui out massacre leur pore pour avoir 
refuse de crier vine le roi Ces jeunes gens vont etre 
employes dans les fabriques d'armes d Autun. 

— La Societe populaire de Melun fait connaitre le 
fait suivant : 

Quatre enfants passent par Maim pour se ren-
dre a Dunkerque en qualite de mousses. L'un d'eux 
trouve sur la grande route une montre d'or end-
chic de diamants. II ea fait part a ses compagnons, 
et tous quatre prennent sans hesiter la resolution de 
rendre ce bijou a celui qui sera reconnu etre son 
proprietai re. II se presenteIls lui rein etten t la mon-
tre; et refusent l'assignat de 50 liv. qui leur est of-
fert a titre de recompense. 
• COUTHON, all nom de la commission du recense- 

ment et de la redaction Complete des lois :La cow= 
mission que la Convention nationale a creee pour le 
recensement et la redaction complete des lois s'est 
occupee, aussitOt apres sa formation, de la tithe 
importante qui lui a ete imposee. 

Des les premiers pas elle a reconnu que ses tra-
vauX seraient immenses ; mais l'a moue du bien 
public soutient son courage, et dein elle a vaincu 
les obstacles qui semblaient devoir retarder la rapi-
dite de sa marche. 

Plus de dix mile decrets out ete rendus par les 
trois assembfees. II a fallu avant tout s'assurer 
qu'aucun des decrets de cette vaste collection We-
chapperait it nos recherches ; it a fallu les ranger 
dans un ordre qui nous permit d'en rapprocher les 
dispositions. 

Ce premier travail est en pleine activite ; des ei-
toyens a qui ces operations sont fatnilieres forment, 
sous nos yeux et sous notre direction, la collection 
la plus complete des lois. Des etuargements indi-
quent la matiere a laquelle chaque disposition se 
rapporte. Les articles qur se rapportent a des ma. 
tieres differentes sont copies ou collationnes exacte-
ment ; les copies, on les classe, et it en resultera 
une premiere distribution des decrets par ordre de 
matieres. 

autre cote, l'on dresse des tables chronolo-
giques qui reproduisent la collection des decrets 
par ordre de dates et par assernblee , forme sous la-
quelle it est egalernent necessaire d'envisager les 
lois. 

Quelque etendu que soit ce travail indispensable, 
nous sommes nous- memes etonties de la celerite 
avec laquelle it s'execute ; nous comptons deja deux 
mille decrets /*miss  enlarges et en partie copies. 

Au surplus, et tandis que cc travail preparatoire 
s'acheve, nous portons notre attention sur la .partie • 
intellectueIle a laquelle it dolt nous conduire, et 
nous pouvons des a present vous souinettre le plan 
general -du code complet des lois. 	• 

Parmi les differents classements de lois, celui-la 
nous a parts preferable qui les dispose dans l'ordre 
le plus capable de les faire le mieux connaitre et a 
ceux qui doivent les executer eta ceux qui doivent 
les faire executer. 

Pleins de cette idee, netts vous proposons de ra-
mener toutes les lois au gouvernementet aux agents 
par lesquels it les fait executer. Les dispositions qui 
organisent le gouvernement ordinaire sont en en tier 
dans la constitution ; celles qui organisent le gou-
vernement revolutionnaire peuvent etre faciletnent 
reunies dans tin lame code, Les mitres lois se,-
raient distribuees en autant de codes differents.que 
les attributions donnees aux dotize commissions 
executives et aux etablissements de finances, qui en 
sont en quelque sorte independents, comme Ia Ire-
sorerie nationale, le bureau de comptabilite et la li-
quidation generale. 

Nous croyous devoir preferer le clasSement par 
codes separes a celui qui ferait du code ties Idis un 
ouvrage suivi, et dont les diverses parties seraient 
inseparables. 

L'on trouve dans cette methode que nous propo-
sons tons les avantages que l'autre plan pent Offrik, 
et des avantages 	n'offre pas. 

L'ensemble du code complet des lois serait con-
serve avec autant d'exactitude que s'il etait redige 
en un seal ouvrage, car les codes particuliers se-
rout disposes dans un tel ordre qu'on en fern facile-
inent tin tout, en les placant dans le plan general 
du code complet. Nous vons soumettrons bieritilt les 
developpements de cc plan general, qui sera prod 
pose pour toutes les parties ensemble. 

Cette division en codes particuliers nous permet• 
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tra aussi de vous offrir plus tot le fruit de nos tra-
vaux, et ce n est pas un petit avantage que de hater 
le moment oit le peupleruira 	bienfait d'iine le- 
gislation complete, basee sur des principes republi-
cains. 

Mais nous dev'ons vous faire ici tine observation 
essentielle , que l'examen approfondi que nous 
avons fait des lois et et des dispositions reputees tel-
les, qui ont etc suivies jusqu'a present, nous a fait 
native c'est qu'il existe dans le plus grand nombre 
de ces lois ou dispositions tine teinte degofitante de 
royalism qu'il faut se presser d'effacer, et que d'ail-
leurs, dans celles de ces dispositions qui sont sus-
ceptibtes d'etre conservies en tout ou en partie, it 
n'y a encore ni ensemble ui harmonic; en sorte que, 
si l'on vent faire un travail digne de fa Convention 
natiotiale, etoffrir au peuple fra ncais no code de le-
gislation acheve, stir lequel it puisse asseoir son 
bonheur, it ne Nut pas se barrier a rassembier, 
classer et 'Alger mieux les decrets des trois assem-
blees nationales , it but tout a fait completer et 

' perfectionner generalement la legislation. 
Vos divers comites pourront, chactui dans la par-

tie qui fait la inatiere de ses travaux, s'occuper de 
cet objet important, et faire part a la commission 
de leurs vues. 

Les citoyens eclaires nous aideront de lairs lu-
mieres; les fonctionnaires publics paicront a leur 
patrie le tribut de !cues observations; et du milieu 
de cette collaboration vous verrei bientot s'elever 
avec majeste l'ediiice.d'une legislation uniforme et 
•placee sur ses veritables bases. Au reste, pour que 
le tneme esprit qui dirige le gouvernement se 
trouve dans la legislation, Ia commission se concer-
fera avec le comite de saint public dans la redaction 
et la presentation de ses travatur. 

Quelque vaste que vous paraisse l'ouvrage dont 
j'ai annonce le plan, comptez que cot esprit revol,u-
tionnaire qui precipite les evenements vers le bon-
heur du peuple err marquera promptement le terme ; 
comptez sur le commies des bons citoyens; comptez 
un pen aussi sur notre zele, et sur notre devoue-
merit a la felicite nationale. 

INous vous proposons le decret suivant:  
e La Convention liationale, apres avoir entendu le rap-

port de la commission du reeensetuent et- de la redaction 
complete des lois, decade : 

at Art. Ia'. La Convention nationale autorise le plan de 
travail arrete par la commission du secensement el de la 
redaction complete des lois, et les ensures d'execution 
qu'elle a prises. 

• II. Le code Complet des iols sera divise en aulant de 
codes particuliers que les attributions donnees aux douze 
commissions executives. 

a M. II y aura on travail separe pour Ce qui concerne 
la tresorerie nationale, le bureau de Comptabilite et la li- 
quidation generale. 

a IV. Les divers comiles" de la Convention , cliactin 
dans leur partie, se concerteront avec la commission pour 
presenter les cliangemenk et additions qu'ils croirotit ne-
cessaires pour baser les lois stir les principes de Ia liberte et 
de i'egalitt, les completer et les rendre concordantes. 	• 

* V. Tons les citoyens, et en partieelier les fonction-
naires publics, scud invites a transmedre leurs vues a la 
commission. 

a VI. La commission est chargee de metire la plus 
granite eClCritC dans ses travauX , sans etre cependaut li-
miter par aucun tenne. 

a VII. line presentera a la Convention ebaque code par. 
ticulier aussitdt cited sera aches* Elle se concertera avec 
le comae de salut public stir la derniere redaction de elm-
quetode , comme sur celle du plan genera!, afin que le 
men* esprit s'y rencontre dans la legislation et dans les 
vaes du gouvernement. 

a La Convention nationale &Crete l'iMpreSsion et l'in-
sertion au Bulletin. 

Cc projet de decret est adopt& 
CournoN : A l'epoque de la rebellion de la ville 

appelee ci-devant Lyon, it se trouva dans celle de 
Montbrison de mauvais citoyens qui seconderent 
les projets contre-revolutionnaires de Precy et des 
Lyonnais, et entrerent en contre-revolution et en 
rebellion ouverte contre, la Convention nationale. 
Vous envoyates des representants do peuple dans 
cette pantie de Ia orepublique, et le glaive de la loi 
fit justice des contre-revolutionnaires, et aujour-
d'hui ce pays se trouve purge. Cependant, comme 
Ia commune de Montbrison avait montee une oppo-
sition coupable, les representants du peuple tra nsfere-
rent le siege de l'admin istra tion de district, qui y etait, 
dans la commune de Boin. Aujourd'hui toutes Ics 
communes du district reclament contre ce &place-
ment. Nous avons examine les reclamations, et le 
comite a pense qu'elles ne devaient pas souffrir 
d'unc mesure que les projets de quelques seelerats 
avaient necessitee. Nous avons entesidu les repre-
sentants du peuple envoves a Lyon : tout le monde 
est d'accord de rendre a Montbrison l'administration 
de district. Voici le decret que je suis chargé de 
vous proposer.: 

a La Convention nationale, apres avoir entendu le rap-
port du comite de salut public, decrete 

a Art. I''. L'administration du district de Montbrison, 
transportee, par arrete des representants du peuple envoyes 
dans les departements elm Rhone et de la Loire, a Boin, 
est retablie a Montbrison. 

a II. Les registres, cartons et papiers de cette adminis-
tration, qui se trouveront dans le local qu'elle occupe 
Boin, seront transportes sarement I Montbrison, oa rad-
ministration reprendra sursle-clump ses fonctions. 

a III. Le present decret ne sera pas imprime. Son inser-
tion au Bulletin tiendra lieu de promulgation. a 

Ce decret est adopte. 
Un membre fait rendre les deux decrets sui-

vants: 
a La Convention nationale, apres avoir entendu le rap-

port de son comite d'alitnation et domaines rennis 
a Cane et minute la deliberation du conseil general de 

la commune d'Issoudun , du 90 frimaire (fernier, l'avis du 
district d'Issondim, du 6 Melia!, et l'arrete do &parte-
ment de l'Indre, du 7 du mente mois, et renvoie Indite 
commune a se pourvoir dans les formeslegales pour obte-
mir, s'il y a lieu, la faculte d'acquerir l'enclos des cisde-
vont Cordeliers, pour y etablir on eimitiere. 

— a La Convention nationale, apres avoir.entendu son 
comae d'atienation et domaines. Minis , sur la question 
proposee par ('agent national pros le district de Porentrui; 

a Considerant que le (keret des 6 et 44 aobt 1790 
oblige les termiers des domaines cation; ux a faire leur de-
claration dans la quinzaine de la publication du decret, 
peine d'etre dechus de la jouissance de leurs fermages ; 
considerant que route loi qui ne pone pas avec elle one 
forme partieuliere de publication, nest obligaloire que 
lorsqu'elle a ere p romu /guee dans les formes geuerales eta-
blies pour la publication des lois; 

a Decretequ'il n'y a pas lieu a deliberer: 
Laloi proud le fauteuil. 
VOULLAND, au nom du comite de suAte gene-

rale Citoyens , un eultivateur de la commune 
d'Aigueperse recut deux requisitions, rune du dis-
trict, l'autre de la commune d'Aigueperse; it (belt 
a la premiere ; it fut pourstrivi pour n'avoir pas sa-
tistait at la deuxieme. Le juge de paix commenea 
une procedure con tre ce cultivateur ; celui-ci, qui 
n'avait pas apporte du ble a la commune d'Aigue- 
perse; payee 	avait etc dans l'impossibilite de 

faire, adressa une petition a la Convention ; elle 
fut renvoyee au comite de legislation. Ce comite 
vous proposa de matider, Ic citoyer. Froment au co-
mite de stirete generale, pour ltd rendre compte de 
sa conduite. 

Aussited pie le decret de la Convention Int mint, 
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dans la commune d'Aigueperse, tons les eitoyenS se 
leverent pour attester le patriotisme du citoyen 
Froment; ils nommerent deux commissaires pour 
venir porter leur voeu a la Convention. Le comite 
/es a entendus; it m'a charge de vous proposer, le 
decret suivant : 

Le r•apporteur lit un projet de decret, qui est 
adopte en ces termes : 

a La Convention nationale, apres avoir entendu le rap-
port du comite tie sftrete generale, aupres duquel la So-
ciete populaire d'Aigueperse a envoye deux commissaires 
pour attester „au nom de tons les membres,de cette Socie-
te, les principes republicains, la probite et la bonne con-
duitedu citoyen Froment, juge de paix du canton d'Aigue-
perse; et solliciter le rapport de la disposition du decret 
du.... qui charge le comite de sarete generale d'examiner 
la conduile de cc juge de paix; - 
• Decrete que cette disposition du decret du.... est rap-

pollee a -regard du citoyen Froment, juge de pair, settle-
ment. 

Le present decret ne sera pointimprime; il sera settle-
ment insere au Bulletin. 

—Sur le rapport tie Cambon, le (keret suivant est 
rendu: 

4 La Convention nationale, apres avoir entendu le rap. 
port du comite des finances, decrete 

Art. I". La tresorerie nationale ouvrira un 
savoir: 

« De 100 millions a la commission de commerce et ap-
provisionnements ; 

20 millions a celle des secours publics; 
.30 millions a celledes transports, postes et messageries; 
a 2 millions a celle des revenus nationaux ; 
420 millions a celle des armes et poudres ; 
a 2 millions au comite des inspecteurs de la salle. 

IL La commission des revenus nationaux demeure 
chargee de surveiller et de faire payer sur les buds mis 
sa disposition tout ce qui est relatif a la fabrication du pa-
pier pour les assignats. a 

BARERE, au nom du comite de saint public : Ci-
toyens, tellessont les vicissitudes de la fortune mili-
taire qu'une campagne se compose de succes et de 
revert, mdme sous les ordres des plus grands gene-
raux, et avec les troupes les plus belliqueuses. Quoi-
que vous ne soyez accoutumes qu'a des victoires, je 
vais vous annoncer la perte du poste de Kaiserslau-
tern dans le Palatinat ; mais si ce OW de l'armee du 
Rhin a rep cet &bee , nous pouvons annoncer des 
succes dans l'autre catede la meme armee, vers celle 
de la Moselle. 

Le tyran de la Prusse avait publie,avec cette frau-
chise et ce desinteressement qui caracterisenUeS 
rois , qu'il allait se retiree de la coalition si I'on ne 
lui donnait les millions qui lui etaient necessaires 
pour alimeuter ses machines militaires chargees de 
tuer les hommes qui veulent elre libres en France. 

Tandis qu'il marchandait ses troupeaux a uniforme 
avec reinpire germanique, it faisait traiter la ques-
tion de son subside au parlement de Georges; et Fox 

.et Sheridan, qui se disent les orateurs ties commu-
nes, traitaient gravement, dans la seance du 2 mai, 
la question de ce lonage des troupes royales de 
Prusse, et des precautions qu'il fallait que ('Angle-
terre prit con tre ce roi prussten. 

glair sache en quelk qualit4 le roi de Prusse agira: 
• si c'est comme partie principale , IP sulyide est 
• (inorme ; s'il ne fait que loner ses troupes, it est 
a sans exemple que la Grande-Bretagne Wen ait point 
• le conarnandernent. Si le roi de Prusse n'a .point de 

succes, 	 ne sera qu'un mercenaire qui se fera 
• rembourser ses pertes ; s'iI en a , au contraire, it 
a voudra iartager comme partie prineipale. . 

L'honorable ministre Pitt repond qu'il suflit de lire 
le traite pour resoudre toutes les objections : on y 
verra que le roi de Prusse agit comme partie princi-
pale; que, sa situation ne lni perrnettant pas de pour-
suivre la guerre avec la vigueur necessaire, it de-
mande des secours pecuniaires, et.  que ses troupes 
agiront Deur l'Angleterre qui les pale. 

Le ministre fait voir que la difference qui existe 
entre les traites faits avec le roi de Sardaigne et aver 
to roi de Prusse mit de la difference de leur position. 
L'arinee du premier combat ehez lui pour sa propre 
defense; celle du second agit loin de ses Etats, et 
pour les interets de la Grande-Bretagne. _ 

Apres que la decision des finances a et e portee par 
une majorite dont les ministres sont toujours assu-
res, le roi de Prusse a agi sur le Rhin dans un mo-
ment oil nous avons did chercher a acquerir tine 
grande simerforite de masse dans les frontieres de la 
Moselle, des Ardennes et du Nord. 

Le petit &bee de Kaiserslautern tient surtout a la 
dissemination des forces, faute eternelle des gene--
raux, et qui a fait taut de mal dans la derniere cam-
pagne; mais le succes des troupeaux militaires ache-
tes par l'Angleterre ne sera pas long. Rentz est parti, 
chargé de pouvoirs et de l'execution des mesures vi-
goureuses ; cites sont Bien necessaires dans un pays 
qui eut besoin, it y a quatre mois, de toute l'energie 
et de l'activite des representants du- people Sault-
Just et Lebas. 

Apres ce leger mélange de succes et d'echees , le 
comae vous appreudra que le bombardement du fort 
Saint-Mine continue avec succes, et qu'une sortie, 
faite dans la nuit par les Espagnols , a die repousse 
avec perte pour l'Espagnoi. Nous avons fait des pri-
sonniers, et surtout des officiers superieurs. 

Void les lettres. 

• Michaud , commandant l'armee du Rhin, au co-
mite de salut public de la Convention nationale. 

Au quartler general- a Burvreiller,  , en Palatinat , le Cin• 
quieme jour de prairial , Van 5* de is republiqua tine 
et indivisible. 

a Citoyens representants, Kier je n'ai pu vous ecrire; 
j'ai continuellement read sur le champ de Waffle. A trois 
heures du matin, les forces combinees des coalises nous Out 
attaques sur tous les points : l'ennenti , swan& par une 
artillerie de gros calibre, beaucoup plus nombreuse que la 
noire, chercha d'abord a forcer notre gauche ; nous lui 
avons vigoureusement riposte, et bientot it s'est vu dans 
l'obligation d'employer toutes les ressources de la tuctique 
pour chercher a nous Bonner le change sur ses ver•itables 
attaques; earl , apres divers essais inutiles, it se decida 
pour se porter avec opiniatrete sur notre droite ; c'est sur 
ce point oa ils ont fait operer leurs plus grauds efforts, et 
c'est sur ce point quits oat ete mieux bath's. 

4 Cette division , aux ordres du general Desaix , a fait 
la resistance la plus courageuse et la plus dine d'eloges. 
Vainement l'ennenti a voulu charger les defenseurs de la 
liberte ;1e feu soutenu de l'artillerie et de la moustmele-I 
rie, les charges -de l'infanterie et de la cavalerie les out 
bientet repousses avec un avantage extraordinaire. 

a La perte des esciaves est estimee a sept Ott halt cents 
hammes et beaucoup de chevaux ; le nombre des blesse5 
est proportionne. Nous leur axons bait bon nombre de pri-
sonniers, et nous avons eu le champ de Weill& 

4 La victoire earl est totate de noire cote , et je ne peux 
que ine louer du courage et du republicauisme de rartrite. 

77 

Sheridan disait que, lorsque cet auguite tnbnarque 
aurait iouch6 les 300,000 liv. sterl. girl doi vent lui 
are payees avant que smarm& se mette en mon-
vement , ii alleguera , suit des troubles interieurs, 
soit les affaires tie Pologne, pour s'exempter de tenir 
sa parole. (Voyez le Courrier de l'Europe, imprime 
a Londres, sous la date du 2 mai, a l'article Cham-
bre des communes.) 

Telle est la haute opinion que les coalises out 
d'eux-memes et des probites royales et ministerielles. 
Fox ajoutait : • 11 est important que le parlement an- 
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Generautdioldats , tour out remplileurs serments et sod- 
tenu dignement Ia cause secede de la liberte. 	- • 
• a Mallteurensement les nouvelles qui m'arrivent de la 

droile de Nile& de la Moselle sont bien differentes , et 
rendent maintenant ma position des plus critiques. 

a Kaiserslatitern a kt6 emporte avec liodispeire, ainsi 
que FrInkastein et Weldonthal, les deux derniers postes 
de noire armee, qui par la se sont trouves entre deux feux. 
Le general Ambert, qui commandait a Kaiserslautern, 
m'annonce 	s'est retire sur Pirmasens. 

	

-a Salut et fralernites 	 lifictieve.s 

Le reprisentant du peuple pros r armee du Rhin, 
pour r embrigadetnent, aux rep resentants du peu-
ple composant le comite de salut public. 

Au quartier general, a Kurweiller, le 4 prairial. 
a J'arrive du champ de bataille, oe j'etais depuis qua-

rat-rte.-huh heures. Nous avons ete anaques sur tout les 
points, dant Ia nuit du 3 au 4. Les Autrichiens out com-
mence le feu A notre droile, le 3, a six heures du matin , 
et les Prussiens a noire gauche, aussi b deux heures du 
Matin. Je o'ai que des succes a vous apprendre de ce cote- 

; nos braves a epublicains, depuis le general jusqu'au vo-
lt:intake, se sons comportes en betels. 

a L'Autriehir n a au mob's perdu, cant tugs que blesses, 
mille homnres, sanscompter cent que nous avons faits pri-
Meders. Notre gauche a repousse vigoureusement les 
Prussiens, qui cependant se soot sauves sans beaucoup de 
perte. 

a Malhoireusement la ilroite de l'armee de la Moselle, 
qui fait noire gauche, ne nous a pas secondes. Elle a 
abandon& le poste important de Kaiserslautern, et s'est 
retiree sur Pirmasens. 

a Pour le plus , quinze mille •republicains out repousse 
au moms quarante mine ennemis. , 

a Taiderai en tout ce qui sera en mon pouvoir pour ef-
fectuer Ia retraite sur les lignes , qui doit se faire cette 
Met. D'apres les mesures que les geateraux out prises, it 
est certain qu'elle se fern dans le plus peed ordre. 

Signe ROUGEMONT. 

Le general Jourdan, commandant en chef de rar-
mie de la Moselle, aux representants du peuple 
composant le comite de salut public. 

Au quartier generalt  a Wareeille, le 8 prairial. 

a Citoyens representants, dans ma lettre d'hierje vous 
almonenis que j attaquerais aujourd'hui l'ennemi a Mar-

s'il jugeait k prppos de m'y attendee ; mais it a re-
fuse, comme a Portlioaire, de se mesurer avec nos braves, 
qui lui ont donne un echatitillon de leur valeur a I'attaque 
de Neufchatels% Lin de uses aides-de-camp qui s'est engage 
fort avant Oft run officier du $0e regiment de cavalerie, 
out tee les premiers qui m'ont donne connaissance de sa 
retraite. Demain mon avant-garde se porte sur Chini, mon 
corps de bataille en avant de Marche. 

a Le general Moreall vous a sans douse donne eonnais- 
• sance de Ia malheureuse aftaire de Kaiserslautern; Pen* 

Aemi s'est precipite en forces treseSuperieures sur celle qui 
garden ce poste, qui, malgre ses peries, a fart une retraite 
qui fait honneur a l'infantecie republicaine. 

	

a Salut et fraternit% 	Signd JOUll-bAN. 

Ambert, general de division, au general de division 
Moreau, commandant raile droile de rarmee. 

Pirmasens, le 4 prairie!. 
Ce que j'avais pretu est malheureusemerit arrive, 

mon cher ami ; i'ennemi a fait usage de ses grands rassem-
blements; it est tombe, k la pointe du jour, sur les pontes 
de EloOspeire et Filsbacb, qui Wont pu tonic iongtetnps 
coetre des forces superieures. A dam heures nous avons 
ele attaques vivemeut par quatre colonnes qui oht debou-
clad par Mohrlautern et sur les routes de Ramstein, Dur-
keim et Neustadt. Apres quatre heures de combat avec nos 
faibles moyens, cheque bataillon s'est retire a peu pries • 
dens le plus grand ordre jusque darts les gorges des die- 
mins de Pirmasens, par Tripstat et Choppe: nous en 
etions la; l'infanterie Legere, apres avoir fait un feu Vs- I 

vif et tres•meurtrier pour l'ennemi, en etait a sa seconde 
position de retraite, lorsqu'une terreur s'est emparee de 
noire cavalerie ; elle se met en deroute, se precipite au 
milieu d'un bataillon qui en ;trend l'effroi et fuit dans les. 
bois ; d'autres suivent cet exemple., 	legere, 
abandonnee a elle-meme, s'est vue entouree par l'ennemi; 
une partie des canonniers se sous fail hacher sur leurs pie-
ces, desesperes d'etre obliges de les abandonner. 

a Le 	bataillon du 2e regiment s'est de suite rallie, a 
charge avec vigueur la cavalerie ennemie, et I'a contenue, 
ce qui nous a donne Ic temps de reunir un peu de forces; 
mais déjà, sans le savoir, nous,etions coupes par Minsidet, 
et bientot apres sur Choppe et Tripstat. 

e Le 24' regiment, qui occupalt la ferme sur la route de 
Landstoull et Ramstein , a fait la plus belle resistance; it 
s'est retire stir la route de Choppe, a arrache des mains 
de Peenemi beaucoup de volontaires et plusieurs caissons 
de munitions: mais, abandonne a I ui-meme, ayant affaire 

une grande force, it s'est retire stir Ratelbein, & it s'est 
joint a nous. Nous avons ete obliges de forcer le passage de 
Tripstat eta Choppe; Pinfanterie s'est tres-bien conduite 
dans ces deux occasions importances. 

a Pour copie conforme : 
a MOREAU, general de division. 

Legere des representants du peuple pros ramie du 

, 

Nord. 
Au quartier general deThuin, le 8 prairial, l'an r de 

republique une et indivisible. 

a Le 5, avant le jour, Ies avant-postes ontete artaques 
au-dessus de Mea bes ; its out ete surpris. La gauche a !a-
che le pied et s'est repliee precipdamment sur la Sambre 
et l'a repassee. Au meme instant Penman parut sur les 
hanteurs ; it descendit meme une piece de 7 au bord de la 
Sambre, stir le pont de Sobre, vraisemblablement pour 
nous empecher de le detruire et pour tenter le passage; la 
piece de 7 fut demontee, ceux qui la conduisaienl mis en 
[(site, et le pont a ete &fait. 

a Le general Kleber en ce moment conduisait quinze 
mille hommes au dela de Lobbe, pour kite une pointe au 
dessus-de Mons, et facililer les motivements de la gauche 
sur le camp de Grivelle ; it n'etait encore que cinq heures 
du matin , et nos divisions de droile couraient risque d'e-
tre coupees. Duhem commandait a Lobbe, Mayer a Binch; 
its opererent beureusement leur joncbon. Je leur donne de 
justes doges; ils mit soutenu toute la journee le feu a 
mitraille de hull on dix pieces de gros calibre. Trois Iteures 
d'un feu roulant de mousqueterie et tie bonnes manoeuvres, 
out tenement convert leurs troupes que, quoique plus fai-
bles, ils out perdu pen de monde, se sont empares, au 
pas de charge, de quelques positions de l'ennemi, lui out 
tue ou blesse plus de dpuze cents hornmes, encloue one 
piece de canon, et fait deux cents prisonniers; en sorte 
que nous aeons conserve le cours de la Sambre, et que la 
journee a fini par etre fuueste a Pennemi. 

« Le 6 , l'ennemi a tense le passage de la Sambre sur 
plusieurs points; A a partout ete repousse avec perte: le 
soir, il est descendu des hauteurs de Ia Tombe, sous 
Charleroi, et a fait une attaque assez vive sur Montigny; 
ii a perdu du monde, mais it a pris le village. 

a Le 7, tout s'est mis en mouvement pour altaquer 
Montigny et le camp- redou table de la Tombe; la journee 
s'est passee en une canonnade assez vive et en marches. 
L'ennetni a cependant tel lement soutfert qu'aujourd'hui 8 
it a abandon& son camp ; on le poursuii. 

a Signe SAINT-JUST et LEVASSEUR. 

Le general en chef de l'armee des Pyrinees-Orien-
tales au comite de salut public de la Convention 
nationals. 

Au quartier general devant Collioure , le 28 florial, 
l'an.  2* de la republique francaise. 

o Citoyens representants, nous 5°m/hes toujours devant 
Collioure et Port-Vendres. Nos canons de 24 font nter-
vedle; la breche est tres-avancee. Hier, a onze heures de 
suit, l'ennemi fit une sortie sur trois colonnes, composers 
de•trois mille hommes, pour enlever nos pieces. Ses mesu-
res furent bien concertees, et, stets la vigilance et surtout 

   
  



l'intrepidite de nos freres d'armes, it eat rettssi ; mats it a 
repousse avec une perte quadruple de la netre. Je ne 

peas vous exprimer l'opiniatrete du combat. Heureuse-
latent pour nous it faisait clair tie lune, et it nous etait fa« 
cite tie distinguer dans la melee, .artni les habits bleus, 
ceux qu'il fdllait frapper. Les representants du peuple 
etaient avec moi, et nous avons eu ensemble le speclacle 
agreable tie la gloire de nos freres d'armes. Sans exagera-
lion, on peut assurer que la perte de l'ennemi a ete consi-
derable. Nous avons eu malheureusement environ soixante 
hommes taut tiles que blesses. Parmi les prisonniers espa. 
goofs it y a plusieurs officials superieurs. 
• Salut et fraternite. 	Signe DUGOMMIEII. 

Courrier du 10 prairial. 
Prises entrées a Brest. — Le brick anglais le Hudson, 

de 200 tonneaux, venant de Trieste et allant a Londres 
avec un chargement de raisins, prunes et genievre, faisant 
pantie tie quinze autres bitiments anglais pris par le vais-
seau l'Audacieux, et qui use wont pas encore entres. 

Un unwire de 200 tonneaux, allant a Bilbao, pris par le 
Plibustier,  , et dont le chargement est en ble. 

Un navire de 160 tonneaux, parti d'Amsierdam , allant 
a Porto, chargé de bid, fee.,  quincailleiie et greements, 
entre a Nantes, pris par la corvette la Difficileet le Fabius. 

Un navire anglais de 200 tonneaux, charge de salaisons, 
biscuit et cordages, entre a Nantes, pris par le vaisseau 
Lepelletier. 

Baniate Citoyens, nous devons au genie de la li-
berte les succes ecla tants qui ont signale l'ouverture 
de la campagne. 

La nature nous seconde de toute sa puissance; les 
recoltes les plus riches, les plus abondantes et les 
plus variees couv rent la surface de la republique. 

La Convention nationale a voultt fixer dans les 
camps, dans les amities, Ia probite , l'economie , le 
respect et la generosite pour l'indigence et le mai-
beim ; elle vent a ussi les fixer dans les campagnes et 
dans les ateliers. 

La malveillance s'agite pour egarer quelques ci-
toyens, exciter des coalitions qui troublent les tra-
vaux prochains de la recolte ; elle leur tail entrevoir 
resperance de profits exageres, elle leur montre la 
recolte comine une proie que d'avides moissonneurs 
doivent partager. 

Deja les con tre-revolutionnaires" secrets ont coa-
fise les ouvriers de plusieurs departements environ-
nant Paris. Its out parle a Vinteret personnel, bien 
assures d'etre entendus par les mauvais citoyens et 
par les hommes qui ne calculent les avantages de Ia 
republique que par l'argent qu'ils en retirent. Mais 
un abus est deja detruit aussitilt qu'il est &nonce a 
la Convention nationale; c'est le devoir que nos 
venous rem pl r. 

La Convention nationale saura dejouer les projets 
criminels • des partisans secrets de tent tie conspira-
tions qu'elle a su rendre inutiles. Bile rappellera aux 
Francais la probite nationale, le nom sacra de la pa-
trie, l'eugagetnent qu'ils out toes pris de main tenir 
et de 'conserver Ia fiberte par leur courage et leurs 
vertus. 

Le comae de saint public votis propose to projet 
de decret suivant. 

Les details qui en doivent dtre la suite lui ont paru 
ne devoir etre que le sujet de dispositions reglemen-
taires que vous l'autoriseriez a dresser et a faire pu-
blier. 

Le rapporteur lit un projet de ddcret qui est adoptd 
en ces termes: 

a La Convention nationale, apres avoir entendu le rap-
port du comite de salut public, deerete: 

a Art. Ie'. Tous les citoyens et citoyennes qui wont dans 
Fusage de s'employer aux travaux de la recolte; soit gulls 
resident dans les campagnes , soit qu'ils soient dornicilles 
dans les villes, sons en requisition pour la prochaine re-
code. 

e H. Le salaire des citoyens employes aces travaux sera 
fixe par les autorites constituges. 

• III. Tout refus de la requisition portee dans l'art. Pr, 
toute coalition tendant A faire abandonner les travaux , 
les suspeudre, a exiger des prix arbitraires, sera poursui-
Vie et punie comma crime de contre-revolution. 

_ 	a IV. Le comae de salut public est chargé de rediger et 
tie faire insdrer dans le Bulletin toutes les dispositions re-

- glementaires necessaires pour assurer l'execution to pre-
sent decret. 

V. L'insertioh dans le Bulletin du present decret ser-
vira de.publication. 

La seance est levee a quatre heures.• 

TRIBUNAL CRIMINEL REVOLUTIONNAIRE. 

Du 7 prairial.aC.-M.-L. Milcent, creole, Age de 
cinquante-quatre ans, ne a Saint-Domingue, plan-
teur, capitaine des milices bourgeoises, 'timbre de 
Passemblie provinciale du Cap. cOminandant de la 
garde nationale, arrive en France en '1790, redac-
teur d'un journal intitule : le Creole Pat riote, rue 
Honore , 

Convaincti d'avoir conspire contre l'unite et 
de la republique, et d'avoir fait, le 29 lioreal , dans 

la sale du tribunal revolutionnaire, une fausse deposition 
contre Sarre et Bardet-Fromenteau, deportel des colonies, 
a ate condamne A la peine de mort. 

Hannonet, Age de cinquante et un ans, 
ne a Guiscard, district deNoyon, receveur des sets, 
ensuite receveur du district de Noyon, y demeurant; 

Convaincu de propos tendant A dissoudre Ia representa-
tion nationale, et de manteuvres tendant &rattler la la-
defile des cultivateurs envers la republique, pour empe-
cher la libre circulation des subsistances, a ate conttanme 
A la mettle peine. 

M.-A.-R. Decaisne, age de quarante et tin ans, tie 
et demeurant a Noyon, ernployd aux archives du ei-
derant chapitre de cette ville , ensuite commis du 
receveur du district de Noyon , 

Accuse d'une fausSe denonciation de faits capitaux con: 
tre Hannonet, a die acquitte et mis en liberte. 

J. Hennon, dit Dubois, Age de trente ans, ne a lle-
lineourt-la-Montagne , arpenteur,  , agent national 

.provisoire du district de Noyon , 
Accuse d'avoir participe a cette fausse denenciation, a 

ete acquitte. It restera detenu pour autre cause. 
—J. Paulmier,  , Age de soixante et un ans, ne a 

Heibecourt, pris Gisors,ancien notaire et menuisier 
a Fontenay-aux-hoses, pres Paris, donneilid rue du , 
Bac; 

E. Prestat, age,  de soixante-cinq ans, De a Benisy, 
departement de l'Y onne, menuisier a Fontenay-aux-. 
Roses; 

Accuses d'une conspiration , tendant a diminuer les re-
venus'de la republique en empechant la perception des im-
positions, out eta acquittes et mis en Eberle. 

*L. Tourbier, dit Caron , Age de quarante ans, 
ne a Noyon, tailleur a Soissons , 

Accuse de propos tendant A dissoudre la representation 
nationale, a eta acquitte et anis en liberte. 

Du 8 prairial.--C,-P.-M.-G. Levis de Mirepoix, 
Age de quarante et tin ans, ne a Ma rtin-Despreaux, 
departetnent de Mine-et-Loire, ex-comte , ex-con-
stituant , colonel du regiment de dragons ci devant 
Turenne, aide de camp,„rue de Verneuil ; 

E. Mathieu, Agee de cinquante et un ans , née et 
demeurant a Nancy, femme de Vigneron, president 
an ci-devant parlement de Nancy; 

'Suzanne Vigneron , Agee de vingt-trois ans, nee 
et demeurant a Nancy, file de l'ex-president susdit; 
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Convaincus de manoeuvres et intelligences tendant a fa-

voriser le progres des armes des amends en entretenant 
avec eux des intelligences contre-revolutionnaires, en leut 
fournissant des secours ; 

J. Donnadieu, age de cinquante ans, ne et demeu-
rant k Arles, general de brigade a Parmee du Bas-
Rhin , 
' Convaincu de manceuvres pratiquees tors de l'invasion 

des lignes de Wissembourg par les armees ennemies , 
tendant a faciliter Bette invasion, nolamment en refnsant 
d'iltecuter les ordres superieurs et donnant ordre a la ca-
valerie de retrograder lorsqu'elle devait avancer; 

A.-L.-M. Jude, age de quarante-six ans, ne a Pa, 
ris , consenter au m-devant ChAtelet de Paris, rue 
Fransoise, au Marais , 

Convaincu de complot tendant fi dissoudre la represen-
tation nationale et a retablir la royaute; 

N. Jouve Jourdan, Age de quarante-cinq ans, ne a 
Saint-Just, departement de la Haute-Loire, boucher, 
garcon marechal-ferrant, soldat au ci-devant regi-
ment d'Auvergne, attaché aux ecuries du ci-devant 
marecbal de Vanx inarchand de vin a Paris sous le 
nom de Petit, en 1787 et 1788, negotiant en garance 
pour la teinture, a Avignon, general de Parinee d'A-
vignon, chef d'escadron cle la gendarmerie ; 

Convaincu de conspirations formees dans to departe-
merA des Bouches-du-Rhone, et singulierement a Avignon 
et dans son district, contre le peuple, l'unite, l'indivisibi-
lite de la republique , par suite desquels les biens natio. 
naux auralent ate ditapides, en s'en procurant A vii prix 
Vadjudication par les intrigues et la terreur; en abusant 

- de l'autorite militaire, pour persecuter et incarcerer arbi-
trairement des patriotes, des fonctionnaires publics, meme 
dans le sein des Societes populaires , en meconnaissant 
l'autorite judiciaire , administrative, de police, et memo 
de la representation nationale, pour y substituer un pou-
voir arbitraire et oppresseur ; enfin, en protegeant des fe-
deralistes, des contre-revolutionnaires, des hoMmes sus-
pects, out ate condamnes a Ia peine de mort. 

—A. Binet, Age de vingt-huit ans, ne et demeu-
rant a Amiens, roupeur de veloars,sergent du 8e ba-
taillon de la Somme ; 

J,-B. Avenet , Age de trente-six ens, ne a Saint-
Germain-de-la-Campagne , department de PEure , . 
dentiste ; 

E. Henry, Age de cinquante-sept ans, ne a Beze-
le-Robert, terrassier, sans domicile; 

Convaincus de conspirations contre le peuple , tendant 
favoriser le sncees des armes des rebelles et le parti du 

soi-disaut roi Louis XVII, a provoquer le retablissement 
de la -royaute par des cris contre-revolutionnaires , a en-
Aretenir des correspondauces avec les emigres, etc., out Ole 
condamnes a la peine de mort. 

J. Chatunedru, Age de cinquante ens, ne a Main-
villiers, departement du Loiret, boucher; 

P. Delaunay, Age de quarante-quatre ans, 114 et 
derneurant a Apremont , pros Chantilly , manou- 
vrier; 

Coaccuses, ont ate acquittes et mis en liberte. 
— P. -F. Pruneau , Age de quarante-deux ans, ne 

a Vausse, departement des Deux•Sevres , 
tenant au Vie regiment de cavalerie ; 

N.-J. Beauregard, Age de quarante-deux ans, Dd ii 
Versailles, meme qualite; 

.J.-J.-L. Furet-Prebaron , Age de quarante-quatre 
ans, ne a Satins, ex-noble, capitaine au memo regi- 
ment, ensuite chef d'escadron 	 • 

A.-J.-X. Hery, Age de dix-neuf ans, ne h Chinon, 
lieutenant au meme regiment ; 

E. Lecandre , Age de vingt-sept ans, ne a Salutes, 
capitaine au mdme regiment; 

J.-F. Bugnotel, age tle vingt-cinq ans, ne a Petit-.,„ 
Bay, district de Gray, chirurgien-major suppleant 
au meme regiment; 

J. Mollet, age de quarante-huit ans , ad a Saint-
Michel departement des Basses-Alpes , sous-lieute-
nant an Wine regiment; 

C. Juy, Age de vingt-six ans, nit a Langres, meme 
qualite; 	 4r 

P.-C.-M. Prisye, no de quarante-six ens, ne 5 Ne-
vers , chef d'escadron au meme regiment, ensuite 
chef de brigade a Parmee du Nord; 

E.-P. Verillot, Age de vingt-six ans, ne a Langres, 
sous-lieutenant au meme regiment; 

E. Jourdeuil, Age de vingt-neuf ans,ne a Brassiere, 
departement de Haute-Marne, meme qualite ; 

J. Arnaud, Age de quarante-quatre ans, ne a Li-
moges, meme qualite; 

C. Bonnot, Ake de trente-sept ans, ne A Genet, de-
partement du Doubs , adjudant au mdme regiment; 

F. Poisson , Age de trente-sept ans, ad a Epinal , 
sous-lieutenant au mdme regiment. 

Convaincus de manoeuvres pratiquees a Pepoque de Ia 
irahison de l'infame Dumouriez, tendant a ebranler la 11-
delite- des sofilats envers Ia nation, a les faire deserter a 
l'ennemi et marcher contre la Convention, out ete condatn-
nes a. la peine de mort. 

SPECTACLES. 
Tag/TER DE L'OPARA.COMIQUE NATIONAL, rue Favart. — 

La 5e repr. de l'Enfance de Jean-Jacques Rousseau, pre-
cedee de Guillaume Tell. 

TaiATRE es Ls Ritrum.rnms, rue de la Loi. —La I" 
repr. de Pygmalion, melodrame de. Jean-Jacques Rous-
seau, prec. de Brutus, tragddie. 

THEATRE be LA RUE FEYDEAU. 	Romeo et Juliette, 
opera, precede de la Partie carree. 

En attendant la ire  de l'Apothdose du jeune Barra. 
TREATS& DES SANS-CULOTTES ci-devant Moiiere. -- 

Guillaume Tell, tragedie, suivie de Au Retour. 
THEAtICE LYRIQUE DES Assn DE LA PATRIE. ci-devant de 

la rue de Louvois.—Genevidve, opera en 3 actes, suivi du 
Bon Pdre. 

Demain Laura et Zulmd, opera en 3 actes. 
En attendant la 1,* repr. du Mariage civique, et Claw,  

dine, ou le Petit Commissionnaire. 
THRATRE DU VAUDEVILLE. -- Le Diner des Peuples; les 

Vieux Epoux, et le Noble roturier. 
Demain la Nourrice 
TFIR ATER DE LA CITIL ---VARIETES. CMG d Paris ; la 

Noce oillageoise , et Ia 1,e. repr. de ['Enfant republicain 
on la Journie du 81 mai 1793. 

Ammtrrnisran D'ASTLEY, faubourg du Temple. — Au-
jourd'hui, a cinq heures et detnie precises, le citoyen 
Fre nconi, avec ses Metres et ses enfants, continuera ses exer-
cices d'equitation et d'emulation, tours de manege, douses 
sur ses chevaux , avec plusieurs scenes et entr'actes amu-
sants. 

Il donne ses lecons d'equitation et de voltige, tom les 
matins, pour Pan et l'autre sexe. 

Payements a la tresorerie natianale. 
Iluit 1110iS vingt et un ,ours de Panntie 1793 (vlens style). 

Pour les routes viaeres, toutes lettres. 
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N°  254. 	Quartidt 14 PRAIRIAL l'an 2e. (Lundi 2 Junt 1794, tneux style.) • 

POLITIQUE. 
POLOGNE. 

llarsovie, le 5 mai. — L'etendard de la liberte flotte en 
ce moment dans toute la Lithuanie. Zabiello, general des 
troupes du grand-duche, s'est mis a la tete de l'insurrec.. 
tion. 

On s'occupe dans cette ville de mesures defensives et 
revidutionnaires. On exerce les nouveaux corps, et les es-
cloves de Catherine, faits prisonniers, travaillent aux re. 
tranchements dans les endroits qu'on croit devoir fortifier. 

La Walk Kossakowski, connue par son devoarnent a 
Is Russie et par une longue eerie de crimes, a ate incarce-
Tee. 

Le general Kozciusko a fixe la victoire. On l'attend ici 
de jour en jour. 

Void la lettre que le nouveau conseil lui a fait parvenir 
apres la victoire populaire du 48 avril. 

Le conseil provisoire de Parsovie au grand-general des 
forces armies de la nation. 

a Animas par le grand exemple des habitants de la vial' 
vodie de Cracovie, apres que, par la valeur des troupes et 
du people, Varsovie se trouve delivree de ses ennemis, 
nous reconnaissons comma le premier de nos devoirs de 
former une alliance avec celui qui a redonne ('existence 
la nation et vivifie l'esprit qui dolt aniiner un peuple fibre. 

a Aujourd'bui les habitants de la vile se sont assembles 
et out fait, a runanimite, choir de votre personae, et l'ont 
reconnue publiquetnent pour chef de la force armee de la 
nation ; fls ont etabli commandant par interim de la force 
nationale Mokronowski, qui avail deja ate appele a la con-
duire, mares lui avoir fait preter serment de se soumettre a 
votre commandement et au supreme conseil national. 

e La puissance militaire slant ainsi atfermie, et la con-
fiance du peuple assuree par rappel du citoyen Zackrz-
sewski a la dignite de president de la vile, nous avons ac-
cede a la confederation. 

Nous avons ensuite choisi pour membres du cameil 
provisoire les personnes suivantes; 

a Ignace Zackrzewski, president; Stanislas Mokronovie 
ski, commandant; Xavier Dzialinski, Simon Szidlowski , 
Joseph Wybicki, Elias Atoy, Ignace Zarowski, Andreas 
Cimmiewski, Jean Horain, Stanislas Rafalowiez, Francois 
Makarowicz, Michael Wirers, Francois Tikel, Francois 
Genie, Jean Kilinski, apres leur avoir impose l'obligation 
de se soumettre aux ordonnances du conseil supreme. 

a Nous vous donnons avis de- ces dispositions, et nous 
allendons vos ordres ulterieurs. Nous ne negligerons point, 
dans Pintervalle de votre reponse, de mettre a profit le zele 
de nos troupes pour prendre telles mesures de defense que 
les circonstances exigeront. a 

— La ville de Cracovie, berceau de 1a liberte polonaise, 
a eree des autorites revolutionnaires. Voici l'acte de !cur 
creation : 

a Nous creons dans notre palajjnat une commission du 
Jon ordre, en l'organisant tempoTairement d'une maniere 
particuliere. Cette commission sera entre nous, dans noire 
palatinat, un organe unique, exeentii du chef de la force 
armee nationale et du conseil. Elle sera tenue d'executer 
sous leurs ordres et toutes leurs dispositions, conforlues a 
la description du pouvoir, Le conseil supreme national 
prescrira incontinent romanisation et les devoirs particu-
tiers a cette commission. De notre cote, nous nous enga-
geons strictement a executer ses arretes. 

a Le conseil supreme national prescrira ('organisation, 
/a marche, et des principes stirs pour le jugement criminel 
supreme, qui siegera aupres dud it conseil. 

a Comme par les circonstances actuelles nousne sommes 
pas a mime de choisir d'une maniere convenable des per. 
sonnes, pour composer taut le jugement criminel supreme 
que celui du palatinat, c'est pourquoi nous cbargeons le 
conseil de fairechoix de sesjuges, parmi les personnes qui, 
par les dietines fibres territoriales, et les elections des vit. 
les, avaient ate Blues pour les judicatures. 
• s A ce jugement sont soumis tons les crimes contre la 

Sirie. Tante 111. 

natioo et les actions contraires au but sacra de notre 
rection, comme des delfts commis contre le salut de la pa-
tile. Tous ces crimes seront punis de mort. 

« Nous commettons au chef de la force armee le pouvoit 
d'etablir des conseils de guerre d'apres les reglements et 
les usages militaires. 

e Nous nous reservons le plus solennellement, par l'acte 
prescrit, qu'aucuns de ces pouvoirs temporaires, que nous 
venons d'etablir ci.dessus, ne pourront, ni separement , ni 
tons ensemble, faire des actes qui statueraient une consti-
tution nationale. Tout acte de cette natal% sera regards 
par nous comme une usurpation de la souverainde natio. 
nale, semblable a celle centre laquelle nous nous levons en 
sacrifiant nos vies. 

a Tous les pouvoirs temporaires qui viennent d'être eras 
par l'acte present existeront dans leur force et activite ins-
qu'ace que nous ayons atteint robjetde notre insurrection 
presente,c'est-a-dire jusqu'a ce que les Etate de la Pologne 
soient &lyres de troupes etrangeres et de toute force ar-
mee contraire a notre insurrection, et que rintegrite 
ses frontieres soil assuree. C'est de quoi le supreme the 
conjointement avec le conseil national, seront tenus d'a-
vertir les citoyens, sous la responsabilite la plus stricte de 
tears personnes et de leurs biens. C'est alort que la nation, 
assemblee par des rep resentants, se fora rendre compte et 
raison des travaux et demarches des autorites constitudeS 
temporairement, et publiera dans I'univers sa reconnaisi 
sauce pour les enfafits vertueux de la patrie, en recompen. 
sant leurs travaux et sacrifices, a raison de leurs services 
reels. C'est ators enlin Vette decidera de sa presperite 
future et de celle des generations les plus kloignees. 

a Nous engageons le chef de la force armee et le cons& 
supreme national a instruire, par des adresses frequentes, 
la nation du veritable etat des affaires, sans lui cacher ni 
lui adoucir mem les evenements les plus desastreux. No.. 
tre desespoir est au comble, et l'amour de la patrie est saps 
bornes. Les mallieurs les plus crude, les difficultes les plus 
insurmontables rie sauraient affaiblir ni decourager la 
vertu ni la valeur civique. 

a Nous nous promettons mutuellement et a toute la na-
tion polonaise de to fermete dans Pentreprise, dela fidelite 
pour les principes, de robeissance pour les autorites nes 
tionales,exprimees et decretees dans eel acte de notre in-
surrection. Nous conjurons le chef de la force armee et le 
conseil supreme, par l'ainour de la patrie, d'user de tons 
les moyens capables de delivrer la nation et de sauver la 
terre polonaise, en -decretant entre !ems mains le pouvoir 
d'employer nos personnes et nos biens, pendant que du• 
rera le combat de la liberte avec he despotisme, de la jus-
tice avec l'oppression et la tyrannie, nous desirons qu'ils 
se representent cette grande YOU; Le salut du people est 
la supreme 

a Fait a Cracovie, le 24 mars 4794, a Passemblee des ci-
toyens habitants du palatinat de Cracovie. 

(Suivent quelques milliers de signatures descitoyens 
bitants de Cracovie. 

Conforme a Poriginal. 
• a Signe GASPAR MAZURWSKT, conantissaire du bon ordre 

du palatinat de Craeovie, charge du protocole. 

AN GLETERRE 

Mats du parlement.— Chambre des Pairs. . 
SEANCE DU 28 AVRIL. - 

Le secretqjre d'Etat au departement des affaires &ran. 
geres apporte on message du roi ( egalement presents aux 
Communes) qu'il propose a la Chambre de prendre en 
consideration pour le mercredi suivant, ce (lei est adopts. 

Le bill des Communes, tendant a autoriser S. M. is ene. 
pleyer des Francais is son service sur le continent de ('Eu-
rope, etc., est recu par teurs seigneuries, qui s'ajournent 
ensuite. 

Chambre des Communes. Du 28 avril. 
Le ministre de l'interieur communique un messagedu 

roi, qui donne ordre de mettre sous les yen% de M Cham- 
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bre une copie du traits signs a La Haye entre le ministre 
plenipotentiaire de S. M. et ceux des Etats-Getteraux d'une 
part, et S. M. le roi de Prusse de Venire part, ainsi que des 
conventions passees entre S. M. britannique et les slats 
generaux pour Is continuation de la guerre. 

S. M. compte sur le zele de ses Metes Communerpour 
seconder avec vigueur ses efforts et assurer le succes de la 
cantragne actuefle; elle leur recommande de se prefer 
avec un interet toujours plus vif aux mesures qui peuvent 
la treettre en slat de remplir les engagements pas

s 
 et de 

subvenir aux depenses extraordinaires exigtes par les con-
jonctures. 

M. Nadas propose et obtient que la Chambre prenne 
ce message en consideration, le mercredi suivant, ainsi 
que l'a fait la chambre haute. 

M. Curwen demande un appel de la Chambre avant 
d'entreprendre la discussion de cette inatiere d'une si haute 
importance qu'il faut que tous les membres soient pre-
sents. 

M. Fox demande la remise a huitaine , pour menager 
aux membres le temps de s'instruire par la lecture des pie-
ces relatives it ce message. 

K. Pitt soutient que la convocation eztraordinaire et le 
dila; sont tgalement Muffles, parce que mil des membres 
no peut ignorer que cette deliberation, attendue depuis 
longtemps, aura lieu. 	' 

M. Sheridan -objecte qu'il faut an moins connaltre le 
Montant des subsides accordes au roi de Prusse, ce qui ne 
se peut qu'en eompulsant les documents, ou par on aveu 
Ininisteriel. 

Le chancelier de lichiquier pretend que, pour suivre 
la regularite des formes, les membres doivent tirer ens-
Wines leurs renseignements des pieces deposees sur le 
bureau, et ne pas les atlendre de lui. 	. 

If. Sheridan : Eh bien , si le ministre refuse de 
nous instruire du content de ces traites, je deman-
derai qu'on lise toutes ces pieces devant la Chambre 
assemblee. Qu'il voie done s'il vent menager ou 
non son temps, et nous epargner les longueurs 
qu'entrainerait cette lecture indispensable pourta nt, 
a moins qu'on 	 supplee par les notes qu'il est si 
facile au ministre.de nous donner. 

M. Pig : Je n'eprouve aucune repugnance per-
sonnelle a donner connaissance a la Chambre des 
engagements contract& par S. M., au nom de la 
Grande-Bretagne, avec le roi de Prusse. Ce prince 
s'est oblige de fournir pour la campagne soixante-
deux mule hommes dont nous disposeronsednforme-
meld aux lois militaires. Dans ce nombre est corn-
pris le,contingent que S. M. dolt fournir indepen-
damment du subside, lequel contingent est de trente 
mule honunes. On est convene de leur donner 
50,000 livres sterling par mois , outre cent mille ra-
tions de fourrages aussi par mois, et de plus une 
avance pour payer la marche de ces troupes dont le 
retoursera egaleinent pays. En consequence, d'apres 
ce traits, la depense annuelle de la Grande-Bretagne 
sera de 1 million 800,000 !tyres sterling; et pour le 
reste de cette armee, en cas qu'on ne puisse firth la 
guerre, auparavant , de 1 million 135.000 livres 
sterling. Mais les etats generaux des Provinces-Unies 
paieront au roi de Prusse 400,000 livres sterling. 

Chambre des Communes. — Du 29 avrit. 
M. Curwen rappelle ('attention de la Chambresur l'ob-

jet dont it l'a deja entreten ue, et etablit la necessite de faire 
un appel general de la Chambre pour la discussion relative 
au subside accordi au roi de Prusse par le tread dont le 
dernier message de S. M. donne communication. declare 
qu'il est du nombre de ceux qui pensent que les ministres 
pouvaient eviler la guerre par une conduite et des mesures 
miens rellechies, et qu'ils s'y soot pones non par necessite 
mais par choir; que le chancelier n'a rien epergne pair 
empecher le peuple de se former une juste idee de cette 
guerre, en l'environnant sans cease de musses alatmes ; 
artifice qui d'abord avait eu quelque succes, mais qui Ire 
devait pas reussir longtemps, parce que le peuple com- 

4, 

meneait a countries yeux et It connaltre qu'on Fentralnalt 
dans l'abime. 

An commencement de la guerrele ministre lui assignait 
pour but le maintien de la securite de nos allies, et des in-
demnites pour nous-memes. Quant a ce dernier point, ce 
n'etait pas une raison suOisante pour la continuer, si elle 
n'avait pas ele juste dans son principe. Et quant au main-
tien de la securite de rips allies, quoiqu'il eat dejit ;tense 
que sons ce pretexte les ministres nous eussent engages te-
merairetnent 'et sans necessite dans la guerre, cependant 
its pourraient etre justifies, s'ils se fussent attaches a ce 
but; mais its s'en &slept ealierement et complelement 
deartes, 

Nous n'etions plus seulement armes anjourd'hui pour 
proteger nos allies, el recta mer des indemnites; it ne s'agis-
sail maintenant de rien moins que de la destruction totale 
du gouvernement de France ; et c'etait pour ce projet iu- 
sense que le sets et les tresors de ce pays etaient prodigues 
sans reserve, comme I'exemple actuel en fournmsait une 
nouvelle preuve. 

Un million 800,000 livres sterling de subsides pour le 
roi de Prusse A joindre a 11 millions deja votes pour la 
guerre, et auxquels on parlait d'ajouter incessa [merit on 
emprunt de 6 millions I Non, de telles mesures tie saura lent 
etre adoptees du jour au lendemain , comme on le pt opo-
salt , et sans que les representants du people et le people 

eussent eu le temps d'y rellechir, et leurs re- 
flexions ee pouvaient etre trop serieuses avant de s'rngager 
delinitivement dans la continuation d'une guerre dont les 
ministers ne dissimulaient pas le but, but qu'ils deelaraient 
hautement vouloir atteindre avant d'entendre a des propo-
sitions de paix. 

En cela its renouvelaient ce qui s'etait passe lors de la 
guerre d'Amerique ; on promeoait le peuple d'illusions en 
illusions ; une chimere prena it la place d'une autre, de sor to 
qu'il ne put connaltre sa veritable situation que lorsqu'elle 
serait sans remede et desesperee. 

11 emit a craindre que dans les circonstances actuelles, 
o6 la conduite stall absolument semblable, le re,tiliat ne 
felt aussi bient6t le meme. Que le peuple alt done la faculie 
de se recueillir et de mediter sur les mesures nouvelles 
qu'on propose : si, apres avoir eu le temps de le faire, it 
accede aux vues des ministres, alors it devra s'accuser soul 
des malheurs qui en seront la suite. 

L'opinant passel la consideration du danger de revolter 
le people par une precipitation desastreuse; it insiste sur 
la necessite de prendre au mains une quinzaine de jours 
pour proportionner la meditation de cetobjet a son impor-
tance. Ildemandeinstamment ce delai. C'est en vain qu'en 
object erait l'approche du terme de la session; n'avait-on 
pas recule encore davantage cello de l'annee derniere? Et 
apres tout, l'interet public ne parlait-il pas plus haul que 
de Miles observations de ce genre. 

On fait sortir lei strangers de la salle avant de.mettre 
aux voix la motion. 

Le silence de M. Pitt fournit It M. Sheridan l'occasion 
de dire qu'il espere que le cninistie ne s'y opposers pas. 
Ce serait lui faire injure et trop mat presumer de lui, de 
supposer que ce silence puisse are autre chose qu'en con-
sentement Lucite, puisqu'etant A meme, comme tons les 
membres, de deduire leWaisons 	pourrait avoir con- 
tie cette mesure, it les communiq nem& s'il en avail eifec-
tivement. II a trop de bonne foi, met trop de franchise 
dans sa conduite ordinaire, pour preter au soupcon qu'il 
votera contre tine mesure qu'il n'a pas desapprouvee. 

On remet encore la question aux voix. 
M. Withbread : Je ire me trouvai pas bier a la 

séance; aussi ne suis-je pas bien instruit de ce qui s'y 
passa lors de la presentation du message du roi. Je 
Me suis laisse dire neanmoins que le ministre avail 
avance que ('objet de ce message n'avait rieu d'inat-
tendu, qui pOt etonner et paraitre nouveau -reit de-
mande bien pardon au tninistre, mars je n'ai pas au 
memo degre que lui le talent de deviner, je n'ai pas 
surtout la confiance de parler pour les gens, on pour 
mieux dire de les faire parler, d'interpreter tears 
opinions les plus secretes. Le fait est que moi, repre-
sentatit du people, je n'aurais pas de.vme la mesure 
en question avant qu'elle fat annoncee. II y a plus ; 

   
  



615. 
c'estqu'une fonle de raisons me determinent a croire 
qu'on ne songeait pas a payer au roi de Prusse le 
subside actuellement propose, et j'ai pris cette idee 
sur la propre reponse du ministre, fors d'une inter. 
pellation que je lui ai faite dans le cours d'un des de-
bats precedents. 

Au surplus, sur quoi route notre deliberation dans 
ce moment? On examine s'il est sage, s'il est conve-
nable de faire payer au peuple anglais i million. 
800,000 livres sterling pour une guerre dont le but 
n'a jatnais eu son suffrage, et qu'il va peut-titre jus-
qu'a detester, et on refuse deux fours a ses represen-
tants pour y reflechir ; car enlin, c'est aujourd'hui, 
ce ma tin meme, que nous sommes tenus de prendre 
en consideration le message du roi. 

Si telle est la marche que les ministres veulent 
suivre, on peut dire que la mine de ce pays est ju-
ree : les membres du comae populaire ne peuvent 
retenir l'Etat sur le penchant de l'abitne ; its ne pen. 
vent resister au torrent de l'autre cote qui se de-
borde a la voix d'un seul homme. (Les cris A l' ordre! 
a l'ordre ! se font entendre Crane partie de la sane.), 
Oui, je le repete, nous ne pouvoos resister au tor-
rent de l'autre ate qui se deborde a la voix d'un 
sent hoinme. 

( L'opinant est interrompu de nouveau par un grand 
noirbre de voit qui le rappellent a l'ordre.) 

Le President : La Chambre ne peut se dissimuler 
la valeur des expressions employees par I'orateur. 
Selon lui, la majorite obeit done a l'influence d'un 
sent individu. Cette pensee est un outrage a la di-
guile de la Chainbre, et ('honorable membre doit des 
eclaireissements a la Chanibre sur ses veritables in-
tentions, qu'il est difticile d'interpreter favorable-
ment. 

M. Withbread : 11 est impossible au cote popu-
laire de resister au torrent de l'antre cote, qui se 
&horde au comma ndement d'un seul homme. (Now. 
veaux murmures.) 

Le President : J'ai bien compris la pens& de 
ratettr; son opiniatrete a la reproduire dans les 
mimes termes doit en convaincre la Chambre. Je 
finterpelle de nouveau de declarer s'il pretend faire 
entendre que la Cha mbre cede a l'influence d'un in- 

ce qui serait line insulte a sa dignite. 
M. Wilhbread: Je suis dispose dans tous les temps 

a me soumettre a l'autorite du president, et plus 
particulierement quand cette tonction est aussi Bien 
remplie. J'ai avance gull nous etait impossible de 
resister au torrent de l'autre cote, qui se &horde au 
commandement d'un seul homme; mais je n'ai point 
dil que cet Immune wit en usage des moyens con-
damnables pour opera cet effet. Je me suis contente 
de remarquer que cet effet existait, et je coins quit 
ne presage la mine de ce pays; c'est pourquot j'ai 
insiste Si fortement sur mon observation : ma con-

, science me disait que tel etairmon devoir, et, quels 
qu'en puissent etre les resultats , je snis resolu de 
lui obeli-. Les ministres ont recours a des mesures 
plus atarmantes de jour en jour, et dans ce moment 
le ministre garde un silence qui est une insulte a la 
Chambre, une insulte au peuple d'Angleterre. Quoi ! 
it ne nous sera pas permis d'apporter un examen at-
tentif a ce qu'on veut faire aujourd'hui ! Nous Wan-
tons pas le temps de reflechir lorsqu'il s'agit de 
remplir les coffees du roi de Prusse de l'argcrit du 
peuple anglais, pour soutenir une guerre dont le but 
est tel qu ici meow les ministres ont ete longtemps 
sans oser l'avouer ! Dieu! combien de temps le pen-
ple voudra-t-il bien encore supporter les charges 
qui lui sont imposees ! Mais le devoir de ses rcpt.& 
sentants est de deliberer avec maturite stir des me-
sures qui Finteressent d'une maniere si majeure ; 
c'est ('objet de. la motion qui a ete faite, et par 

tontes ces considerations je l'appuie de tout' mon 
pouvoir. 

s'eleve un turottlte asks violent a ('occasion des efforts 
que fait M. Sheridan pour reprendre la parole. Plusieurs 
voix la lui contestent, sous pretexte qu'il a deja etnis son 
opinion ; d'autres lui crient, continues! continuez! II ob-
serve en effet quo ce qu'il avait déjà dune pouvait pas etre 
regarde comme la manifestation de ses sentiments; c'etait 
seulement une interpellation adressee a la bonne foi du 
ministre, qui pqrait decide a se renfermer dans le silence, 
ainsi que les membres de l'autre eine. 

• Cependant, ajoute Forateur, je snis necessaire-
ment entraine a quelques reflexions par ('allusion 
que mon honOrable anti a faite a 4'influence du mi-
nistre sm. la Chambre, influence qui ne pent man-

. quer de restreindre et restreint en effet la liberte 
parlementaire. 

• Jusqu'ici nous avions cru de bonne foi que cette 
influence sur la majorite de la Chambre, c'etait a la 
force de son eloquence et a la puissance de ses rai-
sonnements Tie le tninistre en etait redevable; mais 
nous ne connaissions pas tout son empire: it domine. 
meme par son silence, et to seance d'aujourd'hui 
tnontre assez quel sueces it petit se peomettre de: 
cette eloquence muette, et du charme qu'elle exerce 
sur sesamis. II est etonnant 	neeraigne point de 
n'etre pas compels, et que ce silence ne soit traduit' 
ainsi : Qui ne dot mot consent. 

• An reste , on l'interpretera comme on voudra ; 
cela n'empechera pas que la questionqui nous occupe,  
aujourd'hui ne soit de Ia.  plus haute importance, et 
que le subside 'paye au roi de Pimsse, quelque consi-
derable.qu'on le trouve, ne soit encore qu'un faibte 
accessolre de cette question. Ce qui doit faire le 
point capital aux yeux de la Chambre, c'est que le 
systeme de la guerre est entieeement change. On ne 
se borne plus a proteger la Hollande, a obtenir des 
indemnites pour Ia Grande-Bretagne; on parte ses 
pretentions jusqu'a I'entier aneantissement du pm-
vernentent de France; c'est l'Angleterre qui annonce 
cette pretention, et le but de la guerre a subi tant-
d'alterations, que le roi de Prusse, qui l'a commen-
cee, se croit autorise, par cela meme, a s'en retirer, 
ce 	ne manquerait pas dp faire si le peuple an- 
glais ne se chargeait tie l'entretien ruiheux de ses 
troupes. 

• 11 est done bien evident que la guerre est an-
jourd'hui telle que je la supposais clans tune de nos 
seances passees, torsi:pie je disais-que, si tin minjstre 
osait procliguer le sang et les tresors de la nation pour 
'retabtir l'autique despotisme eft France, ee miniStre 
devait etre nits en etat d'accusation , et que respe-• 
mais vivre asses longtemps pour voir sa tete stir le 
billot. Ce que, je supposais atoms est arrive; IC public 
teen petit plus douter, et tout ceux qui out (tonne 
lour cousentement a Ia guerre, persuades qu'elle se-
rait (Brig& dans d'a u tees vues, sont I ibres desormais 
de leur propre engagement. On hesite pour accorder 
au peuple anglais le temps de la reflexion dans la 
position oh it -se trouve : on veut l'entrainer, le pre- 
cipiter dans le projet insense d'aneantir Ie gouver-
nement de France; c'est ainsi qu'on pousse le notre 
dans l'abline. La nation linira par se lasser d'une 
telle conduite. Le peuple, indigne des efforts opinia. 
tees du miaistre pour paralyser les deliberations de 
ses represen tants, voudra decider lui-meme sur ces 
grandes questions; du moitis je le erains, et apres 
tout il ne ferait qu'user de ses droits. 

M. Taylor fetiches  avec toute I'amertume de l'iroule, 
les ministres de leur tnaniere d'agir, propre a ouvrir les 
yeux les plus famines, et a fixer ('opinion publique sur 
leur compte. 

M. Francis, regardant les membres des Communes, 
comme les &mimes des deniers du peuple, appuie la ma 
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tion de tout son pOuvoir, et patticulierement sous ce rap-
port. 

M. Curwen ajoute encore quelques raisons dans le 
tneme %ens. 

M. Hartisson dit que les circonstances perilleuses et 
vraiment terribles od se trouve la patrierendent cette me-
sure indispensable. 

Aucun membre n'ayant 'Impudent de combattre encore 
sine motion appuyee de taut et de si puissants moyens, Ia 
Chambre se divise pour alter aux voix ; mais ceux qui 
avaient garde le silencen'en font pas mohlechouer la me-
sure qu'ils n'araient ose attaquer ; elle est rejetee par 98 
%biz contre 19. 

Chambre des Pairs. — Du 30 avril. 
Lord Stanhope tire de quelques expressions employees 

par M. Burke, dans le proces de M. Hastings, le sujet d'une 
motion sur la necessite de constater l'integrite des juges, 
necessite dont it fait sentir que Ia premiere application 
pourrait avoir lieu pour la tour de justice d'Ecosse, qui a 
condamnd MM. Muir et Palmer. 

Apres quelques debats, via suite desquels la motion est 
rejetee sans division, la:Chambre passe a l'ordre du jour, 
qui appelle son attention sur le message du roi. 

Lord Grenville dit : Ayant a entretenir la Cham-
bre sur tine chose aussi avantageuse en elle-merne 
que l'est le traite conclu avec le roi de Prusse, je 
n'aurai sans doute pas besoin d'occuper longtemps 
son attention, si du moins r en juge d'apres ma ma-
niere de voir, que je crois partagee. 

Dans les longues et frequentes guerres que l'An-
gleterre a eu a soutenir contre la France, elle a suivi 
constamment pour maxime de se procurer des ar-
mees auxiliaires sur le continent, et cela par deux 
moyens : le premier, en contractant des alliances 
avec les puissances qui , ayant le rneme inter& 
qu'elle , devaient epouser la meme cause et entrer 
pour elks-a-terries dans ces guerres; le second, en 
payant des subsides aux puissances disposees a nous 
alder eta nous,  preter des troupes, mars qui n'eus-
sent pu le,  faire a leurs frais et sans recevoir ces sub-
sides. Telle a ete en tout temps notre politique , et 
elle nous etait dietee non-seulement par la necessite, 
puisqu'il est evident que nous ne pouvons pas lever 
des troupes de terre suffisantes, inais encore par une 
utile economie ; car it est hien plus sage de com-
battre avec des troupes etrangeres que de sacrifice 
notre jennesse et diminuer notre population. Cette 
mesure devient plus necessaire que jamais, aujour-
d'hui que chaque homme est devenu soldat en 
France; l'Angleterre isolee u'aurait jamais assez de 
forces a leur opposer stir terre. Une guerre extraor- • 
dinaire demande des moyens extraordinaireS , et 
celle que nous faisons exige que nous n'epargnions 
riemde ce qui depend de nous pour la conduire au 
terme que nous desirons. 

(Le secretaire d'etat au departement des affaires etran- 
geres entre id dans le detail des clauses du traite.) 

Le roi de Prusse fournira soixante-deux mine hommes 
dont feront partie les trente-deux 	qu'il s'est engage 
fournir par les precedents trends. Ii lui sera paye un sub-
side de 1 million 750,000 livres sterling. La Hollande en 
paiera 400,000; reste pour I'Angteterre 1 million 350,000 
byres. Mais comme dela elle &ad convenue de payer, pour 
les trente-deux mule hommes dont it est parle plus !taut, 
une somme de 45,000 livres, ce n'est dans le vrai , pour 
avoir trente mile hommes de pins, qu'une augmentation 
de depose annuelle de 700,000 liv. 

L'opinant fait ressortir ensuite avec complaisance les 
pretendus avantages qui doivent resulter pour la Grande-
Bretagne de ce traite : d'ahord une grande economic (le 
ministre soutient que de toutes les troupes que ['Angle-
terre pouvait employer, it n'en est pas qui content moins 
que les Prussiens ; elle n'a urait des Hanovriens et des Hes-
sois qu'a un prix beaucoup plus haul), ensuite de retenir 
dans la coalition une puissance aussi preponderante, que 
la Prusse, qui sans ce traite raurait abandonnte; can,  

d'avoir ii niettre en catnpagne des troupes tout emcees et 
tomes disciplindes. 

It avoue pourtant que c'est une chose nouvelle qu'un 
subside aussi considerable; mais si la (motile est nouvelle, 
le principe ne Pest pai. En 1741, l'Angleterre a paye un 
subside a la maison d' Autriche uniquement pour mdintenir 
les droits de l'imperatrice-reine. En 4756, elle a paye a la 
maison de Brandebourg 600,000 hares de subsides; pour 
la mettre en etat de resister a rennerei commun; chose 
laquelle elle etait a coup sex beaucoup plus interessee que 
la Grande-Bretagne. 	• 

Lord Grenville termine par demander qu'une humble 
ad resse soil presentee a S. M., pour la remercier de la pra-
Meuse communication qu'eile a fait donner a la Chambre 
du traite conch' avec le roi de Prusse, et rassurer que la 
Chambre concourra a tout .ce qui sera necessaire pour 
l'execution de ce traite. 

Nous donnerons dans un autre rimer° les interessants 
discours du marquis de Lansdowneet de M. Fox, qui Wont 
pourtant produit aucun effet, puisque, sur 81 votants, la 
proposition du secretaire d'Etat au departement des affai• 
res etrangeres, n'a trouve que 6 contradicteurs. 

HOLLANDE. 
La Haye, le 6 mai.—L'invasion de la Flandre maritime 

par les republicains a decide le stathouder a quitter Wei-
pitamment Bruxelles, oil il drat, pour se rendre dans cette 
residence. 

Le ministre prussien Jacobi vient de partir pour Lon-
dres. 

Lo 
 
rd Saint-Helens, ambassadeur britannique, est arrive 

dans cette ville. 
ITALIE. 

Ea-trait des lettres de Genes, le 27 (gored. — Toutes les 
nouvelles venues de Livourne annoncent que le 46 'rarest 
(5 mai , vieux style )il a &late a Cagliari, en Sardaigne, 
une insurrection; elle a mete pen de sang, et s'est termi-
née par ('expulsion du vice-roi et de tous les agents et lone-
tionnaires du tyran piemontais. Le despotisme de ces der-
niers etait devenu insupportable. 

Les deport& sont debarques a Livourne, a ('exception 
du vice-roi, que i'on garde encore a vue dans le golfe de 
Cagliari. 

CONVENTION NATIONALE. 
Presidence de Prieur (de la CiSte-d'Or). 

SEANCE DU 12 PRAIR1AL. 
Bulletin des blessures du brave eitoyen Geffroy,  , 

serrurier. — Du 13 prairial. 
a La journee d'hier a ete plus calme ; il a eu une heure 

de sommeil ; les elancements et picotements dans le tra-
jet des plaies sont thminues. Ce benefice est de au suinte-
ment qui a elk considerable ce qui a hien degorge les en-
virons des plaies et ebranle les escarres. Il a dormi deux 
heures la nuit derniere; ce matin le pouts n'est que 
brile. 

a Signe RUTIN el Lecass, ()piers de salad de la sec-
tion Lepelletier. 

Une deputation de la Societe des Jacobins est admise 
a Ia bane. 

L'orateur: Representants, thtes les epoques qui 
ont s,ignale les triomphes de la liberte sont a jamais 
sacrees pour des republicains. 

Ce n'etait pas assez pour le bonheur de la France 
d'avoir detruit le trone , aboli le despotisme et 
frappe le tyran ; ii fallait terrasser l'hydre du fed& 
ralisme, monstre qui, dans sou sein fangeux, red-
lait encore le germe odieux de Ialyrannie. 

Ce fut le 31 mai que le people fiancais, dont la 
force invincible repose sue le faisceau de l'unite, se 
leVa de nouveau et fit retomber dans le meant ce 
reptile, de qui les efforts tortueux essayerent en 
vain de dechirer et d'enchainer Ia France. (On ap-
plaudit.) 

Les Jacobins de Paris?  Ies citoyens purs et les 
vertueuses eituyeunes qui frequentent leurs tribu- 
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nes, viennent sous les yeux de la Montagne celebrer 
cette memorable journee, dont le souvenir rappel-
'era eternellement la grandeur du peuple et la sa-
gesse de ses fideles representants. 

Toujours unis contre les ennemis de la liberte, de 
('unite et de l'indivisibilite de la republique, nous 
entourerons sans cesse de nos vceux, de notre cou-
rage, Ia representation nationale et la Montagne 
salute dont non saae cesserons de propager les prat-
cipes, de partager les dangers, de seconder les tra-
vaux, d'assurer les succes. 

Que les tyrans redoublent d'efforts et de crimes ; 
Ic pelvic francais et ses representants redoubleront 
d'inergie et de' vertus. Om , nous maintiendrons la 
republique .que votre genie a fondee, que la vertu 
du peuple a sauvee, et la generation naissante et les 
generations futures repeteront a jamais comme nous: 
Liberte, egalite, fraternite

' 
 unite, indivisibilite de 

Ia republique ou la mort. (Vits applaudissements.) 
Ladeputation est admise aux honneurs de la séance, 

au milieu des acclamations uuiverselles. 
— La Societe populaire et revolutionnaire de Sens 

fait passer a la Convention nationale une Adresse, 
dans laquelle elle s'exprime ainsi 

C'est surtout quand la saine morale et la vertu soot 
l'ordre du jour qu'il convient A des Ames libres et pures de 
manifester leurs sentiments. 

s Nous Pawns fait, citoyensrepresentants, dans les cir-
constances multipliees o0, par votre courage et votre 
energie, vous vous et es' montres dignes de la confiance et 
de ('amour des peuples. 

g Vous venez de fixer encore une foil leurs regards et 
celui de la nature entiere, en rappelant l'humanite l'exis- 
tence de l'Etre supreme et l'immortalite de l'aine. • g Quelle heureuse destine se prepare! un Dieu, oui, 
an Dieu se prononce en faveur de Ia liberte. 

a Des hommes rest& longlemps dans l'ignorance con-
naissent leurs droits ; des factions sont renversees, des ar-
mks formidables sont victorieuses; l'humanite souffranle 
est soulagee ; d'abond..ntes recoltes sont preparees, et les 
memes hommes qui ont constamment protege et defendu 
les di oils du peuple tiennent encore les renes du gonverne• 
meat I a 

La Convention ordonne nsertion de cette Adresse 
au Bulletin. 

GRE.GOIRE , au nom du comite d'agriculture, de 
commerce et d'instruction publique : Un decret 
du 16 germinal enjoint aux administrations de dis- • 
trict de prendre sans delai les mesures les plus ac-
tives pour la conservation provisoire et l'entretien 
des jardins botaniques et plantes rates qui sont dans 
lent arrondissement. . 

Le 6 floreal,, vous avez decrete que des fonds se-
raient faits pour que ces etablissements deviennent 
ce que leur institution designe , et rendent par cc 
moven aux arts eta l'humanite ce que la negligence 
on 	malveillance lent ont fait perdre. Vous avez 
ordonne 	serait fait un rapport stir la quantite 
de fonds a verser pour ces objets. 

Ainsi Ia sagesse deja Convention nationale oppose 
sans cesse des mesures conservatrices a cet esprit 
contre-rtivolutionnaire, qui, par des destructions de 
tout genre, voulait nous appauvrir et nous desho-
norer. 

II y a neuf mois que j'ai denonce ce dont moi-
meme j'ai etc temoin a Chantilly , ou une haute 
futaie de quelques centaines d'orangers a etc con-
vertie minim de chauffage. Independamment du pro-
duit qu'on pouvait s'en promettre. ces orangers 
auraieut pu former dans le palais national les ave- 
nues les plus magn ifiques. 	 • 

On vous a' parte des degradations de touts espece 
tommises dans divers jardins nationaux, entre au-
tres a celui tie Montpellier, run de ceux qui a ppel-: 
lent plus partienlierement votre sollicitude. Dett-on  

• 
prendre le parti d'aliener ces dotnaines, t'en serait 
pas moins urgent de les soigner, puisque la devasta-
tion ou l'abandon les presentent sous une_ forme 
tres-desavantageuse a la vente. 

Mais pourquoi vendre des etablissements qesil 
faudrait creer s'jls n'existaient pas? Dans plusiei,ls 
rapports consecutifs , presentee a la Convention 11 
y a huit mois , je crois en avoir prouve 	jus- 
qu'a ('evidence. 

Arinuellement nous importons de Fetranger pour 
des sotntnes immenses ee que notre so! nous four-
nirait si nous sollicitions sa fecondite. 

La France est situ& de maniere a devenir, quand 
nous voudrons, l'abrege de tons Ies climats et Fen-
(remit de !'Europe; les plantes qui croissent entre 
les tropiques prosperent dans nos departments me-
ridionaux. Toutes les plantes septentrionales, jus-
qu'aux dernieres Hittites de to vegetation, S'accli-
matent dons ceux du nord ; c'est ainsi qu'en feeon-
dant ou en. conabattant l'influence du climat , sans 
brusquer le temperament 'des pla rates les plus 
rebelles , insensiblement on a vaincu leur repu-
gnance, et des families nouvelles , passant du Midi 
au Nord, et du Nord au Midi, inuntant star not co-
teaux, ou descendant dans nos vallons, augmentent 
-nos jouissances et agrandissent le domaine des arts. 

Depuis Duhamel, c'est-i-dire depuis environ qua-
rante ans, rien qu'en plantes, legumes, arisres, ar- ' 
brisseaux et sous-arbrisseaux ; nous avons acquis 
plus de huit cents especes qui croissent actuelle-
ment en pleine terre, et quelqueS-unstle ces indivi-
dus, en tres:petit nombre , dens des possessions 
devenues nationales , doi vent etre d'autant plus 
soigneusement conserves gulls commencent a don-
ner leur fruit et faciliter tes moyens de maltiplica-
lion. 
. Les vegetaux les plu,s precieux , surtout pour la 
notieriture de Fhomme , sont originairement des 
strangers naturalises chez nous mitre les plantes 
alimentaires pour les hommes et les animaux, nous 
-avons obtenu des plantes a teinture, a filature, des 
arbres a fruits, des arbtes forestiers pour l'archi, 
tecture eivile et navale. 	. 

De nouveaux efforts nous promettent &nouvelles 
conquetes, auxquelles nous ne devons assigner 
d'autres bones que celles de Ia nature. 

Parini les plantes quicroissent spontaament stir 
notre sol, ii en est une foule qui n'ont point encore 
acquis la perfection vegetale, et qui peuvent etre de 
la plus grande utilite lorsqu'ellet aurontsubi les heit-
reuses metamorphoses par lesquelles la culture les 
adapte a nos usages. 

Les environs de PariS ne presentent que dome 
cents vegeraux indigenes; vets les Pyrenees On en 
compte dix-huit cents; dans les departemen Is de 
Mere, de la DrOnie et des Hautes-Alpes, on en de-
touvre envirnn trois milt& II n'y en a guere que le 
trentieme qui soient reputies alimentaires, et cepen-
dant un naturaliste vous en montre jusqu'a chief 
cents qui contiennent, a diversdegres, la-substance 
nutritive; it la trouve jusque dans les lichen. les 
conferva, lestremelfa, les bissus; it la trouve meme 
dans des plantes veneneuses, et qui, comme la ma-
nioc en Amerique , peuvent etre depouillees de 
leurs qualites nuisibles et accrottre la Masse de nos 
comestibles. 

reflexion sort naturellement de ces faits : c'est 
que Ia main bienfaisante de la Providence a place 
autour de nous une foule de ressources encore in-
minims contre la disette , et ceux qui tentent 
termer le people sur les subsistances sont on bien 
ignorants ou bien pervers. 

Le decret du 24 floreal, sur les sec0urs publics, 
Porte (titre IV, art. XM) : • Que clique commune 

• 78 	. 
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Bans les campagnes tera cultiVer, autant que le lui 
perinettront les localitestIes plantes les plus usuei-
les en inedecine, qui leur seront iudiquees par 
l'ofticier de sante. II est fait one invitation civique 
aux citoyens de Farrondissement de cultiver dans 
leurs jardins quelques-unes de ces plantes et d'en 
fournir gratuitement aux malades. 

Id se presente une vue politique digne des legis-
lateurs d un peuple fibre. 

L'acquisition des drogues etrangeres de bottle 
espece faisait &outer annueliement hors de nos 
froutieres un nurneraire considerable; c'est encore 
une servitude dont nous pouvons nous afirancfiir. 

Pour assouvir ses insatiables caprices, le luxe 
avait mis 1 univers a contribution ; en nous appor-
tant des maux de tons les pays, it necessitait des 
reinedes de tons les pays; de la cette immensite de 
formules, cette complication de recettes, ces maga-
sins de drogues, dont l'aspect seul rendrait malade, 
et, suivant l'expression d'un savant medecin, elles 
servaient utitement la subtilite des jongleurs , qui 
se substituent aux vrais ofliciers de sante pour met-
tre a prix la vie des hommes. 

Le doeteur Sauvages a compte quatre mile mala-
dies qui peuvent nous attaquer. Ces quatre mille 
enntimes dechainees contre l'humanite sont, pour 
les trois quarts, les enfants de l'imprudence, du luxe, 
de l'immoralite, et certainement elles peuvent etre 
reduites a un tres-petit nombre par l'effet d'une re-
volution qui nous rend a la nature, qui, au physique 
et au moral , reconstitue pour ainsi dire Fespece 
humaine : sachez d'ailleurs qu'il existe sous notre 
main des remedes simples comme la nature, energi-.  
ques comme elle, pour combattre les Bermes des-
tructeurs des hommes, et des animaux qui sont les 
compagnons et les premiers instruments de l'agri-
culture. 

Hippocrate , le seul des fihilosophes anciens qui 
ait fait une secte durable, et qui, s'il revenait, se-
rait encore le heros de la medecine,, Hippocrate, 
dans ses prescriptions, n'indique que des plantes de 
la Grace. 

C'est ici le moment de realiser les vues presentees 
par des hommes instruits en formant one pharma-
de indigene par les moyens des plantes qui croissent 
spontanement, ou .qui, originairement exotiquel, 
Soul aechmatees sur notre sol, et qui atiront l'avan- • 
tage d'etre moms cofiteitses et plus sures que taut 
de drogues equiveques et falsifiees en passant par 
des mains avides. 

tieja Von pent citer d'heureux essais, et les result 
tats seront plus signal& quand le passage des plan-
tes de Fetat sauvage a la culture domestique aura 
develoPpe leur principe et leur force vegetate. 

Nos Iles out un quinquina dont on a fait usage 
avec succes. Avec cette Plante et la cochenille sit-
vestre qui prospere a Samt-Domingue , et qui pro-
bablement reussirait sur les nopals qui entourent 
abondamment les remparts de Monaco, -on se pas-
sera peut-etre de la cochenille mutaque et de re-
come du Perou. 

Le monopole des apices echappe enfin a l'a vidite 
hollandaise. Outre les aromates qui peuvent se na-
turaliser enTrance vos colonies vous !Arent leurs 
ressonrces. 

En 1791 et 1792, le jardin national de Cayenne a  
distribue, tant aux citoyens de cette colonie que des 
autres lies, trente-deux mile einq cent quatorze 
individus, et le 28 mullet dernier it restait, dans les 
pepinieres, a delivrer, dans le courant de cette an- 

•nee et de la siti van te soixante mille girofliers, dix 
mile cannelliers, six mile arbres a pain, et mile ; 
poivriers, sans comptee les individus reserves pour 
les proprietes de la republique, et de plus environ 

• 

cent quatre-vingts petits girofliers, qui n'etalenten-
core qu'a la hauteur de quatre pouces. 

Voila des faits cull est bon de faire connaitre, 
alit] que le peuple franeais vole partout la nature et 
l'art de preparer de concert sa prosperita et son 
bonheur. 

Par le moyen des 
a
jardins nationaux que nous 
 avons a Charlestown, New-York, nous obtiendrons 

les vegetaux de l'Amerique septeetrionale ; par les 
jardins des Iles de France et de la Reunion, les ve-
getaux des Indes-Orientales. Et peut-etre penserez-
vous qu'il faut utiliser les deux jardins que la 
republique possede a Constantinople , pour nous 
procurer les plan tes des autres contrees de I'Orient. 

Avant de les transporter dans le nord de la France, 
on leur terait oublier leur pays natal dans des Ion-
lites plus analogues a leur temperament. 

Vous connaissez !Importance du jardin presque• 
abandonne d'Hyeres. Le departement des Alpes ma-
ritimes vous offer a Nice la vegetation de presque 
toute l'Italie, et surtout a Menton, qui est voisin de 
l'Etatde Genes ; ta vous avez, dans une des positions 
les plus belles de l'Europe, le jardin de Canolet, 
qu'il serait important de consacrer a l' education des 
plantes. 

On etablira sans doute dans diverses parties de 
la republique quelques serres assez &endues, assez 
vastes pour que les plantes de toute grandeur puis-
sent librement y developper leur croissance. L'es-
prit d'ordre et d'econonne doit presider a tout ; mais 
c'est precisement en partant de ce principe que je 
dirai : Nous voulons accroitre la richesse nationale; 
en ce cas-la point de inesquinerie ; en fait d'adminis-
tration et de gouvernement, des vues etroites sent 
des vues detestables. 

Par un decret du 20 juillet 1793, le Museum 
d'histoire naturelle est charge de correspondre avec 
tous les etablissements analogues de la France et 
des autres contrees du globe. Vous avez determine 
!'objet de cette correspondance en la dirigeant vers 
le perfectionnement de l'agriculture , du commerce 
et des arts; le Museum est, pour ainsi dire, un re-
servoir commun qui fournira aux autres jar-
dins, et recevra d'eux des echanges. Ces jardins 
repandront dans leur voisinage des lumieres par 
l'exemple d'une culture delairee, car l'exemple sera-
toujours le premier des instituteurs, et c'est la que 
les communes et les citoyens pourront obtenir des 
vegetaux propres a remplir les vues bienfaisantes 
consacrees dans votre decret du 26 floreal. 

Cette occupation, qui presente le double aspect 
de f utile et de l'agreabte, pent encore seconder Fe-
ducation trop negligee des abeilles. Elle plaira sans 
doute aux femmes, dont la minorite a professe un 
devouement intrepide a la revolution, mais qui, 
collectivement considerees, ont de grands arrerages 
a payer au patriotisme. 

Quant aux depenses necessaires pour l'entretien 
des jardins botaniques, qui soot au nombre de plus 
de quarante , it nous est impossible d'en presenter 
un calcul approximatif. II est subordonne a la con-
naissance de l'etendue territoriale des divers jardins, 
et surtout des,degradations occasionnees par la ne-
gligence on la malveillance. Vos comites se propo-
sent de faire partir une eirculaire,  qui presentera 
une serie de questions dont les reponses,  doivent 
constater l'etat de ces &ablissernen ts et le degre 
ter& qu'ils peuvent inspirer. Cependant, comme it 
est urgent de pourvoir cet entretien, en ce moment 
surtout cella vegetation developpe toutes ses riches-
ses, vos contites des finances, des domaines et d'in-
struction publique out emu devoir affecter tine 
somme a cat objet. Its vous proposent en conse,.. 
quence le claret suivant 
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a La Convention nationale, apres avoir entendu le rap. 

port de ses comites des finances, des domaines et d'instruc. 
lion publique, decrete 

a Art. Pr. La tresorerie nationale tiendra h la disposi- 
lion de la commission d'agriculture .et des arts Ia somme 
de 150,000 liv. pour les depenses necessaires a la conser-
vation provisoire et l'entretien des jardins botaniques et 
plantes rares des divers districts. 

IL Les comites4de salut public, des domaines et d'in-
struction publique presenteront un rapport stir le parti le 
plus avantageux a tirer des jardins que la republique pos-
sede A Constantinople et dans divers autres pays etran-
gers. 

Ce dkret est adoptd. 
Monnot fait rendre les deux dkrets suivants : 

« La Convention nationale, apres avoir entendu le rap-
port de son comite des finances , decrete que , dans la li-
quidation des -frais pour le transport de la guillotine, se-
rant compris les frais baits pour le transport des condamneS 
soil au lieu d'execution, soil au lieu de la sepulture, ainsi 
que la Iourniture des paniers , cordages , sangles, ons et 
cartons necessitespourl'execution desjugements criminels. 
Ces frais seront payes en la forme prescrite par Particle II 
de la loi du 3 trimaire. 

— a La Convention nationale, apres avoir entendu son 
comae des finances, decrete que la tresorerie nationale est 
autorisee a payer les brevets de la loterie, connue sous le 
nom d'annexes, de la memo maniere qu'ils etaient pay& 
Ala caisse (le la loterie aux filles marides dont les numeros 
etaient sortis avant la suppression de la loterie, a charge 
par les proprietaires de ces brevets de rapporter les certifi-
cats exiges par les decrets pour tous ceux qui out des soni-
mes a recevoir de la tresorerie. 

« Le present deoret ne sera point irnprime. • 
— La gendarmerie A cheval , celle qui compose to garde 

de la Convention , la commune d'Yvetot, celle de La Cha-
pelle-Franciade , viennent temoigner a la Convention la 
joie qu'elles ont cue en apprenant que le genie tutelaire 
des Francais avait detourne les coups que des assassins 
voulaient porter sur deux representants fiddles. Ces diver-
ses deputations applaudissent aux travaux de la Convert,-
lion, et l'invitent A rester A son poste. • 

SERGENT : Un grand crime a etc commis dans les 
rues de cette commune par les sc6lerats Lafayette et 
Bailly. Vous vous rappelez que ces hommes on fait 
ruisseler le sang des patriotes a La, Chapelle. Cepen-
dant les instruments des Lafayette et Bailly n'ont 
point Re recherches ; quelques-tins memo sont a la 
lete des corps dans les armees de la republique. Je 
demande que le comite de sdrete generale recher-
che et envoie au tribunal revolutionnaire les au-
teurs, fauteurs et complices de I'assassinat des pa-
triotes de La Chapelle-Franciade. 

Cette proposition est adoptee. 
— Les administrateurs du department de la Somme, 

les republicains d'Amboise, de Bar-sur-Aube, les metn-
bres du comite revolutionnaire de Saint-Omer, les jliges 
du tribunal criminel du departement du Bec-d'Anibes , 
eerivent qu'ils ont fremi vI'horreur en apprenant le mauve' 
attentat medite centre les mandataires du peuple. Its invi-
tent la Convention A ne quitter sun poste qu'apres l'entier 
aneantissernent des tyrans, 

Insertion au Bulletin. 
— Peissard , organe du comite des secours publics, fait 

rendre plusieurs &wets. Par le premier, la Convention 
ordonne qu'il sera paye a la temme Baudan, qui a demi. 
vert et depose au comite revolutionnaire de la section du 
Faubourg-Montmartre tine marmite renfermant 61,464 li-
vres en pieces d'or, tine somme de1,500 !lyres

' 
 compte 

sur mile qui lui est assurde par le (keret du 3 brumaire. 
II est accords par les autres un secours provisoire de 

400 liv. A la veuve du citoyen Grandin, gendarme a Cartnee 
du Rhin , mort en act ivite de service; in autre secours de 
500 liv. a la veuve du citoyen Barau, assassins sur sa piece 
de canon par lee brigands de la Vendee. Leeomite de liqui.  

dation est charge de determiner la pension dont ces cI4 
toyennes doiventjouir. 

Sur la proposition d'un membre, le decret suivant 
est rendu ; 

a La Convention nationale, apres avoir entendu son co-
mite des finances, (Mcrae gull sera mis a la disposition 
du commissaire des administrations civiles, police et In -
bunaux, jusqu'a concurrence de 12,500 liv. ,'pour payer 
les frais de culture, plantation, recolte et autres necessai-
res pour ('execution de l'arrete du comae de salut public , 
en date du 1°' ventose dernier, concernant les terrains 
propres a mettre en culture dans les jardins des Tuileries 
et du Luxembourg. • 

a Le present decret ne sera point imprime; it sera sett»• 
lenient insere au Bulletin de correspondence. • 

La seance est levee A trois heures. 

SÉANCE DU 13 PRAIRIAL. 

BARhRE, au nom du comite de salut public : Ci-
toyens„ I'Angleterre continue de commercer pour 
les interets de la republique francaise. Six nouvelles 
prises sont entrées a [.orient, it Brest et a Rochefort; 
c'est ce que nous apprend le courrier du 12 prairial. 

Quant aux armees, la droite de l'arrnee du Nord 
et l'armee de la Moselle pressent l'ennemi de toutes 
parts; elles marchent et battent I'Autrichien grand 
it ne prend pas le parti tie la fuite : elles ont pris la 
vine de Dinan , quelques canons, et fait quelques 
prisonniers. (On applaudit.) 

Voici les nouvelles : 

Courrier du 12 prairial. -- Prises entrées au port 
de Lorient. 

Le brick anglais te Sand, de 200 tonneaux, venant de 
Liverpool avec un ehargement de lainage, faience et char-
bon de terre. 

Un idem, chargé de toile fine pour l'Espagne. 
Un bAtiment charge de enivre en rosette, toile fine, vier., 

rerie et quincaillerie. 

Idem au port de Brest. • 
Le navire portugais, le Ron Jesus, venant de Porto, et 

silent A Corck avec un chargement de tins, oranges et ci- 
trons. 

'dem au Croisic. 
Un brick anglais, de 250 tonneaux, arme de 10 canons , 

chargé de diverses merchandises et ayant A son bord fu-
sits, sabres, poudre a canon et autres objets: 

Idem a Rochefort. 
Ulf brick anglais de 160 tonneaux, charge de seit  

Le general Jourdan , commandant en chef l'armde 
de /a Moselle, aux reprisentams du peuple corn- 
posant le comite de saint public. 

Au quartier general A Semler, pros Ohm , le 11 prairial • 
l'an 2« de la repobliqueirancaise are et indivisible, 

aCitoyens representants, j'ai recu hier au sciir votre let-
tre du 8, parlaquelle vous me,chargiez de prendre Dinar. 
J'avais prevenu vos intentions, ear l'avant-garde s'y keit 
portee le matin. Cette attaque a fort Bien reussi l'ennetni 
a etc chasse avec vigueur, malgre les redoutes qu'il avait 
sur tes haulms; it a perdu beaucoup de monde; nous 
evens fait environ soixanteprisonniers et pris un ohnsier ; 
nous n'avons eu que deux blesses. 

a Vous me charges pareittement de prendre Charleroy; 
je passerai demain Ia Meuse pour m'y porter; mais comme 
l'on m'a dit que l'ennemi avait un camp a Saint-Gerard, 
je le visiterai en passant. Si je ne l'ai pas combattu en rase 
campagne comme sous l'auriez desire, it n'y a point de 
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ma faute, car je Pal toujeUrs cberche 	trla pas Voutu 
M'atten dre. 	 , 	. • 	• 	: 

a Signe SouRDAN, comnuutotant en, chef Commie de 
la Moselle. * 

Dliquesnei et Gittet, 'reprise/441W dIe people' prix 
r °retie de la broselle, a leUrseetrIgues, comp- 

, sant le comite de salut public. 
. 	• ' Alnan, le 11 prairie!, ran ei de la ripubliqtie 

franiaise One et indivisible. ' , 

a  Citoyens collegues, utte• partie, de notreivant.garde 
chassa bier rennetni de Dinan; on 101 a fait trente-quatre 
prisonniers, pris un obusier et tue Watteaup de monde. 
Nous arrivames sue les hauteurs de .Dinatependant que 
rennemi Malt encore dans la Ole; it fat oblige de remon-
ter to hauteur sur la rive gauche de la Meuse, sous le feu 
de noire artillerie INgere ,qui, tirait A mitraille. Nous n'a-
eons pasperdu seur homme.. 

e Nous avons recu votre lettre du 8 avec celle pour, le 
generaten diet Jourdan: nous la lei evens remisesurrle. 
champ , et demain Parmen exeeute en pallid Ye passage de 
'la,  Meuse ; l'avant-garde dolt se porter vets Saint•Gerard., 
On croft que Cbarleroy a die attaque par l'annett des Ar-
dennes. One forte,canonnade s'esi lair entendre de ce cote 
hiersoir et ce matin ; nous ignorons encore le resultat Ale 
ectle alfaire. 
. a Ce que.vous nous naandek estparfaitement dans nos 

prinripes , et nous-nous taisons un devoir de rexecuter. 
a Nous croyons (Week vous instruire de quelques traits 

qui honorent ceux qui en sent les auteurs. 
a La garnison de Givet apprend que ses freres de Parolee 

de la Moselle ant UMW', de pain; elle rend celtti qui Itri 
avait htedistribue to matin, et renvoie A ses braves cams-
rades qui venaient de s'enmarer de Dinan. (Les plus vita 
applaudissements se tout entendre. ) 

a,  Les habitants de Givet imitent rexemple de la garni-
son, et envoieut tout le pain qui se trouvalt .chcz eux. 
Nouveaux applaudissements.  
a Is commune dIchipe, dans le pays Likgeois ;n'ayant 

pas reed& requisition pour fournir du pain aux republi-
coins , a envoye en olfrir six cents litres pour son contin-
gent. 

Signe DINPIRSNOI et GILLET, reprisements du 
peupte. a 

Les .ginerause commandant ramie des Ardennes 
et raiie toile di eerie du Nord reunies auk 
mentbres composattl re CdMili de salut public. 

Au (partici general de .  Marehiennes.au.Pont, Fan 4' de 
Ia repubiique fromaisoune et indivisible. 

t Le 7 prairiat, Favart-garde des, divisions de ratmee 
du Nord et,  des Ardennes sonnies s'est raise en marche 
pour reprendre Montigny-le-Teigneux , que nous avions 
abandonne. Les hauteurs qui dontinent ce village en vett-
daient recces did-wile. Nous avons done (Wrote rordre au 
general Lorges.d'attaquer to droite du tamp de la Tombe, 
et au general Hardy de faire, A la gauche, mine de vottloir 
passer laSambro, et d'executer tons deux cemouvement 
al'instant ,oh la ,fusillade de nos tiraillenrs leur appren-
.drait que nous etions aux prises; lout reussi A souhait 
le terrain, vigoureusement defendu, a ere ernporte ; mais, 
le bois traverse-, nous decouvrbnes Fennemi en basilic et 
retranche jusqu'aux dents. hens n'en primes pas moitts la 
position que nous voulions occupy,: ses obus, ses boulets, 
sa mitraille, sa cavalerie, lout fut inutilement employe 
pour noes debusquer. 
-. a La eanonnade. fut des plus vices; l'ennemi perdit 
beaucoup de monde, et entre autresie colonel Klecbeck. 
Avares du sang republicain, lesgeneraux ne jugerent pas 

•a propos d'emporter devise force et de front on poste quo 
nos dispositions pouvaient mettre en noire pouvoir: nous 
nous etablimes done sur la defensive ; nous voulions atnor-
certeunemi et donner A Largos et A Hardy le temps de 
Penvelopper. H s'en apercut et ,prolna du silence de la 
nuit pour suivre le. mouvynent de terreur que, lei avait 
donnerintrepidite de nos soldats ; un brouillard epais fa-
Oita son evasion et reterda lea-coups qua nous lui desti-
nions. 

a Le 8 nous Oates nos dispositions pour le lendemain 
passer Ia Sambre et marcher sur Charleroy. 

• a Le 9 nous execurames metre plan, et le 40 nous netts 
avanclimes A lit hauteur de cette place. Quelques coups de 
canon, quelquesiescannoueltes nous out procure.la posi. 
lion avantageuse que nous occupons. 

a Le general Tharreau, charge Wilms& la vine, a de., 
proye dans cette expedition ('intelligence d'un bon.milital. 
re.: Deux compOgnies d'Hollandais, ayant avec ones une 
piece de canon , gardaient le ;motet les villages de Monti. 
gny ode Cltalett.il les a arises entre lui et , rarmee , et par, 
ce mouvement ii est parvenu Ales Mire prisannieres, et it 
prendre lour piece de canon et les caissons. 

	

a Deux epaulements sent press ; 	mortiers,, les pieces 
-de 46 vont jouer, une batterie de pieces de 12 sera bientot 
en activite; mais le rapport ci-joint eons fere connaltre plus 
particulierement retat de notre position, 

a Signe Cumiscontiv.a. 
a P. S. Au moment oil Deus anions fernier cette Imre, 

le general Soltand nous envoie huit voitures de bagages et 
trente-six eberaux qu'il a arretes A quatre petites lieues de 
Namur. s (On applaudit.) 	" 

BAttattE : Le comitd de salut public, inforred de 
quelques reclamations portdes count certains ar-
Mies de Ia loi sur les rentes viageres

s 
 les a apprd-

cides ; en a trouve plusieurs qui son t legitimes ; it 
m'a chargé de vous dire cited doit faire un travail 
pour faire disparattre de cc dderet les dispositions 

peuvent blesser ou compromettre les droits des 
citoyens. I I vous propose, en attendant, de suspen-
dre l'execution de ce ddcret. 

Celle propOsition est adoptee. 

(La suite demain.) 

SPECTACLES. 
OP*RA NATIONAL. — Auj: Amide, opera en 8 actes,. 

precede de l'Offrande d la liberti. 
TREATS. DE L'OPARA-OOIDIQU'R NATIONAL, rue Favart. —

Andros et A lmona , ou le Philosophe franfais a Bassora, 
suivi .de l'Enjavee de Jean-Jacques Rousseau. 

Thema DR LA Rieuntroue, rue de la Loi.—Le Philoso. 
phenrarie, suivi du Maeda malgre lui. 

THEATRE DR LA RUE PRYDRAU. — Claudine OU le Petit 
Commissionnaire ; Cadichon, et l'ilmour 

Domain Lodoiska. 	 • 
En attendant Ia 1" de l'Apotheose du jettne 
Tuitsraa NATIONAL, rues de is Loi etude Louvois.—

Relache necessitee.par des changements. 
TlIgATRE DRS SANS-CULOTTES, ei-devant 
e , ou la restate; l'Amant auteur et valet, et les Deux 

Chasseurs et la Laitiere. 
ta*ATRE LYRIOUR DES Ants DE LA PATRIR, ci-devant de la" 

rue de Lottvois. Relitche. 
. En attend. Ia 4" repves. du Mariage civique; et Clau-

d*, ou Ic Petit Commissionnoire. 
' Truism DU VAUDEVILLE.'— Le Divorce, comedic, sui• 

vie de Gilles Georges et Arleguin Pitt, petite parodic de 
la GrandeEretagne, en 8 actes. 

Demain la Nourrice republicaine. 	' 
,rftgATRE /MLA CITIL-VATIDITIIS.-143 Part de iingt-gita. 

ire heures , et les Peuptes it les Rois eels veils itaient 
ou le Tribunal de la Raison, alidgorie dratuatique en t 
uetes. • 

Payements a ?a trisorerie natianale. • 
Unit mois vingtet turjOurs de rannee 4793 (viena slyia, 

Pour les reates viagitves, tomes 
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CONVENTION RATIONALE. 
COMITE DE SALUT PUBLIC. 

Extrait des registres du mate Ale salut public de 
la Convention nationale, du ier prairial, Can 2e 
de la republique une et indivisible. 
Le comite de salut public arrete que sous preteete des 

deeharges et restitutions accordees ou A accorder surles 
taxes revolutionnaires, les receveurs de districts et autres 
depositaires ne pourront se dispenser ni differer d'en ver-
ser le montane a la tresorerie nationale, et que lee restitu-
tions qui pourraient etre ordonnees par les representants 
du peuple auront leer effet de la meme maniere que les 
&charges pour surtaxes sur les contributions patriotiques. 
et  Pemprunt force, et jusqu'A concurrence des sommes 
Versees A ladite tresewerie. a 

Autre arrete du 2 prairial. 
a Le comite de salut public arrete que les soldats blesses 

qui touchers'. a Paris la subsistence provisoire accord& 
par la loi du 12 janvier 1793 (vieux style) soot dispenses 
d'en fournir qtsittance sur papier timbre. a 

Autre arrete- du 2 prairial. 
a Le corned de salut public arrete 
a 10  Les naturels aes colonies enroles en vertu de la loi 

du 5 mars 1793 (vieux style), et maintenant sous les °t-
ares du citoyen Fleuey, soot licencies ; le prat qui leer 
etait paye tessera aussitdt. 

e V Ceux de ces nuturets qui se trouvent par leur Age 
dans le cas de la premiere requisition seront tenus de s'in-
corporer sans delai dans un des bataillons actuellement 
existent, a peine d'etre punis comme deserteurs. 

a Signe au registre CARNOT,11."LINDET, Bettesemen, 
COLLOT D'HERBOIS, C. -A. PRZEOR B. Bailing 
COUTRON, BILLAUD-VARENNES. 

SUITE A LA SEANCE DU 13 PRAIRIAL. 
Prdsidence de Prieur (de la elite-d'Or). 

WAX!, au nom de la commission des depeches : Les ty-
tens , dont le pouvoir ne pent subsister chez des peuples 
vertueux et fibres, ont conspire contre la liberte d'une na-
tion qui leur est etrangere, esperant noyer dans le sang 
des Francais toes les Bermes de liberte, de raison et de 
vertu. 

Le dare des rois fait depuis longtemps les malheurs du 
monde, maisiii n'en regle pas lee destins. Porsenna ne re-
table point le trdne de Tarquin ; Hippies appela en vain 
les forces du tyran d'Asie contre les heros de Marathon; 
Xerxes ne dicta pas des lois aux concitoyens de Leonidas; 
Albert ne remit .pas la Suisse sous le joug de l'Autriche; 
Philippe, usurpateur barbare d'un nouveau'monde, ne 
put reasservir la Hollande ; ni lee crimes de Georges, ni 
ceux de ses complices ne purent rendre des fen a rAnte-
rique. 

De toutes les nations connues, l'Angleterre est pent-etre 
• la seule asses lithe pour avoir repris le joug royal axes 

l'avoir brise. 
Les tyrans peuvent ensanglanter la terre, mais non pas 

commander a la nature; its peuvent bannir In paix et appe-
ler le crime, mais its ne peuvent exiler de l'univers la ii-
berte et la vertu, ni ressusciter la tyrannie chez des hom-
ilies qui, s'ils ne peuvent pas toujours vaiecre, du moms 
savent toujours mouser. 

Les forces des tyrans coalisee contre la republique Fran-
caise ne font point &rani& ; mais qu'importe aux tyrans 
le sang qu'ils rependent I S'amuseraient-ils a des jeux de 
finance, eux qui disposent arbitrairement de la fortune de 
leu rs sujets, et qui contrefont les billets des autres nations? 
II faut, pour les amuser, un jeu qui soil digne d'eux ; it 
faut qu'ils jouent le sang de leers peuples contre celui de 
leers voisins. Ce jeu ne leur est pas heureux; its songent 
corriger la fortune par le crime: ne pouvant vaincre le 
peuple franceis, ils out voulu l'atratner ; ne pouvant cor-

. rompre la representation nationale, its is font assassiner ; 
mais la chimerique terreur de la famine s'evanouit devout_ 

It' &rice, — Temeigh  

une 1noisson abondante et precoce; mais la Convention 
entiere est sauvee par la vigilance qui dejoue lee conspire-
teurs ; mats lee representants qu'ils ont voutu frapper en 
particulier echappent, par un poutroir celeste, au far et au 
feu des assassins. 

• La main qui a menace leur vie, vous ecrit-on , c'est 
cette metne main etrangere qui, armee de torches et de 
_poignards, porte depuis quatre ass la menace, et non le 
decouragetnent, dans le cmur des patriotes; c'est cette 
main etrangere qui a declare une guerre A mort au peuple 
francuis, et contre luquelle le peuple va eIercer sa justice 
et sa toute-puissance. 	 ' - 

a Ce n'est pas seulement au cmur de quelques represen-
tants, c'est.au cceur de la Convention rationale, c'est au 
cmur des patriotes, c'est au cmur du people q'u'ils nom. 
laient porter la wort; car la representation nationale,lees 
patriotes et tout le peuple francais professent les mmes 
principes , forment lee menses vane , et soot lids par les 
memes resolutions que ces dew; representants ont mane 
lessees avec tant de constance et de courage, depuis le com-
mencement de to revolution. 

(I Les vrais amis de la patrie se sentent plus quejamais 
attaches A la representation nationale; it n'en est pas MI 
qui teait envie le sort de Geffroy, et ce nouvet attentat de . 
nos ennensis va burner encore an profit de la liberte ; les 
patriotes veilieront avec d'autant plus d'activite sur les 
dangers qui entourent la representation nationale; et 
vous, representants, vous ecarterez de vows plus scruple 
leusement que jamais, ces bypocrites, ces charlatans, ces 
nouteaux et faux propagaleurs du republicanisme, qui, 
vous observant en tout sens, tentent d'abuser de vos Verges 
menses pour vous tromper, pour usurper votre contiance, 
pour &rendre auprds de vous les gees intrigaots, iMano• 
rasa et pervers comme ens, Dufour cahnunier les home 
Ines vertueux, seuls amis sinceres de la republique,• afro 
d'epier le moment et de se tanager le moyen de vous as• 
sassiner encore, vous et la patrie. 

a L'impuissance du crime qui menace vos jours offrC 
un Triomphe A la vertu en revelant aux Francais cette sa. 
gesse eternelle qui veille sur le peuple et sur vous, et dont 
les menses tyrans qui voulurent vous entever A la patrie 
essayerent aussi d'oter A la France le sentiment console- 

, teur. • 
a Celui qui a mis dans nos crews l'amOur de la liberte 

el de regaled vous dit-on, y a aussi grave Pidee d'une 
cause premiere -et le &sir l'immortatite. Laissons aue • 
raisonneurs systemateques ou aux peuples corrompus 
poser sur regoisme les bases de leur gouvernernent; nous 
voulons, nous, des %Mites el des versus qui -nous rendent 
bons et heureux. Nous voulons que la generation naissante 
ne soit abandonnee ni aux tanatiques, ni aux fan philor 
sophes, mais qu'elle soit imbue de prineipes et de sente,  
means, qui encouragent le patriotisme, qui soutieneent la 
vertu et qui consolent ('innocence dansie Malheur; et 
vous, legislateurs, lorsque la loi coma-ewe de la nature 
vous aura :taints, dans le sejour de • rimmortalite , ar; 
grands hommes de tons leseiecles et de tons les pays, qui 
ont combattu le despotisrue, du sein du reposeternel, vous 
jouirez du bonheur de la France; et, plus heureux que 
Brutus et Caton, cons eons feliciterez avec Marat et Le-
pelletier,  , de n'avoit pas travaille vainement pour la lie 
berte de votre patrie I a 

En vous demandant de tester A votre poste, les patriotes 
vous ecrivent a Continuez, hoenmes de bien ; le bonheur 
general sera le resultat de vos travaux ; tandis que nos 
mains conduisent le soc, vous travaillez a eons assurer le 
fruit de nos peines... Notre settle ambition est de voir 
triompher la republique une et indivisible, on de meriter 
cette epitaphe : Peasant , eta dire a la  Couveutiou- sialie. 
nate tom twos sommes rnorts pour °bar a ses salutes 
lois. a 

La Societe de ChAtillon vous demonde un representant 
qui la juge et guile venge des calomnies toe lui a at tireeS 
son courage A dettoncer un pretre oppresseur, que rintri-
gue a proraene d'esnploi en emploi , qui s'etait investi de 
tousles pouvoirs , qui, au gre de sea passions, thine 
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careerer et elargir, mettait en place et &placate et de qui 
enfin la libelee troublerait mile de quarante-trois mine 
citoyens. 

Satins (Jura), Moustier (Basses-Alpes), se felicitent tie Ia 
presence des representants Eejeune et Dherbez-Latour. 

Partout le fanatisme cede a la raison , la Superstition a 
la moralitd , i'intrigue au patriotisMe , et regoisme a Ia 
vertu. 

Des sacrifices pecuniaires ne sent pas chez en lndividu 
la preuve infaillible dtt civisme ; mais une nation ne se 
nand pas a elle-meme , et les dons que journellement la-
France depose sur ratite, de la liberte doivent etre comp-
tes parmi les preuves de son ardent amour pour la demo-
cratic, et de sa haine pour les tyrans. 

Des dons de toute espece vous tont annonces ; vous 
verrexceux de nos detenseurs, qui tout a la lois donnent 
leurs concitoyens l'exemple du courage et du desinteresse-
Ment. Le 4. bataillon de l'Aude, de Perm& des Pyrenees-
Orientalee vous fait passer le fruit de ses epergnes, en at-
tendant gull remette entre vos mains les trdsors que 
I'Espagne a arraches au Perot'. 

Au produit de I'argenterie, aux prix des bienscontisques 
dont la vents continue a exceder le double de restimation, 
se joint une entre source de riebesses nationales qui exige 
ractivite et l'attention du gouveruement; c'est la rentree 
des cremates actives des emigres. 

Dans le district d'Orgelet (Jura) on vous annonce le 
versement dans les misses nationales d'une somme de 

- 223,560 livres, montant de la dot d'une femme emigree, 
et d'une autre creence de e0,522 liv. Les effets enfouis , 
que l'on continue a decouvrir, appellent aussi vos re-
gards. 

Dans les lieux themes oil le crime doming , 	Chattier 
_perit assassind sous le glaive contre-revolutionnaire de ra-

ristocratie et du royalisme , it Commune-Affranchie, le 
peuple s'est epure au creuset de la justice nationale, et le 
aol au fourneau de la salpetrerie; et la main de rhomme 
et roperation de la nature se sont reunies pour retracer 
dans un buste de salpetre les traits de rimrnortel Chattier. 

La gernison du Mont-Libre, armee des Pyrenees-Orien-
tales, et les citoyens de la meme commune vous adres-
sent le tableau des actions herolques de Dagobert. Its re-
clatnent pour sa memoirs rimmortalfte que vous tai avea 
decernee. 

Quand la gloire des martyrs et' des vengeurs de la li-
berte est a l'ordre du jour, la derniere heure des despotes 
sonne; et Les oppresseurs de la terre et Ies tyrans des mers 
doivent rentrer dans le new. 
Bulletin des blessures du brave Gefroy, serrurfer, 

• Du 13 prairial. 
a La jotrrnee d'hier a std bonne; les elaneements et pi-

t otements dans le trajet des plaies ont continue; le suinte. 
went puritorme commence a se tier; une grande portion 
d'esearres de rentree de la plait est tombde. II a dormi en-
viron quatre beures la nuit derniere ; ce matin le pouts est 
calm, (Op applaudit.) 

a Signe Rena et LEGRAR, officlers de sante de 
• la section Lenellelier. 

La gendarmerie nationale detachee a Franciade et a 
Parra& des Cotes de Cherbourg, la commune de Mont-
rone, In Societe popttlaire Be Camay, les bureaux de 
pale des t", 4' 50  et 6. arrondissements tie Paris, la com-
mune et la Societe repoblicainede Dormans, Ia commune 
de Luzarches, la Societe des Cordeliers

' 
 • la commune de 

• Brutus, ei-devant de Ris, 'dement feliciter la Convention 
et ("assurer de leur entier denouement. 

— La 35' division de gendarmerie nationale, revenant 
de la Vendee, entre dans la suite, au milieu des applau-
dissements. 

Lefebvre, commandant et orateur t Legislateurs, la 
35. division de gendarmerie nalionalevenaot de combattre 
les brigands de la Vendee depuis quinze moss, son pre. 
mier devote est d'offrir aux fondateurs de la liberte, de 
regaled, Phommage que la republique entiere teer a déjà 
rendu. 

Vos immortals travaux et les grandes mesures que ions 
oyez prises pour a 'leaner les conspirations out ete sans cesse 
presents 4 nos yeux et nous ont =bras& du feu sacra du 
patriotisme, qui nous entlammaitdeje lorsque resclavage, 
le maltteurdes huwains, ne nouspermetteit pas de con- 

nattre nos destineest  et qui seal fait le soldat republicain; 
aussi, guides par vous, comme vous nous sommes restes 
Hetes a noire poste, surtout quand le peril paraissaitie 
plus grand. 

Nous vous avons jure dans cette enceinte de vaincre ou 
mourir. Ce serment, legislateers, n'a point die viols, et 
Ili patrie a a regretter avee nous une pante de nos freres 
d'armes , que le sort des diffdrents combats prive aujoure 
d'hui du bonheur de ne pouvoir plus, comme nous, vous 
offrir leurs hommages; mais les liens de la fraternite , de 
l'amitie, les font revivre dans nos cuurs et augmenter 
en nous la haine implacable que nous avons voude aux 
conspirateurs, aux tyrans, et nous les feront combattre 
partout oil its seront jusqu'au jour oa l'Europe entiere 
repetera unanimement avec nous, vise larepublique! vise 
la Montagne / (Les plus vile applaudissements se font en. 
ten dre. ) 

THURIOT : Les braves republicains qui se presentent att-
jourd'hui devant vous sont les memes qui, malgrd le ca-
non des esclaves de la tyrannie, prirent la Bastille et as: 
surerent le triomphe de la revolution. els reviennent vain-
queurs des brigands dela Vendee, couverts des honorables 
lambeaux qui attestent leurs fatigues autant que (Curs ser- 

vicees.  J demande que la Convention charge un de ses come& 
de pourvoir a leur habillement , de maniere cependant 
qu'ils conservent les glorieux rest es dont its sont revetus. 
Se demande encore que le president donne l'accolade 
fraternelle au commandant de cette troupe de hdros. (On 
applaudit.) 

Le commandant recoil ('accolade du president. (Les 
applaudissements recommencent et se prolongent.) 

LEONARD BOURDON : C'est avec la plus grande satisfac-
tion que la Convention volt dans son sein les braves rdpu-
blicains qui on t contribue le plus a la prise de la Bastille, 
qui depuis ont vaincti les brigands de la Vendee. 

Je demande que la Convention leur accorde a chacun 
une somme de 400 liv.,, comme elle l'a fait Me pour 
d'autres gendarmes qui revenaient aussi tie la Vendee. 

TALLIER : La presence des vainqueurs de la Bastille; 
des vainqueurs de la Vendee, ne dolt en eel instant exciter 
pour nous que la joie et la satisfaction de les revoir. Les 
lois ont pourvu a tout ce qui pent remplir noire sollicitude 
a leur egard. II ne doit pas y avoir de distinction pour tels 
ou tels individus, Et moi aussi je les ai vus, ces braves re-
publicains, 

 
je les ai *us combattre dans la Vendee; je les 

ai vus, au nombre de quatre cents, a raffaire de Gimlet, 
entrer dans cette vine, et, Landis qu'on les fusillait de 
toutes parts, ne pas regarder s'ils etaient en nombre 
inferieur, exterminer tout ce qui se prdsentait devant cur. 
Je ne repeterai point toutes les actions heroiques don t its ont 
donn6 -des exemples dans cette guerre terrible et desase 
treuse. II stare de dire qu'ils n'ont jamais demerits le ti-
tre de vainqueurs de la Bastille e tous se sont montres 
dignes d'etre Francais ; 'Our retour est un jouLde fete pour 
Paris; preseue tous sont sortis decd fauboteig immortel 
qui donna l'essor a le liberte, du faubourg Antoine; its 
soul teens par les embrassements de leur spouses et de 
leurs enfants. St parmi ces dignes rdpublicaines it en est 
qui Mete e regretter leurs marls, cites erouvent leur con-
solation en disant:Ilssont morts pour la patrie. L'accolade, • 
voila dans ce moment la scale recompense digne d'eux , 
digne de nous. Toutedistribution pdcuniaire ternirait noire 
gloire commune. Le coulee de saint public s'occupera de 
leur donner des habits, de maniere, comme l'a dit Thuriot, 
quills conservent leurs honorables haillons. Je demande 
que la Convention, en ordonnant la mention et 'insertion 
de leur Adresse an Bulletin, decrete quits out toujours 
bleb laterite de la Pattie, (On applaudit.). 

Les propositions de Tallien et de Thuriot sont decretees. 
Benkeg, an nom du comitd de saint public : Ci-

to/ens, it est dans toutes les grandes revolutions 
politiques un intervalle sur 'equal le legislateur dolt 
porter ses regards et diriger ses travaux; eel inter, 
vane est le temps qui edeoule entre le commence,  
cement de la rdvolwtion et son terme. 

Ainsi, depuis le 14 juillet 1789 jusqu'au moment 
ou l'ordre constitutionnel Sera etabli, if est des me... - 
sures urgentes a prendre, un gouvernement rdrolu. 
tionnaird a organiser, title education prompte a eta- 
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blir: Tout dolt se ressentir de }Impulsion donnee 
tons les esprits, -et du mouvernent imprime A too 
les travanx. 

Alors toutes les institutions anciennes sont bri-
sees et aneanties ; les etablissements nonveour be 
sont bons qu'autant qu'ils participent A la rapidite 
de la revolution et prennent le caractere impe:tueux 
qui lui appartient. 

H s'agit bien smoins de raisanner que de faire; l'ac-
tivite revolutionnaire est la premiere quail te civique, 
et rexecution prompte est le merite le plus nece&-
saire du gouvernement. 

Si l'on ne saisit A propos les diverses epocines de 
la revolution, l'occasion de faire le Wen de la repu-
blique est perdu, ou le bien se fait sans fruit Les in-
stitutions provisoires ne sont qu'un mal de plus, et 
les travaux penibles des citoyens n'obtiennent au-
cun resultat. 

C'est ce qui est arrive pour Peducation publique: 
11 y a quatre ans que les legislateurs tourmentent 
lour genie pour fonder une education nationale, 
pour ouvrir des dcoles primaires, pour instituer dif-
ferents degres d'instruction, pour raviver les scien-
ces et les lettres, pour encourager les arts et pour 
clever en republican's la nombreuse generation qui 
s'eleve. 

Qu'ont-ils obtenu P qu'ant-ils etabli ? Bien encore. 
Les colleges , qui transvasaient le despotisme et les 
opinions fanatiques dans l'ame des jeunes citoyens 
que l'habitude, l'egoisme et l'insouciance des pa-
rents leur livrait , sont heureusement fermes ; mars 
aucun etablissement n'a remplace encore l'objet 
ces maisons publiques. 

Cependant un vide nombreux menace la repu-
blique dans les fonctions civiles et militaires. Le re-
tard occasionne dans reducation publique par les 
secousses et la duree de la revolution se fera forte-
merit sentir dans quelques anmies, et nous sommes 
forces d'apercevoir de loin une lacune considerable 
dans les besoins de la republique pour tous les em-
plois. 

Cet objet a frappe depuis longtemps le comite de 
salut public, et it a aussitOt cherche quels etaient les 
moyens les plus prompts de preparer des defenseurs, 
des fonction6aires et des bons citoyens. 11 a pense 
qu'il pouvait d'un cute former a Paris une stole on 
se formeraient des instituteurs , pour les dissemi-
ner ensuite dans tous les districts : cette pens& sera 
l'objet d'un a utre rapport. 

Il ne s'agit dans celui-ci que de la maniere 
prompte de 4ormer A•la patrie des defenseurs entie-
cement republicains, et de revolutionner la jeunesse 
comme nous avons revolutionne les armees. 

11 s'agit done de hater les lumieres et d'accelerer 
renseignement public militaire. II s'agit de prouver 

ces esprits methodiques et froids,qui caletnent len- 
. talent toutes les operations de l'enseignement, que - 

ce n'est plus le temps d'opposer les usages aux prin-
cipes, et les principes A la revolution. 

La revolution a aussi ses principes : C'est de tout 
hater pour ses besoins. La revolution est a l'esprit 
humain ce que le soleil de l'Afrique est a la vegeta-
tion. 

II est une elasse bien interessante, a laquelle ap-
partiennent la gloire et l'exe i 'le de Barra et d'A-
gricole Viola, dont vous honorez les vertus. Cette 
classe est devenue precieuse a la liberte, et cepen-
dant cette classe est entierement abandonnee aux 
impressions fortunes des eveneinents revolution-
naires et l'incurie des families pt au developpe-
ment des passions. C'est cette portion de Francais 
qui sont trop jeunes pour entrer dans la requisition 
militaire, et qui sont trop formes pour entrer dans 
les premiers degrds-  de l'instruction les camps et 

les Macs primaires les repoussent regalement ; I'd-
ducation revolutionnaire doit les recueillir, doit les 
former. C'est a elle d'opposer a l'explosion de }curs 
passions, excitees par le regime memo de la liberte 
une suite d'exercices et de travaux. 

C'est au moment on l'homme commence a etre 
&laird par la raison ; c'est au moment on ses lu-
nieres commencent a se joindre a ses forces, que la 

.patrie doit s'en emparer ; le jeune homme a seize 
ans, a dix-sept eta dix-sept ans et demi, est dans les 
meilleures dispositions pour recevoir reducation re-
publicaine ; l'ouvrage de la nature est acheve. C'est 
alors que la patrie demande a chaque citoyen : Que 
feras-tu pour moi, et quels moyens prendras-tu pour 
defendre mon unite et mes lois, mon territoire et 
mon independance? 

La Convention repond aujourd'hui a la patrie 
Line stole de Mars va s'ouvrir. Trois mille jounes 
citoyens, les plus in telligents et les plus robustes, 
ayant donne des preuves constantes .de bonne con• 
duite, vont remplir cette institution nouvelle. Trois 
mille enfants de bons citoyens vont se devouer aux 
besoins communs, se former aux emplois militaires. 
C'est du milieu de la nouvelle generation, la plus 
propre aux etudes ' qu'ils vont sortir , pour consa-
crer tears veilles et leur sang a leur pays. 

Its seront tous reunis dans une stole commune 
ils vivront sous la tente ; ils mangeront it la memo 
table ; ils travailleront dans un camp, sous les your 
memo des representants du peuple. 

Les principes •qui fondent cette resolution sont 
ceux des republiques. La tout citoyen est soldat; 
chacun se doit a la defense de la patrie, et doit se 
preparer A la bien servir. 

Les principes qui doivent diriger les parents, West 
que les enfants appartiennent A la famille generale, 
a la republique, avant d'appartenir aux families par-
ticulieres. Sans ce principe, it West point d'educa-
ton republicaine.• 

Les considerations qui doivent determiner le le-
gislateur, c'est qu'il doit faire jouir de l'education 
republicaine ces jeunes citoyens , glri sont trop 
avances en age pour participer aux longs bienfaits 
de reducation ordinaire et commune, et trop pen • 
Ages pour faire partie de la requisition pour les ar-
mdes. Enfin, dans les circonstances presentes, recite,  
cation publique n'est rien si elle ne prend caree-
tere et racceleration revolutionnaire. 

Biles ont etc jusqu'a present inconnues, dit J.4. 
Rousseau, aux peuptes modernes , ces routes par 
lesquelles les institutions des peoples anciens me-
naient les hommes a cette vigueur d'ame,'A ce zele 
patriotique, A cette estime pout les qualites vraiment 
personnelles, dont les levains, dans les cceurs de tens 
les hommes, n'attendent , pour fermenter, que 
d'etre mis en action par -des institutions convena,  
bles. Dirigez dans cet esprit reducation , les usa-
ges, les coutumes,les mceurs des jeunes Bens, et 
vous developperez en eux ce levain qui West paS 
encore events par des maximes corrompues, par des 
institutions usees,. par une philosophic egoists qui 
peche et qui tue. La nation datera sa seconde pals. 
sance de la crise terrible dont elle sort, et Ole che-
rira des lois qui la rendront, qui la maintiendront 
heureuse et libre. Arrachant de son sein les pas-
sions qui eludent les lois, elle y nourriracelles qui 
les font ,aimer. Enfin , se renouvelant, pour amsi.  
dire, elle-meme, elle .reprendra dans ce nouvel Age 
toute la vigueur d'une nation naissante. 

Ne croyez pas que notre projet se borne A ne 
faire que des militaires; quoique cette education pre-
coce ait le double objet de former en meme temps 
des officiers et des sold ats, des ingenieurs et des cava-
liers, des artilleurs et des commissaires des guerres , 
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elle a encore I'avantage aussi preeieux de former 
des jeunes citoyens a toutes les vertus republicaines 
et de developper des talent$ que In nature a disse-
mines dans les ebaumieres comae dans les cites, et 
qui ne manquent que de circonstances pour etre 
aussi brillantes qu'utiles. 

Une jalousie horrible a longtemps existe dans les 
armees ; it y a plus de rivatiX que d'emules, plus 
d'envieux que d'hommes instruits. It but substituer 
a ces viles passions le sentinient, fecond de la frater-
ni se. 

Nous avons eu souvent a getnir de ]'indiscipline. 
Ces jeunes citoyens seront eleves dans le respect de 
cette discipline qui fait la force des armies compo-
sees d'hommes libres. 

Les habitudes attachees a la fortune et la dissipa-
tion des camps avaient etabli un regime intemPe-
rant. Ces jeunes eleves recevront les. leeons de la 
frogalite. 

Les mceurs n'ont pas obtenu les homMages des 
esclaves en uniforme. Les eleves de recole de Mars 
apprendront a etre aussi moraux que braves. 

L'amour de la patrie, ce sentiment pur et gene-
reux qui ne counait pas de sacrifices qu'il ne puisse 
faire, et qui ne releve que du occur et de l'opi-
nion publique; ramour de la patrie , qui ne fut 
qu'un roman pour les monarchies, et qui a eouvert 
d'herdisme et de vertu les annales des republiques, 
deviendra Ia passion dominante des eleves de Peco le 
de Mars, car c'est to patrie qui les aura formes. C'est 
surtout Ia haine imperisSable des  rois qui, par des 
leeons journalieres;-paSsera dans lour Atne ; c'est cc 
sentiment neeessaire, c'est Ia halite de la tyrannie et 
l'execration des tyrans, que tous les ornements mi-
litaires de cette ecole rappelleront sans cesse a tous 
les yeux. 

Vous sentez déjà que le projet du comite n'est pas 
de placer dans cette institution Bette classe de 
kitties gens qui ressemblent pluseaux hochets de la 
monarchie qui aux hotnmes d'une republique, qui 
Wont du citoyen que le costume et la carte, et de la 
noblesse que les passeports et les vices ; ces musca - 
dins qui ont constamment conserve au milieu du 
mouvement revolutionnaire Un costume, un Ian- 
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	gage et des formes exterieures qui les rendent stran- 
gers dans la republique, et qui forMent dans nos 
cites une espece pa rt icul iere et degeneree, une caste 
hermaphrodite et effeminee qu'aucun peuple fibre 
n'osera jamais denombrer dans son utile popula 
Lion. 

Non, eitoyettst  Ia republique 	ni fortune, ni 
itablissements, nt instituteurs pour ceux qui n'ont 
pas de patrie. Let trois mjlle el eves de Mote de 
Mars smut elus parmi les enfants des' sans-Mattes 
qui servent clans les differentesartnees, La moitie de 
ces eleves sera •choisie par& les enfants des citoyens 
pen fortunees des campagnes, et l'autre moitie parmi 
les enfants des volontaires blesses dans les combats. 
(On applaudit.) 

C'est dans ces families qu'eSt la plus grande res-
source de l'Etat; c'est la le veritable peuple Francais, 
celui qui fertilise la terre et qui remplit les ateliers; 
celui qui forwe nos artnees et nos escadres, qui fa-
brique, qui manipule les subsistances et toutes les 
matieres que l'industrie fount it aux citoyens ; c'est 
lui qui donne a la republique cette population same 
et vigoureese qui soutient Ia liberte, qui la nourrit, 
et l'ega lite dont elle a besoin. 

Combien notre institution revolution mire sera 
difterente de finstittition faite SQUS la monarchic 
pour ]'education guerriere I 

L'ecole militaire etait royale. 
L'ecole de Mars est republicaine. 
Pour entree dans reecile royale militaire, it fallait 

descendre de quelque brigand fdodal, de , quelque 
fripou privilegie, de quelque marquis ridicule, de 
quelque baron moderne ou d'uti valet de la cour. 

Pour etre appele a &Ate de Mars, it faudra appar-
tenir a une'famille republieaine, a des parents pen 
fortunes, a des habitants utiles des campagnes, a des 
artisans sans biens, et a des volontaires blesses en 
defendant notre independance. 

Daus l'ecole royale-, tons les ennemis du peuple 
itaient exclusivernent favorises , entretenus ; le 
peuple n'etait qu'ttn esclave tonjours trop instruit et 
toujours dedaigne : dans l'ecole de Mars, le peuple 
seut et la patrie du peuple Ia moms fortunee aura 
droit aux places fondties par Ia republique. 

Les eleves de l'ecole militaire etaietit les jeunes 
gens de Pam& qui begayaient le mieux Ia languc 
des mathematiciens, qui dessinaient quelque pay-
sage ou barbouillaient quelque profit; qui faisaient 
avec grace l'exercice a la prussienne et ne tuaient 
mutt Prussien ; qui connaissaient le mieux les 
places fortes sur Ia carte, et les elements de la tac-
tique dans les livres. 

Les eleves de recole de Mars sauront, avant la 
levee du camp, manier les •armes a la francaise, 
c'est-à-dire employer la bakninette , et marcher 
audacieusement le pas de charge ; ifs sauront les ma-
noeuvres de l'artillerie et de l'infanterie ; ils appren-
dront par pratique les principes de !'art de la guerre ; 
celui des fortifications de campagne ne leur sera pas 
etranger, et du moms nous aurons des citoyens ele-
ves de bonne heure a ('administration militaire, objet 
trop tieglige , trop longtemps byre a rim probite 
et a ]'ignorance d'une armee de commissaires des 
guerres. 

Pour recole militaire royale, it fallut clever, avec 
les sueurs du peuple , on grand edifice, qui ne te-
moignait que l'orgueil insolent du maitre qui le fit 
construire. 

Pour l'ecole revolutionnaire de Mars, it ne faut 
qu'un sot aride, Ia plaine des Sablons, des tentes, 
des armes et des canons. 

Qu'est-il done sorti de recole militaire?.. qu'a 
produit ce brillant enseignement? pas un officier 
habile, pas un general, pas un administrateur, pas 
un guerrier eelebre. L'ecole de Mars sera un terrain 
feconde par la liberte; it en sortira de ttombreux 
defenseurs, des soldats in trepides et des officiers ha-
biles : c'est de ce soi infertile qu'en fr. ppant du 
pied it sortira, comme dans la fable, des bataillons 
armes, disciplines, instruits dans ('art c:es combats. 
(On applaudit.) 

D'ou vat Cinnatus, si ce n'est de la charrue, 
eomme les eleves que nous allons former? Aussi les 
potpies fibres attaeherent toujours un grand prix 
l'euseignement des arts de la guerre en la veilr des ei-
toyensdescampagnes, non pas it la maniere des rois de 
]'Europe, qui dressent des troupeaux militaires pour 
servir de pature ou pour resister au canon, mats a 
Ia maniere des Suisses, chez qui tons servent Ia 
meme patrie. 

Que ne firent pas les anciens pour donner toute 
la per,ection possible a ('art terrible qui est devenu 
necessaire a la defense de la liberte? A Athenes et a 
Lacedemonel  des ecoles pour les guerriers , des 
joutes, des courses et des recompenses nationales ; 
a Rome, le Cirque et le Champ-de-Mars. C'est de 
ces eeoles primaires de l'heroisme que I'on vit sor-
tie taut de .grands hommes,• dont les actions font 
aujourd'hut notre admiration et notre exempts. 

Qui fit naitre les Themistocle, les Aristide, les Ti-' 
moleon, les Epaminondas, si ce n'est les instituteurs 
nationaux de tactique et les jeux publieSl 

Qui forma les Scipions , les Marcellus , et les 
meitleurs patriotes parmi les Grecs, si ce n'est l'en- 
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seignement de l'art militaire et les spectacles belfi-
queux ? C'est chez ces peuples que les pores inspi-
raient aux enfants ]'amour de la gloire en leur 
rappelant les exploits des guerriers, et que les jeux 
nationaux leur donnaient l'habitude du courage et 
]'emulation des applaudissements publics: 

Citoyens, la republique aura des ennemis a com-
battre taut que les rois auront de l'argent pour 
payer des soldats et des soldats pour extorquer de 
]'argent. II ne faut done pas se rallentir sur ('educa-
tion militaire et sur son perfectionnement rapide. 
Celle education est la base de ('education des hom-
mes libres. Sans doute, jusqu'a present, les soldats 
republicains n'ayant pour tactique queleur courage, 
et pour discipline que la haine des rois, ont vu fuir 
on detruit les hordes mercenaires, faconnees depuis 
longtemps aux combats; mais, pour les exterrniner 
entierement, et pour delivrer l'Europe de ce sys-
teme militaire, qui, depuis le tyran Capet XIVe, op-
prime et ruine les peuples, it faut que tons nos jeux, 
tous nos exercices publics prennent le caractere 
belliqueux. 

Si des soldats leves a Ia hate, si de simples requi-
sitions armees subitenient ont deja etc victorieux 
contre des mereenaires di! Nord aguerris dans les 
camps, que ne.devons-nouspas esperer des republi-
cabs elevenavec plus de soin ? Quels succes ne de-
vons-nous pas- attendre, et queue assurance ne de-
vous-nous pas avoir Iorsqu'une education martiale 
et republicame aura forme une jeunesse vigoureuse 
a toutes les evolutions et a tons les besoins de la 
guerre? 

Ce n'est point ici une simple ecole de theorie; 
dans deux mois vous aurez dans la plaine des Sa-
blons des simulacres de guerre d'attaque et de de-
fense. Nous n'aurons plus cette manic pedantesque 
de surcharger la memoire des eleves d'une foule,de 
connaissances inutiles ou precoces. II faut a leur age 
des demonstrations pratiques, qui excitent leur cu-
riosite, qui fixent leur attention , et qui les instrui-
sent en les amusant. 

Imaginez done a cote de Paris un camp dont la 
police severe ecartera les vices d'une grande ville et 
les suggestions perfides des intrigants et des enne-
mis de la republique. 

La sera formee une petite armee de jeunes ci-
toyens, divisee en differents corps de troupes, tels 
que fantassins, cavaliers, dragons, hussards , chas-
seurs, piquiers et autres soldats de toutes armes. 
C'est l'image d'une armee. 

La seront rassembles tons' les instruments de 
guerre, des canons , des mortiers, des obusierst  des 
pontons, des caissons, des chariots, des paniers, 
des fascines , et tout ce qui sert aux operations de 
campagne ainsi qu'a l'attaque ou a la defense des 
places. Les eleves de l'Ecole de Mars les plus pro-
pres aux combats se precipiteront, comme Achille, 

• sur les armes eri les voyant. 
Les travaux de fortifications y seront enseignes, et 

les ouvrages de terrasse y seront faits de maniere a 
apprendre aux eleves de la patrie a remuer la terre 
aussitot qu'ils auront pris une position avantageuse, 
genre de travail que l'Autrichien ne neglige jamais 
de faire, et dont la negligence a amene souvent chez 
nous les defaites ou des retraites forcees. 

Les fonctions y seront tenmoraires et de courte 
duree. Les eleves apprendront par ce tuoyen que la 
place d'ofticier ne donne aucun droit a etre toujours 
oflicier, et ceux qui commandent apprendront a 
obetr. 11 faut qu'elle cesse cette manic d'avoir des 
ploes,-parce qu'elle a manque de moire fortement 
aux progres de la republique ' • ]'ambition d'inre pe-
tite autorite, et le plus souvent de l'argent que don-
rient lea places, les a fait solliciter par des intri- 

gues ou ambitionner par rignorance, et souvent 
par le crime. 

Nous avons vu le moment dans is revolution oh 
tous ,voulaient etre gouvernants , et ou it ne serait 
pas reste de gouvernes. 

Les jeunes eleves retireront du moms de cette 
education revolutionnaire le principe de la stabilite 
des republiqUes ; • c'est que les diverses fonctions 
doivent etre (rune courte duree dans les males 
mains. 

Les divisions militaires, les costumes, les dna-
peaux , la musique et les operations y prendront un 
grand caractere. C'est l'essai des.armees republi- 

ines que nous allons faire, c'est ['experience des 
institutions guerrieres que nous allons vous pre-
senter. 

L'Ecole de Mars seta divisee en trois corps de 
mille hommes chacun, soils le nom de millerie ; cha-
que millerie se divisera en dix parties .de cent horn-
me.s chacune , %cts le nom de centurie ; et chaque 
centurie sera divisee en dix parties, dont chacunede 
dix hommes sera nominee decurie. Ces divisions 
donneront plus d'enserable et de facilite. 

Tout reclame depuis longtemps un changement 
de costume national ; les mceurs de la monarchic 

avaient imprime une indecence mesquine, re-
voltante et un ridicule indelebile ; le soldat etait a 
peine vitu ; sous pretexte d'alleger son costume, 
l'art des ministres et des colonels consistait khan-
crer si bien un habit de soldat, eta tourner si habi-• 
lement un pli ou une poche , qu'ils pussent gagner 
beaucoup,de drap pour les profits particuliers. 

Le tlespote et ses suppOts militaires croyaient 
avoir traite le soldat avec magnificence quand ils lui , 
avaient donne un habit ecourte de gros drap sans 
substance, fourni par un entrepreneur dont la fraude 
lucrative et impunie avait le droit de devenir a cha-
que fourniture encore plus criminelle et plus de-
vorante. 

Maintenant que toutes nos fabriqueS travaillent 
pour les armees, et que la republique donne a ses 
defenseurs la bonne matiere que le luxe et la ri-
chesse consommaient auparavant, il#aut que le sol-
dat ait un costume plus decent et plus sain ; iI faut 
qu'il soit garanti des intemperies des saisons. Lais-
sons aux tyrans coatis& l'effroyable usage de coin-
mander a des mailers de fusils port& par des ma-
chines achetees a vil prix et economiquement 
habillees en hommes ; la republique ne peut avoir 
que des armees composees de republicans bien ar-
noes et bien vetus. 

Le genie de David , en s'occupant de l'ameliora-
tion du costume national, prepare un costume mili- 
taire tel 	convient a nos climats, a nos mceurs, 
a notre revolution. 

Les drapeaux ont attire aussi les regards du re- • 
formateur des usages monarchiques. Cette• partie • 
des signes auxquels on se rallie dans les combats ac-
querra une- perfection necessitee par le change-
'tient de mceurs et de gouvernement. II faut que Ia 
republique assiste par ses symboles aux batailles 
donnees pour son affermissement et pour sa defense. 
Le coq des Francais surpassera Faigle des domains, 
et ]'inscription du people francais sera plus pure et - 
surtout plus democratique que celle du anal a du 
people rcrmain, 

L'institut national fournira a l'Ecole de Mars un 
corps de musique dont les tons severes et majes-
tueux seront propres a exalter tons les courages, au 
lieu d'efferniner et d'amollir les hies. II taut que la 
republique penetre par tons les sens dans i'dme des 
citoyens. 

La musique, qui fit faire taut de prodiges de va-
! leur sous Tyrtee , nous a rappel6 ses moyens dans 
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l'hyMne de la liberte, chant& a la bataille de Jem-
Mappes, a la prise du Port-la-Montague, et a !'inva-
sion du Pietnont. C'est dans l'Ecore.ite Mars que la 
jeunesse, accoutumee de bonne heure a entendre et 
a repeter, au milieu de ses evolutions, des chants 
facile$, expressifs et b'elliqueux, y puisera avec plai-
sir (amour du devoir et le desir de la victoire ; c'est 
dans le camp de la plaine des Sablons que Ia musi-

- que elfeminee et muscadine de nos cites, secouant le 
joug des theAtres, et dirigee par une philosophic re-
publicaine, redeviendra une des plus belles institu-
tions polftiques, et remontera les Ames au ton ire-
nergie et de gran4leur qui convient a des hommes 
libres. 

Its ne seront pas perdus pour les autres citoyens 
les effets de cette innovation subite dans reducation 
riiilitaire. 

Dans peu de jours Ia plaine des Sablons, souillee 
longtemps par la presence de Ca pet, a certai nes Olio-
quest  et les revues des eselaves a unitorme qni en-
touraient le palais du, tyran, sera puritiee par le ias-
semblenient de jeunes republicains , qui couvriront 
ce sot sterile. 

Daus peu de jours un jeune soldat republicain, 
convert de blessures et copnu par la recompense 
que Ia Convention lui a decernee, sera place a la 
tete de ce camp, Berteche est designe, sous ('appro-
bation de la Convention nationale, pour comman-
der l'Ecole de Mars, en qualite de general de cette 
jeune armee. 

Elle sera administree par un commissaire des 
guerres en chef, nomme par le comae de salut pu-
blic. 

L'instructionsera dirigee par un instructeur ge-
neral d'intanterie par unite eleves, un instructeur 
general pour la cavalerie, un instructeur general 
pour Partillerie, et un autre pour le genie. 

Les cent einquante instructeurs de centuries d'in-
finterie, tes quinze instructeurs de centuries pour 
les cavaliers et les artil !curs, seront choisis parmi 
les defenseurs de la republique que des blessures 
gtOrieuses empechent de combattre encore l'ennemi. 
Ils seront choisis parmi les volontaires blesses, et la 
premiere q na lite pour obtenir le choix sera d'dtre bon 
repuhlicain. Ainsi , le camp des eleves presentera le 
touchant spectacle de Ia reconnaissance nationale 
et de fidue,ation republitaine ; ii presentera de jeu-
neS elives pris dans Fes families peu fortunees, des 
instructeurs choisis parmi les defenseurs de la patrie 
blesses dans les combats, et un general convert de 
blessures. II n'appartient qu'a la vertu d'elever des 
republiCains. 

Deux barraques ou oAtiments seront eleves en 
forme d'amphitheatres, aux extremites du camp, 
pour contentr le plus grand notnbre d'eleves qui se-
rent destines A reeevoir la panic des connaissances 
qui ne peut pas leur etre don nee stir to terrain. 

Les eleves feroht ens, Wines la butte et tous les 
travanx que !'emplacement exigera pour apprendre 
a firer et ajuster ;:partout seront traces les preceptcs 
inalterables de Pegalite. Les fonctions du camp ne 
seront remplies par les eleves que pendant disk:airs ; 
a pres ce temps, its rentreront dans les rangs, sans 
titres ni prerogatives. 

'LeS &curies tireront au Sort le rang qu'elleS _doi-
vent avoir dans la centurie, et de mettle pour le 

- rang que les centuries doivent avoir-dans la mille-' 
rie. 

Chacun sera decurion a son tour, en commen-
cant par le plus ancien d'Age. Le sort qui preserit, 
mats 	 perSonne, nnmmera le centurion 
parmi les &curious, et let centurions choisiront de 
menu le millerion. 

Nut ne pourra etre dans les fonctions trnesecOnde I  

tins qu'apres que tous les eleves auront exerce la 
merne fonetion. L'instruction est le besoin de tous, et 
le passage dans leS diverses fonctions est une In-
struction necessaire: IVIais, guard aux repas, tous, 
sans distinction de rang, mangeront A la gametic 
dans Ia &curie dans laquelle ils seront attaches. ' 

L'argent ne viendra point corrompre nos jeunes 
eleves, it n'y aura point de solde ; ainsi !'avarice et 
ses signer cheris sont bannis de l'ecole de Mars. Les 
eleves seront ‘campes, habilles, arras et entretenus 
en nature aux (rats de la republique. 

Chaque district enverra sans delai au camp des 
Sablons six jeunes sans-culottes; Parisen enverra 
-quatre-vingts. A cause de son immense population, 
sans compter ses districts de campagne, qui fourni-
ront six eleves comme les autres districts. 

Les agents nationaux choisiront avec tine severe 
impartialite, d'apres les conditions prescrites par le 
decret ; ils sont ten us de faire imprimer et d'afficher 
les ehoix qu'ils auront faits : its en repondront as 
gouvernement revolutionnaire. 

II ne sera reeu aucun eleve apres le 20 messidor 
exclusivement. Le camp sera ferrite A ceux qui ne te-
moigneront pas assez de zele pour se rendre au poste 
d'education que la patiie leur indique aujour-
d'hui. 

C'est aux families, c'est aux agents nationaux A 
accelerer l'execution d'une mesureaussi patriotique 
et aussi necessaire a 'Inter& general et A !'education 
pu blips.. Le Bulletin servira d'organe a Ia publica-
tion du decret. 

Les eleves Rant reunis dans le camp des Sablons 
sous les yeux de leurs concitoyens, sous !'inspection 
des instructeurs, et sous la surveillance du comite 
de saint public, demeureront sous la tente pendant 
tout le tetnps que la saison le permettra. 

' A cette epoque Ic camp sera dissous; chaque (Cleve 
potrra revenir dans ses foyers y porter l'exemple des 
vertus republicaines, y repandre la haine des tyrans 

• et !'amour de la republique: 
L'education est le plus grand bienfait qu'un 

homme puisse recevow •' c'est le patrimoine le plus 
inalienable et eelui que les revolutions n'emportent 
ni ne diminuent jamais. Ce bienfait est assez grand 
pour qu'il doive suffire aux eleves de l'ecole de.  
Mars. 

Cependant ceux qui auront montre le plus de ver-
tus civites et morales, ceux qui annonceront le plus 
d'aptitude et de talent, seront admis A d'autres de-
gres ou genres d'instruction, ou places dans des 
fonctions ou travaux analogues A leurs vertus et A 
leurs talents. 

L'avantage incalculable des revolutionS,c'est que 
le merite obtient le rang qui lui est dd, et que cha-
que citoyen remplit les fonctions. qui I ui sont devolues 
par le genre de talent qu'il a montre. 

Mais it est necessaire que les eleves reviennent 
dans leurs families pour apprendre que cette edu-
cation nationale ne donne pas un privilege , ne 
fournit aucun titre particulier pour avoir droit aux 
places. . 

Dans People royale rnilitaire on acquerait le droit 
d'être place officier dans les artnees, sans avoir ap-
pris A l'etfe ici l'on apprend surtout a etre citoyen, 
a etre soldat, A obeir aux lois, a aimer son pays, et a 
attendre que la patrie nous appelle. 

L'homme, dans les republiques, doit se former, 
recevoir de reducation et devenir meilleur sans au-
tre ambition que celle d'être un bon citoyen. Le re-
publicain dolt s'instruire et se preparer en silence 
aux diverses fonctions publiques; ma's it ne doit an-
noncer nueune pretention ; it dolt attendre, dans son 
honorable solitude, que la republique et ses conci-
toyens Pappellent a exercer un emploi. 
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Intrigants de tous les departments, agioteurs de 

places, qui venez vous agglomerer a Paris; ambi-
tieux, hypocrites, qui venez importuner le gouver-
nement revolutionnaire, allez 'etre spectateurs a Fe-
cote de Mars; arretez vos desirs ambitieux a la 
plaine des Sablons; vous y verrez trois mile jeunes 
citoyens eleves, instruits par la republique, ne 
remplissant que des fonetions temporaires, et se re-
tirant ensuite dans leurs families pour - attendre 
qu'ils puissent lui etre utiles, en se condruisant en 
bons citoyens. 	• 

En fondant cette belle institution revolutionnaire, 
la Convention nationals dolt s'adresser aux families 
des sans-culottes qu'elle appelle a l'ecole de Mars. 

• Citoyens, trop longtemps l'ignorance a habits 
les campagnes et les ateliers ; trop longtemps le fa-
natisme et la tyrannie se sont empares de concert 
des premieres pensees des jeunes citoyens pour les 
asservir ou en arreter le developpement. Ce, n'est 
pas a des enclaves ni a des mercenaires a clever des 
hommes fibres; c'est la patrie elle-meme qui yield 
aujourd'hui reniplir cette fonction importante, et 
elle ne I'abandonnera plus awiprejuges, a Pinteret 
eta l'aristocratie. 
.11 taut que l'esprit des families particulieres dis-

paraisse, quand la grande famine vous appelle. La 
republique laisse aux parents la direction de vos pre-
mieres anuses ; mais,aussilot pie votre intelligence 
se forme, elle fait hautement valoir les droits qu'elle 
a sur vous. Vous etes nes pour la republique, et non 
pour I'orgueil ou le despotisme des families. Elk 
s'empare de vous dans cet age heureux oh ['dine ar-
dente et sensible s'epanouit a la vertu et s'ouvre na-
turellement a l'enthousiasme du bien et k l'amour 
de Ia patrie. 

• Places sous ses regards, elle vous suivra avec 
interet ; c'est d'elle que vous recevrez les vitements, 
la nourriture et les preceptes; c'est en son nom que 
des representants du peuple se rendront dans vos 
camps, iront presider a vos jeux, assisteront a vos 
exercices ; c'est sous les wiles de la representation 
nationale que vous sercz instruits, et c'est a cote de 
la cite du peuple francais, de celle qui a Re le siege 
de la revolution, et qui est le foyer du patriotisme 
et la patrie des arts, que vous viendrez recevoir,  une 
instruction necessaire a tout republicain. Les vieil-
lards viendront souvent honorer de lour presence 
vos premiers essais ; les mores viendront jouir du 
spectacle consolateur d'une education simple, don-, 
née it des enfants nes dans des families pen fortunees 
ou de parents blesses a la defense de nos droits. Tons 
les citoyens chercherout a &meter dans vos paroles, 
dans vos actions, dans vos travaux, quelque gentle 
de vertu,et de talent, et vous apprendront, par leer 
curieuse sollicitude autour de vous, que la republi-
que n'a rien de plus precieux que les enfants des ci-
toyens pen fortunes.ou qui se sont &stones a sa de-
fense. 

• Elle reinet en vous ses esperances et sa gioire. • 
A la suite de ce rapport, interrompu par de fre-

quents applaudissements, Barere presente le projet 
de decret suivant : 

a La Convention nationale, apres avoir eutendu le rap-
port du comae de salut public, decrete . 

a Art. I". II sera envoye a Parit, de cheque district de 
la republique, six jeunes citoyens, sous le nom d'eleves 
de recole de Mars, dans - rage de seize 4 dix Sept acs et 
demi; pour y . recevoir, par une education revolutionnai-
re, toutes les connaissances et les !mews d'uo soldat repu-
Wain. 

a II. Les agents nationaux des districts feront sans (Mai 
le choir de six eleves parmi les enfants des sans-culottes. 

• La moitie des eleves sera prise parmi les citoyens 
peu fortunes des campagnes, rautre mottle dans les vales, 

. et par preference parmi les enfants des volontaires blesses 

dans les combats, ou qui servent dans les armees de la re. 
Oblique. 

111. Les agents nationaux choisiront les mieut con-
stitues, les plus robuStes, les plus intelligents, et qui out 
donne des preuves. constantes de civisme et de bonne coo-
duite. 

a IN seront tenus de faire imprimer et Adler dans le 
district le tableau des citoyens qu'ils auront choisis. 

a IV. Les eleves de recole de Mars viendront a Paris a 
pied et sans arrnes ; its voyageront comme les defensetirS 
de la republique, et recevront retape en route. 

aL'un d'eux sera charge par le district d'une surveillance 
fraternelle stir ses collegues en route, et sera responsable 
de leur conduite. 

a V. Les agents nationaux des districts sont autorises 
,leur dormer retat de route necessaire pour se rendre a Pa. 
ris. Its prendront des mesures telles quo, les eleves de lour 
arrondissement soient en route dix jours apres Ia reception 
du present decret par la vole du Bulletin. 

6 VI. II ne sera pas recu d'eleves dans recole de Mars 
aWs le 20 messidor. 

ylL L'ecole de Mars sera placee a la plaine des Sa-
Mons pros Paris. 

« Les eleves y trouveront , a leur arrivee,- on commis-
sakes des guerres chargé de les recevoir et de les placer. 

a VIII. La commune de Paris, 6 raison de sa popula-
tion, fournira quatre-vingts eleves: L'agent national de la 
commune les choisira scion les Wines conditions que ceux 
des districts, et en soumettra la lisle a Papprobation du 
comite de saint public. 

a IX. Les Neves de l'ecole de Mars seront habilles, sr-
mes, camper, nourris et entretenus aux frais de la repu-
blique. 

X. Its seront exerces au manietnent des armes , Mix 
manmuvres de I'infanterie, de la cavalerie et de rartillerie. 

« Its apprendront les principes de fart de is guerre, les 
fortifications de campagne et Vadminisi ration ndlitaire. 

« Its seront formes a la fraternite; 6 to discipline, a la 
frugalite „aux bonnes mmurs, a rumour de la panic, et 
a la haine des rois. 

a XI. Les eleves resteront sous la tente tact que la sat, 
son le permettra. 

a Aussitet que le camp sera 'eve, et en attendant qu'ils 
aillent faire leur service aux armees, its retonmeront dans 
leurs foyers, et seront adinis a d'autres genres d'instruc. 
lion, suivant ('aptitude el le zele qu'ils amain montres. 

L'ecole de Mars est placee sous la.surveillance 
immediate du comite de saint public, qui est autorise a 
prendre tonics les mesures necessaires pour rexecution du 
present decret, et pour remplir ('objet de Celle institution 
revolutionnaire; it choisira les instititteurs et les agents 
qui doivent etre employes prs des eleves, et les plus pro-
pres a leur dormer les principes et l'exempte de toutes les 
vertus republicaines. 

6 XIII. L'insertion du present decret dans le Bulletin de 
la Convention tiendra lieu de publication. a 	- 

CC (keret est adopt& 
CoLomou , au nom du comite des secours : Au 

nom de votre comae des secours publics; je viens 
V,OUS faire un rapport sur tine affaire que lui a ren-
voyee celui des finances; elle presente un contours 
de circonstapces aussi malheureuses que bizarres 
pour ceux qu'elle concerne. Voici les faits : 

Francois d'Angouletne, denieurant a Agnets, et 
Jean-Louis Vaillant , eharron , demeurant a Bones, 
district de Clermont, departement de ('Oise, out rectr 
a Beauvais; le 7 pluviose, une somme de 2,130 liv. 
en assignats, pour le prix de trois rnille cinq cents 
einquante bottes de foin fournies Iligaleinent a la 
citoyenne veuve Geckle, etapiere a Beauvais. Its 
avaient achete une partie de ce fourrage .a Credit, et 
its le doivent encore. 	' 

Le iendemain, retournant chez mix, Valliant, por-
teur des assignats en feuilles, ies avant dans sa poi-
trine, les laisse tomber; un vent Mmetnenx soul-
Bait, it disperse tes feuilles, et un taurbillon les 
enieve et les derobe. a lours yeux. its font d'inutileS 
recherches, et la neige qui tombait alors ne four 

   
  



 

628 

 

laisse que le dgsespoir aceasionnd par la perte de 
leur fortune. 

Des citoyens de la commune de Remerangles 
ayant apereu par terre du papier dechire, provenant 
d'assignats, l'ont recueilli et ont depose une quan-
tite de morceaux qui tous presentent un assignat 
chacun en diverses parties, dont le total s'eleve 
790 liv. 

Tons ces faits sont constates par des pieces et cer-
tificate authentiques vises par les autorites consti-
tudes. 

Si les debris des assignats retrouves eussent pre-
. sente plus de la moitie de leur consistance; votre co-
mae des finances Aurait appliacce, it regard de ces 
malheureux citoyens, le benefice, de la loi qui en. 
permet l'echange dans ces sortes de cas ; mais comme 
its ne la presentent pas, it a renvoye les pieces a ce-
lui des secours publics. 

D'abord le certificat de l'etapiere annonce qu'elle 
a pay en feuitle de 10 liv, et de 50 sous, et le co-
Mite a remarque qu'en effet ceux de 10 liv. sont tous 
de la serie de 6,t14, et Ceux de 60 sous de la serie de 
1,538; chaque parcelle ou moitie d'assignat presente 
sa valeur. 

Votre comite a pense que, vu I'indfgence dans la-
quelle ce facheux evenement plongerait ces deux 
citoyens, en eprouvant une perte de 1,900 liv., qui 
est plus que leur avoir, la Convention nationale, 
toujours disposee a venir au secours du malheur, se 
ferait un devoir d'alleger celui de ces deux infor-
nines en leur accordant, par forme de secours, une 
somme equivalente au montant des assignats re- 
troures. D'apres ces reflexions, voici Ie projet de de-
cret que je suis charge de vous proposer. 

La Convention nationale, apres avoir entendu le rap-
port de son comite des secours publics stir la petition des 
citoyens Francois d'Angouletne, marchand dans la com-
mune d'Agnets, et Jean-Louis Valliant, charron dans la 
commune de Bunes, decrete 

a Art. I'm. La tresorerie nationale mettra A la disposi-
tion du district de Clermont (Oise), la somme de 790 liv. 
pour etre remise par portion agate, A titre de secours, aux 
citoyens Francois d'Angouleme et Jean-Louis Valliant, 
raison des perles qu'ils ont eprouvees. 

a II. Le present dkret ne sera point impriMe. a 
Ce decret est adopt& 
•-• Le representant du peopled Commune4ffranchie 

ecrit qtte le tableau des travaux revolutionnaires de cette 
commune pour l'extraction des salpetres presente un total 
de quarante-huit milliers fournis jusqu'a oe moment. Par 

- la suite it en sera fourni dix mile livres par decade. 
Le reprdsentant du people ajoute que les citoyens de 

cette commune ont execute le buste de Challieren salpetre, 
symbold de son brOlant patriotisme, qu'ils Penvoient a la 
Convention, et melts desirent men soil depose dans le lieu 
des stances. (Applaudi.) 	(La suite dernain.) 

J. Petit, Age de quarante-neuf ans, natif d'Aumoy, 
tonnelier, maire d'Aumoy ; 

Convaincus de conspiration contre Ia tranquilhite et la 
serete interieure de I'Etat, en provoquant fa resistance aux 
autorites legitimes; en menacant, injuriant, maltraitant 
les administrateurs du departement de Seine-et-Oise et du 
district de Montfort-le-Brutus, commissaires aux subM-
stances dans les communes de Septeuil, etc. ; en refusant 
d'obeir aux requisitions qui etaient faites ; en tenant des 
propos tendant A la dissolution de la representation natio-
nale et It l'aneantissement du gouvernement republicain, 
one etecondamnes a la peine de mom 

J. Aubry, age de cinquante ans, ne et demeurant a Sep-
teuil, meunier, cultivateur; • 

Briand, Age de trente-trois alis, ne et demeurant 
Septeuil, vigneron, journalier;   

G. Foulon, Age de trente-quatre ans, ne a Macrilly-sur-
Ewe, sabottier, notable de Ia municipatite de Septeuil ; 

H. Bigne, Age de vingt-quatre ans, ne et demeurant 
Septeuil, journalier, vigneron, membre du comite de sur-
veillance; 

M.-A. Gong, Agee de- vingt-six ans, native d'Aumoy, 
femme de Duclos, charretier ; 

Coaccuses, ont ate asuittes et mis en libertd. 
—F. Simon, Age de soixante-deux ans, ne a Rosureux, 

departement du Doubs, domestique de Doyen Detrevillets, 
conseiller au ci-devant parlement de Besancon ; 

F. Chevalier, Agee de vingt-huit ans, née et demeurant 
Besancon, fille, ouvriere en huge. 
C.-J. Villemin , Age de vingt-six ans, ne et demeurant 4 

Guyans-en-Vanne
' 
 meme department, journalier ; 

F. Ballot, age de trente-sept ans, ne e Lhironville , 
departement de la Meurthe, rapeur de tabac, deserteur, 
rue de CruSsol; 

J. Dumazet, Age de vingt-cinq ans, ne A Argenton, 
partement de l'Indre, ci-devant verrier, sans oven ; 

Convaincus de conspiration contra le people, tendant A 
operer la contre-revolution, en facilitant par des corres-
pondances et intelligences l'entree des ennemis exterieurs 
Sur le territoire francais, en leur fournissant des secours en 
argent, en excitant et participant aux revoltes et rebellions 
qui ont eu lieu dans differents departements ; en tenant 
des propos tendant A dissoudre Ia representation nationa-
le; en,empechant la circulation des „rains dans Pinterieur 
de la France ; en empechant les cultivateurs d'approvi-
sionner les marches, et a ebranler la fidelite des citoyens 
envers la nation, out Rd condemn& a la peine de mort. 

J.-B. Gautier, Age de quarante-cinq ans, ne et demeu-
rant a Largillac, cultivateur et charpentier; 

G.-F. Lefevre, Ade de quarante-huit ans, née A Longe-
villa , department du Doubs, femme de Gautier ; - 

A. Maltaverne, Agee de quarante ans, ignorant le lieu 
de sa naissance, env& A Moulins, Meet ouvriere en lingo, 
rue d'Argenteuil; 

Coaccnses, one ate acquittes. 
A. Maltaverne a etc raise en liberte ; Gauthier et sa 

femme, attendu qu'il parait gulls sont detenus pour autre 
cause, seront renvoyes a la unison d'arret. 

   

    

SPECTACLES. 

 

     

 

TRIBUNAL CRIMINET, niVoLUTIoNNAIRE. 

Du 9 prairiat. 	Letellier, Age de trente-aix ans, ne 
a Septeuil, vigneron, membre du comite 4e surveillance 
de Martin-des-Champs ; 

A. Rageot, Age de trente-huit ans, ne a Labrosse, depar-
tement de Seine-et-Oise, tailleur d'habits, membre du, 
meme comae; 

C. Feron , Age de quarante-six ans, ne it Arnouville, 
pres Mendes, journalier; 

N.-A. Ekon , Agee de quarante ans, nee A Arnouville, 
femme de Rageot, couturiere; 	- 

M. Olivier, Age de cinquante-huit ans, nd A Martin-des.- 
Champs, vigneron maire de cette commune ; 

E. Duhamel, Age de cinquante-qintre ans, ne A flis, 
tailleur, agent national de la commune de Martin ; 
• C. Leger, Age de quarante-neuf ans, ne a Villemure, 
Meunier, cultivateur, a Rosay; 

P.-F. Fenaux, Age de quarante ans, natifd'Ablineourt, 
tharretier, chez Uger* 

THEATRE DB L'OPERA-COMIQUE NATIONAL, rue Favart. --
Paul et Virginie, on le Naufrage, et la Fausse Magic, 

THEATRE DE LA REPUELIQUE, rue de la Loi.—LesIlkeurs 
de Vanden Regime, eu les Mecum du libertinage, suivi 
de l'Ecole des Aldres. 

THEATRE DE LA RUE FETDRAIL—La reprise de Lodotska, 
opera. 	 _ 

THEATRE NATIONAL rues de as Lol et de Louvois.—Re-
(ache necessitee.par des changements. 

THEATRE LTRIQUE DES ANIS DE LA PATRIE, ci-devant de 
la rue de Louvois. Zetia, opera en 8 actes, suivi du 
Bon Pdre. 

Tnesratt DV VAUDEVILLE.—La Gageure inutile; la Fête 
de VEgalite , et la Noarrice republicaine. 

THEATRE DB LA CITE. VA tlIETUS.....4c Prelat &antra-
fois, et la Fete de la Fraternite. 

THEATRE Du Lycee DES ARTS, au Jardin de l'Egalite.—
Apoltou au Lyeee des Arts, on le Triomphe des Arts uti-
les, pike alldgorique melee de chants et de danses, pre-
cad* des Capucins aux Frontieres, pantomime en S steles. - 
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POLITIQUE. 
sw8st. 

&trait .d'une Wire de Geneve, du 5 nrairidt. Je 
m'empresse (10 t'envoyer copie de la traduction d'une let-
Ire du canton de Zurich, par laquelle fI vient de reconnai-
tre le gouvernement constituticinnel qne •s'est donne Ge-
neve. Ainsi le bon esprit des Suisses l'emporte encore nue-
fois sur tons les efforts du lord Fitz•Gerald et du marquis 
d'Etolles; les Suisses ont senti combien it etait horrible et 
deraisonnable de vouloir forcer un peuple a prendre tette 
constitution Outfit que telle autre; its ont senti quelW at-
teinte porterait une telle pretention a !Independence et 
aux droitssacres des nations, et Us n'ont pas cru qu'une re. 
volution , qui a terrasse raristocratie et qui a rendu au 
peuple SC8 droits, fat, a leurs yeux comme a ceux de Pitt 
et de Francois, une raisorvuffisante pour les engager, non 
pas a declarer la guerre a la nation genevoise, mais seule-
ment a rumpreavec elle tine ancienne alliance et la repous. 
ser de son sein. 

Voici cette lettre de Zurich, en attendant que je t'envoie 
cello de Berne, qui sans doute la suivra de pros: 

Les bourgmestres, petit et grand conseit de Zurich, 
aux syndics et commits de la republigue de Gendve. 
a Nous vous offrons nos bons offices d'amitie et de Wen., 

veillanee, et tout l'honneur qui sont en noire pouvoir. 
Pieux, prevoyants, honnetes et prudents, et nos parti-

culierement bons amis, fideles et chers 
a Nous apprenons, fideles et chers allies, par la "lettre 

que vous nous avez adressee en date dit17avril, au nom de 
la republique de Geneve, les evenements qui y ont eu lieu. 

a Nous vous remereions dela communication que vous 
nous en avez faite, et nous souhaitons sincerenient, avec 
tous les ands de votre Etat libre, que ces evenements y fa-
cilitent et y assurent la tranquillite, la pair, la concorde 
et l'ordre, sur lesquels seuls peuvent se fonder la liberte 
et !Independence de Geneve, desquelles la conservation 
nous tient toujours principalement a cceur. Sur quoi nous 
recommandons yotre republique et la nitre a la protection • 
du Tres-Haut. 

a Donne le 196  du mois de mai 1'794. 
Le1 bourgmestres, petit et grand conseil de 

la vine de Zurich. a 
P. S. Le monument &cane par la nation genevoise 

1-.1. Rousseau commence a s'elever;• it sera pret pour le 
28 juin ( vieux style) , jour de la naissance de ce grand 
homme, et oa dolt etre renouyelee la fete celebree rannee 
derniere en son honneur. 

colivENpoy NATIONALE. 
COMITA DE SALUT PUBLIC. 

Extrait du registre des arrites du comild de salut 
public de la Convention nationale , section de 
eagriculture et des arts , du sixieme jour du 
mois de prairial t  ran 2 de lo rdpubligue une 
et indivisible. 

Le comite de salut public, Chargé pan le decret de la 
Convention rationale, de ce jour, de dresser et de faire pu. 
blier les dispositions reglementaires necessaires pour assn., 
rer ('execution du decret qn'elle a rendu concernant les 
travaux de la prochaine recolte, arrete ce qui suit ; 

Art. 	Les journaliers, manouvriers, tons ceux qui 
s'occupent habituellemeut des travaux de la campagne 
ceux qui etaient obliges de suspepdre l'exercice de leurs 
professions pendant la recolte, s'ils ne soot pas en requisi. 
lion parte commission des armes, sort en requisition pour 
la prochaine recolte, pour tons les travaux qui la piece-. 

Sdrie..-- Tema V.11;  

dent, raccompagnent et la suivent, pouf toutes les opera-
tions relatives a la preparation, a la moisson eta la censer-
Vation des recoltes. 

a II. Tous les ouvriers qui etalent dans rusage de quit. 
ter leurs communes pour alter travailler dans d'autres, 
seront ten us de s'y rendre suivant !'usage. 

a III. Aussitet la reception de rarrete, les municipalites 
dresseront retat des ouvriers habitues a travailler a la 
terre, soft dans leurs -communes, soit dans d'autres cites 
notifieront la requisition a tous en general: ceux qui refu-
seront d'y °heir seront juges et traites comme suspects. 

a IV. Riles fixeront de suite repoque du depart de ceux 
qui ont coutume d'aller travailler dans d'autres communes 
que celles de leur domicile, d'apres la precocite des recol-
tes et des travaux. 

a V. Sont exceptes de la requisition les malades ou in. 
firmes, ceux qui feraient, sur leurs proprietes , des opera-
tions jugees indispensables, et ceux qui seraient alors 
occupes a des travaux semblables a ceux qu'exige la re-
quisition, dans quelque lieu de la republique que ce soit. 

a VI. Les agents nationaux des communes seront tenus 
de denoncer aux tribunaux ceux qui refuseront d'obeir 
la requisition : its adresseront la lisle motivee des citoyens 
qui en aurora ete dispenses, a ieur district respectif, oft les 
causes et les motifs seront examines et verifies. 

a VII. Les journaliers et ouvriers en requisition, qui se 
transporteront dans d'autres districts, seront munis d'un 
passeport de leur commune, qu'ils leront visor dans cha-
cune de cellos ois ils sejourneront plus de trois jours, sous 
peine d'etre declares suspects. 

a Ces passeports knonceront leur requisition et les tra. • 
vaux auxquels ils se destineront. 

a VIII. Le prix des journees dans cheque commune sera 
fire,  dans les vingt,quatre heures de la reception du pre-
sent mete, par le conseil general de la commune, au memo 
taux qu'en 1790, auquel ii sera ajoute la moitie du prix 
en'sus. 

a IX. Les conseils generaux des communes fixeront, 
dans les vingt-quat re heuressuivantes, de la memo maniere 
et sur la meme base, le prix des transports des recoltes,,  
de la location journaliere des animaux, voitures et instru-
ments servant aux travaux de la campagne ou a ceux rela-
tifs aux manufactures et arts, et aux besoins lournaliers. 

a X. L'agent national de cheque commune enverra sur. 
le-champ le tableau de la fixation de ces prix au direct 
Loire de district, qui sera tenu de i'approuver ou le recti-
fier, et de le renvoyer aux communes pour y etre proclame, 
affiche et execute; le tout dans le courant d'une decade, 
compter du jour de la reception du present mete. 

a XI. Les municipalites inviteront tous les bons citoyens, 
lorsqu'elles jugeront ce concours utile, it travailler aux 
reeoltes dans les lieux indiques, suivant leurs facultes per. 
sonnelles. 

a XII. Les journaliers et ouvriers qui se coaliseralent 
pour se refuser aux travaux exiges par la requisition, on 
pour demander une augmentation de salaire contraire 
l'arrete, seront traduits au tribunal revolutionnaire. 

a XIII. Le glanage, de Wile nature qu'il soit, interdit 
dans les lieux clos, nest permis dans les liens ouverts que 
depuis le lever jusqu'au comber du soleil, et seulement 
sur les proprietes dont les recoltes seront compietement 
enlevees. • 

a XIV. L'execution du present arrete est confiee aux 
municipalites, sous la surveillance des, districts; thaeun 
de leurs membres , et les agents nationaux particuliere... 
[gent, en seront personnellement responsables. 

a XV. Les municipalites prononceront provisoirement 
sur les contestations relatives a- ['execution du present am-
Me, et qui n'auront pas pour objet les Mils enonces dans 
!'article III, VI et XII. Leur decision sera executee provi.. 
soirement ; mais elle ne sera definitive que lorsqu'elleatlre 
ete approuiree par le directoire du district. 

a XVI. Toutes les autorites constituees rendront compte, 
sans delai , de !'execution du present ; les municipalites 
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aux districts, et ICs districts it la commission d'agritulture 
et des arts, 4 celle de commerce, A celle des administra-
lions Mattes, de police et des tribunaux, qui informeront 
le comae de saint public des obstacles que cette execution 
eprouverait, et des mesures prises pour les faire cesser, 

• XVII. Les societes poptdaires surveilleront les font, 
tionnaires publics, et les citoyens charges de ('execution 
on de !'application du present denonceront tons ceux qui 
en Curont empeche ou emarderexecution, ou nese seront 
pas conform& A le requisition. 

4 Sigrid au registre CARNOT, R. LINDgT, ROBESPIERRE, 
CQLLOv D'HERBOIS, C.-A.13111E0B, B. BAltiRE, COUTHON, 
BILLAUDNARENNES. 

SUITE DE LA SAASICE DV 13 PRAIBIAL. 

Prisidenee de Prieir (de In COte-d'Or). 

On lit l'Adresie suivante : 

Le cottseil general de la Commune de Bayonne aux 
citbyens representants d'un peuple reginere. 
Tandis que par vos solos In vertu est a l'ordre du 

jOur; lorsque par on decret forme! vous venez de &goner 
let desseins perfides de ratheisme, en reconnaissant l'exis• 
tence d'un Etre supreme et l'immortalite,.ou glut& en de-
clarant que Celle avail toujours etc la croyance du peuple 
francais; au moment mettle oil vousvouS montrea le plus 
occupes de faire gaiter a rhonnete indigence une nettle 
des avantages que lid assure la resolution, et dont Is fin 
de la guerre, suite de la chute prochaine de tous les tames 
en Europe, amenera render complement, qui eroirait que 
les factions anti-republicaines, taut de fois terrassees par 
vows, &assent encore renouer leurs triunes infernales, et 
annoncer un nouvel espoir ? Oui , citoyens representants, 
It n'est que trop vrai, les ennemis de la revolution, sem. 
biables a l'affreux reptile des deserts, s'ils ne soot tout a 
fait ecrase.s, si um seal a Cchappe aux coups vengeurs de 
Ia massue nationale, relevent d'abord leur tete horrible, 
conlinuent de faire entendre leurs siffiements et de darder 
tear venin sur les amateurs patriotes. A peine vos dignes 
collegues, &slept& sur cette frontiere, out eu frappe une 
partie des cottspirateurs qui fa souillaient, qu'aussitet de 
nouveaux trattres, de nouveaux coespirateurs , complices 
Sans doute des premiers, out ose, meme du fond des mai-
sans de reclusion oh la raison de Ia shrete publique les 
avail fait renfermer, ourdir de nouveaux complots, et cher-
cber la liberte de les mettre a execution en versant sur ces 
intrepides Montagnards le poison de la calomnie; dans la 
rue d'obtenir please earriere par leur rappel. 
• a Mais non, citoyens representants, les patriotes des 
Basses,Pyretties soot pour imposer silence it tous les 
malveillants et les faire rentrer dans la poussiere : ce sera 
d'eux que vous apprendres ce qu'ont fait cos conegues, 
pour sauver la chose publique dans tin pays oh its avaient 
A combattre en meme temps et les ennemis in terieu rs et les 
ennemis exterieurs ; ce qu'ils Out fait pour meriter la pain 
des royalistes, des aristocrates, et !'amour des vrais rdpu-
blicains qui sont tous disposes a verser tear sang pour de-
rendre en eux la representation nationale et la cause de fa 
liberte et de regalite. s (On applaudii.) 

Cette Adresse sera inseree au Bulletin. ' 

COLLOT D'HERBorS, au nom 	comite, de saint 
public : Citoyens, an nom de vos mantes de saint 
public, des secours et de liquidation reunis, je vais 
satisfaire cette active et prevoyante sollicitude qui 
sans cesse porte nos regards vers les defenseurs de 
la patrie. 

Chaque jour depuis longtemps, vous dispensez a 
ces heros tout ce que la .gloire pure reserve de cher 
et de precieux a de vrais republicains. La victoire, 
qui plane sans cessesur leurs bataillons, a  peine 
les stuvre dans leur marche rapide : sur les bords de 
la MoSelle, de la Lys, de Ia. Sambre, dans les plainer  

du Nord, sur la-6am des Alpes, an sommet des Py-
renees, elle vient de grouper de nouveaux lauriers, 
des palmes nouvelles avec leurg anciens trophees, 
autour de leurs etendards, signes eternels et sacres 
de la liberte franeaise; sur les mers, impatientes de 
servir la liberte qu'elles-reclantent, des prises nom-
breuses, des combats toujours favorables, l'ardenr 
patriotique de nos braves marins , prtisagent une 
gloire solide et continuelle au nouveau pavilion 
qui vient d'être arbore sur les vaisseaux de la re-
publique. 

Vos cornites vont fixer votre attention sur des ta-
bleaux non moins interessants, sur les vertueuses 
families de ces intrepides delenseurs de la patrie. II 
y a sons leurs toits domestiques d'energiques enfants 
qui deja out pris Barra pour leur modele; it y a des 
orphelinS qui,. dans to faiblesse de l'age, out deja la 
force du cceur, et qui,. plus dune fois, ont leve yens 
le ciel leurs jeunes mains tremblantes d'indignation, 
en jurant de venger leurs freres, les enfants inhu-
mainement massacres par leatyrans. II y a des meres 
g.enereuses, des epouses devonees, des veuves glo-
muses ; ces republicaines ont surpasse en vertus 
civiques les exemples que Lacedemope put fournir' 
autrefois a l'histoire. L'admiration des siedes futurs 
les attend. Contentons nos Ames avides en remplis-
sant a ce nouveau tritnestre le devoir le plus doux 
de tons ceux que la patrie nous impose, celui tie 
chercher et rechercher les plus stirs moyens de les 
secourir et de pourvoir a leurs besoins. 

Deja la loi du 21 pluviose dernier a fait onvrir de 
nouvelles sources pour tie fecondes distributions; 
les effets.en out etc abondants, mais it y a encore 
beaucoup a desirer. 

L'execution de la loi a etc generalement passive 
et lente; ('intention n'en a pas etc bien sentie. Pitt-
sieurs administrations et fonctionnaires se sont amu-
ses a disputer sur les mots; les distributeurs ont 
souvent donne des paroles et des raisonnements au 
lieu de payer, ainsi que l'ordonnait la loi. Autant 
votre volonte fut 'efficiente, autant l'execution a etc 
peniblement instrument& ; it n'est que trop vrai, 
al toyens, que nous somm es encore dans cette position 
oil it est difficile d'accelerer les salutaires effets des 
lois populaires. 

11 faut rendre justice neanmoins auxfonetionnaires 
qui ont cartage vos sentiments; ilssont dignes ores 
fonctionnaires-la leurs cceurs etaient d'intelligence 
avec les vdtres : partout ou ifs se sont renconlres, 
la loi a de executee comme elle devait l'etre ; dans 
plusieurs endroits, le terme fixe pour son accomplis-
sement a meme etc devance. C'est ce nut prouve 
evidemment que, la oh it y a eu des deists, it y a en 
malveillance. 

Et sans doute it entrait dans.le plan des conspi-
rations de l'etranger de retarder tout le bien que 
vous vouliez faire. Nous avons remarque que, par 
une force de conibinaison subite, le payement des 
secours a cesse dans beaucoup. d'endroits au memo, 
instant ou la famine, les trahisons, les assassivats 
out etc mis a l'enchere par nos infames ennemis. 

II serait dandle d'enumerer toutes les mauvaises 
objections qui assaillirent alors le comite de salut 
public pour &figurer le Teen de la loi : l'hypocrisie 
et Ia mativaise foi en surchargeaient les courriers. 
Tantdt on arretait les .payemeuts regles par les lots 
anteriettres , comnie sr la generosite nationale, qui 
distribtte, pouvait jams is reprendre ce qu'elle donne 
legalement. On faisait mille questions, en quelque 
sorte insultantes au earactere et a !'esprit de la loi 
nouvelle; on demandait si aes enfants devenus in-
firms, au-dessus de l'Age de douze ans, devaient 
etre scceurus, si des citoyennes a la fois meres et, 
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veuves, on veuves et epousei, avaient droit au trai-
tomtit eit mu latif. 

Bolin, l'on nous a demande tine fois quel etait le 
maximum du nombre des enfants a secourir dans 
une famille; comme •si ce maximum pouvait etre 
jamais fixe aussi haut que nous le desirons; comme 
sr Ia republique pouvait jamais avoir trop de 
toyeus. Vos Ames de feu avaient prononce Ia loi, et 
c'est avec une froideur glaciale qtt'elle a souvent etc 
effectuee. 

Les commissaires de district, agents hien neces-
saires, n'ont pas en general mis dans leurs operations 
la rapide activite que 110LIS devious en attendee; les 
receveurs, pour l'ordinaire assez recalcitrants, ont 
surcharge, comme a leur ordinaire, Ia bonne chose 
de forma lit& surabondantes et inuti les; trop souvent, 
vous le savez, la bienfaisance nationale est itouffee 
dans le diflicile passage des bureaux. 

Cependant vous aviez prevu par un nouveau mode 
de payment toutes les difficult& de cette nature. 
Mais non-seulement plusjeurs autorites, qui n'etaient 
point appelees dans la loi se sont ma I a propos mises 
en mouvement, mais encore rout entravee par des 
decisions contraires. 

Ces observations ont necessite , dans le projet de 
decret que je vous presenterai, tine prevoyance par-
ticuliere : et sans doute nous n'anrons plus de regret 
a exprimer a cet egard. Ce qui surtout dolt assurer 
rexecution d'une pareille loi, c'est de bien se pene-
trer des principes qui I'ont dictee et d'en apprecier 
les moyens. Les principes de la bienfaisance natio-
nale sont grands et puts, tout a fait differents de ceux 
qui dirigeaient le despotisme execre dans ses larges-
ses immondes et hypocrites. 

Les moyens de la bienfaisance nationale sont ana-
logues a elle-meine ; ifs se font sentir dans toutes 
les lois pareilles a celles dont it s'agit, ifs sont hors 
de rancienne routine : c'est la probite, la conscience 
et la verite ; it est impossible de poser des barrieres 
plus Ores entre les dilapidations quisibles a la re= 
publique et la malveillance ennemie qui retarde 
('execution de vos decrets. 

Les bons citoyens, les vrais patriotes, sentiront 
combien les mceurs et la vertu sont a leur aise quand 
la loi porte ce caractere de candeur et de confiance; et 
cette reflexion seule fere sans doute disparaitre tin 
des plus graves inconvenient& qui aient frappe vos 
comites, je veux dire le peu de respect que les ci= 
toyeus aises et les riches eux-mimes out eu pour le 
patrimoine de 'Indigence laborieuse, en reclamant 
sans pudeur une partie .des secours qui tai etaient 

• destines ; comme st regoisme et la cupidite devaient 
ttre secourus par la lot; comme si de viles passions 
pouvaient etre eoinptees et prendre place dans le 
denombrement d'une famille republicaine. Les ri-
ches ont meconnu cette belle fonction de distribu-
teuvs que vous leur aviez offerte •, et !'intrigue, 
toujours eveillee et malfaisante, a lived plus d une 
attaque a l'integre probite des verificateurs. 

Les verificateurs ont seconde vos intentions, et 
vous ne vous etes pas tromp& en vous reposant sur 
leur vertu; seulement quelquefois ifs ont etc trop 
faciles en v ers les citoyens riches dont j'ai parte. La loi 
cependant leur fournissait des expressions severes 
qu'ils n'ont pas assez souvent fait entendre ; mais 
nous devons dire que, si les verificateurs ont fait 
quelques objections, c'est avee purete ; ifs etaient 
Incertains de bonne foi : ifs doivent etre hors de 
toute inquietude; les mei Ileures decisions sont celles 
qu'a prononcees leur conscience. 

Les mouvements multiplies des armees, la loi de 
l'embrigadement, la reforme de l'ancien ministere, 
out retarde t'envoi des etats que les bataillons de- 

vaient fournir ; cependant ii est urgent Nassurei to 
payement du trimestre de messidor d'une maniere 
uniforme et acceleree. La loi du 21 pluviose nous a 
laisse un moyen facile : c'est de continuer ce qui a 
etc pratique au payement de germinal, et les nou-
velles commissions executiVeS que vous avez creees 
seront facilitantes a cet egerd. Vos comites ont re-
cherché tout ce qui pouvait faire le complement de 
cc que vous avez decrete jusqu'a present. 

Vous avez déjà prevenu Ia proposition qu'ils de-
vaient vous lake en faveur des eitoyenS rem placants. 
lls ont &convert, dans le conflit des differentes lois, 
une obstruction penible et a laquetle on ne pent 
trop tot remedier. 

Belativement aux veuves, plusieurs lois prece-
dentes avaient consacre d'abord (et c'etait en 1790) 
un principeque vous avez rejete, au nom de l' ega I ite, 
relativement aux grades de leurs epoux : ce principe 
jetait de I'embarras dans l'application des lois nou-
velles.11 a done fallu fixer des mesures certaines et 
positives,  pour faire disparaitre toute difficulte et 
toute. inegalite, l'anciennete de service etant seule 
consideree ; c'est 	elle-memo qui a reelame 
la nouvelle augmentation que nous vous proposons 
pour les veuves, dont le traitement n'etait pas assez 
determine. Ainsi lorsque le soldat de la liberte, qui 
tombe dans les comba ts, legue sa mort glorieuse 
son epouse, vous entrerez dans sa famille, et, charges 
de cette honorable tutelle, vous assurerez d'une ma-
niere solide, ''existence de la veuve honoree et de 
ses enfants, l'espoir de la patrie. 

Vos comites out Fite la vde avec un bien vir inte-
r& sur les enfants orphelins reconnus par les &fen-
seurs de la patrie, orphelins gulls faisatent vivre de 
leurs travaux avant leur enroiement. La maternite 
nous presentait aussi des reclamations indecises : les 
freres, devenus chefs de famille, se trouvaient egale-
ment dans une position particuliere. La loi n'avait 
pas, a la Write, prevu ces questions, teals sous les 
curs les avaient decidees d'avance, et celui-lit qui 
serait embarrasse a prononcer, n'aurait point de fits 
ou de freres dans nos armees; it n'a point de pa-
rent dans la republique; la famille de cet 
ne se trouve nulle part. 

Toutes les questions qui resteront indecises seront 
a ravenir factlement decidees, et vos comites out 
convoque a cet eflet les consciences rennies des ve-
rificateurs au chef-lieu de canton. Si vous approu-
vez cette mesure, it y aura tout a esperer de cet eta-
blissement, qui prononcera , dans le courant d'une 
seule decade, sur toutes les difficuttgs. Ainsi tons les 
secours seront payes a domicile, et le mois prochain 
ne s'eeoulera point avant pie le payement soft corn-
pletement termine. 

'Votre comite de saint public s'est (NA concerti 
avec celui des finances stir les moyens de faire liqui-
der les titres de pensions et iudemnites, de maniere a 
ce qu'ils soient rem en &flange de biens natio-
naux, et aussi pour que les defenseurs de la patrie 
puissent faire acheter, par des Amides de pouvoirs, 
une partie de ces biens. Alors, tout ce que lent' fa-
mine devra recevoir de fa nation pourra se conver-
tir facilement en un terrain fertile , stir lequel le 
travail de ces families respectables implantera les 
mins, la fieonditi et le bonheur. 

Ainsi, lot•sque les tyrans et leurs suppilts s'agitent 
en convulsions au milieu de tons les crimes, la re-
presentation nationale du peuple francais mesure 
avec dedain, et detie tons. les bourreaux du genre 
humain contre •elle eoalises. Ainsi, la rage de nos 
ennemis, gm ne pent enerver notre courage, est im-
puissante aussi pour affaiblir les doux sentiments sue 
lesquels vos Ames se reposerff; toujours magnanirnes 
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vous accomplissez les plus hantes destmeet aux-
queues aucun peuple ptusse atteindre. You assurez 
la prospdritd publique par la morale et l'exercice 
des vertus. Vous rotes sous la tente avec les hdros de 
la Medd, et vous visitez 'etas chautnieresi Organes 
de la volonte de la nation, vous jouissezlespremiers-
de 

 
sa-bienfaisarce, puisque c'est pour vousunplaisir 

bien vif.d'en ,titre les dispensateurs, ,et d'avoir a en 
proclamer les effets. 

'Wei le projet de Nerd.: 
s La Convention nationale voulant tie !sister aucun 

pretexte a retarder is distribution de$ secours dus aux fm. 
milks des defenseurs de la potpie, Mares avoir entendu le 
rapport de ses comites de salut public, des secours et de 
liquidation reunis, &mete t - 

a Art. Pr. Toute citoyenne, veuve d'un eitoyen mort en 
defendant la patrie, ou faisant un service requis et come 
mande au nom de la republique, aura droit a une pension 
de .300 list., en justifiant de ses besoins, contermement 
l'art. P de la lot du h  juin 1793 (vieux style). 

La pension de la veuve sera susceptible d'augmem 
tation relativement a Paneiennete de service du citoyen 
son epoux; elle ne le sera pond relativernent au grade. 

III. L'augmentation progressive de ces pensions sera 
de 50 liv. par cbaque annee de service effectif du citoyen; 
la derniere armee sera conaptde doable. 

e IV. Le maximum de la pension des VeuVea sera de 
4,5001iv. 

4 V. La veuve dont le marl sera Mort sur le champ de 
batailte ou de la suite de blessures reeues dans le combat, 
reeevra uneindemnite provisoire, non sujette a etre vete. 
nue. 

a VI. L'indemnite provisoire pour les veuves sera d'une 
innee de Ia solde des militaires morts, n'ayant point grade 
d'officier, et d'une demi-annee de ceux morts ayant grade 
d'officier. Le maximum de ces indemnites sera de 3,000 . 
litres: 	• 

VII. Les enfants des defenseurs de la patrie recevront 
jusqu'a Page de douze ans to moitie des pensions, indem-
nites et provisoires payes aux veuves. Les enfants inlirmes 

'et hors d'etat d'agir en jouiront pendant leur vie, quelle 
que soil l'epoque de /curs ildirmites, 

a.VIII. Les Ores et mores et autres parents des (Mien. 
seurs de Ia patrie morts dans les combats, ou en faisant un 
service requis et commando, recevront en secours provi-
sakes une armee de ce gulls ont droit de pretendre, con-
fortne.ment aux art. VIII et IX du titre IV de la loi du 21 
eluviose, Saul retenue sur le definitif. , 

a IX. Les soldats gravement mutiles recevront cumula-
tivement tout ce qui lent est altribue par la lot en indem-
nites ou pensionS, -relativement a leur anciennete de service 
A a leurs blessures. II n'y aura point de maximum qui !cur 
eMt applicable. Its recevront en provisoire le tiers de ce 
lulls oat droit tie pretendre par mike, Sant retenue stir 
.ce qui lour sera attribue definitivement.• 

a X. Le service deS defenseurs de la. pule deters ton. 
•jours de l'epoque oil ce service effectil a commence, at les 
secours-pour teurs families sont applicables a tout le temps 
de son activite maintenue par la loi. 

e XI. Les pensions des veuves, payees en execution et 
relativement a la date et aux dispositions del lois prect-
dentes, continueront a I'dtre sur le meme pied, a moms 
que les veuves ne declarent preferer ietraitement qui leur 
est attribut par les lois posterieure,s; Sites ne pourront op-
ter qu'une ibis. 

*XII. Les citoyennes qui reuniront 5 la foisleS titres de 
mores el d'epouses, de veuves et Spouses, ou tout ensem-
ble, de mores, veuves et Spouses de defenseurs dela patrie, 
recevront cumulativement les pensions et indemnites attri-
buSes par la loi a chacun de ces titres respectables.. 

XIII. Les citoyennes devenues metes par adoption, 
qui ont soigne des l'enfance lours fits adoptils employes a 
la dStense de Ia patrie, ou requis pour la servir t 	, 

.41 Les belles-meres dont le manage a precede renrede-
matt du volontaire devenu leur fits; 

Les enfants reconnus par les defenseurs qui sont rester 
orphelins, on reunis a leur domicile en famille, ainsi que 
leurs mores, torsqu'elles auront real& fidelemcnt les de 

• 

voirs tie Ia maternite par des soins Sontinnds avant et de-
puisrl'enr8lementdu pore, jouiront de tous les bienfaits de 
la loi enters les enfants, mores et veuves des defenseurs 
de la patrie. 

xIV. Lorsque le defenseur dela patrie sera reconnu avoir 
eu to caraetere de pore de famille enters ses freres et sceurs 
ou parents orpiklins, it leur transmettra, par l'activite de 

. son service, les memes droits que le Ore de fatale vivant 
et les secourant de son travail, aurait pu letir transmeltre 
Stant en etat de service. 	• 
TITRE IL—De l'extieution de Ia loi relative aux aware. 

a Art. I6̀ . Les payementt de toutes les pensions, inciem-
nites et provisoires se feront, dans les communes et sec-
tions, par les commissaires distributeurs. 

a Les indemnites et provisoires seront payes sur visa ap. 
prouves par les commissaires Verificateurs des communes 
et sections. 	 • 

Tons les brevets et titres de pensions seront delivres 
terieurement et definitivement par la commission des mos:. 
vements des arrnees , vises a is commission des secours, 
styes en avoir communique Petal au comik de liquidation 
de la Convention nationale. 

provisoires seront pay& sur titres simples et 
attestations lets que le reclamant aura pu se les procurer 
des chkurgiens de ses freres d'armes reunis, ou des offi-

'ciers Inunicipaifit : Ies blessures elles-memes, suivant le 
cas, seront an titre suflisant. Le vu des verificateurs suf-
fire pour en garantir l'aufbenticite. 

•a III. Si I'on ne pouvait produire aucune preuve de 
('existence d'un soldat republicain a son bataillon, ou 
comme prisonnier, ni de sa mort au champ de bataille, ou 
dans les hopitaux, les secours pourront etre continues sur 
les attestations des conseils et etas-majors du bataillon 
que le patriotism du citoyen dont it s'agit etait eprouve 
et reconnu, et sur la meme attestation collectivement den-
tate du. patriotisme de ses parents par les communes on 
sections qu'ils habitent. 

a IV. II sera fait mention, sur le premier titre produit 
en reclamation, de la premiere somme payee, telle qu'elle 
soit ; les commissaires distributeursprendront note de tous 
les payements de cafe nature, et les feront parvenir S clia-
que decade, sans delai, par la vole du district, aux bureaux 
des commissions, qui feront delivrer aux reclamants les 
titres ulterieurement necessairef:. 

a V. En ddlivrant le titre ou brevet de pension, tous les 
autres titres ,seront retires. Les retenues des provisions qui 
y seront sujettei, suivant la loi, se feront sur les deux pre-
mieres anodes. Aucune autre retenue particuliere ne 
pourra avoir lieu au nom des communes ou sections pour 
les avances qu'elles diraient avoir faites. - 

a VI. Les subsistances ne seront accordees aux militaires 
reclamants que pour tin mois seulernent. 

at VII. Les citoyens wises, ayant des moyens assures et 
connus de pourvoir a leas besoius , qui reclameront des 
secours centre le vmu de Ia loi, seront sujets a restitution. 

a Ceux qui ont des revenus et une fortune verifiee par 
la cote des impositions, et qui, par, de pareillet reclama-
tions, auront usurpe le patrimoine de la vertu indigente, 
serent notes comme dilapidateurs des deniers publics, et 
traites comme tels. 

a VIII. Le dernier (Wadi de prairial, it sera nomme de 
nouveaux commissaires verificateurs et distributeurs dans 
cheque commune et section de la republique. 	 • 

a Its pourront se faire aider daps leurs fonctions par ceux 
qui les auront precedes actuellement en exercise. 

a IX. Le payement du trimestres de messidor, pour les 
secours, pensions et indemnites, sera ellectue dans les 
deux premieres decades de ce mois, stir les notes addition-
nelles qui ont servi au payement de germinal, co:Worn:e-
inem S l'attiele VIII du titre VII de la loi du 21 pluviose, 
ainsi que sur les notes pareilles qui seront faites, cl'apres 
les memes bases, pour les nouvelles reclamations. 	• 

a X. Les listes des bataillons seront envoyees, confer-,  
mement au titre VIII de la loi du 21 pluviose, dans le cou-
ant du trimestre de messider, aux differents departements 

a as plui de (Mai. Les etats Multi& de payement seront 
en voyes au comite de liquidation de la Convention natio-
-Dale eta la commission, 
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XI. Des pie le vise des commissaires verificateurs aura 

talkie one reclamation, les commissairesdistributeurs ott 
autres fonclionnaires qui retarderaient par negligence ou 
manvaise intention le bienfait de la loi seront terms a de-
dommagement. 11 ne pourra etre moindre d'un tiers de la 
somme reclamee. 

a L'agent national agira pour faire payer ces dedomma-
gements. 11 sera, dans tons les cat, responsable des alms 
qu'il n'aurait pas denonces. 

r XII. Dans la troisieme decade de messidor, les com-
missaires verificateurs des communes de chaque arrondis. 
sement de canton se rassembleront au chef-lieu de ce can-
ton ; its y formeront reunis, un jury qui prononcera , 
dans le courant de la decade, stir toutes les questions que 
les commissaires verificateurs de chaque commune au-
raient laissees indecises ou sujelles a reclamation. 

A Ia fin de messidor, tour les payements devront etre 
termines. 

a XIII. Les jurys de verificateurs pourront se (Balser en 
differentes sections : it tie pourra y avoir 'twins de cinq ve-
rificateurs a chaque section. 

a Les verificateurs seront defray& du deplacement pen-
dant la tenue du jury, ainsi qu'il est regle pour les cont. 
missaires de district, art. XV du titre VII de la loi du 21 
pluviose. 

a Dans les communes oft it n'y aurait pas dix reclama-
tion de secours, et cetles aussi ors it n'y aurait clue des 
citoyennes reclarnantes , le plus ancien officier municipal 
fera les fonctions de verificateur ; les secours seront en. 
royes par le receveur du district sur son mandat, vise par 
Ia municipalite. 

« S'il y a difficulte relativementa ses decisions, elle sera 
portde au jury des verificateurs du canton. 

a XIV. Tout ce qu'il y aurait de contraire aux disposi-
tions du present decret dans les lois precedentes est re-
vogue. 

a Les dispositions de celle du 21 pluviose et autres pre-
cedentes qui restent en vigueur seront imprimees collecli- 
vement avec le present decret, pour que rien ne puisse de-
sormais en retarder l'execution. 

a XV. II sera mis one somme de 400 millions a la dispo-
sition des commissaires des secours publics, pour fournir 
aux caisses de district qui seraient insuffisantes. Le compte 
de cette somme et de toutes celles precedemment delivrees 
pour le mettle objet sera definitivement regle dans le tri-
mestre de messidor. 

• a XVI. La commission des secours fera composer et 
distribuer, sans delai , un tableau de forme concise, pour 
buliquer ce qui est da par mois, par jour et par decade, 
en raison des reclamations motivees sur Je present decret. 
Elle y joindra l'instruction necessaire aux commissaires-
verificateurs. tette instruction et ces. tableaux seront en-
voyes aux districts , qui en feront de suite reimprimer le 
tombre necessaire aux din-elites communes. 

a L'insertion du present decret au Bulletin tiendra lieu 
d'envoi et promulgation. II sera lu , snot apres sa recep-
tion, a la tete de toes les corps armes, sur tons les Stab'• 
sem% et batiments de la republique , et dans une séance 
publique de toutes les administrations et Societes popular-
Yes, et dans les bOpitaux militaires. 

Ce decret est adopt& 
La seance est levee a trois heures. 

SÉANCE DU 14 PRAIRIAL. 

DANJOIL, au nom de la commission des depeches : 
Citoyens, pour vous tracer en pets de mots Pesquisse 
de la correspondance de ce jour, it suffirait de vous 
dire qu'elle ne contient que l'expression des senti-
ments que vous entendez chaque jour a vdtre harre. 
Admiration de vos travaux; Mir de les voir termi-
ner par les mains qui ont_ si heureusentent jete les 
fondements de l'edifice tin bonheur du peuple ; de-
nouement absolu a Ia representation nationaic ; in-
dignation de voir ce rocher salutaire attaque tantot 
en masse par les conjurations des Hebert, des Dan-
ton, des Chaumette, des Chabot, tantot en partre  

dans les representants les plus fideles et les plus 
energiques par les assassinats command& et pay& 
par les tyrans couronnes; ardeur dans l'achat des. 
Wens des Inches et scelerats transfuges, qui ont etc 
grossir les Hordes esclav,es dans l'espoir de souiller 
encore de leurs forfaits le sot de la liberte ; tel est le 
tableau rapide atiquel I'extrait de la correspondance 
ne fera qu'ajouter quelques developpements qu'un 
ordre methodique reed plus Sensibles. 

Au premier rang on doit placer les-felicitations 
qui vous sont adressees sur la decouverte des con-
jurations que vous avez dejouees. Cet hommage ne 
pent ni ne doit etre affaibli, parce que de nouveaux 
dangers ont, pour ainsi dire, altere l'impression des 
premiers. 

Les dons civiques doivent ensuite obtenir lour 
mention. Its se composent, suit d'objets destines au 
culte, et dont les communes font sans peine comme 
sans regret l'abandon a Ia patrie, soil d'offrandes 
particulieres , parmi lesquelles vous remarquerez 
celles d'utiles artisans. Car c'est une Write (re l'ob-
servateur aura remarquee c'est du denier du pa vre 
quetautel de la patrie a etc le premier convert. Le 
mot sacrifice, si familier aux riches, lui est inconnu, 
et en faisant son don ii croit n'avoir encore d'autre 
inerite que d'acquitter sa Bette. 

Les biens d'emigres s'achetent avec une ardeur et 
'enthousiasme qui se portent partout au mane 

degre. • 
Votre dead du iS Boreal, sur la reconnaissance 

de l'Etre supreme et de l'immortalite fame, excite 
les acclamations universelles du Peliple; it vous 
comble cle ses benedictions pour Pamir ven,ge des 
imputations que ses ennemis, les partisans confon-
dus de Vatheisme, tui attiraient. It sent que les per-
secutions les plus cruelles, vous ne les devez pent-
etre qu'a votre energie a dejouer eette internale ma-
chination. Il demande Ia punition des assassins. Leur 
bras a etc Mourne par la Providence que vous aviez 
recorinue. 

Tette est l'expression des sentiments traces en Ca-
racteres de fen dans les Actresses de tonics les auto-
rites constituees de Nevers, du conscil general de la 
commune de Beauvais, du directoire du district de 
Setif's, de la Societe populaire de Bayeuxt  du tribu-
nal de commerce du departement de Parts, des tri-
bunaux du district de l'Aigle et du district de Sens 
et de la Societe 'populaire de Lere, departement du 
Cher. 

Celle-el a de remarquable, entre mitres poin ts, un 
hommage a la Providence, a laquelle elle reporte les 
richesse,s des campagnes et l'abondance des moissons 
qui se preparent. • II entrait, dit-elle , dans le plan 
de toutes les conspirations d'effrayer par la crainte 
de la disette les braves Parisiens, les heros de la re-
volution. Mais nous volerions a tear secours, nets 
pourvoirions a toes leurs besoins, et c'est au milieu 
des privations, s'il faut en eprouver, que nous par-
Viendrons au terme heureux et hatif de la recolte, 
qui sera en meme temps celui de Ia prosperite pu-
blique. 

L'Adresse du tribunal de PA,igle se termine par la 
demande de l'autorisation de teur arrete gin res-
treint leur costume ofticiel au ruban tticolore et a la 
medallic de la loi. Le surplus ne leur a pare ['Wane 
decoration ridicule et un aliment d'orgueil espagnol, 
le plus cruel ennemi de la sainte liberte. 

La Societe populaire de Montauban paie a la hte-
moire de Dagobert les regrets que lui ont merit& sa 
valour et ses versus republicaines. L'estime dont 
joint dans tout le Midi le souvenir de ce hems est 
l'encens le plus pur qu'on puisse offrir a ses manes. 

Bien neilernontre mienx l'horreur dont tons les 
80 
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'Francais se *Arent pout la superstition clue la de,. 
mande que vous font des citoyennes rte Montpaiier, 
clepartement de la Dordogne, de faire disparaltre en,  
tierement les statues, les images, les mouumentS qui 
pettvent rappeler l'idee du fartatisme eteint. 

La Societe populaite de Nassaudre fait sentir ter 
inconvenients gni resultent de retablissement des 
comites de surveillance dans chaque commune. LeS 
intrigants, ordinairement les plus ertidits dans les 
eampagnes, s'y sent installer, et resprit public s'y 
-est perverts an lieu de se relever. Blle demande 
qu'il n'en soil conserve que dans les chefs- licux de 
district, 

Ban les commis-grefliets aupres du tribunal cri-
mind du departeraent de Paris sollicitent l'augineri-
tation de leurs appointements, fixes a 2,400 livres ; 
its se fondent sur le prix des denrees de premiere ne.. 
tessite, et sur la nature de }eras travaux qui, en ab.: 
sorbant tons leurs moments; he lent permettent pas 
de subvenir aux besoins de leurs families. Cette re-
clamation est apuvee par les juges de ce tribunal, et 
elle paralt devoir 'etre renvoyee a yes comites de ii-
hailed et de legislation. 

— Le pr6ident fait lecture do bulletin des bles-
sures du brave citoyen Geffroy, serrurier.. 

Hier, pendant la fournee, les elancements et picotte-
meuts du tralet des plaies avaient augments; ces effets 
etaient dos 4 one grande portion d'escarres interieures qui 
a tombs bier soir. Cette chute a fait naitre one hernorra-
gie des Vaisseaux &dikes par la have, et dont l'escarre 
bouchait les orifices. Cet accident consecutit est tres-ordi4 
naire a cette epoque aux plaies d'armes a feu, et se re-
Convene quelquefois a plusieurs reprises. Cette saignee 
locale a fait disparafire tout elancement et picotement 
pendant la unit, et lui a procure six heures 	ben som- 
mail. Ce matin, le pouts n'est que febrile. 

t Signe Duna et LacasS, offieiers de sanid de la see• 
lion Lepelietier. b 

' Line eitoyenne se preante a la barre. 
TUaltEAU: Chaque jour offre un crime .de plus 

*titer a la longue liste des atrocites que les bri-
gands catholiques out commises dans la Vendee. Si 
quelque chose pouvait augmenter la profonde hor-
reur que ses monstres a face humaine n'ont cesse 

nspirer, l'attentat dont la courageuse repuhlicaine 
qui est a la barre a etc la victime la porterait a son 
amble. 

Son marl, le citoyen Deleambe, capitaine au ter 
bataillon des Meals nationaux , et commandant de 
place a Cholet , est wort aux c0tes du brave general 
Moulin; ii lui faisait un rempart de son corps, au 
moment oh ee hems alma mieux se donner to mort 
que de torn ber vivant au pouvoir de ses seelerats. 

La citoyenne Delcambe cherchait a se soustraire 
leur rage au moment oh ils entraient clans la vile; 
elle leur Mt designee comme la femme du comman-
dant de la place; ils fondirent sur elle au nombre de 
sept, et lui enleverent tout ce qu'elle possedait. Its 
voulurent la forcer de proferer le cri infdrne de vive 
le roi! its la menacerent de lui taire eprouver le sort 
de son Mari sidle resistait..II est mort pour la patrie, 
s'ecria-t ells, je saurai i mi ter : Vive la 7.6;1mb/squab 
Cette courageuse citoyenne recoit aussitottrois coups 
de balonnette et deux coups de feu. 

Baignee dans son sang, its la croient morte et ra-
bandonnent. La Providence veillait sur ses jours ; 
apres que les brigands eurent &acne Chollet, de 
genaeuses citoyennes la ramasserent expirante stir 
le champ de bataille ; its la rendirent a la vie par les 
secours qu'elles s'empresserent de lui donner. 

Demme de toutes ressources dans ces ma Iheureuses 
contras, elle est parvenue a se trainer an sein de 
la cOnventign i ses plaies sont encore saignantes ; ses 

bates ne sont point encore extraites; elle a besoin 
des secours de l'art; elle en a un besoin pressant; it 
est inutile d'exciter plus longtemps le profond in-
ter& que ressent la Convention nationals pour les 
martyrs de notre liberte. 

Je.lai propose de darker: 
4. Qu'il sera accords a cette courageuse repubficaine , 

Ii titre d'indemnite, tin secours de 4,200 tivy payable a la 
presentation du decret, et non imputable stir la pension a 
laquelle elle a droll de pretendre ; 

Que sa petition et pieces jointes seront renvoyees au 
comite de liquidation , pour fixer sans delai sa pension 

3° Que sa reponse aux brigands, qui voulaient la forcer 
proferer le cri infame de vice le roil sera inserdo au re-

cueil des belles actions, 
Ces propositions sont adoptees. 
La Corivention rationale decrete en outre, sur la 

motion de Bourdon (de !'Oise), que cette citoyenne a 
bien merits de la patrie. 

menu*, au nom du cornite des secours publics CI-
toyens 3  hit vieillard qui a acquis de la celebrite dans les 
lettres, et qui est plonge dans la plus extreme indigence, 
que son grand age rend plus doutoureuse encore, implore 
aujotird'hui la bienfaisanee natiohale set titres sont ses 
malheurs

' 
 ses nombreuses annees et sestravaux litteraires. 

II ecrivitPhistoire, tradufsit et analysa le livre de Malio-
met , et son hlstoire tie Siam, nu I'on crut apercevoir le 
germe des sublimes principes de notre revolution, le fit 
expatrier; depots, tie nouveaux ouVrages stint sortis de sa 
main, et le dernier : Des Instructions repubticaines, on it 
developpe Ies avantages du gouvernement republicain , 
reste enfoui, parce qua l'auteur menque des moyens ne-
cessaires pour le faire publier. 

Turpin, age de quatre.vingt-treis ans, vous presents, it 
y a quelque temps , tine petition oft it vous demandait des 
secours, en vous observant que les pensions modiques 
qu'il avail obtenues de )'anclen gouvernement he Ihi 
etaient plus payees, vu qu'elles provenaient de privileges 
abatis; sa petition tut renvoyde a votre co mite des secours 
publics, qui , aprfs en avoir confere avec celui &instruc-
tion oubliette, a pense qu'il avail en tiroit aux secours tie 

patrie , toujotirs orete a secOurir l'inalgence, respecter 
la vieillesse, et a reparer les crimes de Pancien regime. 

Se ne passerai pas sons silence on des incidents des pre- 
Mières anndes de la Vie de Turpin; 	 )'honore, et vous 
entendrez avec plaisir prononcer a votre tribune le nom du 
celebre Helvetius , ce philosophe hardi , qui fit parler to 
veritd, la degagea des erreurs, analysa la morale pour en 
diriger les prinelpes vets le bien public, et qui put alter 
trop loin dans ties irides hasardees, mais toujours confor-
mes a Pinteret general. Ajouterai-je q ue ce fut l'un de cea 
philosophes encyclopedistes qui fonderent ce depot im-
mense de lumieres , qui , quoique peut-etre encore in-
tbrme, n'en est pas moins le plus sublime monument de 
!'esprit !amain? Ce tut Helvetius, dis-je, qut appela 'fur-
pin a Paris; le philosophe fut plus grand que les roil , et 
sa generosite bjentaisante fit jouir Turpin dune honorable 
mediocrite ; ce bienfait honore tout a la fois le philosophe 
et Turpin. 

D'apres ces consideration, vos Coma& d'instruction et 
ties secours publics vous proposent de .recompenser les 
travaux utiles d'un fitterateur, et de setourir un vieillard 
indigent qui vint a Paris sous les auspices d'un philosophe 
dont le born vous est thers 

Void le projet de daret que je.suis chargé tie voapre-
seiner. 

La Coprention rationale, api4s avoir entetidu le rap-
port de ses tomites d'instruetion et des secours publics sur 
la petition du citoyen Turpin, doyen des gens tie lettres, 
plus qu'octogenaire et indigent 	reeevant plus In pen- 
sion dont it jouissait ei-devant leS objets pririlegies sur 
lesquels elle etait assise ayant die abolis, decrete 

Que site la preSentation to present deeret , la tresore• 
tie nationals 'Viers au citoyen Turpin la solute de 600 II. 
ores a titre de secours, et qua sa petition sera renvoyee 
au comfit de liquidation, qui reste charge de lui prom. 

   
  



ter un projet do decret pour NI assarer des secours ah-
nuels et pendant sa 

a Le present decret ne sera imprime qu'au Bulletin de 
correspondence, a 

Ce decret est adonte, 
Dolmas, au nom du eomite de liquidation t Citoyens,14 

lei est la boussole du republicain l'application de la loi 
fait sa consolation; son execution est sa plus deuce jouis-
settee. 

Votre comite a examine les pieces et rapports qui lui-oni-
ete minis par le directeur general de la liquidation en 
matieres de finances et militaires. L'etat produit offre 
vingt et un titulaires. La loi du 7 pluviose a regle le rem-
boursement a faire aux uns ; cello du 24 novembre 1790 
est la base du remboursement de aux autres; et la liquida-
tion des parties prenantes comprises dans ce rapport s'eleve 
au total a la somata de 4mitlions 624,250 fivre savoir r 

Douze brevets de retenue sur emplois 
militaires (lei du 24 novembre 1'790), ci. 	69,950 1. 

Un receveur general des finances (loi du 
7 pluviose)  	300,000 

Quatre commissaires de la utaison duel,  

	

des ant roi (idem)    2,000,000 
Un contreleur ancien des tallies idem) 	5,000 
Un chancelier garde des sceaux (idem) 	50,000 
Deux administrateurs du tresor public 

(idem) 	  2,200,000 

Total • • • • 4,624050 1. 
Vold le projet de decret. 	• 

La Convention nationale, apres avoir entendu /e rap-
port de son comite de liquidation, qui a rendu comite 
des operations du directeur general provisoire de la liqui-
dation, dont Petat suit, 

a Decrete que, conformement audit resultat , les parties 
comprises audit kat seront inscrites au grand livre dans la 
forme presents par la loi du 24 add. dernier (vieux style), 
etjusqu'a concurrence de 4 millions 624,250 liv. ; a l'effet 
de quoi les certificate de propriete seront expedies par le 
directeur general de la liquidation aux officiers titulaires, 
en par eux satistaisant aux formates prescrites par les 
precedents (Mere's. 

a L'etat ne sera point imprime. a 
Ce decret est adopte. 

Bordas fait ensuite rendre le decret suivant 
a La Convention nationale, mares avoir entendu le rap-

port de son comite de liquidation sur la reclamation des 
regiaseurs des etapes, et sur les observations particulieres 
du directeur general de la liquidation, 

a Decrete qu'elle passe a l'ordre du jinn., motive sur la 
lei du 7 pluviose. s 

— Rama , au nom du comite des finances , reproduit 
le projet de loi relatif au nouveau systeme d'imposition, 
decrete. 

La diactissien.qui s'engage stir ce projet de decret est 
in terrornpue par one motion d'ordre de Bourdon (de l'Oise), 
appuyee par Tallien, Elle a pour objet de renvoyer a l'exa-
men du comite de saint public la possibilite de §upprimer 
a is paix tout impot soumis a la repartition, 

Ce renvpi est deerete. 
• La seance est levee a trois hew-es, 

N. B. Dans la seance du 15_, Barere a annonee qua les 
troupes de la republique etaient entrees le 7 prairiel dans 
le fort Saint-Elme, Port-Vendres et Collioure, Sept mine 
Espagnols ont mis bas les antics, et out obtenu de Weer-
ner en Espagne, apres avoir fait serment de t  pas servir 
pendant la guerre actuelle. 'route leur artillerie et teus 
leurs magasins ont ete remis aux Francais. 

Dans le premier article de la capitulation, le general 
espagnol est convenu qu'il s'etait empare de ces places par 
trahison ; et par un autre it s'est engage a Byrer au gene-
ral francais Dugommier les emigres, qu'il reconnalt etre 
ties traltres a leur pa trie, qui 'se trouveraient stir le terri-
toire francals occupe par rarmee espagnole. 

• 

635 
TRIBUNAL CRIMINBL IttVOLUTIONNAIIL 

Du 11 prairial. — A.-F.-C. Dauphin-Laival, Age 
de quarante-neuf ans, ne a Clermont-Ferrand, cap- 

• taine en second, avec grade de colonel, au regiment 
ci-devant des gardes- francaises, ex-noble, a me-
teigne-cle-Gelat, departement du Puy-de-Ddme ; 

J. Joussinot de Latour-Donnet, Age de soixante-
quatre ans, natif de Saint-Vit, departement de la 
Correze, eX-comte, eapitaine de carabiniers, ensuite 
colonel A la suite de la cavalerie, dOmicilie 4 La Rode, • 
et rue Traversiere a Paris; 

J. Put, 3g8 de vingt,quatre ans, tid a Morillae, dd-
partement du Cantal, marcband forain de parasols, 
sans domicile, arrete a Douai; 

P. Morillon-Dubellay, dge de soixante - dix-hult 
ans, n6 a Poitiers, marchand de draps et de sole, an-
cien oflicier municipal de cette commune; 

M. Lacodre, dit Montpeutin, Sae de soixante-cinq 
ans, natif de Mont-sur-Seine, ci-devant Saiut-Pour-
gain,departement de l'Allier,bailli du ci-devant con-
vent des religieux de Saint-Lazare, ex-subdelegne de 
l'election de Ganat, notable de la commune de Swit, 

demeurant; 
L.-J. Ferruyau, Age de trente-sept ans, ne et de-

meurant a La Nlotte-Avray, departement des Deux-
Sevres, tresorier de France; 

Compain, Age de soixante-quatre ans, n6 A 
Malta, departement de Sadne-et-Loire , cultivateur 
et agent national de la commune trAvray ; 

Nantiat, Agee de quarante et un ans, native de 
Nantiat, departement de la Haute-Vienne, fille de 
l'ex-baron de Nantiat, domieiliee a Bonet, district de 
Chdtellerault; 

`J.-A, Guibora, Age de vingt-quatre ans, ne et de-
raeurant A Saint-James, departement de la Marne, 
vigneronjournalier, soldat ay tie regintellt de htis-
sards; 

Convaincus de eepspiration contre 1a sarete et la liberte 
du people, a la tete desqtylles Malan Capet et sa female, 
pour massacrer le people, aneantir sa souverainete, avnir 
et dissoudre la. representation nationale, soft en entrete-
nant des correspondences et intelligences avec les en nernis 
de PEtat, a Peffet de leur fourifir des secours; soit en pro-
voquant par des ecrits ou autrement le retablissement de 
la royaute ; soit en faisant incarcerer arbitrairement les 
patriotes ; soit en provoquant au meurtre d'un represen-
(ant do' people, an eels d'ung Societe populaire; soil en 
arborant la eocarde blanche, comme miens des ennemis I 
soit en favorisant les rebelles de la Vendee, en inrant de 
ne jamais porter les armes contre eux; soit en reconnelog 
sant pour roi un soi-disant Louis XVII, ont etc centlainites 
fi la peine de mort. 

C. Meschine, Agee de soixante-quatorze asst  native 
de Horgne, department de la Nievre, ex-religiense 
Ursuline 4 Moulins, et ex-44.1)1e,11owieiti6e 4 iV141e4,  
tout; 

coaccusOo, 111 	atiOittdq t elle sera detemte eennne 
suspecte. 

Begu, 0g6 de quarante ans, natif de Tours, 
y demeurant, ex-huissier, lieutenant-colonel dn 11.4 
tai Bon du departement 4104re-et-Loire , 

Convaincn de menceuvres tendant a faveriser la traltison 
de l'infaine Dumouriez; 

L.4. Morel, age de quarante-six pas, ne a Arens,, 
sur-Aube, ex-cure a Premier-Fait, meme &parte, 
anent; 
• Lecoq, Age de soixante-Sept ans, natif do 

Kerqueville, ex-cure de Cotanson , 
Convaincus de manoeuvres tendant a miler Ia guerre 

civile et le retablissement de la royeale; 
C. Lacroix, age de trente4n t a ns, natif de Chao ur-

ce, ci-devant garde bois, cultivateur; 
Convaincu de manoeuvres tendant a dbranler la fidelite 
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des eitoyens envers la nation, ont tie condartmes a la peine 
de mort. 

G. Dubuts, age de trente-trofS ans, ne et dernett 
rant a Bernesay, departement de I'Aube, laboureur 
et serrurier; 

Accuse de troubles *Want 4 empecber le recrutement 
de la cavalerie; 

J. Gillet, dit Michaut, Age de cinquante ans, natif 
de Saint-Sauveur, district d'Auxerre, potier de terre; 
• Accuse de provocations au retablissement de la royaute, 

ont ete acquires; its seront detenus comme suspects. 

Du 12 prairial.— J. -H. Caron, Age de trente-six 
ans, nea Ruvigny, ex-curse de Molans, departement 
de la Meuse; 

I. Pont, Age 4e cinquaute ans, ne a Tournu, de-
partement de Saone-et-Loire, ex-curd de Tourteneau; 

S.Hugault, Age de drainage et un ans, ne a Bour-
ges,ex-eurd d'Issouduo ; 

P.-C. fiery, Age de vingt-cinq ans, ne a Orleans, 
ci-devant officier de troupes de ligne a ['armee du 
Nprd, cultivateur a Fleury; 

T.F. Lamore, -age de soixante ans, nea Bar-sur-
Omni, ex-noble, 

P. Saint-Saulien, Age de quarante-quatre ans, ne 
a Routeau, departement de !Trim, feudiste a la ci-
tlevant abbayc de Corneil,e tors de son arrestation, 
trouve errant dans les bois, ;nue d'un fusil et d'un 
pistolet ; 

P. linguet, 30 de trente-six ans, ne a Bruxelles, 
fabrieant de bas, rue du Pot-de-Fer ; 

Convaincus de censpiration contre le peuple, en entre-
tenant des intelligences et correspondences avec les enne-
mis de l'Etat; en leur fournissaut des secours; en prati-
quant des manoeuvres tendant a exciter des troubles dans 
les assemblees populaires des communes; et en tenant des 
propos contre-revolutionnaires, Ont ete coudamnes 8 la 
peine de mort. 

C.-F. Simonnet, Age de quarante-deux ans, ne 
a Dijon, ferulier general adjourt, ensuite en titre 
comme prete-noM de Mercier, domiciliea Chatillon-
stir -Seine, arrete pros Saint-Quentin, 

Convaincu d'un complot qui a exists contre le peuple 
francais, tendant 4 favOriserle succes des ennemis de la 
France, notamment en exercent toutes especes d'exactions 
el de concussions sum le peupte, etc. ; 

Marguerie Age de trente-huit ans, ne a 
Bayeux, ex-noble, ci-devant major en second dans 
le 420  regiment d'infanterie, colonel de Ia troisietne 
division de la garde du tyran, demeurant a Dagy, 

"pres Bayeux, 
Convaincu d'une conspiration contre le peuple, par l'ef-

fet de laquelle le dernier tyrant des Francais, sa femme, sa 
Camille et ses complices, ont, dans la journee du 10 a otit, 
excite la guerre chile, et Cud ou fait tuer un grand nom-
bre de patriotes ; 

A. Chanternerle, Age de trente-sept ans, ne a Thiers, 
departement du Puv-de-DOme, ex-pretty, ex-profes-
seur aux zolleges tie Brioude, Bourges et Moulins, 
instituteur du Ills de Sabenat de Bonneuil, president 
au ei.devaut pariement de Paris, rue du Mont-Blanc; 

J. Pierson, Age de trente-troisans, nea Refroy, de-
partement de la Meuse, domestique, pills secretaire 
de. Malesherbes, ensuite employe au bureau des 
emigres 

J.-B.-P. Beaufre, age de soixante-six ans, ne 
Chateauneuf, departementd'Eure-et-Loir, secretaire 
de Malesherbes, et commissaire aux revues de l'att-
thenne de garde Paris, rue des Martyrs; 

ConVaineus d'une conspiration tendant a faciliter le 
Surds des armes des tyrans coalises , en entretenant des 
intelligences critninelles et etr tenant des propos contre-re-
volutionnaires, Out ete condaumes 4 la peine de mort. 

C.-J. Jacquemin, age de soixante-buit ans, ne a 
Hale, departement du Jura, valet de chambre de 
Malesherbes; 

J. Mury, age de cinquante-cinq arts, nea Polva, 
departement de Ia Manche, garcon du chateau de 
Bellevue; oecupe par les tantes de Capet, emigrees a 
Rome, 

Coaccuses, ont ete acquittes. Mury a ete mis en Eberle; 
Jacquemin sera Menu comme suspect. 

— L. Duvivier, age de soixante ans, ne et demeu-
rant a Paris, ancien commis au bureau de l'extraordi-
naire des guerres, 

Convaincu d'avoir aidd ou facilite le vol fait en 4792, 
_au gardemeuble, de diamants et d'effets precieux appar-
tenant a la nation, pour fournir des secours aux ennemis 
coalises contre la France , a ete condamne b la peine de 
mort. 

J. Michel, Age de quarante ans, ne La FiTe-Cham-
penoise, department de la Marne, boucher, rue de 
Sevres, 

Coaccuse, a ete acquitte et mis en liberte. 

SCIENCES. 
Le citoyen A. Dubois, qui a fait plusieurs cours publics de 

rnathematiques, en qualite de professeur dans la ci-devaut 
Universite de Paris, se propose d'enscigner cette science. 
D'apresune experience constante, it pent repondre qu'il fera 
acquerir en pen de temps, s'il est seconde par une intelli-
gence ordinaire et un travail suivi , lei connaissances neces-
saires pour entrer dans le genie, l'artillerie, la marine et les 
ponts et chaussees. 

11 se propose aussi d'enseigner les catculs relatifs au nou-
veau systtme des poids et mesures , l'arpentage et Ia levee 
des plans, par des operations faites sur le terrain , avec des 
instruments gradues suivant les nouvelles divisions. 

S'adresser, pour savoir les conditions, rue Honore, entre la 
rue de la Madeleine et le boulevard, n° 4. 

SPECTACLES. 
OPERA NATIONAL. — AUj. floratius Cocles, opera ; Or-

vide, opera en 3 actes, et un divertissement. 
THEATRE DE L'OPERA-COHIQUE NATIONAL, rue Favart. — 

ilndeos et Almona, ou le Philosophe franfais a Ilassora, 
suivi de l'Enfance de Jean-Jacques Rousseau. 

En attendant la 1." representation de Joseph Barra, 
THEATRE DE LA REPUBLIQUE, rue de la Loi:—Pygma-. 

lion , melodrame de Jean-Jacques Rousseau, precede de 
Guillaume Tell. 

THEATRE DE LA RUE FEYDEAM La Ire de eApotheose 
da jeune Barra, pike pa triotiq ue en un acte; precedee 
de Pauline et Henri, et de l'Amour. filial. 

THEATRE DES SANS-CULOTTES, ci-devant Moliere. —
Le Pere de Famille, suivi de l'Aveugle clairvoyant. 
r THEATRE LYKURVE DES AMIS DE LA PA TRIE, ci-devant de la 
rue de Louvois. — Laure et Zulme, opera en 3 actes, 
suivie des Deux Freres. 

THEATRE nu VAUDEVILLE,.. 	Arlequin afficheur ; Ia ire 
ties Prisonniers Fran fais , et l'Ileureuse Decade. 

Remain la Nourrice republicaine. 
THEATRE DR LA CITE.•-VARIETES...- La Noce, comedie; 

lel Dragons et les Benedictines, et les Dragons en can-
tonnement. 

Payements a la (rdsorerie nationale. 
Buit mots vingt et un jours de Pannee 1793 (vieux style). 

' Pour les renter viageres, bodes lettres. 

   
  



GAZETTE NATIONALE ou LE MONITEUR UNIVERSEL. 
Ne 257. 	Septidi 17 PRAIRItL, l'an 2e. (Jeudi 5 JUIN 1794, view': style.) 

POLITIQUE. . 

ALLEMAGNE. 

Vienne, te 51 mai. — On n'apprend plus que des _de-
sastres. Tout annonceque le Moment desire s'approche, et 
que la derniere lieu re du despotisme va se faire entendre aux 
patais des tyrans. Les courriers d'Italie ne parlent que des 
triomplies de la republique francaise, et du roi de Sar-
daigne minute d'un roi detrffite. On prepare le chateau de 
Mantoue pour l'y recevoir. Le due de Modene doit se ren-
dre aupres d'Amedee.... Les nouvelles que l'on recoil de 
I'Espagne, celles de rarmee des Pays-Bas, ne presagent 
que malheurs pour rinfame coalition. 	• - 

La revolution de Pologne a pris un caractere qui tie 
laisse plus d'esperance aux desputes usurpateurs. Toutes 
les provinces polonaises, et meme la Courlande se sont 
insurgees. L'incendie revolutionnaire ne s'eteindra que 
dans le sang des oppresseurs. 

Les ministres de Vienne ne sont pas moms alarm& des 
dispositions actuelles de la Porte-Ottomane. Le divan fait 
marcher quatre armees; l'une vers Anapa , la seconde 
dans le Couban, la troisieme sur les bords du Dniester, et 
la derniere a Silistrie. 

Francfort , le 20 mai. — Tandis que la republique 
francaise triomphe, Ia coalition delibere. Celle-ci calcule 
ses dernieres ressources, quand la premiere se met en 
devoir de rendre ces ressources inutiles. Les allies vont 
tenir un nouveau congres dans les Pays-Bas. Tons les 
ministres y assisteront, si leurs maitres ont encore des 
trones. 

Pendant ce temps, la diete de Ratisbonne , honteuse de 
sa premiere obeissance, n'est plus capable de retirer son 
zele cioique ; c'est le nom qu'elle donne a Pactivite avec 
laquelle elle s'occupe d'un conclusum dont void les princi-
pales dispositions 

I' Le college, plein de confiance dans les Etats (le 
l'Empire, esperequ its prendront pour la &bete de ('Em-
pire, et celle de chacun d'eux en particulier, tom les 
moyens qu'exigent les dangers des circonstances actuelles. 
L'empereur est invite a employer la vole de Ia force contre 
ceux qui, sans raison suffisante, voudraient se dispenser 
de concourir aux mesures de defense generale qui seront 
adoptees , ou chercheraient crim incitement a les en traver ; 
les lois existantes seront mises en vigueur a leur egard. 

a 2° Les mesures proposdes pour le prompt armement 
des habitants des frontieres de l'Empire doivent etre re-
vues avec empressement par sous les Etati. L'organisation 
et le pertectionnement de ce Moyen doivent etre le but 
principal des Etats et de leurs sujets respectifs. II est en-
joint aux seigneurs, aux administrateurs particuliers, de 
se combiner avec la generalite pour t'ensemble de leurs 
operations. 

3* Dans des circonstances aussi importantes, et pour 
renforcer avec d'autant plus d'efficacite rarmee de l'Em-
pire, it sera ouvert une negotiation pour prendre a la 
solde de l'Empire une pantie de Vann& prussienne , A qui 
it sera 100101 une paye en argent, et non en subsistances 

. en nature. s 	 • 
Les princes de r Empire out fait quelques observations 

sur ce conclusum, et Pont ensuite definitivement adopt& • 

ESPAGNE: 

Madrid, le 21 avrit. — L'esprit de coalition est partout 
un crime ; c'est encore id tin-esprit de vertige. La cour 
est dans un aveuglement si extraordinaire quit taut croire 

sa fin prochaine. Elle ne s'est pas content& d'eloigner 
quelques hommes de fuddle tels que d'Aranda ; elle s'en-
vironne encore de ceux mew qui ont le moms de luraieres. 
On a mis en liberte Florida-Blanca. La reine et son jeune 
fainistre Alcudia paraissent dans une securite qui pent 
avoir un sentiment pour objet, mais non pas celui de 
l'amour du Men public. La denience dujeuneAlcudia sera 

3* Striae ... Tome VII.  

inseparable; dans rhistoire de ce temps, de la catastrophe 
quen'eviteront pointlesBourbons d'Espagne. Ce ministre, 
au foet de nos desastres, a fait nommer une de ses creatures 
(Branciforte) vice-roi du Mexique, et a donne au confes-
seur du roi la dignite d'arebeveque de Pharsale, avec un 
revepu de 20,000 piastres; it ne s'est point outdid lui-
mettle, en prenant le titre de grande-croix de Matte, afin de 
jouir de deux riches commanderies de feu (infant Gabriel. 

La cour laisse au coma d'Etat le soin de discuter sue 
la detresse du royau me et deS armees, et sur le denement 
des frontieres. Le conseil presente done des projets, et 
love a la fois des plans de eampagne et des armees, cape. 
rant toujours que le roi, la reine ou 1e ministre Voudront 
bien realiser leur travail. La reine s'est contentee de faire 
ordonnet par le roi que toutes les conditions seraient su-
jettes aurenrffiements, et qu'ort y emploierait des mesures 
coercittees. Ares cet effort on est retourne aux plaiSirs. 

ANGLETERRE. 	- 
Adults du parlement. — Chantdre des Communes. 

simica Du 2 Max, 	 • 
M. Hobart presente le rapport du cornite sur te Message 
roi,da 	auquel it conclut a accorder 2 millions et demi 

sterling pourraccomplissement de sea engagements enviers 
le roi de Prusse. 

M. Sheridan : Apres ce qui s'est passe lors des premiers 
&hats sur ce subside , ce serait sans doute trop se flatter 
que de concevoir resperance try reussir en s'y opposanti 
Aussi me tairais-je, en me contentant de voter contre cette 
mesure, ce que je pourrais faire aussi bier) que quelques 
membres de I'autre cote , qui, ne pouvant refuter one mo-
tion, Is font echouer par leurs votes- mais ri nteret de la patrie 
me force a sortir de ce silence. II est question d'un eve-
nement malheureux dont je crams que le bruit tic se con-
firme, et qui est sans doute connu des ministres; je veux 
parler de Ia (Waite du general Clairfayt , avec perte eatiere 
de ses bagages &de ses munitions, et suivie de la prise de 
Courtray. De tels evenements, je ravoue, dolveld foils 
convaincre de la necessite de deployer des efforts extraor-
dinaires. Je consent done an subside propose par le comae. 
Maisfen Voudrais un au1re emploi que de le dormer au 
roi de prusse:Plus les circonstances on nous nous trouvons 
sont p(nibles et dilticiles, plus nous devons faire of usage 
prudent et bien calcule de nos moyens et de nos ressources. 
C'est ce qu'on a completement oublie dans le trait, avec 
le roi de Prusse. En effet, on accorde I million sterling 
pour une addition de trente tattle hommes, tan& que par 
le trifle de 1788 nous devions avoir genie mille hommes 
de troupes prussiennes pendant une annee entiere pour • 
600,000 livres. Comment justifier cette difference? Quelle 
prodigalite insensee I 

L'opinant compare ce traits avec celui par lequel le roi 
de Sardaigne s'est engage receromenta fournir einquante 
mille bermes pour 200,000 line sterling ; it demande si 
les soixante-deux mille Prussiens sent equipes; i1 parait 
craindre, en cas qu'ils ne le soient pas, des retards funestes 
a la coalition, et peut-etrememe que ces troupes ne soient 
jamais en &at de marcher. a Prenons garde,-ajoutc-t-il, 
d'avancer notre argent en pure perte. Que si on repond 
que ces soldatssont equipes, ii etait bien inutile d'itnposer 
de nouvelles taxes au peuple anglais pour subvenir s une 
defense que la Prusse pouvait Mire sans nous. Eh quoi l le 
roi de Prusse n'est-il queraUxiliarre de la Grande-Bretagne 
dans cette guerre? Qu'on ne me fasse pas dire ici plus 
que je ne veux dire reellement. Je suis loin d'inculper 
la bonne foi du roi 	Prusse. Cependant, puisqu'apres 
s'etre engage, it y a dix moss, de ne pas mettre bas les 
armes sans le consentement des allies, it a bien trout+ 
moyen de se soustraire a cet engagement, on est la garan-
tie que son conseil, si ce n'est pas lui, ne trouvera pas 
egalement les moyens deluder ses promesses lorsqu'il 
aura touché les 300,000 liv. sterling que l'on consent a Jul 
payer d'avance pour equipes' Sea troupes? 
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s De plus, puisque le roi de Prusse retient le comMart-

dement des troupes dont nous devione etre autorises a dis-
poser puisque nous lea payons, et meme asset cher, qu'on 
me dise quel sera au juste notre pouvoir sur ses troupes. 
Je ne.dois point vous dissimuler une nue mime c'est 
qu'il ne soitimpossible de faire agir le roi de Pru0e de 
concert avec l'Autriehe ; et s'il s'eleve des differends entre 
les puissances combinees, qui les accommodera ? cette 
force coactive sera-t-elle exercee par Ia. majorite? Mais le 
commandement des Prussiene restant aleur roiseul, West-
il pas evident qu'il n'en sera toujours que ce qu'il lui plaira? 

sole suppose en outre que nous preniens quelque ville, 
'Dunkerque, par exemple, et qu'il faille y laisser garrison: 
qu'est-ce qui pourra contraindre le roi do PfUSSO de four" 
nir un detachement pour cet usage? 

Un dernier objet digue de votre attention, c'est la 
somme de 600,000 lir, sterling, que nous payons encore 
au roi de Prusse pour inettre ses troupes en mouvement. 
Etes•Vous bien sOr que, lorsqu'il aura pause cet argent, it 
Passe reellement marcher ses troupes, ou qu'il ne les rap-
pelle pas dans ses propres Etats, sous pretexte ou it raison 
de quelques troubles, ou dans son voisinage, ou dans la 
Fologue, verslaquelle des be$QM1S reels exigent qu'elles se 
portent. a • 

M. Sheridan se resume en disant que le subside est ex-
travagant; que d'ailleurs on ne pout compter aucunement 
sur la bonne I'M de la tour de Berlin ; qu'il consent que 
les 2 millions et demi sterling soient votes a raison des eh,  
constances , qui deviennent eiaque jour plus difiiciles; 
mais quo, daps le eas oil Ion prendrait sur cette somme 
pour payer un subside au roi de Prusse, ce subside ne de. 
vait etre que de 600,000 liv, pour trente mille hommes 
pendant une annee, aux Wishes du traite de 1788, et 
qu'ainsi ii resterait sue les 2 millions et demi une somme 
considerable qu'on pourrait appliquer avec avantage 
d'autres objets. 

Alors la resolution du comite de rapport est Ire de nou-
veau avec t'amendement de M. Sheridan, et les debuts 
recommencent. 

M. Fox proud la parole. II s'attache aussi b demontrer 
clue le subside est enorme, compare avec ceux accordes 
precedemment. La difference est de quatre a un. /1 met en 
evidence la conduite equivoque et le caractere It double 
face du roi de Prusse dans cette guerre, En effet s'agit-il 
des frais de la guerre, le roi tie Prusse tilt : a Moi je ne 
suis point interesse comme vous a cette guerre; je n'y 
entrerai point si vous ne me defines de mes depenses, 
et c'est pourquoi le commandement des troupes dolt rester 
en mes mains. a — a Cela est intolerable, s'ecrie M. Fox; 
c'est une fourberie manifeste, dont le peuple anglais ne 
doit pas etre plus longtemps la dupe. Montrons-nous, par 
stare conduite, veritablernent dignes du titre des econo-
mes de la nation. J'espere que chacun de nous se souvien. 
dra qu'il a un compte 9 rendre h lui-metne et It se's consti- 

. leant: (je pm& ce dernier mot clans tome Petend fie-  de 
sa signification), c'est-e-dire au peuple entier, Pourrions-
pous nous justifier d'avoir vote en si pea de jotirs, et sans 
nous etre donne le temps de eecueillir le vceu du peuple, 
tine somme aussi enorme que ceile qui est proposee? •11 y 
a longtemps que les richesses de cette contree sont prodi+ 
glides avec une profusion scandaleuse et deregide It la ra-
pacite des princes et des court, et deviennent la proie do 
leurs maneges meprisables. 

M. Pitt se 'eve ; II dit que les deux membres qui vien-
Dent de parler ne sont pas meme d'accord entre eux. L'eu 
s'est recrie centre la somme en elle-n3eme comme exorble 
tante; rautre s'est montre dispose a la voter, et n'a mon-
tre de la repugnance que stir Papplication qu'on en veut 
faire. It assure ensuite que ie subside n'est pas Crop consi- 
derable 	en donne pour raison qu'on n'aurait pas eu au 
memo prix le wenn nombre de troupes hessoiseS. Si les 
troupes du roi de Prusse sont plus cherement payees que 
miles roi de Sardaigne, c'est que ce dernier doit come 
battre dans ses propres Etats, ce qui n'occasionne pas au-
tant de depense. 

Le ministre ajoute qUe le roll, exame0 et to discussion 
de toutes ces objections, qui se tronventdans le rapport du 
comae fait It la Chambre, le dispensent de repondre it des 
difficultossuffisamraent eciaircies. 

Quatre-vingt-quatre volx rejettent Pamendement de 
M. Sheridan, qui n'est soutenu que par trente-deux. Quant 
It Ia proposition principale, elle reunit tons les suffrages. 

s$Axcs ¢u 5 MAT. 
W. Sheridan annonce que ]'absence de MM. Pitt et 

Dundas le determine a remettre It trois jours la motion 
qu'il await pfomis de presenter stir ]'abolition de l'acte du 
test, exigd des catholiques pour leur laisser porter les 
armes, 

La Chambre s'occupe misuite de quelques objets Para-
coos, 

M. Sheridan lui propose d'examiner le rapport sue le 
bill relatif a Ia police d'Aberdeen. 	s'etahlit tole con- 
versation plutot qu'on debat ; mais, au moment d'aller 
aux eoix , la Chambre est obligee de s'ajourner sans pren- 
dre de decision, parse 	ne se trouve plus que trente 
et up tuembres presents, 

SITIANCO DU 6. 
Apr& la premiere lecture du bill qui aecorde au eel 
millions et demi sterling, pour le mettre en Oat de faire 

face It ses engagements avec le roi de Prusse, la Chainlire 
des communes recoil un message de cello des pairs, guile 
previent que le bill concernant la levee des emigres Iran-
eais a passe sans aueun ameodement, 

s.1111 

CONVENTION NATIONALE, 
Prisidence de Prieur (de la Cote-d'Or). 

()pinion d' Isord sur te mode do contribution ft.,• 
fUre,prononede dons is seance du 14 pruiriut, 
Je suis d'accord avee le eomite des finances sur le 

mode de contribution fonciere par quotite. Plusieurs 
lois, sous l'Assemblee constituante;  l'impot de quo-
OW a etc propose ; mais l'interet des bommes riches 
a repousse ce mode pour Inaintenir l'esprit de sub-
vention royale ; en i1emandant des evaluations de 
rerenus, les biens sacrifies au luxe ne comptaient 
pas autant que s'ils eussent etc estimes eft capital : 
ties bommes savaient encore qu'en paraissant coffee-
tivetnent sur les matrices des roles, les gros objets 
seraient mieux traites que Ia cbaumiere. 

Aujourd'hui que nous n'avons plus It combettre 
sur ce point d'interet particulier, it est possible de 
faire mieux : le projet du comite presente des vues 
qui paraissent, au premier coup d'ceil, autant bon-
nes que plusieurs d'entre nous peuvent le desirer ; 
mais si je suis d'avis de l'imptit do quotite, ce ne sera 
jamais en le portant stir des evaluations des capi, 
taux Ogles comme le comite le propose ; et voici 
pourquoi 

Vouloir, comme le cotnite que les evaluations 
soient les valeurs de 1790 (vieux style), c'est porter 
secours aux abus. Comment pourrait-on eroire aux 
bases de ce temps? Les biens nationaux se vendaient 
dans rinterieur au dottier 50 et 40 du revenu, et aux 
frontieres, de 22 a 25. Nous sa vons tous qu'a cette 
epoque les biens patrittionlatlX Ste se sent plus ven 
dos, et que les settles inductions ne peuvent se por, 
tee que sue le caprice des acquereurs, qui eraiguaient 
tie conserver des assignats. 

Je crois qu'une pareille base serail injuste et 
vexatoire pour certams pays oil la revolution etait 
celebree avec plaisir ; je crois encore qu'elle atta-
querait les petitPS peoprietes , puree que generale-
ment elles sont toujours estimees et vendues , par 
proportion, plus cher que les grandes: tous les rap, 
prochements qui se feraient pour arriver au but 
estimatif des propriiSte's deviendraient arbitraires 
les ups voudraient etre regles sue le prix d'une 
vente, d'apres l'enregistreme,nt sur fraude convene 
aveC le vendeur, et d'autres sur des partages 
parfaits. 

Le comite vous dit qu'it y aura:des veriiicatcurs 
- 	• 	• 	• 
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et censeurs ; mais, citoyens, que seront ties vetifica-
teurs , s'ils ne Sok le,s themes que ceux qui ont (Me 
fait le travail si mat ? Ne retomberions-nous pas en!-
eore dans les andantes tonnes? Vouloir arriver 
une perfection durable, d'une maniere ou de l'antre, 
(tie est inoralement impossible. L'interet et la cupt-
dite entraveront toujours les operations,"et les pas-
sions individuelles seront souvent en avant, qiunque 
les repartitions ne soient pas collectives. Je crois 
qu'il serait prudent de fixer les Valeurs capitales 
d'apres les fermages au denier 30, purement.et sum-
element, sans avoir egard aux biens déjà tones et 
a loner, francs ou non de contributions, sauf a pro-
noncer des peines contre les faux estimateurs ou de-
clarants. 

Si l'Assemblet eonstittiante se Mt bornee a ne voir 
que to vraie valeur locative, sans patter de revenu 
net, ni de defalcation de frais de Culture;  nous au-
rions des matrices de rOles plus veridiques. SOP in-
struction disait hien de presenter le veritable prix du 
fetmage, en suppo$ant to possibilite d'être fermier A 
tel ou tel prix mais le decret n'ay.ait rien dit a ce 
sujet et la cupidite a dotnine stir yinstruction avec 
Ia speculation la plus perfide. 

Plusietits ont reduit A rien les revenus de leurs 
fonds par la deduction des frais d'exploitation, pen• 
dant que le proprietaire en recevait un revenu reel. 

Ne serait-il pas plus aise aujourd'hui de parer A 
tons cos abus ? Les sentitnents des propeietaires ne 
seront-ils pas bientOt guides par des conscienceS 
republicaines, pour rendre les estimations de ferma-
ges satisfaisantes ? Les matrices des roles une fois eon-
Nees, nous pourrons preparer le grand livre des 
proprietes. 

Faites attention, citoyens, au moment que nous 
allons passer; si nous exigions en, un instant tout 
Ce que. le comae demande, la loi, A ce sujet, serait 
inexecutable. Voici la moisson; ensuite les semailles 
arriveront, et Jes choses seront imparfaites. 

Le-s fonds de terre et de pHs .ou de vignes, enfin 
de toute nature, excepte les futaies, peuvent etre es-
limes au denier 30 de 'cur location comme le l'ai 
deka dit. Soyons severes sur les fratides; que la loi 
soil tres-imposante, et les choses se feront avec jus-
tesse. Si le trornpenr est puni irrevocablement , if 
deviendra bientOt exact a declarer l'etendue de son 
champ; si mettle it croft que ses interets soient atta-
ques, d s'empressera de dire la verite. 

Je vois un bien grand avantage pour le correction 
des matrices de roles en plaeant les contributions 
sue chacun individueltement. Lacause commune des 
muniCipaliteg n'appetlera plus tons les speculateurs 
admits et ruses a faire agir tnjustentent les personnes 
de bonne foi. C'etait une uniformite 	avaient 
droit de conserver, pour S'epargner eux tames ; 
mais la quotite est ,differente ; l'un no soulage pas 
lautre , et par consequent l'homme fatix, ne jouira 
plus que du meptis de ses concitoyens.. 

Les proprieteg omises dans les matrices de t61es 
Soot du fait de la mauvaiseloi. Ceux qui out commit 
ees erreurs metiteraient d'etre punis tres-rigoureu-
setnent, cat rien tie devait les empecher de declarer 
juste, et les municipalites ont donne assez de temps. 
C'est ici o i la severite doit s'appliquer. Pourquoi 
menager l'homme qui s'est soustrait, au detriment 
de son Voisin, A la contribution commune? 

Maintenant qu'il est question d'en venir a la quo-
individuelle , ptenons garde quo la fraud n'ait 

plus de sucees. Celui qui payait collectivement avec 
son voisin a vait interet a 16 faire marcher plume 
lui aujourd'hui que chacun VA payer en raison de 
sa chose, le voisin , s'il West pas republicain, dire 
que les choses ne rintdressent pas, et par conse- 

quent l'abus aura toute l'extension qu'il n'a pas en-
core eue. 

11 est done else citoyens, de concevoir que., si la 
loi n'impose pas souverainement l'obligation de de-
darer tontes les proprietes, et de perfection nor les 
matrices de Niles par des corrections supplemental-
res, nous n'atteindrong jamais au but que nous noun 
proplisons. 

Est-ce en condamnant le fraudeur en 20 sous d'a-
mende, comme le propose le comite, que nous edits-
sirons? Non ; c'est en attachant les biens gottstraits 
a 'Imp& aux domaines notionaux. Que celni qui* 
trompe sa patrie soit declare indigne d'être &ten« 
teur de son sot : voila la justice. 

Le comite propose un mois pour faire les declare...! 
tions ; cc n'est pas asset ; it faudra 

moms quatre foit 
differentes, les decaclis. H faut que l'homme probe 
ait le temps de prevenir la veuve et Forphellet, et 
pour seta if faut que le terme fatal soil de deux trots 
au moins. 

Pourquoi done ne proclamerions nous .pas cc 
principe de justice? Les proprietes qua la Mauvaige 
foi possede , doivent-elles etre protegees au profit 
du crime? Non. Elks doivent-etre protegees, parce 
qu'aucune ne dolt etre abandonnee ; maiS c'est tut 
profit de la societe.meme, qui les garantit et en fait 
les frais ainsi, avec cette severite, ne craignes pas;  
l'homme avide sera plus ardent a declarer ses fonds 
que l'homme naturellement paisible et juste. 

Nous aurons encore A veiller, citoyens, poor la 
conservation des proprietes; c'est sur les quantites 
porters au grand byre qu'il faudra se fixer pour gue4 
rir toutes les erreurs volontaires et involontaires 
qui s'y glisseront. 

Je crois maintenant qu'au lieu d'avoir dpi mins 
dans les declarations, if y aura du plus ;  parse quo 
les proprietaires tares amplifieront pour avoir pluS 
A demander en mesurant avec leurs voisins.C'est an 
comae de legislation que notts ne pouvons trop dire 
de trailer Ia legislation rurale avec toute la sdveritd 
des principes a ce sujet. 

Autrefois les terriers feodaux indiquaieht les dif-
ferends entre les uns et les autres; aujourd'hui que 
ces documents sont brides, meme leg plans;  c'est au 
grand livre des proprietes que se teorteront les 
contestations; et &est pour cela 	taut bien eta- 
blir les remarques pour faire preuve de propriety 
incontestable. 

Je vois beaucoup d'injustice A baser la contribu-
tion des maisons sur la population ; parce quq le$ 
grandes communes agricoles, payant deja pour lent 
article de culture ' paieraietit encore comme let 
communes rangeeshors de ('agriculture. Cette base 
ne remedie pas aux inconvenients de la misere, quand 
les manufactures et usines n'ont pas la vogue; et tel 
habitant qui voudrait alter demeurer dans tine cam.,  
mune n'irait pas, par la raison qu'il se trouverait 
assujetti a tine contribution bien plus forte qu'ailo,  
leers, et parce tine le mart is livre serait extraordi-
nairement plus fort sur lei dans une grande com-
mune d'ouvriers que dans une commune de riebes 
proprieta ires. 

Les maisons estimeeg en capital peuvent donne 
tine contribution de quotite comme les fonds terri., 
toriaux ; la belleanaison sera estimee bien plus que 
celle qui tombe en ruine,,et sa valeur ne serait fixde 
que sur go solidite et son eta cello an contralto 
sujette 3 des reparations serait estimee A tele preg 
de ce qu'elle'cofiterait a reparer A son proprietaire. 
L'evalution des maisons est bien differente de celle 
des terres : la lieux uti settlement la richesse ddpose 
ses tresori sont plus faibles en location que ceux 
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oil les artisans se logent les uns stir les autres ainsi, 
le loyer ne serait done pas proportionne, s'it start 
regle comme le propose le count& C'est le riche 
qui se trouverait atteint en estimant les capitaux, 
et l'artisan modeste qui le Serait en estimant les 
lovers. 

Si je eontredis le projet du eomite stir certains 
points, c'est qu'ici cc West pas une question ordi-
naire que nous traitons ;• rimportance des resultats 
de la loi que nous porterons petit mecontenter les 
proprietaires les plus revolutionnaires. Les Francais 

.ne voulant que la justice dans sa siinplicite, le ser-
ment qu'ils ont fait d'exterminer la cupidite. dolt 
avoir lieu sans entrave. 

Prenons de grandes mesures stir les contribu-
tions, et veillons Stir les abus. Plus tard nous ert se-
rons peat-etre exempts ; car, quand je reflechis stir 
les richesses de la nation feancaise, je dis qu'il n'est 
pas impossible qua /4 republique soit une, indivisi- 
ble et franche. 	 • 

L'industrie sur les fonds territoriaux augmenterait 
extraordinairement par raftranchissement de t'impdt 
quel 	soit : ii ne taut pour cela que conserver 
les forets, maintenir renregistrement et le timbre, 
et organiser une banque pour Bonner de remalation 
aux entreprises. 

En cas de guerre , des contrilkitions extraordi-
naires poutraient etre etablies. C'est alors q.ue ra-
griculture et le commerce entreront , par egalite, 

-dans les charges qui soutiennent la protection pu-
?Ague. 

Je tonchis en Consequence a ce que to Conven-
tion &Witte que dans Ic delai de trois mois , 
compter de ce jour, les matrices de roles de la con-
tribution fonciere soient corrigeeS, et .qu'apres cc 
terme les proprietes non declardes smut rennies 
aux domains nationattx pour etre vendues clans la 
meme forme ; qu'a regard des estimations des fonds 
territoriaux, ce soient les valeurs locatives qui re-
gleirt pour former les capitaux au denier 30, et que, 
pour les nutisons et nsines , cc soit-le capital sent 
qui regle la contribution, et non la location ni lo 
population. 

Je demande en outre.  que la Convention decrete 
sur-Je-champ et provisotrement (Imp& de quotite, 
et qu'elle renVoie pour le surplus a ses comites de 
legislation , de finances et d'agriculture , pour pre-
senter un code de contribution provisoire qui se lie 
avec la legislature rurale. 

SEANCE nil 15 MIMEO,. 

La Convention admet les petitionnaires. 
Le tribunal de eassatiort communique ses travaux 

dans le cours de In troisietne armee de son institu-
tion. its consistent en 2,686 jugements rendus, dont 
343 portant cassation de jugements de tribtinaux. 

Les communes de Provins, de Fontenay-aux-
Roses , les veterans de Paris, felicitent In Conven-
tion. 

— La commupe de Versailles exprime les ntemeS 
Vceux , et presente des vues pour arrclter la COITSOni 
mation des animaux qui servent a alimenter les 
hommes et a cultiver la terre ; elle demande : 

*0  Que l'assemblee decrete un inaXimum du prix 
des vaches; 

20 Qu'il soit fait defense de tuer cellos qui-peuvent 
produire; 

3° Qu'il soh defendu de tuer des cochoni au-des-
sous de six !Pols; 

4° Que chaque commune soit tenue d'elever detix 
veaux ; 

5° Qu'il soit accords des prunes a ceux qui feront 
des cloves. 

Cette petition est renVoyee au comae d'agricul-
ture. 

Une deputation de la commune de Sens felicite 
la Convention nationale stir tedecret par lequel ells 
a reconnu l'Etre supreme et rimmortatite de rime, 
It-engage a rester a son poste jusqu'a ce que la paix 
interieure et exterietire soit retablie. 

Elle temoigne aussi sa sof ficitude sur les attentats 
commis contre Collot d'Herbois et Robespierre, et 
jure de ne separer jamais son sort de celui des repro 
sentants du peuple. 

Enfin elle annonce que les corps des pores et me-
res de Capet on t etc exhumes du Temple on ifs etaient 
deposes, et rappeles, apres leur mort, a une egalite - 
cm ils n'avaient pu connaltre pendant leur vie; ere 
presente les plaques qui etaient sur les cercucils, 
qui, converties en balles , serviront a detruire nos 
ennemis; elle reinet seize croix de differents ordres, 
et deux mares quatres onces de galons d'or. 

Mention honorable, insertion an Bulletin. 
— Plusieurs petitions particulieres spnt enten-

dues, et renvoyees aux count& qu'elles concernent. 

Bulletin des blessures du brave Geffroy, serrurier. 
— Le 15 prairial. • 

a flier le blesse a passe la meilleurejournee qu'il alt cue 
depuis son accident. (On applaudil.) Un bon sommeil une 
partie de la matinee, point de picotements ni elancements 
aux plaies; la nuit its se sont un pea reveilles, vu qu'il 
reste encore une-portion d'escarres S tomber ; malgre eels, 
it a dormi envicon trois heures. Le suintement puriforme 
est mete de debris d'escarres. Ce matin le pools est calme. 
(On applaudit.) 

a Signe RUIN et LEGRAS, officiers de sante de fa 
section Lepelletier. 

TALLIEN Je demande la parole pour une motion 
d'ordre. 

Citoyens, la malveillance s'est empress& de dena-
turer ce .que Bourdon ( de l'Oise) et moi avons dit• 
hier en enoncant noire opinion sur le projet de de-
cret presente par le cornite des finances. 

Le Journal des Debats a imprime que nous avions 
demande la suppression des impositions sujettes 
repartition. II n'a pas dit que nous n'avions run et 
rautre propose )'application de ces vues qu'a l'epo-
que de la paix. La Convention nationale se rap-
pelle cependant que nous n'avons parte que dans ce 
seas. 

Je declare en mon particulier que je regarderais 
comme mesure contre-revolutionnaire de s occuper 
en eel instant d'aucun changement dans le systeme 
des contributions actuellement existantes, et dont le 
recouvrement exact est indispensable pour la pros-
perite de la fortune publique. 

Les ennemis du Bien public se prnposent sansdoute • 
de profiter de cette circonstance pour egarer les bons 
eitoyens ; mais it mat aux representants du peuple 
d'indiquer le piege pour etre assures que les efforts 
de la malveillance seront encore une fois victorieu- • 
sement Moues. 

Je demande acts de ma declaration et son insertion 
au Bulletin. 

La Convention nationale decrete que la declara-
tion de Tallien sera inseree au Bulletin. 

Baftime, mi nom du comite de salut public : Ci-
toyens, la trahison de Paol et les crimes de l'Angle- 
terre out obtenu un instant de succes dans la Medi- 
terranee. La garnison de Bastia, qui s'est plusieurs 
fois defendue avec tant de courage,contre les Pao- 
listes et les Antal& a capittile le 6 Boreal. Elle n'a 
pu etre secourue, pane quo Ies brigands de Londres 
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et de Madrid infestent depuis lortgtemps ces parages 
et ont corrompu les insulaires curses; mats Calvi 
tient encore et pent tenir quelques mois. Le comite 
va deliberer sur les mesures nouvelles qui peuvent 
etre employees con tre les lathes Paolistes , si peu 
dignes de Ia liberte pour laquelle its se sont vantes 
si longtemps de vouloir vaincre ou mourir. La va-
leur des republicains saura bien trouver _rile-  de 
Corse et l'arracher a ses usurpateurs, comme-elle 
vient de reprendre le territoire trancais dans les Py-
renees. 

Le Midi continue a se couvrir de gloire ; nous pou-
vons vous annoncer que si rAnglais 0 I'Espagnot 
ont vu reussir leurs perfidies et leurs complots dans 
cette ile fanatique du moins la republique trouve 
un grand dedommagement dans les nouvelles heu-
reuses que nous recevons des Pyrinees-Orientales. 

La le drapeau tricolore flotte dans toutes•nos pla-
ces. Le fort Saint-Elme, vendu I'an dernier aux serfs 
de Castille , a ete foudroye par nos braves canon-
niers. Collioure er Port-Vendres ne sont plus desho-
nores par la presence de Farm& tres-catholique. 
Sept milk esclaves du tyran de Madrid ont mis has 
les armes ilevant les republicains, et nous ont laisse 
leur armement , leur equipement , leurs chevaux , 
leursarines, leur a rid leri e, tears munitions de guerre-
et leurs magasins d'approvisionnements. 

Les historiens-de la revolution americaine out ce-
lebre comme une epoque glorieuse le jour-oil six 
mille Hessois mirent bas les arms devant les soldats 
americains a Saratoga. Elle est bien plus remarqua-
ble repoque ou sept mille Espagnols, desartnes stir 
tin territoire qu'ils avaient souille , signent une ca-
pitulation dont la honte dolt couVrir le trOne eleve 
dans Madrid par la superstition des moineset le des-
potisme des Bourbons. 

lb ont signe, les tiers Castilians, dans une capi-
tulation ordonnee au nom de la republique, 
restituaient au peuple francais son territoire, dont 
its ne devaient remparement qu'a la plus lathe tra-
bison. 

Its ont signe, les religieux espagnols fugitifs, qu'ils,  
Iivreraient .au glaive de la loi les emigres qu'ils re-
gardaient comme des conspirateurs et des traitres 
leur patrie , apres les avow accueillis avec tent de 
devotion , et apres avoir embrasse leur cause avec 
tent de loyaute. 

Qu'ils aillent se presenter devant les gouverne-
ments coalises avec cette honorable capitulation, et 
qu'ils leur racontent le courage de ces republicains, 
de ces canonniers intrepides qui ont fraye a des pie-
ces de 24 , a travers tes precipices et les montagnes 
les plus escarpees, une-route facile! 

Mats ce que la Convention apprendra avec une 
vive satisfaction , c'cst que ces esclaves renvoyes 4 
leur maitre, en laissant parmi nous' des otages, doi-
vent etre remplaces par autant de nos freres qui vont 
nous etre rendus. Le retour de nos concitoyens pri-
sonnier's en Espagne , et si longtemps malheureux , 
'est le fruit le plus doux de ce triomphe ; its revien-
dront dans leurs families., dans nos armees, a la place 

• de cette tourbe de serfs a uniforms, que la victoire 
genereuse restitue, a une monarchic deshonoree par 
la venatite de ses 'courts succes, et aneantie par sa 
coalition aveugle avec ravide Angieterre. 

J'affaiblirais les details consignes dans les lettres 
des representants du peuple et du general, si j'en 
developpais davantage le resit. Je dirai seulement 
qu'il est da an nouveau tribut d'eloges au general 
Dugommier. Quoiqu'il ne stilt pas permis de parley 
trim homme dans les evenements nationaux , nous 
ne pouvons nous empecher.de dire que le general 
des Pyrenees-Orientates a epargni, par ses belles 

dispositions militaires, le sang des republicains dans 
les coulbats qu'il a lilies. Honneur soit toujours 
rendu auX generaux qui, au milieu des malheurs de 
la guerre, stipulent ainsi pour l'hutnanite I ' 

Je vais lire la lettre de Dugommier ; vous y verrez 
la modestie c.,l'un bon ci toyer), qui fait son de volt.  sans 
en tirer vanite, On pent dire de lui ce qu'on a•dit de 
Catinat, qu'il racontait les batailles au gain desquel- • 
les son genie ava it con tribue,•mais d'une maniere si 
modeste titeint edt dit qu'il n'y avail point assiste , 

Void les lettkes 

Le general en chef aux tnelnbres composttnt le co 
mite de salsa public de la Convention nationale. 

Au quartier general de Port-Vendres, le 9 prairial 
de la, sa annee de la republique franceise. 

Ciloyens representants, le 4 prairial, le general es-
pagnol enVoya tin parlemenlaire pour demander tine ca-
pitulation. La breche du fort Saint-Elme Csait fort avan-
cee , et devait lui Bonner de justes inquietude& Je lui Ss 
parvenir les propositions convenables aux circonstances. 
Apres tine longue discussion, Pofficier chargé de les faire 
accepter se retira sans avoir terming, et les hostilites re-
commencerent ; le feu de nos batteries Se renodvela avec 
plus de sueces que jamais, et it ne fallait plus que sept 
hull heures tie leur service pour faire ecrouler la partie 
superiettre tie la plate-forme avec la garnison. 

or Dans la nult du 6 an 7, elle &acne # et celle de tons 
les forts de Port-Vendres la suivit dans Collitoure ; 110113 
en fames bientet instructs, et, a fa pointe du jour, Saint-
Elme

' 
 et autres postes abandonnes par Pennerai furent oe--  

cupes par les troupes republicaines. Je jugeai que le mo. 
went &sit favorable pour sonder les dispositions du gene-
ral espagnol, et je le trouvai dispose plus que jamais 
a entendre le conseil de Ia necessite. 

a Antes tine vigoureuse et longue resistance, it s'est 
done rendu a la force de nos armes, et nous a restitue 
toute lapartie de la republique qu'il avail envahie sur cette 
frontiers. Sept mille hommes ont Anis bas les armes, et 
nous ont Hare tous les magasins de munitions de guerre et 
de bouche toute leur artillerie; enlin#  nous aeons rem-
porte tin avantage compiet comme vous le verrez dans la 
capitulation dont je sous Pais passer une cote conforme 
Porieinal. 	ne nous reste plus que Bellegarde a repren.‘ 
Are, et je pars demain pour visiter la division du centre 
et ceile de la gauche. Jelaisse en viron trois mille hommes 
pourconserver Collioure et Port-Vendres, et j'ordonq,e an 
reste des troupes de se rattier au centre eta notre droite, 
aim de reunir notre armee et de presenter a Pennemi on 
ensemble dont Pellet ne pent manquer d'être heureux. 
J'auends les instructions que je vous ai demandees. Five 
la republique! 

Salut et fraternite. 	Signepoomulau. 
s P. S. C'est apres vingt-qualre lours de bivouac que 

nos braves freres d'armes ont supportessur desmontagnes 
froides et humides, avec nu courage herolque; qu'ils ont 
cueilli pour la republique les dons fruits de la victoire. a 

Les reprdsentants du peuple pres ramie des.  Pyrd-
ndes ,Orientales, a (curs collegues tnembres du co-
mite de salut public. 

Collioure, le 9 prairie', Pan 2• de is repu-
blique franeaise une et indivisible. 

Citoyens collegues, nous vous avions Ore, au nom de 
Parmee des Pyrenees-Orientales, que dans peu le sol de la 
liberte serail purge, Se peuple francnis Venge# et is repo-
blique reconnue. Organes de nos freres d'armes, c'est au 
milieu des plus brillants succes que nous vous annongons 
qu'ils remplissent leurs serments. 

s Les jeurDC'es a jamais memorables des et 52 Boreal 
avaient immortalise Parmee des PyrentesoOrientales, et 
prepare ('evacuation de cette partie de notre territoire. Le 
courage infatigable de nos freres d'armes, lent constance 
dans les travaux, l'ardeur avec laquelle ils ont Vaineu tous 
lev•obStacles que la nature leur opposait a travers des 
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montagnes inaccessibles, oat force l'Espagnol la ta-
pitulation la plus honorable pour le nom francais. 

a Sept mine hommes deposant leurs manes aux pieds de 
leurs vainqueurs, Se retirant chez eux apres avoir fait ser-
ment de tie plus porter les armes, pendant le tours de 
cette guerre, centre les republicains, et laissant des stages 
pour garants du retour d'Un nombre egal de prisonniers 
francais; tons les patriotes arraches a leurs foyers, dans 
cane partie de territoire, par une violation manifeste du 
droit des Bens, rendus lt .leur fatale l Coltionre, le fort 
Saint-Elme, Port-Vendres, les redoutes et postes enviren. 
Hants rendus' la republique, et l'Espagnol force, en les 
abandonnant, de signer qu'il n'avait de qu'a la trahison 
ces places importantes tel est en peu de mots le précis 
d'une capitulation faite animal de la republique, qu'un 
seuverain chancelant a voulu jusqu'ici s efforcer de me-
connattre ma's qua nos freres d'armes out jure de faire 
respecter partout 04 its porteront leurs pas. Vous remar-
querez aussi que, par des articles de cette rnfte capitula-
tion, J'Espagool reconnalt les emigres pour des traitres a 

patrie,lit 	des conspirateurs. Certes, it est facile a tout 
homme, de (Whine pays 	soft, qui prend la peine de 
reflechir, d'aeprecier les gouvernements qui donnent asile 
a de pareila monstres , en avouant eux-memes leurs for, 

tram% la rapidite des sued% de l'Espagnol dans le 
pays que nous occupons wujourd'hui , la gloire de Panne° 
des Pyrenees-Orientales, les droits qu'elle a a la recon-
naissance rationale, exigent quelques details sue les difli-
cultes_qu'il (Out Surnionter. La trahison lives en un seul 
jOuraux satellites du desputisme ce que des troupes vioto-
muses , des soldats republicains n'ont pu reconquerir 
(111'avec des peinos et des fatigues incroyables. lie fort 
Saint-Elute, piece sur uu miter escarpe de toutes parts, 
revatu de murailles tres-eleveas et entoutees d'un large 
fosse. ne  pouvait etre boutique (Pun seul cote; sa position, 
qui commando Collioure et le Port-Vendres, rendait sa 
prise absolument necessaire avant de songer a la conquete 
de ces deux dernieres places. Pour y parvenir„il fallait de 
la grosse artillerie; le genie dela liberte a pu seul vaincre 
les obstacles qui s'opposaient au transport des bouches 
feu; it n'existait d'autre route, a travers les Pyrenees, 
qu'un mintier qu'un bomme a pied suivrait difficilement. 
Outrir en pen de jours un chemindedeux lieues et demie, 
trainer a bras des pieces de 24 et des mortiers de 12 pon-
ces, transporter les bombes et les boulets, !els sent les 
pradiges qu'a eniarites Famour de la prairie, et doet nos 
freres d'armes se faisaient no jeu. Les pieces marchaient 
aux eris de vice la republique! Le jour et le null etaient 
egalament employes a ces glorious travaux. 

a C'est ainsi qu'en peu de temps les soldats de la repu-
blique sort parvenus a vaincre la natureet a triompher de 
tous les obstacles que des berrieres presque insurinoetablea 
mettaient a la Waite desEspagnots. A peine les premieres 
batteries dresSees, Pon a commence Is battre le fort; en 
peu de jours plusleurs pieces ont rte anises hors de wain 
par la vivaeite du ten; cites out die emplarees par de 
nouvelles, et toujours par les memes moyens. Tandis 
qu'une partie de la gauche de Partnee s'ocoupait ainsi a 
reduire le fort Saint-Elnae, le rest°, bivouaquaut sur les 
plus Wines montagnes, gardait tons les cols par oh l'en-
nemi aurait pa a'Ottader, et sunportait aveo une constance 
dtgnq des republicains les inelemences du temps, qui, 
quoique dans la belle saison, disk tres.troid et tres,p1u-
vieux. 

C'est apras le feu le plus vifet lentos meurtrier,  , au 
moment oft le fort Saint..Eltne n'offraitplus qu'un monceau 
de mines, que l'Espagnol, se yoyaat 4 Ia veille d'etre 
enlporte porno assout inevitable, pelt le peal de se retirer 
pendant la nuit du 6 au ; it a evacue la memo nuit Port-
Vendres. ii lui restait encore Collioure Moult de bones 
fortificaticfns, derma; par quatre. forts, et protege par 
deux redoutes presque ineSpugnables, situees a POI*. 
Oriol. C'est avec de semblables moyens, defeadue ear une 
armee* sept mule ttommes, qu'elle 6 Signe la capitulattort 
dont nous vous envoyous copies  

I Lie general Dugommier eat peutetre, en precipitant 
les attaques et prodiguaut la Vie de nos graves detenseuras 
pu hates de quelques lours le reduction de, mutes ces pia*  

ces ; anis, avare du sang des republicains, et certain quo 
Pennemi nepouvait Iui echapper, it a prefere un triomphe 
d'autant plus glorieux qu'il a coate moins cher a Ia patrie. 
(Les plus vifs applaudissements se font entendre.) 

a Nous evens provisoirement nomme le fort Saint-Elme 
le fort du Rocker ; noes esperons que Ia Convention voudra 
bien confirmer cette denomination. 

a Salut et fraterpite. 
a hfittletia et SOW/RANT. a 

it P. S. Nous Tenons a l'instant de voir, aux termer de 
la capitulation, sept mille 'esclaves deposer leurs armes 
aux pieds des republicains, et preter serment de ne plus 
servir de cette guerre mitre la France t nous :turbans de-
sire que le peuple francais tout entier eat kte rassemble 
sur les montagnes environnantes, pour iouir d'un triom, 
phe que ses defeaseurs n'adressent qu'A tai, au veritable 
sou:

L
e r

a 
  a io, 

commune de 13agnols-la-Maiso, cette commune 
interessante par son courage guerrier, par ses matheurs et 
par son republicaidsme, avail etc ehoisie peer Otre le thea-
tre de cette scene imposante, qui honorera a jamais to nom 
francais. Sans doute que la Convention nationals decretera 
que les habitants de Bagnols-la-Maize et de Collioure ont 
bien merite de la patrie. Lors de la trahison des generaux 
sur cette frontiers , ces braves republicains, livres a leurs 

• propres forces, combattirent auto uneopiniatrate spartiate 
pour defendre le col de bagnols. 

o Voici M reponse sublime que le maire de cette com-
mune fit aux Espagnols, gui, en le sommant de se rendre, 
lei promettaient des sommes immenses: a fees republicains 
a ne se rendent jewels; its savent mourir, a dit-il ; et 
aussiter it ramene au Combat 10 petit nombre des fidelei 
amts de la liberte. 

a Les 'mimes et lesjeunes enfants portaient a leers po-
res les provisions et les cartouches dans leurs tabliers et 
leurs bonnets, a travers les Tethers et sous le feu de Pen. 
nemi. Une partie de ces heros agrieoles rests sur le champ 
de la gloire; une autre partie, qui s'etait refugiee dans 
Pinterieur, sert aujotird'bui d'ectaireurs a cette armee, 
et uric entente de *Wards, pris centre le droit sacre de 
Phumanite, qui avaient etc traines dans les cachets de 
Barcelone et Figuieres, vont etre bientet rendus a leurs 
families republicaines conforrnetuent aux articles de la 
capitulation. 

a Voici la force de Pa rmee espagnole qui dtait Is Col-
Hoare ou aux environs 

Six bataiUons de gardes d'Espagne
'- 

 un regiment de 
petits gardes-walonnes ; en tout, cage regiments d'infan. 
terie, non compiets, sans compter l'artillerie et la cave-
lerie, dans tesquels se trouvent trois ma rechaux de camp, 
dix brigadiers, quinze colonels, soixante lie utenants-co/o-
ads., trots cents capitaines, lieutenants ou sous-1 eutenapte, 
trois cents sergents. six mille quatre cent soixante-huit 
soldats, et plusioura compagnies de moue/era et une'de 
cavalerte. 

a Six mile quatre cent minute-huh resits et gibernes, 
vingt drapeaux, cent caisses de tambours, et tons les che. 
vaux et mullets, armenients, equipments de la cavalerie 
et de Partillerie, soot restes en notre pouvoir, 

a Nous vous enverrons deux cadets, qui serout charges 
de presenter a la Convention les marques eclatantes de la 
vietoire des republicains. rive la republique! 

a Signd SOW/RANT e(Ml&RAUD. IP 

Capitulation  proposee par Dugommier, general en 
Met de carnte des Pyrenhs-Orientales, au gene. 
red Navarro*  commandant les troupes espagnoles 
a co/lioUre et autrespostcs environuards, 

4 Au PM a la republiclac francaise 111W et indi-
visible : 

a Art. 161% Le g6n4ral commandant lee troupes as-
pagnoles a Collioure et sutras postes environnants 
remettra au peuple fran,qais cette partie de  is  repu-
blique qua la trahison await livree.....ContAelsida. 

s 11. Les honneursdela guerreseront accord& aux 
troupes espagnolea.... Carnbenida. 
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• IIf. Elles sortiront des postes qu'elles occupent, 

tambour battant , drapeaux deployes
' 
 et defileront 

ainsi devant toute l'armee francaise. Elles depose-
rout leurs armes en un lieu indique, et se retireront 
en Espagne par le col de Bagnols, apres avoir fait 
serment de ne plus servir de toute la guerre contre 
la republique frangaise. 11 sera envoye incessam-
went un nombre de prisonniers fran9ais qui feront 
le male serment que les Espagnols, egai a celui qui 
compose Farm& du general Navarro, lesquelsseront 
designes par le general en chef de l'armee des Pyre-
nees- Orientates , par anciennete de detention. — 
Combenido. 	• 

a IV. Tons les citoyens francais,c'est-a-di re depuis 
Bagnols, Collioure, le Boulou , Ceret et autres lieux 
dependants de cette armee, qui out ete arraches de 
leurs foyers et transportes au loin par une violation 
du droit.des gens, et qui existent en Espagne, seront 
rendus a leur famille.—Combenido. 

a V. Tons les Francais rebelles et traitres a la pa-
trie, et autres conspirateurs connus sous le nom d'e-
migres, actuellement existant sur le territoire de la 
republique occupe par les troupes aux ordres du ge-
neral Navarro , seront livres au general frangais.—

. No se ere que ai a alguno. 
4  VI. Pour la garantie de l'entiere execution des 

trois precedents articles, le general espagriol fo nrn i ra 
six otages choisis parmi ses officiers superieurs. — 
Admitido ,y seron 3 coron:y 3 ten-coron. 

a VII. Toute I'artillerie sera conservee et remise. 
a la republique, ainsi que toutes les munitions de 
guerre et de bouche , les tenter, ustensiles et autres 
effets militaires actuellement existant dans les ma-• 
gasins ou autres lieux. II sera nom me respectivement 
des commissaires pour en constater Fast et le veri-
fier au besot n.—Combenido. 

a VIII. Aussitot l'aeceptation de la presente capi-
tulation, toutes les places tortes et autres postes se-
rent reinis aux troupes de la republique.— Combe-
nide segun al reglemento que se ara. 

a Fait au port, le 7 prairial, l'an 2 de la republique 
francaise une et indivisible. 

a Signe DUGOMMIER genera/ en chef de 
l'armee des Pyrinees•Orientales. 

a Signe EUGENIO NAVARRO DE EUGEN. 

• Pour copie conforme h !'original. 
a Signe DUGOMIMER, general en chef. a' 

BARERE : A la lecture de ces nouvelles vous pres-
sentez le vceu du comae de salut public; it est le vo-
tre, it est celui .que les armees du Midi vous ont 
inspire les premieres dans le cours de cette campa-
gne ; vous decreterez que l'armee des Pyrenees-
Orientates ne cesse, comme celles d'Italie et du 
Nord, de bien meriter de la patrie, et vous enverrez 
ces details honorables aux autres armees, pour exci-
ter encore leur emulation de gloire. 

Quant aux citoyens de Baguols-les-Mers et de Col-
lioure, vous n'entendrez pas le recit de leur conduite 
sans l'honorer, vous ne laisserez pas leurs malheurs 
sans secours. Les representants du peuple pres Far-
m& des Pyrenees-Orienta les trouverout , dans les 
pouvoirs illimites qui leur sod pnlies par vows, le 
pouvoir de secours et de bienfaisance qui fait oublier 
le Beau de la guerre, qui honore le republicanisme, 
et qui recompense les.services rendus a la patrie. 
Les femmes, les enfants de ces deux communes ont 
suivi l'exemple qu'ont souvent donne les republi-
ques anciennes. Les citoyens sont morts en Spartia-
tes a la defense du defile de Bagnols; et le maire de 
cette commune s'est montre digne de la place qui 
• lui a ete donuee. 

Faire mention de ces traits devant la Convention 
nationale, c'est deja leur donner une recompense ci-
vique ; Vest aux representants a rendre vos inten-
tions eta faire leur devoir , en leur donnant desin-
denmites et des secours. 

Les canonniers, cette image du bataillon sacre des 
anciens , ne peuvent etre oublies dans les &tine-
ments glorieux des Pyrenees-Orientales. Les mines 
du fort Saint-Elme temoignent pour leur intrepide 
talent. Its out donne au fort Saint-Elnie , qu'ils ont 
repris, le nom de fort du Rocher. 11 s'agit de consa-
crer par votre decret le nom que les canonniers lui 
ont donne. 

Vous changerez aussi le nom de Port-Vendres, qui 
porte l'infame denomination du contrat qui l'a li-
vre; vous y suhstitnerez Ie nom de l'action qui l'a 
restitue a Ja republique. Nous I'appellerons le port 
de la Victoire, et ce nom retentira dans toutes les 
Espagnes. 

11 ne s'agit plus que deperpetuer le souvenir. de 
sept mille Espagnols qui ont mis bas les armes dans 
Bagnols devant les republicains„ 11 s'agit d'eterniser 
la honte de ces accapareurs venaux de places fortes, 
que leur valeur respecte et que la trahison lent li-
vre. Chargeons-nous de celebrer de cette maniere la 
gloire castillanne. Les Bourbons sont hien dignes de 
commander a des soldats tels que ceux qui se sont 
laisse desarmer pres de Collioure. Nous eleverons 
done un obelisque de granit au pied de ces Pyrenees 
si Iongtemps trahies, et nous tracerons ainsi aux ha-
bitants comment ils doivent desormais recevoir les 
Espagnols. BientOt nous placerons a ate de ce mo-
nument la peine due aux [Aches et fanatiques habi-
tants de la Cerdagne , qui appelerent l'Espagnol sur 
leur territoire. 	. 

Voici le projet de decret. 
. La Convention nationale, apres avoir entendu le 

comite de salut public, decrete : 
a Art. ler. L'artnee des Pyr6n6es-Orientales ne 

cesse de bien meriter de la patrie. 
Les lettres officielles qui annoncent ses succes 

seront imprimees dans le Bulletin et envoyees sur-
le-champ aux autres armees de la republique. 

a II. Les citoyens de Bagnols-les-Merl et de Col-
lioure-ont bien merite de la patrie. 

a III. II sera eleve a Bagnols un-obelisque de gra- 
nit, sur lequel sera gravee l'inscription suivante : 

a Ici sept mille Espagnols poserent les armes 
vant les republicains, et rendirent Ala valeur ce 

a qu'ils tenaient de la trahison. a 
a IV. Le fort Saint-Elme portera desormais le nom 

de lOrt du Rocher, et le port Vendres se noinmera 
le port de la Victoire. 

Ce decret est adopte avec de vifs applaudissements. 
La seance est levee a trois heures. 

TRIBUNAL CRIMINEL REVOLUTIONNAIRE. • 

Du13 prairial.—A. Britton de Saint-Cyr, age de 
cinquante-deux ans, ne a Paris, ex-maitre deScoMp-
tes, rue de Berry, au Marais; 

L.-J. Germain, age de trente-huit ans, ne a Paris, 
marchand d'etoffes de soie, rue des Bourdonnais ; . 

T.-A Beilet, 'age de cinquante-sept ans, ne a Pa-
ris , ex-auditeur des cOmptes , rue des Blanes- Man-
teaux; 

A.-C. L'Herbette, age de trente-quatre ans, ne a 
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Sainte-Menehould , ek-elere de notaire , ci.devant 
agent de change, rue des Blanes-Manteaux ; 

F.-M. Chauvereau , age de trente-huit ans, ne 
Tours, commis-marchand chez Germain, rue Clo- 
eh e-Perche ; 	• 
• L. Bois-Marie, age de vingt-trois ans, ne au canton 

de Longny, denartement de Loire, instituteur public, 
domicilie a Alencon, arrete rue du Champ-Fleury, a 
Paris; 

J. Auger, age de vingt-trois ans, ne a Paris , coif-
feur de tenures , brigadier4ourrier an ao regiment 
de hussards, cheZ son pere, a Chaillot; 

L.A. Meford , age tie vingt-six ans, ne a Rague-
ville pres Rouen, fripier, ensure valet de chambre 
et fonde de procuration de Torelli , Italien, domici-
lie a Courbevoie, auparavant Grand'rue du faubourg 
Antoine; 

J.-R. Millin-Duperreux, age de Soixante-deux ans, 
ne a Nevers, ex-noble, &men administrateur des 
Merles, domicilie a Perreux, pres Nogent-sur•Marne; 

Convaineus d'avoir conspire contre le people, soit 
en cachant le numeraire dans la terre, a l'effet de le 
reserver aux enuemis exterieurs pour faciliter le 
progres de leurs unties , soit en soustrayant ensuite 
ce n unieraire. pour qu'il &hap* aux recherches tie 

• la nation, soit en entretenant des intelligences avec 
les ennemis pour tear fournir des secours soit en 
provoquant par des propos et discours 
went et la dissolution de la representation natio-
nale, etc., out ete condamnes a la peine de Mort. • 
• C.-E. Lefort, age de vingt;deux ans, ne a Paris, 

. imprimeur en teinture, a la Rapee ; 	• 
J. Duval, age de vingt-quatre ans; ne a Rouen, 

broeanteur, rue du Paon-Victor ; 
F. Lyonnais, age de vingt et utt ans, ne a Bar-sur-

Ornaitt,soldat au regiment ci-devant Royal-Comtois, 
chasseur aux barrieres, canonnier a la caserne de la 
barriere d'Enfer, a Paris; 

	

Coaccuses, ont ete acquittes; attendu 	sont 
tletenuS pour autre cause , its seront reconduits a Ia 
maison d'arret. 

— J. Serigny, age de quarante-trois ans, -ne 
Bouilland, ex-cure de Quemigny, departement de la 
Cate-d'Or.; 

E. Berthier, age de quarante-deux ans, ne a Be-
zsIncion, fondeur et doreur sur metaux , a Dijon ; 

Levasseur, age de trente-huit ans, ne a Niel , 
district de Dieppe, ex-cure de Saumont, domicilie a 
Gournay; 

L.-M. Brine% age de trente ans, ne a Limey, district 
de Mantes, ci-devant fruitier, ensuite marchand de 
journaux, rue des Lavandieres, no 19; 

Conraincus de conspiration contre le people, en 
entretenant des intelligences avec leS ennetnis tie 
l'Etat, en lens faisant, passer des aecours, en cher-
chant a avilir et disstutdre Ia representation ratio-
nale, en provoquant par des cris le retablisSement 
de la rovaute, en voulant effectuer la famine en con-
seillantde semer du saintoin dans les terres it hie, en 
s'opposant au recruteinent , en conservant et fabri-
guard des tnedailles represuftant I'efligie du tyran 
apres son supplice, en rappelant la tyrannie par des 
ecrits seditieux et contre-revolutionnaires , out etc 
condananes a la peine de mort. 

J. Somin , age de quirante-quatre ans, Ili et de-,  
meurant a Dijon, cii I ti va teur ; 

S. Blanchard, age de trente ans, ne et demeurant  

a La ngon, department de Loir-et-Cher, vigneron; 
D. Sinian, age de vingt-sept ans, mettle demeure; 
A. °milk, femme Leblond, agee de vingt-six ans, 

nee a Orsay, denouement de Seine-et-Oise , coutu-
riere, rue de la Mortellerie ; 

E. Molinet, age de dix-sept ans, ne a Beaune, etti 
diant, rue de La Harpe ; 

Coaccuses, out ete acquittes et mis en liberte. 

SPECTACLES. 

OPERA NATIONAL. - Demain la Reunion du 50 exult, 
ou l' Inauguration de la Republique fr•anfaise, sans•culot-
tide en 5 actes. 

THEATRE DE L'OPERA-COMIQUE NATIONAL, rue Favart. 
La IV representation de Joseph Barra, fait histor•ique 
en un acte, precede du Soaterrain. 

- 	Demain Andros et 	ou le Philosophe franrais d 
Bassura. 

THEATRE De LA REPUBLIQUE, rue de la Loi.—Catherine, 
ou la Belle Fermiere, comedic en 3 actes, precedee de la 
Papille. 	 . 

THEATRE DELA RUE FEYDEAU..- La a" representation de 
l'Apothiose du jeune Barra, piece patriotique en un acte; 
precedee de la Papesse Jeanne, et de l' Amour filial. 

THEATRE NATIONAL, rues de la Loi et de Louvids. — 
Relache necessite par des changements. 

THEATRE DE LA MONTAGNE, au Jardin de l'Egalite. 
Reldche. 

THEATRE De SANS-CULOTTES, ci-devant Moliere. 
La Metromanie , comedie en 5 actes, suivie des Deux 
Chasseurs et la Laitiire. 

THEATRE LYRIQUE DES AMIS DE LA PATRIE, ci-devant de 
la rue de Louvois. — Ziff(' , opera en 3 actes, precede 
de la Ruse villageoise. 

En attendant la 	Mariage eivique, et Claudine, on 
le Petit Commissionnaire. 

THEATRE DU VAUDEVILLE. —Auj. Arlequin Pygmalion; 
les Vieux Epoux , et le Poste ivacui. _ 

Demain to Nuurrice republicaine. 
THEATRE DE LA CITE. - VARIETES. - Guerre ouverte; 

les Deux Fermiers, et le Mariage patriotique. 
THEATRE DU tomes DES ARTS, au Jardin de l'Egalite.—

ddele de Sacy, pantom. en 3 actes a spect., precedee 
potion au Lye& des Arts, ou le Triomphe des Arts uti• 
les, pike allegorypte, melee de chants et de danses. 

Incessamment la Liberte des Nigres, ou Its sont fibres 
.enlin; le Filet patriotique. 

AMPHITHEATRE D'ASTLET faubourg du Temple. — Au-
jourd., h cinq heures et demie precises, le citoyen Fran-
coni , avec ses &eves et ses enfants, continuer° ses exer-
cises d'equitation et d'emulation , tours de manege , dan-
ses sur ses chevaux , avec plusieurs scenes et entr'actes 
amusants. 

Il donne ses lecons d'equitation et de vollige, tons les 
Matins, pour I'un et l'autre sexe. 

Payements a la tresorerie nalionale. 

Hutt moil vine el un jours de Patin& f 793 (vieux style). 
Pour les rentes viageres, routes lettreS: 

I9 

   
  



GAZETTE NATIONALE Oil LE MONITEUR UNREEL. 
N° 258. 	Octidi 18 PRAnum l'an 2e. (Vendredi (i AIN 1794 , Vieux style.) 

CONVENTION NATIONALE. 
Prisidence de Prieur (de la Cote-d'Or). 

SEANCE DU 16 pitAinim.. 
Voulland occupe le fauteuil. 

Bulletin de rdtat des blessures du brave citoyen Geffroy, 
serrurier.—Du 46 prairial. 

a Pendant la journee d'hier it a ressenti quelques élan-
cements et picotements dans les plaies. Le soir, it est 
tombe une portion d'escarres melees de caillots de sang 
et de suppuration. Dans Ia nuit it a aussi eprouve les me-
mes effets que dans le jour; neatimoins ii a dortni quatre 
hems. Ce matin it est sans tievre. 

a Signe Runs etLecnAs, officiers de sante 
de la section Lepelletier. 

• VEAu , an nom de Ia commission des depeches : Ce 
i'est pas assez de vous presenter le tableau des pro-
gresjournaliers de l'esprit public c'est-a-dire de 
('ardent amour des Francais pour 	Mode , pour 
l'egalite , pour la vertu. La situation interieure et 
exterieure de la republique , "superieure a tous les 
complots, a toutes les guinees, a tous les poignards 
de l'Angleterre , nous permet de Bonner franche-
*tient dans ce rapport les lecons qui nous piraissent 
propres a rappeler a la hauteur des vrais sentiments 
des communes et des Societes populaires les citoyens 
qui en soot les organes. 

En vous rendant compte des traces de civisme 
imprimees a thaque page dans les Adresses qui corn-
posent /a correspondance , nous y joindrons quel-
ques observations que pourront s'appliquer ceux 
qui n'ont pas encore atteint le veritable caractere 
et l'expression reconnaissable des principes repu-
blicains. 

Ce n'est pas que l'on doive juger avec severite les 
termes d'un &frit dont ('objet, dont ('existence est 
un acte de civisme ; mais quand Ia nation francaise 
est devenue le plus grand de tous les peuples qui 
aient parts sur la terre, it faut que chez elle l'expres-
sion du patriotisme s'eleve au ton de la vertu du 
people et de la majeste nationale ; it faut que la su-
blime simplicite de la raison bannisse le faux brillant 
des idees vides et factices , et que 14 naive image 
de ce que l'on coneoit et tie ce que Von sent rem-
place le charlatanisme d'un style ambitieux , dans 
lequel un cceur froid et un esprit aride cachent une 
nudite mat couverte sous un costume de clinquant 
et de la mbeaux 

. Vous avez suivi l'impulsion de vos cceurs, et 
vous avez In dans ceux de tons les republicains, vous 
dit la Societe de •Vassy, quand vops avez proclame 
que la nation francaise reconnait l'Etre supreme et 
l'immortalite de raffle.. — Ce decret, vous dit la 
commune de Bordeaux, rallie toils les esprits.. 
• L'homme le plus her de sa liberte vous eerit le 
tribunal de. Beziers,est ceini dont le cceur s'est in-
cline le plus respeueusement au souvenir de l'E-
ternel.. — Mais de toutes les Writes utiles , celle a 
laquelle it est le plus aise au mensonge tie s'allier, 
c'est cette idee d'un Etre que la nature entiere an-. 
nonce et reeele ; qui anime tous les corps, qui &lake 
tons les esprits et qui echappe a tous les sens ; qui 
n'est semblable a rien , et dont on pade sans cesse 
par comparaison ; qui n'a d'autre forme que l'immen-
site, et que l'on a depeint sous mule images; d'autre 
caractere peut-etre que I'inlini et a qui l'on a prete, 
toutes les petitesses de l'egoisme et du crime , du sa-
cerdoce et tie la royaute. 

.C'etait pour mecOnnattre la justice de l'Etre su-
preme que nos ennemis en niaicnt ('existence ; c'etait 

3a Serie. .—*Tome 

pour calmer dans Paine du mechant la frayeur et les 
retnords , qu'ils voulaient enlever aux bons la con-
solation et l'espoir,. Irons dit la Societe de Langres. • 
Mais ce n'etait point pour faire nu Dieu a votre Ma-
niere, on pourque chacun en prechat un nouveau, 
que vous avez rappele le sentiment de l'Etre supre-
me. Ce West point posur remplacer l'intoldrance des 
sectes par ('intolerance du theisnie ni pour fournir 
au fanatisme un nouvel qbjet , aux persecuteurs un 
nouveau pretexte , aux charlatans une nouvelle oc,  
casion de faire du bruit, aux hypocrites un supreme 
moyen de faire des dupes , que vous avez parte di-
gnement de ha Divinite. Vous n'avez voulu ni deli- - 
tur Dieu , ni le comparer, ni le depeindre , ni le 
prouver, ni offrir un sentiment nature( pour texte 
aux glossateurs on aux catechistes, ni taire d'un 
dogme consols teur une loi perturba trice et in quisito-
riale. 

Vous avez montre la base immuable, necessaire , 
eternelle de Ia moralite, du civisme, de la vertu et 
du bonheur ; vous avez proclame le sentiment d'une 
nation genereuse et sage, dont le courage s'accrott • 
par rid& d'un etre imperissable , toujours puissant , 
et toujours juste , et qui se sent nee elle-metne pour 
l'immortalite. Tout ce qui est au deli de.ce que la 
Itunieire d'une raison severe approuve , et de ce que 
fes mouvements d'une conscience pure nous inspi-
rent , est &ranger a la Divinite , et n'appartient qu'a 
l'orgueilleux atheisme des seeteS , qui toutes ont 
voulu detrnire le Dieu de la nature .pour ereer un 
dieu a la tantaisie des pates, des pemtres , des dis-
coureurs , des pretres on des tyrans. 

De meme , en eteignant les torches du fanatisme , 
vous n'avez pas voulu jeter sur ('imposture et les 
crimes du sacerdoce le vernis sale d'un ridicule qui 
eat pu les garantir-des traits de ('indignation que leer - 
doivent tous les hommes et tousles stecleS. 

C'est par de basses apostrophes, par des traits pla-
cement burlesques, et par des farces derisoires, indi-, 
gnes de la majeste d'un grand peuple, et trop an-
dessous de l'atrocited'un systeme qui fit couler Witt 
de sang, que les agents britanniques servaient le fa-
natisme de la Vendee, en feignant de briser ailleurs 
les hochets de Ia superstition. 

J'ai cru ces observations a I'ordre dnjour, dans ce 
moment di de tons les points de la France chacnn 
vous exprime a  sa maniere son adhesion aux verites 
eternelles que vous avez proclamees. La republique 
retentit de meme des felicitations que vous online-
ritees vos soins , vos travaux et vos vertus. 
• . Le tyran et tous ses complices punis, ties villes 

rebelles dompties , des despoles frappes d'effroi , tits 
esclaves fuyant devant nos armes , douze cent mule 
hems stir nos frontieres ; les, traitres , les conspira-,  
tears, les intrigants, les faux patriotes &masques et 
livres au glaive de la lei; l'innoeence protegee, les 
pieux sentiments de la nature mis en honneur, la 
vieillesse respectee, l'indigence secourue; les droits 
de l'homme proclames en presence de l'Ethe supre-
me , une constitution denuxratique posee pour priX 
de nos efforts , un gouvernement revolutionnawe 
reprimant la perfidie et le crime par la terreur et la 
justice; la liberte , l'egalite planant sur tout le sol 
de la France , la destrtiction de tons les abus , le 
triomphe de toutes les vertus republicaihes ; voila 
votre ouvrage vous disent les patriotes de Collo-
brieres; vous 'Res trap Brands pour abandonner 
une carriere commencie avec taut de tele „con-
tinude avec tint d'intr4idite , marquee par taut 
de succes.. 
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Les ennemis publics eherebent a tourney contre la 

patrie les lois les plus sages. Une Societe vous de-
nonce la reunion d'un grand nombre d'ex-nobles 
dans quelques communes du Calvados. Votre comit& 
de saint public sacra faire retomber sur ces conspi-
rateurs tout le mat quits auront medite. 

La Societe d'Autun appelle votre vigilance stir 
les pretendus deserteurs strangers qui abanctonnent 
les lieux de depot que. veils leur avez assignes. Vous 
protegerez en anus de la liberte ceux qui ont fui !cur - 
pays pour &flapper au despotisme; vous etoufferez 
ces impOSteurs qui., sous le masque de Sin-on , ont 
semble abjurer leurs rois pour venir lent ouvrir Vos 
portes. 	• 

Un agent national vous rend compte, en style pen 
revolutionnaire , de Pesprit public d'un district. Vos 
comites ou vos collegues en mission affermiront 
dans ce district les principes republicains; sans doirte 
aussi ifs examineront de ,pres la conduite de cet 
-agent, qui accuse ses concitoyens en feignant de les 
justifier, et qui vous propose une mesure absurde 
pout' parer a un abus qu'a detruit une lot qu'il est 
charge &executer. 

Des seducteurs immoraux , d'audacieux hypo-
crites , eons dit Ia Societe de Plonay, meditaient la 
chute de la liberte; Irons vous etes leves, et its n'ont 
plus exists. Tel est, siur la perversite et Ia tyrannie, 
le triomphe de la vertu : les tyrans chercheront jus-
qu'il la mort a detruire le bonheur public, qui est 
votre ouvrage; andantissez done la race destyrans 
pour nous assurer la liberte, le bonheur et la paix.,, 
Tels sont les vceux que vous adresse, en naissant, la 
Societe de La Chaussee , Seine-Inferieure. 

a, Plus la revolution approchera du terme , vous 
dit la Societe de Dune-Libre, plus les efforts des ty-
rans sont multiplies, et vos dangers accrus ; leur 
agonie se mpnifeste par des conspirations et des asses-
sinats ; mais un grand peuple qui vent etre libre , et 
qui to veut avec vous, l'est (Ma. 

La fete consacree a l'Etre supreme sera double-
ment sentie par ridee du nouveau bienfait qui vient 
de conserver au peuple francais deux de ses repre-
sentants. 

Les ennemis de Ia chose publique ont dirige tons 
leurs efforts contre la representation nationale ; its 
Font voulu attaquer en masse, its font voulu atta-
quer en detail. Les poignards de Georges ont etc di-
riges a Paris contre les membres du comite de sa tut 
public , et 'dans -les departements les calomnies des 
fictieux contre les representants en mission; corvine 
si calomnier les representants en mission n'etaii pas 
calomnier le peuple, dont ifs interrogent le vceu , 
dont its sondent l'energie Mitre les in trigants et les 
oppresseurs. 

La Societe populaire de Craponne vous exprime 
ses regrets de ne plus posseder le representant Ray-
naud ; elle se felicite de l'arrivee de Guyardin-Felle-
tin, et vous rend compte des succes de la mission de 
Vernerey. 

Nimes vous remercie d'avoir conserve Boris aupres 
du departemenedu Gard. 

La propagation du civisme tient phis qu'on ne 
peat penser au zele des femmes. Ce furent les vertus 
de Cornelis qui enfanterent les vertus des Gracchus. 
Ce furent les mares et les titles des Spartiates, qui 
dleverent a toute sa hauteur le courage de leurs fits, 
4e leurs epoux , de leurs amants. Que les femmes 
eoient eitoyennes ; it n'y aura plus d'antres hommes 
que des republieains. 

La Societe populaire de Conches vous inforrne tie 
la conduite onstamment patriotique de Ia citoyenne 
Lemarchand, qui, bravant et la haine et la caloinnie 
des aristocrates, ne leur repond qu'en se consacrant 
avec activite aux travauk de la fabrication du sal- 

Ore , dont FexPlosion tonnera plus haul que leurs 
vociferations impiaissantes. 

Outre les dons que vous adressent ou dont vous 
informent l'agent national du district d'Aubenas, les 
Societes d'Aigurande , Blanchy, Colleron , Plancy, 
Bohanne , Saulieu , vous aceueillerez avec satisfac-
tion celui de Ia commune de l'Asseube , qui, apres 
avoir fourni six cents chemises et d'autres tinges 
pour nos freres d'armes , a onvert une souscription 
pour procurer des comestibles a ses freres de Paris; 
neuf cent quatre-vingt-quatorze livres de lard et de 
pore sale en oft ate le resultat. 

Vous accepterez avec interet l'offrande modique , 
mais precieuse, d'un des-compatriotesyde Guillaume 
Tell, d'un citoyen de Ia commune de Saint-Georges, 
canton de Valais, en Suisse, qui, en offrant pour les 
frais de la guerre de la liberte une somme de 25 liv., 
fruit de ses laborieuses epargnes, regrette que son 
grand age ne lui permette pas de s'offrir lui-memo 
pour combattre les tyrans. 

La commission militaire d'An gers vous adresse le 
numeraire , les effets d'or et d'argent confisques sur 
des contre-revolutionnaires ; le district de Lisieux 
vous annonce que cent quinze municipalites ont de-
pose l'argenterie et les metaux des lieux aujourd'hui 
consacres a la raison. 	• 

Les ventes des bleats d'emigres continuent avec la 
meme chaleur d'encheres; a Dieppe, sur une estima-
tion de I million 341,544 livres, la vente a monte 
3 millions 243,235 liv. 

La Societe populaire appelle cependant votre at-
tention sur les adjudications qui se font par lots trop 
forts pour que l'homme pen fortune puisse y attein-
dre. Votre comite des domaines et d'alienation aura 
lieu de remarquer aussi que les Wines individus 
reunissant dans leurs mains plusieurs adjudicationl, 
it reste encore a pourvoir par de nouveaux inoyens 
a ce que les gros capitalistes ne se substituent pas 
aux ci,devant seigneurs. 

L'activite que I on met de toutes parts a la fabri-
cation du salpetre vous donne la mesure veritable 
du civisme et de la puissance du peuple franc,ais. A 

' Dieppe , I'apparition du premier product du nouvel 
atelier de sa I petrerie , a etc celebree avec transport. 

La commune de Bergzabern , reunie a la repu-
blique depuis le 14 mars 1793, a fait.don de cent 
cinquante 'lyres de salpetre , fruit de ses premieres 
operations. 

Les Societesile Flavigny, d'Ourville , ont arms et 
equips des cavaliers dont le sabre marquera les bri-
sees au-deva lit de nos ba'ionnettes qui acheveront 
de nettoyer le terrain embarrasse par les purte-fusils 
allemands. 

Le ier bataillon de Semur, cantonne a Pontarlier, 
regrette de n'avoir pu se inesurer avec les esclaves 
et de n'avoir point encore donneson sang a la -panic 
en attendant, ces braves republicains consacren 
leers soins et leurs veilles a empecher la sortie de 
nos denrees et l'entree des faux assignats. 

Le 2e bataillon de l'Yonne , plus heureux , a four-
ni a la Societe de Joigny Foccasion de vous infor-
mer de la bravoure remarquahle de Louis Creux , 
grenadier, qui, le 7 Boreal, entrant le premier a 
Courtray, suivi de deux de ses camarades, s'avanca 
sur un canon pret,a faire feu, coupa le bras dir 
canonnier qui ecouvillonnait , tua celui qui tenait 
la meche , s'empara de la piece et la tourna contre 
Pennemi. 

C'est ainsi que les republicains servent la liberte 
dans nos artneeS. 

Sur les iners le nouveau pavilion national , qui se 
hisse an milieu des transports de joie dans toutes nos 
rades , signatera dans toutes -les plages le prochain 
arrivage dela liberte. 
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La commune de Bonen vous informe sueeinete-

ment qu'une fête generale a eu lieu. daps son port a 
cette occasion. 

Runt t Le comite de Ante generale, star une denoncia-
lion qui lui a elk faite con tre le nomine Granolos, fatneux 
amateur de Port-Mato, ayant donne ordre de le mettre 
eletat d'arrestation, les citoyens charges de cette com-
mission l'ont arrete en ellet; mais les gardiens qu'on lui 
omit don't& l'ayant laisse echapper, its n'ont pat rapport 
ter que son or, son argent, et un gilet tout cousu d'or, 
avec 200,000 liv. en assignatss Cee citoyens ont annonce 
en meme temps que vingt batiments, auxquels Granclos 
esl interesse, sont entres it bon port; que les scenes ont 
ere apposes sur ses magasins remplis d'une immensite de 
care, de sucre, d'indigo, de toile tine, etc. et que les 
gardiens qui Pont laisse chapper sont eta-a:dates en ar-
restation. Je demandg, au nom du comite, que ce rap-
port soit insere au Bulletin de la Convention, et quo l'or 
et l'argent, avec les 200,000 liv. d'assiguats, solent retails 
a la tresorerie nationale. 

La proposition de Ruhl est decretee. 
GRiGOIRE, au nom du comite d'instruction publi-

que ; La langue francaise a conquisl'estime de l'Eu-
rope , et depuis un siecle elle y est classique. Mon 
but n'est point d'assigner les causes qui lui ont assure 
cette prerogative; it y a dix arts qu'au fond de l'Al-
lemagne.(a Berlin) on discuta savamment cette ques. 
Lion , qui , suivant l'expression d'un ecrivain , eat 
Hand I'orgueil de Rome, empress& a la consacrer 
dans son histoire comme une de ses belles époques. 
On•connait les tentatives de la politique romaine 
pour universaliser sa langue; elle detendait d'en em-
ployer d'autres pour haranguer les ambassadeurs 
etrangers, pour negocier avec eux , et, walgre ses 
efforts , elk n'obtint qu'imparfaitement ce qu un as-
sentiment fibre accorde a la langue francaise. On sait 
qu'en 1774 elk servit a rediger Le traite entre les 
Tures et les Busses; depuis la paix de Nitnegue elk 
a etc prostitnee pour ainsi dire aux intrigues des ca-
binets de !'Europe, parce que dans sa marche eclai-
r& et methodique , la pensee s'exprime facilement , 
ce qui lui donne tin earactere de raison , de probite, 
que les fourbes eux-memes trouvent plus propre a 
les garantir des fourberies diplomatiques. 

Si notre idiorne a recu un tel accueil des tyrans 
et des cours, a qui la France monarchique donnait 
des theatres, des pompons, des modes et des ma-
nieres, quel accueil ne doit-il pas se promettre de la 
part des peoples a qui la France republicaine revele 
leurs droits en leur ouvrant la route de la liberte. 

Mais cet idiome, admis dans les transactions poll-
tiques , usite dans plusicurs vines de l'Allemagne,  
de l'Halie , des Pays-Bas, dans une partie du pays 
de Liege, de Luxembourg , de to Suisse, meme dans 
le Canada et sur les bords do Mississipi , par quelle 
fatatite est-it encore ignore d'une tres-grande partie 
des Francais? 

A travers toute§ les revolutions, le celtique , qui 
fut le premier idiome de !'Europe, s'est maintenu 
dans une contree de la France et dans quelques can-
tons des Iles britanniques. On sait que les Gallois , 
les Cornoualliens et les Bas-Bretons s'entendent. 
Cette langue indigene dprouva des modifications 
successives. Les Phoceens fonderent , it y a vingt-
quatre siecles, de brillantes colonies stir les rives de 
la Mediterranee , et dans une chanson des environs 
de Marsei I le'ort a retrouve des fragments grecs d'une 
ode de Pindare sur les vendanges. Les Carthaginois 
franchirent les Pyrenees, et Polybe nous dit que 
beaucoup de Gaulois appnrent le punique pour con-
verser avec les soldats d'Annibal. 

Du joug des Romanis la Gaule passe sous la do-
minatton des Francs, Les Alains, les Goths, les 
Arabes et les Anglais , apres y avoir penetre tour 
a tour, en fureUt chass6s; et notre longue, ainsi clue  

le's divers dialectes usites en France, portent encore 
les empreintes du passage ou du sejour de ces divers 
peuples. 

La fecidalite , qui vint ensuite morceler ce beau 
pays, y conserve soigneusement cette disparite d'i-
diotnes comme un nioyen de reconnaitre , de ressai-
sir les serfs fugitifs et de river leurs chokes. Actuel-
lemma encore l'etendue territoriale on certains pa-
tois sont'usites est determinie par les limites de l'an-
cienne domination feodale. C'est ce qui explique la 
presque identite des patois de Bouillon et Nancy, 
qui soot a quarante lieues de distance , et qui furept 
jadis mums aux memos tyrans, tandis que Id dia.,  
leete de Metz, sand a quelques lieues de Nancy, ea 
differe beaucoup, parce que pendant plusieurS sie-
clesle pays Messin organise dans une forme pros-
que republicaine , eta en guerre continuelle avec la 
Lorraine. 

n'y a qu'environ quinze departements de Pint& 
rieur ou la langue franeaise soit exclusivement par-
lee; encore y eprouve-t-elle des alterations sensibles, 
soit dans la prononciation des mots , soit par rem-
ploi de termes impropres et surannes, surtout verS 
Sancerre 	l'on retrouve une partie des expres-
sions de Rabelais, Amyot et Montaigne. 

Nous n'avons plus de provinces, et nous Mum 
encore trente patois qui en rappellent les noms, 

Au nombre des patois le pins placer encore Pita- 
lien de la Corse, des Alpes maritimes, et l'allemand 
des Haut et Bas Rhin , parce que ces deux idiomes y 
soot traes-degeneres. 

Enfin , les negres de nos colonies , dont vous avez 
fait des hommes ' out une espece d'idiome pauvre 
comme celui des Hottentots, comme la langue fran-
que , qui dans tons les verbes ne connait guere que 
l'infinitif. 

Plusieurs de ces dialectes , a la verite , sont 
riquement les memes ; its ont un fond dephysiono-
mie ressemblante , et seulement quelques traits me-
tis tellement nuances que des villages voisins , tine 
les divers faubourgs , les diverses rues d'une-meme 
commune, tels que Satins et Commune-Affranehie 
ofirent des variantes. 

Cette disparite s'est conservee d'une maniere plus 
tranchante dans des villages situes stir les bords op-
poses d'une riviere oh , a Want de pont , les com-
munications etaient autrefois plus rares. Le passage 
de Strasbourg a Brest est actuellement plus facile 
clue ne 1' etaient jadis certaines courses de.vingt 
hakes , et l'on cite encore vers Saint-Claude ,"dans.  
le departement du Jura, des testaments faits, est-%t 
dit , a la 'veille d'un grand voyage , car it s'agissait 
d'aller a Besancon , qui etait la capitale tie la pro- 
vince. 	 • 

On peut assurer sans exageration qu'au nrainssiX 
millions tie Francais , surtout dans les campagnes, 
ignorent la langue nationale ; qu'un Hombre cgsl est 
a peu prbs incapable de soutenir une conversation 
suwie; qu'en dernier results:

' 
 le nombre de ceux 

qui la parlent purement n'excede pas trois millions, 
et probablement le nombre de ceux qui recrivent 
correctement est encore moindre. 

Ainsi ,avec trente patois differents , nous sommes 
encore pour le langage a la tour de Babel , tandis 
que pour la liberte nous formons l'avant-garde des 
nations. 

y ait possibilite et meme probabilit6 de 
voir diminuer le nombre des idiomes rectiS en Eu-
rope, I'dtat politique du globe bannit a jamais lies-
pdrance de rameuer les peuples a une langue cotu-
mune. Cette conception formee par quelques &A-
vail's est egalement ha rdie etchimerique.Une langue 
universelle est dans son genre cc que la pierre phi-
losophale est en chimie. 

• 
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Mais alt moins on peut uniformer le langage d'une 

grande nation de Maniere (pie tonstes eitoyens qai 
la composent puissent sans obstacle se communiques  
leurs pensdes. Cette entreprise, qui ne fut pleinement 
exdcutee chez aucun petiple est digne du peuple.  
fran9ais , qui centralise toutes les branches de l'or-
ganisation sociale , et qui doit etre jaloux de consa-
crer au plus tot, dans une rdpublique une et indi-
visible, ('usage unique et invariable de la lAngue de 
la !Medd, 	" 

Sur le rapport de son comite de satut public , la 
Convention nationale dicreta , le to.  pluviose , Feta - 
blissement d'instituteurs pour enseigner notre Ian-
gue dans les departetnents oil elle est moms con n ue. 
Cette mesure tres-salutaire , trials qui ne s'etend pis 

'a tons ceux ou l'ou parle patois, dolt etre second& 
par le zele des citoyens. La voix douce de la persua-
sion pent accelerer l'epoque oft ces idiomes feodaux 
titiront disparu. tin des moyens les plus efficaces 
petit-etre pour les dlectriser, c'est de leur prouver 
que la connaissance et l'usage dela langue nationale 
unportent a la conservation de Ia liberte , aux vrais 
principes republicains, It suffit de montrer le bien, 
on est dispense de le commander. 

Les deux sciences les plus utiles et les plus negli-
gdes sont la culture de l'homme et celle de Ia terre. 
Personne n'a mieux senti le prix de !'une et de ('au-
tre que nos freres les American's , chez qui tout le 
monde sail lire , derire , et parler sa langue natio-
nale. 

L'homme sauvage n'est , pour ainsi dire, qu'd,,  
banche ; en Europe,. Mountie civilise est pire, it est 
dOgradd. 

La resurrection de la France s'est operee d'une 
inaniere imposante ; elle*se soutient avec majeste ; 
mais un people rendu a la liberte ne pent en conso-
liderl'existence que par less inteurs et les I umieres. 
Avouons cited nous re$te prodigieusement a faire 
cet egard. 

Tons les membres do souverain sont admissibles 
a toutes les places ; iLest a desirerque toes puissent 
successivement les reniplir, et retourner a leur pro-
fession agricole on mecanique. Cet etat de choses 
nous presente ('alternative suivante. Si ces places 
sont 'occupdes par des honames incapables de s'enon. 
ter, d'ecrire correctement dans is langue nationale, 
les droits des citoyens seront-ils bien garantis par 
des actes dont la redaction presentera l'impropriete 
des termes. to confusion des idees, en un Riot tour 

• les symptbmes de Pignorance? Si au coutraire cette 
ignorance exclut des places, bientOt retialtra cette 
aristocratie qui jadis employait "le patois pour mon-
trer son affabilite protectrice a ceux qu'on appelait 
insoleinment les petites gens. Bientat fa societe sera 
reinfectee di gens comme it taut. La libertd des suf-
frages sera restreinte , les caba les seront plus faciles 
a nouer, plus difliciles a iompre , et, par le fait , en* 
Are deux classes separees s'etablita une sorte 
rorchie. Ainsi !ignorance de la tangue compromet-
trait le boubeur social ou detruirait l'egalitd. 

Le peuple dolt connaltre les lois pour les sanction-
ner et leur obeli.; et telle etait !'ignorance de quel-
ques communes, dans les premieres epoques de la 
revolution , que, confondant toutes les notions, as-
sociant des idees incoherentes et absurdes, el les s'e-
talent perstiadees que le mot decret signifiait un dd-
cret de prise de corps. 

Proposerez-vous de SUppider h cette ignorance par des 
traductions? Alors vous multiplietles depenses en compli-
quant les rouages politiques, vous en ralentissez le mou-
vement. *woos que lal majeure partie des dialectes seal-
gains rclsistent a la *eduction, ou teen permeltent que 
d'infideles; 0 dans noire longue la partie politique est 
I) ine crede, que peueelle etre dans des idiomee dont les 
tias ahondent, I la verite, en expressions sentimentales 

pour peindre les douces effusions du mut.; mais soot ab-
solument dames des termes relatifs eta politique; les au-
tres sont des jargons tourds et grossiers, sans syntaxe de-
terminee, parce que la langue est toujours la mesure du 
genie d'un peuple. Les mots ne croissent qu'avec la pro-
gression des iddes et des besoins. Leibnitz avait raison, les 
mots sont les lettres de change de rentendement ; si dote 
it acquiert de nouvelles idees, it lui faut des termes nou-
veaux, sans quoi l'equilibre serail rompu; plutot que d'a-
bandcinner cette fabrication aux caprices de !'ignorance, 
ii vaut mieux certainement lui Bonner votre langue; d'ail-
leurs Phomme des campagnes, peu accoututne I generali-
ser ses iddes, maoquera toujours de termes abstraits, et 
cette inevitable pauvrete du langage, qui resserre Pesprie 
routilera vos Adresses et vos decrets, si meme elle ne les 
rend intraduisibles. 

Cette disparite de dialectes a souvent contrarie les ope-
rations de vos commissaires dans les departements. Ceux 
qui se trouvaient .aux Pyrenees-Orientales en octobre 
1792 vous ecrivaient que, chez les Basques, peuple doux 
et brave, un grand nombre etait accessible au fanatisme, 
parce que l'idiome est un obstacle a la propagation des 
lumieres. La meme chose est arrivee dans d'autres depar-
tetnents, oft des scelerats fondaient sur l'ignorance de no-
ire langue les succes de leurs machinations contre-revolu-
tionnaires. 

C'est surtout vers nos frontieres que les dialectes com-
muns aux peuples des limi tes opposees etablissent avec nos 
ennemis des relations ,dangereuses, tandis que dans Pe-
tendue de la republique tent de.  jargons soul autant de 
barrieres qui genent les mouvements du commerce et at-
tenuent les relations soda les par 'Influence respective ides 
mceurssur le langage, du langage sur les mceurs; its em-
pechent Pamalga ate politique, et d'un seal peuple en font 
trente. 

Cette observation acquiert no grand poids si I'on con-
sidere que, faute de s'entendre, taut d'hommes se tont 
egorges, et que souvent les querelles sanguinaires des 
nations, comma les querelles ridicules des theologiens, 
n'ont ate pie de veritables logomachies. 

II taut done que Punite de langue entre tel et tel enfant 
de la mettle famille eteigne les rester des preventions re-
sultant ides anciennes divisions provinciales, et resserre les 
liens d'amitid qui doivent unir des freres. 

Des considerations d'un autre genre viennent it l'appui 
de nos raisonnements. Toutes les erreurs se tiennent 
comme toutes les verites. Les prdjuges les plus absurdes 
peuvent entrainer les consequences les plus funestes. 

Dans quelques cantons ces prejuges sont affaiblis ; mais 
dans la plu part des campagnes ils exercent encore leur em-
pire. Un enfant ne totnbe pas en convulsion , la contagion 
ne frappe pas une etable sans faire mitre Pidde qu'on a 
jete un sort : c'est le terse. Si dans le voisinage il est quel-
que fripon connu sous le nom de dean, la credulite va 
lui porter son argent, et des soupcons personnels font dela-
ter des vengeances. II sufflrait de remouter a tres-peu d'an-
nees pour trouvee des assassinats commis sous preteste-de 
maltene. 

Les erreurs antiques ne fore-elles done que changer de 
formes en parcourant les siecles? Que du temps de Virgilo 
on act suppose aux magiciennes de .Thessalie Ia puissance 
d'obccurcir le soled et de jeter la 1pne dans tin puits, que 
dix-huit siecles apres on act cru pouvoir evoquer !edible, 
je ne vOis la que des inepties diversement modifides. 

En veut-on un exemple plus frappant. Le genie noir 
chez les Celtes, plus noir que (a poix, die Ledda ; tephialte 
des Grecs, les temures des Romains, les ineubes du moyen-
Age, le solre vers Luneville, le drat dans le ci-devant Lan-
guedoc, le chaouce breille dans quelques coins de la ci-
devant Gascogne, sont depuis quarante siecles le texte de 
mille contes puerils pour expliquer ce que les modecins 
nomment le eancitemar. 

Les Bomains croyaient 	etait dangereux de se ma-.  
rier au moil de mai. Celle idees'est perpetude chez les juifs. 
Astruc l'a retrouvde dans le ci-devant Languedoc. 

Actuellement encore, les cultivateurs, pour la plupart, 
sont infatues de Wales les idees superstitieuses que des a u-
teurs anciens, estimables d'ailleurs, comme Aristote , 
Ellen, Pline et Colutnelle , ont .consignees dans leurs 
ecrits. Tel est un pretendu secret pour faire perk (es insec- 
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tee, qui des Grecs eat passe aux Remains; et que nos 
faiseurs de maisons rustiques ont repete. C'est surtoutri-• 
gnorance de l'idiome 'national qui bent taut d'individus A 
une grande distance de la verite. Cependant, si vous ne 
les mettez en communication directe avec les hommes et 
les livres, leurs erreurs arcumulees,enracinees depuis des 
sieeles , seront indestructibles. 

Poiir perfectionner !'agriculture et toutes les branches 
de Peconornie rurale, si .arrierees chez nous, la connais-
sauce de la langue nationale est egalement indispensable. 

Rosier observe querl'un villages I'autre les cultivateurs 
ne s'entendent pas. Apres cela , dit-il, comment les au-
teurs qui traitent k la vigne -pretendent-ils qu'on les en- 
tendra ? 	' 

Pour fortifier ces observations, j'ajoute que dans quel-
ques contrees meridionales de la France le Mine cep de 
vigne a trente nous diffArents. 

II en est de meme de Part nautique, de ('extraction des 
mineraux , des instruments ruraux , des maladies, des 
grains, et specialement des plantes. Sur ce dernier arti-
cle Ia nomenclature vane non-seulement dans des locali-
tes tres-voisines, mais encore dans des époques tres-rap-
prechees. 

Le botaniste Villars, qui en donne plusieurs preuves, 
cite Sollier, qui, plus que personne, ayant fait des re-
clserches dans les villages sur les denominations vulgaireS 
des vegetaux, n'en a trouve qu'une ceniaine bien nommes. 
II en resulte que les livres les plus usuels sont souvent 
inintelligibles pour les citoyrns des campagnes. 

II faut done, en revolutionnant les a rts,atniformer ieur 
idioine; it taut pie les connaissances disseminees eclairent 
Mute la surface du territoire Is ancais, sembiables a ces 
reverberes qui,-sagement distribuds dans Mutes les parties 
d'une cite, repartissent la lumiere. 

Un pate a dit: 
Peut-dtre qu'un Lyeurgue, no Ciaron sauvage 
Est chantre de paroisse ou make de village. 

Les developpenients du genie attesteront cette verile et 
prouveront que surtout parmi les hommes de la nature 
se trouvent les grands hommes. 

Les relations des voyageurs strangers insistent sur le 
desagrement qu'ils eprouvaient de ne pouvoir recueillir 
des renseignements dans les parties de la France oft le 
peuple ne parte pas francais ; its nous com parent maligne-
meat aux Islandais,' qui, au milieu des trimats d'une 
region sauvage, connaissent tons l'histoire de. leur pays, 
alin de nous donner le desavantage du paradlele. 

Un Anglais, dans_ un ecrit qui decele souvent la ja-
lousie, s'egare sur le compte d'un merchant! trancais qui 
lui demandait si,, en Angleterre, it y avait des arbres et des 
rivieres, et A qui it persuade que, d'ici A la Chine H y avait 
environ deux cents lieues. 

Les Francais, si redoutables aux Anglais par leurs 
baionnettes, doivent leur prouver encore qu'ils one sur 
eux la superiorite du genie comme celle de la loyaute; it 
leur suffit deimuloir. 

Quelques objections m'ont etc faites stir Netlike du 
plan que je propose. Je vais les discuter. 

Pensez-vous, m'a-t-on dit, que les Francais ineridio-
naux se rdsoudront facilement a quitter tin langage qu'ils 
chdrissent par habitude el par sentiment ? Leurs dialectes, 
appropries au genie d'un peuple qui pense vivement et-
s'exprime de meme, ont une syntaxe oa l'on rencontre 
moms d'anomalies que dans notre langue; par teurs ri-
chesses et leurs prosodies eclatantes, its rivalisent avec la 

, • douceur de l'italien et la gravite de l'espagnol ; et probe-
*resent , au lieu de Ia langue des trouveres, nous parte-
rions celle des troubadours, si Paris, le centre du gouver-
nement, avail ettesitue par deli la Loire. 

Ceux qui nous font cette objection ne pretendent pas 
sans donee que Darros et Gondouli sodtiendront le paral-
tele avec Pascal, Fenelon et Jean-Jacques. L'Europe a 
prononce sur cette langue qui, tour atour embellie par la 
main des Graces, insinue dans les scours les charmes de la 
'vertu, ou qui, faisant retentir les accents tiers de la li-
berte, porte I'effroi dans la taniere des tyrans. Ne taisons 
point it nos freres du Midi !'injure de ;tenser quits repous-
seront aucune idee utile a la patrie; ils ont abjure et com- 
pattu to federalising 	ils combaltront am la 

snetne dnergie celui des' idiomes, Notre !engage et nos 
cceurs doivent etre A l'unisson. 	• 

Cependant la connaissance des dialectes pent jeter du 
jour sur quelques monuments du moyen-age, L'histoire et 
les langues se preterit ten secours mutuel pourjuger les ha-
bitudes et le genie d'un peuple vertueux ou corrompu, ' 
commerce nti navigatene ou agricote. La filiation des tenses 
conduit a celle des idees ; par la comparaison des maux 
radicaux, des usages, des formules philosophiques ou pro-
verbes qui sont les fruits de ['experience, on remonte 
l'origine des nations. 

L'histoire etymologique des langues, dit le celebre Sul-
zer, serail la meilleure histoire des progreide Petprit ha-
main. Les recherches de Peloutier, Bochat, Greilinan,. 
Griselini, Gebelin, Lebrigand , etc., ont déjà revele des 
faits asset etonnants pour eveiller la curiosite et se pro. 
meure de Brands resultats. Les rapports de l'allernand an 
persan, du suedois A l'hebreu ; ceux de la langue basque 

cello du Malabar, de celieci e. Celle des Bohemiens or-
rants, de celle du pays de Vaud a l'irlandais

' 
 is presque 

identite de Pirlandais, qui a l'alpliabet de Cadmus, com-
pose de -dix-sept Iettres, avec le punique, son anatogie 
avec le plus ancien celtique, qui, conserve traditionnelle-
meat dans le nord de I'Ecosse, nous a transmis les chefs. 
d'ceuvres d'Ossian; les rapports demontres entre les langues 
de l'ancien et du nouveau monde, en Otablissant Pallinite 
des peoples par cello des idiomes, prouveront d'une ma-
niere irrefragable l'unite primitive de la lamille humaine 
et de son ladgage, et, par le rapprochemen t d'un petit nom. 

, bre d'eleinentsconnus, rapprocherout lea langues, en feel-
literont ?etude, et en diminueronl le nombre. 

Ainsi Ia philosophic, qui promene son flambeau dans 
toute la sphere des connaissances humaines; ne croira pas 
indigne d'elie de descendre A ('examen des patois, et, dans. 
cc moment favorable pour revolutioniser notre langue, 
elle leur &where peut-etre des expressions enflammees, 
des tours nails qui nous manquent; elle ;Nilsen surtout 
dans Ie provencal, qui est encore rempli d'hellenismes , et 
que les Anglais moue, mais surtout les Miens, oat mis 
si souvent a contribution. 

Presque tous les idiomes rustiques ont des onvrages qui 
jouissent d'une certaine reputation. Deje la commission des 
arts, dans son instruction, a recommande de recueiliir ces 
monuments imprimes ou manuscrits; it Taut chercherdes 
perles jusque dans le furrier d'Ennius. Une objection plus 
grave en apparence contre la destruction des dialectes 
rustiques est la crainte de voir les mceurs s'alterer dans 
les campagnes. On cite specialement le haat pont qui, a 
la porte de Saint-Omer, presente une colonie laborieuse 
ale trois male individus distingues par leurs habits courts, 
A hi maniere des Gaulois, par tears usages, leur idiome, et 
surtout par cette probite patriarcale et cette simplicite du 
premier age. ' 	 . 

Comme rien ne pent compenser la perte des trueurs, ii 
n'y a pas A balancer pour le ehoix entre le vice &hire et 
[ignorance vertueuse. L'objeetion eat Ate insoluble sous 
le few du despotisme, dans rine monarchic. Le scainelale 
des palais insane A la misere des cabanes, et comme ii y a 
des gens qui ont trop, (Ventres oat necessairement trop 
pea ; le luxe et l'orgueil des tyranneaux nobles, pretres,  
financiers et autres, enlevaient une foule d'individus i Pee 
gricutture et aux arts. • 

De la cette multitude de femmes de chambrel de valets 
dc chambre, de (squats, qui reportaient ensuite dans losers 
hameaux des manieres moms gauchos, un langage mains 
rustre, mais une depravation contagicuse qui gangrenait 
les villages. De tons les individus qur, slues avoir habad 
les villes, retournaient Sous le toil pateruel, it n'y avast 
guere de bons que les vieux soldats. 

Le regime republicain a °peas to suppression de toutes 
les castes parasites, le rapprochement des fortunes, le 
nivelleroent des conditions. Dans la crainte d'une degenee 
ration-morale des families nombreuses, d'estimables cam-
pagnards avaient pour•maxime de n'epouser que dads, leur 
parentA. Cet isotement n'aura plus lieu, parse 	n'y a 
plus-en France qu'une Lamille. Ainsi la forme nouvelle de 
noire gouvernement et l'austerite de nos prineipes repous- , 
sent touteparite entre l'ancien et le nouvel etat des, chosen. 
La population refluera dans les campagnes, A les grandes 
communes ne seront plus ces foyers putrides d'oft sang 
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cesse la faltidantise et Populence exhalaient le crime. C'est 
la surtout que les ressorts Informix doivent avoir plus d'e-
lasticite. Des mmurs I sans elles point de republique ,„et 
sans republique point de inceurs I 

Tout ce qu'on vient de dire appelle la conclusion que, 
pour extirper tous les prejuges, derelopper toutes les yeti-
les, nous les talents, (antes les vertus , fondre tous les ci-
toyens dans la massenatiottale, simplifier le mecanisme et 
faciliter le jets de la machine politique, it faut identite de 
langage. 

Le tenons amenera sans doute d'autresreformes neces-
saires dans It costume, les ma nieres et les usages.: Je ne ci 
terai clue celui d'eter le chapeau pour salver; it sera 
remplace, sans doute, par une forme mouse genante et plus 
eXpressive.' 

En avouant Putilite d'aneantir to patois, quelqaes per-
-sonnes en contestent la possibilite. Elles se fondent sur la 
tenache du peuple dans ses usages. On m'allegue les Moi-
laques qui ne mangesient pas de veau it y a. quatorze 
similes, et qui sent Testes fideles b cette abstinence; tes 
Grecs, chef qui, salon Guys, seconserve avec éclat la danse 
decrite, II y a trois mille ans, par Homere, dans son Boa. 
elier d'Aehille. 

On cite Tournefort au rapport duquel les juifs de 
Prusse, en Mitotic-, 'descendants de ceux qui depuis long-
temps avalent 616 chaSses d'Espagne, parlaient espagnol 
Comme a Madrid. 

On cite lee Protestants refugies 3 la revocation de l'edit 
de Nantes, dont la postailea tenement conserve l'idiome 
local que dans la Hesse et to Brandebourg on retrouVe 
les patois gascon et picard. 

Je crois avoir etabli que l'unite d'idiome est une partie 
integrante de Ia revolution, et des tors, pips on m'opposera 
de dillicultes, plus on ine prouvera, Ia necessite d'opposer 
des moyens pour les combattre. .Dist-on n'obtenir qu'un 
dettii-succes, mieux vaudrait encore Like un pen de bien 
que de n'en point faire. Mais rependre par des faits, c'est 
repondre peremptoirement, et Was ceux qui out medite 
Stir la maniere dont les tangoes naissent, vieillissent et 
tneureut, regarderont la reussite comme intaillible. 

II y a on siecle qu'a Dieuze un homme lot exclus d'une 
place publique parce qu'il ignorait l'allemapd, et cette 
langue est deli repoussee A grande distance au dela de 
Cette commune. 

II y a cinquante ans que, dans la bibliotheque de Sour, 
gogne, Papillon disait, en parlant des Noels de Lamonnaie: 
a Its conserveront le souvenir d'un idiome qui commence 
a se perdre, comme la plupart des autres patois de la 
)trance. 

Papon a remarque 1a memo dose dans la ci'devant Pro-
vence. L'usage de precher en patois s'etait conserve dans 
quelques Contrees; mais cet usage diminuait sensiblement: 
ii s'etait meme eteint dans quelqUes commtmeS, commeS 
Limoges. 

II y iune vingtaine d'annees qu'a Perigueux it keit en-
core honteux de francishander, c'est•a-dire de parler fran-
cais. L'opinion a tenement change que bientdt sans doute 

y sera !Wile= de s'enoncerautretnent. Partout ces dia-;  
lectes se degrossissent, se rapprochent de la langue meter-
nelle : cette Verne residte d'une joule de renseignements 
que m'ont adresses des Societes populaires. 

Déjà la revolution a fait passer on certain nombre de! 
mots Ira noels dans tons les departments, o e its sent press 
que universeltement column, et la Nouvelle distribution dq 
territoire a etabli de nouveaux rapports quisontribuent 

propager la langue nationale. 
sunm'essionLa 	de la dime, de la leodalite, du' drolt 

eoutumit r , Petablissement du nouveau systenoe des poids 
et mesures, e r trainent l'aneantissement d'une multitude de 
termes qui n'etaient que d'un usage local. 

Le style gothique de la chicane a presque entieretnent 
disparu, et sans doute le Code clam) secouera les dery 
niers lambeaux. 

En general, dans nos bataillons, on parte francais, et 
Cette masse de republicains qui en aura contracte )'usage 
le repandra dans sat foyers. 

Par Peffet de la revolution beancoup de ci4evant cite. 
dins iront eqltiver leurs terres ; it y aura plus- d'aisatice 
dans les campagnes; on ouvrira des census et des routes; 
en prendra pour la' premiere fois des mesures ellicaces 

pour ameliorer les chemins vicinaux. Les fetes nationales, 
en contribuant a claylike les tripots, lee jeux de hasard qui 
sont l'ecole des fripons et qui out desole teat de families, 
donneront au people des plaisirs dignes de lui. L'action 
combinee de ces operations diverses dolt burner au profit 
de lo langue francaise. 

Quelques moyens moraux, et qui ne sont pas )'objet 
d'une loi, peuvent encore accelerer la destruction des patois. 

Le le jauvier 4790, l'Assemblee constituante ordonna 
de traduire ses decrets en dialectes vulgairesa Le tyran 
n'eut garde de faire une chose qu'il eroyait utile A la 
liberte. Au commencement de sa session, Ia Convention 
nationale s'occupa du meme objet. Cependant j'observerai 
que, si cette traduction est utile, it est un term ea cette 
mesure dolt cesser ; car ce serail prolonger )'existence des 
idiomes que noqs voulons proscrire; et s'il faut encore en 
faire usage, que ce soil pour exhorterle peuple Ales aban-
donner. 

Assoeiez a vos travaux ce petit nombre d'ecrivains qui 
rehaussent lairs talents par leur republicanisme„ Repaq-
dez avec prolusion, dans les campagnes surtout, non de 
gros livres , commundment its epouvantent le goat et la 
raison, mais une foule d'opuscules palriotiques qui con-
tiendront des notions simples et lumineuses que puissent 
saisir l'homme a conception lente, et dont les idees sont 
obtuses. Qu'il y alt de ces opuscules sur tousles objets re-
latifs 3 la politique, a l'histoirenaturelle et aux arts, dont 
j'ai déjà observe qu'il fallait uniformer la nomenclature. , 

C'est Ia partie la plus negligee de noire langue ; car, 
malgre les reclamations deLeihnitz, la ci-devant Academie 
Francaise, a limitation de cello della Cruses, ne jugea pas 
A propos d'embrasser cet objet dans la confection de son 
dictionnaire, qui en a toujours fait desirer un autre. 

Je voudrais des opuscules sur la, meteorologie, qui est 
d'une applicatibn immediate a Pagriculture., Elle est d'au-
tant plus necessaire que jusqu'ici le campagnard , gou- 

, verve par lee sottises astrologiques , n'ose encore faucher 
son pre sans Ia permission de l'almanach. 

J'en voudrais meme sur la physique elementaire. Ce 
moyen est propre a fletrir une foule de prejuges; et puis-
qu'inevitablement l'homme des campagnes se formera une 
idee sur la configuration de !a terre, pourquoi , dit quel-
qu'un, ne pas lui donner la veritable ? Repetons.le toutes 
les erreurs se donnent la main, comme toutes les verites. 

Le Bulletin ne remplit qu'imparlaitement son objet. De 
bons journaux soot une mesure d'autant plus efiicace que 
chacun les lit ; et I'on volt avec interet les marchandes a la 
Halle, les ouvriers dans lee ateliers se cotiser pour les ache-

,ter, et de concert faire la tache de celui qui lit. 
Les journalistes (qui devraient donner plus a la partie 

morale) exercent une some de magistrature d'opinioo, 
propre a seconder nos sties en les reproduisant sous les 
yeux des lecteurs; leur zele a cot egard nous donnera de 
nouveau to mesure de leur patriotisine. 

Parrot lee formes variees des ouvrages que nous propo-
sons , mile du dialogue pent etre avantageusement em-
ployee. On salt combien elle a contribue aux succks des 
Magasins des Enfants et des Adolescents, etc.; surtout 
qu'on n'oublie pas d'y meler de l'historique. Les anecdotes 
sent le vehicule du Principe, et sans cela it echappera. 
L'importance de cette observation sera sentie parlous ceux 
qui connaissent le regime des campagnes. Outre Pavan-
tage fie fixer les bides dans Pesprit d'un homme peu cul tire, 
par IS sous metteZ en jeu son amour- propre, en lui don-
nant un moyen d'alimenter la conversation ; sinon quelque 
plat orateur s'en empare pour repeter-tous lee contes'pue-
rils de la Bibliothique bleue, des commeres et du saint, et 
Pon ose d'autant monis le contredire que c'est presqqe 
toujours un vieillard qui assure avoir oui, vu et touché.- 

Le fruit des lectures utile eh donnera le gait, et bientdt 
seront vouees au rnepris ces brochures souillees de lubri-
cite on d'imprecations convulsives, qui exaltent les pas-' 
sions au lieu &Maker la raison, et meme ces ouvrages 
pretendus ntoraux, dont actuellement on nous inonde, qui 
sont inspires par )'amour du bien, mais a la redaction des-
quels n'ont preside ni le gobt ni la philosophic. 

Au risque d'essuyer des sarcasmes dont it vaut miens 
etre ('objet que l'auteur, ne eraignons pas de dire que les 

,chansons important egalement a la propagation de la 
langue et du patrlotisme; ce moyen eel d'autant plus effi- 
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case que la construction symetrique des vers favorise la 
memoire; elle,y place le mot et la chose. 

Il dtait bien penetre de cette verite, ce people harmo-
nieux, pour ainsi dire, chez qui la musiqueetait unressort 
entre les mains de la politique. 

Chrysippe ne crut pas se ravaler en faisant des chansons 
pour les nourrices. Platon leur ordonne d'en enseigner aux 
enfants. La Grece en avail pour toutes les grandes epoques 
dela vie et des saisons, pour la naissance, les noses, les 
fundrailles,la moisson, les rendanges; surtout elle enavait 
pour celebrer la tibial& 

La chanson d'Harmodius et d'Aristogiton, qu'Athenee 
nous a conservee, &ail chez eux ce qu'est parmi nous l'air 
dei Marseillais. Et pourquoi le comite d'instruction pu-
blique ne raait-il pas, dans ce genre, un triage avoud par 
le goat et le patriotisme? 

Des chansons historiques et descriptives, qui ont la 
marche sentithentale de la romance, out pour les citoyens 
des campagnes un charme particulier ; n'est-ce pas la !'u-
nique merite de cette strophe mal agencee qui fait fondre 
en larmes les negres de Pile Saint-Vincent ? C'est une ro-
mance qui faisait pleurer les bons Morlaques, quoique For-
tis, avec une Arne sensible, n'en fat pas alfecte. C'est le tout 
ce qui lit le susses de Genevidve de Brabant; et qui assu-
rera celui d'une piece attendrissante de Berquin. 

Avez-vous entendu les echos de la Suisse repeter dans les 
montagnes les airs dans lesquels Lavater celebre les fon-
dateurs de la liberte helvetique? Voyez sf l'enthousiasme 
qu'inspirent ceschants republicains n'est pas bien steperieur 
aux tons langoureux des barcarolles de Venise , lorsqu'ils 
repetent les octaves galantes du Tasse. 

Substituons donc des couplets riants et &tents a ces 
strophes impures ou ridicules dont un vrai citoyen doit 
craindre de souiiler sa bouche. Que, sous le chaume et 
dans les champs. les paisibies agriculteurs udoucissent 
leers travaux en faisant retentir les accents de la joie, de 
la vertu et du patriotisme. La carriere est ouverte aux ta-
lents; esperons que les poetes nous teront oublier les torts 
des gens de lettres dans la revolution. 

Ceci conduit naturellement a parler des spectacles. La 
probite,la vertu sont a l'ordre du loth., et cet ordre du 
jour dolt etre &erne'. Le theatre ne s'en doute pas, puM-
qu'on y voit encore, diton, tour a tour preconiser les 
mceurs et les insulter. I1 y a pen qu'on a donne le Locher 
suppose, de Hauteroche, etc. Poursuivons l'immoralite sur 
la scene; de plus, chassons-en le langage par lequel on eta-
blit encore entre des citoyens egaux une sorte de demarca-
tion. Sous un despote, Dufresny, Dancourt, pouvaient im-
punement amener sur le theatre des acteurs qui, en parlant 
un demi-patois, excitaient le rire ou la pine. Toutes les 
convenances doivent actuellement proscrire ce toti. Vaine-
ment m'objecterez-vous que Plaute introduit dans ses 
pieces des bommes qui articulaient le Latin barbare des 
campagnes d'Ausonie ; que les Italiens, et recemment 
encore Goldoni, produisent sur la scene leur marchand 
venitien et le patois bergamasque de Brigheila , etc. Ce 
qu'on nous cite pour un exemple it linker n'est qu'un abus 

reformer. 
Je voudrais que toutesles municipalites admissent dans 

leurs discussions l'usage exclusit de la lange 'rationale; je 
'voudrais qu'une police sage fit rectifier cette foule d'en-
seignes qui, outrageant la grammaire, fournissent attx 
strangers ('occasion d'aiguiser Pepigramme ; je voudrais 
qu'un plan systematique repudiat les denominations ab-
surdes des places, rues , quais et autres liens publics. J'ai 
presents un plan a cet egard. 

Quelques Societes populaires du Midi discutent en pro-
veinal; la necessite d'universaliser notre idiome leur four-
hit une nouvelle occasion de bien meriter de la patrie. 
pourquoi la Convention nationale ne ferait-elle pas aux 
citoyens 'Invitation civique de renoncer A ces dialectes et 
de s'enoncer constamment en francais? 

La pltipart des legislateurs, anciens et modernes, ont eu 
le tort de ne considerer le mariage que sous le point de 
'me tie la reproduction de l'espece. Apres avoir fait la pre-
Were taute de contondre la nubilite et la puberte, qui ne 
sont des epoques identiques que chez l'homme de la na-
ture, oublierons-nous que, lorsque des individus veulent 
s'epauser, its doivent garantir a la patrie qu'ils ont les 
qualites morales pour remplir tousles devoirs de citoyens, 

tous les devoirs de la paterhite? Dans certaius cantons de 
la Suisse, celui qui vent se marier dolt prdalablement jus-
tifier qu'il a son habit militaire, son fusil et son sabre. En 
consacraut chez nous cet usage, pourquoi les fututs epoux 
ne seraient-ils pas soumis a prouver qu'ils savent lire, 
eerire et parler la langue nationale? Je concois qu'il est 
facile de ridiculiser ces vues; it est moins facile de demon-
trer qu'elles sont deralsonnables. Pour jouir du droit de 
cite, les Romains n'etaient-ils pas obliges de faire preuve 
gulls savaient lireet nager ? 

Encourageons tout ce qui pent etre avantageux a la pa-
trie; que des ce moment Pidiome de la libertesoit a l'ordre 
du Out, et que le zele des citoyens proscrire a jamais les 
jargons qui sont les derniers vestiges de la feodatile 
truite. Celui qui, connaissant a demi notre langue, ne la 
parlait clue quand it &sit ivre ou en colere, sentira qu'on 
pent en concilier PhabitUde avec cello de la sobriete et de 
la dottceur. Quelques locutions batardes, quelques idio-
tismes -prolongeront encore leur existence dans le canton 
territorial aa Hs dtaient connus ; ntalgre les efforts de Des-
grovels, les gaseonismes corriges sont encore a cOrriger. • 
Des citoyens de Saintes iront encore voir leur borderie , 
cent de Blois leur closerie , et cell* de Paris leurmetairie. 
Vers Bordeaux, on &Webers des landest vers Nimes, des 
garrigues : mais enfin les vraies denominations prevau-
dront, memo parmi les ci-devant Basques et Bretons, 4 
qui le Muvernement aura prodigue ses moyens ; et, sans 
pouvoir assigner l'epoquelixe laquelle ces kn.:Imes auront 
entierement dispels, on peat augu rer qu'el le est prochaine.. 

Les accents feront une plus longue resistance, et probe-
blement les panties voisins des Pyrenees changeront pen-
dant longtemps les e muetsen a fermes, les ben v, tes fen It. 

A la Convention nationale on trouve les inflexions et les 
accents de touts la France; les finales trainantes des U1)3 , 
les consonnes gutturales et nasales des autres, on meme 
des nuances presque itnperceptibles, decelent presque tote. 
jours le departement de celui qui parte. 

L'organisation, nous dit-on, y contribue. Quelques 
peuples out tine inflexibilite d'organe qui se refuse it Par-
ticulation decertaines lettres ; tels sont let Chinois, qui ne.. 
peuvent prononcer la dentate r, etc. 

Cependant, si la pronontiation est eommunement plug 
douce dans les plaines, plus fortement accentuee dans les 
montagnes; si la langue est plus paresseuse dans le Nord, 
et plus soupte dans le 	; si, generalement patient, les 
Vitriats et les Marseiltais grasseyent, quoique shuts a des • 
latitudes un peu ditferentes , c'est plutet a !'habitude qu'a 
la nature 	Taut en demander la raison. Ainsi, n'exage- 
rows pas l'influence du climat. Tette langue est arlicutee 
de /a memo maniere dans des contrees tres-distantes, tan-
dis que dans le mettle pays la memo langue y est diverse-
ment prononcee. L'acceet n'est done pas plus irretortna-
ble que les mots. 

Je finirai ce discours en presentant l'esquisse d'un 
projet vaste et dont l'execution est digne de vous : 
c'est celui de revoltdionner noire langue. J'explique 
mxpensee. 

Les mots etant les liens de la societe et les deposi. 
takes& toutes nos tonnaissances , it s'ensuit quo 
l'imperfection des langues est une grande source 
d'erreurs.- Condillae voulait qu'on ne pfit faire un 
raisonnement faux sans faire un solecistne, et red-
proquement ; e'est peut-etre exiger trop. 

11 sera.it impossible de ramener tine longue au plan,  
de la nature et de l'affranehir entierement des capri-
ces de ('usage. Le sort de toutes les langues est 
prouver des modifications; ii n'est pas` jusqu'auX 
lingeres qui n'aient influe stir la nfitre, et supprime 
l'aspiration dei'h dans les Mites d • Hodiande. Quand 
un people s'instruit, necessairettrent sa langue s'en-
riehit, parse que l'augmentation des connaissances 
etablit necessatrement des alliances nouvellesentre 
les paroles et les pensees, et. necessite memo des ter • 
mes nouveaux. Vouloir condamner une langue a 
l'invariabi lite sous cc rapport ce serait co nda tn ner le 
genie national a devenir stattonnaire; et si , comme 
on l'a remarque depuis Hoinere jusqu'a Plutarque, 
c'est-à-dire pendant .plus de mille ans , la langue 
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grecque n'a,pas change, C'est que le peupl e qui la par-
lait a fait tres-peu de progres dans ce tapsde siecles. 

Mais ne pourrait-on pas an moins dormer un ea-
raetere plus prononce, une consiStance plus decidee 

notre syntaxe, a notre prosodic, faire a notre idiome 
les atnehorationS dont it est susceptible, et, sans en 
alterer le fond, l'enrichir, le simplifier, en faciliter 
l'etude aux nationaux et autres peoples? Perfection.' 
ner une langue, dit Michaelis, c'est auginenter le 
fonds de la sagesse d'une nation. 
' Sylvius, Duclos et quelques autres ont fait d'inn-
tiles efforts pour assujettir Ia langue &rite a la lan-
gue parlee, et ceux qui proponent encore aujourd'hui 
d'eerire comme on prononce seraient bien embar-
rasses d'expliqUer leur pensee, d'en faire 
tion, puisque, les rapports de l'ecriture a la parole 
&int purement conventionnels, la connaissance de 
rune ne donnera janmis celle de l'autre. Toutefois 
il est possible croperer sur l'orthographe des recti-
fications utiles. 

Quiconque a In Vaugelas , Douhours , Menage, 
Hardoui in, Olivet et quelques antics,. a pu se con-

, vaincre que notre langue est renaplie d'equivoques 
et d'incertitudes; it serait egalement utile et facile 
de les fixer. 

La physique et rart social, en se perfectionnant, 
perfectionnent la langue. 11 est une ionic d'expres-
mons qui par la ont acquis recemtnent une acception 
aceessoire ou tame en tierement differente. Le Willie 
souverain est enfin fixe a son veritable sens, et je 
maintiens qu'il serait utile de faire une revue gene-
rale des mots pour donner de la justesse aux defini-
tions. Une nouvelle grammaire.et  un nouveau die-
tionnaire franca is ne paraissent aux hommes vulgai-
res wenn objet de litterature; I'homme .qui volt 
grande distance placera cette mesure dans ses con-, 

• ceptions politiques. 11 faut qu'on ne .puisse appren-
dre notre langue sans pomper nos principes. 

La richesse d'un idiome n'est pas d'avoir des sy-
nonymes; s'il y en avait dans notre langue, ce serait 
sans doute Monarchie et crime, ce serait rdpablique 
et vertu. Qu'importe que l'Arabe ait trots cents 
mots pour exprimer un serpent ou un eheval ; la 
veritable abondance consiste a exprimer toutes les 
pensees, tous les sentiments; et leurs nuances. Jamais 
sans doute le nombre des expression& n'atteindra 
celni des affections et des idees ; c'est un malheur 
inevitable auquel sont condamnees toutes les.lan. 
goes. Cependant on pent attenuer cette privation. 

La pin part des idiomes, meme ceux du Nord, y 
compris le russe, qui est fils de l'esclavon, ont beau-
coupAlinitatifs;d'augmentatifs, de diminutifs, et de 
pejoratifs. Notre longue est une des plus indigentes 
a cet dgard, son genie parait y repugner; cepen-
dant, sans encourir le ridicule qu'on repandait avec 
raison sur le boursouflage seierititique de Bdif, Ron-
sard et Jodelet, on pent se promettre quelques hen-
reuses acquisitions. Deja Poujens a fait une ample 
moisson de privatifs dont la majeure partie sera pro-
blablgment adtnise. 

Dans le dictionnaire de Nicod, imprimd en 1606, 
sous le Z-il n'y avait que 6 mots. Dans celui de Ia 
ei-devanAcadenne Francaise , edition de 1718, it y 
•en avait 12. Sous la syllabe Be, Nicod "n'avait que 
45 termes; celui de l'Academie , rneme edition, en 
evait 217, preuve evidente que dans cet intervalle 
('esprit humain a fait des progres , puisque ce sont 
les inventions nouvelles qui determinent la creation 
des mots; et cependant Barbasan, La Ravalieres et 
tous ceux qui ont suivi les revolutions de la langue 
francaise, deplorent la perte de beaucoup d'expres-
Sions energiques et d'inversions hardies, exilees par 
le caprice, qui n'ont pas etc remplacees, et qu'il se-
rait important de faire revivre. 

Pour completer nos families des mots, it est en-
core d'autres moyens : Fun serait d'emprunter des 
idiomes strangers les termes qui nous manquent, et 
de les adapter aux notres, sans toutefois se livrer 
aurexces d'un neologisme ridicule. Les Anglais out 
use de la plus grande liberte a cet egard, et, de tous 
les mots qu'ils ont adoptes, it n'en est pas sans 
doute de mieux naturalise chez eux que celui de per-
fidiousness. 

Le second moyen, c'est de faire disparaitre toutes 
les anomalies resultant, soit des verbes irreguliers et 
defectifs, soit des exceptions aux regles generates. 
A ('institution des sourds et muets, les enfants qui ap-
prennent Ia langue francaise ne peuvent coucevoir 
cette bizarrerie qui contredit la marche de la nature 
dont ifs sont les sieves; et c'est sous sa-dietee qu'ils 
donnent a chaque mot decline, conjugue ou con • 
struit, toutes les modifications qui, suittant l'analogie 
des choses, doivent en deriver. 

• 11 y a dans notre langue, disait tin royalists, 
une hierarchic rde style, parce que les mots sont 
Classes comme des sujets dans une monarchic. • Cet 
aveu est un trait de lumiere pour quiconque rale-
chit. En appliquant l'inegalite des styles a celle des 
conditions, on petit firer des consequences qui prou-
vent !Importance de mon projet dans une democra-
cratie. Celui qui n'a urait pas senti cette verite se- 
rait-il digne d'être 	teur d'un peuplelibre? Oui, 
Ia gloire de Ia nation et le maintien de ses principes 
commandent une reforme. 

On disait de Quinault qu'il avail ddsossd notre lan-
gue par tout ce que Ia galanterie a de plus elle-
mine et tout ce que !'adulation a de plus abject. J'ai 
dela fait observer que la langue francaise avait la ti-
midite de l'esclavage, quand la corruption des cour-
tisans lui imposajt des lois : c!etait le jargon des co--
teries et des passions les plus viles. L'exageration 
du discours placait toujours au dela ou en decd de 
la verite. Au lieu d'être peind ou rejotii, on ne 
voyait que des Bens desesperes ou enchante s ; et 
bientbt it tie serait plus rien rests de laid ni de beau 
dans la nature : on n'aurait trouve que de !'exe-
crable ou du divin. 

11 est temps que -le style mensonger disparaisse, 
et que la langue ait partout ce caractere de veracite 
et de fiend laconique qui est l'apanage des republi-
eains. Un tyran de Rome voulut autrelois introduire 
tin mot nouveau : ii echoua , parce que la legisla-
tion des langues fut toujours democratique. C'est 
precisement cette Write qui vous garan tit le succes. 
Prouvez a l'univers qu'au milieu des orages politi-
ques, tenant d'une main sine le gouveruail de l'Etat, 
rien de ce qui interesse la gloire de la nation ne 
vous est etre nger. 

Si la Convention nationale accueille les vues que 
je lui soumets au nom du comite d'instruction pu-
blique, encourages par.son suffrage, nous ferons 
une invitation aux citoyens qui oat a pprofondi Ia 
theorie des langues, pour concourir a perfectionner 
la notre , une invitation a tons les'citoyens pour uni-
versa liser son usage, La nation, entieremetit rajeu-
nie par vos soins, trioniphera de tous les obstacles, 
et rien ne ralentira le cours d'une revoltition qui 
dent ameliorer le sort de l'espece humaine. 

Gregoire lit an projet de Octet que la Convention 
adopte en ces termes 

ar Le comite d'instruction publique presentera tin rap-
port sur les moyens d'execution pour une nouvelle gram-
maire et un vocabula ire nouveau de la langue francaise 
it presentera des vues sur les changements qui en facilite-
ront reiude, et WI donneront to caractere qui convient it la 
langue de la liberte. 	La séance est levee a trots beures. 

N. B. Dans la séance du 97, Darere a annonce qye dix 
prises faites sur les ennemis, Otaleut entrées dans les ports 
de Brest et de Port-Vendres. 
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CONVENTION NATIONALE. 
COMITE DE SALUT PUBLIC. 

Extraitd'un arnete du comite de salut public. 
_ 	Du IP' jour du mois de prairial, l'an 2 de la rep- 

blique franeaise une et indiyisible. 
vi Art. V. Les heures d'audience pour le public, dans 

les commissions, seront depuis midi jusqu'a deux heures 
seulement, et les commissaires, de concert avec les chers 
de bureaux, aviseront aux mesures necessaires pour dsiter 
Vailluence dans les bureaux, et pour faciliter cbaque 
toyen les moyens d'etre envoye directement et de suite au 
bureau od il aura affaire, et d'y etre promptement en- 
tendu. 	• 

a Signe au registre CARNOT, 	Puma, 
B. BARtRE, ROBRSPIERI18, BILLAUD-VA. 
BENNgs et COLLOT D'HERBOIS. 

((Pour extrait : 
Signe C.-A. PRIM, CARROT, B. BARiD14 

et R. LINDET. 

Plan de la fete a l'Etre supreme, qui dolt etre ale-
bree le 20 prairial, propose par David, et decree 
par /a Convention nationale. 
L'aurore annonce a peine le jour, et deja les sons. 

d'une musique guerriere retentissent de toutes parts, 
et font succeder au calme du sommeil un reveil en-
elninteur. 

A l'aspect de l'astre bienfaisant qui vivifie et co-
lore la nature, amis, freres, epoux , enfants , vieil-
lards et meres s'embrassent, et s'empressent a l'envi 
d'orner et de celebrer Ia fête de la Divinite. 

L'on volt aussitflt les banderoles tricolores flotter 
a l'exterieur des 'liaisons; les portiques se decorent 
de festons de verdure; la chaste epouse tresse de 
fleurs la chevelure flottafite de sa fille cherie ;tandis 
que l'enfant a la mamelle presse le sein de sa mere, 
dont it est la plus belle parure; le fils , au bras vi-
goureux , se salsa de ses armes ; it ne vent recevoir 
de baudrier que des mains de son pere; le vieillard, 
souriant de plaisir,  , les yeux mouilles des larmes de 
la joie, sent rajeunir son dme et son courase en pre-
sentant l'epee aux defenseurs de la liberte. 

Cependant I'airain tonne : a 'Instant les habita-
tions sont desertes ; elles restent sous la sauvegarde 
des lois et des vertus republicaines; le people rem-
plit les rues et les places publiques ; la joie et la 
fraternite Penflamment. Ces groupes divers pares 
des fleurs du printemps, sont un parterre anitie,dOnt 
les parfums disposent les Ames a cette scene tou-
chante. 

Les tambours roulent ; tout prend une forme nou-
velle. Les adolescents, armex de fusils, forment un 
bataillon carre autour du drapeau de leurs sections 
respectives. Les meres quittent leurs tits et leurs 
epoux elles portent a la main des bouquets de ro-
ses; leurs titles, qui ne doivent jamais les abandon-
ner que pour passer dans les bras de leurs epoux, 
les accompagnent et portent des corbeilles remplies 
de fleurs. Les peres conduisent leurs ills, armes 
d'une epee; l'un et l'autre tiennent a la main utte 
branche de cbene. 

Tout est pret pour le depart ; chacnn bride de se 
rendre au lieu ou doit commencer cette ceremonie 
qui va reparen les torts des nouveaux pretres du 
crime et de la royante. 

Une salve d'artillerie annonce le moment desire.; 
le peuple se reunit au Jardin National ; se 'range 
autour d'un amphitheatre destine pour la Conven-
tion. Les portiques qui l'avoisinent sont &cores de 
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guirlandes de verdure et de fleurs, entremelies de 
rubans tricolores. 

Les sections arrivees, les autorites constituees, le 
peuple annonce a la representation nationale que 
lout est prepare pour celdbrer la fete de l'Etre su-
preme. 

La Convention nationale, precedee d'une musique 
edatante, se montre au peuple : le president parait 
a la tribune elevee au centre de l'amphitheatre; it 
fait sentir les motifs qui out determine cette fete so-
lennetle ; it invite le people a honorer I'Auteur de la 
nature. 	' 

11 dit le people fait retentir les airs de ses.criS 
d'allegresse. 

Tel se fait entendre le bruit des vagues d'une 
agitee , que les vents sonores du Midi soulevent et 
prolongent en echos dans les vallons et les forets 
lointaines. 

Au bas de l'amphitheatres'eleve un monumentiA 
sont reunis tons les ennemis de la felicite publique; 
le monstre desolant de l'Atheisme y domine ; it est 
soutenu par l'Ambition, l'Egoisme, la Discorde et la 
fausse Simplieite qui, a travers les haillons de la mi-
sere , laisse entrevoir les ornements dont se parent 
les esclaves de la royante. 

Sur le front de ces figures 6n lit ces mots : 

- 	Seul espoir de retranger. 
11 va lui etre ravi. Le president s'approche, tenant 

entre ses mains on flambeau : le groupe s'embrase ; 
it rentre dans k ndant avec la meme rapidite queles 
conspirateurs qu'a frappes le glaive de la lox. 

Du milieu de ces debris s'eleve la Sagesse au front 
calme et serein ; a son aspect, des brutes de joie et 
de reconnaissance content de tons les-  yeux; elk 
console I'homme de biers que l'Atheisme voulait re-
duire au desespoir. La title du Cie" semble 'dire : 

Peuple, rends hommage a I'Auteur de Ia nature; 
respecte ses decrets immuables. Perisse l'audacieux 
qui oserait y porter atteinte! Peuple genereux et 
brave, juge de to grandeur par les mol ens que l?on 
emploie pour Vegarer. Tes hypocrites enneinis con-
naissent ton attachement sincere aux lois de la rai-
son, et c'est par la qu'ils voulaient to perdre ; mais 
to ne seras plus dupe de leur imposture; to briseras 
toi-meme la nouvelle idole que ces nouveaux drui-
des voulaient relever par la violence.. 

Apres cette premiere ceremonie , que termine un 
chant simple et joyeux, le bruit des tambours se fait 
entendre_; le son percant de la trompette &late dans 
les airs ; le people se dispose ; il est en ordre, il part. 
Deux colonnes s'a vancent ; les horn mes -d'un cOte , 
les femmes de l'autre,marchent Sur deux files petal-
Ieles. Le bataillon carre des adolescents marche tow 
jours dans le meme ordre. Le rang des sections est 
determine par la lettte alphabetique, 

Au milieu du petiple paraissent ses representants; 
its sont environnes par l'Enfanee, ornee de violettes; 
l' Adolescence , de myrte • Ia Virilite, de chene ; et 
la Vieillesse aux cheveu;blancs, de pampre et d'o-
livier: chaque reprefieutaut porte a la main un bou-
quet d'epis de bid de fleurs et de fruits, symbole 
de la mission qui Iut a ete confide ; .mission 
rempliront en &pit des obstacles renaissants sous 
leurs pas. 

Au centre de la representation Rationale, quatre 
tatireaux vigoureux, converts de festons et de guir-
lances, trament un char sur lequel brille un trophee 
compose des instruments des arts et métiers, et des 
productions du territoire francais. • VouS qui lives 

   
  



64 
dans le luxe et dans la mollesse , vons dont Text-
stenee nest qu'un penible sommeil, peut-etre vous 
oserez jeter un regard de mepris sur ces utiles in-
struments : ah! luyez, tuyez loin de nous ; vos Ames 
corrompues ne sauraient gofiter les jouissances sim-
ples de la nature ! Et toi, peuple laborieux et sensi-
ble, jouis de ton triomphe et de to gloire; dedaigtie, 
les vils tresors de tes laches ennemis; n'oublie pas 
surtout que les hems et les bientaiteurs de l'huma-
nite conduisaient la charrue de la mime main qui 
avail vaincu les rois et leurs 

Apres avoir, durant Ia marche, couvert d'offran-
des et de fleurs la satue de la Liberte, le cortege ar-
rive au champ de to -Reunion.. Ames pures, cceurs 
verttieux, c'est ici que vous attend une scene ravis-
sante ; c'est ici que la Liberte vons a menage ses 
plus douces jouissances. 

Une montagne immense deviant l'autel de la pa-
trie; sur sa cune s'eleve l'arbre de. la liberte ; les 
representants s'elancent sous ses rameaux protee-
teurs ; les pares avec leurs Ills se groupent sur la 
panic de la montagne qui lent est designee ; les 
mores avec leurs titles se rangent de l'autre cote; 
leur fecondite et les vertus de kilts epoux sont 
les seuls titres ,qui les y ont =finites. Un si-
lence profond regne de toutes parts; les accords 
toudants d'une musique harmonieuse se font en-
tendre; les pares, accompagnes de leers fils, chan-
tent une premiere strophe : ifs jurent ensemble de 
ne plus poser les amps qu'apres avoir aneanti les 
ennemis de la.  repilblique : tout to peuple repete la 
finale. Les Mies avec leursnieres, les yeux fixes vets 
Ia vofite celeste, chantent tine seconde strophe: 
celleS-ci promettent de n'epouser jatnais qua des 
hommes qui auroutservi la patrie; les meres s'enor- 
gueillissent 	lent fecondite.... Nos enfants', disent- 
ellet, apres avoir purge la terre des tyrans.coalises 
contra nous , revtendrout ,s'acquitter d'un devoir 
cher a leur cceur ; its fermeront la paupiere de ceux 
dont ifs ont recu le jour. Le peuple repete les ex-
pressions de ces sentiments sublimes, inspires par 
I'amour sacrd des vertus. 

Une troisieme et derniere strophe est chant& par 
le peuple entier. Tent s'emeut , tout s'agite sur Ia 
montagne ; hommes, femmes, filles, vieillards, en, 
fants , tons font retentir l'air de leurs accents. Ici 
lesineres pressent les enfants qu'elles allaitent ; IA, 
saisissant les p1 us jeunes de Jews enfants males, cettx 
qui n'ont point astez de force pour accompagner 
leurs pares, et les soulev ant dans leurs bras, e (leg les 
presentent en homtpage a l'Auteut de la nature: les 
jeunes lilies jettent vets le eiel lee fleurs qu'elles ont 
apportees, seule propriete dans un age aussi tendre. 
Au mdme instant, et simunanement , les fils, brtl-
lant d'une ardear gnerriere , tirent tents epees, les 
deposent daps les mains de leurs vieux pares ; its 
jurent de les rendre partout victorieuses ; ils jurent 
de taire triompher l'egalite et la liberte contra l'op-
pression des tyrans. Partageant l'entlionsiasme de 
leurS fils, les vieillards ra vis les embrassent, et re-
pandent sur eqx leur benediction paterneile. 

Une decharge formidable d'artillerie, interprete 
de la vengeance nationale , enflamme le courage de 
no's republitains ; elle leur annonce que le jour de 
gloire est arrive. Un chant male et guerrier, avant-
coureur de la victeire, repond an bruit du canon. 
Tous les Francais confondent leurs sentiments dans 
un embrassement featernel ; ifs Wont plus qu'une 
voix, dont le cri general, vine la repubtique! monte 
vets la Divinite. 
Delails des Ceremonies et de Pordre a observer dans 

la fete. 
A einq heures precises du matin, it se fera un rap-

pel general daus Paris. 

Tous les citoyens et citoyennes seront invites par 
ce rappel a dieorer a I'instant leurs maisons des 
couleurs cheries de la liberte, soit en renouvelant 
les drapeaux, soit en les embellissant-de guirlandes 
de fleurs et de verdure. 

Ils se rendrout ensulte aux chefs:-Iieux de leurs 
sections respectives , pour y attendre le signal du 
depart. 

Tons les hommes seront sans armes, excepte les 
adolescents de quatorze a dix-huit ans, qui seront 
armes de sabres et de fusils on de piques. 

Ces adolescents formeront, dans chaque section, 
un bataillon carre, •marchant sur douze de front, et 
au milieu duquel seront places les Hammes et le dra-
peau de la force armee de la section, pones par ceux 
qui en sont ordinairement charges. 

Tous les citoyens et les jeunes garcons tiendront 
a la main une branche de chine. 

Toutes les citoyennes, mores et fines, seront pa-
tees des couleurs de la liberte; lee metes tiendront it 
leurs mains des bouquets de roses, et les filles por- 
teront des corbeiltes remplies de fleurs. 	. 

Pour occuper la montagne elevee au champ de la 
Reunion, chaque section choisira dix vieillards, dix 
meres de families, dix jeunes filles de quinze a vingt • 
ans, dix adolescents de quinze A dix-huit ans, et dix 
enfants males au-dessous de huit ans. 

Les dix metes de families que fournira chaque sec-
tion seront en blanc, et porteront le ruban tricolore 
en &Wipe de droite 0 gauche. 

Les dix jeunes filles seront egalement en blanc, 
et porteront le ruban comme les meres ; les jeunes 
titles auront les cheveux tresses de fleurs. 

Les dix adolescents seront miles de sabres. 
Chaque section nommera un commissaire, qui sera 

chargé de conduire, dans le lieu que I'on indiquera, 
lee cinquante personnes choisies par la section pour 
occuper la montagne.. • 

II sera envoye a chaque section cinquante cartes, 
qui seront delivrees a ces,einquantes personnes, et 
une au commissaire chargé de les conduire; ifs les 
porteront dune maniere apparente. 

Les citoyens et citoyennes auront soin de se pour- 
voir de branches de chine, de bouquets, de guirlandes 
et de corbeilles de fleurs, et de se parer des couleurs 
de la liberte. 

A huit heures precises du matin, une salve d'artil-
lerie tiree an Pont-Neuf annoncera que le moment 
de Se rendee au Jardin-National est arrive. 

Les citoyens et citoyennes partiront de lows sec-
tions respectives en deux colonnes, sur six de front 
par colonne; les homtnes et les garcons 0 droite ; et 
les females, lee filles et les enfants au-dessous de huit 
ans a gauche. 

Le bataillon carre des adolescents sera place entre 
lee deux colonnes, au Centre. 

Les sections seront invitees a s'arranger de ma-
niere que Ia cotonne des femmes ne soft pas plus 
nombreuse que cello des hommes, pour ne pas &-
ranger Tordre si necessaire a etablir dans une fete 
natiotiale. 

Le commandant de la force armee de chaque sec-
tion conduira sa section, et les capitaines des diffe-
rences eompagnies le seconderont et veilleront avec 
lei a ce qua les colonnes n'interrompent point-Tor-
dre.fixe. 

Le commandant de la force armee parisienne 
donneraIles ordres en consequence, et en surveillera 
l'execution. 

Le Pont•Tournant devant servir a fa sortie du cor-
tege, les sections ne pourront arriver au Jardin-Na-
tionaj que par les portes Bites du Manege, du Pont-
National, et du pavilion de I'Unite. 

En arrivan", les colonnes d'hommes se rangeront 

   
  



Route que tiendra le cortege. • 
II sortira par le Pont-Tournant , et fera le tour 

de la statue de la Liberte. 
II passera le pont de la Revolution, 
Le bord de t'eau, 
La place des InvalideS, 
L'a venue de l'Ecole-Militaire, et entrera au champ 

de la Reunion en passant sous -le niveau. 
Arrive au champ de la Reunion, la colonne des 

hommes se developpera a droite de la montagne, et 
la colonne des (mimes a gauche. 

Le premier groupe de tambours se placera der- 
riere la montagne , du Ole de la riviere, a une dis- 
tance qui lui sera indiquee. 

Tous les bataillons cartes des adolescents se ran- 
geront en cercle autour de la montagne. 

Le groupe des vieillards et des adolescents se 
placera sur la montagne, a droite. 

Le groupe des jeunes lilies et des meres de fa- 
mine, conduisant par la main les enfants de sept 
dix ans, se rangera stir la montagne, a gauche. 	• 

La representation nationale occupera la partie is 
plus elevee de la montagne, et les musiciens se pla-
cerost sur le milieu. 

Le deuxieme groupe de tambours restera devant 
la montagne, du dite de l'Ecole-Militaire, a Ia dis-
tance qui lui sera indiquee. 

Aussitetquq tout Sera range dans I'ordre ci-des-
sus determine, le corps de musique executera seul un 
hymne a la Divinite. 

Apres cet hymne on executera une grande sym-
phonic. 

Cette symphonic time, les vieillards et les adoles-
cents qui seront sur la montagne chanteront rule 
premiere strophe sur t'air des Marseillais , et jure-' 
ront ensemble de ne poser les armes qu'apre,s avoir 
aneanti les enneinis de la republique. • 

Les Vieillards et les Adolescents. 
Dieu puissant, l'un peuple intrepide 
C'est toi,qui defends les  rensparts ; 
La victoire a ,,d'un vol rapide, 
Aceompagne nos etendards. 
Les Alpes et les Pyrenees, 
Des rois ont vu Comber Porgueil ; 
Au Nord , nos champs sent le cercueil 
De leurs phalanges consternees; 

Avant de deposer oos glaives triomphants, 
Jurons d'aneantir le Crime et lea tyrans. 

Tons les hommes ripandus dans le champ de la 
Reunion repeteront en dour le refrain. 

Les meres de DORM. et les jeunes fines placees 
sur la montagne chanteront nue seconde strophe : 
cedes-ci proinettfont de reepouser que des citoyens 
qui auront servi la patrie, et les meres remercieront 
l'Etre supreme de leur fecondite. 

Les femmes. 
Entends les vierges et les meres, 
Auteur de la fecondite I 
Nos epoux, nos enfants, nos freres 
Combattent pour la liberte ; 
Et si quelque main criminelle 
Terminait des destins si beaus, 
Leurs fits viendront stir des tombeaux 
Yeager la cendre paternelle. 

Le chccur. 
4vant de &poser vos glaives triomphants, 
Jurez d'aneantir le crime et lea tyrans. 

Toutes les femmes *endues dans lethamp de la,  
Reunion repeteront ensemble le refrain. 

La troisteme et dermere strophe sera chant& par 
tout ce qui sera stir la montagne. 

• 

. • 	 R.55: • 
dans la partie du jardin du ate de la terrasse dite 
des Feuillants ; les colonnes de femmes et d'enfants, 
du cote de la terrasse de Ia riviere ; et les batail-
Ions cartes des adolescents, dans la grande all& du 
centre, 	' 

Le rang des sections au Jardin-National sera indi-
que, pour chaque colonne et pour le bataillon, par 
les jalons portant une lettre alphabetique et un nu-
mero indiques d'avance a chaq.ue section. 

Lorsque toutes les sections seront arrivees au 
Jardin-National , une deputation ira a nnoncer a Ia 
Convention que tout est prepare pour celebrer la 
fête de la Divinite, 

La Convention nationale descendra par le balcon 
du pavilion de l'Unite sur l'amphitheatreadosse au-
dit pavilion. 

Elle sera precedee d'un corps nombreux de 
musique, qui!  e placera sur les deux rampes du 
perron. 

Le president, place a la tribune, fera sentir au 
people les motifs qui ont determine cette fete solen-
nelle

' 
 ei l'invitera a honorer l'Auteur de Ia nature. 

Apres ce discours, on executera une symphonic; pen-
dant ce temps, le president, arme du flambeau de la 
Write , descendra de ('amphitheatre, s'approchera 
d'un monument eleve sur lc bassin circulaire, et re-
presentant le monstre de l'Atheisme. 

Du milieu de ce monument, incendie par le presi-
dent, apparaitra la Sagesse. 

Apres cette cereinome, le president remontera Ala 
tribune, et parlera de nouveau an peuple, qui lui re- 
pondra par des chants et des ens 	egresse. 

Un second roulement de tambours indiquera le 
moment du depart pour le champ de la Reunion. La 
marche sera rang& dans Fordre suivant : 

10 Detachement de cavalerie, precede de ses trom-
penes ; 

20  Corps de sapeurs et de pompiers; 
30 Les canonniers ; 
40  Groupe de cent tambours et eleves de Mutant-

National ; 
50 Vingt-quatre sections marchant sur deux co-

tonnes, de chacurie six personnel de front, les horn-
mes a droite, et les femmes et les enfants a gauche, 
les bataillons d'adolescents aft centre des deux co-
lonnes de leurs sections respectives; dans le milieu 
des vingt-quatre sections marchera un corps de.mu-
sique destine pour Farm& du Nord ; 

60  Groupe de vieillards, de meres de famille, d'en-
fants, de jeunes titles et d'adolescents armes de sa-
bres, qui doivent se placer sur la montagne elevee 
au Champ-de-Mars; 

70 Corps de musique qui t  pendant la marehe,,  
executera les airs patriotiques ; 

80 La Convention nationale, entouree d'un ruban 
tricolore porte par l'enfance ornee de violettes, ('ado-
lescence ornee de myrte, la virilite ornee (le chene, 
et la vieillesse ornee de pampres et d'olivier. 

Chaque representant portera a sa main un bou-
quet compose d'epis de ble, de fleurs et de fruits. • 

Au centre de la representation nationale marchera 
un char sur lequel brillera un trophee compose des 
instruments des arts et metiers, et des productions 
du territoire francais ce char sera traine par huit 
taureaux vigoureux, converts de festons et de guir-
Landes • 

90 Groupe de cent tambours; 
100 Vingt-quatre sections marchant dans le meme 

ordre que les vingt-quatae premieres, en ayant au 
milieu (relies le char des enfants aveu0es, qui exe-
euteront dans la inarche-im hymne a la Divinite, 
paroles du eitoyen Deschamps, musique du citoyen 
Bruny;  

110  Corps de cavalerie ferment la marche. 

   
  



Les hommes et les femmes. 
Guerriers, offrez votre courage; 
Jeunes filles, offrez des fleurs • 
Mores, vieillards, pour votre hommage 
Offecz vos fits triomphateurs; 
Denissez dans ce jour de gloire 
Le ter consacre par leers mains; 
Sur ce for, vengeur des humains 
L'Eternel grave la victoire. 

Le ihceur. 
Avant de deposer nos glaives triomphants, 
Jurons jj d'aneantir le crime et les tyrans. Jurez 

Les metes souleveront dans leurs bras les plus 
jeunes de leurs enfants, et les presenteront en how-
triage a l'Autenr de la nature.. 

Pendant ce temps, les jeunes lilies jetteront des 
fleurs vers le clef, et simultanement les adolescents 
tireront 'ears sabres, et jureront de rendre partout 
leurs armes victorieuses. Les vieitlards ravis appo4 
seront leurs.mains sur 'elms totes, et leur donneront 
la benediction paternelle. 

Le peuple entier repetera enamor le dernier re-
frain. • 

Les trompettes plates sur le haut de la colonne 
dlevde sur la• rnontagne indiqueront au peuple 
panda dans le champ de la Reunion le commence-
ment de chaque strophe et le moment oil sera chante 
en chceur to refrain. 	• 

Les vieillards, les adolescents, les metes de fa, 
mille et les jeunes lilies places-sur la montagne se-
rout guides pour to chant de chaque strophe par le 
chmur de musique. 

Apres la derniere strophe, une decharge generale 
d'artillerie, interprete de la vengeance nationale, se 
fern entendre, et tons les Francais, confondant leurs 
sentiments dans an embrassement fraternal, termi-
neront la fete en faisant retentir les airs du cri ge-
neral: viva /a ripublique! 
Ordre a observer pour sortir du Champ-de.Mars. 
Un roulement general de tambours avertira les 

batai !Ions des adolescents de rejoindre leurs sections 
respectives. • 

Les vingt.quatre premieres sections, placdes du 
cote de la riviere, defileront par la rue Dominique, 
e se separeront stir la place des Invalides. 

La Convention nationale, precedes du corps de 
tnusique et environnee de tons ceux qui dtaient 
places sur la montague, rentrera dans le Palais-Na-
tional , ou l'on deposera to trophee des arts et me- 
tiers. 	• 

Les vingt-quatre sections., rangees du dad de 
l'Eeole-Militaire, suivront la mem route, et se se-
pareront, comme les premieres, sur la place des 

HYMNE A L'ETRE SUPREME, 
Par Marie-Joseph Chimer, depute a to Convention 

rationale; ntusivse de. Gossec. 
Source de verite, qu'outrrige 'Imposture, 
De tout ce qui respire, kernel proteetestr, 
Diets de la Liberte, pere de la Nature, 

Criateur et conservateur ; 
0 toi 1 soul incree, scut grand , soul necessaire, 
Auteur de la vertu , principe de to lot, 
Du pouvoir despotique ;mumble adversaire, 

La France est debout devant toi. • 
Ti, poses sur les mere les fondements du monde; 
Ta main lance la foudre et dechaine les vents; 
Tu litio•dans ce soleil dont la flamme-feconde 

Nourrit tons les ewes vivants. 
La courribre del milts, percent de sombres voiles, 
Traine a pas inegaux son cours silenoieust  

Tu lid marques sti route, et d'un peuple 
Tu semis Ia plain des cieux. 	, 

Tes autels sent spars dans le sein des campagnes, 
Dans les riches cites, dans lessantres deserts, 
Aux angles-des valtons , au sommet des montagnes, 

Au haul du diet, au fond des mers. 
Alais it est pour to gloire un sanetisaire auguste, 
Plus grand que l'Empiree et sea palais d'azur : 
Dieu lut-meme, habitant le cceur de Vhommejuste. 

Y plate un encens.libre et pur. 
Dans frail etineelatit du guerrier intrepide 
En traits majestueux to gravas.  to splendour ; 
Dans les regards baisses de la vierge tinide 

Tu playas I'aimable pudeur. 
Sur le fart du vieillard la Sagesse immobile 
Semble rendre avec toi les deerets eternels : 
Sans parents, sans appui, Venfant trouve un asile 

Devant tes regards paternels. 
C'est toi qui Pais germer dans la terre embrasee 
Ces fruits delicieux qu'avaient promis les flours; 
Tu verses dans son sein la feconde rosee 

Et les frimas reparateurs. 
Et lorsque du printemps la your enchanteressea 
Dana I'dme epanouie &faille le desir, 
Tout ce que to cress, respirant la tendresse, 

Se reproduit par le plaisir. 
Des rives de la Seined Ponde hyperboree 
Tes enfants disperses eadressent lours concerts; 
Par tea prodigues mains la Nature pare° 

Wait le Dieu de l'univers. 	• 
Les spheres parcourant leer carriere infinie 
Les mondes, les soleils, devant tel prosternis , 
Publiant tes bienfaits, d'une immense harmonic 

Remplissent les cieux etennes. 
Grand Dieu, qui sous le dais Pais pIlir la puissance, 
Qui sous le ehaume obscur visites la douleur, 
Tourtuent du crime hetireux, besoin de Vinnocence, 

Et dernier ami du malheur ; • 
L'esclave et le tyran ne t'offrent point d'hommage; 
Ton culte est la vertu, to Ioi, Vegalite : 
Sur Phomme fibre et bon, ton ceuvre et tots-image, 

Tu soufflas 
- Quand du dernier Capet la criminelle rage 
Tombait d'un trtine impur ecroule sous nos coups. 
Ton invisible bras guidait notre courage, 

Tes foudres marchaient devant nous. 
A iguisant avec l'or son poignard homicide, 
Albion smr le crime a footle sersucces ; 
Mais to punis le crime,-et to puissante egide 

Couvro au loin le peuple frangais. 
Aniantis des rois les ligues mutinees; 
De trente nations tarts enfin les pleurs ; 
De la Sambre au MontAllant, du Var aux Pyrenees), 
• Faistriompher les trois conkers!.  
A venger les humains Ia France est consacree.; 
Sois toujours Valhi du pets* souverain, 
Et que la republique, immortelle, adoree, 

Eerase lea trains d'airain I 
Longtenips environne de volcans et d'ablines,. 
Que l'Herenle frangais. arrassant ses rivaux, 
Debout sur les debris des tyrans et des crimes, 

Jouisse enfin de ses travaux 
Qua notre liberte, planant sur les deux mondes, 

dei deux mere guidant nos otendards, 
Passe A jamais fleurir sous ses palms fecondes 

Les vertus, les lois et les arts. 

.$gANCE DU SOIR DU 16 PDAIRIAL. 

Prisidenee de Patter {de la alle-d'Ory. 

L'Assemblee renouvelle le bureau. Robespierre 
obtient a Funanimite les suffrages polar la presidence. 

Les nouveaux secr6taires soul &lea ; Michaud et 
Cambadres. 

La seance est levee it neuf heaves: 
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SEANCE DU 17 DRADDAL. 

Presideuee de Maximilieu Robespierre. 
Bulletin des ble.ssures du brave Geffroy, serrurier. 

— Du 17 prairial. 
• Les vingt-quatre heures se sont passees sans de 

nouveaux accidents. La journee a ete bonne; les 
• douleurs des plaies diminuent , Ia suppuration s'eta-
blit ; elle est encore melee de fragments d'escarres et 
de caillots de sang. II a dortni pendant la nuit envirofi 
cinq heures. Ce matin i1 n'y a point de fievre. (On 

	

applaudit.) 	 • 
. Sine MUNN et LEGRAS, officjers de sante 

de la section Lepetletier. 
—Laloi propose, et l'Assemblee adopte le decret 

suivant 
La Convention nationale, apres le rapport qui lui a 

eV fait au nom de son comite d'alienation et domaines, 
chargé de ('execution du decret du 10 juin 1793 et autres 
relatifs A la conservation et vente du mobilier de la ci-de-
vant lisle civile, star le mode de payement des frais et ed. 
penses qu'ont occasionnes et occasionneront les operations 
prescrites par ces decrets pour parvenir a Ia vente et la 
conduire A sa fin, (Wale: 

a Art. Ier. Les commissaires apprkciateurs, vendeurstiu 
mobilier provenant de Ia ci-devant lisle civile, sont autori-
ses A prelever sur les deniers provenant de la vente, et 
qu'ils out en main, et A payer le moment des frais et de-
penses qu'ont occasionne et occasionneront la recherche et 
conservation des papiers, l'inventaire, le recolement, la re-
paration et le transport des differents meubles et effets. 

a II. Its ne pourront faire et continuer A faire ce paye-
ment que sur les dtats &taints qui leur seront presentes, 
et qu'autant que ces dials seront vises par les represen-
tants du peuple charges de da surveillance de ces commis-
sions, ou par ceux qui remplacent ces representants dans 
les departements oil se trouvent situtes les maisous ci-de- - 
vant royales. 

a Ili. Les quittances des payements qu'ils feront , con-
formement aux dispositions ci-dessus, leur seront allouees 
pour comptant lors du payement qu'ils feront Ala I resore-
rienationale du surplus des deniers provenant de Ia veute 
et rester entre leurs mains. Ces quittances resteront A la 
tresorerie

' 
 attecliees au bordereau gulls lui fourniront. 

IV. Le present decret ne sera point imprime ; it sera 
adressemanuscrit au comite d'alienation et dotnaines, A la 
tresorerie nationale et aux differentes commissions credes 
en execution du decret du 10 juin 1793. a 

—Bezard fait adopter les deux decrets suivants 
• La Convention nationale, apres avoir entendu le rap? 

port de son comae de legislation, 
a t• Sur un jugement refere du tribunal du district de 

Guerandes, rendu envers les freres Rozier, negotiants 
Bordeaux, et le couseil-general de Ia commune de Croisie, 
presentent la question de savoir si, par la loi du 8 frimaire 
derider; ['intention de Ia Convention a eid d'abolir sang 
distinction toutes les procedures civiles et criminelles noes 

la suite des insurrections populaires , occasionnees 
raison de l'accaparement et du surbau,semeui ties den rees; 

a 2* Sur la petition des freres Boxier, dans laquelle its 
exposent cited ne s'agit que d'une action civile dont its ne, 
peuvent etre prives, et qpi statue definitivement sur le 
fonds de la contestation; 

Considerant A regard du tribunal que la loi du 8 fri-
metre, rendue A ['occasion d'un jugement Au tribunal cri-
mine) du departement de Seine-et-Oise nee prononce que 
sur les affaires criminelles, qu'aucune de ses dispositions 
n'annonce ['abolition des procedures civiles ni pour le 
passe, ni pour l'avenir. 

a A regard des petitionnaires , qu'ils out, pour statuer 
sur lours petitions, les trthunaux etablis par la loi; 

	

sueerbte 	n'y a lien h delibkrer. 
Le present decret ne sera pas imprime; H sera insert 

an Bulletin de correspondence. ir 
— a La Convention nationale, apres avoir entendu le 

rapport de son comfit de legislation sur la petition du ci-
toyen Rollin, ex-chanoine de Toul , age de soixante-dix- 

sept ans , et attaque d'apopleXie, tenth* A etre'excepte 
des dispositions prononcees par les lois contre lea cede. 
siastiques , • attendu sa maladie, et en consideration de ce 
qu'il a prete le serment aussitdt que sa sante le lui a per-
mis, mais posterieurement an decret du 14 aoct 1792; 

• Reciete qu'il n'y a lieu A deliberer. 
a Le present (keret ne sera pas imprint& a 	• 
— Lequinio expose Tie les citovens de Ia corn- 

• mune de Prolin, district de Pons, departement de In 
Charente,Inferieure, apres avoir fait passer au chef-
lieu de leur district les vases d'argent destines jadis 
a la superstition , et converti en chemises, bandes et 
charpies les tinges employes au service de leur an. 
cien temple, hit font passer 200 livres pour en faire 
l'usage quits estimeront le meilleur ; it propose de 
les employer an soulagement des veuves et orphe-
lins de nos freres d'armes, morts pour la defense de 
la liberte. 

La mention honorable du don et l'inSertion au 
Bulletin sont deeretees. 

- secretaire lit la lettre suivante 

LIBERTi gGALITE. 

Les commissaires des revenus nationaux au presi-
dent de la Convention nationale. 

Paris , le 17 prairial , I'an 2,  de la ripubli-
que une et indivisible. 

• Citoyen presi dent , • Jes -notes soniniaires des 
ventes d'immeubles contiSques, qui nous sout par-
venues dans le tours de la premiere decade de prai-
rial, presente des adjudications prononcees da iis cent 
quatre-vingt -eitiq districts, au nombre de cinq mi Ile 
neuf cent trente-sept articles de ventes : elles so 
sont elevees a 28 millions 857,789 liv.,stir l'esti-
matiori de 13 millions 385,633 liv., et onnetit sue 
cette estimation un excedatit de 15 millions 472,1561. 

• II resulte, taut de retat ei-joint que de ceux 
semis sous les yeux de la Convention nationale,. 
qu'il a ete prononce des adjudications de cette na-
ture dans quatre cent soixante-quatre districts, et, 
qu'elles ont produit 392 millions 128,155 liv., stir 
['estimation de 187 millions 897,599 liv., ce qui pre-
sente stir les estimations on excedant de 204 millions 
230,556 liv. 

• Signe LAUMOND, commissaire , et 
Boom, adjoin/. • 

— La commission d'agriculture et des arts a 
nomme des commissaires pone l'experience de la 
refonte des papiers resits. L'experience a en. lien a la 
manulactUre de papier d'EsSone; cette deconverte 
utile, qnoique dans son enfance, a reussi an dela de 
toute esperance ; de vieux livres de theolosie, de 
feodalite et autres grimoires inutiles, ont ete jet& 
dans la refonte, et it en est sorti un papytr Mane et 
solide, propre a recevoir une nouvelle impression. 

La commission fait passer un echantillon de ce 
papier.

en  llvoye au comite d'agriculture et d'instruction. 
Louchet lit les Adresses suivanteS 

La Societe revolutionnaire et rigs:nth* des Amis 
de to Montagne, seant I Conches, departement de 

Eure, district d'Evret4, slant a Vernon, a la 
Convention nationale. 

Un attentat horrible contra's en la personne de vos 
celligues, Collot d'Herbois et Robespierre, a pense en-
lever au emelt& de saint public deux de set plus infatiga-,  
bles membres, A la liberte deux tie ses plus incorramtibles 
defenseurs, et au peuple franceis deux de ses plus Hetes 
amis. La gociete populaire de Conches en a fremi ; elle a 
renouvele le sentient d'exterminer les traitres et les sup-
pets des brigands , et de niourir en defendant la Convene 
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lion nationals. Parlez, representante, et nous volerens 
tous pour vous faire un rempart de nos corps. Quoit l'in-
fame Paris et la scelerate Corday ont encore des imita-
teurs l Quoit la France reiterate encore de ces monstres 
vomis par les enters 1 tous les conspirateurs ne sent pas 
encore aneantis Citoyens', peres.cle la patrie, rexecra-
ble projet de mettre Louis XVII sur le trone subsiste en-
core; utte lettre anonyme, adressee a one republicaine de 
noire commune, en est la preuve. Qu'ils Se montrent 
dorm ces tigres qui veulentcimenter de votre sang le trend 
d'un nouveau despote , ou plutot qu'ils tremblent 1 Nous 
sommes debout et prels a partir au premier signal. La So-
ciete populaire vous olfre Mtn ses membres pour pa rtager 
avec nos freres de Paris rhonneur d'avoir contribue au 
bouheur dot peuple et A raffermissement de la rep oblique, 
en tut conservant ses fondateurs, autour desquels nous 
nous serreroes, et quo nous preserverous des coups des 
assassins. a 

Les membres du comild de surveillance revolution-
naire de la commune de Rhodes au ciloyen pre-
sident de la Convention nationals. 

Dignes representants d'un people libre, l'expression 
de sos sentiments est digne de reffuSion de vos cteurs ; 
l'hommage solennel que vous a velrendu a I'Etre supreme 
et a rimmortalute de fame doit bannir de la France ra-
theisine et rimmoralite. Republicains amis des mceurs , 
vous pvez attache a u he base solide les liens de la sociele, 
et its seront indissolubtes. Si le led des passions individuel. 
les est comprime. nous cueilleronstous les doux fruits de 
la liberte et de regalite; la morale publique dolt faire dis- 

• Lerner les droits et les deroirs ; les uns et les autres se-
root connus et respedes des que rlioname, apres avoir 
semi la necessite de combattre ses passions, aura trouve 
l'art de les vaincre. a 

Le conseil general de la commune de Rhodes cl la 
Convention national°. • 

e  Dignes representants d'un people fibre, nous avons 
entendu la voix de .1a sagesse; vous en etes tes dignes or-
genes. L'Itornmage que vous avez rendu 4 I'Etre supreme 
eta l'immortalitd de rattle est le fondement solide cur le-
quel reposeront la stabilite et la felicite de la republique 
fraucaise. 

a ()Hi, citoyens, la Morale publique, dont vous donnez 
des legions si interessantes a un peuple -sensible, lui rap-
pellera sans cessases droits et ses devoirs. 

a II a plesieurs fois verse des larmes d'attendrissement 
Au reds de vos triomplies sur ses ennemis domestiques. Eh! 
que ne vous doit.II pas au milieu des succes qui honorent 
tent de heros, toujours victorieux des esclaves du despo-
tisme, ce potpie dont les mozurs pores ne sauraient s'ale 
lier avec rimmoralite; ce peuple sublime qui possede par 
vous le dornaine de la libel& tar latmelle it foade sop 
bonlieurl 

a Les lois que vous venez de faire pour le soulager 
dans rindigence, et le secourir dans 1a vieillesse, font 
eclater votre bienfaisance et le rendent heureux et recon-
naissant. 

a 11 vent done que nous soyons awes de vous les inter-
' pretes de ses sentiments, et des mutt continnels qu'il 

adresse a l'Etre supreme pour la prosperite de la repu-
blique. 

La Convention detrete la 4mention honorable de 
ees Adresses et l'insertion au Bulletin. 

Beffroy fait adopter le decret suivant : 
a La Convention nationale apres avoir entendu le rap-

port du comite des finances, decrete 
Art. I". Les lois des 24 et 30 tnars,.5 avril et 26 octa-

bre 1790, sur limpet de remplacement des droits stippri-
Ines sur les seas, les cuirs, Ids fers , les Ituiles, le savon et 
ramidon, soot rapporties en ce qui concerne retablijsse• 
went, la repartition et la perception de cet impot. 

a IL Dana le cas oul la totalite cat panic de cet impdt 
await etc acquittee dans quelques communes de la republi-
que, it sera fait compte aux contributable*, sur !curs con-
tributions fonciere et mobiliere de 1793 et des sondes suia 
Votes, de la somme par cut payee pour set objet, 

-a III. Pour suppleer ii Pimp& de remplacemeut sup: 
prime par le present decret, les corps administu stirs verse-
ront a la tresorerie nationale, dans /e deeal d'un mois, a 
compter de la pub ication du present decret, la pantie qui 
reste dispenible du produit des roles auppletifs de six der-
niers mois de 4789. 

a L'article III du decret du 26 septembre 4789 est rap-
porte. a 

— e La Convention nationale, apres avoir entendu' le 
rapport de son comite des finances, decrete: 

a Art. l•*. II sera etabli, pour une anti& seulement, une 
contribution extraordinai re de guerre; elle sera du dixieme 
des sommes portees au role de l'emprunt force, etabii par 
la loi du 3 septembre dernier ( vieux style). 

a II. Cette contribution extraordinaire sera acquittee 
par tous ceux qui ont ete port& sur ces roles, ou par leurs 
heritiers solidairement, d'apres la proportion fixee par far. 
tide I", et en raison de la somme a laquelle its ont 0.6 
tises. 

a M. A cet effet, 11 sera forme dans chaque municipa-
lite, dans la decade qui suivra la reception du present de-
cret, un role parliculier de Cetus les contribuables cotises 
aux roles de l'emprunt force. 

a IV. Les reties tie la contribution' extraordinaire de 
guerre seront clos et verities par la municipalite, rendus 
executoires par radministration de district, et remis au 
percepteur dans la decade suivante. 

a V. Ces nouveaux roles contiendront quatre colonnes. 
Dans la premiere seront inscrits les noms des contribua-
bles; dans la seconde seam( rapportees les sommes inscri-
bes dans la colonne correspondante au role de remprunt 
force ; dans la troisiCme le dixieme de cette somme, for-
mant la cote du contribuable ; et la quatrieme sera Aser-
see pour la mention des payments. 

a VI. Cette contribution sera exigible par tiers de mois 
en mois, a compter du jour de la publication du role, et 
les contribuables en retard seront poursuivis par les voles 
de rigueur prese,rites en matiere de contribution. 

a VII. Le produit en sera verse chaque mois par le per 
cepteur dans la caisse du receveur du district, et a Paris 
directement a la tresorerie nationale, dans la decade qui - 
suivra repoque de chaque echeance. 

a VIII. Les agents nationaux pros des districts et des , 
communes sons tenus de veiiler, chacun en ce qui le con-
cerne, a rexecution du present decret; its en seront res. 
ponsables. * 

GOULY, au nom du eetnite de marine : Citoyens, 
c'est d'une nouvelle victim de la fureur et de la 
barbaric beitannique8 que je viens vous entretenir ; 
c'est d'un Francaisjete et laisse a fond de cafe d'une 
corvette pendant met mois,. a qui on ne donnait que 
la moitie d'une ration ordmaire de matelot, pour 
avoir combattu vigoureusement dans le fort de file 

-de Tabago, 	it s'etait retire lorsque cette ile s'est 
vendue. et  livree, par les aristocrates et les rovalistes 
qui y dotninaient, aux esclaves de l'imbecille Geor-
ges. Le eitoyen Gauche est la victime dont je parle : 
ll a etc depouille de-  tout ce qu'il possedait, itibu-
rnainement maltraite, entin deports comme prison-
nier d'Etat en Angle terre pour avoir constant-
ment resists aux perlides insinuations des partisans 
de ('execrable Pitt, pour S'etre -declare run de Imes 
plus cruets ennemis, et s'etre montre, avant et hpres 
('invasion de Tabago par ceslaches insulaires, digne 
do noun francais. Echange a Jersey, et de retour 
dans sa patrie, it s'y trouve dans le plus pressant 
besoin, et reclatne de votre justice et de votre biett-
faisanee des seeours qui puissent le mettre a meme 
d'y subvenir, et d'attendre 	alt etc statue sue les 
indemnites auxquelles it a droit, en vertu du decret 
do 14 ventose, qui en assure aux patriotes dont les 
proprietes ont souffeet par l'invas,on des ennemis. - 
Le eitoym Gauche est dans cette categorie , puis-
qu'il a ere absolument spolie par les Anglais, arra-
the de son domicile, et conduit prisonnier dans cette 
terre Souillee de tous les crimes, parce qu'il est 
patriote. Notre eollegue Crassous, en mission dans 
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le departement de Seine-et-Oise, le connait parfaite, 
ment, et atteste, par sa lettre au comite des secours 
publics, du 25 ventose, tout ce que je viens de vous 
en dire. 

La Convention nationale a deja secouru deux de 
ses compagnons d'infortuue, les citoyens •Peyre et 
Garnaud ; elle ne rejettera pas la demande qui lui 
est faite par ses cornites de marine, des colonies et 
des finances, d'un secours provisoire pour ce pa-
triote matheureux. Voici le projet de decret qu'ils 
me chargent de lu i presenter. 

La Convention nationale, apres avoir entendU le rap-
port des comites de marine, des colonies et des finances, 
sur la petition du citoyen Gauche, habitant de l'ile Taba• 
go, spolie par les Anglais, arrache de son domicile, et de-
pone en Angleterre comme prisonnier d'Etat , decrete 

Art. 1*,. 11. sera paye par Ia tresorerie nationale, < vue 
du present decret, au citoyen Gauche, la somnie de 600 I. 
a titre de secours provisoire. 
. H. Ce secours sera impute sur l'indemnite a laquelle 

it a droit pour avoir etc &pulite de ses proprietes a I'ile 
de TaLago, par 'Invasion des ennemis. 

a ill. Le comite des finances demeure charge de deter-
miner cette indemnite. Le present decret ne sera imprime 
que dans le Bulletin de correspondance. 

Ce &cid est renvoye au comite des secours. 
BECOINTRE (de Versailles) : Citoyens collegues, 

les herbages des departments qui composaient Ia 
ei-devant Normandie, et tons ceux destines ordinai-
rement a l'engrais des bceufs et autres bestiaux qui 
font partie de la no urriture de Pespece humaine, ont 
die charges completement cette annee. 

Deja une partie de ces bestiaux sont gras, et de-
vraient, a fur et mesure, sortir des herbages pour 
etre remplaces par d'autres bestiaux maigres, en 
proportion de la erne de ces memes herbages. 

Les herbagers ne s'empressent pas d'amener ces 
bestiaux gras aux marches de Neuf-Bourg, Poissy et 
Sceaux, parce que : 10  la loi qui les autorisait 
vendre de gre a gre avant rte rapportee, it n'y a 
point de decret qui fixe le mode a observer dans les 
marches pour vente des bestiaux vivants, et ewe-
cher l'arbitraire entre le vendeur et l'acheteur ; 

2° farce que ces herbagers vendent partiellement 
leurs been& sur les lieux a des rembiniers, qui en-
suite les envoient a destination aux bouchers de 
campagne, oh la loi du maximum etant mat execii-
tee, its en tirent un prix bien au-dessus de celui que 
peuvent mettre les bouchers des grandes commu-
nes, ou la loi est respectee ; Ce qui prive les bouchers 
de Versailles et autres lieux de la facuitd d'acheter 
concurremment avec les bouchers des'petites com-
munes. 

Wait it est resulte que presque tous les bouchers 
de ces grandes communes out cesse leur commerce, 
Landis que celui des bouchers des campagnes est en 
pleine activite. it est de fait que beaucoup de ces 
derniers, qui ne livraient que septa nuit veaux avec 
un bceuf ou une vache, ou six on huit moutons par 
decade, err debitent aujourd'hui dix foil plus. 

Ces memes bouchers vendent bien aux habitants 
de leur commune au prix du maximum la quantite 
fixee par la municipalite, mais l'excedant, qui est 
bien plus considerable, its I'exportent au vendent 
aux passants a un prix arbitraire, beaucoup au-des-
sus de celui fixe par Ia loi. 

De la it resulte un double abus : la ruine des bon-
chers des grandes communes qui sont aujourd'hui 
sans .tat, et la privation qu'eprouvent les citoyens 
qui n'ont pas Ia faculte de tirer la viande de la 
campagne. 

L'arbitrage dans la vente et I'achat des bestiaux, 
soil en gros, soit en detail, Otant toutes..especes de 
Concurrence pour les bouchers des grandes com-
munes, atilt de la campagne feraieut avant trois 

mois le commeree.exelusif de la boucherie, seraient 
arbitres du prix, et aneantiraient la ressource des 
marches de Neuf,Bourg,'Poissy et autres. 

Cet anean tisseinen s opererait en faisant acheter 
par leurs aflides les bceufs et autres bestiaux dans 
les herbages, et au sein meme de l'abondance nous 
eprouvrions encore la disette. 

Pour remedier a ces desordres, et remettre les 
choses dans lent. .tat naturel, je vous proposerai de 
renvoyer au comite de salut public eta la commis-
sion de commerce et des subsistances l'objet de ci•tte 
motion, et de les charger de vous presenter, dans 
le courant de la deeade prochaine, un projet de de-
cret d'apres leS bases suivautes, ou.autres qu'ils 
croiront plus sages. 

1° Les municipalites oil sont situ& les herbages 
destines aux engrais seront tenues &en faire sortir 
et conduire dans les marches de Neuf-Bourg, Poissy, 
Sceaux et autres de la republique, les boeuts, vaelles, 
et autres bestiaux, a fur et mesure gulls scrota gras, 
et empecheront 	n'en soft veudu aucun sur les ' 
lieux, excepte dans les cas ci-apres. 

26 Les herbagers seront Genus de declarer a leurs 
municipalites le numbre, la quantite de bestiaux 
qui sont dans leurs herbages ,: 	et a fur et A mesure 
qu'ils en sortiront les proprielaires declareront 
pour quel marche its sont destines. 

3° Les municipalites enverrout copie de ces de-
clarations, chaque decade, a la commission de cam-,  
merce et subsistances de la republique. 

46  Auctin citoyen ne pourra acheter de bestiaux 
destines a la boucherie dans les herbages ou chez 
les fermiers, cultivateurs, proprietaires, sans etre 
muni d'une commission en bonne forme de la com-
mission des subsistances de la republique ; crux qui 
en seront pourvus seront tenus de la faire viser par 
la inunicipalite du lieu. 

5° Tout citoyen qui Viendra achetera des bes-
tiaux sans y etre antorise par la commission des sub-
sistances, et avant de reumlir les formalites fres-
crites par !'article ci-dessus , sera condavane a une 
amemle qui ne pourra dire rnoindre de 300 liv. ni 
exceder 3,000 liv. Cette amende sera commune et 
solidaire entre-le vendeur et l'acheteur. 

6° Les citoyens munis dune commission pOur les 
armees ou service extraordinaire pour la republique 
seront tenusde prendre un acquit-A- caution, dans 
les municipalites du lieu, contenant le nouibre de 
bestiaux achetes, leur destination; et soumission de: 
rapporter cet acquit-a-Caution, dans les trois inois, 
vise par la mumeipatite du lieu de destination, a, 
peine de 3,000 liv. d'aineride pour chaque contra-
vention. 

70 Les municipalites .:des villes et campagnes 
tiendront la main a ce que Ia loi du maximum sur 
le prix de la viand. ne  puisse en aucun cas etre en-
&mute, meme a regard des citoyens qui ne seraient 
pas habitants de la commune, et cc sousles peines 
portees par Ia loi du maximum. 

Les propositions de Lecoiutre sont renvoyees au 
comite de salut public. ' 

BARERE, ;u norn du comite de salut public ; LeS 
prises sur le commerce de nos ennemis continuent 
etre A l'ordre du jour. Voici la liste de celles dont le 
commissaire de la marine a donne connaissauce au 
comite. 
Courrier du 15 prairial. — Prises mites par la 

title aux ordres du citoyen Castagnier. 
.Port.V mires, le 8 prairial. 

Quatre batiments espagnols, Bout le eliargement West 
pas moue& 	 • 

Prises entrées au port de Brest. 
Le navies anglais to air Georges, de 200 tonneaux, ve 
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pant de Lisbonne et anent a Londres arm un cbargement 
de colon, sins blanc et rouge, pris par la frigate la Rail-
lease. 

1:n navire allant a Amsterdam , charge de sip, pris par 
la corvette l'Epercier. 	• - 
Courrier du 16 prairial. —Prises entrées a Brest, 

Un navire hollandais de 160 tonneaux, charge de set. 
Un batiment allant a Amsterdam, charge de vie. 
Un brick de 250 tonneata charge de toile et autres 

Marchandises pour l'Espap,ne. 
Deux betiments hollanilais, dent un charge de bie. 

Courrier du 17 prairial: Prises entrees et Brest: 
Deux navires anglais, charges de yin el. colon , un d'eux 

gyant 5,000 plastres'a bord pris par la frigate la Railleuse. 
BARi:RE: Le comite de saint public, en s'occupant 

de !'organisation des fetes nationales, a remarque 
que les representants du peuple etatent les seuls, 
parmi les fotictionnaires publics, qui ne portassent 
pas le plus leger signe ou earactere des ionetions 
qu'its exereent. Les administrations, les tribunaux, 
les justicei de paix, les commissaires de police, tous 
soul design& au peuple comme attaches a tel de- 

telle function, et tons portent, sous.diverses 
formes, les couleurs cheries tie la liberte. 

1;Assemble,e eintstitnatIte observa d'abord un. cos-
tume avilissant et ridicttle ; eetaitUn present de la 
royaute. 

L'Assemblee legislative crut devoir prendre tine 
espece de cordon ; taut les forams et les hochets de 
Ia emir influencaietit encore les signed exterieurs de 
la puissance ptibliquel 

La Convention nationale a senti, it y a quinze 
mois, le besoin de dormer tin costume au represen-
tant du peuple; et le panaChe tricolore, natant a la 
tete des colonnes, a plusienrS lois montre aux armees 
le chemin de la victoire. 

Ce n'est pas le moment de Inotiver ici !Influence 
des costumes nationaux ; cc sent les inesurs exti-
rieures des peuples ; c'est dans un rapport que nous 
ferons bientet sur cet objet, qUi ne parait frivole 
qu'aux hoinmes legers qui n'ont jamais calculi les 
diets de la legislation des setts, que noes developpe-
eons quel costume petit convener a nos mceurs, 
notre gouvernement, it notre climat.• Des artistes 
dessinent dans cc moment et gravent les divers cos-
tumes, civils et militaires, dans toutes les fonctions 
et dans toutes les armes. ll faut s'oectmer du provi-
soire. Aujourd'hui it ne s'agit que de la fête natio-
nale decrete:t pour le 20 de Ce mai*. 

llsuffit ausst pour que les inspecteUrs de la salle 
aient le temps de faire. preparer le costume simple 
de representant du people quechacun de nous pren-
dra dans cette ceremonte. 
_ Les representants du peuple pies les armees et 

dans les departements writ COUvertS de ce costume 
dans leurs functions : cc n'est qu'a Paris gull n'est 
Pas connu ; et cependant eest Ia commune dans 
laquelle reside la representation nation* tout en-
tiere. 

Le comae vous propose de decreter clue les mem-
bres de la Convention assisteront a la fete nationale 
de l'Etre supreme, le 20 prairial, avec.le costume 
des representants du peuple preS 	armees ou dans 
les departements, quelle que soil la couleur de l'ha-
bit, c'est-a-dire avec le panache au ,chapeau et la 
ceinture tricolore : le sabre est inutile dans les fonc-
tions qui ne sont pas thilitaires. 

Le comae vous propose angst de renvoyer au 
30 messidor la ceremonte civique dans laquelle vous 
decernerez aux manes, de Viala et Barra les hon-
neurs du Pantheon elle Bait (keret& pour le 
30 prairial. 	• 

Cette époque
. 
 est trop rapprOchie deli fete natio • 

nale de 1'Etre supreme, soil pour leg travaux qu'elle  

necessite, soil parce 	faut tlistribuer les fates 
nationales a des epoques moans rapprochees. 

D'ailleurs, les eleves de I'Ecole de Mars seront 
dans ce moment reunis, campes et habilles , its 
pourront jouir de cette fete, et apprendre de quels 
honneurs la patrie recompense le devouetnent des 
citoyens pour elle. 

Voici le projet que je suis charge de vous presen-
ter: 

a La Convention nationale,-  apes avoir entendu le rap. 
port du comite de salut public, decrete:.  

Art. Pr. La ceremonie civique dani laquelle les lion-
nen rs du Pantheon seront (Weenies 6 la memoire de Barra 
et d'Agricole Vials est renvoyee au 30 messidor. 

a II. En attendant qu'il soil fait un rapport sur le cos-
tume national , les membres de la Convention nationale 
assisterotit a la fele nationale du 20 de cc mois avec le 
costume des representants du peuple pres les annees et 
dans les departements. 

a III. Les membres de la Convention, qui n'ont pas rem. 
pli de mission ou qui ne sont pas pourvus de ce costume, 
se fermi inscrire dans le jour au comite des inspecteurs de 
la salle. 

a IV. Les inspecteurs de la salle sont chargei de faire 
delivrer a chaque representant .du people, le 19 prairial, 
un panache et une ceinture tricolores. a 

Ce dteret est adople. - 
La stance esl levee A trois inures. 

'Etat des prisons. 
Le bulletin de la police porte le nombre des pri-

sonniers a 7,089. 

	

SPECTACLES. 	• 
OPERA NATIONAL. —Demain la Reunion du 40 twat, ou 

!'Inauguration de la Republique franfaise, sans-culottide 
en 5 actes. 

THEATRE DE L'OPERA.•COMIQUE NATIONAL, rue Favart. 
—Melidor et Phrosine, comedie en 3 actes, melee d'ariet-
tes, et la 2* de Joseph Barra, fait historique en un acte. 

THEATRE DR LA REPUBLIQUE, rue de la trot.—Pygmalion, 
melodrame de Jean-Jacques' Rousseau, precede de la 
Mort de Cesar, tragedie de Voltaire. 

THEATRE DB LA RUB FETDEAU...-Clandine, ou le Petit 
Commissionnaire ; les Timis Sans-Culottes, etl'Apotheose 
du jeune Barra, piece patriotique en tin acte. 
• THEATRE NATIONAL, rues de la Loi et de Louvois.—
Relache necessite par des changements. 

THEATRE DE-LA MONTAGNE, alt Jardin de t'1 galite. 
Relache. 

THEATRE DES SANS-CULOTTES, ci-devant Moliere,La 
Mitromanie, 

	

comedie en 5 actes, 	desi)eux Chas. 
sears et la Laitiere. 

TAEATRE MIME DES ANIS DR LA- PATRIE, -do:levant de 
la rue de Louvois. 

En attendant Ia 1" du Mariagecirique, et Claudine, ou 
le Petit Commissiontraire. 

THEATRE DU VAUDEVILLE. —Le Diner des Peuples: les 
Prisonniers francais d Liege, et Columbine mannequin. 

Dem. la Nourrice republicaine. 

	

THEATRE DE LA CITL.-- VARIETES• 	VOrphelin, 
suivi du Pirate: 

	

THEATRE DU PANTHEON, a l'Esttapade. 	Relaehe. 
AMPHITHEATRE TARTLET, faidroorg du Temple. — Au-

jourd'hui, a cinq heures et detnie precises, le citoyen 
Franconi, avec ses Neves et ses enfants, continuera ses exer- • 
cices d'equitation et d'emulation, tours de manege, danses 
sur ses.  chevaux , avec plusieurs scenes et entr'actes amu-
sants. 

II donne ses1econs d'equitation a de voltige, tous les 

	

matins, pour Pun et l'autre sexe. 	- 

Payements a la trdsorerie nationale. 
mois vingt et un fours de l'annee 1793 (vieux style). 

Pour les rentes viageres, toutes lettreS. 

   
  



GAZETTE NATIONALE ou LE MONITEUR 1:1\11IRSEL 
• 

ri°  260. 	Dicadi 20 PRAIRIAL, Van 2e. (Dimanche 8 JUIN 1794 , vieux style.) 

POLITIQUE. 
ETATS—UNIS VADIERIQUE. 

Philadelphie, le 30 mars.— Les crimes et l'immoralite 
du gouvernement britannique sont enfin proclanies dans 
les deux mondes, et sans doute Ie moment approche °a 
les feroces Anglais, charges de la baine des nations , por-
teront to petite de leurs Jones attentats contre Plitimanite. 

Uue assemblee generale Cies titoyens de Philadelphie a 
tie convoquee dans la cour du gouvernement, et, sous la 
presidence d'Etienne Girard, les resolutions suivantes ont 
etc adoptees a l'unanimite 

Considerant (pie les Etats-Unis d'Amerique n'ont 
cesse, depuis l'epoque glorieuse qui en a fait une nation 
independante, de chercher par toutes sortes de moyens 
honnetes- a.faire presider to justice Ia plus impartiale 
toute leur, conduite 'envers les nations etrangeres, et a 
donner des preuves incontestables de la franchise et de la 
'candeur.avec lesquelles nous etions disposes a miniver fa-
mine et la bienveillance de tout le genre humain , et putt-
culierement celle de la Grande-Bretagne; desirant, par 
une reconciliation generale, effacer iusqu'au souvenir des 
torts qu'elle a eus envers nous dans le tours de notre 
volution ; 

a Considerant aussi que des dispositions aussi pacifiques 
et aussi propres a coticilier les esprits, en exigeatent de, pa- _ 
reilles de la part de la Grande-Bretagne, et gull emit per-
mis de croire qu'elle ne manquerait pas, a son tour, 
d'exercer envers les Etats-Unis les memes principes d'im-
partialite , de justice et de bienfaisanze. Les Etats-Unis 
itaient d'autatit plus en droit de s'y attendre qu'ils ont 
montre autant de zele, depuis la separation des deux pays 
qu'avant cette epoque, a etendre le commerce, les manu-
factures de la Grande-Bretagne, et a tournir abondam-
went ses colonies eloignees et indigentes de tout ce que le 
tel americain pouvait produirei 

Mais, considerant que la Grande-Bretagne, loin d'etre 
touchee de cet exemple de magnanimite, a constamment , 
par une politique aussi astucieuse que 'vindicative , sans 
egard aux traitesformels ni aux lois des nations, mecontin 
les droits, attaque les interets , interrompu les liaisons et 
insulted la digniie des Etas-Unis; 

(I En etfet , elle a refuse arbitrairement de rendre les 
pastes de l'Ouest , nonobstant la clause formelletnent sti- 

.puide dans le (rake de pais. 	 • 
o Au mepris de la justice et de l'humanite, elle a for 

menu et entretenu la guerre des sauvagescontre les-Etats-
Unis. 

a Elle a eu la perfidie de lecher les Barbaresques d'A-
frique pour piller etmettre dans les fens les eitoyens des 
Etats-Unis. 	 • 

c.Elle a eu !'arrogance de vouloir prescrire des bornes 
au commerce des Elats-Unis. 

a Elle a eu la bassesse d'autoriser les pirateries de ses 
propres sujets sur les vaisseaux americains., 

a Elle a use de violence en saisissant et mettant en se-
questre, jusqu'A la concurrencede plusieurs millions de 
piastres, les vaisseaux et la propriete des citoyens desEtats-
Unis. 

a Elle a insolemment emprisonee, lachement seduit et 
'engage a son service , par force, plusieurs millers de ma-
telots americains. 

a Elle a ajoute le mepris a Ia violence, en dedaignant 
d'ecouter les plaintes reitetees qui lui ont ete faites sur des 
injustices aussi rnultipliees. 

Considerant eufin tine., dans tons les temps, les ci-
toyens ont le droit, et gull est meme de leur devoir, dans 
la crise actuelle, d'enoncer leur opinion avec franchise et 
fermete, de reclamer la protection du gouvernement, et 
de donner des assurances merittes de confiance et d'appui 
a ceex qui sont charges de l'administration des affaires pu- 
bliques; 	 . 

a En consecetence," 
a Resolu que les citoyens de la vile et comte de Phila. 

delphie , justement affectes des injustices et des insultes 
lt• Sark. — Tome VII, 

. - 
fakes par Ia nation britannique aux droits, au commerce 
et a Ia dignite des Etats-Unis, demandent que le gouver-
nement general prenne Unites les mesures qu'ils out lieu 
d'attendre de sa sagesse et de Son patriotisine, mais qui 
Wont elk gee trop negligees, a Pellet d'obtenir de la nation 
anglaise reparation pour le passe et setrete pour I'avenir, 
comme aussi de proteger et d'encourag; r leur commerce, 
et de faire respecter parmi les peoples de l'univers la di. 
gnite et la puissance de to republique americaine, s'enga-
geant id de soul enir ces mesures de toutes leurs forces et 
de tous leurs moyens. 

a Considerant d'ailleurs que la lutte penible , mais glo-
rieuse, de to nation francaise, pour fonder one republique 
libre, a (la naturellement irriter, d'un cote, les despotes 
et leurs esciaves, Landis que de l'autre elle a excite l'admi-
ration et les appla udissementi de toutes les ames.genereus. 
ses et eclairees, et rappele au souvenir des A merscains, en 
particulier, les services importants que cent nation -ear a 
rendus dans leurs jours de persecution et de calamite, elte 
a produit aussi dans leur esprit la conviction que la cause 
de la France est virtuellemetrt Celle de I'Ainerique et du 
genre humain en general ; cc qui les porte Par consequent 
a tormer, avec An creur sensible'et reconnaissant, les wear 
les plus sinceres pour les succes et la prosperite de cette 
nation, leur amie et leur elide : en consequence, elle a 
resolu que to desk et Ia recommendation expresse des ci-
toyens des ville et comte de Philadelphie sont que le god-
vernement general, quelleS que puissent etre ses opera-
lions poliliques, regarde avec une indulgence genereuse 
ces irregulariles que to lot imperieuse des eirconstance$, 
et non une volonte &Leman& de uous manquer, a intro-
dukes dans la politique commerciale de la France. 

t. En effet , ses dernierS &eras, qui etabli-ssent comme 
loi de l'Etat ses traites avec les Etais-Unis prouvent evi-
demment quo ces irregularites ont rte, de la part de la re-
publique, blew plutet l'elfet de la neeessite que d'un des= 
seen premedite de nous mitre. 

a II convient done de se montrer, covers les Francais et 
en faveur de lent cause, avec tout le zele que l'amitie petit 
inspirer sans blesser les lois de la justice. 

Ces resolutions avant rte arifiCes, on a propose les sill-
''antes, qui ont rte pareillemedt adoptees a l'unanimite 

a Besot u que, comme les injustices et let perteS eprou-
Wes par l'Arnerique exigent clue- le gouvernement fedora- 
of y apporte un prompt remede , l'assemblee est d'a vis 
qu'il sera prudent de preitdre let mesures nece-saires pour 
empecher que les Algeriens et les Anglais ne s'enaparent 
plus de notre propriele ; comme aussi de tnettre ineessam-
Went up embargp sur, les vaisseaux de Ia Grande-Bretagne 
et des prohibitions sur les produits de ses mattufactureS, 
jusqu'a ce que les Americains aient reel' Pindemnite de 
leurs pertes, et que les posses de )'Est soient rends entre 
'ems mains. 

Le president ayant prig Fassemblee de !rendre en con-
sideration les calatnites qu'eprouvent ceus de nos freres 
qui soot captifs a Alger., les re.solutions suivantes out Ole 
proposers et adoptees a l'unanimite. 

a Resolu qu'il sera forme tin comite de dint citoychs 
pour presenter un projet lendaet A obtenir de la bimetal-
lance de tous les bons patriotes des dons gratuits, destines 
a soulager- eta rscheter ceux de nos malheureux comps-
triotes qui, naviguant a bord de vaisseaux philadetphie s, 
sont totnbes entre les mains des pirates d'Alger, ou de 
toute autre nation. 

a Resolu que !edit comite fera son rapport A la pro-
chaine assemblee generale, qui doit avoir lieu le 22 du pre-
sent Inds de mars. 

a Signe STEPHEN GIRARD, president; RODERT M. KEAN, 
secritaire. 

POLOGNE. 

Parsovie, le IQ mai.— La nation va devoiler la Otte 
des attentats dont les ministres strangers se sont rendus 
coupabies, depuis les premiers ordres qu'ils ont recus jos-
qu'aux derniers exces qu'its ont commie. On a trouve dans 
ce recueil parmi les deal de la chanc,ellerie russe, deux 
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piices dont la lecture a 0004 Id peuple de Varsovie 
d'horreur et d'indignation ; rune est une lettre de to main 
de rimperatrice a son general lice'strum, dans laquelle 
elle lui ordonnait de trailer les Pcilanais en sujets rebelies, 
et de leur faire eprotiver les plus rudes chatimen is ; l'au-
tre piece est une note par laquelle /e feroee Igelstrom de-
mande au roi Stanislas et an ci-derant conseil permanent : 
4.* que ''arsenal de Varsovie soil Byre a ses Busses, et que 
tout autre militaire soft Marine dans la vine; 20  qu'on 
lui !lore la tete de ring, citoyens dont les noms sont don-
nes. 

Voila le dernier exces qui a decide l'immortelle journee 
du 17 avril. Le grand chancelier Sulkowski, ayant pris 
connaissance de la note d'lgelstrom, fut depute aupres du 
Moscovite ; mais, loin d'en obtenir quelques sentiments 
d'humanite, it en tut traite lui-meme avec une telle arro-
gance que I'on rapporta de la conference le grand chance-
her malade. La Id Busse s'etait emporte , et, rugissant, 
n'avait parte que de carnage. Le bruit de ces horribles 
scent s se repandit pa rmi le peuple, et 'Insurrection fut re-
solue le soir•rneme, et le lendemain elle fut executee. 

Le signal convenu des deux coupsde canon se donna le 
jeudi-saint, a midi : le peuple est arme, it s'elance sur 
les Busses, et bit ces prodiges de valeur dont I'Europe est 
instruite. 

On a cornpte'lept turtle quatre cents cadavres de Bus-
ses... La nation n'oub iera pas les grandrsertices qu'en 
cette memorable journee lui out rendus les juifs , a qui 
l'aristocratie strait refuse le nom de citoyens, 
. A ces heureuses et terrible explosions de la fureur na-

donate a succede un vrai calms et une joib universelle. 
On se regarde enfin dans Varsovie, et d'un cell verve on 
echange entre soi le temoignage de In satisfaction du cceur. 
La vine offre respect dune activite extraordinaire pour les 
preparatifs de defense, qui se font avec gait& La garde 
nationale est SOW les armes ; tons les citoyens s'exercent 
aux manmuvres militaires, et les patriotes riches arment 
des legions a leurs frail. 

C'est au camp d'Igolomia que le brave Kozciusko a 
recu la nouvelle de la glorieuse insurrection du 17; it l'a 
fait publier au son de la trornpette. Les communications 
avec son armee et la route de Varsovie soul Wires ; les 
deux rives de la Vistule soul balayees des troupes enne-
mies ; mais Kozciusko parait ne pas vouloir quitter le pa-
latinat de Sandomir avant d'avOir disperse les corps rus-
set qui s'avaucent de la Podolie. 

PRUSSE. 
Berlin, le 20 mai.— L'insurrection de la Pologne aura 

des suites plus impurlantes qu'on ne l'avait d'abord pease. 
L'inquietude que nos courtisans-ministres evaient com-
mence par en concevoir est devenue encore plus strieuse. 
On salt que le people polonais, ayant &convert dans les 
archives la correspondence des tours qui Pont trahie, le 
fit de toutes les iniquitescomtnises a son egard, on va 
blier le remelt des Crimes authentiques de Catherine II 
et de Frederic-Guillaume. On &aim les elfets de' l'indi-
gnatian des PolormisenverS la personae de Bucholtz, mi-
nistre de Berlin Varsovie, et la sour s'est hate de de-
clarer que le ministre polonais It Berlin serait traite en 
represailles ; mais on a appris que les Potonais avaient 
miscet agent sous la sauvegarde des lois, a condition qu'il 
signerait l'ordre donne aux troupes prussiennes de se re-
tiree du territoire de la republique. 

Cependant on rassemble une aratee qui dolt marcher 
en Pologne. 

On a vide les garnisons et let ferieresses; iI ne restera 
pas en Pi usse un seul soldat de troupes de ligne. Les vines 
et les forts seront gardes par let milices et les invalides. 

CONVENTION NATIONALE., 
COmtrA 	SALUT Piratic. 

'Extrait des registres du comfit, de salut public de 
la Convention nationale, du tee four do mois de 
prairial, l'an 20 de la ripubligue francaise une 
et indivisible. 
s Le comite de salut public, ea consequence de la lot  

du 0 pretrial sur Ia formation de PEcole de Mars, et vu 
la necessite d'en preparer tons les moyens d'executiori 
avantrarrivee des Cleves, arrete quo les agents nationaux 
de district prendront les mesures necessaires pour que les 
Cleves de I'Ecole de Mars de tear arrondissement n'arri-
vent pas a Paris avant le l" messidor prochain, en meme 
temps qu'ilsne pourront s'y rendre plus Lard que le 20 du 
meme mois, con tormement a Is Ioi. 

a Les agents nationaux adresseront au comite de saint 
public le proses-verbal de leurs operations relatives a*la 
nomination des Cleves, afro que le comite puisse connaltre 
leur age, leurs qualites morales, et les motifs qui auront 
determine le choir de chacun d'eux. 

a Signe nu registre CARNOT, B. Lamar, Rosesentanz, 
COLLOT D'HRRBOIS, C.-A. PRIERS, B. Bsakas, Coutuo 
et Sean r-Jusr. s 

Adresse aux Francais, presentee par Gregoire a 
la Convention, et adoptee dans la seance du 6 

• prairial. 
LA CONVENTION NATIONALE AUX FRANOAIS. 

Citoyens,vous avez le bonheur d'être Francais, et 
eependatit une faculte essentielle manque an grand 
nonibre d'entre vous pour meriter ce titre dans 
toute son etendue. Les uns ignorent completement 
la langue. nationale; d'autres ne la connaissent 
qu'imparfaitement. 11 est des departements entiers 
ou presque jamais elle n'est admise dans le com-
merce de la vie civile. Neanmoins la connaissance et 
Fusage exclusif de la langue francaise sont intime-
went lids au mat ntien de Ia liberte, a la gloire de la 
republique, c'est-a-dire a votre bonheur, puisque 
ses interdts sold les viitreS. 

Cette race de brigands , qu'on nomme rois et 
princes, rend hommage a votre langue ; ils l'ont in-
troduite dans lours cours ; les sours passeront, les 
peuples reste.ront. ils honoreront votre langue en 
a doptant vos principes ; déjà chez plusieurs elle est 
usitee,tandis que les enfants de Ia meme famille sont 
a cot egard etrangers les uns aux autres; des amis et 

- des freres ne peuvent se parlor sans interprete. 
Autrefois la France etait divisee en provinces, qui, 

pour Ia plupart, avaient des coutumes et des dia-
lectes differents. Cette disparite etait, entre les mains 
des despotes , un moyen de plus pour les tenir as-
servies. La revolution vous a toes reunis autour de 
la patrie; iI n'y a plus de provinces; pourquoi done 
trente dialectes, qui en rappellent le nom, etablis-
sent-ils encore entre vous une demarcation funeste? 

Ciloyens , vous detestez le federalisme politique, 
abjurez caul du langage. La langue dolt etre une 
comme la republique; du Nord au Midi, sur toute 
l'etendue du, territoire francais, it faut que les dis-
cours , comme les cceurs, soient a l'unisson. 

Ces dialectes divers sont sortis de la source im-
pure de la feodalite. Cette consideration settle dolt 
vous les rendre odieux ; ils sont le dernier anneau 
de la chaine que la tyrannie vous avait imposee; 
hatez- vous de le briser. Hommes libres , quittez 
le !engage des esclaves, pour adopter eclat de la 
liberte. 

Comment pourrez-vous statuer sur ''acceptation 
des lois, les miner, leur obeir, si la langue dons la-
quelle elles sont ecrites vous est ineonnue ? Propo-
ser de les traduire, ce serait pour vous tut surcrolt 
de depenses, ce serait ralentir la marche du gouver-
Dement ; d'ailleurs, la plupart des patois out une 
indigence de mots qui ne comporte que des traduc-
firms inflates. 

Tons les citoyens sont admissibles a toutes les 
places ; II est meme ['esker qu'ils soient propres a 
les remplir tour a tour. Vos enfants sont morns 
vous qu'a Ia patrie, et vouslui devez ult compte ri-
goureux de vos solos pour former tine gdudration 
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nouvelle d'hommes egalement capables de devenir 
bons artisans et bons )uges, de mauler le rahot et le 
sabre, et de passer de Ia charrue au siege 
Mais si la langue trancaise nevous est pas lavalliere, 
qu'arrivera-t-it? On vous remolirez mat les fonc-
lions auxquelles vous appelleront vos concitoyens ; 
votre incapacite trompera leur confiance , et corn-
promettra la chose public* en vous deshonorant ; 
o❑  votre ignorance connue eloignera de vous les 
suffrageS ; a lors les places seront constamment re--
parties entre un petit nombre de personnes; Panto-
rite se concentrera dans leurs maini ; et si malheu-
sement l'hanitude de commander leur en inspirait le 
goat, l'habitude des affaires favoriserait leurs tra-
mes ; bientt,t ils vous considereraient comme une 
classe sit bordonnee, et l'aristocratie ressuscitee an& 
antirait l'egalite. 

La coniuussance de la langue nationale est done 
un moyen indispensable pour conserver la liberte 
des suffrages, dejouer les intrigants , et repousser 
l'ambition qui tenterait de vous opprimer. 

La France, a qui le ciel a donne un beau cliniat et 
an sol fertile, une position heureuse sur les deux 
mers, dolt par ses productiobs, son industrie et son 
commerce, se passer des putres peoples. Vos repre-
sentants saisissent tons les moyens de faire fleurir 
Pagricillture et les arts: les arts ne peuvent lleurir• 
que par les lumieres; les lumieres se communiquent 
par de bonnes institutions, par des on vrages 
dont vous ne pourrcz firer ancun fruit si vous igno 
rez la langue dans laquelle its sont ecrits. 

Parmi ceux qni ont etc les complices du fanatisine 
et de l'aristocratie, it en est une foule qu'on n'a pre-
cipites dans cet anime que parce que leur ignorance 
de la langue francaise donnait acces a la seduction: 
Quand on people s'eclaire, i1 s'apercoit bientat qu'un 
homme vaut un honime , et qu'un roi n'est pas. 
hotline. La Declaration des Droits, ce tison sal utarre 
qne vous avez jete stir les tremes, est aussi redouta-
ble anx despotes que nos boulets ; et comme its sont 
persuades (ie leur puissance dolt disparaitre au 
flambeau de la raison, ils redoublent d'efforts pour 
aveugler on endorniir les nations. Puisque la stupi-
dile est un article du code constitutionnel de la ty-
rannie, cette consideration dolt vous convaincre que 
les lumieres Sant essentielles au perfectionnement 
de l'art social , a la stabilite de la republique ; sa-
chez , citoyens, qu'un peuple ignorant ne sera ja-
mais un peuple libre, ou qu'il ne le sera pas long- 
temps. 	 • 

Lire, &tire et parler la langue nationale, ce sont 
la les elements des connaissances •indispensables. 
Tandis que les strangers Petudient par principe, il se--rait humiliant pour• vous de n'avoir pour guide a cet, 
igard qu'une aveugle routine. 

Des maitres ont etc etablis pour enseigner et pro-
pager la langue francaise dans les departements on 
elle est pen connue. Vos representants , qui ont 
cceur de communiquer immediatement avec vous, 
preparent de nouveaux moyens pour eelairer les 
Inimeaux les plus ignores. Les citoyens qui les ha-
bitent ne sont-ils pas les eufants de la patrie? Ainsi 
Pignorance ,.qui etait autrefois un instrument du 
crime des rocs, serait desormais le crime des indi-
Mits. 

Citoyens , qu'une sainte emulation vous anime 
pour bannir de toutes les contrees de la France ces 
jargons qui soot encore des lambeaux de la feodalite 
et des monuments de l'esclavage! Aucun age ne dis-
pense de s'instruire ; la fausse honte a cet egard ne 
pourrait etre que le fruit de l'orgueil ou de la pa-
resse , et le•  bon exemple que montreront les per•es 
de famille et les vieillards sera un titre de plus pour 
Writer vos respects. 

Vous n'avez que des sentiments republicarns ; la 
langue de la liberte dolt seule les exprimer; seule 
elle doit vous servir d'interprete dans les relations 
sociales, dans l'intimite des•familles, dans toutes les 
circonstanees de la vie. 

Vos enfants doivent en contracter l'habitude des 
le berceau ; leurs progress cet egard seront la me-
sure de l'estime qui vous est due ; car, suivant l'e-
ducation qu its reoivent, les enfants portent, pour 
ainsi dire, graves sur leurs fronts la fletrissure ou la 
gloire de ceux 	leur ont donne le jour. La patrie 
vous tiendra compte de vos efforts : quand elle se 
borne a une simple invitation, votre amour pour elle 
doit Ia convertir• en decret ; a ces traits on reconnaitra 
ses amis et ses ennemis. 

Sous le despotisme , le langage avait le caractere 
de la bassesse ; c'etait le jargon de ceux qu'on nom-
mait gens du bon ton, et qui etaient presque toujours 
l'opprobre des mceurs et la lie de l'humanite. Le 
langage des republicains doit etre signals par one 
franchise, une dignite egalement eloignee de l'ab-
jection et de la rudesse. Les esprits homes et les me-
chants se portent toujours aux extremes, ceux-14, 
parce qu'ils out le jugement faux, ceux-ei , parce 
qu'ils sont contre-r•evolutionnaires. 

II est sage, sans doute, d'avoir remis en honneur 
le tutoiement, qui n'avait etc exclus du disconrs que 
par la servitude, et qui n'y paraissait plus guer•e que 
pour outrager. Mars la grossierete du style et du 
caractere, qui se reproduit d'une maniere Si revol-
tante, est un autre exces. Les charities des affections 
dunces sympathisent avec la male austerite de la 
democratic, et c'est l'heureuse alliance de ces quail-
tes qui dolt former le caractere distinctif du people 
francais. 

Dans les commencements de la revolution, il pou-
vait etre permis, pour en vulgariser les prineipes, 
&employer, quel qu'il fit, un langage tres-familier; 
mais la familiarite exelut -elle la decence? Mais le 
persiflage, qui est un ton monarchique, ne suppose-
t-il pas le dernier degre de corruption , lorsqu'it 
lance le ridicule stir la morale? 

Le nom de la Divinite, le nom de la Vertu ne doi-
vent etre prononces qu'avec respect ; et par quelle 
fatalite , chez les peuples modernes, s'est ifdroduit 
cet usage grossier qui, sous le nom de jugement, ne 
presente jamais que les images du blaspheme ou 
celle de l'obseenite? Il est le facile et meprisable ta-
lent de cacher Ia nul lite de l'esprit, ou de donner 
la brutalite un accent plus feroce. 

Et cependant tel est parmi nous le langage 
tuel d'un grand nombre de personnes, meme dans 
cette autre moitie du genre humain, chez qui la de-
cence embellit toutes les autr•es qualites , chez qui 
les autres qualites sans la djeence ne sont rien , et 
dont la moralite exterieure ne tarde pas a se &men-
tir si le sentiment de tout ce qui est honnete West' 
profondement grave dans le cceur. 

Le style grossier etait celui de Capet et d'Ilebert; 
le langage d'un tyran et d'un contre-revolutionnaire 
doit-it souiller des bouches republicaines? Tout ce 
qui tend a corrompre la morale est un attentat con-
tre la majeste du people francais. 

Les Societes populaires furent dans tons les temps 
les sentinelles vigilantes de l'esprit public ; le bien 
((Welles ont fait garantit aux representants de la na-
tion qu'elles vont en operer encore et s'assurer de 
nouveaux titres a la reconnaissance de la patrie. II 
faut que le peuple frangais soit en topt le premier 
des peuples. II n'oubliera done jamais que la setvi-
tude est fille de la corruption et de Fignorance, que 
les lumieres et les vertus peuvent settles consolidcr 
la libert6 et le bonhenr. 

   
  



SEANCE DU 18 PRAIRIAL. 
Pasidenee de Maximitien Robespierre. • 

Breard occupe le fauteuil. 
'Sullen," des blessures du brave Geltroy, serrurier. 

• — Du 18 prairial. 
La journee d'hier a etc bonne;-Les dont-ears des 

plaies vont toujours en diminuant ; la Suppuration 
est plus abondante et de bonne qualite. Le sommeil 
de la nuit a etc d'environ six henrys : ce matin it n'a 
tli lievre ni accident. (On applaudit.) 

«$igne RUFIN, LEGRAS OrCier3 de strati 
de la section Lepe 

PEYSSARD, al, nom du comite des secours publics: 
Citoyens, une,poignee d'hommes libres, assaillis par 
une horde d'esclaves, sans espoir d'etre secourus, 
deux milk hears de tears freres, ont deploye le plug 
grand courage : its etaient Francais. Apres tine re-
sistance opiniatre, succombant sous le nombre,its 
repoussent toute Capitulation : vivre libres ou mou., 
rir e$t leur cri. Ma's la mort eat etc trop donee et 
trop giorieuse : on les laisse vivre pour its tOurmen-
ter ; on les enchaine, on les inutile, on devaste leurs • 
proprietes sous leurs yeux, on les arrache a leurs 
families desolies; its sont deportes, et onze mois de 
la plus dare captivity deviennent le prix de !cur 
euergie, de leur vertu. Citoyens, n'en soyez pas sur-
pris, tears adversaires etarent Anglais. Faits pH.. 

• sonniers a Tobago, traduits ensuite a Ia Barbade, 
c'est dans cette fie quits out epuise le repertoire des 
cruantes inventees par Pitt contre tout ee qui n'est 
pas esclave. C'est la que les satellites de Georges 
punissaient comme des blasphemes, a coups de 
baionnette, rhyme des lifarseitlais et la earrna-
gnole, Le fer des despotes pent bien tneurtrir les 
corps; mais it grandit l'Ame libre, au lieu de la fle-
trir. Les eitoyens de Tobago out ere abreuves d'ou. 
trages, mais if n'ont pas etc avilis; le genie de la 
liberte, qu'ifs n'ont cesse d'invoquer, les retid a la 
France, et dans,quel moment? lorsque vous venez 
de decreter.qu'il tie serait plus Fait de prisonniers 
angtais. Qui plus qu'eux add applaudir a une tette 
Mesure ? qui plus qu'eux dolt etre altere de -ven-
geanee contre cette nation opprobrde? ASsignez-
leur an poste, its hrillent tie verser le sang angtais; 
mais jusque-la secourez-les; tout leur marque, hors 
l'amour de la patrie et la haine de$ tyrans. 

Votre comite des secours publics s'est concerti 
avec celui des colonies; tousles rensttignements 
pris leur sont favorables. Le commissaire de Ia ma-
rine a fourni des notes gni, avec l'arrete de noire 
collegne Lecarpentier, pris a leur egard le 25 Boreal 
out servi de base a Ia determination de vos comites. 
Nous n'avonS pa nous bonier a vous demander trio 
assimilation aux refugies des conununes envahieS 
par l'ennemi ; lout effets Mlles, •leurs proprietes de,  
vastees , onze_mois d'avanies et de mauvais traite-
ments, nous out paru commander an secours extraT 
ordinaire pour ces eitoyens. 

Voila le projet de decret que je suis Chargé de 
vous presenter : 

« La Convention nationale, aprh avoir entendu le rap. 
port de ses comites des secours publics et de marine sur Ia 
petition des citoyens nomnoes en ('article advent, faits pd. 
sonniers a Pile de Tabage, traduits ensuite a celle de la 
Barbade, oa its out reste onze mob dans les fors, et-de-
barques, apreS Pechange, a Port-Mato, dans le courant de 
Boreal, prenant en constderation les maux gulls ont sour-
tents et les pertes qu'ils ont eprouvees, decrete: 

Art. ter. Sur l'exhibiiion du present deeret, it sera 
paye par la tresortrie nationale aux citoyens Devernine , 
Gauche, Peyronaux, Leblanc, Marchand, Stotileback , 
Guetimi , Blanchard, Menartl Chapp, Planet, Bonilier, 
Gown, Meltzer, Lafeuillette Retire, /louder, Even  

Thibe, Melix,1 urnuand, Diet Vauclin, Roudier, chacun 
une scrum, de 400 Iivres a titre de secours. • 

a IL Inclependatnntent de cette somme, its participe-
ront aux secours déjà decretes en faveur des refugies des 
communes envahies par Pennemi, a compter du jour de 
learAlebarquement. 

e III. Le comite de salut public est charge d'employer 
ceux de ces citoyens 	iugera topsides de servir la re-
publique, soil dans Pinterieur,  , soil aux armees. 

• IV. Le present decret ne sera insere que dans le Bul-
letin de correspondence. 

Ce decret est adopter 
— Le citoyen Beraud , commissaire des guerresa 

Parolee de l'Ouest. transmeta la Convention natio.,  
nate le trait suivant : 

s Dans la unit du 28 au 29 Boreal, le citoyen Crossard, • 
chasseur au 7' regiment a Lucon, en atlant dans le Be-
cage, trouve sur ses pas un etifant d'environ .trois mob 
anpres de sa mere assassinee par lee brigands. Le premier 
mouventent de ce gendreux republicain est de sesaisirde  
Pedant , de le couvrir de sa chemise gull met ea deux 
pieces, et de le porter a Lucon, °a it paie 5 liv. par mois 
pour le faire nourrir. ' 

La Convention applaudit vivement a ce trait de 
generosity et d'hurnanite, et en decrete la mention 
honorable. 

—Le cOnseil general de la commune de Paris pre-
sente a la Convention des citoyens de Pau qui sont 
Venus apporter des subsistances a Paris. 

Fleuriot, president du conseil general de fa com-
mune de Paris : Representants du peuple, Phospita-
lite est une des vertus des pennies. fibres; elle es' 
fond& sur 	 stir la douce fraternity ; It 
conseil general tie la-commune de Paris remplit en 
ce moment un devoir Bien eher a son comr en, vous 
presentant nos freres de la commune de Pau. 

Ces braves montagnards, qui defendent la patrie 
au poste tie l'honneur des Pyrenees, out appris que 
la commune de Paris, cette citadelle de Ia revolu-
tion, await besoin de subsistances; so umis eux-memes 
a des privations necessitees par les appeovisionne-
meats des arniees, its se sont dit : • Nos freres de 
Paris soullrent , volons a leur secours.; envoyous-
lent .quelques ens d'entre nous pour dormer aux 
Parisiens le baiser fraterhel, et ce que DOGS pourronS, 
rassembler de 'millions en nous en privant nous-
memes.. Nous l'avons eu ce !miser fraternel , it est 
encore dans nos cceurs. 

Legislateurs, vous les vOyei devant vous ces bons 
Freres, ces braves montagnards; its out desire vous 
Ore present& par la commune de Paris, ,et venir 
avec nous combler de benedictions les pores du pen-
pie, qui defendent les interets de la patrie avec tant 
de courage et de sagesse. (On applaudit.) 

Poyan, agent national : Legislateurs, le president 
du Conseil general de la commune de Paris, vient de 
vous exposer la conduite genereuse de la commune 
de Pau. Voila, legislateurs, le fruit des principes 
eternets que vons a vez proclamds„ des lois sages que 
vous avez publiees, des vertus dont vous avez (Millie 
l'exeinple. II s'est entin dissipe, ce, ferment de haine 
(ie les tederalistes avaient excite dans to .ts les de-
partement8 contre la vine revolutionnaire. Le ban, 
dean qui couvrait les yeux des sans-culottes de la 
France's etc arrache par les representants fine vous 
tear avez envoyes. A leur voix, revenant a la droi-
tare de tear raison , ifs se sont Mies de concert : 

Paris est-il trne vide ordinaire? nest-i1 pas la 
grande commune de tons les citoyens francais? La 
ville revolutionnaire ne doit-elle pas etre consider& 
comme le qnartier general et la citadelle de la repu-
hlique?N'est-elle pas le rendez-vous on les pa triotes 
ties departements volaient en foule pour s'insurger 
contre la tyrannic ? N'est-ells pas le centre tie la le-
gislation et du gouvernement, l'entrepol des riches 
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ses rationales? sa population ne se compose-t-elle 
pas en grande partie des citoyens. des departements, 
qui viennent y payee a la mere-commune le tribut 
de leur intelligence, de leur energie, et qui retour-
nent ensuite dans leurs departements pourfaire place 
A de nouveaux athletes de la liberte?•• • 

Legislateurs, it faut que l'exemple de frugalite de 
nos frerg de Pau soil presente a ('imitation de tons 
les patriotes de la republique,•et devienne pour eux 
tine utile lecon. Je me trompe, its n'en out pas be-
soin..Ce sont les-malvei Hants seuls gni -se plaignent 
de la penurie des decrees. Les patriotes triauvent 
dans lesprivations quiont pour but l'affermissement 
de la republique plus de plaisir que dans* In join's-
sauce meme des denrees qui leur manquent. Le peu-
pie prefere une liberte treublee a sa naissance par, 
let vices impur's de, la tyrannie, one liberte entotr-
tee d'honorables dangers et de privations passa-
geres, a un esclavage enveloppk de perfides dou-
deurs. 

11 faut que cet exemple de-fraternite de nos freres 
' de Pau devienne utile a la patrie ; it fact-qu'il soil 
connu de tons les tyrans de l'univers 	qu'ils ap- 
prennent qu'il est impossible de reduire par la fa-
mine un people qui se fait un jeu des privations, et 
dont .les ertoyens se disputent A qui en supportera 
davantage. Que les tyrans lisent ce trait sublime, et 
qu'ils tremblent ; que les republicains l'admirent, et 
S'empresSent de rimiter. (Oil applaudit.) 

Les petitiormaires sent winds a la seance au milieu 
des plus vils applaudissements. 

— Cambon au nom du comite des finances, pro-
pose de decreter que la '.continission des colonies-et 
dela marine fern payer les traites tirees par l'ordon-
nateur de Saint-Domingne, et qui outpour objet les 
delpenses publiques. 

Apres quelques debats, ce projet presentd par 
Cambon est renvoye au comae de salut public. 

Le meme .inerribre fait ensuite adopter le dead 
suivant : 
. La Convention nationale apres avoir entendu le rap. 

port des comiles de salut public el des finances, decrete 
.que la ire,orerie nationale ouvrira un credit de 6 millions 
a la commission des traraux publics, ponr etre employes 
aux deponses dont elle est charge& 

eCe decret ne sera pas imprint& a 

VEAU, au nom de la commission des depeches 
Ciloyens, le nouveau crime dirige par l'Angleterre 
contre les representants do peuple est devenu pour 
les Francais le signal d'une nouvelle energie, l'occa-
sion de nouvelles preuves d'attachement a" la repre-
sentation nationale, et de. eoutiance au comite de 
saint public, dout les attentats britanniques out 
consacre la gloire. 

Apres les moo vements d'horreur que de pareils 
forfaits out excites dans tous les cceurs, la -recon-
naissance envers la Providence qui a veille sur les 
representants du peuple et sur Ia liberte, les felici-
tations dues au brave Geffroy, la resolution de ven-
eer dans le sang du dernier de nos ennemis les 
crimes dont ifs out voulu ensanglanter In France, 
voila les sentiments qui animent torts les citoye.ns, 
et que vous expriment les diverses Adresses qui vous 
arrivent en tel nombre quethientot nous rte vous en 
presenterons que la nomenclature. 

Le, conseil genera) de la commune de Chalons 
(Saone-etzLoire) vous emit 
' .Tandis que vous mettez a l'ordre du jour toutes 

les vertus, nos [aches ennemis y mettent tous les 
,crimes. Probite, justice, liberte, egalite, voila vos 
principes : meurtres, poisons, incendies, trabisons, 
assassinats, voila leur ,morale. Its ne peuvent em-
porter nos places par Ia valeur, its les aciatent par 

Ia corruption : its ne peuvent nous vaincre; ils nous 
assassinent. 

. Deux representants du peuple immoles a,leurs 
'aches fureurs n'orit point assouvi leur rage; taut 
qu'il reste un crime a commettre, kon tactic n'est 
point encore remplie 	 C'est dans le sein de ce- 
comite qui commande Ia victoire, qui dejoue les 
complots, qui fait perk les traitres, etqui fait antler 
la vertu , c'est la qu'ils vont choisir leur victimes... 
Mais arretez, vils assassins! une Divinite veille sur 
les destins de la France; en multipliant vos Atten-
tats, vous tie faites qu'augmenter notre indigna-
tion, qu'accelerer- notre triomphe et votre rune; 
tous les Francais out jure d'être libres. Nous travail-
Ions tous les jours A preparer la foudre qui doit eX-
terminer tons les ennemis de notre liberte. a 

• C'est au moment oil touS les citoyens de Sedan 
et des communes environnantes se precipitaient en 
masse centre les feroces Autrichiens, et versaient 
leur sang pour la .patrie, vous disent les administra- 
teurs de ce district, c'est a ce.moment gulls out 
appris qui une main scelerate a voulu plottger la pa.- 
trie darts to deuil 	 Non, ce n'etait pas Ia main. 
d'un Francais! Nous respirons, disent-ils, puisque 
nos representatits vi vent 	 Tirons, legislateurs, 
one vengeance eclatante de nos ennerms. Anean-
tissez les conspirateurs au-dedans, notre courage 
nous suflira contre les ennemisdu dehors. a 

• Redoublons de surveillance, vous dit la Society 
de Neauphle '(Seine-et-Oise), pour prevenir de tels 
attentats; representauts,ecartez de vous les Bens peu 
saes, les agents britunit iques ; its cherchen t a attester 
a yes puts, qui soot precieux pour notre liberte, : 
tous les emissairesdes despotes cpalises sent en ac- 
tivite contre nous 	 C'est un combat a mort entre 
les tyrans et les peoples, entre la pertidie et la 
/oyaute, le crime et la vertu.. 

• Les monstres a vaient-ils imagine, dit le tribunal 
eriminel du departement do Donk, que la Monta-
gne s'ecroulerait sur les corps sanglants de Robes-
pierre et de Collot d'Herbois? Non; victimes &hap-
pees a la rage d'Alhion, ces deux' republicains ne 
diront pas settlement cornme Mutios Sccevola : Nous 
sommes trois cents qui avons iure l'aneantissvment 
de la tyrannie; ilss'ecrieront :.C'est le vceu de la 
France entiere, et ce Mt sera accompli avant la 
fin de la.campagne. a 

a Nos armees triomphent, vous.  dit la commune 
de Dole, departement du Jura; nos Opis mdeissent, 
nos grappes se developpent, et la poudre et le plomb 
se refusent aux noirs •desseins de nos ennemis: voila 
les miracles auxquels nous crovons. Grace en soient,  
rendues A l'Eternel, qui veut 	do monde, et 
qui en protege les kndateurs. 

• L'existence des tyrans accusait la justice ott la 
puissance de l'Etre supreme vous dit la Societe de • 
Compiegne, departement de 	mais leur chute 
prochaine la lustitiera! Un genie peotecteur veitle 
sur nos destinees; In cause de la liberte est celle du 
pere de la nature; l'harmonie du monde serait de-
truite si la liberte perissait! a 

La meme Societe vous dit qu'elle a vote avec vous 
des remerciements A l'immortel Geffroy. 

La Societe du Havre-Marat applaudit de meme au 
courage de Geffroy. a II West pas un seal de nous, 
dit efle,,c)ui n'enviat son honorable blessure, et qui 
ne Mt pret a verser tout son sang pour sauver on 
prolonger la vie d'un anal de la patme, d'un repre-
sentant du people.. 

C'est surtout.darts les lima Moles par le fella-
tisme cpte, l'on a eprouve plus sensiblement les heu-
reux elfers de la sage declaration par laquelle vousa-
avez, au nom du people frainais, proclamd 
supreme et l'iminortalite denote: 

- 84 
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flu chef-lieu de la Vendee, la Societe populaire de 

Fontenay-le-Peuple Vous (icrit : 
• Quelques hommes cruets et perfidea avaient en, -

Core tente d'egarer le pettpleenlni (dant rid& con-
satanic de I'Etre supreme et de l'immortalite de 
Fame 	' C'est ainsi gulls donnaient une nouvelle 
trempe aux poignards du fanatisme contre la liberte. 

• Combattant scout l'egide de la justice et de la 
,probite contre les tyrans et les seeferats qui leur 
soot venous, le peuple francais, sons les auspices de 
''Eire supreme, maintiendia la liberte et regalite 
gull n'a pas conquise en vain.: 

La Societe -populaire de Bussang (Vosges) vous 
demande, pour Fa flertnissement de la liberte inse-
parable des vertus et des mceurs, que taus les titres 
tnimoraux, toujours disposes a se vendre si on dai-
gnait les acheter, que tons les hommes sans prin-
capes, sans conscience et sans vertus, soieut --eca des 
de toutes les functions publiques : its out vela de com-
Mini avec les despoteS qu'ils corrompent tout, payee 
tpilfs provoquent a tes imiter. 

Cette Societe, en vous rappelant les efforts qu'elle. 
a faits pour nos defenseurs et les besoins qu'elle 
eprouve, vous dit : • Les vrais Montagnards sont 
Vertueux, tnais d'utie vertu austere et republicaine ; 
aucun sacrifice ne lent cake pour Ia patrie 	 Des 
egdistes jouissant de l'abonda nee, laissent cette com-
mune dans, le_besoin. Le manque de subsistances, 
dit-efle, ne vient gue du mangueele fraternite..... 
Le nom de frere dans la bouchedu riche nest en-
core qu'un vain son.* 

La Societe de La Eaye-Pesnel, departement dela 
Manche, reclame contre le surnom Modal qui dis-
tingue cette computicr elle demande le nom de 
La Hayti-Libre; mins le surnom de Libre ne pent 
distinguer atieune commune de la republique; it ne 
pent pas differencier cette commune d'avec le ber7  
teau de Deseartestde re philosophe qpi ne fut pas 
mains 	Ia liberte que de la verde, de ce sage 
qui &gages le monde des chaittes de la credulite 
pdripateticienne et de la barbaric scolastique. Vos 
comites de division et d'instruction publique pour-
ront imprimer a la France un nouveau caractere 
d'utilite, s'ils osent order, d'apres un plan general 
et uniforme, la denoinination nouvelle des cona-
Mtines, et fondre, pane ainsi dire d'un seul jet, le 
colosse .de cette nOmenclature leptiblieaine avec 
cette hardiesse qui ne cede ni a l'autorite des pre-
juges anciens, ni a la paresse de l'arbitraire, ni a la 
crainte chimerique des inconvettients (rune reform 
iuniverselle. C'est avec cette hardisse que Linne et 
Fourcroy creerent la langue methodique de Phis-
toire naturelle et de la chimie. 

Il fa ut refondee le dietionnaire .geographique de 
la France avec les lexiques basques aims- bretons. 

• 
 

Déjà un art que 'vied d'enfanter le developpement 
des sciences utiles, et que favorise fa chute de tous 
its prejuges

' 
 vous offre des moyens Mecums jus-

qu'ici pour fa ire tot t a Ia fois rentrer dans le neant 
les vestiges des absurdites dont la laborieuse igno-
rance des dditres et 'Insolence feoda le surchargerent 
les bibliotheques ,et les archives, et pour faire en 
Theme temps sortir de ce neant mente des mate-
riaux propres a deVenir les monuments des eerites 
et des expressions nouralles que Ia liberte doit in-
Spirer aux hommes. 

Votre comission des arts vous adresse des essars 
qui justifient que Fart de la refonte du papier a Ares-. 
que atteint en naissant sa perfection, et les proce-
des de cet art vous soul presentes imprint& sur le 
mem papier qui fut souille jadis par les itnpostures 
„theologiques ou par I'histoire mensongertdes ver-
tus de quelques brigands. 

Le• comite de surveillance de Brion (Gard), le dis- 
• 1. 

trict d'Argenton (Indre) , les Societes d'Oratige 
(Bouokes-du-BhOne), de Castres (Tarn) et de Plea 
(Dordogne) se fetieitent des travaux deS represen-
tants Rorie, Michaud, 1Viaignet , Bi) et Lakanal. Par 
eux les malveillants soul terrasses; les denrees ant 
acquis tine sal utaire circulation; l'esprit public s'e-
live a la hauteur de la Montagne; les autorites et 
les Societes s'epurent, et, graces surtout a t akanal, 
les Bens de lois ou de chicane n'ont pu empechet• la 
conciliation des proces. Presques tonics ies toutes- 
tations se sont terminees ill'amiable, et it ne sub-
siste plus ni pretexte d'animosite personnelte, ni 
objets de debats particuliers entre les patriotes. 

Quaid les Societes patriotiques exercent avec tine 
severite impartiale Ia surveillance et Ia justice po-
pulaires dont elles se sont faites les depositaires, 
Mors les lois ont toute leur action; alors nul indi-
vidu immoral, intrigant, ambitieux, insouciant on 
suspect, ne petit &banner aux mesures de sfirete du 
gouvernement revolutionnaire. Des representants 
out parcouru taus les departements; leur oreille 
s'est ouVerte a toutes les denonciations, a toutes les 
reclamations, a toutes les verites; cependant des 
Societes trouvent insuffisantes les dispositions des 
lois de sfirete generale. 

Les unes yang demandent que tons les ministres 
des cultes soient exclus des fonctions publiques; 
les stares proposent Ia deportation des Femmes d'ci-
rnigres.11 est difficile, sans doute, de compter sur tin 
eivistne pun de la part de ces sortes de persoines; 
mail votre comite de saint public, en examinant ces 
demandes, recherchera sans doute aussi si, dans les 
lieux 	partent ces reclamations, les pretres et 
femmes d'emigres sont le seul obstacle qui offusque 
la chose publique. 

Dans quelques endroits la malveillance de Faris-
tocratie a retarde ou diminue les secours attribues 
aux families incligentes des defenseurs de la patrie. A 
VendOme (Loir-et-Cher) on vous &nonce que, par 
une negligence presque aussi coupable, on a admis 
les riches a avoir part aux secours; qu'if en a eteac-
corde a des gens qui possedent pour plus de 20,000 I. 
de biens fonds, outre le produit de leur industrie; 
que dans une seule commune de campagne it y a eu 
pour plus de 4,000 liy. de secoursprodigues de cette 
maniere. 

Votis nesouffrirez pas que l'on outre ni la distribu-
tion des fonds publics au dela de ce qui est utile, ni la 
severite des mesures generales au dela de ce qui est 
juste; enfin le Hat qui vous est adresse de l'affitire 
de Bouillon vous rappellera que, quand trois cents 
hommes libres furent immoles aux Therniopyles sur 
des mailers de cadavres d'esclaves, ces Spartiates 
perirent et ne furent pas vaineus.'C'est ainsi que 
quinze cents republicains, en attaquant dix mule 
valets des rois peuvent etre accables par le nombre, 
et que la gloire de leurs artnes n'en est pas ternie, 
ni la victoire mains assuree It la liberte. 

La séance est levee trois hcures. 
SEANCE DU 10 PRAMAL. 

Bulletin des blessures du brave Geffroy, screwier. 
— Du 19 yrniria/. 

• L'atnelioration continue; le blesse a passe une 
• bonne.jaurnde ; fa suppuration est bonne, l'aspect 
des plates est beau; it a dormi la nuit derniere six 
heures. Plus de fievre. 

• Signe BUMS et LEGRAS, °Melees de sante de la 
section Lepelletier. • 

Un secretaire lit la lettresuivante : 	• 
La commission d'agriculture et des arts au citoyen 

president- de ra Convention. 	- 
a Le citoyen Vigneron,cultivateur a Blanche.couronee, 
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district de Savenay, nos a envoye une gerbe pour pre!  
sage de la superberecolte qui se prepare. Nous la presen-
tons a la Convention nationale; si elle ordonne qu'elle en-
Ire dans la decoration de la fete qui dolt se ceebrer de-
main en l'honneur. de i'Etre supreme, le vceu de ce zdld 
citoyen sera rempli. 	 , 

st Les pi res de In Patrie verront, par ce produit half 
d'un territoire qui n'est pas precoce, que Ia nature se pro-
nonce mitre les tyrans, et qu'ene seconde les efforts du 
peuple qui la venge. s 	(Suivent les signatures. ) 

La Convention nationale decrete que la gerbe sera 
pot.* dans la fete de demain. 

Blum, au nom du colinte d'es secours Citoyens, 
votre contite des secours publics me charge de pre-
senter a la Convention nationale le tableau afi

6
lio•eatit 

de la situation vraiment penible et malhenreuse dans 
laquelle se trouvent les patriotes beiges, liegeois, 
mayen9nis et autres refugies des communes reunies 
a Ia republique. Vous serez sensibles a la position 
infortunee de ces victimes de !cur attachement a la 
cause sacree de Ia liberte et de l'egalite. Ces citoyens 
stint d'autant plus dignes de vos regards et de votre 
attention qu'en yotant et en obtenant la reunion de 
leur pays a la republique its se sont exposés plus 
particulierement a toutes les fureurs eta toutes les 
vengeances de la' tyrannie dont ifs etaient accables 
et dont ifs avaient second. le.'joug, a la faveur des 
armees victorieuses de la nation franeaise. ils com-
mene,aient a peine a jouir des doux fruits de la liberte 
que vous leur aviez assuree, lorsque la trahison des 
generaux perfides livra leur pays, leurs families et 
trues proprietes a la persecution, a la devastation et 
a toutes les horreurs de la cruaute et du brigandage. 
Obliges de fuir precipitaMment,dans l'obscurite de Ia 
nuit, n'emportant que ce qu'ils avaient sur le corps; 
sachant a peine, trois beures avant leur depart, qu'ils 
y seraient contraints; occupes la plupart it des tonc-
tions publiques qui absorbaient tons leurs moments; 
croyant d'ailleurs,.sur des promesses insitlieuses, 
que cette retraite etait l'affaire de quelques jour§ 	 
Eufin, depuis quinze mois, ifs vivent tous dans Ia 
privation et la gene. 	 - 

L'intention de Ia Convention nationale n'a pas ete 
de laisser petir de-  famine et de misere des citoyens 
qui sont venus chercher un asile sur le sot sacre de 
la liberte. Deja, et a diffetentes reprises, vous aviez 
mis des somrnes a la disposition du ci-devant minis-
tre de l'interieur, pour titre delivrees, a titre de se-
cours, aux patriotes beiges, Iiegeois, maye,ncais et 
autres refugies des communes envahies par les en-
nemis ; mats ces citoyens se plaignent de to modiciti 
des secours qui leur out ete repartis; les Liegeois 
vous disent que ceux d'entre eux qui en out reel' le 
plus, n'ont touché que 700 liv., et qu'il leur est im-
possible d'exister avec cette somme, depuis quinze 
mois surtout que Ia plupart ont ete obliges de se 
fournir des-  vetements. Depuis le mois frimaire , 
c'est-a-dire depuis six mois, ifs n'ont plus-  rien 
touche. 

Les Belges vous -font les memes reclamations, et 
ont ega lement ete prives de tons secours depuis la 
meme époque. • 

Cepetidant la loi du 14 ventose dernier, en accor-
dant des secours a titre de subsistances aux patriotes 
refugies des communes qui se trouvent au pouvoir 
des ennemis,-  paraissent devoir s'appliquer egale-
ment aux patrtotes refugtes des pays reunis a la re-

- publique. On pouvait d'autant moms elever des. 
doutes a cet egard que, dans tine gra nde circonstance 
vous aviez déjà passe a I'ordre du jolty, motive sur 
ce que les pays reunis laisaient,partie integrante de 
Ia republique. Neanmoins le ci-devant nunistre de 
l'interieur ne s'est pas cru suffisamment autorise 
fame droit a- la demande deS Beiges., Liegeois, Mayen-
cats, et autres refugies des pays oucenununes retails  

A la republique; et depuis, la commission des se-
cours, a qui votre comit6 avant renvoye de nouveau 
leurs reclamations, persiste a demander une inter-
pretation de la lot du 14 ventose denier. 

La Convention nationale s'etnpressera sans doute 
de venir au secours de ces infortunes citoyens: Le 
nombre seul des Liegeois refugies A Paris se monte 
A cent soixante-quinze, sans compter les femmes et 
les enfants.'11 en. est encore un grand nombre dans 
les departetnents. Vous jugerez par la de -celui des 
Beiges et autres patriotes refugies des communes 
retnues a la republique. 

Je ne vous peindeat pas ici l'etat on se sont trouves-
ctes vieillards, des Ores de fa untie. des femmes en-
ceintes, qui ont fait ou qui doivent faire heirs con-
ches; .plusieurs auraient phi sans la conlianee de 
l'hospitalite et des secours extraordinaires. Notre 
comite a Re profondement aMige. des details cued a 
ens sur ce point 	sittlira de vous dire que leurs 

.besoins sont tels gulls ne peuvent plus se remettre 
au lendemain, et voussavez que la faim ue s'ajourne 
.pas. 

Voici le projet de decret que je suis chargé de vous 
presenter. 

c La Convention nationate, apres avoir entendu le rap—
port de son comite des secours publics- sur les diffdrentes 
'petitions des Beiges, Liegeois, Mayeneais et autres- refu-
gies des communes rennies a la republique, et sur to let-

, Ire de la commission des secours publics, tendant a faire 
interpreter a leur egard la loi du 44 ventose dernier, qui " 
accorde les secours a titre de subsistances aux patriotes re-
fugies des communes qui se trouvent au pouvoir des ennew 
mis, deerete 

a Art. I... Les diSpositions de la lot du 44 ventose der-
'Mer et les autres lois anterieures, en ce qui coin:erne les 
secours accordes A titre de subsistence aux citoyens reht-
gies des communes envahies par les ennemis, sont decla-
rees communes aux patricees helps, liegeois, mayeneais, 
eta ceux des autres pays reunis a la republique. 

a II. Neanntoins , et attendu l'impossibilite oft sont les-
dits citoyens de se procurer des attestations des agents na-
tionaux de district, II suffit a a leur egard de justifier , par 
rattestation de la munittpalite on de la section dans la-' 
quelle ifs resident actnellemelat, de leur civisme et de leur 
bonne conduite depuis qu'ils y stunt domicilies. 

a III. Les WOW'S leur &Croat payee, a compter de re-
poque oft ifs ont cesse d'en jouir. 

IV. Le present decret ne Sera insere quo dans le Bal. 
folio de correspondattere: lI en sera envoye sur-le-champ 
une expedition a la commission des secours publics: a 

Ce deaet est adopt& 
DANJOU au nom de la Ocennlissien des de/Aches : Ct.; 

toyens, volts avez (wide cane republique, vousravez fond& 
sur des bases inaperissables. Vous Iui aver donne tine con-
stitution democratique ions en avez rends le depot a la 
garde de touter les yertus, parce que tons avez senti que 
la morale etait Ie fondement le plus solide que- vous puis-
siez trouver. 11 etaii nature!. d'apres cela, que la justice et 
la vertu fussent a l'ordre du jour. Cette declaration n'etait 
de votre part que le developpement do grand principe que 
vous aver reconnu ; c'etait Mae mesure d'executiOn, parce 

. que vous aver pressenti que, quand !'edifice du bottheur 
des pennies s'eleve , les tyrans exterieurs doivent se reunir 
pour les.renverser avec les Malteillants et les intrigants de 
l'interieur. Les brigands de Louie espece sont .toujours lies 
d'interet pour eombattre Ia Vertu, et vous avez vu votre 
ouvrage attaque de Mutes parts par ('intrigue, la calom-
nie et les convulsions de plusieurs conjurations dont l'uni-
qtie but etait de dechirer patrie pour s'en partager les 
depouilles. Niels l'ascendant de la verite et de Ia vertu l'a 
emporte sur ('esprit des factions; et sitot qu'elles ont ete 
I'ordre du four, snot que la pratique de Ia vertu n'a plus 
Cie unirincipe malbeureusement relegne dans le cceur du 
sage, peanut l'homme de bien s'est rassure, et le meehant 
a vu son regne passe. 'gels sont, tl n'en faut pas douter 
les motifs de l'enthousiesme qu'a generalenient excite la 
manifestation de vetre volontk sue la pratique de toutes 
versus sociales. Nous vous apportonsaujourd'bui el psieUM 
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qu'elle lui avail accordds. 
Les attentats aux jours de deuvrepresentants fideles ont 

ele partout recus avec les marques de eindignation la plus 
vraie et la,  plus.prefonde.Mais queltesaiisfaction se eclat 
sur les visages! Quels diens suctedent an plus morne 

quand on salt que les representants du petiple ne 
sent pas atteints et que les monstres sont arretes! 

Ces sentiments percent de la maniere la plus vraie dans 
I'Adresse energique de la Societe populaire d'Alencon. 

Its sent exprimes avec one egale emergie par le comne 
de Surveillance reeolutionnaire de la commune de Beau-
vais. 

Son Adresse contient aussi one adhesion formelle et 
meme des applaudissements au decret qui proscrit les pri-
sonniers angle's et hanovriens. C'est avec de pareilles me-
sures que l'on combat corps a corps la tyrannie, et que la 
revolution maeche a son terme. C'est Pepoque que de tou-
tes parts on assign a la suspension de vat. travaux. 
Meet de Ia pante, Sons crie-t-on de tonics parts, exige 
jusque-la leur activite. a 

Pons (de Verdun) fait adopter le decret suiyant : • 
a La Convention natienale, aprefavoir entendu le rap-

port de son wraith de legislation sun la petition de.  Louis 
Labbe, anbergiste a .Ably, .district de Bourdan, tendon! A 
obtenir ha nubile d'un jugement pendale 23 germinal der-
tiler, Par le tribunatcriminel dtr departement de Seine-el-
Oise, qui 1'a condanme douze amides de fers, cpm me 
convaincu d'avoir coopere tt tine soustraction par le moyen 
Om Lux mesurage de grains destines A la marine de la 
republique ; 

Gonsiderant que le jugement contre lequel Louis 
Labbe reclame a die tehdu en vertu d'une lot du 7 Bi-
robe, de taquelle resultait evidemment thicetupetence du 
tribunal cri mind de Seine-et-Oise; 

Que Louis Labbe etait prevenu d'avoir coopere a des 
infidelites commises dans des fournitures de grains faites A. 
la marine de la republique, et qu'une tot du 29 septembre 
dernier (vieux style) atteibLit exclusivement au tribunal 
revolutionnaire Ia contraissance de ce debt; 

a Coesiderant en outre que le jugement dont it s'agit 
eat necessairement lie a tin autrejugement rendu au meme 
tribunal; le 28 pluviose derider, qui a at-tinkle le Demme 
Levasseur du delit pour lequel Labbe a elk condamne; 

a Que deux Ingementst vicies par la meme incompeten. 
ce, (*vent etre egalement reformer, suit qu'ils acquit-tent, 
soft qu'its.conidainnot , et qu'il est essentiel de conserver 
antribunal revolutiotipaire to plenitude de son attribution; 

a Declare nuts les jugements rendus par le tribunal criT  
mine! du departement de Seine-et-Oise, les 23 pluviose et 
27 germinal (fernier; I'un contre Louis Labbe, l'autre en 
faveur du nomme Levasseur, ensemble Its tittles d'accusa-
tion sur lesquels lesdits jugements out rte rendus ; 

a Decrete que lesdits Levasseur et Labbeserout teaduits 
au tribunal revolutionnalre pour y 6treluges de nouveau. 

Le present dead ne sera pas imprime; 'Isere adresse 
par le commissaire des admiuistrations civites, criminetles 
et de police, au tribunal criminel du departement de 
Seine-et-Oise, et au tribunal revolutionnalre. a 

La seance est levee A deux heures. 

TRIBUNAL CRIMINEL agVOLLITTOSINATnn. 
Da 44 prairiaL 	B. Ferrey,  , Age de trente-trois ans, 

ne it Gray, departement de la Haute-Saline, pretre chape. 
lain de la ci-devant eglise othedrale de Coutances, ex- 

cure constittitionnel de Saint-benis•sur-Barton ,• &parte-
ment de l'Orne , demeurant audit lieu; 

M.-1..-C, Guingery, Agee tie trente-cinq ans, nee 3 Ava-
lon, femme de Jean-Baptiste More, directeur de la poste - 
aux lettres, a Tonnerre : 	 , 

J.-B. Barre, Age de soixante-huit me, ne et demeurant 
A Paris, rue Coq-Heron, procureur au ci-devant Chatefet, 
ensuite avoue mimes des tribunaex ; 

'V. Marentin, Agee de quarante ans, nee et demeurant 3 
La Rochefoucauld, femme de Pasquet de Saint-Projet, 
garde du corps du tyran ; -  

L.-A.-F. Renee rd. d'A Kemont, Age de soixante-hull ans, d. 
 au Vat-d'Auttoy, department de Seine-Inferieure, ex-

marquis, ancien carabinier, grand-bailli de Gisors, domi-
cilie a Soyecourt, departement de l'Euret 

L. Armand . Age de soixante et tin arts, no A Linville, 
departement de Seine-et-Marne, garde•chasse du &de-
vant duc de Mortemart, et ensuite vignerou au Plessiv 
Meriol ; 

P. Perrin, Age de vingt-six ans, ne et demeurant 6 Co-
gnac, marchand d'eau-de.vie et cultivateur; 

41.4.-S. Daniau, ills, Age de vingt six tins, ne ti Cognac, 
ex-clerc de procureur a Paris,. soual ieutena»t (taus le ba-
tuition des Agriculteurs, envoye tux cotes de La Rochelle, 
dom mine a Ecoigneux, district tie Salutes; 

J.-F.-C. Lecoq , Age de,  trente ans, ne A Lille, ex-cicre 
de notaire, boulanger a Lille; 

Convaincns de complots contre le peuple, par suite des-
quels des intelligences contre-revolutionnaires one did en.; 
tretenues avec les ennemis, des serums leur ont etc tone. 
nis, des manoeuvres ont rte pratiquees, et des provocations 
out did hates pour dissoudre la representation nationvle , 
ales Hates tie proscription ont et* dressees pour faire asses-
siner les patriotes; 

J.-P. Maindouze, Age de soixante-treize ens, ne tt Tou-
louse, ancien orfevre, commis en chef au bureau des fonds 
des at 	etrangeres et des relations exterieures, rue de 
Theatre-Francais, n. 8 ;  

Convaincu d'avoir die complice de ces complots, en 
entretenant des intelligences erimibelles aver Lafayette, 
Dumouriez, Lebrun, Roland, Petion, Grangeneuve, Valaze 
et au tres conspirateurs, mime lorsqu'ils etaient conmis 
pour traltres, en chercliant dans sa section, et de compli:. 
cite avec ces scelerats, tt Arent& la fidelite des citoyens 
envers la nation, ont etc condemn& A la peine de mort. 

— J.-B. Thipin, Age de vingt-neuf ans, ne A Paris, mar• 
chand de bois, rue des Fosses.Bernard ; 

Convaincu d'une conspiration contre le petiple, dont 
Capet, sa femme et ses ministres etaient les cbets ; pour 
aneantip la liberte, par l'eflet de laquelle la guerre chile a 
rte excitee, et tin grand nombre de patriotes ont rte tues, 
a rte condamne b la peine tie mort. 

— B.-L. Cassaignes, Age de quarante et un nun, ne a 
Beziers, ex-vicaire de Nicolas-des-Champs, A Paris, com-
missaire civil en la section des Gravilliers, ensuite desser-
vent la ci-devant paroisse de Luneray,  , departement de 
Seine-I nferieure ; 

A. Bourdet, Age de trente4rois ans, ne A Saint-Valvy., 
departement de POise s • vicaire de la ei-devant paroisse 

. -d'Andre-des-Arca t 	 , 
Convaincus (rune conspiration qui a existe contre le 

peuple, en entretenant des correspondances avec les roya- .  
.listes, et les ennemis exterieurs, et en tor fournissant des 
secours en argent, en tenant des propos fanatiques et 

'contreetvolutionnaires, ont etecondamnes A la peine de 
mod. 

Pasquier Barter, age de cinquante.-sept ans, ne a Ri-
iny, departement de la Nievre , garcon manner, arrete 
pies de Beaumont; -  

J. BrOlard, Age de trente et un ens, ne a Terchy, pits 
Bourges, journalier; 	. 

A. Meunier, age de cinquante-septans, ne a Courtenay, 
departement de Haute-Saene, tailleur d'habits, arrete' it 
Roissy,  , departement de Seine-et-Oise; 

Coaceuses, ont rte acquittes. Ravier et Millard ont rte 
mis en liberte. Attebdu que Meunier est sans domicile et 
sans aveu, ii sera Menu come suspect, 

AdresSeS qui-en renfeement ,'expression. NouS ne sommes 
pas reduits A de simples assurances; des traits patients an-. 
noncent que ('impulsion generale est donne& 

Le maire de Ia commune de Troyes fait a la patrie le sa-
crifice d'un sabre, prix dela valeur deson fits, qui Pa O-
hre a  un eselave autrichien apres lul avoir fait mordrela 
poussiere. II abandonne ce trophee, qui attestait reface-
cite du courage de son Ills sine, et qui inspirait a ses mi-
tres enfants le desk de Vimiter. II sent qu'ils ont deviant 
les ycux le recit des moils heroiques de Barra et de Viala. 
Il vent que cette artne seconde to bras d'un detenseur de 
la patrie. 

Un pensionnaire, ci-devant curt, declare gull est in-
juste et vil d'accepter des secours qui ne sont pas absolve 
went necessaires. II a fait a la republique le don de ceuz.  
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POLITIQUE. 
ANGLETERItE. 

Wats du jiartement. Chambre des Communes. 

	

MANCE DU 8 also. 	• 
M. Dundas, ministre de Pinterieur, demande l'execution 

d'un acre du parlement pour Petablissement d'une maison 
de correction, oh le genre de criminels qu'on ne transpor-
terait pas a Botany-Bay serait employe a une machine 
Propre a remplacer beaucoup de bras dans les travaux des 
manufactures. La permission d'etablir une maison de ce 
genre dans la province de Surrey lui est accordee. 

La Chambre ordonne de mettre en parchemin le bill qui 
accorde au roi 2 millions et demi sterling pour remplirses 
engagements avec Ia Prusse. 

Le chancelier de rechiquier fait rejeter par la Chambre, 
formee en comae general, la petition des car deuce de 
!eine contre l'usage d'une machine de nouvelle invention. 
II pretend que le parlement dolt encourager tout ce qui a 
pour OM d'abreger les travaux, puisque c'est a cette eco-
nomic de bras que Ia Grande-Bretagne dolt l'etat floristant 
de ses manufactures et de son commerce. 

SEANCE DU 12 MAI. 
Le secretaire d'Etat au departement de Pinterieur donne 

lecture d'un message royal ainsi cosiest : 
Sa Majeste, informee quo depuis quelque temp's on 

met en ceus re des pratiques dangereuses dans certaines 
cietes de Londres, qui sont en correspondance avec d'autres 
Socletes etablies dans differenies parties des trois-roy a it mes, 
et que recemment cespratiques ont pris une activite et une 
hardiesse revoltautes , et annoncent le dessein forme d'as-
sembler une pretendue convention generale du peuple, 
au mepris de l'autorite du parlement, sur des principes 
destrocteurs des lois existantes, ainsi que de la constitution, 
et qui tendent directement a introduire un systime d'anar. 
eltie qui s'est mallteureusement etabli en France. 

'Elle a donne ordre de saisir les registres et papiers des-
dites Sociotes, ce qui a &le execute; et ces registres et papiers 
paraissant contenir des objets de Ia plus haute importance 
pour l'interet public, S. M. a ordonne qu'ils (assent pris 
sons les yeux de la Chambre des communes, a qui elle 
recommande de les prendre en consideration, et de prendre 
Mutes les mesures qui lui paraltront necessaires pour de-
jouer eflicacement tous ces desseins pervers, et pour assu-
rer aux sujets de S. M. la jouissance des avantages attaches 
A la constitution par laquelle ce royaume est gouverne. 

M. Dundas requiert la Chambre, suivant l'usage, de, 
prendre en consideration des le lendemain ; mais it craint 
qu'un jour ne suflise pas pour rexatnen des nombreux pa-
piers dont it est question. 

La Chambre °mete que le message sera en effet pris en 
consideration des le teudemain. 

	

SEANCE DU 1.3 also. 	• 
M. Dundas apporte les papiers dont 11 est question dans 

le message qu'il fait retire. 
M. Pitt : Vous comprenez facilement ce que S: M. a en 

Sue, et vous allez sans doute agreer l'unanimite deux pro-
positions confornies a l'usage parlementaire: d'abord de 
voter une Adresse de remerciement au roi pour sa gracieuse 
communication ; ensuitede renvoyer l'examen.des papiers 
apportes par son ordre, a un cornice secret. Leur nature 
meme indique la necessite de cette mesure ; les correspon. 
dances contenues dans ces papiers pouvant compromettre 
differentes personnes dont it est bon que les noms ne tran-
spirent qu'apres qu'on aura fait ('usage convenable des 
renseignements qu'on a sur leur compte. 

Le ministre promet neanmoins que ce comite secret tout 
en cachant ce que la prudence defend de livrer premature.. 
moot a la discussion, fera eonnaitre tout ce qu'il importe 
au public de savoir. II presse la Chambre de s'engager,  , 
dans son humble Adresse, a adopter tontes les mesures que 
he paraltra exiger une matiere qui interesse si-essentielle-
raent l'autorite de Sa Majeste. 

M. Fox: Point de difficulte quanta la premihre partie 
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de la motion. On est dans l'usage de remercier le roi, 
lorsqu'iI communique quelque chose; ainsi remereions. 
Mats la saisie de ces papiers et les voles par lesquelles on 
s'en est empare sont-elles bien legates? J'avone que c'est 
ce dont je douse on pea: j'attendrai neanmoins plus de 
lumieres pour m'expliquer d'une maniere plus positive. 
Mats une chose que je dots dire tout de suite, c'est que je 
desirerais, et je crois mon vceu portage, que fort citAt 
quelquesexemples qui autonsassent le comite secret qu'on 
propose. Je reviendrai sur cette idee torsqu'on aura fini cc 
qui regarde l'Adresse au roi, avec laquelle elle n'a rien de 
common. 

Le lord Wycombe dit qu'il ne pretend pas s'opposer a 
la motion. Loin de lui de s'opposer it des rechercltes quit 
juge.lui-meme tres-necessaii es, si effectivement les per-
sonnes qu'on accuse sont aussi coupables qu'on le dit; 
mais si, au contraire, it arrivait que ces personnes teens-
sent desire qu'une reform parlementaire, loin de lee juger 

.coupables, it serait le premier a les appuyer et a lessdelendre. 
L'A dresse est mise aux voix, et passe sails opposition. 
Le chancelier de Pechiquier fait ensuite la motion que 

les papiers en question soient renvoyes a nit comite. 
La proposition est decretee. 
Le meme membre fait alors la motion que ce soil a un 

comite secret. 
M. Fox repete qu'il voudrait hien qu'on cleat quelques 

exemples pour appuyer cette mesure; car le message du 
roi ne s'explique pas assez clairement pour gull puisse ju• 
ger si les ministres out eu raison ou non de demander une 
pareille mesu re ce qui est Clair, c'est qu'elle met tons les 
moyens de poursuite entre les mains de la couronne, et la 
couronne vent ;minima y faire participer la Chambre. Il 
desirerait savoir quets, sont positivement les sues du gou-
vernement. Le droit supreme de rechercher les crimes 
reside dans la Chambre, et ce droit est la pierre angulaire 
de noire constitution; mais lorsqu'il s'agit de l'exercer, ii 
ne pense pas que le Vane doive on puisse avoir 

II ne volt aucune raison pour renvoyer cette affaire a un 
comite secret : si done on ne lui demeeitre pas positivement, 
par des exemples, que cette marche est conform aux 
usages, de la Chambre, it resters persuade Welle enviole 

contraire routes les regles. 
M. Pitt maintient 	y a des exemples de ce qu'on pro- 

pose; it cite one affaire arrivee en 1722, -pour laquelle on 
a nommeun comite secret. II persiste a eroire quo les recher-
dies demandees actuellement doivent se faire secretement, 
et surtout le plus prom ptement possible:Ensuite on en sou-
mettra le resultat a Ia Chambre. De quoi s'agit-il? de pre-; 
tiques criminelles..Or la eeterite en pareil cas est tree-ne. 
cessaire, et cette eelerite serait-elle au pouvoir de la 
Chambre? Pent-elle s'obtenir par quelq ue autre moyen que 
celui qu'on propose? II petit arriver que ces correspon.. 
dances soient si critninelles qu'il faille que la Chambre 
elle-meme se charge de faire les poursuites. Pent - etre 
aussi devra-t-on les livrer au cours ordinaire de la justice. 
Or, pour juger tous cesrpoints, on comite secret lui parait 
indispensable. 

On tail lecture au bureau de quelques affaires eitees 
pour exemples du cas act net. 

M. Fox ne les trouse pas concluants. 
La proposition de M. Pitt est mise aux voix et adoptee. 
Le ministre demande ensvile que le nombre de ceux qui 

composeron t ce comite soil fixe a vingt et on. 
M. Fox: Se n'ai point d'objection a faire contre ce 

nombre; et si je reprends Ia parole, c'est pour adresser att 
ministre une demande qui aurait déjà de lui etre faite. 
Encore un coup, je desirerais suvoir comment on s'est pro-
cure ces papiers; car le message du.  roi ne nous en dit 
rien. Je vais sous le retire, et vous n'y verrez pas plus que 
moi que personne soil accuse de haute trahison. C'est 
pourtant l'aectisation ordinaire contre ceux qui eutretien• 
nent des correspondances seditieuses. 

L'opinant, apres avoir etabli par plusieurs exemples, et 
surtout par des raisounements , que, s'il n'y a pas pre. 
somption de crime de haute trahison, les ministres out die 
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au dela de leur pouvoir en Calmt saisirces pa piers, et que 
11 Chambre ne pent pas s'occuperd'une chose qui lui vient 
par des moyens Megaux, bait par dire que tart qu'il n'au-
ra pas recu des eclaircissements plus positifs, sa conscience 
ne lui permettra pas de concourir A une mesure qui blesse 
et les usages parlementaires et Its lois du pays. 

Le ministre de l'interieur dit que Ia Chambre jugera des 
charges lorsque le rapport lui en sera fait, et que risque-
la iI n'y a pas de raison de douter de la legalite de la sai-
sie de ces papiers. 

Sa proposition est miss aux voix elagreee. 
M. Pitt demande que les membres qu composeront le 

comite soient nommes par la vole du ballottage et que les 
papiers, jusqu'a ce que le comite soitioi me restent sous 
le scene. — Ordonne. — La Chambre s'ajourne. 	• 

_CONVENTION NATIONALE. 
Rapport cur le dessdchement des marais,' fait dani 

la séance du 12 prairial. 
EscUASSERIatlx, au nom du comite d'agriculture.:. 

Ce sera desormais tin besoin pour les orateurs qui 
tnonterqnt a cette tribune de vous parler souvent de 
('agriculture, payee que -c'est sur la prosperite de 
cet, art que se tondent le bonheur et la duree des 
republiques; les nations libres ont besoin del:thou-.  
rer la terre pour devenir pUissantes et robustes; 
eest dans les champs que naissent les forces et les 
vertus qui defendent la patrie. Nous allons volts en-
tretenir de ses plus pressants interets clans le rapport 
que noun, vous presentons. Les dessechements n'ont 
point entre dans celni que nous vous avons fait sur 
les antres parties de l'agriculture. Cet objet en est tin 
des plus essentiels, sous le rapport polibque, it est 
tin de ceux dont nous devons le plus serieusernent 
nous occuper. „ 

La republique a dans ses mains une nouvelle ri-
chesse arraeher du sein des eaux des terres immen,  
ses,-creer de nouveaux Aomaines a la culture, c'est 
Ia plus utile conquete qu'il lui reste a faire sur 
la nature, apres avoir eonquis la liberte stir les ty- . rans. 

Si erne .nation devient libre, si elle regenere ses 
mceurs quand elle le vent, pour regenerer aussi son 
territoire, elk n'a qu'a le vouloir; la puissance et la 
volonte d'un grand peuple sont le point d'appui et 
le levier que demandait Archimede pour soulever la 
terre. 

Votre comae vient done vous parler des desseChe-
Ments: c'est vous presenter le besoin de la salubrite 
de lair, de I'agvicutture et des arts. 

La Frapee renlerme beaucoup de marais. La posi-
tion 

 
topographique de'son sot, sa forme physique, 

qui se compose de grands et petits bassins; sa proxi-
mite des niers dans tine _vaste etendue, Ia rendent 
susceptibl e de recevoir pendant les hivers une gra nde 
q ua ti le sl'eaux qui cro upissent pendant les cha le urs 
de rete star les lieux ou elles ont die repandues 
telles sont les premieres causes physiques des ma-
rais. La feodalite, ,qui avait,usurpe et asservi, jus, 
qu'aux elements, en est tine autre aussi funeste; par-
tout la tyrannique avidite des seigneurs, en elevant 

- 
 

sur les lits des rivieres cette multitude de digues et 
de moulins que l'on apercoit encore, avait inter-
mit-mu le cours des eaux,; de la les inondations eon-
tinuelles de ces marais; c'est dans ces eaux envoi-
sonnees et croupissantes que vivent , meurent et se 
decomposent une infinite de substances animates et 
vegetales ; c'est dans leur sein que se forment ces 
exha la isons meurtrieres qui devastent et oorrompent 
au loin les moissons; les terrains qu'elles couvrent 
sont perdus pour .!'agriculture, et sont devenus tin 
foyer de putridite pour I'homme et pour les a nima u x; 
des maladies sans cesse renaissantes, une mortalite 
aceeleree sont les, suites inevitables,.de cet ordre  

d'accidents de la nature; l'observateur lit partout 
stir le territoire des marais les preuves frappantes de 
cette verite terrible; des bourgs n'offrant plus que 
des nines et des debris, des habitants portant stir 
leur -visage pale rempreinte de'l'air qui les devore 
et les sigues d'une mort prematuree , voila !Image 
de ces lieux oil regne, pour ainsi dire, une peste 
continuelle. 

11 faut done se hater de detruire la cause de cette 
influence de !'air sur la vie humaine, et regenerer 
en en tier ces vastes terrains qui couvrent la surface 
de plusieurs departements. 

La legislation veitle a hi liberte, it la sfirete, a la 
propriete de I'homme; duel plus grand bienfait pent-
elle leur rendre que de s'occuper de purifier ('air 
qu'ils respirent, et le sol stir lequel leur destinee les 
a places? Si nous considerons les avantages politi-
cities resultant du dessechement des marais, nous 
verrons des terres immenses, propres a toutes es-
peces de cultures, rendues tout-a-coup a l'industrie 
de I'homme, de nouveaux paturages auxtroupeaux, 
tin atelier de travaux publics ouvert a !Indigence, 
des canaux a. la navigation, au commerce , aux 
transports des denrees, aux communications des di-
verses contrees; nous verrons des bourgs, des ha-
tneaux, jadis ravages par les epidemies et tomb& en 
ruines, rebatis el vivifies; la population s'accroissant 
des propres de !'agriculture; le commerce de l'inte-
item- devenu plus florissant ; notre numeraire, oblige 
de s'expatrier pour alter chercher chez retranger 
une foule de productions et de rnatieres que notre 
sot pourra produire, rentrant au sein de la republi-
que; la balance du commerce exterieur penchant in-
sensiblement pour nous par la faveur des' exporta-
tions; la republique enfin devenue plus riche de po-
pulation, de territoire et de matieres premieres : 
telle est tine partie des avantages du dessechement 
des inarais.que nous ne faisonsqu'indiquer ici. 

Leur destruction sera le denier coup porte a la 
feodalite ; elle rendra tin libre cours aux eaux que 
rinteret de quelques hommes avait tenues, enchai-
nees; elle rendra la nature it elle-meme. 

Avant la revolution, des ecrivains eclair& , le 
succes des entreprises, beaucoup de dessechements, 
I'exemple de plusieurscontrees devenues plus fables 
et plus salubres nous en avaknt deja fait sentir !Im-
portance; mais depuis que la revolution a fait sortir 
du sein de la legislation toutes les idees d'utilite 
et de bonheiir public, le genie de la republique fait 
on devoir aux represetitants du peuple de chercher 

repandre tons les genres de prosperite nationals; 
c'est depuis ce moment de lumieres, qui rapproche 
aux regards du legislateur tout le bien 	pent 
faire, que l'on aperc,oit combien la regeneration de 
son territoire pent rendre une nation plus puissante. 

Mais, citoyens, pour arriver a des dessechements 
parfaits, it y a bien des difficult& a vaincre; ce n'est 
pas assez d'indiquer le bien, it Taut l'operer; l'exe-
eution est toujours le plus diflicile. En general ce 
qu'on a fait jusqu'ici paratt avoir Ote dings sur de 
ma uvais systemes; jusqu'ici les entreprises-des des-
sechemettls ont ete livrees aux particuliers, a des 
cOmpagnies de dessecheurs ou a des concession-
naires. L'etat d'im perfection °it sont rest& la plupart 
des dessechements , les contestations que les moyens 
employes ont fait naitre entre les parties interessees, 
!'interruption des travaux deli commences n'ont 
servi qu'a prouver ('impuissance des dessechements 
et rimpossibilite de leurs moyens: 

Les decrets de l'Assemblee constituante stir cette 
matiere prouvent encore qu'elle voulait quelquefois 
le bien, mais qu'elle n'apercevait pas toujours clai- 
rement les moyens de roperer-Son decret du 26 oc-
tobre 1790 est tantOt une mvitaticu taimeoantOtuue 
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Ioi injuste. Les dessethements y semblent abandon-
nes tour a tour au gre des particuliers, des corps ad-
ministra tits et des entrepreneurs inlideles, a la lu tte 
des interets de tons. Rien n'est precis; chaque article 
produit une difficulte trans ]'execution ; on ne volt 
aucun grand agent diriger, presser l'ouvrage ; on ne 
prevoit paste temps on petit commencer, le terme on 
petit linir une entreprise; on semble avoir un but, 
on fait milk circuits pour l'atteindre, et on ne l'at-
teint pas. 

Votre comitd a cru devoir prendre un autre moyen 
dans le dessechement des marais. Si, en politique, it 
a fa I lu de ('unite et deli vigueur pour operer une re-
volution dans les lois et dans les moeurs d'un grand 
peuple, it faut aussi de ('unite et de Ia vigueut pour 
fake par les dessechements tine autre revolution sur 
son territoire. 

Dans une entreprise aussi vaste, aussi salutaire a 
]'agriculture et a la population, on ne doit rien Isis-
ser a l'arbitraire, a ]'indolence et aux prises des in-
terets prives; it n'y a qu'un agent actifetpuissant qui 
puisse operer le desseehement des marais de la repu-
blique : c'est le gouvernement. Lui seul a les bras et 
les talents a sa disposition ; lei seal a des ressources 
immenses pour de grands trays ux. 11 faut que le gou-
vernement qui agit incite toute sa puissance a faire 
le bien, et force tons les interets particuliers a mar-
cher a finteret general. 

En jetant les yeux sur les marais de la republique, 
nous en avons vu de trois sortes : les tins a pparte-
nant a la nation, les autres a des communes, d'a titres 
a des particuliers. Si, parmi Les marais, it en est qui 
ne demandent, pour que leur dessechement s'opere, 
que la rupture desdiguesqui s'opposentarecoulement 
des eaux, le redressement du. lit des petites rivieres 
qui les inondent, et la construction de quelques le-
gers ouvrages pour assurer le dessechement, it eu est 
d'autres dont le dessechement exige des ouvrages 
d'art considerables; it fan t, pouren chasser les eaux, 
'des canaux vastes et profonds , cies ecl uses pour les 
retenir; it faut construire de fortes digues , ouvrir 
des fosses, jeter des pouts de communication, etablir 
des nivellements que l'art seal et de grandes de-
pulses peuvent atteindre; saisir entin un grand en-
semble dans la direction des eaux. Tels soot les tra- 
vaux des dessechements.. 	• 	' 

Apres avoir examine l'etat et la nature desanarais, 
nous avons du examiner aussi Iesprincipes et le sys-
teme qu'on avail suivis jusqu'ici pour les rendre a Ia 
culture; nous avons dd les comparer avec ceux qui 
devaient nous diriger dans tine. republique, voir en-
lin ce qu'on avail fait avant notfs. 

En examinant les principes, nous en avons vu 
d'arbitraires et d'injustes, violant la propriete dti 
pauvre. II en est qui pouvaient convenir a un gou-
vernement avide et devorateur, qui demandait sans 
cesse parse 	depensait sans mesure, mais qui ne 
peuvent point s'allier avec une administration po-
pulaire, qui depense avec sagesse. 11 est quelques-
tills de ces principes qui presentent, sous tin aspect 
particulier, tin apparence de justice rigide, mais 
qui doivent changer de nature sous on gouverne-
ment paternel et republicain, qui ne doit pas faire 
payer trop cherement aux citoyens le bien qu'il leur 
procure, quand c'est pour .l'interet general surtout 
qu'il s'opere. Nous avons pense que le bien mem 
devait suivre et porter le caractere genereux du gou-
vernement. 

Sous le regue deS tyrans, quand on avail resolu 
('entreprise d'un dessechement, on snit du park-
ment ordonnait aussitdt une imposition sur les pos-
sesseurs du marais: le hideux fisc paraissait partout; 
k bien qu'on voulait faire etait toujours precede de 
terreurs et d'alarmes; on le faisait 

L'Assemblie constituante, qui touchait a la "mo-
narchie, qui s'arrachait avec effort de I'ancien re-
gime, a mis dans ses lois sur le dessechement des ma-
rais les maximes et les principes des parlements et 
du conseil, avec toutes les 'forces de Ia nation; elle ' 
n'a passe frapper et precipiter dans l'abime l'affreux 

bgenie de la fiscalite et des sours: En jouissant du 
ien Welk a fait avec quelques hommes courageux, 

la posterite lui demanders toujours celui qu'elle au-
rait pu faire; trials les temps et les principes sont 
changes depuis qu'on a parte de dessechement de. 
marais dans l'Assemblee constituante. La republique, 
d'une main severement paternells, a trace plus ener-
giquement les droits du peuple et les devoirs de ses 
representants; les erreurs et tout ce qui est contraire 
a finteret general de Ia nation doivent disparaitre; 
it ne doit plus rester que le bonheur public et les 
bienfaits. 

Places ici, citoyens, pour reparer, s'il-est possible, 
le mat ou les fautes qui out pu se commettre avant 
vous, pour reviser l'ancientie legislation, it faut que 
vous etendiez uq system de bienlaisance sur une • 
terre opprimee ou abandonnee de toutes les ma= 
nieres par l'ancien gouvernement. Alors on faisait 
acheter aux hommes, mettle aux malheureux, le 
bien qu'on se proposait de leur faire; le gouverne-
ment ressemblait a tin planteur d'Amerique; tI tees'. 
titnait les hommes qu'autant qu'ils etaient les instru,  
merits de sa riehesse et de son avarice; it se souciait 
pen qu'ils Dissent heureux et fortunes, pourvu qu'ils 
fusseut asservis. 

Le gouvernement republicain doit etre une se-
conde Providence; son ame et son genie doivent ern-
brasser sans cesse toute Ia republique; partout oft it 
y a un bien a faire, it faut qu iI y porte ce bien ; par, 

• tout on it y d'anciens malheurs a soulager, it faut 
gull les adoucisse et les repare; it faut meme 
projette ses bienfaits dans les generations futures. - 

Les gouvernements despotiques sacrifient tout a 
eux-mernes, le tems, les biens et les homilies: ils 
ne pensent qu'a enchainer les esclav_es qui viendront 
apreseux. Semblables aux betes feroces, les despotes 
songent a -devorer encore lorsqu'ils expirent. La 
republique ne vii pas settlement pour elle ; confine 
une mere tendre, elle vit aussi pour sa posterite; elle 
se complait h la scoir hettreuse; lebonheur d'un age 
d'hommes libres est aussi tout entier dans le bon-
heur de ceux qui doivent venir dans un entre- siecle. 
La republique est l'amour des hommes, la tyrannie 
en est Ia haute. 

Tel est le caractere sacre des republiques, que la 
rage des tyrans tie pourra 

principes et ces sentiments qui 
doivent eternellement conduire Ia legislation et I'ad-
ministration d'un peuple libre, soil qu'elles agissent 
sur le moral des hommes, soit qu'elles agissent sur 
le territoire. 

C'est particulierement au sujet que nous discutons 
ici que doivent s'appliquer ces principes. Ce n'est 
pas pour quelques particuliers, pour tine commune, 
pour un district, que vous allez-entreprend re le des-
sechement des marais; c'est pour la republique en-
tiere, c'est pour nos deicendants qui viendront re-
cueillir nos heritages; c'est pour eur que vous aurez 
rendu feconds et salubres les champs qu'ils vien-
dront habiter : chaque siecle a droit de demander a 
celui a qui it a sum& un compte moral dubien qu'il 
a pu faire. 

C'est de cette moralite de principes que nous avons 
pris l'opinion que nous avons adoptee sur les desse-
chements. 
" La Ioi sur le partage des communaux est one Ioi 
kientaisante; elk fait rentrer les citoyens indigents 
et le.s communes dans leur ancien heritage ;,elle dote. 
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en quelque &eon rindigence; mais vous n'aurez ren-
du aux cautpag::es qu'un bienfait sterile si vous ne 
les mettez a mine de cultiver ces terrains que vous 
leur avez partages, dont vous avez voulu leur faire 
no patrimoine utile, en les tirant de dessous les eaux 

,qui les couvrent. 
Dans beaucoup d'endroits les communaux sont 

des marais fangeux,,impraticables a la culture. Com-
ment voulez-vous que des communes, composees 
d'habitants peu fortunes, sans art et sans moyens 
pour diriger les operations d'un dessechement, puis-
sent ameliorer le sot que leur a rendu votre loi? Sans 
doule nous pensons qu'il ne faux pas en general que 
legouvernement eteigne (Industrie particuliere, Ia 
rende indolente, en faisant des travaux qtfelle de-
wait executer elle-memo; mais it ne faut pas, lors-
nbe ces travaux sont au-dessus de ses forces, que is 
(Want de ressources, le desespeir du succes la &-
courage et lui fasse abaedormer un bien qu'elle pour-
rail atteindre. Dans no siècle votre loi ifaurait pas 
produit le salutaire effet que.vous devez attendee; 
telle contree de la republique aura i t pent,etre encore 
son marais communal, si la republique ne consacre 
des homilies a des dessechements qui encouragent 
Pindustrie des communes. 

ludependamment de ces reflexions qui ont servi de 
bases a ].'opinion que nous allons vous soumetttre, 

• 
 

it est tin priticipe general sur lequel irons la thisons 
encore reposer: c'est que, si l'on dolt laisser agir li-
brement !Internet Pindustrieparticuliere; lorsqu'ils 
"peuvent agir avec sueces et arrivera leur but, it 
faut, lorsque cette industrie manque de moyens, ou 
n'a que des ressources insuffisantes pour operer un 
bien, rt lent necessairement, et l'interet-general le 
demande, que le gouverhement vienne a son secours 
et lui donne l'impulsion.; c'est une verite de poll-• 
tique et un sentiment de bienfaisance que !'adminis-
tration d'unerepublique ne doit jamais oublier. 

Rejetant done pour le dessechement des marais 
communaux tout sacrifice onereux, tout systeme qui 
terait acheter aux communes le bien qu'on pourrait 
leur rendre, votre comae vous proposera de com-
pleter les bieufaits de to loi du 10 juin 1793, en fat-
sant dessecher, aux frais du gouvernement, ces ter-
rains que vous lent auriez en vain portages, et dont 
elles ne pourraient jamaisjouir, s4Is devatent rester 
toujours sous les eaux qui les couvrent; c'est alors 
que vous aurez rendu les citoyens de ces communes 
'raiment proprietaires, eest alors qu'ils beniront la 
legislation de leur avoir prepare le moyen de sub-
sistance et de propriete..Quel courage cheque ci-
Oyer), chaqUe famille citn aura reoonnu son nou-
veau domarne, ne portera-t.elle pas A le fertiliser? 
quels progres ne fera pas bient& sur uirterrain neui 
Pindustrie des communes? Citoyens, les communes 
des campagnes meritent tout Pinter& de la patrie: 
attachees a Part le plus 'penibte de la societe, 
gnees des jouissances des autres arts, empoisonnees,  
par les marais places par la-  nature dans leur voisi-
nage, tine le gouvernement lour rende au moins, 
pnisqu'il le pent, un sol fertile. Que les grandes 
vales s enorgueillissent de !ergs monuments, elles ire 
Its envient pas; la recondite est le 'scut bien qu'elles 
demandent a la republique. 

C'est donc moins une loi de dessechement qu'dn 
bientait A rendre que votre comite vous propose 
pour les morals communaux .dont vous leur avez 
laisse le partage. 
--Mail-Ia republique dolt &re bienfaisante A re-
gard des communes dont elle a déjà secouru l'indi-
gence, elle dolt adopter aussi un system de justice 
respective dans le dessechement des marais des par-
tieuliers. Si la politique et Pinter& general exigent' 
que•le gouvernement se charge de Pentreprise du 

dessechement des morals, la justice, en respectant 
la propriete, veut aussi 	demande aux citoyens 
aises, dont it aura desseche les marais, une indem-
nite proportionnee a sesayances. N'est-il pas juste 
que chaque proprietaire dont la fortune aura etc 
amelioree pale raze pa rtie de eette am& lora tion? Une 
portion de terrain ou une somme determinee est le 
systeme d'inderunite ,pour le gouvernement que 
nous avons embrasse, parce quill nous a paru le 
moins arbitraire et le plus conforme aux interets de 
la republique et du particulier, qui doivent toujours 
marcher ensemble. 	. . 

'Pets sont les principes que votre comite a cru de-
voir suivre dans le dessechement des marais appeles 
communaux, et de ceux des pa rticuliers. 

Nous ne vous proposerons rien pour les .marais 
nationaux; its 'stint a la nation, it est de son intern 
de les dessecher pour enriehir son territoire. Ces 
marais sont aujourd'hui Ia richesse la plus conside-
rable de la republique; its appartenaient A cette mul-
titude de commuttautes que la revolution a fait dis-
paraitre , eta ces nobles eontre-revolutionnaires 
dont ('emigration nous a delivres. Mais it importe A, 
la nation, en rentrant dans des biens que Ia super• 
stition et la tyrannie usurperent, d'en tirer a present 
le plus grand avantage. C'est dans ces vues rpm vo-
tre comite vous proposera de suspendre la vente des 
marais devenus nationaux jusqu'a leur desseche-
ment; soit qu'elle se decide alors avec la valour 
nouvelle'qu'ils aurora acquire A les conceder ou a les 
vendre, elle assurera no bien fait Teel aux citoyens 
dont efle secourra ('indigence, ou elle angmentera 
la masse de son hypotheque. La vente, dans ce mo-
ment, pourrait les iriettre A tnodique "prix clans les 
mains des riches, et Ilterait pour lama's an gouver-
nement le moyen de soulager Ia pauvrete,et multi-
plier les proprietaires. II est done d'un intern pres-
sant de commencer to plus tot mill sera possible le 
dessechement des marais nationaux. 	 • 

Dans le systeme general qu'il •vous a propose, vo-
tre comite est bien confii me dans cette verde, de-
montree par l'experience, quo Ia main et les ressour-
ces seules du gouvernement peuvent operer avec 
succes un ensemble de travaux • immenses, dont 
l'executibn est aussi diflidle que dispendieuse, oh it 
Taut hater contre les elements. 

La fortune et l'industrie des particuliers out pres-
que toujours succombe sous le fardeau des grandes 
eutreprises. L'impossibilite de ra I lier et diner:ler les 
esprits, rattacher toes les interets, les hire marcher 
ensemble, a presque.tOujotirs etc un obstacle invin-
cible dans l'execution des grands projets, 11 y a des 
marais clans la republique dont on a ten Le vingt fois 
le dessechement, et qui soot couverts encore par les 
eaux; Ia faiblesse et la discordance des moyens out 
etc une difliculte plus insurmontable que celle qu'a 
pu opposer la nature. Jamais la Hollande -n'aurait 
pu combattre et maitriser Ia men, lui opposer ces 
digues qui Pont sauvee des Clots et immortalise son 
industrie, si elle 'feat employe les fonds de la na-
tion et les ressources de son gouvernement A creer 
son territoire; c'est A la puissance, a }Industrie ra-
tionale qu'el le dolt ces travaux qui out preserve ses 
rivages, qu'elle dolt ses beaux ouvrages d'art, ses 
canaux et la fertilite de son sot; rnais c'est 
qui a preside A ces entreprises bardies. 

Cinq cent quarante villages, Petablissement de 
plus de quarante mine families sont sortis depuis-  mt 
siecle des dessechements et des deffichements du 
petit territoire de la Prusse, et jamais on n'ourai,  
vu-  une creation aussi soudaine, si leS travaux qui 
Pont operee eussent etc lirr6s aux bibles moyens et 

}Industrie des partieuliers, si le gouvernement n'en 
eilt commandd rex&ution, 	presque tout fait.. 
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C'est par Ia mem, puissance que se sont eleves 

on construits chez plusieurs peuples ces monuments 
de travail qui Les out rendus celebres; c'est par les 
memes moyens que vous pouvez esperer de vaincre 
les memes obstacles dans les dessechements des 
marais, qui peuvent etre comptes aussi parmi les 
grands travaux d'une nation. 

Quand on commence un ouvrage , it Nut calculer 
ses forces. Les petits moyens ont echoue jusqu'a 
present; Ia prudence et le genie appellent des agents 
plus puissants. Vous les trouverez, citoyens , dans 
le gouvernement ; c'est lui qui, voulant rendre un 
veritable bienfait a la nation et la faire jouir promp-
ternent des ameliorations de son territoire, accrot-
Ire la subsistance du peuple par la culture de nou-
veaux doinaines, deploiera toute son energie pour 
executer des dessechements demandes de toutes les 
parties de la republique. 

Ce ne sont point quelques fonds, quelques avan-
ces qu'il doit consacrer a des travaux immenses et 
difliciles; ce serait consumer en vain, dans des en-
treprises an-dessus de leurs forces, les secours que 
vous accorderiez aux communes; it ne sortirait de 
leurs tentatives que des dessechements imparfaits 
ou peut-etre abandonnes. 11 faut que le gouverne-
ment fasse en faveur des communes indigentes le 
sacrifice entier ; it faut qu'il agisse comme un pere 
qui ameliore le domaine de ses enfants; c'est un 
bienfait national qu'il versera stir la republiqUe 
pour eu recueillir un jour les fruits. 

Lorsque -les dessechements seront finis, que la 
nation aura fait executer ses frais les grands tra-
vaux necessaires pour leur donner la perfection, ce 
sera alors qu'en remettant entre les mains des pro-
prietaires les terrains qu'elle aura desseches, elle 
leur imposcra 	d'entretenir a leurs de- 
pens les ouvrages et les travaux qu'elle aura faits; 
c'est alors que leur industrie deviendra responsable 
envers le gouvernement; c'est a tors que la lot etablira 
une peine pour celui qui laisserait perk le bienfait 
que lui aura rendu la nation ; c'est alors que la 
perte de ses revenus, de son terrain meme, devra 
punir le possesseur refractaire aux engagements 
gull aura contract& avec elle; que la surveillance 
des corps administratifs , toujours les yenx ouverts 
sur le territoire des communes, sera tenue de preve-
nir toutes les degradations qui pourraient detruire 
les ouvrages de dessechemen t et noire aux cultures. 

citoyens, les principes qui nous ont din-
ges dans cette partie essentielle de l'agriculture et 
les moyens que nous avons crus indispensables 
pour franchir toutes les difficult& qui se rencon-
trent dans les grandes entreprises; pour arriver au 
hut, it est tin autre obstacle dont on pourrait s'ef-
frayer pent-etre: ce stint ses depenses; mais q el les 
sont les depenses qu'une nation pourrait craindre, 
quand c'est pour elle-meme qu'elle travaille ? C'est 
pour elle qu elle travaille et depense en faisant la 
guerre aux tyrans pour sa liberte ; c'est pour elle 
qu'elle depensera en ameliorant son territoire. La 
plupart des marais ne sont-ils pas déjà devenus na-
tionaux ? Si par hasard quelques citoyens devien-
nent tin peu aises, c'est la republique, en dernier 
resultat, qui en retirera tons les avantages; c'est de 
l'aisance des parliculiers que se compose la fortune 
publique. 

Et pourrions-nous craindre la depense quand la 
delaite des despotes et le retour de la paix nous ren-
dront les tonds absorb& par la guerre.? quand Ia 
destruction du despotiSme et de Ia superstition nous 
a deja rendu l'or que le peuple trompe consumait 
salarier des pretres et des tyrans ; quand 
Lion et la vengeance des lois ont remis dans les 
mains de la nation les biens des traitres; quand I'af- 

fermissement de la republique et de lYgalitd auront 
impose un frein a toutes les ambitions, a toutes les 
a vidites; quand le tresor public .sera enrichi des 
vertus des fonctionnaires publics et du peuple; 
quand toutes les extravagances de I'ancien regime, 
Ia raison et Ia politique republicaine nous auront 
mieux fait apprecier Ia nature des depenses que dolt 
fa ire un peuple Libre pour conserver sa liberte, pour 
etre heureux ? 	• 
. De vastes palais, despares immenses on habitaient 
le crime et la sterilite, etaient I'orgueil des despotes 
et de la moliarchie; tine agriculture florissante, des 
champs heureux, habit& par la vertu, doivent etre 
I'orgueil d'un peuple republicain. II semble qu'on 
ne vouldt rien faire autrefois pour le honheur pu-
blic; l'or du people abandonnait les vrais canaux de 
Ia prosperite nationale pour confer dans ceux de la 
frivolite et du luxe; on songeait peu a ce- qui pou-
vait a meliorer le sort de l'homme pauvre; la richesse 
allait se confondre dans la richesse; l'art allait cher-
cher a grands frais le marbre dans les carrieres oit 
I'avait cache la nature, pour embellir le repaire 
d'un tyran ou pour clever des trophees criminels 
a sa gloire ; on transportait sur un arpent de terre 
plus de richesses qu'il n'en aurait fallu pour fertili-
ser dix provinces, pour nourrir a leur aise deux mil-
lions d'hommes de plus; les champs etaient byres a 
la sterilite , a 'Indigence, tandis qu'un gouverne-
ment despotique , pompant et consacrant pour lui 
une partie de la fortune publique, ne s'occupait que 
de batir et (Wearer des palais. Le godt bizarre et l'or 
des hommes riches, a son exemple , bAtissait aussi 
des palais,-creait mille folies; la frivolite enfantait 
ces jardins oit un art burlesque surchargeait la terre 
par desimitations steriles de la nature: voila le cours 
que Ia monarchic donnait aux depenses publiques', 
et celui que prenait la richesse des hommes opulents. 

On compte des inilliers de brigands privilegies 
qui usurperent sur le peuple des fortunes immenses; 
pas un seul n'a pense a expier ses crimes dans des 
etablissements d'agriculture; l'affreux genie de l'a-
giotage a entante un million de banques, et n'a pas 
fait defricher un champ; la terre esclave semblait 
etre la toujours pour obeir a celui qui avait de l'or, 
et les sueurs et les travaux de la pauvrete indus-
trieuse sernblaient toujours en requisition pour l'o-
pulence oisive. 

Tel est l'esprit qui s'est oppose toujours aux 
grands travaux d'agriculture ; tl faut le detruire 
enfin. 11 faut rompre ce cours que le despotisme 
donnait a la richesse nationale pour en faire un in-
strument de sa puissance. 11 faut verser sur l'agri-
culture une portion de ces revenus publics, qui 
allaient s'engloutir tout entiers pres d'un trOne cor-
rompu et dans les mains d'une foule de scelerats qui 
enchainaient le peuple au nom du tyran qui y etait 
assis. 

C'est au genie de la republique a indiquer main-
tenant a la fortune I'emploi qu'elle pent faire de ses 
moyens. 

Citoyens, en parlant en* faVeur de l'agriculture; 
en voulant attacher a cet art les affections du gou-
vernement , loin de nous l'impolitiq,ne idee d'alar-
mer les autres arts : ils sont utiles a toute societe 
civilisee ; its lui procurent de douces jouissances; 
its ont souvent console les infortunes de l'espece 
humaine dans les tens; its ont quelque fois calme la 
ferocite de la tyranaie. Lagriculture., le commerce 
et les arts doivent etre inseparables ; ilstravaillent 
ensemble a la prosperite publique ; ils sont dans Ie 
corps social ce que sont le sang et les nerfs dans le 
corps human', le mouvement et la vie. La republi-

. que aussi aura- un jour ses monuments, la grandeur, 
de ses arts; mais it faut que les bases en soient je- 
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,tdes stir la prOsperit4 nationale ; mais its seront au. 
stares comme les mceurs, majestueux commit les 
lois ; mais its seront consacres aux vertus et a la 
gloire de Ia nation. Que le luxe frivole aille flatter 
is vanitd des eselaves et des despotes; its en out be-
soin pour cacher leurs fers : pour nous, des bras 
nerveux, armes de fer, conduisant le bronze et Ia 
mort des tyrans, voila le luxe des republicains jus-
qu'a ce qua la tyrannie soit aneantie. 

Votre comite ne fera plus que quelques rellexions 
pour prouver la necessite de commencer la regene-

: ration de l'agriculture par les dessechements , et de 
remettre dans les mains du gouvernement Ia 
prompte execution de ces grands travaux : ces re-
flexions went des cabals. 11 existe dans la rdpubli 

.que quinze cent mille arpents de marais a desse-
,cher,; avec 30 millions vous pourrez achever cet 
ouvrap ; on fait monter a plus de 30 millions de 

.product net les productions diverses que pourraient 
don ner tons les ans ces terrains rendus une fois 

;('agriculture; a plus de I million de pieces le betai! 
de toute espeee que produirait bientat cette nouvelle 
etendue de domaines; a plus de einq cent mille le 
nombre des individus -dont elle accroitrait bientht 

la population ; ajoutez a ces avantages 50 millions 
qui resteraient dans Ia republique, et que le besoin 
nous force d'exportet tons les ans chez Fetranger, 
pour acheter des matieres que nous donneraient 
bienttit nos nouveaux domaines. Citoyens, voila les 
richesses qua vous offrent les dessechements. 

Depuis deux cents ans votre or -coulait dans les 
mains des etrangers pour alter ehercher au loin des 
productions que la nature a placees pres de vous, 
et on n'a pas encore pense a changer cette direction 
du commerce en dirigeant l'industrie sur les ame-
liorations du territoire de la France. Combien de 
milliards n'aurait-elle pas epargnes si les interks 
de la nation eussent repose dans les mains d'un 
•gouvernement &laird et bienfaisant I combien la 
,politique n'aurait- elle pas puise d'avantages dans 
es dessichements ! L'hypocrite huinanite des tyrans 

a invents mille moyens d'eteindre la rnendieite ; el le 
a pensd a tons, excepts a celui qu'elle ne voulait 
pas employer; elle a bati des hopitaux pour y reit,  
Termer ties bras qui demanelaient du travail, parce 
qu'elle etait sore .d'y trouver des eselaves. 

Citoyens representants, le genie de la nation," l'e-
ner,gie de la libertd, voS travaux, le temps retabli-
ront tons. line rests plus a votre comite qu'a vows 
parler de l'epoque 04 lea travaux des desseche-
ments pourront commencer dans la republique. 
L'epoq.ue la plus prochaine Wait la plus convena- 
ble , 	les bras ne manquaient pas a ('execution ; 
mais b politique, qui tabus commande de preparer 
i'ouvrage, vous prescrit d'attendre le retour de la 
paix pour l'entreprendre. C'est alors que des mu--
tiers de braves Francais, qui combattent mainfe-
nant pour la liberte stir les frontieres, vous deman-
deront les moyens d'etre utiles encore a leur patrie ; 
eest alors que vous pourrez employer a dompter la 
hature les manes courages qui auront vaincu Ia ty; 
rannie; e'est alms que l'agriculture sera l'honorable 
et precieux atelier ouvert par la nation a tout guer-
rier qui aura terming sa glorieuse mi.*, et que la 
paix rappellera dans ses foyers. 

Void le prOjet de claret que je suis chargé de 
Vous presenter. 	• 

a La Convention nationale, spree avoir entendu son co-
mite d'agriculture, decrete : 

a Art. 	Les marais de la republique seront successive-. 
inent dessiches. 
' a II. Les dessichements des marais les plus insalubres se- 
eont les premiers executes. 

tt 1IL Le gouvernement se charge deslipenses du dessi- 

chement de tons les morals nations= et communedl de la 
republique, des terrains des particuliers qui s'y trouveraient 
compris, et de ('execution des ouvrages que ces musts pour-
relent exiger pour etre desseehes parfaitement. 

a Iv. II sera (Mcrae chaque armee une somme de 	con-
saeree uniquement d l'entreprise des dessechements. 

a V. La portion contributive due par cheque terrain, apres 
le dessechement parfait, sera reglee par lesproprietaires par. 
ticuliers , seulement cur Mat des depenses avaneees par le 
gouvernement; elle sera en terrain ou en argent, au choir 
du proprietaire. 

a VI. TOLL terrain desseche, dont le possesseur ne se pre-
senterait pas dans le temps qui sera fixe par /a lei, pour contri-
buer aux avances du gouvernement, est acquis a la nation. 

a VII. Lorsqu'un marais appartiendra a un ou a plusienrs 
proprietaires, its seront tenus de declarer dans les trois mar 
s ils sent dans ('intention de le dessecher eux-memes ; apres 
ce delai, le dessiebement'Sera effectue par le gouvernement 
aux conditions fixees par l'art. V. 

« VIII. It sera libre a tout proprietaire qui se refuserait 
au dessechement de ceder son terrain a Ia nation , d'en de-
mander le prix ou Ia valeur avant le dessechement, et d'en 
faire faire l'estimation. Dans ce cas, les experts seront nom-
Mes par le directoire du district et par la partie interessee. 

a IX. jChaque citoyen, apres le dessechement entierernent 
fcheve, sera oblige, proportionnellement a sa possession, A 
l'entretien des census , fosses et levees qu'il aura fallu faire 
pour Poperer, l'exeeption des grands ouvrages d'art, qui 
seront entretenus aux frais de la nation. 

a X. II sera fourni un &at qui contiendra les ferns de tons 
les possesseurs de terrain, la quantite d'arpents qu'ils posse-
dint; cet etat servira A regler la contribution que chaeun de-
vra proportionnellement pour l'entretien des ouvrages du 
marais. 

a XI. Les portions de terrain appartenant aux particuliers, 
qui seront prises pour la confection des eanaux et ('execution 
des mitres travaux du dessechement, seront payees aux pro-
prietaires scion une juste estimation. 

a XII. Les proprietaires des rnoulins ou autres Amines, dont 
la destruction serait indispensable, seront indemnises par le 
gouvernement. 

a XIII. La vente des marais qui se trouvent appartenir A la 
nation est provisoirement suspendue jusquI leur entter des-
sechement. 

aX lit. La commission des travaux publics est charge° de faire 
les travaux preliminaires aux dessechements des marais : elle 
se fera representer les plans, aivellements, cartes, devil of 
memoires qui out déjà ate faits A cet egard, pour que les ou-
vrages puissent commencer A la pair. a 

La Convention nationale ordonne l'impression de ce rapport. 

Arretes du contite,  de salut public, relatifs aux mo-
numents publics, aux arts et aux Wires. 
EMBELLISSEMENT DU JAROiN NATIONAL. 

Le CS. jour de floreal, Lan 2* de Ia republi-
que frangaise, une et indivisible. 

Le comite de salut public prenant des mesures defmitives 
sur l'embellissement du Palais-National (I) et de ses acces-
soires, apres avoir pris connaissance du resultat d'un jury 
des arts qu'il avail amid d'examiner les divers plans pre-
sentes par les artistes, ea execution de plusieurs arretes 
precedents, arrete : 

3. Le Palais-National on la Convention tient ses sean-
ces, et le jardin qui I'aceompagne, seront embellis d'apres 
les bases suivantes, contenues dans le plan qui lui a did 
prdsentd par le citoyen Hubert, architecte, dont les travaux 
out obtenu Ia prioritd au jugement du jury des arts. 

2. La cour du Palais-Na Lionel sera fermee du cote du 
Carrousel par un- stylobate circulaire. Des figures reprd-
sentant les Venus rdpublicaines seront placdes sur des so-
cks ponds sur one seule base, symbole de I'unitd de la 
republique. Sur la face de cbacun des socles, du cote de 
la cour, sera placde une dtoile fiamboyante qui eclairera 
le Palais-National pendant la nuit. La Declaration des 
Droitset Ia Constitution seront inscrites en lettres tie bronze 
dordes sur le stylobate.- 

II sera place sur le baut du dome national tine statue tie 
bronze reprdsentant la Liberte debout, tenant le drapeau 

(I) Les Tuileries. Presque awns de sec travaux n'a tied 
execute. • 
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tricolore d'une main, et la Declaration des Droits a l'autre 

• main. 
S. A l'entree de la cour, la statue de la Justice et du 

Bonheur public, .'levees sur de grands piedestaux porte-
rent suspendu le niveau de l'Egalite. L'imprimerie e les 
batiments &Rues dans ]'enceinte de la cour seront masques 
par des groupes d'arbres. 

4. Les deux galeries situees des deux cotes du pavilion 
de l'Unite seront :turtles en dernolissant les murs qui ob. 
strpent le passage du cote du jardin. Ces galeries seront 
ornees des statues des grands hommes. 

5. La terrasse en avant du Palais-National sera agrandie 
jusqu'au parterre, pour y placer sur plusieurs files des 
orangers, des statues, des vases et des bustes. 

6. Cette terrasse sera terminee, du cote du pont et du 
manege, par deux entrees de quarante pieds de largeur,
composees de piedestaux ernes de groupes et de bas-reliefs 
analogues a la Revolution. Ces entrees seront fermees pen-
dant la nuit, par des bascules combinees de maniere qu'on 
ne les verra pas lorsqu'elles seront baissees. 

7. Du ate du manege, on ouvrira vis-a-vis de l'entree 
un large passage qni a boutira a la rue de la Convention. 

8. Les orangers du Raincy, de l'Isle-Adam, tie Meudon 
et de Saint-Cloud seront transportes dans le Jardin-Natio-
nal. II sera construit, dans la cour des ci-devant Feuillants, 
une orangerie pour renfermer les arbres pendant l'biver. 

9. La terrasse dite des Feuillants sera elargie; la partie 
du jardin situee au-dessous de cette terrasse sera convertie 
en palestre qui servira aux exercices gymnastiques des 
jeunes gens; it sera construit le long de cette terrasse on 
portique ouvert au midi dans toute la longueurdu pales-
tre.•L'interieur de ce portiq tie sera orne de tableaux cape-
hies de developper et de diriger les passions gendreuses de 
]'adolescence. 

, 40. La terrasse dite des Feuillants sera garnie d'oran-
gers, de grenadiers et de vases. Elle sera terminee par un 
bosquet ouvert, en petite deuce, du cote de la place de la Re-
volution. Ce bosquet, ainsi qu'un pareil situ.' a l'extremite 
de l'autre terrasse du cote de l'eau, sera orne d'un monu-
ment analogue h la Revolution; cette terrasse, du cote de 
]'eau, sera ornee de statues et de vases. 

H. Le parterre actuel sera change en groupes d'arbres. 
Beaux garnis de monuments de sculpture qui seront pris 
dans les maisons nationales. 

12. En avant tie la terrasse des orangers sera etablie une 
vaste esplanade destinee a rassembler le people dans les 
jours de fetes publiques. 

13. Le grand bassin circulaire sera convert' en une fon-
taine composee des principaux fleuves de la France. Les 
deux bassins lateraux seront changes en deux fontaines, 
Tune dediee a la Liberte, et l'autre a l'Egalite. 

44. II sera ouvert quelques allees dans les grands ar-
bres pour facili ter la circulation de l'air. Les cants places 
entre les arbres seront ernes de monuments en marbre pris 
dans les maisons nationales. II y Sera etabli des hexaedres 
semblables a ceux ou les philosophes grecs donnaient leurs 
instructions. • 

15. Le grand bassin octogone, situ.' au-devant du Pont-
Tournant , sera supprime. Il sera etabli des deux cotes de 
l'emplacement de ce bassin des baguets avec des fontaines 
jaillissantes au-devant. 

46. Au bas du bosquet qui terminera la terrasse du cote 
de l'eau sera construit un bassin reeevant l'eau de la Seine, 
et destine a une .'tole de natation. 

47. L'entree du Jardin-National, a cote du Pont-Tour-
aunt, sera elargie jusqu'anx piedestaux qui souliennent 
les Renommees. II sera construit aux cotes de cette entrée 
deux portiques, adosses aux parapets du Jardin-National. 
Ces portiques retraceront les faits les plus memorables de 
la revolution. 

48. La statue de la Liberte, .'levee sur le piedestal de 
]'avant dernier tyran des Francais, sera remplacee par une 
autre statue about, dans de plus grandes proportions, et 
it sera construit autour du piedestal actuel un autre piedes-
tal d'une plus grande proportion, et qui laissera voir le 
premier. 

49. Les deux colonnades ferment le Garde-Meuble se, 
ront reunies par un arc triomphal en Phonneur des victoi-
res remportees par le people sur la tyrannie. Cet arc leis-
sera voir la ei-devant eglise de la Madeleine, qui, sera ter-
minee pour devenir un Temple a la Revolution. 

20. En face de cet arc de triomphe, et en avant du pont 
de la Revolution, sera place un autre arc qui dolt faire _  
partie des monuments de la fete du 41t aoat , et qui est mis 
au concours par Parrete de 5 Boreal. 

21. Entre ces deux arcs triomphaux, aux deux cotes de 
Ia statue de la Liberle, seront .'levees deux fontaines d'eau 
jaillissantes, consacrees a Putilite publique: elles porte-
lont des euablemes de la Revolution francaise. 

22. Sur le pont de la Revolution seront definitivement 
placees des statues de bronze antiques, prises dans les mai. 
sons nationales, provenant de la ciodevaut lisle civile ou 
des emigres. 

23. L'entree des Chantps-Elysees sera agrandie. On y 
placera les chevaux de Manly, en face de ceux du Pont. 
Tournant, colutue it est dit par un autre arrete dudit jour. 
5 Boreal. 

24. Ces chevaux seront flanques de deux portiques cor-
respondents a ceux places aux deux cotes de ]'entree tlu 
Jardin-National, pros le Pont-Tournant. Ces quatre porti-
ques seront destines a etre ernes de sujets revolotionnaires 
en peinlure et en sculpture. 

25. La place de la Revolution sera convertie en un cir-
que, par le moyen des glacis dont la pence douce favorisera 
l'acces de toutes parts, et qui servira aux fetes nationales. 

26. Tous les dessins des vases, statues, fontaines, et des 
monuments quelconques qui ne sent qu'indiques dans le 
present arrete seront presentes au comite qui en arretera 
defmitivement ]'execution et le placement. 

27. Les representants du pcuple David, Granet et Four. 
croy soot charges de surveiller ]'execution du present ar-
Me, de lever torts les obstacles qui pourraient s'opposer 
sa roussite, et de presenter au comite tous les moyens les 
plus propres a accelerer la confection du travail. 

28. L'ensemble du plan qui vient d'etre trace exigeant 
une suite de monuments et de prolets qui neceSsitent un 
grand travail, et son execution devenant pressante pour la 
ruissance du people, le citoyen Hubert est charge tie s'ad-
joindre pour cette operation les citoyens Moreau, Bernard 
,et Lannoy. Les monuments qui font Oleic de to plan se-
ront conies a chacun de ces artistes par les representants 
du people nommes dans le precedent article. 

29. La commission des travaux publics est chargee de 
fournir, pour la prompte execution du present arrete, tons 
les moyens en hommes, materiaux et fondsnecessaires a la 
confection rapide des travaux qu'il exige. 

30. La commission des transports et charrois donnera 
les ordres necessaires pour transporter les statues et les 
materiaux que les artistes auront designes. 

MONUMENT POUR LES DiPENSEURS DE LA REPUBLIQUE. 

LE 10 AOUT ,1792 (vieux style). 
Du sr Jour du mois de Boreal, l'an r de la r4int-

Winne franoise, nee et indivisible. 
Le comite de salut public appelle les artistes de la reptts 

blique a concourir a Pelevation d'un monument dedie, sur 
Ia place de la Victoire (4), a la memoire des citoyens snorts 
pour la patrieelans la meroorable *rude du 40 009'1792 
(vieux style). 

• Les ouvrages seront peesentes au concours dans la salle 
de la Liberte, d'ici au 45 prairie'. Its seront juges avant 
le 29 de ce mois par le jury des arts. 

La commission des travaux publics fournira les fends 
necessaires pour l'execution de ce monument, auSsitat que 
le concours aura etc jug& 

MONUMENT SUR LE PONT-NEUP. 
Du 5. jour du mois de Boreal., I'an r de la repu-

lalique francaise, one et indivisible. 
Le comite de salut public arrete que la commission des 

travaux publics se concertera avec David, depute, pour 
]'execution la plus prompte du monument en bronze qui 
doh etre eleve sur la pointe oecidentale de Ciie de Paris, 
d'apres un decret du 2'7 brumaire, et qui dolt representer 
le people francais terrassant le fanatisme, le royalism et 
le federalisme (2). 

(1) La place du Carrousel. Ce monument n'a jamais etc 
execute. 

(2) Ce monument n'a jamais etc execute. Le terremlein 
du Pont-Neuf est rest.' vide jusqu'a Percent's de la statue 
d'Illeuri 1V qui s'y trouve actuellement. 
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La commission rendra compleau comite, sous'dix lours, 

des mesures 	aura prises pour rexecution thr present 
arrete, qui sera insere au Bulletin dela Coavention 
nate. 
MONUMENTS DE. LA REUNION DU 10 AOUT (2/. St.). 

• 
Du 5,  jour du mois de Boreal, l'an Se de la ripe- 

hlique une et indivisible. 
Le comite de salut public, en execution du decret de Ia 

Convention rationale du..... aefit dernier ( vietur styte ), 
appelle tons les artistes de la republique a concourir 
l'execution des monuments en bronze et en marbre qui 
doivent retracer 4 la posterite Ws epoques glorieuses de la 
Revolution francaise, et qui ont ate representees dans la 
fete de la Reunion du 40 aciett dernier (vieux style). 

Le concours sera ouvert pendant trois mois 4 compterdu 
40 Hostel, et do jour de lareception du present effete pour 
les artistes qui sont dans les departements, mires lequel 
Halal les esquisses seront exposees pendant tine decade en-
Dere dans la salle de Ia Liberte, dans le lids do: seances 
de Ia Convention nationale; elles seront transportees en-
suite au salon du Laocoon, pour etre exposees et jugees 
dans la decadesuivante par le jury des arts. 

Les trois artistes qui auront le plus approche du prix 
auront la priorite pour l'execution d'autres monuments 
ou autres outrages nationaux qu'ils executeront en memo 
,temps que les artistes qui auront obtenu le prix dtt con-
cours ; le comite se reservant de Witt designer les outrages 
4 faire. 

Atotice des objets du contours. 
Les objets du concours sont 4° La figure de la Nature 

regeneree surles ruines de la Bastille ; 2* L'arc de triom-
phe du 6 octobre, sur le boulevard dit des Italieps, avec 
invitation aux artistes architectes de le mfenx placer; 3° La 
figure de la Liberte sur is place de la Revolution ; It• La 
figure du peuple francais terrassant le federalism° (4). 

CONCOURS POUR LES ARTISTES PEINTRES., 
Du b.'" Jour do mois de floreal, l'an 2. la repu-

blique francaise, une et indivisible. 
Le eomitede saint public appelle tons lesartistes dela 

republique 4 representer, 4 tour choix, sur Ia toile, les 
epoques les plus glorieuses de la 'Revolution francaise. 

Le concours sera outer, pendant un mois, 4 compterdu 
letflorealet du jour deli reception dtrpresent weld pour 
les artistes qui sont dans les departements, apres leg uel 
delai les esquisses seront exposees pendant une demi-de-
cade -dans Ia salle de la Liberte. Elles seront transportees 
ensuite au salon du Laocoon, pour etre exposees et jugees 
dans la decade Suivante par le jury des arts. 

COLONNE DU PANTHEON. 
Du 3* jour du mois de Boreal, l'an Es de la 

. 	republique. 
Le comite de salut public appelle les artistes de la repu-

blique 4 concourir 4 Pexecution delsrootonne qui dolt etre 
ilea& an Pantheon (2), en vertu d'un decret de la Conven-
tion rationale, en l'honneur des guerriers mods pour la 
pith ie. 

Le concours sera ouvert pendant deal decades a comp-
ter du 10 floreal, et du jour de la reception du present ar-
rete pour les artistes qui sont dans les departements; spa.' 
ce delai, les esquisses seront exposees pendant dog joins 
dans la salle de la Liberte, dans le lieu des seances de la 
Convention rationale. 

Elles seront transportees ensuite au salon du Laocoon, 
pour are jugees dans les cinq jours suit-ants par le jury 
des arts. 
STATUE DE 3. - J. ROUSSEAU AUX cUANPS-ELYSEES. 

Du se jour de flor4a1 , l'an e' de la republis 
que frangaise, une et indivisible. 

Le comite de saint public, en execution du decret de 
rAssemblee constituante, quidecernetnie statue de bronze 

Rousseau (3), appelle taus les artistes de la republi-
_ 

(t) Aueun de tes monuments n'a ate execute. La figure 
de la Liberte. trait seulement en plasm est restee plusieurs 
*tutees sur la place de la Itiivoiution. 

(2) Cone colonne n'ajainaisete executee. 
(3) Bette status n a jamais die executie.  

que 4cor.courir pour ce monument, qui sera place dans les 
Champs-Elysees. 

Le contours sera termine le 10 prairie!. Les outrages du 
concours seront exposes pendant dim jours dans la salle 
de la Liberte, dans le lieu des seances de Ia Convention 
nationale, et transportees ensuite dans fa salle du Lao-
coon , pour etre juges par le jury des arts dans Ia ddcade 
suivante. 
LES ARiNES COUVERTES POUR LE CONCERT TM PEOPLE. 

Du 5.jour du mois de floreal, ran 2' de la 
republique francaise, une et indivisible. 

Le comite de salut public appelle les artistes de Is re-
publique 4 concourit 4 transformer en arenas couvertes le 
local qui servait au theatre de ('Opera (1), entre Ia rue de 
Bondy el le boulevard ; ces arenes seront destinees 4 eele. 
brerles triomphes de la republique, et aux fetes rationales 
pendant l'hiver, par des chants civiques et guerriers. 

Le eoncours sera ouvert-pendant uti mois 4 compterdu 
40 gored, et du jour tie la reception du present a. rete 
pour les artistes qui soot dans les departements. 

Apres ce (Mai, les esquisses seront exposees pendant 
cinq jours dans la salle de la Liberte, dans le lieu des sean-
ces de to Convention nationale. 

Elles seront transportees ensuite au salon du Laocoon, 
pour etre jugees par le jury des arts. 

CHAMPS-ELYSgES. 
Du 	jour du mois tie floreal, Pan a,  de is 

republique francaise, une et indivisible. 
Le comite de saint public arrete 
Que les deux diets u x de Marty (2) seront places a l'entree 

des Chanops-Elysees, en face des deux figures de Coyse-
vox . du Pont4csurnant, stir des piedestaux dont David 
conceders les dessins avec le citoyeu Robert, inspecteur, 
des Irma nationaux. 

La commission des travaux publics surveillera l'execu-
lion , et fournira les fonds necessaires a la confection de 
ces travaux. 

TEMPLE DE L'iGALITg. 
Du 12* jour du mois de iloreal, l'an 2• de la 

republique franc:Ilse, une et indivisible. 
Le comite tie salut public arrete : 1° Que le jardin de In 

maiSon nationaleconnue sous le nom de maison gear jou (3) 
sera public et fern partie et suite des Champs-Elysees ; 
2° Les fosses et parapets seront demons et combles ; 3° II 
sera- Mete dans le jardin un temple a l'Egalite ; 4° Les ar-
tistes soot appeles 4 concourir pour l'arebileclit re simple et 
Des ornements republicains les plus courenables a ce mo-
nument; 5° Le concours est ouvert pendant la 3' decade' 
de %Wrest. Les plans seront deposes, le 25 'toren!, dans la 
salle de la Liberte. Ce concours sera jugs, Je 30 floreal, 
par le jury des arts. La commission des travaux publics 
prendra les mesures necessaires pour Is prompte execution 
de cot mete; elle fournira les fonds necessaires. 

I. 
STATUE DE LA PHILOSOPIIIE. 

Du 12*-jour du mois de floreal, l'an 2• de la 
republique francaise, une et indivisible. 

Le comite de salut public mete 
i° Qu'il sera place dans la premiere salle du lieu des 

seances de la Convention nationale un tnedestal simple, 
pour recevoir to statue ae la Philosophic, tenant les Droits 
de I'liomme el l'Acte constitulionnel. 

2° La statue qui a de Mite par tloudon et representant 
la Philosophic (4), sera estimee et achelde par la commis-
sion des travaux publics. 

8' Cette commission feta clever incessamment le pie-
destal avec tes marbres qui soot dans le depot des Petits-
AuguStins ou dans tes maismis rationales. Rile fournira 
les fonds necessaires. 

(1) Cc thiStre, depuis longtemps connu soots le nom de. 
ThMtre de to Pone-Saint-Martin , 	jamais recu la desti- 
nation determinee par ce decret. 

(2) Ces chevaus , toujours places i l'endreit ici designs, 
ne soft pas un des moms beaux orn'emetits deIa place de to 
Concorde. 

(3) Elysee-Bourbon. Ces travaux n'ontjamals ate executes., 
(4) Cette statue. qui n'etait green plAtre, n'a pas,ete ex-

cutee ea marine. 

   
  



GAZETTE NATIONALS ou LE IIONITEUR MEM 
N° 262: 	Dual 22 PRAIRIAL, l'an. 2e. .(11fardi 10 Jimi 1794, vieux style.) 

POLITIQUE. 
ANGLETERRE. 

&bats dto partement. — Chain bre des pals's. 
SDANCE DU 30 AVAIL. 

Note. Notts revenons sur cette seance que nous avian 
laissee en arriere, pour donner cedes do la Cham'bre des 
communes. • 
. Le marquis de Lansdowne prend la parole aloft la 

proposition de voter une Adresse de remerciement au roi, 
faite par lord Grenville, -secretaire d'Etat au departement 
des affaires etrangeres. 

sic vois avec le plus grand etonnement, et je ne puis 
m'empecher de le manifester, la promptitude avec laquelle 
les ministres semWent vouloir surprendre noire suffrage 
dans une mesure aussi ncluvelte et d'une aussi grande 
diasequence que le traite presents la Chambre. Nut de 
onus n'a en le temps ni-de to mediter, re de calculer ses 
suites. Que pourrait-on concluee d'utt vote donee avec 
cello legerete I De quel poids, de quelle autorite pour-
rail-il etre a 'Instant oil la recherche des principes du 
gouvernement fait dans, toute l'Europe l'objet des medi-
tations des tortes fetes? Certes il est pen sage de trailer 
le parletrient avec cette indecente etourderie, de domes 
a entendre 	West point independent, et de ravir ainsi 
a ses decisions !Influence qu'elles ne devront jamais gtia 
la dignite , a la gravite, a la niaturite des deliberations 
qui les preparene Et (fuel moment choisit-on pour dimi-
tmer le respect de aux deux branches de fa legislature? 
eelui oft SI faudrait' le fortifier de tout son pouvoir. Car, 

si les ministres veulent s'appuyer de tear dmotes, 
ae doivent•ils pas etre soigneux , sinon par justice, du 
moms par politique, de conserver au parlement 'air 
d'une assent Wee del iberante ? 

a Le secretaire d'Etat au department des affaires &ram 
geres voudrait Weil nous persuader quo le smite depose 
sur le bureau n'est que la suite des traites anterieurs; et 
moi je lui soutiens que e'est un bane tout nouveau, et 
dont l'effet est meme de donner une nouvelle face a la 
guerre. 

lei le marquis de Lansdowne expose comment la guerre 
a commence : c'est l'Autriche et la Prusse suriout qui 
Pont entreprise; la Prusse y jouait le premier role; elk 
avail le commandement en dim, el toute la derniere cam-
pagne s'est faire sees ses auspices. Aussi l'Angleterte, 
qui l'on n'avait sans dome pas ose penser dans Porigine, 
puisqu'en effet elle n'avait ni motif. ni  interet d'entrer 
dans cette guerre, l'Angleterre, gui n'y est entree que 
conime auxiliaire et tres-lard, se trouve aujourd'hui a is 
tete, et chart* de tons les frais de la coalition. 

Quant aux exemples par_ lesquels on veut autoriser to 
subside demands, l'opinaut s'attache 4 demontrer 
ti y a aucune pante ni entre his temps, ni entre les som-
tnes : i1 rappelle ce qu'il a d.t du. danger de cette mesure 
aussi itnpolitique que nouvelle. 

Cu a vantagequ'on a fait raloir ensuite, continue l'o-
tenant, c'est non-settlement de nous procurer une armee 
nombreuse, .mais aussi de nous assurer d'une des prin-
ciliates puissances de l'Europe. Loin que je vois ta, un 
avantage, j'en tire une des prinoipales objections contre 
le trate?. 

« A mon sens, it eat mieux vale emprnnter des troupes 
des puissances de second ordre; qui, si -elks n'avaient 

pas eu une grande envie de Taus servir, n'auraient pas eu 
du moins de motifs, ni de moyens de nousnuire. Nous con-
fondons deux chases que toujours on devrait distinguer. 
Celni qui peat etre chef n'est pas bon auxitiaire. Que fat-
sons nous? nous demandons aide et secours 4 en potentat 
qui luimeme a de vastes possessions, qui lui prescrivent 
des des-airs a remptir ; et croyous-nous bonnement qu'une 
consideration d'argent lui fera negliger un. pareil interet , 
nous •sacrilier ses Etats propres et heetsditaires? Jamais 
deux puissances n'ont eu des interets si opposes que ceux 
de l'Autriche et de la Prusse dans la presenteguerre. 

Quant aux mitres, Dieu seal pent les eounaitrel Mais. 
30  Serie. — Tome  

le roi ,de Prusse 	itoit-ll outlier les siens? les meta 
tra-t-it en balance avec les engagements quail aura con-
trades egvers' nous ?,N'aorart-il pas occasion d'employer 
ses troupes ailleurs, en Pologne surteut ? Le Nord lui 
donnera tout au mini des atarmes, et it petit arriver des 
eirconstances qui le justrifieront aux yeux du monde ()Mier 
d'avoir minim le trait e. Nous eilavons tin exemple. 

ti En 1744, le landgrave (le Hesse-Cassel; apres avoir 
recu longtetnps ' des subsides' de l'Angleterre, teurna, 
contre elle les troupes qu'elle payait, des gee rioter& de 
son proprearays Pexigea. 

a Supposons "que l'Autriche obtienne des nieces dont Its 
Prusse s alarme ; pease-t-on, est-it an sent politlque qui 
pease que cette derniere puissance consommera sa ruin 
pour rester Bate a son traite? Disposerez-vous du roi de 
Prusse comme du margrave de Baden et de ses huh cents 
hommes? 11 fera comme a fait sou oncte ; it se jouera (Id 
eons, it vous traitera eomme une nation rle commercants, 
gni ?imagine qu'avie ses guinees elle pout lui fake ne-
gliger ses vrais et premiers 'laterals; mais it n'eu fera 
teen 	s'en rira. Ab t quell serait plus sage de rellechir 
la derniere campagne, et de reehercher les causes de nos 

' fautes et de nos desavantages. Une (les premieres, c'estla 
mesintelligence de fa Prusseet de l'Autriehe. 

a Ces puissances se haissent. Esperez-vous les reconci-
lier ? sera-ce rouvrage de votre 080? Ott n'y fait pas 
meme mention de l'Autriche. a 

lei le marquis de Lansdowne rappelie les magnifiques 
promesses faitespar to roi de Prusse. 

all (Wait rnettre en campagne soixante-dix utille hommee 
de troupes choisies commandoes par le plus grand general 
du monde! Eh bien, qteont-elles fail? en feront-elies 
vantage quaint Mies ne seront plus quo devils stipendiaires 
que n'aniniera audio motif de gtoire d (Phonneur ? Les • 
guinees anglaises•qu'on va faire mauler a dots a Berliaser-
viront-elles melee poor ces pauvrei sotdats? ne les con-

. vertira-t-on pas en faux assignats ou en quelque basse 
monitaie ? Et en dernier resultat, l'Angleterre n'aura-t-elle 
juts sur les bras une prinee malignant de tout; et plus 
embarrassante qu'utite? 

a On se Bane pout-etre d'opeter'•le rapprochement dee 
puissances dialisees: Mais qu'on ne s'abuse pas : jamais 
non.seulement les armees, mail aussi les cours de Berlin 
et de Vienne, Wont ete si eloigntses nine de l'eutre. 04 
est cc debordement de Cosaques taut promis par la Setni-
ramis du Nord, et dont on disait tans cesse its arrivent ?, 
Quetest l'hom me assez Ora nger it Phistoire des evettements 
presents pour ignorer les intrigues infernales dont les cm:. 
billets de {Europe sont ''atelier? On n'aurait dans les 
exemples it cater que Pettibarras du choix. Malt, pour ne 
m'arreter qu'au plus_ recent, n'a-t-on pas voulti depuis 
'pen tenverver en Suede le gotwernement par les horreors 
de l'assassinat ? Tout cal annonce-t-B, de la part des al-
lies , des dispositions d union ? Les puissances ne sent 
point snares tie promesses; mais les tiendront-elle.s ?•c'est 
ce dent it est permit de douter. 

a je vois d'autres nudges du cotes de PAmerique. En 
effet , quet est l'homme assez coofiant pour assurer que 
nos Oakes sepresentent de ce Otte sous un aspect favo. 
rabic? Le role de meneurs de la coalition ne nous con. 
tient donc sous aucua rapport, et c'est une grande folie 

nods de nous faire les don Quichottes de la croisade 
contre 	France: Cedes, ce traits ne instifiera pas une 
pareille demenee. Mais ce qui nous matique serrout c'est 
one cause juste et raisonnabk ; car, de I'aveu des apolm; 
gistes de noire ministre. nous n'avons jewels su ce que 
nous voulions; et c'est a eels meme qu'ils attribuent en 
grande pantie nos mauvais seeds. 

• a Or, sir nous meritions ce reprocbe avant le trails, 
combien plus TM te meriteronsmous pas mires ce 
qui confond tout espoir raisonnable. fly est dit que Ie roi 
de Prusse fera des conquetes.... Mais pour qui? pour les 
puissances maritimes? En 	c'est un orgueil par 
trop ridicule aussi, et par trop revollant, de voir l'Angte-
terre et la Hollande se reserver a elles steles ce titre de 
puissances roarititnes.. Comment VJEspagne supporter& 
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Vette ce dedain, l'Espagne Bee avec vous contre nature, 
l'Espagne dont l'orgueil est si irascible? On nous dit que 
la Hollande se charge d'acquitter une panic du subside; 
je souhaite qu'elle puisse le faire, qu'elle le fasse, mais 
j'en doute ; et la Prusse a tenement partage ma defiance 
qu'elle a voulu que l'Angleterre se rendlt caution de fa 
totalite de la somme. 

a Or, vous le saveX, qui repond pale. L'Angleterre 
finira donc par etre obligee de tout debourser, sauf 
.avoir sod recours sur la Hollande. Quel fonds peut-elle 
done faire'sur des allies? La Prusse roeme nest plus son 
alliee, elle a quitle ce role pour prendre celui moles 
brillant mais plus commode, de sujet tie dis plus com-
mode, et j'explique ce paradoxe apparent ; car c'est un 
sujet a qui on ne pent pas commander. On dolt lui payer 
le subside avant que ses troupes fassent des mouvements. 
Mais quand elle aura touché le prix de ces mouvernents 
qui assure qu'elle les fere? Et si elle s'obstinait a ne les 
pas faire, devant quel tribune/ poursuivrait-on un parch 
(Anew ? Je respecte Mfiniment le caractdre moral du rot 
de Prusse. Mais personae n'ignore que les rois ont une 
conscience a part, qui leur pelmet de faire, comme rois, 
ce qu'ils regarderaient comme des crimes, et ne feraient 
pas s'ils ne se conduisaient qu'en simples particuliers. 

4 De tout cela je conclus que la situation de la Grande-
Bretagne est extremement pMiible, de quelque cote qu'on 
!'envisage; et j'ajouM que, si elle s'opiniatre dans ses 
desseins, elle fortifiers dans le cceur des Francais une 
haine ipextinguible. 

a De tous vos allies, l'Autriche est la seule qui conser-
vers au moins l'apparence de faire cause commune avec 
vous: Quant 4 l'Espagne, le plus grand homme qu'elle 
possedait, le comte d'Aranda, languit dans l'exii, ;our 
s'etre refuse C trahir les veritables interets de son pays, 
pour avoir obei a sa conscience, qui lui disait de consen-
ter la pair. 

« Je cherche les succes et je vois que l'Angleterre n'en 
a eu ;tulle purl. Si nous sommes dans tine meilleure pos-
ture dans l'Inde qu'ailleurs, c'est graces a rhabilete des 
gouverneurs, et les ministres n'en peuvent rien attribuer 
4 leurs talents. 

D'apres cette exposé fidele du veritable &at do choses, 
je conjure mes collegues, an nom de la patrie, de ne pas 
acheter a un prix si exorbitant un traite sur les fatales 
consequences duquel je crains bien qu'elle n'ait un jour 

gemir. D 

Le sonde de Mansfield: Eh bien, mol, j'aime aussi ma 
patrie; et c'est parce que je raime clue je suis impatient 
de prendre, en ma qualite de tnembre du parlement, ma 
part de cette responsabilite dont on vent nous effrayer 
relativement au traitd depose stir le bureau. Cette mesure 
est herdic, je l'avoue, mais cela rempeche si peu d'dtre 
sage que, si j'eusse assiste au conseil, je ne me serais pas 
borne a approuver le traite, je PauraiS provoque. Disons 
le mot : c'est un grand effort pour arriver a un grand 
but : sans doute, it n'y a pas d'exemple d'un pare! sub-
ide Mais it n'y a pas non plus d'exemple de pareilles con-
onetures ; elles font tine loi a la Prusse de tenir ses pro- 
esSes, et Frederie-Guillaume sentira que la sOrete des 

souVerains depend de leur fidelite a leurs engagements. 
J'appule done la motion. 

Lord Lauderdale : Et moi je la combats; car enfin Ott 
est la garautie de la bdelite du roi de Prusse dans le traitd 
seine% )  quand it a viole celui du mois de juillet? Etait-il 
moins same, ce traitd de juillet, parce qu'il etait mows 
cher? y a-t-il des bon nes fois de differentes qualitds ?Est-ce 
une merchandise qui esthete a differents taux? D'ailleurs 
la guerre a entieretnent change de face ; on a eu l'adresse, 
d'auxiliaires que nous &ions, de nous mettre a la tete de 
la little des rois. Tenez, nous sommes les enfants perdus 
de leurs corps d'armee, et nous nous perdrons en effet 
par nos pretentious exagerees, pretentions que nous n'a-
vions pas, ou que nous teignions de ne pas avoir, a re. 
poque ou le ministere ne cessait de protester qu'il ne 
eimmiscerait pas dans le gouvernement intdrieur de la 
France, a htquelle nous ne voulons rien memos que donner 
aujourd'hui tine constitution malgre elle, en relevant ce 
que la volonte de vingt-einq millions d'hommes a 'Tn.. 
verse. 
. La discussion se prolonge encore quelque temps; on 

reproduit de part et d'autre les memes arguments, apres 
quoi la proposition du lord Grenville est wise aux voix. 

RtPUBLIQUZ PRANGAISE. 

SOCIErg 
DES AMIS DE LA LIBERTE, ET DE L'EGALITE , 

SEANT AUX CI-DEVANT JACOBINS DE PARIS. 
Presidence de 'outland. 

SEANCE DU 8 PRAIRIAL. 

La Societe populaire de Saint-Geniez derit qu'elle 
a chasse de son sein les pretres corrompus et cor-
rupteurs.. Adorer la Divinite, dit-elle, aimer le pro-
chain, observer la loi, voila la religion que nous 
aurora desormais, et cette religion n'a pas besoin 
de pretres ni d'eveques, a qui l'on donnait jadis une 
abbaye pour n'avoir rien fait, et un eveche pour ne 
rien faire. (Applaudi.) 

— La Societe de Langres edit : 
.L'epuration des membres de notre Societe a jete 

dans notre commune des semences de division dont,  
nous ignorons quel sera le terme. Pleins de corals nee 
dans les vertus de la representation nationale, dans 
le zele infatigable des membres du comite de saint 
public, dans le courage et l'energie de la Societe 
des Jacobins, autour de laquelle nous chercherons 
toujours a nous rallier, nous vouons a l'anathenae 
les royalistes, les moderes, les intrigants et les fri- 
pons 	Nous sollicitons pres la Convention ''envoi 
d'un brave Montagnard, qui adjoindrait aux ofticiers 
municipaux des patriotes eclaires et vertueux , et 
serait en outre chargé du soin d'epurer nos autori-
tes constitudes. 

Lebourg &nonce la societe populaire de Langres, 
pour avoir envoye un prdtre en qualite de Commis-
saire, pour defendre un homme contre lequel le co-
mae de silrete generale croit devoir prendre des 
mesures severes. 11 demande que la correspondance 
soil suspend ue avec cette Societe. 

Robespierre appuie la proposition , en declarant 
y aurait un grand danger a maintenir la cor-

respondance. 11 reproche lui-meme a la Societe de 
Langres d'avoir demande qu'il fat en voye clans ce 
pays un representant du pelvic, comme si cette 
Societe avait le projet d'entourer de malveillants le 
repre:sentant du peuple qui sera it en voye, et de l'en-
gager dans de fausses &marches. 

La proposition de Lebourg est adoptee. 
Billaud-Varennes ; 11 a ...ete presents , dans la 

seance d'hier, a la Convention, deux rapports extre-
mement interessants , dont l'un a ete prononce par 
Barere ; it est maintenant dans la salle ; je demande 
qu'il communique a la societe le rapport qu'il a fait. 
(Adopts.) 

Barere monte a In tribune au milieu des appIau-
dissemerits ; des mouvements d'enthousiasme ac-
compagnent la lecture de ce rapport. — La Societe 
en ordonne 'Impression et la distribution aux 
membres et aux tribunes. 

On demande que Robespierre monte egalement 
a la tribune pour faire lecture du discours qu'il a 
presente A la Convention.*(Adopte.) 

Cette lecture est entendue avec le meme enthou-
siasme que celui de Barere. Des ells de vive la ri-
publique 1 patient simultanement et it plusieurS re-
prises de toutes les parties de la salle. Ce discourS 
sera, comme be precillent, imprime et distribud, soit 
aux membres, soil aux citoyens des tribunes. 

SEANCE RV 9 MIMI,. 
La societe rdpublicaine d'Uzerches fait hommage 
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a la patrie d'un hussard jacobin mud, equips et 
monte , le citoyen Spinet, qui a cleja donne des 
preuves de son devouement courageux a combattre 
les tyrans, darts les departements de l'Ouest, et • qui 
ambitionne en tout, dit-elle, le glorieux avaetage 
de combattre lee ennemis qui menacent nos fron-
tieres. Glorieux de porter le nom de cavalier jaco-
bin, it vase presenter a votre Societe; it est digne de 
vous c'est un bon sans• culottes; recevez-le en cette 
qua lite : le titre qu'il porte doit vous le rendre cher, 
puisqu'il est votre frere. • (Applaudi.) 

Le president donne l'accolade fraternelle au cava-
lier. 

— La Societe de Compiegne emit : • Le jour a lui 
.qui devait eclairer la pompe funebre de deux pa-
triotes, de deux legislateurs ; mais le Dieu de la 
liberte veillait, it n'a pas permis que le crime Mt 
consommé. 

Robespierre, Collot! comme Marat, vous avez 
vu se tourner con tre vous le fer assassin : mais, plus 
heureux .que lui, le plornb meurtrier a respects la 
vertu qui vous servant d'egide vous conservez des 
jours qui ne sont plus a vous; ils,sont devenus une 
propriete nationale. 

• Et vous, freres et amis, sachez que la Societe de 
Compiegne toujours digue de vos principes, compte 
dans chacun de ses membres autant d'emules du 
courageux Geffroy ; ils sont tous prets a servir de 
rempart a la representation nationale.. 

— Le citoyen Fraissinet ecrit d'Aurillac, le 29 flo-
real : • J'apprends, que dans les departements du 
Gard, de l'llerault et des Bouches-du-Rhone, on se 
nourrit déjà des nouvelles productions de la terre, 
de sorte que les grains qui leur etaient destines 
passent dans les departements oh la recolte n'est pas 
sr avancee. o 

— Un depute de la Societe de Fontainebleau 
prend la parole au nom de cette Societe : Un atten-
tat affreux vient, dit-il, d'être commis, envers la 
representation nationale , dans les personnes de 
Collot d'Herbois et de Robespierre. Les republi-
cains de Fontainebleau oat fremi d'horreur, et se 
sent aussitet leves pour manifester leur indignation. 
Nous vous envoyons copie de I'Adresse presentee 
par nous a la Convention : puissent tous les traitres 
perir I Nous sommes toujours en garde et peels a 
frapper, lorsque la loi l'ordonnera, tous les conspi-
rateurs et les ennemis de la chose publique. • 

Le depute fa it lecture de l'Adresse a to Convention 
• Elle sonne; y est-il dit , la derniere heure des des» 
potes et des ennemis de notre liberte. Dans les con-. 
vulsions de leur agonie, croient-ils encore pouvoir 
aneantir notre republique par des factions et des 
assassinats? Un peuple magnanime, qui a detruit le 
fanatisme, reconnu le dogme de l'immortalite de 
l'ame, consacre le grand oeuvre de la revolution a 
l'Auteur de Ia nature, n'a-t-il pas déjà proclame son 
invincibilite? C'est cet Etre supreme qui, en .pre-
servant de la tombe les incorruptibles Robespierre 
et Collot d'Herbois, a sauve la republique d'un deuil 
eterneL 

• Graces vous soient rendues, representants I con-
tinuez roe travaux t ainsi que nos cceurs its vous 
portent a l'immortali te. • . 

Une deputation de Ia Societe de Caen prend la 
Parole : 

• Nous avons rendu, dit-elle, a la Convention un 
juste tribut de reconnaissance dans I'Adresse que 
nous avons lue a la barre ; nous lui devious miss' le 
tableau de notre conduite revolutionnaire depuis 
l'aurore de la revolution ; nous l'avons depose sur le 
bureau. Nous nous sommes empresses de vous le 
eommuniquer ; puisse ce faible travail, qui n'est 
qu'un resit pur, simple et fidele de irotre marche re- 

volutiOnnaire depuis 1789, dissiper entierement ce 
nuage qui a semble vouloir nous Umber a la repo-
bl iq ue I Des brigands, des conspirateurs avaient Seine 
Calarme dans notre malheureuse cite, y avaient agite 
lee torches du fanatisme et second les brandons de 
Ia guerre civile ; mais, grace aux vrais et sinceres 
representants du peuple, ces scelerats out subi la 
peine due a leurs forfaits. 9  

La deputation termine, apres quelques kutres ob-
servations, en temoignant les penes que la Societe 
de Caen a eprouvees en apprenant l'assassinat com-
mis contre deux representants. 

Le president repond en ces termes . 
• Vous avez fremi, citoyens, a la nouvelle de Vat-

tentat horrible medite contre deux des plus fideles 
representants du peuple, membres de cette Societe, 
ehers a la revolution et a tous ses incorruptibies 
amis. 

C'est dans votre commune qu'a etc complote lo 
meurtre de l'immortel Marat, c'est de votre com-
mune qu'est sorti le monstre qui est vertu trancher 
le tit de ses jours precieux, avec toute la froideur de 
la seeleratesse la plus consommes. 

• C'est dans votre commune qu'a etc organise le 
complot de cette conspiration dont le but etait de 
changer la forme de notre gouvernement en le fede-
ralisant. 

9  Vos yeux sont done ouverts aujourd'hui, yeas 
connaissez entin ceux qui vous ont trempes et qui 
voulurent nous perdre : leur supplice justement 
merits, et reserve a tous leurs complices, vous a 
calms peut-etre en vous effrayant ; les services que 
la republique a droit d'attendre de vous, et clout 
vous venez de nous donner l'assurance, nous ap-
prendront si vos serments sont hien sinceres. 

• La Societe qui ne veut point clever aucun doute 
facheux sur leur sincerite, ne s'opposera point ace 
que vous jouissiez des honneurs de la séance. 

Taschereau demande que, si l'on rend compte au 
proces-verbal de l'Adresse qui vient d'etre presentee, 
on en retranche une reflexion qui ne convient pas 
dans la bouche des patriotes. Cette reflexion est que 
la patrie est malheureuse d'etre expos& aux coups 
des assassins. II declare que Ia patrie ne peut pas 
etre malheureuse quand le despotisme qui roppri- 
mail a disparu. 	Applaudi et adopts. 

Un meinbre annonce que la Societe de Caen ayant 
rem de la part de cells des Jacobins, une lettre frit• 
ternelle, cette tame Societe de Caen la renvoya 
aux Jacobins avec mine reponse rnaligne et insidieuSe. 
II demande que le comae de correspondence donne 
des renseignements sur cc fait. 

Un eitoyen de la deputation prend la parole pour 
declarer que la lettre dont ii s'agit est tonibee entre 
les mains de quelques scelerats qui out compromis 
la Societe en taisant une reponse tres-insidieuse. it 
proteste que Ia Societe de Caen, ayant etc instrulte 
de cela, ecrivit a ussitet pour desavouer cette reponse. 

Les denonciations se succedent contre l'esprit de 
la commune de Caen. Un citoyen du departement de 
la Mayenne fait 'part que lee aristocrates se refit• 
giaient a Caen dans le commencement de la revoltt-,  
tenon, et qu'ils y trouvaient asile et protection. 

Lacombe, arrivant de cette commune, annonce 
qu'alle est encore fort eloignee de la revolution, et 
qu'on n'y parte ni des armees, ni de Ia Convention 
nationale. 

La Societe de Caen est accusee d'avoir souftert 
dans son sein un homme qui declamait contre la 
Montagne. 

Martinet demande quelles sont lee arrestations Sa.• 
lutaires qui oat etc faites jusqu'a ce jour dans la  
commune de Caen, qui doit renfermer des partisans 
du federalisme. 
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Un des deputes de cette Societe eritrePrend de re-

poodle aux denonciations en disant que tous les ci-
toyens du Calvados qui ont etc tradutts au tribunal 
revolutionnaire ont etc reconnus innocents et mis 
en liberte. 

Quelques autres faits graves ayant etc cites, Va-
dier prend la parole. a  Ce qui 'prouve, dit-il, que 
les patriotes sont opprimes a Caen par l'aristocratie, 
c'est que l'on n'a envoye id que les innocents au 
tribunal revolutionnaire, et que les aristocrates, qui 
devraient déjà 'etre punis, n'y ont pas encore paru. 
11 est etonnant de voir a cette tribune des deputes 
• d'une Societe pretendue patriotique de Caen venir 
s'apitoyer sur Ia patrie; il est faux de dire que la 
patrie soit malheureuse lorsque les ennemis de Ia 
liberte sont punis et les patriotes en stlrete. Ce ne 
sont pas des phrases de palais que nous demandons, 
mais des expressions franches. Hest surprenant que, 
lorsqu'on porte d'assassinats commis dans Ia per-
sonne des representants, lorsque les tyrans emploient 
cette infame et derniere ressource , ce soient des 
deputes de Caen qui viennent se lamenter sur ces 
evenernents. Avez-vous oublie que l'assassin de 
Marat est sorti de cette commune? 

Lors de ce fameux assassinat , avons-nous vu ici 
des deputations de Caen s'indigner d'un forfait aussi 
atroce? non. Rourquoi done en voyons-nous one 
aujourd'hui ? Je ne vois dans cette &ma rche qu'une 
hypocrisie ou tine peur masquee. Je demande que 
les deputes, dont le maintien ne previent pas en fa-
veur de leur patriotisme, soient conduits au comae 
de sdrete generale. (Applaudissements.) 

Un membre fait observer que des iutrigants s'i-
maginent souvent se donner tin air de patriotisme 
en paraissant a la Societe des Jacobins, et que ce but 
pourrait bien etre celui des deputes de Caen. 11 rap-
pelle que c'est dans cette commune que deux repre-
sentants ont etc arretes; que Buzot et Barbaroux y 
tramaient naguere l'aneantissement de la republi-
que ; que de la sont partis des ecri ts pernicieux qui 
out federalise plusieurs departements. 11 declare que 
ceux qui ont souffert toutes ces choses ne peuvent 
pas etre devenus sincerement les amis ardents de Ia 
republique. 

Apres quelques debats la Societe adopte la motion 
de Vadier ; elk arrete en outre que sa correspon-
dance sera suspendue avec la Societe de la commune 
de Caen, jusqu'a ce qu'elle soit delivree des aristo-
crates qui l'oppriment. 

Une collecte est accord& a tin jeune defenseur 
de la patrie, age environ de seize ans, blesse au ser-
vice de la republique; elle produit 118 liv. (Applau- 
dissements.)

— La Societe de Senlis presente deux cavaliers 
jacobins qu'elle a monks et equines a ses frais ; elle 
annonce que ses braves freres d'armes sont amines 
du plus pur patriotisme, et qu'ils brfilent de corn-
battre sous les drapeaux de Ia liberte. (ApplaudiSse-
ments.) 

— Une deputation de A Societe 'populaire d'Avi-
gnon vient assurer les Jacobins que cette Societe est 
toujours a la hauteur des principes de la revolution, 
et qu'elle continue de surveiller et de livrer au 
glaive de la loi les scelerats et ceux qui sont ingrats 
envers leur patrie. Elle demande que les Jacobins 
veuillent bien ne pas cesser de fraterniser avec les 
patriotes avignonnais, qui, de leur cute, maintien-
dront avec zele l'esprit public dans les lieux circon-
voisins. Elle termine en demandant que les Jacobins 
invitent le comite d'instruction publique de la Con-
vention a faire un rapport stir les honneurs dus au 
patriote Lescuyer, mort en defendant la patrie, et 
dont la memoire sera toujours chore it ceux qui !'out 

vu combattre avec force les partisans du pape dans 
le ci-devant Comtat. 

La séance est levee a dix heures. 
SÉANCE DU 11 PRAIRIAL. 

Blanchet annonce it la Societe qu'hier it a porte 
au citoyen Geflroy l'extrait du proces-verbal et Ia 
carte de Jacobin; ce genereux citoyen ('a charge de 
temoigner a ses freres les Jacobins la satisfaction 
gull avail de les voir prendre part a ses douleurs. 
(Applaudi.) 

— Le citoyen Rousseau, membre et archiviste de 
la Societe, lui fait hommage d'un ouvrage de sa 
composition, intitule : Les Crimes de la Monarchic 
et les Vertfjs de la Republique, discours au people 
trawls eta la Convention nationale. (Mention 
civique.) 

— Une lettre du cltoyen Charles, chef de legion 
de la campagne du district de Nimes, en date du 
3 prairial, porte ces mots : 4  Malgre les proj. is in-
senses des tyrans, l'abondance regne ; nous n'avons 
jamais eu one si belle apparence de recolte; dans 
dix jours on va couper du seigle dans nos contrees.. 
(Applaudissements reiteres.) 

— Le comite de presentation fait son rapport sur 
!'admission de deux citoyens. II en resulte que les 
renseignements pris sur Ic comite de .ces citoyens 
sont absolument a leur avantage ; en consequence, 
le comite propose de les admettre a l'epuration : ce 
sont les citoyens Lemonnier et Hesnaud. 	• 

La proposition du comae est adoptee. 
Le citoyen Hesnaud, present a la seance, est ad-

mis par le scrutin an milieu des applaudissements. 
Le citoyen Genest, collider de sante dans 13 com-

mune de Choisy-sur-Seine, fait part que c'est lui 
qui a saisi le scelerat Saintanax, prevenu de compli-
cite avec l'assassin de Col lot-d'Herbois : it s'applau-
dit d'avoir en le bonheur de livrer entre les mains 
de la justice un scelerat qui a preche le royalisme et 
profane la cocarde tricolore. 

—Un citoyen de Nogent, departement de la Haute-
Marne, demande des defenseurs officieux pour tin 
autre citoyen, fun de ses associes dans la partie de 
la coutellerie, traduit au tribunal revolutionnaire 
pour avoir fabrique des poignards. II annonce que 
ces pretenduspotgnards ne sont autre chose que des 
poincons de bureau. 11 en presente un echantillon. 

Un membre demande le renvot au comite des de-
fenseurs.officieux. Dumas combat cette proposition, 
en demandant qu'aucun defenseur ne soit accorde 
en cette circonstance. II declare que le tribunal doit 
etre isole, parce que Ia decision d'une abaire est 
dans la nature de la denonciation et dans la con-
science des jures, et que d'ailleurs, ce tribunal excr-
cant one justice severe et prompt° , les defeuseurs 
ofticieux ne pourraient manquer de retarder sa 
marche. 

Un negotiant prevent', dit-il , a pour lui sa cor-
responciance, ses registres et ('objet du negoce pour 
lequel it est &nonce. S'il a fabrique des poincons, 
it ne sera pas possible de les confondre avec des poi-
gnards. 11 sufbra , pour remplir le vceu du reclarnant 
qui a paru a cette tribune , que to fait dont it a pule 
soit recueilli par des mernbres du tribunal, afin que 
l'on examine l'afiaire avec attention.. 

La Societe passe a l'ordre du jour. 
— La section des Gardes-Francaises presentetrois 

cavaliers jacobins arm& et equities it ses frais. Elle 
annonce que la Societe particuliere qui s'etait for-
m& dans son sein vient de se dissoudre. 

Le president donne !'accolade fraternelle a la de-
putation. 

— Les veterans nationaux viennent feliciter la 
Societe sun les principes qu'elle a professes, et sur 
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l'energie qu'elle a montree , en faisant connaitre le 
danger des Societes sectionnaires. Applaudisse-: 
ments.)) 

-- Dumas prend de nouveau la parole pour prou-
ver combien ii est important de ne pas =order a 
la Legere des defenseurs oflicieux a tons ceux qui 
viennent en demander. 11 fait part que le citoyen 
qui en a demande aujourd'hni n'a pas dit toute la 
verite, et que le negociant traduit au tribunal re-
volutionnaire n'est pas seulement accuse de fabri-
cation de poignards, mais encore de marches d'ar-
gent. 11 demande que l'on execute a la rigueur 
l'arrete portant qu aucun defenseur officieux ne 
pourra etre accorde sans que le comite n'ait prea-
lablernent examine l'affaire pour laquelle on en sol-
licite. 

— Nuandin annonce qu'une citoyenne ilgee, qui 
frequente les tribunes, a fait une chute aujour-
d'hui ;•deux citoyennes, qui l'ont vue tomber, l'ont 
conduite chez elle avec humanite ; elles out vu avec 
douleur que cette citoyenne logeait au sixieine 
&age, et qu'elle etait dans un pressant besoin. ll 
demande, en faveur de son patriotisme et de son 
indigence, une collecte pour cette citoyenne. 

Cette proposition est adoptee sans reclamation. La 
collecte a produit 152liv.  

— Le citoyen Petit fait observer quo la journee 
de demain est l'anniversaire du 31 mai ; it demande 
que, p,our celebrer la memoire d'un evenement qui 
a sauve la liberte, la Societe se porte en masse a la 
Convention pour tui temoigner sa joie du bonheur 
que la France a eu de terrasser les Brissotins , et 
avec eux tous les ennemis de la revolution. 
(Adopte.) 

— Les citoyens Moche , Richebrac et Retournat 
sont admis par le scrutin epuratoire. 

— Un citoyen du pays de Franchimont, qui a 
reeu du comite de saint public une mission parti-
culiere, demande a passer au scrutin. 
• Lacombe s'y oppose, en disant qu'il y a un arrete 
portant que nut Liegeois nepourra etre admis qu'a-
pres un rapport du comae de presentation. 

Des denonciations ayant ete faites contre ce ci-
toyen, Bentabole demande qu'elles soient commit-
niquees au comite de saint public, pour qu'il exa-
mine s'il y a lieu A continuer, d'apres cela, les 
pouvoirs qu'il a confies audit citoyen.— Adopte. 

— Le president fait lecture de. la lettre suivante , 
ecrite au citoyen Massieu, representant du peuple : 

a Five la republiime! nos ennemis sont battus ; Jour-
dan, avec nos freres d'armes, poursuit les satellites corn-
mandes.par Beaulieu. Les Francais soot maintenant 
Ginai ; je t'envoie le rapport signe : je n'ai pas le temps de 
t'en dire davantage; fais-en part a nos freres les Jacobins. 
Je vow; embrasse, mes chers enfants. 

DELEcom,s, maire. 
A cette lettre est joint le rapport suiVant, signe 

du citoyen Dominique Beauary ; 
a Je declare qu'hier,  , me trouvant a lillers-sur-Lesse, 

pies Rochefort, j'y ai trouve la grande armee francaise 
qdi dolt etre pies de Ginai. Les ennemis se sauvent cocaine 
des fripons; l'abbaye de Saint-Hubert est bailee

' 
 ainsi 

que celle de Saint-Remy, dontlasonnerie yield dedanser 
la earmagnole t1 Givet. 

a Fait a Givet, le 8 prairial. 
. De nombrcux applaudissewents suivent la lecture 
tic.cette lettre. 

Seance levee a dix heures. • 

SEANCE Du 13 PRAIRLIL. 

La Societe populaire du Havre-Ma rat ecrit I  en 
date du 8 pretrial : • Vous apprendrez avec platsir, 
male sans surprise, un acte de generosite et de fra- 

ternite que viennent de nous donner les republi-
coins compoSant notre gainison. 

• Instruits que les indigents infirmes et malades 
etaient dans l'impossibilite de se procurer du bouil-
lon necessaire a leur sante et propre a soutenir leur 
existence, settle ressource de leers families, its out, 
par untrionvement general .et spontand r6solu de 
se privet d'une partie de Ia viande fraiche qui leur 
est accord& pour leur subsistance, et ils en ont fait 
un abandon volontaire et gratuit a ces infortuneR. 

• Cette determination nous a ete transrnise de leur 
part par l'etat.major de la place, avec invitation 
de nommer deux commissaires de Ia Societe, pour, 
tie concert avec detix membres du conseil general 
de la commune, assister a la distribution, et veiller 

ce que ce don soit applique aux malades indigents 
qui en ont le plus pressant besoin. 

• Nous nous sommes empresses d'acceder aux 
vmux de ces genereux defenseurs de la patrie, et 
nous avons unaiiimement applaudi Ala proposition 
d'un de nos freres, le representant du 'people 
Romme, tendant A faire eminaitre A Ia Societe des 
Jacobins de Paris cet acte de desinteressement, de 
vertu et d'humanite , comme la plus donee recom-
pense ambitionnee par ces braves republicains , 
bien sews 	auront dans les armees de la repu-
blique de nombreux imitateurs, • ( Applaudi.) 

Une lettre de Langres attribde les divisions 
qui existent entre les eitoyens de cette commune 
aux intrigues (tun pretre envoye a Paris pour se 
plaindre de quelques persecutions pretendues exer-
cees contre les pa triotes. 

Un membre arrive tie Langres fait part que cette 
commune renfermait autrefois Septa huit cents pre-
tres, settle cause dtr mauvais esprit qui regne dans 
ce pays. II demande, apres quelques observations, 
le renroi de la lettre precedente au comite de sfirete 
generale.' 

La Societe adopte Bette proposition, et arrete que 
l'opinant se transportera egalement a ce comite, 
pour lei communiquer les rengeignements qu'il 
pris dans Ia commune de Langres. 

— La Societe d'Autun invite la Societe des Jaco-
bins a faire des demarches aupres de la commission 
de l'organisation et des mouvements des artnees , 
pour obtenir en brevet de pension au citoyen 13ou-
ley,  , age de cinquante-quatre ans, qui a servi sa 
patrie avec dignite dans les armees, et qui s'est tou-
jours montre bon epoux et bon pere. 

Cette proposition, convertie en motion, est erre-
tee. 

- La Societe populaire de Chalons-sur-Marne 
communique-  one Adresse qu'elle envoie a la Con-
vention. • .... Loin de nous, v est-il dit, ces cruets 
qui ne voient dans l'ouvrage de I'Auteur de la na-
ture que I'effet du hasard, et qui, niant l'iminorta-
lite de nine, parce qu'ils out Ia conscience gangre-
née, osent ranger stir Ia meme ligne les bons et les 
mechants. Loin de nous ausst ces charlatans 
egoistes, ces despotes subalternes, qui d'un Dieu 
juste et bon avaient fait un Dieu barbare et inflexi-
ble, un Dieu tel quit !bur fallait pour couvrir leers 
crimes. Ces pretres oisifs, ces celibataires corrom--
pus, complices des ennemis du people, ne faisaient 
consister leur suite que dans des ceremonies bizarres 
etdans un jargon mintelligible. • 

Cette Societe temoigne ensuite son indignation 
de I'assassinat tente contre deux repr6sentants du 
peuple, et felicite le brave Geffroy de son action he-
rdique: 

—Sur la proposition des comites reunis, le citoyen 
Rousseau, membre et archiviste de la Societe, est 
nornme redacteur du Journal de la Montagne. 

— Une deputation des nourriccs des Enfants de 
• • 	• $6 
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la Patric vient seplaindre de la mauvaise qualite de 
Ia nourriture qui leur est distribuee et de la modi-
cite de leur traitement. Flies demandent que la 
Societe leur nomme des defenseurs officieux pour 
faire faire dans leur maison les reformes necesai-
res. 

La Societe nomme des commissaires pour exami-
ner l'effaire, et pour en rendre compte a la Societe. 

Couthon : Si Barere n'itait pas present a Ia 
séance , je me feraisun grand plaisir de vous faire 
part des nouvelle$ avantagenses qui ont ete annon-
des aujourd'hui a la Convention, et de vous dire 
comment les ennemis de la republique continent 
d'approVisionner les republicams; mais Barere est 
dans votre sein: je pense que vous serez contents de 
l'intendre; je demande qu'il monte a la tribune, et 
qu'avant de vous donner les details it passe a l'epu-
ration. 

Cette double proposition est adoptee. 
Barere est admis sans reclamation ; de nombreux 

applaudissements accueillent les nouvelles qu'il an-
nonce. 

—Les administrateurs du district de Valogne font 
passer une lettre gulls cnvoient au citoyen Geffroy 
• Tu nous es cher, lui disent-ils ; tu as verse ton 
sang pour la representation rationale, tu as acquis 
des droits a la reconnaissance publique : recois 
l'hominage de Pa nfitre ; tu es un homme precieux a 
tons les vrais republicains : nous t'adressons une 
copie de notre Adresse a la Convention, comme 
un teatoignage de nos sentiments a ton egard. • 

— Une deputation de la commune de Sceaux-
l'Unite presente la mere du jeune Barra , martyr 
de la liberte ; elle annonce que cette vertueuse ci-
toyenne a deux ills dans les armees. ( Applaudisse-
ments unanimes.) 

Le president donne l'accolade fraternelle a la 
citoyenne Barra. 

Couthon : La Societe possede dans son sein la 
mere de l'immortel Barra. Ce n'est pas un honneur 
pour elle'; mais je puis dire que c'est un-bonheur. 
Quel est celui d'entre nous qui ne desirerait avoir 
ete le Ore de ce jeune herds ? quelle est la citoyenne 
presente a nos tribunes qui ne brdlerait d'a voir ete 
sa mere? Vous ayes applaudi a Fenn* de cette mere 
gdodreoset mais les sentiments qu'elle a inspires ne 
sont pas encore aSsez exprintes. Je demande que la 
Societe declare qu'elle a vu avec une grande satis-
faction la mere de Barra da11$ son sent, et qu'elle 
honore Bette citoyenne vertueuse qui a donne le lour 
a un heron. 	 • 

Loy$ demande, par aMendement, que la So-
cieti declare qu'elle accepte l'ollre qui a ete faire 
par to Commune de Sceaux•FUnite des deux bastes 
de Barra et de Vitae. 

La proposition ainsi amend& est adoptee. 
— Les citoyens Frenianger,  , Mourner et Desfrues 

soot admis par le scrutia eptiratoire. 
— Barere fait lecture du rapport qu'il a presente 

aujourd'hui a is tribune de Ia Convention , et qui 
est relatif a Peducation republicaine des jeunes sans-
culottes francais. Le rapport, ainsi que le decret,. 
est entenda avec des applaudissements reiteres. 

— tine collecte est accordee a un citoven eta tine 
citoyetine qui sont dans l'itidigence ; elle a produit 
179 lilt, II en sera fait une nouvelle dans la pro-
chaine seance, pour etre partagee, ainsi que 
par tales portions entre ce$ deux personnes. 

La séance est levee a dix heures. 
SEANCE DU 18 PRAIRIAL. 

Le citoyen Fraissinet ecrit de Nimes, le 8 du cou-
rant, etmande que la recolte des cocons est si abon-
dente cette annee que Ia sole sera a plus has prix que 

• 

le fil , la Maine et le coton. II en est de Warm des mi-
tres produetions de la terre. Les oliviers sont sur-
charges de fleurs et de fruits, la vigne est couverte 
de grappes ; • j'en ai compte, dit ce citoyen,jusqu'a 
trente-six sur tin cep. • C'est ainsi que la nature, en -
nous prodiguant d'une main liberate ses dons et ses s  
largesses, atteste qu'eu effet la nation francaise 
bien merite de l'Etre supreme, et que nul peuple 
sur la terre ne lui rend aujourd'hui un hommage 
plus pur et plus digne de son eternelle grandeur.. 

Cette lecture est suivie des plus vifs applaudisse-
ments. 

Un discours envoye par la Societe populaire de 
Nimes, et prononce le decadi to floreal dans le 
temple de la Raison, se termine par ces belles et 
gra ndes idees.... 

• Francais, plus de rois, plus de tyrans politiques 
ou religieux ; elevons-nous a Ia dignite des honimes 
libres ; les mains &endues stir les bustes de Brutus, 
de Marat et de Challier, jurons tous de sauver la pa-
trie ou de mourir; les dangers, les poisons et les 
poignards ne sont rien aux yeux d'un republicain. 

• Pour commencer et achever les revolutions, it 
faut tin grand courage eceux qui se devouent au 
bonheur de leurs semblables doivent se representer 
sans cesse le brasier de Sccevola, la cigue de Socrate, 
l'exil de Ciceron, l'echafaud de Sydney; ils doivent 
se demander a eux-memes : POLIVOIIS-nous endurer 
tons ces supplices pour la patrie ? S'ils &happen t a 
taut de perils immineiits, it faut encore qu'ils sa-
chent, comme Aristide, mourir dans l'indigence, ou 
saisir, si la liberte succombe, ['epee de Caton. • 

— Des transports de joie et des applaudissements 
multiplies signalent l'heureuse nouvelle de l'insi-
gne victoire remportee par nos freres d'armes sur 
les miserables satellites du tyran espagnol. On 
donne a ussi-conna issance de la capitulation propos& 
par le general Dugotninier et acceptee par Eugene 
Navarro de Eugen, general espagnol. 

— Des commissaires de la Societe de Tournan-Pg-
Mon, departement de Seine-et-Marne, obtiennent 
la parole et presentent a Ia Societe un cavalier 
jaeobin qu'ils ont presente le matin a Ia Convention. 
La Societe de Tournan a choisi ce cavalier dans son 
propre sein ; elle I'a &pipe , mote et arme a ses 
frais. Le vceu de cette Societe, en a tigmentant le 
nombre des defenseurs de la patrie, est, ainsi qu'elle 
s'exprime, de diminuer celui des tyrans. Le nou-
veauguerrier qu'elle offre a jure d'être, jusqu'a son 
denier soupir, digne de son titre glorieux, en par-
tageant avec intrepidite les dangers de ses freres 
d'armes. 
' Les memes commissaires annoncent qu'ils se li-
vrent tout entiers en ce moment a l'extraction du 
s'alpetre. • Nos habitants, disent-ils , s'empressent 
de preparer ce foudre vengeur qui doit incessant 
tent purger le sol de Ia liberte des scelerats qui 
sonillent encore de leur presence l'air pur qu'on 
doit y respirer. Les infaines ! ils ont pse ourdir jus-
que sous vos yeux leurs abominables complots! 
Comte vous, citoyens, nous n'avons pu, sans ire-
mir d'epouvante et d'horreur, voir que ces monstres 
meditaient encore de sang-froid de nouveaux asses-
sinats! Les poignards d'une nouvelle Corday et d'un 
autre Paris etaient aiguises contre Robespierre et 
Collot d'llerbois ; ce dernier a manqué de succom-
her ; it n'est ichappe que par miracle, et nous reste,-
rions immobiles ! Non, non ; nos fourneaux salpe-
triers travaillent nuit et jam a fournir avec rapidite 
les carreaux devorants que brfilent de lancer nos 
terribles vengeurs. Les traftres seront pulverises, 
les assassins, les conspirateurs seront aneantis vic-
torieuse , toujours in vinciblt , la republique settle 
sera immortelle. • 	' 
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La Societe entiere couvre cette Adresse d'applau-

dissements, et le president donne a l'orateur, ainsi 
qu'au cavalier jacobin, ('accolade fraternelle. 

— Les citoyens Souberbielle et Renaudin , nan-
nies par la Societe pour se rendre chez tine citoyenne 

* qui dernierement tit une chute darts l'une des tri-
bunes, rendent compte de leur mission. Ii resulte de 
tear rapport que ('accident, qui d'abord avait paru 
grave, n'est en effet que leger. Ils ont trouve cette 
respectable patriote plus occupee de la Societe des 
Jacobins que de son mat. =Ses douleurs, disent-its, 
l'affectent Bien mobs que Ia privation de vos sean-
ces, et cc qui rafflige surtout , c'est rimpossibilitti 
ou elle se trouve de meter publiquement ses how - 
mages a ceux que la nation entiere doit offrir (Wadi 
prochain a l'Etre suprime. Nous avons etc au sur-
plus les heureux temoins de remotion attendris-
sante qu'a eprouvee cette brave citoyenne en voyant 
les marques d'interet que vous avez -donnees a sa 
situation.. La Societe elle-meme , emue a ce resit, 
en temoigne sa vive satisfaction. 

Une seconde col tecte, ordonnee en faveur de cette 
vertueuse republialine et d'un autre eitoyen, pro- 

* 	duit une, somme de 85 livrts. On arrete de plus que 
tons les papiers distribues a nos freres (les tribunes 
wont exactemen t portes chez la con va lescente, jus-
qu'au jour ou son entier retablissement lui per-
mettra de revenir prendre sa place a nos seances. 

— Differents hommages sunt faits A la Societe : le 
citoyen Perret , sculpteur, offre un plan du .lardin 
de latevolution fraucaise, pareil a celui quit a pre-
sente au comae de saint public. Un autre artiste 
depose la troisieme livraison de la musique a l'usage 
des fetes nationales. La Societe arrete la mention ci-
vique de ces differents dons. 
' — Bann releve une expression de rorateur de la 
deputation de Mont-Challier, qui consiste a dire que 
la Societe de cette commune est la fille ainee des Ja-
cobins. 1l se plaint de cette ligne de demarcation 
que l'on a plus d'une fois aftecte de vouloir intro-
duire entre les Societes, ainsi qu'entre les patriotes. 
Cette affectation peat avoir les suites les plus dan-
gereuses, puisqu'elle semble vouloir detacher les 
patriotes les uns des autres, les isoler et en exposer 
plusieurs a la rage de nos feroces ennemis et aux 
poignartls des execrables assassins qu'ils soudoient. 
11 invite les bons citoyens A s'elever fortement con-
tre ces heresies potitiques, toutes les fois que rer-
reur les avance a la tribune. Ces observations judi-
cieuses soul applaudies; le depute de Mont-Chattier 
observe au nieme instant 	n'a pas dit que sa 
Societe Rah la title abide, mats la digne fille des Ja-
cobins ; cc qui, en effet, est tres-different. 

— Le citoyen Fouche (de Nantes), depute, ,est 
name president de la Societe; le citoyen Monge, 
vice-president. Les.nouveaux secretairessont les ct-
toyens Louchet, depute ; Rollin et Gros. 

Les citoyens Mausiot, Pons, Minter et Leinel sont 
admis, apies avoir subi le scrutin epuratoire. 

Differentes Adresses sont lues; des deputations 
sont entendues. 

La seance est leiree a dix heures. 

CONVENTION NATIONALE. 
Discours de Maximilien Robespierre, president de 

la Convention nationale, au peuple reuni pour 
la fete de CE tre supreme. 

Dicadi, 20 prairial, l'an 2. de la ripublique 
frangaise une el indivisible. 

II est enfin arrive le jour A Millais fortune que le peuple 
francais consacre ii l'Eire supreme. Jamais le monde qu'il 
a tree ne lui otfrit un spectacle aussi digne de ses regards. 
II a Nu regner sur la [erre Ia tyrannie, Ic crime et ['impos- 

ture ; it voit dans ce Moment une nation entiere, aux prises 
avec tons les oppresseut s du genre humain , suspendre le 
court de sea travails hereiques pour clever sa pence et ses 
recur Vers le grand El re qui lui donna la mission de les en-
treprendre et la force de les executer. 

N'eSt-ce pas lui dont la main immortelle, en gravant 
dans le cceur de l'homme le code de la justice et de Pegre 
lite , y traca la sentence de mort des tyrant ? West-ce pas 
lui qui, des le commencement des temps, &eras la re--
publiq ue et mit it l'ordre du jour, pour tons les siecles et 
pour tons les peuple$, la liberte , la bonne foi et la jus-
tice 

II n'a point creetes rois pour (leveret l'espece bumaine ; 
it n'a point cret les pretres pour nous atteler comme de vils 
animaux au char des rois, et pour Bonner au monde 
I'exemple de la bassesse, de l'orgueil , de la perfidie, de 
l'avarice, de la debauche et du mensonge ; mais it a tree 
I'univers pour publier sa puissance ; if a case les homlnes 
pour s'aider et pour s'aimer mutuellement, et pour arriver 
au bonheur par la route de la vertu. - 

C'est lui qui plac.a dans le sein de l'oppresseur Wpm-
. pliant le remords et l'Epouvante, et dant le ereur de ]'hino-
cent opprime le calme et la fiend; c'est qui force l'homme 
juste 4 hair le mechant, et le michant a respecter Phomme 
juste ; c'est lui qui orna de pudeur le front de la beanie, 
pour l'embellir encore; c'est lui qui fait palpiter les en-
trailles maternelles de tendresse et 4ejoie; c'estiui qui bat-
gue de larmes delicieuses les yeux du Lila presse contre le 
sein de sa mere ; c'est lui qui fait taire les passions les plus 
imperieuses et les plug tendres devant ('amour sublime de 
la patrie; c'est lui qui a convert la nature de charmes, de 
richesse et de majesld. Tout ce qui est bon est son ouvrage, 
ou c'est lui-meme. Le mai appartient l'homme deprave 
qui opprime ou qui laisse opprimer ses semblables. 

L'Auteur de la nature avail lie toils les mortels par IMO 
chaise immense d'artiour et de felicite, 

Perissent les tyrans qui ont ose la briser I 
Francais republicains, c'est a sous de purifier Ia terre 

qu'ils out souillee, et d'y rappeler la justice qu'ils en ont 
bannie. La liberte et la vertu sont sorties ensemble du sein 
dela Divinite ; l'une ne pent sejourner sans I'autre parmi 
les hommes. 

Peuple genereux veux-lu triompher de sous les ennemis? 
pratique la justice et rends a la Divinite le seul culte digne 
d'elle. Peuple, livronS-nous aujourd'hui, sous ses auspices, 
aux justes transports d'une pure allegreste : demain nous 
combattrons encore lets vices et les tyrans ; nous donnerons 
au monde I'exemple des versus republicaines; et ce sera 
('honorer encore. 

Second discours du president de la Convention 
nationale, au moment oil l'Atheisme consume 
par les flammes a disparu, et 04 la Sagesse ap-
parait, a sa place, aux regards du peuple. 
II est rentre dans le !leant ce manstre que le genie des 

rois avairromi sur is France. Qu'avee lui disparaissent 
tons les crimes et tons les malheurs du monde! Armes 
tour a tour des poignards du fanatisme et des poisons de 
Patheisme, les rois conspirent toujourS pour assassiner 
l'humanite. S'ils ne peuvent plus deligurer la Divinite par 
la superstition, pour I'associer it feud Waits its s'effor• 
tent de la bannir de la terre pour y rdgner seals avec, le 
crime. 

Peuple, ne crabs plus Ieurs complots sacrileges. Ils ne 
peuvent pas plus arrather le monde do sea de son auteur 
que le remords de leers propres cceurs. Inlortunes. 
dresses vos fronts abattus : vous pouvez encore impune-
bent lever les ,yeux vers le ciel. Hems de la patrie, votre 
genereux devouemmit n'est point une brillante foljes 
si,les satellites de la tyrannie peuvent vous assassiner, it 
nest pas en leur pouvoir de vous aneantir tout entiers, , 
Homme, qui que tu sois , to peux concevoir encore de 
battles pensees de toi-meine tu pens Tier to vie passagere 

Dieu mane et u l'immortalite. Que la nature reprenne 
done tout son éclat, et la sagesse lout son empire. L'Etre 
supreme n'est point aneanti. 

C'est surtout la sagesse que nos conpabtes ennemis von 
laient chaster de la republique. C'est a la sagesse seule 
qu'il appartient d'aftermir la prosperity des' empires ; last 
a elle de nous garant it les fruits de noire courage. Asso- 

   
  



dons-la done It touter ties entreprises. Soyons graves et 
diserets dans toutes nos, deliberations, comme des hone-
sues qui stipulent les interets du monde; soyons ardeets et 
opinlAtres dans notre colere centre les tyrans conjures, 
imperturbables dans les dangers, patients dims les travaux, 
terribles dans les revers, modestes et vigilants dans les sue- 
tea. 	envers les bons , compatissants envers 
les malheureux, inexorablesenvers les mechants, justes en-
vers tout le monde, tee comptons point sur une prosperite 
sans melange et sur des triomphessans obstacles, ni sur tout 
ce qui depend de la fortune oti de la perversite d'autrui : 
lie nous reposons que sur notre constance et sur notre vertu. 
Seuls, mais infaillibles garants de notre independence, 
dcrasons la ligue iMple des rocs par la grandeur de notre 
caractere plus encore clue par la force de nos manes. 

„Francais, vows combattez les cols .vous etes done di-
goes d'bonorer la Divinite. Etre des etres, auteur de Ca 
nature, l'eselave abruti, le vil suppet du despotisme, Pa-,  
ristocrate perfide et cruel t'outragent en einvoquant ; mais 
les defenseurs de la liberte peuvent s'abandonner avec 
confiance dans ton sein paternel. Etre des ekes, nous 
n'avons point it eadresser d'injustes prieres. Tu connais 
les creatures sorties de ter mains; leurs besoins n'echap-
pent pas plus 4 tes regards que leurs plus secretes pensees. 
La !table de la mauvaise foi et de la tyrannie bralent dans 
lies ccettrs avec Pamour de la justice et de la patrie; notre 
sang coule pourla cause de Phumanite : voila notre priere; 
voila nos sacrifices, voile to culte que nous Colleens. 

TRIBUNAL GAMINE!. ROOLUTIONNAIRE. 
• 

Du 15, prairie/. 	L.-G. Desrousseaux,. age de qua- 
eante-deux ans, ne a Sedan, frabricant de draps, eultiva-
teur, make de Sedan en 1790; 

J.-B.-D. Legardeur Age de cinquante-deux ans, .ne a 
Sedan:, lubricant de draps, et 'timbre de la municipalite 
de Sedan; 

F.-P. Legardeur, agO de soixante ans, ne it Verdun, 
ex-tabricant de draps, ex-notable, president du tribunal 
et du bureau de paix de Sedan; 

N.-11. Hussin pere, Age de soixante-trois ans, ne 
*elan, tabricant de &tips, offioier municipal de Sedan; 

.1.-G.-L Saint-Pierre,. age de eingoante-cinq ans, net 
aux Ofiene, departementde Seine-Inferieure, vivant de 
ses revenus, ex-officier municipal de Sedan ; 

lournie, Age de quaranle-deux ans, ad a Sedan, 
epicier, officier municipal de cette commune; 

J.-B. Petit, fits, Age de cinquante ans, ne a Mezieres, 
xnedecin, Meier municipal de Sedan ; 
• L.-F. Gigoux-Saint-Simon,. Age de soixante. et  un ans, 
ne A Merles.,. 	 ,- departement des Deux-Styres avant la revo- 
lution aide-major de la place de sedan, officier,municipal 
.de cette commune; 

' J.-L. Lenoir pere, Age de trente-neuf ans, ne a Sedan, 
teinturier, ex-procureur de cette commune; 

N. Varoquier, age de soixante-deux ans, ne a Gitki, 
district de Sainte-Menehottld, ex-notable de la commune 
de Sedan ; 	• . 

A. Grosselin pere, Age de soixante-six ans, epicier, ex-
notable de la commune de Sedan; 

Lechanteur Age de trente et nit tins, no a 
Vrillambois, district de Sedan, brasseur, ex-notable„ ac-
tuellement administrateur du district de Sedan ; 

'H. Mesmer, Age de eimpoute-deux ans, ne a Sedan, 
brasseur, ex-notable de cette commune; 

J. Hennuy, Age de quarante-six ans, ne a Sedan, li-
brake, aussi ex-notable; 

L. Bdet-Jemme, age de quarante-six ans, ne a Sedan, 
"eharpentier, aussi ex-notable; 

• E. N.-J. Chayoux-Tayoux, Age-de quarante et an ens, 
ne a Sedan, brisseer aussi ex.:notable; 

P:Giboux-Vermon , Age & quarante-quatre ans. ne a 
' Sedan, brasseur," notable -de eette commune; 

S. Jacquet de Lake, Age de quitrante-quatre this , nett 
. Sedan, marchand tailleue, notable de Sedan ; • 

.L. Edet, .age. de quaranteasix Ms, ne a Sedan, me- 
nuisier, ex-notable;'• 	• 

Ludet pere, Age de soixante-quatre ans ) ebef ar- 
murier, aussi ex-notable ; 

A.-C. Houston, ege de einquantmix tins, nett Paris, 
manufacturier de draps, ex-notable de Sedan; P. Dulche Ore, Age de soixante-trots ans, ne a Sedan, 
orfdvre, ex-notable; 

H. Servais, age de soixante-six ans, ne a FranchemOnt, 
rnanulacturier de poeles, ex-notable ; 
• M. Noel, dit Laurent, Age de soiXantre-trois tins, ne a 
Sedan, confisetir, officier municipal a -Phitippeville. ; 

m Bechet, Age de soixante ans, ne 4 Sedan, enu-
facturier, ex-ollicier municipal de cette commune, &mi. 
eine A Philippeville • 

P.-S.-E. Becliet,•'Age de trente-huit ans, ne it Sedan, 
tabricant de draps, ex-officier municipal, administrateur 
etreceveur de Phopital de cette commune; 

C. Faussois, Age de einquante-einq ans, ne a Montfau. 
eon, deportment de la'Marne, (lunette, ex-notable de 
Sedan, domicilie A Lagny-Bognie, departement des Ay. 
den nes ; 

Convaincus d'être auteurs ou complices decomplots et 
conspirations tonnes de compricite avec 16 tyran., ses 
agents, notamment avec le traltre Lafayette, par suite 
desquels des man ceuvres ont etc employees pour corrom pre 
et diriger les armees contre la representation nationale, 
la commune de Paris et le peuple francais, ureter l'exer-
eke du pouvoir legislatif en vivant de leur liberte et rete• 
pant comme otages les representants du peuple en pre-
nant et publiant des arretes el proclamations contenant des 
moyens d'execution de ces manoeuvres; en publiant et 
prenant, de concert avec Lafayette, des arretes et procla-
mations en date des 12 et 14 aofit 1792, tauten* a favori-
ser la trahison de ce scelerati en- vivant de leur liberte et 
retenant comme otages les representants du peuple del& 
gues par le corps legislatif, et invoquant la resistance b 
main armee contre la representation nationale et le peu-
ple, en taveur du tyran , de sa famine et de sa dynastic,, 
ont etc condemn& a la peine de mort. 

— C. Lefranc, Age de cinquante-quatre ans, ne A Ivry, 
pros Paris, chkurgien dans le '7° regiment des hussards, 
rue du Battoir, faubourg Germain 

P. Martin, Age de soixante-cinq ans, ne d Delu, depar-
tement de la Meuse, cordonnier ;. 

A. Cordelois, Age de trente-six ans, he It Gambled, chi-
rurgien a Walin; . 

Deslandres, age de cinquante-huit ans, ne a Cha-
nape, departement de l'Oise, brigadier de la 20' division 
de gendarmerie, a BoUchain ; 	 • 

A. Guidet, Age de soixante-quatre an4, ne A Hourval, 
departement des Ardennes, soldat invalide , a Mezieres; 

Convaincus d'une conspiration qui a existe contre le 
peuple, en entretenant des intelligences avec les emigres,
en tenant des ptopos dontre-revol u ionnaires ; en empldyant 
des manmuvres tendant a empecher le recrutement, A vexer 
les detenseurs de la patrie, a ebranler leur fidelite envers 
la nation, eta favoriser les projets intames de Lafayette 
et de Dumouriez, ont etc condatnnes a la peine de mort: 

Soulier, age de quarante-quatre ans, ne a Auron, dis-
trict de Chinon-la-Montagne laboureur; 

- ,1. Michot, Age de trente-deux ans, meme demeure et 
gu4lite; 
• J. Bale, age de trente et un ans., ne a Paris, ouvrier en 
portefeuiiles, a Bicetre; 

P.-F. Viard, age de trente-trois ans, ne A Reneuve, 
departement du Nord.; 	 • 

Coaccuses, ont ete acqulttes et mis en liberte: 

SPECTACLES. 
• OPERA NATIONAL.— 	Orphee, opera en 3 actes, 
prec. de l'Ofirande d la Liberti, et un divertissement. 

THEATRE DE L'OPERA-COMIQUE NATIONAL, rue Favart. 
Milidor et Phrosine, coutedie on 3 actes, melee. d'ariet-
tes, et la 20  de Joseph Barra, fait historique en un adv. 

THEATRE DB La REPUBLIQUE rue de la Loi. —
Othello, ou le More de Penise, tragddie en & actes, sui-
vieAu Wait. 

THEATRE LTRIQUE DES ANIS DB LA PATRIE, ci-devant de la 
rue de Louvois. —Laure et Zultne, opera en 3 actes, 
suivi du Bon Pere. 

THEATRE DE LA CITE. 	 L'Orphelitt,. come- 
die; Crac d Paris, et la Fete de litre 5upreme. 

• • ,1 

   
  



GAZETTE NATIONNLE ou LE 1ONITEMINIYERSEL. 
N° 263, 	Tridi 23 PRAIRIAL , ran V. (Mereredi 11 Juni 1794 , tieux style.) 

POLITIOJE. 
• TURQUIE. 

Constantinople le 14 (writ. — Le Grand-Seigneur an. 
nonce, par la suite qui regne dans ses operations, qu'il a 
veritablement un plait fait pour assurer l'independance et 
relever In dignite du peuple ottoman. C'est non-seulement 
par la fermete des resolutions et l'etendue des mesures de 
vigueur que l'on peut apprecier to fondement d'une telle 
esperance, mais encore par un meilleur esprit, qui du di-
van s'est communique a diverses branches d'administra-• 
Lion, et paralt s'etablir solidement sur la ruine des anciens 
prejuges. La Porte emploie dans ce moment a la reparation 
de ses forteresses des ittgenieurs strangers. Un nomme 
Smith di rige les travaux 5 Beuder ; et un Francais, nomme 
Cuter, est charge de rendre a Ismallow son'ancienne force 
et de rendre meme cette place plus redoutable. 

Les troubles interieurs soot sur le point de se calmer. 
Le pacha revolts de Scutari a donne l'assurance d'une 

lidelile nouvelle par une espece de traits, aux conditions 
qu'il restera maitre de disposer dans son gouvernement des 
charges et.des emplois, et qu'on lui adressera directement, 
et a lui seul , les ordres que le Grand-Seigneur voudra 
faire executer. Le diian a .cru alors devoir seceder a cet 
arrangement. 

SUEDE. 
Stockholm, le 4d mai. — Le traits d'alliance entre no-

ire cour et celle de Danetnark , apres avoir eta sanctions 
par la satisfaction generale chef Tune et l'autre nation, y 

produit une sorte d'enthousiasme oivique, tent les deux 
peuples ont senti vivement ('importance de se reunir con-
tre la ligue oppressive qui menace la liberte en t urope. On 
s'efforce done a l'euvi de repondre par de genereux efforts 
a la sagesse des mesures prises par les gonvernements res-
pectifs. Id Pardeur des citoyens n'a point de borne; le 
pauvre et le riche confondent leurs dons, le premier en 
apportant jusqult sa vieille ferralile, le second le cuivre et 
le plumb dont ii a fait degarnir son chateau. On cite en 
outre plusieurs presents considerables, Ids que celui de 
]'envoys de Celsing, qui consiste en vingt-quatre pieces de 
canon de 16 livres.de bale, et un autre envoi de vingt-
buit milliers pesant de metal pour la fonte des boulets. On 
pense que la valeur des contributions volontaires s'elevera 
;lives de 2 millions de rixdallers. 

Nous sevens que les choses se passent de meme en Dane-
niark. On s'y applaudit de plus en plus de la conduite 
loyale, et par consequent prudente , que Iona tenue a re-
gard de la republique francaise. Les Danois nous mandent 
qu'on a recu a Copenliague avee um joie sincere la nouvelle 
de Parrete du comite de saint public, qui confirm la levee 
de ('embargo mis sur les vaisseaux neutres, et assigne une 
somme de 800,000 lie. pour servir de dedommagement 
aux capitaines dont les navires ant ete retardes. 

La Convention nationale jouit parmi nous de la conside-
ration que meritent ses grands travaux, ct nous repondons 
aux catomnies qui nous arrivent encore sue la natioalran-
cals.* par ce &ere qui met la vertu d l'oretre du four, et 
par les soins admirables des comites a conserver ]'amour 
des sciences et des arts. 

Le proces des conspirateurstouche a sa fin. Le public en 
est fort satisfait, destrant ne plus donner son attention 
qu'aux seuls interets de l'Etat qui elevent le plus les Ames. 
Le tribunal a publie fa seconde et la troisieme feullie de 
son protocole. C'est la suite de I'interrogatoire de ta corn-
tesse de Rudenskiold. Cette femme se Wend avec beau-
coup d'esprit et de presence d'esprit; mais Ia cone de ins. 
tice n'en a pas moins, assure-t-on, des preuvescohvaincan-
tes our le fond de la conspiration. 

ALLEMAGNE. 
Francfort, 1e18 mai. — On n'a pu se dispenser de pu-

blier en releve des pertes q ?armee des allies a fillies en 
hommes dans les [menses journees du 28 et du 29 avril, 

. vieux style. Les Hanovriens et sertout les Anglais out beau- 
3° Serie. — Tome VII. 

coup Souffert. Le public eat d'aulant plus frappe de ce de-
sastre qui! le croit avec raison fort affaibli encore par Pin-
fidelle de la relation. On s'eclaire etifin, et l'on reconnait 
toute l'abserdite des calomnies repandues contre les repu-
hlicains francais. 11 en est sans doute, commence.t-on 
dire parmi le peuple d'Allemagne, dd leur inunoralite , 
dont en parte sans cease, comme de leur faiblesse dont on 
nous a si longtemps eutretenus. Taut de bravoure et Who-
roisme pour defendre sa liberte ne se rencontra jamais 

justice 
el 	

aucune nation avec Poubli des principes de la  
dela morale. 
Mayence a rift etre abandonne par les Prussiens, qui re-

tottrnent pres des lignes de Spierbach. La vile aura neon-
moins pour gouverneur le general prussien Kalkstein, et 
on y laissera le•major Lucadon pour commandant mill-
taire. • 

On parte depuis quelque temps d'un nouveau systime 
ofTensit, dont le general Mollendorlf est Pauteur. On en a 
rempli les gazettes ; ceci paralt avoir ete imagine pour 
rassurer le soldat contra le pas de charge a la balonnette 
des republleains franc*. 

ITALIC. 
Genes, le 20 mai. 4— Le gouvernement genois é lieu 

d'etre affermi dans ses resolutions sages et vigoureuses, 
puisqu'il a &jai• la preuve que l'insolence britannique en a 
diminue de moitie, Si l'on apercoit de temps en temps des 
vaisseaux anglais qul continuent Ia frime de bloquer le 
port de Genes, on n'en voit pas molls emitter tons les bitti-
melds marchands .de quelques denrees qu'ils soient 
charges.- 

On apprend que la situation du rot de Sardaigne de-
vient de jour en jour plus critique. L'heure de son died-
ment ne dolt pas etre eloignee. La plupert de ses courti-
sans croient deja von* dotter le drapeau tdcolore stir lea 
debris de ce trend. L'enmigration est devenue tres-conside-
rable ; le tyran a donne un Edit qui defend de sortir du 
royaume it est probable qu'il ne sera pas le dernier 
transgresser Ia loi ; car it a deja fait expedier une grande 
pantie de ses effets pour Millie. 

HOLLANDE. 	• 
La Haye, 46* fain. La nouvelle 'dent d'etreappor-

tee a Rotterdam, por one navire part' de New-York , que 
le congres des Etats-Unis avail mis un embargo sur toes 
les vaisseaux destines pour les ports Otrangers. Cet embargo 
durera trente lours, et pendant ce temps rien ne pouffe 
sortir des ports americains saes un ordre immediat du 
gouvernement. C'est un grand sujet d'alarme pour le 
commercetollandais. 

L'effroi est aussi dans les Pays-Ras; les fuyards ne trim-
vent plus de cheva tut, parce que le gouvernement les a mis 
en requisition pour lememe usage. 

ANGLETERRE. 
Debate du partement. —.Chambre des imirs, 

asses DU 16 ram. 
Apres ?expedition de quelques affaires .particulieres, 

lord Grenville propose une invitation aux pairs de se ras-
sembler le lendemain meme pour une affaire de la plus 
haute importance. La Chambre en (tonne l'ordre, el  s'a-
journe. 

Chambre des communes, — Du 16 mai. 
M. Wyndham demande et obtient, pour le cornite 

charge de ?examen des papiers upped& par ordre du roi, 
le droit de sieger pendant les seances de la Chambre. ' 

II demande et obtient aussi que co comae soil autorise 
a faire de temps en temps ses rapports sans les annoncer, 
et a s'ecarter des formes usitees pour suivre celle qui lui 
paraltra to plus convenable. 	. ' 

Un message de la Cbambre haute informe les corn- 
mines de ?acceptation de divers bills. 

Pitt presente le rapport du comite secret. 
Ce inorceau d'une grande *Mine contient la sub- 
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Stance de tons les papiers des SocieteeeorreSprendantes, le les travaux de la Convention d'Ecosse ne laissent noun 
tableau de ce qu'elles ont tali, et ties correspondences Mote; ette a donne la plus grande pubticite a ses opera. 
qu'ont entretenues Jes ones avec les stones tales qui stint tions par la voie des journaux. Quel etait le but de cette 

Societe tent calomniee? d'obtenir le redressement de griefs 
bienconstates. Cele ressemble-tel en rien a de la sedition? 
II sey a qu'un ministre qui puisse interpreter ainsi des re. 
&mations legates. J'ignore si ces Metes serviteurs du roi 
ont ete membres d'une Convention. Pour moi je l'ai ete, 
et j'en Leis gloire. Choisi et delegue a cet effet, en 4'780, je 
participaie a plusieurs assemblees tenues a lemdres et a 
Westminster. On me dira peut-etre•que ces assemblees 
etaient illegales. Je n'entreprendrai point ici de prouver le 
contraire ; mais je conviendrai que dans ce cas ellesetaient 
bien imprudences: car leurs actes, leurs correspondences 
avec diverses antres Societes, elaient absolument publi-

eques. Fetes allerent plus loin, et elks presenterent le re-
sultat de leurs travaux au Parlement, qui, en refusant de 
reconnaltreteur caractere de delegues, crut du moms de-
voir accueillir leur petition. 

L'opinant accumule une fouleed'autres exemples pour 
justifier ces motes de conventions du reproche d'illegalite, 
entre autres celui des catholiques d'Irlande, retablispar 
cette settle vote dans les privileges dont Us jouisseut. II en 
conctut que les ministres soot restes jusqu'A ce jour dans 
one negligence qui allait jusqu'au sea ndale, ou qu'ils soot 
:Seeman d'une severite qui va jusqu'au ridicule. C'est le 
nom gee meritent leurs craintes et (curs persecutions, 
puisque ceux a qui its preterit des intentions si effrayantes 

Parletnent dans 'Whore des troupes Itessoises, stgnee John seraient absolument hors d'etat de les realiser. 
Martin, president, et Hanle, secretairnt  et dans laquelle 	Voldez-vous, reprend il, outeir les yeux sur un juste su- 
it est dit que si le Partement suspended racte d'Habeas jet d'effroi ? vous le conies sans douse puisque cons le de-

vet. Eh hien, considerez ce qui se passe depuis quelque 
temps en Ecosse par ordre des ministres. Vous verrez dans 
les chatiments infliges 6 des bommes innocents et paisibles 
l'abus le plus criant de bottle espece d'autorite de loi et de 
justice, des insultes sans nombre a l'humanite, dont tout 
ami de la liberte (loft fremir, parce qu'ils delrui relent toute 
espece de liberte si ron n'cn arretait le cours. Osera-t-on 
pretendre qu'il n'est pas a craindre que les ministres abu-
sent de rautorite qu'ils demandent? Je ne puis partager 
cette securite. Tout homme qui, comme moi, deteste to 
guerre actuelle, et ose le dire, va done etre a la merci des 
ministres..S'il fallait opter entre vivre sous un tel gouver-
nement, on voir le pays se soulever, it ley au rait pas a W-
aiter. Oil, le remede qu'on propose est cent fois pine que 
le mal. Quoi I nous renonceriens a la plus belle, a la plus 
essentiel le pantie de none constitution ? Si cela arrive, on 
pourra dire que la constitution anglaise n'est plus. 

M..Fox etablit ensuite qu'il n'y a aucune petite entre les 
cireonslances actuelles et celles qui ont found des exem-
ples de ce qu'on propose. Cela s'est prattque sous le roi 
Guillaume et pendant les annees t715 et 170 ; mais quel 

,, rapport entre le temps du roi Guillaume et le temps ac. 
tuet, entre les kpoques citees et repoque actuelle? Y aet-it, 
comme Mors , dans to rayaome one armee pour somenir 

\ les pretentious d'un prince papiste ? Y a-t-il des divisions 
dans le people comme it y en avail abors au sujet des 
droits de la maison d'Hanovre? rien de tout cela. Des indi- 

1 

 ' vidus paisibtes et desarmes demandent tine reforme dans 
le Parlement, et voila tout. Out, la Chambre, si elle ad-
here aux mesures proposees, trahira ses devoirs et la con-
stitution. Les dangers, en supposant qu'ils existent, ne 
sent rien au prix des sacrifices qu'on demande. Quant a 
lui, M. Fox finit en disant que la motion lithe est tellement 
aMigeante qu'il croirait treble ses commettants et le pu-
blic s'il ne s'opposait autant qu'il est en lui a des mesures 
dont le funeste effet serait de livrer la liberte de cheque 
citoyen de la Grande-Bretagne a la merci des ministres. 

La motion de M. Pitt est combattue par trois nouveaux 
adversaires, MM. Martin, I.:imbue) et Harisson ; mais elle 
trouve un apologiste dans el. Bunion , qui exalte Vacated 
et la vigilance des ministres dans cette.conjoncture delica-
te, tie it est prouve jusqu'a revidence; d'apresle rapport, 
qu'on await employe la seduction pour faire revolter lea 
classes inlet ieures. 

M. Grey: Tons ces papiers dont on a fait tent d'etalage 
n'ont rien de nouveau pour nous. La tresorerie en avail 

1 publie deja depuis longtemps /a substance. C'est ainsi 
I qu'en calomniant les Societes poputaires on avail voulu 

realities a Londres, Manchester, Leeds, Scheffield, Nor-
wich, et dans differentes autres vithe de manufactures 
d'Angleterre, ainsi que leurs correspondences avec Edim. 
bourg et divers endroin de l'Irlande. 

Le rapport pade des Adresses presentees, au nom de 
ces Societes, par Mel. Frost, Barlow et quelques autres, 
la barre de la Convention nationale de France, hu mots de 
mai 1791, ainsi que des reponses faites a ces Actresses. On 
dit que divers Francais 'urea eters admis dans ces Socie-
tes commemembres honoraires, et que les resolutions con-
signees sur leurs registres respircut au plus haut point 
l'esprit des Jacobins. 

1.e rapport s'atlacbe a tracer la marcbe et les pregres de 
eel esprit en Angleterre; ii passe de la é Ia. Convention 
d Ecosse, ace qu'elle a fait, aux vues qu'elle await en se 
fortnant , et 5 quel but elle leaden ; it rappelle les resolu-
tions et les Adresses de remerciements que retie Conven-
tion a presentees It MM. Muir et Palmer, et aux citoyens 
Skirving, Margaret, Gerald, etc. 

Ici to rapport bait mention; to d'enesesolution prise par 
uneassemblee generate au mois de janvier derbies., a la 
tavern du Globe ; resoled-ion signet ,fin Marti» , et Me-
nde*: Adresse as pen* de to Grande-Bretagne of dlr.-
tande ; 

t' D'une autre resolution, relative aux precedes do 

corpus, ou Sanaa publler la lot mediate, ii faudrast appe-
Icr une convention generale du people; 

3* Enftn (rune assemblee, tonne le Mjanvier dernier a 
Chak-Farm, dont on a tait imprimer le proceseverbal a t ec 
un mete d'en distribuer deux cent mile exemplaires. 

Tous ces lain et quelques autres irioins graves passes 
sous silence autorisent le comae e conclure que ces Socie. 
tes avaient pour but d'avilir le Parlement, et qu'elles 
voulaient en outre jeter ce pays dans la confusion et ra-
narchie, alit, de s'ernpurer elles-memes du pouvoir et:geed 
aux autorites legitimes. 

Le comite secret accuse en outreces SOcitites d'a volt- fait, 
depuis la saisie de leurs papiers, diverses tentatives pour 
se procurer des armeseet de s'ene tame rassemblees plu-
sieurs fois a ce dessein dans la capitate. II en conclut qu'on 
ne saurait prendre des mesures repreSsiveS trop rigoureu-
ses, et qu'il taut livrer a la justice les autetus pt complices 
de ces crimes secrets de haute trahison. 

M. Fox: Je cons avouerai, messieurs, quo cremes rap-
pareie avec lequel nous aeons etetotworpees, eetais venu 
ici persuade que j'atialey entendre des chests de la plus 
haute importance. Aussi as-je donne toute mon attention 
an rapport &termite secret. Weis jene vous dissimuterai 
pas ma surprise. Quell e'est pour des chosen qui se sent 
pas-sees it y a denx ans, qui depuis dent ans sent tte noto- 
riete 	que lies immures de talent, des bemuses 
revolts Arun caractere grate, ont ent devOir prendre des 
mesures si subites, si violentes Si alarmantes I On invo-
que avec solennite rattention de la Chambre ; et set quoi? 
Sur les resolutions d'une Societe, qui depuis deux ans sent 
connues de tout le monde, ont ete inserees dans toutes les 
gazettes. C'est pour entretenir la Chambre (rune Adresse 
presentee a l'Assemblee constituante de France, et d'au-
tres details non moms follies, qu'on rassemble avecappa-
reit; it y a deux ans que tout cela se passe, et voila tout a 
coup qu'il taut y mettre fin ; tout est perdu si ron n'etn-
ploie les moyens les plus violents peer faire cesser sans 
retard des choses qu'on sou ffre depuis deux ans sans mot 
direl Mais si ces choses avaient reellement !Importance 
qu'on leur donne, old seraient les vrais coupablcs? Ce se-
relent ceux assurement qui les out souffertes Si lo»gtemps; 
aussi ne puis-je etre ni de l'avis du COMM, ni de e,elui des 
ministres. 

D'abord je crois que le comitd n'auiait point &I interve-
ner dans tout cela; it attrait da embrasser d'autres mean. 

_ 	res; car enfin de quoi s'agit-il? nous :Mons Mem& to win 
it n'a jamais Old question que d'assembler une Convention 
pour oblenir une reforme parlementaire, C'est sun quoi 
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repandre l'alarme dans tout le,loyaume ; mais lieurense, 
went ces coupables etiorts out echoue ; au reste, to motion 
qu'on vous propose nesaurait etre trop examinee et par un 
trop grand nontbre de membres ; car it ne s'agit de rien 
moons que de-suspendre la liberte de tout Anglais dont le 
winistere pourra redouter le courage. Je demande done 
' 

 
no appel general des deputes des communes. 

M. Wigley paralt persuade que le rapport suffit pour 
fclairer la Chambre. En consequence it appuie la motion, 
en se reservant toutefois la liberte,de proposer quelque 
modification au bill. 

M. Sheridan trouve que la mesure proposee par les mi-
nistres est un outrage a la liberte. S'il est des hommes colt; 
pab'es, qu'ils soient minis; mais d'autres, dont toute la vie 
a Ole pure et sans lathe, se trouvent maintenant en vetop-
Os dans des soupcons avilissants. Pour Iii, it defie la ca-
lomnie, it appelle sous les hornmes a i'examen de sa con-
duite; jamais it n'a rien fait qui meritat de lui enlever 
l'estime publique. Cepeudant it a ete attaqud lachement 
dans des ecrits publics, (peon dit faits sous Pinfluence de 
la tresorerie et payes par elle. II n'adresse point ce repro-
che aux ministres; ce serait les placer dans la classe des 
hommes les plus vils. Mais un traitement semblable, recu 
parun membre du Parlement, devait exciter la vigilance 
du procureur general. 11 se resume en disant que la me-
sure propos& est si violente et ses causes si frivoles, qu'il 
croit de son devoir de s'y opposer de sous sea moyens, et 
que, s'il est un ministre qui puisse conseiller au roi de 
(Inner sa sanction a un pareil bill, it merite de perdre la 
Me. II annonce qu'il s'opposera au bill toutesies fois 
sera present& 

Le chancelier de I'echiquier fail rejeter la deniauded'un 
appel general, par la consideration de la celerite qu'exige 
la passation d'un bill dictO par des circonstances si extra-
ordinaires. • 

M. Burke ne volt dans Ia demande d'une reforrne parte-
meutaire qu'un pretexte pour renverser le gouvernement ; 
en consequence it juge indispensables les mesures propo-
sees, toutes severes qu'elles sont. 

C'est aussi ['opinion du procureur general, qui insiste 
sur ce que les SociOtOs contre lesquelles on sevit ne se con-
lentaient pas de demander une reforme parlementaire, 
mais qu'elles voulaient Ia faire par elles-memes. 

M. Fox replique. On va ensuite aux voix, et la motion 
passe a la majorite de 201 contre.39. Alors M. Pitt pre-
scale le bill, dont l'orateur de la Chambre, M. Addington, 
demande sur-le-champ la seconde lecture. 

M. Grey s'oppose a cette precipitation, contraire aux 
usages de la Chambre, et surtout a la sagesse qu'elle dolt 
mettre dans une pareille affaire. Il reitere sa demande 
d'un appel general. 

La proposition est combattue de nouveau par le chance-
lier de Pechiquier, comme ne tendant qu'a amener des 
delais dangereux , et il reussit a ['starter par une majorite 
de 491 voix contre 38. 

Eufin la Chambre passe a Ia question de la seconde lec-
ture, a laquelle 29 membres seulement s'opposent , Landis 
que 186 votent pour ('affirmative. 

Le bill est ensuite renvoye au comite par une majorite 
de 468 voix. 

It s'eleve une nouvelle discussion stir la premiere clause 
du bill. On ordonne aux etrangers de swill-. 

La Chambre se sOpare I trois heures du math). 

CONVENTION NATIONALE. 
Suite des arretis du comae de salut public, relatifs 
aux monuments publics, aux arts et aux lettres. 

ARCHITECTURE RURALE. 

Du 15. jour du mois de floreal, Pan 2 de la republi-
que franeaise une et indivisible. 

Le comite de salut public appelle tons les artistes 
de la republique a concourir a ramelioration dusort 
des habitants des caibpagnes , en proposant des 
nioyens simples et economique,s de construire des,  

fermes et des habitations plus commodes et plus sa-
lubres ; en considerant les localites des divers d& 
partements, et en tirant parti des demolitions des 
chateaux forts, des constructions feodales, des mai-
sons nationales dont :a conservation sera jugeainu-
tile. 

Les artistes joindront a leur memOire des plans 
debates. 

Le jury des arts jugera le contours, qui aura lieu 
petulant trois amis. 

Les commissions de ['instruction publique et des 
travaux publics sont chargies de surveil ler rexecu-
Lion de cet arrete. 

MUSEUM D'HISTOIKE WaTURELLE. 
Du 27* jour du mois de floreal. , 

Le comae de salut public arrete que, pour parve-
Mr a ['execution du decret rendu le 16 germinal par 
la Convention nationale, pour ['amelioration du Mu-
seum trilistoire Naturelle, le citoyen Molinos  exami-
nera : 

10 Quels sont les biens nationaux et les terrains 
environnants qui pourraient e'tre tennis a eetelablis-
sement national ; 

20  Quels sont les moyens d'y englober la riviere 
de Bievree  dite des Gobelins, et d'agrandir ce mo-
nuinent unto jusqu'au boulevard et alt marche aux 
Chevaux d'un cote, et jusqu'a la rue _Saint•Bernard 
de rautre. 

Le citoyen Molinos fera estimer par apergu les 
maisous ou proprietes des citoyens qui pourraient • 
se trouver dans cette enclave. 

Le comite des domaines nationaux est invite a 
faire suspendre ['estimation et la vente des biens na- 
tionaux, a ppeles de Saint-Victor, et autres biens na. 
tionaux qui pourraientitre compris dans les projets 
d'agrandissement du Museum d'Histoire Naturelle. 

MUSEUM 'DES ARTS, Ad PALMS NATIONAL. 
Paris, le 13 floreal. 

Le comite de saint public arrete, • 
Que le citoyen Lannoi, architectel.conservateur 

' du Museum, est chargé, sous la surveillance de Da-
vid et Granet, representants du peuple, de faire con-
slruire incessamment le Museum de la Republique, 
conformement au plan qu'il a presents au comite, 
et qui est cote nos 1 et 2. 

11 commencera par le cote adosse aux Tuileries, 
pavilion de l'Egalite. 

II le fera &fairer Par le haul, et les renfoncementS 
des croisees scrota destines a recevoir des statues. 

La commission des travaux publics -est chargee 
d'accelerer rexeeution du present arrete et de four-
nir les fonds necessaires. 

ESTIMATION DES DEPENSES DES PIticEDEIST8 OBJETS. 
Du 14 floral. 

Le comite de salut public arrete 
Que le citoyen Hubert, inspecteur des batiments 

nationaux, lui presentera, dans le courant dada de-
cade proChaine, un apereu de la depense que pent 
occasionner a la republique ['execution de ses arre-
tes precedents pour l'embellissement du Palais, du 
Jardin-National et de la Place de la Revolution, du 
Museum de Peinture, du Museum d'llistoire Natu-
retle et autres monuments publics; pour etre pre-
scold a ('approbation de la Convention nationale 
dans le rapport qui doit lui etre fait sur les arts et 
monuments pour toute la republique, et sur les som- 
mesa consacrer a cet objet. 
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AMELIORATION DU COSTUME NATIONAL. 

Du 23 floreal. 
Le comite de saint public invite David, reprdsen- 

-taut du pelvic, a 	presenter ses vues et projets 
sur les moyens d'ameliorer le costume national ac-
tuel, de i'approprier aux niceurs republicaines et au 
caractere de la Revolution, pour en presenter les re-
sultats 4 la Convention nationale, et recueillir le 
vceu de ''opinion publique. 

LES POETES ET LES CITOYENS CULTIV ANT LES LETTRES. 
Du 27 floreal. 

Le comite de salut public appelle les pates a ce-
'Lehrer les principaux evenements de la Revolution 
francaise; a composer des hymnes et des poesies pa-
triotiques, des pieces dramatiques et republicaines; 
a pnblier les actions hers:Agues des soldats de la Ii-
belle, les traits de courage et de devouement des re-
piiblicains, et les victoiresremportees par les armees 
francaises. 

11 appelle egalement les citoyens qui cultivent les 
lettres a transmettre A la posterite les faits les plus 
remarquables et les grandes epoques de la regenera-. 
tion des Francais; a donner a l'histoire le caractere 
severe et ferme qui convient aux annales d'un grand 
peuple conquerant sa liberte, attaquee par tons les 

• tyrans de ''Europe; it les appelle a composer des li-
vres classiques, et a faire passer, clans les ouvrages 
destines a ''instruction publique, la morale republi-

-caine ; en attendant quit propose a la Convention le 
genre de recompense nationale a deeerner a leurs 
travaux , les époques et les formes du concours. 

ENSEIGNEMENT DES LANGUES ETRANGi:RES. 
Du 27 floreal. 

. Le comite de saint public arrete qu'il sera etabli 
un enseignement public des langues etrangeres de 
tous pays, autres qu.  e ceux avec lesquels la republi-
que est en guerre, a l'usage des marins, des natura-
listes, des agents de la republique a l'exterieur, et 
des citoyens qui cultivent les sciences. 

Il y aura clans set etablissement national une im-
primerie dans iaquelle seront reunis tons les carac-
teres typographiques strangers que possede la repu-
blique. 

La commission de 'Instruction publique est char-
& de reehercher les ci toyens les plus propres a cette 
partie de ''enseignement. 

Le comae des domaines nationaux est invite a de-
signer la maison nationale la plus propre a ce genre 
d'etablissement. 

• 
INSTITUT NATIONAL DE MUSIQUE. 

Du 28 floreal. 
Le comite de saint public arrete que la maison na-

tionale, ci.-devant appelle les Menus, situee rue Ber-
ere, servira desormais pour l'Institut national de 
usique, etabli par les decrets de la Convention na-

tionals. 
Le comite des domaines nationaux pourvoira a ce 

que la section du faubourg Montmartre puisse s'eta-
blir avec ses coma& dans une autre maison natio-
nale. 

L'lnstitut national dellusique ne pourra etre eta-
bli A la rue Bergere qu'apres que tons les meubles 
et diets nationaux' qui y sont deposes auront etc 
transport& ailleurs, et que Ia section du faubourg 
Montmartre ne soit etablie dans une autre maison 
nationale. 	• 

Le .comite des domaines.  nationaux donnera les 
ordres necessaires pour faire evacuer cette maison 
nationale. 

Le comite appelle tousles musiciens ou professeurs 
de musique a concourir, dans la forthe qui sera pres-
erite par un decret de Ia Convention, pour les chants 
civiques, pour 14 composition des fetes rationales, 
des pieces de thealtre, de la musique guerriere, et de 
tout ce que leur art a de plus propre a rappeler aux 
republicains les sentiments et les souvenirs les plus 
chers dans la Revolution. 

ARCHITECTURE CIVILE NATIONALE. 
Du 28 florid. 

Le comite de salut public appelle tons les artistes 
architectesi composer et a developper tes projets et 
les plans d'architecture civile qui convient a une re-
publique pour les divers monuments publics qui 
doivent etre executes dans les communes de la repu-
blique. 

lls s'attacheront particulierement A dormer A che-
que espece de monument le caractere qui lui est 
propre. 

Les projets mis au concours pendant les mois de ' 
prairial et de messidor sont les lieux destines A l'excr-
cice de la souverainete du peuple en assemblees pri-
maires, les lieux consacres aux decadaires, les mai-
sons communes, les tribunaux, les justices de paix, 
les prisons, les maisons d'arret, les theatres natio-
naux, les barns publics et les tontaines. 

Les ouvrages seront present& an concours dans 
la salle de la Liberte jusqu'au 30 messidor. lls seront 
juges avant le 10 thermidor prochain par le jury des 
arts. 

Signd au registre, B. BARERE, CARNOT, Bit- 
LAUD-VARENNES,COLLOT D'IIERBOIS, LINDET, 
C.-A. PRIEUR, ROBESPIERRE, COUTHON. 

SEANCE DU 21 PRAIRIAL. 
Presidence de Maximilien Robespierre. 

VEAU, au nom de la commission des depeches 
Citoyens, it etait digne de Ia premiere democratic, 
de la seule veritable republique qui flit jamais, de la 
nation francaise qui vient de fournir au monde le 
modele de la liberte publique, de l'egalite civile, de 
l'unite nationale, de donner A la terre l'exemple d'un• 
peuple qui, brisant les idoles de la superstition 
etouftant les torches du fanatisme, rejetant les poi-
sons de l'immoralite, sans autels, sans images, sans 
pretres, sans culte systeinatique, s'est 'eve tout en-
tier pour rendre 4 l'Etre supreme l'hommage pur du 
sentiment et des vertus. 

C'est un spectacle digne des regards de I'univers 
et du souvenir des siecles, de voir une famil le de 
vingt-cinq millions de freres devancer ensemble la 
naissance du jour pour clever son 'erne et sa voix 
vers le Pere de la nature, attester cette supreme in-
telligence, source de l'harmonie, de la verite, de la 
vertu et du bonheur, ce principe eternel et tikes-
saire que les cultes superstitieux avaient fait mecon-
naltre a tons les peuples, et que le besoin de llinpu-
nite avait rendu douteux aux cceurs corrompus des 
agents des rois. 

Jouissez, legislateurs, des fruits de votre sagesse 
et de vos vertus. Le temps se refuse a ]'analyse des 
adhesions unanimes que les Francais vous adressent 
de toutes parts pour applaudir a cette declaration 
solennelle, dont la premiere, fete du monde, prepa-
Tee au Dieu de la nature, va otfrir un sublime et im-
mortel temoignage. 
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est de bonne qualitd; les symptOmes sont satisfai-
Outs. 

Je suis obligd de Wake a une simple liste le 
compte des Adresses qui vous sont arrivees depuis 
celles que le vous ai cheque jour presentees. 

Je ne citerai les termes que d'une seule a laquelle 
toutes les au tres se referent. 

La Societe d'Arnay-sur-Arroux vous ecrit : • Le 
people francais, en acceptant l'acte constitutionnel, 
a tout a la fois reconnu l'Etre supreme et l'immorta-
lite de !'ante; cet acte avait ete proclame par VOUS 
en presence de l'Etre supreme. 

• Pour faire taire les malveillants et les ethics, 
pour Ater 4 nos ennemis tout pretexte, vous avez re-
nouvele ces verites, que le peuple francais recon-
naissait !'existence de l'Etre supreme et l'immorta-
lite de Fame ; nons applaudissons ace decret, comme 
Jo Jacobins dont nous partageons les principes. • 

Des Adresses non moms nombreuses vous par-
viennent pour vous exprimer l'horreur dont tous 
les Francais out et4 *ergs a Ia nouvelle des nou-
veaux attentats des agents de l'Angleterre contre la 
representation nationale k pour se feliciter sur le 
bonheur qui a conserve a la France ses represen-
tants; pour envier !'action, le peril et la blessure du 
brave Geffroy; pour jurer haine et mort aux tyrans 
et aux esclaves de.Georges,13ches complices de tons 
les crimes du gouvernement corrupteur qu'ils pro-
tegent. 

Void l'Adresse courte et sublime que le district 
de Quimperle vous edit : 

• Le district de Qui mperld demande tine fete a la 
Reconnaissance, et la dedie A la Convention natio-
nate. • 

La section du faubonrg du Nord de la commune 
de Paris avait dans son sem une de ces Societes que 
sans doute le patriotisme forma, que pent-etre I'm-
trigue influenca , que l'opinion generale proscrivit, 
et que le civisme s'empressa de dissoudre. Elle vous 
annonce la cessation de cette Societe, qui n'a pas 
ete la derniere a reconnaitre que la pluralite des So-
eides dans une commune atilt a l'unite d'esprit de 
principes et d'action, necessaire a !'unite de la repu-
blique. 

Vous retrouverez dans cette section les sentiments 
des citoyens de Paris; vous y remarquerez l'activite 
qu'elle apporte a la fabrication du saipetre, le zele 
qu'elle a mis a ectuiper un cavalier jacobin, et l'in-
teret qu'elle a pris a la conservation des represen-
tants du peuple. 

Le reste de la correspondance vous presente d'au-
tres cavaliers montes et equines par les Societes po-
putaires des departements; des dons offerts a la pa-
trie; du salpetre fabrique pour sa defense; des me-
taux envoyes a la fonderie ; de l'argenterie ported a 
la Monnaie; des felicitations sur les travaux des re-
presen tants en mission; de nouvelles demandes pour 
la deportation des femmes d'emigres et pour !'acce-
leration des mesures revolutionnaires; enfm FA-
dresse de la commune d'Ober-Schlettenbach, qui 
sollicite sa reunion A la repubhque francaise. 

Bulletin des blessures du brave Geffroy, serrurier. 
-- Du 20 prairial. • 

. Le bien se soutient; les environs des plaies soul 
bien degorges par la suppuration d'une bonne na-
ture : la mut a ete bonne, tout va bien. 

& Signe RUFIN, LEGRAS, officiers de sante de la 
section Lepelletier. a 

Bulletin des blessures du brave Geffroy, serrurier. 
— Du 21 prairial. 

• La journee d'hier, ainsi que la nuit, a ete tees-
bonne; les plaies se nettoient bien ; la suppuration 

• Signd RUFIN, LEGRAS, officiers de sante de
• 
 la 

section Lepelletier. a 
Un secrdtaire lit la lettre suivante :- 

Le reprisentant du peuple envoye dans l'arrondis-
sement maritime de Rochefort, au president de 
la Convention nationale. 

Rochefort, le 4.7 prairial, Pan 2 de la republiqu 
une et indivisible. 

• Je Van nonce avec plaisir, citoyen president, que, 
parmi les differentes prises faites par les fregates 

A ndromaque , la T ortue, la hi idee , et les corvettes 
qui font partie de cette division, it Se trouve un cut-
ter portant 10 canons, dont nos braves matins com-
posant !'equipage de ladite division font don a la pa-
trie. Ce don, cttoyen president, doit 'etre d'autant 
plus agreable a la nation que Ia purete en fait tout 
le prix, et c'est une preuve non equivoque du pa-
triotism et du genereux ddvouement de nos braves 
matins sans-culottes. 

• Salut et fraternitd. 	Signe TOPSENT. 
COLoinfiEr„ au nom du comite des secours publics: 

Le 12 prairial, vous ayes renvoye la petition du ci-
toyen Urlemann a votre comite des secours publics, 
pour vous en faire un prompt rapport. 

Salomon Urlemann a servi cinq ans dans le ci-de-
vent regiment de Salis-Samade, suisse. Le people 
francais ayant second ses chalnes, le 14 juillet 1789, 
ce brave homme abandonna le lendemain les dra-
peaux de la tyrannie pour se ranger sous ceux du 
veritable souverain. II a toujours ete en activite de 
service depuis ce temps, d'abord dans la compagnie 
du centre des Petits-Augustins, puis grenadier dans 
le 1048 regiment, on it a fail les campagnes dam 
l'avant- garde de Perna& du Nord. II est entre en-
suite dans la 360 division de gendarmerie, ere& et 
composee des soldats de 89. 

Au bout de trois mois it partit avec elle pour coin-
battre les rebelles de la Vendee: 

Dans Ia malheureuse affaire de Saumur, du 9 juin 
de l'annde dernike, it recut tin coup de feu dont la 
balle lui traversa le bras gauche; cela ne l'empecha 
pas de tirer encore dix coups de fusil ; mais un coup 
de bisciffen lui avant Fracassd le bras droll, it tomba, 
et resta comme mort sur le champ de bataille. 

Les rebelles s'etant apercUS, quelques moments 
marks, 	respirait encore, vottlurent le forcer a 
crier vive Louis XV11 I mais Urlemann, penetre 
de Pamour de la liberte, sans craindre la wort dont 
it etait menace, ne repondit quo par les cris de vice 
la rdpublique 

-A !Instant; un de ces scelerats lui ouvre, d'un 
coup de sabre, la joue gauche jusqu'a la bouche, et 
lui casse les dents; un autre lui donne des coups de 
baionnette derriere l'oreille , et le laisse baignant 
dans son sang. - 

Ce brave homme resta en cot dtat pendant vingt-
quatre heures ce ne fut que le lendemain que des 
habitants de Saumur, qui vinrent pour enterrer les 
morts, s'apercurent qu tl donnait encore quelques 
signes de vie et le transporterent a 1116pital, on it 
est reste pendant cinq mots et derni. Ayant recupere 
une partie de ses forces, it est venu rejoindre sa 
femme et s'est fait traiter chez lui. Urlemann n'e-
prouve qu'un regret : c'est de ne pouvoir plus corn-
battre les ennemis de la republique ; ses blessures 
glorieuses, les cicatrices honorables dont it est con-
vert, lui sont un stir garaut de la justice nationale 
son egard ; et en attendant que la pension bien me-
rited pour ce brave homme, soit determinee, votre 
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comite des secours publics me charge de vous pro-
poser le (keret suivant : 

• La Convention nationale, apres avoir entendu le 
rapport de son comae des secours sur la petition du 
citoyen Salomon Urlemann, gendarme dans la 36e 
division, qui a testi plusieurs blessures a raffaire qui 
a eu lieu le 9 juin de Tann& derriere (vieux style] 

Sauniur, contre les rebelles, et qui le mettent hors 
d'etat de continuer son service, (Make: 

• Art. ler. La tresorerie nationale paiera, str la 
presentation du present decret, la somme de 300 liv., 
par forme de secants provisoire, au citeyen Salomon 
Urlemann, gendarme dans fa 36e division. 

• II. Les pieces jointes seront d'abord renvoyees 
au comite d'instruction publique, pour recueillir les 
traits d'herdisine qu'elles contiennent, et enlin 
celui de liquidation, pour regler Ia pension qui lui 

-reyient. 
• III. Le present deeret ne sera insere qu'au Bul- 

letin de correspondance. • 
Ce decret est adopte-. 

Bainel,au nom du comite des finances, propose, 
et la Convention adopte le projet de decret suivant : 

• La Convention nationale, apres avoir entendu 
le rapport de son comite des finances sur les dema n-
des des administrateurs du departement dtr Mont-
Blanc, relativement a la maniere dont quelques dis-
positions du decret lu 3 septembre derider, stir r Hu-
prunt force, doivent y etre executees, decrete que, 
dans le departement du Mont-Blanc, la declaration 
des revenus lonciers et territoriaux sera !Amide au 
quintuple de la taitle, et que les revenus provenant 
des maisons, batiments, usines, seront determines 
par la declaration des citoyens terms de contribuer 
a remprunt force, sauf Ia ratification des commis-
saires verilicateurs. Les tales qui eont pas encore 
etc arretes seront rendus executoires et clos avant 
le ler fructidor. 

• Le present decret ne donne aucune prorogation 
aux dams fixes pour- verseries foods dans remprunt 
volontaite. • 

— Sur le rapport d'un membre, le decret suivant 
est rendu : 

• La Convention nationale, apres avoir entendu 
le rapport de son comite des finances sur Ia decision 
demandee par ea  commission des revenus nationaux, 

• Decrete que les administrateurs du departe-
ment de la. Loire-Inferieure soot autorises a fixer le 
contingent de la contribution mobiliere, pour ran-
née 1793 (vieux style), des districts de Machecoul et 
de Clisson, &tastes par les brigands de la Vendee, 
suivant la proportion dans taquelle se trouvera Ia 
part contributive des autres districts du meme de-
partement pout 1793, comparee au montant de ce 
qui lent a etc assigne en 1792. • 

CHAuLiER : Je viens Mincer a la Convention un 
jugemeni rendu par le tribunal du departement de 
la Marne. La declaration du jury porte que, le 5 
germinal, Louis Menou, lieutenant des earabiniers, 
monte sur on cheval noir, courait dans les rues de 
Chalons, sabrant tous les citoyens et citoyennes qu'il 
rencontrait, et criant que les republicains etaient ses 
ennemis, 	combattait pour son roi, qu'il votrlait 
mourir pour lui. Une femme a etc grievemenkbles- 
see. Le jury a dedare 	y avail provocation an 
retablissement de la royaute, mais que Menou etait 
ivre au point de ne pasjouir de sa raison ; le tribunal 
ra acquItte. Je demande que to Convention case le 
jugement de ce tribunal, et (Write que Menou sera 
traduit au tribunal revolutionnaire de Paris, et qu'il 

sera informe contre les juges qui ont pu rendre an 
pareil jugement. 

MERLIN (de Douai) : J'appuie d'autant plus la pro-
position que ce tribunal etait incompetent , parce 
qu'aux termes de Ia loi du mois de mars 1793 les 
tribunaux criminels devaient prodder au jugement 
des attentats contre la liberte sans l'assistance des 
kites, dont les j uges doivent faire tes fo actions. Cette 
loi n'a ete rapport& q u'au mois de Boreal. 

Les propositions de Chattier sontilecretees. 
La seance est levee a deux heures et demie. 

SEANCE D13 22 PRAIRIAL. 

BARP.RE, an nom du comae de saint public : Ci-
toyens, it manqnait a la gloire des armees de la re• 
publique dans le Midi que celte des Pyrenees-Occi-
den ta les prit le mouvement victorieux que les ar-
mees des Alpes,. des Pyrenees-Orientates et surtout 
celte d'Italie lui out imprime. 
• C'est cette vocation que l'armee campee le long 
de l'Ocean vient enfin de sentir. La campagne s'est 
ouverte pour elle le 14 prairial, et elle s'est ouverte 
sous les plus heureux auspices. Je vous en lirai les 
details, apres vous avoir fait observer la nouvelle 
tactique tie nos enneniis interieurs. 

Caches dans nos cites, receles dans Paris, its tour-
mentent leur imagination pour fabriquer des nou-
velles. Longtemps its out pris le parti d'en imaginer 
de mauvaises, esperant decourager le peuple et faire 

-hair la Convention ; longtemps its ont exagerd nos 
pertes , doute de nos sucees-, centuple les maux de 
la guerre, tente, de rabaisser le courage des armees 
et de tallier les mecontents de l'interieur ; mais it 
n'ont pas tattle a s'apercevoir que ces faux desastres 
et ces defaites preparees dans des journaux , ou les . 
ma uvaissuccessemes dans le public, ne produisaient 
que des mesures plus rigoureuses contre l'aristocra- 
tie et la faction de retranger, 	n'en resultait 
qu'un plus haul degre d'energie dans le peuple, et 
de courage dans les soldats republicains. Its n'ont 
pas tar& a sentir qu'un people qui vent etre libre 
est excite par le naalheur et electrise par les obsta-
cles memes qui s'opposent a son dessein. Des Ionics 
grands politiques de gazettes, les Societes contre-
revolutionnaires des Italics, se soot retournes • its 
out pris le .parti de &biter des nouvelles plus lieu-
reuses, mats en exagerant les sucees, en depassant 
toutes les possibilites de victoire. C'est ainsi qu'ils 
out tacitement accuse le .gouvernement de tons les 
succes qu'eux-mercies crealent dans leurs bulletins 
mensongers, et qu'ils trompaient le peuple par des 
esperances qu'ils savaient bien que les armees ne 
pouvaient pas remplir. C'est, ainsi que, lorsque to 
partie gauche de l'armee du Nord prenait Men* 
Fumes et Courtray, les exagerateurs disaient que 
Valenciennes et Le Quesnoy etaient evacues et remis 
as pouvoir tie la republique; c'est ainsi que lorsque 
Farm& victorieuse d'Italie cut effraye les tyrans coa-
tis& d'Autriche et de Piemopt, les exagerateurs pu-
bliaient hier que Turin etait pris, et que le tyran de 
Piemont etait arrete. 

Citoyens, voila le piege le plus adroit: le comite 
vient-il vous annoncer bier que l'armee d'Italie a 
des succes_, l'opinion publique etait dejA montee 
one telle hauteur en succes que ce que les armees 
out fait avec effort, avec courage, est presque nul, 
est attenue et disparait presque entierement par la 
comparaisou de la verite des faits avec les nouvelles 
gigantesques que ces hypocrites out, repandues la 
vedle. 

Le comae vient-il vous dire aujourd'hni que IC 
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Port-Vendres , Collioure *wilt repris >  ou que le 
camp des Aldudes est occupe par les troupes de la 
republique , cette nouvelle, qui a cofite des sueurs 
et du sang a nos freres, est evanouie devant le ga-
giste a nouvelles qui a repandu trois jours aupara 
vant que la Catalogue et la Biscaye sont subitement 
devalues franeaises. 

Cet agiotage de l'opinion publique se fait sous 
nos yenx, malgre les exemples que fait to justice 
revolutionnaire ; rien ne corrige les colporteuss des 
mensonges aristocratiques par lesquels on a alleche 
notre curiosite et souvent nos destrs. Mais le comae 
a cru devoir vows denoncer cet agiotage moral ; les 
nouvelles sont devenues, clans les mains de ces 
agents periodiques, des effets publics qu'ils livrenl 
a la hausse ou a la baisse, avec Ia tneme sceleratesse 
qu'ils mettaient dans la tourmente la fortune pu- 
blique. 	' 

Citoyens, quand les esprits sont agites au milieu 
d'une grande revolution, quand le froissement de 
tous les interets &hate on refroidit toutes les espe-
rances, ils sont egaletnent coupables ceux qui con-
tentent et tranquillisent le peuple par de grands 
succes irnaginaires, ou qui le tourmentent et l'exas-
perent par des defaites tnensongeres; une fosse joie 
don't& au peuple est un crime public;-on ne doit 
tromper ni son courage ni ses esperances. 

En attendant quail soit fait un rapport sur les 
journaux, comme faisant partie de ]'instruction pu-
blique et etant les canaux par lesquels Ia volonte 
nationale et le courage des artnees circulent dans 
toutes les parties de la republique , Ia Convention 
ne saurait trop recommander aux agents de Ia po-
lice revolutionnaire de surveiller de tres-pres ces 
trompettes de retranger, ces agents secrets de ra-
ristoeratie; qui, soils pretexte de bonnes nouvelles 
donnees au peuple 	insinuent de fausses es- 
penances, attenuent les bonnes nouvelles, de-
crient les relations-veritables, et obtiennent aux au-
tears de ces faux recits un succes perfide et une 
impunite scanda tense. 

Celui qui exagere ou qui alarme, celui qui ment 
sur les succes ou sur les revers de nos artnees, est 
un endormeur ou un ennemi ; it flattc ou it trahit, 
it decourage ou it tourmente : c'est un ennemi de la, 
revolution. L'exagerateur ne doit pas etre plus me-
nage pie ralarmiste

' 
 et la peine des contre-revolu-

tionnaires les attend tons les deux egaletnent. 
Je reviens aux nouvelles du Midi : l'Espagne 

presente a !'Europe coalisee le spectacle d'un sgou- 
vernement tres-eclaire, 	 s'est Mlle a .son 
ennemi nature! , rAndais ; it presente le spectacle 
plus interessantencore d'un gouvernement tres-
energique, puisque ses troupes conviennent que c'est 
a la trahison 	dolt ses succes de l'annee der- 
niere ; et enfin le spectacle d'une nation tres-forte, 
puisqu'apres avow etc honteusement chassee de 
Toulon elle Vest a la lois ire Collioure , de Port-
Vendres, de Saint-Elme, et du camp des Aldudes. 
D'une extremitesi rautre des Pyrenees, la renommie 
public la honte du nom espagnol, en attendant que 
la mer soit le theatre de leur diplotnatie nouvelle, 
de l'union menstruetise des marins espagnols et des 
forbans a nglais. 

Le succes de rartnee des Pyrenees-Oceidentales 
nest que l'ouverture de la campagne. Publier ce 
succes devant les representants du peuple, c'est les 
recompenser, et c'est le pyesage que cette armee 
sera digne avant pen de jours qu'on disc d'elle, 
came des autres, qu'elle a bien merite de la patrie. 
(On applaudit.) 

Voici les nouvelleS. 

Les reprisentants du peuple prds l'armee des Pyre-
nies-Occidontales et les &par tements environ-
wants aux reprOsentants du peuple composant le 
comae de salut public de la Convention nationale.  

Aux Aldudes, le 10 prairial, it sept heures du soir, 
ran 2 de la r‘publigne une et indivisible. 

La eampagne vient de s'ouvrir dans cette armee 
sous les plus heureux auspices. Depuis longtemps 
les Espagnols occupaient les Aldudes :toutes les dis-
positions furent faites pour s'emparer de ce village 
et du cot d'Ispegny : c'est de ces hauteurs gulls de-
fendaient !'entree de la vallee de Bastan ; ii fallait 
s'en reudre maitre pour faciliter notre irruption de 
ce cOte sur le territotre espagnol. Nous nous sommes 
rendus a Nivefranche la resolution en a ere prise, 
les dispositions ont etc faites eh notre presence. Au-
jourd'hui le plus grand succes vient de couronner 
les efforts et rintrepidite de nos braves soldats. 
C'est a pres quatorze heures d'une marche penible, 
sur les plus hautes montagnes et stir des rochers 
escarpes,_que les colonnes ont commence leur atta-
que sans avoir voulu prendre le moindre repos, 
tant leur impatience de combattre etait grande. Le 
feu a etc tres-vif de part et d'autre stir tous les 
points, et principaletnent a Berdawits, ou rennemi a 
oppose une longue et opiniatre resistance. 

a Cette position, qui commande les Aldudes, Raft 
defendue par deux redoutes presque inexpagnables. 
La colonne avec laquelle nous avons marche a 
commence a onze hettres. Nos braves camarades , 
ayatit. a !cur tete le brave Harispe, commandant du 
2e bataillon basque, out sauté an pas de charge dans 
la premiere redoute, 	etait defendue par deux 
pieces de 12, et ressemblait a un volcan par le feu 
qu'elle vomissait de tons cates. 

• Au milieu de la deuxieme redoute etait une 
maison crenelee ; les Espagnols qui s'y etaient ren-
fermes tiraient sur nous sans craitite d'etre atteints. 
Le pas de charge n'y pouvait mien • nous n'a vions 
que des fusils et des bdionnettes, et les canons de la 
premiere redoute avaient etc encloues : nos braves 
soldats n'en repondaient pas Mins an feu de l'en-
nemi avec leur courage ordinaire. Un volontaire a 
etc tue a dix pas de In redoute. Les canonniers qui 
etaient attaches a la colonne ont enfin reussi a de-
clouer une piece : aloes, proteges par Ia canonnade, 
nos soldats, qui avaient entotire la redoute, y ont 

i fondu avec mpetuostte, en out franchi les fosses, 
defendus par ptusieurs rangs de palissades, et out 
terming par cette action Tune des plus belles jour-
nees. 

• Le nombre de nos morts est d'environ vingt-
cinq dans les quatre colonnes ; celui des blesses se 
porte a cinquante. Vous aurez to consolation d'ap-
prendre gue presque aucun ne Pest dangereusemeut. 

• Le pneral de brigade la Victoire, aussi intre-
pide que bon republicaitt, a etc btesse au premier 
feu qu'a fait sur flout La premiere redoute; le joule 
Harispe , l'ayant remplate dans le cotnniandentent, 
s'est conduit avec beaucoup d'intelligence et de 
sang-froid. Aid& du courage des soldats, it n'est Das 
douteux que c'est 4 la maniere dont it a dirige Fat-
toque et a la confiance qu'il inspirait a rarmee que 
nous devons le succes. Nous avons cru devoir le 
mettre a meme de rendre de- plus grands services a 
la republique en relevant 4 tin grade superieur. 
t:'est dans la premiere redoute de Berdawits que 
nous l'avons nomme adjudant general. chef de bri-
gade ; nous esperons que la Convention nationale 
-nous approuvera. 

• Les chefs qui comma ndaient les colonnes se sont 
conduits avec distinCtiOn ; Lefranc$  chef de brigade 
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de la 40e, a enleve a la baTonnette le col d'Ispegny. 

• Vous verrez , par Ia copie de la lettre' que vient 
de nous &dee ce brave ()Meier, ce qui' szest passe 
dans l'affaire gull a dirigee. L'ennemi a du perdre 
beaucoup de monde; nous lui avons fait quatre 
cent quatre-vingts prisonniers, au nombre desquels 
sont pees de cinquante officiers,dont quatre colonels 
ou lieutenants colonels. 

• La legion des emigres s'etait enfuie bravement 
au moment oil notre armee a etc apercue ; nous en 
avons pris cependant douze qui vont faire un essai 
de la justice revolutionnaire. 

a Signe CAVAIGNAC, PINET sine. • 

Copie de la lettre du chef de la 40e demi-brigade, 
icrite du camp d'Ispegny, le 16 prairial, aux re-
presentants du peuple pHs l'armitt des Pyrdndes-
Occidentales. 
• La journee d'hier a Rd bien avantageuse pour la 

republique, et bien honorable pour ses defenseurs. 
Des six heures du rnatin nous avons force, au pas de 
charge et a is balonnette, tons les postes retranches 
de Pennetni a la droite et a la gauche du col 
d'Ispegny.. Nous leur avons fait environ quatre-
vingts prisonniers, et soixante de ces satellites 
out reste sur le carreau. Nous avons aussi en-
leve leur camp, dont les diets sont a notre disposi-
tion. 

a Chose presque incroyable, mais bien reelle, 
Passaut de sept postes situ& sur les rochers les plus 
escarpes, nous n'avons perdu que quatre 
dont nu' officier mort au poste d'houneur. Nous 
avons eu vingt blesses, parmi lesquels it n'y en a 
que quatre qui le soient grievement. 	LEFRANC. 

• Pour copie contorme : • 
a-CAVAIGNAC, PINET sine, representants du peuple.. 

BARtRE : Le comite de saint public vous propose 
de confirmer les nominations qui ont etc faites sur 
le champ de bataille aux Aldades. C'est une recom-
pense bien meritee, et qui est motivee sur des suc-
ces qui ont eu pour spectateurs les soldats republi-
cains et les representants du peuple. 

La proposition de Barere est adopt& en ces 
termes 

a La Convention nationale, apres avoir entendu 
le comite de salut public, contirme les nominations, 
faites par les representants du people, du citoyen 
Barispe a la place d'adjudant general, chef de bri- 

simples que le bon sens indique pour parte* a la 
connaissance de la Write dans les formes que la loi 
determine. 

• Nul ne pourra traduire au tribunal revolution-
naire que la Convention nationale, les omit& de 
saint public et de silrete generale, et l'accusateur 
public. 

S'il existe des preuves , soit materielles , soil mo-
rales, independamment de la preuve testimoniale, 
it ne sera-  point entendu de temoin, a moires que 
cette formalite ne paraisse neeessaire pour decou-
vrir des complices. 

La loi donne pour defenseurs , aux patriotes ea-
lomnies, des jures patriotes ; elle n'en accorde point 
aux conspirateurs. 

Le tribunal revolutionnaire se divisera par sec-
tions de douze membres, savoir trois juges et neuf 
jures, lesquels jures ne pourront juger en moindre 
nombre que celui de Sept. 

SPECTACLES. 

OPERA NATIONAL...-. Dem. Aliltiade d Marathon, et 
Toulon sounds. 

THEATRE DE L'OPERA-COEIQUR NATIONAL, rue Favart. 
l'Amant Statue, et le Souterrain. 

Demain la Melomanie. 
THEATRE DE LA REPUBLIQUE , rue de la Loi. 

Catherine, ou la Belle Fermiere, comedie en 3 actes, pre-
cedee de l'Epreuve nouvelle. 

Demain Guillaume Tell. 
Le 25, la 1" representation des Dangers' de l'ivresse, 

comedie nouvelle. 
THEATRE DE LA RUE FEYDEAU. 	La Papesse Jeanne; 

l'Apotheose du jeune Barra, et l'Officier de fortune. 
Demain Lodoiska, opera en 8 actes. 
THEATRE NATIONAL, rues de la Loi et de Louvois, 

Relache necessite par des changements. 
THEATRE DE LA MONTAGNE, au jardin de l'Egalite. — 

Relache. 
THEATRE DES SANS-CULOTTES, ci-devant Moliere. 

Auj. relache. 

THEATRE DU VAUDEVILLE. —Les Vieux Epoux ; les Fri-
sonniers franfais d Liege, et la Fete de l'Egatild. 

Dem. la Nourrice republicaine. 
THEATRE. DE LA CITE.--VARIETES.—Las Deux Fermiers; 

Ricco , et la Fete de I'Etre Supreme. 

Payements a la trdsorerie nationale. 
Buit mois vingt et un jours de Pannee 1793 (view% style). 

Pour les routes viageres, tonics !cures. 

president et de trots vice-presidents, d'un accusa-
teur public et de quatre substituts, de douze juges 
et de cinquante jures. 

La preuve necessaire pour condamner les enne-
mis du peuple est toute espece de document, soil 
materiel, soil moral, soit verbal, soit ecrit, qui 
pent naturellement obtenir Passentiment de tout 
esprit juste et raisonnable; la rule des jugements 
est la conscience des pees, eclairee par Painour de 
la patrie ; leur but, le triomphe de Ia republique et 
la mine de ses ennemis; la procedure, les moyens 

THEATRE LYRIQUE DES Ants DE LA PATRIE, ci-devant de la 
rue de Louvois. — Relache. 

Demain la 1" representation de Claudine, ou le Petit 
Commissionnaire, opera en 2 actes, dans lequel Ia cl-
tomme Schreuzer jouera le rote de Claudine, et le citoyen 

gade. •• 	 Latoret debutera par celui de Belfort. 
(La suite dimain.) En attendant la 1" representation du Mariage civique. 

N. B. Couthon, epees avoir annonce plusieurs 
prises faites sur le commerce de nos enneruis, a fait 
un rapport sur les moyensd'accelerer les jirgements 
du tribunal revolutionnaire. 

II a ensuite peopose un projet de decret, qui a etc 
adopter en voici quelques dispositions : 

THEATER DU Lye& DES ARTS, au Jardin de l'Egalite. — 
Le tribunal revolutionnaire sera compose d'un Adele de San, pantomime en 3 actes a spectacle, precede 

d'Apollon au Lycee des Arts, ou le Triomphe des Arts 
utiles, piece allegorique, melee de chants et de Causes, 

Incessam. la Liberte des Nigres, ou Its soft libresenfin; 
le Filet patriotique. 

THEATRE DU PANTHEON, h l'Estrapade. &kick. 

   
  



GAZETTE NATIONALE OU LE WAITER BIYERSEL, 
'11°  264. 	Quartidi 24 NIMBI/11E: , l'an 2e. (feuds 12 Judi 1794 vieux style.) 

AVIS bE L'ANCIEN MONITEUR. 
Les souseripteurs dont l'abonnement expire au 	juin 

prochain (vieux style) sent prevenus que, pour faire concor-
der leur souscription avec le nouveau decadaire, ils auront 
les dix premiers jours de messidor a deduire sur leur renou-
vellement , qui ne doit etre consequemment que de deux 
mois et vingt jours pour los abonnes de trois mois, de cinqmois 
et vingt jours pour ceux de six mois, et de onze mois et vingt 
jours pour ceux d'un an ; en sorte que les souscripteurs des 
departements auront a payer : pour deux mois et vingt jours, 
IS liv. 13s. 6 den.; pour cinq mois et vingt jours, 39 liv. 13 s. 
6 den.; pour onze mois et vingt jours, 81 liv. 13 s. 6 den. 

Ceux de Paris paieront : pour deux mois et vingt jours, 
16 liv.; pour cinq mois et vingt jours, 34 liv.; pour onze 
mois et vingt jours, 70 liv. 

Nous ne prendrons -plus d'abonnement toute date; its de-
trent toujours commencer du I.,  d'un mois quelconque ; et 
nous reiterons l'avis de charger les lettres qui renferment 
des assignats. 

CONVENTION NATIONALE. 
Prersidence de Maximilien Robespierre. 

SUITE A LA _SEANCE DU 22 PRAIRIAL. 
Les artistes de la musique nationale parisienne font 

bommage a la Convention de la troisieme livraison d'un 
ouvrage sur la musique. 

La mention honorable est decretee. 
Bulletin des blessures du brave Geffroy, seriurkr. — 

Le 22 prairial. 
c Depuis hier les progrbs en bien se manifestent. Le 

trajet des plaies commence a se remplir ; Ia suppuration 
est louable, tous les autres symptdmes sont bons. 

a Signe BURIN et LEGRAS, olliciers de sauté de 
La section Lepellier. 

MERLIN (de Douai). Je viens presenter a la Con-
vention les motifs qui doivent la porter annuler 
le jugement de Suzanne-Magdeleine Mathis et celui 
de Jean-Jacques Kolb. 

1° Les minutes de ces jugements ne sont signees 
que d'un seul des quatre juges qui composaient la 
commission revolutionnaire de Strasbourg ; n'ont-
fis ete rendus que par ce seul juge ? Notts devons le 
croire. D'un ate, la loi n'admet point d'autre preuve 
de l'assistance d'un juge a un jugement criminel que 
sa signature ; encore vent-elle que le jugement 
memo enonce expressement cette assistance.; cela 
resulte des formules annexees a la loi en forme 
d'instruction du 29 septembre 1791 , et qui en font 
partie. D'un autre cote, le juge de qui sont signes 
ens jugements n'etait pas le president dii tribunal, et 
des la on ne pent pas dire qu'il ail signs comme re-
presentant le tribunal entier. 

2° Quel est le juge dont ces jugements portent la 
signature ? Cost Clavel. Or, ceci forme un moyen 
particulier a Suzanne-Magdeleine Mathis. C'etait 
Clavel lui-meme qui, en qualite de Rembre du_co-
mite de surveillance de Strasbourg, avail &nonce 
cette femme comme coupable d'accaparement de 
'draps. Le proces-verbal de sa denonciation existe, et 
Pori voit par la procedure que c'est ce proces-verbal 
qui a servi de base au mandat d'arret en vertu do-
quel Suzanne-Magdeleine Mathis a ete traduite de-
vant la commission revolutionnaire. 

Cela pose, la nullite du jugement peut-elle etre 
douteuse ? Dans quel pays, dans quel regime a-t-il 
done jamais ete tolere que le meme homme pfit a la 
foisderioncer et juger? Vous le sentez, citoyens, un 
pareil cumul de fonctions ne pourrait etre qu'une 

V Serie. — Tons VI4  

source d'injustices et d'atrocites. Si le denoneiateur 
juge est mon ennemi, ne puis-je pas dire qu'il ne me 
&nonce que pour me condamner ensuite , on qu'il 
ne me condamno que parce qu'il m'a &nonce ? Et 
n'est-il pas evident que, meme en lui supposant dans 
sa denonciation des vues droites , des motifs purs , 
vous l'exposez, lorsqu'il sera question du jugement, 
a la tentation de commettre one injustice pour con-
vrir Son erreur, et quo, pour echapper a la respon-
sabilitti dune faute, it se souillera d'un crime? Aussi 
nos lois ont-elles eu rattentiori de remettre en des 
mains differentes, je ne dis pas seulement le devoir 
de denoncer,  , mais meme la function d'arreter le 
prevenu et cells de le juger. Ce n'est que par la en 
effet qu'on peut prevenir l'arbitraire et empeeher 
('oppression. 

II n'est peut-etre pas inutile, au surplus, d'obser-
ver a Ia Convention nationale que ce Clavel , qui 
faisait un usage aussi monstrueux des pouvoirs dont 
on l'avait investi, etait un des collegues de l'accu-
sateur public Schneider, prdtre allemand, que des 
rapports des comites de salut public et de surete ge-
nerale vous out signale 'come run des plus infzlmes 
conspirateurs qui aient exists, et dont le tribunal 
revolutionnaire de Paris a fait justice en le condam-
nant a mort le 12 germinal dernier. II est meme 
remarquer que dans racte d'accusation sur lequel a 
ets prononcee sa condam nation it est parM mime 
ment de Clavel. Void dans quels tames; - 

a II (Schneider) donna an public l'exempIe de la 
plus abominable turpitude pat tout•ce gull fit faire 

ses collegues. 	seul exemple soffit. Le juge 
Clavel parcourait A cheval toute la journee la com-
mune de StraSbourg, pour lever des contributions; 
sue les uns, parce gulls ne se tutoyaient pas; sur 
des femmes, parce qu'elles n'avaient pas des coear-
des assez grandes, et enfin sur mille objets pareils; 
ce .juge condamnait a des amendes pecuniaires de-
puis 5 liv. jusqu'A 00 liv., et confisquait tout a son 
gre. 11 etait juge et receveur en tame temps ; le 
tout sans protocole des jugements par lui pronon-
ces, sans registres authentiques ni autres de la re-
cette du dour.. 

Vous remarquerez encore, citoyens, que, clans ce 
meme acts d'accusation , l'accusateur public pres le 
tribunal revolutionnaire de Paris, s'eleve avec force 
contre les irregularilds sans nombre commises 
dans les jugements prononcds par la commission de 
Strasbourg. 

Vous remarquerez enfin que , par la declaration 
du jury du tribunal revolutionnaire, it est dit ex-
.press6ment que la contre-revolution a 6t6 manceu-
vrde dans le departement du Bas-Rhin par l'abus 
le plus revoltant et le plus sanguinaire du nom et 
des pouvoirs dune commission revolutionnaire, 
pour opprimer f  voter ou assassinor des patriotes , 
ravir 	la fortune et la tranquillity de fa- 
milies paisibles. a 

Voici le claret quo je suis chargd de vous presen- • 
ter. 

a La Convention nationale, :units avoir entendu le rap-
port de son comae de legislationasur quatre petitions 
tendant a faire annuler les jugements rendus les 11 et 12 
brumaire par Ia ci-devant commission revolutionnaire de 
Strasbourg, l'un contre Magdeleine Mathis, marchande 
de fruits et de vies,accusee d'aecaparements de draps, 
l'autre centre Jean-Jacques Kolb, boulanger, accuse d'a- 
voir cult du pain pendant la nuit , et I'avoir vendu a des. 
&elands riches au prejudice des indigents, decrete 
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e Art. 1•,. Les deux jugements ci-dessus sont annules. 
a IL Suzanne-Magdeleine Mathis sera traduite devant 

le directeur du jury du district de Strasbourg, fIui proce-
dere a son egard suivant le mode prescrit par la loi du 12 
germinal sur les irccaparements. 

Ill. Jean-Jacques Kolb sera traduit devant le meme 
officier, qui procedera a son egard conformement a la lot 
du 5 septembre 1793 (vieux style), sur les Wits relatifs 
aux subsist awes. 

Le present decret ne sera point imprime; it en sera 
adresse des expeditions manuscrites au tribunal criminel 
du departement du Bas-Rhin et au tribunal du district de 
Strasbourg. a 

Ce acre est adopte. 
Pottier fait adopter les decrets suivants : • 

*La Convention nationale, apres avoir entendu le rap-
port de son comite de liquidation, stir la proposition du 
directeur general de Ia liquidation, decrete cc qui suit : 

a II sera paye par la tresorerie nationale a chacun des 
citoyens Soularie et Malherbe, charges, par deliberation 
de l'assemblee des ci-devant eiats de Languedoc, de con-
tinuer l'histoire de cette ci-devant province, Ia somme 
de 1,200 livres, a titre de gratification et indemnite, pow 

depenses extraordinaires que leur ont occasionnees 
leurs travaux pendant les annees 1789 et 1790, et qui 
epic celle qui leur a the accord& au mdme titre pour les 
annees 1791 et 1792, par decret du 14 septembre 1792, 
vieux style, en justiflant neanmoins qu'ils n'ont pas rte 
payeS de cette indemnite pour les annees 1789 et 1790, 
stir la caisse des ci-devant Oats de Languedoc. 

a Le present decret ne sera pas imprime, ii sera insere 
au Bulletin de correspondance. a 

-6-a La Convention nationale, apres avoir entendu le 
rapport de son comite de liquidation, decrete : 

a Art. 1". La pension du citoyen Nicolas Paspont, ca-
pitaine invalide, qui, par l'explosion (Pune mine, en 
1788, a Me blesse an bras droit., a perdu Preil gauche, et 
a Pteil droit considerableinent endoinmage ; qui, a la 
journee du 10 aoet 1792, commandant deux pieces de 
canon, a recu deux coups de teu, dont l'un l'a blesse I la 
poitrine et a repaule, et l'autre l'a blesse a la tete, et qui 
depuis a perdu Pteil droit, et est atteint d'une surdite 
considerable, est fixee a le somme de 3,200 livres, en 
conforinite de Particle IV du 'decret du 6 juin 1793, vieux 
style, de ('article III de celui du 5 nivose, du decret du 
14 germinal , et de Particle IX du decret du 13 prairie'. 

a IL Cette pension courra a compter du 40 aotit 1792, 
sauf la reduction des sotumes qui ont ete payees, soil 
titre de traitement, soil pour secours provisoires. 

a III. Le citoyen Paspont se conformera a toutes les 
lois rendues pour les pensionnaires de l'Etat. . 

a Le present decret ne sera pas imprime; sera insere 
au Bulletin de correspondence. a 

— a La Convention nationale, apres avoir entendu le 
rapport de son comite de finances et de liquidation stir 
la petition des citoyens remplissant les fonctions de chart-
tres et ofliciers Isles des ci-devant eglises de Paris, ten-
dant a obtenir des pensions et indemnites pour la perte de 
Jews places, 

a Decrete 	n'y a pas lieu I deliberer. 
Le present decret ne sera imprime que dans le Bulle-

tin de correspondence. a 
CoUTHON : La commune et la Societe populaire 

de Clermont-Ferrand felicitent Is Convention sur 
ses *fides et glorieux travaux, et temoignent lent. 
indignation sur I'attentat du seelerat Ladmiral. 
%Parlez, disent-elles, parlez, legislateurs! faut-il des 
bras pour vous defendre ? Nos bras, noire sang, no-
tre vie sont I vous.. Cette commune et cette So-
ciete font part d'un trait digne de l'approbation de la 

	

Convention. Des cpltivateurs, voyant 	terres de 
plusieurs defenseurs de la patrie incultes par Pellet 
de leur absence , se sont empresses de les cultiver 
eux-memes sans interet, sans salaire. (On appla ud i t.)• 

La commune de Saint-Amand, de ce departement, 
a fait passer plusieurs dons patriotiques, et demande 

changer son mon en caul d'une petite riviere qui 

arrose son territoire: Vous ordonnerez la mention 
honorable de ces Adresses et le renvoi de la petition 
au comite'  e division. 

La mention honorable et le renvoi sont decretes. 
COUTHON : Citoyens, nos marins continuent I ra-

masser les batiments des Anglais et des Espagnols. 
Its les conduisent dans nos ports, oil its soot decla-
res de bonne prise. (On applaudit.) 

Voici la lisle des nouvelles conquetes faites par 
notre marine. 

Courrier du 18 prairial:— Prise entrée au port de 
Cherbourg. 

Un !Aliment, charge de fer et de planches, allant 
Jersey, pris par le cutter le Horp. 

Idem ci Nantes. 
Un batiment de 66 tonneaux, charge de bit pour Lis. 

bonne. 
Idem ti Antibes. 

Un brick venitien , ayant a son bord deux rents charges 
de ble, pris par le pinque le Courrier 
Courrier du 19 prairial.— Prise entrée au port de Brest. 

Le navire anglais le Mercury, de 300 tonneaux, 
charge de colon, indigo, yin, cuirs et huile One. 

Idem 4 Lorient. 
Un navire portugais, chargé de cuirs, thIences et autres 

merchandises. 
Un idem sur son lest. 
Un batiment charge de deux cent trente tonneaux de 

Idem a Bayonne. 
Un corsaire anglais de 10 canons. 
Un batiment charge de poisson sale. 

Courrier du 21 prairial. — Prises entrées au port de 
Brest. 

Un navire hollandais, de 260 0 tonneaux, venant d'Am-
sterdam et allant a Lisbonne, charge de froment, toiles 
voile, fer, caisses d'armes, Jilin , fromages et autres mer-
chandises, pris par la corvette le Tigre. 

Un navire anglais de 450 tonneaux, allant I Lisbonne 
avec un chargement de beurre , pris par idem. 

Un idem, venant tie Lisbonne et anent a Londres avec 
un chargement de vin, coton et autres merchandises, 
pris par idem. 

LOUTHON , au nom clu comite de salut public : 
Toutes nos idees, dans les diverses parties du gou-
vernement , etaient a reformer; elles n'etaient ton-
tes que des prejuges trees par la perlidie et par 
Pinter& du despotisme, ou bien un mélange bizarre 
de ('imposture et de la Write, inevitable etfet des 
transactions que la raison lui avait arrachees. 

Ces notions fausses ou obscures ont survecu en 
grande partie a la revolution mete, parce que les 
ennemis de. la liberte ont epuise toutes les ressour-
ces de ['intrigue pour les perpetuer. 

L'ordre judiciaire surtout noun en offre tin exem-
ple frappant ; it etait aussi favorable au crime 
qu'oppressif pour ['innocence. 

L'univers en denoncait les vices quand Seguier en 
faisait encore le panegyrique. La revolution est bien 
loin de les 'avoir tous fait disparaitre. Comment 
pourrait-on le penser , si fon se rappelle que notre 
nouveau code criminel est Pouvrage des conspira-
teurs les plus infilmes de l'Assemblee constituante , 
et que le nom de Duport en souille le frontispice? 
Le charlatanisme machiavelique qui l'a tree a pu 
venir a bout de le faire preconiser machinalement 
par ('ignorance er6dule•, mais it a change les termes 
de la jurisprudence plutOt que ['esprit, et en a ent-
ente les dispositions sue l'interet des riches et des 
factions beaucoup plus que sur celui de la justice et 
de la verite. 
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Les droits de la republique out etc bien moins 

respectes encore dans Ia poursuite des crimes contre 
la liberte (pie ceux de Ia tranquillite publique et des 
faibles dans la poursuite des debts ordinaires; it suf-
firait de titer le nom de la haute cour nationale : les 
temps moins malheureux qui ont suivi ne soul pas, 
a beaucoup pres, exempts du meme reproche. 

La faction immorale des indulgents, qui se con-
fond avec tonics les autres, qui en est la patronne et 
le soutien , n'a cesse de prendre sous sa sauvegarde 
les maximes protectrices des traitres, et Factivite 
de la justice,'sans proportiOn avec Celle des enne-
mis de la patrie et avec leur multitude innombrable, 
a •toujours laisse fiottantes les destinees de la repu-
blique. Le tribunal revolutionnaire, longtemps pa-
ralyse, a justifie son titre pint& par le civisme de 
ses membres que par les formes de son organisation, 
sur laquelle ont puissamment Udine les conspira-
teurs meme que la conscience de leurs crimes for-
pit ale redouter. Que n'ont-ils pas fait pour l'enla-
cer dans les entraves de la chicane et de l'ancienne 
jurisprudence ? 

Le regime du despotisms avail cr.& tine Write ju-
diciaire qui n'etait pointla verite morale et naturelle, 
qui lui etait opposee, et qui cependant decidait 
seule, avec les passions , du sort de 'Innocence et 
du crime; l'evidence n'avait paste droit de corivain-

.cre sans temoins ni sans ecrits; et le mensonge, en-
vironne de ce cortege, avait celui de dieter les arrets 
de la justice. La judicature etait tine espece de sa-
cerdoce fonds stir I'erreur, et la justice, une fausse 
religion qui consistait tout entiere en dogmes, en. 
rites et en mysteres, et dont la morale etait bonnie. 
Les indulgents contre-revolutionnaires voulurent 
assujettir a ces regtes la justice nationale et le tours 
de la revolution. Les preuves morales etaient Comp-
tees pour rien , comme si tine autre regle pouvait 
determiner les jugements htimains ; comme si les 
preuves les plus materielles elles-memes pouvaient 
valoir autrement que comme preuves morales. La 
perfidie contre-revoltitionnaire cachait sons le voile 
d'une delicatesse hypocrite le dessein d'assurer 
punite des conspirateurs; assassinait le peuple par 
lausse humanite, et trahissait Ia patrie par scrupule. 
Tout concourait a amollir ou a egarer la justice; 
)'intrigue I'environnait de ses pieges, l'aristocratie 
l'intimulait par ses eternelles clameurs. On voyait 
sans surprise des femmes sans pudeur demander 
qn'on sacrifik la liberte a leurs parents, a leurs ma-
rls, a leurs arms, c'est-a-dire presque toujours a leurs 
compl ices. Tout le monde sollicitait pour la parents, 
pour lamitie, pour la contre-revolution; personne 
ne sollicitait pour la patrie la faction des indut-
gents ne inanquait jamais de pretextes pour la 
faire oublier. Tantk elle opposait les 

a
pretendues 
 vertus privees des ennemis du peuple leurs cri-

nies publics ; comme si la vertu pouvait habiter avee 
le crime; tantk elle kir cherchait des titres de pa-
triotisme dans les monuments mettle de leur coupa-
ble hypocrisie • tantk elle appelait la haine et les 
poiguards sur la tete des representants fidOles ou 
des juges integres qui avaient le courage de verger 
la patrie. 

Mais autant elle etait indulgente pour les grands 
scelerats, autant cite etait inexorable pour les mat-
heureux; elle ne trouvait jamais on ennemi de la 
revolution convaincu , ni on patriote innocent. Ces 
feroces et ladies ennemis de l'humanite tout coti- 
\7erts du sang du peuple, appelaient hommesi 	de 
sang ceux qui voulaient sauver l'hurnanite. par la 
justice, et quelq nefois i Is venaient a bout de les af-
faiblir ou de les etonner. 

II est results de 14 que jamais la justice nationale 

n'a montre l'attitude imposante , ni deploys 
gie qui lui convenait, que l'on a semble se piquer 
d'etre juste envers les particuliers sans se mettre 
beaucoup.  en peine de l'etre envers 	republique , 
comme si les tribunaux destines a punir ses enne-
mis avaient etc institues pour hater& des conspira-
teurs et non pour le salut de la patrie. 

Ce qui surtout a favorise la conjuration des in-
dulgents, c'est l'adresse avec laquelle its ont con-
fondu les chores les plus contraires, C'est-a-dire les 
mesures prises par la republique pour etouffer les 
tonspirationg , avec les fonctions ordinaires des tri-
bunaux pour les debts prives et darts des temps de 
calme. II faut en chercher Ia difference dans les 
principes memes de l'interet social, qui est la source 
de toutes tesinstitu tions poli tiques , et par consequent 
de toutes les lois relatives a ''exercise de Ia justice. 

Les debts ordinaires ne blessent directement que 
les individus, et indirectementla societe entiere ; et 
comme par leur nature ils n'exposent point le saint 
public a tin danger imminent, et que la justice pro-
nonce entre des interets particuliers , elle pout ad-
mettre quelques lenteurs, on certain luxe de formes, 
et meme une sorte de partialite envers l'accuse ; elle 
n'a guere attire chose 4 faire qu'a s'occuper paisible-
ment de precautions del ica les pour garantir le fai-
ble contre Vabus du pouvoir judiciaire. 

Cette doctrine est celle de l'hurnanite , parce 
qu'elle est conforme a l'interet public autant qu'a 
l'interet prive. 

Les crimes des conspirateurs, au contraire, mena-
cent directement ''existence de la societe ou sa li-
berte; ce qui est la meme chose. 

La vie des seelerats est ici miss en balance avec 
celle du peuple; ici toute lenteur affectee est con-
pable, toute formalite indulgente on superfine est 
on danger public. 

Le delai pour punir les ennemis de la patrie ne 
dolt etre que le temps de les reconnoitre; it s'agit 
moins de les punir que de les aneantit. 

tine revolution comme la nOtre n'est qu'unestic-
cession rapide de conspirations, parce qu'elle est la 
guerre de la tyrannie contre la liberte, du crime 
contre Ia vertu. 11 nest pas question de donner 
quelques exemples, mais d'exterminer les implaca-
bles satellites de la yrannie, ou de peer avec la re-
publique. L'indulgence envers eux est atroce ,la 
Clemente est parricide. 

Celui qui vent subordonner le saint public aux 
prejuges*du palais , aux inversions des jurisconsul-
tes , est on insense ou un scelerat qui vent tuer jo-
ridiquement la patrie et l'humanite.- 

Si I'on vent avoir tin gouvernement raiSOnnable, 
si I'on vent terminer les crises de la revolution, it 
,est temps de porter dans toutes les parties de rad-
ministration civile et politique cette justesse &esprit 
qui met chaque principe a sa place , et qui previent 
cette confusion eternelle des idees, la source la plus 
feconde de nos erreurs. Je n'en citerai qu'un exem-
ple analogue au sujet lame que je traite. SouS Fan-
cien despotisms, Ia philosophic lui dernandait en 
vain des conseils pour les accuses : impuissante res-
source pour le faible opprime contre la tyrannie 
des lois et des tribunaux de ce temps! 11 elk beau-
coup mieux vain instituer des lois et des juges tels 
que ce remede nefilt pas necessaire ; maiS lorsqu'ap-
pliquant ces souvenirs, a tort et ji travers, si j'ose 
ainsi parler, aux evenements les plus estraordinai-
res de noire revolution, on demanda on °Wild des 
defenseurs oflicieux pour le tyran detrikie de Ia 
France, on lit, les tins sans le savoir, et les autres le 
sachant trop bien, tine chose egalement absurde, 
immorale et impolitique ; on rentit la liberte en 
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question, eta patrie en danger. Par ce seul acte on 
abjurait la republique; Ia lot elle-meme invitait Ies 
citoyens au crime, et consaerait Scandaleusement les 
attentats contre la republique ; ear defendre la cause 
des tyrans,c'est conspirer contre la republique. 

On fit precisement In meme tante quand on donna 
des defenseurs officieux aux complices du tyran, 
c'est-a-dire a tons les conspirateurs. Chose incroya-
ble ! la liberte etait menacee par des conjurations 
eternelles, et la loi elle-meme s'obstinait a chercher 
des auxiliaires a ses enneMis. Le tribunal institue 
pour les punir retentissait de blasphemes contre la 
revolution , et de declamations perlides dont le but 
Oak de lui faire le proses en presence du people; 
et ce n'etait point a ces avoues mercenaires de la ty-
rannie qu'il.fallait e'en prendre, mais a la loi settle ; 
car plus ils outrageaient le people, et plus its rem-
plissaient dignement le role qu'elle leur imposait 
elle-meme. Les membres du tribunal criminel ecri-
vaie n t, it y a déjà assez longtemps, au comi te de salut 
public, que les defenseurs officieuX ranconnaient les 
accuses d'une maniere scandaleuge; que tel s'etait 
fait donner 1,500 liv. pour un platcloyer ; que les 
malheureux seuts n'etruent pas defendus. Que pou-
vait-on attendre autre chose d'une classe d'hommes 
voues par kat a la defense des ennemis de la patrie, 
on. plutOtd'une institution qui suppose la (leant ab-
solu de. principes? 

La republique, attaqueedans sa naissance par des 
• ennemis aussi perlides que nombreux, dolt les frap-

per avec la rapidite de la foudre, en prenant les pre-
cautions necessaires pour sauver les patriotes ca-
loninies. Ce n'est,qu'en remettaut l'exercice de la 

a justice nationale  des mains pares et republicaines 
qu'elle peut remplir ce double objet. 

Les defenseurs naturels et les amis necessaires 
des patriotes accuses, ce sont les jurys patriotes; les 
conspirateurs ne doivent en trouver aucun. Corn-
bleu on menagerait le sang des bons citoyens, com-
hien on epargnerait de malheurs a la patrie, si l'on 
pouvait sortir de l'orniere de Ia routine pour suivre 
les principes de la raison, et pourles appliquer a no-
tre situation politique. 

None avons cru devoir rappeler ici quelques ye-
rites simples, non pour les reduire en pratique, 
dans ce moment, d'une maniere precise et absolue, 
mais pour balancer l'influence dangereuse de la fac-
tion des indul gents qui chercheiat toujours a tuer la 
liberte par le salut de ces assassins. 

Qu'elle soil satisfaite enfin des hecatoinbes des 
hems republicains qu'elle a imlnoles a sa !ache fe-
rocite I Grace a sa perfide doctrine (que le despo-
tisnie royal et senatorial edges longtemps en prin.-
cipes de gouvernementir et Wine en vertu), deux 
cent mille de nos freres ont tombs victimes des plus 
laches,trahisons, et le triomphe de la plus salute de 
toutes les causes a ete retards de quelques armee& 
C'en etait fait de la libertd si vous n'aviez enfin 
rendu a la justice le droit de la venger; c'est votre 
inergie qui, dans ces derniers temps, nous a donne 
les moyens de vaincre nos ennemis strangers, en 
arretant l'audace de nos ennemis interieurs. Com-
ment croire a Ia republique ou a la victoire quand 
la ligue des tyrans et des traitres dominait dans I'E-
tat et se jouait impundment des destinees du peuple 
francais ? 11 est vrai que l'audace des conjurations 
sans cesse renaissantes vous a sans cesse prouve que 
vous n'aviez point fait assez pour l'etouller. Vous 
avez senti a la fois l'insuffisanee d'un seul tribunal 
revolutionnaire pour delivrer la republique des 
perlides et feroce,s ennemis qu'elle renterme dans 
son sein, et les dangers de trop multiplier cette in-
stitution. Vous avez desire du moins de la pertee- 

' tionner et de Ia ddbarrasser des eutraves absurdes 
ou funestes qui peuvent arreter la ma rche de la jus-
tice nationale. Vous ariez en consequence ordonne 
a votre comite de saint public, it r a deux mois, de 
vous presenter un projet de decFet,qui pat remplir 
cette vue. 

Distraits jusqu'a ce jour de set objet par des soins 
non moins pressants, nous essaierous de realiser au-
jourcl'hui votre vceu. Nous ne vous proposerons ce-
pendant point de changement dans l'organisation du 
tribunal revolutionnaire,‘  mais settlement quelques 

a dispositions qui tendent  ecarter les abus les plus 
visibles que I' experience a constates, et que nous a 
&ponces le zele des magistrats qui le composent, et • 
a le mettre en etat de remplir ses fonctions impor-
tantes avec plus d'activite. 

II s'agit : to de completer le nombre des jures et 
des juges, diminue par plusieurs circonstances ; 

20  De fixer les principes de cette institution de 
maniere a garantir la liberte des patriotes calomnies, 
en accelerant le jugement des conspirateurs; 

30 De resumer dans une loi unique des definitions 
et des dispositions eparses dans une multitude de 
decrets. 

Tel est le but de cclui que je vais vous proposer. 
C'est encore des poignards que nous dirigeons 

sur nous, nous le savons; mais que nous importent 
les poignards! Le mechant sent tremble qtland it 
agit ; les hommes bien intentionnes ne voient point 
de dangers quand ifs font leur devoir; its viveat sans 
remords et agissent sans crainte. 
. Voici le projet de decret que je suis charge de 
vous presenter. 

a La Convention nationale, aprbs avoir entendu lc rap-
port du comae de salut public, decrete 

a Art. 11r. Il y aura au tribunal revolutionnaire un 
president et trois vice-presidents, un accusateur public, 
Ong substituts de l'accusateur public, et douze juges. 

a II. Les jures seront au nombre de cinquante. 
• III. Ces diverses fonctions seront exercees par Ies ci-

toyens dont les noms suivent:  
a President, Dumas; vice-presidents, Collinhal, Set-

tier, Naulin. 
a Arausatear public, Fouquier; substitute, Grebau. 

val, Royer, Liendon; Givois, agent national du district 
de Cusset ; Legracieux, employe a la tresorerie nationale, 
a Strasbourg. 

a Juges , Ragmey ( de Liege.), Foucaut ; Vertreuil; 
maire ; Bravet , Ilarbier ( de Lorient), !ferny, Gamier, 
Launay; 	professeur de rhetorique a Chalons; , 
Laporte, membre de la commission militaire a Tours; 
Felix, idem ; Loyer, section Marat, 

a Juris, Renaudin, Benoitrais, Fauvetti, Lumiere, 
Feneaux, Gauthier, Meyere , Chatelet , Petit-Tressin 
Trinchard, Topino-Lebrun, Pijot , Girard, Presselin 
Didier, Vilatte, Dix-Aofit, Laporte, Ganney,Brochet, 
Aubry, Gemont, Prieur, Dupla7, Deveze, Desboisseaux, 
Nicolas, Gravier, Billon, tous ores actuels; Subleyras; 
Laveyron Patne, cultivateur a Creteil; 	fabricant 
a ommune-AlTranchie ; Potherel , de Chalons-sur-Saone; 
Musson, .cordonnier a Commune-Affranchie ; Markel, 
artiste; Laurent, membre du comite rdvolutionnaire de la 
section des Piques; Villers, rue Caumartin ; Moulin, sec-
tion de la Republique; Deprau , artiste, rue du Sentier; 
Emmery, marchand shapelier; departement de RhOne-et-
Loire ; Lafontaine, de la section du-Museum; Blachol, 
payeur general a l'arrode des Pyrenees-Orientales; De• 
beaux, prefer du tribunal du district de Valence; Gouil-
lur, administrateur du district de Bethune; Dereys , sec-
tion de la Montagne; Duquenel, du comite revolution.a 

'mire de Lorient; Hannoyer, idem; Butins, section de la, 
Republique; Pechet, raubourg Honore, n°169; Nierguin, 
du comite de surveillance de Mirecourt. 	. 	• 

Le tribunal revolutionnaire se divisera par sections, 
composees de douze membres, savoir ; trois 'ages et neuf 
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jures, lesquels jures ne pourront juger en moindre nombre 
que celui de sept..  

a IV. Le tribunal revolutionnaire est institue pour punir 
les ennemis du peuple. 

a V. Les ennemis du peuple sont crux qui cherchent 
ankantir la liberte publique, snit par la force, snit par la 
ruse. 

a VI. Soot reputes ennemis du peuple ceux qui auront 
prorogue le retablissement de Ia royaute, ou cherche a 
avilir ou a dissoudre Ia Convention nationale et le gou-
vernement revolutionnaire et republicain dont elle est le 
centre; 

« Ceux qui auront trahi la republique dans le cowman-
dement des places et des armees, ou dans toute autre 
fonclion militaire, entretenu des intelligences avec les en-
nemis de la republique, Versate a faire rnanquer les ap- 
provisionnements ou le service des armees ; 	• 

a Ceux qui auront cherche a empecher les approvision-
nements de Paris, ou a causer la disette dans la repu-
blique ; 

Ceux qui auront seconde les projets des ennemis de 
la France, soil en favorisant la retraile et l'impunite des 
conspirateurs et de l'aristocratie; soil en persecutant et 
calomniant le patriotisme, soil en corrompant les mends-
takes du peuple, soil en abusant des principes de la revo-
lution, des lois ou des mesures du gouvernement, par des 
applications fausses et perfides; 

a Ceux qui auront trompe le peuple ou les represen-
tants du peuple, pour les induire a des &marches con-
traires aux interets de la liberte; 

seen qui auront cherche a inspirer le decouragement 
pour favoriser les entreprises des tyrani ligues contre la 
republique ; 

a Ceux qui auront repandu de fausses nouvelles pour 
diviser ou pour troubler le peuple; 

a Ceux qui auront cherche a egarer !'opinion et it em-
;Ocher l'instruction du peuple, a depraver les mceurs et a 
corrompre Ia conscience publique, et alterer l'energie et 
la purete des principes revolutionnait•es et republicains, 
ou en arreter les progres, soil par des ecrits contre-revolu-
tionnaires ou insidieux, soit par toute autre machination; 

a Les fournisseurs de .roauvaise foi qui compromettent 
le salut de Ia republique, et les dilapidateurs de la for-
tune publique, autres que ceux compris dans les disposi- 
tions de la loi du 	• 

a Ceux qui, etant charges de fonctions publiques, en 
abusent pour servir les ennemis (le Ia revolution, pour 
vexer les patriotes, pour opprinier le peuple ; 

a Enfin , tons ceux qui sont deiignes dans les lois pre-
cedentes relatives a la punition des conspirateurs et contre-
revolutionnaires, et qui, par quelques moyens que ce soil 
et de quelques dehors qu'ils se couvrent, auront attente 
la liberte, a l'unite, a la sOrete de la republique, ou tra- 

• vaille a en empecher l'affermissernent. • 
a VII. La peine portee contre tous les delits dont la 

connaissance appartient au tribunal revolutionnaire est 
la mort. 

a VIII. La preuve nicessaire pour condemner les enne-
mis du peuple est toute espece de documents, soil mate-
rielle, soil morale, soil verbale, soit ecrite, qui peut na-
turellement obtenir l'assentiment de tout esprit juste et 
raisonnable. La regle des jugements est Is conscience des 

eclairee par !'amour de la panic; leur but, le 
triorophe de Ia republique et la ruine de see ennemis; la 
procedure, les moyens simples que Ie bon sens indique 
pour parvenir a la connaissance de Ia verite dans les 
formes que la loi determine. 

a Elle se borne aux points suivants 
a IX. Tout citoyen a le drolt de saisir et de tradnire 

devant les magistrate les conspirateurs et les contre-revo-
lutionnaires. Il est tenu de les denoncer des qu'il les 
connait. 

a X. Nul ne pourra traduire personae au tribunal re-
volutionnaire, si ce n'est la Convention nationale, le co-* 
mite de salut public, le comite de shrete generale, les 

• representants du peuple commissaires de la Convention, 
et l'accusateur public. 

a XI. Les autorites constituees en general ne pourront 
acreer ce droit sans avoir prevenu le comae de saint 

pUblic et le comite de sante generale, et obtenu leur 
au t orisation. 

a XII. L'accuse sera interroge a l'audience et en public; 
la formalite de l'interrogatoire secret qui precede est sup-
primee comme superfine; elle ne pourra avoir lieu que 
daps les circonstances parliculieres on elle serait jugee 
utile a la connaissance de la verite. 

a XIII. S'il existe des preuves , soit materielles, soil 
morales, independamment de la preuve testimoniale, it 
ne sera point entendu de temoins, a moins que cette for-. 
mike ne paraisse nece.ssaire , soil pour decouvrir des 
complices, soit pour d'autres considerations majeures 
d'interet public. 

a XIV. Dans le cas oh it y aurait lieu a cette preuve, 
l'accusateur public fera appeler les temoins gtti peuvent 
eclairer la justice, sans distinction de temoins a charge 
et a decharge. 

« XV. Toutes les depositions seront faites..en public, 
et aucune deposition ecrite ne sera recue , It moms que 
les temoins fie soient dans l'impossibilite de se transporter.  
au tribunal ; et, dans ce cas, it sera necessait•e d'une an- • 

• torisation expresse des comites de salut public et desurete 
generale. 

a XVI. La loi donne pour defenseurs aux patriotes ca-
lomnies des jures patriotes; elle n'en accorde point aux 
conspi rateursi 	• 

a -XVII. Les &bats finis, les jures formeront leas de-
clarations, et les juges pronouceront la peine de la ma-
niere determinee par les lois. 

• Le president posers la question avec clarte, precision 
el simplieite. Si elle etait presentee d'une maniere equi-
vogue ou inexacte, le jury pourrait demander qu'elle rut 
posee dune autre maniere. 	• 

a XVIII. L'accusateur public ne pourra, de sa propre 
autorile, renvoyer un prevenu adresse au tribunal, ou 
qu'il y aurait fait tradurre lui-meme, dans le cas 	it 
n'y aurait pas matiere a une accusation devant le tribu-
nal; it en fera un rapport ecrit et motive a la chambre du 
conseil, qui prononcera. Mais aucun prevenu ne pourra 
elre mis hors de jugement avant que Ia decision de la 
chatnbre n'ait rte communiquee au comite de salut pu-
blic, qui I'examinera. 

a XIX. II sera fait un registre double des personnes tra-
duiles at, tribunal revolutionnaire, l'un par l'accusateur 
public, et t'autre au tribunal, sur lequel seront inscrits 
tons les prevenus a mesure qu'ils seront traduits. 

a XX. La Conventioh deroge a toutes celles des lois pre-
cedentei qui ne concorderaient point avec le present de-
cret, et n'entend pas que les lois concernant ('organisation 
des tribunaux ordinaires s'appliquent aux crimes de 
contre-revolution et a ('action du tribunal revolutionnaire. 

a XXI. Le rapport du comfit sera joint au present 'k-
eret comme instruction. 

a XXII. L'insertion du decret au Bulletin vaudra pro-
mulgation. 

RUAIVIPS : Ce cl6cret est important ;fen demande 
('impression et l'ajournement. S'il Asa adopt sans 
l'ajournement, je me brillerais la eervelle. 

LECOINTRE (de Versailles) : J'appuie l'ajourne-
ment indefini que l'on demande. 

13Ani:ns : Ce n'est pas sans doute on ajournement 
indelini que l'on demande. 

Quelques voix : Non, non 
&tams : Lorsqu'on propose une loi toute r:1 fa-

veur des patriotes, et qui assure la punition prompte 
des conspirateurs, les Wgislateurs ne pen vent avow 
qu'un vceu unanime. Jedeinande qu'au moms l'ajour-
nement tie passe pas trois jours. 

LECOINTRE (de Versailles) : Nous ne demandons 
que rajournement a deux jours. 

ROBESPIERRE : 11 n'est pas de circonstance si deli-
cate, if. n'est pas de situation si embarrassante oti 
Pon veuille mettre les defenseurs de la liberte, qui 
puissent les coodamner a dissirnuler la verite. Je 
dirai done rpm, quoique la Jiberte de demander un 
ajournement soit incontestable, quoiqu'on la couvre 
de motifs specieux peut-etre, cependant elle n'en 
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Compromettrait pas moins dvideminent le Salut de 
la patrie. 

Dux opinions fortement prononcees se manifes-
tent dans la republique, citoyens : !',une est celle 
qui tend a punir d'une maniere severe et inevitable 
les crimes commis contre la liberte; c'est ['opinion 
de ceux qui sont effrayes de Pobstinationcoupable 
avec laquelle on cherche a ranimer les anciens tom-
plots, et a en inventer de nouveaux en raison des 
efforts que font les representants du peuple pour les 
etouffer. 

L'autre est cette opinion lache et criminelle de 
l'aristocratie, qui , depuis le commencement de 
la revolution n'a cesse de demander, soit directe-
nient, soit indirectement ,r  une amnistie pour les 
conspirateurs et les ennemis de la patrie. 

Depuis deux mois vous avez demande au comite 
de saint ,public une loi plus etendue que celle qu'il 
'vous presente aujourd'hui. Depuis deux mois la 
Convention nationale est sous le glaive des assas-
sins ; et le moment ou la liberte parait obtenir un 
triomphe eclatant est celui oil les ennemis de la 
patrie conspirent avec plus d'audace. Depuis plus 
de deux mois le tribunal revolutiennaite vous &-
nonce les entraves qui arretent la marche de la jus-
tice nationale.,La republique entiere vous denonce 
de nouvelles conspirations et cette multitude in-
nombrable d'agents strangers qui abondent sur sa 
surhice : c'est dans cette circonstance que le comite 
de salut public vous presente le projet de loi dont 
vous venez d'entendre la lecture. Qu'on l'examine 
cette loi, et au premier aspect on verra 	ne 
renferme aucune disposition qui ne soit adoptee 
d'avance par tous les amis de la.liberte ; 	n'y en 
a pas un article qui ne soit fonds sur la justice et 
la raison ; 	n'est aucune de ses parties qui he 
soit redigee pour le salut des patriotes et pour la 
terreur de l'aristocratie, conjuree contre la liberte. 

De plus it n'est personne,  qui ne sache qu'a 
chaque séance le tribunal revolutionnaire passe 
quelques heures sans pouvoir remplir ses fonctions, 
parce que le nombre des jures n'est pas complet. 
Nous venous vous proposer de. completer ce nom-
bre ; nous venous vous proposer de reformer deux 
ou trois abus reconnus dans !'institution de ce tri-
bunal et denonces de toutes parts; et on nous arrete 
par un ajournement I Je soutiens qu'il n'est per-
sonae ici qui ne soit en etat de prononcer sur Bette 
loi aussi facilement que sur taut d'autres de la plus 
grande importance, qui out ete adopteeS avec en-
thousiasme par la Convention nationale. Pourquoi 
fais-je ces reflexions? 

Est-ce pour empecher !'ajournement? Non: J'ai 
uniquement voulu rendre hommage a la verite , 
avertir la Convention des dangers qu'elle court. 
Car, soyez-en stirs, citoyens, partout ou tt s'etablit 
un sign de demarcation, partout oit it se prononce 
une division, la it y a quelque chose qui tient au 
salut de la patrie. II n'est pas nature! qu'il y ait une 
separation entre des hommes egalemeut epris de 
!'amour du bien public. (On applaudit )i II n'est pas 
nature' 	s'eleve une sorte de coalition contre le 
gouvernement qui se devoue pour le salut de la pa-

- trie. Citoyens, on vent vous diviser (Non, non! 
erie-t-on de toutes parts, on ne nous divisera pas !) 
Citoyens, on vent vous epotivanter. Eh bien, qu'on 
se rappelle que c'est nous qui avons defendu tine 
partie de cette assemblee contre les poignards que la 
sceleratesse et un faux Me voulaient aiguiser contre 
vous. Nous nous exposons aux assassins particuliers 
pour poursuivre les assassins publics. Nous voulons 
bien mourir, mais que la Convention et la patrie 
soient sauvees! (Vifs applaudissements.) Nous bra-,  

vegans les insinuations perfides par lesquelle8 on 
voudrait taxer de severite outree les mesures que 
prescrit l'interet public. Cette severite n'est redou-
table que pour les conspirateurs, que pour les enne-
this de la liberte. (Applaudissements.) 

BOURDON (de !'Oise) : II y a dans la discussion qui 
vient de s'elever un point autour duquel tous les 
csprits se ratlieront. bans son discours Robespierre 
nous a dit qu'il manquait de jures. Eh bien, comme 
aucun de nous ne vent ralentir la marche de la jus-
tice nationale, ni exposer la liberte publique, divi-
sons la proposition : adoptons la liste que nous pre-
sente le comae pour completer le nombre des juges 
et des jures, et ajournons le reste. 

ROBESPIERRE : Je demande que le projet soil dis-
cute article par article et séance tenante. Je motive 
ma demande en un seul mot: d'abord cette loi n'est 
ni plus obscure, ni plus toMpliquee que Belles que 
le comae vous a dela soumises pour le salut de la 
patrie. J'observe d'ailleurs que depuis longtemps la 
Convention nationale discute et decrete sur - le - 
champ, parce que depuis longtemps elle n'est plus 
asservie a !'empire des factions, parce que depuis 
longtemps it y a dans sa tres-grande majorite un 
assentiment prononce pour le bien public. -(Vifs ap-
plaudissements.) Je dirai done que des demandes 
d'attermoiement de la fortune de Is republique sont 
affectees dans ce moment; que, quand on est bien 
penetre des dangers de la patrie et de ceux que con-
tent ses defenseurs, dans trielque lieu qu'ils se 
trouvent, quelque poste qu'ils occupent, on est plus 
enclin a porter des coups rapides contre ses enne-
mis qu'a provoquer des lenteurs qui ne sont que 
des delais pour l'aristocratie qui les eniploie a cor-
rompre !'opinion eta former de nouvelles conspira-
tions: 

Om se trompe si I'on croit que la bonne foi des 
patriotes a trop de force contre les efforts des tyrans 
de !'Europe et de leurs vils agents, dont la rage se 
manifeste par les caloinnies et les crimes qu'ils ne 
cessent de vomir sur cette enceinte, qui ne vous lais-
seront aucun repos, et qui ne vous epargneront ni 
artifices ni cor.spirations impies que quand ils 
n'existeront plus. Quiconque est embrase de !'a-
mour de la patrie accueiltera eyed transport les 
moyens d'atteindre et de trapper sesennemis. 

Je demande que, sans s'arreter a la proposition 
de !'ajournement, la Convention discute, jusqu'a 
neuf heures du soli s'il le taut , le projet de loi qui 
lui est soumis. &its applaudissements.) 

La proposition de Robespierre est decretee. 
Couthon lit les cinq premiers articles ; ifs sont 

adoptes sans discussion. 
Le rapporteur lit l'article VI. - 	- 
'** : Je demande que les petits dilapidateurs, ceux 

qui auraient fait des fraudes dans la vente des do-
maines nationaux, ne, soient pas compris dans l'ar-
ticle, et qu'on s'en tienne a la loi qui a ete rendue 
contre eux, et qui ordonne lent poursuite devant 
les tribunaux criminels ordittaires: 

L'article est adopte avec cet amendenlent. 
Les articles VII, VIII, IX, X, XI et XII sont adoptes. 
Le rapporteur lit l'article XIII: 
On demande , par amendement, tide l'accuse alt 

dans tous les cas la faculte d'appeler des temoins en 
sa faveur. 

ROBESPIERRE : L'article est tout en faveur des pa-
Atiotes. Le jury est is conscience de la republique. 
Un homme est traduit au tribunal revolutionnaire ; 
si sa conduite est ignorde et qu'il y alt des preuves 
inaterielles contre lui, it est condamne; s'iI n'y a 
pas de preuves materiellesi  dans ce cas on appelle 
do temoins. 
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GASTON 	y a des cas oil un patriote est perse- 

cute pour avoir fait trop de bien; it est denonte 
par des Societes populaires ou des comites revolu-
tionnaires ; it sera sdremeut condamne s'i' n'a pas 
la faculte de produire des preuves en sa faveur. 

On repond a Gaston qu'il a cette faculte. 
L'article est adopt& 
Le reste du projet est decrete antis une legere 

discussion sur quelques articles. 
COUTHON : Les pouvoirs du comite sont expires. 

Je suis charge de vous demander son renoutrelle-
ment4 

La Convention continue les ponvoirs du comae 
de salut public. 

COUTHON : Citoyens, parmi les traits nombreux 
de civisme qui arrivent an comite de satut public, it 
en est un qui nous a paru meriter d'etre public. 
C'est un ecrit intitule Pau d'un enfant republicain. 
Si , comme on nous l'atteste , et comme nous to 
croyons, les Writes enoncees par cet enfant sont 
dans son cceur, it merite de fixer les regards du 
gouvernement, parce qu'il parait peu fortune. 

En voici les traits principanx. q La nature m'a 
tree ; la nature est I'organe dde l'Atre supreme ; c'est 
a cet Etre seul que j'adresserai mes adorations, J'au-
rai le fanatisme en horreur ; je prendrai la vertu 
pour lumiere et pour guide. Par elle je pratiquerai 
la bienfaisance. Fetudieraisurtout la declaration des 
Droits de l'Homme et ce qui pourra me faire con-
courir au bonheur de la societe. Je n'aurai qu'une 
ambition, celle d'être utile a ma patrie. Le bien ge-
neral sera le mien ; j'aimerai les hommes de bien ; 
j'eviterai la compagnie des meehants; le pauvre sera 
mon a mi. Je in'opposerai de toutes mes force a tout 
ce qui pourra troubler l'ordre social. J'honorerai 
constamment mes parents et la vieillesse ; je mour-
rai republicain.. 

Let ecrit est atteste par Doriette, maitre de pen-
Sion. 

La Convention en decrete l'insertion au Bulletin, 
au milieu de applaudissements. 

BARERE , au nom du comae de salut public : Ci-
toyens, it s'est eleve des reclamations sue_ le visa a 
donner par les comites revolutionnaires aux certifi-
cats de civisme delivres par les conseils generaux 
des communes. Void le (keret que je suis charge de 
vous proposer pour lever ces dillicul Ws, 

q Sur la reclamation qui s'est elevee a raison du 
decret du 13 pluviose concernant les certificats de 
civisme, la Convention nationale passe a I'ordre du 
jour, motive sur ce que le mot accords, qui se 
trouve dans le decret du 20 septembre 1793 (vieux 
style), se rapporte egalement aux certificats a actor- 
der a l'avenir comme a ceux qui out etc deja accor-
des. 

Ce decret est adopt& 
Banknn : Malgre nos succes, notre vigilance et 

les lois revolutionnairesdes ennemis de l'in terieur ne 
se decouragent point. Avant la fête du 20 ils avaient 
prepare, par des intrigues secretes, des mouvemeuts 
et des insurrections dans les fabriques d'assignats, 
de pouclre et armes. Les comites de salut public et 
de siirete generale ont ete prevenus a temps, et les 
mesures de police severes ont compritne les mouve-
ments qui auraient pu eclater dans la journee du 20. 

Dans l'atelier des assignats , les hommes qui 
avaient machine ces intrigues, comptant sur le silo-
ces, se sont montres ; on en a arretd trois, et l'Ott eh 
fera justice; dans la fabrique des poudres, d'autres 
hommes ont voulu, hier, faire cesser les travaux 
avant l'heure indiquee ; mais le representant du 
people Nion, qui est charge de la surveillance de 
cette partie, a montrd de la fermete : les bowies  

suspects oht ete arretes, et l'on en fern encore jus-
tice de ces agents de l'etranger qui cherchent A 
egarer les ouvriers republicams. on, ces manipu-
lateurs de contre-revolution n'appartiennent point 
a ces ouvriers qui, dans les ateliers nationaux, mon-
trent no zele vraimerit digne de republicains. (Vid,s 
applaudissements.) 

Barere lit on projet de decret, qui *est adopte en 
ces termer : 
' • La Convention nationale, apres avoir entendu le 
rapport du comite de saint public, charge l'accusateur 
public du tribunal revolutionnaire de poursuivre les contre. 
revolutionnaires qui ont employe des manoeuvres crimi-
nelles dans les ateliers de fabrication d'assignats, d'armes, 
de poudres et salpetres, qui sont mis sous la surveillance 
immediate du comite de saint public, a 

La seance est levee h quatre heures et deinle. 
SEANCE DU 23 PRAIRIAL. 

Voultand °coupe le fauteuit. 
Dubarran, au nom des comites de saint public, de sft• 

nth generale et des decrets, fait un rapport sur Dariot, 
premier suppleant du departement de la Haute-Garonne 

la Convention. II propose de ne pas admettre Dariot et 
d'appeler le deuxieme suppleant, attendu que le premier 
a participe aux manoeuvres pratiquees dans le departe-
went de Ia Haute-Garonne contre la revolution du 31 mai, 

La Convention adopte cette proposition. 
BOURDON (de )'Oise) : Maigre l'aigreur qui .s'est 

melee dans Ia discussion qui a eu lieu bier sur un 
decret relatit au tribunal revolutionnaire, it n'en 
fact pas moms revenir au principe. Je ne crois,pas 
que la Convention nationale, en restreignant a Ia 
Convention, aux comites de salut public et de sd-
rete generale, et ii l'accusateur public, le droit de 
traduire les citoyens au tribunal revolutionnaire, et 
en derogeant aux lois precedentes qui ne concorde-
raient pas avec le present decret, la Convention, 
dis-je p'a pas entendu que le pouvoir des comites 
s'etendrait sur les membres de la Convention sans 
un decret prealable. (Non, non! slecrie-t-on de 
ton tes parts.) Je m'attendais a ces heureux murmu-
res ; its annoncent que la Bede est imperissable. 
Decretons que les comites feront , comme par le 
passé, des arrestations provisoires, mais que les re-
presentants du peuple arretes ne pourront etre tra-
(hilts au tribunal revolutionnaire qu'apres que la 
Cohvention aura porte contre eux le dead d'accu-
sation. 

bELTIRET : Le rapport rine vient de faire Dubar-
ran, au nom du comite de sarete generale, prouve 
assez quelles etaient les intentions des comites. 
n'etait question que de savoir si un suppleant serait 
admis parmi les representants du peuple ; cependant 
les comites n'ont pas cru pouvoir le rejeter sans 
l'assentiment de la Convention. Bourdon n'avait. 
done pas le droit de se defier des intentions des co-
mites. 

BOURDON (de l'Oise) : 11 est etonnant qu'apres 
avoir entendu les murmurer par lesquels on a rendu 
hommage aux principes on disc que j'ai injurie les 
comites. Le but de ma proposition etait que les co-
mites continuassent de faire des arrestations provi-
soires, qui ont etc si utiles a la republique, et qui 
Ie seront encore ; mais que la Convention exprimat 
formellement dans un decret qu'elle seule a le droit 
d'envoyer,  un de ses membres au tribunal revolu-
tionnaire. Nos lois ne peuvent pas etre trop bien 
redigees, quand de leur redaction depend la liberte 
publique. J'insiste pour que ma proposition soil 
mise aux voix. 

BERNARD : De la sdrete et de la tranquillite.de la 
Convention nationale dependent essentiellement la 
sdrete et la tranquillite ptibliqueS, Si l'Qu edt 4914i0 
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seulement aux Camila le droit de tratluire au tribu-
nal revolutionnaire, it n'y aurait peut4tre pareu de 
reclamation ;.mais lisei le decret et vous verrez que 
ce droit est accorde aux deputes en mission et a l'ac-
cusateur public. Or qui de nous pent coticevoir 
gn'itn• represehtact du pen* puisSe etre lraduit 
an tribunal revolutionnaire par l'acetisateur public ? 
If y a une lei qui porte qu'il faut un decret prealable, 
wail cUe seinble etre abrogee par l'article du decret, 
remit) hier, O i it est alit que Ta Convention deroge 
toutes les lois precedernment rendites qui ne con- 
•corderaient pas avec le present deeret..J'ajoute que 
notts avons si pen lieu de stispeeter les intentions 
des mutes qu un de nos collegues vient de confe-
rer sur cet objet avec le rapporteur et avec Robes-
pierre; tons les deux Jul out dit tine le comiten'avait 
pas entendu rien intinver sur ce qui concerne les 
deputes a la Convention. Au surplus, pour fever 
tout doute„je demande que IkprOposition de Bour-
don soit decretee. 

On &mode a alter aux voix. 
prea-

lable avec un consiilrant. (On murmure,) La Con - 
MERLIN (de Dona :,le demande la question 

vention n'a pu se depotiiller du droit qu'elle a 
qu'auctitt de ses menibres ne soit tradnit devant le 
tribunal revolutionnaire sans y avoir donne son as-
sentiment. Ce droit est inalienable. Le jury qui doit 
prononcer s'il y a lieu a accusation- contre un repre-
Sentant du peuple; c'est la Convention. Voila corvine 
je demande que soit motivee la question prealable. 

La proposition de Merlin est adoptee. 
BOURDON (de l'Oise) ; Je demande que 141erlin't& 

dige sa proposition, et que to redaction en soit que 
sur-le-ebatnp-a la Convention. 

Merlin (de Douai) prdsente le redaction de sa pro-
position. 

Elle est adopt& en ces termes : 
a La Convention ;rationale, sur Ia proposition d'un 

membre, teridant a ee quit soit decrete que, par le de-
cret d'hier, emicernant le tribunal revolutionnaire, cue 
n'a pas entendu &roger aux lois qui &Pendent de tra-
duire au tribunal revolutionnaire aucun representant du 
peuple sans qu'au prealable it ait ere rendu contre qui un 
decret d'accusation ; 

a ,Considerant que le droit exclusif de la representation 
nationale de decreter ses mentbrea d'accusation et de les 
faire mettre en jugement est un droit inalienable, 	• 

Decrete quit n'y a pas lieu a deliberer. 
(La suite.demain.) 

nunntim. culmINtsi. Ittg.VOLUTIONNAlltE. 

Du 16 prairial.,— F. Dauphin-Goursac, age de soixante 
et un ans, ne a Chasseneuil, district de La Rochefoucauld, 
ex-noble, ex-lieutenant-colonel de cavalerie, 4 La Roche-
foucauld; 

T. Thomas, Agee de quatre-vingts ans, nee It Angou- 
leme, veuve 	Goursac, Goursac; 

J. baupbin-Goursac, Agee de einquante-qualre ans, , 
auk nee et demeurant a Chasseneuil ; 

M. Jacquet-Goilin , Ogee de-quarante-deux ans, née a 
Cbasseneuil, femme divorcée de Pasquier-Larevenehere, 1 
ex-garde-du-corps du tyran; 

J. Clement, Age de cinquante-deux ans, ne a Vim, 
district d'Angouleme, ex.cure de Vervain; 

J. Dauphin-Lapeyre, age de cinquante-thois ans, ne 
Roussy, district de La Rochefoucauld, ex-noble, a Am-
breuil ; 

M.L.- Dufour, Agee de soixante-hnit ans, nee a Limoges, 
feinme de compagnie de Goursac; 

Convaincus d'une conspiration qui existait contre le 
peuple,.ert entretenant des intelligences avec les ennemis 
de la France, en tenant des propos contre-revolutionnaires 
et en provoquant la dissolution de la representation InW 
Clonal% oat ete coUrlamnes a la -petite de mort 	- 

— E.-M. Leduc, age de soixante-ned ans, ne a Rouen, 
ex-marquis de Bieville , gentilhomme ordinaire de Ia 
chambre du tyran, consenter au ci-devant parlement de 
Rouen, rue Neuve-Grange-Bateliere, a Paris; 

A.-L. Leduc, tits du precedent, age de vingt-sept ans, 
ne &Paris, lieutenant au regiment des chasseurs des Vosges, 
domicilie a Belleville; 

.L-J. aleynard , age de quarante-six ans, ne a Alby, ex. 
avocet, ex-clerc de notaire, ex-commis it la comptabilite, 
rue Montmartre; 

Dufouleur, *age de trente-huit ans, ne a Paris, 
notaire, rue Montmartre ; 

A. Mareuil, age de quarante-neuf ans, ne a Ferriere, 
departement de la Somme, maitre-d'hatel du ci-devant 
cemte de la Marelt-d'Aremberg , ex-employe a la •liquida.. 
Lion des dettes de la commune de Paris, faubourg, Vonore; 

N.-T. Leteutteur, age (le soixante ans, ne a Bretenil 
departement de l'Oise, ex-ectryer, ex-lieutenant-colonel 
de cavalerie, ensuite capitaine de gendarmerie, a Ver. 
seines; , 

Bernard Saint-Mihel , 60 de trente-trois ans, ne a Ar-
roue, departement de la Meurthe, lieutenant dans le 

bataitIon de la Meurthe, arrete a Nancy; 
J.-F. Thirial, age de quarante ans, ne a Compiegne, 

ex-constituant, ex-cure de Chateau-Thierry, medecin, a 
Versailles ; 	' 

J.-P. Laurenzo, age de vingt-neuf ans, ne a Dunkerque, 
homme de lettres, ci-devant commissaire de police et de 
surveillance a Bruxelles, rue Bourg-l'Abbe, au Lion d'ar-
gent, 6 Paris; 

Convaincus d'une conspiration contre le people, par 
suite de laquelle it a ete entretenu des intelligences et 
correspondences avec les ennemis de P2tat, it leur a ere 
fourni des secours en argent et en merchandises, et, pour 
parvenir a frustrer la rep oblique de sommes considerables, 
et les envoyer aux emigres, it a ete passé une fausse obli-
gation devant Dufouleur, notaire, et it a lie tens des 
propos contre-revolutionnaires, ont etc condamnes A la 
peine de more 

Hernoux, Agee de quarante et un ans, nee iy 
Louviers, couturiere, femme de M.-F. Julien, doreur. 
argenteur it Paris, 

Coaccusee, a ete acquittee et mise en liberte. 

SPECTACLES. 

OPiRA NATIONAL. —A uj.. Milliade d Marathon, opera, 
et Toulon semis. 
, THEATRE pa L'OpgRA-Contoun sisnotist,, rue Favart. --
La Milomanie; le Jeune Sage et le Vieux Fou , et la 
Prise de Toulon. 

THEATRE DE LA Itieusuoue, rue de la Loi.—Guil. 
laume Tell, tragedie, suivie du Legs. 

Demain la Pe representation des Dangers de Vivresse, 
comedic nouvelle. 

THEATRE DE LA aye FEYDEAL—Lodoiska, opera en 3 
actes. 

THEATRE prs SANS-CULOTTES, ci-devant Moliere.—Auj. 
relache. 

THgATEE LYRIQUE DES AIMS DE LA PAMIR ei-devant 
de la rue de Louvois. —La 1.? representation de Clau. 
dine, oil le Petit Commissionnaire, opera en 2 actes, 
dans lequel la citoyenne Scbreuzer jouera le rale de Claw 
dine et le citoyen Laforet debutera par le role de Belfort; 
suivi du Bon Pire. 

`En attendant la ire repr. du Mariage" civique. 
Tnestits DU VAUDEVILLE. 	Arlequin affielteur; les 

Chouans de Vitri , et les Volontaires en route. 	• 
Demain la Nourriee republicaine. 
TUEATEE DE LA CITi..--VAEIETES...-- La Noce, comedic 

en 2 actes, 	 suivie Cu Pirate, pantomime 
en 3 actes. - 
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POLITIQUE. 

POLOGNE. 

Varsovie, to 25 mai.-  — Le conseil supreme provisoire 
fait imprinter et publier deux fois par semaine le resultat 
de toutes ses operations. 

Des commissions sont osccupees a rechercher les mem-
bres qui composaient les tribunaux et les magistratures de 
la creation de la diete de Grotto°, et surtout les membres 
de cette diem infante. 

Le tribunal revolutionnaire est entier•ement organise; it 
est compose de vingt-cinq membres. Deja plusieurs ma-
gnats ont subi leur jugemenl. Les principaux sont Oza. 
kowski, Zabiello, le comte Ankwitz et le fameux eveque 
Kossakowski. Le proces de ces traitres a donne lieu a une 
rumeur singuliere. Le bruit courut tout a coup que Stat. 
nislas , qui etait alle se promener de l'autre cote de Ia 
Vistule, avait pris la fuite. 

Aussildt se repand Ia fausse nouvelle qu'une armee de 
Busses et de Prussiens s'avance; le peuple court aux 
armes, cbacun se rend a son poste :mais rerreur fut, le 
moment d'apres, recomme, et I'on apprit que ce tumults 
avait ete suscite par des perfides qui pr•etendaient seiner 
les quatre coupables. L'execution fut faite le lendemain. 
• On a chargé vingt commissaires d'examiner le recueil 
volumineux des pieces et renseignements directs qui ont 
etc trouves dans la chambre russe. Aucun des amis, des 
esclaves de Catherine n'echappera a la surveillance du 
peuple. 

La justice nationale n'est ni moins prompte ni moins 
terrible a Wilna , capitale de la Lithuanie, ou rinsurrec:  
tion contre les Busses s'est operee de la meme maniere 
qu'a learsovie. Un tribunal revolutionnaire y est etabli, 
et a condamne a Ia peine de mo•t le general Kossakowski, 
frere de l'eveque de ce non, frappe ici du glaive de la 
loi. 

Les armements continuent, et, en meme temps que la 
reconnaissance nalionale vote des recompenses aux heros 
de la journee du 18, les fortifications s'elevent de toutes 
parts; mais dela Kozciusko par sa position tient en &bee 
les armies russes, dont le prince Repnin est nOmme ge-
neralissinte. Le brigadier Chlebinski commande rarmee 
lithuanienne, sous les ordres du general en chef Koz-
ciusko. 

Ce dernier a envoys au commandant de Varsovie les 
ordres suivants 

4° Le general dolt distribuer aux troupes qui se trou-
vent roils ses ordres les eloges,que merite leur conduite 
dans les fameusesjournees des 47 et 48; 

2° Tons les Alders qui out combattu dans ces journees 
sont avances d' u n grade; 

8° A rdvenir, on cousiderera beauconp moins la ion-
gueur du service que Pula' te dont les officiers alarm Ole, 
lorsqu'il s'agira de leur avancement; 

4° Tons les °Riders qui ne se sont pas trouves a Varso-
vie pendant les deux journees des 17 et 98 sont casses. Le 
general Mokronowski doit encore les faire arreter sur-le-
champ, et no prendra aucune determination sur leur sort 
avant des ordres ulterieurs. Il est enjoint en outre an 
commandant de Varsovie de dresser une liste exacte des 
ollieiers, soldats et citoyens de cette ville qui se sant le 
plus distingues pendant le combat de la liberte contre la 
tyrannie; it est aussi chargé de faire eclairer les environs 
de cette capitate par des patrouitles nombreuses. 

REPUBLIQUE. FRANQALSE. 
Paris, to 22 prair•ial. — Dc toutes les fetes celebrees 

depuis le commencement de la Revolution aucune n'a 
ere executee avec plus d'harmonie, de fraternite et d'en-
amble que celle de (Wadi dernier. Ce jour consacre 
l'Etre supreme presentait le spectacle le p}us beau pour 
rhomme vertueux, celui d'un grand peuple se rappe- 

r Stink.— Tome VII. 

chant de Ia nature, identifiant ses vceux et ses sentiments, 
et offrant a l'eternel Auteur des choses un honitnage d'au-
[ant plus pur qu'il obit exempt de touts superstition et 
dicte par le seul amour de la justice et de la vetite. La 
pompe etait a la fois simple et majestueuse ; tout ce que 
Part et Ia nature ont put produire d'effets itnposants a 
concouru a signaler ce nouveau trionwhe de la raison 
publique. 

Les preparatifs avaient etc faits avec tine activite et On 
zele cot repondaient a la solennite de la fete. En pen de 
jours tine montagne s'est elevee au Champtde-Mars; une 
statue colossale a paru au jardin des Tuileries, stir la Sur-
face qu'occupait le grand Bassin ; plusieurs mothunaents, 
executes avec la rapidite et la perfection que le genie de 
la Eberle pent seul inspirer, paraissaient comtne deseen.,  
dos tout a coup du ciel pour attester la puissance de l'Etre 
qu'on allait celebrer. 

Tonics les maisons etaient garnies des ittributs de la 
liberte. On ne 'royall point idle luxe des riches insulter 
aux pa uv res. Une heureuse et touchante uniformite regnait 
dans la decoration exterieure des 'nelsons; la Leine au Soir, 
cites avaient std tonics simultattement ornees, connate par 
enchantment, de branches d'arbres, de guirlandea, de 
feuillages et-de fleurs, qui repandaient dans let rues une 
otleur agreable jointe a un coup d'reil eneliantette. Les 
couteurs tr•icolores flottaient a toutes les fenetres; 
etaient devenues la parttre de toutes tea femmes. I1 ett 
plus aise de sendr quo de bien rendre ('impression donee 
el profonde que ce spectacle d'un genre nouveau repent. 
Bait dans les Ames : la nature en avait fait tons les 'rids. 

Des l'aube du jour tonne la vine etait en inourement ; 
un appel general s'est fait dans toutes les rues de Paris. 
Les femmes et les hommes ont etc invites a se rendre dans 
le chef-lieu de leurs sections; les hommes etaiettt sacs 
armes; les seuls adolescents de quatorze A dix-hult ens 
etaient armes de sabres, de fusils et de piques. A huit 
heures precises, une salve d'artillerie tiree au Pontt,Nen f 
a annonce que le moment de se rendre au jardin national -
des Tuileries etait arrive. Les citoyens et citoyennes soot 
partis de leurs sections respectives en deux colonnes; ►es 
hommes et les garcons a droite, les femmes les lines et 
les enfants a gauche. Les adolescents, formes en bataillon 
cane et marchant dome de front, s'avancaient au centre. 
Les mires po•taient a leurs mains des bouquets de-roses, 
symbole des graces, et les titles portaient des corheilles 
remplies de fleurs, symbole de la jeunesse. Les homilies 
et les garcons tettaient A la main des branches de chew 
symbole de la force 0 dela Ebert& 

Toutes les sections.etant.arrivees aux Tuileries*  Ia eon. 
vention nationale, entouree d'uncorps itombreux de mu-
sique, est descendue, par le bakon du pavilion de Pllnite, 
sur l'amplfitheatre Mere pour la fete de la Divinite : le 
president , place a Ia -tribune, a prononce tin discours 
dans lequel ii a fait senor les motifs qui ont determine 
cede fete solennelle, et a invite le peuple a honorer l'Au-
tcur de la nature ; alors une symphonie s'est fait entendre 
pour celebrer le Dieu qui a repandu I'ordre et rharmonie 
dans I'univers : la statue representant le monstre tie PA. 
theisme a etc incendiee par les mains du president, et la 
Sagesse s'est molar& dans tout son éclat aux yeux du 
peuple : le Jardin-National a retenti de cis d'allegresse. 
Le president, suivi d'une deputation, est remonte A Ia 
tribune, oa it a prononce un second discours souvelit ins 
terrompu par les acclamations universelles. 

Le peuple et ses representants sont partis ensuile pour 
le Champ de la Reunion on le Champ•de-Mars. La Con-
vention Rationale etait entouree d'un ruban tricolors, 
portd par l'Enfance ornee de violettes, l'Adolescence Or-
née de myrtes, Ia Virilite ornee de chine, et la Vieillesse 
ornee de pampres et d'olivier. 

Chaque representant portait a la main an bouquet cont. 
pose d'epis de ble, de fleurs et de fruits. Au centre tie la 
representation nalionale marchait no char d'une forme 
antique, sur lequel brillait un trophee compose des in- 
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struments des arts et metiers, et des productions du terri-
Loire francais. On y remarquait une charrite surmontee 
d'une gerbe de Ole; les instruments de l'imprimerie, 
source des lumieres; its etaient ombrages par un chine 
qui, place a cote de Ia statue de la Liberte, indiquait que 
les arts ne fleurisseut que sous son empire. Le char, drape 
en rouge et trains par huit hours aux cornes d'or, etait 
du meilleur goat. Les membres de la Convention etaient 
revetus du nouveau costume, ce qui rendait encore le 
spectacle plus auguste. Le cortege est sorti par le Pont-
Tournant ; it a fait le tour de la statue de la Liberte. Ar-
rive au Champ de la Reunion, la colonne des hommes 
s'est developpee a droite de la montagne , et la colonne des 
femmes a gauche. Les bataillons carres des adolescents se 
soot ranges en cercle autour de la montagne; un groupe 
de vieillards et d'adolescents s'est place sur la montagne, 

droite; un groupe de jeunes lilies et de mires de famine 
s'est range sur la montagne &gauche; la Convention oc-
cupait la partie la plus elude, et les tnusiciens se soot 
places sur le milieu. 

Les hommes et les femmes ayant ete ranges dans l'ordre 
determine, la musique a execute Phymne a l'Etre supreme, 
dont nous avons deja fait connaltre les paroles. 

Aprils cet hymne, on a execute une grande symphonic : 
les vieillards et les adolescents qui etaient sur la montagne 
ont change une premiere strophe sur l'air des lVfarseil leis, 

.en juranl ensemble de ne poser les armes qu'aprds avoir 
ankanti les ennemis de la republique. Tons les hommes 
repandus dans le Champ de la Reunion out repete en 
chceur ce refrain : 

Avant de diposer nos glaives triomphants, 
Jurons d'aneantir le crime et les tyrans. 

Les groupes de femmes et de jeunes lilies out chants 
plusieurs attires strophes; la derniere strophe a etc ellen-
tee par toute la montagne. En metne temps les jeunes 
fines  jetaient des fleurs vers le ciel, et simultandment les 
adolescents tiraient leurs sabres, en jut ant de renore par-
tout leurs armes victorieuses. Les vieillards ont appose 
leurs mains sur leurs tiles, et leur ont donne la benedic-
tion paternelle. Enfin tufedecharge generale d'artillerie, 
interprete de la vengeance nationale, a retenti dans les 
airs, et tous les citoyens et citoyennes, confondant leurs 
sentiments dans un embrassement fraternel, out terming 
la fete en elevant vers le ciel ce cri de Phumanite et du 
civisme : vivo la republique! 

La statue de la Sagesse elevee dans les Tuileries etait 
enveloppee du manteau affreux de PAtheisme. Sur le front 
de ce simulacre hideux on lisait ces mots : Seul espoir de 
P elranger. A ses pieds etait son nom , l'Aliedisme. Le flam-
beau de la raison a fait.disparaitre ce monstre, et a sa 
place on a vu la Sagesse montrant du doigt le sejour de 
retre supreme. 

La montagne figuree au milieu du Champ-de-Mars a 
particulierement attire Padmiration des spectateurs : on 
y remarquait des ambers, des ronces et tons les acci-
dents de la nature. Dans un instant cute fut couverte de-
puis sa base jusqu'a son sommet , dans ses cavites

' 
 dans 

la totalite de son pourtour, d'une multitude infiniede ci-
toyens et de citoyennes de tout age, de trophies militaires, 
de drapeaux , de piques, d'ormes de tout genre, de mu-
siciens. La Convention nationale, placee au point le plus 
deve de sa sommite, fixait tons les regards ; des cris mille 
fois repetes de vice la republigue ,  vice la Montagne ! vivent 
nos reprisentants! se faisaient parlout entendre. 

La beanie du jour, Ia fraicheur des decorations, la 
franche gaits du peuple, Punanimite des sentiments ex-
primes par toutes les attitudes, tous les mouvements, tous 
les discours des citoyens, enfin Ia cordialite et l'ordre qui 
out regne dans tout le cours de la ceremonie, en ont fait 
Ia plus belle fete dont le souvenir puisse etre perpetue dans 
les fastei de Ia revolution. 

CONVENTION NATIONALE. 
Prisidenee de Maximilien Robespierre. 

N. B. L'importanee dea matieres nous oblige de renvoyer 
h domain la séance du 53. 

SEANCE DU 24 PRA1RIAL, •  
BARiRE, au nom du con 	de saint public ; Ci- 

toyens, le comite de saint public, en suivant les in-
tentions de la Convention nationale, ne petit etre 
etrangera aucun genre de reclamation de la part des 
citoyens. 11 a apercu depuis quelques jou rs que rob-
jet des sollicitudes et. des plaintes etait le decret 
rendu sur les rentes viageres. Aussitfit ii a fait ras-
sembler toutes les petitions qui y sont relatives • it 
vient vous en porterie resultat. 

C'est en vain que le comite des finances s'etait oc-
cape des moyens les plus propres a ne pas compro-
mettre les interets des vieillards et des citoyens pen 
fortunes ; la loi rendue le 	 n'a pu prevoir tons 
les cas, n'a pu statuer sur toutes les hypotheses, n'a 
pu tranquilliser tous les espri ts • it est mein des for-
malites rigoureuses qui ont du 'etre etablies, et des 
precautions severes que le legislateur n'a pu s'em-
Ocher d'avoir. 

Cependant, si les formes etablies pour le payement 
de rentiers viagers , si les conditions a remplir par 
les creanciers sont la sauvegarde de la fortune pu-
blique, elles ne doivent pas se transformer en obsta-
cles, en moyens de retard pour les payements legi-
times ; cites ne doivent pas compromettre ni retarder 
les interets des creanciers de la nation. Elle n'est 
leur egard qu'un debiteur ordinaire, soumis a toutes 
les lois comme les autres citoyens, et it ne lui -est 
permis de prendre pour sa liberation que its me-
sures que Ia justice rigoureuse et les besoins impe-
rieux de la republique commandent. 

Nous allons parcourir rapidement les questions 
qui sont rides des reclamations qui se font fait enten-
dre, reclamations justes, qui doivent etre then dis-
tinguees de ces reclamations factices, de ces plaintes 
hypocrites des ennemis secrets de la revolution et 
des agioteurs des rentes viageres. 

II est deux classes de citoyens parmi les crean-
ciers de ces rentes : celle, des riches et celle des 
hommes peu fortunes; celle des citoyens qui out 
transforms leurs economies en viager pour arriver, 
sans inquietude et sans besoin, a l'extremite de la 
vie, et celle des egoistes, qui ont you lu doubler leurs 
joinssances ; celle des speculateurs de bonne foi qui 
out place sur certaines tetes, et celle des agioteurs 
et des banquiers, qui out Specule sur la division et 
la revente d'un capital viager. Autant les premiers 
sont dignes de toute la protection de la loi

' 
 autant 

les seconds sont defavorables et meritent toute la 
severite du legislateur. Its viennent de le prouver 
dans les circonstances actuelles. 

De quel cute croyez-vous que soient venues reel-
lement les-plaintes contre la derniere loi sur les ren-
tes viageres? C'est de la part des gros rentiers, de la 
part de ces riches ego'istes qui ne veulent ni aban-
donner leurs titres royaux, ni se confier aux titres 
republicains , ni acquerir des biens nationaux , ni 
voir cesser leurs longues et avares jouissances , 
placees non sur leur tete , mais sur des totes etran-
Ores. 

De la bouche de qui pensez-vous qu'ils ont fait' 
sortir ces plaintes multipliees? Ils ne sont pas assez 
ma ladroits pour se plaindre eux-mimes; les gros ren-
tiers sentent au fond de leur ame quel sentiment ou 
quel genre de reconnaissance la republique pent leur 
devoir; a ussi its gardent le silence. Mais its font exas-
perer le peuple, its exagerent les craintes des ci-
toyens , its efliayent la mediocrite des fortunes via-
geres, its inquieten t le creancier des modiques rentes 
en lui disant que cette loi est trop forma bste, trop 
longue da ns son execution. et retarde vol on tairement 
l'acquittement d'une dette sacree. 

Mais vous avez etc epics et entendus, avides ren-
tiers, qui ne trouvez jamais le tresor public assez 
ahordable , pt vos rentes viageres assez solides ; eh 
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, 163 
bien, Wn; eclairerons les bons citoyenS silt les effets 
de cette loi que vous cherchez taut a decrier. Nous 
tie toucherons pas aux rentes viageres dont le mon= 
taut n'excedera pas 2,000 francs, et nous laisserons 
tin benefice croissant graduellement en faveur de la 
vieillesse. Les formalites ne se simplifieront que 
pour les citoyens peu fortunes, pour les vieillards, 
pour ceux qui meritent les egards de Ia patrie. 

Nous dirons done aux bons citoyens que le comite 
des finances nous a presente des vues propres a ac-
celerer l'ouverture prochaine des grands byres de la 
Bette non viagere, avant le delai annonce par Ia loi 
du 19 juillet (vieux style); qu'il travaille a organiser 
les moyens les plus fa vorables et les plus faciles pour 
tons les creanciers. Canibon ne tardera pas a faire ce 
rapport important. 

Nous dirons done aux creanciers republicains que 
touts rente de 2,000 livres et au-dessous ne sera su-
jette a aucune diminution, et que, pour parvenir 
ce point favorable, le maximum fixti par radicle 
XXVIII de la loi du 23 floreal , qui n'etait que de 
1,500 livres pour le premier 'age , sera augments de 

. 500 livres pour les jouissants actuels, et que le maxi-
mum qu'ils conserveront ne peurra eprouver aucune 

• alteration. 
Mais aussi it sera bier consacre comme un .prin-

cipe de justice, et comme un fait intentionnel du 
creamier & que la rente, au lied d'etre as- 
sise stir les 	rite tates de Geneve , on sur d'au- 
tres totes egalement jeunes , egalement etrangeres 
au realer, sera toujours transportee stir la tate meta 
du proprietaire ; c'est le proprietaire qui a place„ 
c'est lin qui a cherche a se procurer un revenu plus 
considerable ; c'est lui qui a voulu doubler ses jouis-
sances pour arriver ainsi au terme de la vie; it ne 
faut done pas considerer Ia vie d'une tete etrangere 
qui, mourant plus tut que le rentierde reduit a !In-
digence, et qui, mourant plus tart, ne profite pas 
au ren tier qui n'existe plus, et greve le tresor public 
pour tres-longtemps. 

Nous dirons aussi a tous les citoyens ce que la 
malveillance seule peut mettre en doute: que la re-
publique est le meilleur, le plus riche et le plus loyal 
creancier qu'il y ait eu depuis qu'il existe.des some-
tes et des gouvernements. 

La republique paie joirrallement ; personne n'e= 
prouve aucun retard. 

Depuis la loi des rentes viageres, depuis le 23 flo-
real jusqu'a ce jour, sept mille vingt-sept creanciers 
ont remis sept mille neuf cent trente-neuf titres ou 
contrats de rentes viageres. Dans l'intervalle d'un 
mois, six mille six cent soixante-dix-huit creanciers 
ont ete pages, et la somme de 5 millions 802,536 hit, 
leur a ete divisee; c'est-a-direqu'il n'y a que les petits-  
crea nciers, 	y a que les citoyens les moms alses, 
qui aient obei a Ia Ioi, qui aient renoncd aux titres 
royaux, et qui aient remis leurs titres de creance. 

Depuis quelques jours, les moyens ont ete pris 
pour que les"payements soient encore plus multi-
plies, et que chaque jour un plus grand nombre de 
creanciers soient satisfaits. 

Agioteurs des rentes viageres, avares qui eon-
voitez le tresor national, dites-nous si,,sous la mo-
narchic, si digne de vos viles passions,. Vous pouviez 
btenir des liberations aussi faciles, des payements 
aussi reguliers , des versements d'interets aussi 
abondants? 

Du temps de la monarchic que vous pleura, on 
sous payait en bons d'Etat t on suspendait les paye-
nails a chaque crise reale on factice ; au commen-
cement de la revolution, apres bien des superche-
ries ministerielles, on Omit arriere vos payernents de 
deux amides. 

Atijotird'hui on pale tout to qui est 	: tout est 
donne, par a=compte ou Dar avarice; en monnaie re- 
publicaine. 

Cette diethode populaire et bienfaisante fut-elle 
jamais connue sous les rois? 	- 

Du temps de la nionarchle, a laquelle vous apparL• 
teniez par vos vices inveteres , on vous payait en 
suivant les lettres alphabetiques; vous attendiez en 
toute saison dans des cours malsaines et aux intern-.  
peries des saisons. 

Aujourd'hui on paie sans lettre alphabetique; les 
citoyens creanciers de I'Etat sont bien accueillisgbien 
abrites dans des salles de la tresorerie nationale, et 
le bon de chaque citoyen n'est ni elude par des pre-
ferences, ni retarde par des lenteurs premeditees. 

Pent-etre croira-t-on diflicilement qu'apres les 
ordres du comae, et en suivant le vceu de la Con-
vention nationaie , huit cents creanciers out ete 
pages chacun de ces derniers jours, tandis qu'on 
Wen payait a uparavant que deux cent quatre-vingt-
dix au plus par jour. 

Du temps des- rois tout eta it retarde ; pendant la 
guerre tons les payements etaient suspendus. 

Aujourd'hui , au milieu des depenses enormes de 
la guerre contre toute )'Europe, au milieu des de-i 
penses de l'interieur.  pour l'ainelioration de toutes 

m les parties, les creaners de la repuliliqiii sont pay& 
ou rembourses. — Qu'aurait fait Ia banque d'Angle-
terre pendant tine pareitle crise, et que feraient les 
rois? 

II faut dire ait peuple ce qui est, pour quit com-
pare les regimes, et gull reponde a ses agitateurs, a 
ces calomniateurs constants du gouvernement nou-
veau ; mais en mime temps it faut arneliorer le (k-
eret rendu sur les rentes viageres ; ii faut simplifier 
les formalites sans attire a !Intern de la republique; 
it faut resoudre des questions nouvelles que le le-
gists teur n'avaityas prevues, et repondre aux justeS 
reclamations qui se sont (levees. L'execution est le 
Oreuset des lois, et ce n'est qu'en appliquant une loi 
de ce genre surtoutque nous pouvons en perfection-
ner les dispositions. 

PremUre question. 	Leg articles I et 11 ordon-• 
rent la remise de tous les anciens titres, des titres 
royaux a compter de la date du decret jusqu'aux 
ter venamiaire prochain, sous peine de decheance. 

Les homilies qui ne' croient leurs titres assures 
que dans la formule Louis, par la grace de Dieu, ou 
qui se croient depouilles quand la foi republicaine 
et son livre sont subsistues a des parcheinins roya-
listes , out aid a Ia &possession ; its out reclame 
contre cette disposition essentielle qui tend a substiL 
tuer les formes de la republique aux chartes de Ia 
monarchic. On a vait déja fait entendre les mimes 
plaintes, et fait crier k mime interet, le metric pre-
juge, contre de pareilles dispositions contenues dans 
Ia loi du 24 aout decrier sur la dette publique non 
via ere. 

Mais le comite n'a pas trouve ces reclamations 
Bien fondees; elks n'ont d'autre but que de conser-
ver les anciens titres et de rester attaché aux chartes 
monarchiques. 

Les dispositions relatives a la remise des titres 
royaux et a feur liquidation out ete deja consacrees - 

• par plusieurs deeretsi et executees en vertu de plu-
sieurs a rretes du gouvernement revoIntionnaire ; 
it n'y a que des personas peu conliantes dans la 
revolution, on des ennemis caches de la revolution 
republicaine , qui puissent en demander- l'abroga-
tion. Or la Convention ne pourrait toldrer de pareils 
sentiments, ni caresser un Junket aussi anti-repu- 

. blicain. $ Seconde question.— L article III ordonne que les 
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propcietaires joindront a leurs titres les certificats 
de vie de toutes les totes stir lesquelles les rentes 
seront assises, ainsi que les actes de naissa-nee, ton. 
tes les fois qu'ils ne seront pas enonces dans les 
contrats. 

Cet article a donne lieu a tin grand nombre the 
reclamations. Elles meritent ['examen de la Conven- 
tion rationale, 	 • 

On a denten& une exception pour les actes de 
naissance qui sont transcrits sur des registres non 
authefitiques, de merne pour ceux des personnes qui 
se trouvent dans les pays avec lesquels nous sommes 
en guerre, de memo pour les certificals de vie qui 
ont etc transerits sur des registres qui out etc brill& 
ou adires, et Win pour ceux des personnes qui sont 
aux Iles de rAmertque on dans l'Inde. 

Certes la republique ne vent pas eluder, mais as-
surer ses payements ; ainsi, ii ne, s'agit que de peen* 
tire des sfiretes, non pas des sfiretes inexecutables, 
maiS indispensables et possibles a remplir. 

Le comite a pense que les proprietatres tie rentes 
viageres qui ne pourront pas produire les actes de 
naissance exiges par Particle III, soil parce que ces 
actes se trouvaient transcrits sur des registres qui 
soul en pays strangers, avec lesquelS nous sommes 
en guerre, ou qui sont dans les hides ou aux ices, 
soil parce que les registres n'ont pas un caractere 
legal et authentique , ou qu'ils ont etc belies ou 
adires,pourront y suppleer par an aete de notoriete, 
qui sera fait Sans.frais devant le, juge de paix de leur 
canton, certifie par trois temoins qui aftirmeront 
que le itoyen est dans l'impossibilite tie fournir son 
acte de naissance pour un des cas exprimeS, et its 
declareront les nom, prenoing, le lieu et l'epoque de 
la naissance. 

Cet acte de notoriete sur la vie dune personne, est 
facile a obtenir, et la republique ne pent etre emu-
s& d'eluder unpayement qu'ellehasarde a la Wine 
de l'obtention des actes tie notoritite,. 

Cependant nous ne devons pas laisser impunis 
ceux qui a buseraien t de la facilite de ces dispositions; 
ceux-ra doivent etre regardes confine des yoleurs 

comme des dilapidateurs de la fortune na-
tionale, qui auront abuse des dispositions de eel ar-
ticle de la loi, 

Troisiente question.—Plusieurs reclamations ont 
porte sur l'impossibilite oit• quelqties citoyens se 
trouvent de fournir les certificats de vie des expec-
tants : 10 son parce qu'on ignore le lieu de leur re-
sidence ; 20  soit payee qu'ils sont en mer ; 30 ou 
dans les armees de la republique; 40 ou prisonniers 
de guerre; 5° ou aux Indes; Gaon enfin dans les pays 
avec lesquels la republique est en guerre. 

Ces Motifs s'appliquent egalement aux proprie- 
takes jouissants 	faut repondre a teurs eraintes 
et statuer sur les reciamationS qui nous paraissent 
justes. 

Le certificat de vie est indispensable pour consta-
ter la Bette viagere , parce que, si la personne stir la 
tete de laquelle la rente est assise est morte, la na-
tion est fiber& 

H faut cependant convenir que pinsieurs reclama-
tions meritent (attention du legislateur, et qu'elles 
tiennent aux circonstances militaires dans tesquelles 
nous sommes. II taut aptanir ces difficult& qui en-
travent ('operation des rentes viagereS. 

11 a pant au pomite necessaire de decreter que les 
certificats de vie des militaireS tpki sont en activite 
de service leur seront delivres par le emelt d'adini-
nistration de leer batail Ion, et Vises par le commis-
Satre des guerres de la division, 

punt aux defenseurs de la patrie qui ont etc faits 
prtsonniers de. guerre, ou qui se trouvent dans tine 

position qui rend toute communication impossible,  
les proprietaires de rentes viageres pourront etre 
represent& par lours-Peres, mores, femmes on en-
fants, qui percevront les arterages echus en justifiant 
du depart et du service tin proprietai re de la rente. 

It en sera de metric des enfants sur la tete desquels 
la rente est assise, et qui sort dans les armees de la 
republique. Vous devez autoriser leurs pores, mores 
ou femmes A percevoir fetus renter en justifiant des 
mettles faits que les rentiers precedents. 

Les droits des personnes qui sent aux Indes on 
aux Iles se trouvent conserves par l'article LXV III ; 
it est inutile de s'occuper de cette reclamation; on 
n'a qu'a revenir A la lei du 2t frimaire , a laquelle 
l'article LXVIII renvoie Its creanciers. 

La question relative a ceux qui habitent les pays 
qui sent en guerre avec la republique ne pent etre 
decidee -d'une maniere favorable aux reclarnants, 
quelque vives, quelque ameres que soient leurs re-
clamations. 

On ne peut se decider a leur accorder ce qu'ils 
dernandent : 

10 Parce qu'il est impossible que ..la republique 
puisse a voir confiance dans le certiticat d'un officer 
public qui est sous la de,pendance des gouverne-
mcnts coalises, officier public qui ne manquerait pas 
de saisir cette occasion pour faire payer par la repu-
blique des sommes qui ne seraient pas dues. 

20  Si la personne qui habite en pays ennemi est 
franeaise , elle ne merite pas une protection ni tine 
favour particuliere, puisqu'elle ne peut etre conside-
ree que comme emigree ; si elle est etrangere, elle 
ne dolt pas nous interesser, puisque les biens des 
personnes qui vivent sous la dependance. des gou-
vernements coatis& out etc sequestres ; ainsi ces 
personnes sont des emigres on des ennemis, et dans 
tons Its cas indignes de nos regards en legislation. 

Quatrieme question. 7--  Une autre question, qui 
dolt bien plus vous occuper, est celle des rentes as-
sists sur les totes des freres et cousins du tyran Ca-
pet et de ses neveux. 

On placait stir leur tete, non qu'ils fussent plus 
vivaces que les autres hommes, mais parce que, la 
notoriete publique de leur existence etant plus fa-, 
cile a acquerir, les creaneiers n'avaient pas besoin 
d'autant de torment& pour percevoir leurs rentes 
• viageres. 

D'autres avaient place leurs rentes stir des totes 
d'empereur on de roi dans l'Europe

' 
 et ces rentes 

etaient payees sans exiger certifiCatde vie, et scu-
lenient sur la notoriete de tor existence. 

Ainsi les creanciers, les riches surtout, avaient 
imagine une sorte de flatterie envers les•tyrans en 
plaeant sur leur tete des capitaux considerables, 
ou comme•esperant d'eux une plus longue vie, ou 
comme leur donnant une sorte d'immortalite par 
leur interet. 

Or, comment votilez-vousconsiderer aujourd'hui 
la question des rentes*viageres assises.sur les tetes 
royales ou ituperiales? Pour les hommes ordinaires, 
rien n'est moms notoire que l'existence des Cares ci-
devant privitegiees ; les ci-devant Monsieur, d'Ar-
lois, Conde, Angouteme et autres emigres de cette 
caste , sont errants .dans le monde, et mendicnt des 
a innones royales dans les ours d'Allemagne, d'An-
gleterre et d'Italie. 

Pour les hommes attaches aux principes, rien 
serait plus imprudent et plus dangereux que de 
consenter a de pareils etres le plus leger vestige 
des anciens privileges, ineme en faveur de leurs 
creanciers. 

Mais pour les hommes attaches A la revolution et 
devotes it la republique, la wort de ces individus 
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est a la fois un fait et un principe incontestable, soit 
Mort civile, car ilssont emigres; soit mort politique, 
car ils sont du sang du tyran ; soil mort physique, 
car ils n'existent plus depuis longteinps pour les 
Francais. Ainsi , ceux qui ont uni leer sort a l'exis-
tence d'un Capet on d'un empereur doivent en sup-
porter les clauses defavorables ainsi la juste punt-
tion de Capet a aneanti 400,000 liv. de viager; celle 
de Ia femme Capet, 200,000 lily. ; et d'Orleans a fait 
cesser, par son supplice, les 247,000 liv. de viager 
que divers creanciers avaient assis sur sa tete cou-
pable. 

Cette question frappe egalement les totes imp& 
riales de 1 Europe et les totes emigrees de France; 
soit que les rentes viageres soient constituees sur 
leurs totes, soit que la propriete appartienne a des 
Francais habitant en France, les rentes sont eteintes 
et la nation liberee ; c'est hien le, moindre des de-
dommagements que les fleaux des empires puissent. 
donner a la republique, qu'ils out voulu detruire, 
avilir et ruiner. 

Je ne connais qu'une seule exception, et c'est en-
tore. plut3t un acte de bienfaisance qu'une excep-
tion : c'est en ravenr des citoyens peu fortunes, ou 
charges &enfants, qui, ayant cede a la contagion de 
l'exemple, se trouveraient mines „par Ia perte de 
leurs rentes viageres; quant ceux-la, la republi-
que doit a voir egard a leur triste position et leur 
dontier un ample dedommagement ; les riches, les 
egoIstes et les strangers ne meritent rien dune re-
publique qu'ils out voulu renverser, 

Cinquieme question. — Il est une question qui a 
excite de bien justes plaintes: c'est celle relative aux 
certilicats de vie des totes expectantes; elle merite 
touts !'attention de la Convention ; car it ne serait 
pas juste qu'un citoyen fit en sonffrance parce 
quit ne prouverait pas l'existence de son survivan-
tier. 

La mesure indiquee par le decret sur les rentes 
viageres a ete necessitee pour parvenir a une liqui-
dation et a une repartition juste. 

Le decret n'a prevu qu'en partie le cas dont on se 
plaint, puisque par l'art. VIII it est dit que le (kraut 
de presentation des titres par quelque tete n'einpe-
chera pas la liquidation des co-interesses. 

A la verite, par !'article X, les arrerages echus ne 
pourront etre pay& dans ce cas qu'a l'epoque du 
ler vendemiaire: Ce retard pent sans doute etre 
prejudiciable a plusieurs citoyens, et it convient de 
prendre un autre parti... 

Le comite a pense, que, pour faciliter la liquida-
tion des rentes viageres et la remise des titres a la 
tresorerie , les proprietaires jouissant actuellement 

- de ces rentes n'auront a produire , relativement au 
droit des expectants , que leur acte de naissance ou 
l'acte de notoriete pour y suppleer. 

11 a pense encore que la repartition du capital se 
fern toujours suivant les bases fixees par Parti-
cle XXXIV de la loi du 23 floreal, et que la portion 
de l'expectant sera considers comme lui appartenant, 
pourvu qu'il se prdsente dans les &lam peewits, 
faute de quoi ii encourra Ia decheance, et sa portion 
apparticudra dans ce cas a la republique. 

Quant aux arreragies echus, ils seront pay& sans 
retard aux jouissants actuels qui se presenteront. 

Siecieme question. — Les mesures de sitrete ge-
nerale que vous avez ete obliges de prendre contre 
les citoyens suspects, contre les riches contre-revo-
lutionnaires , et coutre les ennemis interieurs et se-
crets de la liberte, out peuple nos prisons et nos 
maisons d'arret. Cependant des rentes viageres soul 
assises sur la tete des persounes detenues : on de-
mande de toutes parts comment on constatera la vie 

des Menus, avee qui Ia loi defend de conimuni-
quer. 

C'est encore la une question qui a trait a ceux 
qui s'interessent aux Capet Menus en France, et 
aux ennemis de la revolution mis dans des maisons 
d'arret , mais stir ce point it est facile de calmer ces 
inquietudes vraiea ou simulees. 11 suftira de decre-
ter que les certilica is de vie des personnes (Hermes 
pourront etre delivres par le concierge du lieu de la 
detention, dont la signature sera legalisee par le 
juge de paix de son arrondisement, jointe aux ex-
traits dnecrou, et !'attestation de l'existence du de-
tenu suftira. 

Septieme question. — Un principe de vanite bien 
plus que d'econornie avail donne lieu au placement 
de rentes viageres Sur la tete de tel ou tel enfant 
d'une famille sujette, par la loi ou coutume locale, 
a l'egalite des partages. 
• Une mere voulait-elle favoriser tin enfant cberi ; 

tin pere desirait-il accumuler une plus grande for-
tune sur la tete d'un de ses Ills; l'orgueil des famil-
ies ou les prejuges aristoeratiques tendaient-ils 
faire un homme riche : les pores et meres,trompant 
.les lois de la nature, et fraudant la coutume des 
lieux, tette que celle de Paris, qui etablissait des . 
partages egaux , placaient sur la tete -d'un de leurs 
enfants tine rente viagere. 

C'etait la etablir l'inegalite, et faire tine injustice 
aux autres enfants. 

La meme methods pour eluder la loi a etc suivie 
par d'autres pores de fa mille qui, rougissant de 
tromper leurs enfants et d'être orgueilleusement in-
justes, placaient les rentes sons le nom de person-
nes jnconnues; ainsi la rente keit constituee a tel 
enfant par.un inconnu. 

II s'agit aujourd'hui de leur liquidation.- Les Ore§ 
ont rectame la propriete remboursable; les enfants 
veulent aussi jouir de I'injuste collocation faite par 
leur pere, ou par t'inconnu qui est encore- le pere. 
Des memoires ont etc remis de part et d'autre. Vitt-
teret personnel cede rarement quelqu'une de Os 
pretentions: 

Qu'a fait le decret ? II a etabli que la. fortune oit 
le capital des rentes assises sur la tete des ertfants 
par des pores et mores devait revenir a la source 
commune, pour se distribuer ensuite avec egalite 
tons les enfants, Ions de la mort des parents. 

Le comite a pense qu'il fallait decider tie meme 
pour les rentes assises sur la tete des enfants par des 
tnconnus: 10 parce que ces inconnus sont toujours 
les parents deguises amsi; 2o- parce que les biens re-
viennent ainsi se reunir au patrimoine commit ;' 
30 parce que c'est retablir l'egalite des partages que 
de replacer dans Ia main du pere des sommes mos- • 
tement et obscurement pollees dans les mains d'un 
enfant prefere et enrichi. 

Ma is aussi, pour rendre cette decision bien juste, it 
faut decreter que cela n'aura lieu que pour les rentes 
assises stir la tete des enfants non =ries, et qui,k 
l'epoque du eontrat, n'avaient pas atteint Page de 
vingt et tin ans. — Ceux qui sont mules ont fait 
Icor etablissement Sur la foi de ce contrat viager : 
ceux qui avaient vingt .et tin ens a l'epoque du 
contrat out pit posseder tin poems, ou faire tin etat 
lid les mettait a mem de placer. La presomption 
est en leur faveur, et se retina a la force du titre. 
Mais avec cette precision !'article en faveur des po-
res et mores, dans les centrals passes au nom d'in-
connus, est a l'abri tie tout reproche d'injustice ou 
d' in prevo ya rice. 	 • 

Huilieme question. — Quand on connait les ru-
ses employees par les tnanipulatenis avides de la 
fortune nationale dans les effets publics, 011 'West pas 

89 

   
  



706 
etonne d'apprendre que la faculte de remerer s'etait 
glissee jusque dans la vente des contrats on des de-
legations de rentes viageres. L'art des voleurs pu-
blics, vulgairement appeleS agioteurs est un des. 
arts les plus perlectiennes a Paris : aussi, emprun-
tant des contrats de bonne foi la faculte de rachat ou 
de reinerer, les agioteurs ont convert de ce nom le 
jeu le plus desastreux pour lei citoyens qui opt be-
soin de vendre no contrat de viager, et le plus deVo-
rant pour la fortune et le Credit de la nation. 

Un debiteur vent se,liberer; un citoyen epronve 
des besoins on des matbeurs: it cherche vendre 
son contrat de rente viagere. 11 serait odieux et re-
prehensible l'acheteur qui offrirait a ce malheureux 
un prix inferieur a la valeur du contrat de rente 
viagere. One fait-il ?il insinue qu'avec la faculte de 
rachat ou de remerer, le debiteur pinion reprendre 
un jOttr, on dans un &hi fixe, son contrat en ren-
dant la somme dorm& en echange. Cet espoir 
trompe le vendeur, et cotore Favilissentent du con-
trat et la diminution du prix. Le debiteur est dans 
'Impuissance de reprendre son contrat, et l'agio- 

. teur a produit du meme coup le mimes d'un voleur, 
Ia ruine d'un citoyen et I'avilissement des effets na-• 
tionaux. 

Onelquefois lame deux agioteurs, et plusieurs 
successivement, se son( entendus pour faire perdre 
de lenr valeur aux contrats de rente, en couvrant 
ainsi leur marche ItonteuX du nom de remere. 

Le comite vous propose de punir cet agiotage in-
floe par la perte du pretendu benefice de I'agioteur, 
en decretant que les personnes qui ont acquis des 
rentes viageres avec la condition de remere n'au-
ront droit qu'a un capital qui ne pourra exceder ce- 
lui 	justilieront avoir fourni. 	. 

Il vous paraitra egaletnentjuste de faire restituer 
aux vendeurs cette portion de benefice on de vol 
fait par .  l'agioteur. 

Matse.omme nous pourrions, par ce moyen vague 
et general recompenser des hommes qui n'ont 
vendu avec la faculte tie remerer que d'accord avec 
des agioteurs , et pour favoriser leurs procedes, it 
est necessaire aussi de ne porter cette restitution 
que sue Ia tete des citoyens peu fortunes qui auront 
etc la victime de ces manoeuvres. Vous chargerez 
done les emit& de saInt public et des finances 
d'eXaminer les petitions des citoyens indigents qui 
auraient vendu leurs contrats viagers avec faculte 

' de remerer, et d'y statuer en rendant aux indigents 
le benefice resultant pour la nation, en reduisant la 
restitution faite aux acheteurs au seul prix qu'ils 
ont fourni. 

Omissions. Apres s'Ztre occupe des reclamations 
qui se soul elevies contre quelques dispositions 'du 
decret du 23 floreal, le comite s'est fait rendre 
coMpte des omissions reinarquees dans cette loi. 

La premiere omission consiste en ce que le claret 
n'a pas fixe une epoque pour determiner rage des 
ren tiers. 

Le comite propose de decreter que l'epoque pre-
cise pour determiner Page des renders viagers de-
meure fix& au ler germinal de l'an 3e. 

La seconde omission consiste en cc qae leg in-
scriptions sur le grand lion de, la dette consolidee, 
que leg creanciers viagers opteront, doivent etre 
rams en payement des dornames nationaux ; mais, 
par la loi du 24 mit dernier, elles doivent etre cal:-
culeeS; 

Par vingt fois sur le montant jusqu'au ler jan-
vier 1794 ; 

.Par dix-huit fois jusqu'au ler juillet 
 Et par seize fois jusqu'au ler janvier 1795. 

Les creanciers viagers Wont pu employer leurs 

inscriptions en calculant par vingt fois leur montant, 
puisqu'elles ne leur sont pas encore delivrees. A 
peine memo pourront-its les employer par dix-huit 
fois, puisque le terme est pros d'expirer; it serait 
juste de faire un article particidier pour retablir 
leurs droits. 

Nous proposons done di decreter que les inscrip-
tions provenant de la dette viagere seront delivrees 
jusqu'au ler pluviose de l'an 3e, et seront neves en 
payement des domaines nationaux jusqu'a Iadite 
époque, en en calculant par vingt fois le montant; 
en consequence, dies feront mention de Bette con-
dition. 

11 existe des difficultes pour constater la propriete 
et les mutations Survenues; quoiqu'il n'y alt pas de 
reclamations a ce sujet, c'est notre devoir de les 
prey enir et de donner au creamier toutes lesTacilites 
compatibles avec "'inter& de Ia republique. On y 
parviendrait en decretant que les payeurs ci-devant 
de l'hotelde-ville de Paris, pour suppleer aux titres 
de propriete que les creanciers viagers seraient te-
nus de pro:lune , donneront en mange des contrats, 
des eertificats des aces et des autres mutations qui 
leer auront etc notifies ; ces certilicats seront fournis 
sans frais. 

Enfin la loi sur la dette viagere offre beaucoup de 
difficultes dans les calculs , ce qui enmeche un 
grand nombre de citoyens d'en apprecier les resul-
tats, et facilite 4 la ma lveillance le moyen de calmn-
nier la loi sur les rentes viageres, et d'exciter les 
cris de quelques interesses. 

Nous pourrions obvier a Bet inconvenient en 
chargeant expressement le bureau des calculs, etabli 
a la tresorerie nationale, d'instruire gratuitement 
les citoyens, porteurs de contrats viagers, du resat-
tat de l'operation prescrite par le decret pour ce 
qui les concerne. Ce n'est pas assez de faire des lois, 
it faut tes faire bien connaitre pour les faire execu-
ter; et le legislateur dolt, en matiere de finances, 
prendre les moyens propres it rendre fetus disposi-
tions intelligibles a tons les citoyens ; linter& per-
sonnel est ow brageux et inquiet, il faut Feclairer et 
le tranquilliser. 

Apres vous avoir expose les diverses plaintes des:  
citoyens, it est necessairetle devoiler devant vous la 
cause secrete qui fait naitre unepartie de ces reels-
:nations, et vous verrez qu'elles n'ont d'autre source 
que danscette epidemic de l'agiotage qui a tout gan, 
grene : c'est des mains de la banque que nous rece-
vons encore cette secousse. 

Vous n'ignorez pas que le systeme machiavelique 
de l'Angleterre s'etait rattache en France a deux 
grands agents pour opener la subversion de la for-
tune nationale : la banque et le notariat. Le gouver-
ne m en t brita unique faisait la ton tre-rev olution dans 
l'interieur par-devant notai re , par des transactions' 
siiniilees , par des ventes feintes, par des contrats 
&guises , et par des operations frauduleuses avec 
les emigres ; le gouvernement de Georges faisait la 
contre-revolution dans l'interieur par les banquiers 
et agents de change, qui etaient charges d'avilir nos 
assignatS et de faire biker nos tresors, noire mobi-
her precieux et nos moyensde circulation, dans lea 
mains de nos ennemis. 	• 

Aussi la banquet  qui, par le decret des rentes via 
gores est frappee d'un coup mortel, s'agite en tout 
seas; elle n'ose pas porter des plaintes directes, elle 
combat la loi par des reclamations indirectes ; elle 
n'ose pas murmurer pour son coin pte , elle agiote 
encore sur les murmures du peuple ; mais nous al-
lons-vous proposer un article qui unposera silence a 
ces hommes qui mettent le patriotisme en banque 
et en commeree. Void lc bit. 
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Plusieurs banquiers avaient place sur trente idles 

genevoises des sommes Considerables en viager, et 
vous connaissez l'immoralite profonde de ces col to-
cateurs de rentes, qui vont cherchant dans un pays 
satubre et de meeurs sages des jeunes lilies echap-
pees aux premieres' chances des maladies,, qui , 
vonees au celibat , etrangeres auX rentiers et a (cur 
fortune , semblent ne vivre que pour Conner Pim-
mortalite a Unsure et des richesses a l'avarice. Eh 
bien, ces banquiers out revendu ces eoutrats en par-
relies a des citoyens pee fortunes , a des sans-culot-
tes; its out depose pour sfirete les contrats chez un 
notaire , et ont delivre aux nouveaux proprietaires 
des delegations ; its se sons reserve de.percevoir an-
nuellement les interets viagers en masse , pour les 
repartir en detail aux delegataires , on retirant un 
salaire qui leur assurait 10, 20 on 30,000 livres de 
rente annuelle. 

La loi du 23 Boreal depouille ces banquiers de ce 
benefice, et reconnait les delegataires comme crean-
tiers directs de la republique , en representant leur 
titre de delegation , et en faisant remettre le titre 
original ; par ce moyen les delegataires evitent des 
frais, et out leur rente distincte et separee. 

Ancun banquier n'a encore depose ses titres ; it 
serait sans doute convenable d'instruire les delega-
taires qui ignorent Ia disposition de la lei qui leur 
est favorable, et qui recoivent 	&favora- 
ble que les hanquiers (cur donnent , en- maltipliant 
des dillicultes qui n'existent pas, ou qui, s'il en existe 
une partie, peuvent disparaftre a 1;1 voix du legisla-
teur, niais sans les 'immures des citoyens et sans 
les attaques portees dans !'opinion a une operation 
morale, soit sous le rapport de l'econornie publique, 
soit sous le rapport des inter& particuliers des fa- 
milies. 	. 

Si I'on ne faisait que ce que les riches veulent en 
matiere de finances, aucune des trois assemblees 
nationales n'aurait fait aucune operation utile sur 
la fortune publique, ou hien it n'y aurait eu que des 
operations busses on tronquees. 

L'a vare, le Bros rentier,  , le riche veulent ton-
jours dormir sur le Wine oreiller ; l'interet des fa -
milks ne les touche point, l'interet de la republi- 
que 	rien ; l'egdisnie est la seule vertu qu'ils 
connaissent, et leur coffre-fort est leur seule patrie. 

Tournons nos regards sur des citoyens qui inspi-
rent un autre genre d'interet. 

Une derniere disposition du . decret que nous al-
lons vous proposer est digne des principes que vous 
avez deja etablis sur les secours a accorder aux fa-
milles des defenseurs de la liberte. 

Sans Conte la Convention nationale a fait un don 
de secours aux families des volontaires, tel qu'auctin 
peuple , aucun gouvernement , aucun monarque. 
Wont jamais pu eh soupconner la possibilite. Mais 
nuns pouvons encore ajouter a cette munificence 
nationale; nous ponvonsjoindre une fiction honora-
ble a l'acquittement d'uue dette sacree. 

A Rome , celui qui mourait pour la patrie itait 
cense vivre, et les benefices qui tenaient a son exis-
tence Relent continues dans sa fa milk. Adoptons de 
si genereux usages le volontaire qui meurt pour 
Menthe son pays, eelui qui a peel sur les frontieres 
pour affermir la republique , est present dans nos 
places publiques par les monuments eleves a leur 
gloire, dans nos theatres par les chants civiques ce-
Wires en leur homieur, dans nos fetes par des poe-
sies chantees en leur souvenir, dans le temple des 
lois par les decrets que vous rendez pour leurs fa-
milies; pourquoi ne•seraient-il pas aussi presents dans 
le temple de la fortune publique? pourquoi les vo-
lontaires sur la tete desquels soot assises des rentes  

viageres ne les transmettraient-ils pas en mourant 3 , 
lens pores, A lairs Metes, a leurs femmes et a leurs. 
enfants ? 
• La republique ne doit pas s'enrichir de la mort de_ 
ses defesiseurs ; its sont tenses vivre, etant morts 
pour elle, et leers rentes viageres nesont pas Rein-
tes ; leurs parents tronveront encore presents dans 
(ears famines les volontaires morts pour Ia libertd; 
its y seront prdsents pat leur gloire et par leurs 
bienfaits, Ddcrdtez,Ie transport des rentes viageres 
dans leurs families , et du moles leur souvenir ne 
sera meld ni des 'antes de !'indigence, nitres ells de 
desespoir. 

Voici le projet de decret. 
Barere lit un projet de ddcret qui est adopt& 

(Nous le donnerons demain.) 
— Con thon fait lecture de la note suivante des 

prises faites par la marine de la rdpublique. 

Courrier du 22 prairial. 

Prises entrées d Brest. 	navire anglais de 400 ton- 
. neaux, parti de Guernesey pour la Virginie, pris par 
l'a% iso le Mara,. 

Un idem de 200 tonneattit, aline de 2 canons, venant 
de Portsmouth et allant a Lisbonne, avec on chargement 
de froment, pris par la corvette la Surprise. 

Un‘idem de 350 tonneaux, arme de 42 canons, venant 
tip Liverpool, et allant a la Jamaique, chargé de savon, 
Neuf, salaisons et autres merchandises, pris par la fregate 
la Gentille. 

Un navire de 450 tonneaux, allant A Bilbao, charge de 
toiles, cuivre,. laiton, lip, elm et fer-blatic, pris par la 
corvette le Furet. 

Idem a Lorient,,Un wire de 200. tonneaux, charge 
de set, 

Idem d Roche fort. —*Jo Wick anglais velum de Pool, 
Asa A Labrador, dont le chargement n'est pas annonce, 
pris par l'aviso 

Un idem venant de Greenock, allant it Antigoa, dontla 
cargaison est trios-riche, pris par idem. 

Bulletin sur l'itat des bleSsures du brave ciloyen Geffroy, 
serrurier. 	Pit 22 prairial. 

a L'etat du blessd s'ameliore tons les fours : les plaies, 
la suppuration et les autres SyMpteines vont tres-bien. 

a Signe Rum et LEGRAS of/tciers de sante 
4e la section Lepelletier. s 

(La suite demain.) 

TRIBUNAL eRIAMigf, naVOLUTIONNAME. 

F. Labrosse, Age de chtquante ans, ne au Blanc, depar-
Lenient de l'Indre roomier audit lieu; 

M.-A. Marchandon , Ogee de vingt-deux ans, nee etde. 
menrant au memo lieu, couturiere; 

M. Dardan, Agee de vingt-sixans, nee a Pouligny, memo 
departement, femmede Doucet, macon ; 

M. Perrot, Agee de cimmante-huit ans , nee au Blanc, 
femme de Laroche, macon; 

L. Dange, (lit dois, Age de einquante ans, serrurier; 
F. Cuperly, Age de trente et un ans;  ne a Issoudun, 

inenuisier; 
J. Lebault, dit Bolton, Age de vingt-trois ans, ne it Is-

soudun, voiturier; 
Accuses de propos fanatiques et contre - revolution-

naires, par suite desquels des attroupements se seraient 
introduits dans un temple, y atiraient renverse et mutile 
la statue de la Liberte, out ete acquittes; its seront &te-
rms comme suspects. 

— J: B.-J. Hample, Age de trente-huit ans, ne it Lille, 
hnssard au 40° regiment; 

J. Harter, age de vingt.buit ans, ne a Lille, hussard au 
meme regiment; 
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Accuses de provocations an retablissement de la royante, 

Oat ete acquittes ; its seront provisoirement &terms jus- 
qu'A 	qu'il alt Ale statue,A leur egard ce que de droit. 

— E.-M. Guiltier de Nonac, Agee de quarante-cinq ans 
nee A Chateauneuf en Timeraie, departement d'Eure-et-
Lon, femme de A.-Th. Guiller, A Choisy-sur-Seine; 

J.-A. Merand, Age de soixante ens, ne A Necluse, depar-
tement du Puy-del/Arne, curd constitutionne! de Meille-' 
nye, departement de la Sarthe-

'  L.-H. Villeneuve-Trans, Age de einquante-quatre ens, 
nee Marseille, ex-marquis, colonel du regiment, ei-devant 
Royal-Roussillon, rue Vivienne, te,  55 ; 

J. Daigue, Age de teente-deux ans, ne a Passy, departe-. 
went do Mont-Blanc, domestique du ei-devant duc de 
Luxembourg, rue Martin ; 

P. Mezeray, Age de quarante,einq ens, ne 4 Montargis, 
employe our domaines nationaux, rue Roquepine ; 

M.-M. Perrier, Agee de cinquante-sept anS, nee a Villiers, 
departement de POrne, !Tuve de Fonfenay, ex-noble, 
Vincennes, pros Paris; 

Convaincus de conspirations contre le peuple, en tenant 
des propps tendant au retablissement de la royaute, en 
employant ditTerentes manoeuvres pour operer une famine 
et Mariner les citoyens surges subsistances, en formant des 
trames et complols dans les maisons d'art*, pour porter 
les (Menus A la rebellion et A ('insurrection, ont ete con-
damn& Ala wine de inort. 

A.-Th. Guiller de Nonac, Age de quarante-oinq ans, ne 
Paris, -  ex•noble, ex-secretaire du tyran, vivant de ses 

revenus, A. Choisy ; . 	'• 
J.-N. F.-Lebon, Age de vingt•neuf ens; tie A Rouen, re. 

eeveur de l'enregistrement, domicilie A Choisy ; 
A.-F. Guiller, Agee.de dix-septans, nee A Choisy, femme 

de Lebon; 
F. Defoux. Agee de vingt=sept ans, nee A Levi, &parte-

ment de la Cdte-Al'Or, femm.e Ile C. Mentry, euisiniere 
chez Guiller; 

"E. Bouterean , Agee de soixante tins, nee a Dijon, 
femme de chambre de Guiller; 

A. Hacliin, Age de soixante.sept ans, no A Gratibe, de-
partement de la Somme, cocher chez Rousseau, A Choisy ; 

Cr. Dupre, Agee de cinquante-cinq ans, nee A Abbeville, 
femme de Hachin, portiere de Guiller; 

N. Wilmer, Age de quarante•sieuf ens, ne:tt Paris, impria 
meur en taille,donce, rue des Sept•VOies ; 

RellanthRoger-le-Sot, Age de quarante-quatre ans, 
ne as Chaulny, bianchisseur de linorts, enclos du Temple ; 

Coaceuses, ont efeamptittes et mis en liberte, excepts 
Rolland-Roger-le-Sot, precedemment Menu pour entre 
cause. 

TU$ATRR pE vopEEA NATIONAL. 

Nous aliens rendre compte du petit opera-vaudeville donne 
dertarement A ce theAtre sous le titre de.l'Ecole deviling°, 
saes nous permettre.aucune reflesion sur son merite drama.-
thine ni sur sa moraine. 

Un pedant est environne d'une foule d'ecoliers de tout Age 
et de tout sexe,.avec cette scale difference que les garcons 
sent d'un OW, et les fIlles de l'autre. Un petit polisson (Pen.; 
viron quinze ans, tres- volontaire et tres-mittin , est anon} 
rent d'une jeune toile du memo Age ; eD ses deux enfants se 
font assez publiquement l'amour au milieu de Pecole. Une 
sottise qu'a faire Jeannot, le garcon„ra fait mettre A genoux; 
it rennute d'y etre, et chante le refrain de la Carinagnok. 
Le magister,,  qui ne sail a qui s'en-prendre , vent qu'on lei 
denonce le coupable ; it est refuse; i4 s'en prend au jeune 
frere de Jeannot, qui se &voile pour lui et reeoitcles ferules 
A sa place. Le maitre, qui est amoureux de la jeune mattresse 
de Jeannot, sort deVecole pour faller demander en mariage; 
pendant oe temps, it charge no grand niais de veiller pour 
Iui au bonordre. Des qu'il est parti , les ecoliers des deux 
sexes se mdlent, dansea, chanteut et obligent le grand im-
becile de Pierrot a danser et chanter avec eux , A force de 
coups de martinet; Pierrot, pourse vonger, les fait surpreri-
dre par le magister , qui ehasse de sa class. Jeannot et son  

&ere; %donne mine ant antres, et he retient pie 10 jeune 
Nicole, colic dont it est antoureux. II cherche vainement 
la seduire; son emir, deje donne A Jeannot, se defend aise-. 
meat des pretentious <Vim vieitlard ; pendant ce temps , un 
des &tillers vient avertir le maitre quo Jeannot et les mares 
se revoltent ; Pierrot, qui even trail ses eamarades peer le 
magister, est avec un tambour A la tete de ('insurrection qui 
se tai. centre Tui. Ces enfants, qui prennentleur amour de 
!Insubordination pour l'amour de la liberte , et Is haine de 
Petude pour la 'mine de Peseta vage, rentrent mines dans l'e-
cote et en brisent les tables. et les banes. Le pedant n'e. 
chappe a leur colere qu'en promettant de demander pour 
Jeannot cello Nicole .qu'il avait d'abord demandee en ma-
nage pour 

Plusieurs details enfantins out fait rire dans cello piece; 
quelques airs nouveaux composes par Sollier ont 614 fort ap-
plandis. L'auteur des paroles est le citoyen Saurin, autour de 
la Moisson. 	_ 	 • 

Aires la piece on a chante deo couplets dont le seas est 
que Ic vaudeville convient mien; au theAtre oti it a d'abord 
pris naissance. Ces couplets soot tres-joliment tournes , mais 
leur application au theatre de ('Opera-Comique national 
West pas juste ; car be ties pas a ce theAtre ei-devant (lit 
Italion que le vaudeville a pris naissance, mais A tin theatre 
uniquetnent consacre a ce gedre, contre lequel la comedic 
itatienne avait exerce le despotisms des gentillionimes de la 
chambre, qui l'avaient detruit par la reunion, et qui &pills 
s'est retabli ailleurs. 

-SPECTACLES. 

OPERA NATIONAL: 	Auj. Armide, opera en 8 acres, 
prec..de l'Offrande a la Liberte. 

THEATRE DE L'OPERA-ComilleR NATIONAL, t ue Favart.—
Milidnr et Phrosine, cam. en 8 actes, melee d'ariettes. 
precedee de la Mdlomanie. 

En attendant la 4" representation de l'Homnte vertueux, 
comedic en un acte. 

THEATRE DELA REPUBLIQUE, rue de la Lai.—La I'? re-
presentation des Dangers de l'lvresse, comedic nouvelle, 
precedes des Femmes Sapantes. 

En attendant la 4" representation de Rose el Picard, 
ou la Suite de l'Optimiste. 

THEATRE DE LA RUE FaTur.bu...,-La Familleindigente; 
Apot !dose du Jenne Barra, et les Vrais Sans•Culoites. 
Demain les Deux Ermites; Claudine, ou le Petit Com- 

missionnaire, opera en 2 actes, et la Prise de Toulon. 
THEATRE NATIONAL, rues de la Loi et de Louvois. 

!ache necessite par des changements. • 
THEATRE PE 1.4 MONTAGNE, au Jardin de l'Egalitd,—

Relciche. 
THEATRE DES SANS-CULO.TTES, ci-devant 

reltiche. 
THEATRE Lvereint DES AMIS as LA PATRIE, ei-devant de 

In rue de Louvois. 
En attendant la 4" representation du MarMge dolga°. 
THEATRE nu VAUDEVILLE. La Plaque retournee; les 

Prisonniers franrais ei Liege, et drleguin 
Demain Nourrice ripublicaine. 
THEATRE DE LA CITE.— Vsfintrds.—Le Pre/at d'autre-

lois , et la Pile de rEtre Supreme. 
THEATRE DU LYGER DES Aim, au Jardin de l'Egalite.—

Adele de Sacp, pantomime en 3 actes A spectacle precede 
d' dpollon au Lye& des Arts, ou le 'Triomphe  des Artstttf- 
les, piece allegorique , melee de chants et de danses. 

InceSsam.letLiberte des Nigres, ou Its soul fibres en fin; 
le Filet patriotique. 

THEATRE DU PANTHEON, A l'Esirapade..,-Beldche. 
AMPHITHEATRE D'AsTLET, faubourg du Temple. — Au-

;urd., A cinq beures et demie precises, le citoyen Fran- - 	• corn ,• avec ses Neves et ses enfants, continuera ses exer-
cices d'equitation et d'emulation , tours de manege, dou-
ses sur ses chevaux avec plusicurs scenes et entr'actes 
emusants, 

II donne ses lecons d'equitation et de volute, tons les 
matins, pour l'un et rautre sem 

   
  



GIZETTE NATIONNLE ou LE MONITE1111 UNIMISEL, 
N°  266. 	Sexticli 26 PRAIBIAL , 	2e. (Samedi:14 RD; 1794 , vieux style.) 

- 	. 
CONVENTION N8TIONALE 

couvri ISIS SIILUT PUBLIC. 

Extrait des registres du comiti de saint public de la 
Convention nationale, 

Du i4• jour du mois de prairial, Dan 2. de Ia 
republique une et indivisible. . 

e Le comite de salut public effete : 	• 
a Que ('examen pour etre admis dans le genie militaire 

est ou vest indefiniment pendant l'annee actuelle ; en con. 
sequence, tons ceux qui se sont suffisamment prepares par 
les etudes preliminaires pourront s'adresser a la commis-
sion des travaux publics, alin de lui faire connaltre repo-
que i1 laquelle its croiront pouvoir se presenter a l'exami-
nateur. Celle commission soumettra les demandes au 
comite de salut public, qui autorisera l'admission a l'exa-
men, s'il le juge convenable. 0 

Autre arrdtd du 15 prairial. 
a Le comite de salut public, consideraet qu'il est indis-

.pensable de premise des mesures pour assurer la propaga-
tion des chevaux, arsine : 

a Art. I. Il sera fait, de la maniAre suivante, un 
recensement general des chevaux entiers et juments, sans 
que cette operation puisse arreter l'effet des requisitions 
relatives aux chevaux necessaires pour les differents services 
des armees. 

a II. Mans toutes les communes de la republique, et 
queue jours apres l'arrivee du Bulletin de la Convention 
nationale, tous les proprietaires de chevaux entiers et 
juments, sans en excepter les mitres de posses et entre-
preneurs de messageries, seront tenus, sous peine de con-
fiscation, d'en faire la declaration a leurs municipalites 
respectives, qui en tiendront registre. 

a III. Les Societes populaires et comites de surveillance 
sont invites a raise, avec le plus grand soin , la recherche 
des •citoyens qui ne se seraient pas conformes aux disposi-
tions des articles II et XVIII du present arrete. 

a IV. Les municipalizes nommeront, le cinquieme jour, • 
tel nombre de commissaires qu'elles croiront convenable, 
pour examiner sur-I e-ch a in p les chevaux entiers et juments 
qui existent dans chaque commune. 

0 V. Ces commissaires lourniront deux tableaux qui 
comprendront les chevaux entiers et les juments suscepti-
bles d'etre etalons et poulinieres. 

a VI. Sont reputes susceptibles d'etre etalons les chevaux 
entiers de quatre pieds dix ponces a la °halite et au-dessus, 
qui ont tine confornfation reguliere, et dans lesquels on ne 
ream rque a mune des tares reconnues hereditaires. 

a VII. Sont reputees susceptibles d'être poulinieres les 
juments qui ont ete saillies A to monte de cette amide, et 
celles qui ont plus de quatre pieds sept pouces a la chaine, 
dont la conformation est reguliere, et qui ne portent au-
curie des tares reconnues bereditaires. 

a VIII. Les municipalites feront passer sans delai aux 
agents nationaux pits les districts les tableaux qui leur se-
rout remis par leurs commissaires, et qu'elles feront prea-
lablement transcrire sur un registre qui sera depose dans 
leurs greffes. 

a IX. Les agents nationaux tires les districts choisiront 
sans perte de temps des gens de l'art en petit nombre, pour 

• faire un nouvel examen des chevaux entiers et juments de- - 
signes par les commissaires des municipalites comme pro-
pres au service des haras. 

X. Ces chevaux seront conduits dans les chefs-lieux 
de canton a deux jours differents, fixes par les agents des 
districts, atin que les tournees des hommes de l'art choisis 
pour cette operation soient mains longues et moins dispen-
dieuses. 

s XI. Les hommes de l'art charges de ce second examen 
tormeront deux tableaux des chevaux entiers et juments 
qu'ils jugeront susceptibles d'être Melons et poulinieres, 

I; XII. Its remettront ces tableaux aux agents nationaux 
pres les disticts, qui, apses les avoir fait Iranscrire sur un 
registre particutier, les adresserout sans delai our comites 
de salut public et de la guerre. • 

8! 	Tome 

a XIII. Les proprietaires, en faisant leurs declarations, 
les commissaires des mimicipalites, en examinant les che-
vaux entiers et-juments declares, les hommes de Part 
choisis par les agentsnationaux Ares les districts pour faire 
un second examen des chevaux entiers et juments, tires-
seront des tableaux conformes au modele annexe au pre-
sent arrete. 

a XIV. L'indemnite due aux hommes de Part nommes 
par les agents nationaux tires les districts pour retuplir les 
fonctions qui viennent d'etre detaillees sera fixee par les di-
reetoires et acquittee sur fetus maneats par les receveurs de 
districts. 

a Ces mandats seront recus comme comptant It la tress?. 
rerie nationale. 

a XV. Les chevaux entiers et les juments qui seront regar-
des par les hommes de l'art comme susceptibles d'être 
etalons et poulinieres ne pourront etre requis pour le ser-
vice des armees. 

• XVI. S'ils font pantie des contingent% exiges par les 
deerets pour les differents services des armees, les munici-
palites fourniront d'autres chevatix en remplacement. 

a XVII. Lorsque les chevaux milers et les juments ju-
ges propres au service des hares passeront en d'autres 
mains, le vendeur et l'acheteur seront tenus, sous peine 
de confiscation, d'en faire la declaration a leurs munici-
palites respectives, qui en tiendront registre. 

a XVIII. Au moment obi se fera la declaration des cite-
vaux .entiers et juments, les proprietaires des chevaux 
hongres, poulains et pottliches, seront tenon, sous les memes 
pines, d'en dresser le tableau, conformeinent au modele , 
et de le rept &enter A leurs municipalites respectives, qui 
en tiendront egalement registre. 

a XIX. Les agents nationeex et les municipalites qui 
mettraient de la lenteer dans ('execution du present arrete 
seraient frappees des ;wines prononcees par le decret du 
14 frimaire contre la negligence des fonctionnaires publics. 

a XX. L'insertion du present arrete dons le Bulletin de 
la Convention nationale tiendra lieu de publication. a 

Arreti du 9 prairial, l'an 2 de In republique. 
a Le comite de saint public , informe que loi du 28 sep-

tembre 1793 (vieux style), qui ordonne le versement de 
tons les depots a la tresorerie, n'est pas encore executee 
regard de celui connu sous to nom de Caisse des Ievalides 
de Ia Marine; considerant que Ia propriete des marins In-
valides ne pout leur etre niieux assuree que lorsqu'elle 
sera mise sous la sauvegarde de la nation franeaise, et que 
Pinter& meme de ces defenseurs de Ia patrie reclatne l'exe-
cution de la loi, areete ce qui suit: 

1° Conformement it la loi du 23 septembre 1798 
(vieux style), le citoyen Nouelle versera sans deist A la 
tresorerie tolls les deniers et valeurs dont it est depositaire 
sous le titre de caissier des Invalides de la Marineou Is tout 
autre titre. 

a 2. Les fonds qui seront verses Ala tresorerie nationale, 
en execution de Particle precedent, seront deposes dans la 
caisse A trois clefs, et ne pourront etre employes, sous au-
cu n pretexte, a d'a utre objet qu'a acquitter les sotnmes dues 
aux Invalides de la marine. 

a 3° Le citoyen Nonette rendra le compte de" sa gestion, 
conformement a la loi du 30 germinal. Ce compte; tents 
avoir etc verifie, sera imprime et envoys dans les ports de 
mer et aux syndics des classes. 

• 4° Les -coin missions des secours et de marine sont 
chargees de faire incessamment au comite un rapport sur 
la Caisse dice des Invalides de la marine, et de lui presens 
ter les moyeus d'amelioration. En attendant, la commission 
de la marine coutinuera d'ordonnancer les objets d'admi-
nistration relatifs a la Caisse des Invalides de la Marine, 
comtne pane passe. 's 

sirrete du 29 florid , an 2 de la republique. 
a Le comite de salut public arrete que les administrateurs 

et comptables , mentionnes dans Particle VIII de Ia loi du 
30 germinal, ne pourront, sous aucun pretexte d'emplois.  
ou fonctions publiques, se dispenser ni differer de rendre 
compte de leur gallon. a 
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Autry arrete dudit four, 29 

Le comite de salut public , considerant que, d'apris 
Particle XXIX de la lot du '7 pluviose, it ne dolt Etre exigd 
des notaires publics conserves aucun cautionnement, ar-
rete que les fonds de cautionnement deposes par les notai-
res publics qui sons conserves tear seront rendus par les 
receveurs des caisses dans lesqueltes its out ere verses, 
apses qu'ils auront fah les justifications prescriles pour les 
depots et consignations, 

Autre arrete du 15 prairial, 	- 
a Le comite de salutpublic , considerant que dans toes 

k's corps de cavalerie legdre, et inane dans les dep6b, ii 
existe un nombre plus ou mins grand de chevaux 
iMporte de retablir promptement, arrete : 

a Art. Ps. Les prairies des departments dont le tableau 
estannexe an present arse* sent raises en requisition pour 
recevcdr les chevaux de la republique envoyes en retablis,-
sement. 

alt. Chaque agent national de district, le lendemaifi 
au plus Lard de Ia reception du present arse*, invitera la 
Soeiete populaire du chef-lieu de district A lull designer un 
Certain nombre de bons citoyens qui puissent sur-le-champ 
se repandre dans les communes tussles et examiner quel-
les sont les prairies sur lesquelles it est plus avantageux de 
faire porter la requisition*  

a Ill. Vapres leur rapport, qui dolt etre fait dans le 
plus beet delai , et en prenant en consideration les besoins 
des diverses localites pour ('Education et la nourriture des 
bestiaux , les agents nationaux tormeront le tableau des 
pacages on les ebevattx de la republique pourront etre en-
voyes au vest. 

a IV. Its adresseront sur-le-champ le tableau des prai-
ries qu'ils auront choisies aux municipalites de leurs ar-
rondissements respectifs, qui elles-memes avertiront leS 
proprieraires ou les fermiers dont les pacages sloivent ser-
sir au retablissement des chevaux. 

a V. L'indemnite qui lepr sera due sera fixee par les 
administrations, et payee sfir leurs mandats par les rece-
veurs de district. 

a VI. Ces mandats ne pourrent Etre acquittes s'ils ne 
Sont revdtus du visa d'un commissaire des guerres et d'un 
des surveillants temporaires des troupes a cheval nommes 
par le comite de salut public. 

a Its serous envoy& par les receveurs a la tresorerie na. 
donate, qui /eat en.fera passer le montant, ou les recevra 
pour complant. 

a VII. Les agents hationaux pros les districts feront 
passer aux surveillants temporaires des troupes 4 cheval, 
dans les lieu* &sloes par le tableau annonee dans Parti-
cle I's, Peat des prairies qu'ils auront preferees pour la 
requisition. 

a VIII. IN auront spin d'indiquer dans cet etat leur 
etendue et les communes on elks sont situdes, afin que les 
surveillant* temporaires determine»t 4e nombre et la route 
des -chevaux qui seront envoyes au vest dans cbaque !cocaine: 

a IX. Les agents nationaux qui n'auront pas envoye ces 
Oats et ces renseignements, dix jours au plus lard apres 
avoir reels to present arrete, seront soumis aux peinespro. 
Stoncees par* demi du S4 frimaire costive* negligence 
des fonctionttaires publics. 

a X. L'insertion du present mete dans le Bulletin de la 
Convention nationale tiendra lieu de publication. a 
Moms ties departements (tie tes chevaux des difirentes ar-
. taus seront mis au pert, avec indication du lieu -04 

doivent d'abord se rendre les surveillants temporaires 
pour y recevoir la correspondence des chess de corps, 
commandants de troupes delachdes, inspecteurs des 
depots gineranx ou particuliers, et des agents natio-
naux pris les districts, retativement a (enmities che-
vaux dans les pacages. 
a Pour Parmee du Nord, les departements des pacages 

sont la Somme, l'Aisne et le Pas-de-Calais; le lieu du 
premier sejour pour les surveillants temporaires est Pe• 
mune. 

a Pour eel* des Ardennes, les departements desArden-
nes et de la Marne ; le lieu de sejour est Rlietel. 

s Pour eel* de la Moselle, cent( de la Meuse, de la 
Ateurthe et de la Moselle; le lieu de sejour est Metz. 

a Pour celle du Rhin, ceux du Bas-Rhin, du Haut-
Rhin et des Vosges; le lieu de sejour est Colmar. 

a Pour cedes des Alpes et d'Italie; ceux du Mont-
Blanc, do Plsere, des Ilautes-Alpes, des Basses•Aapes, 
des Alpes-Maritimes, de la Drome et des Bouches-du-
Bline ; le lieu de sejour est Valence. 

a Pour celle des Pyrenees-Orientales, le departement de 
l'Aude , tes districts de Pezettas et de Beziers, et les &par-
tementssle la Haute•Garonne et l'Ariege; le lieu de sejour 
est Carcassonne. 

a Pour celle des Pyrenees-Occidentales, crux des Mu-
tes-Pyrenees et des Basses-Pyrenees;, le lieu de sejour est 
Pau. 

a Pour eelle des Caltes de l'Ouest , e,elui de la Charente-
Inferieure ; le lieu de sejour est La Rochelle. 

a Pour celle des C6tes de Brest, ceux de Ia Loire-Infe-
rieure, du Morbihan et du Finistere ; le lieu de sejour est 
Pontivy. 

a Pour eelle des COtes de Cherbourg, ceux de la Manche 
et du Calvados; le lieu de sejour est Bayeux. 

a Pour les cinq grands depots etablis it Versailles, Com-
piegne, Chantilly, Rambouillet et Fontainebleau, ceux (le 
Seine-et-Marne, de !'Oise, de Seine et-Oise; le lieu de 
sejour est Paris, au comae de la guerre de Ia Convention 
nationale. 

fl utre arrete du meme jour. 

a Le comite de salut public, considerant qu'il est essen-; 
tiel (le faire reconnaitre sur-le-champ, dans les troupes h 
cheval et les divers depOts, les chevaux qui ont besoin 
d'etre retablis ou de prendre le vert, arrete : 

a Art. I's. Les conseils d'administration, les comman-
dants des troupes detachees et des depots appartenant aux 
regiments, ainsi que les inspecteurs des depots getteraux 
ou particuliers, sont tenus, sous peine d'etre destitues el 
trattes Comore suspects, de reconnaitre, dans les chutjours 
qui suivront la reception du present arrete, les chevaux 
susceptibles d'etre mis au vert. 

a II. Ne sont reputes susceptibles d'être mis au vert que 
les chevaux'au•dessous de.l'Age de huit ans , on ceux qui, 
plus Ages, se trouveront d'une complexion asses delicate 
pour que ce regime soit presume necessaire a leur reta-
blissement. 

a III. Its en formeront des etats qu'ils adresseront le 
sixieme jour au plus tard aux surveillants temporaires des 
troupes it cheval nommes par le comite (le 'alut public, 
dans les lieux 4 eux designes par le tableau annexe au pre-
sent arrete. 

a IV. Ces etats, certifies veritables par les chefs (le corps 
commandant de troupes ditachees et de depots apparte-
nant aux regiments, et par les inspecteurs des depOts gene-
raux et particuliers, feront mention de Page des chetaux, 
de leur signaleutent , et des corps, compagnies ou depots 
auxquels its appartiennent. 

a V. Les conseils d'administration et commandants de 
troupes detachees observeront, au moment oft its dresse-
font Mat des chevaux a meltre au vert, de n'epter aux 
escadrons de campagne aucun des chevaux qui, quoique 
maigres par leur nature, n'en sort pas moins en etat de 
faire le service. 

a VI. Les quartiers-maltres des regiments, les alders 
charges du detail des troupes detachees, et autres prepo-
Os au detail des depots generous ou particuliers, auront 
soin d'etablir sur Ie registre du mouventent le jour du de-
part et *Hombre ties chevaux qui seront envoy& au vest. 

a L'etat en sera adresse le plus let possible aux commis-
sakes des guerres. 

a VII. En attendant que les surveillants temporaires in-
diquent les pacages on les chevaux doivent Ewe mis au 
vert, les conseils d'administration, les comntandatus de 
troupesdetacheeset des depots appurtenant aux regiments , 
les inspecteurs des depots generaux et particuliers choi-
siront pour cinq chevaux un cavalier destine a les conduire 
dans les pacages eta rester pris pour les soigner pen-
dant leas trai►ement, 

a VIIL its choisiront de preference ceux qui, auront 
deja die employes C ce genre de service, et leur attache-
rout , suivant le no►pbre des chevaux al mpttre au vert, un 
ou pfusieurs alders et sous-olliciers sages et iraelligents. 

4 IX. Les hommes qui se trouveront &mottles et les 
equipages des chevaux que l'ob aura fait partir pour les 
herbages scruttt envoyes.dans un deli& special, indique par 
Sc general en chef, lorsque les depots particuliers des 
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eorps ne seront.pas b pollee des armdes oil ceux-ci sent 
employes. 

• X. Parmi les cavaliers demontes on choisira les plus 
instructs pour les retenir dans les escadrons de canting-tie, 
tandis eu on enverra dans les depots cox qui out besoin 
d'instruction. 

a XI. II sera pris les precautions les plus severes pour 
(eon ne conduise dans les pacages de retablissernebt m-
utt choral atteint on meme soupconue de morve ou autre 
maladie contagieuse qui etendrait ses ravages dans les 
camp,ignes. 

a XII. Les representants du peupleprbs les armees sue-
reilleront dans leurs arrondissements respectifs l'execution 
du present arrete. Its auront soin de le faire connaitre aux 
chefs de corps et commandants de troupes detachees, ainsi 
qu'aux chefs de tous les depots qui appartiennent aux re-
giments. 

• XIII. La commission de ('organisation et du mouve. 
meet des amides est chargee de le transmeltre aux inspec-
teurs et aux chefs des depots generous et particuliers, et 
de cons qui soot etablis dans les chefs-lieux de division ou 
de rasseinblemen t. 

a XIV. L'insertion du present artete dans le Bulletin 
de la Convention nationale tiendra lieu de publication. a 
Tableau indicalif des vines ou doivent d'abord se rendre 

les surveillants temporaires des troupes ticheral, nom* 
mds par le domite de saint public pour chacune des ar-
mies. 
a Pour Parmee du Nord, a Peronne ; — des Ardennes, 

Ithetel ; — de la Moselle, a Metz ; — du Rh in , a Colmar; 
— des Alpes et d'Italie, a Valence; — des Pyrenes-Orien-
tales, a Carcassonne; — des Pyrenees-Occidentales , 
Pau; — des COtes de l'Ouest, a La Rochelle ; — des Cates 
densest, a Pontivy; — des Cates de Cherbourg, a Bayeux; 
—Pour les cinq grands depots etablis A Versailles, Com-
piegne, Chantilly, Rambouil let et Fontainebleau, a Paris, 
au comite de la guerre de la Convention nationale. 

zlutre arrete du mime jour. 
a Le comite de saint public, considerant gull est essen-

tial de reconnoitre et de conserver pour lee haras les die-
vans entiers et les juments susceptibles d'être etalons et 
poulinieres, arrete : 

Art. 	Les chefs de corps et commandants de trow. 
pes detachees feront dresser sans retard le tableau des 
chevaux entiers et juments qui peuvent exister dans les 
regiments de cavalerie et de cavalerie legere. 

a II. Les commandants des depots qui appartiennent 
aux regiments, les inspecteurs et chefs de depots generaux 
ou particuliers, et de ceux qui,  sent etablis dans les chefs-
liens de division ou de rassemblement, feront sur-le-champ 
le releve des chevaux entiers et juments qui se trouvent 
dans tous les depots. 

a Ill. II est expressdment defendu de faire cooper les 
chevaux entiers qui sont actuellement dans les depots, ou 
qui pourront y arriver par la suite, j usqu'a ce que les sur-
veillants temporaires des troupes 'a cheval, tummies par lc 
comite de salut public, aient reconnu quels soot ceux qui,  
sont propres au service des bares. 

a IV. Les commandants des depots qui appartiennent 
aux regiments, les inspecteurs des depths generaux ou par-
ticuliers, et de ceux Mahn§ dans les chetSdieux de division 
ou de rassemblement , observeront , a moins qu'il n'y ait. 
defaut absolu d'aulres chevaux, de Ile pas envoyer des 
juments aux escadrons avant que les surveillants temporal-
res aient verifie quelles soot cellos dont on petit faire des 
pouiinieres. 

V. Les inspecteurs et chefs 'de depths seront tenus de 
*fake la recherche, avec le plus grand soin et de former su r. 
le-champ le tableau de tous les chevaux incapables d'etre 
employes dans ocean des differents services des armdes, 
pour que la Convention nationale puisse les rendre le plus 
tot possible a l'agriculture. 

a VI. Les inspecteurs et chefs de deli& de tout genre, 
destines aux troupes a cheval, sit.ssitreront s'il s'y trouve 
des juments qui aient ate saillies a la monte de cette an-
nee; clans ce cas, its en f,ront dresser l'etat. 

a VII. Les juments qui serontreconnues avoir Ate saillies 
a la monte de cette annee ne pourront SOUS eucun pre-
tate, etre envoyees aux escadrons. 

a VIII. Let chefs des charrois et de tons les transports 
militaires Wont egaleMent dresser l'etat de toes les che-
vans entiers et juments qui existent dans leurs parties res. 
pectiees. 

a IX. Les ofliciers generaux,. les officiers d'infanterie 
auxquels lea decrets donnent le droit de conserver des che-
vans, les ofliciers d'artillerie et du genie, les commissaires 
,des guerres of tous employes dans les dIfferents services des 
armees", qui sont proprietaires de chevaux entiers et ju-
ments, seront tenus d'en adresser retat au chef de Pelee. 
ma,o r de l'armee a laquelle ils soot attaches. 

• X. Le chef de l'etat-major de cheque armee enverra 
sans perte de temps aux comites de saint public et de la 
guerre, et aux surveillants temporaires des troupes a elm-
vat, -charges ale la mettle armee, les declarations qu'il aura 
revues en vertu de Particle precedent et les chats que lei 
auront fait parvenir les chefs de corps et commandants de 
troupes detachees. 

a XI. Les inspecteurs et chefs de depots enverront de 
theme les chats qu'ils soot tenus de dresser aux comites de 
salut public et de la guerre, et aux surveillants tempo-
rakes des troupes a cheval. Les chefs, Ales charrois et de 
tons les transports militaires feront parvenir les memos 
Oats aux comites de salut public et de la guerre. 

a XII. Toes les chefs, inspecteurs, commandants et em-
ployes (mine se conffirmeralent pas aux dispositions du 
present arrete, seraient destitues et traites comme suspects. 

a XIII. Les representants du peuple pros les armdes en 
surveilierout Pesecetiorr dans leers arrondissements res-
pectifs; its auront soin de le faire connaitre aux chefs de 
corps et commandants de troupes detachees, ainsi qu'aux 
chefs de tous les depots qui appartiennent aux regiments. 

a XIV. La commission du mouvernent et de !'organisa-
tion des armdes e't chargee de le transmettre aux inspec-
tours et chefs des depots generaux ou particuliers et de ceux 
qui sent etablis dans les chefs-liens de division on do ras-
semblement. 

a La commission des transports le fera parvenir aux 
chefs des charrois et transports militaires. 

e XV. L'insertion du present arrete dans le Bulletin de 
la Convention nationale tiendra lieu de publication. 

e Signe an regisire B. BARER% CARROT, OIL. 
LAUD-VARENNES, COLLOT.D'HERSOIS, LIEDET, 
C.-A. Pass s, ROBE.SP/ERRE, GM/1110N. a 

TRAVAUX PUBLICS. 
olgence gendrale, quatriinis 

AVIS AU rustic. 
Pour se conformer A un arrete du comite de salut public 

en date du 43 prairial, dont Pobjet est de faeljiter 
ses communications avec les differences administra-

tions, et de prevenir en memo temps les obstacles qu'ap-
porteraient aux aftaires ces menses communications si elles 
n'etalent determineee A des heures convenes, la eaninds-
sion des travaux publics avertit ses concitoy ens qu'ils seront 
recur tous les jours, excepte les decadis, depuis midi jus-
qu'a deux heures. Elle leer observe qu'il est A pivpos gee 
chactin, apres avoir examine de quelle nature est Partake 
pour laquelle ii desire communiquer verbalement avec la 
commission, s'adresse dans les bureaux au chef de la divi-
sion a laquelle correspond son affaire. 

Ces divisions soot au nombre de trois. 
Celle dice premiere division comprend les communica. 

tionepar terre et perm!, les pmis,la navigation intetieure 
et tout ce qui pent avoir rapport A Made fiatieinale des 
travaux publics. 

Celle dire seconde division comprend Ies monuments, 
les bailments civils, nrititaires et de la marine. 

Celle dice troisieme division comprend tout ce qui bent 
aux fortifications. 

Quant aux affairesgentvales qui, sans avoir particullere-. 
meat trait avec rune des trois susdites divisions, appar-
tiendraient cependant a Padministration des travaux pu-
blics, comme soot Ies renseignements a donner ou a rece-
voir, les projets, demandespartieufieres, etc., lea citoyens 
doivent, dans ces cas, s'adresser au cherde l'agence gene-
rale, auquel est attribue ce genre de travail. 

Gliaquechef de division recevra ses concitoyens diuis 
tine salle fibre ei destinee a cot usage; it leer donnera les 
reposes et renseignements quiseront en son pouvoir, one 

   
  



112 
oute exactitude et telerite, avec l'amdnite et les formes 

fraternelles qui conviennent au gouvernement republicain. 
Les commissaires et l'adjeint recevront pareillement 

leurs concito7ens aux mernes heures. 
Le-public est averti 	ne peut etre admix a cornmu- 

niquer pour aucune affaire, avee d'autres employes des 
bureaux, que par l'entremise des chefs de division. 

La commission, RONDE&ET, LECAMUS. ' 

Decret reledu ear la proposition de Merlin ( de Douai), 
dans (a séance da 18. 

La-  Convention nationale, Spies avoir entendu le rap-
port de son comite de legislation sur les inconveuients qui 
resultent des deplaccments multiplies et frequents des mi-
litaires assign& pour deposer comme temoins devaut les 
tribunaux, decrete : 

Art. loi. Les nsilitairei et les citoyens attaches aux 
armees ou employes-a leur 'suite, dont le temoignage sera 
requis dans les affaires criminelles ou de police correction-
nelle qui- s'instruiront soli devant un tribunal militaire de 
letir arrondissement, soil devant un tribunal ordinaire sie- 
geant dans la place oe its seraient en garnison, seront en-
tendus et donneront leurs declarations de la meme nianiere 
que les autres personnes citees en justice pour deposer. 

e II. LorsqUe le temoignage de militaires ou de citoyens 
attaches aux armees, on employes a leur suite, sera re-
quis Alain des affaires eriminelles ou de police cortection-
nelle portees soil devant un autre tribunal militaire que 
celui de leur arrondissement, soil devantun autre tribunal 
ordinaire que celui do lens garnison, i1 sera procede ainsi 
gull suit. 

4 III. L'officier de police civile ou militaire, le direc-
teur du jury, l'accusateur public ou militaire, qui jugera 
necessaire de faire entendre des temoins de la qualite 
enoncee en Particle precedent, redigera et communiquera 
au prevent' on accuse la serie des questions auxquelles it 
croira qu'il dolt repondre • it tiendra note des observations 
du prevenu cm accuse; les lei fera signer, ou fera mention 
de la cause pour laquelle it n'aura pas signe, et adi essera 
le tout a l'accusateur militaire de Parmee oe its seront em: 
ployes, ou, s'il rignere, a la commission de l'organisation 
el dti mouvement des armees de terre, qui en fera l'envoi, 
dans les trots jours, 4 !'accusateur militaire dont it vient 
d'etre pale. . 

a IV. La mem forme sera observee a regard des te-
moins de la qualite enoncee en !'article II, que le prevent' 
ou accuse voudrait faire entendre pour sa justifitation; sauf 
qu'en ce caste prevenu ou accuse pourra rediger 
sa serie de questions. 

a V, L'accusateur militaire a qui auront ele adressees les 
questions et observations mentionnees dans les deux an'. 
ticlei precedents testers de suite passer a Pofficier de police 
de serete militaire le plus a portee des temoins a entendre, 
et it veillera a ce 'que cet Older recoive, sans Mai et par 
eat, leurs declarations Sue chacune des questions qui lui 
auront ete transmises, et a ce qu'il les Passe parvenir, sans 

-le moindre retard, a l'ollicier de police, directeur du jury 
ou accusateur public ou militaire qui aura envoye les 
questions ou observations ei-deSSus. 
- a VI. Immediatement eines avoir melt ces declarations, 
l'officier de police, directeur du jury ou accusateur public 
ou militaire, les communiquera au prevenu ou accuse. 

a VIII. II tiendra note des observations que le prevenu ou 
accwe fera sur ees declarations, et les u i fere si pier, ou fera 
mention de la collie pour laquelle it ne les aura point signees. 

a VIII. Le prevenu ott accuse penis, en consequence de 
ces observationS, requerit Pofficier de police, directeur du 
jury ou accusateur public ou militaire, de faire interroger 
One seconde fois les temoins qui outwit donne eesaleclara-
tions. 

L'officier de pollee, directeur' du jury out aceusateur 
public ou militaire, !mutts egalement d'office les faire im 
ter roger une seconde foil. 

a Dans Pun et l'eutre tas les regles prescrites par les ar 
ticks III, IV et V pour la premiere audition seront obsev. 
vees pour Is seconde. 

Pour !'execution deft articles Precedents, les tri-
!musk criminets soot autorises, nonobstaut les articles 
XXI et XXII du titre VI de la seconde partie de la lot Cu 
le -septentbre 4,7151 a prononter tolls les delis neees. 

saires, Solt sur la demande des accuses, soit sur les requi-
sitions des accusateurs publics. 

a X. Les declarations donnees par ecrit, de la manihe 
qui vient d'elre determines, serout considertes comme 
depositions orates- 

.: Par les alders de police, 
a Par les tribunaux de police eorrectionnelle, 
a Par les directeurs du jury, 
e Par les jures d'aecttsation. 
a XI. Dans les affaires portees devant les jures de juge. 

ment , ces declarations et les observations faites par Pee-
cuse, en consequence des articles III et VI, seront lues pu-
bliquement lora du debat. • 

a XII. Apres le debat et la position des questions aux-
q uelles II dohnera lieu, le president demandera aux jures 
de jugement 	sent en etat de prononcer sans entendre 
oralement les temoins, soil militaires, soil attaches aux 
armees nu employes a leur suite, dont les declarations au-
rout ete lues. 

XIII. Les•jures se retireront dans leur chambre, et 
deciderent d'abord cette derniere question a la pluralite 
absolue des voix. 

XIV. S'ils la decident pour Paffirmative, its passeront 
de suite a ('examen des questions du fond, idles qu'elles 
auront ete posses par le president. 

a XV. S'ils la deeident pour la negative, its rentreront 
sur.le.chatnp dans l'auditoire, et annonceront, dans to 
forme ordinaire, le resultat de leur deliberation. 

a XVI. Dans ce cas, s'il s'agit d'un delis contre.atto. 
tionnaire, le tribunal ordonnera que les lemon's, soil mi. 
litaires, soil attaches aux armees ou employes a leur suite, 
seront assignes a comparaitre en personne, et que le (last 
sera entierement recommence devant les memes jures, et 
a jour fixe. 

a II ne pourra neanmoins faire titer les generaux en 
chef ou de division qu'apres y avoir ete autorise par le co-
mite de saint public. 

a XVII. S'il s'agit d'un delit ordinaire, le tribunal de-
clarers qu'il est sursis prononcer sur l'acte d'accusation 
jusqu'a ce que les temoins Coot ('audition orate aura ete 
jugee necessaire cessent d'être employes activement a Par-

oulusqu'a ce que le cornite de sal ut publicait declare 
gulls peuvent etre assignes a comparaitre en personne. 

a XVIII: Les dispositions ci-dessus seront observees, 
mense dans Ies proces commences avant la publication de 
la presente loi. 

XIX. La presente loi ne sera adressee qu'aux tribu-
naux: son insertion au Bulletin tiendra lieu de publica-
tion, s 

SUITE A LA SEANCE DU 	PRAIRIAL. 
Presidence de Maximilien Robespierre. 

Wilt, au nom de la commission des deOches 
Bravant le &lire orgueillettx des hommes sans con-
science et les poignards d' une peuplade ennemie du 
droit des gens, vous avez rappele au monde le sen-
timent d'un Etre puissant et piste, soutien des ver-. 
tus et des peoples, tourment des crimes et des rois; 
vous avez pits a temoin la terre et les cieux , les 
hommes et la Divinite, de !'amour des Francais pour 
la liberte et la vertu-, de leur haine implacable pout 
la tyrannie et le crime; vous avez atnsi offert ad 
principe eternel de la vie; de la sagesse et du bon-
heur, le seul hommage digne de cet etre supremei 
le seul culte qu'il convent a des hommes libres de Iui 
offrir. 	 • 

II vous reste a graver profondement dans tousles 
ccetlrs ce caracterc national de raison, de moralit6, 
de civisme, qui dolt distinguer le plus eclairs, le plus 
probe et le plus heureux des peoples. 

II vous reste a effacer du sein d'une portion in-
teressante de l'espece humaine les dernieres traces 
de l'erreur, de la fa iblesse et de Finsoucianceierviles. 

11 vous reste a imprimer dans l'Ame de la genera-
tion naissante et des On6rations futures ces traits 
de sagesse, de vertu et de liberte, dont le burin inef-
facable de la nature, de tdducation et de ?habitude 
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dolt marquer a jamais les citoyens de notre republi-
que impe'rissable. 

Par des lois sages vous soutiendrez le republica-
nisme qui :mime les citoyens ; par la purete des 
mceurs publiques vous appellerez les citoyennes 

• l'amour de Ia patrie; par l'education veils formerez 
des enfants qui sauront etre fibres; enfin , par tons 
les moyens combines d'instruction, vous associerez 
tons les individus a l'interet commun et an bonheur 
public. 

Le departement regenere de la Vendee, le district 
de Beaugency.(Loiret), le comite de surveillance de 
Cosne-sur-Loire (Nievre), la societe populaire d'In• 
dre-Libre , et celles d'Apt ( Vaucluse) , Castelnau 
(Gers), Grateloup (Lot-et-Garonne), Saintes (Cha-
rente - Inferieure), vous temoignent lent joie sur le 
decret par lequet vous avez proclame les sentiments 
du peuple francais qui reconnait l'Etre supreme et 
l'immortalite de l'ame; its vous expriment l'horreur 
dont ils ont etc penetres contre vos assassins, et to 
haine eternelle qu'ils vouent aux feroces insulaires, 
auteurs de taut de crimes; its adressent leurs felici-
tations au brave Gelfroy dont le nom est dans pres-
que toutes les adresses, et les sentiments dans tons 
les cceurs. 

Enfin its vous remercient d'avoir fait votre devoir, 
en terrassant avec courage toutes les factions et en 
n'epargnant aucun des factieux. 

La Societe populaire de La Force. (Dordogne) 
joint a ses felicitations ses vives instances pour que 
finstruction pour ('education nationale rende tous 
les enfants des Francais capables de connaitre; d'ai-
mer et de detendre: la liberte , l'egalite et tous les 
droits de l'homme et du citoyen, en leur apprenant 
i en remplir les devoirs prives et publics. 

Les citoyennes patriotes de la commune de Tours 
(Indre-et Loire) vous ecrivent qu'elles out applaudi 
avec enthousiasme a vos travaux, surtout quand 
vous avez mis a l'ordre du jour les mceurs et les 
vertus; dies en feront sneer le lait a leurs enfants; 
elles devoueront !curs. fits a la patrie, dont l'amour 
dirigera chez elles l'amour maternel.' 

• Jeter des fleurs sur la tombe des heros morts 
pour la liberte; consoler ou soulager leurs families; 
preparer des habits. de la charpie et des secours pour 
nos braves delenseurs ; leer faire oublier par nos 

• soins les maux qu'ils ont soufferts; panserou visiter 
leurs blessures honorables, adoucir tears soulfrances 
par le resit des succes journaliers des armes de Ia 
republique, tel est, disent ces citoyennes, l'objet de 
nos plus douses occuiations. • 

Elles ajoutent : • En nous y livrant , nous avons 
etc penetrees d'un sentiment delicieux ; nous avons 
vu nos soldats , attend ris au recit des victoires de 
leers freres, ne sentir l'impatience de guerir que par 
le desir de revoler au combat... 

• Continues, legislateurs, vous disent-elles, con-
tinues vos glorieux travails; vous a tteindrez voire 
but; vous opererez le bonheur du peuple; vous I'd-
tablirez, malgre la rage de vos ennemis et des no-' 
tress  qui n'opposent aux vertus et a l'energie repu-
blicame que des crimes , des poisons ou des poi-
gnards. 

• • En apprenant qu'ils out etc diriges contre deux 
de nos plus fideles representanis, nous avons partage 
l'indignation de thus nos freres. 

• Nous aurions voulu saisir et arreter le meur-
trier... 

• Nous voila rassurees : le glaive de la loi va 
frapper sa tete; ma is si, par impossible, les republi-
caMs ne suffisaient pas, les republicaines voltraient 
au-devant de vous pour entourer les representants 
du peuple et les mettre a l'abri du fen des assassins!. 

Tels sont les sentiments des citoyennes 	coin- 

moue a qui ;arra ne pardonna point d'avoir re-
pousse avec indignation ses propositions de federa-
lisine; que Rossignol regrettait , disait-iI, de nc pas 
voir situee dans la Vendee pour y mettre le feu; que 
alomoro ne cessait de caloinnier, et dont les succes-
seurs d'Ilebert ont denonce les patriotes eri tipar-
gnant les aristocrates connus, pour se reserver an 
pretes lode taxer la Commune en ma sse ,d' aristoc ra tie. 

Vous calomniez to peuple, vous qui pretendez 
I'accuser en masse. Voyez dans le lieu meme qui 
fut contre-revolutionne par' des agents de Petra nger, 
par des fonctionitairesperfides, par des Ames yena les, 
voyez dans Commune-Affranchie to peuple se livrer a 
la joie en reintegratit ceux de ses fonctionnaires que 
les representants out juge lui etre restes fideles. 
Voyez-le couronner de fleurs l'image de Chattier 
et les buster des autres martyrs que le royalismc avait 
egorges. Voila le tableau consolant que nous offre 
a Commune-Affranchie la fate dont le conseil-gene-
ral de cette commune adresse le proses-verbal. 

Des dons en nutneraire, en nature et en finance 
sont offerts a la patrie par les Societes de Dampierre-
la-Source (Seine-Inferieure) et Grisolles (Haute-Ga-
ronne), et par leS citoyens Desfaures, de Foix_(Ar-
riege), Julian, d'Anduze (Gard), Daubons et Laauffe, 
de Nogaro(Gers). 

La municipalite d'Apt (Vaucluse) et le district de • 
Chateaubriant ( Loire-Itiferieure ) vous annoticent 
l'envoi de leur argenterie. Les cloches de ce district 
sont rendues a la fooderie; les forges de Moisdon et 
d'Indret vont veus Bonner quatre-Vingt piecei de ca-
non par mois, et l'extraction du salpetre continue a 
tournir des moyens pour les alimenter. 

Les enclieres out plus que double les biers yen-
dos dans les district-4 de Cambial (Nord), et Lisieux 
(Calvados). La vente s'en fait avec succes dans, le 
departement des Dent-Sevres, trop longtemps en-
sanglante par 10. brigands de I'Ouest. Les Socides 
de Chalais) Charente) et d'Ilagetman (Landes) irons 
annoncent le depart des cavaliers jacobinS qu'elles 
out miles et equipes. 

Les officiers de smite et les employes des hopitaux 
militaires de Besancon vous adressent 1,656 liv., 
produit de trois jours de lents traitetnents. its out 
depose a lour Societe le produit d'une quatrieme 
journee pour les veuves et orphelins des defenseurs 
de la patrie; c'est par Ce don qu'ils ont terming une 
fete ovique hit a de plante, I'arbre de la liberte. Le 
sentiment energiqUe de la liberte a anime la fete 
guerriere qui a ett lieu pour la formation de la 
6te demi-brigade a Caen. Vous en entendrez les de-: 
tails avec linter& qu'inspire tout ce •qui vous re-
trace les vertus de nos freres (Fames. 

L'idee de la destruction de notre etre cesse d'ins;-
pirer l'eflroi quand on est penetre de cette verite 
consolante, que l'homme nemeurt point tout entier. 

L'agerit national du district de Cahors (Lot).  vous 
informe que le citoyen Louis Croiset a termite sa 
vide ter= de ce moms, a l'age de cent dix-sept ans. 
Cet homme, qui naquit sous la tyrannie, qui avait 
vecu aupres de la corruption des cones, qui , avec 
plosieurs generations Sneeessives, porta les fer§ du 
despotisme, avail recu de la nature tine tune repu-

-blicaine. C'est Iui qui Veritablement, en voyant lure 
le jour de la liberte, a pu dire : • Nature, je to remer-
cie de m'avoir conserve la vie pour me laisser voir 
ce beau jour.-• 

Gardant jusqu'au dernier moment son esprit et 
son cceur, if It'a cesse de parler de la patrie qu'il re-
grettait de ne pouvoir defendre. 

II a demande a descendre au tombeau, pare des 
couleurs natioria les. C'est ainsi qU'il s'est endormi 
dans le sein de la Divinite qu'il adorait aussi since- 
rement 	avait ddteste les tyrans et les pthres. 

90 • 
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La nature, en rappelant successivement les hom-

mes aux elements dont elle les avait revetus, nest 
point distraite des soins de la conservation de l'es-
pece humaine et de Ia marche aCceleree qu'elle a 
prise pour ramener l'abondence au milieu du pen-
ple•franeais. La Societe de Saumur (Mayenne-et-
Loire) vous a adresse, le 9 prairial, un essai de pain 
forme avec le ble appele orge earl*, qu'un citoyen 
a eminence a recueillir. 

— Merlin (de Thionville) fait lecture d'une lettre 
qui Ini a did adressee par le citoyen Barris. 

• Citoyen representant, je t'ecris au nom des fre-
res et des SEWS de Joseph Barris, capitaine d'artil-
terie volante, mart a Laval, en combettant a tes co-
tes les ennernis de la republique. On nous annonce 
qu'il nous est dft une soinme de 767 liv.,sur la trti-
Sorerie nationale pour reste d'appointements et de 
gratification this u eel infortune militaire, et on 
nous deniande une procuration pour les faire re,  
tirer. 

• Citayen representant, nous ne voulons rien de 
la pa trie ; nous lot avons fait avec courage le sacri-; 
Bee des regrets douloureux du sang et de l'amitie; 
Aim Ins °limns encore actin de nos vies et de nos 
fortunes; juge done si nous voudrions tendre .la 
Amin pour recevoir un argent qui pout etre employe 
utilement A la defense de la liberte! Pious avons pleure 
la Mort de noire frere; la nature justilie sans doute 
cc premier elan de la sensibilite; mais nous &mimes 
glorieux de son patriotisme et de sa valeur„ et, memo 
en soupirant sur la perte que nous avons faits, nous 
sornmes envieux de l'houneur qu'il a eu de mourir 
pour la defense do la republique. Fais agreer, ci-
toyen representant, l'hommage que nous faisons de 
la part qui pourrait revenir a chacun de nous sur 
cette somme de 767 liv. Tu fus l'ami de Barris; c'est 
un dernier devoir que nous to priotis de rendre a ses 
manes. 	• Signe BARRIS, pore aine. 

MERLIN (de Thiouville) ; Citoyens representants, 
ce jeune militaire, blesse, lui huitieme, a sa piece, 
ne,  l'a abandonnee que parce qu'il en fut arrache 
par ses treres d'armes; it voulut rester au combat 
jusqu'ii la retraite de l'armee, et e*pira deux heures 
mires ep encourageant encore ses camarades a ven-
ger la republique. 

Je deinande que l'assemblee ordonne 'Insertion 
au Bulletin de l'offrande. des frelres de Barris. 

Cette proposition est adoptee. 
— Le oitoyen Palissot homme de lettres, fait 

-hommage a la Convention des vingt premiers volu-
mes d'une nouvelle edition de Voltaire, avec des 
notes et des commentaires: ll annonce que cet envoi 
sera suivi de deux autres de pareil nombre. 

— Le oitoyen Trouve, l'un des redecteurs du Me-
*tear*  adresse l'hommage d'un chant de guerre in-
Wide, la Mort d tout eselave anglais ! avec cette 
epigraph() : Delenda est Carthago. 

La Convention agree ees hommages, et ordonte 
la mention honorable et le renvoi au comae din- . struction publique,, 

'Bulletin ties blessures du brave Geffroy, serrurier. 
Le 23 prairial. 

Depuis vingt-quatre heures les progres en hien 
tont Satisfaisants; ''entree et le-trajet des plaies se 
rernplissent, la suppuration est louable„ et tons les 
autres symptennes soul bons. 

SigIld Burrsri et LEGRAS; offleieri de 
sante de la seetioULepetletier.;b 

La séance est levee ii trois heures. 
SUITE DE IA SEANCE DU 24 PRAMUAL. 

Carrier, l'-un des secritaires, fait une seeonde 
tint dikdeeret readu, dans la seance du 22 prairie!, 
sur l'organisation du tribunal revolutionnaire: 

CHARLES DELACROIX Jelvois, parmi, les &tits 
pour lesquels on sera traduit au tribunal revolu-
tionnaire , celui d'avoir cherche a depraver le, 
wears. Mon age ne me rendre pas suspect de par* 
tia lite ; eependant je desirerais que ce debt hit spe • -
Ole d'une maniere plus claire; car on n'a pas sOre-
snout entendu reenter comme ennemis du peuple 
ceux a qui it serait echappe, soit dans leur conver-
sation, suit dans Ieurs ecrits, soit dans des pieces de 
theatre, un mot que desavouerait Ia putleur, Je do-
mande que le gornite de saint public soil consults 
pour donut' a cette espece de dent une redaction 
mins vague et plus caracterisee, 

Cette proposition est decretee. 
MALLARAIR : 1.1 faut que les lois revolutionnaires 

soient claims et qu'elles ne puissent donner lieu a 
aucune equivoque, L'articie XVI ne me parait pas 
reunir cette ciente et cette precision. Je deniande ce 
qu'on entend par ces mots : c La loi donne pour 
defenseurs, aux patriotes calomnies, des jures pa-
triotes. 

Dolmas : A force de demander des explications, on 
attenue les lois les plus salutaires, Pious entendons 
tous ce que c'est qu'un jure patriote : c'est un 
homme dans le sens de Ia Devolution, un veritable 
aini de la liberte, un chaud defenseur du patriotisine 
qu'on opprimc et qu'on calomnie, 

CHAIILIER : I.:article est clair. Qu'a vonlu la loi? 
supprimer le bavardage des avocets, et donner aid 
patriotes calotnnies, pour defense, la conscience 
d'un jure patriote. .Je demande 	n'y ait pas de 
nouvelles explications. 	. 

"" ; Les mots inutites doivent etre rayes des lois. 
Comme les Ores du tribunal revolutionnaire ne 
peqvent etre que des patriotes, je deuiande qu'on 
supprinie ce mot de patriote ajoute a celui de jure. 

LEGENDRE : Sans HOIIIC.IOUS ICS jtwe's du tribunal 
revolutionnaire sont des patriotes, mais je ne vois 
pas pourquui oe mot ne resterait pas dans Particle. 
A coup stir le patriote calomnie qui sera traduit au 
tribunal revolutionnaire n'aura besoin clue de sa 
conscience et de cefle des jores. Jo domande done 
f'ordre du jour. 

DUDEbl s Je n'ajouterai qu'un mot : la loi, en fai-
sant un devoir sacre aux jures de &rendre le pa-
triote calomnie, leur dit, non-seulement vous Cites • 
ici pour prononcer sun un fait, mais vous Cites ici 
pour proteger ['innocence centre les artifices du 
prime. Je repeterai ce qui fut dit lors de l'etablisse-
ment du tribunal revolutionnaire : c'est Brutus assis 
sun la chaise mule, condanniant ses Ills conspire-
tours, et couvrant de son egide tons les amis de la 
liberte. J'insiste done pour rendre du jour. 

L'ordre du jour est decrete. 
COUTHON : Tonics lea reflexions qu'on vient de 

faire aujourd'hui, relies qui Intent faites bier sur Ia 
lo.i relative au tribunal revolutionnaire, ne permet-
tent pas au comite de saint public de gander le si-
lence en cette occasion. On a avarice ici d'une ma-
niere asses positive -clue le comite de salut public 
avail voulu, par une disposition implicite, s'attri-
buer

' 
 et au comite de sOrete generale, aux represen- 

tants 	people dans les departements, et a l'accu- 
sateur public, le droit de traduire au tribunal 
revolutionnaire les Inembres de Ia representation 
nationale sans un decret prealable de la Conven-
tion; c'est-h-dire qu'on a pretendu que le comae, 
par tine disposition implicite, avait voulu detruire 
les lois déjà faites, aneantir une disposition eonsti-
tutionnelle, et violer les principes les plus sacres. 

N'est-ce pas la plus atroce ties ealonanies /alleges 
eontre le comae de saint public? 'Pant que nous ne 
serons accuses quo par les gouvernmenls tyranni-
Vies de vouloir usurper Je pouvoir, de voulpir do- 
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miner stir la Convention, nons nous honorerons-de 
leurs calumnies; mais quand ces calomnies parti-• 
rent du sein de la representation hetionale elle- 
meme nous devrons- non§ en affliger et nous en
plaindre. (Plueieurs voix Non, non personne 
n'accase le emirate de salut public!) Je demande 
qu'on me continue la parole. Out, l'on a aecuk, l'on 
a calomnie le comae de sang public. Eh! qu'enten-
dait-il pat cat article : a La Convention deroge h 
toutes eelleS des lois precedentes qui ne concordea 
raient point avec le present decretTs Queues etaient 
ces lois? Personne n'a pti s'y melirenn re; ce n'etait;  
ce ne,pouvait etre que ,les lois concernant le tribu-
nal revolintionnaire, et non pas cette loi d'excepticrn 
relative aux representants du peuple, loi constitu, 
tionnel le et fondamentale de Ia liberte. II n'y a que 
Ia inalveillance qui ait pu voit autrement ; et tine 
intention hien prononceede attire an eortlite, de por-
ter un coup an gouvernement, get alt pu le dire. 
Oh nous accuse de vouloir usurper le tiouvoir nous 
qui abhorrons l'idee seule d'une autre domination 
que celle du peuple! Quel serait done cat ambitieux 
Scelerat qui oserait y praendre? Ah! 	en existait 
dans le comite de salut public, croyez que 	ne se- 
reit pas a vpus clue serait reservee la gloire d'en 
faire justice. 

Que voulons=nous dank le comite de t al ut public? 
Ce que la Convention dont it emanie, par laquelle tl 
existe, sans laquelle it n'est rien, ce que la Conven-
tion vent elle-meme, la liberte, le bonhent du pen- 
pie, la gloire de la representation nationale, la re-
publique tout entiere ou la mort! (On applaudit 
phisieurs reprises.) 	 • 

Voila notre ambition, voila hes principes; et soyea 
assures, citoyens, que nous- marcherons tOujours 
dans les themes sentiers, fusSent-ils bordes, comma 
deja its Font ate, de meurtriers et de poignards. 
(V ifs applaudissements.) 

Je ne pretends pas faire revoquer Particle addl-
tionnel &Crete hies ;.mais le considerant qui le pre-
cede est tine injure pout le comite de salut public; 
car dire que la Convention n'e pas entendu deroger 
a an droit inalienable de sa nature, c'est insinuer 
adroitement que le comae a pretendu le lui faire 
aliener. 

La Convention nationale, si elle conserve a son 
comite l'estime a laquelle it a droit de pretendre, ne 
pent pas soultrir qu'un pareil considerant subsiste; 
je demanderais que to Convention passAt purement 
et simplement a l'ordre du jour sue Ia proposition 
d'hier, comine injurieuse et impolitique. (Bourdon 
(de !'Oise) : Je demande Ia parole.) Toutes les lois 
qu'une for presente de l'obscurite (et• sans doute 
nous ne sommes pas intaillibles),,pourquoi attendee 
le moment oil it ne se trouve a la seance ancult 
membre do emnite, pour demander des explications? 
Pourquoi ne pas leg demander fraternellement en sa 
presence? 

On a dit hier 	s'etait mete beaucoup d'ai, 
greur dans fa discussion qui avail eu lieu avant-
bier. On a dit, Iu tin monvement qui s'eleva dans 
l'Assemblee : Cette heureuse clameur me prouve que 
la liberte est irnperissable; c'est-a-dire que s'il n'y 
even pas en de clameur, d'heureuse clameur; si le 
decret que cette clement annoncait n'eftt pas eu 
lieu ; m le comite n'efit pas ate relormti, Ia liberte 
keit en peril. Si Bourdon n'a pas en de mauvaise 
intention, it a commis citi moins tine faute d'impru-
dence extremement grave en insultant ainsi gratui-
tement ses eollegues , surtout les membres d'un 
comite que la Convention a investi d'une immense 
contiance. (Les a pplandissentents recommeneent et 
se prolongent.) Oui, d'une immense contiance; dont 

_le comite a besoin pout fate le bien ; 	I'a plus, 

cette confiance entiere, it ne pent plus sanver la I 
berte, it vous declare alors, par mon organic, gull 
est Mit a donner sa &mission. (be toutes parts on 
s'dcrie 	non I;) 

Je n'ai voulu injurier personne, j'ai Ia vanite 
de dire que nut membre ne revere plus que moi la 
Convention, West plus que moi prat a donner son 
sang pour lui epatgner des debuts pernicieux a la 
chose publique: Je tie veux, dis-je, inculper per- 
sonne; mais je (lois, ne 	que sons le rapport 
politiquc seuletnent, relever des expressions often-
santes, pour le gouvernement. Quoi lorsque le 
comite presetite tine loi, on ose supposer qu'il y a 
dam Bette loi des intentions d'usurper le pouvoir 
Souverain ! Eh ! qu'ont dit de plus Pitt et Cobourg? 

Je le repete, Bourdon peut n'avoir pas en de matt-
vaises intentions; mais it devait reflechir davantage 
avant de presenter des propositions d'une si haute 
importance: quand des loissoumises A la Convention 
par le comae pareissent incompletes, pourquoi ne 
pas appeter le comite dans les discussions qui s'ele-
vent ? It pourrait donner' des explications satisfai-
santesqui rnettraientlln aux &bats, et menageraient 
des seances pins utiles au boeheur public. Toute 
autre conduite tt'est pas loyale. 

Aujourd'hui on fait encore tine chicane sur tin 
mot; on demande gee vottlez-vous dire par eette 
expression, depraver tee Inteurs? et Fon crated que, 
pour tine legerete, tine gaite, on tie traduise un ci- 
toyen au tribunal revolutioimaire. 	• 

Certes it tie taut pas entendre le franeais pour cle-
ver tin doute a cat egard. On a voulu dire que tout 
individu qui, en quelque maniere que ce ftit , cor-
romprait la conscience, la morale du peuple; qui 
chereherait a amulet.'la contre-revolution par les 
moyens laisses entre, les mains de Chabot et au-
tres , doit etre juge eomme conspirateuri comme 
ennemi du peuple. Nous n'avons pas voulu dire 
qu'un citoyeti a qui it serait ectiappe tine expression 
equivoque din etre range dans cette elasse. Le jure, a 
tale conscience, le jure juge !Intention, it volt ou it 
y a erreur ou crime* L'un des plus grands moyens 
n'operet la contrei,revolution dans un Etat a peine 
sorb des vices .de la monarchic est la corruption; 
l'immora I ltd. 

Toutes les foil que Von verra fin individu semen 
des tresors, dilapidet la fortune publique, -tenter de 
Corrompre les otoyeas, it n'y anea pas a se niepten-
Are sur eet individu etsnr ses intentions, ce sera MI 
grand coupable a tiveet a 14  justice ; sa tete dolt 
funnier courage cede des eonspirateurs plus tiardis 
qui voulaieot essassiner la liberte par les articles, 
(On applaudit.) Le contrite n'a jamais penSe, si d'au, 
tres 	cru , que ceint en vain que la Convention 
efit this les uertas, les mmurs et f4probild a l'ordre 
du jour. 

C'est par suite de ces principes que le collate a 
propose, par la loi qui donne tent d'inquietude 
certaines personnes , de trapper impitoyablement 
quiconque en depravant les mceurs, foulerait la 
probite, la justice et la vertu, et se jouerait par IA 
des principes sacres proclames par la Convention, 
Ce sera a la conscience des jures a distinguer, et 
nous somtnes convincus qu'ils le feront, si l'indi-
vidu qui sera traduit (levant eux est coupable avee 
dessein, ou si l'on tie pent lui reprocher simplement 
que de I'imprudence ou de l'ineiscretion, Je me &lie 
de ceux qui recusent d'avance le tribunal saint de Ia 
conscience des j tires. 

Je termitic en dennandalit que la Convention p9sse 
simplement a l'ordre du jour sur les propositions 
faites bier et aujourd'hui contee la loi du 22; et quo 
par la vous les frappiet du juste &dein qui"elles ine 
ritent. (NonveauX applandissements.) 
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Boutin on 	l'Oise): Si le comite de saint public., 

si Couthon e t etc present a la discussion, its ne di-
raient pas que je parte a la maniere de Pitt et de 
Cobourg. Quand fat dit 	y avail eu de l'aigreur 
dans la discussion , fai 	tendu parter.tle celle que 
inettenttoujours les patriotes montaguards lorsqu'il 
s'agit de contre-revolutionnaires..Quand j'ai vu un 
mouvement clang l'assemblee, j'ai cede au ineuve-
ment de mon cmur, qui m'adit quejene m'etaiS pas 
tromps, que OM opinion n'eta it pas fausse, punt. 
qu'elle etait partagee. Est-ce titre contre-revolution-
naire ? Le comite de saint public me reproche mon 
discours d'hier, et, en me donnant cette mercuriale, 
it me dit tine je parle•comme Pitt et Cohen% Si, en 
lui repondant , Itisais de la meme,liberte, ou en se-
rions-nbils? , - 

A Dieu ne plaise que je veuille me Servir de ces 
maniereS de m'exprimer J'aldit et je dirai toujours 
que les deux comi WS de saint public et de sfirete F6-
nerale sauveront la chose publique ; mais ce n est 
pas un crime de demander ('explication d'une loi. 
Je dertiande que .cette aetion, de la Montagne soit 
regardee comme Faction de bons patriotes, de gens 
qui aiment la liberte, qui l'aiment jusqu'it la ja7  

Le contite pretend que Von a saisi le moment de 
son absence pour faire les observations contre les-
wiles it reclame; mais on a etc le prevenir qu'on 
:OMR les faire. Audouin,, noire collegue , s'y est 
transports. Est-ce noire faute, a nous, s'il n'est pas 
venu ? Eh quoi ! nous serious regardes, trai tes comme 
des contre-revolutionnaires, quand, pat amour de la 
liberte, nous aurious concu des inquietudes pent-
etre mat placees ! Oh en serait done In liberte, si 
nous en etions retinas la ?.Qu'ils sachent, les mem-
byes des deux contites, que s'ils sont patriotes, nous 
le sommes comme eux ; qu'ils sachent que je ne re-
pondrai pas avec aigreur aux reprochesqu'ils in'ont 
actresses yestime Couthen,restime le comae, res--
time l'inehrantable, Montagne qui a sauve la liberte. 
(Vifs applaudissements.) Voila les explications qu'il 
m'a semble que je devais donner; je ne pule point 
pour etre applaudi. 

ROBESPIERRE Le discours que vous venez d'en-
tendre prouve la neressite de donner a ce qu'a dit 
Couthon des explications plus &endues et plus 
claires. Si nous arons acquis le droit de ne pas 
nous devouer inutilement pour la patrie, le moment 
est arrive de l'eXereer. 

Ce n'est pas par des retractations eternelleS et 
pout-titre concertees; ce n'est pas par des discours 
qui, suns les apparences de Faccord et du pa trio-
tisme, coneourent toujourS Au systeme si sonvent 
interrompu et si soUvent repris de diviner rcpt.& 
sentation -Rationale, que Fon pent justifier ces de-
marches. Ce qu'a dit Couthon est rests dans toute sa 
force, et it est biers demontre 	n'y avail pas lieu 
aux plaintos qui out etc faites. 

Citoyens, etait-te bien le moment de demander ce 
que l'on entendait par les mous publiques, quand 
ley plaies faites a la morale publique par les Chabot. 
les Hebert, les Dalton, les Lacroix saignent encore? 
Et qui clone a si tat oublie lours crimes? Qui ne volt 
pasque leur systerne est rests organise? Qui ne Salt 
pas que 15 Convention a besoin de toute sa sagesse, 
de toute son energie, pour eitirper les trop prefer'. 
des ravines que la corruption a jetties, pour reparer 
les maux qu'elle a causes, et pour discerner et frap-
per ceux qui les repandent, qui trop longtemps ont 
etc impuhis. 

Qual4 4 Ventre proposition , cellc qui fut faite 
liter, sans doute, en l'isolant, elle pent he paraitre 
qu'absurde; mais it faut la rapprocher de tout ce qui 
se (lit et de tout ce qui se fait chaque jour son but  

etait de faire eroire quc le pvojet presente parte co-
mite attentait aux droits de la representation natio-
nate; ce qui est evidemment faux. 

,Le preopinant a cherche , dans la discussion, a 
separer le comae , de la Montagne. La Convention, 
la Montagne, le comite, c'est is meme chose. (Ws 
applaudisseinents.) Tout representant du people qui 
acme sincerement la liberte, tout representant du 
peuple qui est determine a mourir pour la patrie, 
est de to Montagne. (De nouveaux applaudissements 
se font entendre, et les membres de la Convention se 
levent en signe d'adhesion et de devouement.) 

Citoyens, lorsque les chefs d'une faction sacrilege, 
lorsque les Brissot, les Vergniatid, les Gensonne, les 
Guadet et les autres scelerats dont le peuple franeais 
ne prononcera jamais le nom qu'avec horreur, s'e-
talent mis a la tote dune portion de cette auguste 
assemblee; quand ils'parvinrent, a force d'intrigues, 
a la tromper sur les hommes, et par one consequence 
naturelle sur les ehoses , c'etait sans doute le mo-
ment on la partie de la Convention qui etait eclairee 
sur ces manoeuvres liberticides derail faire des ef-
forts pour les combattre 'et les dejouer. Mors, le 
nom de Ia Montagne, qui leur servait comme d'asite 
an milieu de cette tempete, devint saerlt, parce qu'il 
designait Ia-portion des representants du pen* qui 
luttaient contre I'erreur. Mail du moment que les 
intrigues furent devoil6eS; du moment que les see-
Wats qui les tramaient soot toadies sous le glaive 
de la loi ; du moment que la probity , la justice, les 
mceurs sont mises a i'ordre du jour:; du moment que 
chaque membre de cette assemblee vent se &roller 
pour la patrie , ii ne pent y avoir que deux partis 
dans la Convention , les bons et les mechants , les 
patriotes et les contre-revolutionnaires hypocrites. 
(On apptaudit.) 

II me convient d'autant plus de proclamer cette 
Write que personne ne me soupeonnera ici de par-
tialite : car qui fut le premier objet de l'erreur dont 
je parte? et qui eilt etc la premiere victime des ca-
lomnies et des proscriptions, sans tine chance heu-
reuse de la revolution? J'ose dire que c'etait moi. 
Non , je me trompe , ce n'etait pas moi ; c'etait le 
fantibne imposteur que I'on presentait a ma place, ' 

une partie de nos collegues egares,a Ia France, 
l'univers. 

Si j'ai le droit de tenir ce langage a la Convention 
en general, je erois avoir a ussi celui de l'adresser 
cette Montagne celebre , a qui je ne suis sans dente 
pas stranger. Je crois .que cet hommre par ti de 
mon cceur vaut celui quisort d la bouched'un autre. 

Oui, Montagnards, vous serez toujours le boule-
vard de la liberte publique ; mais vows n'avez rich 
de commun avec les intrigants et les pervers, muds 

soient. $'ils s'efforcent de vous tromper, sits 
pretendertt s'identifier avec yens, its n'en sont pas 
twins strangers a vos principes. La Montagne n'est 
autre chose que les hauteurs du patriotisme ; un 
Montagnard n'est autre chose qu'un patriote pur, 
raisonnable et sublime : ce serait outrager la patrie, 
ce serait assassiner le peuple, que de souffrir que 
quelquesintrigants, plus meprisabies que les autres, 
parce qu'ils sont plus hypocrites, s'eftercassent d'en-
trainer une portion de cette Montagne et de s'y faire 
les chefs d'un parti. 

Emmen (del'Oise ) : Jamais it n'est entre dans 
mon intention de vouloir me faire chef d'un parti. 

ROBESPIERRE ; Ce serait l'exces de l'opprobre, que 
quelques,uns de nos collegues snares par la calmn,-
nie sur nos intentions et sur le but de nos tra- 
vaux 	 

BoUnpon (de l'Oise): Je demande qu'on prouve ce 
qu'on avance ; on vient de dire assez_clairement que 
j elms un scelerat... • 	* 
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ROBESPIERRE : Je demande, an nom de la patrie, 

que la parole me soit conservee. Je n'ai pas nomme 
Bourdon ; malheur a qui se nomme lui-meme ! 

BOURDON ( de l'Oise ) : Je &lie Robespierre de 
prouver... 

RonspiERRE : Mais s'il vent se reconnaitre an por-
trait general que le devoir m'a force de tracer, it 
n'est pas en mon pouvoir de l'en einpecher. Oui, Ia 
Montagne est pure, elle est sublime, et les intri-
gants ne sont pas de Ia Montagne 1 (Une voix: Nom-
mez-lesl ) Je les nommerai quand it le faudra. A 
chaque instant du jour, a chaque instant de la nuit 
merne , it est des intrigants qui s'appliquent a insi-
nuer dans ('esprit des hommes de bonne foi qui sic 
gent sur Ia Montagne les idees les plus fausses, les 
calomnies les plus atroces ; it est des membres purs 
et respectables, aupres desquels des intrigants epui-
sent a chaque instant les niemes artifices par les-
quels les Brissot, les Chabot, les Banton et tons les 
autres chefs adroits de Ia faction de retranger von-
laient enlacer Ia Convention nationale tout entiere. 

Par exemple, lorsqu'il arrive des departements des 
representants du peuple qui etaient en mission, et 

• dont le rappel a ete determine .par des vues gene-
rates. d'ordre public qui n'avaient rien d'injurieux 
pour eux , on s'en empare , on verse a longs traits 
dans leur cur le poison de la calomnie, on excite 
leur amour-propre;. et s'il s'en trouve de faibles, 
d'accessibles a quelqu'un des moyens qui sont mis 
en usage, on les transtonne en ennemis du gouver-
nemeut cree par la Convention nationale. S'il en 
Man quelques-uns qui se ressouvinssent encore des 
anciennes mesures prises contre la liberte, qui tins-
sent a quelque parti abattu, ce seraient ceux-la qu'on 
chercherait surtout a accaparer. Le parti une foil 
forme, vous verriez s'y reunir infailliblement tons 

- les intrigants de la republique „ tout-ce 	y a de 
fripons et d'hornmes perdus ; car, it faut vous le 
dire encore , it suftirait qu'un seal homme mani-
festal des principes opposes a ceux de la Conven- 

• Lion pour (pie tous les ennemis de la liberte se ral-
liassent a lui. 

Au reste , ces intrigants cherchent a dissimuler 
leurs prtjets; ils se reactent quand leurs tentatives 
n'ont pas reussi , et cherchent a couvrir leurs de-
marches par des protestations hypocrites d'estiine. 
et de devouement pour Ia Convention nationale et 
pour le comite de salut public; aussitat apres, its sui-
vent constamment leur plan, et n'en cherchent pas 
moins a grossir Ia boule de neige qu'ils ferment, et 
qui , si elle descendait du sommet de la Montagne, 
ne grossirait que plus rapidement encore. 

ll faut rapporter ici un trait qui prouve que tout 
ce que nous avons dit nest point chimerique et ima-
ginaire. Avatit-hier, apres que vous ekes porte la 
loi que l'on avait eu soin de rendre suspeete a quel-
ques membres, et contre laquelle voulatent conspi-
rer ceux qui s'opposent a tout ce qui affertnit la 
liberte, it en est qui ne purent dissimuler leur me-
contentement. On voulait taire un esclandre, exciter 
un mouvement pour briser les ressorts du gouver-
nement, en Iui iltant la conflance publique. Au sortir 
de cette enceinte on rencQntra des patriotes, partni 
lesquelsetaient deux courrierldu gouvernement; on 
crut que ('occasion Malt favorable, on les insulta. 
• Que faites-vous la, coquins? leur Bit-ore. —Repre-
sentants, je ne vous insulte pas, je suis patriote. 
Tit es un coquin, un espion des comite,s de saint pu-
blic etde silrete generate; ids en out vingt mille a leurs 
ordres autour de nous. — Representants, je ne puis 
employer la defense contre vous, mais je suis patriote 
mutant que vous.. — On repondit par des coups; 
rois cents temoins en peuvent rendre temoignage. 
11 est done prouve que l'On cherche encore a avilir 

Sirie. — Tome VII. 

la Convention nationale; qu'on vent, A quelque prix 
que ce soit, Ia troubler. Si les patriotes aftaques s'e-
talent defendus, Vous sentez Bien citron n'aurait pas 
manqué d'envenimet cette affaire; on serait yenta 
vous dire le lendernain que des representants du 
peuple avaient etc insultes par des hommes attaches 
au comite de saint public, et peut-titre ces inculpa-
tions, appuyees par des clameurs , n'auraient-elles 
pas laisse• les moyens de se faire entendre. Voila ce 
qui s'est passi et vous n'en serez pas etonnes si 
vous vows rappelez ties etranges discours tetras par 
quelques membres qui, an sortir de cette enceinte, 
annoneaient publiquement, a l'eXeMple de Lacroix, 
la peur que leur inspirait la seule idde de la justice 
nationale. 

Qui done a dit a ceux que je designe que le co-
mite de saint public avait intention de les attaquer? 
Qui leur a dit qu'il existait des pretives contre eux? 
Le comae les a-t-il seulement menaces?' 	• 

A-t-il manqué d'egards dans apcune circonstance 
envers les membres de la. Convention nationale? Si 
vous connaissiez tout, citoyens , vous sauriez qua 
l'on aurait plitt6t le droit de nOnS accuser de tai. 
blesse. Quart(' les moms seront plus pores, ramonr 
de to patrie plus ardent, des accusateurs genereux 
s'eleveront contre nous, et nous reprocheront de 
n'avoir pas montre asset de fermete contre les en. 
nemis de la patrie. 

C'est a vous de soutenir notre courage et d'animer 
notre zete par votre energie. Ceti* qui cherchent a 
nous distraire de nos penibles travaux par del 
trames continuelics dirigees contre le gouvernement 
meme font une diversion utile aux tyrans ligues 
contre nous. 

Quant au systethe de calomnie que l'on a dirige 
contre tout ce qua est patriote de bonne foi, it tom-
bera Went& ; car c'est une propriete inseparable 
du temps que de decouvrir tonjours la verite; et -
si quelques membres purs, dupes du patriotisme 
hypocrite de quelques gens que je vous ai designes, 
avaient, pu se livrer aux idees sinistres qu'on leur a 
suggerees , ifs seront bientot Moires ; et it en sera 
d'eux comme des hommes purs qui avaient ete ega-
rds par lesseelerattque la justice nationale a frappes. 

La patrie ne court qu'un sent danger, et c'est 
vous de I'en garantit. Seulement ne souffrez pas tine 
des intrigues tenebreuses troublent la tranquillite 
publique et la votre par quelque explosion subite. 

n'y a pas eu de mouvement eta effet, ce n'est pas 
qu'on ne fait tente ; mais le peuple, invariablement 
attache a la cause de la liberte, a ete sound aux in-
stigations de ses ennemis, it a su les juger ; auSSi 
leur desespoir 	porte a son comble. Its parais4-
sent determines a tout hasarder. 

A regard des dangers qui ne regardent que nous, 
reposez-vous sur nous du soin de les braver; mais 
veillez stir la patrie, et ne souffrez pas (Won porte 
atteinte a vos principes. Quand Ia contiance pie 
irons avez mise en !toils sera alteree., evitez a la pa. 
trie des dechirements. II vaudrait mieux peut-titre 
encore que les ennemis de la patrie, que les a mis de 
d'Orleans, siegeassent momentanement au timon des 
allaires publiques, que de vole la Convention airline 
et clivisee. 

Si les Writes que je viens de proferer ont Re en-
tendues , nous cohtinuerons nos travaux avec cou-
rage. Observez toutefois que nous avons besoin 
d'encouragements, qu'on a tout fait pour rendre 
notre carriere penible. C'est asses d'avoir a littler 
contre les rois conjures et contre tous les monstres 
de la terre, sans trouver A nos Mites des ennemis. 
Venez donca notre secours ; ne permettez pas qtra 
l'on nous separe de vous, puisque nous tie sommes 
qu' une partie de vous•tnemes, et qUe nous ne SOLD roes 
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rien sans vows. nontlez-noun la force de porter le 
fardeau immense et Presque awdessus des efforts 
bumains que vous nous avez impose, Soyons tow. 
jours justes et unis en &pit de nos ennemis coma 
mulls, et nous sauverons la republique. 

(La sal le retentit des plus vifs a pplaudissements. 
— On demande tine la proposition de Couthon snit 
Miss aux voix.) 

DELACROIX ( de la Marne) : Tommie l'ordee du 
jour, et je prie Ia Convention de se bien persuader 
gift' n'a pas rte dans mon esprit de suspecter les 
utentions des comites.,. 

CoternoN : Le comite de saint public est loin de 
('avoir pense, it a su rendre justice'h Delacroix. 

IneeLm (de Douai) : Comme c'est moi qui ai std 
le redacteur chi considerant,,je crois devoir rappeler 
comment cola s'est passe. Ava0-hier, lorsque le co-,  
mite de saint public presents le decret stir le tribu-
nal revolutionnaire, plusieurs de tees collegnes qui 
etaient Wowr de moi me tonseillerent de deman-
der, par amendenient, que les deputes no pussent 
etre traduits au tribunal revolutionnaire que par-un 
decret dela Convention. Je repottdis qua ce serait 
faire injure a la Convention (plusieurs voix : C'est 
vrai!), parse que fetais persuade qu'elle n'avait 

• pas entendu se depouiller de cc droit, Hier In mettle 
proposition fut bite a la Convention. Pour terminer 
la discussion d'une maniere honorable, je propos 
-sai la question prealable motivee , comme l'aurait 
fait tout esprit judicieux. Au surplus, citoyens, si ,  
mon esprit a erre, i1 n'en a pas etc de memo de mon 
corm. 

itonESPIERIM : I1 eat bon de dire que les observa-
tions que j'ai presentees sont des observations gene. 
rates, et non pas des reflexions individuelles ; elles 
ne.peuvent regarder Merlin, dont la motion ne ten-
datt qu'a attentter et it combattre cello de Bourdon, 
Ceux que cola regarde se nommeront. 

TALLIEN : J'ai demande la parole pour expliqtier 
un fait qu'on a presents d'une maniere inexacte 
la Convention ,.parce que sans donte celui qui i'a 
rapporte avant interet a le denaturer. Ce n'est pas 
avant-hier, comme on vient tie le dire, mais hien 
bier soir, a huit haves, que trois representents du 
people, du notnbre desquels j'etais, se promenaient, 
non dans le bois des Tuileries, mais sur la terrasse, 
le long.  du polais. Nbus limes trois ou quatre tours, 
sans faire attention si la conversation quo nous te-
nions etait entendue. Cependant, ayant remaroE„ 
que ping individus continuaient a nous seivre, nous 
leur dimes que nous (Along tepresentants du peuple. 
Deux de ces individus, qui no sont pas les deux cone,  
tiers du comite de kalut public, repondirent title cola 
leur etait egal, qu'ils s'en moquatent. Nous les arre-
tdmes, et its fureni conduits au corps de garde. L'un 
se dit marchand de vin  et l'autre..,., 

ROBEseiMing : Le fait est faux ; mais un fait vrai, 
c'est que Tallien est un de ceux qui parlent sans 
cesse avec effroi et publiquement de guillotine 
comme d'une chose qui les regarde , pour avilir et 
pour troubler la Convention nationale. 

TALIAEN : It ne fut pas du tout question des vingt 
mille espions.... 

Roiseseteture : Trois cents temoins Pont entendu. 
Citoyens, vous Olives juger de quoi sent capables 
ceux qui appuient le crime -par le mensonge. 11 est 
facile de prononcer entie les assassins et les visa 
times, 

TAtoMEN Je vais 	 
BiLLAUD-VARENNEs s L'impudence de Tallien 

est extreme ; it ment a l'assemblee avec une a udace 
incroyable. Le fait dont it est question s'est passe 
avant-hier, puisque je le mats hier a midi, Les 
hommes dont a parid Tallien sontd'excellents Jaeos 

bins clout l'un se nomme Jarri. Mais, citoyens, nous 
nous tiendrons unis; les Conspirateurs periront, et 

. la patrie sera sauvee. (On applaudit.) 
On demande que la 'discussion soitfermee. 
***: Je demande une seconde lecture du consides 

rant. 
BAnkaa t- Cette seance no sera pas infructueuse 

pour la chose publique. Ne pas supprimer le consi-
(kraal; serait une chose.dangereuse pour le gouver. 
foment revolutionnaire car, quo dit le considerant? 
• Quo le droit qu'a la representation nationale de 
decreter see membres d'accusation est !In droit 

Or, ticiereter une pareille disposition le 
lendemain qu'une loi sur le tribunal revolutionnaire 
etait porter, la deereter sur une motion inquiete, et 
qui tendait a produire des eraintes sur la sfirete des 
representants du peuple, n'est-ce pas evidemment 
vouloir faire soupeonner aux esprits credules , et 
faire dire par les malveillants que le comite de said 
public a en ('intention de violer les lois qui consti-
tuent la representation nationale? Main it suflit qua 
Merlin sit declare avoir ecrit le eonsiderant pour 
qu'auetine intention malveillante ne puisse lui etro 
attached. 11 n'en est pas de meme de quelques- ens • 
des antenna de ces plaintes sourdes et tie ces manceu. 
vres contre le comite, Cependant In Convention no 
petit pas -en entendre tine seconde lecture ; et je de-
mande quo l'on passe de suite a Pordre du jour sur 
les diverses motions, et que le eonsiderant soit rap-
peed. 

Je vais citor deux faits qui prouveront a l'assem. 
blee que les manoeuvres qu'emploien,t ici les conspi. 
rateurs pour aneantit to republique- co'ineident pars 
faitelnent avec ce qui se passe en Angleterre. 

Tons les deputes no lisent pas les papiers anglais;  
eh Bien, tipprenez que, pour nationalise!' la guerre 
que les puissances coaliseea nous font, on dit sans 
cesse que nous sommes sans gouvernement, quo 
nous ne nous entendone pas nous-memest que nous 
defaitOn8 le lendetuain co que nous avons fait la 
veillo, et qua nous nous deehirons tout• a tour. Vont; 
lirez dans les papiers anglais les reponses de Pitt A 
Georges et au parlement ; vous y verrez qu'il leer 
repete tons les jours 4 Queile force pent avoir un 
gouvernement qui n'obtient pas de respect, et qui 
ne joint d'aucune,contionee 	C'est ainsi quo-nous 
attaqtient nos ennenbe. Ils soft done leas compliers 
ott leurs auxiliaires, ceux qui le savent et qui seeori-
dent entail/ Cited est en eux cette sorte d'attaque 
par les itielianees dont its nous entourent! Ceetes 
ceux-la no sold pas jaloux du gouvernement, qui 
cherchent par des insinuations pellicles a empecher 
le gotiVereement de se rattier autour de la Conven-
tion, et la Convention autour du gouvernement, dont 
it est le bras. 

On est jalouit de Ia gloire de son pays lorsqu'on 
cherche a donner de l'energie et de la force au goo- 
vernement national. 

On est jalonit des sueeeS de la revolution reptibli-
Caine lorsqu'on aide le gouvernement a vaincre erg 
ennemis- interieurs, au lieu de lui en creer de foe-
veauit. 

On est jalinix de l'Iminetir de Ia Convention na-
tionale iorsqu'on entoure ses operations et ses comi-
tes de conflance et d'exectition, au lieu de les decrier 
et de les entraver SAM cease: 

'Citoyens, nous ne pouvons vaincre ('Europe 
royalisee quo par Pensemble de nos vceuR et de nos 
deliberations ; car les moyens de la tepublique sont 
tibondants et vigoureuX t miss' le genre malfaisant. 
ties Anglais souffle sans cesse le division parmi noes, 
'Pant& its' oft voulu divisor les deux comites de 
eilrete generale et de saint public ; ensuite divisor 
les Inenthres de ses comites entre MX: ettsuile divisor 
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les comities et la Convention, et etifin diviset la Con-
vention et le peuple. 

Jusqu'a present les efforts liberticides des factions 
de fetranger n'ont pu feeonder les germes de divi-
sion mills out apportes dans tiotre sein. Comment 
done anraient- ils collets de nouvelles espertinees 
maintenant que les armees ont des succes, que 

est plus tranquille, que les chefs des factions 
out subi la +eine due a leurs crimes Mon, citoyens, 
leurs esperances horribies n'auront plus lieu, puis-
que les representants tie peuvent plus douter que, 
toutes les fois qu'ils attaquent, qu'ilstournien tent et 
qu'ils exasnerent le gouvernement revolutionnaire, 
ifs servent l'Angleterre, qui lui a jure hrhaine la 
plus implacable, avec tons les crimes et les assassi-
nats qui sont a sa solde. 

Voici l'autrc fait, qui prouve que tout est dirige 
dans l'interieur de la republique cornrne dans les 
Etats brttanniques contre le gouvernement revolu-
tionnaire. Ce sont les membres de ce comite qu'on 
ne cesse de calomnier et d'assassiner a la fois au 
physique et au- moral. Dans les fetes des Anglais, 
au milieu de leurs jeux , dans leurs repas meme, it 
n'est question que d'assassiner les membres des 
deux comites; l'assassinat est one speculation com-
merciale pour eux; fassassinat est honore dans leurs 
jeux publics. C'est dans ces infdmes orgies, c'est 
dans leurs bats, qu'ils accordent surtout a Robes-
pierre une horrible priorite. 

Je bens a la main un papier anglais qui nous a etc 
envoye de Brest par Prieur, et qui a etc trouve 
dans un batiment dont nous nous &ions empares ; 
irons y verrez la trace de ce qui se passe a Londres. 
C'est sur Jean-Bon Saint-Andre, charge de diriger 
les forces na vales contre cette Carthage moderne, 
que Pitt dirige ses poignards et ses ealomnies, parce 
que c'est lei qui est a la tete de notre marine; c'est 
Robespierre qu'il. attaque parce qu'il dejoue les 
enneinis de linterieur et gull atterre les factions 
anglaises. 
Le representant du peuple Prieur (de la Marne) 

au comite de salut public. 
Brest, le 19 prairial. 

a J'ai soin de faire traduire par des interpretes les pa-
piers anglais publics ou particuliers qui se trouvent dans 
les prises. J'en fais extraire les paragraphes qui peuvent 
nous donner quelque eonnaissance de la position et des 
projets de nos ennemis. Je vous envoie quelques-uns de 
ces paragraphes; vous y remarquerez surtout une Char-
lotte Corday poursuioant an Robespierre, un paragraphe 
our Jean-Bon Saint-Andre, et des calomnies atroces sur la 
revolution. 

a Signe Parana ( de la Marne ). 
BAItEtta : Les lettres particulieres apprennent aussi 

que dans un bat masque, donne dernieretnent 5 Lon-
dres, on a vu une femme armee d'un poignard san-
giant, et r4resentant Charlotte Corday, poursui-
vre un Robespierre fictil , et le menacer de le 
maratiser. 

Le journal The Star (l'Etoile), du vendredi 2 mai, 
tonne des details plus noirs : 

Bal masque de Ranelagh. 
a Jamais on n'y a vu plus de monde que le mercredi au 

soir. It y eut societe composee de masques, de dominos et 
de visitants non deguises; ily avail plus de quinze cents 
personnes, et ce nombre n'a guere diminue jusqu'au point 
du jour. 

a Leg masques de caractere n'etaient qu'en petit nom-
bre relativement au nombre total ; peu meritent attention. 
Les plus remarquables etaient; 5* use Charlotte Corday, 
sortie do tombeau, agitant pendant toute Ia nuit son poi-
guard ensanglante a la•poursuite de Robespierre, qu'elle 
jurait de maratiser en temps et lieu. ( II se fait un inouve-
ment d'horreur dans toute la Convention.) Un somnam-
bule Malt et balbutiait qu'il sommeillerait jusqu'au mo•  

ment 	fat temps que tout PuillvetS s'Aveinat et parlat 
bon sens. ,P(Sans doute a la maniere des forbans, des ban-
quiers et des iiiinistres anglais.) 

BARERE Citoyens, voila done les fetes de ce pen-
ple cannibale; voila les jeux publics de ces roil mar-
cliands : des assassins sont les acteurs de lour bal, et 
le rneurtre est le drame qui leur convient. 

Voila done aussi le sort des membres dti gouver-
nement revolutionnaire. Aecables de travanx enor-
nies , nous sommes places entre tons les tyrans et 
leers crimes, entre tons les aristocrates et leurs 
trahisons , entre les factions et leurs poignards, en-
tre tons les inecontents et leurs intrigues, et lours 
busses nouvelles , et leurs insinuations perfidcs. 
C'est a nous d'avertir les membres de la Conven-
tion nationale des dangers qu'on some sous louts 
pas; des calomnies dont on nourrit la eredulite , et 
des intentions funestes qui on prete aux umilleurs 
patriotes.. 

Je crois en avoir assez dit pour rappeler au peuple 
franeais ce 	peut.esperer de ces anthropophages 
anglais, et ce qu doit craindre des ennemis de I'M-
terteur qui foinentent Ia division et la calomnie con-
tra ses representants et contre le gouvernement 
revolutionnaire qui petit sent lc sauver. 

Je demande que le considerant du decret rendu 
hier soil rapporte, et que l'asSemblee passe a l'ordre 
du Jour sur toutes les motions qui ont etc faites 
raison du decret sur le tribunal revolutionnaire. 

COUTHON : Ma proposition resurnee est de rappor-
ter le considerant et de passer purement et simple-
merit a l'ordre du jour stir toutes les propositions 
d'hier et d'aujourd'hui. Au surplus, citoyens, je l'ai 
deja dit, et je le repete, le comite est loin de se crone 
infaillible ; it vous presente quelquefois sans doute 
des projets qui out besoin de iotre discussion pour 
are perfeetionnes ; mais dans ce cas, lorsqu'il y a 
lieu a des reclamations, ne convient-il pas, n'est-it 
pas juste que le comite en soit instruit, et qu'il soit 
appele, on au moins quelques-uns de ses membres, 
pour donner les motifs de la loi, et les sonmettre 
a la sagesse de la Convention? Telle est la priere 
que j'adresse a la Convention, au nom du comite, 
en repetant ma proposition de passer a l'ordre du 
jour. • 

Cette proposition est adoptee au miliett des plus 
vifs applandissements. 	• 

CHARLIER : Alin de faire sentir aux defenseurs de la 
patrie combion to haine que nous avons vouee aux 
Anglais est juste et fondee , je ilemande que les faits 
annonces par Barere soient inseres au Bulletin ; ifs 
feront connaltre le caractere feroce des Anglais qui 
aiguisent jusque d5ns leurs jeux les poignards 
veulent enfoncer dans le ceeur des plus infatigables 
defenseurs de la liberte. 

	

Cette proposition est decretee. 	• 
COUTHON : La commune de La Roche, dans le de-

partement du Puy-de-Dame, fait don a la patrie de 
56 livres en argent, et de 150 livres en assignats. 
Plusieurs communes du memo departement font 
aussi diverses offeandes. 

Mention honorable et insertion au Bulletin. 
La seance est levee a quatre heures. 

TRIBUNAL minim. RiVOLUTIONNAIRE. 
Du 18 prairial. — F.-J.-E.-T. Lafallette, age de 

trente7neuf ans, ne a Paris, ex-viconite, lieutenant 
en second au ci-devant regiment des Gardes-Fran-,  
eaises, rue Marc ; 

J. Aboulin, age de trente-cinq ans, ne et demeti. 
rant a Caussade, departement du Lot, lieutenant au 
18e regiment de dragons; 

J: Fournier, age de trente et un am i ne a Pareflierf 
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departement de la Dordogne, ex-cure constitutionnel 
de cette commune ; 	 • 

Th. Delainy, age de dix-Sept ans, Irlandais,ayant 
deserte pour servir la France; 

Patrick Roden, age de vingt-huit ans, IrlandaiS, 
aussi deserteur; 

P.-‘1. Soubryy, age de trente-quatre ans, n6 clans b 
Flandre autrichienne, laboureur ; 

A. Callevart, age de vingt-huitans, et,detnett-
rant a Bruges, charpentier ; 

J. Foiret, age de vingt-sept ans, a et detneurant 
a Bruges, ecnvain ; 

J. Mordock , age de vingt-neuf ans , ne A Edim-
bourg, valet de ehambre de l'ex-comte de Martignac, 
et autres ; 

Cousin , age de qnarante ,cinq ans,- ne 
Rouen, secretaire du procureur general au ei-devant 
parlement de cette vide, actuellement tenant maison 
garnie de Ia. marine, rue de la Loi, detettu aux An-
glaises ; 

William Newton , age de trente-trois ans , ne en 
Angteterre, colonel de la eavalerie it l'Ecole-Mili-
taire, it la maison de Londres, rue de la Loi ; 

E.-F. Forcevil le , age de quarante-deux ans, ne a 
Forcevitte, diStricld'A.miens, ex-noble, rue Jacques, 
no 280 ; 

Convaineus d'une conspiration contre le peuple, 
en &mutant la lidelit6 des defenseurs de la patrie, 
en provoquant par des ecrits l'avilissement et la 
dissolution de- la representation nationale, en en,-
tretenant des intelligences avec les ennemis, en 
commettant des infidelites ou concussions dans les 
fournitures de selles-et de bottes pour le compte 
de la republique , ont ete condamues a la peine de 
mort. 

E. Beviere , age de quarante-six ans, ne a Taisnieres, 
departement du Nord, ci-devant dragon, cultivateur 
a Taisnieres, 

Coaecuse, a  ete acquitte et mis en liberte , a la 
charge de se presenter une fois par decade au comae 
de surveillance de sa commune. 

— C.-F. Mercier d'Aubeville , age de einquante-
neuf ans, ne a Pithiviers , departement do Loiret, 
president de la ci-devant election de cette ville, juge 
311 tribunal du district de Pithiviers ; 

Th, Boussat age de cinquante -sept ans, ne a 
Quincy, departement de l'Aube, ex-garde-bois de 
Terray, cultivateur it la Motto-Tilly; 

J: Rolland, age de qttarante ans, ne, et demeurant 
A la Motte-Tilly, terrassier; 

J. Vandier-Hendon , age de vingt-cinq' ans, ne 
Bruges, serntrier, deserteur autrichien ; 

J. Da uphin-Cha devaud, tiO de.quarante-trois 
ne a Peyze, departement de la Charente, ex-noble, 
manoeuvre a Voursae ; 

A. lacquemot, Agee de quarante-fieuf ans, née a 
Saint-Brix, departement de l'Yonne, lingere,•veuve 
de Bade], employe aux fermes, domelike a Ppinte-
Eustaebe ; 

N. Vial, age de soixante et onze ails, ne 4 Com, 
mune -- Alfrancbie marchand a Charenton , pits 
Paris; 

V. Leclerc, agee tie quarante-quotre ans, née a 
Compiegne, veuve de Lebatty, donneilie a Vitry-sur-
Marne; 

D. E. Marchais, agee de einquante-deux ans, née 
a Vial, femme de Vial ; 

Convaincus d'une conspiration antre le peuple, 
tendant is aneantir Ia liberte, en entretenant des in-
telligences avec les ennemis de l'Etat ; en tenant des 
propos tendant a soulever le petiple contre les au- ti 
toritesconstitudes!  en faisant des protestations Contre 
les decrets qui aneantissent la royante, out eV con-
damnes a la peine de .-oort. 

J. Bastin, age de vingt et un ans, ne 'dans le pays 
de Liege, soldat liegeois; 

J. Messager, age de cinquante-deux ans, ne a Nan-
teuil, &anon a Pierre-Levee; 

CoaCCuses, ont ete acquittes et mis entiberte, ex-
cepte Bastin, detenu pour antic cause. 

THEATRE DES AMIS DE LA PATRIE , 
RUE DE LOUVOIS. 

La citoyenne Schreutzer, precedee Par une tres-grande re-
putation, a debute le quintidi 15 prairial sur ee theatre, oil 
elk a obtenu le succes le plus brillant et to plus =erne, dans 
le tole de Vita. 

Cetteiettne artiste y a deploye la plus profonde sensihilite 
et une connaissance pen commune de la scene. line figure 
interessante, les plus beaux developpements, un jeu facile et 
nature], des graces, tine vok touchante, une expression tou-
jours vraje, tint prouve aux spectateurs enchanterque la ci-
toyenne Schreutzer marche a grands pas vers la perfection. 

On ne iloute pas que cette artiste n'attire au theAtre au-
quel elk vient de s'attacher la bienveillance qu'il merite par 
les soins de l'entrepreneur, qui s'est constammment occupe 
d'appeler des talents precieux, dont it offre cette :untie la 
reunion la plus interessante. 

SPECTACLES. 
OPERA NATIONAL. — Aujourd. , Armide, opera en 5 ac- 

tes, precede de V Offrande d la Liberti. _ 
THEATRE DE L'OPERA-CORIIQUE NATIONAL, rue Farad.-- 

L'Amant jatoux , et Azimia , ou les Sausages. 
En attendant la Ire representation de l'Homme vertueux, 

comedie en un acte. 
THEATRE DR LA ftepumoue, rue de la Loi.—Les Meurs 

de l'ancien regime, ou les Mceurs du libertinage, suivi 
de l'Ecole des Mires. 

En attendant la Pe representation de Rose et Pieard,ou 
la Suite de l'Optimiste. 

THEATRE DE LA RUE FEYDEAC. — Les Deux - Ermites; 
Claudine, ou le Petit Commissionnaire, opera en 2 Wes, 
et la Prise de Toulon. 

Demain Romeo et Juliette, opera en 3 actes, precede 
de l' Apothdose du jeune Barra. 

Tuesula NATIONAL, rues de la Loi et de Louvois. — 
Reldehe necessite par des changements. 

THEATRE DE LA MONTAGNE, au Jardin de l'Egalite. 

THEATRE DES SANS-CULOTTES, ci-devant Moliere.—Auf. 
Reliche. 

THEATRE LTRITIll DES Axis DR LA PATINE, ci-devant de 
la rue de Louvois. —La reprise de &tics, opera en 3 ae-
tes, et les Loups et les Brebis. 

En attendant Ia Ile representation du,Mariage civique. 
THEATRE DU VAUDEVILLE. — Les Chouans de Vitri, suivis 

de Gilles Georges et Arlequin Pitt, petite parodie de la 
Grande-Bretagne, en 3 actes. 

Demain la LVourrice republicaine. 
THEATRE DE LA CITE. 	VARIETES.*— Le Revenant, la 

Noce, et to Vous et le Toi. 
THEATRE DU LYCEE DES ARTS, au jardin de l'Egalite. 

Adele de Sacy, pantomime en 3 actes, a spectacle, prece-
dee d'Apollon ass Lyeie des Arts, ou le Triomphe des 
Arts utiles, pieceallegorique, meleedechants et de danses. 

Incessamment la Liberti des Negres, ou Its sent fibres 
enfin le Filet patriotigue. 

'THEATRE DU PANTHEON, a PEstrapade. — Reldehe. 
AMPHITHEATRE D'Asusy, faubourg du Temple. — Au-

jourd'hui, a cinq neures et dome precrses, le cnoyen 
Franconi, avec ses eleves et ses enfants, eontinuera ses exer-
cices d'equitation et d'etnulation, tours de manege, clauses 
sur ses chevaux , avec plusieurs scenes et entr'actes amu-
sants. 

It donne ses lecons d'equitation et de voltige, tons les 
matins, pour Pun et l'autre sexe. 

Payements a la trisorerie nationale. 
Iluit mois vingt et un jours de rannee 1793 (vieux Ape,. 

Pour les rentes.viasires, touter lettres. 

   
  



GAZETTE NATIONALE oU LE MONITOR UNIVERSEL, 
N°  267. 	Septidi 27 PitainiAL, i'an 2e. (Dinialkhe 15 dm 1794, vieux style.) 

CONVENTION .NATIONALE. 
Prisidence de Maximilien Robespierre. 

• - SEANCE DU 25 PRAIRIAL 
VEAU, au nom de la commission des depeches : 

Citoyeris quand au milieu des jeux de l'atroce An-
oleterre;les assassinate diriges contre vous sont un 
objet de rejouissance publique; quand, dans ses 
fetes dissolues, ce peuple sans pudeur avoue, ap-
plaudit, encourage les forfaits qui se son commis 
et ceux qui se meditent sans cesse contre la repu-
blique francaise et ses representants; quand le 
gouvernement revolutionnaire, dont I' energie ripen-
vante les tyrans, les reduit a tout tenter pour son 
reldehement, pour sa dissolution ou pour la perte 
des representants du peuple, it est bien in teressan t 
d'avoir a vous rendre compte des vieux que, vous 
exprime le peuple trancais, pour le maintien de 
cette activite revolutionnaire, qui dolt, en ecrasant 
tons Ies ennemis interieurs de la republique, redou-
bler nos forces contre les ennemis du dehors. 

La Societe populaire de NIontruirail (Tarn) vous 
invite a surveiller avec activite les conspirateurs, et 
a leur faire subir la peine due a leursforfaits. 

Quoi qu'il en cat°, disent ces patriotes, nous 
voulons conserver la liberte; nous voutons conser-
ver Ia republique francaise une et indivisible.. 

• Nos en nemis , vous dit la Societe de Caudebec 
(Seine-Inferieure), fondaient leur espoir sur lee os-
cillations inseparables d'une republique naissante; 
ils esperaient entraver par Ia defiance et par les agi-
tations le mouvement de notre machine politique; 
le gouvernement revolutiohnaire a consolide la, re- 
publique, et rendu I'essor a Ia liberte triomphante 	 
N'ayant plus l'espoir de corrompre, nos ennenris 
usent de leur deruiere ressource : ils assassinent 	 
Lathe Albion, toi qui diriges tes poignards dans le 
sein des homilies libres, le sang de tes vils esclaves 
expiera tes 	Tu l'as voulu... trembler 	ii  
n'est plus rien de common entre un Anglais et 
nous. 0 

En se relevant du sein de cette malheureuse Ven-
dee, victime sanglante de la sceleratesse des rois, 
des [metres et des Anglais, la Societe nouvelle de 
Fon tenay vous dit, avec cette energie que lei imprime 
l'experienee du malheur :0Perisse le perlide qui ten-
terait encore de se couvrir du masque du patrio-
tisme pour entraver la marehe d'un gouvernement 
fonde sur la justice et la probite, bases eternelles du 
saint du peuple !.. Perissent avec Lauriral tons les au-
teurs et les complicesde taut de crimes!.. Que tour les 
pennies de la terre connaissent milli) les rois et leurs 
forfaits ! qu'ils [assent disparaltre de dessus le globe 
les fleaux de l'humanite! 

Les memes Adresses expriment a la representa-
tion nationa le, aux deux representants dont les jours 
out Rd plus particulierement menaces, et au brave 
Geffroy, les senti orients dont cette tribune n'a cesse 
de retentir, et dont in correspondance est chaque 
lour rempl ie. 

Les administrateurs -du departement de la Seine-
lukrieurc , ceux du district de Chalons (Saone-et-

-Loire), le conseil,general de la-commune de Rouen 
(Seine-Inferieure),les patriotes de la Societe popu-
laire de. Thionville (Moselle), sont animes du metre 
esprit dans les Adresses 	vous envoient. 

• Que lie devons-nous pas a votreenergie , vous 
dit cette Soeiete2 Restaurateurs dela morale, vous 
en aver retabli les foridements... La republique, • 
elevee sin les mines de la 'monarchic; les droits de 

34.  &vie. Tome VII. 

l'homme restitues a l'homme , les institutions so-, 
ciales rapprochees des lois de la nature , un gouver-
nement revolutiormairequi &jou la malveillance, 

. et donne a la force publique tout son ressort contre 
les ennernis du declaim et contre ceux du dehors'  
achevez notre bonheur, continuer vos travauxjus-
qu'a ce que les tyrans soient &traits.. 

Le eornite de surveillance dela commune d'E-
crennes (Loiret), ear applaudissant aux mesures de 
sfirete Generale', vous dit de meme : 	Nous vous 
demandons la delaite de tous les complices des con-
spirationS, et nous tiendrons la main avec courage a 
l'execution de toutes les lois emanees de la repre—
sentation nationale.'. 

Les administrateurs du district d'Arles(Bouches-
du - Rhone ), et les Societes populaires de Hery 
(Yonne), .Rouen (Seine-Inferieure), et Uzes-la-Mon-
tagne (Gard), ajoutent leur adhesion. a celles qui 
irons sont parvenues sur votre decret du 18 floreal. 
Ces patriotes vous disent: 

. En proclamant l'exiStence de- l'ttre supreme, 
Vous aver ete l'organe de funivers... Vous aver pro-
clame toutes les vertus... Vous aver releve dans les 
dines ces sentiments geriereux , l'essence du liatrio-
tistrie et de Ia sociabilite, qui font cherir a l'homme 
son existence et ses devoirs. Vous aver retrempe les 
esprits affaiblis par dos croyances mensongeres 
Taus les bons eitoyens out entendu votre voix ; 
c'est celle de la nature. Crest en suivant fes mouve-
merits de leur cceur gulfs reconnaissent 1'Etre su-
preme ; c'est en pratiquant les vertus qu'ils l'ho-
norent.. 

Un caractere digne des, fetes republicaines , e'est 
de se terminer par des dons eiviques.' 

La Societe populaire de Jerville , en vous trans-
mettant le proces-verbal dela fete du 20 germinal, 
joint Vetat de plUsieurs dons, tant en sommes qu'en 
nature. 

Celle de la petite commune de Galan (11autes-Py-
renees) confirme ses sentiments ciiiques par le 
don qu'elle a fait de cent trait sacs &avow , de phi
sieurs chemises et de einquante et une naives de 
sonlMrs. 

Les communes de Corneille (Eure), Formerie 
(Oise), Haon-Belair (Loire), offrent egalement des 
dons en nature pour l'equipenhent et le soulagement 
des defenseurs de la patrie. 

Le citoyen Francois, de Metz (Moselle), vous offre 
le .montant de la liquidation de sa maltrise. Les 
jeunes gens de la commune de Seez (Orne) out fait 
bommage a la republique de plusieurslivres de 
charpie porr soulager nos freres blesses, de plu-
sieurs livres de banes pour les ariner et pour lancer 
la mort dans le sein 'des tyrans ; its fourniront du 
salpetre a chaque decade. lmpatients de se devour 
plus entierement a Ia defense de Ia liberte, ils vous 
-demandent .  une requisition pour le service de Ia 
marine. 

Les canonniers du 2e bataillon des Gravilliers,`en 
vous envoyant 166 liv. en assignats, et 36 en flume-
rake, pour les veuves etorphelins des defenseurs de 
la patric, vous diient 	n'ont plus ('occasion 
cferercer Icor courage contreles brigands qui exis-
terent dans la Vendee, el, vous pressent de les en-
voyer aux frontieres; ils vous debarrasseront de 
n&me des brigands du dehors, pendant que vous 
frapperez Its conspirateurs. 

Jean-Baptiste Despres , d'Evron (Mayerine)1, pen-, 
sionnaire de la republique, ayant cinq annees de 
service niilitaire, vient"de s'arnier et de s'equiper 
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Bite-compagnie, qui a donne'le jour a dix-sept enfants, 
dont deux sont aujourd'hui au service tie la reeubtique, 
qui a servi elle.meme confre leS brigands de la Vendee, 
desquels elle a ete prisonniere : - 

a Decrete 4° que Ia tresorerie nationale paiera, cur la 
presentation du present decret, a Ia citoyenne Magdeleine 
Petit-Jean , a titre de secours, Ia somme de 500 liv. ; 

a 	Renvoie la petition de la citoyenne Magdelaine 
Petit-Jean an comite de liquidation; pour determiner la 
pension a laquelle elle a droit tie pretendre. 

a 80  Le secours accorde a la citoyenne Petit-Jean ne 
sera pas impute sur la pension qui tut est due. a - 

-- Sur la proposition de Merlin°, le decret suivant est 
rendu: 

La Convention nationale, apres avoir entendu le rap. 
port de son- comite des secours publics sur la petition du 
citoyen Jacqu,  s-Vincent Lambert, epicier, domicilie 
Paris, charge de idmille ; lequel, apres une detention d'en-
viron quatre mois, a ete acquitte et mis en liberte par en 
jugement du tribunal criminel de Paris, (in 16 floreal, 
sur tine accusation en accaparement portee mal S propos 
contre lui, et qui se trouve mine par le deperissement oft 
se soot trouvees ses marchandises lors de Ia levee des seel-
Its qu'avait apposes le commissaire aux accaparements de 
la section; 

a Decrete que, sur fa presentation du present decret, Ia 
tresorerie nationale paiera au citoyen Jacques.Vincenl 
Lambert la somme tie 4,000 liv., ti titre de secours et in,  
demnite. 

L'agence des lois ecrit a la Convention que le Butte-
tin des lois de la republique paraitra , a compter de de-
main 26 Trairial, et que le citoyen Brejard est tumult 
pour recueillir journellement, au bureau des proces-ver-
bans de Ia Convention, les lois qui doivent etre impriniees 
dans le Bulletin. 

BREARD : Les prises que nous faisons -sur le com-
merce de nos ennemis sont aceumulees dans nor 
magasins. Je demande que les comites de saint pu-
blic-et de marine presentent le plus tut possible a Ia 
Convention un decret qui accelere la vente des mar-
chandises et Ia distribution du prix de ces prises au: 
marins capteurs. 

Cette proposition est adoptee. 
Bulletin des blessures du brave -Gerroy, serrurier, 

Du 26 prairie(, rem 2 de la ripublique une et Odic: 
sible. 
a La plaie ainsi que le trajet continuent 6 se remplir 

La suppuration ainsi que les autres symptinnes continuer. 
6 etre satisfaisants. 

a Signe Rum , LEGAAS, ()Piers de sante de I 
section Lepelletier.s 

Le Testa de la seance est censure a (audition des peti 
tionnaires. Un grand nombre soot entenduS. 

La seance est levee a troisheures. 

SEANCE DU 26 PRAIttifit. 

EtIE LACOSTE, an nom des comites de saint public 
et de sfirete generale retails : Bepresentants du peu-
ple, le genie de la liberte, l'amour sacre de la-patrie 
n'electrisent flue les cceurs purs, et les y ertus tikes-
saires pour consommer une revolution sublime tie 
peuvent resider que dans le, people. Aussi la nation 
francaise devint-elle libre des qu'elle le voulut, et 
nous vimes la souverainete nationale succedee au 
gouvernement d'un 'ache_ et perlide despote, malgre 
ses barbares efforts et les poignards de ses satellites.. 

Beportons-nous ce jour immortel, ce jour que" 
le tyran avait marque pour son heureux triomphe, 
et qui devint celui de son opprobre et de notre 
gloire. 

Qur servit le peuple par son courage? Qui le 
sauva .par son en thoussasme pour la Jamie? Le pen- 
pie Int-meme I • - 	' 	_ 	" 

La chute violente-de Capet ebranla les trdnes des 
tyrans ses voisins et ilsfremirent.11s concurent que 
leur derniere heure allaitsonner, et•  its' mirent eu 

ses frail, pour Marcher de nouveau Mitre-  les An-
glais qu'il avait deja battus, et fait hommage a la 
patrie de la mottle de sa pension de 900 liv, pendant 

_la (lurk de la guerre. 
C'est aussi servir utilement sa patrie que de de, 

voiler des abus qui tendraient la perte de ses de-. 
fenseUrs : on vous &nonce d'ignorants museadins 
qui se soot traveStis en Esculapes dans vos hopitani 
militaires ; on vous &nonce les ()Hiders de sante 
qui ont eu l'atroce indulgence de tolerer aupres de 
nos braves blesses ces ladies messieurs, qui n'ap-
portent pour vocation on pour talents dans l'art de 
soigner les maladiesque la crainte de s'expOser curt-
memes a la tnort: 

C'eSt aussi servir la patrie que de vous transmet-
tre les traits d'hereasme dont elle s'honore chaque 
jour, et vous entendrez avec inter& le recit de I'ac-
tion tki brave Vernay, Age de seize ans, qui, s'elan-,  
cant arme settlement d'uue canoe, arracha un Polo-
nais des mains de quatre brigands autrichiens qui 
l'avaient assailli. 

C'est aussi servir la patrie que de 'vous mettre 
meme d'accorder aut families ties heros marts en la 
defendant les secoursque la reconnaissance publique 
leur a votes dug vos decrets. t.e citoyen Dufour, 
chef de bataillon de Bar-sui'-Ornain, s'acquitte de 
ce devoir sacre envers la famille du brave Dussaulx, 
inert crible de blessures. 

Vous apprendrez avec satisfaction les marques de 
fraternite 'avec lesquelles les citoyennes de Paris et 
les citoyen reunis a tear exemple oat accueilli piu-
siems volontaires qui reVenaient de l'hOpital. 

Le peuple de Paris, disons mieux, le peuple frau-
Ctbs ne connait que deuk sentiments, qui mettle n'en 
font qu'un ; fraternite envers les citoyeni, haine 

- inextinguible envers les despotes et les seelerats. 
Les ventes dont l'etat vous parvient des districts 

de Guerande (Loire-Inferieure) et de Joigny (Yonne) 
vous presentent, dans le premier, sur une estima-
tion de 110,801 liv., une adjudication de 200,980 liv., 
et, stir une estimation de 37,235 liv. 18 sous entre 
quatre lots; une adjudication de 97,450 liv, Dans le 
deuxieme, nue estimation de 147,114 liv. a produit 
273,570 liv. , et les ventes Mites jusqu'ici dans le meme 
district, sur rhoins de 260,00011v. d'estimation, ont 
produit 600,006 liv. 

La terre, creusee jadis par i'avarice qui y avait 
ettfoni des Metaux royalises t  vous les rend aujour-
d'hui, pour que vous les consacriez a la defense de 
la liberte. On vous -annonce cent dix-nebi pieces 
d'or, que je crois frappees sous celui tie nos tyrans 
qui porta le nom de Jean ; mais les tresors les plus 
utiles que la terre vous donne, c'est le produit acce-
!ere de la culture. 

je vous presentai, it y ii deux jours f un essai de 
pain forme d'un grain nouveau ; aujourd'hui je vous 
apporte un autre essai de la pree.ocitede la nature, 
qut 'fest guere moms precieux ; c'est la racine con-
nue sous le notn de pomme de terre, substance qui 
est, antes les bles, le bientait le,  plus important de 
Pagriculture trapprends que déja on en trouve assez 
cot,nmunetnent ict. Outre ce que prouvo en faveur 
de l'u Utile de cette plante cette marque de precoeite 
si salutaire,on vous annonce que, dans les departe-
ments merklionauX, d'oh Celle-ci vous est envoyee, 
on en pourra faire cette annee deux recoltes succes-
sives. 

La convention rationale &mete Pimpression de ce rap. 
port. 

Chortler fait adopter le decret suivant: 
a La Convention nationale, apres avoir entendu la pe-

tition de la citoyenne Magdelaine Petit-Jean , canoimier 
de la he compagnie du bataillon de la Sorbonne, Agee de 
quaraute-ueut 	(amuse de lteversy, canonuter de la- 
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oeuvre tons les crimes qui 'Mr sent familiars pour 
briser le balancier fatal, ou du moins en retarder le 
mouvement. •Ces monstres sentirent que ce la'etait 
point un individu, un roi, qu'un grand people volt-
lait renverser, mais la tyrannie elle-meme.• Leur 
orgueil , leur ambition s'en irriterent ; its imagi-
nerent des forfaits; et les rois. n'excellent-ils pas 
dans Fart d'en concevoir? - 

Une nation philanthrope et eclair& voulait substi-
tuer le regne de Ia liberte et de l'egalite, to regne 
des veitus sociales et du bonheur common, a celui 
des vices, de l'ego'isme et de l'oppression. 

Ce projet etait trop favorable au repos de Fani-
vers pour que ceux qui le (yea unisent ne cherchas.• 
sent pas a le faire echouer. 

Tant que Capet exista , it fut le point Gentrai des 
trames etrangeres et de celles de ses partisans de 
finterieur ; it le fut non par attachement pour sa 
personne, car les rois et leurs suppots n'aiment 
qu'eux et la domination ;. mais it le fut parse qu'il 
fut on pretexte pour apitoyer, gagner et rattier au-
tour de lui les royalistes et tous ces hommes sans 
vertus et sans energie. 

Quelques scelerats, qui portaient leur ambition 
jusqu'au trane, oserat s'accorder avec les republi-
rains vertueux pour envoyer Capet a la mort. D'Or-
leans. le frappa lui-meme ; mais, graces a la justice 
nationale, it ne lui a succede qu'a I'echafaud. 

Avec le fer de ses esclaves, les bras de nos trans-
fuges, les stylets des assassins, et l'or des peuples 
qu'elle opprime, la tyrannie etrangere crut pouvoir 
tuer la liberte, et l'entreprit. Elle trouva dans les 
etres pervers, auxquels les abus, les prerogatives et 
les grandeurs offraient jadis one existence volup-
tueuse, autant d'agents assez corrompus pour hasar-
der, a prix d'or, . tout ce que les crimes out de plus 
revoltant. Elle les charges de disseminer dans les 
difterents points de la republique autant de germs 
de corruption. Elle leer prescrivit de les rechauffer 
et de les nourrir, atin qu'ils pussent eclore- partout 
a la fois. Le resultat de cette tactique tonic royale 
devait etre la contre-revolution. 
-0 nation francaise ! et vous, ses dignes mends-

taires, vous le voyez, les manoeuvres obscures des 
rois peuvent croiser la niarche majestueuse et rapide 
des hommes libres. 

Cependant, dans diverses communes de, la repti-
blique, les autorites constituees, les tribunaux, les 
administrations, les Societes populaires etaient sans 
cesse desorganiSes par ('exasperation on le mode-
rantisme, les lenteurs ou la precipitation, to WM-
rite ou la faiblesse. 

Les scelerats qui causaient It desordre semblaient 
entre eux ne point s'entendre, ni Mine se connar-
tre •, neanmoi us tons correspondaient avec les tames 
chefs, et tendaient vers un but unique : le retablisse-
ment de la royante. Ainsi nous wines. tour a tour 
l'audace de Lafayette et de Dumouriez, la trahison 
de Custine, et leur defection successive. 

Nous apprimes le soulevement de la Vendde, la re, 
volte de Lyon et de Bordeaux, la rebellion deltlar-
seille et la ladle reddition de Toulon. 

Dans tons ces points, que voulaient, que deman. 
mandaient insolemment les rebelles ? Un roi. Que 
venlent encore les coalises? Un roi. 	eitoyens, 
que ce soit in Louis XVI! , tut duc d'York 
Brunswick, le mannequin leur est indifferent, car its 
ne tiennent tous qu'au systeme d'une ,domination 
despotique. 

Les uns, fourbes admits, invoquant toutes les 
vertus 	outrageaint, les principes dent its se 
jouaient, furent dans cette enceinte les apOtres du 
federalism. 0 comble d'audace et tie duplicite t ce 
projet Monstrueux ne pouvait etre enfante que par 

de prOfonds conspiratetirs, 	ne l'etait pas 
par des hommes ignorauts et insenses. En etre, pou-
vait-on servir.plus eflicaceinent les desseins a troces 
de nos ennemis qu'en roinpant le faisceau d'interets, 
de fraternite et de puissance qui, liant entre cites 
toutes tes portions de Ia republique, la rend invin-
cible et- saris cesse triomphante ? Diviser pour M. 
gner, c'est la devise des tyrans; federaliser Ia repu-
blique, c'etait done les seconder au _grd de leurs 
&sirs. 
• D'autres confiaient aux plus determines conspira-

teurs le soin de ceder des plans de finances par le 
wren- desquels des assignats republicains devaient 
tomber dans le discredit; ceux a l'effigie du tyran 
devaient etre preferes dans la circulation, et For 
d'Angleterre payait toils ces calculS destructeurs. 

Mats la famine fut tin des premiers moyens que se 
promirent d'employer les scelerats dont nous volts 
parlerons bientdt , et c'est sur ce moyen qu'ils fon-
daient leur plus grand- espoir: accaparer les denrees, 
les entasser dans des lieux malsainS pour-les laisser 
se putrefier ; corrompre les olliciers publics dans les 
diverses communes pour les decider a soustraire les 
subsistances;jeter1 ble dans les rivieres;arreter let 
arrivages pour Paris; afticher dans les endroits pu 
blics le choix des mets et la prodigaliti , tels etaient 
les jeux des conspirateurs. lie vivaient en Sybarites, 
et semblaient dire au people : Demande un roi, et to 
to gorgeras comnie nous des substances les plus 
Mica tes. Etres immoraux et vils, vous vous rou lie; 
dans la fange de Id corruption ; volts vous livriez 
tons Its execs, et, dans lesfielices de l'ivresse, irons 
meditiez lesplus noirs forfaits ; tandis que lepeuple, 
dans le ealme de la vertu , dans to sang-froid de 14 
temperance, souffrait tout, se souipettait a tons les 
sacrifices, ou plutOt n'en redotitait qu'un c'etait 
celui de la perte de sa libertci , a laquelle it n'aurait 
jarnais survecu. Toute-puissance (tun people ver-
tueux, to es incalculable dans tes ressources, et ad.. 
mirable dans tes eats 1 

A I'epoque share aux patriotes sensibles , a cette 
époque glorieuse on tons les Francais se reunirent 
pour celebrer leur triomphe de l'annee precedente, 
au 10 aofit 1793, dans It moment oil nous recevions 
les embrassements demos freres et Its temoignageS 
tie leur confia nee et de leur attachement, ks traltres 
Lacroix et Danton, devoues a l'etranger, oserent 
pretendre, avec one eloquence hypocrite, que veins 
deviez ceder le soin de sauver la patrie a one legis, 
lattice nouvelle. 11S tenterent de faire ressusciter 
cette motion insidieuse par quelques .envoyes des 
assemblees primaires, ett e conspirateur Hebert la lit 
circular dans son astucieux et thigofitant journal 

Vous rejetates cette funeste proposition, et l'expe.* 
`rience a prouve combien it eut cite dangereux dy 
souScrire. BietitOt les felicitation's de la republique 
entiere vous assnrerent combien la nation que vous 
avez la gloire de representer approuvait votre reins. 

Notre sagesse &concerts done encore one fois 
tyrans ligues contee la France; mais ifs palirent 
quand its surent quele glaive de la loi avait frappe 
Brissot, Gensonnd, Vergniaud, etc.; cependaut ils 
oserent encore esperer, et its fondaient leur horrible 
espoir stir les tionibreuses ramifications de la eon-
spiration (veils avaieut .ourdie. Antoinette, Chabot, 
Datitun, Lacroix, Itonsin, Hebert vivaient encore. 
Quelle ressource pour les tyrans ! Mais nous avOns 
pour nous -la saintete de la cause, la vigilance, Ia 
justice, Feriergie et la constance du peuple. Quelle 
ressource pour des republicains ! 

Votre ardent a mote de In patrie vous inspira, dons 
ces temps orageux, 	d'un geuvernement 
lutionnatre, qui, par sa vigueur, sa prompte pre-: 
voyance, et son action non moins rapide, imprimat 
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un grand rnonvement, raffermit l'esprit -public, le 
lixiit au degre de chaletir qui anime et n'embrase 
pas, qui vivilie et tie consume pas cuu gouverne-
uncut Min qui atteignit le crime dans ses derniers 
retranehements, et le punit. -Vous decretilteS le 
gouvernement revolutionnaire. Ce &act salutaire 
flit l'arret de mort des tyrans. 

- De ce moment, par Ia vigilance toujours active, 
par la Constance infatigable,•nous sommes parvenus 
a eventer les projets les plus sinistres, a apercevoir 
tons les 'fits des conjurations*  a en suivre les plus 
delicats, sans les rompre, iusqu'au point de leur 
reunion. Aussi nous avons penetre, a travers,le fer 
et le poison des- assassins, le labyrinthe obscur des 
complots. Nous avons observe leurs progres, et, 
avant qu'ils pussent devenir funestes, nous les em-
pechdines toujours d'eclater. 

A force de perseverance nous avons tout connn; 
et nous avons vu les traitres conspirer Wine jusque 
sous le glaive de la loi. OM, citoyens, Antoinette au 
Temple on a la Conciergerie, Dillon et Simon au 
Luxembourg, conspiratent encore , et depuis tonics 
les maisons d'arret etaient devenues des foyers de 
contre.revolution. II eSt decertaipes dnies, ou pint& 
des hommes' sans am, sur lesqttels I'or exerce un 
grand empire. Les conspirateurS detenus avaient de 
l'or : a, l'aide de ce talisuian, ifs seduisaient leurs 
gardiens, et correspondaientlibrement entre eux, et 
aussi facilementavec tours agents meconnus et en 
core libres. 

C'est en profitant de la negligence stipendiee des 
?repoSes a lent,  garde tine d'Espagnac et Egre se 
saitverent. 118 Intent reptis avec quatre pistolets. 
D'Espagnac a pays de sa tete les crimes que son es-
prit contre-revolutionnaire et sa basse cupidite lui 
Ikea commettre ; maiS ggre conspirait encore; it 
await achete 500 Hy. une echefle de corde pour se 
sauver. Menil, Simon, Raradec; Paumier faillirent se 
soustraire a la vengeance nationale en s'evadatit par 
la chambre qu'avait °mike d'Espagnac. 

Les detenus ne negligement aucun expedient pour 
se sauver de l'echafand ou se rapprocher de leurs 
complices. 

Lorsque lesprisonniers s'etalent assures du con-
cierge, celui-et, toujours avec de I'or, gagnait les 
otliciers de sante, qui avaient Ia perfidie de delivrer 
a leurs .pretendus malades des certificats par le 
moyen desquels Hs se faisaient transtererdaus des 
maisons de plaisance a la campagne ; et la, au milieu 
des joUissances et des plaisirs , ces scelerats enfan-
taient des complots. Ainsi Outdid et toujours ifs 
maehinaient avec audace la perte de la patrie. 

Mais la patrie ne pent perk, et les mechants seals 
periront. S'il existait encore tin etre malfaisant qui 
°sit dourer de cette verite, vos comites de saint pit-
blie et de sfirete.gerierale vont confondre son incre-
dulite et satistaire votre impatience en deVeloppant 

• a vos regards etonnes peut-etre, trials antes et im-
passibles, leSi;eptis tortueux de la plus scelerate des 
conspirations. Nous allons vous conduire a la source 
impure de toutes les conjurations dont la vengeance 
nationale a deja atteintles chefs ou les complices. 
Otti, les factions !le Chabot et de Jultien (de Tou-
louse), d'Hebert et de Amin , de Danton et de La-
croix, de Chautnette et de Gobel , sont autant de 
branches de celle dont nous venous vous-  derciler 
les forfaits 

Tout prouve jusqu'a l'ividence que les frames 
formees contre Ia libette ne tendaient depuis long-
temps qu'au retablissement de la royaute: -Les ty# 
rens, divises au commencement de la revolution 
rane,aise, avaient senti In necessite de renoncer' 

leurs pretentious arnbitieuses. • Ils avaient 4race le, 
plan le plus waste, et si adroitement combine que; 

• 

s'il eat ltd possible qu'il.rdusstt dans Pune de ses 
parties, la republique etait .perdue, les patriotes 
egorges, la cot-are-revolution consommee, et les 
tyrans triomphaient, quet que filt le sort do reste des 
conjures. 

Pour sentir cette qffreuse verite, it suffira de volts 
faire remarquer que les diverses hordes conspira-
trices paraissaient n'avoir entre elles amines rela-
tions immediates : el les se denoneaient, se persecu-
taietit reciproquement ; et vous savez qu'au tribunal 
meme cites allecterent de se dedaigner; vous savez 
que Mutton et ses complices simulerent le mepris 
lorsqU'i Is se virent mis en cause-avec Chabot et De-
launay (d'Angers), comthe s'ils se fussent effronte-
fluent disputes entre eux a qui se surpasserait en 
sceleratesse et en infamie.. 

Tous ces conjures voulaient exciter dans la repu-
blique la confusion et le, desordre, tons voulaient 
lasser Ia patience des patriotes, les uns en les ada-
mant, les autres en corrompant l'esprit nubile et 
la morale; ceux-ci en faisant circuler les faux assi-
gnats, ceux-lit en avilissant la representation natio- 
nale 	 Tons ces leviers destines a renverser Ia 
republique etaient inns- par up sett! homme que 
faisaient agir tons les tyrans coalises. 

Cet homme, intrigant et audacieux, avail des 
agents intermediaires dans les sections de Paris, au 
departement, dans la municipalite, dans les admi-
nistrations, dans les prisons memo,; eniin dans les 
ports de met et les places frontieres. Immediatement 
investi de la constance des freres do dernier tyran 
et de celle des tyrans strangers, ce conspirateur 
mercenaire disposait de sommes immenses , avec 
lesquelles it achetait des complices et payait les as-
sassinats, le poison, les incendies et la famine. Sa 
seeleratesse reconnue nous donne. le mot de l'e• 
nigme que nous cherchlimes a decouvrir dans. les 
termes ambigus et les termes hieroglyphiques con-
tenus dans la faineuse lettre anglaise , dates du 
29 juin 1793, et trouvee stir la trontiere du Nord. 

Nous savons enfin oh se rendaient les pinks que 
Pitt envoyait en France, et de (Indies mains elles 
partaient pour salarier ceux qui incendiaient nos 
places, detruisaient nos subsistances , en intercep-
taient la circulation, semaient la guerre civile, et 
assassinaient les represehtants du peuple. 	- 

Des banquiers de Paris, entre autres un rsomme 
Beattne, deja puni de mort ' etaient .directement 
charges par le prince de Galles, digne .compagnon 
de debauches de d'Orleans, de faire des etnprunts 
pour subvenir aux depenses multipliees qu'occa-
stonnaient les scelerats qui se vendatent. 

Betz, ci-devant baron et ex-depute a l'Assemblee 
constituante, est le brigand atroce qui devait diri- 
gerles plus noirs attentats des rois contre 

Pour vous peindre cet homme pervers , ce 
moderne, it suftira de vous•dire que Roussel 

etait son premier agent, et que Roussel' est l'intirne 
de Lamiral ce monstre qui a assassins Collot 
d'Herbois : lamiral et' Roussel etaient toujours 
ensemble dans les cafes, et.Boussel etait toujours 
chez Dalz; a Charonne ; la ntaisott de Roussel dell 
un pied a terre de Betz. 

Plusieurs fois on vous a parte de la eonspiration 
de Vetratiger, lorsqu'il s'agissait de vous retracer les 
attentats des autres factions qui- coincidaient avec 
celle=ci ; c'est effectivement d'apres la conviction on 
etaient vos cotnites que ces branches de conjuration 
devaient aboutir a un sent trone , clue, sur une de- 
nonciation 	lent fut faire le 20 germinal, ifs sui- 
virent, pas a pas Ia direction du projet avec taut de 
constance et d'attivite-qu'ils decouvrirent onfin-que 
ce projet rementait it la fin de Jolliet 1793, it vette 
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epoque oit,'d'une main couragetisei  vous aviez ter-
rasse le federalisme et Cleve 'Wilke de la constitu-
tion, qui ne. laissait aucun espoir aux tyrans. • 

Batz, une inain-appuyee sur les guinees &Angle-
terre, et tenant de l'autre le tit electrique avec lequel 
it embrasait la Vendee, Lyon, Bordeaux, Toulon et 
Marseille, dirigeait le plan de conspiration qui avait 
etc trace par les etrangers et les emigres. - 

Les objets principaux de ce plan etaient l'enleve-
ment de Ia veuve Capet, la dissolution de Ia Con-
vention nationals, et cam la contre-revolution: 

En consequence, it s'entourad'abord du ci-devant 
marquis de Pons, de Sombreuil et de son fils, du ci-
(levant prince de Rohan-Rochefort, d'un Laval-Mont-
morency, du ci-devant marquis de La Guiche, de 
Marsan, du ci-devant prince Saint-Maurice. 

Ces conjures s'associerent une courtisane , nom-
inee Grand-Maison, maitresse de Batz, et intrigante 
consommee. 

Sa suivante, nominee Nicole, et Tirot, dit Bird, 
etaient aussi dans tons les secrets, et c'est par leurs 
moyens que les conjures entretenaient entre eux des 
correspondances tres-actives et tres-suivies. , 

Une maison de plaisance, dite de l'Ennitage , de-
pendant du ci-devant chateau de Bagnolet, et situ& 
a Charonne, etait le repaire at se tenalent leurs te-
nebreux conciliabules ; c'est la qu'ils meditaient a 
loisir l'execti Lion de leurs noires entreprises. C'est de 
la que partait la correspondance de ces scel6rats avec 
leurs agents eloignes ; et pour se derober a la sur-
veillance, ils coloraient leur perlidie d'uu vernis pa-
triotique. Les. details de leurs complots parvenaient 

leurs Innis; traces en signes invisibles dans les in- 
ignes des journaux gut etaient en faveur. Les con-

respondants approchaient du feu ces leuiiles, et its 
voyaient se peindre a !curs yeux les ordres des chefs; 
ils y reconnaissaient le thermornetre de la conspira-
lion, ses progres on ses retards. 

Batz et ses complices reunissaient environ 20 mil-
lions, et alors ils en coticerterent le coupable em-
ploi. its avaient en outre beaucoup de guinces amon-
celees par Pitt, tin grand nombre d'assignats a face 
royale, qu'i Is s'efforeaient de substituer aux papiers 
republicains, pour miner la fortune publique par les 
falsifications. Its achetaient de l'or a un prix exorbi-
tant pour en diniiduer la quantite en le faisant pas-
ser a l'ennemi, on en l'enfouissant. 

Cortey, spicier, de la section Lepelletier., chez le-
quel Batz avail un pied a terre, comme ami, -et oil 
se thin issaient sou vent les conjures, accaparait l'or ; 

etait seconds par un nomme Devaux, Fonetionnaire 
public, de la section Bonne-Nouvelle, et secretaire 
de Batz. Ce scribe du chef de la ligue 01,4, avec 
Roussel , le confident de ses pins secretes pensees. 
Roussel devait etre fintime de Batz, pnisqu'iI etait 
lie tres-partictrlierement avec kparricide Lamiral, 
cotnine nous rayons deja dit: aussi descendait-il al-
ternativement chez Roussel on Corky, Jorsqu'it ve-
nait a Paris executer quelques projets formes a Cha-
ronne. . 

Devanx, Roussel, Cortey, la Grand-Maison, La-
miral , et tons les royalistes que nous avons.deja 
nornines, etaient done des agents de Ia conspiration. 

Mais ce qui West pas demontre avec monis d'evi-
dence a vos comites-, c'est qne, longtemps meme 
avant le mois de juillet 1793, Chabot, Danton, La-
croix, Bazire. etaient lies avec Batz ; ils se frequen-
talent et conspiraient d'intelligence entre eux. Qua-
tre kis par seinaine ils mangeaient ensemble; la, 
Landis quo la France soufiraittle la disette que leur 
lureur avail combinee, eux, en cerele :intone d'une 
table splemlide , et dans I'ivresse de la debauche, 
commercaient de Ia liberte de Ia France, et medi-
taint le rcuversement de Ia republique. 

Batz et les siens , poUr eloigner les soupcons et 
pouvoir librement se transporter dans les newt di-
versoit leur presence etait necessaire aux progres do 
la conspiration, avaient str se procurer des passe-
ports, des certificats de residence, des cartes el v 
et bus les titres qui autorisaient tears voyages ou 
justifiaient leurs sejours. 

A Paris, Pottier (de Lille), membre du comite re-
volutionnaire de la-section Lepelletier, fournissait 
ayec tin zele particulier ces titres importants a son 
anti Batz. Le royalisme foreene de Pottier (de Lille) 
est prouve par les details dune conversation avec 
le ct-devant chevalier de Flos. On a vu eel ami de 
Batz agitant les esprits dans sa section, tantdt dans 
un sons, tanteit dans tin autre. C'est liti qui, sous 
pretexte d'aller a Lille, son pays natal, porter des 
secours a nos malheureuses victimes de la barbaric 
autrichienne, se rendait a Bruxelles, et servait ahisi 
d'intermediaire entre Batz et les emigres. • 
• Le ci-devant marquis de La Guiche, ami de Batz, 
etait l'adjudant general de la ligue, sous le nom em-
prunte de Sevignon. 11 avail capte la conliance di; 
make du lieu ou Roussel avail une ferme, pros de 
Brie-,Comte-Robert , et it obtertait de ce eriminel 
fonetionnaire les attestations et les laissez-passer 
dont it avail besoin. C'etait aussi tin des employei 
pour empecher l'arrivage des subsistances a Faris. 

VCus voyez citoyens, combien l'energie d'un 
grand people, jaloux de sa liberte, est ptussante, 
puisque, avant mete que la complexion du gouyer-
nement fill affertnie, elle seule a resists contre la 
corruption qui rougeait les ressorts de Ia Machine 
politique. Partout ! Intrigue s'agitait contre nous.en 
abuSant des lois et du pouvoir, et cependant !In-
trigue est demasqtlee et punie , et la nation trim- 
phante. 	 • 

Puisque les conjures avaient pour eux l'incendie, 
le poison, le for, les tactiquespbscures de la-corrtin-.  

rien ne senablait s'opposer au succes de leurs 
dess.eins. 

Anssi disaient-ils a Charonne : La contre-revolu-
tion est Are; noUs avons pour nous des membres 
du departement , nous en avons dans les sections, 
dant la muniOpalite de Paris; nous avons Chabot, 
Bazire, Lacroix, ,Danton, et it est impossible quo 
nous soyons arretes avant Ia contre-revolution. Riots 
ne paraissait done devoir s'opposer au succes des 
inanceuvres de Batz. et de ses coniplices. 11 est Sfir 
quits avaient attire dans leur parti quatre adminis 
trateurs de police de Paris : Froidure et Da nge, qu'ils 
consideraient airtime Ies phis &vanes de teurs 
agents; Marinos, Sottles, sur lesquels ils comptaient 
a force d'argent, et Lafosse, chef des preposes 4 la 
police, qu'ils avaient egalenient achete. 

Dans leur seelerate sagacite ils n'avaient pas omis 
de liera leurs interns des membres de ce departe-
ment ; en consequence its s'etaient assures d'un ad-,  
ministrateur du .departement tie Paris, et de Lhtlik 
tier, procureur general. 	• 

C'est chez Lhuillier que Batz se retira pendant 
quinze jou rs, 	craignit d'etre decouvert chez 
Constant. C'est ainsi que ce chef des conspirateurs 
parvint a se soustraire aux.poursuites. Aussi dit-il 
avec tine contionce insolente 	Je 	lien a Crain,  
tire de la surveillance du departemerit tie Paris... 

Deux hommes immoraux , qui ont encore auda-
cieusement abuse de la foi que l'on ajoutait a leurs 
dehors patriotiques, jouent un role important dans-
ce Brame pervers. L'un etait batiquier de jeu, I'autre 
pilier de tripot. On- concoit aisetnerit to venal de de 
telS hommes, et qu'ils doivent etre les amis de Bait. 

Noel, homme double et insinnant, Noel; protégé 
de Ninon, et deja mite comme tel, s'itait contifie 
Cestime des conjures; it etait le grand ingenieur,- 
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et Von s'en ,rapportait a tut pour 14exkution et la 
tactique. 

Jullien (de Toulouse) etai t encore un des ministreS 
de Ia conspiration, et,- pour la servir avec plus de 
succes, it contiait a Batz la redaction de ses plans de 
finances 9u'il avait l'impudeur de voutoir yOus pre-
senter. Cest i  Charonne, dans tut eercle de seele-
rats, gull s'occupait des interets de la republique; 
ce fut lui qui attacha as coinplot les administrateurs 
dela caisse d'escoinpte, en lea decidant a procurer 
des fonds a Batz. 

Lors de l'arrestation de Chabot, Jullien (de Ton-
louse) sut se derober a la rigueur des lois qu'it avail 
attiree sur sa tete. 11 dolt la reuSsite de son evasion 
a Jarilin, ci-devant ecuyer du tyran, creature de 
Betz,. et run de ses agents les plus zeles. Ainsi ces 
traItres se menageaient une retraite en s'entourant 
de nombreux suppots qui tons avaient des amis par-
tioliers parmi les fonctionnaires publics. 

Nous savons hien positivement anjourd'hui que 
Julliett etait revenu a Paris depuis le decret d'arres-
tation, et LaCroix lui donna asile pendant dix-neuf 
jours, nitres lesquelsil s'entnit en guetres, en blouse, 

- et un fouet a la main, avec un capitaine de charrois. 
Parini ces agents du crime nous ne devons pas ou • 

blier Constant, gendarme, qui cacha Batz et Tissot, 
dit Biret, tors des recherches que l'on tit de leurs 
personnes. Ce Constant a eu la temeraire audace de 
penetter flans les prisons pour devenir un corres-
pendant tidele de Batz avec la Grand-Maison, et de 
celle-ei avec la mtivante Nicole et la femme Grimoire. 
On trouve aussi dans cette bande de conjures Jailge, 
banquier; la femme Depretnestiil; Marignan, ancien 
acteur des ltalie.ns ; la femme Grimoire ; un nounne 
Delcroc, negociant au Havre, qui se chargeait de la 
correspondance avec Pitt et Cobourg. 

Bats et ses ,agents fluent denonces, it y a long-
temps, a Maillard, commissaire du conseil executif, 
mort depuis quelques mois; it sut tout, et n'en dit 
rien. Mais comme ce Maillard vivait avec un frere 
qui sat petit-etre cesiaits, vos cook& se sont assu-
res de lui. Nous al Ions encore vous en denoncer un 
deja condsmne aux fors pour des prevarications an-
terieures Btlrlandeux, oflicier de pai.x, fut conduit 
chez Batz, a Charonne, pour se convaincre de Ia 
conjuration. Cet homme hypocrite, croyant mettre 
sa responsabilite a couvert, en tit sa declaration a 
d'autres fonetionnaires publics, aussi malintention-
nes que lui et deja gagnes, de sorte qu'ils neglige-
rent tous de proceder aux poursuites que le saint de 
la .patrie et les devoirs de leurs places lour comman-
dment imperieusement ; .mail quelle bonne toi de-
vait-On attendee de Burlandeux , dont le ci-devant 
marquisde Pons avait achete le secret pour 300 li- 
vres? 	' 

Les conjures n'avaient pas outdid de compter 
parmi leurs principales ressources les Menus dans 
des maisotts d'arret. C'est lit que le ci-devant prince 
Rohatt-Roehefort Boutot-Vermandois , se disant 
wade ; Lecuyer, maitre de musique de d'Orleans, 
et tits d'un ex-conseiller du ci•devant parleinent de 
Besancon ; un secretaire du Chiltelet, Sartine fits, 
Sainte-Amarante, sa belle-mere, sa title et son fits, 
meditaient le soulevemetit des prisons. 

C'est dans ce repaire de conspirateurs $i foreenes 
que ('on tentait de Bonner au royalisme de ehauds 
partisans en calomniant le regime rOpublicsin, et 
en aigrissant quelques patriotes Menus, sur leur 
detention; c'est IA que Deshaies, de la section du 
Finistere , echauffe par tens ces propos, est entre 
dans tine fureur criminelle contre les mesures 51e sil-
rete generale. 

Dans le nombre de ces conjures des prisons se 
trouvent encore Jauge, banquier, qui fournissait des 

fonds, avec Beaune, au prince de Galles; le ei-de. 
want vieomte Boissancourt, thija denotice pour crime 
de contre-revolution et falsification d'assignats ; le 
nomme Comte, le confident de Fabre d'Eglatitine et 
d'Herault, qui a rte chargé de plusienrs missions 
tres,suspectes ; it a en a Turin des confidences avec 
d'Artois, et a Paris avec Fe -tyran. Cet homme, qui 
n'avait rien avant la revolution, se trouve fort riche 
aujourd'hui. 3l a rendu, avec de ('argent, illusoire 
l'ordre du comae de sarete generale qui le mettait 
au secret. 

Michonis, qui, lors du proces de la verve Capet, 
ne fut pas asset convaincu pour etre ciindatnne a la 
peine de mort, est aussi un ami de Batz. Comte lui - 
a donne a diner frequemment, ainsi qu'a Ozanne, 
oflicier de paix, conda mite aux fors pour avoir laisse 
evader Jul lien (de Toulouse). 

D'Hauteville, ex-page du tyran, jouit, parmi les 
conjures, de la plus haute consideration ; ils croient 
toujours au succes des armes de nos ennemis; ils 
parlent de leur'arrivee a Paris dans (lustre mois. 

Le nomme Viart , &term a Port-Libre, n'est pas 
un des moins chauds partisans du royalisme ; il est 
convent, que l'on avait fait passer des assignats faux 
de 400 liv. dans la maison d'arret de Port-Libre, et 
it a voulu en acheter ; it a offert des avances pour 
qu'on lui en procurat. .1Is passeront , disait-il , 
comme du petit lait.' 

D'apres ('examen des pieces deposees au comite de 
surete generale, ii nous a eV facile de nous con-
vaincre que le plan de conjuration de retranger etait 
vaste et protondement combine. Les preuves resul-
tent des mterrogatoires de Chabot, Bazire et Delau-
nay (d'Angers), des declarations revues sur ('exis-
tence de Bette conspiration, dont Batz &sit le chef. 
Elles resul tent des interrogatoires de Roussel et Bur-
landeux , des frequentes reunions des conjures a 
Charonne, et chez Roussel et Cortey, a Paris; elles 
resultent des taux certilicats de residence accordes 
pour faire rentree les emigres, les faire reemparer 
des biens qui appartiennent a la nation, et pour pou-
voir, avec la reunion de tons ces moyensi egorger 
les patriotes et renverser le gouvernement republi-
cain ; dies resultent des rapprochements que doi-
vent faire naitre la lecture de la lettre anglaise et 
les jonrnaux par lesquels l'on volt que Pitt a eloigne 
la rentree du parlement britannique, que l'Autriche 

• et les emigres designaient avec audace, les jours oil 
devaient eclater les complots contre la representa-
tion nationals; elles vesultent enfin de rassassinat 
de Robespierre, prevoqui et annonce par des A-
ches. 

Mais ce qui annonce combien doit etre grand le 
nombre des complices;  c'est ('alteration des scelles. 
apposes chez Lacroix, et le iris de crux que le co-• 
mite de secrete  generale avait fait apposer chez Cha-
bot. Cependant, quoi qu'on fasse, le jour de la ye-
rite luira ; les complices seront &converts, et le 
crime ne restera pas impuni. 	 _ 

L'or et les assigns ts venaient d'Angleteri'e ; Pitt et 
les emigres avaient iligere le plan de contre-re'volu-
tion; ils en avaient prescrit les moyens, pourvu aux 
ressources, et Lamiral et la Renaud ont rte les mons-
tres dont Pitt et retranger se sons servis pour en- 
foncer le poignard dans le sein des representants du 
peuple. Mais l'astre bienfaisant de la liberte veille 
sur les destinees tie la republique ; ellesera immor-
tette comme la Divinite qui prOside a sa conserve,-
tion. 

Representants du people , volts avez aboli 
royante; aneantissez tous ses partisans; delivrez la 
republique de tons ces fleaux de l'humanitd. Qu'ils 
perissent les monstres qui, par, des ,primes d'eneou, 
ragement pour les forfatts, out rte les ennetnis 
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elanis du peuple et du bonheur commun. Reginerei 
les inceurs par la sagesse de v os institutions, 'Sans 
lesquelles tout deeroit etileperit. Donstez an gouver- 
nement revolutionnaire toute sa force et son eller- . 
gie; soyez toujours indulgents pour l'erreur, sevares 
et inflexibies contre le crime ; couservez, dans l'exer. 
ciee honorable des fonctions qui eons soot conliees 
par k peuple, is earackee de grandeur et de pitrete 
qui clove Patio et qui doit distinguer le legislateur 

.republicain. Que remotr de la patrie soitl?unique 
fassion de eliaeurt de nous; iminolons tous les roya-
listes stir la tombe de Capet; et si Betz, le premier 
agent de Ia conjuration des tyrans, a echappd a nos 
rechercheg, que ses compliers subisseut au plus t6t 
la peine qu'iis out Welke. 

Vos comites de saint public et de sfirete gdnerale 
vous presentent dans ces vueg le projet de (keret 
suivant 

a La Convention nationale, apres avoir entendu le 'rap-
port de ses comites de saint public et de seirete generale, 
dierete 

Art. I". Le tribunal revolutionnaire jugera sans (Wei, 
conjointement avec Lamiral et la fine Renaud „assassins 
des representants du pimple; Roussel, Cardinal, Corley, 
epicier; Devote, secretaire de Batz et commissaire de la 
section de Bonne-Nouvelle; la femme Grand-Maison, la 
femme Grimoire, Pottier (de Lille), Sombreuil pore et fits, 
Boban-Rochefort, La va I -Montmor ency, le Ci-devant corn te 
de Pons, Jardin , ci-devant page du Lyon ; Sat-tine fits, la 
femme Sainte-Amarante, sa fille et son Ills; Constant, 
gendarme; Lafosse, prepose A Ia police: Burlandeux, 
Ozanne, ces deux derniers ex-Mliciers de paix ; le cedevant 
prince Saint-Maurice, Egre, Karadee, Pamnier, Lecuyer, 
ei-devant maitre de musique de d'Orleans; le ci-devant 
vicomte Boissancourt, la femme. d'Epremesnil , Viart , 
Marsan, d'Hanteville, ci-devant page du tyran ; le nomme 

' Comte, Menil-Simon, Deshaies :de la section du Finistere; 
Jauge, banquier ; nominee Nicole, ex-title de cornpagnie 
de /a femme Grand-Maison ; Tissot , dit Biret, valet de 
chambre de Batz ; Michonis ; tous prevenus d'etre compli-
ces de Betz, ou de la conjuration de retranger, et d'avoir 
voulu ,- par i'assassinat, Ia famine, ['introduction de faux 
assignats, la depravation dela morale et de Pesprit public, 
le souletement des prisons, faire edger la guerre civile, 
dissoudre la representation nationale, retablir la royaute, 
ou toute autre domination tyrannique. 

- 	a II. La Consentien nationale charge PaccusateurPublic 
pres le tribunal revolutionnaire de recite-rater tons les 
complices de la conspiration de Batz ou de Petrangert  qtti 
pourront etre dissemines dans les maisons d'arret de Paris 
ou sur les differents points de la republique. 

Ce &cot est adopte au milieu des applaudissetnents. 
— Dans le eours du rapport fait par Elie Lacoste, Veal-

land, occupant le fauteuil, donne ordre A un buissier d'ar-
reter et de mettre sous la surveillance an individu qui se 
-trouve dans Passemblee, et qu'on vient de lui dettoecer 
coronae secretaire 

L'ordre est-execute au milieu des applaudissements. 
Ewe LACOSTE : Le corned de saint public vient de nous 

faire passer utfe declaration qui vous fern connaitre de 
nouveaux complices de cette atroce conspiration. Je vais 
en donner lecture A la Convention. 

a Co jour 25 pretrial de Pan deuxieme de la republique 
francaise une et indivisible, e me suis rendu chez le citoyen 
Dumas, president du tribunal revolutionnaire, A huit hen-
res et demie du matin, A Pellet de lui domes' connaissance 
des faits ci-apres 

Expose pretiminaire. • a Val demgere pendant maze races, et jesqu'au mois d'oe-
tobre Bernier (deux style), oil je stria re venu hahiter la sec-
tion et enclos du Temple, no 67, pour etre plus A pot-tee de 
mes occupations ; raj clemeure, dis-je, rue de Tracy, Iv 7, 
section des Amis de la Patric ; j'y occupais un logement au 
troisteme, au-dessus d'un norma Cardinal,' maitre de pen-
sion ou instituteur. Le genre de -vie que je menais et Parte-
vite de ma place (j'etais alors chef de correspondence Bans 
la memo partie oil je sots devenu administrateur) ne me per- 

mettaient pas de eeltIver mes retsina; Mais je sac tardai pas 
cepeudant A m'apercaMe que mon voisin n'etait rien moins 
que patriote; cette eireonstanceet les preuves d'immoralite 
que Bennis chaque jour et A. toute heure Phew)* dent it 
s'agik me determinerent, ainsi quo ma femme, A ne faire 

,cun acte de voisinage avec lui. Noun quittemes notre loge-
meet dans. les memos dispositions; j'eus coin settlement de 
faire part de mes doutes A Mothree, alms president du co-_ 
mite revolutionnaire de cette section , en lui laissant mitre. 
voir le danger de laisser des jeunes gens dans de pareilles 
mains, et ['opinion data laquelle eetais que Pindividu alai; 
un aristocrate eeut-etre dangerous, etc. Je n'en ai plus -CO,  
tendu prier, sat n'ai apercu Cardinal juseu'e avanteltier,  , 23 
prairial, environ six heures du soir, qu'il neabords (venant A 
moi)'sur le boulevard Poissonniere , vis-A-vis le café faisant 
encoignure avec Is rue de ce nom, du die de la commune. 
II out d'ahord ['air &incertitude_ ou de crainte de se trom-
per; ma froideur ne rempecha pas de tier conversation. (It 
avait bit certainement.) Je ne repondis que par quelques 
monosyllabes hien insignifiants; mais je faisais Tenement at• 
tention aux mouvements qui paraissatent l'agiter ;II me die 
entre autres °hoses, 	u Whit quo nous  fassions bien IA- 
« elms, bien c 	 pour tons -hisser tome tyrannise',  par 
a un seeferat; un gueux set que .. . . ; . Un eoquin qui omit 
a invoquer la Divinite, et qui Poutrageait A cheque instant ; 
a 	s'en f 	• qu'il n'en demandart qu'un comma lui...; 

quit etait tout pret .... Ootnment, avec de ['esprit, de l'Ame 
a el de Penergic, je pouvais suivre eu avoir conftance en de 

pareits (les menses epithetes); qu'il tuerait _tous ceux qui 
« se presenteraient chez lui pour l'arreter quo celui qui, le 
« den-encerait, it rassassinerait, etc. a Enfin, la seule phrase 
stiivie quo employer fat pour tut dire que je ne pouvais pas 
causer avec tut stir des indiroides, ne m'occupant que de la 
chose publique pour elie.mente.... A mes motsc et avec un ac-
cent presque furieux, it tepee litteralement : a La chose 
a publique mats if taut Pexterminer la chose publique a 

a Aloes je n'y tins plus; je lui -tournai le dos, en disant 
a Je rots que votre tete a besoin du grand air; ar et, +COM. 
mandant A mon indignation, je ne l'arretai point, site qu'on 
ne pourrait le manquer des qu'on le voudrait,.et par des me-
tifs de prudence pm j'ai deduits ce matin au citoyen Dumas. 

a Tel est le recit fidele do faits; ma memeire pourra me 
facileer une redaction pent etre plus complete'. et qui pein. 
dra tnieux le seelerat que mon eivisme et mon veritable amour 
pour ma patrie en'obligent de devoiler; mats Ia verite est 
une, et voila, l'historique du pen de minutes pendant lesquelles 
j'ai entendu et hien examine le nommo Cardinal. a 

Un secretaire lit une Adresse du conseil general de 
Ia commune de Carcassonne, du 16 prairie!, relative 
l'assassinat,de Collot d'Herbois. 

a Peres du people, Landis quenousnouslivrions A la joie 
rive et pure qu'inspirent A tons les amis de la Merle leg 
victoiree mu Itiptiees des republicains,un monstre souillant 
par sa presence le sanctuairedeslois, attendait Robespierre' 
pour lui Bonner la mort, et le soir assassinait Collet d'Her-
boie.-A cette affreuse nouvelk, le premier sentiment de 
nos Ames vivement Comes s'est dirigevers IaDivinite, eel 
a conserve au peuple Francais deux de ses Intrepides dL- 
fenseurs; le second a etc celui de !'Indignation contre le 
gouvernement ou la conspiration nouvelle dont ['assassin 
mete te bras. Eli quoit Hebert et Banton consplrent-ils en. 
core du fond di tour tombeau I lee berthers de leer stele-
ratesse ne savent-ils pas que tons les coaurs des Francais 
soul votre egide? ignorent-ils que c'est frapper le peuple 
entier que de frapper un de ses representants? Leslacliesl 
its out fui dens le champ de Plionneur ; its se rallient au-
tour du-  clime; ils ramperet pendant le jour, et leer audace 
ne commence qu'avec les tenebres 'de la nuit. Vous aces 
mis toutes les vertus A l'ordre du jour; its out mit Passes-
sinat a l'ordre de leur perfidie ; eh hien I nous tear repon-
drops par l'hdredsine dela liberte et le flegme do courage; 
nous irons au.devant de leers coups comme Pheureux 
Gefrroy : mais que desormais nous ne soyous phis livres 
ces cruelles 

c Peres de la patrie,-  nous vous conjurons de prendre 
dans votresagesse des mesures poise que les pats des re-
presentatitsne soient plus A la merci de quelques Scekrats t 
vosjuurs ne sont plus A cons, ils appartiennent au peuple; 
its sont essentiels A sa &ire et A son bonlieur. 

a Signe Emma Dere*, agent titaionat. I 
On applaudit. 	Mention honorable. 	, 

( La suite detrain.);  • 

   
  



!Mit 
TRIBUNAL. Chts1INEL niypLUTIONNAluE. - 

Du 19. — P. Lecointre
e 
 Age de dix-huit ant ,'ne et de-

meurant a Saint-Jouan, departement de la Seine4In ferieure. 
lieutenant de milice , volontaire dans le 9' regiment d'ar-
tillerie legere; 

G. Thezut, age de trente-huit ans, ne, et demeurant 
Aumont, depattement tle Sei tie-et-Oise

' 
 ex-noble; 

L. Lecomt, age de trente ans, 	A Betancourt, ;miller 
de Terray, ex4lontestique de Roland, ministre; 

Convaincus d'une conspiration contre la republique, en 
tenant des propos contre-revolutionnaires, en repandatit 
de fausses nouvelles sur nos armees, a Pellet de decoitrager 

'les ciloyens de marcher a la defense de la patrle, out at 
condatnnes A la peine de mort. 

F. Nexoiv, dit Lenoir, Age de quaranle-sept-  any, ne-  et 
demeurant aCussac, departement de la-Charente, culti- 
vateur; 

	

	 • 
Durand, Age de cinquante.Sept ans, ne et de-

meurant a Magny-le-Desert, coltivateur ; 
' 	L. Liard, Age de trente-sept ans, tie a Montfort-le-Bru- 
tus, porteur d'eau, rue Basse-des-Ursins ; 	• 

M.-M. Fleury, Ageede trente”quatre ails, nee A Anciere, 
-ileparrement de to Somme, ex-4ornestique de la femme de 
Roland; 

P. Leblanc, age de trente-neuf ans, ne A Thierryccom-
pagnon menuisier A Neuilly, pres Paris; 

Coaccuses, ant ete acquittes et mis en liberte. 
—. C. Francois, dit Cadet, age de trente-sept ans , ne 

Boiss, departement de Seine*et-Marne, cultivateur 
Chantprose ;' 

A. Royer, age de trente-quatre ans, ne et demeurant 
aux Granges; 

P.-L. Bachelier, age de quarante-quatie ans, ne et de- 
meurantA Dons, cultivateur 

ConvaillCUS decomplots formes dans le district de RosaV, 
• par suite desquels des attroupements fanatiques et contre-
tevolutiontiaires ont en lieu, la vie des patriotes-  a etc 
menaeee, et notamment le 5 Boreal, le citoyen Jarry a ete 
assassine de dessein ottinedite, out etc condamnes a la 
peine 

— R. Leeinqtte, Age de cinqUante ans, ex-secretaire de 
Mirebeck , ensuite cotnmissaire aux ventes, rue de Tou-
raine, ti° 10; 

P. 2)emont , Age de trente-six ans, ne a Louvancourt, 
departement -de la Somme, ex-valet de chambre de Coster, 
batiquier suisse, ensuite commis au departement des trir-
vans publics de la municipalite, employe pendant quinze 
jours au comi td de setrele generale de la Convention na-
tionale, rue Saintonge; 

J.-$. Larget , Age de trente et un ans, tie a Orgelet, 
commis aux domaines national's, rue Chalvannais ; 

Couvaiii,us de complots par suite desquels des manoeu-
vres ont etc employees au 40 aodl 4792, pour assassiller 
le people, soustraire le tyran au supplice qu'il a subi, 
armer les citoyen les uns coffin les autres par le fedora-

, lisme, ont etc condamnes A la peine de morn. 
— N. Dessaull , Age de quarante-trois ans, ne iV Bierne, 

departement des Ardennes, ex-noble, cultivateur A Mont-
Laurent t 

N.-P, Boucher, Age de quarante-cinq ans, ne A Bar-les‘ 
Busancey, °Waive audit lieu ; 
• J. Chanty, Age de soixante-trois ans, ne A Mende, la-

'warm ; 
J.-B.-A. Bourgeois, age de quarante.quatre ans, ne et 

demeurant a Mezieres; juge des traites toraines pour le 
depot des sets: 

J.-S. Groin mer, Age de cinquante-six ads, ne et demeto 
runt A Chemery, notaire; 

B. DesItayes, age de quarante-cinq ens, Ile et demeurant
A lilted, homme de loi ; 

1'. Namur, age de soixante ans, no et demeurant A Lue-
quy,  , laboureurt 

.1. Legrand, Age de quarante-cinq ahs, ne et demeurant 
A Gouvelemont; 

J. -J. Lemaire,-  Age de soixarite-sept ans, ne tt Sainte-
Al cachou Id, maitre de forges, cultivateur A Champigoeu Ile; 

J.-B. B:ay, age de vingt-neuf ans, ne et demeurant 
Wandelincourt, Ores Sedan, laboureur ; 

C.-J.-R. Gerard, Age de quarante-neuf ans, ne It Mott- 

zoo; procureur du tyran Ia ci-devant maltase des Wu 
et threts, a Sedan ; 

M.-C.-G. Gerard, age de`trente-quatre ans, ne a Non-
zon, homme de loi, tons les douze administrateurs du de-
partement des Ardennes, du district de Grand-Pre et de 
Sedan ; 

Convaincus d'ette auteurs ou complices de complots el 
conspirations formes de compliche avec le tyran, ses 
agents, notamment avec le traitre -Lafayette, par suite 
desquels des marnett vres out etc employees pour corrompre 
et diriger les armees contre la representation nationale, la' 
commune de Paris et le peuple francais, arreter l'exercice 
dupeuvoir legislatif, 	privant de leur liberte et remnant 
comme otages les representants du peuple, en prenant et 
publ ant des arretes et proclamations contenant des moyens 
d'execution de ces manoeuvres, out etc condamnes A la 
peine de mort. 

Etat des prisons. 

Le bulletin de la police porte le timbre des prisonniers 
6,907. 

SPECTACLES. - 
°ARA NATIONAL.—peinain la Reunion du. 40 aoat ,ou 

l' Inauguration de la Republique francaise, sans-culottide 
en 5 actes. 

THEATRE DE L'OPERA-COMIQUE NATIONAL, rue Favart. — 
Melidor et Phrosine, cohiedie en 3 actes, melee d'ai iettes, 
precedee de la 4" representation de l'Homme veriueux ; 
comettie en un acte. 

TneATnn DE LA REPUBLIQUE, rue de la Loi.—La V reale- 
• sentation des Dangers de-Civresse, comedie nouvelle, pre-
Wee de Brutus. 

Demain la 4" representation de Rose et Picard, ott 
la. Suite de l'Optinaste. 

THEATRE DE LA RUE FEYDEA1J. — Romeo et Juliette, 
opera en 3 actes, precede de l' Apotheose du jeune Barra. 

Derwin la Famine indigente ; Amour filial, et les • 
Yrais Sans-Culottes. 
. THEATRE NATIONAL, rues de la Loi et de LODSOiS,'-.. 
Relache necessite par des changements. 

THEATRE DE LA MONTAGNE, au Jardin de I'Egalite. — Re- 
lache. 

THEATRE DES SANS.CCLOTTES, ci-devant 	—Auj. 
Reldche. 

THEATRE LYBIQUE DES ANIS DE LA PATRIE, ci-devant de 
la rue de Louvois. 

Demain Claudine, ou le Petit Commissionnaire, opera 
en 2 actes. 

En attendant la 4" representation du Mat-Mge cieique. 
THEATRE DU VAUDEVILLE.— Le Negro aubergiste; la 

Nourrice ripublicaine, et le Noble rot arier. 
• Demain Gilles Georges et ArleguM Pitt, petite parodic 
de Ia Grande-Bretagne, en 3 actes. 

THEATRE DE LA CITE. — VARIETES.—VHetteeliX Qui- 
proquo; le Danger des liaisons, et les Pirates. ' • 

THEATRE DU Lvcie nrs Anis, au Jardin de l'Egalite.—
Apolion au Lode des Arts , ou le Triomphe des Arts 
utiles, piece allegorique, melee de chants et de dames, 
precedee des Capueins aux Frontieres, pantomime en 3 
actes. 

Incessamment la Liberte des Nigro, ou Its sent libres 
en fin! le Filet  patriotique. 	• 

TIt4Tac DU PANTHEON, ii l'Estrapade.—Rehiche. 
AMPHITHEATRE D'ASTLRY, faubourg du Temple. — Au. 

jourd'hui, A cinq heures et demie precises, le citoyen Fran-
coni, avec ses cloves et ses enfants, con tinuera ses exercices 
d'equitation et d'eroulation, tours de mattege, dansessur scs 
chevaux, avec,plusieurs scenes et entr'actes agausants. 

II donne set lecons d'elluitation et de vollige tous les 
matin. pour l'un et I'autre sexe. 

Payments a la tresorerie nation ate. 
unit mois vingt et un jours de Pannee 1793 (vieux style). 

Pour les rentes viageros, toutes iettres. 
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• 
POLITIQUE. 

ftusiE. 
• _ 

Pelersboarg , le 5 mai. — Ceux qui approchent do pa-
lais imperial s'apercolvent pie les inanieres suflisantes et 

ton presqmplueux des epurtisans se sort changes en une 
mare tristessg. 

On sait 	arrive on grand pombre de coorriers de 
routes les parties de la POlogne, et le silence que la coyr 
prend coin d'ebseryer snit' le ppntenu de leurs depeches ne 
fait quo Bonner Plus de poids aux  Avis indirects qui annour 
cent de sinistres nouvelles. 

On ne pent done plus, malgre les precautions du minis-
tere, revoquer en Joule la mine complete des troupes du 
general Tratittnanzow, la perle de Partillerie, et la most 
du general lui-meme. Mais les plus serieuses alarmes sont 
surtout excitees par le tableau rine fait le general Igelstrom 
des pr ogres de la revolution polonaise et de la position cri-
tique oa it se 'native. 

( Les nouvelles ulterieures opt du apprendre 5 Catherine 
ce que pent l'epergie d'un grand peuple aux prises avec le 
de;polisme. ) 

- 	Tette PSI 14 situation du cabinet de Petersburg an mo-
ment oil it apprend que les coors de Suede et de Dane 
mark, eclairees sur leurs interets et sur les vues criininel-
les de leurs voi-ins, s'unissent par tin traite d'alliance 
pour opposer aux memos perils one defense commune. 

Celle coincidence d'evenethents et de desastres a decide 
is emir de Catherine a presser les armements de terre et 
de mer. 

Aix bait VaiSSCall3 de Jigne et quelques fregates, joints 
aqx forces d'Archangel, formeront les pscadres de Revel et 
de Cronstadt. 

!Naga aux Polonais victPljP11 , on s'efforpera qe beta 
pppOser une armee de trente mile Bomines, 

POLOGNE. 
Varsovie, le 25 mai. — L'energie nationale a tont sop 

developpernent. On reconnail aux mesures vigoureuses, 
Icur etendue, 5 leur execution; le grand caractere d'un 
peuple I ihre. Le gouvernement provisoire, de concert avec 
le general en chez Kozciusko va convoquer la pospolite , 
espece de levee en irmsse. Tons les proprietaires sont oblir 
ges Warmer de piques ceux qui les seryent pu qui demi-7  
dent d'enx. II up restera pas un lush cache dans route l'e!• 
!endue de'14 Pologne.-On a fire 10 prix de toutes lea acmes 
que les cituyens peuvent avoir en reserve. 

Une Pretive nonvelle et eclatarde que la nation polo-
naise rout la liberte dont elle est digue, c'est que Ip roi 
StanislasAtiguste est suspendu de tOntes'ses tonetions , et 
qu'il est de plus en plus; resserre dans le palais qui ne pent 
etre que national. Op parte en ce moment d'arreter le 
primal, €r ere du roi, et de l'envoyer au tribunal. 

Nous Brous recu la nouvelle d'une victoire remportee 
par Kozciusko sur les Russes, pros de la vine d'Opatow. 
Le caused a pris mite occasion pour nubile'. une Adresse 
au peuple, dans laquelle ii amionce que le general Koz-
ciusko poursuit l'ennemi aux environs d'Opateny, et le 
chasse de ses retranchements, tandis que se general Gro-
chOwski garde la rile de 14 Vistule, depuis Lublin josqu'a 
Zaklikow;•Pnur einpecher l'ennemi d'echapper aux arms 
yietorieuses Cu general en cher, etc.  

Le pouVoir execulii a ete.  outage entre cinq departe-
ments nommes par le peuple assemble. Voici Ies noms des 
membres qui lee composent :  

Conseil provisoire: Ignace Zakrzewski, president, Pa-
th des environs de Posen; Stanislas Mokronovvski, an-
ciennement nu service do France; Xavier Dzialynski ; Jo-
seph Wyhicki ;!Elias Aloe, ci-devant seeretaire de legation 
a peril!) ; Ignace Zaiaczek; Andre Cietnniewski ; Jean 
lloraim Stanislas Basalowiez, marchand ; FranepisMar 
karOwicz; Michel VVulters, avocat ; Francois Jykel, nego-
(lam et magistrat ; Franeois Gautier; negotiant; Jean 

cordonnier. 
Comite diplomatique : Daieduszycki, ci-devant grand-

steretaire, aujourd'hui grand-maitre des posies Dziali- 

Ze Serie. — Tome VII. 

kowski ; Deboli, ancien ministre de Pologne 5 Petersbourg; 
Koclianowski oflicier dans le corps des cadets; Ma/a-
chowski, envoyq de Pologne 4 DresdP; 1110St4WSki• cas, 
rattan ; Aloe. 

Conseil crimincl : Jean Pleponildi Malaphowski, ancien 
pnvoye de Pplogne a DresdeiCasimir Kosinski, mare-
ghrl de camp de la couronne; Jar6nwski, Marephal de 
camp de la Volliynie; Ignace Zappiski Joseph Szyrna-
noWski ; Wortzinski, officier; lgnage Crzocii ; Joseph Lu-
kasiewiez; 'Francois DnIfus, fils du daunt' chambellan 
du roi de Prosse; fkmase Andrycleowiez; izbypski; Sta-
nislas Baczynski ; avocat; Cypprian Sowinski; Charles 
IVIorawski ; Floskwinski ; Cajetan Przybilowski; Antoine 
Muratpwiez; Antoine Keyger; Frederic Dahlen ; Jean 
Drohojewski ; Joseph Rogalinski, colonel ; Michel Za-
krewski, parent du president; Henri Jarzewic ; Jean 
Marytmski• 

comiti pour la recherche el Ceiramen des papiersrusses! 
Joennwski; 	; Begusslawsjcit ppmOien ; Megpion, 
aecoocheur Arpitzewskt ; 	el:4'01411M OYISIii; 
Bernauz negocianC; Satther ?  epic.* Clemen't JaeZ4. 
kOWSki ; "Blum, attache au Once AdaM Czartorynski; 
Joseph Koildersk!; Zahlei ki • Plianiki-  'Chevalier, itego.• 
ciant ; Lutoszewski ; Sinkiewicz ; jacqUiS We-przecki; 
Wlfers ; Stankiewicki; Makowiecki. 	' 

Commission du bon ordre : Francois Marbeck; Rudski; 
Slezatiski; 

• ALLE M A GNE 
Vienne, le 25 mai. 77- L'influence de la revolution pa" 

lopaise se fait dqj4 rentaminer Bans plusietirs ties provinces 
frontig-res, oil les Habitants des cainpagnes deciarent que 
l'Auteur de-la nature pp les a pas crees pour etre de oils 
serfs. Il en est de meme en Galicie, en Lodondrie, et des 
mouvements opt Cu lieu chez les Croafei; reS etUdiants de 
Enniversite d'Agram ayant arbore les signes de Ifinsur- . 
rection. 

Le Ministere a un nouveau genre d'inquietude : les 
jiffs, Bit-on, sods pretexte de fournir des munitions an 
101 de SardaiKtre , en achetent pour le compte des Polo-
pals, en emprtintant aux hanquiers de Vienne les fonds 
qui leer sont necessaires. La cour a Wendt' aux ban-
milers de leur taire aucune avance; elle est mew sur le 
point de chas§gr emjerement ICS jpifs 4e la domination 
au trichienne. 

Extrait d' tine lettre de Genes, du 40 prairial. —
e Toptes les lettres de Turin rums anuoncettt que le roi 
de Sardaigne joue la meme marotte qug la cour de 
Naples. Ante* WOO aussi atojr deconyert une con-
spiratinn. 

11 Pe§ conjures fleojent  dope s'emparer de 	eitadelle, 
de Earsenal et tie la [?amide l'oyale; 1 rce cowl, Offal! s'eyqt. 
Cuter a 	talent- 'tEntittintulre atiquel atdalt donne lieu 
Eincendie Cu theatre, au jour marque du 2/ mai; mail 
le complot a ete surpris et dejoue cowrie celui deNaples. 
En consequenee, on a-  arrete un grand Pornble de per-
sonnes parmi cellos que l'on soupconne -de favoriser les 
sentiments de Ebert& On cite déjà plus de quatre-vingts 
conspirateurs..... 

Von5 ne dputerez point que le ministre Acton n'ait 
enyoye de Naples au col de Turin son filet machwelique, 
pour y smprendep tons pea* dqnt it lui cortyjendrn 4e 
s'aP4rf':. 

REPUBLIOUE FRANCAISE. 

§pcipjA 
LIES AMTS DE L'gGALITg ET DE LA LIBERT 

SEANT AUX CI-DEFANT JACOBINS DE PARIS. 
Pre'eldence de Fouclid.  

SEANCE DD 23 PRAIRIAL. 
Apt-es la lecture de la correspondance on procede 
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730 
an scrtittn epuratoire. Les citoyens Andre burnout 
et Javoqucs, deputes. qui le snbisscut, son admis 

— tine deputation de Ia Societe de fourbonne-
les-Eaux, afti-lide, se presente pour resserrer les liens 
civiques et fraternels qui l'unissent aux Jacobins, 

- dont elle jure de ne famais ahandonner les traces 
et les principes. Cette Societe prie celle de Paris d'an-
terposee ses bons offices mitres du unlike de suede 
generale en faveur du mire de Ia commune de 
Doubt:ine, pere de neuf enfants, et persecute par la 
malveitlance,$He-termine par dire qu'elle attend 
de jour en jour de nouvellm pieces, et que, des l'in-
Stant qu'elle les aura reeues; elle comniuniquera de 
plus envies details sur Bette agaire, 

— La S,ciciete des Ands de la Republique. tine et 
indivisible presente le cavalier jacobin qu'elle a pre-
Sente le matin a la Convention; rassemblee applau-
dit a cette off1e; et le president y repond en ces 
termes : 

• Citoyens, tons ceux qui combettent pour la li-
berte seta nos freres its sont Jacobitt.s. Nous avons 
Une destinee difterente de la tienne, mais (*element 
glorieuse, puisque nous combattons tons pour Ia 
tame cause, pour la lilted& tie notre pays; tandis 
que to Vas marcher sous le plomb empoisonne de la 
tyrannie, nous bravons id les poignards des lathes 
assassins qu'elle soudoie. 

• Frappe sans pitie, citoyen, tout ce qui tient a la 
monarchic; ne depose ton fusil que sur la tombe de 
tons nos ennemis. C'est le conseit fie l'humanite ; 
nos coups repondront aux tiens, nous melerens en-
semble les hullers de nos victoires; nous en forme-
rons une chaine indissoluble autour de la statue de 
ia Liberte. • 

11 donne ensulte l'accolade fraternelle tent a l'o-
tateur qu'au cavalier. 

—1.10e deputation de la Societe de Nevers se pre-
tente a la tribune pour repousser des inculpations 
dirigeeS contre die. Apres avoir fait l' enumeration 
des services rendus a la chose publique par la Societe 
qui l'envoie, l'orateur annonce, que les patriotes ont 
Paine nevi* et coniprimee a Nevers, en raison des 
persecutions atroces dont its sont cheque jour les 
malbenteuses victimes, 

• Votre Societe, repond le president, Write des 
reproches severes. S'it est vrai de dire que le souffle 
impuv de Chaumette n'a pu y.exercer sa funeste 
flitence pendant son sejour a Nevers, it parait au 
moil's Certain que Votlibre de ce conspirateur y 
plane attjourd'hui. Des hotnmes suspects; inearce-
res, out etc mis en liberte, et votre Societe n'a, fait 
aucune reclamation ; des patriotes ardents et purl, 
de vrais sans,eulottes, ont etc calomnies par des 
gens de loi fearalistes, et votre Societe a garde le 
silence. Enfin sa correspondence est insigniflante , 
elle est Halle. 

• Comme les Jacobins ne savent cleguiser auntie 
Verite, je me fais un devoir, en [cur nom, de relever 
quelcnies idees fausses et bien faibles que vous ye-
nez d'exprimer. 

• Les patriotes, dites-vous, ont Fame compriniee 
en ce moment a Nevers. Citoyens, jatnais les cceurs 
forts 'ne peuvent etre compritnes ; les republicains 
Savent mourir pour la verite comme pour la liberte, 
et le pellicle gui vous dit 	n'est pas Libre de ma- 
nifester sa pensee est un !ache ; le crime est dans son 
eceur , it se plaint de ne pouvoir le produire. 

• Vous nous donnez comme une preuve de votre 
opposition aux maxinies des conspirateurs Ia fete 
que vous preparez a l'Etre supreme • mais Irma ne 
faites , en cela , qu'obeir I rimpuesion donnee 
toute la nature. Ajoutez a cet elan naturel la force 
et le courage de vous devouer a la defense des pa-
triotes et a andantissement de leurs oppresseurs ;  

exercez les .versus democratiques. Brutus reedit tin 
homntage digue de l'Etre supreme en enfoucant le 
fer dans le cceur de cellui qui conspi reit contre la li- 
berte de sa patrie. • 	 • 

• J' ignore, dit aussitat Robespierre, si Ia Societe a 
compris quel est le motif et l'objet de la antarctic 
des membres de la Societe de Nevers; je demande si 
la reponse du president peut nous Wailer sur cc 
point. Pour mot, je vous assure que je n'y com-
prends rien. Si le president connait tout ce qui tient 
a l'affaire de Nevers, it est de son devoir de s'expli-
quer. Tout le monde sait que Nevers a 6E6 nu des 
principaux foyers des conspirations ourdies par 
Chaumette, de concert avec les partisans de la fac-
tion de Fitranger. On doit se rappeler qu'il aban-
donna son poste d'agent national pres la commune 
de Paris, ou paraissait jotter tin grand role , pour 
alter, sous nn pretexte frivole, comploter dans Ia 
commune de Nevers : it est important qu'on nous 
instruise de ce qu'on a pu decouvrir dans un pareit 
voyage. Je demande que le _president nous explique 
sa reponse, et nous disc franchement cc 	pense.• 

Fouche prend la parole pour donner des iclaireis-
sements; it annonce qu'etant representant du peuple 
dans le departemeut de la Nievre, 3 l'epoque on le 
scelerat Chaumette arrive a Nevers sons pretexte 
d'y venir prendre l'air natal, il n'en tendit sortir de 
sa botictre aucune expression contre revolution-
naire,; qu'il ne l'a jamais vu qu'en public; que, la 
Societe populaire croyant cc Chaumette un zele 
defenseur de la Eberle, elle l'accueillit sans dill-
culte comme sans defiance. 

Fouche pense que cet homme immoral dissimula, 
parce 	vii les autorites constituees fortement 
attachees aux bons principes, et gull conspire dans 
le secret; qu'il revint ensuite a Paris pour y conti-
nuer son execrable metier d'assassin de toute mo-• 
rate publique et partieuliere. 

Quant a la deputation qui vient d'être entendue 
Fouche declare que, la Societe de. Nevers ayant etc 
indirectentent attaquee, elle envoie une deputation 
deses tnembres pour -repondre aux imputations qui 
lui sont fades; qu'il hit un temps oil des personnes 
suspectes, arretees, relachees depuis, et enfin de 
nouveau inearcerees , sont parvenues a obtenir un 
arrete contre les patriotes. • Voila,. dit-il, tout ce 
que je sais; j'ai fait des reproches a la deputation 
sur Ia faiblesse des Jetties ecrites par la Societe de 
Nevers; et sur l'insignifiance de sa correspimdance. 
La deputation ilea presente son Adresse en entrant, 
et c'est stir elle que j'ai calque ma reponse. • 	' 

Robespierre s'etonne de ce que le president et la 
deputation ne disent.que des choses insignifiantes, 
qui tie peuvent eclaner la Societe. It declare que, 
Chaumette ayant trame ses complots a Nevers, it 
n'est pas possible que ni le representant, ni la So-
ciete populaire n'aient eu connaissance de quelques-
tines des manoeuvres qu'il employait. 11 rappelle 
qire, dans le moment ou la Convention prit une de-
cision vigoureuse contre to trame infernale de 
Chaumette, is  Societe de Nevers envoya a la Con-
vention une Adresse dans laquelte le decret etait 
blame. 

FouChe fait observer que cette Adresse n'est pas 
celle de la Societe de Nevem mais celle de Moulins. 

Robespierre ri(pond que cette derniere est voisine 
de t'antre, que tonics deux correspondalent entrc 
elles, et que les lumieres devaient etre Ies themes 
it continue par soutenir que la Societe nest point 
instruite par les details qu'on.vient de lui donner, 
et qu'on n a.pas asset caracterise les hommei qu'on 
appelle patriotes , et ceux que l'on annonce comme 
des aristocrates blowhards. 

11 est surpris d'entendre des felicitations ;lir it: 

• 
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decret'rendu hier melees aux observations presen-
tees parla Societe de Nevers, COMM si cette Societe 
pouvait avoir connaissance de ce (keret. Cc nest 
pas aux phrases; comme it l'observe, mais it la colt-
duite et aux faits qu'il taut juger les hommes; an 
lieu de's'arreter au langage de la deputation, ii fact 
demander a Ia Societe de Nevers si elle a combattu 

• Chaumette et dejoue ses horribtes complots. Tees-
souvent les plus grands means du peuple seser-
vent d'expressions republicaines pour mieux trout-
per les citoyens sans defiance. 

4  11 ne s'agit pas, dit-il, de jeter a present de la 
boue sur la tombe de Chaumette, lorsque ce monstre 
a peri sur l'echafaud ; it fallait lui Iivrer combat 
avant sa mort. Depuis longtemps on a fait le mal 
tout en parlant le langage des republicains : tel vo-
mit aujourd'hui des imprecations contre Danton, 
qui naguere encore etait son complice. II en est 
d'antres qui paraissent tout de feu pour defendre le 
comite de saint public, et qui aigtusent contre lui 
les poignards. 

• Les ennernis de la liberte ont conserve la meine 
audace ; its n'ont pas change de systeme ; its ne vett. 
lent point paraitre se separer des patriotes; its les 
jonent et les flattent ; it lent echappe meme des im-
precations vagueScdntre les tyrans, et its conspirent 
your leur -cause ! C'est aux conspirateurs leurs amis 
qu'ils donnent le nom de patriotes, et ce sont ces 
derniers qu'ils designent par la denomination d'aris-
tocrates. lls n'entourent le comae de saint public et 
les representants du peuple que pour intriguer au- 

d'eux, les egarer et aneantir aiusi la revolution. 
• II existe encore deux partis dans Ia republique 

d'un cote, le patriotisme et la probite ; de l'autre, 
!'esprit contre- revolutionnaire , la friponnerie et 
l'improbite, qui s'acharnent a la ruine des empires et 
h la perte du genre human). Patriotes, vous qui, dans 
la carriere de la revolution , n'avez cherche que le 

• bleu public, vous qui n'y avez- pas ete jetes pour 
servir une faction criminelle , soyez plus que jamais 
stir vos gardes ; les hommes pervers emploient tous-
les sacrifices imaginables pour aneantir la Conven-
tion et egorger en detail les defenseurs de la patrie. 
Ne vous endormez point dans une fausse securite ; 
n'abandonnez pas la Convention et le gouvernement 
dont elle est le centre; que, -des your courageuses 
s'elevent pour faire,connaltre la verite ; etottffez les, 
clameues des intrigants qui nous entourent journel-
leinent, qui changent le patriotisme en aristocratie; 
et reciproquement l'aristocratie en patriotisme. Ne 
vous lassez pas de nous instruire ;•soyez assures que. 
le vceu de nous sacrilier pour tons les patriotes est 
toujours profondement grave dans nos cceuis ; tine 
nous sommes resolus de defendre de tout notrepou-
voir la vertu persecutee, et de combattre avec force 
et constance les ennemis de la liberte et du patrio-
tisme. Tel est le vceu que j'adresse, de Ia part des 
representants, aux patriotes 'opprimes ; it nest pas 
nature( pie nous restions indiflereuts sur leur 
compte : la premiere des vertus republicaines est de 
veiller pour l'innocence. Patriotcs pars, on vous fait 
une guerrell most, sauvez-vous, sauvez avec vous 
tous les amis de la liberte ! • (Ce discours est suivi 
des plus vifs applaudissernents.) 

Fotiche fait observer qu'il n'a point voulu repro-
cher a la Societe de Nevers de n'avoir nas &nonce 
Chaumette ; cette Societe lie le connaicsait pas pour 
un conspirateur ; etlen'efit pas manque de l'accuser 
hautement si elle refit comm pour tel. 

Le ciloyen Raisson instruit la Societe que les re-
clamations arrivent en foule au comae de corres-
pondance sur les arrestations de pretendus patrioteS; 
les Societes qui etaient 'detestables avant le 31 mai 
pretendent aujourd'hui avoir defendu les principes  

contre les efforts des federalistes, et protestent de. 
tour constante energie. II invite. les Jacobins a etre 
fort circonspects stir les reclamations de toutes leg 
Societes, et h ne pas S'empresser de prendre une part 
active aux denonciations qu'elles font contre des ar-
restations de patriotes supposes ; • car, ajonte-t-il , 
cette conduite tie leur part pent fort bleu n'avoir 
d'autre but que de calomnier les mesures du gouver-
nement actuel. • 

tlrr mernbreappuie les observa tions du preopinant, 
en disant qu'il a to preuve en main de leur 
II depose sur le bureau unedenonciation tees-grave, 
relative a one Adresse envoy& par Ia SocietedeLan-
gres, ;et il, termine par dire qtie le mire de cette 
commune, dont elle reclamait la liberte comme (run 
pa triote opprimevest accuse d'avoir voulu effra yet. le 
peuple en lin peignant la famine prete fondre slit 
lui. La Societe ordenne lc renvoi de ces .pieces alt 
comite de stuck.; generate. 	 • . 

Robespierre : ,le pense, comme les preopinants, 
qu'il y a des Societes trompees, mais je suis loin de 
croire que les reclamations faites en public,  soient 
des injures adressees an. gouvernement. Comme ii 
pent arriver 	soil induit en erreur par des intri-
gants, it est neeessaire que les patriotes se fassent 
entendre pour confondre les imposteurs : l'intrigue 
pent etre facilement devoitee a cette tribune, et Ia 
Societe petit faire parvenir sans difficulte. des recla-
mations aux comites de saint public et de silretegd-
ndrale. Les circonstances oa nous sommes sont dif-
ticiles ; c'est la bonne foi despatriotes, ce soul Icurs 
secours et leurs tumieres, qui peuvent Smits sauver 
la chose publique. 

L'orateur termine en ajoutant on fait a ce pit a 
dit sur la Societe de Nevers ce fait est quI,Nevers 
le systeme de Chaumette a ete pro:mime avec intim- - 
deur,que le (keret qui ordonne la celebration d'une 
fete a l'Etre supreme a ete foule aux pieds,et qu'en 
recevant la nouvelle de cet evepement, qui a siuive 
la liberte en la mettant sous la sauvegarde de la pro-
bite, on y a dit : • La Convention a ete tromp& par 
le comite de saint public, par des moderes; pout 
nous, ne changeons pas de cond trite et de sentiments, 

-et professors toujours les metnes principes. • El 
alms on a continue de precher Tatheisme. 

L'indignation dont Robespierre lui-merne etail 
penetre en disant cesderuiers mots passe dans tom,  
les crews, et elle ectate parde violents rnurmures. 

La seance se termine par l'admission du citoyeu 
Baitti, apres l'epreuve du serutia epuratoire. 

instruction publiqUe. 
Les orphelins des delenseurs de la patrie, rein& sous le 

nom de Societe de francs Francais
' 
 confies aux soins de 

Leonard Bourdon , depute de la Convention nationale, 
ont present(: , le 47 prairie!, pour la deuxietne lois, sur 
4eur petit theatre, maison ci-devant prieure Martin, un 
tableau de leurs • occupations et de !'organisation de leur 
Societe, precede d'utte petite piece patriotique interes-o 
,sante par son sujet. 

, Le public a vu avec plaisir l'ensemble, la gaffe reunis 
dans le jeu de ces jeuues artistes. It parait avoir vu avec 
le plus vii inter& que les arts mecaniques, reunis aux 
beaux-arts dans cette education, presetiteront a Neil du 
philosophe republicain un spectacle nouveau et digne de 
fixer les regards des vrais amis de la liberte et de Vegalite, 
en voyant les memes ell ves resourae des problemes de gai-
metrie, cultiver le dessin, la musique. Ia connaissance 
des langues, et rettnir Belle des metiers utilest tels que le 
cordonnier, mentvisier, etc. Les jeux de gymnastigne 
n'ont pas peu conlribue a soutenir eta detasser l'allention 
des spectateurs. 

Cet essai d'un -nouveau genre promet de tres-grands 
fruits atm soins assidus do cher cet etablissonent, qui 
attend encore, pour se developper aver plus de force, 
Valtention particuliere du gouvernement, dont Mute la 

   
  



S011icitude semble se Murner avec emptessement vets les 
succes de Finstruction publiqtie. L'itiauguration.des bustei 
deb jeunei Bdria et Vials a !eroded ee petit tableau de la 
maniere la Pins agreable, par des chants et, des cOtiplets 
patriotinUes, entrenielei tie danses, de inmates et de OM; 
skint gUerriere: L'interet et Id butibsite de Ehaijile spec- 
talon seMblent y avoir bte sibilant* 

OA a desire+ qtte de seitiblables leant d§ se fend& 
velleht soutent t Bites Seinertnit -dans le eretir des elereS 
l'encouragement 4 teurs dillerentes etudes; et dotmeront 
aux spectateurs tut Modele precieux dteducation repubii- 
caine, fondee sur lea bases de repine la plus parfaite. 

tiAelle of le 14404. 

et le uojoiti4 	 ces deiii Selz 
Manic feroces ont dev_ine depuis hn Sieele au moms ringt 
blinking d'iiiiiinrieS; guerres etrangeiet , guerres eirileS, 
cessation ,d'agricul lure et de commerce, tette et inisere JCS 
petipleg; aesssslnuts, etapiasolifieitietits, tin-ents de tang 
huiniiiiii.:: ids sent 	bieinaiti deS 
et de Hatitirre; et de Belle ties 13OtirlibitS. La lisehe 
guise a decapne un tie ces trniS nionstreS; jusqu'b (Maud 
les peuples d'Italie; les habitants des. Pays-Bast et  tbetrie 
les metnbres du corps germanique serous-its la proie de 
I'Aigle d'Autrichei mineral Ott ante du  Leopard?,  . 

Bennis un siecle le Leopard est le bouteteu de iturope; 
it excite, continue; termitic ou renouvelle la guerre, tou-
jours sur le pretexte dela tranntiillite de l'Ett rope  et de l'e-
quinine des poimoirs. Ses sujets soft ses premieres victi-
ines ; si i balanee du Commerce a ate jinni chi, parl'igno-
range de Padinifilitraiibri tin ectinmelte en France; II y.0 
sur aux on eilbrine finites ii de Bette Publinne; Mai dabs le 
wed* siecle a excede tous les profits dii iihgbee; • 

En 1688, it Capital lie-la &tie iniblitibe en Aritleterre 
ntelait pas de beaueciap dtvdessus de 800,000 lit. ; atijimir.; 
d'hui ce capital s'eleve au moms b 300 millions de liv. stet: 
environ 8 milliards. 	Path cheque 4000 lure dont lb • 
people anglais. payait rinteretil y a tin sieele; II taut quill 
paie Finteret de 4. million. Tels sont les progres de la for-
tune nationale en Angleterre depuis la revolution de 1688: 
Voila les fruits d'hine censtitation bahincee par deiti 
bres en enuipoids &Mike iiti roi hereditaire ayant la dispo- 
sitioli. de la guerre ei_ de la 'gait; dont tin sled , apreS 
-aVoir vole ie tione a son pine, &ea ie SYSteine this (Midi 
publics le crddit 	C'est-h=dike la mite de lit nad 
On. (rest ailiki-initelit etc efigendres,Imi agiineu , din; 
rierSi gets a Mate; filithiPlera; regitaears , setretairei et 
commis de bitreaut 	•Mitt en fingleterre commie its 
&Mein en France.i instant eimentiS du p,euple que les Hoz. ,  
bias et les7pretresi. 	.„ 	 . 

Le credit royal a .multiplie le.nombre des awls du tyz 
ran et celui des fugitila vers l'Amerique du Nord. Les ba-
lances constitutionnelles; les moyens de corruption et Ia 
delta miblique reagent Is subversion du despotisme 

Le sot de itlingteterre appartient-il aux Creanciers-
de Georges III Le territoire, les ettinestibles, lee vete-

; l'industrie, Pair, ie feu et ('eau seroni done sou- 
, 	mis perpethellement it des taxes exc6sives I... Non;  le mo-

ment n'est pas eloigne oil le people anglaisprononcera tine 
grande verite; celle-ci t La Bette des rois west pas ceilt  
des peuples. , 

Ce sera le resultat des balancoirs de la constitution bri.; 
du germe de corruption qu'elle a si longtenms 

rendu necessaire, et facile pour asservir les qtiatre cim-
ijulemes de la nation en achetani les suffrages de la ma o, 
rite des represettianti du cinquieme_ gin a voix dans lei 
eleetiOns. Ce plan tie corruption ne de la constitution an, 
glaiSe, est Is base de toutes les manceuvrcsVolitiques du 
cabinet de Saint-JaMei en Europe. 	 - 

.Corrotnpre ie miniStere nails chamie nation etrangere-, 
pour en dissoudre le gouvernement et mule,' Ia force an-
donate 4 opposer chadue, nation a rule autre pour q Welles 
soient successiveinent divisees par la guerre, of le minis, 
tare de Georges a tonjours, avec de l'atidace; ;de la luau. 
Vaise fol et des subsitteist des contetieres A ruiner, faire 
egorger, et ties neutres a insulter et appauvrir. biplornetie 
etconstituilon, c'est le uteme esprit ; on emploie les me,  I  

sues moyens. Le Leopard est dans les cabinets' du conti. 
nein de l'EtinaPe le meme que datis leS deux Chanibree de' 
son 

Pour broil; les itiffrdgei des tau* relireseritaink de la iai4 
lion ; on en corroiiiin leaticeurs jiodi sUbrenir alit fraii 
des guerreS; on emprtinte sur deS fotids eleignes; tin tap.: 
innate du goultre tie Id bannUeintite ttitale.4:-Sielernt! tit 
niajeste eat Vintage des menses traits de Jacques II et de 
Louis Capet t c'est a la revolution de 1688; c'est A tes Mem; 
c'est a toi que ('Europe attribue les guerres qui Pont rava-
gee depuis, cette epoq tie ; c'est, • tes sujets a la venger; eta 
renrendre leurs droits. Jacques II, dontrb as la couronne, 
assistant et trabissai( les dissidents. de La Rochelle; it ex 
porta  des cotes de .Frdnee en Arigleterie Ia 'mate et une 
guerre ifi religion qui le B6iidiosit a iseetiat•sadj to assielee 
et Wine les dissidents db. la Velidee; toff trout s'eSt cdurert 
d'intatiiie a Tou oh et dt enintheilee eti Agleterre bite 

.guerre de Constitution: ii to demande fine Contetition 
generale du peuple.: 	aittir fait renalittre des' fiats 
de sar.g dans lek deut lieinisplieres fre3t-ii this Juste and 
to fete soit Offerte it tea ereanciers; el de dourer nut plus 
pativieS (Ventre eux les 200 thilliotii de to cassette Odic* 
Here ? 

Soutenit la autism) des Bourbons contre celle 
l'emperen r contre It Empire, la maison d'Autriclie cen-

tre ceiie des Bourbons, i'Empire contre les SuisseS, la Rol-
/ande Centre l'Espagne, l'Espagne contre id France, is 
Poittigal Centre l'ESnagee, l'empereur it la IlitsSie contre 

Graiiii4ure, la Prusse et la [Aussie Centre la Pontine, le 
Daileinail et la Subtle; le rot de Sardaigrie Centre Gelid; 
Florence et Venisei Alger centre Philedel pine : voila 
ttiire des titbit:6i et ties Variations de la politique dil tea; 
riet de SaintlJamek ; fl ?interfere dans tons les cabiheti 
elrangers 	Interrient dans toutes les ruptures; ell Well 
est Pas -la premiere cause ; cette puissance; restreinte A 
son tie; he serait que du troisieme ordre dans les intents 
de l'Europe; la cessation tie toute alliance politique aree 
le continent ferait le bonbeur des insulaires, en rendaut 
leur tying Georges moms ,puissant sur eux et contre l'Eu - -

PuiSie Ia France, qui eta plus de Georges, s'isolet; 
diplinhatinneinefit par ilea Hittites ngurelles et se detachef 
It jatuais des guerres dies rbi's l_ 

Le pkete*te des perfidies du cabinet de Saiiii-fairies.i 
toulouis ere, ou le pouveir eitesSit de la iiiaisoii d'Atitri= 
elle gin devait faire trembler les jiiiissarieeS seeondaires, Oil 
l'aiiibitibti du Bourbon de France, asjilrain It la thilitar= 
elite tiniVerselle. Le reptiblitaniStne de la France, ajaiit 

le trade tle 1756 et le pitcie de Aniline ; le pott-
iMir de Id nankin tit Atitriche West plus Meg:sit ; celle deS 
Bourbons est loin de la Mona rchie. imiverselle. La Prtisse; 

pie corps germaninue 	Dailemark; la Suede- ,• auctme 
puissance tea plus il redouter le seigneur atitrichien on 
espagnol. Les pelites puissances he doivent plus atoir dtiti-
nuietudest l'eqpilibre de toutes remitters de IS proscrip-
tion de deux trailes quigarantissaient le despotisme de deux 
Ninnies Sur cinntiante minions d'iturnmes, la stmeriorite 
de dent .Ceittonnee Stir leS attires ElatS tin continent de 
l'Etiropb, et laissaielit a rAngleterre IRIS les inoyetis il'y 
metioncillier le Ceitiiinerce,_eri be s'alliaht qu'aret les puffs= 
Sautes qui Sierillaient fears Sujels 4 is en pidite de ses mar- 
tinily's; Les puissanhes 	peuvent dans uti congrts 
se dowser des forams plus toeteSpoinlatitee et de plus justes 
proportions en coupant un bout d'aile b I'aigle her et sttn= 
pide.4 la Prusse et Ia Hollande elever dans la Bohetne et 
les Pays-Bas autrichiens des barriereS plus b leur come-,  
nance; cheque menthre du corps gerlaaniqUe fraterniser 
avec in president, et cesser de recounaltre tin empereur; 
Frspagne.quit!er bientOt un deuii de parents contraire 
kori.inteiet national, liourse vetir du plus brillaticcostume 
tissu de ses mains, et irOtiVer encore a Toulon uu asile 
contre les ititines ferbans qui, en 1164 in eadientioti el'or-
drei tuderietirs ti toxic dielaMtion de guerre, tolerent 
It La Barone quaitilze VaisiCatix di ligne et AO Millions ea 
espeees dii inareliandiSei I le Leopard inadleht et traitre, 
relegue dans son Ile, aura dans les affecticuts des peuples 
de l'Etirope title moindre part que les sativages qu'il sou.. 
doie pour recueillir les cherelures des Americains: Les 
trades des rocs maintiennent la servitude; les traii OS des 
pennies deo:tent la liberte : c'est aux peuples A considerei 
s'il est de leer intent de conserver des Ms)  de se crder uu 
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thafire de Sal-Wine, triniposer tdi joug h sa itilonte; je 

'les invite a di vorcer sans, se remarier; 
Le cabinet de Saint4ameS est etTraye d'une nouvelle 

balance de PEurope qui etablira entre les puissances cette 
independanee; cette-  egalite de (Irons qui existe entre lei 
eitoyens de France et cette egalite de libette maritime, 
cette proportion du commerce que Chabuile 	tieiit 
de la nature. Le Leopard voudrait Dunkerque pone feilnef 
la Manche Mil iiiiissaniieg do Edit' 	iondrait lii Corse, 
Pour (Aire trenalilti les republiques 	anglaiser IS 
Sardaigne, et: Mrmer A Cadix le magasin des munitions de 
Gibi altar ; it adresse aux Suisse des.plaintes sur la nou-
velle constitution de Geneve; a soli instigation, le cercle 
de Souabe leur denten& 	ne laissent passer sur leur 
territoire aucunes ma rellandises pour la Prance. 

Les Francais et les Soisses continueront d'etre deux na-
tions et one seule famine. Le Danmark et la Suede renou-
vellent !'union armee qui fit revoquer le traite tie 4669, 
conclu a White-Hall-, entre l'Aiigleterre et les Priiiineesi 
Bides, potir declarer de bonne prise tout taisseati destine 
pour la Hance ou ijuf eh sortiraft. Cite elincelle de liberte 
francaist est toinbee a Varsovie ; Geitae et VeniSe Seilieiii 
'kir antique dignite; le Grand-Titre et lea Etats tie Barbv 
rid stint intlighes de PhypdcrlSie dd Seelerat qui entoie de 
faux assignats et des poignards en France, tine garde alt 
pope et des cliapeleti au Portugal : Philadelphie prepare 
des soldats et des corsaires. Une coalition des Etats iietiL,  
tits, pour conserver letir indeirenclanee respective, va con; 
courir it la dissolution, de Ia ligue ennemie des-Francais. 
Le cabinet de Saint-James fait des prisonniers avec de 
l'argent et sans acmes; ii ne distingue pas 1a.  ruse de la 
trallison ; incendie, assassinats, fausie.iiionnale it se sot = 
Cie pen de requite dans les entreprises et .les doyens. La 
guerre actuelle , dont it est le inotetir, est lineite, itifanie; 

ll elle est en horreur aux dieux et aux ommes : elle ne pent 
etre utile qu'a l'Aigle et au Leopard; les autres eonfederes 
sont en guerre contre eux-memes , co:nitre Paugmentation 
de commerce que chacun d'eux" receira de fa reptiblitiad 
de France et de sa neutralitC fuliire-duns les guerres de 
deui faiiiillea dont l'airibition a tiiilf 	alarm‘teS 
memes puiskinees 4311 to preciplient teri leer destriietirmii 
pour rendre Mix iiraisous d'Antriblie et tie Bcitirbon Mute 
la force necessaire pour les anealltiri 

flannini , Cartliaglitois, diSait 	 ne 
soutfritait paS qu'ils se hicrii;bid les inainS thins les ifiei'S 
tie Sicile. Carthage Sc croyait la goitteraine des niers; elle 
pensait que l'atidace et hi violence lui conserveraient me,  
core longtenips le faux eclat qu'elle &van a la fraude dans 
le commerce pendant la pair, aux pirateries et aux trahi 
soils avant et .pendant la guerre. La nouvelle Carthage a 
le mdme esprit, le menae orgueil et les miimes_ pretentious 
a l'empire des mers. Le cabinet de Saint-janiriparait avoir 
oublie combien de fois le fieuple;.dont it est le ty ran, a etc 
puni de Piinpudence de ses laux representants qui, pour_ 
en arrather des takes oppressives, lui prolnettaient qu'on 
ne tirerait pas Cu coup de canon stir les mers sans sa per-
mission. Pitt vient de renouveler •cet ancien sysieme de 

. la domination des mers i Pitt'a dit aux Dennis; aux Sue-
anis; aux Venitiehs, aux Etats d'Americie.:. a Je ne souf-
Iliral pas que virus ponies aucunes provisions dans les co-
lonies frahcaises, ni en France: ii 

Soldats francais, vos victoires prothetterit la destruction 
de Carthage l Georges II, grand-pereAti due &1'm*, Nil-
lit, en 9745, a etre Lit prisounier par dui PraiieatS stir le 
bord du Meiii ; ne Manifuei has d'eilioYer a Paris la tele 
du petit-liis. Brunswick a &ill a Louis ire Ortisse i d Oita-
ire cent Wine liothroes Orilla et titizatitite vaisSeant de 
ligne, secnndes liar tine guerre. intestine, 'Wind Pti Subja- 

' guer Ia France: it Cet aveil lie petit 	eknier sOn Veinier 
inandeste: POO etablir 'solitlemerit hi libelle en Fraltlee et 
la pant en EurOpe, it fatit cooper IC bee et lemuseau 6 deux 
belts liontivores; I'Aigle et le Leopardi 

L'Aigle est clans la force de Mormale; Gobonrg est l'oi-
aeleur souvehez-vous de Pincendie de Toulon et de Lan-
dreeies. Matelots &angels, grenadiers des mers, le Leopard 
est a Portsmouth- : Pa hordage donne la mettle gloire que la 
balonnette ; ciest dons les ports d'Angleterre,. c'eSt Lon-
dres que vous meriterez les triomphes (pie vos fret*s out 
olitentis Sur lei ildri4 de is Meuse, de la Moselle, 6it 
stir les Alpes et les Pyrenees. 	'Signe Ducats: 

CONVENTION NATIONALE. 
lb ie sideites dC lrinxiniilien noiiospieree. 

SUITE DE LA SÉANCE DU 26 PRAIRIAL.. 
BORDAS, an born dti comite tie legislation : Ci,  

toyens;  CharleS Rohan-Soubise fut pourvu, le 6 Mil-
let 1734, de la charge de capitaine:-Iieutenant de..la 
ecinipagitie ties gendarmes de Ia garde, stir In deinis= 
sign vOlonta i qu'en fit en sa faveur Bohan-Soubise; 
sorrgeul. 

Des le 2 iniii preeedent ; le dernissionnaire et son 
suceessente  avaient - passé entre eux tin trade 
Pat lequel le. Premier se reservait; pendant sa vie; 
les appoititernents ordinaires et extraordittaires de 

. cette charge et toute§ les pensions qui y etaient 
tsielieeS,. 

11 flit encore colivenu clue, dans le eas oU cette 
charge Sbrtirait desinains_dts petit-fils; it serait tenu 
de payee A Sim gent tine pension Ou rente viagere de. 
25 ,34b I. 13 s. 4 d. 

Ainsi, sous l'aneiett regime, lea plates que ie pOu-
volt-  arhitraire disteilinait, et qui n'etaient destinees 
qu'a l'infrigne et a la taVeur; devenaleiit un teak 
seendaleux-; et qui ne pouvait exister que Sous bit 
gOnverriement eorrOttipti. 

Le rattle jour tpie Bohatt;Soubise ; petit-fits; fist 
ptitieVu tie cette charge eclaira an nOuvel abuS de 
l'aiitOrite, tin notiveauerime du tyrati, que les Sow 
bise partageretit , et dont leers heritiers votidraient 
encore proliter; 

Louis XV fit a 	SoubiSe le on d'uti breVet 
de retenue de 400,000 !iv:, qui devait titre prealable- 
titent pave is 	par eelui 	Suit la -dernissian 
du pelt t-filS=ott tlUlteineril; aspiterait it dire pourvu 

• de Ia 1010 place. 
11 tut ajorite que radii pourrait disposes' de cc 

don h sa voltilite; et qu'a &fent d'une disposition 
etielle tin integrate; ce gni resterait de libre tie tie 

doh appartietidrait an petit IRS, on a l'aiiie .de ses 
enfants male§

' 
 etc: 

L'aieul SOuhiSe mourut en 1749, apies avoir 
pose 	don royal de 400,000 'iv: en faveur de son 
petit-Ills: 

Aehsi §'OtiVraietit iOS eatiatit par lesqttel5 s'ethap:-
pait la fortune publique. 

Le petit-Ills Soubise lit different§ empfuntS, II 
fallait a ses ereantiers tut hypotheque; et it 1M &nit 
plus t onitiltale tie ton§erVer son pa t ri motile libre de 
ses delfts. Son brevet de ramie Rail tottjoitrs of 
feet; et devenait toujoiirs le gage de ses preteurs: 

En 1767; Charles Ruhan=Soubise Se deinit de sa 
charge, a titre de survivance 	faveur de Pollan,  
Gueinenee, Son gendre, II fist Converiti qu'a sun en,  
tree en eXereice; ce dernier paierait a son beau-pore, -
on a tini de. droit ; la somnit de 400,000 liv. moti-
tent du brevet de l'aieul: 

Cur cette dernission; BohanGneniende Ohba en • 
1767 des provisions en survivanee; 

Mali confine les breVets.  de retentie etaient pour 
les favoris des cornea d'aboiiance; Ic meme jour il  
olithit, lui atissi; no .  pared brevet de retenue de 
400,000 liv., qui lei appartiendrait des l'instaut 
tin'il aurait paye A son beawpere Oreille Somme, 
montatit du brevet tie retenue du 6 indict 1734: 

Charles Rohan-Sotthise mottrut to mois de juillet 
1787; Bohan Gutithengti; son ge tithe ; succeda ries 
de moment a sa 	Cependant; ni le traite Passe- 
le 10 septembre 1767, entre Rohan-Soubist et Ro-
han-Guemenee, ni to brevet de retenue accorde 
Rohan-Griemersee le 17 septembre 1767, .n'ont... ett 
d'execution , parce que la oinpagiiie des gendar-, 
the§ de la garde flit tetneitieele 30 Stiptembre 1787. 

,Par l'ortIon Hance prittaht reftlerne de tette &imp,. 
gnie, Louis XV I se reserva; arts 11; de fixer les epoqueS 

   
  



'734 
de remboursement de la finance de cheque charge, 
et arreta qu'en, attendant les interets en seraient 
paves. 

C'est d'apres cette disposition qui, par arret du 
conseil d'etat du 17 into  1789„ 11 paraft que - la 
charge de capitaine, qui a pill sur la tete de Bohan-
Guemenee, a etc liquid& a Ia somme de 666,666 
13 Sous 4 den.; dont 400,000 liv. pour le brevet de 
retenne du 6 juillet 1734, et 267,666 liv. 13 s. 4 d. 

_pour indeinnite. 	- 
Le remboursement 1e _cello liquidation, arretee 

sons le regne des dilapidations, a etc sointis a l'eXa-
men de votre comae de liquidation. Ne connaissant 
quela justice, it a ern tie devoir ancun egard a un 
arret de faveur, a un arret du Conseil d'Etat qui 
partait Ile la- meme source que ce don du brevet de 
retenue, et qui en uvait aussi tons les vices. Ne 
conneissant que la loi, it a ern deioir tout ramener 
a /a loi sous laquelle tout doit plier sous le rem de 
la liberte. 

Votre comite, citoyens, a examine sous ses cliff& 
rents rapports la reclamation des heritiers Soubise, 
et, Ain cute, it a vu que rien ne constatait que 
l'a'ieutSoubise efit verse an tresor public quelques 
sointne• pour etre pourvu de la charge de ca pitaitie-
lieutenant des gendarmes de la-- garde; et sous ce 
premier point de vue, comment aurait it pu, em-
inent vous-inemeS pourriez-vous soinnettre Ia nation 
a executer ce vol calculea son prejudice? car tout 
remboursement quetconque serait ici un veritable 
vol dont Irons deviendriel les complices. 

De l'autre, citoyens, votre comae a considers que 
le premier decret rendu sur les brevets de retenue, 
le seul applicable 5 respece presente, est celui du 
24 novembre 1790, qui s'exprime ainsi, article V: • 

• A Vegan' des porteurs de brevets, qui les ont 
obtenussatts-avoir pays aucune somme a leers pre-
deeesseurs; de ceux qui sent porteurs de brevets 
aceordes primitivement, et par pur don; a des per-
softiies dont ifs sont heritiers , legataires ou dona-
taires ; de Ceux enfin qui n'ont obtenu de brevets 
de retenue qu'a un intervalle de temps apres leurs 
provisions, et sans rapport immediat auxdites pro-
visions, "Is ne pourront pretendre a ancune indem-
nit& * 

tine disposition aussi expresse exclut necessaire-
meta la succession Soubise de toute reclamation re-
lativement an brevet de retenue de 400,000 liv.; car 
elk a bien positivement prevu le cas ou se trouve 
cede succession. 

Eta effet, Charles Bohan-Soubise n'etait devenu 
proprietaire de ce brevet ou qu en vertu de la dis-
position conditionnelle exprimee dans le brevet lui-
meme, ou qu'en vertu du legs que son dietil lui en a 
fait. La charge de capitaine de gendarmes ne lui a 
done lien coots. Comte son add if .n.'a rien verse 
tru tresor public; 	absolument rienrenibours4 
son aleul, son predecessetir. 	• 

. 	De son c6te,celui-ci, 	Soubise, tenait son 
brevet par par don de Louis XV. La preuve en eSt 
COnsigtitie dans l'acte lui-ineine. Ce brevet d'ailleurs 
ne fut aceorde qu'a un intervalle de temps apres les 
provisions de Patent Soubise, puisqu'a t'epoqueilu  
traite et du brevet d stmt pourvu et en exercise de 
ladite charge. Ainsi done votre comite a 'tense, et je 
dirai avec lui, que, 'quand Tart. V, ci-dessus rap-
porfe, aurait etc expressement 'propose contre la 
pretetaion, de Ia succession Soubise, it n'aurait pas 
pu areconeu autrement. 

Void le projet de decret: 
• La Convention nationale, apres avoir entendu le 

-rapport de son comite de liquidation Sur la reclama-
tion relative a la succession Soubise; 

• Considerant pie le brevet -de retenneoccorde 
Charles nohan-Soubise, le 6 juillet 1734, conlirinti' 
en 1767 surla tete de Rohan:Guemenee, son sue-
cesseur'inediat, fiat un pur don ; que l'arret du conseil 
d'Etat du 17 join 1789 fat tme pure faveur, et qu'eti • 

'tin Ia 101 du 24 novembre 1790 a deja prononce sur 
les reclama lions de cette nature; 

• Decrete qu'il n'y a pas lieu it remboursement 
ni indemite dudit brevet de rete1tue de Bohan-
Soubise. • 

Ce decret est adopt& 
—Sur Ia proposition de Merlinot, 	decrets siii-

vants soot rendus: 
• La Convention nationale, apres avoir entendu 

le rapport de son comae des secours publics sur la 
_petition tin citoyen Claude Roudot, domieibe dans 
la commune d'Athesani, district de Luze, departe-
inent de la Haute-Safine, pere de trois volontaires au 
service de la republique, dont l'un est mort a ('tie 
de Seitz en defendant la liberte, ct qui reclaim les 
secours accordes par la loi aux Ores et parents des 
defenseurs de la patrie; 

• Decrete que la tresorerie nationale mettra 3 la 
disposition du district de Luze, departenaent de Ia 
Haute-Saone, Ia sonnne de 300 liv., pour etrecomptee 

citoyen Claude Roudot, habitant de Ia commune 
d'Athesans, et ce a titre de secours provisoire, lin-
potable sur la pension a laquelle ii a droit, et qui 
sera determinee par le comae de liquidation, auquel 
les pieces soot renvoyees a cet effet. • 

— • La Convention nationale, apres avoir entendu 
le rapport de son comae des secours publics stir Ia 
petition de la citoyenne veuve Palaye, dont le mari, 
a pres a voir serVi en qua lite de sergen t dans les canon-
niers du 7e bataillon de Paris, est mort employe dans 
les subsistances militaires des suites des fatigues 
qu'il a essuyees, et qui, lame et dans 'Indigence, 
reste chargee d'une title; 

• Decrete que, sur la presentation du present de-
cret, la tresorerie nationale paiera a to citoyenne 
veuve Palaye la somme de 300 livres, a titre de se-
cours provisoire, et que les pieces seront renvoyees 
au comae de liquidation, pour estimer s'il y a lieu a 
lui faire decreter une pension. 

• Le present decret ne sera imprimiqu'au Bulle-
tin de correspondance. • 

— On lit la lettre suivante: 

Tarbes, le 30 floreal, ran S de la republique' 
francaise„ une et indivisible. 

• Citoyens legislateurs, destine des ma premiere 
jeunesse a un slat proscrit par la philosophic et la 
raison, j'y ai•fait tout le bien que j'ai pu ; mais au-
jourd'hiti, appele par la liberte a server plus utile-
ment ma patrie, far suivi l'impulsion de mon coeur, 
et je me suis iden title avec la republique une et in-
divisible; j'ai applaudi a taut de sages reformes, et 
j'ai vu avec plaisir disparaitre les prejuges. 

• Sans Cesse occupe du bonheur de nion.pays et 
tee celui de mes semblabtes, j'offre au premier non 
ccettr et mes faibles talents, et aux seconds rues res-
sources pecuniaires; fabandonne done le traitement 
de 800 liv, que la nation a accorde aux pretres 
out abdique leurs functions. Je desirerais seulement 
que cet abandon tournat au profit de 'Indigence, 
de la vieillesse ou du brave defenseur de nos droits. 
Si vans daignez lei dormer cette bonne .destina tion, 
mon ame trouvera une grande jouisSance dans cette 
abdication. 

•Legislateurs, c'est entre vos mains et Stir l'autel 
de la patrie que je viens faire anjourd'hui la triple 
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offrande de man creur, de mes forces physiques et 
morales pour la defendre, ainsi que du sent revenu 
qui me reste.; puisse-t-elle vous etre agreablc et 
mon desinteressement devenir utile; c'est celui d'un 
franc republicain, qui ne vent desormais trouver is 
subsistance qui luisera necessaire que dans son in-
dustrie, et dans le developpement de son ame pour 
assurer le triomphe de Ia cause tie la liberte et de 
l'egalite. (On applaudit.) 

• Salut et fraternite, 
• J.-P. Banims. • 

La Convention decrete la mention honorable de 
ce don et 'Insertion de la lettre au Bulletin. 

—Bezard fait adopter le decret suivant: 
• La Convention nationale , apres avoir entendu 

le rapport de son comite de legislation sur un arrete 
du tribunal du _district de La Chatre, departement 
de l'Indre, presentant la question de savoir si le pro-
prietaire est autorisd a reclamer contre son fermier 
le payement des dimes et rentes, ou si l'abolition 
etant generale et absolue dolt proliter au fermier 
comme proprietaire; 

. Considerant : 10 que la loi de ter brumaire der-
nier n'a Glenda a tons proprietaires on fermiers 
nom& cultivateurs d'exiger ni de recevoir, soit en 
nature, soil. en equivalent, aucun droit de dimes et 
rentes supprimees, que dans le cas oil les metavers, 
colons et fermiers cultivateurs exploitent sans baux, 
on en vertu de baux posterieurs aux decrets de sup-
pression, nonobstant toutes stipulations, qui derneu-
rent nul les, comme tendant a Imre revivre un regime 
justement execre de tous les Francais; 

• 20 Qu'en maintenant les lois du;10 avril 1791 
et 25 aoilt 1792 Ia Convention a conserve au pro-
prieta ire le droit de percevoir du fermier on colnit les 
droits supprimes auxquels it s'etait assujetti par son 
bail, lorsque la passation en etait anterieure a la sup-
pression ; 

Decrete qu'il n'y a lieu a deliberer. 
Le present decret ne sera point MI prime; it sera 

insere au Bulletin de correspondauce. • 	 • 
a Sur ''observation de Vadier, portant que I'ad-

jonction du comite de sfirete generale a celut de sa-
lut public, dans Part.. XVIII de la loi du 22 de ce 
mois , sur ''organisation du tribunal revolution-
naire, ayant ate decretee, it est intervenu un second 
decret qui adopte I'ordre du jour; sur les observations 
faites par plusieurs membres dans la metne seance, 
qu'il resulte de ces deux decrets une-obscurite qui, 
laisscrait en doute si l'adjonction du comite de su-

-rete generale a ate adopt& ; sur quoi la .Convention-
nationale a retabli Part. XVIII de la susdite 'di en 
ces termes: 

• L'aceusateur public ne pourra , de sa propre 
autorite, renvoyer un prevenu adresse au tribunal, 
on 	y aurait fait tradttire Iiii-merne. Dans le cas 
ou it n'y aurait pas matiere a tine accusation devant 
le tribunal, il en fera un rapport ecrit et motive a la 
chambre du conseil, qui prononcera; mais aucun 
prevenu ne pourra etre mis hors de jugement avant 
que la decision tie la chambre n'ait ete.communiquee 
aux comites de sarete generale et de saint public, 
qui l'examineront. • 

— Pressavin propose, et Ia Convention adopte le 
decret suivant: 

•Les commissaires de la tresorerie nationale lien-
dront a la disposition du yerilicateur general des 
assignats Ia somme de 6,400 Iivres pour etre distri-
buee aux dtinonciateurs des fabricatenrs et distribu--
tems de faux assignats dont les noms sont compris 
dans la liste qui de meure annex& a ti presentdecret.• 

lienNati6 (de la Haute-Loire): CitoVens, dans ton. 
tes les.circonstancesvous vous &es fait un devoir de 
faire punii le crime , et, avant de proclatner que la 
vertu et Ia probite etaient a l'ordre du jour, vows 
donniez -vous-metne l'exemple d'une severe prati-
que ; eependant, lorsque la voix de l'humanite et de 
la justice s'est fait entendre, vous l'avez ecoutee 
avec iitteret, et nos Ames se sont epanchees avec 
transport vers la bjenfaisance en faveur des malheu-
reux. 

Je viens aujourdinti vous en fournir tine non-
velle occasion. Encourage par taut d'actes d'huma-
nite que vous avez faits, je viens implorer votre 
commiseration en faveur d'une commune qui se 
trouve depuis longtemps daus les liens de la justice. 

Voici lc fait. 	' 
Le sieur Moncelard, ci-devant seigneur de Gipd, 

district de Brioude , departement de la Haute-
Loire, ci-devant province d'Auvergne , fut cue le 
7 decembre 1791 par ses vassaux en insurrection. 

Sa mort fut le resultat d'une continuite de con-,  
cussions, d'exactions et de crimes, impunis altos,_ 
parce que dans Pancien regime les nobles se dispen-
saient de faire usage des vertuS, et se permettaient 
avec les protections toute sorte tie tyrannie contre 
ces hommes qu'ils appelaient vassaux. Mais ceux-ei, 
se trouvant fatigues du joug pesant que Moncelard 
lour faisait porter, se livrerent a la rage et se defirent 
entin du monstre.  

Sa ;nod fut proVoquee par un dernier acte despo-
tique. 

Dans la commune dudit lieu de erizad it y avait 
tine plantation ; le jour de sa mort, ayant voulu, de 
son autorite privee, s'approprier un des arbres, ies 
habitants s y transporterent pour l'en ernpessetter. 
Moucelard etait ovine d'une cantle* a lance; Son 
usage etait celui de ne jamais marcher sans antics 
offensives, et, voulant s'en servir, les esprits s'aigri-
rent, et enfin it fut frappe du coup mortel. Femmes, 
enfants, hommes, tons y cooptirerent; mais parmi 
eux it yen eut quatre qui furent pins re,marques. 

Le tribunal du district de Brionde fit instruire la 
procedure, et, d'apres la loi, que le tribunal n'a pu 
(levier en faveur de ces malheureux, quatre indivi-
dus, parmi Impels se trouve une femme, ont ate 
condamnes a mort. 

Par un de nos arretes je fi s suspendre le jugement; 
les pikes ont reste egarees quelque temps, et les 
prevenus gemissent encore dans-les fers. 

Pour obtenir en faveur de ces Malheureux culti- - 
vateurs tine decision , je n'aurais 	vous donner 
connaissance de Ia lisle des crimes dont Moncelard 
s'etait rend(' coupable; vous ne pourriez Pententire 
sans fremtr d'horreur et d'indiguation ; mais, desi, 
rant que Ia religion de Ia Convention suit eclair& 
par son comae de legislation, je demande moi-meme 
le renvoi, pour qu'il en fasse son rapport sans O.: 
Iai. 

Le renvoi est decrite. 

. CouPP*(de ('Oise)., au nom du comite d'agridul-
ture Citoyens , la pomme de tern a obtenu cette 
annee une plantation ties-etendue ; sa culture est 
devenue generale, et nous la voyons reussir parfai-
tement. Ses produits seront considerables ; et vous 
offriront les ressOurces les plus abondantes. NOus 
devons'etre rassures a cet egard. 

Cependant les citoyens econoines et prevoyants 
s'occupent encore des moyens de prolonger eette 
abundance en prevenant Pallet atton gui arrive 4 la 
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polnme de terre k la saison nouvelle et en fixant, 
par leu rs preparations, sa substance nutritive pone' 
plitsienrs minces. 

Nombre de personnes s'en spa deja oecupees avee 
deS sitteeS,auxquels le public a appfandi, Ire eiteyen 
Grenet yield aussi vows presenter sespropres exile- 
rietices et son pr °cede pour co nservce mien* encore 
la substitute de Ia pointhe de terre, area sop gofitet 
sa saveurpet alma pluSieurs afittees de Suite, et de la 
faire servo' en toute saison 'a nous nourrir. 

On connalt l'extraction de la fecnle de la pomme 
de terre, qiii se fait en la rapant erne, it la delayant 
par des lavages multiplies. 'Mats par canna operation 
I s'en fait One ddperdttion de, sent buitienifsf et ly 

substance farineuse que Von obtient est saps savour 
et sans goilt. 

PR a trwitiO 11'4ursqrm tonic  14 §111)§.4Pee Ile 
la nom me de terre yvee sa NOM librouse, Till est 
aussi legOre et putssi 	 (pie la leen le, eq 
la 	iw W ft 4 p A• tit la faisaut  P99Yfilil4f7. 
anent cteser, 

eit9Yell Prellft crpit devoir lf§ faire cujre au- 
PraYllit 	f9n4Ille Ftle$ POPO (le !en §avene 
dans II fan, 	Wog* 4 te$rairp entre la yapenr 

rePP ftellIllPutfl ell lint u erleol'f.Stlf des ;tales, 
dabs 	 • 

guand les pommes de terra soot suites, it les pele 
.et en met cinq ou six a to foil dans tin eylintlre de 
ferblane , pered a l'etitoUr de 'petits trolls, et, les 
(.01, 11Plit er#suitp Plre„P 116  Pistclie.Rterpf dads  lit tle Se-
ritigne, tante la patten sort en se 'WU-ant. little
enstnte legerement ces vet-micelles, Avec tine .pe lite 
pointe de bois, sus des eaisses de papier &tin pied do 
long, et en fait la dessie,eation au poelependttut t'417 
ver, ou,en plui grand daps up four. ' 
• 11 1W fant poin t Ronsser trop hdp la dessiecation; 

If viii point gni Inj uonviettt est 'inrsque les 
celleS parinsen1 4 Hoc popletir janne, et se brotent 
rafilf Pipit SpltSleS doigts; et , pour en. former tin 
V"Pill (VA ft §911.1*4Iesq 011  r41jl Wit Ifs PPsSef 
par lift prIpte on tin gilts tatnls Un en remplit des 
SaeS de pahier 94, 41124,  Tie t'?4 place (1PIIS (les 
endrqi Is 'secs. 

CeRe preltoation-  0044 14 pomnie de terre au 
quart 4,§pn premier ponds; ma's elle retitle par 
gage, soft qu on la laisse sous cette forme gratutl0e, 
ou qu'on la convertisse gn tarine; elle se votive 
dna tonic-  cu.& et diSpoSee-pour etre prepoiee. 
coMme du 	du vernue,elle , et clans du Jail On do 
bouillon, et en forMer stir-fe.champ un aliment 
plus.leger que les Imuillies de f4rineux erns; il 'est 
lteancoup plus avantagettx pour its  les vieillards et les 
enfants. 

Les differentes dessiecations de 14 pOttnne fie terry 
petiiient etre tine resSollice tittle pour les arthetis 
la .farete ties SubSistaticeS y ypreit de se muuir (le 
provisions. AttSsi;"-dans los Annees.  orilinaires, 
i'on ne Sentha pas la Wine IiiicesSite, On negliger4 
de se livrer a tons ces 	la pounne de terse elle. 
metre aura toujours to preference, et l'on slen ser-
vire tent qu'elie durera; et ii y a des especes lAtives 
qtii parai§sent des" quo l's 4neietines tinisSent:'qn 
vient d'en presenter di nouvelle au 'comite 
culture. 	• 	 • 

Cependant iI est fmniVcol 00,1)tipisS0 cesprepara7 
11911S ft '1309ge flOn les-publie, wit pooymr, au 
besoin, Profiter tie legs gyaqtages reels. 	2' 

On ne pause pas Roe le ri1pnblique doive se char-
ge!" 4e les Niro esdenter en grand , aiusi qn'On le , 
propose; inais Wit Taisser cesoin a l'industrie des 
particuliera: i c eittifen Grenetuierite des eloges I  

pour ses reehetehes et ses experiences dans cette 
partie; elks pourront etre Wiles sanSdonte Pour leS 
inarittS, et les Minims menagercs Jul sat quilt p044 
les avow publiees.  

Le.  comitd d'agricultiire propose 4 14 Conyention 
natitmate 4 hu Weenier tine mention honoraltle,d 
4 rop.ipore, pay ka vpie du Bulletin, cot exposil 
sommaire de ses procedes". 

Void le projet de decret 
Convention nationale, apOs avoir entendu le 

rapport" de son comite d'agricultnre , (Werke IR 
mention honorable en faveur du citoyen Grefiet, 
pour les experiences gull a !sites et les essais qu'il a 
Mese Ides stir les pcOparottoti &pm:gigues des peta-
l-PO ft WM, ft 91.1lf11111q l'ITRFe§§19P de cc 

C cc °i!c lree'vdese a tia t a ficipPttdr.  Sty 	 e heures. 

4. pans la Seance du 27 , Vadier, an nom des 
co tes de saint public et de sfirete generale , a fait 
tin rappoll pr la ddeonverte d'une lymyelleconspi-
ratiort t  fill!, pour aniener la contre-revolution et le 
retidilissement de Ia royante, avail etabli one ecole 
ill irl141 	fanatisine, rue Contresearpe, Retitle de 
l'Ol/Servatoire. A IA suite de cc rapport, qui a excite 
.0114 l'assembiee et parpii lcs spectateurs les plus 
v ifs Ppplatidisseinents, la Convention a renvoyf au 
tribittial revolittionniiire (tom Pei* ex-constituaut; 
Cathertnofheos, Sc pretendant piore.de Dieu et irn.,  
mortelle; la 6711440 tpartittise de Clostptxds, et 
414 antics 

v, 	• 

	

.SPECTACLES. 	• 

oroRA IV4T101141.• 	; .4! iTizoffon 	40 q041, oa 
l'Inauguratioti de laRejniqtyue tirifffise, sans-Fulottide 
en 5 actes. 

THEATRE DB L'OPERA-COMIQUE NATIONAL, rue 
Les Petits Sitivyards; l'Literieur &JO Albidgerepabli, 
Gain, et Renaud -d?4st. 

En attendant Ia 1." representation d'Agricolc Via(a. 
l'af4Tee of {,,,* Elkveurpap, rag tlp la .1,p1.,-7-14 474  

1.***000ir .1140 Ft Picard. Fp!! fa .$'uffg 40 ',cilia-
rniste, Fotnec!ie noutelic, Pr4044 flu Jrulorixdesabuse. 

toctTati tt; Lt RUE 	 raodlleff!digente; 
4! 41Me 

. N'amig pet of rfroofrt  
• Tifk4Tilp Pi4FFPNAI, FPO de la Loi et de Louvois. 

	

Beleiche neeessite par des changentents. • 	• 
letsTaE 	$!,4s7;cut,tmas, pHerapt 51o4re,7—Auj. 

RC.. Of: 
IntsTue. Lyttteue DES AMIS DE 1.5 PLTIVIE ei-deyant 

OP Ia rue de I.4)ayuis. 	Reldclie, 
Etemain Clattdine, ou le Petit COnunissionnoirc, oper'o. 

en 2 actes. 
En attendant la 1'e repr. do Mariage civique. 
TY4Tit DU Vey oevn43..7.71,0 Savetier et le Financier. 

les Prtseitinere-Fianfaii .illidge,et (es ciotoo de Faire. 
4.'ffkxa; 913  tt 4. 	 Qliipeo; 

quo ; apoux republicain, et la 1.,-4  repre.40n4l19R 04'01 quip imprints. 

Pal/anent; 4 to trisorerie nationale. 

ptqf moil ylegc et DO.01D'S de I'mul0 ite4 (rieult style t• 

Pour les rentes viageres, tomes Iettres. 

   
  



GAZETTE NATIONALE ou LE IONITEUI UNIVERSEL. 
N°  269. 	Nonidi 29 PltAlltIAL , rare 2e; (Mardi 17 Juin 1794, vieux style.) 	- 
— • 

CONVENTION NATIONALE. 
AVIS. 

Les agents nationaux des districts de Is republique corres-
pondront, pour cc qui eoncerne Pecole de Mars, aver les 
rcpri.sentants Peyssard et Lebas, charges de la surveillance 
de cells stole. 

• Leur bureau est au comite de salut public. 

Mine DU 27 PliAtIlIAL. 

Presidenee de Maximilien Robespierre. 

Breard occupe le fauteuil. 
Itionnot fait adopter les decrets suivants 

• a La Convention nationale, apres avoir entendu le rap-
port de son comae des finances, decrete que le citoyen 
Landry, ci-devant receveur general des finances, est auto-
rise 3 vendre son domaine situe A Freneuse, district de 
Rouen, A charge par Pacquereur d'en verser prix a Ia 
tresorerie nalionale, jusqu'a concurrence du &bet de ce 
receveur. a 

— La Convention nationale, apres avoir entendu le 
rapport de son comite des finances, decrete qua la tresorerie 
nationale tiendra A la disposition du commissaire liquida-
teur de Ia lisle civile la somme de 600,000 liv., ponr etre 
distribute provisoirement aux gagistes, pensionnaires et 
salaries les plus indigents de la lisle civile, pour les 
six derniers mois de 4793, vieux style, en proportion d'un 
maximum de 1,000 !lyres par an, selon le if iode adopte par 
le decret du 17 germinal. Le payement sera fait aux indi-
vidus par la tresorerie nationale, contermereent au decret 
du 3 ventose, sur les reconnaissances du coramissaire li- 
quidateur,le tout A iMpU ter stir <le qui serAeconnu devoir 
etre accorle en definitive it chacuu desdits pensionuaires 
et gagistes. 

a II. Pour participer aux secours &crafts par ('article 
precedent, lesdits gagistes, pensionnaires et salaries de la 
lisle civile seront tenus de justifier d'un certificat d'indi-
gence, dans la forMe prescrite par le decret du 17 germi-
nal. s 

.--„a La Convention nationale, apres avoir entendu le 
rapport de son comae dei finances sur I'etat, fourni par 
les commissaires de la tresorerie nalionale

'
ales recettes et 

depenses fades dans le courant de &teal dernier; consi-
-derma que les depenses s'elant elevies 4 $83 millions 
419,073 liv. 45 sous 8 deniers, et les recettes ti 44 millions 
255,048iiv. 2 deniers, it resulte an excedant de depense 
de 239 millions 164,025 liv. 15 sous 6 deniers* decrete ce 
qui suit : 	• 

a Art. I". Le contrbleur de la caisse generale de la Ire-
sorevie est autorjse 3 retirer, en presence des commissaires 
de la commission , des commissaires et du caissier general 
de la tresorerie , de la caisse A trials clefs, oilsorit deposes 
les assignats nouvellement fabriques, ;Osten% in concur-
rence de la somme de 239 millions 1b4,025 Dv. 15 sous 
6 deniers, pour remplacer Peseadant que les depenses du 
mois de floreal dernier presentent sur la recette. 

a Il. Les assignats sortis de It caisse-4 trials clefs seront  
rends de suite, en presence des memos cominissaires:, au 
caissier general de la tresorerie, qui en demeurcra comp-
table. 

Le contrdleur de la caisse generale de la tresorerie 
dressera, sur le 'lyre a ce destine, prosii,s-verbal des sorties 
et remises qu'il fora en execution du present decret. 

a Leclit proces-vernal sera par ltd signe, ainsi que par 
les commissaires presents et par le caissier general de la 
tresorerie. a 

a La Convention nationale, apses avoir entendu le 
rapport de son ijo mit e des finances, Miguel 41 riesulte que 
la veuve Schoenfeld, Bohemienne. decede.e A Paris dans le 
tours de Penn& derniem, a donne ask dans state ste see 
=bens a un.entigee, et Jai a fait passer Veigerit ; 
crete que les biens de la succession de ladite veuve Seinen-
feld sont acquis et conlisques au profit de Ia republigae, 
en vertu des articles 1" et LI V de la loi du 26 mars 1793, 

3* Serie. — Tome 

eoncernant les émigrés : la rent)* des biens de Bette sue-
cession sera faire ainsi qu'il est prescrit pour larentree des 
biens acquis par confiscation, a 

— a La Convention nationale, mares avoir entendu son 
comite des finances, &mete que les employes consen is 
pour la liquidation des passeports des lermes, et ceux du 
ci-devant con t rfile des finances, conserves pour l'expedition 
des actes o delivrer pour la liquidation generate, seront 
payes par la tresorerie, ainsi roll est prescrit par la iat du 
24 Mortal, concernant les employes de la fertne.et de Id 
regie. 

a Le present decret ne sera point imprime. 
a La Convention nationafe, apri,s scour entendu son 

comite des finances, decrete 	sera etabli des bureaux 
de poste dans les communes de Bussy et Jouvance, ci-de-
vant Saint-Dengoux , district de Chalons•sur-Sadie; de 
Danville, district de Verneuit; deVeurdre et Luroi-le-Sati-
rage, ci-devant Levy, district de Serilly ; de Alainlihre , 
ci-devant SaintTLattrent, department dujura, et deSaint- 

deparlement du Doubs. 
a Le present decret He sera pas imprime, 
—Stir la proposition de Pons (de Verdun), le decret 

suivant est rendu 
. a La.Conreation nationale, apres avoir entendu le rap-

port de son comite de legislation, sur la petition de la ci-
toyenne femme de Lohy,Vaudry, tendont it obtenir, pour 
cause d'atibi,ia revision du jegement du tribunal criminel 
du departement de Seine-et Oise, du 49 floreal, qui a con-. 
damns ledit Lolly-Vaudry A Ia peine de snort, corneae 
convaillell de compliche dans differents rob et assassinate, 
love le sursis qu'elle avail primula le 24 prairie' l'exe-* 
cution dudit jugement. 

a Le present ddcret ne sera pas imprime If en sera 
adresse une expeditimi manuserite A Paccusateur public 
du tribunal criminel du departement de Seine-et-Oise. s 

VADIER, an nom des comites de sdretd generale et 
de saint public : Citoyens, c'est au moment ou la 
re'publique trancaise s'eleve majestueusernent sur 
les debris de la royaute, oil la vertu succede au cri. 
me, et la morale publique au regne passager des fee-
lions; 

• C'est lorsque les soldats de la liberte franchissent 
les A 1pes et les Pyrenees au pas de charge, violent 
au-decant des escadrons ennemis ct les renversent 
la ba7onnette ; 

C'est longue le genie revolutionnaire frappe 4 
sa massue les conspirateurs et les traitres, et qua les 
tropes ebrantds ne laissent aux tyrans d'autre per-
spective que feehafaud; 

En fin, c'est au moment oh le peapte franeais rend 
grim de tant de bienfaits 4 l'Etre supreme. et pro-
elastic le principe cousolateur de' rimatortalite de 

c'est dans ce moment que des botinnes per-
vers conspirent dans l'ombre, gulls meditent froide-
ment lee assassins ts, et eaten len t touter lee chances 
qui pear cot enfanter les Ileatpt et les ealatnites pu-
bliq ties. 

Le plus redmdable de leurs ateliers est celui sans 
doute ou s aiguisent les poi g nards de la superstitiOn, 
oil s'allument ies torches du fanatisme, C'est dans 
ces laboratotres du crime, dans ces ecoles de la Vem 
dee qu'on a entlarnme les fragiles cerVeaux tie taut 

1
de pteux assassins, dont la nomenclature remplit les 
pages des aorta:les theocra ti q u es. 

titoyens, la eau a ute des pretres rut t oujottrs eu 
mesure de Leur etipidite. Per* a ce triste metier par. 
Ifichete oil par .(goisme, its s'y mainteuaient par 
l'hypocrisie et la bassesse. 

Et comment tromper la societe , egarerla raison, 
et couper bourse des gins eyed ulesautrement tine 
par la fourberie.? ( On applaudit.) 11te fallait-9 pas 
abuser 'les sots par le merveillettic, par des paths,* 

93 
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Lions et des miracles, des convulsions et des pate-
pokes? 

C'est un bon moyen , sans doute, pour faire deS 
dupes, que de se rendre inintelligible , et de com-
mander aux rimes faibles la foi d'un tas d'absurdites, 
Sous peine de tourments eternels. (Nouveaux applau-
dissements.) 

De tels charlatans ne pouvaient done regner que 
par ['illusion ou la terreur: ceuX qui croyaient a !curs 
chimeres etaient leurs dupes et leurs esclaveS; ceux 
qui osaient les cOmbattre devenaient tot 	tard 
leurs victimes. lls promettaient le paradis pour de 
l'argeitt, vendaient les prieres du purgatoire ;-mais 
Sans argent it n'y avait de saint in dans ce monde, 
ni dans l'autre. (On rit et on applaudit.) 

Alin de fondet leur domination par la terreur, ifs 
avaient eu soin de &figurer la Divinite, et pour la 
rendre bien hideuse its en avaient modele le fantOme 
Sur leur image. 	 • 

Le Dieu des pretres etait , comme eux, irascible, 
Cruel, jaloux, vindicatif, aussi bizarre dans le pardon 
que furibond et deraisonnable dans sa colere ; aussi 
les plus ruses eomme les plus reliches de 'curs ea-
Suistes, je veuX dire les Jesuites,dispensaient-its les 
hommes de !'amour de Dieu, pourvu que cc gulls 
appelaient la pdnilence flit fon& sur la terreur-de 
ses chatiments et sur repouvante que doit produire 
ridee dilacerante d'une eternite de sup pl ices. 

citoyens, la theorie des pretres de tous les 
pays et de tons les mites; je dis de tons les cultes, 
car le 'Mare des paIens, la rouecrlxion, le vautour 
de Promethee , les Eumenides, ne coin posent pas 
moins un enfer que les demonS et les chaudieres du 
prince des tenebres ; les houris tie Mahomet n'ont 
pas moms d'attraits que les biens ineffables et la bea-
titude du paradis promis par le pape. (On applaudit 

plusieurs reprises.) 
D'apres cerapide tableau de la science theorique 

des pretres,je vnis,citoyens,vous les fa ire connaitre 
dans la pratique. Je views vous denoncer, au nom de 
'Vos comites de sfirete generale et de salut public 
reunis, une ecole primaire de fanatisme, &convene 
dans la rue Contrescarpe, section de rObservatoire, 
no 1078, an troisieme dap. 

C'est la que reside une title fig& de soixante-neuf 
alts, nommee -Catherine Theos

' 
 qui ose s'appeler la 

religion chretienne et la mere de Dieu. On sait-que 
le mot grec Tidos signitie Ia Divinite, comme 

Adonai et beaucoup d'autreS, qui expriwent les 
divers attributs de rEtre supreme. 

On voit dans cc reduit un essaim nombreux de 
bigotes et de nigauds se grouper autour de cette 
ridicule pagode ; on y volt aussi quelques chefs de 
file plus dangereux encore; ce sont des demi-savants, 
des medecins, des hommes de kii, des capitalistes 
oisifs qui, detestant la revolution, se melent a ces 
Momeries avec des intentions perfides. Ott y =voit 
des mesmeriens, des illumines, de ces cagots atra-
bilaires et vaporeux qui, avec un emu froid pour la 
patrie, ont la tete chaude et bien disposee a la trou-
bier ou a la trahir. 11 y en a chez qui on a trouve 
des correspondences Londres avec pretres emigres. 
On remarque surtoutqu'il n'y a pas un seul patriote 
dans cette betide; elk n'est cornposee que de roya-
Estes, d'usurierS, de fous, d'egoistes, de muscadins, 
de contre-revoltitionnaires des deux sexes. 

La mere Catherine est le pivot de cette SOciete 
- dangereuse; elle se dit insptree de Dieu, et promet 

en son nom rimmortalite de Fame et du cozpsa ceux 
queue aura inities dans ses mysteres. 

La reception de ces emus n'est pas moins ridicule 
que sa doctrine. 

It taut etre en etat de grace, faire abnegation des 
plaisirs temporels,pour approcher de to salute mere; 

on se prosterne devint elle,,et ses emus deviennent 
immortels 	ont baise par sept fois Ia face 
venerable de Ia pretendue mere du Verbe. (On rit.) 
Ces baisers mYsterieux se distribuent en forme cir-
eulaire z on en fait deux an front, deux •aux tempes, 
deux aux joueS; mais le septieme qui est le comple-
ment des sept dons du Saint-Esprit, s'applique res-
pectueusement sur le menton de la prophitesse (on 
rit), que les catechumenes sucent avec une sorte de 
volupte. (On rit encore.) Ce dernier baiser est en-
core le symbole des sept sceaux de l'Apocalypse, des 
-sept plaies d'Egypte, des sept sacrements de la loi • 
nouvelle, des sept allegresses et des sept douleurs 
de la Vierge, car tout va par sept dans le jargon 
mystique des predications et des oracles. (Nouveaux 
eclats de rire.) 

La mere Catherine se dit choisie pour enfanter le 
Verbe divin ; c'est la pierre angulaire du royaume 
de Dieu sur Ia terre ; c'est elle qui choisit les elm, 
qui doit commander aux soldats du Dieu des armees; 
son trOne doit 'etre miraculeusement erige pres du 
Pantheo,n, au local ci-devant destine aux ecoles de 
droit. C'est de la que cette inimortelle dolt regir 
runivers. Un seul éclair doit reduire en poudre les 
trOnes, les armees et tous les mecreants de la terre, 
aplanir les montagnes et dessecher les mess. C'est 
une nouvelle Eve qui doit reparer les malheurs eau. 
ses au genre humain par nos premiers parents, et 
realiger la redemption qui n'avait existe, dit-elle, 
qu'en figure. 	• 

La population du globe sera retinae a cent qua-
rante mine emus par la sainte mere (c'est encore un 
nombre de sept fois vingt), immortels comme elle; 
its chanteront ses louanges, et jouiront sans fin, au 
paradis terrestre qu'elle va retablir, de reclat ra-
dieux de son antique virginite. (On rit.) 

Tel est, citoyens, rabrege d'un tas d' inepties qu'on 
a etc force de relater dans les proces-verbaux et in-
terrogatoires recueillis par votre comite. 

L'arme du ridicule, le sentiment de la pitie sont 
les seuls rediedes sans doute dont la raison pent 
faire usage contre ces jongleries fanatiques ; aussi 
vos comites les eussent-ils meprisees si par un an-
neau dangereux elks ne se rattachaient au cercle 
des conspirations qui se sont reproduites sous taut 
de formes pour nous ramener a la tyrannie. 

C'est sous rapport seulement que nous allons les 
envisager. 

Observons d'ahord que c'est a cet anneau que 
tient I'infernale tactique des assassinats et la tbeorie 
des poignards. 

La Saint-Barthelemy, les vepres sicilienues, la 
conspiration des poudres, les auto-da-Fes et taut d'att-
tres horreurs religieuses qui out abreuve la terre de 
sang humain pendant dix-huit siecles, ont pris leur 
source dans fame depravee des pretres : c'est en 
suseitant des visionnaires et des inspires; c'est en. 
electrisant des cerveaux combustibles, c'est avec 
les promesses du paradis et les menaces de ('enfer 
que ces hommes fourbes ont dirige le fer et le poi-
son au gre de leur vengeance et de leur ambition 
criminelle. 

Si noire gloriense revolution n'eilt pas ete soaillee 
par leS conspirations des traitres qui out tente de 
raneantir, si nous touchions a cette heureuse epo-
que 06 la chute des.tyrans et de leurs esctaves nous 
permettra de reposer sur les hullers de la victoire, 
de fonder le bonheur du people et la democratic sur 
des lois paisibles, sous le tranquilie onabrage de Far,  
bre de la liberte et de I'olivier de la paix, nous ne 
songerions guere aux pretres que pour deverser sur-
eux le inepris et le ridicule qu'ils meritent. (On ap-
plaudit.) 

Mais lorsque leurs seeterates singeries_deviennent 
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une acme nieirtriere dans les mains de nos ennemis, 
lorsque Pitf envoie stir nos ekes une cargaison ,de 
poignards destines pour Paris; lorsque les crucifix, 
les sacres-cceurs, les tosaires sont les signs de ral-
liement des couspirateurs; lorsqu'on les trouve dans 
les poches des emigres, sur la poitrine des brigands 
de la Vendee, et qu'on voit ces funestes eivklemes 
dans les galetas de la pritendue mere de Dieu 	; 
lorsqu'il est prouve que le monstre Lamiral, assas-
sin de Collot d'Herbois, etait le camarade et le com-
mensal du baron de Batz, chef de toutes les conspira-
(ions de Petranger, payeur general de Parmee des 
fripons, des traitres et des assassins, qui est Id a la 
solde l'Angleterre 	, verrez-vous de sang-froid et 
sans inquietude se former autour de la representa-
tion nationale un atelier de fanatisme, une manufac-
ture de fOus et une pepiniere de Cordays? Non, ci-
toyens, cette insouciance serait pen digne de voice 
sagesse 	 II est un temps on l'on pent dedaigner 
les dangers et braver le &lire et la mechancete des 
hommes ; mais ce n'est pas lorsque le vaisseau de la 
revolution est en pleine mer, Iorsqu'il est tourmente 
par la tempete, qu'il Taut jeter l'ancre;,, attendons 
gull snit arrive dans le port avant d'en quitter la 
manoeuvre. 

Sachez encore, citoyens, que la pretenclue mere 
de Dieu n'est que la piece curieuse de cet atelier, 
qu'elle n'est lit que pour le mecanisme des grimaces 
et pour Ia partie materielle des ceremonies; mais le 
moral de ('institution, le substanliel de sa doctrine, 
l'explication du sens des oracles, des propheties et 
des Ecritures, tout cela est coolie it des mains plus 
exercees et bien plus dangereuses. 

C'est un ex-moine qui est chargé de cette partie, 
un moine qui a dela marque dans la revolution par 
les &arts d'une imagination dereglee, un cenobite 
dont la solitude du cloitre a creuse le cerveau et em• 
brouille l'entendement, qui ne rove que des prOplle-
ties, et n'enfante que les plus sinistres augures; une 
bile noire provoque en Jul des visions extatiques et 
des predictions effrayantes; sa tete est imbibee de 
sonibres passages d'Ezechiel et d'Isdie ; it applique 
aux eveneinents actuels les figures de !'Apocalypse 
et le sens le plus by perbolique de l'Ecri ture ; en un 
mot, on ne volt que dti.noir dans les esquisses de 
son pinceau. 

Ce moine est le nominee dorn Antoine-Christophe 
Gerle, ex-chartreux , depute a l'Assemblee consti-
tuante. 

II n'y a personne qui ne se rappelle sa motion an-
dacieuse, qui avait pour but de proelamer un culte 
dominant entfaveur de Ia religion catholique. 

Dona Genie siegeait du eke gauche ; les patriotes, 
auxquels it avait en la ruse s'accoler, imputerent 
cette motion liberticide au dereglement de son cer-
veau; on fut la dupe de cette pretendue" debauche 
d'esprit, el plus encore de sa .perlide bonhomie. 

II reutra aux Jacobins, dont on avaitd'abord resolu 
de l'exclure, et, feignant un hypocrite repentir, it 
abusa, a Pexemple de son ami Gobel, de la conhance 
des patriotes,"pour les mieuxtromper. 

Eh bien, c'est ce meme dom Genie qui ose preco-
niser Ia mission de la mere de Dicu, qui repand par-
tout sa doctrine, qui accrediteses propheties, qui en 
trouve l'application dans la Bible,•qui assiste uses 
fanatiques mysteres et aux receptions des Unties, qui 
preside a ses momeries, qui enflamme de vive voix 
et par edit le cerveau des imbeciles qui affluent dans 
ce repaire. 

Dorn Gerle ose avouer, dans ses interrogatoires, 
quit a reconnu la mere Catherine comme inspirer 
par Dieu lui-meme ; qu'il la•croit destinge de toute 
eternite donner le bonheur au monde, eta reparer 
les malhcurs de notre premiere mere; it a ajoute la  

connaltre depuis deux ans, et avoir reconnu dans la 
sainte Ecriture la verite de tout ce qu'elle dit. 

On a trouve dans les papiers de ce moine des 
letters de quelque nouvelle Alacoqiie, dont le style 
mystique petit donner une idee des Cleves et de l'in-
stititteur. 

Ce n'est que pour remplir ce but que je me per-
mets de citer des choses ridicules par elles-memes, 
et qui seraient peu analogues a la gravite du sujet, 
c'est-à-dire aux conspirations affligeantes dont fai 
a vous entretenir. 

Voici des fragments de, ces lettres : 	• 
• 0 Gerle, Cher fits Genie, died de Dieu, digne 

amour du Seigneur.— (on nit), c'est snr to tete, sur 
ce front paisible ea dolt etre pose le diademe digne 
de ta candeur 	 Visa jamais, cher here, cans le 
eceur de tes deux petites stews 	 (Nouveaux edits 
de rice.) Elks rexigagent a venir dejeuner avec elles 
demain, jour de, deeadi, sur les neuf heures et der- 
mie, ni plus tot, ni plus tard 	Mille choses agrea- 
hies au cher Ills de la part de ses deux colombes..... • 
(On rit.) 	 • 

VARIER : On void aussi dans ses papiers quelques 
strophes de vers de sa composition et ecrits de sa 
main, une collection de passages latins choisistrl- 
sae, qui annoncent la subversion du gouvernement 
et la chute prochaine desgens en place : on y recon- 
nail le dessein d'appliquer ces predictions a la nns- 
sion de la pretendue mere de Dieu. 

Void quelques-tins de ces vers: 
(7.1 Paris I vine tress-heureuse 

Entre les cites J'ici-bas, 
Love-tof, ne sois plus peureuse, 
La Verite guide tes pas. 

De l'ennemi la tete altiere 
Doit, en peu, Somber sous nos coups; 
Tu le sais, la nature entiere 
N'attend son saint que de nous... 

Verite, montre-toi, viens changer noire sort, 
Viens pour aneantir Penipire de la Mort. a 

VADIER : On lit ailleurs: _ 
Ni culte, ni pretre, ni roi; 
Carla nouvelle Eve, c'est 

VADIER : Ceci s'applique clairement is Catherine 
Theos ; crest la nouvelte Eve dont Gerle a entendu 
garter; c'est elle qui donne a ses emus l'immortalite 
corporelle, et qui aneantit pour eux Pempire de fa 
Mort. C'est a Paris qu'elle a fixe son tram ; e'est 
cettc heureuse cite que le moine invite a se lever et 
a marcher sans crainte sur les pas de la Write qui 
l'eclaire. 

On pent apprecier les consequences que des fana-
tiques peuvent tirer de ce pieux galimathias ; if en 
taut beaucoup moms pour faire fermenter des cer-
veaux brides, des totes mat organisees et incandes- 

• centes. 	 • Un fanatique plus dangereux encore est un nom-
me Quesvremont, dit Lamotte , un des medecins en 
titre du ci-devant due d'Orleans; on a trouve chez 
cet empirique, disciple de Mesmer et grand magne-
tiseur, des paperassestlit meme genre. En void une 
Legere esqutsse : 

• A In Penteeke on aux environs frappera enlin, 
et se (era sentir stir la pane proprement enragee 
des chefs de la nation, le coup celeste et vengeur 
depuis un pen longtemps differe a mes yeux, gm de 
longue main dement voir Pordee' et le bonheur 
retablis en France par un coup du Ciel ; mais ce 
qui est Mere n'est point pour cela perdu et man-
qué. 

Et seront terrasses ces Titans orgucilleus, 
Osant dans teur fureur braver mettle les elem.* 

VADIED : On y a trouve de plus une estampe and- 
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gorique, ou sont lei mysteres tie l'Ancien et du Non-
veati-Testament , et particulierement les sept dons 
de Dien , places autotir d'un medaillon de forme 
ovate, dans le tame ordre que la salute mere recoit 
les sept baisers des nouveaux el us. (On rit.) On voit 
quo c'est lei qui est l'inveuteur de cette a Ilegorie 
fanatique. 

On apercoit dans l'interieur du medallion le jardin 
d'Eden, l'arbre de vie, celni de la science du bien et 
du mat ; une croix surmontee d'un pelican dans tin 
image, sur laquel le Croix on lit ces mots latins: Pone 
me ut sigtlium ,'uper cor tuum. 

On volt, d'un coup d'ceil, dans cette estampe, tout 
le systeme de Ia mere de Dieu, et it en resulterhit 
que ce n'est pas dans un galetas que cette secte d'il-
'mines est circonscrite, lors lame que nous n'au-
rions pas acquis la preuve de ses ramifications sue 
tons les points de Ia republique. 
- II en existe dans les departementS et dans les ar-

mees ; beaucoup de militaires, avant de partir, out 
etc inities. aux mysteres de la pretenclue mere de 
Dieu ; des families entieres y out apporte lours en-
fants nouveau - nes : tous y out etc attires par le 
prestige de l'inimortalite corporelle. Ce fait est prou-
ve par, nombre de declarations, et par raven de tous 
les Menus. 

On a trouve de plus, chez Lamotte, une lettre d'un 
pretre deporte , qui est a Londres, du 18 decembre 
1792, d'ou it resulte que cet empirique cherchait 
cot epoque des proselytes du Inesmerisme et de la 
doctrine de Swendemborg. 

Gerle et Lamotte out pour adjoint une femme 
nommee Amblard , veuve Godefroy. Ces trois per-
sonnages, reunis a Catherine Theos, soul les princi-
paux arcs-boutants et instigateurs de ce nouveau 
genre de conspi ration. 

Ce n'est pas a Paris seulement .que les eontre-
revolutionnaires. out etabli des ateliers_ de fanatis-
me; nous venons d'en decouvrir a Versailles et a 
Manly. 

C'est la que des ci-devant 'seigneurs, del dames de 
hut parage, des pretres et de filches valetS s'exer-
cent a des manoeuvres superstitieuses, a des opera-
tions cabalistiques. 

C'est chez .la ci-devant marquise de Chastenois 
qu'etait le noyau de ce criminel rassemblement.- 

Comme Catherine Theos, elle a le don de prophe-
tie ; on la dit inspiree de Dieu; mais it y a cette dill& 
rence quo sa recette est artilicielle ; elle a besoin de 
se livrer a des procedes oit elle mete Ia mysticite 
Ia magie. 

Ses collaborateurs sent presque tons des corres-
pondents d'emigres qui .ont terms relations a Lon-
dres. On en a effete pros de trente, dont la trabison 
est dtija constatee par les papiers qu'on a saisis chez 
eux. 

Voici la nomenclature bizarre des livres, bijoux et 
emblemes magiques trouves chez la terrine Chaste-
nois. On y voit d'abord un medallion en bas-relief, 
qui represente le portrait de to seelerate Antoinette; 
une medaille oil Fon volt d'un cote la Vierge, et de 
l'autre un Michel archange terrassant Lucifer, sat 
d'appendice a cot execrable portrait; 

20  Un livre de sorcellerie, intitule les Clavicules 
du rabbi Salomon; 

30  Les propheties de maitre Michel Nostradamus, 
oil l'on remarque qu'on a note par des onglets toe-
tes les reveries qui peuvent s'appliquer a la revolu-
tion actuelle ; 

40 Un autre livre de magic, intitule Euchiridion, 
qui fut envoye d'Italie a l'empereur Charlemagne; 
c'est une espece d'Agrippa , avec leque on volt le 
diable, d'apres les procedes.que rein indique (de 
longs debts de rire partent de l'assemblee.); 

50  Une espece d'amulette en carton , <et de forme 
triangulaire, dont les angles sont teemines par des 
ne ends de faveurs on petits rubans de couleurs ditfe- 
rentes, avee une Gloire dans le milieu ; 

60 Quatre mailers d'invocations ou prieres calm • 
listiq ties, qui respirent le fanatisme le plus insetise ; • 

Flair' des letteea contre.revolutionnaires, sans 
Signature, datees de Londres et de Geneve;  qui ex,  
priment le plus lache enthousiasme en favour des 
pretres et des rois. Cette dernii•te liasse donne la 
solution et le motif des manipulations magiqnes de 
la soreiere Chastenois. 

Votre comite n'u ptt debrouiller encore le chaos , 
des pieces qu'on a saisies chez toils les ,  seNrats 
qu'on vient d'amener ; mais vous pouvez juger, ci-
toyer's, par le pen quefindique, de Ia liaison inee.k 
.les out au systeme de eonspiration que je vous de. 
nonce. 

Les commissaires de votre comite ont decouvert 
encore. dans la meme tournee et au ci-devant cha-
teau de Saint-Cloud un tableau mysterieusement 
Cache derriere un lit, qui n'a etc ni numerote ni 
etiquete , et qu'on a frandulensement soustrait a 
l'inventaire du mobilier de cette ntaison. On ne l'a 
decouvert que parce qu'on avail 	d'en deplacer 
la cremaillere. 	, 

Ce tableau, qui est superieurement dessin, a 
etc peint par la femme Lebrun, maitresse du trahre 
Calonne II represente le portrait en pied du jeune 
Capet qui est au Temple. 

II existe déjà des probabilltes que Ce tableau etait 
reserve a server an systeme de Ia pretendue mere de 
Dieu. C'est 'Inauguration de ce tableau aux Feoles 
de Droit, pros le Pantheon, qui devaitetre le prelude 
de l'entantement miraculeux du Verbe dim et de 
l'accomplissement des propheties. (Nouveaux eclats 
de rite.) 

Ceui n'a pas besoin de commentaire pour inspirer 
tin grand intern. 

Aussi ai-je dit que Ce n'est sous aucun rapport 
religieux qu'il but envisage!. cetteaffaire; sous cet 
aspect, elle ne pent inspirer que le mepris on la 
pitie • mais c'est sous .le rapport politique , sellout 
revolutionnaire , qu'elle merite toute votre atten-
tion. 

Pourrait-il existee de frein, &nitre des fanatiques 
qui auraient la folic de eroire a l'immortalite cor-' 
porelle ? II nest point de barriere , point de lien 
moral ni civil Capable de eontenir l'audace de tels 
maniaques: 

Les pretres n'ont-ils pas slime la rage des bri-
gands do la Vendee par la promesse de ressusciter au 
bout de trois jours?•N'est-ce pas cet 4poir qui les 
enhardissait a s'ela ricer sans armes sur nos batteries 
et a s'en emparet avec fureur? 

Ils sont done bien coupables les scelerats qui out 
invente ou accredite de pareils principes dans nil 
temps oh les poignards sont leves sur les plus cou-
rageux delenseurs du peuple, et oh les campagnes 
Mertes de Ia Vendee fument encore du sang que le 
fanatisme y a fait repandre par torrents. 

II est demontre It la France et a l'univers que la 
republique naissante a etc tourmentee par deux 
factions toutes 'deux voulaient nous redwiner un 
maitre. 

L'une, fomentee par l'Antriche, cherchait a con-
server la royaute et tous ses'abus dans la famille.du 
tyran. 

L'autre, excitee par la seeleratesse de Pitt, itoulait 
reporter tons les crimes de la tyrannie dans unetly-
nastie nouvelle et river nos tens a l'anglaise. (On rit 
et on applaudit.) 

On a vu deployer dans la premiere tout ce que le  
dcspotisme attic abois pent inventor eft cruaute 
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comme en perfidie les massacres du Champ-de-' 
Mars, de Nancy et du 10 sad; .a fuite et les parjures 
du tyran et les infamies de sa ,emme • les !aches 
complots des princes et des emigres; la Irahison des 
courtisans et des ministres. 

La seconde a utilise tous les crimes, soudoye 
tons les scelerats, a n'a fait la guerre qu'a la vertu. 

C'est a la faction de d'Orlea its que se ont rallies 
surtout les hommes corronmus et desherites de 'es-
time publique ; c'est cette bonteuseecume du genre 
human qui a engendre les monstres de l'a tneisme et 
de l'anarchie, et qui a putrefie les germes de la ino-
rale et de Ia sagesse, 

De tels brigands, pour qui le crime est un besoin, 
et le bonheur public un supplice, pourraient-ils avoir 
d'autres principes que l'immoralite , d'autre espe-
ranee que le neant ? Mais, pour replonger le peuple 
dans la servitude et le degodter de la I iberte, ne fal-
lait-il pas l'epouvanter par le spectacle de tons les 
Beaux reunis, appeler la famine et la guerre,' invo-
quer la discorde,secouer surtout les torches du fana-
tisme et tourner au profit de la contre-revolution 
les egarements de l'esprit et tous les vices du corps 
bumain? 

De la ce monstrueux melange de moderes et de 
demagogues, d'exagerateurs et d'alarmistes, d'athees 
et de faux devots, de fripons et de traitres sauce -qui 
peat. 

C'est la qu'on a vu harmoniser, sons l'apparence 
du contraste, les faux caracteres de Necker et de Ini- 
vabeau, 	Carra et de Sillery, d'Hebert et de Dan- 
ton, de Phelippeaux 'et de Ronsin, de Brissot et de 
trEglantine, et de taut d'autres monstres qui-, sous 
les formes populaires et la souplesse d'une ame 
double et versatile, ont taut de lois guide le char de 
la revolution vers des precipices creuses par le 
crime. 

Parmi taut d'ecueils, le plus -alfreux sans doute 
etait le volcan horrible de la Vendee. 

Avec quel art Ia perfidie des pretres et la seelera-
tesse des conjures n'ont-elles pas envenime ce char-
bon politique! Quel est le point de la repuhlique 
qui n'a pas ressenti !Influence de ces miasmes pes-
blentiels? N'est-ce pas au fanatisme qu'on dolt les 
troubles de Nimes et de Montauban, de la Lozere et 
d'Avignon, d'Arles et du camp de Jales? Citoyens, 
ce n'est jamais qU'au nom du ciel que la guerre el-
vile a pris naissance, et que la superstition a ensan. 
glante la terre. 
• Les legislateurs ne sauraient porter assez d'atten.,  

tion a deratiner tous les germes de cote gangrene 
contagieuse. 

La conspiration que je 'vous denence a tons les Ca-
racteres qui peuvent exciter la yigilance,et 
gnation : elle tient dune part a la malice incom-
mensurable des pretres, de rautre a Ta formidable 
faction que la hache populaire a pUitie. 

Dom Gerle est un moine hypocrite, plein tie pres-
tige et de fanatisme; it etait ratni 'du traitre Gobel; 
cclui-ci tenait a Chatimette, et par voie de suite a 
Danton. 

Quesvremont;dit Lamotte, etait un des eornmen-
saux d'Orleans , mesmerien et' empirique ; it est 
rami de Bergasse Mumble; connu par le plaidoyer 
du banquier Kornmann; par des ouvrages stir le 
sonufambulisme, par d'ingenieuses reveries stir le 
pouvoir du fluide animal. On connaft les liaisons 
d'agiotage entre ce banquie. Kornmann et le fa-
meux cardinal Collier (1), dans les pirateries des 
Quin ze-Vingts. 

(t) Allusion au cardinal de Rolm, si tristement eelehre 
.dansl'affaire du Collier (1785) Le cardinal de Rohan etait 
grand-aumenier de France, abbe de Saint-Waasti proviseur 
de Sorbonne et administrateur des Quinze4Vingts, 

On salt aussi que ee Bergasse avait a sa suite une 
espece de prophetesse quit endormait pour obtenir 
des predictions meme stir les evenements politiques. 
On suit qu'au moyen de ce jeu-la son genie et sa 
raison s endormirent aussi. (On applaudit.) Apres 
que l'Assemblee constituante cut quitte Versailles-
pour venir a Paris, ii allait tons les matins, en cos-
tume de depute, dans Ia our des Menus, chanter le, 
refrain de Nina : Mon bien time ne revient pas, etc. 
(On 60.11 attendait, disait-il, le rot et l'Assemblee, 

On salt entin que ce maniaque residait it Petit-
Bourg aupres de la sceur de d'Orleaus, ci-devant, 
duchesse de Bourbon, et Till ltti avait echautfe le 
cerveau par les prestiges du soinnambulisine.. Au 
surplus, ce Bergasse, tout visionnaire qu'il est, fai-
mit des vceux tres-pronotices pour la,contre-revoln-
don. II etait, possetle de ranglicistne i1 revait la 
trinite des pouvoirs. (On Fit.) 11 etait lie a Clermont-
Tonnerrre le monarchies; a l'angloniane Mounter, 
a l'emphatique Tollendal. Mais rl eut I'orgueil de 
croire que lui seal avait Write du jugeiflent des Ly-
eurgue et des Solon, et qu'une sage constitution de-
vait exclusivement sbrtir de son eerveau. Ses amis 
Pabandonnerent a cet execs de gloire, et it nP. rest° 
de sa renommee que le souvenir de son plaidoyer 
et de sa chanson aux Menus. (Nouveaux applaudis- 
gements.) 	 - Dom Gerle etait aussi ami de Bergasse; ii avait 
aussi des habitudes a Petit-Bourg, et c'est de la que 
lui ecrivent si tendrement et si mystiquement ses 
deux petites sceurs, ses deux jeu nes colombes. 

De ces details episodiques resultent des rappro-
chements lumineux qui prouvent la source et le but 
de ce notveau fit de conspiration. On volt qu'il se 
rattache aux factions, et qu'il est ourdi par les pre» 
tres les tyrans meme n'y soot pas strangers, car 
Frederic-Guillaume est illumine et embete par cette 
ridicule secte on le verrait, S'il etait a Paris dans 
le galetas de Catherineou au sabbat de la Chastenois4  
(On rit et on applaudit.) On petit juger, par sa con-
duite politique, des breches deja Tants a sa raison*  -
et comment ii est devenu le jouet du inachiavelisme 
des cabinets de Vienne et de Petersbourg, et du pa-
telinage des fanatiques, 

Citoyeus, it ne m appartient pas de prevenir les 
sages mesures qui vous restent a prendre a regard 
des pretres seelerats; je dots me .renfertner dans le 
sujet qui fait la matiere de ce rapport; mais mon 
amour pour la liberty m'engage, a vous dire que 
toute composition, toute detni-utesu re, tout accede 
cletnence en vers des pretres con vaincus de fanatisme 
est une barbaric, un crime de lese4ittnianite envers 
to people. II en est parini eux en qui la nature, et in 
vertu ont surmonte 	viees de l'eMication, et qui 
out eu le courage de detester les principes conta-
gicuxde cettecorporation gangrenee ; mats, conune 
ils soot en petit nombre, il sera bien facile de les 
excepter de la masse, 

Je 'Tying a mon sujet, c'est,a-dire a la preten-
due mere de Dieu , et robserve que malgre la 
foule innombrable qui s'initiait tour a tour dans le 
sombre reduit on reposed ce vieux tabernacle, nul 
n'a etc introduit sans la plus severe precaution; it 
fallait user de signes convenus et counaitre le mot 
de rordre, 

De tetles mesures, propres a tromper la vigilance 
de la police, prouvent assez combien ces rassernble!-
ments etaient suspects. 

Aussi les commissaires du comite n'ont-ils pu s'y 
introduire que run apres l'autre, et conunt rem-
piendaires ; ifs ont etc obliges de subir les epreuveS 
du noviciat, de garder le serieuX pendant les cere-
monies grotesques et les ridicules grimaces dont ifs 
out soutenu le spectacle. Dom Gale hit le seal qui 
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se defia de leurs intentions, et qui devina leaf' man-
dat a leur contenance ; alorsil essaya de s'eelipser, 
mais on le forca de remonter l'escaber que la peor 
lui avait fait descendre. 

Les commissaires ne parent soutenir plus long-
temps le rule simule qu'ils avaieut joue; its manifes-
terent leur rnandat ; its appeterent la force armee,,  
qui itait dispersee dans la rue, et its proceeterent 
l'interrogatoire et a I'arrestation des quatorze indi- 

- vidus que etaient dans l'appartement, y eonipris la 
mere de Dieu et (torn Genie; qui paraissait presider 
l'assemblee. 

Vous contiaissez a present, citoyens, ce nouveau 
genre de conspiration ,'vous en apercevez tout le 
danger, et je Teat phis besoin d'insister sur la neces-
site de la dejouer et de Ia punir. 

Mais serait-il raisonnable d'y envelOpper un tas 
d'inabeciles tombes dans les filets de quelques sale-
rats Soudoyes, de quelques fripons rattaches au sys-
teme des corypirateurs? Je ne le pense pas; votre 
justice a toujours distingue l'erreur d'avec le crime. 
(On applaudit.) 

Les principaux inStigateurs sont ici bien facileg 
reconnoitre; it pent  peuten survenir encore qu'on pourra 
signaler aux 'memes caracteres. 

On volt d'une part un moine déjà note par une 
motion dangereuse, qui, avec de l'esprit et des con- 

- 	naissances, va s'accoler dans un galetas avec une 
vieille extravagante, pour fanatiser les bigotes, pre-
Cher un nouveau monde et l'immortalite corpo-
relte  • Cet hornme , habitué a la vie solitaire et 
contemplative, au silence du cloitre eta des psalmo-
dies nocturnes, paraissait peu fait pour etre tin se-
cretaire et pour perorerie peuple sur des treteaux ; 
sa haine pour la revolution a pa seule lui inspirer 
l'envie de pareourir cette perilleuse earriere. 

On volt ensuite un medecin qui a vante les pre-
tendus prodiges de Ia nature dans le magnetisme ani-
mal, et qui est cense attire a ses merveiltes plutot 
qu&aux inintelligibles rnysteres de la revelation, de-
veinr tout a coup un illumine, et le principal favori 
de la mere de Dieu. it n'y a que le dem de la con tre—
revolution qui puisseexpliquer cette etonnante me-
tamorphose. - 

Quant a Catherine Theos; elte n'a point change 
• de principes ; elle a passé la moitie de sa vie a la 

Bastille ou -a la Salpetriere. Bien n'a pu la desabuser 
. "de l'idee de la waterline divine ; elle se croit im-

mortelle et invulnerable ; elle dit av_oir pris du poi-
son et de l'eau de chaux sans que ces corrosifs aient 
pu alterer sa saute. II ne fact done plus esperer de 
corriger le fanatisme qui est eomme incruste dans 
son ame. 

La femme Amblard, veuve Godefroy, est, apres 
la mere de Dieu, la phis illumines de la troupe; , 
c'est elle qui fait 	lectures mystiques, qui instrui t 
lescatechumeneg, qui tes prepare a !Inoculation des 
sept dons; enfin, elle semble honoree du vicariat de 
la prophetesse ; elie s'enorgueillit dans son interro-
gatoire d'avoir etc Menne a la mairie,de co mpagnie 
avec la mere Catherine, a cause de leurs fanatiques 
pronesses ; celle-ci lui rend mot A mot ses conver-
sations avec Bleu, et cette confiance est si intime 
que, si la mere du. Verbe pouvait etre mortelle, Ia 
kmme Amblard aura it le devolu de is maternite. 

Quanta la femme Chastenois, incidemment enve-
lop* dans cette cause ; it existe tant de pieces de 
conviction qu'il perait snperflu de les analyser de 
nouveau. 

Voila, citoyens, les cinq personnages qui servent 
de noyau A cette dangereuse conspiration ; it est im-
possible de meconnaitre gulls jouent des roles dis. 
trihnes, et quits s'en acqttittent au gre des ennemis. 
de Ia liberte qui les font agir. 

La gloire et la puiSsance du peuple franeais sent A 
un si iout degr6 	ne sera plus possible d'alterer 
son bonheur antrement que par des mouvements 
intestine; ceux-ci ne peuvent etre durables que loas-
que le fanatisme les alimente ; c'est done ce dernier 
monstre qu'il importe de terrasser, et it font le pour-
suivre jusque dans les derniersreplis °hit enveloppe 
sa tete hideuse. 

Nous ne connaitrions pas !'infernal genie des An-
glais si nous ne rapportions A tears inventions et a 
tears manoeuvres a Paris l'etahliSsement de ce com-
merce de fanatisme et de speculations de bigoterie, 
ouvert dans la rue Contrescarpe. 

II me semble voir l'Anglais speculant dans son 
comptoir politique sur les tolies religieuses a Paris 
comme sur les achats de noirs dans la Guinee; it a 
vu dans cette cite les detix ecoies de Jansenitis et de 
Molina; iI y a denombre les heritiers des imbeciles 
du cimetiere 	Saint-Medard ; c'est dans les esprits 
bibles, dans les Ames credules, c'est dans les fanati-
ques pervers , quit a recrute un nouveau genre de 
con tre-revolutionn aires plus dangereux, pa rce gulls 
sont plus imperceptibles a la police publique. C'est la 
que l'Anglais a cherche des auxiliaires, des perturba-
tents , des chefs de mecontents, de recruteurs de 
Vendee et des assassins. C'est par la qu'il a espere 
d'alterer l'esprit publ is reyol utionnaire , de detourner 
vers les itlees superstitieuses les esprits porks aux 
opinions politiques, et de faire un jour a Paris tine 
Vendee plus nombreuse et plus horrible que Celle 
qui a fait tant de maux sur lesbords de Ia Loire. 

Voici le projet de (keret que je suis charge de vous 
presenter. 

• La Convention nationale, apres avoir entendu le 
rapport de ses comites de surete generale et de salut 
public, decrete ce qui suit : 

• Dorn Gerle, ex-chartreux , ex-depute a l'Assem-
Mee constituante ; Catherine Thetis, se disant la mere 
de Dieu; Etienne-Louis Quesvremont , surnomnie 
Lamotte, medecin en titre du ci-devant due d'Or-
leans ; Marie-Magdeleine Amblard, veuve Code!) yo ; 
la femme ci-devant marquise de Chastenois, seront 
traduits au tribunal reyolutionnaire pour .y etre 
juges sur,les faits (le oonspiration dont its sont pre-
venus. 

• Charge t'accusateur public pros ]edit tribunal de 
recherche, et poursuivre tons autres auteurs ou in-
stigateurs de ladite conspiration. 

• L'insertied du present decret au Bulletin tientka 
lieu de publication. • ' 

Ce (keret est adopt& 
La Convention ordonne l'impression du rapport 

fait par Vadier, t'envoi aux armees et a toutes les 
communes de la republique, et la distribution A ses 
membres au nombre de six exemplaires. 

Un militaire se presente 3 la barre. II est convert de 
blessures qu'lisa revues h Mayence; it est sans secours; ii 
en demande. 

Goupilleau fait la Motion qu'il lui soit donne 300 lir. 
titrede secours provisuire, et que ses droits 3 une pension 
soient examines par le comite de liquidation, qui propo-
ser* d'y statuer. 

Cette proposition oil deeretee. 
Un citoyen, qui a enseignd A quelques femmes !'art 

de l'imprimerie, vient se presenter a la Convention, el lui 
offrir le tableau de I'dcole qu'il a formee pour abreger 
dans cette instruction les formalitds de l'apprentissage. II 
cite un procds-verbal du comite d'instruction publique, 
qui rend un temoigiMge favorable des travaux de cette 
ecole. Le petltionnaire demande : 
• 4° Quo la Convention fasse inmrimer et afficher,, gni 
frais de la nation, le prospectus de l'ecole de l'impritne-
rie; 

2° Qu'elle tai accorde une on deux !nelsons rationales, 
pour y etablir l'eccde: 

   
  



Une deputation de la Chapelle-Franciade presente ii la 
Convention une gerbe d'orge, déja.parvenue a une entiere 
maturite. 

L'offrande est acceptee avec applaudissements , et la 
Convention en decrete Ia mention honorable. 

HAMM, au nom du comite de saint public La gerbe 
precoce que ''agriculture vient d'offrir a la Convention 
nationale sedlble etre le presage de la nouvelle que 
viens apporter. Tandis que lesoleil, coalise avec les repu-
bficains, avalsce Ia maturite de la riche moisson , cent 
seize vaisseaux portent dans nos ports des subsistances 
pour la fibers& 

Nous pourrions vous annoncer aujourd'hui que les ar-
mees de la republique continuent leurs succes dans les 
Alpes et dans le Nord, et qu'elles out repris dans le Pala.' 
tinat la superiorite que la liberte leur assure. Le poste de 
Pirmasens est repris, et l'armee du Rhin defend cettetron-
tiere et nos positions sur le territoireennemi avec le meme 
courage qu'elle a montre pour s'en emparer. 

Mais un micas plus important nous appelle a la tribune : 
c'est celui qui dolt donner des subsistances a un grand 
peuple digue d'etre libre, puisqu'il a su s'imposer une an-
née de sacrifices et de privations pour les objets de pre-
mier besoin. 

Le pacte de famine que l'Anglais avail ecrit avec du 
sang et de l'or chez les divers gouvernements de l'Europe, 
avec des trahisons et des perfidies daus le gouvernement 
americain, ce pacte de famine est aneanti. Notre flotte de 
la Chesapeack, chargee de farine et de grain, est elfin sr-
rivee dans les ports de la republique, et vient concourir 
avec la plus belle recolte que la nature ait produite depuis 
longtemps, pour nourrir le peuple francais et ses armees 
victorieuses. 

Notre sollicitude etait a son comble depuis trois mois; 
rien ne transpirait de nos peines, de nos craintes pour le 
salut de ce riche et interessant convoi. La trabison d'un 
agent politique nous faisait craindre que les forbans an-
glais fussent plus tot avertis que les marins francais pour 
sauver ce convoi de grains qui nous donne tout a coup des 
bAtiments nombreux , une population de matelots, et des • 
moyens puissants pour chasser de notre territoire cette fa-
mine hideuse que PAnglais croyait assujettir a ses ordres 
inhumains. 

Les retards de cette flotte occasionnes trop longtemps 
dans un pays ou s'agglomerent les emigres de France et des 
colonies, •les doutes repandus "sur les principes de quel-
ques agents diplomatiques, nous avaient accables d'avance 
de tonics les inquietudes qui correspondent au centre du 
gouvernement. 

Oui , le salut de la patrie-, I'entretien des armees de 
terre et de mer, et la nourriture du peuple tenaient Par- ' 
rivee de cette flotte nourriciere; les coalitions de nos en- - 
netnis du dedans tensient aussi A cot evenement maritime. 

Aussi on les voyait s'informer souvent autour de nous, -
avec une hypocrite inquietude, si la flotte d'Amerique ar-
rivait ; c'etait meme la demande que saisaient, autour du 
comite, des emissaires anglais, pour connaitre le thermo. 
metre de nos esperances ou de nos craintes , pour divul-
guer la route tracee a ces greniers d'abondance qui se 
promenaient stir les mers, et pour favoriser leur intercep-
tion. 

Its n'iront pas sur les bords conspirateurs et avares deela 
Tamise, ces bAtiments charges d'une riche moisson pour 	Citoyens, voila le premier essai de la marine republi- 
la 	Ce n'est pas que les Anglais aient rien neglige Caine, de la marine regenetee et depouillee de ces traitres 

ss Qu'elle Jul fasse donnerune indemnite pour les frais 
mill a step faits; 

es Qu'elle lui assigneun travail constant et utile, corn= 
'Impression du Bulletin national en petit format etdes 
decree traduits, lorsque le bureau de traduction aura ere 
&abb. 

BA RAISON : Je demande le renvoi aux comites Tennis de 
salut public et d'instruction publique. Cet objet est de la 
plus haute importance. On vous propose de former les fern-
ines a un travail auquel efles sont tres-propree, et de ren-
dre a ('agriculture une grande partie des bommes qui 
viennent des campagnes pour le faire. 

Le renvoi est decree. 
La seance est levee a quatre hen res. 

MANCE DU 28 PRAIDIAL. 

pour Pohtenir; ce West as de la gloire qu'ils cherchent 
avec !cuts escadres; ce West pas pour les victoires navales 
qu'ils couvrent les, mers; leur marine est une Bourse de 
marchands; leurs exploits sont des brigandages maritimes. 

Le gouvernement de Georges avail senti le besoin pres. 
sant d'intercepter,  notre convoi; les relations furtives et 
secretes dans l'Amerique septentrionale; les espionnages 
multiplies en Prance; les, vents, les mers, tout semblait fa. 
voriser cot horrible complot de nous affamer Une secomle 

Aussi it a reuni toutes ses forces navales; la mer a 06 
couverte de ses vaisseaux de ligne ; it n'y avail plus de 
matelots a Londres pourdescendre sur nos cotes on pour 
favoriser la Vendee. C'est le grain de la republique, c'est 
les subsistances d'un peuple libre due ces marina etaient 
acharnes a brigandet ; jamais la mer ne vii taut de cite-
delles flottantes. 

Qu'avonsmous fait P A peine ifiStruits 'que la (tette mar. 
chafrde approchait de l'Europe, quoique la navigation fat. 
lente et penible, que noes avons fait preparer nos forces 
maritimes. Le representant du peuple est monte sur le 
vaisseau allegorique de la revolution repub/icaine, sur (a 
Montagne. 

Le pavilion tricolore y etait clotA par les mains de la 
Liberte, et les ordres les plus precis opt ete domes pour 
que la flotte francaise ne combettit que pour gamer la 
flotte, 	allat s'interposer entre les batiments utiles de 
l'Amerique et les vaisseaux repaces de I'Angleterre. 

Si noire marine &sit inferieure de quatorze vaisseaux 
de ligne a la marine anglaise, le courage des republicains 
devait suppleer le deficit des vaisseaux et balancer ainsi la 
somme des forces. 

Ce que nous avons ptevu est arrive; la direction dour 
nee a l'escadre anglaise etait sl babilement prise que no-
tre flotte marchande ne pouvait pas manquer de somber 
entre les mains des voleurs anglais. 

La s'est realise le nett du corned ; la flotte francaise s'est 
interposee entre le coniroi americain et lee vaisseaux( de 
PA ngleterre ; le combat est devene indispensable. La twine 
du nom anglais est a son comble dans to flotte franeaise 
et la mer etait ternoin de leur cruetle avarice ; il-a bien 
Ulu la reprimer. Le plus sanglant et le plus opiniAtre 
combat dont les annales de la marine (assent mention a etc 

Notre flotte, quoique inferieure de quatorze vaisseaux, 
quoique placee sobs le vent de l'ennemi n'a pu oublier 
qu'elte etait franeaise, et que, pour des ripublicains, coin-
battre des Anglais, c'est doubler les moyens et centuples 
les courages. La liaise du nom anglais et le saint de la flotte 
mambande ont livre le combat. - 	 its 

Si plasieurs de nos vaisseaux ont etc demates, un plus 
grand nombre de vaisseaux anglais ont subi le meme sort, 
et trois vaisseaux anglais out etc coulee bas. (On applau-
dit,) 

Si sept de nos vaisseaux demates ne sont pas renttes, el 
s'il y afieu de ctaihdre que 	s'en soil empire, 
du moms les pertes de sa iriarine serous senties A Fame-
mute de Londres, et ''objet du comite a etc rempli. La 
flotte nourriciere est sante, nos bAtiments et nos sub-
sistances sent entrees danenos ports, et l'Anglais a come 
mence A sentir ce que vaut le courage d'une marine Opts-
blicaine. 

Que ('honorable ministre, qui rive avec tint de succks 
et de loyaute les fens des Anglais,aille venter cette victoire 
a ses tuarchands de Londres, a ses manipulateurs de com-
merce, A ses banquiers, et qu'il.leur dise, en celebrant la 
valeur de son escadre, que toes les batieuentS marchands 
soot arrives en Prance , et it verra comment cette nation 
boutiquiere apprecieta sea promenades navales. 

Si le gouvernement anglais veut encore augmenter la 
joie publique Ala Bourse de Londres, 	leur disc aussi 
qu'une division de notre marine vient de s'emparer d'une 
(regale 0 de quinze bAtiments bollandais charges d'huile, 
de subsistances et de matieres de premier besoin. Que les 
gazettes anglaises repetent aussi dans les tavernes et dans, 
les petals de Westminster qu'environ trente nouvelles pri-
sesanglaises sont annoneees au commissaire de la marine 
et affluent dans nos ports. 
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nobles, tie ees =AM aristoerates, qui Went laisse It notre 
marine, l'annee dendere, que la isoute et les dangers tie 
Vinertie a Quiberon; • 

Votre intention est Sans dente de recompenser, asec la 
monnuie republicaine cede de !'.opinion nationale, le con, 
rage et les succes de l'armee iterate; mais nous ne con-
naissons pas encore les details de cette affaire, nous en 
teens un rapport particutier. Nous nous fermis un devoir 
de consacrer It is reconnaissancd pubtique les belles ac-
tions et les noms ties vaisseattx qui out conceuru honora-
'dement a ce combat. 

Les appl a u dissements que vows donnez dans ce moment 
aux nouvelles de la met sont une recompense civique; its 
vont retentir dans nos ports, rauitner tous les courages, 
accelerer les travaux, aetroltre la battle du nom anglais, 
Cveiller tous les gouvernements, memeroyaux , centre ces 
accapareurs de commerce et de colonies, renouveler le 
sertnent de to destruction de cette Carthage qui, sans nos-
seder la constitution ("une republique et les talents d'An-
Mind, a toute la corruption des monarchies et tons les 
Ines de la foi cartbaginoise. 

Proparons, activons notre marine. reunissons Joules 
nos forces, et que l'Anglais stilt le point tie wire de tons 
les canons republican's. 

Les amities dellome nous retracent trois guerrei pin 
niques ; les mules tie la republique fi•ancaise ne doivent 
en tracer qu'une, et sa duree dolt etre jusqu'a la destrucn 
lion tie la monarchie anglaise. 

La Convention ordonne l'impression du rapport de De 
dont la lecture a ele souvent ititerrompue par lea 

pies virs apptaudissements. 
• 13atere lit ensuite les lettres officielles dont II a presente 

l'analyse dans son rapport, —Nous les donuerons domain. 
, 	(14 suite xi tientaim) 

tniatirtEL,  REVOLVTIONNAIRE. 

Du 21 prairie& L. Deports, ege de soixante-neuf 
ne et detneurant a Pragoulin, departement de Puy-

de-Deine ; ex-noble; 
11. Depons, ills, age de trente-sept ans, ne it 'tinsel, 

an pays de Liege, oflicier de marine des Etats-Unis d'A-
tnerique, tt Pragonhin t 

M,-R. Deports., 'Agee de seixante ens, nee et demeuraut 
Pragoutin, ex-religienset 
E. Depot's, Agee de soixante-trois ans, nee et dement-

' rant a Pragoulin, eussi ex-religieuset 
E. Rougane de Prinsa, age de soixante-treize Ann, nett 

Cussey departement de PA tiler, ex-subsielegue et presi-
dent du tribunal de conciliation, ht Between; 

A.J. Veytard-Fond-Bouillant, age de einquante‘sept 
• ans, ne It Gannet, departement de PAllier, distributeur de 
tabae bt Cussey; 

Gt Penny, 'age de soixante ens, ne a Marsille-sur-
Loire, ex-maitre des comptes de Dijon, a Cerny, district 
de Chalons-stir-Beene; 	' 	• 

Lo-P. Croissy,  , ego de trente-tinq ans he 6 Haste-Li-
bre (ci-devant Roam' e) ex -011.'4 a Etaion; 

Gelman /cue crane conspiration tenon he potpie, en en-
tretenaut des intelligences avec les ennemis de 4a. repuu 
blique, en tenant des propos centre-revelutionnaites, out 
ate condatnnes a la mint,  de Inert 

-.-R.-M.-M.-LeepoldStabenrath, age de trentecinqtns, 
ne i Gournay, ex-arecat, Alepute A la Legislative, ex-
procureur de itt eonutteme tie to Ferteles-Dois; 

P.-L. Beinfils, age de einquante-qt*re ans, nett Lyons-
la-Foret, departement tie l'Eure jug% de pit du canton 
de ha Ferro-loBois,. ' 

11,-M. Gamier, age thetinquante-denx tins, tree Vero. 
nat, departetnent tie Mire, ci.devent gardemartemt, 
.ensuite inspecteur rovisoire des bets oath:mak de la 
Forte-les-Hoist 

L.'3. Lepelletier la ghlotideriel  age de dintranteaciett 
ans, ne eta Purta-Moutagnes  lieutenant general tin ch- 

- 	degas' bai Map Audit lien, ettrdministratem du district'  
L-G. Le Boulanger Age de teentehnit atm, ne A Bre-

lay, district et Ponti-Audemer, garde general des bets sa- 
tiOnaux a la Ferte-les-Beis ; 	 • 

N.-M.-A.-M. Portion d'Epinay, age de cinquante-Milt  

ans, ne a PAigle , departement de l'Orne, ex-noble, ex- • 
lieutenant-colonel des grenadiers, ci-devant Champagne, 
au Guinan'; 

J.-A. Herbaut, nftd de trente-sex ans, ne aTonneze, din 
trict de Mortagne, procureur au ci-devant bailliage de Cita. 
teauneuf, cultivateur et secreteire de la umuicipalite de 
Mou 	; 

Stabenrath, age de trente ans, ne a Gour-
nay , secrelaire de Puy-la-Montagne, ci-devant Chateau-
tient; 

P.-11.-M. Gaurieux Devon, ne au Melle-sur-Sarthe, 
devant regisseur de is Ferte-les-Bois; 

J. Pelletier, age de soixante -dix ans, ne a Saint-Ger-
main, departement de la Haute-Saone, cafetier a Munich, 
en Baviere, rue de la Mortellerie; 

G. Dubreuil, age de quarante-neuf ans
' 
 ne 6. Macy, 

departement de la Creuse, valet de chambredeGilhert des 
Voisins, conspirateur, rue do Fosses-Bernard; 	" 

A. Guerbois, ne a Hantines, departement de Seineet-
Oise, valet de ehatnbre tapissier de Gilbert des Voisins, 
rue d'Enfer ; 

Auvray, age de einquante et un ans,, ci ••• Jewel 
secretaire de Gilbert des Voisins, commis cligz"un payeur 
des rentes, rue de FObserva Loire ; 

P.-L. Vallee, age de trentesept ans, garde-ruarteau de 
la ci-devant maitrise tin Puy - la -Montagne, adminitri-
tent to district tin Puy-la-Montagne; 

F.-G. Cormeaux, age de quarante-sept ans, ne a Lam-
belle, departement du Nord, ex-cure de Plaintel, depar-
leinent des Crites-du-Nord ; ' . 

Convaincus dune conspiration contra le peuple, en Ad-
sant des Adresses et petitions en fat eur de la tyrannie, en 
coupant et err 	des arbres de la liberie, en vexant et 
incaretrant les patriotes, en therchant a apitoyer et sou-
lever le peuple contre le jugement et l'execution du lyre'', 
en entretenant des intelligences avec les ennemis, en fact-
Want le succes des rehelles en Vendee, en participant a 
toes les projets de federaliser et diviser la republique, en 
tenant des propos contre-revolutionnaires, ont ate cote 
daumes A la peine de mort. 

• 

SPECTACLES. 
OPERA NATIONAL.—bemain la Reunion du 40 aotit, on 

rinauguration de la Republique francaise, sans-culottide 
tin 5 actes. 

THEATRE DE L'OPEDA.COMMUB NITIONAL, rue Favart.—
"Imbroise, ou voilti ma journie , et Lodoiska. 

arattendant la 4,4  representation d' gricole Fiala. 
THEATRE as as Reenextette, roe de la Loi.—La 3. repre 

Mutation ties Drttagers tie l'ivresse, comedic nouvelle, pre-
cede° du I artufle. 

"Taltavart ne LA En rano?  --lea Visitandbtes., pre-
cedees de Lysia. 

Tnearatt Minos:at , rues de la Loi et de LouvoiS.,---
Betitchendeessite par des changements., 

THEATRE tins SADS.COLOIVES, cii-devant Molieree.--Auj. 
Reid che. 

TUEATEE LTIITDDE Des Allis DE LA Perart, ef.derant de la 
rue de Louvois. — La 2' representation tie Claudine, on 
le Petit Commissionnaire , opera en 2 actes, suivi de Ge« 
"x146,1: , opera en 3 ado. 

En attendant la 1.,* representation tin Marlene civique. 
" 	at, 'VAUDEVILLE..., La Fete de PEgalite, prectioi 

dee de Gilles Georges et Arlequin Pitt, petite parodic de 
la Grande Bretagne, en 3 actes. 

TEEATRE PALA CITE.--VARTETES..—tlehiChe. 
.Demain let* representation d'Arkquin. imprimeura 
THEATRE ou Lvcie DES ARTS,' an dentin tie MOM. 
,dpolion au Lyeree ties Arts, ou le Triomphe des Arts 

utiles, piece alle.gorique, melee de distal et de dames. 
precidee des Capucins aux Frontiires, pantomime en 8 
acres, 

Ineessatrament ba Liberti des tireptes,,,tni des sont libres 
m at ,: le Filet statrietique. • 

TuCvnts au Romeo:, A l'gstrapede, 

   
  



GAZETTE NATIONALE on Lt MOWER 'UNIVERSES. 
N°  270. 	Decadi 30 Paktum., ran 2e. (Illereredi 18 June 1794, nieuX•etyle.) 

CONVENTION NATIONALE. 
Presidenee de Maximilien Robespierre. 

Rapport fait par Dubarran , au nom des comiles 
de salut public, de surete gendrale et des decrets, 
riunis, dans la séance du 25 prairial. 
Citoyens, la representation nationale est fondee 

pour le bonheur du peuple; elk ne dolt 'done se 
composer que d'elements dignes de Mi. 

C'est sur cette base que repose votre detect du 
23 ventlemiaire. II s'exprime en ces termes : 

• Les suppleants a la Convention , qui ,dans les 
divers departements, auraient protege, soit comme 
fonctionnaires publics, soit comme citoyens, contre 
les evenements des 31 mai, ier et 2 juin, ou qui se-
raient convaiucus d'avoir participe aux mesureS li-
berticides des adniinistrationsfederalistes, ainsi que 
crux qui auraient etc suspendus de teurs fonctions, 
comme suspects, par les representants du pelvic 
envoyes dans les departements, ne seront point ad-
mis dans le sein de la Convention.. 

Je viens, au nom de vos comites de saint public, 
de sfirete generale et des decrets, vous denoncer le 
citoyen Dario, premier iiippleant du departement de 
la Haute-Garonne, comme se touvant frappe par 
cette loi. Vous en jugerez d'apres les details que 
vous allez entendre. 

Les premieres explosions du federalisme dans les 
departements meridionaux se rapprochent de repo-
que ou eclaterent les trahisons de Dumouriezet la 
revolte de la Vendee; ce fut dans le sein memo des 
administrations que l'on combina les moyens d'ope-
rer ce fatal dechirement. 

A Toulouse, les autorites constituees se tennis-
saient des le commencement de mai pour deliberer 
en commun. C'est la que, sous pretexte d'exercer 
une surveillance active sur l'armee des Pyrenees, 
elles travaillerent a jeter les bases de leur.  plan li-
ICE tici de. Les ma I veil la nts oserent calonnuer la re-
presentation nationale dans Ia ‘personne de ses 
commissaires. Le patriotisme eut a geroir sous l'op-
pression, ('esprit public frit paralyse : bientot cepa'. 
dant, et a la vue des dangers qui menacaient la 
liberte, l'energie patriotique se ranima. Le 14 rnai, 
la Societe populaire resolut (k demander aux repre-
sentants du peuple aloes a Toulouse la convocation 
de leurs collegues, deputes dans les departements 
meridionaux, et d'un des mernbres de chaque Societe 
Alike a elle. 

Cette determination offusqua vivement lesautori-
_ tes administratives; elks ne purent voirqu'avec re-
gret, dans le rassemblement propose, no moyen 
puissant de contre-federaligne, et dont le resultat 
serait de les demasquer elles-mernes. Deux Sours 
apres, et dans leur propre sein , on entendit le 
nomme Loubet demander l'arrestation de vos corn-
missaires. 

Deja les envoyes desSocietes arrivaient dans Ton-
;ousel  lorsque, le 23 mai, les autorites leur en joi-
pirent d'en sortir sur-le-cliainp, sous peine d'être 
emprisonnes. Des reclamations qui furent faites 
amenerent un sursis; mais it ne duta que quelques 
heures, car it hit revoque le 29, apres une discus-
sion orageuse, et oil les federalistes, tres-forts en 
nombre accablerent d'outrages les deputes pa-
triotes des Societes ; ii fut rnenie un instant oei ces 
derniers se virent exposes a un danger reel. 

Un secretaire de l'assembleeosa dire au peuple : 
• Ne craignez rien, aucun n'echappera ; nous les te- 

Sirie.— Tome VII. 

irons taus, les mesures sort prises, = On remarmia 
aussi Douziech, commandant de la garde nationale. 
11 voulait penetrer dan4  ''enceinte nu etaient places 
les deputes, et it ceiait airecfureur: 	sont ces co- 
-quins, ces sceldrats ? queje les arrete i = 	' 

Dans Ia meme séance; les autorites accueillirent 
avec enthousiasme une Adresse qui remplissait 
'curs vues. Les auteurs y debutent ear les declama-
tions d'usage contre les honuuesgu ils quaiilient de 
factieux,d'agitaleurs et de Maratistes. Its invitent 
les autorites a se pronoucer avec inergle. D'au- 
tres departments, tear 	denoneerunt ce 
que vous auriez der denoncer; des millierstie signa-
tures auraient a ppuye celles de nos niagistrats.Imi-
tez les braves Marseillais, nos Beres de Bordeaux, et 
les liens de la fraternite republicaitie seront indisso-
lubles dans les departements du Midi.... • Les signa-
taires de.cette infanie Adresse se re,sument a deUlall-
der que les sections soient convoquees. 

Ce coup de tocsin fut enteudu : les .arrestations 
des patriotes se multiplient , les individus suspects 
soot elargis. Le 2 juin on organise tine commission 
sous le titre imp milt de corn* populaire de salut 
public. Elle est chargee de presenter des mesuresde 

surveillance et d'observer l'esprit des departements. 
Cette commission ne Ueda pas a deeeler ses vues . 

penlides. El le imputa aux patriotes d'etablir en sys-
teme la desorganisation. 

Les representants du pen*, delegues dans les 
departments, n'etaient a ses yeux que des dicta-
teurs et des proconsuls, On alarmait le peuple 
suede individnelle et ses proprietes ; et comme, si, 
en propageant ces deliances, rt eut etc dans les :vues 
de cette coriunission Wisoler tous les recurs de 4a 
Convention nationale pour les rattacher a elle 
senle, on la vit se proniettre orgifeilleusement de 
garantir ses coricitoyens de tout malheur, en pour-
suivant jusque dans leur dernier asile tows les amis 
de ranarchie. C'est ainsi qu'elle appelait les patrio.,  
tes 	 Ce tas d'horreurs est consigne dans une 
Adresse du 6 juin, envoy& avec prolusion a routes 
les communes de la flaute-Garonne et aux goatee-
vingt-einq departements, 11 convient d'observer flue 
cette Adresse si vebernente contre les prtiteliduS 
anarchistes .et hommes de sang s'est bien garde:e 
d'exprimer la plus legkre plainte, pas meine un 
soupcon, stir les aristocrates et les toritre-revolu-
tionnaires. 

D'a pees de ,pareiltes dispositions, to fetter:dime 
n'hesita plus a se mettre en evidence. Le 14 juin la 
municipa lite de Toulouse convoqua les sections. Le 
preatribu le de son -orate est fa diatribe la plus viru-
lente contre ['insurrection du 31 mai ; elle y conjure 
les citoycns de se porter on foule aux assendilees. 
Sa prevoyance s'etend jusqu'il rassurerles aristocra-
tes qui precedemment n'osaient s'y produire (lie 
les previen t ire touts Ouration de vo tan ts sera in-
terdite, w Laisseriez-vous, 4eur dit-elle , voudriez-
vous kisser aux brigands le soind'expritner le vceu 
national et d'exercer la souverainete ? 	fear 
annonce entin qu'ils auront a debberer stir une 
claration des air torites constitutes : c'otait tin main-
feste de guerre civile.. 

Les representants Baudot et Chaudron-Rousseau 
distinguerent un premier moyen de dejouer ces ina-
ncenvres ;Hs firent une requisition au departement, 
pour quit do, a s'opposer a toute agregation d'au-
Writes qui aurait pour but de deliberer ensemble. 

L'administration eluda ees ordres ; elle Mt secon-
dee par les contre-revolutionnaires.Une yoix s'eleva 
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pour demander t'arrestati on des repres en ta ets ; quel 
ques autres pretelidaient les contraindre a retracter 
item requisition. Nem du sentiment de leur devoir, 
nos collegues se montrerent fermes , impassibles. 
L'audace des conspirateurs fat abattue, et la dignite 
nationale respectee. 

A cette circonstance succeda le rapport de BarraS 
sur les evenements du 2 juin , de ce meme Barras 
qui naguere a expie ses forfeits sous leglaive de la 
loi. Le federalisme persounifie etlt parle comme 
Barras : des calomnies atroces contre le people,  
contre la representation nation*, contre les Socie-
tee populaires , contre des patriotes energiques, 
s'exhalerent abondamment de cette bouche impure. 
Void sa conclusion 

• Songez que l'Europe a les yeux fixes sur vous; 
que 41e votre conduite doit resulter la solution de ce 
grand probleme : Les Francais son€-ils dignes de 
la liberte? Songez que I'affreuse peste de la desorga-
nieation eherche partout a actroitre ses effrayants 
peogres. Deja ses convulsions ont relate dans pin - 
sines Villes de la republique,, et Ia masse des bons 
esprits y a heureusement (Ion& ses ravages malfai-
sants. Lyon, Bordeaux, Marseille viennent de vous 
ollrir de grands exemptes. Osez les suivre avec cou-
rage, ou in republique featicaise, et avec elte votre 
bouheur et votre liberte, n'auront fait que passer 
sur le globe. • 

Les sections s'assemblent le 16 mai; elles se 
trouvent dominoes par les meneurs de la faction le-
deraliste eeux-ci se reunissent aux aristocrates, et 
bientetats parviennent a tromper le peuple. C'est en 
se couvrant de son nom qu'ils font publier le mani-
feste qu'ils avaient eux-metres fabrique; on y de, 
mandeimperativement a la Convention eannulation 
du decret du 2 Juin, qui met en arrestation trissot 
et ses complices. Ce n'est pas tout : on reclaim la 
revision des decrets rendus depuis le 31 mai, la pu-
nition des meteors de cette journee et de celles des 
ter et 2 juin, ainsi que la formation d'un tribunal a 
trente lieues de Faris pour lesjuger ; enfin, et pour 
mettre le comble a taut dimes, POI ose reproduire 
la menace impie du traltre !snout. 

II se preparait un mouvement terrible; to Societe 
poputaire, qui, comme on l'a vu, patvint dans le 
mots de mai a briser les prethiers germes de federa-
fisme administratif, voulut tenter un nouvel effort 
pour garantir l'unite de la republique; c'est a elle, it 
faut le direec'est a son amour ardent pour Ia liberte, 
que les con trees meridiona I es so nt redevab les d'avoir 
conjure Forage qui les menaeait. Forte de l'energie 
de quelques patriotes, elle a su neutraliser, par son 
Courage et sa sagesse, 'Influence perlide des conspie 
rateurs. Le 17 juin, elte propose aux corps consti toes 
une reunion fraternelle ; its eacceptent. Le 'code-
main cette demarche Se realise; on se promet mti-
tuellement de ne reconnattreque Fa republiquesine 
et indivisible, ni d'autee centre d'autorite que la 
Convention nationale; 

Ce rapprochement presageait ern edsultat heu-
reux, celui de ('extinction du federalisme : mais 
eombien pen elle dure cette reconciliation ! Le meme 
four, 1$ join, on vit paraftre an arrete du departe-
ment, qui eonvoquait les assembleee pritneires; it 
declare tear a dresse r les rapports de La nj m 'leis et de 
Darras, le manifeste de Toulouse, et autres edits tie 
la meme trempe. • Viugt-huit de nos represen 
tants, est-il dit dans une Adresse qui precede far- 
rote, ceux qui ont le plus courageusement doh ndu. 
Vos droits sur les bases de la morale et de la raison, 
eiennent d'etre enteves aux grandesfonctions que la 
nation leur a commises 	 Depuis ce moment, une 
faction trop fameuse par ses deportements, par ses 
predications anarchiques et sanguinaires , tient en  

ses mains tyranniques les destinees de la republique. 
• Deja le peuple 	 de Toulouse, °elm de Bordeaux, 

de Nantes, de Marseille, de Montpellier, d'Auch et 
de presque tous les departments, oat formellement 
emie leur vceu 	 Citoyens, nous ne pouvous noes 
etiontrer plus dignes de votre confiance qu'en vous 
pressant d'imiter ces cites Mikes par leur devoue-
ment a la cause de la liberte. • 

L'arr'ete invite les asseniblees primaires a lire ces' 
ecrits, a etnettre leur viceu sur les faits qu'ils rappor-
tent, ainsi que sur les mesures qui y sent indiquees, 
et 4. les consigner dans les proces-verbaux -de leers 
seances; it leur propose enfin de nommer chaeune 
tut commiseaire qui.se rendrait a Toulouse, muni de 
pouvoirs et OU proces-verbal de SW) assemblee, 
l'effet d'assister et de deliberer au rassemblement 
departemental , avec les eonunissaires des districts, 
et ceux des sections de Toulouse, 

Le le juin, au tre arrete liberticide des corps con-
stitues, et par lequel, en s'enveloppant toujours des 
Mots de republique, de liberte, d'egatite, its decla-
rent persister de plus fort dans les arretes prece-
deminent pris sur une Adresse du departement et 
sur le manifeste. Us ordonneut que les deputes ex-
traordinaires se rendront, sans Mai, autres de la 
Convention nationale pour lui apporter ces diverses 
pieces. 

Le 24, les assemblers sectionnaires se reunissent; 
la commune de Sa in t-Ga udens (aujourd'hui Mont-
Unite) en tint deux. 

Dario, alors juge au tribunal du district, assista a 
une d'elles ; ii en fut numme seeretaire, On le de-
pute ensuite a l'assemblee departementaie , et it 
accepta encore cette seconde nomination. Nous exa.

t
in
en
in

u
e
e.
rons dans .un moment la conduite 	y a 

Quant 5 present, it faut vous dire que la wise 
hors de la lot, encourue par Julien ( de Toulouse ), 
ayant necessite l'appel du premier suppleant de Ia 
Haute-Garonne, le comite des decrets a denlande des 
renseignements au departement sue les opinions et 
la conduite politique de ce suppleant. 11 ea encore 
charge de prevenir ce dernier qu'il devait incessam-
went se rendre a son poste. 

Le departement avait d'abord crii qu'il lui appar-
tenait de stature sur les motifs d'exclusion que l'on 
euoneait contre Dario, premier suppleant. It a, en 

'consequence, declare que Dakio ayant concouru aux 
manceuvres federalistes de l'assembke 4Vpartemen-
tale, ne pouyait etre appele a la Convention. et it a 
designe en remplacCment le suppleaut immediat. 

Cet arrete du departement excedait les homes de 
ses pOuvoirs. Vous l'improuvates et annulates par 
en decret du 6 ventose. 

. D'ttne mitre part, le representant du peuple Dar& _ 
goyte , charge dans le departement de la Haute-
Garonne, de renouveler les autorites federalistes, 
procedait le meme Jour, 6 ventbse, a reputation du 
tribunal On Mont-Unite. tl uestitua Dario de ses 
functions de juge, et, aux termes de la loi du 17 

reclu-
sion. 

tembre ( vieux style ), fl le fit mettre en reclu- 

Cet arrete de Dartigoyte vous etait inconnu Tors-
que vous decretates,ie 14 ventese, clue Dario serait 
rappele. 

On a reclame contre cette decision le motif pris 
de ce que Dario a trempe dans le filderalistile. Pin-
sieurs pieces afferentes a cet objet vous sant trans-

- miees par Dartigoyte ; vous les connaitrez par ana-
lyse. 

Nous vous devons actuellement compte des griefs 
qui s'elevent contre Dario. vous connaitrez aussi la 
justification qu'il in vogue. 
•D'aberd it est Oabli par des garan4 irrOilobles 
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(pie Dario a concouru aux rassemblements section-
naires, cc premier foyer du federalisme; 

Qu'il en a redige le proces-verbal ; 
Qu'il a quitte son poste pour se rendre, comme 

commissaire, a Passemblee departementale; 
Que la it a fait le rapport du proces-verbal de Pas-

sembl ee secti on n a i re ; 
Que loin d'avoir combs ttu les mesures liberticides 

des federalistes , it les a au contraire formellement 
approuvees ; 

Qu'il a rejete les conseils des patriotes qui cher-
chatent a l'eloigner du parti contre-revolutionnaire; 

Qu'il a dedaigne de se rendre a la Societe de TO.u-
louse dans cet instant de crise, oil violernment per-
secutee, elle redoublait d'efforts pour Moiler toutes 
les manoeuvres de Passemblee departementale; 
qu'enlin , it a vote des Adresses et a In Convention 
nationale et au departement, pour delendre la cause 
des federalistes, et calomnier une revolution. qui a 
consolide la liberte. 

Voila , citoyens , les inculpations faites a Dario. 
Quand on a nierite de tels reproches, pent-on pre-
tendre bien franchement n'avoir joue qu'un role 
passif? Comte si d'ai I leurs tout citoyen, et notam-
merit un fonctionnaire public, un suppleant a la-
Convention, devenait excusable de rester indecis 
dans la lutte de la liberte contre la tyrannie. Au 
surplus, it s'en faut bien que Dario se soil montre 
neutre dans ces circonstances. 11 a participe a tous 
les actes emanes des rassetnblements sectionnaire et 
departemental ; et ces actes se lient a une infinite 
d'autres. C'est ici le cas, citoyens, de vous presenter 
les rapports qui existent entre les operations de ces 
assemblees et celles qui avaient eu lieu anterieure-
ment, de la part des autorites constituees de Tou-
louse. 

II est en effet constant que l'assemblee departe-
mentale a obtenu connaissance des mesures qui 
avaient etc. prises par les autorites; on se souvient 
encore qu'en convoquant les assemblees primaires 
on leur transmit specialement le manifeste de Tou-
louse, avec invitation d'acceder aux propositions 
qu'il contenait. 

Or, it est prouve, par tine Adresse de Passemblee 
departementale aux citoyens de la Haute-Garonne, 
que dans la presque totalite des mandats donnes par 
les assembleessprimaires , elle avait trouve une ad-
hesion aux divers points ramenes dans le manifeste. 
On lit aussi, dans le precis des seances de cette as-
semblee , que la mettle adhesion s'etendait a toutes 
les mesures que les autorites avaient adoptees depuis 
le 31 mai. 

C'est consequemment a-cette marche que Passem-
blee departementale, tout en disant dans une Adresse 
a la Convention ( et c'etait alors le style du jour ) 
qu'elle voulait sinceretnent la repUblique une et 
Indivisible , ne manqua pas d'ajouter ces mots, qui 
donnent la mesure de ses principes : • Mais quand 
nous rendrons hommage a la Convention , nous 
sommes loin de desavOue4 ce que nos administra-
teurs ont fait, Le peupleles aurait desavoues, s'ils 
s'etaient rendus coupables de ce que tears calom-
niateurs leur ont reproche. Mais ces administra-
teurs viennent de tut rendre coinpte ; it a eclaird 
leur conduite dans tous ses details, et it n'y a re-
connu que des mesures sages et avoudes par les 
lois. • 

Nous dirons actuellement a Dario 
En declarant que vous ne desavouiez pas les acteS 

que s'etaient permis les corps constitues de Tou-
louse ; en declarant que la conduite des administra-
teurs ne presentait qu'unaableau de mesures sages 
et avouees par les lois vous avez rectilie tout ce que 
ces corps et les meneurs des sections avaient fait 

pour operer la contre-revolution; wins avezaiiisi 
approuve I'envoi des commissaires delegues dans 
les departetnents du Gers , de Ia Gironde et autres 
environnants , pour y exciter des soulevements 
contre la ConVention et contre Paris; vous avez 
ainsi, approuve les persecutions que depuis trois 
mois les, autorites ne cessaient d'exercer en vers les 
patriotes ; vous ayes ainsi approuve les arrestations 
arbitraires de plusieurs membres de Ia Societe, les-
queues arrestations avaient pour but de repandre la 
terreur et d'affaiblir l'energie republicaine; vous 
avez ainsi approuve la mise en liberte de presque 
tous les aristocrates et gees suspects, detenus dans 
les maisons d'arret de Toulouse; elargissement ima-
gine pour corroborer dans le rassemblement des 
sections le parti contre-revolutionnaire. Vous avez 
approuve tous ces outrages faits au patriotisme, 
quoique vous conntissiez le decret du 2 juin, qui 
prescrivait aux autorites constituees., dans toute 
l'etendue de la republique, de faire saisir et mettre 
en etat d'arrestation toutes ' les personnes notoire-
ment -suspectes d'aristocratie et d'incivisme ; et ce-
pendant aussi vous connaissiez le decret du 14, *-
cis lement rendu pour Toulouse. II ne vous pertnet-
tail pas de douter que Ies autorites constituees ne 
fussent de la faction federaliste ; car it ordonna 
l'elargissement de divers membres des comites et 
Societes populaires mis en arrestation a Toulouse, 
et partout ailleurs oil des autorites, liguees pour 
etablir le fetters lisme, aurait elfectue de pareilles ar-
restations depuis le ler mai. 

Vous avez approuve les calomnieS debitees contra 
Paris : cites sont reproduites sous un voile perlide, 
dans des Adresses a uxquelles vous syn. pris part; et 
neanmoins vous n'ignoriez pas que le decret du 13 
juin, qui declare que, dans les journees ales 31. mai, 
ler et 2 juin, les citoyens de Paris avaient putssams 
ment concouru a sauver la liberte et manitenir 
l'unite et l'indivisibilite de la repuldtque. Vous avez 
ainsi approuve les deux Adresses relatives a l'ex-
general Lacuee, et faussement attribuees au peuple 
de Toulouse, car elks etaient l'ouvrage de quelqueS 
chefs. 

Dans la premiere on disait s Lorsqu'une faction 
corrompue , et dignement seeondee par l'infame 
commune de Paris, a commence a soulever le voile 
affreux qui couvrait ses criminelles conspirations, 
vous avez fretni sans doute avec toute l'Europe, et 
vous ayes resole de ne pas souffrir plus longtemps 
que des forfaits sans nombre souillasseut le segue 
de Ia tiberte : cette resolution sainte, nous l'avons 
prise, et nous saurons l'execider.•On y lisaitaussi: 

II faut enfin nous opposer 0 la desorgantsation dont 
on ne cesse de frapper no armees, nes,ciarps consti-
tiles et la Convention.. 

Par la seconde Adresse on reclamait avec force 
contre la.destitution de Lacuee. • I1 nous apparte. 
nait, y disait-on, par le lieu de Se naissance , par ses 
vertus, par notre estime; et it nous etait devenu plus 
cher par la haine des dominateurs du 2 juin 	 
Nous avons cru apercevoir des rapports funestes 
dans la coincidence de eel acte arbitraire avec les 
scandaleux evenements dont Paris vient d'être le 
theatre; car cette soudaine destitution nous a pare 
comme le prelude de la desorganisation de noire 
armee Cet attentat serait-il reel, et aurions-nous de 
nouveaux crimes a venger? • 

Nous dirons encore a Datio 
a L'assemblee departementale, de laquelle vous 

etiez membre, s'eleva contre le decret salutaire do 
24 juin, qui avait frappe les principaux conspire teurs 
de Toulouse, et approuve la conduite et les arretes 
des reprtisentants du peuple Baudot et Chaudron-
Rousseau, elle dit alors de ce decret que • par sa Settle 
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forme inaterielle H reiraCait tout ce que le regime 
des despotes avait de plus inquisitorial; elle dit que, 
Si les corps constitues remits n'avaient pas defer e. a 
la requisition des representants Attn. prohilmient la 
reunion de ces divers corps, c'est gulls tie le non-
valeta ni tie le devaient ; elle dit que ces represen-
tants n'avaient pas plus de droit que tout autre ci4 
toyen de faire cette requisition ; qu'ert les supposant 
tame revetus de pouvoirs illimites pour le departe-
Went 4k Haute-Garonne, pouvoirs dont la plenitude 
reside dans la Convention nationale, mais quit est 
contre son essence de (Wegner, its n'auraient pas 
seen celui de defendre la reunion des autorites ; elle 
dit que cette reunion faisait toute la consolation des 
bons citoyens alarmes sur l'etat critique de Ia reptt• 
bliqtte-* Si l'assemblee n'eAt pas kte federaliste , 
pourquoi attaquer tine mesure sage, qui devait dis. 
Rpm. un rassemblement, le foyer le plus actif du 
fecleralisme? 

En prenant la defense des indiVidusatteints par le 
decret du 24, elle cut le courage de les depeindre 
comme les hotnmes les plus dignes de la confiance 
du peuple qui les avail choisis, comme des victirnes 
d'une intrigue que des factieux avaient ottrdie. Elle 
dit a Ia Convention nationale : aVous venez de rem- 
verses les preiniereS colonnes de la liberte dans ce 
departement, et c'est vous-memes qui avez prepare 
ce triomphe aux ennentis dela revolution et de l'ega-
lite. . 

Passant ensuite a la discussion des griefs que l'on 
imputait aux accuses, elle les trouve des plus in-
justes, et s'ecrie douloureusement : a Ainsi done, le 
crime du president du departement est d'avoir pre. 
side les assetublies des autorites constituees vellums; 
celui du maire, d'y avoir assiste celui de Barras, 
d'avoir eft le courage de dire cc qu'il a vu; celui 
entin de Rube, d'Arbauere, Loubet et autres, d'a- 
voir enonce lettr opinion avec toute la liberte des 
vrais republicalusl * Elle termine par ces mots : 

Rendez a Ia liberte nos administrateurs, nos ma-
gistrats , nos_ concitoyens ; ils sant bien Write du 
peuple : its out son entiere confiance, nous vous le 
dectaretts; et c'est a on titre bien legitime, puisque 
ce n'est qu'apres l'exa men le plus rigoureux de leurs • 
principes, de leer couduite et de lent administra- 
tion, que nous avons prononce ce 	 Ce 
que vous demande to peuple de cc department ne 
soutfre point de delai. 

Dans une autre Adress'e a Ia Convention elle di-
sait : * Le meeontentement des departements qui 
nous environment se prononce fortement. Its pren-
nent une attitude inquietante : nous les inviterons, 
nous les engagerons de tout notre pouvoir a sacri-
fier leurs pla In tes au saint public;  ,tions ne sommes 

b pas sans esperances de les voir ent& , ainsi que 
nous, se rattier Ala Convention nationale etadopter 
('unite et 	visibilite de Ia republique ; mais c'est 
noire droit et notre devoir de mettre encore Sous vos 
yeux les griefs qu'ils articulent, de vous en deman-
der, en lens nom comme au noire, le redresseinent 
immediat.. Et ces griefs, citoyens, se dirigeaient 
essentiellement contre les journees des 31 mai et 
2 join ; car on demandait des Reines contre les au-
tours de !Insurrection. 

Voila cependant des actes qui, loin tie -paraltre a. 
Dario des productions du federalisme, lui presentent 
tons les caratteres d'une adhesion intitne a Ia Con-
vention. S'il faut ren croire , l'assemblee de laquelle 
its on t emane dolt etre rangee dans la classe des as-
semblees conservatrices de l'unite dela repdbligue. 
Elle refusa, 	d'eiitrer dans le plat. de la Gi- 
ronde : c'est par sa resistance aux insinuations peril-
desdont elle etait circonvenue.  qu'elle a deconcerte 
les vastescomplots deS e miens de linterieur, 

It vous devient facile d'apprecier de tels moyens 
d'apres les resultats que vous connaissez. Certes, of 

moins de vouloir que nul tie soil federaliste s'il 
n'a sontenu des sie.g,es ou emporte des places, it 
n'exista jamais de federalism mimic caracterise que 
celui d'une assenablee qui a ineconuu bus les prin-
cipes, qui a defendu des contre-revolutionnaires 
qui n'a point improuve les actes oppressifs diriges 
sur les patriotes, qui a pris des arretes liberticides , 
qui a ose s'isoler de ('unique centre de l'autorite 
nationale, qui a calomnie la revolution du 31 mai, et 
qui, pour tout dire, a Oche d'operer une commotion 
violente, et dont les efiets calcules devaient etre de 
ramener la tyrannie, apres nous avoir longtemps et 
peniblement agites par des divisions domestiques. 

Dario nous dit encore qu'il n'etait pas present a 
l'assemblee du ter jaittet, quand on y tut et adopta 
la redaction des Adresses; it ajoute ne les avoir point 
signees. 

Une piece decisive, remise en nos mains, va vous 
mettre a port& d'apprecier cette assertion. Cette 
piece est l'extrait meme du proces-verbal de la 
séance. II en resulte qu'avant, de commencer la lec-
ture des Adresses l'assemblee arreta que, pour evi-

- ter la perte de temps qu'entraineraient les signatu-
res, on se bornerait a rapporter en tete do proces-
verbal les moms des presents. Or celui de Dario s'y 
trouve inscrit en toutes lettres ainsi voila sa si-
gnature; it petit d'autant moins s'en defendre qu'il 
est prouve que ces Adresses recurent l'assentiment 
unanime de l'assemblee. 

Elle en ordonna ('impression, de mettle que ('en-
voi a la Convention nationale, a tons les &parte-
ments, et aux communes de la Haute-Garonne. 

Nous ne supposerons pas, citoyens, que Dario 
veuille s'elever contre ce proces-verbal. Et en effet, 
si d'une part it etait vrai que Dario n'eSt pas assiste 

la séance , si d'autre part les determinations liber-
ticides que l'on y prit avaient reptigne a ses princi-
pes, me se serait-iI pas empresse de les desavotier ? 
N'aurait-il pas rendu public ce desaveu ? 	soul- 
fert que son nom restAt empreint sur des monu-
ments de federalisine? Et ce qui prouve a quel point 
it y avait concouru, c'est qu'il entreprend de les 
justifier. 

11 appelle actuellement en sa faveur quelques 
considerations pa rticu Hetes. Mais que'so n t-el les, ces 
considerations, muses en balance avec fa justice et 
linter& national? Les fondateurs d'une republique 
tie peuvent ceder qu'a l'austerite des principes. 
Toute transaction avec let droits du peuple devient 
meurtriere pour la liberte. 

Eh! a gruel titre Dario pourrait-il reclamer votre 
inter& ? Qu'a-t-il fait contre le federalisme ? ou, 
mieux dire, que n'a-t-il pas fait pour lui ? Qu'iI cesse 
done de se parer de dix a douze attestations de Socie-

popu)aires de son district ; it y aurait beaucoup 
a dire Sur la substance de ces Adresses. Mais en ob-
servant qu'elles deviennent insuffisantes pour 
aneantir une serie de faits pet de circonstances, iI taut 
que t'on suite aussi qu 11 en existe en setts con-
traire. 

Les Societes de Toulouse, Montagne-sur-Garonne, 
Mourejeau et Castel-Sarrasin se sent prononcees 
avec energie contre In conduite de Dario. 

Nous nous abstiendrons, an reste, de vous entre-
tenir de certaines recriminations gull a consignees 
dans un &nit. La recrimination fur Presque toujours 
l'armelavorite du coupable. 

Ouoi quit en soil, et en vous desiguant quatre 
ou cinq fonctionnaires comme ayant pris part aux 
mouvernents federalistes to it eSt da vous dire que, 
des les premiers instants, its s'eleverent contre les 
deiberations de rassemblee. 
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De Penchainement des faits que nous venons de 

„ parcourir it resulte que Dario est convaincu de fe-
deralisme; c'est ce qui a determine sa destitution de 
la place de juge. 

Avant de prononcer sur son compte, notre colle-
gue Dartigoyte a epuise tousles moyens propres 

a interroge Dario en presence d'un peo-
ple immense; it a consulte la voix publique. 

.C'est dorm evidemment au cas actuel que doit 
s'appliquer la mesure etablie par la loi du 23 vende-
mime. Vous ne permettrez pas, citoyens (votre jus-
tice nous en est garante), que les federalistes aient 
s'applaudir d'une victoire qui consternerait les.pa-
triotes. C'est vous de venger la liberte ; souvenez-
vons que le federalisme en avail jure la porte. 

• Voiei le projet de decret que les comites reunis 
m'ont charge de vous presenter : 

• La Convention nationale, a pres avoir entendu 
le rapport de ses comites de salut public, de sfirete 
genera le et des decrets, 

Declare, par "suite des principes qui sont la base 
de son decret du 23 vendeutiaire, que Dario, ci-tle-
vant juge du tribunal Ce Mont-Unite, departement 
de Haute-Garonne, ne pout etre admis dans le sein 
de la representation nationale. 

• En consequence , elle charge le cornite des del 
crets d'appeler incessamtnent on autre suppleant. • 

Ce (keret est adopt& 

Supplement a la seance du 27 prairial. 
POULTIER, au nom des comites de salut public et 

de la guerre : Citoyens, la revolution a eu , comme 
la nature, ses differentes epoques : routes out ere 
marquees par une tendance violente vers la liberte; 
niais, au 10 aofit, la revolution prit une physiono-
tnie fortement prononcee , et marcha rapidcineut 
vers la democratic sans melange. Grace a votre cou-
rage,son sort est determine , et les Francais oat 
iris la premiere place dans le rang des nations fi-
bres. Sans doute vos efforts eussent etc yams si 
vous u'aviez etc secondes par le people , et surtout 
par des citoyens qui, dans les arconstances criti-
ques oil nous nous sommes trouves, ont affronte la 
mort avec intrepidite pour abattre les derniersasiles 
de la tyrannie , et nettoyer le sot sur lequel vous 
avez plante l'arbre immortel de la liberte et de l'e-
galite. 

Les gardes-francaises , les premiers, refuserent  
d'obeir aux ordres du tyran et de tourney leurs ar-
mes contre la nation; d'autres militaires les irrtite-
rent, et ces braves soldats; apres avoir continue de 
servir la revolution a Paris, demanderent, pourtoute 
recompense, l'honneur d'aller se battre aux fron 
res : on en forma les premieres divisions de gendar-
merie a pied. 

L'infanie Capet voulait aneantir la representation 
nationale et raviver le despolisme expiraitt. Une ar-
mee formidable, dirigee par to comae autrichien, 
cernait Paris : a l'instant cette title ainee de Ia li-
berte francaise se leve; mille voix se font entendre; 
elles crient qu'il n'y aura point de paix tant que Ia 
Bastille subsistera. Une phalange de citoyens se porte 
a la Bastille, et la Bastille n'est plus. Les tastes de 
la nation out consacre les twins de ces hommes cou-
rageux, sous-la denomination generale de vainqueurs 
de la Bastille, qui, a !Imitation des gardes-francaises, 
out demande de nouveaux combats a soutenir et de 
nouveaux ennemis a vaincre; its composent aujour-
d'hui la- derniere division de gendarmerie a pied. 
Win, au 10 aodt, les patriotes, fatigues des crimes de 
la cour, assiegereht cc repaire .impur, eta coups de 
canons et de baionnettes its eftacereni de Ia constitu-
tion le honteux chapitre de la royaute. Les patriotes 
blesses dans cette expedition memorable furent  

peine gueris qu'ils demanderent a suivre a l'armee 
les hommes dt. 14 juiliet • vous ordonnates leur iu-
corporation dims les di fferentes divisions a ,pied. 

Ces infatigables cooperateurs de la revolution 
Wont point degenere; a Dunkerque, a Hondschoote, 
a la Vendee, its se sont battus comme des lions, its 
ont constamment soutenu leur premier caractere. 
Deux mile out peri dans les combats. L'incomplet de 
ces corps, reduits a Ia {male, atteste assez lour bra-
voure, et necessite la mesure quo vous propose Ic 
mite de la guerre; c'est, de deux de ces divisions, 
de n'en faire qu'une, en conservant a ceux dont les 
places seraient supprimees et leur traiternen t et l'as-
surance des premieres places vacantes. Cette opera-
tion diminue to &Dense des etats-majors; elle ne 're-
tranche rien de la reconnaissance nationale ; elle 
place dans les memos cadres des hommes qui, en 
s'en tretenan t des epoques brit la n tes de la revolution, 
oa its se sont toujours distingues, nourrissent dans 
!curs .rimes le feu sacre du republicanisine, et don-
blent ainsi l'energie de leur courage. Cette opera-
tion, mita], completant les divisions affaiblies par 
des pertes mniltipliees, les rend plus propres aux 
mouvements 	leur donne un front plus 
redoutabte, et assure plus solidement nos succes. 

Nous n'avons pas toujours suivi la serie des nu-
meros dans le procede de l'arrialganae, parce 
mirk etc absurde de reunir une division de l'armee 
du Rhin ou de Ta Moselle avec une division de ['ar-
mee du Nord. Nous avons prefere la reunion des 
divisions cantonnees ensemble, se battant ensemble, 
et qui ne seront .point -obligees, par des marches Ton-
goes, dispendieuses et penibles, de suspendre leurs 
travaux militaires. Nous avons, sous des peines,gra-
ves, (Wendt' toute nomination ulterieure d'ollimers 
et sous-ofliciers darts les divisions, parce quo le co-
mite, frappe de Ta mauvaise organisation de to gen-
darmerie de l'interieur et de colic des armees, s'oc-
cope en ce moment des moyeris de republicaniser 
cette troupe, dont les formes sontencore remplies de 
Caches royales. Nous matrons la gendarmerie a la 
place qu'elle doit occuper; nous l'epurerons, nous 
la rendrons utile sans que jamais cite puisse noire 
et reproduire le scandale de sa coalition avec les acl-
ministrateurs des departemen ts federalises. Not* dis-
taiguerons toujours les heros de la revolution, les 
vainnueurs de la Bastille et les blesses du 10 soft 
La nation francaise ne sera ;amain ingrate, et Ia 
Convention, son organe fickle, n'oubtiera point 
ceux qui out verse leer sang dans les époques criti-
ques de la revolution. 

Voici le projet dedecretctite je vousnresente, au 
nom des comitesde salut public et de la guerre : 

La Convention nationale, apresavoir entendu le rap-
port de ses comites de saint public et de la guerre, de-
crete : 

ti Art. II°. Les 30° et 34° divisions de gendarmerie ne 
formeront plus qu'une settle division, sous la denomina-
tion de 30° division. 

Les 32° et 34' formeront la 31* division. 
a Les 33° et 35° formeront la 32° division. 
a II. Les compagnies des canonniers attaches aux divi-

sions amalgamees serout reunies de maniere qu'il n'y ail 
plus qu'une seule compagnie par chaque nbuvelle divi-
sion. 

s III. Les compagnies de canonniers, jusqu'b leer reu-
nion, conserveront l'organisalion qu'elles avaient au 
48 ventose dernier ; toute augmentation faire depuis cette 
epoque dans le nombre des otficiers, sous-olliciers et ea-
nouniers desdites compagnies, en sus de celui attribue it 
leer ancienne organisation, demeure nulle et comme non 
avenue. 

a V. L'amalgame des gendarmes se fera par compagnies 
en rennissant les compagnies les plus faibles aux plus fortes. 

a V. Les gendarmes qui, par decret du 28 avri11793, 
devaient completer les divisions pas l'armee du Nord, 
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seront incorpores individuellement dans les nouvelles divi-
sions, et par preference dans les plustaibles. 

VI. Ceux de ces gendarmes qui out eft promos lega-
lement aux grades d'offi• ierS et de sous-officiers, avant le 
1" prairie', conserveront lours grades, et serout repeals 
en nombre egal dart les nouvelles divisions; its concour-
root, avec les officiers et sous-officiers adjoints, aux pre-
mieres places vacantes, contormement 4 l'article XI du 
present decret. 

a VII. Les divisions de gendarmerie A pied n4ayant etc 
creees que pour recompenser les ci-devant gardes-fran-
eaises, les vainqueurs de la Bastille et les blesses du 10 
ao0t des services qu'ils ont rendus a la revolution, ne 
pourront etre recrutees sous aucun pretexte. 

a VIII. II ne sera precede a aucune nomination d'of-
ficiers et sous-alciers dans la gendarmerie jusqu'a l'orga- 
•nisation generale de cette troupe. Tomes nominations 
faites depuis le Ivr prairie' sent declarees nulles. 

s IX. Les etats-majors des divisions et les capitaines 
sent respoosables de l'inexecution des articles VII et VIII 
du present (Morel. Toute infraction a ces deux articles sera 
punie confurinement a la loi stir le gouvernement revolu-
tionnaire. 

s X. Les citoyens qui, malgre la loi du 25 add 1792, se 
swat introduits dans les divisions a pied sans etre compris 
dans les etats nominatifs formes a la municipalite de Paris 
et deposes aux archives nationates, ne recevront point le 
supplement accorde aux hommes du 14 juillet, aux vain-
queurs de Ia Dastitie et aux blesses du 10 aobt. 

• XI. Les officiers et sous-officiers qui, par tine suite 
de I'amalgame, se trouveront sans emploi , continueront 
lour service comae adjoins, et prendront les premieres 
places vacantes de leur grade d'apres leur rang d'anciens 
nete dam le meme grade. 

a XII. Les officiers et sousAtfficiers adjoints seront tenus 
d'envoyer au comite de salut public eta la commission 
de l'organisation des armees de terre un etat contenant 
!curs noms, prenoms, le lieu de leur naissance et domi. 
cite, la date de leurs brevets ou les proces-verbaux de 
fetus differentes dominations on promotions, le temps de 
leurs services dans chaque grade, la qualite ou possession 
quits avaient, prenaient ou exercaient a repeque de leur 
entree dans Ia gendarmerie, ainsi que le pont de la div is 
Mon 04 ils tont le service comme adjoints. 

• XIII. Le comite de salut public veillera a ce (toe la 
commission de (organisation des troupes Passe remplacer 
lesdils alders et sous-officiers aussitta Ia vacance des 
places qui lent' soot destinees, chacun suivant son grade 
et l'epoque de sa nomination a ce grade. 

s XIV. Les officiers, sous-officiers et gendarmes, title 
leurs infirmites, leur age ou leurs blessures empecheront 
de continuer un service actif, recevront leur retraite con-
formement aux lois. 

• XV. La commission du mouvement des armees de 
terre est thargee speciaternent de ('execution du present 
decret ; elle en rendra compte au comite de salut public, 
lui adressera les proees-verbaux de reunion et rem nos 
minati. des alders, sous-officiers et gendarmes avant et 
apres l'amalga me. 

• L'insertion de ce keret au Bulletin vaudra promul- 
gation. s 	Ce decret eel adopte. 

VEatt (1) , au nom de Ia commission des depe-
ehes : Citoyens, les feliettntions les plus sinceres 
s'elevent de toutes parts a chaque pas que vous lanes 
dans la earriere de In revolution. C'est gite, comme 
vous ravezdeia dit , Ia revolution est dans le people 
et pour lui; c'est qu'il voit que vous faites chaque 
jour pour lui ce .qu'il auralt voulu faire,ce qu'il a ura it 
fait de lui-meme, s'il I'avait pu ;'c'est qu'enfiti, pilo-
teshabiles du vaisseau de la republique, dont tout le 
peuple est le passager, vous le conduisez visible-
ment an port on it sent quit tie pourrairatteindre 
sans vous; ou sans risquer mille fois de le Wiser 
sur les &Hells que votre experience vous a fait de-
convrir, et qui sont encore caches pour lui sous un 
voile impenetrable ; c'est qu'enfin chaque jour vous 
expritnez en son nom sa voloute, comme s'il tea vait 

(t) C'est Danjouqu'il taut lire. . • . 

qu'une tete pour la coneevoir et qu'une bouche 
pour en presenter ('expression. 	 • 

Du temps du despotisme, le satrape insolent qui 
exercait, au nom d'un moustre couronne, le tyran—
nique pouvoir de dieter des lois, trep hetireux quand 
le silence du people semblait seul le coudantner, ga-
grail, a Wine le tresor public, un complaisant qui, 
s'erigeant audacieusement en orga ne 'la tiona I, a p-
plaudissait, en vers bassement pompeux, a un edit 
soul Ile des sueurs et du sang du peuple. 

Legislateurs democrates, vous n'avez pas cette 
monstrueuse politique, et, en travaillant pour le 
bonheur du peuple, les benedictions libres par les-
quelles it repond a vos travaux vous sont le garant 
de rassentiment general. 

Deux objets percent visiblement dans la corres-
pondance au moment actuel. De tons les points de 
Ia republique on s'empres e de vous remercier du 
decret du 18 Boreal, et de vous exprimer l'indigna-

. tion qu'a excitee le double attentataux jours de deux 
representants fiddles. II semble meme que ces deux 
sentiments se confondent dans quelques•Adresses. 

On dirait, d'apres quelques-unes, que la conserva-
tion de deux represents tits soil un effet sensible de 
la protection de cette Providence eternelle que vous 
avez reconnue. Les administrations de .departement 
et de district, comme les Societes populaires des 
communes les moins peuplees, soul univoques dans 
leur reconnaissance. 

On sentait partout le liesoin de detruire un mite 
exclusif, intolerant et favorable a la tyrannie ; mais 
la fourberie sacerdotale avant attaché A cette des-
truction celle de I'Etre supreme, de I'lntelligence 
superieure qui meut et gouverne runivers. Le merge 
etait finement tendu ; vous l'avez tivite, et, grace a 
vous, le peuple, et surtout les bons habitants des 
campagnes, retrouvent l'idde consolante dun Etre 
supreme et bienfaisant , sans que cette idee soil 
souillee des poisons du fanatisme et des absurdes 
ceremonies de la superstition. 

Tels sont en esquisse les sentiments exprimes dans 
les Adresses des adatinistrateurs des departements 
de la Seine-Inferieure et des Cotes-du-Nord, des dis-
trits de Nantes et de Port-Brienne, des consetls ge-
neraux des communes de Cherbourg, Port-Mato et 
Paimpol; du comite de surveillance de Tours, et des. 
Societes populaires d'Uzes-la-Montague et de Crecy. 
- Vous Cks bien stirs de representer un peuple dont 
i3 democratic est l'idole. Commune de Paimpol , to 
cites avec raison t'heureux denuentent ou to t'es 
trouvee lot's de la requisition t 	Tons ses jeunes 
gens avaient etc entrain& au combat par les peres 
de famine. 

Des defenseurs de la patrie, cantonnes dans le Pa-
latinat repondent au cri,qui a retenti dans rarmee 
d'I talie et dans les Pyrenees; et s'ils brfslent d'envie 
d'attirer sue eux les regards de la patrie

' 
 its vous 

coujurent d'attendre A votre poste l'aneantissement 
des brigands qui soutiennent encore les couronnes 
odieuses a un peuple libre. 

Des Iraitsd'ctndesinteressement herdique devien-
nent familters. Une commune de Iskeux , district de 
Mon tagne-sur-Mer, est reunie pour lormer le ta-
bleau des parents infortunes des derenseurs de la pa-
trie ; tous ceux a qui leur position dolman droit a ces'. 
,Secours n'ont pas etc plus tot instruits de l'objet de la . 
convocation que, par un moil vement mistime. its 
out fait a la republique la .remise de ce qui pouvait 
leurrevenir. 

La depouille des eglises va grossir Ic tresor natio-
nal leS dons patrioliques previennent les besoins • 
des -defenseurs de la patrie. Its leur font voir que 
reed de tear ,more est tonjours (invert sur eux; Les 
cavaliers sertent du Rill des Societes populaires 
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pour slier se ranger a ate des heros qui poursuivent 
les hordes enneinies ; les mains les plus inexpertes • 
travaillent avec susses le salpe'tre. • Nous en trou-
vons peu dans nos caves, ecrit une Societe popu-
laire, mats if y en a dans nos cceurs. a  Idee sublime 
et aussi encourageante pour les republicains que 
propres a desesperer les despotes. Oui, c'est dans le 
cceur des Francais, ennemis irreconciliables de la 
tvrannie, qu'existe Ia mine inepuisable du set qui 
doit la detruire ; et le sans-culottes,,reduit it la pique, 

'ferait encore trembler les despotes. 
Cue Societe populaire de bons et utiles campa-

gnards ( Pontilly ) volts remercie d'avoir &rase les 
propagateurs .du fanatistne ; elle vous demande la 
deportation des lentnies d'emigres , des ex-nobles, 
et de tous les pretres. • Its sont avec leurs agents , 
di t-elle , les correspondants de Pitt; on en trouve-
rai t-i I d'autres pour atteuter a la representation na-
tionale ? 

Qui se chargerait, en effet, de l'assassinat des pa-
triotes, comme la Societe populaire de Vaud, depar-
lenient de l'Ardeche, vous en &nonce un? It parait 
qu'un republicain (Vincent Maliguon, agent natio-
nal pros la commune de Cruzieres) est tombe sous 
les coups perlides des lathes assassins ; son corps a 
ete precipite dans nit gouffre affreux. On est a la re-
cherche des auteurs de cet attentat ; cette Societe 
populaire recta me ('inscription au Pantheon du nom 
de ce martyr de Ia liberte , l'elevation d'une pyra-
wide sur le gouffre qui- a recu son corps. Elle re-
dame pour sa famille intortunee la protection natio-
nale, et pour son fits, blesse d'un coup de feu au 
siege de Toulon, la munificence de la republique. 
Le comite d'itistruction publique s'empressera sans 
doute de verifier les faits, et de tirer de l'obscurite un 
heros qui parait encore avoir scene de son sang les. 
fondemetits de la republique. 

En lin I'ardeur avec laquelle les biens des scelerats 
emigres s'achetent non-seulement se soutient, mais 
Wine parait s'accroItre tons les jours. 11 semblerait, 
de la difference qu'il y a entre l'estimation. et le re-
sultat de l'adjudication , que la premiere a ete fau-
tive. Les agents nationaux rassurent contre cette 
crainte ; ce ne sont pas settlement les biens de ceux 

. de ces monstres rebelles qui etaient a peine connus 
qu'ou se dispute; l'agent national de Senlis atteste 
que les biens du traitre Conde sont .envies au point 
que trente-trois lots, estimes 7,190.1ivres, oat ete 
achetes 78,940 liv. 

Celu' du district de Saint-Quentin annonce que 
cette ardeur se soutient dans son arrondissement, 
sous les• ycux et a la barbe, pour ainsi dire, des 
hordes autrichiennes qui souilleut encore de leur 
presence plusieurs communes de ce district. 

SUITE DE LA SEANCE DU it PRAIRIAL. 

Thuriot occupe Ic fauteuil. 
Suite du rapport de Borers. 

13 &um. Voici les tettres officielles 
Copie de la lettre du representant du peuple dans 

les departments tnaritirn es de la republique, a 
son cottegue Prieur. 

A Brest, le 21 prairial, Pan 2 de la republique 
francaise une et indivisible. 

a Lecomhat le plus terrible, le plus stnigla lit dont rhistoire 
de la marine fasse mention, a eu lieu hier entre les deux 
armees:, les dispositions etaient bien prises; tout nous pre-
sageait no beau succes : letapilaine du Jacobin a tout de-
range. On s'est battu aver tout le courage du republics-
nisme : on a fait aux Anglais un mal all eux. Au mans 
huit vaisseaux ont die demates dans chacune des deux ar-
mees mais, Omit sous le vent, nous sirens eu le matbeur 
de ne pouvoir pas ralliertous les ntareS. Nous en amenons 
cinq a la remorque ; les autres sont tombe.s au pouvoir de 

Pennemi, moins par son courage que par Ia fatalite des 
circonstances. 	• , 

a A bord de la Montagne nous avons conserve nos mats; 
mais nous avons eu trots cents hommes tues ou dangereu-
sement blesses. 
• «Tous les vaisseaux anglais nous en voulaient, etnous 
en avons eu sur nous fusqu'a six en mew temps. Le ge- 
• neral a parfaitement Men rempli son devoir : nous avons 
perdu le brave capitaine Bazire ; it est mod en luisant des 
wens pour le triomphe de la republique. Une foule de bra-
ves gees ont succombe, j'envie leur sort ; j'eu ai vu perk a 
cote de moi, sur moi, et la part qui m'etait reservee n'a pas 
rempli mes desirs. L'annee anglaise est encore plus mai-
(rah& que la noire. Ce n'etait pas du courage que l'on 
mettait, mais de la fureur c'etait a la leare Rome et 
Carthage. Nous travaillons ttramener It Brest nos vaisseaux 
ilelabres. 

rembrasse tons nos ands; to peux leur dire que nous 
sommes dignes d'eux. 

a Signe hass-Boa SAINT-ANDRE. a 
• Pour copie conforme. 

At Signe Nina (de la Marne.) s, 

Copie de la lettre du representant du people dans 
lee departments maritimes de la republique, au.  
comile de salut public. 

Dante de Brest le 23 prairial, ran 2 de la repu-
blique fraticaise, une et indivisible. 

-a Hier, dans rapres-midi, ciloyens collegues, dix-neuf 
vaisseaux de noire Bone out rte signales vers Ouessant. Je 
suis parti aussitdt pour les rejoindre, et ie suis arrive ce 
matin A cinq heures stir la Montagne. J'y ai trouve notre 
collegue Jean-Boo Saint-Andre et le contre-amiral Villaret. 
J'ai parcouru ce vaisseau; et j'y ai trouve partout des tra-
ces parlantes de la bravoure desert equipage et de rachar. 
nement que les Anglais out mis A le combattre. Le maces- 
verbal des charpentiers porte 	y a dans la coque du 
batitnent deux cent trente boulets, sans compter crux qui 
peuvent etre dans sa flottaison, ni ceux qui out porte dans 
la dunette,,qui est percee de mutes parts, et dans les agree 
et les voiles qui out ete cribles. Aussi cet equipage est un 
de ceux qui out le plus scuffed. 

a On y compte trots cents mods ou blesses, et de dix,-
huit officaers, cinq seulement out pu rester 4 leur poste 
jusqu'A la fin du combat. Notre collegue en a did quitte 
pour une contusion qu'un eclat de bois lui a fake A la 
main : II elan sur la galerie tors dela premiere border de 
ramiral anglais; c'est WI miracle gull n'ait pas die cribfe. 
II y a encore beaucoup d'autres vaisseaux qui ont rempli 
lour devoir; woos en trouverez la preuve dans le journal 
que notre collegue vous feed passer incessamment ; mais it 
en est aussi dont les capitaines se sant montres indigoes 
du poste qui leur Mail confie; it n'y a surtout qu'un,  cr1 
contre le capitaine du Jacobin. II est destitud et arrete, 
ainsi que quelques autres dont la conduite sera examinee 
par le tribunal revoludonnaire. 

a J'ai vu nos braves marlins qui ont recu, des blessures; 
its sont dignes tie fears freres qui, conibatient sur les fron-
tieres comme eux its font retentir pendant le combat les 
cris de vine la republiguet comme eux, ifs ne se plaignent 
que d'ktre hors d'etat de continuer sur4e-champ leurs ser-
vices; comme ens, enfin, ils brOlent de dormer a la patrie 
de nouvelles preuves de leur devotiment. 

a D'apres le rapport de notre collegue, temoin oculaire, 
Villaret, Nielly et Bouvet out Men tempii leur devoir : ii 
paratt que Villaret a montre la plus grande intrepidite et 
le plus grand sang-froid dans le combat, et que, sans la 
lachete de (avant-garde, loin de perdre des vaisseaux, 
nous aurions enteve ceux des Anglaisqui etaient demotes. 
Nous avons de grandes inquietudes sur le sort de sept des 
noires, qulsont rest& sur le champ de bataille; cependant 
nous esperons que quelques•uns auront pu echapper, soil 
en se retuAtant, snit en etant remorques par quelques fit-
gates restees dans les environs. 

a It est constant que trots vaisseaux anglais, dont un 
trots ponts, ont could bas pendant le combat.. 

a Saint et fraternite. 
a PRIMA (de la Marne).* 

a J'ajoute deux mots, citoyens colitgnes, A la lettre de 
Prihur. J'ai peu de temps pour vous faire des details; quoi- 
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quo harasse de fatigues, je m'occupe de tontes les mesures ' 
necessaires pour remettre la flotte en elm de tenir la mer. 
Suivant le rapport d'un neutre, visite par to Courtier, la 
flotie auglaise a ete veer  dans le canal, dans le plus mau- 
vais Oat. 	 JBAN•BON SAINT-ANORR. 

Leare d'un representant du peuple dans les depar-
Cements maritimes de la republique au comite de 
salut public. . 

Brest, 25 prairie!, l'an 2 de Ia republique une et 
indivisible. 

a Nous avons rempli noire objet, citoyens collegues ; 
la suite de noire combat a 601 le saint du convoi ; et c'est 
en entralnant les ennemis a i'ouest que nous avons debar-
easse le point sur lequel it devait passer. La Iettre que 
je recois du commandant en chef de l'armee navale vous 
apprendra qua Vanstabet et son convoi solid mouitles sous 
Saint-Mathieu. II entrera probablement aujourd'hui dans 
la rade; mais le voila- en Marcie, et les esperances de Pitt, 
qui voutait affamee le potpie francais, sent encore une 
fois trompees. Nos fregetes ont amend dans nos ports, 
pendant !Inver, les subsistances qu'il envoyait a ses in-
fames associes , et nous avons recuenli, malgre 1W, 
Ales que vous eves achetees pour le compte de la repu-
blique. 

Salut amiti4 et fraternite. 
JRAN•BON SAINT-ANDO. 0 

• Port*Malo, t2 
La division du Brave et du &tavola , entree bier dans 

la rade de Cancale, a fait les prises sUivantes, savoir :  
Deux des prises de ceue division entrerent bier en ce 

pOrttilles se /torment : 
L'Elisabeth, sloop de 40 tonneaux, allant de Bristol 6 
nerne-ey, charge de faience. 

a 	Les Six-Scours, brick el'environ 200 tonneaux, anent 
de Trieste a Brbme, charge de yin, huile, colon et autres 
marcbandises. 

Trois autres prises Sont arriveesS Roscoff, dont suivent 
les noms 

L'Eadcavaur, charge de bid, perdu en entrant a Roe-
colt, le ie. 

Les. Freres, de 250 tonneaux de bid, arrive a Roca , 
le I 6. 

L'Elisabeth-Charlotte s, de Stockholm, charge de fer 
et icier. 

Cette division a en outre arrete les bailments suivants 
La Charlotte

' 
 de barmouth, sur lest, collie has en 

vier le i7, apres avoir same une partie de sob grement. 
La Providence, chargee de trois cents ancres, d'eau-de-

vie, rtsum et yin, could bas apres Weir mis sur tee divi-
sions sa cargaison et une partie de son grement. 

Six bateaux pecheurs conies bas. 
Prises entries d Brest. 

Un batiment anglais de 90 tonneaux, charge de fer 
et the. 

Une galiotte hollandaise de 260 tonneaux, charged de 
sucre,.coton , huile, indigo et cuir. 

Un navire anglais de 300 tonneaux, charge d'eatt•de- 
vie , noisettes et liege. 

Un sloop de 80 tonneaux, chargé de bid, allant 

Un idem de 50 tonneaux 'charge de chatbon de tette. 
Courrier du 26 prairial. 	Prises entrees d Goriest,. 
Un navire holtandais de 250 tonneaux, arme de 10 ca- 

tions, chargé de cuir, fromage et butte d'olive. 
Un navire de 200 tonneaux , charge de set. 
Un idem, charge de via et eau-de-vie. 
Courtier du 27 prairial. — Prises entries ci Brest. 

Un cutler anglais, parce de i6 canons, pris a la vue de 
sa division par la fregate la Railteuse et la Ilisolne ; mais 
cette mouche a jete ses affins et ses canons a la, mer pour 
Lacher de se sauver. 

Courricr du 28 prairial.-- Prises entrées d Lorient. 
tin navire anglais de 150 tonneaux, charge de yin, cidre 

et eau-de aie. 
Un idem charg4 de diverges marchandises. 

Un navire hollandals de 250 tonneaux, charge de set 
et fruits. . 

Ida*, 4 Brest. 
Un navire anglais de 300 tonneaux time de 12 canons, 

allant a la tete de Guinee, chargé de salaisons et autres 
merchandises. 
Lecarpentier,representant du peuple,au president 

de la Convention nationale. 
Port-Mato, le 23 prairial, I'an 2 de Is republique. 

a Citoyen president, encore quelques articles a porter 
sur fetal de diminution du commerce anglais, savoir 

a Deux badmen ts charges de bid, dont Pun est entre 
Roscoff, el Pautre a l'ile de Bas. 
cUn autre could en mer, aprds avoir ete decharge de 

sa cargaison d'eau-devie. 
(I Un quatrieme charge de faience, verroterie et autres 

marchandises. 
a Et un cinquieme charge de vin, huile, colon, etc. Ces 

deux derniers conduits A Port-Malo. 
- a Ces prises out tie lanes par une de nos divisions, 
composee des vaisseaux le Brace et le Sccevola, des (rega-
les la Danai et la Nitrite, du cutter la Terreur, et de la 
corvette l'Assemblie nationale, qui ajouteront encore plus 
d'un idem It la lisle generale. 	• 

a Sal ut et fraternite. 	. 	LECARPRNTIER. • 

Copie de la lettre du general Jourdan aux repri-

p
se
u
n
b
t
l
a
i.
n
c
ts du people composant le comite de salut 

Au quartier-general de Marchienne-au-Pont, le 2 
prairial, l'an 2 de la republique franeaise, uno 
et indivisible. 

Je eons ai prevenus que nous avions passe /a Sambre, 
et quo Charleroi etait parfaitement investi ; les travaux du 
siege se poussent avec beaucoup d'activite. L'ennemi avail 
consiruit depuis quelques (ours une forte redoute, a envi-
ton cent cinquante toises de la place, pour en defendre 
i'approche; comme elle nous genait beaucoup pour Vela-
blissement de noire seconde paratiele, qui va s'ouvrir mite 
nuit , on a juge A propos de Penlever. 

a Dix compagnies de grenadiers, commandees par Pad-
udant general Devaux , out ete chargees de ('expedition, 

qui devait avoir lieu a ooze heures. Au moment on on al-
lait marcher sur la redoute , le premier bataillon du Bas-
Bien s'est apercu que l'ennemi faisait une sortie; it n'a 
pas Itesite nu instant a le charger, et it l'a repousse de la 
maniere la plus vigoureuse. 

• L'enlevemetit de la redoute a ete retarde, parce gate 
Pennemi, voyant revenir son monde dans le plus grand 
desordre, a battu la generale et a fait un feu terrible tout 
le tour de ses remparts. Lorsque cette premiere affaire a 
ete un pen apaisee, nos grenadiers out :Hardie sur la re-
doute et Pont prise a la balonnette. 
• ale vous fais passer copie de la lettre du general Hatry, 
qui commande le siege; elle vous donnera tons les details 
de cette affaire qui fait honneur aux troupes qui s'y soot 
trouvees. 

e Saint et fratereite. 	 JOURDAN. 

Copie de la lettre du general Hairy au general en 
chef Jourdan. 

En date du 26 prairie), I'an 2 de to republique 
une et indivisible. 

L'objet est rempli, citoyen general, et la redoute est 
detruite. li a fallu le faire en piein jour, et expose pendant 
(lustre heures a tin tea tres-vi, d'artillerie ; mats eels n'a 
point arrete les braves troupes qui torment ma division: 
cites Wavaient que des balonnettes it opposer., et l'ennemi 
a tremble dans la place en les voyant. On nepeut lake que 
le plus grand eloge de Ia maniere dont se soot conduites 
dix compagnies de grenadiers chargees de cette expedition. 
C'est le eitoyen Devaux, faisant function de general de bri-
gade, On les a commandees et conduiles 3 la charge, el 
cette action est tine des braves qu'on puisse citer. Tout est 
rentre, et chacun de ceux qui y ont participe change fa ira. 
Je ne sais pas encore au juste ma perte ; mats revalue le 
nombre des toes a une dixaine d'hommes et une vingtaine 
de blesses, dont beaucoup legerement. Celle de l'ennemi 
est trits-tonsiderable; ii a ete surpris, et les grenadiers 
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n'ont fait usage de la baronnette qu'en entrant dangle re-
dou le. 

a Un eVenement assez singulier m'a force a retarder jus, 
qu'a deux beures cette expedition, qui devait avoir lieu 
bieratisoira ooze lieures. A u.moment on je me disposais 
marcher, l'ennemi etait en chemin pour m'attaquer ; it a 
reneontre mre partie du premier bataillon du-Sas-Rhin quit  
sans hesiter, a marche sue IM; 	etonne a fie, la 
generale s'est battue dans Ia place, et pendant plus d'une 
'mare it a fait de loos ses retranchements un feu de mous-
queterie des plus nourris. Je n'ai pas cru que c'elait le 
moment d'executer mon projet, le sachant partout sur ses 
gardes ; mais, ne youlant cependant pas differer,  , elle a eu 
lieu A deux heures du maths. Je crois gulls se souviendront 
longtemps de cette lecon. 

« Je ne deli pas oublier la maniere 'dont les sapeurs ont 
rempli leur tache, et ceux qui out etc fermes a leur poste 
meritent les plus grands eloges, ainsi que deux cents hom-
mes du bataillon du 44*, que mon adjudant general a em-
ployes eon-sine sapeurs. 

a Salut et fraternite. 
Pour copie eon forme A PoriginaL 

L'adjudant pres le general en chef... 
Armee de la Moselle. —. Lettre du general de divi-

sion Moreau aux membres composant le comite 
de salut public. 

Du quartier general A Pirmasens, le 25 prairie], 
l'an 2 de la republique use et indivisible. 

it le vous rends compte , eitoyens, que conformement 
ce que je volts ovals mande dans une derniere lettre, les 
trois divisions de Palle droite de la Moselle se sont mises 
en marehe le 23 du present, et qu'elles necupent lee posi-
tions de Pirmasens, Hornebach et Bliecastel ; rennemi, qui 
n'etait point en force dans cette partie, s'est retire A noire 
Upproche. Nous Mavens perdu dans ces rnouvements que 
dim hommes. 

a Sal ut et fraternite. 	Signe Moiesiu. 
BARkilE : Les depeches des armees des Alpes nous 

apprennent que nos troupes se soot emparees de la 
vallee de Sture, et du faineux poste des Barricades, 
regarde jusqu'ici eomme imprenahle. Nous ne pots-. 
voiis vous lire les depeches, parce qu'elles armament 
des dispositions militaires qu'on ne pent rendre pu-
bliques. 

La lecture de ces lettres excite le plus vif enthou-
siasme ; la Convention en ordonne l'insertion au 
Bulletin. 

Le eommissaire de la police, justice et tribu-
naux, ecrit que le nomme Dues, contre-revolution-
naire, qu'un premier jugement, prononce par le 
tribunal criminel de la Lozere, et casse par Ia Con-
vention, avait seulement condamne au Thannisse-
ment,s'etant evade, it a etc impossible de le traduire 
devant de nouveaux juges. 

CHATEAUNEUF-RANDON : Les tribunaux criminels 
des departements de la Lozere et l'Aveyron n'ont 
puni aucun des complices de Charrier, aucun grand 
coupable ; je demande que tons les jugements 
out rendus soient examines par le comite de stirete 
generate. 

LOUCIIET : Le tribunal criminel d'Aveyron est 
compose d'excellents patriotes. Le president a pro-
teste energiquement contre les arretes liberticides 
du departernent. L'accusateur public est le here de 
notee collegue Bd ; it s'est niontre aussi energique 
que eelni-e) clans les prisons de Marseille. le de-
mande quo la proposition de mon collegue soit 
adopt& pour le tribunal du depart-anent de l'Aver-
ron qui a a bsous le secretaire de Charrier. 

Cetto proposition est decretee. 
Tunitestr : De toutes parts on s'est plaint des tri-

bunaux criminels de departements, qui out protege 
lea aristaerates et persecute les patriotes. Je demande 
(pie I'on examine la cowhide des tribunaux criminels 
de sous les departements. 
• La Convention renvoie rexa men de cette propo- 

as Serie. — Tense VII. 

• 
Paris, 25 prairial, ran 2 de la republique une et 

indivisible. 
a Citoyen president, la Convention nationale entendra 

avec interet la lecture du rapport ei-joint, envoye par le 
chef de l'etat-major de Parinee d'Italie. Qtibize republi-
coins attaques par (metre cents hommes ont soutenu tette 
feu pendant plus d'une heure, et ont fini par les mettre en • 
fuite A Paide d'une compagnie accotirue A leur secOurs. 
Cheque jour des traits de Is plus rare bravou re soot erne.-
yetis dans l'oubli par la modestie de nos braves freres 
d'armes qui, en faisant si Men, croient toujours ne faire 
que leur devoir. 

Salut et fraternite. 
a L. A. kw:, commissaire. a 

A rmee &Italie. 
• Nice, l'an 2 de la republique. 

a II he s'est fait trier et atijourd'inii attain mouvement 
dans l'armee. On ne dolt pas passer sous silence une ac-
tion qui merite tine place distinguee parmi eelles qui carac-
terisent journellement le courage et la bravoure des defer- 
sears de Ia liberte. 

La compagnie des eclaireurs de la 99e demi-brigade 
occupait loos lea posies etablis sur les eretes au dela de 
Garesio ; Pennemi qui se presentait partout, ne perniet-
tail pas A ces posses de s'entre-secourir; quinze hommes 
de ces eclaireurs, places en avant, soot attaq,ues par 
cleave cents hommes, et souliennent le feu pendant une 
beure et demie, ei par tm feu continue/ et sine fettnete rare, 
imposent a cote troupe au point qu'elle n'ose moister 
jusqu'a eux ; ils changealent A tout moment de place pour 
faire feu, et faisaient croire par cette mameuvre a Penne-
mi qu'ils Relent tres-nornbreux. Its manquaient de'n de 
cartoucnes, et se disposalent A rendre stir ltd avec Ia 
balannette, lorsqu'une compagnie d'eciaireurs de la 19* 
brigade est arrIvee a leur seconrs. Its tint charge, la baton. 
nette en avant Penneml, qui a bientdt prix` la fuite. Le 
capitaine Restieux a fait hull prisonniers de sa main; et de 
nos aline braves Freres d'annes, cinq ont etc blesses, sans 
que cela alt ralenti N courage des dix attires. 

Dans_ une autre atraire, sur Ia gauche en avant de 
Cazotte, un caporal de N 245 demi-brigade apercoit tin de 
ses camaraJes terrasse et traine par trois entiemis; it s'd• 
lance sur eux, fend la tete au premier d'un coup de sabre, 
ouvre la poitrine au second, et casse la tete au troisieme 
d'un coup de fusil , an moment on it voulait fuire. On 
saurademaip le nein de ce brave republicain. 

a Signe P.-G. 'WOMEN, general, Meth 
l'etat-major de l'armee d'Itatie.v 

Bulletin de resat des blessures du brave citoyen Germ , 
serrurier.-- Du 28 prairial. 

e Depuis noire dernier bulletin, les plaies soot bien 
remplies, surtout cello de la sortie de la bade

' 
 dont le 

fond est presque au niveau de Ia peon. Le trajet des deux 
plaies n'est plus sensible; la suppuration et les autres 
signes soot satisfaisants. (On applaudit.) Nous ne donee. 
rens le bulletin qu'apres-demain. 

« Signe RUFIN et Lewis , °Piers de sante de la 
section Lepelletier. 

grtiooine : Le comite d'instruction publique, val-
iant s'assoeier quelqu'un pour concourir a ses tra-
vaux, s'adressa A la Societe des .lacobins , en lui 
demandant un homme qui renuft rardeur revolts-
tionnaire, la probite Ia plus integre, ractivite du 
travail, et les qualites d'un homme de lettres. 

La Societe des Jaeobins,toujours empressee de 
concourir an Bien public, indiotia le citoyen Tho-
mas Rousseau, pore de famille , homme de lettres, 
connu par des ouvrages patriotiques des avant la 
revolution. Ce citoyen mono a une place de 
3,000 liv. de reVenus, pour concourir au travail 

95 

sion aux comites de salut public, de sfirete generate 
et de legislation retinis. 

Un secretaire lit la lettre suivante 
La commission etc l'organisation et du mouvement 

des amides de terre au president de lu Conven-
tion nationale. 
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du comite &instruction publique. 11 y a etc ()coupe 
pendant deux mois et demi. Sa conduite lui a colt-
opiis restime de toils les membres qui to composeut, 
it jouit d'ailletirs de Celle de la Societe des Jacobins, 
qui l'ont choisi pour leur archiviste. .le demaude en 
consequence que la Convention decrete qu'il sera 
acme& une indemnite de 600 liv. au citoyen Tho- 
mas Rousseau. 	Cette proposition est adopte:e. 

La seance est levee a quatre 
SEANCE Du 29 PRA1R1AL. 

Rooeu-Ducos, au nom du comite des secours pu-
blics : Citoyens, je viens vous entretenir, au nom de 
votre comae des secours publics, de ces Societes 
philanthropiqueS pie Ia durete e la mauvaise admi-
nistration de rancien regime, de ce gouvernement 
dilapidateu r, parce qu'il etait corrompu,avaient vu se 
former, et sou ffert q u'el les suppleassenta ses charges 
et a Ses devoirs. 

Les Assemblees constituante et legislative out 
beaucoup parte d'indigence et de mendicite ; mais 
elles n'ont pas plus que rancien gouvernetnent rea-
lise imam moyen de soulager le pauvre et de faire 
disparaitre le mendiant. Vos lois seules out atteint 
ee but ; it ne s'agitque de les faire executer. 

Il est, citoyens,une Mite incontestable : c'est que, 
tent que rindigent rencontrera quelqu'un qui lui 
donne, cesera une entrave a l'extinction de la men-
dicite ; ce sera un obstacle a rexecution de vos lois. 
N'importe pie les smut's d'assistance $oietit repan-
dus par des Hidividus , ou au nom de Societes par-
ticulieres; ce n'est, clans ce dernier cas, qu'une pra-
tique plus artisee de perpetuer les aims que anus 
avez voulu detruire. Le citoyen est toujours dans un 
etat imminent de yauvrete lorsqu'un autre citoyen 
verse, de plaque paniere que ce soit, ratunilne 
dans sa main ; mats le citoyen nest plus pauvre, 
Wrest plus humilie, lorsque la nation-lui distribue les 
secours qu'il a droit d'en exiger. C'est d'apres ces 
rellexions, ces grandes verites, qui doivent enlin 
etre scales, que votre comite vous propose de ne 

• point deterer a une'nouvelle detnande tie fonds, que 
reclame to Societe Philanthropique de Paris. 

Cette Societe. S'etait forinee-en 1789. D'abord emu-
posse de citoyens riches, elle fit beaucoup de bien 
aux pauvres, taut quo le gouvernement 4eur a fait 
beaucoup de mal ; mais ses ressources diminuerent 
des que la revolution a pris de la consistence, parce 
que la plupart des membres emigrerent, ou ra len-
twent leurs dons en raison de leur inimitie pour la 
revolution ; ear ifs ne voutaient etre tes arms tie 
Plitutiatiite que par orgueil, et atitant que l'hutna. 
nite resterait piotigee dans Pesclavage. 

Le petit nombre de inembres, dont un sentiinent 
oppose dirigeait les intentions, eepresenterent, dans 
le mois de jailvier 1793 (vieux style), au eonseil exe. 
cutif, qu'ils n'avaient plus les tnemes moyens de se 
soutem r; i Is en solliciterentunesomine de36,000 li v., 
pour etre en etat do continuer leurs distributions 
pendant le cours de cette annee-; its en obtinrent 
25,000 !lyres stir les fonds de secours. 

Au mois de septembre dernier, cette Societe Se 
presenta au comite,des secours pour eu reclamer les 
11,000 liv. qui devaient completer les 34; mais phi-
sieurs loiS assuraien t deja les moyens de subsistence 
a la vieillesse et a !Indigence, aux enfants aban-
donnes et au* families des defenseurs de la patrie; 
vous en aviezregle le mode de repartition ; les fonds 
necessaires etaient mis a la disposition des function-
haires publics : ce n'etait pas d'ailletws aux depens 
du tresor public que les Societes de bienfaisance de-
vaient acquerir le merite de leur institution volon-
taire. Votre comae estirna qu'il n'y avait pas lieu a 
deliberer. 

La Societe Philanthropique de Paris trouva cet at-
Hie juste, puisque, Loin tie reproduire la meme re-
clamation pendant huit mois, elle inontra le plus 
grand zele a' se soutenir par elle-metne, tenement 
que quand, le 24 vendemtaire, vous decretates rex-
Unction de Ia mendicite , l'article XVI , titre ler, de 
'cette tot, defendant toute distribution aux portes deS 
[liaisons publiques ou particulieres , ou dans les 
rues, sous des peines qu'elle prononce, la Societe 
douta si cette disposition devait arreter ses generosi-
teS ; elle vous demanda des explications. 

L'execti lion de notre loi etait subordonnee a Pac-
tivite-d'agences, a retablissement d'olliciers de sante 
sur tons les points de la republique : jusqu'alors 
vous ne crates pas clevoie priver Ie pauvre, le men-
diant, des ressources gratuites que Emir offraient les 
citoyens genereux, lesSocietes de bienfaisance; vous 
passates a Pordre du jour sur ces motifs, par decret 
du 13 frimaire. 

La Societe. Philanthropique a ern que cette autori-
sation de proroger encore ses distributions Panto. 
risait a solliciter et a obtenir tine somme de 18 a 
20,000 livres pour se soutenir : elle a represents sa 
situation au ci-devant ministre de l'interieur,  , qui 
renvoya l'examen de sa demande a la municipalite 
de Paris. Je ne dois pas vous dissimuler que la mu-
nicipalite a etc d'avis que Ia reclamation de la So-
ciete devait etre accuei II ie • mais elle en a Were a la 
commission des secours publics, qui elle-meme a in-
vite votre comae a vous la soumettre. 

Citoyens, duraht cet intervalle, vous avez encore 
phis completement realise les grandes bases des se-. 
cours publics; vos decrets des 19 mars, 28 juin et 
19 add 1793, avaient assure des secours a la vieil-
lesse, a l'enhitice abandonnee, a la maternite, a ('in-
digence ; en un mot, vos decrets des 4 mai ,18 Mil-
let, 6 nivose, et 21 pluviose les avaient assures aux 
families des defenseurs de la patrie ; les decrets pos-
terieurs des 13 pluviose et 22 floreal les ont fixes a 
domicile pour le premier cas, et cclui du 14 pluviose 
pour le second. 

Un arrete du comite de saint public, du 5 prai-
rial, a encore pourvu aux moyens -d'execution des 
lois eontre les mendiants; leur subsistanee est assu-
ree
'

et tous les moyens de faire disparaitre le specta-
cle honteux de leur divagation sont en activite ; et 
depuis le mots de germinal 120 millions out etc mis a 
la disposition de Ia commission des secours pour rem-
plir, poursonsolider l'effet tie ces lois bienfaisantes. 

11 y a plus: vous avez decide, par Ic decret du 
13 pluviose, 	ne pouvait plus y avoir qu'une 
maniete do secourir l'indigence , et, yar celui du 
19 mars, que tonics les geiterosites 
toes les dons des amis de rhumanite, devaient se 
confondre dims la masse commune. Celui du 13 plu-
viose, art. V, prescrivait que,. dans toutes les com-
munes on it existait des comites de bienfaisance, des. 
comites reyol ution wires, des assemblees de sections, 
des Societes populaires, des Societes philanthropi-
ques, le consen general de la commune se concede-
reit avec lesdits comites et lesdites Societes, et are& 
terait la distribution definitive des secours sur les 
itats et les renseignements qui lid seraient presentes 
et fournis par ces memes comites et Societes, mais 
toujours en se conformed aux bases et proportions 
indiquees par Ia 

Celui du 19 mars titsait (art. XV), que toutes 
distributions individuelles cesseraient d'avoir lieu ; 
qu'elles seraient remptacees par des souscriptions 
volontaireS,dont Ic product serait verse dans la caisse 
des secours du canton, pour etre le tout reuni aux 

.fonds des secours gut lire seront echus dans la re- 
partition des fonds publics.. 
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• C'est sans doute le moment, citoyens, d'effectner 
ces sages dispositions, Iorsque vos lois sur les se-
cours atteignenl tousles indigents ct sent en pleine 
activite , ou, si vous laissiez encore aux Societes phi-
lanthropiques la liberte de distribuer 
les dons qu'elles destinent aux pauvres, it n'a pas 
du moins paru a votre comic' que vous dussiez les 
charger d'aucune distribution des fonds publics, qui 
sont subordonnes au mode present par les lois. 

D'ailleurs, ou ces Societes se conforment elles-
memes a cc mode, ou elles ne s'y confornient pas : 
dans ce dernier cas, la distribution serait mat fade, 
en ce qu'elle s'appliquevait inegalement : or, si ces 
Societes suivent to mode present par les lois" your-
quoi tons les citoyens pauvres ne recevraient-ils pas 
leurs secours par les memos agents que la loi a pre-
poses? pourquoi ces distinctions, et je puis dire ces 
privileges? 

Citoyens, ne vous y mdprenez pas ; it est encore 
des indigents qui sont opulents en aristocratie, qui 
eraignent de se presenter aux secours communs, ou 
qui croient indigoes d'eux de se meter dans la lisle 
des. pauvres patriotes. Les citoyens pauvres lie peu-
vent pas avoir deux maniares d'etre secourus; I'd-
galite des droits, l'esprit de fraternite ne le permet-
tent pas ;,ce serait maintenir en pauvrete des castes 
qui out ite detruites en politique. Tous les indigents 
soul Freres, .sont citoyens; its doivent done recevoir 
les secours en commun et de la rndme source. Je 
n'eutends faire aucisii rcproche a la Societe Phitan-
thropique de Paris; mais soyez sArs , citoyens, que 
c'est dans les assistances partimilieres et elandestines 
que. les enneinis de la republique trouvent de quoi 
se soutenir dans IC rein (Tune patrie  
et, si vous accordez quelques fonds a la Societe de 
Paris, toutes les autres qui soul repandues sun la 
surface de la republique, et (lout vous ne connaissez 
ni ('esprit . ni l'usage qu'elles font de leurs caisses, 

-auront droit d'en exiger. 
C'est pour tarir cet alms que vous ayes charge les 

municipalites de la formation des listes des pauvres, 
de Ia distribution des secours, et que votre decret du 
13 pluviose appelait les Societes philanthropiques 
la formation des listes pour y confondre sans douse 
les leurs, et que Posit surveillant des municipalites 
gara ri tit le merite des citoyens qui partieipent aux 
secours. 

D'apres toutes ces observations, vous potivez , 
citoyens, Midair si vous accederez a la demande 
qui vous est taite ; mais volre comite s'est decide 
pour la negative. 

Voici le projet de decret 	m'a charg6 de vous 
proposer: 

a La Convention rationale, apres avoir entendu le 
rapport de son comite de secours publics, sur Ia demande 
d'uue somme de 48 A 20,000' liv., form& par la Societe 
piaialubropique de Paris, pour continuer ses distributions; 

• Considerant que la nation franotse a contrade Ve»ga. 
„ gement de secuurir 'Indigence ; que ce serait tnanquer le 

but d'extinction (le la mendicite que de crafter A des So. ' 
clads particuliA.res la repartition des sommes destinees au 
son lagement des pauvres; que c'est de la nation seule que 
le citoyen en souffrance a (Iroit de reclamer, et dolt disco- 
tement recevoir de quoi subvenir a ses Mantra; 	- 

• Considerant que, s'iI a Ate precedemment aciorde 
quelques sommes a des Societes philanthropiques, c'est 
lorsque les lois n'avaient pas stillisamment pourvu aux 
moyens de secourir tons les indigents de la republique; 
mais que, dans ce moment, quit:0,1(141e est hors (Mat de 
subvenir it ses besoins, en retrouve les ressources dans Ia 
generosite nationate, sans devoir recourir A des assistances 
individuelles, trot) avilissantes pour des citoyens francais; 

a Considerant enfin que totite repartition- qui n'ematie-
rail pas des lois communes serait abusive, destructive des 
principes de justice, d'egalite, et du mode de repartition  

consacre par autant do lois qu'il existe de classes indl 
genre.: ou malheureuses et que par celle du 48 pluviose , 
les conseil. generaus (let communes devaient Sc conceder 
avec les Societes philanthropiques, et arreter les distribu-
tions sur les etats et renseignements qu'elles leer found-
raient ; 

a Decrete qu'il n'y a pas hen A dehberer. 
a Le present dicret tie sera imprime que dans le Bulletin 

de correspouda nee. 
Ce decret est adopte. 	(La suite risme fn. t 

L1TTERATURE. POISIE. • 
LA MORT A TOUT ESCLAVB ANGLA151 

CHANT DE GUERRE; PAROLEE DE C.-P. Triorova, L'UN DEE 
1REDACTEURS DU MUMMA ; AIUSIQUE DE F.,A. LEADER& 

Delenda est Curd:aro. 

TIN SOLDAT. - 
3'entands Pairain tonner de tomes parts; 

La gendrale vow rappelle: 
Est-ce une victoirc roomette 

Qui vient s'unir encore A nos saints etradards? 
GUMMI DE SOI.DATS. 

Out. compagnons, Ia gloire nous appeile, 
C'est une victoire nouvelle 

Qui va s'unir encore a nos saints etendards. 
UN REPRiSENTANT DU PEOPLE. 

Soldats, dcoutez tons la lei dela patrie, 
C'est elle en ce moment qui parle par ma voix 
Heros repulslicainsl c'est a •ootre energie 
Que j'ordonne en son nom de plus sane:tuts exploits. 

Le crime a rebSti Carthage; 
Detruisons ces murs odieux 
D'oil ritisulaire andacieux 
Lance le Ineurtre et Peselavage: 
Assassin tic l'humanite, 
Tynan des niers, fleau du monde, 
Ill vent, dans as fureur profonde, 
Aniantir la liberta. 

Defenseurs de la France et vengeurs de la Terre, 
Ohl de la republique intrepides enfants, 	• 
Vos destinasont crabattre eselaves et syrans. 
Frappes, exierminez les Ills de FA ngleterre 
Frappezl plus de quartier pour cos laches brigands: 

LE CUOEUR. 
Frappons, exterminons les Ms de PAngleterre ; 
Frappons plus de quartier pour ces laches brigands! 

LE REPEFSENTANT. 
its ont Alt : a Attisons la haine

'  Forgeons desfers, prodiguonsFor 
Pour arreter le noble essor 
De la France republicaine. 
Ils-ont dit. Et la trahison 
Des bonds du Rhin aux Pyrenees, 
Sur nos cites infortunees, 
Verse a longs flots son noir poison. 
Voyez ces campagnes trammel: 
Oit le fanatisme inhumain, 
lyre Ile Sang,-la torehe en main, 
Tralnait ses hordes renaissantes. 
Dans leur doideur entendez-les 
Pousser le cri de fa vengeance : 
Plus de pitie, plus de clemenee I 
Leers cris out accuse l'Anglaisf 

Defenseurs de la France et vengeurs de la terre, 
Vos destins sont d'abattre enclaves et tytaus. 

LE CLIOEUR. 
Frappons, exteeminons les Ills de PAngteterre; 
Frappons l plus de quartier pour era 'Aches brigands 

LE REPEESENTANT. 
Levez.vous, peuples de la terre I 
Vois-ui eomme de koute part 
Leur voix t'accuse, A Leopard, 
De lents vices, de leur tnisere? 
Dans les forets du Canada, 	- 
Atm champs d'Afrique et du Dengale, 
Partrat ton tudaee infernate 
Sourit aux matt: qu'elle enfants. 

   
  



ITN NOIR. 
rest.ee pas toi, peuple harbare, 
Qui sur mei freres matheureue ' 
Epuises Part le plus affreux 
Pour assouvir tedium avare? 
Rompez vos fern, 6 mes tunas! 
Rejetez-les stir vos despotes; 
Venez, au sein des patriotes 
Avec moi vous serez adds. 

UN AMERICAIN. 
En vain j'ai mandit to bide, 
0 le plus cruel des tyrans! 
Oh! qni me rendra men enfants 
Egorges dans la Virginie? 
J'avais defendu mon pays; 

embrasser ma familte : 
O desespoir! je veil; ma Title 
Au soil clouee avec mon fits. 

L;E REPRESENTANT. 
Defenseurs de la France et vengeurs de la terre, 
Vos destine sont d'abattre enclaves & tyrant. 

LE CIJOEUE. 
Frappons, exterminons les file de l'Angleterre; 
Frappons I plus de quartier pour ces Itches brigands! 

LE REPRESENTANT. 
Quels soot eneor ces nouveaux crimes? 
J'entends des accents de douleur;, 
La mer se souleve d'horreur 
A Vaspect de tide eeots iietitnes. 
Profanateurs des plus saints droits, 
'fotre sang paira cet outrage! 
Genes, arme-toi contre Carthage 
Ose avec nous punir !es rois. 
Vous nous guides 'a la vengeance, 
Manes si cheris des Francais: 
Manes de Bayle et de Beauvais, 
Martyrs de noire independence! 
Venez tons, immortels heros, 
Quittez Is demeure iternelle, 
Conduisez le glaive fidele 

• Qui dolt atteindre vos hourresux. 
Defenseurs de la France et vengeurs de la term, 
Vos destine taint d'abattre enclaves et tyrans. 

LE CHORUS, • Frappons exterminons les file de l'Angleterre; 
Frappons I plus de quartier pour ces lashes brigands! 

LE REPRESENTANT. 
Vas t'essayer, peuple feroce, 
A des forfeits plus seelerats. 
Par de nouveaux assassinate 
Exerce ton genie atrocei 
Tn ne connais plus de remoras, 
Peuple abruti, peuple en &mum!.  
Void to derniere sentence : 
La mbit it tout Anglais, la wort! 

Defenseurs de la France et vengeurs de la terre, 
Ohl de In republique intrepidee enfants, 
Vos destine soot d'ahattre esclaves et tyrans; 
Frappet , exterminez les fits de l'Angleterre; 
Frappes! plus de quartier peur.ces Itches brigands! 

LE CHOEUR. 
Frappons exterminons les fits de l'Angleterre, 
Frappons! plus de quartier pour eeslaches brigands! 

756 
A.-E. Maignan de Champrontain , age de quarante-bnit 

ans, ne a.Druyer, department de i'Yonne, juge-de pais de 
Cosne ; 

C. Perriot, Age de quarante ans
' 
 tie et demeurant 

Cosne, dicier de sante commandant de la garde natiouale 
de cette commune ; 

P. Leclerc, age de quarante-six ans, ;Ida Arleny, depar-
tement de la Nievre, ex-notaire , ex-commissah-e national 
pres le tribunal du district de Cosne; 

E.-E. Lafaye, 00 de trente-sept ens, ne a La Charlie, 
mettle departement, homme.de loi, ex -accusateur public 
du tribunal dti district de Cosne; 

Convaincus de conspirations, qui ont existd dans Ia ' 
commune de Cosne contre le peuple, tendant a ebranler 
la tidelite des citoyens envers la nation; a favoriser les 
ManceuVres des ennemis du peuple ; a dissoudre les Socie-
Ids populaires ; a opprimer les patriotes; a apitoyer sur les 
coupables, et les soustraire au glaive de la loi t a exciter 
ear ces moyens et par le fanatisme la guerre civile, etc., 
out etc condarones tt la peine de mort. 

C. Gauthier, age de quarante-neuf ans, ne et demeurant 
Cosne, tnarinier; 
1.-B. Rouges, age de vingt-huit ans, ne et demeurant a 

Cosne, lanneur ; 
J. ftavot, age de cinquante-quatre ans, ne et demeurant a 

Cosne. MOOR et °Meier municipal de cette commune; 
Coaccuses, ont did mis en libei•te. 

B.-A.-A. Hardy, age de soixante-quatre ans, ne et 
demeurant a Dunkerque, prepose aux subsistances 
taires dans cette commune; 

C. Courieult, age de vingt-sept ans, ad et demeurant 
departement du Calvados, marchand ; 

P.-M. Gallerand, Age de vingt-sept ans, ne et demeurant 
a Orleans, marchand de binufs ; 

3. limber, age de vingt-sept ans, ne au Mans, toucheue 
de bceufs, it Cosne; 

C. Blot , age de trente-trois ans, ne a Montfort, conduce 
teur de Ixeufs, a Cosne; 

Convaincus 'de conspirations contre Ia republique, en 
commettant destnalversations, intideliteself nudes dans les 
fournitures faites a la republique; en fournissant du pain 
pourri et moisi aux defenseurs de la patrie.; en faisant un • 
commerce particulier des grains de Parmee; en derobant 
la moitie des fourrages necessaires aux bceufs destines pour 
Parmee du Nord; en prenant la (pante fausse de charges 
de la commission des subsistances pour Papprovisionne-
ment de Paris, pour par ce moyen accaparer les cidres du 
departement do Calvados, et proteger par ces manoeuvres 
infames le systeme de dinette en tout genre que voulaient 
occasionner les malveillants pour operer Une coutre-revo-,  
lution, ont did condemn& a la peine de mort. 

SPECTACLES. 
OPERA NATIONAL. A uj. la Riunion du 40 aodt, on 

(Inauguration de la Republique Francaise, sans-culottide 
en 5 actes. 

Initxtm DE ;.'OPERA-COMIQUE NATIONAL, rue ravart.---
Milidor et Phrosine, corn. en 3 actes, melee d'ariettes. 
precedee. de 1a, 2' representation tie l'Homme vertueux, 
comedie en un acte. - 

THEATRE DR LA REPUBLIQUE, rue de In Loi,--Les Mauro 
de l'ancien regime, ou les Maurs du libertinage, suivis dti 
Grandeur, 

THEATRE DE LA EUE FETDEAU. — La Partie correct 
CApothiose du Jeune Barra, et lea Vrais Sans-Culottes. 

THEATRE nun SANS-CULOTTES, ci-devant 
latoneTell,et Blaine et Babel, 

THEATER LTIIIQUE DES AMIS DE LA PATInE, Ci•deVellt de 
Ia rue de Louvois. —La reprise de &lie, opera en 3 acs 
tea, suivi tie la Matinee ripublicaine, vaudev. en un acre 

THEATRE DU VAUDEVILLE. —Les Chorrans del itre, pr& 
cedes de Gilles Georges et Arlequin Pitt, petite parodic 
de la Grande-Bretagne, en 8 actes, et des Prisonniers 
franfais ci Liege. 

THEATRE DE LA 	V ARliTial. La Noce; la Fete 
del Etre Supreme'  et la 2* representation d'Arlequin im- 
primeur. 

THEATRE De LAGER DES ARTS, au Jarffin de l'Egalite.-
4pollon au Lycee des Arts,ou le Triomphe des Arts utir• 
tea s  piece allegorique, melee de chants et de danses. 

TRIBUNAL CHIMINEL niVOLUTIONNAIRE. 
Du 22 pralrial. 	A. Pirant, age de cinquante ans, ne 

a Clermont-Verrand, departement du Puy-de.Dfinte, ex.; 
president de l'administration du district de Cosne, ex-cure 
constitutionnel de cette commune; 

P.-B. Goy, age de trente ans
' 
 ne I)onzy, departement 

de la Nievre, proprietaire, chef de legion de la garde natio. 
hale du district de Cosne, widen vice,president du ineme-
dist rict, a Cosne; 

3. Chanmerot, Age de trente-deux ens, ne 6 Comte, 
Maitre de poster, a Cosne; 

P.-F. Cacadier, age de cinquante et un ens, ne a Pot-
cle-Fer, departement du Cher, marchand de labac, greffier 
du juge tie paix de Cosne; 
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